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INTRODUCtlON

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire

général exerce Im  fon£ti_on_s__jle__^épo^^^ dont le dernier numéro, paru en 1980 (SI/LEG/StR . D/13),

allait jusqu'au 31 décembre 1979. Le présent uolume, le cinquième de la série TxajJAL._muit.lî3..MC9..yJi
déposés auprès  _̂ u_ Se^çré_tâ3J".e a.é..D.â.r.§L.l (SI/LEG/SER . E/) récapitule les renseignements (signatures,
ratifications, adhésions, notifications diverses, réserves, déclarations, objections, etc.) relatifs aux 
traités multilatéraux dont il s'agit jusqu'au 31 décembre 1986. (Un supplément au deuxième uolume
couvrant les actions Intervenues du janvier au 31 décembre 1983 a été diffusé sous la cote
Sr/LEG/SER./2/Add.1 )
2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifi
cations, etc.) imprimée annuellement, ainsi qu'une annexe Clauses finales (ST/LEG/SER.D/l.Annexé et 
Suppl énients ) en feuillets mobiles, annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de 

participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. L'annexe était mise à jour annuel
lement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, 
elle ne comprend pas d'annexe, la raison étant qi4'en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1981 les clauses finales des traités
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront republiées comme partie d'une nouvelle publi

cation intitulée Wanuel des clauses finales^.

fi • Traités faisant l'objet de la présente publication

é-. Comme c'était le cas pour les publication précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités 
multilatéraux dont l'original est déposé auprès du Secrétaire général, 2) la Charte des Nations Unies, 

pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été confiées au Secrétaire général (quoique 
l'original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des Etats-Unis), 3) les 
traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la 
mesure où ils ont fait l'objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l'Organisation des 
Nations Unies, et 4) certains traités antérieurs à l'Organisation des Nations Unies, autres que ceux 
autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société dos Nations, qui ont été amendés par des 
protocoles adoptés par l'Assemblée générale des Nations Unies.
6 . Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont 

tous été transférés, lors de la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l'Organisation des 
Nations Unies, cela en vertu de la résolution 24(1) de l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 
12 février 1946 et d'une résolution de l'Assemblée de la Société des Nations en date du 18 avril 
1946'. Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies est chargé, à l'égard de ces traités, 
d'assurer les fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des 
dispositions desdits traités et, comme il s'agit là de facto de fonctions dépositaires, ces traités sont 
inclus dans la présente publication.

^ • Division de la présente publication en parties et en chapitres

6 . La présente publication suit l'ordre de la précédente. C'est ainsi que la matière y est divisée en 

deux partie;., la partie I étant consacrée aux traités multilatéraux de l'Organisation des Nations Unies 

et la p.ir’lic II aux traités multilatéraux de la Société des Nations. Néanmoins, par commodité, les 
traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à 1'Organisation des Nations Unies et qui 
ont été amendés par des protocoles adoptés p.jr l'Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en



partie I : la liste des Etats parties au protocole d'amendement et au traité tel qu'amendé est
immédiatement suiuie d'une liste montrant l'état du traité originel au moment où il a été transféré à la 
garde de l'Organisation des Nations Unies.
7. La partie I est diulsée en chapitres arrangés par sujet; à l'intérieur de chaque chapitre, les 
traités sont généralement classés darr.: l'ordre chronologique de conclusion. La partie 11 -■ non

subdivisée en chapitres - donne les traités d'après la date de la première formalité ou décision à 
laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies .

C • Renseignements donnés pour chaque traité

â ) Traités de l 'Organisation des Nations Unies

8 . A la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l'entrée en vigueur,
l'enregistrement et la publication dans le E.eçu<iiJ;._des_^^ des Nations Unies (où, à défaut, dans un

autre document de l'Organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du 

titre, les modalités d'adoption du traité.
9. Les participants sont énoncés dans l'ordre alphabétique avec les dates de signature, ratification, 
adhésion, etc., correspondant à chacun d'entre eux . Pour chaque traité les renseignements donnés 
reflètent les clauses finales de ce traité touchant les modalités de participation.
10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit Intégralement, soit 
dans une rubrique spéciale, soit en note. En l'absence de guillemets, le texte est une traduction (faite 
par le Secrétariat), et sauf indication contraire les réserves et déclarations ont été formulées lors de 
l'accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) Traités de la Société des Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des
Nations - notamment sur la dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la
liste des signatures, ratifications et adhésions concernant les traités multilatéraux conclus sous les

auspices de la Société des Nations^-, d'où des différences de présentation par rapport aux traités
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de 
la Société des Nations couvert par la présente publication comprend deux sections. La première donne 

l'état du traité au moment où la garde en a été transférée à l'Organisation des Nations Unies, sans que 
cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques actuels des
formalités en question, ni sur le statut d'aucune des parties ou d'aucun des territoires mentionnés dans
la liste : cette section reprend pour l'essentiel la substance et la forme de la dernière liste
officielle de la Société des Nations. La seconde section donne la liste des formalités postérieures à la 
prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général : la présentation de cette
seconde section est conforme à l'usage retenu pour les traités multilatéraux de l'Organisation des 
Nations Unies.
13. L'introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations 
fournit des explications détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. 
On se contentera de noter ici que la procédure de la "signature ad referendum" (en vertu de laquelle une 
signature - en particulier une signature définitive - n'est considérée comme ayant été définitivement 
apposée qu'après confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.



■ E . § . r i â . § - s ! . . ®  .....f î .5.r .tJ.® .9,.€e !I. r_ §.1.®

14-. A l'occasion de formalités touchant des traités, il arriue que se posent des questions d'ordre
général, notamment des questions de représentation ou d'application territoriale. On s'est efforcé dans 
la présente publication de rationaliser la présentation de l'information correspondante en regroupant 
sous le chapitre 1-1 et 2, qui donne la liste des [ftats Membres de l'Organisation des Nations Unies, les 

questions de cette nature dans la mesure oij elles concernent l'un dos Etats en cause : c'est ainsi que 
la résolution 27î)8 (XXUI) de l'Assemblée générale en date du 2b octobre 1971 concernant le
rétablissement de la République populaire de Chine dans tous ses droits est reproduite en relation auec 
la première mention faite de la Chine, à la page A, De même, on trouoera sous le chapitre 1.1 et 2 les
modifications interuenues dans la dénomination officielle d'Etats ou de territoires, notamment à
l'occasion d'une union d'Etats, d'autonomie de territoires, etc. S'aglssant des Etats qui ne sont pas 
membres de l'Organisation des Nations Unies ou s'agissant des organisations intergouuernementales, 
l'information est contenue dans des notes correspondant aux formalités à propos desquelles la question 
s'est posée. On a fait les renuois nécessaires.
lü. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures on se reportera à l'Introduc

tion de la publication Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de
dépositaire (SI/LEG/SER.D/13).

NOTES:

En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant 
l'objet du dernier volume de la série Traités multilatéraux pour lesquels l_e ïieçr_é_taixe général exerce 
les fonctions de dépositaire (SI/EEG/SER . D/iT)’ dans le" doTunk'nr'sf/l.EG/’SER 70/fTÂnnëxë ’ eï^ses' Supifémejits 
1 à 1 1 .

Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial n° 19<1, p. 67,

Les 26 premiers traités suivent l'ordre de la dernière publication de la Société des Nations 
reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions : voir Société des Nations, Journal
Officiel, Supplément spécial n° 193. vingt-et-unième liste, Genève, 19A4; et IbicL-., Suj)pJ,.émenJ,._s£̂  ̂
n° 195, supplément à la vingt et unième liste, Genève, 1946.

Il est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après a, adhésion; A, acceptation; AA, 
approbation; c, confirmation formelle; d, succession; s, signature définitive "(c'est-à-dire, qui 
entraîne les droits et obligations prévus par le tra:ité); n, notification (d'application provisoire, 
d'engagement spécial, etc.).

PRIERE DE fAIRE PARVENIR TOUTE SUGGESTION OU PROPOSITION DE MODIfICATION A L'ADRESSE SUIVANTE

Section des traités (Bureau des affaires juridiques)
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 
Etats-Unis d'Amérique





TABLE, GENERALE. DES MATIERES

£..8,9,.§-
Tatile des rnatières............................................................................................ ix
Partie I.- Traités de l'Organisation des Nations U n i e s ................................................. I
CHAPITRE I : CEiarte des Nations Unies et Statut de la Cour internationale de Justice . . .  3
CHAPITRE II : Règlement pacifique des différends Internationaux ................................. 35
CHAPITRE III : Privilèges et immunités, relations diplomatiques et consulaires, etc . . . .  37
CHAPITRE lU : Droits de l ' h o m m e ..................................................................... 99
CHAPITRE U : Réfugiés et a p a t r i d e s ................................................................... 135
CHAPITRE U1 '. Stupéfiants et substances psychotropes ............................................. 219
CHAPITRE UII : Traite des êtres humains .............................................................. '̂'̂3
CHAPITRE u n i  Publications o b s c è n e s ...................................................................295
CHAPITRE IX : S a n t é ..................................................................................... 307
CHAPITRE X : Commerce international et développement ...........................................  321

CHAPITRE XI : Transports et communications ....................................................... 377
CHAPITRE XII : N a v i g a t i o n .............................................................................. B29
CHAPITRE XIII : Statistiques économiques ...........................................................
CHAPITRE XIU : Questions de caractère éducatif et culturel............................................ 571

CHAPITRE XU : Déclaration de décès de personnes disparues ..............  .   S91
CHAPITRE XUI : Condition de la f e m m e ...................................................................595
CHAPITRE XUII : Liberté d 'information ..........    611
CHAPITRE XUIII : Questions pénales diverses .........................................................  613
CHAPITRE XIX : Produits primairos ................................................................... 625
CHAPITRE XX : Obligations alimentaires  , . 715

CHAPITRE XXI : Droit de la m e r ..........................................................................719
CHAPITRE XXII : Arbitrage commercial................................................................... 76 6
CHAPITRE XXIII •. Droit des t r a i t é s ....................................................................... 775
CHAPITRE XXIU : Espace extra-atmosphérique .........................................................  787

CHAPITRE XXU : Télécommunications ................................................................... 791
CHAPITRE XXUI : Dé sa r m e m e n t .............................................................................. 795
CHAPITRE XXUII ; Environnement .......................................................................... 803
CHAPITRE XXUIIl : Questions fiscales .................................................................. 809
Partie II.--Traités de la Société des N a t i o n s  ' . 811
I n d e x ............................................................................................................ 885





TABLE' DE.S MATIERES 
(Voir aussi index à la page 8 8B)

PARTIE 1.- TRAITES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES Page

CHAPITRE I. CHARTE DES NATTONS UNIES ET STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. Charte des Nations Unies. Signée à San Eanclsco le 26 juin 194!>......................... 3
2. Déclarations d'acceptation des obligations contenues dans la Charte des Nations Unies

(admission d 'Etats à l'Organisation des Nations Unies conformément à l'Article 4 de 
la Charte) .........................................................................................  6

3. Statut de la Cour internationale de Justice (annexé à la Charte des Nations Unies) . . .  11
4. Déclarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de

Justice en application de l'Article 36, paragraphe 2, du Statut de la Cour ............  12
6 . Amendements à la Charte des Nations Unies :

a) Amendements aux Articles 23, 27 et 61 de la Charte des Nations Unies. Adoptés par 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans ses résolutions 1991 A et B (XUIII) du
17 décembre 1963   29

b) Amendement à l'Article 109 de la Charte des Nations Unies. Adopté par l'Assemblée
générale des Nations Unies dans sa résolution 2101(XX) du 20 décembre 196B   31

ç) Amendement à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies. Adopté par l'Assemblée
générale des Nations Unies dans sa résolution 2847(XXUI) du 20 décembre 1971 . . . .  32

CHAPITRE II. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX

1. Acte général révisé pour le règlement pacifique des différends internationaux. Adopté par
l'Assemblée générale des Nations Unies le 28 auril 1949 .....................................  3B

CHAPITRE III. PRIUILEGES ET IMMUNITES, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC.

1. Conuention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. Approuvée par l'Assemblée
générale des Nations Unies le 13 février 1946 .................................................  37

2. Convention sur les privilèges et Immunités des institutions spécialisées. Approuvée par
l'Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947 .............................. 44

3. Convention de Uienne sur les relations diplomatiques. Faite à Uienne le 18 avril 1961 . . .  56

4. Protocole de signature facultative à la Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques concernant l'acquisition de la nationalité. Fait à Uienne le 18 auril 1961 ..........  73

B. Protocole de signature facultative à la Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques concernant le règlement obligatoire des différends. Fait à Uienne le 18 auril
1961    75

6 . Convention de Uienne sur les relations consulaires. Faite à Uienne le 24 auril 1963 . . . .  77

7. Protocole de signature facultative à la Conuention de Uienne sur les relations consulaires
concernant l'acquisition de la nationalité. Fait à Uienne le 24 avril 1963... ............. 83

ix



8 . Protocole de signature f a c u 11 a t i we à 'la C o n v e n t i on cl e V i e n n e su r 1 e s r e 1 a t :i, o n s consulaires 

concernant le règlement obligatoire des différends, fait à Vienne le 24 auril 1963 . . .
9. Convention sur les missions spéciales. Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies 

le 8 décembre 1969 ................................................................................
10. Protocole de signature facultative à la Convention sur les missions spéciales concernant

le règlement obligatoire des différends. Adopté par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 8 décembre 1969 .........................................................................

11. Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes jouis
sant d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques. Adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973 ................... ............

12. Convention de Vienne sur la représentation des Etats dans leurs relations auec les organi.

sations internationales de caractère universel. Conclue à Vienne le 14 mars 1976 . . . .
13. Convention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de biens, archives et dettes

d'Etats. Conclue à Vienne le 8 avril 1983 ....................................................

Page, 

8 4 

86

87

8 8 

96 

98

CHAPITRE IV. DROITS DE L'HOMME

1 0 .

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. Adoptée par

l'Assemblée générale, des Nations Unies le 9 décembre 1948 ................................
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale

Ouverte à la signature à Neui York le 7 mars 1966 ..........................................
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Adopté par

l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966 ..............................
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Adopté par l'Assemblée géné

raie des Nations Unies le 16 décembre 1966 .................................................
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et po

litiques. Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966 . . . .
Convention sur 1'imprescriptibillté des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 26 novembre 1968 ................
Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d ' a£^rthel^^^ Adoptée

par l'Assemblée générale des Nations Unies le 30 novembre 1973.. ..........................
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 18 décembre 1979 ................
Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels. Inhumains ou 

dégradants. Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1984 .
C 0 n V e n t :i. o n i n t e r n a 11 o n a 1 e c o n t r e 1 ' Ap/a r t h e 1̂^̂  ̂ dans les sports. Adoptée par 1 ' A s s e m blé e 

générale des Nations Unies le 10 décembre 1986.. ...............................................

99 

107 

122 

13 3 

167 

169 

162 

166 

180 

183

CHAPITRE V. REfUGItS ET APATRIDES

1 . Const :i. t u t i on de 1 ' 0 r g a n i s a t ion i n t e r n a t i o n a 1 e pour 1 e s r é f u g i. é s . 0 u v e r t e à 1 a si. g n a t u r e

le 16 décembre 1946 à flushing Meadow, Neui Y o r k ............................................
2. Convention relative au statut des réfugiés. Signée à Genève le 28 juillet 1961 .........
3. Convention relative au statut des apatrides, faite à New York le 28 septembre 1964 . . .
4. Convention sur la réduction des cas cl ' apatri di e. Conclue à New York le 30 août 1961 . . .
5. Protocole relatif au statut des réfugiés, fait à New York le 31 janvier 1967 ...........

185 
187 
203 
2 1 1  

2 13



CHAPITRE UI, STUPEFIANTS ET SUBSTANCES PSYCHOTROPES

1. Protocole anionclant les Accords, Conventions et Protocoles sur les stupéfiants conclus à
La Haye le 23 janvier 1912, à Genève le 11 février 1925, le 19 février 1925 et le
13 juillet 1931, à Bangkok le 27 novembre 1931 et à Genève le 26 juin 1936. Signé à Lake

Success, New York, le 11 décembre ig'l-d........................................................  219
2. Convention internationale de l'opium. La Haye, 23 janvier 1912 ..............................  221
3. Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de l'usage de

l'opium préparé. Signé à Genève le 11 février 1925 et amendé par le Protocole signé à
Lake Success, New York, le 11 décembre 1 9 4 6 ...................................................  225

4. Accord relatif à la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de l'usage de
l'opium préparé. Genève, 11 février 1925   226

5. Convention internationale de l'opium. Signée à Genève le 19 février 1925 et amendée par le
Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946 .................................  227

6 . a) Convention Internationale de l'opium. Genève, 19 février 1925 ...............................  229
b) Protocole. Genève, 19 février 1925   231

7. Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants.
Signée à Genève le 13 juillet 1931 et amendée par le Protocole signé à Lake Success,
New York, le 11 décembre 1946 ....................................................................  233

8 . a) Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants.

Genève, 13 juillet 1931 .....................................   235
b) Protocole de sign,-ïture. Genève, 13 juillet 1931..............................................  237

9. Accord relatif à la suppression de l'habitude de fumer l'opium. Signé à Bangkok le 27 no
vembre 1931 et amendé par le Protocole signé à Lake Success (New York) le 11 décembre
1946   240

10. Accord relatif à la suppression de l'habitude de fumer l'opium, Bangkok, 27 novembre 1931 241
11. Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles. Signée à Genève

le 26 juin 1936 et amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 
11 décembre 1946     242

12. a) Convention de 1936 pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles.
Genève, 26 juin 1936   2 44

b) Protocole de signature. Genève, 26 juin 1936 ...............................................  24.4.
13. Protocole plaçant sous contrôle international certaines drogues non visées par la Conven

tion du 13 juillet 1931 pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des 
stupéfiants, amendée par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre
1946. Signé à Paris le 19 novembre 1948 ........................................................ 246

14. Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi que la production,
le commerce international, le commerce de gros et l'emploi de l'opium. Fait à New York
le 23 juin 1953 ....................................................................................  249

15. Convention unique sur les stupéfiants de 1961. Faite à New York le 30 mars 1961 ............  252
16. Convention sur les substances psychotropes. Conclue à Vienne le 21 février 1971 ............  260

17. Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. Conclu
à Genève le 25 mars 1972 ........................................................................  267

18. Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole du
25 mars 1972 portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961. En 
date à New York du 8 août 1975 .................................................................. 271

CHAPITRE u n ,  TRAITE DES ETRES HUMAINS

1. Protocole amendant la Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants.

Page



conclue à Genèue le 30 septembre 1921, et la Conoention pour la répression de la traite 
des femmes majeures, conclue à Genèue le 11 octobre 1933. Signé à take Success, New York, 
le 12 novembre 1 9 4 7 ................................................................................ 273

2 . Convention pour la répression de la traite des femmes et des enfants, conclue à Genève le

30 septembre 1921 et amendée par le Protocole signé l.ake Success, New York, le 12 no

vembre 1947 .........................................................................................  276
3. Convention internationale pour la suppression de la traite des femmes et des enfants.

Genève, 30 septembre 1921 .......................................................................... 277
4. Conuention relative à la répression de la traita des femmes majeures, conclue à Genèue le

11 octobre 1933 et amendée par le Protocole signé à lake Success, New York, le

12 novembre 1947   279
5. Conuention internationale relative à la répression de la traite des femmes majeures.

Genève, 11 octobre 1933 ...........................................................................  280
6 . Protocole amendant 1'Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace

contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 
18 mai 1904, et la Convention Internationale relative à la répression de la traite des 

blanches, signée à Paris le 4 mai 1910. Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949 . . 281
7. Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace contre le trafic crimi-

minel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 18 mai 1904 et amendé
par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949   283

8 . Arrangement International en vue d'assurer une protection efficace contre le trafic crimi
nel connu sous le nom de "Traite des Blanches". Signé à Paris le 18 mai 1904   284

9. Convention internationale relative à la répression de la traite des blanches, signée à
Paris le 4 mal 1910 et amendée par le Protocole signé à Lake Success (New York) le 4 mal 

1949   286
10. Conuention Internationale relative à la répression de la Traite des Blanches. Signée à

Paris le 4 mai 1 9 1 0 .........................................................................  287
11. a) Conuention pour la répression de la traite des êtres humains et de l'exploitation de la

prostitution d'autrui. Ouverte à la signature à Lake Success (New York) le 21 mars
I 9 6 0 .......................................................................................  289

b) Protocole de clôture de la Conuention pour la répression de la traite des êtres humains 
et de l'exploitation de la prostitution d'autrui. Ouvert à la signature à Lake Suc

cess (New York) le 21 mars 1 9 B 0 .........................................................  293

Page

CHAPITRE u n i .  PUBLICATIONS OBSCENES

1. Protocole amendant la Convention pour la répression de la circulation et du trafic des pub

lications obscènes, conclue à Genèue le 12 septembre 1923. Signé à Lake Success 
(New York) le 12 novembre 1947   295

2. Convention pour la répression de la circulation et du trafic des publications obscènes,

conclue à Genève le 12 septembre 1923 et amendée par le Protocole signé à Lake Success 
(New York) le 12 novembre 1947   297

3. Conuention internationale pour la répression de la circulation et du trafic des publica

tions obscènes. Genève, 12 septembre 1923 ...................................................... 299
4. Protocole amendant l'Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications

obscènes, signé à Paris le 4 mai 1910. Signé à Lake Success, New York, le 4 mai 1949 . . 302

xii



6 . Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications obscènes, signé à 
Paris le 4 mai 1910 et amendé par le Protocole signé à Lake Success, New York, le 4 mai
1949.. ................................................................................................

6 . Arrangement relatif à la répression de la circulation des publications obscènes, Signé à 
Paris le 4 mai 1910 ................................................................................

f.§9LÇ

303

304

307

314

316

CHAPITRE IX. SANTE

1. Constitution de l'Organisation mondiale de la santé. Signée à New York le 22 juillet
1946.. ................................................................................................

Amendements à la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé :
a) Amendements au;< articles 24 et 26 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la

santé. Adoptés par la Douzième Assemblée mondiale de la santé le 28 mai 1969 . . . .  jqq

b) Amendement à l'article 7 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé.
Adopté par la Dix-Huitième Assemblée mondiale de la santé le 20 mai 1966   j j q

ç) Amendements aux articles 24 et 26 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la 
santé. Adoptés par la Vingtième Assemblée mondiale de la santé le 23 mai 1967 . . . .

d) Amendements aux articles 34 et 66 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la 
santé. Adoptés par la Vingt-Sixième Assemblée mondiale de la santé le 22 mai 1973 . . 3 j2

e) Amendements aux articles 24 et 26 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la
santé. Adoptés par la Vingt-Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976

f) Amendement à l'article 74 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé.
Adopté par la Trente-et-Unième Assemblée mondiale de la santé le 18 mai 1978 . . . .

g) Amendements aux articles 24 et 26 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la
santé. Adoptés par la Trente-Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 12 mai 1986. jjg

2. Protocole relatif à l'Office international d'hygiène publique. Signé à New York le
22 juillet 1946 ....................................................................................

CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL ET DEVELOPPEMENT

1. a) Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, auec annexes et tableaux des
concessions tarifaires. Authentifié par l'Acte final adopté lors de la clôture de la
deuxième session du Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et l'emploi et signé à Genève le 30 octobre 1947 ..............................

b) Charte de la Havane instituant une Organisation internationale du commerce. Authenti
fiée par l'Acte final de la Conférence de Nations Unies sur le commerce et l'emploi,
signé à la Havane le 24 mars 1948 .............................................................

ç) Accord concernant l'application de la clause de la nation la plus favorisée aux zones 
de l'Allemagne occidentale soumises à l'occupation militaire. Signé à Genève le

14 septembre 1948 ................................................................................
d) Mémorandum d'accord portant application aux secteurs ouest de Berlin de l'Accord rela

tif au traitement général de la nation la plus favorisée concernant les zones d'occupa
tion militaire de l'Allemagne occidentale. Signé à Annecy le 13 août 1949 ............... 3 3 ^

2. Accord portant création de la Banque africaine de développement, fait à Khartoum le
4 août 1963 ............  3 3g

a) Amendements à l'Accord portant création de la Banque africaine de développement. 
Adoptés par le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement dans 
sa résolution 06-79 du 17 mai 1979   338

321

334

334



b) Accord portant création de la Banque africaine do déoeloppement fait à Khartoum le

4 août 1963 tel qu'arnendé par la résolution 05 -79 adopté par le Conseil des gouver
neurs le 17 mai 1979. Conclu à Lusaka le 7 mai 1982   339

3. Convention relative au commerce de transit des Etats sans littoral. Faite à New York le
8 juillet 1965 ....................................................................................

4. Accord portant création do la Banque asiatique de développement. Fait à Manille le
4 décembre 1965 ................................     3 47

5. Protocole d'association en vue de la création d'une communauté économique de l'Afrique de

l'Ouest. Fait à Accra le 4 mai 1967..................................   351

6 . Accord portant creation de la Banque de développement des Caraïbes et Protocole établissant
la procédure de modification de l'article 36 de l'Accord. Fait à Kingston (Jamaïque) le 

18 octobre 1969 ....................................................................................  352
7. Conoention sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises. Conclue

à New York le 14 juin 1974.........................................................................  354
a) Protocole modifiant la Convention sur la prescription en matière de vente interna

tionale de marchandises. Conclu à Uienne le 11 auril 1980 .................................... 355
b)‘ Convention sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises

conclue à New York le 14 juin 1974, telle que modifiée par le Protocole du 11 avril
1980     356

8 . Accord portant création du Fonds International de développement agricole. Conclu à Rome
le 13 juin 1976  ..........................................   357

9. Acte constitutif de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel.
Conclu à Uienne le 8 avril 1979 ................................    363

10. Conuention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises.
Conclue à Uienne le 11 avril 1980 ...............................................................  3 7 4

11. Statuts du Centre de développement pour l'Asie et le Pacifique. Adoptés par la Commission
G P

économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique le 1 avril 1982 . . 376

£a.,a®

CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

9. Questions douanières

1. Accord relatif à l'application provisoire des projets de conventions internationales
douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux et sur le transport 
International des marchandises par la route. Signé à Genève le 16 juin 1949 . . . . . . .  377

2. Protocole additionnel à l'Accord relatif à l'application provisoire des projets de conven
tions internationales douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux 

et sur le transport international des marchandises par la route. Signé à Genèue le 

16 juin 1949       380
3. Protocole additionnel à l'Accord relatif à l'application provisoire des projets de conven

tions internationales douanières sur le tourisme, sur les véhicules routiers commerciaux 
et sur le transport International des marchandises par la route concernant le transport 
international des marchandises au moyen de containers sous le régime du carnet TIR.
Signé à Genève le 11 mars 1950   381

4. Protocole additionnel portant modification de certaines dispositions de l'Accord relatif à

l'application provisoire des projets de conventions internationales douanières sur le

xlv



tourisme, sur les véhicules routiers coirmierclaux et sur le transport International des 
marchandises par la route. Fait à Genève le 28 novembre 1 9 5 2 ...............................  382

5. Convention internationale pour faciliter 1'importation•des échantillons commerciaux et du
matériel publicitaire. Faite à Genève le 7 novembre 1952 ...................................  383

6 . Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme. Faite à New York le
^ ......................  ..................... ............................ 386

7. Protocole additionnel à la Convention sur les facilités douanières en faveur du tourisme,
relatif à l'importation de documents et de matériel de propagande touristique. Fait 
à New York le 4 juin 1954 .........  ...........................................................

8 . Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules routiers privés.

F a 11 e à N ew Y 0 r k 1 e 4 j u i n 19 5 4 .......................................... .. . . .............. 3 9 ,̂
9. Convention douanière relative aux containers. Faite à Genève le 18 mai 19Fj6............ 3 9g

10. Convention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules routiers commer
ciaux. Faite à Genève le 18 mai 1956 ..........................................................  400

11. Convention douanière relative à 1'importât ion temporaire pour usage privé des embarcations
de plaisance et des aéronefs. Faite à Genève le 18 mal 1956 ................................. ,ĵ02
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CHAPITRE, I. CHARTE DES NATIONS UNIES ET SIATUT 
DE l,.A COUR INTERNAI lONAEE DE JUSTICE

ENTREE EN UIGUEUR :

1. CHARTE DES NATIONS UNIES

§-iâîléi'-.â.-S.àn £,,C.âD.Çi->.£,o .le. 26,..j_uij;i.

24 octobre 1945, conEormément à l'Article 110,

Membres originaires de l'Organisation des Nations Unies gui, ayant signé 
la Charte^, ont déposé leur instrument de ratification auprès du 

Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique aux dates indiquées

Participant

Afrique du Sud
(Union Sud-Africaine)2 . , .

Arabie Saoudite ................
Argentine .......................
Australie .......................
Belgique .......................
Bolivie ..........................
Brésil.............................
Canada ..........................
Chili ............................
Chine3............................
Colombie .......................
Costa Rica .....................
C u b a ............................
Danemark .......................
Egypte (République arabe unie)^
El Salvador .....................
Equateur .......................
Etats-Unis d'Amérique .........
Ethiopie .......................
France ..........................
Grèce ............................
Guatemala .......................
Haïti..............................
Honduras .......................
I n d e ............................
Iran (République islamique d') 
I r a q ............................

Ratification

7 nov 1945
18 oct 1945
24 sept 1945

1 nov 1945
27 déc 1945
14 nov 1945
21 sept 1945
9 nov 1945

1 1 oct 1945
28 sept 1945
5 nov 1945
2 nov 1945
15 oct 1945
9 oct 1946

22 oct 1946
26 sept 1945
21 déc 1945

8 août 1945
13 nov 1945
31 août 1945
25 oct 1945
21 nov 1945
27 sept 1946
17 déc 1946
30 oct 1945
16 oct 1945

21 déc 1945

Liban ..............................
Liberia ............................
l. ux em bo ur g.......................
Mexique ............................
Nicaragua ..........................
Norvège ............................
Nouvelle-Zélande ................
Panama ............................
Paraguay ..........................
Pays-Bas*^..........................
Pérou ..............................
Philippines .......................
Pologne ............................
République arabe syrienne (Syrle)S
République dominicaine .........
République socialiste soviétique 

de Biélorussie 
République socialiste soviétique 

d'Ukraine . . .
Royaume Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord 
1 chécoslovaqule . .
Turquie ...........
Union des Républiques socialistes 

soviétiques . . ,
Uruguay ...........
Uene/uela . . . .
Yougoslavie . . . .

Ratification

15 oct 1945
2 nov 1945
17 oct 1945
7 nov 1945
6 sept 1945

27 nov 1946
19 sept 1946
13 nov 1945
12 oct 1945
10 déc 1945
31 oct 1945
1 1 oct 1945
24 oct 1945
19 oct 1945
4 sept 1946

24 oct 1945

24 oct 1945

20 oct 1945
19 oct 1945
28 sept 1945

24 oct 1945
18 déc 1946
15 nov 1945
19 oct 1946

NOTES ;

Tous les Etats énumérés ont signé le 26 
juin 1945, à l'exception de la Pologne, au nom de 
laquelle la Charte a été signée le 15 octobre 
1945.

2/ Par une communication en date du 25 mai 
1961, le Représentant permanent de l'Union 
sud-africaine auprès de 1 'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général 
qu'au 31 mai 1961 l'Union sud-africaine 
deviendrait une république et prendrait le nom de 
République sud-africaine.

 ̂̂ Signatures, ratifications, adhésion s ,
etc., au nom de la Chine

La Chine est Membre originaire des Nations 
Unies, la Charte ayant été signée et ratifiée en 
son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945 respec
tivement, par le Gouvernement de la République de 
Chine, gui a continûment représenté la Chine aux 
Nations Unies jusqu'au 25 octobre 1971.

Le 25 octobre 1971, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a adopté la résolution 2758 (XXUI), 
ainsi conçue :

"L'Assemblée générale,
"Rappelant les principes de la Charte des 

Nations Unies,



I.l : Charte des Nations Unies Membres originaires

".C°Il.SiiÉâr§Jlh- du® ■'*- rétablissement des droits 
légitimes de la République populaire de Chine 
est indispensable à la sauvegarde de la Charte 
des Nations Unies et à la cause que l'Organisa
tion doit servir conformément à la Charte,

"Reconnaissant que les représentants du 
Gouvernement di la République populaire de 
Chine sont les seuls représentants légitimes de 
la Chine à l'Organisation des Nations Unies et 
que la République populaire de Chine est un des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité.

"Décide le rétablissement de la République 
populaire de Chine dans tous ses droits et la 
reconnaissance des représentants de son gouver
nement comme les seuls représentants légitimes 
de la Chine à l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants 
de fchang Kaï-chek du siège qu'ils occupent 
illégalement à l'Organisation des Nations Unies 
et dans tous les organismes qui s'y rattachent." 
La constitution du Gouvernement populaire 

central de la République populaire de Chine, 
intervenue le 1er octobre 1949, a été notifiée 
aux Nations Unies le 18 nouembre 1949. Diverses 
propositions ont été formulées entre cette date 
et celle de l'adoption de la résolution précitée 
en vue de modifier la représentation de la Chine 
aux Nations Unies, mais ces proposition n'avaient 
pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du 
Ministre des affaires étrangères de la République 
populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilaté
raux que le défunt Gouvernement chinois a 
signés ou ratifiés ou auxquels 1 1 a adhéré 
avant l'établissement du Gouvernement de la 
République populaire de Chine, mon gouvernement 
en examinera la teneur avant de décider, à la 
lumière des circonstances, s'ils devraient ou 
non être reconnus .

2. fi compter du 1er octobre 1949, jour de la 
fondation de la République populaire de Chine, 
la clique de Ichang Kaï-chek n'a aucun droit de 
représenter la Chine. Ses signature et rati
fication de tout traité multilatéral, ou son 
adhésion à tout traité multilatéral, en us u r 
pant le nom de la "Chine", sont toutes illéga
les et dénuées de tout effet. Mon gouvernement 
étudiera ces traités multilatéraux avant de 
décider, A la lumière dos circonstances, s'il 
conviendrait ou non d'y adhérer.
Les entrées consignées dans la présente publi.

cation à l'égard de la Chine se rapporte toutes à 
des actes effectués par les autorités gui repré
sentait la Chine aux Nations Unies à la date de 
ces actes.

néerlandaises (dont Aruba ne fait plus partie) et 
à flruba.

^7 Par une communication reçue le 30 décembre 
1985, le Gouvernement des Pays-Ras a fait savoir 
au Secrétaire général que l'île d'Aruba, qui 
faisait partie des Antilles néerlandaises 
obtiendra son autonomie Interne en tant que pays 
au sein du Royaume des Pays-Bas à compter du 
l®c janvier 1986. Ce changement sera sans 
conséquence nu plan du droit international. Les 
Traités conclus par le Royaume des Pays-Bas qui 
étaient appliqués aux Antilles néerlandaises y 
compris Aruba, continueront après le 
l®c janvier 1986 à s'appliquer aux Antilles

Par une communication en date du 24 fév
rier 1958, le Ministre des affaires étrangères de 
la République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies la 
création par l'Egypte et la Syrie d'un Etat 
unique, la République arabe unie. Par la suite, 
dans une note en date du 1er mars 1958, le 
Ministre des affaires étrangères de la République 
arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce 
qui suit : " . , Il convient de noter que le
Gouvernement de la République arabe unie déclare 
que l'Union constitue désormais un seul Etat Mem
bre de l'Organisation dos Nations Unies, lié par 
les dispositions de la Charte, et que tous les 
traités et accords internationaux conclus par 
l'Egypte ou la Syrie auec d'autres pays resteront 
valables dans les limites régionales définies 
lors de leur conclusion, et conformément aux 
principes du droit international."

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le 
Président du Conseil des ministres et Ministre 
des affaires étrangères de la République arabe 
syrienne a informé le Président de l'Assemblée 
générale des Nations Unies que la République ara
be syrienne avait repris son ancien statut d'Etat 
Indépendant et demandait que l'Organisation des 
Nations Unies prenne note du fait que la Républi
que arabe syrienne redevenait Membre de l'Organi
sation. Cette demande a été signalée à l'atten
tion des Etats Membres par le Président de 1'As
semblée générale à la lOBE^'"® séance plénière, 
le 13 octobre 1961. A la 1036^41® séance 
plénière, tenue ce même jour, le Président de 
l'Assemblée générale a déclaré qu'aucun Etat 
Membre n'ayant formulé d'objection "la délégation 
de la République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, auec tous les 
droits et toutes les obligations afférents à 
cette situation". Par une lettre, en date du 19 
juillet 1962, adressée au Secrétaire général, le 
représentant permanent de la Syrie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies lui a communiqué 
le texte du décret-loi n° 25 promulgué par le 
Président de la République arabe syrienne le 
13 juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

"De la lecture de l'article 2 du texte en 
question, il résulte que les obligations con
tractées par voie d'accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne 
au cours de la période de l'unité avec l'Egypte 
demeurent en vigueur en Syrie. La période de 
l'Unité entre la Syrie et l'Egypte s'étend du 
22 février 1958 au 27 septembre 1961,"
Enfin, par une communication en date du 2 sep

tembre 1971, le Représentant permanent de la Ré
publique arabe d'Egypte a informé le Secrétaire 
général que la République arabe unie avait pris 
le nom de République arabe d'Egypte (Egypte), et, 
par une communication en date du 13 septembre 
1971, la Mission permanente de la République ara
be syrienne a indiqué que le nom de la Syrie 
était "République arabe syrienne".

En conséquence, pour les actes (signatures, 
adhésions, ratifications, etc.) accomplis par 
l'Egypte ou par la République arabe unie à 
l'égard de tout instrument conclu sous les aus-
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plces de l'Organisation des Nations Unies, la que arabe syrienne, de même que la date de récep-
date de l'accomplissement de l'acte est indiquée, tion des instruments d'adhésion ou de notifica-
dans la liste des Etats, en regard du nom de tion d'application à la Prouince syrienne déposé
l'Egypte. I..a date desdits actes accomplis par la par la République arabe unie A l'époque où la Ré--
Syrie avant la constitution de la République ara- publique arabe syrienne faisait partie de la Ré-
be unie apparaît en regard du nom de la Républl- publique arabe unie.
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2. DECLARATIONS D 'ACCER1 AT TON DES OBLIGATIONS CONTENUES DANS LA CHARTE DES NATIONS UNIES 

(Admission d'Etats à l'Organisation des Nations Unies conformément à l'Article 4 de la Charte)'

Enregistrement et publi cation 
des bécîarations^

Enregistrement
Recueil des Traités 
des Nations Unies

Afghanistan' . . . .
Albanie ..............
Algérie ..............
Allemagne, République 

fédérale d' . . . .
Angola .........
Antigua-et-Barbuda 
Autriche
Bahamas ..............
Bahreïn ..............
Bangladesh .........
Barbade ..............
Belize ..............
B é n i n ' ' ..............
Bhoutan ..............
Birmanie ...........
Botswana ...........
Brunei Darussalam . .
Bulgaria ...........
Burkina faso^ . . . .
Burundi ..............
Cameroun® .........
Cap-Uert ...........
Chypre ..............
Comores ..............
C o n g o ' ^ ..............
Côte d'ivoire . . . .
Dj ibouti...............
Dominique .'.........
Emirats arabes unis . 
Espagne . . . . . . .
Fidji  .........
Finlande ...........
Gabon ................
Gambie ..............
G h a n a ................
Grenade . . . . . . .
G u i n é e ..............
Guinée-Bissau . . . .  
Guinée-Equatoriale
Guyana ..............
Hongrie ..............
Iles Salomon . . . .
Indonésie® .........
Irlande ..............
Islande' ............
Israël ..............
Italie ..............
.Jamahiriya arabe

libyenne® .........
Jamaïque ...........
Japon ................
Jordanie ...........
Kampuchea démocratique 10

Résolution

34 (I)
995 (X) 

1754(XU11)

3050 (XXUlll) 
31/44
36/26 
995 (X)

3051 (XXUlll) 
2752 (XXUI)
3203 (XXIX) 
2175 (XXI) 
36/3
1481 (XU)
2751 (XXUI) 
188 (S-II) 

2136 (XXI) 
39/1 
995 (X)
1483 (XU)
1749 (XUII) 
1476 (XU)
3363 (XXX) 
1489 (XU)
3385 (XXX)
1486 (XU)
1484 (XU)
32/1 
33/107 
2794 (XXUI)
995 (X)

2622 (XXU)
995 (X)

1487 (XU)
2008 (XX)
1118 (XI)
3204 (XXIX) 
1325 (XIII)
3205 (XXIX) 
2384 (XXIII) 
2133 (XXI)
995 (X)

3 3/1 
491 (U)
995 (X)
34 (1)

273 (III)
995 (X)

995 (X)
1750 (XUIf) 
1113 (XI)
995 (X)
995 (X)

Date 
d ' adoption

9 nov 1946
14 déc 1955

8 oct 1962

18 sept 
1 déc

1 1 nov 
14 déc
18 sept 
2 1 sept 
17 sept
9 déc 

25 sept
20 sept
21 sept
19 avr
17 oct 
21 sept 
14 déc
20 sept
18 sept 
20 sept
16 sept 
20 sept
12 nov 
20 sept 
20 sept 
20 sept
18 déc 
9 déc
14 déc
13 oct
14 déc
20 sept
21 sept

8 mars
17 sept 
12 déc
17 sept 
12 nov 
20 sept 
14 déc
19 sept 
28 sept 
14 déc
9 nov 

1 1 mai 
14 déc

14 déc
18 sept 
18 déc 
14 déc 
14 déc

1973
1976 
1981 
1955
1973 
1971
1974 
1966 
1981 
1960 
1971
1948 
1966 
1984 
1955 
1960 
1962 
1960
1975 
1960 
1975 
1960 
1960
1977
1978 
1971
1955 
1970
1956 
1960
1965
1957 
1974 
1968 
1974 
1968
1966 
1965 
1978 
1960 
1965 
1946
1949 
1955

1955 
1962
1956
1965
1966

.Oajte

14 déc 1946
14 déc 1955
11 oct 1962

18 sept 
1 sept

1 1 nov 
14 déc
18 sept 
21 sept 
17 sept
9 déc 

25 sept
20 sept
21 sept
19 avr
17 oct 
2 1 sept 
14 déc
20 sept
18 sept 
20 sept
16 sept 
9 juin

12 nov 
20 sept
20 sept 

1 sept
18 déc 
9 déc
14 déc
13 oct
19 déc
7 nov

21 sept
8 mars
17 sept 
12 déc 
17 sept 
12 nov
20 sept
15 déc 
19 sept
28 sept
29 nov
14 déc 
1 1 mai
9 avr

1973
1978^
1981
1956
1973 
1971
1974 
1966 
1981 
1960 
1971
1948 
1966 
1984
1965 
1960 
1962
1960
1975
1961 
1975 
1960 
1960 
1978 
1978 
1971
1966 
1970 
1955 
1960
1965
1967 
1974 
1958 
1974
1968
1966
1955 
1978 
1950 
1966 
1946
1949
1956

14 déc 1955
18 sept 1962
18 déc 1956
14 déc 1955
14 déc 1956

N.O

7
3043 
6336

12769
16920
20564
3044 

12760 
11351 
13643
8437

20408
6357
11340
225

8357
23093
3045 
5369
6303 
5364
14309
6711
14414
5362
5360

16922
17409
11424
3063 

10789
3055
6436
7928
3727
13544
4695
13546
9296
8316
3064 

17087
916
3594

8
448

3217

3050
6304 
3626 
3048
3046

Uolume

1
223
442

891
1102

223 
891 
797 
9 60 
681 

20408 
375 
796 
15 

675

223 
375 
437 
375 
981 
397 
986 
375 
3 76 

1102 
1102  
802 
223 
752 
223 
379 
645 
261 
960 
317 
9 50 
649 
572 
223 
1106 

71 
254 

1
30

231

223 
43 7 
2 56 
223 
223

Page

39
23
37

105

27
109
77
3

131

91
295

3
151

31
99
149
79

345
283
239
111
103

101
63

207
69
99
143
113

7
77
11

197
225

66
137
153
223
41
53

176

51
153
167
43
36
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Oècis ion de T'As sein b I é e g é n é r a I o
is.t jsublica^tion 

dès' SècTârations^'

Participant

Kenya . . 
Koweït . .
Lesotho 
Madagascar 
Malaisie'1 
Malawi 
Maldives '■ 3 
Mali . . .
Malte 12
Maroc . .
Maurice 
Mauri tanie 
Mongolie . 
Mozambique 
Népal . .
Niger ................
Nigéria ..............
O m a n ...................
Ouganda ..............
Pakistan! ...........
Papouasie -Nouve 11 e~

Gulnée ..............
Portugal................
Qatar ................
République

centrafricaine!^ . .
R é p 14 b 11 q u e 

démocratique
allemande .........

République d émo c r a t i. que 
populaire lao ! 8 . .

République-Unie 
Tanzanie!®

Tanganyika ............
Zanzibar ..............
Roumanie ..............
Rwanda ................
Saint- L u c i e .........
Salnt-Christophe-et- 

N e V1 s 
Saint -Vincent- et

Grenadines .........
Samoa ................
Sao Torrié-et--Pri ncipe .
Sénégal ..............
Seychelles ...........
Sierra Leone .........
Singapour ...........
Somalie ..............
Soudan ................
Sri Lanka 1 ' ^ .........
Suède! ................
Suriname 1 8 ...........
Swaziland ............
Tchad ................
1 h a ï 1 a n d e ! ...........
T o g o ..................
Trinité-et Tobago . .
Tunisie ..............
Vanuatu ..........

Résolution

Ëü C e ai s. t Te trie nt
Recueil des Traités 
âes_Nat'ions Unies

Date
.f.i,LiyÏ9.EiLi..vn Date No Volume Paae

1976 (XUTII) 16 déc 1963 16 déc 1963 7015 483 233
18 72 (S-TV) 14 mai 1963 14 mai 196 3 6/05 463 • 213
213 7 (XX.1) 17 0 c t 1966 17 oct 1966 8358 575 155
1478 (XV) 20 s e p t 1960 20 sept 1960 5356 375 87
1134 (XTI.) 17 sept. 19 57 17 sept 1957 3995 277 3

1 déc 1964 1 déc 1964 7496 519 3
2009 (XX) 21 sept 196 5 21 sept 1966 7929 546 147
1 49 1 (XV) 28 sept 1960 28 oct 1960 5412 377 361

1 déc 1964 1 déc 1964 7497 519 7
1 1 1 1 (XI) 12 nov 19 56 12 nov 1956 3576 253 77
2371 (XXII) 24 avr 1968 24 avr 1968 9064 634 217
1631 (XUI) 2 7 0 c t 1961 26 mars 1963 6576 457 59
1630 (XUI) 27 oct 1961 17 .i u i 1 1962 6261 434 141
3365 (XXX) 16 sept 1975 16 sept 1976 14310 981 349
99 5 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3051 223 55
148 2 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5368 375 95
1492 (XU) 7 oct 1960 8 mai 1961 5688 395 237
2 7 54 (XXUI) 7 oct 1971 7 oct 1971 11359 797 225
17 58 (XUII) 2 5 oct 1962 25 oct 1962 6367 4 43 47
108 (1 1 ) 30 sept 1947 30 sept 1947 1 1 2 8 57

3368 (XXX) 10 0 r. t 1975 10 oct 1975 14377 985 51
99 5 (X) 14 déc 1956 21 févr 1956 3155 229 3

2753 (XXUI) 21 sept 1971 21 sept 1971 1 1362 797 81

148 8 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5363 375 115

3050 (XXUIIl) 18 sept 1973 18 sept 1973 12758 891 103

996 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3049 223 47

1667 (XUI) 14 déc 1961 14 déc 1961 6000 416 147
197 5 (XUIII) 16 déc 1963 16 déc 1963 7016 48 3 237
995 (X) 14 déc 1955 14 déc 1955 3052 223 59
1748 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6302 437 145
34/1 18 sept 1979 18 sept 1979 17969 1145

38/1 2.3 sept 1983 2 3 sept 1983 22348

3 5/1 16 sept 1980 16 sept 1980 19076 1198
31/104 16 déc 1976 15 déc 1976 15164 1031 3
3364 (XXX) 16 sept 197 5 16 sept 1975 14311 981 353
1490 (XU) 28 sept 1960 28 sept 1960 5374 376 79
31/1 21 sept 1976 21 sept 1976 15022 1023 107
1623 (XUI) 27 sept 1961 27 sept 1961 5876 409 43
2 0 1 0 (XX) 21 sept 1965 21 sept 1965 7930 54 5 151
1479 (XU) 20 sept 1960 23 févr 1961 5577 388 179
1 1 1 0 (XI) 12 nov 1956 12 nov 1956 3576 253 81
99 5 (X) 14 déc 1955 14 déc 1965 3047 223 39
34 (1 ) 9 nov 1946 14 déc 1946 9 1 43

3413 (XXX) 4 déc 1976 1 .iuin 1976 14784 1007 343
2376 (XXIII) 24 sept 1968 24 sept 1968 9252 646 177
1485 (XU) 20 sept 1960 20 sept 1960 5361 375 107

1 01 (.T) 15 déc 1946 16 déc 1946 1 1 1 47
1477 (XU) 20 sept I960 20 sept 1960 5365 375 83
17 51 (XUII) 18 sept 1962 18 sept 1962 6305 437 157
1 11 2 (Xi.) 12 nov 19 66 12 nov 1956 3 577 253 85
36/1 15 sept 1981 1 5 Sept 1981 20385
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des Déclarations^

Enregistrement des Nations Unies

Participant

Uiet Nam^® . . .
Yémen 1 .........
Yémen

démocratique^O
Zaïre^l . . . .
Zambie*7 . . . .
Zimbabwe . . . .

Résolution
Date 

d ' ado_ption Date No Uolurne Pa.3®

32/2 20 sept 1977 1 sept 1978 16921 1 1 0 2
108 (II) 30 sept 1947 30 sept 1947 113 8 59

2310 (XXII) 14 déc 1967 14 déc 1967 8861 614 21
1480 (XU) 20 sept 1960 2 janu 1962 6020 4 18 157

1 déc 1964 1 déc 1964 7498 519 1 1
11/1 (S-XI) 25 août 1980 25 août 1980 19058 1197

NOTES

17 Le règlement intérieur provisoire de 
l'Assemblée générale (art. H 3  A 116) en vigueur 
lorsque les six premiers Membres nouveaux - 
l'Afghanistan, l'Islande, le Pakistan, la Suède, 
la Thaïlande et le Yémen - ont été admis dispo
sait que, en cas de décision favorable de l' A s 
semblée générale, l'Etat intéressé était considé 
ré comme Membre de l'Organisation à partir de la 
date à laquelle il présentait au Secrétaire 
général un instrument d'adhésion. En conséquen
ce, l'Afghanistan, l'Islande et la Suède sont de
venus Membres A compter du 19 nouembre 1946, la 
Thaïlande à compter du 16 décembre 1946 et le 
Pakistan et le Yémen A compter du 30 septembre
1947.

Par sa résolution 116 (II) du 21 novembre 1947, 
l'Assemblée générale a adopté de nouvelles règles 
applicables A l'admission de nouveaux Membres. 
Aux termes de ces nouvelles dispositions (art. 
135 A 139), l'Etat intéressé doit présenter au 
Secrétaire général, en même temps que sa demande 
d'admission, une déclaration faite dans un ins
trument formel, par laquelle -tT'''accepte les obli 
gations de la Charte. S'il est fait droit A sa 
demande l'Etat intéressé est considéré comme Mem
bre de l'Organisation A la date A laquelle l'As
semblée générale prend sa décision sur la demande 
d'admission. En conséquence, A l'exception des 
six Membres mentionnés dans l'alinéa ci-dessus, 
tous les Etats sont devenus Membres A compter de 
la date figurant dans la première colonne de la 
présente liste.

^7 Ces déclarations sont enregistrées d'of
fice par le Secrétariat A la date A laquelle l ' E 
tat Intéressé devient Membre de l'Organisation. 
Cependant, étant donné que 1'enregistrement n'a 
commencé que le 14 décembre 1946, date à laquelle 
l'Assemblée générale, par sa résolution 97 (I), a 
adopté le règlement destiné A mettre en applica
tion l'Article 102 de la Charte des Nations 
Unies, les déclarations de l'Afghanistan, de 
l'Islande et de la Suède ont été enregistrées A 
cette date. En outre, dans certains cas où la 
déclaration portant acceptation des obligations 
de la Charte a été présentée au Secrétaire gé n é 
ral, par télégramme, en même temps que la demande

d'admission, ou émanait d'un représentant autre 
que le chef de l'Etat ou du gouvernement ou le
ministre des affaires étrangères, 1 'enregistre.
ment n'a eu lieu qu'à la date de réception par le 
Secrétaire général d'une confirmation faite par 
un instrument formel portant la signature de 
l'une de ces autorités. (Pour le texte du règle 
ment destiné à mettre en application l'Article 
102 de la Charte des Nations Unies, que l'Assem
blée générale a adopté dans sa résolution 97 (I)
du 14 décembre 1946 et modifié par ses résolu 
tions 364 B (lU), 482 (U) et 33/141A des 1er 
décembre 1949, 12 décembre 1950 et 18 décembre
1978 respectivement, voir Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 859, p. IX.

^7 Le non enregistrement de cette déclaration 
au 1®T décembre 1976, date de l'admission comme
Membre, est dû A une omission administrative.

^7 pijr une communication en date du 2 décem
bre 1975, la Mission permanente de la République
populaire du Bénin auprès de l'Organisation des 
Nations Unies (anciennement "Dahomey") a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
de son pays serait désormais "Bénin".

^7 Précédemment 
août 1984.

"Haute-Uolta" jusqu'au 4

®7 A partir du 4 février 1984 "Cameroun" (à 
partir du 10 mars 1975 jusqu'au 4 février 1984
"République-Unie du Cameroun" - avant le 10 mars 
1975 : "Cameroun").

'77 Par une communication en date du 15 no
vembre 1971, la Mission permanente de la Républi
que populaire du Congo auprès de l'Organisation 
(les Nations Unies a fait connaître au Secrétaire
général que l'appellation de son pays serait dé.
sormais "Congo".

®7 Par une lettre adressée au Secrétaire g é 
néral le 20 janvier 1965, le Premier Ministre ad
joint et Ministre des affaires étrangères de 
1'Indonésie a fait savoir au Secrétaire général 
que l'Indonésie avait décidé, "A ce stade et dans 
les circonstances actuelles", de se retirer de 
l'Organisation des Nations Unies. Dans sa répon -
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se du 2f février IDCE, le ae(;i'él..âirê yénéral, 
après .avoir pris note de la lettre de
1'Indonésie, a exprimé le sincère espoir qu'elle
[l'Indonésie] reprend r a i. t u n ;i our s a plein e
coopération avec l'Organisation des Nations 
Unies. Pour le texte de la lettre de l'Indonésie 
et celui de la réponse du Secrétaire général, 
voir les documents A/585V et Corr.l et A/B899.

Par un télégramme daté du 19 septembre 1966, le 
Gouvernement indonésien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé, à partir de la vingt- 
et-unièrne session de l'Assemblée générale, de 
coopérer à nouveau pleinement avec l 'Organisation
des Nations Unies et de reprendre sa par'ticipa.
tion aux activités de l'Organisation. Pour le 
texte de ce télégramme, voir le document A/6419.

A la 1420^"'® séance plénière de l'Assemblée 
générale, le 28 septembre 1966, le Président de
l'Assemblée générale se référant aux lettre et 
télégramme susmentionnés et à la décision du Gou
vernement Indonésien de coopérer à nouveau plei
nement avec l'Organisation des Nations Unies, a 
déclaré notamment : . . . 11 semblerait donc que
le Gouvernement Indonésien considère que son 
absence récente de l'Organisation était due non 
pas à un retrait de i'ONU mais .i une cessation de 
collaboration. La ligne de conduite suivie 
jusqu'à présent par i'ONU à cet égard ne paraît 
pas infirmer cette thèse. Si tel est aussi l'avis 
général des Membres, le Secrétaire général 
donnera des instructions afin que les mesures 
administratives nécessaires soient prises pour 
que l'Indonésie recommence à participer aux .acti 
vités de 1 'Org.anls.atlon . . S'il n'y a p.as
d'objection, je considérerai que les Membres 
souhaitent voir l'Indonésie reprendre sa partici
pation pleine et entière aux activités de i'ONU, 
et que le Secrétaire général peut procéder de la 
manière que j'ai indiquée. En l'absence d'objec
tion, le Président a invité les représentants de 
l'Indonésie à prendre place au sein de 
l'Assemblée généra 1 e . ( U o 1 r' 0o Çjjme n t s__o^^ §l,_s
de l'Assemblée générale, vingt et unième session. 
Séances plénières, 142d™^~séance) .

9^ Par deux communications en date des 1er 
et 18 avril 1977, respectivement, la Mission 
permanente de la Jamahiriya arabe libyenne a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
officielle "Jamahiriya arabe libyenne populaire 
et socialiste" (nom court : "Jamahiriya arabe
libyenne") devait être susbstituée à celle de 
"République .arabe libyenne". (Avant le 6 janvier 
1971 : "Libye",)

10/ pap iing communication en date du 28 dé 
cernbre 1970, le Représentant permanent de la Ré 
publique khmôre auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrét.aire g é 
néral que le Cambodge avait pris le nom de "Répu
blique khmère" ,

Par une communication en date du 30 avril 1975, 
le Gouvernement royal d'union nationale du Cam
bodge a fait connaître au Secrétaire générai que 
son pays reprenait 1 ' appelliation de "Cambodge".

Par une communication en date du 6 avril 1976, 
le Gouvernement du Kampuchea démocratique a fait 
connaître au Secrétaire général que l'appellation 
"Kampuchea démocr.atiquo " devr.^it .Jésormais être 
utilisée.

tn date du 16 septembre 1963, le Repré
sentant permanent de la Malaisie auprès de 1 'Or
ganisation des Nations Unies a adressé au Secré- 
iaire général la communication suivante :

"Par amendement constitutionnel prévu à l'ar
ticle 159 de la Constitution de la fédération 
de Malaisie et récemment adopté par les deux 
Chambres du Parlement à la majorité requise des 
deux tiers, le nom de l'Etat énoncé à l'article 
premier de ladite Constitution a cessé d'être 
"fédération de Malaisie" pour dek'enir- "Malai- 
s i, e " .

"A compter de cette date, la Mission dont je 
suis le chef a donc pris le nom de "Mission 
permanente de M.alaisle auprès de l'Organisation 
des Nations Unies".

"Je vous serais obligé de bien vouloir 
prendre note de cette modification et de la 
porter à la connaissance de toutes les missions 
.accréditées auprès de l'Organisation," Par la 
suite, le Gouvernement tnalaisien a confirmé au 
Secrétaire génér.5l que la Malaisie demeure liée 
par tous les traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est dépositaire et auxquels 
la fédération de Malaisie était devenue partie 
soit par succession, soit par ratification ou 
adhésion, et que les publications pertinentes 
de I'ONU devaient dorénavant citer la Malaisie 
comme partie à ces traités.

ta décision d'admettre le Malawi, Malte 
et la Zambie à l'Organisation des Nations Unies a 
été prise par l'Assemblée générale à sa dix- 
neuviôme session (1 2 8 6®'"® séance, tenue le 
l®"" décembre 1964).

'3/ Dans une lettre datée du 14 avril 1969, 
le Représentant permanent de la République des 
M.aldives auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a inforiné le Secrétaire général que, après 
que le sultanat a été remplacé par une- républi
que, le Gouvernment rnaldivlen a décidé que le 
pays s'appellerait désormais "Maldives" et non 
plus "lies Maldives" et que le nom entier de 
l'Etat serait "République des Maldives",

Par communication en date du 20 décembre 
1976, la Mission permanente de l'Empire centra
fricain auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que, par 
décision du Congrès extraordinaire du Mouvement 
de l'évolution sociale de l'Afrique noire 
(MESAN), réuni à Bangui du 10 novembre au 4 
décembre 1976, la République centrafricaine avait 
été érigée en Empire centrafricain.

Par une communication en date du 25 septembre 
1979, le Représentant permanent de ce pays auprès 
de l'Organisation des Nations Unies a informé le 
Secrétaire général que, par suite d'un changement 
de régime survenu le 20 septembre 1979, les an
ciennes institutions de l'Empire avait été dis
soutes et la République centrafricaine proclamée.

15/ P.3r note du 22 décembre 1975, la Mission
permanente de la République démocratique popu
laire lao .auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que son 
p.îys (.anciennement "Laos") avait pris l'appella
tion de "République démocratique populaire lao".
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15/ p i j f .  noie en date du fi mai 1954, Je Minis
tère des affaires extérieures de la République - 
Unie de Tanzanie a porté à la connaissance du 
Secrétaire général. gu'A la suite de signature et 
de la ratification de '.l'Acte d'union de .la Répu
blique du Tanganyika et de la République po p u 
laire de Zanzibar, les deux pays s'étaient unis 
le 26 avril 1964. pour former un Ktat souverain, 
la République-Unie du Tanganyika et de Zanzibar. 
En outre, le Ministère demandait au Secrétaire 
général de vouloir bien prendre acte de ce que la 
République Unie du Tanganyika et de Zanzibar dé
clarait qu'elle était maintenant i.)n seul Etat 
Membre de l'Organisation des Nations Uni.es, lié 
par les dispositions de 'la Charte, et gue tous 
les traités et accords internationaux en vigueur 
entre la République du Tanganyika ou la Répu 
blique populaire de Zanzibar, d'une part, et 
d'au t r e s Eta t s ou d e s o r g a ri 1 s a t i. o n s i. n t e r n a t i o - 
naies, d'autre part, demeuraient dans la mesure 
où leur application était compatible auec la 
s i, t u a t i o n c o n s t i t u t i o n n e I I e c r é é è p a r 1. ' A c t e 
d'union, en vigueur dans les 'limites terrii.o- 
ria.les fixées lors de leur conclusion confor
mé m e n t aux p r i n c i p e s du d r o i t i n t e r- rr a 11 o n a 1 .

En transmettant la note susmentionnée, comme il 
en avait été prié, à tous les ttats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies, aux organes 
principaux de 1 'Organisation et A ceux de ses o r 
ganes subs i d i a i. r es aux g u e 1 s le 1 a n g a n y k a o u 
Zanzibar avaient été nommés, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées des Nations Unies et A 
1 ' A g e n c e i n t e r n a t i o ri a I e de 1 ' é n e r g i e a t o m i <) u e , 1 e
Secréta i r e généra1 d é c1 ara11 q u 'i1 pre nait, d a n s 
les 1 imit es de ses a 1 1  ributi on s a dm1 nist rat tues, 
les mesures voulues pour donner effet A 'la décla
ration contenue dans ladite note, aux ternies de 
laquelle la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar était maintenant un seul Etat Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, lié par les 
dispositions de la Charte. Ce faisant, il 
agissait sans préjudice et sous réserve des 
décisions que d'autres organes de 1 ' Or'ganisation 
des Nations Unies pourrait prendre sur la base de 
la notification de la création de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar. .11 n'y a eu A 
cet égard aucune objection de la part des organes 
intéressés.

Par unĉ  comrnunicat.ion adressée au Uecr-étaire 
général le 2 nouembre 1964, la Mission permanente 
de la République-Unie du Tanganyika et de 
Zanzibar lui a fait savoir que la République - Unie 
d u T a n g a n y i k a e t d e Z a n / i h a r s ' a p p e 1.1, e r a i h 
d 0 r é n a V a n t R é p u b 1 i g u e - U n i e d e T a n z a n i e .

Par la suite, le Gouvernement tanzanien a con
firmé au Secrétaire général que la République- 
Unie de 'Tanzanie continuait A être liée par les 
traités mult1 latéraux à l'égard desquels le 
Secrétaire général exerce les fonction de déposi
taire et qui avaient été signés ou ratifiés ou 
avaient fait l'objet d'une adhésion au nom du 
T a n g a n y i k a .

'7/ Sri Lanka était précédemment désignée 
sous le nom de Ceylan. Dans une communication 
adressée au Secrétaire général le 29 août 1972,le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission 
permanente de Sri Lanka auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré gue "Sri Lanka" 
s e I" a .i t l'a p p e 1 1  a t i o n o f f 1 c i. e 1 1 e .

'®7 une communicaLlon en date du 29 juin
1978, le Représentant permanent de cet Etat a u 
près de 1 'Organisation des Nations Unies a fait 
savoir au Secrétaire général qu'en date du
2 :i j a n u i e r 1978 s o n G o u u e r n e m e n t au a i t d é c i d é q u e
le nom officiel du pays serait désormais 
"Suriname" (précédemment : "Surinam"),

'^7 la République démocratique du Uiet-Narn et 
la République du Sud Uiet-Narn (cette dernière
ayornt remplacé la République du Uiet Nam) se sont
unies le 2 juillet 1976 pour former la République 
soc lia lis te du Uiet Nam (Uiet Nam).

207 Yémen démocratique était précédemment
cl é s i g n é s o u s 1 e s a p p e 1 1  a t i o n s s u c c e s s l u e s d e
"Yémen rlu Sud", "République populaire du Yérnen du 
Sud" et "Républ:ique démocratique populaire du
Yémen". Dans une communication qu'il a adressée 
au Secrétaire général le 10 mai 1972, le Repré
sentant permanent, de la République démocratique 
populaire du Yémen auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a demandé que, pour des raison 
p r a t i, q u e s , o n a d o p l e p o u r c e l E t a t 1 ' a p p e 11 a 11 o n 
courte de "Yérnen démocratique".

217 paf. y,.,g communication en date du 27 octo
bre 1971, le Représentant permanent de la Répu.
blique di4 Zaïre auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître ar.i Secrétaire 
général gue la République démocratique du Congo 
s ' appellerait désormais "République du Zaïre".
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1.3 : Statut'de Ta C.T.3. Parties

3. STATUT DE. LA COUR INTERNA 1 LONAl.E DE. 3USTT.CT. 

(annexé à la Charte des Nations Unies)

PARTIES : fous les Membres d(îs Nations Unies!.,
La Suisse à dater du .28 juillet 19482,
Le Liechtenstein à dater du .29 mars 195o3. 
Saint-Marin à dater du 18 février 1954^.

NOTES:

Upir chapitre I.l et 2. Avant de devenir 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, le 
Japon a été Partie au Statut de la Cour interna 
tionale de Justice du 2 avril 1954 au 18 décembre 
1956; pour le texte de la déclaration par laquel
le le Gouvernement japonais a accepté les condi
tions fixées à cet effet, sur la recommandation 
du Conseil de sécurité, par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 805 (UIII) du 9 décembre 1953,
voir Nations Unies, Recueil des XrjLiMs,
voli. .188,

2/

p. 137.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 15 novembre 1946, l'Assemblée 
générale, par sa résolution 91 (1) adoptée le 11 
décembre 1946, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles la Suisse pouvait devenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 28 juillet 1948, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de la 
Suisse (enregistrée sous le numéro 271: voir
Nations Unies, Recueil des Traités. vol. 17, 
p. 111); en conséquence, la Suisse est devenue, à 
cette date. Partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 1er septembre 1949, l'Assemblée

générale, par - sa résolution 363 (lU) adoptée le 
1er décembre 1949, et en vertu de l'Article 93, 
paragraphe 2, de la Charte, a déterminé les con
ditions des lesquelles le Liechtenstein pouvait 
devenir Partie au Statut de la Cour internationa
le de Justice. Le 29 mars 1950, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
.Secrétaire général des Nations Unies au nom du 
Liechtenstein (enregistrée sous le numéro 768: 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 51, 
page 115); en conséquence, îe Liechtenstein est 
devenu, à cette date, partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice.

Sur la recommandation du Conseil de sécu
rité, adoptée le 3 décembre 1953, l'Assemblée gé
nérale, par sa résolution 805 (UIII) adoptée le 9 
décembre 1953, et en vertu de l'Article 93, para
graphe 2, de la Charte, a déterminé les condi
tions dans lesquelles Saint-Marin pouvait devenir 
Partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Le 18 février 1964, une déclaration 
acceptant ces conditions a été déposée auprès du 
Secrétaire général des Nations Unies au nom de 
Saint-Marin (enregistrée sous le numéro 2495:
voir Nations Unies, R,eçue_il._  LTà.i.tXs,
vol. 186, page 295); en conséquence, Saint-Marin 
est devenu, à cette date. Partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice.
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1.4 : Statut de la C . I . ,1. - Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

4. DECLARATIONS RtCONNATSSANT COMME OBLIGATOIRE LA J U RID] CI I ON DE: LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE EN 
Ar>pi.;i:cAr.EON de L.'ARrrcL.E 36, paragraphe: 2 , du sTAïur de la cour

Les déclarations faites en application de l'Article 35, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice tel que mise en oeuvre par la résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en date du 
15 octobre 1946 sont déposées auprès du Greffier de la Cour. Pour ces déclarations, on se reportera au 
Recueil des Traités des Nations Unies ou aux Annuaires de la Cour.

Note : Les déclarations reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de
Justice, déposées auprès du Secrétaire général par les Gouvernements de la Bolivie, du Brésil, du 
Guatemala, de la Thaïlande et de la Turquie ont été faites pour des durées limitées qui sont venues à
expiration. Pour le texte de ces déclarations, voir Nations Unies,- Recueil des Traités, vol. 1, p. 49
(Guatemala) ; vol. 15, p. 2 2 1 (Brésil ) ; vol. 16, p. 207 (Bolivie); vol. 65, p. 157 (Thaïlande), et 
vol. 191, p. 357; vol. 308, p. 301; vol. 491, p. 385, et vol. 604, p. 349 (Turquie).

Par une communication reçue par le Sîecrétaire général le 12 avril 1967, le Gouvernement sud-africain 
a donné avis du retrait et de la dénonciation, pour prendre effeL à compter de cette môme date, de la 
déclaration du 12 septembre 1955, Pour le texte de cette décil aration, qui a été déposée auprès du
Secrétaire général le 13 septembre 1955, et l'avis d'abrogation correspondant, on se reportera au 
MiJieii...des_J>a^^^ des Nations Unies, vol. 216, p. 115, et vol. 59 6 , p. 363 , respectivement.

Une déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de Justice 
avait été déposée le 26 octobre 1946 auprès du Secrétaire général au nom de la République de Chine (pour
le texte de cette déclaration, voir Nations Unies, Recueil d e s Traités. vol. 1, p. 35). Aux termes d'une
communication reçue par le Secrétaire général le 5 décimBri 1972^ “le Gouvernement de la République
populaire de Chine a déclaré qu'il ne reconnaissait pas la déclaration que l'ancien gouvernement chinois 
avait faite le 26 octobre 1946, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 'du Statut de la Cour
internationale de Justice, concernant l'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour.

Dans une notification reçue par le .Secrétaire général le 10 janvier 1974, le Gouvernement français a 
donné avis de l'abrogation de Ta déclaration du 20 mai 1966, Pour le texte de ladite déclaration et
l'avis d'abrogation on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 662, p. 71 et 9077,
p. 129, respectivement.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 7 octobre 1985, .le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique a donné avis de l'abrogation de la déclaration du 26 août 1946 '. Pour le texte
de cette déclaration on se reportera au R.e£UeiT._ dê ^̂  ̂ des Nations Unies, vol. 1, p. 9.

Dans une notification reçue par le Secrétaire général le 21 novembre 1985,,le Gouvernement israélien 
a donné avis de l'abrogation de la déclaration du 17 Octobre 1 9 5 6 2 . Pour le texte de cette déclaration
on se reportera au Recueil des Traités des Nations Unies, vol. 252, p. 301.

internationale de Justice ou dont les déclarations faites en application de l'Article 36,
paragraphe 2 , du Statut de la Cour permanente de Justice internationale sont réputées constituer
acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour Internationale de Justice®

Australie Gambie Maurice République dominicaine®
Autriche Haïti® Mexique Royaume.Uni
Barbade Honduras Nicaragua® Sénégal
Belgique Inde Nigéria Somalie
Botswana Japon Norvège Soudan
Canada
Colombie''
Costa Rica
Danemark
Egypte
El Salvador
Finlande

Kampuchea démocratiqije Nouvelle-Zt' 
Kenya Ouganda
Libéria Pakistan
1 1 e c h t e n 8 1 e1 n Pan ama ®
Luxembourg Pays-Bas
Malawi Philippines
Malte Portugal

.Suède
Suisse
Swaziland
Togo
Uruguay®

(l.a date figurant après le nom de l'Etat indique la date de dépôt de la déclaration)

a) !II.5.1ajl3t.ions £a.;ijt§,s__en aEpljj;.atl.on^.............. .,L®.,_.Jiaragca£he 2j,.._,du,,,,S.t̂^̂
.......   ïa'cô'u'r 'intVrna'tTôna’Të^ .’Justice  ......

AUSTRALIE

17 mars 1975®
A^enclu que l'Australie a ratifié la Charte des 

Nations Unies, dont le Statut de la Cour interna
tionale de Justice fait partie intégrante, le 1er 
novembre mil neuf cent quarante■ cinq;

Attendu que l'Australie a fait une déclaration 
co'rlForni'éînent au paragraphe 2 de l'Article 36 du

dit Statut le 6 février mil neuf cent
cinquante-quatre ;

-é. .t . R U ®  1 ' A u s t r a 11 e d é s i. r e r e t i, r e r 1 a d i t e 
déclaraEion;

' G 9..y..y.§.ri.y  â.y.,?...t.......r.,.P;..t.ix ®.. p ® i ® s p e" ®
sentes îcâ'd'itê déc'lar'âticih et déJ.l.yX.§' pour le 
compte et au nom de l'Australie, qu'il reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale à l'égard de tout autre Etat accep.

12



1.4: Statut de la C.T.J.Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

tant la même obligation la juridiction de la Cour 
internationale de Justice, conformément au para 
graphe 2 de l'Article 36 du Statut de cette d e r 
nière, tant qu'il n'aura pas notifié le retrait 
de la présente déclaration.

De GQu.yjnjetnç.nX_iLy.lt:La.lî ^̂  ̂ en outre que
cette dernière décl,aration ne s'applique pas aux 
différends au sujet desquels les parties sont 
convenues ou conviennent de recourir à une autre 
procédure de règlement pacifique.

EN EOI DE QUOI je soussigné, Edward Gough 
Whitlam, premier ministre, agissant pour le comp
te eh au nom du Ministre australien des affaires 
étrangères, al signé la présente lettre et apposé 
le sceau du Ministre des affaires étrangères. 

fAIT le 13 mars mil neuf cent soixante-quinze.
Le Premier Ministre, 

aqissant pouret au nom 
du Ministre aus_tra_lien de£’'affiïîrrës'étrangère^ :

■.......   ~ Tsiqné rTdwârd'~Goûqh WHITIÂM

AUTRICHE

19 mai 1971®
Je déclare par la présente que la République 

d'Autriche reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans conuention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat qui accepte ou a accepté la même 
obligation la juridiction de la Cour internatio
nale de Justice sur tous les différends d'ordre 
juridique mentionnés au paragraphe 2 de l'Article 
36 du Statut de la Cour internationale de Justice.

La présente déclaration ne s'applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de faire trancher de façon définitive 
et obligatoire en recourant A d'autres moyens de 
règlement pacifique,

l..a présente déclaration restera en vigueur pen
dant une période de cinq ans, puis jusqu'à ce 
qu'elle soit résiliée ou modifiée par une décla
ration écrite.

Fait à Uienne le 28 avril 1971.
L e_P résid e n t _ f é d é r a 1 

(Signé)' F7an'7'JÔNAS

BARBADE

Le août 1980'''
J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouverne

ment de la Barbade que :
Le Gouvernement barbadien reconnaît comme obli

gatoire de plein droit et sans conuention spé
ciale, sous condition de réciprocité, la juridic
tion de la Cour internationale de Justice confor
mément au paragraphe 2 de l'article 36 [du Sta
tu] de la Cour jusqu'à ce que notification met
tant fin à la présente acceptation soit faite, 
pour tout différend surgissant à compter de la 
date de la présente déclaration, autre que :

a) l.es d:ifférends pour lesquels les parties en 
cause sont ou seront convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement 
pacifique ;

b) Les différends avec le gouvernement d'un 
autre pays membre du Commonwealth des nations, 
différends gui seront réglés selon les modalités 
dont les parties sont ou seront convenues;

Çi) Les différends relatifs aux questions qui, 
en vertu du droit international, relèvent exclu
sivement de la juridiction de la Barbade;

d) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou qui concernent la juridiction ou les droits 
invoqués ou exercés par la Barbade pour ce qui 
est de la conservation, de la gestion, de l'ex
ploitation des ressources biologiques de la mer 
ou pour ce qui est de prévenir ou maîtriser la 
pollution ou la contamination du milieu marin 
dans les zones marines adjacentes à la côte bar- 
taadlenne.

Veuillez agréer. Monsieur le Secrétaire 
général, les assurances de ma très haute considé
rât! o n .

L_e Ministre, des, affaires_®xt®Tieures 
(SiâÊi.) H .’''Der.''''F d'RD'Ë

BELGIQUE

17 juin 1958®
"Au nom du Gouvernement belge, je déclare re

connaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, uis-à-uls de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, la jurisdic
tion de la Cour Internationale de Justice, con- 
foririément à l'article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour, sur tous les différends d'ordre juri
dique nés après le 13 juillet 1948 au sujet de 
situations ou de faits postérieurs à cette date, 
sauf le cas où les parties auraient convenu ou 
conviendraient d'avoir recours à un autre mode de 
règlement pacifique.

"ta présente déclaration est faite sous réserve 
de ratification^ . Elle entrera en vigueur le 
jour du dépôt de l'instrument de ratification, 
pour une période de cinq ans. A l'expiration de 
cette période, elle restera en vigueur jusqu'à 
notification de son abrogation.
"Bruxelles, le 3 avril 1958."

i ni_s t_r e_d ç̂ s__a f f,a i r e s _ é ̂ ra ngA.Ce s j_

BOTSWANA

Le 16 mars 197Q10
Je soussigné, Seretse Khama, Président de la 

République du Botswana, ai l'honneur de déclarer, 
au nom du Gouvernement de la République du 
Bostwana, que ledit Gouvernement reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour.

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les par

ties seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; ou

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international, relèvent 
essentiellement de la compétence nationale 
de la République du Botswana.

Le Gouvernement de la République du Botswana se 
réserve également le droit de compléter, modifier 
ou retirer à tout moment, par vole de notifica
tion adressée au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, les réserves formulées 
ci-dessus ou toutes autres réserves qu'il pour
rait formuler par la suite, lesdihes réserves 
complémentaires, lesdites modifications ou les-
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1.4: Statut de la C .I .J . -Déclarations en application de l'Article 36, paragraphe 2

dits retraits prenant effet A compter de la date 
de ladite notification.

FAIT à Gaberone.s le quatorze janvier mil neuf 
cent soixante-dix.

Le F’résidpnt, 
(§i3 ..n.É) Seres'rsT’M". iofAMA

CANADA
10 s e p t e tn h) r e 1.9 8 5 1 '

Au nom du Gouvernement canadien,
1) Nous notifions par la présente l'abrogation 

de l'acceptation par le Canada de Ta juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice, 
acceptation qi4i a jusqu'A présent produit effet 
en vertu de la déclaration faite le 7 avril 1970 
en application du paragraphe 2. de l'article 36 de 
ladite Cour.

2) Nous déclarons que le Gouvernement du Canada, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour, accepte comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité et
jusqu'à ce qu'il soit donné notification de
l'abrogation de cette acceptation, la juridiction 
de la Cour en ce qui concerne tous les différends 
qui s ' élèveraient après la date de la présent 
déclaration, au sujet de situations ou de faits 
postérieurs A ladite déclaration, autres que :

a) Les différends au sujet desquels les
parties en cause seraient convenues ou
conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règletnc?.nt pacifique; .

b) Les différends avec le gouvernement d'un
autre pays membre du Commonwealth, diffé
rends qui seront réglés selon une méthode 
convenue entre les parties ou dont elles
conviendront ;

ç) Les différends relatifs A des questions
qui, d'après le droit international, relè
vent exclusivement de la juridiction du 
Canada.

3) Le Gouvernement du Canada se réserve égale- 
me.nt le droit de compléter, modifier ou retirer A 
tout moment l'une quelconque des réserves formu
lées ci-dessus, ou toutes autres réserves qu'il 
pourrait formuler par la suite, moyennant une 
notification adressée au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, les nouvelles 
réserves, modifications ou retraits devant 
prendre effet A partir de la date de ladite 
notification.
New York, le 10 septembre 1985.

.LL®!Aj?_aj.,.lA<leu£_ê  Rjljsrés^ ,
(SlgLné) Stephen Lewis

COSTA RICA
20 février 1 9 7 3 * 2

Le Gouvernement costa-riclen reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, A l'égard de tout autre ftat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre j u r1 dIq u e me n 1 1 o n n é s au par a g r a p h e 2 d e 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. I.a présente déclaration restera en 
vigueur pendant cinq ans et sera tacitement pro
rogée de cinq ans en cinq ans A moins qu'elle ne 
soit dénoncée avant l'expiration de ce délai.

(.ii;3i.D-.i) Gonzalo .1. FÂCÎO

DANEMARK
' 10 décembre 1956*3

"Conformément au décret royal du 3 décembre 
1956, j'ai l'honneur, au nom du Gouvernement 
danois, de faire la déclaration suivante ;

"Le Royaume de Danemark reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale, 
conformément A l'article 36, alinéa 2, du Statut
de la Cour internationale de Justice, la juridic.
tion de la Cour vis à vis de tout autre iîhat ac
ceptant la même condition, c'est-à-dire sous con
dition de réciprocité, pour une période de cinq 
ans A compter du 10 décembre 1956 et ensuite pour 
des périodes ultérieures, également de cinq ans, 
si la présente déclaration n'est pas dénoncée au 
plus tard six mois avant l'expiration d'une pé
riode de cinq ans .
"New York, le 10 décembre 1956." 

t. S..C .d ?■ T!

auprès de l'Organisation des Nations Unies^ 
(SiqnéT" K a r T“T T ~ ES Kt L ÜND

EGYPTE

22 juillet 1957*'* 
Je soussigné, Mahmoud Fawzi, ministre des af

faires étrangères de la République d'Egypte, d é 
clare au nom du Gouvernement de la République 
d'Egypte gue, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice et en application et aux fins de l'a
linéa _b du paragraphe 9 de la déclaration que le 
Gouvernement de la République d'Egypte a faite le 
24 avril 1957 sur "le canal de Suez et les arran
gements concernant sa gestion*^", le Gouverne
ment de la République d'Egypte accepte comme 
obligatoire de plein droit, et sans convention
spéciale, sous condition de réciprocité, la juri 
diction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique concernant l'alinéa b du para
graphe 9 de ladite déclaration du 24 avril 1957, 
et ce A compter de la date de cette déclaration.
18 juillet 1957.

(Signé) Mahmoud FAWZl 

EL SALUADOR

26 nouembre 1 9 7 3 *® 
En ma qualité de Ministre des relations extéri

eures eh au nom du Gouvernement de la République 
d 'El Salvador,

 -I
Que le paragraphe 5 de l'Article 36 du Statut 

de la Cour internationale du Justice dispose que
les déclarations faites en application de 1 'Arti 
d e  36 du Statut de la Cour permanente de justice 
1 n t e r n a t i o n a ). e c o m p o r t e n h "1. ' a c c e p t a t i on de la j u - 
ridlction obligatoire de la Cour internationale 
de Ji4sticG conformément aux termes des déclara
tions initiales.
.Ço..D..àiit4..T.?.0.t 1

Que le Gouvernement d ' El Salvador, en applica
tion de l'Accord du Pouvoir exécutif du 26 mai
19 30, ratifié par le Pouvoir législatif par dé.
cret No. 110 di4 3 juillet 1930 17 a formulé une
déclaration reconnais sart la compétence obllga.
toire de la Cour permanente de justice interna
tionale, comportant des réserves contenues dans 
le document en question et se fondant sur la

14.
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constitution p o I i, t i, que d e i a Ré p u b i i q u e , q u i. à 
l'époque était celle promulguée le 24 août 1886, 
2iiï!li.!Lér,§.Di.

Qu'après la notification de ladite déclaration, 
d'autres constitutions politiques de la Républi 
que ont été promulguées, celle en vigueur actuel - 
letnent l'étant depuis le 24 janvier 1962; et que 
par ailleurs, après que ladite déclaration a été 
faite, la Charte des Nations Unies a été adoptée, 
le 26 juin 1945 et la Charte de l'Organisation 
des t;tats américains le, 30 avril 1948, amendée 
par le Protocole de Buenos Aires do 1967. 
£9..Elsi.!li£ajl.t L

Qu'en conséquence, il convient d'adapter les 
termes de la déclaration à ceux qui sont énoncés 
dans la constitution politique actuellement en 
vigueur ainsi qu'aux circonstances contemporai
nes; tenant compte en outre des textes de décla.
rations similaires d'autres Etats Membres des Na 
tions Unies .
Décide par conséquent

De formuler la déclaration suivante :
Conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de .ïustice, El 
Salvador reconnaît comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
0 ) ta réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engage
ment international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

I,,a présente déclaration s'applique uniquement 
aux situations ou aux faits postérieurs à la date 
d '.au j ourd ' hui ; elle est faite sous condition de 
réciprocité de la part de tout autre Etat partie 
à un différend avec El Salvador; et sous réserve
des exceptions suivantes pour lesquelles El Sal.
vador n'accepte pas la compétence obligatoire de 
la Cour :

1) Les différends au sujet desquels les 
parties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de
règlement pacifique;

.[!) Les différends q(ji selon le droit interna
tional relèvent essentiellement de la compétence 
nationale d'El Salvador;

III) Les différends avec El Salvador concernant 
ou portant sur :

1) Le statut de son territoire, la modlfica 
tion ou la délimitation de ses frontières ou tou
te autre question connexe;

2) La mer territoriale et le plateau continen
tal ou la plate-forme sou s-marine correspondante 
et ses ressources, à moins q u 'El Salvador n'ac
cepte expressément la juridiction de la Cour;

3) La situation do ses îles, haies et golfes 
et des baies et golfes historiques ou en régime 
de condominium, reconnus ou non par des Jugements 
des t r i b ü n a u X intern a t i o n aux;

4 ) I. ' e s p a c e a é r- i e n au-dessus d e s o n t e i" r i t o i r e 
terrestre et maritime.

lU) Les différends se rapportant à des faits ou 
des situations d'hostilité, de conflit armé, des 
actes de légitime défense individuels ou collec
tifs, une résistance à l'agression, le respect

des obligations imposées par des organismes in
ternationaux, et tout autre acte, mesure ou si
tuation semblable ou connexe, dans lesquels El 
Salvador a pu, est ou risque d'être impliqué à 
quelque moment que ce soit;

U) Les différends antérieurs à la date de la 
déclaration, à savoir tous ceux dans lesquels les 
motifs, les raisons, les faits, les causes, les
0 r i g i. n e s , 1 es dé f i. n i. t i. o n s , 1 e s a 1 1  é g a 1 1 o n s et les 
fondements sont antérieurs à la date d'aujour
d'hui, bien qu'ils aient été soumis à la Cour ou 
portés à sa connaissance à une date postérieure à 
la date d'aujourd'hui; et

UI) Les différends auxquels peuvent donner lieu
1 ' interprétation ou l'application d'un traité 
multilatéral, sauf : 1 ) si toutes les parties au
traité sont également parties à l'affaire portée 
devant la Cour, or 2) si El Salvador accepte 
expressément la juridiction de la Cour,

L.a présente déclaration annule et remplace la 
déclaration formulée antérieurement devant la 
Cour permanente de justice internationale et en
trera en vigueur pour une période de ci.nq ans à 
partir de la date d'aujourd'hui. 1 1  est entendu 
que ce qui précède ne préjuge pas le droit que se 
réserve El Salvador de pouvoir à tout moment mo
difier et compléter et expliquer les exceptions 
énoncées ou y déroger.

La présente déclaration est formulée conformé
ment à l'Accord exécutif No. 826 du 24 novembre 
1973 , ratifié par le Pouvoir législatif par dé 
cret No, 488 du 26 novembre 1973,

 r.®l£ti.®il.s_exMJli.Êurê ^
.'dliO: I>.!îi.y£.â£.c..i.

(Signé) Mauricio A. BORGÔNÔÙÔ PÔHL 

FINLANDE

25 juin 196818
"Au nom du Gouvernement finlandais, je déclare 

reconnaître comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de. réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 35 
du Statut de la Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 25 juin 1968. La présente dé
claration sera renouvelée par tacite reconduction 
pour de nouvelles périodes d'une même durée, sauf 
dénonciation au plus tard six mois avant l'expi
ration d'une telle période. Cette déclaration ne 
s'applique qu'aux différends qui s'élèveraient au 
sujet des situations ou des faits postérieurs au 
25 juin 1958.
"New York, le 25 juin 1958."

  éü.£..CjL?.
de l'Organisation des Nations Unies_, 

  ... '(Siqné~G7~r^^^^^^

GAMBIE

22 juin 196619
Conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouvernement gambien, que la
Gambie reconnaît et ce jusqu'à ce qu'il soit
donné notification de l'abrogation de cette ac.
ceptation comme obligatoire de plein droit et
sans conoention spéciale à l'égard dé tout autre
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Etat acceptant la même obligation, la juridiction 
de la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends futurs concernant :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était

établi, constituerait Ta uiolatlon d'un e n 
gagement international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation duo 
pour la rupture d'un engagement internatio
nal ;

auec la réserve, toutefois, que la présente dé
claration ne s'applique pas ;

a) Aux différends à l'égard desquels les par
ties seraient convenues d'avoir recours à un mode 
de règlement autre que le recours à la Cour in
ternationale de Justice;

b) Aux différends avec tout pays du Coinmon-
uiealth;

c) Aux différends qui, d'après le droit inter
national, relèvent exclusivement de la compétence 
de la Gamble.
Bathurst, le 14 juin 1966.

Le jql_DXstre_d'_E_tat_aux_ affa.XT0?_ ej(Jr.érieureSj 
  "f Si g n é A j ̂ (i'

HONDURAS

6 juin 1 9 8 6 2 0
Par la présente, le Gouvernement de la Républi

que du Honduras, dûment autorisé par le Congrès 
national, en vertu du décret numéro 75-86 du 
21 mai 1986, à modifier la déclaration faite le 
20 février 1960 concernant le paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour .Internationale 
de Justice,
Déclare ^
iT Reconnaître comme obligatoire de plein droit 
et sans conuention spéciale;, à l'égard de tout 
autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internat.ionale de Justice 
sur tous les différends d'ordre juridique ayant 
pour objet :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait gui, s'il était

établi, constituerait la violation d'un engage
ment international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement International.
2. La présente déclaration ne s'applique pas, 
toutefois, aux différends auxquels la République 
du Honduras serait partie et qui appartienne aux 
catégories suivante :

a) Les différends pour lesquels les parties
ont décidé ou pourraient décider de 
recourir à un autre moyen ou à d'autres 
moyens de règlement pacifique des 
différends ;

b) Les différends ayant trait à des questions
relevant de la Juridiction interne de la 
République du Honduras, conformément au 
droit International ;

c) Les différends ayant trait à des faits ou
des situations ayant leur origine dans les
conflits armés ou des actes de même nature 
qui pourraient affecter le territoire de la 
République du Honduras, et dans lesquels 
cette dernière pourrait se trouver 
impliquée, directement ou indirectement;

d) Les différends ayant trait ;
i) Aux questions territoriales concernant la 

souveraineté sur les îles, les bancs et 
les cayes; les eaux Intérieures, les 
golfes et la mer territoriale, leur 
sla t u t e t 1 e u r s 1 1  rn i t e s ; 

il) A tous les droits de souveraineté ou de 
juridiction concernant la zone contiguë, 
la zone économique exclusive et le
p 1 a t e a u c o n t i, n e n t al, 1 e u r s s i a t u t s e t
leurs limites; 

ill) A l'espace aérien situé au-dessus des
territoires, des eaux et des zones 
décrits dans le présent alinéa d ) .

3 . Le Gouvernement de la République du Honduras
se réserve également le droit de compléter, 
modifier ou retirer à tout moment la présente 
Déclaration, ou les réserves qu'elle 
contient, par notification adressée au
Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

4 . La présente Déclaration remplace la
déclaration formulée par le Gouvernement de 
la République du Honduras le 20 février 1.960.

Fait au Palais présidentiel, à Tegucigalpa 
(D.C.), le vingt-deux mai mil neuf cent quatre- 
vingt -six .

Le Présljient de Ij Réj>ubllgue.,_
fizcÔNA Tf.'

L®_Sej;_rétaij"e_ dJJEjtat _aux J " .e l,iXî .ns
fSÏqnéT~cârlo8' LOPEZ CONTRERAS

INDE

18 septembre 197421
Au nom du Gouvernement de la République de 

l'Inde, j'ai l'honneur de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour, le Gouvernement de la République de 
l'Inde reconnaît comme obligatoire de plein droit 
et sans conuention spéciale, sous condition de 
réciprocité et jusqu'à ce qu'il soit donné noti
fication de l'abrogation de cette acceptation, la 
ji.irldictlon de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends autres que ;

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause sont convenues ou conviendront d'a
voir recours à un ou plusieurs autres modes de 
règlement ;

2) Les différends avec le gouvernement d'un 
Etat qui est ou a été membre du Commonwealth;

3) Les différends relatifs à des questions qui 
relèvent essentiellement de la juridiction inter
ne de la République de l'Inde;

4) Les différends relatifs ou ayant trait à 
des faits ou à des situations d'hostilités, à des 
conflits armés, à des actes individuels ou col
lectifs accomplis en légitime défense, à la ré 
sistance à l'agression, à l'exécution d'obliga
tions imposées par des organes internationaux et 
autres faits mesures ou situations connexes ou de 
même nature qui concernent ou ont concerné l'Inde 
ou peuvent Ta concerner dans l'avenir;

5) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de Justice 
uniquement pour ce qui concerne lesdlts diffé
rends ou aux fins de ceux-ci; ou lorsque l'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour 
no nom d'une autre partie au différend a été dé
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posée ou ratifiée moins de 12 mois avant la date 
du dépôt de la requête par laquelle la Cour est 
saisie du différend;

6 ) Les différends dans lesquels la juridiction 
de la Cour procède ou peut procéder d'un traité 
conclu sous les auspices de la Société des Na
tions, à moins que le Gouvernement indien n'ac
cepte spécialement la juridiction de la Cour dans 
chaque cas;

7) Les différends relatifs à 1'Interprétation
ou à 1 'a p p1 1 cation d'un traité mu1 1 1 1 até r a 1 , à 
moins que toutes les parties au traité ne soient 
également parties à l'affaire dont la Cour est
saisie ou que le Gouvernement Indien n'accepte 
spécialement la juridiction de la Cour;

8 ) Les différends avec le gouvernement d'un
Etat qui, à la date du dépôt de la requête par
laquelle la Cour est saisie du différend, n'en
tretient pas de relations diplomatiques avec le 
Gouvernement indien ou n'est pas reconnu par le 
Gouvernement indien;

9) Les différends avec des Etats ou territoi
res non souverains;

10) Les différends avec l'Inde concernant ou 
portant sur :

a) Le statut de son territoire ou la modifica
tion ou la délimitation de ses frontières 
ou toute autre question en matière de fron
tières ;

b) La mer territoriale, le plateau continental 
et les rebords externes, la zone exclusive 
de pêche, la zone économique exclusive et
les autres zones relevant de la juridiction 
maritime nationale y compris pour ce qui 
concerne la réglementation et le contrôle 
de la pollution des mers et l'exécution de 
recherches scientifiques par des navires 
étrangers ;

ç) Le régime et le statut de ses îles, baies
et golfes et ceux de baies et golfes qui
lui appartiennent pour des raisons 
historiques ;

d) L'espace aérien situé au-dessus de son ter
ritoire terrestre et maritime; et

e) La fixation et la délimitation de ses fron
tière maritimes.

11) Les différends antérieurs à la date de la 
présente déclaration, y compris les différends 
dont les fondements, les motifs, les faits, les 
causes, les origines, les définitions, les rai
sons ou les bases existaient avant cette date,
quand bien même la Cour en serait saisie ou avi
sée à une date ultérieure.

2. La présente déclaration annule et remplace 
la précédente déclaration faite par le Gouverne
ment indien le 14 septembre 1959.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Suiaran SINGH

JAPON

15 septembre 1 9 5 8 2 2
D'ordre du Ministre des affaires étrangères, 

j'ai l'honneur, au nom du Gouvernement japonais, 
de déclarer que, conformément au paragraphe 2 de 
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice, le Japon reconnaît comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à 
l'égard de tout autre Etat acceptant la même o b 
ligation et sous condition de réciprocité, la ju

ridiction de la Cour sur tous les différends gui 
s'élèveraient à la date ou après la date de la 
présente déclaration au sujet de situations ou de 
faits ultérieurs à cette date et qui ne seraient 
pas résolus par d'autres moyens de règlement pa
cifique .

La présente déclaration ne s'applique pas aux 
différends que les parties auraient décidé ou dé
cideraient de soumettre pour décision définitive 
et obligatoire à une procédure d'arbitrage ou de 
règlement judiciaire.

La présente déclaration demeurera valable pen
dant une période de cinq ans à l'expiration de 
laquelle elle pourra être dénoncée par écrit.
New York, le 15 septembre 1958.

î 'Organisation des Nations ÜnieSj.
(Si'qné~)~ Koto MÀTSUD'AÏRA

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

19 septembre 1 9 5 7 2 3
"Au nom du Gouvernement royal du Cambodge, j'ai 

l'honneur de déclarer, conformément à l'Article 
36, paragraphe 2, du Statut de la Cour interna
tionale de Justice, reconnaître comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale à l'é
gard de tout autre Etat Membre des Nations Unies 
et acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
ladite Cour sur tous les différends autres que :

"1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient' 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique ;

"2) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction du Royaume du 
Cambodge ;

"3) Les différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à l'arbi
trage obligatoire en vertu de tous traités, 
conventions ou autres accords ou instruments 
internationaux auxquels le Royaume du Cambodge 
est partie.

La présente déclaration est valable pour 10 ans 
à partir de la date de son dépôt. Elle continue
ra ensuite à produire effet jusqu'à notification 
contraire par le Gouvernement royal du Cambodge. 
"Pnom-Penh, le 9 septembre 1957."

(Signé) Sim UAR

KENYA

19 avril 19652'*
J'ai l'honneur, au nom du Gouvernement de la 

République du Kenya, de déclarer que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de 
la Cour Internationale de Justice, il accepte
sous condition de réciprocité- et ce jusqu'à ce
qu'il soit donné notification de l'abrogation de
cette acceptation- comme obligatoire de plein
droit et sans convention spéciale la juridiction 
de la Cour sur tous les différends nés après le 
12 décembre 1963 concernant des situations ou des 
faits postérieurs à cette date, autres que :

1. Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode ou à d'autres 
modes de règlement;
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2. Les différends avec le gouvernement d'un 
Etat qui, à la date de la présente déclaration, 
est membre du Commonwealth britannique des n a 
tions ou qui le deviendrait par la suite;

3. Les différends relatifs à des questions
qui, d'après les règles g é n é r a1 e s d u d r o i t i n t e r- 
n a t i o n a 1 , r e 1 è v e n t exclus i v e rn e n t d e 1 a c o m p é t e n c e 
du Kenya;

4. Les différends concernant toute question
relative à une occupation de guerr-e ou à une oc
cupa 1 1 o n m i 1 i t a i. r e ou à 1 ' a c c o m p i :i. s s e m e n t d e 
fonctions en application d'une recommandation ou 
décision d'un organe des Nations Unies conformé
ment à laquelle le Gouvernement de la République 
du Kenya a accepté des obligations, ou toute
question résultant d'une telle occupation ou de 
1 ' a c c 0 m p 1 i. s s e m e n t d e t elles f o n c t i o n s .

Le Gouvernement de la République du Kenya se
réserve le droit de compléter, modifier ou reti
rer à tout moment les réserves ci dessus, moyen.
n a n t n o t i f i c a t :i. o n a d r e s s é e a u S e c r é t a i. i" e g é n é r a 1 
de l'Organisation des Nations Unies. Une telle 
notification prendra effet à la date de sa récep
tion par le Secrétaire général.
Le 12 avril 1965,

k®..J!îiî!.ij>.in®.   ®,̂Li.sx:.i§.u.resj_
(Signé) Joseph MÜRÜMBI

LIBERIA

20 mars 195225
Au nom du Gouvernement de la République du 

Libéria, et sous réserve de ratiflcation2®, je
soussigné, Gabriel L, Dennis, Secrétaire d'Etat 
du Libéria, déclare que la République du Libéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et
sans conuention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat qui est également partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice en vertu de l'Ar
ticle 93 de la Charte de Nations Unies et qui ac
cep te la même obligation (c'est--.à dire sous
réserve de réciprocité), la juridiction de la
Cour internationale de Justice pour tous les dlf- 
f é I" e n d s d'ordre j u r i d 1 q u e q u i s ' é 1 è u e r o n t api" è s 
la ratification de la présente déclaration et qui 
porteront sur ;

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
c) La réalité de tout fait qui, s'il était 

é t a b 1 i , c o n s t i. t u e rai. t i a v i o 1 a t i. o n d'un
engagement international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la r u p t u r e d'un e n g a g e m e n t 1 n t e r n a t i. o n a 1 ,

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) Aux différends que la République du Libéria 

considère comme relevant essentiellement de sa
compétence nationale;

b) Aux différends que lès parties sont conve.
nues ou conviendraient de porter devant d'autres 
tribunaux en vertu d'accords déjà existant ou qui 
pourraient être conclus à l'avenir.

La présente déclaration est faite pour une pé
ri ode de cinq ans à dater du dépôt de l'instru.
ment de ratification et elle restera ensuite en 
vigueur jusqu'à n o t i f i c a t i. on (Je i ' i n t e n t i o n d'y 
fnettre fin.
Fait à Monrovia, le 3 mars .1.952.

I... e S e c r é t a i. r e d ' E t a t ,
( Signé) ' G ali) r i e'i.' ' L  D Ë NIS

LieCHTENSrfIN

29 mars 195022
"Le Gouvernement de la Principauté de Lie ch.

tenstein, dûment autorisé par Son Altesse Séré- 
nissime le Prince régnant François Joseph II 
selon l'arrêté de la Diète de la Principauté de 
Liechtenstein du 9 mars 1950, entré en vigueur le 
10 mars 1950,

"Déclare par les présentes que la Principauté 
de Liechtenstein reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sant conuention spéciale à l'égard 
de tout autre Etat acceptant la même obligation 
la juridiction de la Cour Internationale de Jus
tice sur tous les différends d'ordre juridique 
ayant pour objet

"a) L'interprétation d'un traité;
"5) Tout point de droit International;
"ç) La réalité de tout fait qui, s'il était 

é t a b 1 i., c o n s t i. t u e r a i t la u 1 o 1 a t i on d'un 
e n g a g e m e n t i n t e r n a t i o n a 1 ;

"cJ_) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"Cette déclaration, qui est fondée sur l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour Internationale de 
Justice, portera effet dès la date à laquelle la 
Principauté de Liechtenstein sera devenue partie 
à ce statut28 et aussi longtemps qu'elle n'aura 
pas été abrogée moyennant un préavis d'un an,
"Fait à Uaduz, le 10 mars 1950."

Au nom du Gouvernement de la Principauté
de Liechtenstein:

(Signé) A. frick

MALAWI

12 décembre 1 9 6 6 2 9  
Au nom du Gouvernement rnalawien, je soussigné 

déclare, conformément au paragraphe 2 de l'Arti
cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, 
sous condition de réciprocité, la juridiction de 
la Cour internationale de Justice sur tous les 
différends d'ordre juridique auxquels pourraient 
donner naissance des faits ou situations posté
rieurs à la présente déclaration et concernant ;

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit International;
ç) La réalité de tout fait qui, s'il était éta-

a b i i., c o n s t i. t u e rai. t la v i. o 1 a 1 1 on d'un e n g a g e m e n t
international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due
pour la rupture d'un engagement International.

Toutefois, la présente déclaration ne 
s'applique pas :

i) Aux différends concernant des questions qui
relèvent essentiellement de la compétence 
nationale de la République du Malawi, telle 
qu'elle est définie par le Gouvernement ma- 
1 awi e n ;

:ii) Aux différends au sujet desquels les p a r 
ties seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique; .ni

iii) Aux différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant.
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Le Gouvernement malauiien se réserve également 
le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
rn ornent 1 ' u n e q u e 1 c o n q u e d e s r é s e r v e s f o r imr l é e s 
ci-dessus ou toute autre réserve qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de 1'Organisation
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modl.
ficatlons ou retraits devant prendre effet à la 
date dé la réception de ladite notification par 
le Secrétaire général de l'Organisation des N a 
tions Unies.
Faite à Zomba, le 22 novembre 1966.

k.®...ET.É.';.iîL®lî.D
des affairjés extérie_ijres 
 " ( l ia r iiT ’ fi  ̂ TAMuTiriANM

MALTE

6 décembre 1966
Le Gouvernement maltais, conformément aux

dispositions du paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour Internationale de Justice, 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, sous conditions de 
réciprocité et jusqu'à ce qu'il soit donné 
n o t i f 1 c a 1 1 o n de 1 'a b r o g a 1 1 o n d e c e 1 1  e a c c e p t a- 
tion, la juridiction de .la Cour en ce qui concer
ne tous les différends autres que:
I) Les différends au sujet desquels les 

parties en cause seraient convenues ou 
conviendraient d'avoir recours à un autre 
mode de règlement pacifique;

II) Les différends avec le Gouvernement d'un
autre pays membre du Corninonwealth britan
nique de nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode convenue entre 
les partie ou dont elles conviendront;

ill) Les différends relatifs à des questions
qui, d'après le droit international, r e 
lèvent exclusivement de la juridiction de 
Malte ;

iv) Les différends concernant toute question
se rapportant à une occupation de guerre 
ou à une occupation militaire ou en résul
tant ou concernant l'exécution de fonc
tions en application d'une recoinmandatlon 
ou d'une décision d'un organe des Nations 
Unies conformément à laquelle le Gouverne
ment maltais a assumé des obligations;

V )  Les différends auxquels peut donner lieu
un traité multilatéral sauf si 1 ) toutes 
les parties au traité que touche la déci
sion sont également partie:, à l'affaire 
portée devant la Cour, ou 2) si le Gouver
nement maltais accepte expressément la 
juridiction de la Cour; 

ui) Les différends portant sur toute question
soustraite au règlement judiciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités, conventions ou autres accords ou 
Instruments internationaux auxquels le
Royaume Uni est partie;

vil) Les différends qui donnent ou ont donné
lieu à des procédures arbitrales ou j u d i 
ciaires auec un Etat qui, au moment où la 
procédure a été entamée, n'avait pas ac
cepté pour sa part la juridiction oblign.
toire de la Cour internationale de Justice; 

uili) tes différends à l'égard desquels toute
autre partie en cause a accepté la

j u r 1 d 1 c t. i o n o b 1 1  g a t o 1 r e de la Cour i n t e r - 
nationale de Justice uniquement en ce qui
concerne lesdlts différends ou aux fins de 
ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour au nom d'une 
autre partie au différend a été déposée ou 
ratifiée moins de 12 mois avant la date du
dépôt de la requête par la- quelle la Cour est
s a i s 1 e du d :i. f f é r e n d .
Le Gouvernement maltais se réserve également le 

droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles réserves, modi
fications ou retraits devant prendre effet à 
partir de la date de ladite notification.
Le 29 novembre 1966.

Le Ministre par intérim 
(Signé) G. Felice

2 septembre 198330 
Me référant à la déclaration faite par le 

Gouvornemnt maltais le 29 novembre 1966 et 
notifiée le 6 décembre 1966 à propos de la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice, j'ai l'honneur de vous notifier gu'à 
compter de la réception de la présente le 
Gouvernment maltais accepte la juridiction de la 
Cour sur tous les différends auxquels Malte est
partie, à l'exclusion:

1) Des différends mentionnés aux' 
paragraphes i) à viii) inclusivement de 
ladite déclaration;

2) Des catégories, suivantes de différends, 
à savoir :
a) Son territoire, y compris ses eaux 

territoriales, et leur statut;
b) Son plateau continental ou toute

autre zone de juridiction maritime 
et leurs ressources,

c) La détermination ou la
délimitation de tout élément 
mentionné ci-dessus;

d) La lutte contre la pollution ou la 
contamination de l'environnement 
marin ou la prévention de 
celles-ci dans les zones marines 
adjacentes à la côte maltaise.

Le Gouvernment maltais se réserve également le 
droit d'ajouter à tout moment des réserves à 
celles qui ont été mentionnées ci-dessus, de 
modifier ou de retirer n'importe laquelle de ces 
réserves ou de celles qui pourront leur être 
ajoutées par la suite, en adressant une notifica
tion au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, qui prendra effet à compter de sa
réception.

e.._ Aç ,l__§f f air e s é̂^̂^
(.S.lan.1). Âïex Sceberras frigon’â

MAURICE

23 septembre 1 9 5 8 3 1  
Au nom du Gouvernement mauricien, j'ai l'hon

neur de déclarer que, conformément au paragraphe
2 de l'Article 36 du Statut de la Cour interna.
tionale de Justice, Maurice accepte comme obliga
toire de plein droit et sans convention spéciale.
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sous condition do réciprocité, la juridiction de 
la Cour, jusqu'à ce q u ' ;i. 1 n o t i, f i e son in t e n t i o n 
d'abroger cette acceptation, pour tous les dif
férends autres que :

1) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou con
viendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

ii) Les différends avec, le gouvernement d'un 
autre pays membre du Comrnonuiealth britanni
que de nations, différends qui seront ré
glés selon une méthode convenue entre les 
parties ou dont elles conviendront; 

iii) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit International, relè
vent exclusivement de la juridiction de 
Maurice;

iv) Les différends concernant toute question se 
rapportant à une occupation de guerre ou à 
une occupation militaire ou en résultant ou 
concernant l'exécution de fonctions en ap
plication d'une recommandation ou d'une dé
cision d'un organe des Nations Unies con
formément à laquell(3 le Gouvernement 
mauricien a assumé des obligations;

V )  l.es différends portant sur toute question 
soustraite au règlement judiciaire ou à 
l'arbitrage obligatoire en vertu de tous 
traités, convention ou autres accords ou 
instruments internationaux auxquels Maurice 
est partie;

vi) Les différends gui donnent ou ont donné 
lieu à des procédures arbitrales ou judi
ciaires avec un ftat qui, au moment où la 
procédure a été entamée, n'avait pas accep
té pour sa part la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice; et 

vil) Les différends à l'égard desquels toute au
tre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci; 
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins do douze mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

Le Gouvernement mauricien se réserve également 
le droit de compléter, modifier ou retirer à tout 
moment l'une quelconque des réserves formulées 
ci-dessus ou toute autre réserve qu'il pourrait 
formuler par la suite, moyennant une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, les nouvelles rôservtjs, modi
fications ou retraits devant prendre effet à par
tir de la date de ladite notification.
Port Louis, le 4 septembre 1968.

.iki.... gllÔlj E ®-*L ÉÎf ïLEiLè r e s J 
 ( Signé) ' s7' R fi MGÔO l'Â M

MEXIQUE

28 octobre 194732 
Pour tous les différends d'ordre juridique gui

pourraient surgir à l'avenir entre les Etats Unis
du Mexique et tout autre pays relativement à des 
faits postérieurs à la présente déclaration, le 
Gouvernement du Mexique reconnaît comme obliga

toire de plein droit, et sans qu'il soit besoin 
d'une convention spéciale, la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, conformément à 
l'Article 36, paragraphe 2, du Statut de ladite 
Cour, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, c'est-à-dire sur une base de ré
ciprocité absolue. La présente déclaration, qui 
n'est pas applicable aux différends nés de faits 
gui, de l'avis du Gouvernement du Mexique, relè
vent de la juridiction Interne des Etats-Unis du 
Mexique, vaut pour une période de cinq années à 
partir du l®c mars 1947, après laquelle elle 
restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'un 
délai de six mois à dater du jour où le Gouver
nement du Mexique fera connaître son intention 
d'y mettre fin.
Mexico (D. F.), le 23 octobre 1947.

Le Secrétaire d'Etat 
aux re 1 atio n s e x t é rie u_res 
VsiqnéT Jaimè TÔrTeS BODëT

NIGERIA

3 septembre 196533 
Attendu qu'aux termes de l'article 93 de la 

Charte des Nations Unies, tous les Etats Membres 
sont lESjo_.fa.Ç.±o parties au Statut de la Cour in
ternationale de Justice,

Attendu que le Gouvernement de la République 
Fédérale de Nigéria a décidé d'accepter la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice et qu'il doit, aux termes du paragraphe 2 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, faire une 
déclaration à cet effet,

Nous, Nuhu Bamali, Ministre d'Etat aux affaires 
extérieures, déclarons par les présentes que le 
Gouvernement de la République fédérale de Nigéria 
reconnaît comme obligatoire de plein droit et 
sans convention spéciale, à l'égard de tout autre 
Etat acceptant la même obligation, c'est-à-dire 
sous la seule condition de réciprocité, la juri
diction de la Cour internationale de Justice con
formément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Sta
tut de la Cour.
fait à Lagos, le 14 août mil neuf cent soixante 
cinq.

Le Ministre d'Etat aux affaires extérleuii^j
(Siq~néT NUHÜ BAMALI

NORUËGE
2 avril 1 9 7 6 3 4

Je déclare par la présente, au nom du Gouverne
ment royal de Norvège, que la Norvège reconnaît 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale à l'égard de tout autre Etat acceptant
la même obligation, c'est-à dire sous condition
de réciprocité, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice conformément au paragraphe 2 
de l'Article 36 du Statut de la Cour, pour une 
période de cinq ans à compter du 3 octobre 1976. 
F’ar la suite, la présente déclaration sera recon
duite tacitement pour de nouvelles périodes de 
cinq ans si l'intention de la dénoncer n'est pas 
notifiée au moins six mois avant l'expiration de 
la période en cours; il est entendu toutefois .que 
le Gouvernement royal de Norvège, ayant à l'es
prit l'Article 95 de la Charte des Nations Unies, 
se réserve le droit de modifier à tout moment la 
portée de la présente déclaration compte tenu des 
résultats de la troisième Conférence des Nations
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Unies sur le droit de la mer en ce gui concerne 
le règlement des différends.

J=<L..!l!!lEXlâi><’JlDâE.L....Ë£.C!!îâB   îi9TE.Il3â
a uprès~~'de T''Orciàn fiât i ô n " des' N'â't'i ô'ri s ' 0 n les 2 
 .....     (Signé T  ÔT.r''ÂrGA'R'D

NOUUEttE-ZELflNDE

22 septembre 197735
I) L'acceptation par le Gouvernement néo-zé

landais de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice en vertu de la Déclara
tion faite le 1er avril 1940 en application de 
l'Article 36 du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale et rendue applicable à la 
Cour internationale de Justice en vertu du para
graphe 5 de l'Article 36 du Statut de ladite Cour 
est abrogée par la présente.

II) Le Gouvernement néo-zélandais, conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice, 
accepte comme obligatoire de plein droit et sans 
conuention spéciale, sous condition de réciproci
té, la juridiction de la Cour en ce qui concerne 
tous les différends autres que :

1 ) les différends au sujet desquels les par
ties en cause ser-aient convenues ou con
viendraient d'avoir recours à un autre mode 
de règlement pacifique;

2 ) tes différends à l'égard desquels toute
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour Internationale 
de Justice uniquement en ce gui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci;
ou lorsque l'acceptation de la juridiction 
obligatoire de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou rati
fiée moins de douze mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend;

3) Les différends auxquels peuvent donner lieu 
ou qui concernent la juridiction ou les 
droits invoqués ou exercés par la Nouvelle- 
Zélande en ce. qui concerne l'exploration, 
l'exploitation, la conservation ou la ges
tion des ressources biologiques des zones 
mar-ines situées au-delà de la mer territo
riale de la Nouvelle-Zélande et adjacentes 
à celle-ci mais dans les limites d'une dis
tance de 200 milles marins à partir des 
lignes de base qui servent à mesurer la 
largeur de la mer territoriale.

ta présente Déclaration restera en vigueur pen.
dant une période de cinq ans à coiripter du 22 sep
tembre 1977, puis jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après notification de l'abro
gation de la présente Déclaration, étant entendu 
que le Gouvernement néo-zélandais se réserve, à 
tout moment, le droit de modifier la présente Dé 
claration à la lumière des résultats de la troi
sième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer en ce qui concerne le règlement des 
différends.

Le Représentant permanent de la N.ou_u_e_l_lj;-̂ ^
auprès de l'Organisation des Nations U nie s_,_

(sxaai) M- J- C. t e m p l e  ion

OUGANDA

3 octobre 196336
Au nom du Gouvernement ougandais, je déclare par 

la présente que l'Ouganda reconnaît comme obliga
toire de plein droit et sans conuention spéciale, 
à l'égard de tout autre Etat qui accepte la même 
obligation et sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l'Article 35 du Statut de la Cour.
New York, le 3 octobre 1953.

L!J)lFl6§?.sa_deu_r et Représentant ^r ma n e n t
 ...       '   d e' 1 ''buq'âncTâ

a up_r è s de 1 ' 0 r aa n i s_aj; ion des da ti o n s__U nies j_ 
   (sii-olT Âpo'iïo 'R.‘ K Frond e

PAKISTAN

13 septembre 1 96 0 3 7
D'ordre du Président de la République du Pakis

tan, j'ai l'honneur de faire la déclaration sui
vante, au nom du Gouvernement pakistanais et 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour internationale de Justice :

te Gouvernement pakistanais reconnaît comme ob
ligatoire de plein droit et sans convention spé
ciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant la 
même obligation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice pour tous les différends 
d'ordre juridique survenus après le 24 juin 1948 
et ayant pour objet ;

a) L 'Interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fait gui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un en
gagement international;

d) la nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement internatio
nal ;

sous réserve, toutefois, que cette déclaration ne 
s'appliquera pas :

a) Aux différends dont les parties confie
raient le règlement à d'autres tribunaux en vertu 
d'accords déjà existants ou qui seraient conclus 
à l'avenir;

b) Aux différends qui s'élèveraient à propos 
d'un traité multilatéral, à moins que :

i) Toutes les parties au traité dont il s'agit 
ne soient également parties à l'affaire 
portée devant la Cour, ou que

il) Le Gouvernement pakistanais n'accepte la 
juridiction pour le cas d'espèce.

1 1 est entendu en outre que la présente décla
ration restera en vigueur aussi longtemps qu'avis 
de sa révocation n'aura pas été donn'é.
Mission du Pakistan auprès des Nations Unies 
New York, le 12 septembre 1960.

L'Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Représentant permanent du Pakisfean 

au£Ti-l.jLç_jL£Oraa_r!Xsa;tion_deji_jNatJ,£_n^^^^
~ TsT 'q 'né ) ' S âTd H Â' S A N

PAYS-BAS
1er août 1 9 5 6 3 8

"Je déclare que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas reconnaît à partir du 6 août 1956, con
formément à l'Article 36, paragraphe 2, du Statut 
de la Cour internationale de Justice, comme obli
gatoire de plein droit et sans convention spécia.
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le, uii5-à-oi'.; de tout Etat acceptant la même obli
gation, c'est-à-dire à condition de réciprocité, 
la juridiction de ladite Cour sur tous les 
différends nés ou à naître après It» 5 août 1921, 
à l'exception de ceux à propos desquels les par
ties, en excluant la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice, seraient convenues 
d'avoir recours à un autre mode de règlement p a 
cifique.

"L'obligation susmentionnée est acceptée pour 
une période de cinq ans et sera renouvelée par 
tacite reconduction pour de nouvelles périodes 
d'une même durée, à moins qu'il ne soit communi
qué, au plus tard six mois avant l'expiration 
d'une période, que le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas ne désire pas le renouvellement.

"L'acceptation de la juridiction de la Cour, 
telle qu'elle est fondée sur la déclaration du 5 
août 1946, est abrogée à partir du 6 août 
1956®9.
"New York, le 1er août 1956."

Le Représentant permanent par intérim 
du Royaume des Pays-Bas 

auprès de l'Orqanisation des Nations Unies, 
~~ (Signé) ÈT L. C, SCHIFF

PHILIPPINES

18 janvier 1972®®*
Je soussigné, Carlos P, Rornulo, Secrétaire aux 

affaires étrangères de la République des Philip
pines, déclare par les présentes, conformément au 
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice, que la République des 
Philippines reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit, et sans conuention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
pour tous les différends d'ordre juridique nés à 
covnpter de ce jour et ayant pour objet :

a) L'interprétation d'un traité;
b) Tout point de droit international;
£) La réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un 
engagement international ;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international;

Sous réserve que la présente déclaration ne 
s'appliquera pas :

a) Aux différends au sujet desquels les par
ties en cause seraient convenues ou convien
draient d'avoir recours à un autre mode de règle
ment pacifique;

b) Aux différends que la République des 
Philippines considérera comme relevant essentiel
lement do sa compétence nationale; ou

£) Aux différends au sujet desquels l'autre 
partie aura accepté la juridiction obligatoire de 
la Cour internationale de Justice uniquement en 
ce qui concerne lesdlts différends, ou aux fins 
do ceux-ci; ou lorsque l'acceptation de la juri
diction obligatoire do la Cour aura été déposée 
ou ratifiée moins de 1 2 mois avant la date du d é 
pôt de la requête portant le différend devant la 
Cour; ou

d) Aux différends auxquels peut donner lieu un 
traité multilatéral, sauf si 1 ) toutes les par
ties au traité sont également parties à l 'affaire; 
portée devant la Cour ou 2) si la République des 
Philippines accepte expressément la juridiction 
de la Cour; ou

e) Aux différends ayant pour cause ou concer
nant la juridiction ou les droits revendiqués ou 
exercés par les Philippines :

i) En ce qui concerne les ressources naturel
les, y compris les organismes vivants ap
partenant à des espèces sédentaires, du 
fond do la mer et du sous-sol du plateau 
continental des Philippines, ou de ce qui y 
correspond dans le cas d'un archipel, tel 
qu'il est défini dans la Proclamation 
No 370 du Président de la République des 
Philippines, datée du 20 mars 1968; ou 

il) En ce qui concerne le territoire de la Ré
publique des Philippines, y compris ses 
eaux territoriales et ses eaux intérieures; 
et

Sous réserve également que la présente déclara
tion demeurera en vigueur jusqu'à notification de 
son abrogation au Secrétaire général des Nations 
Unies.

FAIl à Manille, le 23 décembre 1971.
Le Secrétaire aux affaires étrangères 

(Signé) Carios P. ROMULO

PORTUGAL

19 décembre 1955®' 
En vertu du paragraphe 2 de l'Article 36 du 

Statut de la Cour internationale de Justice, je 
déclare, au nom du Gouvernement portugais, que le 
Portugal reconnaît comme obligatoire, de plein 
droit et sans conuention spéciale, la juridiction 
de la Cour, conformément audit paragraphe 2 de 
l'Article 36 et dans les conditions énoncées ci- 
après :

1) La présente déclaration s'applique aux 
différends nés d'événements survenus avant ou 
après la déclaration d'acceptation de la 
"disposition facultative" que le Portugal a faite 
le 16 décembre 1920, en tant que partie au Statut 
de la Cour permanente de Justice internationale.

2) La présente déclaration entre en vigueur à 
la date de son dépôt auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies; elle 
demeurera en vigueur pendant un an et, par la 
suite, jusqu'à ce qu'une notification de 
dénonciation sait adressée au Secrétaire général.

3) Le Gouvernement portugais se réserve le 
droit d'exclure du champ d'application de la pré
sente déclaration à tout moment au cours de sa 
validité, une ou plusieurs catégories déterminées 
de différends, en adressant au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies une notifica
tion qui prendra effet à la date où elle aura été 
donnée.
Ambassade du Portugal
Washington (O.C.), le 19 décembre 1955.

(Signé) L. ESTEUES FERNANDES

ROYAUME UNI DE GRANDE-BRETAGNE El D'IRLANDE
DU NORD

Le 1er janvier 1969®2 
J'ai l'honneur, d'ordre du principal Secrétaire 

d'Etat de Sa Majesté aux affaires étrangères et 
aux affaires du Commonuiealth, de déclarer que le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord reconnaît comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité, la juridiction de la
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Cour intcsrnationa le de Justice, confonnéinent au 
paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut de la Cour 
et jusqu'à ce qu'il soit donné not.i.f ica tion de
l'abrogation de cette acceptation, en ce qui con
cerne tous les différends nés api"ès le 24 octobre 
1945 qui ont trait à des situations ou à des 
f(sits postérieurs à ladite date, autres que ;

i) Les différends que le Royaume-Uni
a) Et l'autre ou les autres parties seraient 

convenus de régler selon un autre mode de 
r è g .1 e. i n <; n t p a c :i. figue,

b) Ou aurait déjà soumis à l'arbitrage par
voie d'en t e n t e a v e c u n E t a t q u i n ' a u r a i t
pas, à l'époque de cette soumission, ac
cepté la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de Justice;

ii) Les différends avec le gouvernement d'un 
pays membre du Cominonuiealth, qui ont trait 
à des situations ou à des faits antérieurs 
au 1e r j a n v i e r 19 5 9 ;

iii) Les différends à l'égard desquels toute 
autre partie en cause a accepté la juridic
tion obligatoire de la Cour internationale 
de Justice uniquement en ce qui concerne 
lesdits différends ou aux fins de ceux-ci, 
ou lorsque 1 ' acceptati.on de la jur'ldiction 
obligatoire de la Cour internationale de 
Justice uniquement en ce qui concerne les-- 
dits différends ou aux fins de ceux-ci, ou 
lorsque l'acceptation de la juridiction ob-. 
ligatolre de la Cour au nom d'une autre 
partie au différend a été déposée ou r a t i 
fiée moins de douze mois avant la date du 
dépôt de la requête par laquelle la Cour 
est saisie du différend.

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
également de compléter, modifier ou retirer à 
tout moment, par vole de notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, les réserves Formulées ci-dessus ou toutes 
autres réserves qu'il pourrait formuler par la 
suite, lesdites réserves complémentaires, lesdi- 
tes modifications ou lesdits retraits prenant ef
fet à compter de la date de ladite notification. 
Mission du Royaume Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies,
New York, 1er janvier 1969 (Sig_né) L. C. GLASS

SENEGAL

2 décembre 198543 
J'ai l'honneur, au nom du Gouvernement de la 

R é p u b 1 i g u e du Séné g a 1, d e d é c 1 a r' e r- que, c o n f o r- m é 
ment au paragraphe II de l'article 36 du Statut 
de la cour internationale de Justice, il accepte 
sous condition de réciprocité, comme obligatoire 
de plein droit et sans convention spéciale, à 
l'égard de tout autre Etat acceptant la même 
obligation, la juridiction de la Cour sur tous 
les différends d'ordre juridique nés postérieure 
ment à la présente déclaration ayant pour objet :

- 1 'interprétation d'un traité ;
- tout point de droit international ;
- la réalité de tout fait gui s'il était 
é t a b 1 i , c 0 n s t i tu e r a i t la v i o 1 a t :i. on d'un 
engagement international;

- la nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupti.ire d'un engagement 
international.

Cette présente déclaration est faite sous 
condi- . tion de réciprocité de la part de tous les 
Etats. Cependant, le Sénégal peut renoncer à la 
compétence de la Cour au sujet :

- des différends pour lesquels les parties 
seraient convenues d'avoir recours à un
autre mode de règlement ;

- des différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, 
relèvent de la compétence exclusive du
Sénégal.

Enfin, le Gouvernement de la République du
Sénégal se réserve le droit de compléter, modifier 
ou retirer les réserves ci-dessus, à tout moment, 
moyennant notification adressée au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies.

Une telle notification prendrait effet à la
date de sa réception par le Secrétaire général.

Ibrahim Fall 
Ministre des Affaires étrangères 

de la République du Sénégal

SOMALIE
Le 11 avril 196344

J'ai l'honneur de déclarer au nom du Gouverne.
ment de la République de Somalie que, confor
mément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, la Répu
blique de Somalie accepte comme obligatoire de 
plein droit et sans convention spéciale, sous 
condition de réciprocité et jusqu'à notification 
de dénonciation, la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice sur tous les différends' 
d'ordre juridique à venir, en dehors des cas où
toute autre partie au différend n'aura accepté la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice qu'en ce qui concerne ce différend ou 
à ses fins et des cas où la déclaration d'accep
tation de la juridiction obligatoire de la Cour 
au nom de tout autre partie au différend aura été
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant le
dépôt de la requête portant le différend devant
1 a C o u r .

La République de Somalie se réserve le droit de 
compléter, modifier ou retirer à tout moment tout 
ou partie des réserves ci-dessus, ou de celles 
qui pourront être formulées ultérieurement, en 
adressant au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies une notification gui prendra 
effet à la date où elle aura donnée.
Mogadiscio, le 25 mars 1963.

Le__Mi_nistre_ de^ affaires jétxangèrcSj^ 
(STqriT) AbdiTl.lahi"TSSA

SOUDAN
Le 2 janvier 1 9 5 8 4 6  

D'ordre du Ministère des affaires étrangères, 
j'ai l'honneur de déclarer, au nom du Gouver
nement de la République du Soudan, que confor.
mérnent au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, le Gouver
nement de la République du Soudan reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, et aussi 
'longtemps que la présente déclaration ne sera pas 
dénoncée, la juridiction de la Cour sur tous les 
différends d'ordre juridique nés après le 1 er
janvier 1966, concernant des situations ou des
r a 1 1 s p o s t é r i e u r- s à ] a d i, t e d a t e , et a y a n t pour
objet :
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a) L'interprétation d'un traité conclu ou ra 
tif'ié par la République du Soudan à partir du 1er 
janvier 1956 inclus;

b) Tout point de droit international;
ç) La réalité de tout fa:it qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engagement 
international;

d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international; 
à l'exclusion toutefois :

i) Des différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient convenu ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique ;

ii) Des différends ayant trait à des affaires 
qui relèvent essentiellement de la compétence na
tionale de la République du Soudan, telle qu'elle 
est fixée par ie Gouvernement de la République du 
Soudan;

iii) Des différends nés d'événements survenus 
au cours de toute période pendant laquelle la 
République du Soudan participerait à des 
hostilités en tant que belligérant.
Le 30 décembre 1957.

Le Représentant permanent du Soudan 
auprès de l'Organisation des Nations Unies,

rsTqrTé~) Yacoub OSMAN

SUEDE
6 avril 1957®®

"Au nom du Gouvernement royal suédois, je dé
clare reconnaître comme obligatoire de plein 
droit et sans convention spéciale, à l'égard de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément à l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de ladite Cour, pour une période de cinq 
ans à compter du 6 avril 1957, obligation qui 
sera renouvelée par tacite reconduction pour de 
nouvelles périodes d'une même durée, sauf dénon
ciation au plus tard six mois avant l'expiration 
d'une telle période. L'obligation susmentionnée 
n'est acceptée que pour des différends qui s'élè
veraient au sujet des situations ou des faits 
postérieurs au 6 auril 1957.
"New York, le 6 avril 1957."
Le Représentant permanent par intérim de la Suède 

auprès de_ l 'Organisation des JMations _Unj£S t 
(Signé)’ Claës C’ARBÔNNIE'R

SUISSE
28 juillet 1948®2

"LE CONSEIL FEDERAL SUISSE,
"Dûment autorisé à cet effet par un arrêté fé

déral pris le 12 mars 1948 par l'Assemblée fédé
rale de la Confédération suisse et entré en 
vigueur le 17 juin 1948,

"Déclare par les présentes
"Que la Confédération suisse reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans conoention 
spéciale, à l'égard de tout autre Etat acceptant 
la même obligation, la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice sur tous les différends 
d'ordre juridique ayant pour objet :

"a) L 'interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit international;
"ç) la réalité de tout fait qui, s'il était 

établi, constituerait la violation d'un engage
ment international;

"d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement International, 

"Cette déclaration, qui est fondée sur l'Arti

cle 36 du Statut de la Cour internationale de 
Justice, portera effet dès la date à laquelle la 
Confédération suisse sera devenue partie à ce 
Statut®® et aussi longtemps qu'elle n'aura pas 
été abrogée moyennant un préavis d'un an,

"Fait à Berne, le 6 juillet 1948." '
Pour le Conseil fédéral suisse : 

Le_ Président de Ja_ Confédération^.
 '1 Signé) CELIO

U; _Çhanç.e.lier_ d,e...la_ C.o.nf é̂dé̂^̂^
  ’('s^ni3'’Ï.EÏMGRUBËR'

SWAZILAND
26 mai 1969®9

Nous, Prince Makhoslnl Jameson Dlaminl, Premier 
Ministre du Royaume du Souaziland, à qui Sa M a 
jesté a délégué la responsabilité de la conduite 
des affaires étrangères, avons l'honneur de dé
clarer, au nom du Gouvernement du Royaume du 
Soua/iland, que ledit Gouvernement reconnaît 
comme obligatoire de plein droit et sans conven
tion spéciale, sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour,

La présente déclaration ne s'applique pas :
a) A tout différend au sujet duquel les par

ties seraient convenues ou conviendraient d'avoir 
recours à un autre mode de règlement pacifique;

b) A tout différend relatif à des questions 
qui, selon le droit international, relèvent es
sentiellement de la compétence nationale du 
Royaume du Souaziland,

Le Gouvernement du Royaume du Souaziland se ré
serve en outre le droit de compléter, de modifier 
ou de retirer la présente déclaration par notifi
cation adressée au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies, avec effet à la date 
de ladite notification.
Mbabane, 9 mai 1969

et Ministre des affaires étrangères 
(Signé) ’̂akhosini Jameson DLAMINI

TOGO
25 octobre 19796°

"La République togolaise,
"Représentée par Son Excellence Monsieur

Akanyi-Awunyo KODJOUI, Ambassadeur Extraordinaire 
et Plénipotentiaire, Représentant permanent du
Togo auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

"Agissant en application des dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 36 du statut de 
la Cour, internationale de Justice, annexé à la 
Charte des Nations Unies,

"Guidée par le souci qui l'a toujours animée de 
parvenir au règlement pacifique et équitable de 
tous les différends Internationaux, en parti
culier ceux dans lesquels elle pourrait être
impliquée, et désireuse de contribuer à la conso.
lldation de l'ordre juridique international fondé 
sur les principes énoncés par la Charte des 
Nations Unies,

"Déclare reconnaître comme obligatoire, de 
plein droit et sans convention spéciale vis-à-vis 
de tout autre Etat acceptant la même obligation,
c'est à-dlre sous condition de réciprocité, la
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur tous les différends ayant pour objet :

"a) L'interprétation d'un traité;
"b) Tout point de droit International;
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"c) ta réalité de tout fait qui, s'il établi
constituerait la violation d'un engagement inter.
national ;

"d) La nature ou l'étendue de la réparation due 
pour la rupture d'un engagement international.

"La présente déclaration est faite pour une 
durée illimitée sous réserve de la faculté de

dénonciation et de modification qui s'attache à 
tout engagement pris par un Etat souverain dans 
ses relations internationales. Elle entrera en 
vigueur à compter du jour de la réception au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 
"New York, le 24 octobre 1979."

(Signé) Akanyi-Awunyo KODJOUI

k ) Déclarations faites conformiément au paragraphe 2 de l'Article 36 du Statut d e la Cour permanente de 
Justice internationale, et réputées valoir acceptation dë Ta luridiction obliqâtoïre de la Cour in
ternationale de Justice - - .

rioutes les données et notes concernant ces déclarations sont reproduites de 
l 'Annuaire 1971-1972 de la~Cour internationale de Justice!

COLOMBIE®! NICARAGUA®^

30-X- 37
"La République de Colombie reconnaît comme 

obligatoire de plein droit et sans convention 
spéciale, sous condition de réciprocité, vis-à- 
vis de tout autre Etat acceptant la même obliga
tion, la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale, conformément à l'Article 
36 du Statut.

La présente déclaration ne s'applique qu'aux 
différends nés de faits postérieur-s au 6 janvier 
1932 .
Genève, le 30 octobre 1937."

Le Conseiller juridique 
de la délégation permanente de Colombie 

près de la Société des Nations, 
(Signé) J. M. Yepes

HAITI

"Au nom d<?. la République d'Haiti, 
reconnaître la compétence obligatoire 
permanente de Justice internationale . "

4-X-21 
je déclare 
de la Cour

Le Consul, 
(Signé) f. ADDOR

LUXEMBOURG®^

15-IX-30
"Le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 

déclare reconnaître comme obligatoire, de plein 
droit et sans conuention spéciale, vis-à-vis de 
tout autre Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, conformément à l'Article 
36, paragraphe 2, du Statut, sur tous les diffé
rends qui s'élèveraient après la signature de la 
présente déclaration, au sujet de situations ou 
de faits postérieurs à cette signature, sauf les 
cas où les parties auraient convenu ou convien
draient d'avoir recours à une autre procédurns ou 
à un autre mode de règlement pacifique. La p r é 
sente déclaration est faite pour une durée de 
cinq ans. Si el,le n'est pas dénoncée six mois 
avant l'expiration de ce délai, elle sera consi
dérée comme renouvelée pour une nouvelle période 
de cinq ans et ainsi de suite.
Genève, le 15 septembre 1930."

(Signé! BECH

24-IX--29
"Au nom de la République de Nicaragua, je 

déclare reconnaître comme obligatoire et sans 
condition la juridiction de la Cour permanente de 
Justice internationale.
Genève, le 24 septembre 1929,"

(Signé) T. E. MEDINA

PANAMA®'!

26-X--21
"Au nom du Gouvernement de Panama, je déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans convention spéciale, vis-à-vis de tout autre 
Membre ou Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement." 
Paris, le 25 octobre 1921.

Le chargé d'affaires, 
(Signé) R. A, AMADOR

REPUBLIQUE DOMINICAINE

30-IX-24
Au nom du Gouvernement de la République Domini

caine et sous réserve de ratification, je déclare 
reconnaître de plein droit et sans convention 
spéciale, vis-à-vis de tout autre Membre de la 
Société ou Etat acceptant la même obligation, 
c'est-à-dire sous condition de réciprocité, la 
juridiction de la Cour, purement et simplement. 
Genève, le 30 septembre 1924.

(Signé) Jacinto R. DE CASTRO 
L'instrument de ratification a été déposé le 4 

février 1933,

URUGUAY®®

Avant le 28-1-21®® 
Au nom du Gouvernement de l'Uruguay, je déclare 

reconnaître comme obligatoire, de plein droit et 
sans conuention spéciale vis-à-vis de tout autre 
Membre de la Société ou Etat acceptant la même 
obligation, c'est-à-dire sous condition de réci
procité, la juridiction de la Cour, purement et 
simplement.

(Signé) 8 . FERNANDEZ Y MEDINA
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NOTES:

!/ Une déclaration complétant la déclaration
du 26 août .1946 a été reçue le 6 avril 1984 et
enregistrée a cette date sous le N° 3. Elle
était ainsi conçue:

Au nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, et me référant à la Déclaration que mon 
gouvernement a faite le 26 août 1946 au sujet 
de l'acceptation par les Etats-Unis d'Amérique 
de la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice, j'ai l'honneur de faire 
savoir que ladite Déclaration ne sera pas 
applicable aux différends avec l'un quelconque 
des Etats de l'Amérique centrale ou découlant 
d'événements en Amérique centrale ou s'y rap
portant, tous différ-ends qui seront réglés de 
la manière dont les parties pourront convenir.

Nonobstant les termes de la Déclaration sus
mentionnée, la présente notification prendra 
effet immédiatement et restera en vigueur 
pendant deux ans, de manière à encourager le
processus continu de règlement des différends 
régionaux qui vise à une solution négociée des 
problèmes interdépendants d'ordre politique, 
économique et de sécurité qui se posent en 
Amérique centrale.

Le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d 'Amérique
(Signé) George P. Shultz 

La déclaration d'abrogation reçue du Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique le 7 octobre 1986, 
était ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique, j'ai l'honneur de me référer à la décla
ration de mon Gouvernement, en date du 26 août 
1946, telle que modifiée par ma note du 6 avril 
1984, par laquelle le Gouvernement dos Etats- 
Unis d'Amérique a accepté comme obligatoire la 
juridication de la Cour internationale de 
Justice, et d'indiquer que ladite déclaration 
est par les présentes, abrogée auec effet à 
l'expiration d'un délai de six mois à compter 
de ce jour.

Ueuillez agréer, etc.
(Si_g_né) George P. Shultz 

Le Secrétaire d'Etat

27 La déclaration du 17 octobre 1966 avait 
remplacé une déclaration du 4 septembre 1960 gui
a été publiée dans le Recueil des XCiliJtjiS.
Nations Unies, vol. 108, p. 239.

Une déclaration rnodificatiue reçue le 28 février 
1984 a été enregistrée à cette date sous le 
N° 3671. La déclaration modificative était
ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement israélien j'ai 
l'honneur de vous informer que les amendements 
suivants ont été apporté à la déclaration du 17 
octobre 1966 concernant l'acceptation de la
juridiction obligatoire de la Cour interna
tionale de Justice avec effet à la date de ce 
jour [...]:
1. Supprimer le point virgule à la fin de 

l'alinéa a) et ajouter le membre de phrase 
suivant :
ainsi qu'à tout différend ou question qui, a
un rapport quelconque avec C(! différend;"

2. Insérer après l'alinéa e) le nouvel alinéa
f) qui se Ivit comme suit :

f) A tout différend au sujet duquel toute 
autre partie a accepté loi juridiction 
obligatoire de la Cour internationale de 
Justice ou amendé une acceptation antérieure 
de cette juridiction, seulement en relation 
avec ce différend ou aux fins de celui-ci; 
ou lors g u e 1 ' a c c e p t a t ion ou la modi, f i c a t i. o n 
portée à l'acceptation antérieure de la 
juridiction obligatoire de la Cour, au nom 
de toute autre partie au différend, a été 
déposée ou ratifiée moins de 12 mois avant 
l'introduction de la requête portant le 
différend devant la Cour,

(Signé) Yehuda Z . Blum 
Ambassadeur 

Représentant permanent d'Israël 
auprès des Nations Unies 

La notification d'abrogation de la déclaration 
du 17 octobre 1966 reçue du Gouvernement d'Israël 
le 21 novembre 1985 datée du 19 novembre 1985 
était ainsi conçue :

Au nom du Gouvernement israélien, j'ai
l'honneur de vous informer que le Gouvernement 
israélien a décidé d'abroger, auec effet à 
compter de ce jour, sa déclaration du 17
octobre 1966, telle qu'amendée, concernant
l'acceptation de la compétence obligatoire de 
la Cour internationale de justice.

Benjamin Netanyahu 
Ambassador

Uoir l'Article 36, paragraphe 5, du Sta
tut de la Cour internationale de Justice,

Etat qui a fait une déclaration en 
application de l'Article 36, paragraphe 2, du 
Statut de la Cour permanente de Justice interna
tionale.

®7 Enregistrée sous le numéro 13809. La 
présente déclaration remplace celle du 6 février 
1954, enregistrée sous le numéro 2484 : voir Na
tions Unies, R , e c j u e i j ^ v o l .  186, p. 77,

®7 Enregistrée sous le numéro 11092; voir 
Nations Unies, Recueil des Tr^ai_tés, vol. 778, 
p. 301............ ... ......

77 Enregistrée le 1'-’'" août 1980 sous le 
numéro 19017.

®7 Enregistrée sous le numéro 4364; voir
Nations Unies, R,tLçjj£il de_s_ .Iiial,té_s, vol. 302,
p. 251. La déclaration précédente, valable pour 
une durée de cinq ans, avait été déposée par la 
Belgique le 13 juillet 1948; voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 16, p. 203.

D7 L'instrument de ratification a été déposé 
le 17 juin 1958.

10/ Enregistrée sous le numéro 10359; uoir 
Nations Unies, R e i l._ jd e s__Jx a , vol. 7 2 1, p , 121

!!7 Cette déclaration remplace celle faite le 
7 avril 1970, enreg.i.strée sous le numéro 10415; 
v o i r  N a t i o n s  U n i e s ,  Rj?..<LU g iX  d.ei| .LCâl-X#.,.?. <
vol. 724, p . 6 3 . Pour- la déc 1 a r a t i o n o r i, g :i. n e 11 e d u 
20 septembre 1919, voir Aj^nualr.®  1 ..S. _S.£!.y-C
i.L'X%.c..n.â.t,ian.âîiL.iis' .J.y..s.tice, i96 8 i'îëi, p . 4 7 .
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127 Enregistrée sons le numéro 12294, voir
Nations Unies, Recjueil des Traités, vol. 857,
p. 107, “  ....

137 Enregistrée sous le numéro 3646; voir Na
tions Unies,..... Recueil des .Traités. vol. 257,
p. 35. Cette déclaration remplace celle du 10
décembre 1946, uoir Nations Unies, ,JLeçue,ijl,.. de.s
Traités, .uol. 1, p. 45.

147 Enregistrée sous le numéro 3940; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, u o l . 272, p.225.

1®7 Enregistrée sous le numéro 3821; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 265, p.299.

1®7 Enregistrée sous le numéro 12837. En ce
qui concerne cette déclaration, le Secrétaire g é 
néral a reçu, le 3 juillet 1974, une déclaration 
du Gouvernement hondurien et, le 9 septembre
1974, une seconde déclaration du Gouverneriient
saluadorien (les déclarations en question ont 
également été enregistrées sous le numéro 12837
aux dates respectives de leur récep- tion; 
volumes 942 et 948 du Recueil des Traités des
Nations Unies),

Dans une notification reçue le 27 novembre
1978, le Gouvernement saluadorien a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de proroger 
pour une période de dix ans à compter du 26 no
vembre 1978 son acceptation de la juridiction ob
ligatoire de la Cour internationale de Justice. 
Ladite notification contient la déclaration sui
vante : El Salvador se réserve toujours le droit
de pouvoir à tout moment modifier, compléter et 
expliquer les exceptions sous réserve desquelles 
il a accepté cette, juridiction ou y déroger. La 
prorogation a été enregistrée le 27 nouembre 1978 
sous le n° 12837.

127 Uoir Annuaire de la Cour internationale 
de Justice. 197"2-1973, "p" 80. "

187 Enregistrée sous le numéro 4376; voir
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 303, 
p. 137.

157 Enregistrée sous le numéro 8232; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 565, p. 21.

207 Enregistrée le 6 juin 1986. Cette
déclaration remplace celle faite le 20 février 
1960 et reçue par le Secrétaire général le 10 mars 
1960. Pour le texte de cette déclaration 
enregistrée sous le numéro 236, uoir Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 353, p. 309 1
Pour la déclaration faite le 19 avril 1954 et sa 
notification d'abrogation, voir Nations Unies, 
Recueil de_s Traités. vol. 15, p. 217, et
vol. 1907”?. ” 3 7 7 ;

217 Enregistrée sous le numéro 13546, la
déclaration du 14 septembre 1959, déposée le même 
jour auprès du Secrétaire général et qui est 
remplacée par la déclaration reproduite ici, a
été publiée dans le Recueil des Traités des
Nations Unies, vol. 340, p. 289.

22/ Enregistrée sous le numéro 4517; uoir Na
tions Unies, Rx.£yd.exj;.C.ai.té^, vol. 3 12,p. 155.

237 Enregistrée sous le numéro 3998; voir Ma
tions Unies, Recy.ÇLi2. d®x.Jr,.®.i.t.®?.' 277, p. 77,

24/ Enregistrée sous le numéro 7697; voir Na
tions Unies, Recueil .des_ Traités, vol. 53 1,
p. 113. ".... ..... . ..... ....

21>7 Enregistrée sous le numéro 2145; uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 163,
p . 117 , ,             ■ .

2®7 L'instrument de ratification a été déposé 
le 17 avril 1953.

27/ Enregistrée sous le numéro 759; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 61, p, 119.

287 i.e Liechtenstein est devenu partie au
Statut de la Cour internationale de Justice le 29 
mars 1950. Uoir note 3, chapitre X.3.

297 Enregistrée sous le numéro 8438; voir Na
tions Unies, Recueil des vol. 581,
p . 13 5.. ■" : .....

8®7 Cette déclaration complète celle du 6 dé
cembre 1966 (enregistrée sous le numéro 8423) et 
remplace celle communiquée, le 21 janvier 1981 
dont le texte se lit_ comme suit :

1. Au nom du Gouvernement maltais, j'ai
l'honneur de déclarer que Malte accepte comme 
obligatoire de plein droit, sans convention 
spéciale, sans condition de réciprocité et sans 
réserve, la juridiction de la. Cour internatio
nale de Justice, conformément au paragraphe 2 
de l'article 36 du Statut de la Cour - jusqu'à 
ce qu'il soit donné notification de l'abrogation 
de la présente acceptation - en ce qui concerne

. tout différend relatif à la question de savoir 
quels principes et règles du droit international 
sont applicables, ou peuvent être appliqués, 
et/ou comment ils doivent être appliqués, à la 
délimitation des zones du plateau continental 
dans la rner Méditerranée appartenant respec
tivement à Malte, d'une part, et, d'autre part, 
à tout autre Etat, selon le cas.

2. Le Gouvernement maltais se réserve le 
droit de compléter, modifier ou retirer à tout
moment, moyennant une notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, et auec effet à la date de
ladite notification, la présente déclaration ou 
l'une quelconque de ses dispositions, ou toute
disposition qui pourrait lui être ajoutée à la 
suite.

jiîjl_an'éj Dg|n_ Mint̂ ^̂ ^

817 Enregistrée sous le numéro 9251; voir Na
tions Unies, Recueil des_ Traités, vol. 646,
P . 171.

827 Enregistrée sous le numéro 127; voir N a 
tions Unies, R>LÇ.yiliL,2Ji?.,-J.X,®.it®,?̂  vol. 9, p. 97.

887 Enregistrée sous le numéro 79:1.3; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 544,
p . 113. ....  ...
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8®'' Enregistrée sous le numéro 15036; voir 
Nations Unies, .R£.,cueiJ,__dt££__̂ ]̂̂  ̂ vol. 1024,
p. 195, La présente déclaration remplace celle du 
19 décembre 1966, enregistrée sous le
numéro 3542; voir Nations Unies, B..e,£u eil_ .des.
JXSÜ-ÉJi. vol. 256, p. 315.

35/ Enregistrée sous le numéro 1593 1. Cette 
déclaration remplace celle du 8 auril 1940, faite 
conformément au paragraphe 2 de l'Article 36 du 
Statut de la Cour permanente de Justice interna
tionale. Pour le texte de cette déclaration ain
si que celui de la dénonciation donnée le 30 mars 
1940 à l'égard d'une déclaration antérieure en 
date du 19 septembre 1929, voir Société des N a 
tions, Recueil des ï>aij;é.s, uol. C C . p. 490 et
49 1, Pour le texte de la déclaration du 19 sep
tembre 1929 , uoir ibld. , uol. LXXXUIII, p. 277.
Pour le texte d'une réserue formulée le 7 
septembre .1939 à l'égar'd de la déclaration du 19
septembre 1929, uoir Cour per-manente de J.us.ti_£e
internationaie, série E, no, 16, p. 334.

36/ Enregistr-ée sous le numéro 6946 . uoir Na
tions Unies, Recueil des Traités, uol. 479, p. 35.

Enregistrée sous le numéro 5332; voir N a 
tions Unies, Recueil des_Traités, uol. 374,
p. 127. ta présente déclaration remplace celle du 
23 mai 1957, que le Gouvernement pakistanais a 
dénoncée par notification en date du 13 septembre 
1960; voir Nations Unies, Reurueil _des _Trai tés,
vol. 269, p. 77, et vol. 3 7"4 r'"'?.3"8 2 7 Pour" "la
déclaration du 22 juin 1948 et l,a notification de 
sa dénonciation, voir Nations Unies, R.,ejLuja.X_d.es 
Traités. vol. 16, p. 197, et vol. 257, p. 36Ô.

38/ Enregistrée sous le numéro 3483; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 248, p. 33.

35/ Uoir Nations Unies, Recueil des Traijiés,
vol. 1, p. 7, et vol. 248, p. 357.

®°2 Enregistrée sous le numéro 11523; voir
Nations Unies, Recueil des - vol, 808,
p. 3. Cette déclaration remplace celle du 21 août 
1947, au sujet de laquelle un avis de retrait a 
été notifié le 23 décembre 1971; pour le texte de 
c e t te dé c 1 a r a t i o n , uoir Na t i o n s U n i e s , Reçue i .1 
des Traités, vol. 7, p. 229.

41/ Enregistrée sous le numéro 3079; voir Na.
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 224,
p. 275.

®2/ Enregistrée sous le__no. 9370; voir Na
tions Unies, Recueil dJMJ_X.rj£it.és, vol. 6 54,
p. 335, Cette déclaration remplace celle du 
27 novembre .1963, au sujet de laquelle un auis de 
retrait a été notifié le 1 er janvier 1969; pour 
le texte de cette déclaration, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 482, p. 187.
Pour le "têxt'é dès déclarations antérieures à 
celle du 27 novembre 1963, uoir Nations Unies, 
Recueil des Trai_tés, vol. 211, p. 109; vol. 219, 
p’7" 17’9 T ’uor7’ 26 6 , p", 2 2 1 , et vol. 3 16, p. 59.

®3/ Cette déclaration remplace une précédente
déclaration reçue le 3 mai 1985 et enregistrée le 
même jour, et qui était identique en substance à

la nouvelle déclaration reçue le 2 décembre 1985, 
excepté que cette dernière ne s'applique qu'aux 
différends d'ordre juridique "nés postérieurement 
à la présente déclaration".

®®/ Enregistrée sous le numéro 6597; voir Na
tions Unies, R.e.cutiO_.de£.._Tra.î ^̂  vol. 458, p. 43.

® 6/ Enregistrée sous le numéro 4139; voir Na
tions Unies, Recjuell de_s Traités, vol. 284,
p. 215,

®®'' Enregistrée sous le numéro 3794; voir Na
tions Unies, Recueil des__,TraLité.s, vol. 264,
p. 221. La présente déclaration remplace celle du 
5 avril 1947, qui avait été faite pour une durée
de di,x ans; voir Nations Unies, jRo.çu£i..l__d,®!
Iralt_é_6 , uü. 2 , p. 3.

®'// Enregistrée sous le numéro 272; voir Na
tions Unies, Recueil des Traités, vol, 17, p. 115.

®8/ La Suisse est devenue partie au Statut de 
la Cour internationale de Justice le 28 juillet 
1948; voir note 2, chapitre 1.3.

®5/ Enregistrée sous le numéro 9589; uoir N a 
tions Unies, Re£jjeiJ,,__des_Jj£^i^^ u o . 67 3, p. 156.

60/ Enregistrée sous le numéro 18020.

6 '/ L'instrument de ratification a été déposé
le 30 octobre 1937. Aux termes de la disposition 
facultative, la ratification n'était pas néces
saire, l'acte de signature suffisant par lui-rnéme 
à rendre l'engagement obligatoire à moins que la 
déclaration n'ait été expressément formulée sous 
réserve de ratification. Toutefois, certains 
Etats qui avalent signé sans réserve de ce genre 
ont, par la suite, ratifié leur déclaration.

62/ Le Gouvernement du Luxembourg a signé en 
1921 la disposition facultative, sous réserve de 
ratification. Cette déclaration n'a cependant 
jamais été ratifiée.

63/ D'après un télégramme daté du 29 novembre 
1939, adressé à la Société des Nations, le Nica
ragua a ratifié le Protocole de signature du Sta
tut de la Cour permanente de Justice internatio
nale (16 décembre 1920) et l'instrument de rati
fication devait suivre. 1 1  ne semble pas cepen
dant que l'instrument de ratification ait jamais 
été reçu par la Société des Nations.

6®/ Un instrument de ratification a été dépo
sé le 14 juin 1929 (uoir à ce sujet l'observation 
figurant en note 51).

65/ L'instrument de ratification a été déposé 
le 27 septembre 1921 (uoir à ce sujet et mu.i.a.t.i_s 
mutandi_s , 1 ' observation figurant en note 62).

6®/ Date à laquelle la déclaration (non da
tée) a été publiée pour la première fols dans un 
document de la Société des Nations.
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I.B a): Charte des Nations Unies- flrnendemenis aux Articles 23,27 et 61

&. AMENDEMENTS A LA CHAKIE DES NATIONS UNIES

a) Amendements aux Articles 23, 27 et 61 de la Charte des Nations Unies
Adoptés par .l'Assemblée générale deji Nilti.on|t..Xlli§l....!j.!i!ls_.,8g.£...Jl4s,ol.yii.ojl.s....lJX.L-6„akX_LXy.L̂ ^

du .17 décembre 1963!

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

31 août 1965 pour tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
conEormément à l'Article 108 de la Charte^, 

lec mars 1966, n° 8132.
Nations Unies, fLecjje;y^jkes_,J,raitX^ uol. 557, p . 143 .

Participant

Afghanistan ...................
Albanie .......................
Algérie .......................
Arabie Saoudite ..............
Argentine .....................
A u s t r a l i e ................
Autriche .....................
Belgique .....................
Bénin ..........................
Birmanie .....................
Boliule .......................
Brésil..........................
Bulgarie .....................
Burkina Faso ................
Burundi .......................
Cameroun .....................
Canada .......................
Chili ..........................
Chine®
Chypre .......................
Colombie .....................
Congo ..........................
Costa Rica ...................
Côte d'ivoire ................
C u b a ..........................
Danemark .....................
Egypt .....................
El Salvador ...................
Equateur .......................
Espagne .......................
Etats-Unis d'Amérique .........
Ethiopie .....................
Finlande .......................
France .......................
Gabon ............................
Ghana ..........................
Grèce ............................
Guatemala .......................
Guinée ..........................
Honduras .......................
Hongrie ..........................
I n d e ............................
Indonésie .......................
Iran (République islamique d')
I r a q ............................
Irlande ..........................
Islande ..........................
Israël ..........................
Italie ..........................
Jamahiriya arabe libyenne . , .
Jamaïque .......................
Japon ............................
Jordanie .......................
Kampuchea démocratique . . . . 
Kenya ............................

Ratification £âT,tiy;jea.!it. Ratification

25 févr 196 5 Koweït .......................... 28 déc 1964
7 déc 1964 L i b a n ......... .................. 27 sept 1965

26 mars 1964 Libéria .......................... 21 sept 1964
17 juin 1965 Luxembourg ..................... 22 oct 1965
15 mars 1966 Madagascar ..................... 14 déc 1964
9 juin 1965 Malaisie . . . .  .............. 26 mai 1965
7 oct 1964 Malawi............................. 2 juin 1965

29 avr 1965 Mal-j............................... 23 sept 1964
17 sept 196 5 Malte ............................ 23 j uin 1965
3 juin 1965 Maroc ............................ 9 nov 1964
19 janv 1966 Mauritanie ..................... 29 janv 1965
23 déc 1964 Mexique .......................... 5 mai 1965
13 janv 196 5 Mongolie ....................... 10 mars 1965
1 1 août 1964 Népal ............................ 3 déc 1964
23 août 1965 Niger ............................ 8 sept 1964
25 juin 1964 Nigéria .......................... 5 déc 1964
9 sept 1964 Norvège .......................... 17 déc 1964

31 août 1965 Nouvelle-Zélande .............. 26 août 1964
Ouganda .......................... 10 févr 1966

1 sept 196 5 Pakistan ....................... 25 mars 1965
10 oct 1966 Panama .......................... 27 juil 1965
7 j u i 1 1965 Paraguay ....................... 17 août 1965
7 oct 1964 Pays-Bas ....................... 14 déc 1964
2 oct 1964 Pérou ............................ 2 déc 1965

22 déc 1964 Philippines ..................... 9 nov 1964
12 janv 196 5 Pologne .......................... 8 janv 1965
16 déc 1964 République arabe syrienne . . . 24 févr 1965
l déc 1964 République centrafricaine , . . 6 août 1964

31 août 1965 République démocratique
5 août 1965 populaire lao ................ 20 avr 1965

31 août 1965 République dominicaine . . . . 4 nov 1965
22 juil 1964 République socialiste
18 janv 1965 soviétique de Biélorussie . . 22 juin 1965
24 août 1965 République socialiste
1 1 août 1964 soviétique d'Ukraine . . . . 17 mai 1965
4 mai 1964 République-Unie de Tanzanie . . 7 oct 1964
2 août 1965 Roumanie ....................... 5 févr 1955
18 août 1965 Royaume-Uni ..................... 4 juin 1965
19 août 1964 Rwanda .......................... 17 nov 1964
9 oct 1968 Sénégal .......................... 23 avr 1965

23 févr 1965 Sierra Leone .................. 25 mars 1965
10 sept 1964 Somalie .......................... 6 oct 1965
30 mars 1973 Soudan .......................... 7 mai 1965
12 janv 196 5 Sri Lanka ....................... 13 nov 1964
25 nov 1964 Suède ............................ 18 déc 1964
27 oct 196 4 Tchad ............................ 2 nov 1964

6 nov 1964 Tchécoslovaquie ................ 19 j anv 1965
13 mai 1965 Thailand ....................... 23 "mars 1964
25 août 1965 1 o q o ............................ 19 août 1964
27 août 1964 T r i n i t é - e t - T o b a g o .............. 18 août 1964
12 ma r s 1964 lunisie .......................... 29 mai 1964
4 j uin 196 5 Turquie .......................... 1 juil 1965
7 août 1964 Union des Républiques

20 janv 1965 socialistes soviétiques . . . 10 févr 1965
28 oct 1964 Uenezuela ....................... 1 sept 1965
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Eâ-C-tl-ÇiEânj!:. ■ < F-®.t.i.f-i.ç.§..ti.9..D.

Y é m e n ............................  7, juil 1965 Zaïre . . . . .  .. . . . , ,. . . . 20 mai 1966
Yougoslavie    9 déc 1964 . Zambie .     . . . 28 aur 1965
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1.5 b ) : Charte des Nations Unies Amendements à 3 'Article 109

b) AMENDEMENT A L'ARTICLE 109 DE LA CHARTE DE NATIONS UNIES

Adopté par l'Assemblée générale de;L.NM.i.9..ui_Jinies, dâ ^
du 20 décembre Ï965** '.......... .

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

12 juin 1968 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à l'Article 108 de la Charte^,

12 juin 1968, n® 8132.
Nations Unies, £exueilxl®.s Iliaités., vol. 6 38, p. 309.

Afghanistan . . 
Albanie . . . .  
Algérie . . . .  
Arabie Saoudite 
Argentine . . . 
Australie . . . 
Autriche . . .
Belgique . .
Bénin .........
Birmanie . . .
Bolivie . . . .

Ratification Ratification

Botswana . . 
Brésil . . . 
Bulgarie . . 
Burkina faso 
Canada . . . 
Chil:
Chine®
Chypre ..............
Côte d'ivoire . . . .
C u b a ................
Danemark ............
Egypte ..............
Equateur ...........
Espagne ..............
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ............
Finlande ............
France ..............
Gabon ................
Gambie ..............
Ghana ................
Grèce ................
Guatemala .......................
Guyana ..........................
Hongrie ..........................
I n d e ............................
Indonésie .......................
Iran (République islamique d')
I r a q ............................
Irlande ..........................
Islande ..........................
Israël ..........................
Italie ..........................
.Tamahiriya arabe libyenne . . .
J a m a ' i q u e .......................
Jordanie .......................
Kenya ............................
Koweït ..........................
Liban ............................

29
29
29

16 nov 
12 oct
30 avr
1 1 déc
12 avr
27 sept 

sept 
j uin 
juin

8 juin
28 juil 
12 juin
12 juil

2 juin 
18 juil 
n juil
22 aoQt

31 mai
15 janv
17 mai 
31 mai
23 janv 
5 mai

28 oct 
3 1 mai
28 juil 
11 janu
18 oct
24 déc 
U  juil

8 sept 
17 oct
16 juin 
31 janu
4 mal

1 1 juil 
30 mars
13 janv
12 janu
20 sept
21 juin
29 août 
4 déc
3 août 

12 juil
25 mars 
16 j u :i. n
26 oct 
20 mars

1966 
1966 
1969 
1968 
1.96 7 
1966 
1966 
1966
1966
1967 
1966
1968 
1966 
1966 
1966 
1966 
1968

1966 
1968 
1976
1967 
196 7 
1966
1966
1967
1966
1967
1967
1968 
1966 
1966
1969
1966
1968
1967
1966 
1973
1967 
1967 
1966 
1966
1966
1967 
1967 
1966 
1966
1966
1967
1969

Libéria . .
Luxembourq 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi . . 
Maldives 
Malte . . .
Maroc .......................
Mexique .....................
Mongolie ...................
Népal .......................
Niger .......................
Nigéria .....................
Norvège .....................
N o u v e l l e - Z é l a n d e .........
Ouganda .....................
Pakistan ...................
Paraguay ...................
Pays-Bas ...................
Philippines ................
Pologne .....................
République arabe syrienne . 
République démocratique

populaire lao ............
République dominicaine . . 
R é p u b 11 q u e social i. s t e

soviétique de Biélorussie 
République socialiste

soviétique d'Ukraine . . 
République-Unie de Tanzanie
Roumanie ...................
Royaume- Uni..................
Rwanda .....................
Sierra Leone ..............
Singapour ...................
Soudan .....................
Sri Lanka ...................
Suède .......................
Tchécoslovaquie ............
Thaïlande ...................
T o g o .......................
Trinité-et-Tobago .........
Tunisie .....................
Turquie .....................
Union des Républiques

socialistes soviétiques .
Uenezuela ...................
Yougoslavie ............
Zaïre .......................

1 juil 
12 déc 

j anv23
28 aur 
1 1 aur
5 sept 

30 juin
27 déc 
18 avr 
17 avr 
20 juil
28 avr 
15 juin
29 aur 
20 mai 
15 avr 
10 août
7 août
6 janu 
2 oct

22 mai
8 déc

1969
1967
1968 
1966 
1966
1968 
1966
1966
1967
1969 
1966
1966
1967 
1966 
1966 
1969
1966
1967 
1967 
1967 
1967 
1967

21 oct 1966 
4 mai 1966

21 sept 1966

19
9

24

1 nov 
20 juin 
12 janv 

oct 
sept 
j anv 

25 juil 
24 avr 
24 août
15 juil 
7 oct 
9 juin
14 mai
22 avr
23 août
16 mars

1966
1966
1967
1965
1966
1968 
1966 
1968 
1966 
1966 
1966 
1966 
1968 
1966
1966
1967

22 sept 1966 
9 nov 1967 
13 mars 1967 
9 juin 1966
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1.5 c): Charte des Nations Unies- flmenderiient à l'Article 61

c) AMENDEMENT A l'ARllClF: 61 DE lA CHARIE Dt

Adopté par l'Assemblée générale des Najions Unies dans 
-.. -......?:ô d'écembre 19710

NATIONS UNIES 

sa résolution 2847 (XXUI).

ENTREE EN UTGUEUR

ENREGISl'REMENr : 
TEXTE ;

24 septembre 1973 pour tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
conformément à l'Article 108 de la Charte^.

24 septembre 1973, n® 8132.
Nations Unies, R,e£ueil.,.des vol. 892, p. 119.

Ear_y£iE§Ji,t

Afghanistan .....................
Albanie ..........................
Algérie ..........................
Argentine .......................
Australie ..................... ..
Autriche .......................
Bahreïn ..........................
Barbade ..........................
Belgique .......................
Bénin ............................
Bhoutan ..........................
Bolivie ..........................
Botswana .......................
Brési.1.............................
Bulgarie .......................
Cameroun .......................
Canada ..........................
Chili..............................
Chine ............................
Chypre ..........................
Colombie .......................
Costa Rica .....................
Côte d 'Ivoire ...................
C u b a ............................
Danemark .......................
Egypte ..........................
Emirats arabes unis ............
Equateur .......................
Espagne ..........................
Etats-Unis d'Amérique .........
Ethiopie .......................
Fidji ............................
Finlande .......................
France ..........................
Ghana ............................
Grèce ............................
G u a t e m a l a ...............   .
Guinée ..........................
Hongrie .........................
I n d e ............................
Indonésie .......................
Iran (République islamique d')
I r a q ............................
Irlande ..........................
Islande .........................
Italie .........................
Jamahiriya arabe libyenne . .
Jamaïque .....................
Japon ..........................
Jordanie .......................
Kenya ..........................
Koweït .......................
Lesotho .......................
Liban ..........................
I.ibéria.......................
Luxembourg ...................

Ratiflcaition

20 sept 197 3
22 mars 1974
21 j uin 1972
19 mars 1973
16 nov 1972
12 janv 1973
22 août 1972
12 juin 1972
26 mars 1973
5 févr 1973
13 sept 1972
29 juin 1973
12 févr 1973
7 sept 1972
5 juin 1973

12 déc 1972
28 sept 1972
23 juil 1974
15 sept 1972
26 juin 1972
20 mai ]1976
14 août 1973
28 févr 1973
17 mai 1976
23 janv 1973
28 déc 1972
29 sept 19/2
20 avr 1973
26 juil 1973
24 sept 1973
27 fevr 1974
12 juin 1972
30 mars 1972

1 juin 1973
8 j anv 1973

15 janv 1974
3 oct 1972

27 juin 1973
12 juil 1973
5 janv 1973

30 mars 1973
16 mars 1973
9 août 1972
6 oct 1972
6 mars 1973

25 j u i 1 1973
12 avr 1973

6 oct 1972
15 j u 1 n 1973

2 juin 1972
5 oct 1972

20 juin 1972
30 mai 1973

2 juil 1973
4 déc 1972
5 juin 1973

Madagascar ................
Malaisie ...................
Malawi .....................
Mali..........................
Malte .......................
Maroc . .....................
Maurice .....................
Mexique .....................
Mongolie ...................
Népal .......................
Nicaragua . . .  ............
Niger .......................
Nigéria .....................
Norvège .....................
Nouvelle-Zélande .........
O m a n .......................
O u g a n d a ................
Pakistan ...................
Panama .....................
Paraguay ...................
P a y s - B a s ...................
Pérou .......................
Philippines ................
Pologne .....................
Qatar .......................
République arabe syrienne . 
République dominicaine . .
République socialiste

soviétique de Biélorussie 
République socialiste

soviétique d'Ukraine . .
RépubliqueUnie de Tanzanie
Roumanie ................  .
Royaume-Uni..................
Rwanda .....................
Sénégal.......................
Sierra Leone ..............
Singapour ...................
Soudan .....................
Sri Lanka ...................
Suède .......................
Tchad .......................
Tchécoslovaquie ............
T h a ï l a n d e ...................
T o g o .......................
Trinité-et-Tobago.........
Tunisie .....................
Union des Républiques

socialistes soviétiques .
Uenezuela ...................
Yémen .......................
Yémen démocratique . . . .
Yougoslavie ................
Zaïre .......................
Zambie .....................

Ratification

19 juil 1973
16 j uin 1972
15 sept 1972
30 août 1973
22 févr 1973
26 sept 1972
29 juin 1973
11 avr 1973
18 mai 1973
24 nov 1972
17 juil 1973
22 août 1972
17 oct 1973
14 mars 1973
19 juil 1972
23 juin 1972
12 juin 1972
21 août 1973
26 sept 1972
28 déc 1973
31 oct 1972
26 j uin 197 3
14 nov 1972
19 sept 1973
15 juin 1972
21 août 1974
29 nov 1972

15 j uin 1973

16 mai 1973
4 avr 1973
26 févr 1973
19 j uin 1973

6 nov 1973
25 j anv 1973
15 oct 1973
18 avr 1972
4 oct 1972
6 déc 1972

22 déc 19 72
11 mai 1973
4 févr 1974

19 j u i 1 1972
29 oct 1973
1 1 sept 1972

8 nov 1972

1 juin 1973
29 oct 19 74
7 juil 1972

15 j u i n 1972
23 oct 1972
16 août 1973
13 oct 1972
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1.6 c): Charte des Nations Unies- Arnendement à l'Article 61

NOTES:

1 ̂  Uoir DP ÇXMFIO t s .xOliXiS..!.?. e. lIM..l® .!!!.y....k®
générale,, _ dl>o-iïu:iJ-.ièttie session,, Sij£pîémenf
n°'~lT~(l=i7&!;ri6T7 p   'i2  ...... .. ..... ...

2'' l.e Secrétaire général, en tant que déposi
taire des amendements à la Charte, a établi un 
protocole d'entrée en vigueur de ces aincndements 
qu'il a communiqué à tous les Etats Membres.

Ratification au nom de la République de 
Chine le 2 août 196B. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3, chapitre I.l).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général, les Missions permanentes de la Hongrie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l'Organi
sation des Nations Unies, relevant gue l'annexe 
audit Protocole, gui contient une liste des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ayant 
déposé leurs instruments de ratification des a- 
mendernents précités, mentionne un instrument de 
ratification déposé par la Chine, ont déclaré que 
leur Gouvernement ne reconnaissait à aucune au
torité que le Gouvernement de la République 
populaire de Chine le droit de représenter la 
Chine et d'agir en son nom, et qu'ils 
considéraient en conséquence l'instrument 
susmentionné comme dépourvu de toute valeur 
juridique. Ces Missions permanentes ont toute
fois pris note de la position adoptée à cet égard 
par le Gouvernèrent de la Républ.lgue populaire de 
Chine, lequel a indiqué qu'il ne ferait pas 
objection à ce que les amendements concernant les 
articles pertinents de la Charte soient intro
duits avant même que la République populaire de 
Chine ne soit rétablie dans ses droits à 
l'Organisation des Nations Unies.

Par une note adressée au Secrétaire général re
lativement à la communication précitée de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, le Re
présentant permanent de la République de Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a dé
claré que la République de Chine, membre perma
nent du Conseil de sécurité, ayant ratifié les

amendements et déposé l'instrument de ratifica
tion auprès du Secrétaire général le 2 août 1966, 
le Protocole d'etitréo en vigueur des amendements 
était manifestement un document valide dans son 
intégrité. I.e Représentant permanent a déclaré en 
outre que les allégations de l'Union soviétique 
étaient insoutenables tant en droit qu'en fait et 
qu'elles ne pouvaient nullement porter atteinte à 
la validité du Protocole et à l'entrée en vigueur 
des amendements.

Uoir Documents offiçie.lj! .S!®_. ___
générale, v ingl: î è me ~  se s s î o ri, Su p pî é'me ri t

1 ' Assentblée 
n® ■"14

(A/6014), p. 97.

Ratification au nom de la République de 
Chine le 8 juillet 1966. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3, chapitre 1.1).

Par des communications adressées au Secrétaire 
général relativement à la ratification susmen
tionnée, les Missions permanentes de l'Albanie, 
de la Hongrie, de la République socialiste so
viétique de Biélorussie, de la République socia
liste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie, de l'Union des Républiques s o 
cialistes soviétiques et de la Yougoslavie auprès 
de l'Organisation des Nations Unies ont déclaré 
que le seul gouvernement en droit de représenter 
et d'assumer des obligations internationales au 
nom de la Chine était le Gouvernment de la 
République populaire de Chine et gue, par 
conséquent, ils ne reconnaissent pas ladite 
ratification comme valable.

Par une note adressée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la République de Chine a 
déclaré que les allégations contenues dans les 
communications susmentionnées étaient insoutena
bles en droit et en fait et ne pouvaient avoir le 
moindre effet sur les dispositions de l'Article 
108 de la Charte ni affecter la validité des 
amendements à la Charte dûment ratifiés conformé
ment audit Article.

Uoir Documents officiels de llM5-®.!!!k]-.J..®
général e . vingt-sixième sessi o n T_
n® 29 (A/8429), p. 71,
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c h a p i t r e : II. REGLEMENT PACIFIQUE DES DIEU; RENDS INTERNATIONAUX

L. ACTE GENERAL REUISE POUR LE REGLt.,MENT PACIEJQUE DES 01 f EL RENDS INTERNATIONAUX 

 t?a,Ç__ L'./Ls.5e.,mbye_ i® . ! y . § i ' i ° . O . . s , P B  avril 1949^

ENTREE EN UIGUEUR: 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :

20 septembre 1960, conformément à l'article 44,
20 septembre 1960, n ° . 912,
Nations Unies, R,ec,ueil_.d̂ ^̂ ^̂  I.Ta,it.és, uol. 71, p. 101.

Participant Adhésion

Belgique ......... . . , 23 déc 1949
Burkina Taso . . . . . . 27 mars 1962
Danemark ......... . . . 25 mars 1952
Luxembourg . . . . juin 1961
Norvège ......... . . . 16 juil 1951
Pays-Bas^......... . . . 9 juin 1971

Suède ............ . . , 22 jui n 1950

i..'j.P£l.iay,a.D.l

A l'ensemble do l'Acte (chapitres I, II, III et lU)
A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et lU)
A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et lU)
A l'ensemble de l'Acte (chapitres 1, II, III et lU)
A l'ensemble de l'Acte (chapitres I, II, III et lU)
Aux dispositions relatives à la conciliation et au 

règlement judiciaire (chapitres 1 et II) ainsi
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre lU),

Aux dispositions relatives à la conciliation et au 
règlement judiciaire (chapitres I et II) ainsi
qu'aux dispositions générales concernant ces pro
cédures (chapitre lU) sous réserve des différends 
nés des faits antérieurs à cette adhésion.

NOTES

!7 Résolution 268 A (ITI). Uoir Doçutnents offi_çieJ.s de _1 ' Assemblée générale, troisième session. 
Partie II (A/900), p. 10. ‘    ""           '...... ..... ......

Pour le Royaume en Europe, le Suriname et les Antilles néerlandaises.
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CHAPITRE III. PRIUIIFGES ET IMMUNITIES, RELATIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, ETC.

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT
TEXTE :

1. CONUENTION SUR LES PRIUILEGES ET IMMUNIIES DES NATIONS UNIES

Approuvée par 1 ' Assemblée générale des Nations Unigs. .1.® l..jj fl4y.Iligr---X546'

Pour chaque Etat à la date du dépôt de son instrument d'adhésion, conformé
ment à la section 32.

14 déc(.!mbre 1946, n® 4,
Nations Unies, Recueildes Traités, vol. 1, p. 16, et vol. 90, p. 327 (rectificatif 

au vol. 1).

Participant

Afghanistan .........
Albanie ..............
Algérie ..............
A11e ma g n e , R é p u b1i q u e 

fédérale d'2. . . .
Argentine ...........
Australie ...........
Autriche . . . .". .
Bahamas ..............
Bangladesh .........
Barbade ..............
Belgique ............
Birmanie ............
Bolivie ..............
Brésil.................
Bulgarie ...........
Burkina Faso . . . .
Burundi ..............
Cameroun ............
Canada ..............
Chili ................
Chine ................
Chypre ..............
Colombie ...........
Congo ................
Costa Rica .........
Côte d'ivoire . . . .
C u b a ................
Danemark ............
Djibouti ...........
Egypte ..............
El Salvador .........
Equateur ............
Espagne ..............
Etats-Unls-d'Amérique
Ethiopie ............
Fidji..................
Finlande ............
France ..............
Gabon ................
Gambie ..............
Ghana ................
Grèce ................
Guatemala ............
Guinée ..............
Guyana ..............
Haïti ................
Honduras ............
Hongrie ..............

succession (d) Participant

6 s e p t 1947 I n d e .......................... 13 mai 1948
2 juil 1957 Indonésie ..................... 8 mars 1972

31 0 et 1963 Iran (République islamique d' ) 8 mai 1947
I r a q .......................... 15 sept 1949

6 nov 1980 Irlande ....................... 10 mai 1967
1 2 oct 19 56 Islande ....................... 10 mars 1948
2 mars 1949 Israël.......................... 21 sept 1949
10 itia i 1957 Italie ................. 3 févr 1958
17 mars 1977 d Jamahiriya arabe libyenne . . 28 nov 1958
1.3 janv 1978 d Jamaïque ..................... 9 s e p t 1963
10 g anv 1972 d Japon .......................... 18 avr 1953
25 sept 1948 Jordanie ..................... 3 j anv 19 58
2 5 3 anv 1955 Kampuchea démocratique . . . 6 nov 1963
23 déc 1949 Kenya .......................... 1 juil 1965
16 déc 1949 Koweït ....................... 13 déc 1963
30 sept 1960 Lesotho ....................... 26 nov 1969
27 avr 1962 Liban .......................... 10 mars 1949
17 mars 1971 Libéria ....................... 14 mars 1947
20 oct 1961 d Luxembourg ................... 14 févr 1949
22 j anv 1948 Madagascar ................... 23 ma i 1962
15 oct 1948 Malaisie ..................... 28 oct 1957
11 sept 1979 Malawi ....................... 17 mai 1966
B nov 1963 d Mali .......................... 28 ma r s 1968
6 aoOt 1974 Malte .......................... 27 juin 1968
15 oct 1962 d Maroc .......................... 18 mars 1957
26 oct 1949 Maurice ....................... 18 j uil 1969
8 déc 1961 d Mexique ....................... 26 nov 1962
9 sept 19 59 Mongolie ..................... 3 1 mai 1962

10 j uin 1948 Népal............................ 28 sept 195 6
6 avr 1978 d Nicaragua ..................... 29 nov 1947
17 sept 1948 Niger .......................... 25 août 1961
9 juil 1947 Nigéria ....................... 26 juin 1961

22 mars 1956 Norvège ....................... 18 août 1947
31 juil 1974 Nouvelle-Zélande® ........... 10 déc 1947
29 avr 1970 Pakistan ..................... 22 sept 1948
22 juil 1947 Panama ....................... 27 mai 1947
21 juin 1971 d Papouasie.Nouvelle-Guinée . . 4 déc 1975
3 1 juil 1958 Paraguay ..................... 2 oct 1953
18 août 1947 Pays-Bas ..................... 19 avr 1948
13 mars 1964 Pérou .......................... 24 juil 1963
1 août 1966 d Philippines .................. 28 oct 1947
5 août 1958 Pologne ....................... 8 janv 1948

29 déc 1947 République arabe syrienne . . 29 sept 1953
7 juil 1947 République centrafricaine . . 4 sept 1962

10 j anv 1968 République démocratique
28 déc 1972 allemande .................. 4 oct 1974
6 août 1947 R é p u b 11 que d êm o c r a t i, q u e
16 mai 1947 populaire lao .............. 24 nov 19 56
30 j u i, 1 1956 République dominicaine . . . 7 mars 1947

3 7



H I .  I ; Pr’i u l l ô g e ü  e t  i rnrmini tés  de  l ' ONU

P §i' D .§JLti succession i<ü

République s o c i. a 1 i s t. e
soviétique do Biélorussie . 22 oct J953

République socialiste
soviétique d'Ukraine . . .  20 hou

République-Unie de Tanzanie . 29 oct
Roumanie . . . . .    5 juil
Royaume-Uni . . . . . ■ ■ ■ 1? sept
Ruianda . . . . . . . . . . .  15 avr
Salnte-Lucie .    27 àoOt
Sénégal 27 mai
Seychelles . . .    26 août
Sierra Leone    ,13 mars
Singapour    18 mars
Somalie . . . . . . . . . . .  9 juil
S o u d a n   21 mars

1953
1962 
1956 
1946 
1964 
1986
1963 
1980
1962 
1966
1963 
1977

Adhésion.
Participant ‘  ËüUl

Suède . . , . . .  , . . . . .  28 août 1947
tchéçpsloyaquie ,......... ....  7 sept 1955
rhàïlande . . . .  . . . . . . 30 mars 1956
Togo . .        27 févr 1962 d
Trinité -et-Tobago . . . . .  . 19 oct 1965
Tunisie.............. .......... 7 mai 1957
Turquie . . . .  . . . . . . 22 août 1960
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . 22 sept 1953
Uruguay . i  .............. . 16 févr 1984
Yémen . , ...............  23 juil 1963
Yougoslavie . . . . . . . . .  30 juin 1950
Zaïre 8 déc 1964
Zambie . . .  . . . . . . . . 16 juin 1975 d

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALBANIE'!

"Là République populair-e d'Albanie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de la section 
30 qui prévoient que toute contestation portant 
sur l'interprétation ou 1 'application de la pré
sente Conuention sera portée devant la Cour in
ternationale de Justice dont l'avis sera accepté 
par les parties comme décisif ; en ce qui concer
ne les compétences de la Cour en matière de dif
férends relatifs à l'interprétation ou l'appli
cation de la Conuention, la République populaire 
d'Albanie continuera à soutenir, comme elle l'a 
fait jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que. la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce 
différend aux fins de décision."

la Convention, la position de la République popu
laire de Bulgarie est que pour porter devant la 
Cour internationale un différend particulier aux 
fins de règlement, l'agrément de toutes les par
ties au différend est nécessaire dans chaque cas. 
Cette réserve s'applique également à la 
disposition de la même section selon laquelle 
l'avis consultatif de la Cour internationale sera 
accepté comme décisif."

CANADA

Sous réserve que les citoyens canadiens domici
liés ou résidant habituellement au Canada ne bé
néficieront pas de l'exonération des impôts sur 
les traitements et émoluments applicables au 
Canada conformément à la loi.

ALGERIE'!
c h i n e '!

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par la sec
tion 30 de ladite Convention qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour iriternationale de 
Justice en cas de contestation portant sur l'in- 
ter-prétation ou l'application de la Conuention. 
Elle déclare que l'accord préalable de toutes les 
parties en cause serni dans chaque cas nécessaire 
pour soumettre un différend à la Cour internatio
nale de Justice.

"Cette réserve s'applique également à la dispo
sition de la même section selon laquelle l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
serait accepté comme décisif."

Le Gouvernement de là République populaire de 
Chine fait des réserves en ce qui concerne les 
dispositions de la section 30 de l'article UIII 
de la Conuention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

BULGARIE"

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Conuention qui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur l'interprétation ou l'application de

1. les dispositions de l'alinéa b de là sec
tion 18 concernant l'exonération d'impôt et 
celles de l'alinéa ç de la même section concer
nant l'exemption de toute obligation relative au 
service national ne sont pas applicables aux res
sortissants des Etats-Unis ni aux étrangers admis 
à titre de résidents permanents.

2. Aucune disposition de l'article lU, concer
nant les privilèges et immunités des représen
tants des Membres, de l'article U, concernant les 
privilèges et immunités des fonctionnaires de 
l'Organisation des Nations Unies ou de l'article 
UI, concernant les privilèges et immunités des 
experts en mission pour l'Organisation des N a 
tions Unies ne sera interprétée comme accordant 
l'immunité de juridiction à l'égard des lois et 
règlements des Etats-Unis régissant le séjour 
permanent des étrangers à quiconque aura abusé de
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III.l ; Privilèges et immunités de l'ONll

ses privilèges de résidence en se livrant, sur le 
territoire des Etats-Unis, à des activités étran
gères à ses fonctions officielles, étoint entendu:

a) Qu'aucune action en justice ne sera inten
tée au titre de ces lois et règlements pour 
obliger l'intéressé à quitter les Etats- 
Unis, si ce n'est avec l'accord préalable 
d u .Secrétaire d'Etat des Etats-Unis, Ladite 
approbation ne sera donnée qu'après consul
tation avec le Membre intéressé dans le cas 
d'un représentant de Membre (ou d'un membre 
de sa famille) ou avec le Secrétaire géné
ral dans le cas de toute personne visée aux 
articles U et UI;

b) Qu'un représentant du Membre intéressé ou 
le Secrétaire général, selon le cas, aura 
le droit, lors d'une action en justice de 
cette nature, de représenter la personne 
contre laquelle ladite action est intentée;

c) Que les personnes gui jouissent de privi
lèges et d'immunités diplomatiques au titre 
de la Convention ne seront pas tenues de
quitter les Etats Unis selon des modalités
autres que celles prévues par la procédure 
habituellement applicable aux membres de 
missions diplomatiques qui sont accréditées 
auprès des Etats-Unis ou dont la présence 
leur a été notifiée.

HONGRIE'*

"Le Conseil de présidence de la République po
pulaire hongroise formule la réserve expresse par 
rapport à l'ar-ticle 30 de la Convention, parce 
que selon son avis la juridiction de la Cour in
ternationale de Justice peut être fondée seule
ment sur la soumission volontaire préalable de 
toutes les parties intéressées."

INDONESIE

Article premier, section 1, alinéa b : la capa
cité de l'Organisation des Nations Unies d'acqué
rir et de vendre des biens immobiliers s'exercera 
compte dûment tenu des dispositions législatives 
et réglementaires nationales.

Article UIII, section 30** : en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs à l'in
terprétation ou à 1 ' app.l icatlon de la Convention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par
ties au différend est nécessaire pour que la Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision.

MEXIQUE

a) Uu le régime de , propriété établi par la 
Constitution politique des Etats-Unis du Mexique,
1'Organisation des Nations Unies et ses organes 
ne pourront acquérir d'immeubles sur le territoi
re mexicain.

b) Les fonctionnaires et les experts de l'Or
ganisation des Nations Unies et de ses organes, 
de nationalité mexicaine, qui s'acquitteront de 
leurs fonctions en territoire mexicain, jouiront 
exclusivement des privilèges prévus par les ali
néas a), b ) , ç ) , d) et f) de la section 22 de la 
Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, étant entendu que l'inviolabilité

visée à l'alinéa ç) de la section 22 ne s'appli
quera qu'aux papiers et documents officiels.

MONGOLIE*!

La République populaire de Mongolie ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
la section 30 de ladite Convention générale, qui 
prévoient que toute contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention sera référée à la Cour internationale 
de Justice; et dans un tel cas, la position de la 
République populai^-e de Mongolie est que, pour 
porter devant la Cour Internationale un différend 
particulier aux fins de règlement, l'agrément de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
dans chaque cas.

Cette réserve s'applique également à la dispo
sition selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif.

NEPAL

£>ous réserve, en ce gui concerne l'alinéa ç de 
la section 18 de la Convention, que les fonction
naires de l'Organisation des Nations Unies qui 
sont de nationalité népalaise ne seront pas
exemptés des obligations relatives au service na
tional dont ils sont tenus aux termes de la 
législation népalaise.

Sous réserve**, en ce gui concerne la section 
30 de la Convention, que tout différend auquel
pourrait donner lieu 1 ' interprétation ou l'appli
cation de la Convention à laquelle le Népal est
partie ne sera soumis à la Cour internationale de
Justice qu'avec l'accord exprès du Gouvernement 
de sa Majesté le Roi du Népal.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE**

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas comme liée par la disposition de la 
section 30 de la Convention, gui prévoit la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice, et, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en cas de contestation portant sur l'in
terprétation ou l'application de la Convention, 
la position de la République démocratique alle
mande est que pour porter devant la Cour interna
tionale de Justice un différend particulier aux 
fins de règlement, l'accord de toutes les parties 
au différend est nécessaire dans chaque cas.

Cette réserve s'applique également à la dispo
sition de la même section selon laquelle l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
sera accepté comme décisif.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"1. Les ressortissants lao domiciliés ou rési
dant habituellement au Laos ne bénéficieront pas 
de l'exonération des impôts sur les traitements 
et revenus applicables au Laos.

"2. Les ressortissants Lao, fonctionnaires des 
Nations Unies ne seront pas exemptés des obliga
tions du service national."
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REPUBLIQUE SOCIALISIE SOUIEllQUE 
DE BIELORUSSIE®

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par la dis
position de la section 30 de la Convention qui 
prévoit la juridiction obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et, en ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice 
en cas de contestation portant sur 1'interpréta
tion ou l'application de la Conuention, la 
position de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie demeure, comme par le passé, que, 
pour porter devant la Cour internationale un dif
férend particulier aux fins de règlement, l'agré
ment de toutes les parties au différend est 
nécessaire dans chaque cas. Cette réserue 
s'applique également à la disposition de la même 
section selon laquelle l'avis consultatif de la 
Cour internationale sera accepté comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE®

ta République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la section 30 de la conoention qui prévoit la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et, en ce qui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention, la position de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour 
internationale un différend particulier aux fins 
de règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas . Cette 
réserue s'applique également à la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté décisif.

ROUMANIE®

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de la section 
30 de la Convention, en vertu desquelles la juri
diction de la Cour internationale de Justice est 
obligatoire en cas de contestation portant sur 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion; en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice dans les différends 
surgis dans de tels cas, la position de la 
République populaire roumaine est que, pour' la 
soumission de quelque différend que ce soit à la 
réglementation de la Cour, il est nécessaire, 
chaque fols, d'avoir lo consentement de toutes 
les parties au différend. Cette réserue s'appli
que également aux stipulations comprises dans la 
même section, selon lesquelles l'avis consultatif 
de la Cour internationale doit être accepté comme 
décisif."

TCHECOSLOUAQUIE®

"La République tchécoslovaque ne se considère 
pas coirime liée par la section 30 de la Convention 
qui prévoit la juridiction obligatoire de la Cour

internationale en cas de contestations portant 
sur l'interprétation ou l'application de la Con
vention ; en ce qui concerne la compétence de la 
Cour internationale dans de telles contestations, 
la République tchécoslovaque maintient sa posi
tion que, pour porter devant la Cour internatio.
nale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserue s'applique également à la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté comme dé
cisif."

THAÏLANDE

Les fonctionnaires de l'Organisation des Na
tions Unies de nationalité thaïlandaise ne seront 
pas exemptés des obligations du service national.

TURQUIE®

Avec les réserves suivantes :
a) te sursis, durant leurs fonctions dans 

l'Organisation des Nations Unies, du second ser
vice militaire des ressortissants turcs qui oc
cuperont un poste au sein de ladite Organisation, 
sera procédé conformément aux procédures de la 
loi militaire n° I H  et en tenant compte de 
leur situation d'officier de réserve ou simple 
soldat, à condition qu'ils remplissent leurs ser
vices militaires antérieurs prévus par l'article 
S de la susdite loi comme officier de réserve ou 
simple soldat.

g) Les ressortissants turcs qui sont chargés 
d'une mission en Turquie par l'Organisation des 
Nations Unies comme fonctionnaires sont soumis 
aux impôts appliqués à leurs concitoyens. Ceux- 
ci doivent annoncer leurs salaires par une dé
claration annuelle selon les dispositions prévues 
dans la seconde section du quatrième chapitre de 
la loi n° 5421 de l'impôt sur le revenu.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES®- ®

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas comme liée par la disposition 
de la section 30 de la Convention qui prévoit la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice et, en ce gui concerne la compétence 
de la Cour internationale en cas de contestation 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention, la position de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques demeure, comme 
par le passé, que, pour porter devant la Cour in
ternationale un différend particulier aux fins de 
règlement, l'agrément de toutes les parties au 
différend est nécessaire dans chaque cas. Cette 
réserve s'applique également à la disposition de 
la même section selon laquelle l'avis consultatif 
de la Cour internationale sera accepté comme d é 
cisif.
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NOTES:

!7 Résolution 22 fl (1). Uoir Résolutions 
adoptées par l'Assemblée générale pendant la pre 
mière partie de sa première session (Â/64), p . 25.

2/ Dans une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Conuention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouesl; à compter de la date de son entrée en vi
gueur à l'égard de la République fédérale d'Alle
magne .

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, aux 
dates indiquées les communications suivantes : 

Union des Républiques socialistes soviétiques 
(9 noverribre 1981) :

La déclaration faite par le Gouvernenent de 
la République fédérale d'Allemagne, lors de la 
remise de l'instrument d'adhésion, sur 
l'extension de la Convention susmentionnée à 
Berlin-Ouest est incompatible auec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord, 
comme on le sait, ne confère pas à la 
République fédérale d'Allemagne le droit 
d'étendre à Berlin-Ouest les accords 
internationaux ayant trait à des questions de 
sécurité et de statut. La Convention citée 
appartient précisément à ce genre d'accords.

La Convention de 1946 en particulier régle
mente l'octroi de privilèges et d'immunités aux 
organismes et aux fonctionnaires de l'Organisa
tion des Nations Unies sur le territoire natio
nal des pays parties à la Conuention, y compris 
l'immunité de juridiction et l'immunité 
d ' arrestation ou do détention. la Convention 
concerne donc des droits et des obligations 
souverains, que les Etats ne peuvent exercer ou 
remplir sur un territoire ne se trouvant pas 
sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union sovié
tique considère que la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
à Berlin-Ouest de la Convention sur les privi
lèges et les immunités des Nations Unies est 
illégale et n'a aucune valeur juridique. 
République démocratique allemande (23 décembre

1981) :
En ce qui concerne l'application à Berlin- 

Ouest de la Conuention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies du 13 février 1946, 
la République démocratique allemande constate, 
en conformité avec l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, que Berlin-Ouest continue de 
n'être pas un élément constitutif de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et ne peut être 
gouverné par celle-ci.

La déclaration faite par la République fédé
rale d'Allemagne selon laquelle ladite Conven
tion sera étendue à Berlin-Ouest est en contra
diction avec l'Accor-d quadripartite qui stipule 
que des accords internationaux affectant les 
questions de la sécurité et du statut de 
Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagne à Berlin-Ouest, 

Compte tenu de ce qui précède, la déclaration 
faite par la République fédérale d'Allemagne 
est sans effet,
Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni de 

Grande Bretagne et d'Irlande du Nord (8 lu iji
1982) :

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe lU A) de 
l'Accord quadripartite, du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserve 
que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserve que l'ex
tension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne devient 
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin, Conformément aux procé
dures établies. Pour sa part, le Gouvernement 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, dans une communication adressée aux Gou
vernements américain, français et britannique, 
qui fait également partie intégrante (annexe lU 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, affirmait qu'il n'élèverait pas d'objec
tion à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, inter alia, à 
donner aux autorités des Etats-Unis, de France 
et du Royaume-Uni le moyen de s'assurer que les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne devient par
tie et qui doivent être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin le soient de manière à ne 
pas affecter les questions de sécurité et de 
statut ;

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la Convention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses eh britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que l'application de la 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure soumise aux droits et responsabilités 
des Alliés dans le domaine des privilèges et 
immunités des organisations internationales. En 
conséquence, la validité de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale d'Alle
magne en conformité avec les procédures éta
blies n'est pas affectée, et ladite Conuention 
continue de s'appliquer pleinement aux secteurs 
occidentaux de Berlin, sous réserve du respect 
des droits et des responsabilités des Alliés.

En ce qui concerne ladite communication du 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande, nous souhaitons marquer que les 
Etats non parties à l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter de façon 
autorisée ses dispositions. Les trois Gouverne
ments n'estiment donc pas nécessaire et n'ont 
pas l'intention de répondre à des communica
tions ultérieures d'Etats non parties à 
l'Accord quadripartite. Nous souhaitons souli
gner que l'absence de réponse à des communica
tions ultérieures d'une telle nature ne devrait 
pas être considérées comme impliquant un quel
conque changement de leur position sur cette 
q u e s t i o n .
République fédérale d'Allemagne (16 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, . .] les
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique décrite 
dans la note de ces trois puissances, le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne
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tient a confirmer gue la Convention susmention
née, dont il a étendu 1 ' appl.) cation à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continue à y avoir plein effet, sous réserve 
des droits et responsabilités des Alliés.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait gu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.
Union des Républiques socialistes soviétiques

(29 décembre 19821 :
La partie soviétique confirme à nouveau, comme 

elle l'a déjà déclaré dans une note de la 
Mission datée du 9 novismbre 198 1, que la décla
ration de la République fédérale d'Allemagne 
concernant l'extension à Berlin-Ouest de l'ap
plication de la Convention sur les privilèges 
et les immunités des Nations Unies, en date du 
13 février 1946, constitue une violation de
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 et
n'a donc aucune force légale.

L'Accord quadripartite, comme chacun sait, 
stipule clairement que les dispositions de tous 
les traités Internationaux ratifié,s par la
République fédérale d'Allemagne ne peuvent en 
aucune façon être étendues à Berlln-Ouest; 
seules peuvent lui être étendues les disposi
tions d'accords qui ne touchent pas aux ques
tions de statut et de sécurité. La Convention 
susmentionnée, de par sa teneur, touche 
directement à ces questions.

Les déclarations des Gouvernements de la
France, de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis 
d'Amérique, selon lesquelles l'extension par la 
République fédérale d'Allemagne des dispositions
de la Convention susmentionnée à Berlin Ouest
est conforme aux prodécuros en vigueur, ne 
changent rien au fond du problème. Ces procé 
d u r e s ne s ' a p p 1 i q u e n t qu'aux 11" a i t é s i n t e r n a - 
tionaux que la République fédérale d'Allemagne 
a le droit d'étendre à Berlin- Ouest. La 
Convention du 13 févr'ier 1946 n'appartient pas 
à cette catégorie.

En même temps, la partie soviétique souhaite 
faire remarquer que l'Accord quadripartite du 3
septembre 1971 contient des dispositions con.
cernant Berlin-Ouest qui sont d'application 
universelle aux termes du droit international. 
Le fait que la République fédérale d'Allemagne, 
en dépit de ces dispositions, ait entrepris 
d'étendre les dispositions de la Convention du 
13 février 1946 à Berlin Ouest intéresse natu
rellement les autres parties à cette Convention, 
qui ont le droit d'exprimer leur opinion sur ce 
point. Nul ne saurait leur refuser ce droit.

En conséquence, la part 1 e s o v i é t i, q u e r e j e 11 e 
comme non fondées les allégations des Gouverne
ments de la france, de la Grande Bretagne et
des Etats-Unis d'Amérique concernant la 
déclaration de la République démocratique 
allemande [...]. Le pa.i.nt de vue exprimé dans 
cette déclaration de la République démocratique 
allemande, qui est partie à la Convention sur 
les privilèges et les immunités des Nations 
Unies, est entièrement conforme aux dispositions 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre .1.971.

.LfextiLriinis dlAméLriiiu.e, _Jj;xn.Ç.e et_ £gyaiLme-yiù^^^
Grande-Bretagne et d'ïrîancie du 'Nor<k,IIL
ïïy'r ; '    ' . ’           ' '... .... .

"Les trois Missions souhaitent rappeler leur 
position qui a fait l'objet de leur communica
tion au Secrétaire général, publiée dans, la 
note [...] du 20 juillet 1982. Elles 
s o u h a i, t e n t à n o u v e a u r a p p e 1er que l'Accord 
quadripartite est un accord international et 
qu'il n'est pas ouvert à la participation de 
quelque autre Etat. En concluant cet accord, 
les Quatre Puissances ont agi conforïnément à 
leurs droits et responsabilités quadripartites, 
aux accords correspondants du temps de guerre 
et d'après guerre et aux décisions des quatre 
Puissances, gui ne sont pas affectées. 
L'Accord quadripartite relève du droit interna
tional conventionnel et non du Droit interna
tional coutuinier. Les Etats qui ne sont pas 
parties à l'Accord quadripartite n'ont pas 
compétence pour interpréter de façon autorisée 
les dispositions de cet accord. Le défaut de 
réponse à d'autre communications d'une sembla
ble nature ne doit pas être considéré comme 
Impliquant qu'un changement soit intervenu dans 
la position sur le sujet des autorités des 
trois Missions . "

3'' Par une communication reçue le 25 novembre 
1960, le Gouvernement néo-zélandais a donné avis 
du retrait de la réserve faite au moment du dépôt 
de l'instrument d'adhésion. Pour le texte de
c e 11 e réserve, v o i r Nations Unies, .Reçu. ejil. d e,s
Iraités, vol. 11, p. 406.

4/ Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié au 
Secrétaire général, qu'il ne pouvait pas accepter 
certaines réserves formulées par les Etats 
indiqués ci-dessous, réserves qui, à son avis, 
n'étaient pas de celles que les Etats désirant 
devenir parties à la Convention avaient le droit 
de formuler ;

P.atx.._de...X®.Ç.®Jpy;.PJJ

date de sa

S,e.ç.rx£aixil.Ç3k.®Ér_§lX’'!.i : .Rk.?xr..y..'i£-.£ijijç'..s ■'
4 août 1954" . . . . RSS de Biélorussie
4 août 1954* . . . . RSS d'Ukraine
4 août 1954* . . . . Union des Républiques 

socialistes 
soviétiques

1er déc 1955* . . . . Tchécoslovaquie
6 sept 1956* . . . . Roumanie
24 sept 1956* . . . . Hongrie
3 oct 1957* . . . . Albanie

20 j u i n 1967 . . . . A1 g é r i e
20 juin 1967 .' . . . Bulgarie
20 j u i n 1967 . . , . Mongolie
20 j uin 1967 . . . . Népal
21 sept 1972 . . . . Indonésie
29 nov 1974 . . . . R é p u b1i que d é mo c r a t i q u e 

allemande
8 noO 1979 . . . . Chine
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®/ Par une notification reçue par le Secré- Par une communication reçue le 5 janvier
taire général le 20 juin 1957, le Gouvernement 1955, le Gouvernement libanais a notifié au
turc a retiré les deuxième, troisième et guàtri- Secrétaire général qu'il faisait objection à
ème réserves contenues dans son instrument cette réserve,
d'adhésion. Pour le texte de ces réserves, voir
Nations Unies, Recueil des Traités] volume 70, 
pàgé 267.
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2. CONUENTION SUR LES-PRIUILEGES ET IMMÜNI TES DES INSTl fU.TlONS .SPECIALISEES

/I

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Pour chaque Etat et à l'égard de chaque institution spécialisée indiquée dans 
l'instrument d'adhésion de cet Etat ou dans une notification ultérieure, à 
comp.ter de la date du dépôt dudit instrument d'adhésion ou de la réception de
ladite notification.

16 août 1949, n'3 521 .
Nations Unies, R,e£ueàJ.__de£_Jx vol. 33, p. 261. tes textes finals des annexes I

à u n i  et de l'annexe X, qui avaient été communiqués au Secrétaire général à la 
date d'enregistrement de la Convention, figurent dans le Rexiieil_Ji.e£__T_rM des 
Nations Unies, vol. 33, p. 290. tes textes finals ou révisés d'annexes, communi
qués au Secrétaire général après la date d 'enregistrement de la Convention, figu
rent dans le Recueil des Traités des Nations Unies aux volumes suivants : vol.
71, p. 319 (texte révisé de l'annexe UII); vol. 79, p. 326 (annexe IX); vol 117,
p. 386 (annexe XI); vol. 275, p. 298 (deuxième texte révisé de l'annexe UII); 
vol. 314, p. 308 (troisième texte révisé de l'annexe UII); vol. 323, p. 364
(.annexe XII); vol. 327, p. 326 (annexe XIII); vol. 371, p. 266 (texte révisé de
l'annexe II); vol 423. p. 285; 284 (annexe XIU); vol. 559, p. 349 (second texte
révisé de l'annexe II), et vol. 645, p. 341 (texte révisé de l'annexe XII); vol.
1057, p. 322 (annexe XU) et vol. 1060, p. 337 (annexe XUI).

Textes finals ou révisés d'annexes transmis au Secrétaire général par les institutions spécialisées 
intéressées, et date .à ïagueile le Secrétaire général les a reçus

Annexe lU.

Annexe U. 
Annexe U I . 
Annexe UII.

8 . 
9. 

10. 
11 . 
1 2 .

13 .
14.
15. 
16 .

Annexe I. -  Organisation Internationale du Travail (OIT) ...............................
Annexe II. -- Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1'agriculture (PAO)

Texte révisé de l'annexe II ...............................................................
Second texte révisé de l'annexe II ........................................................

Annexe III. -- Organisation de l'aviation civile internationale (OACl) ...................
 - Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la

culture (UNESCO) .............. .............................................
-- Fonds monétaire international (FMI) ..........................................
-- Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) .

  ....  -- Organisation mondiale de la santé (OMS) .....................................
Texte révisé de l'annexe UII ...............................................................
Deuxième texte révisé de l'annexe UII ....................................................
Troisième texte révisé de l'annexe UII ...................................  ..............

Annexe UIII.-- Union postale universelle (UPU) ........................................  . . ,
Annexe IX. -- Union internationale des télécommunications (UIT) ..........................
Annexe X. —  Organisation internationale pour les réfugiés (OIR)^.....................
Annexe XI. Organisation métérologique mondiale (OMM)  ..........................
Annexe XII.  - Organisation maritime internationale (OMI) .................................

Texte révisé de l'annexe XII ...............................................................
Annexe XIII.—  Société financière internationale (SKI) .....................................
Annexe XIU. -- Association internationale de développement (IDA) ..........................

-- Organisation mondl.ale de l.a propriété Intellectuelle ( O M P I ) ..............Annexe XU.
Annexe XUI. -- Fonds international de développement agricole (FIDA)

14 sept 1948
13 déc 1948
26 mai 1960
28 déc 1965
11 août 1948

7 févr 1949
9 mai 1949

29 avr 1949
2 août 1948
1 juin 19,50
1 juil 19 57

25 j uil 1958
11 juil 1949
16 janv 1961
4 avr 1949

29 déc 1951
12 févr 1959
9 juil 1968
22 avr 19 59
15 févr 1962
19 oct 1977
16 déc 1977

l'engagement d'étendre l'application de la Con
vention à d'autres institutions spécialisées,
notifications d'acceptation de textes institu
tions spécialisées. notifications d'acceptation

lors de 1
II.* 1- *  o. ̂ V w, - V ''.J
'adhésion, de la succession ou de noti-

fications ultérieures, les Etats se sont engagés
à appliquer la Convention et textes révisés
d 'annexes au sujiet desquels les Etats ont notifié

de textes révisés d'annexes

Algérie

Allemagne, République 
fédérale d'®-® . . .

Allemagne, République 
fédérale d'3< ® (suite)

25 ma r s 1964 a

10 oct 1967 a
10 oct 1957
19 mai. 1958

5 sept 1958
11 févr 19 59
12 janv 1962

Oif, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI

OH', FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UIT, OMM
OACI
UPU

OMS (deuxième texte révisé de l'annexe U H )  
OMS (troisième texte ravisé de l'annexe U H )  
OMI
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III.2 ; Privilèges et immunités des institutions spécialisée

Adhésions (a), successions idJ_j, ny;;_if içatlg .de
l'engagement d'étendre l'application de la C_g.n.
ventlon à d.'_à.ù.tre_s in,iy.tuti_g.ns^..
notifications d'acceptation d.e text,es in.sjti_tu
tio n s  spécialisées, notifications ’d'acceptation
de textes révisés d'annexes

Allemagne, République 
fédérale d'(suite). 12 avr 

23 mai 
20 août

1962 
196 3 
1979

11 juin 1985

A r g e n t i n e ............................  10 oct 1963 a

Australie 9 mai 1986 a

A u t r i c h e .............  21 juil 1950 a
28 mars 1951
21 janv 1955
1 nov 1*157 

28 oct 1958
10 nov 1959
14 févr 1962 
8 nov 1962

22 juil 1966
B a h a m a s ..............................  17 mars 1977 d

B a r b a d e ..............................  19 nov 1971 a

B e l g i q u e ..............................  14 mars 1962 a

Botswana ............................  5 avr 1983 a
Brésil......................................22 mars 1963 a

24 avr 1963
15 juil 1966
11 févr 1959

B u l g a r i e ..............................  13 juin 1968 a
2 déc 1968

Burkina f a s o .......................... 6 avr 1962 a

C h i l i ....................................21 sept 1951 a
7 juin 1961

C h i n e ................................. 11 sept 1979 a

Chypre . . . . 
Côte d'ivoire

Il!F.ti..tut;y)ns s£éclaH.sées à, l,léaard__.de^<iu
.î.g.rs d.e j:..'.adhés.i.g.n, de__!Ïa .s.u£.çe_s.s io_n__ô ^̂ ^
flca.td..o.n.s uït,érij.;̂  ̂  les .États .s.e__.sojnjE.._eng_aa.é
à a.p.£Îji,.gu_e.r__îa f£Q.ny.e_nM_on__ .e.t textes r_evisés
d.' <î.nn,<txe.s a.u,._.suj.e.t_jkLigû ^̂  ̂  ilijïk.--Q..n.L-.,.n5ÏiÜ
.leur a£c.e£_t a_h i o n

Sfl
PAO (texte révisé de l'annexe II)
OMPI, FIDA
PAO (second text révisé de l'annexe II), OMI 

(texte révisé de l'annexe XII), IDA (annexe XIU) 
011', P'AO (texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNPPSCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe UII) , UP*>U, UIT, OMM, OMI, SIH 

OIT, fAO (second texte révisé de l'annexe II), 
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe UII), UPU, UII, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), Sfl, IDA, OMPI 
et FIDA.

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UI I
OMS (texte révisé de l'annexe UII), OMM 
OMS (deuxièïBe texte révisé de l'annexe UII)
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
SFI
FAO (texte révisé de l'annexe XI)
IDA
FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II)
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 

de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII)

Oir, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM,
OMI

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM, OMI, SFl, IDA 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT.
OII, FAO, OACI, UNESCO, FMI, OMS, UPU, UIT, OMM,

OMI, SFI, IDA 
BIRD
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI ÿ-.exte révisé de l'annexe XII)
011, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
011, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, OMI, SFI 
OII, FAO, OACI, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
UNESCO
FAO (second texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, oms; (troisième texte révisé de l'annexe 
UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé de

Cuba . .

Danemark

1' annexe X11)
30 j uin 1981 FMI, BIRD, SKI, IDA
9 nov 1984 01 1
6 mai 1964 .d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
8 sept 1961 a OMS

28 déc 1961 01 r. EAO, OACI, UNESCO. UPU, UIT
4 juin 1962 FMI, BIRD, SEI, IDA

26 sept 1962 OMM
P3 sept 1972 a 0 1 r. EAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, u n ,  OMM, OMI
21 juil 1981 EIDA
25 j anv 19 50 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU

r, avr 1950 OIR
22 mai. 1951 OMS (t e X t e r e visé de 1'a n n e x e UII)
19 juil 1951 u n
10 mars 1953 OMM
14 oct 1957 OMS (deuxième texte, révisé de l'annexe UII)
8 janv 1959 OMS (troisième t e X t e révisé de l'annexe UII)
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Adhésions (al. successions (d), notifications de
ï.!j.J13.âMïn.§l!Î _
vën'ti'ôn à d'autres inx£itujt;iç)n_5 .....XiikçiilïJjLi-®.?-/...

 !ÎJj3.ÇÇJ:.y.®y:-Ç.Q- -kl’ fe.®.ï!.i®-5__
tibn~s s~p~é cTa i~i s~ii s ~  no tT f I  c a t ï o n s~ d~'~a c c e p t a't i o n
k.£...t®y.££_.r,®y:Jî-k®_-k-Li.in_D.££®.ï 

Danemark (suite) ................

15 déc 1983 
Egypte .........

 s£É.®iyii.®®i_,,,'.,k.  k®.s9.y®.ll®£/.
lors de Jj.adhJjipx^^ -Ci.--Î3l.--£y,.LÇ-ki..f:£kk-.ôü_M̂ ^
f,i£âiiiiî!£ yii.iïîi--®.yri’®̂  ̂ 1.®.?,;.
à__ a£p21g,u_er_ _l,a „_Çxnye_ntiox.,_ .®.t_ JL®ll.-t®.§. .r-®.Yi?j£
l,l®-y£ii£®£-..-®y_i.y.lk̂  ̂ .à®£9.y®Ï£_ÏjLs 9jit.,-.oyiiiLié
îity.r-,ji..®£®£,££ti,9£

Equateur

Espagne

20 mai I960 OMI
26 déc 1960 FAO (texte r e V -j. s é de 1 ' a n n e x e 11 )
19 j a i 1 1961 SFI
3 août 1962 IDA

20 wars 1969 OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OMPI
28 sept 1954 a O U  . FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU
1 juin 1955 OMM
3 f évr 1958 OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)

24 mai 1976 SFI
8 juin 1951 a O U
7 j uil 19 53 FAO, OACI, UNESCO, EMI, BIRD, OMS, UIT
14 juil 1954 OMM
12 déc 19 58 UPU
2 août 1960 FAO (texte révisé de l'annexe II)

26 juil 1966 FAO Osecond texte révisé de l'annexe II)
26 sept 1974 a OI T , FAO (deuxième texte révisé de l'annexe

F i d j i ....................................21 juin 1971 d

Finlande

OACf, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe Ull), UPU, UIT, OMM, OMl 
(texte révisé de l'annexe XII), SF'I, IDA 

OII, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe Ull), UPU, UIï, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII)

Gabon

Gambie

Ghana

Grèce

31 j u i 1 1968 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, EMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM

2 déc 1958 OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
8 juin 19 59 OMI

27 juil 19 59 SFI
8 sept 1960 FAO (texte révisé de l'annexe II)
15 nov 1962 IDA
24 nov 1969 OMI (texte révisé de l'annexe XII)

juin 1961 a UIT
30 nov 1982 OIT, F'AO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OMI. 

SFI, OMPI
1 août 1966 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
1 août 1955 FMI, BIRD, SFI, IDA
9 sept 1958 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième

texte révisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM
27 oct 1958 OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
16 sept 1960 FAO (texte révisé de l'annexe II)

juin 1977 5 OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II),
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe UII) , UPU, UII, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe XII), SF'I, IDA

Guinée

Haïti

Hongrie

Inde

30 j uin 1951 a 01 r, FAO, OACI, UNESCO , FMI , BIRD, OMS, UPU, UIT
OIR

4 oct 1964 OMM
18 ma i 1962 IDA
1 juil 1959 a OMM

29 ma r s 1968 OIT, FAO, OACI, UNESCO,, FMI , BIRD, OMS, UPU, u n
OMI, SFI, IDA

13 sept 1973 a 01 T, FAO, OACI, UNESCO , FMI , BIRD, OMS, UPU, u n
OMM, OMI, SFI, IDA

16 ,avr 1952 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, u n
16 aur 1962 OMM
5 août 1959 OMI
2 août 1962 a 011 , UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
9 août 1973® PAO, OACI, OMI

19 août 1982® FMI, BIRD
10 Féur 1949 a OIT, F'AO, OACI, UNESCO, OMS
19 oct 1949 FM I, BIRD, UPU
9 mars 19 5 5 OMM
3 j uin 1965 OMS (texte révisé de 1' annexe UII), UIT
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Ill, 2 : Privilèges et; immunités des institutions spécialisée

Adhésions (a). successlo n s (d) ■ _ notif icat Ions _d e
ga  aem i ni tiË r.d 22ti m ïr £ £ H

ventioi)! à__ _dJ..a|.jJ;.res   ins titu tijjn  lEé£laiil.éS,s,j.
D ° î i î . ï£ i i , i jo n i . ..JÏ!.,l.£î.®E£y.ii9.!i. d® ï.s.¥;ïe..';,
_tipns__ spécialisées, not lfi<.'.atlons d'acceptation 
cTë”Të"x t e s" r e ü"i s Ss'”3''ih"n ëx es            ..... ..... .

Inde (suite)

Indonésie .....................

Iran (République Islamique d')

3 juil 1958 
3 août 1961 
12 avr 1963 
8 mars 1972 a

16 mai 1974 a

I r a q ...................................  9 juil 19 54 a

I r l a n d e ..............................  10 mai 1967 a

27 déc 1968
I t a l i e ................................. 30 août 1985 a

Jamahiriya arabe libyenne .........  30 avr 1958 a

J a m a ï q u e ..............................  4 nov 1963 a
J a p o n ................................. 18 aur 1963 i

J o r d a n i e ..............................  1,2 déc 1950 a
24 mars 1951
10 déc 1957
11 août 1960

Kampuchea dé mo cr at iq ue  15 oct 1963 a
26 sept 1955

K e n y a   1 juil 1965 a

3 mars 1966
K o w e ï t   13 nov 1961 a

7 févr 1963

29 août 1966 
9 juil 1969

L e s o t h o  26 nov 1969 a

L u xe mb ou rg............................  20 sept 1950 a
27 mars 1951 
22 août 1952

M a d a g a s c a r ............................  3 janv 1956 a

22 nov 1966 
19 nov 1968

M a l a i s i e ................................. 29 mars 1952 d

23 nov 1962
M a l a w i ................................. 2 août 196 5 a

16 lîept 1966
M a l d i v e s ..............................  26 mai 1969 a
M a l i ...................................... 24 juin 1968 .a

M a l t e ....................................27 juin 1968 d
27 juin 1968 
21 oct 1968

13 févr 1969

.ÏB,,ï,y:ilrii.,i30.,5 S,£é,,ç,i,,a,lij>é,es à ._l.,léaar,d ji£squelJU!S;j_
lors de l,Lad.h|sj,on_̂  de la suppessiqn qu__de___n

 y,M.ix,,.l,Ç..y...C®,§.,.i .,î®..5 l,E.y,k,?-  sont e_n.g,a,a.é.s
à a£El,i,ay.er la Çpnu.e.ntiü,n._ e.t textes,_ reulsé_s

iiy,_,,,,sy..Jj,,t,,J,i®..5,3.y.®l.s i®..§  y.n,,L...o,ç..yjî.ià
,l®yii,j‘i££.®£,.Ly.£i£,y

OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
S FT
FAO (texte révisé de l'annexe II)
01F, F AO, OACI, UNF'SCO, F'Ml, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, OMI, SFI, IDA 
OIF, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe H ) ,  

OACl, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte
révisé de l'annexe UIX), UPU, UIF, OMM, OMI
(texte révisé de l'annexe XII), SFT, IDA 

0,LF, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM, OMI, SFl, IDA 

OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIF, FAO (deuxièvnc! texte révisé de l ’annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte
révisé de l'annexe U H ) ,  UPU, U H ,  OMM, OMI
(texte révisé de l'annexe XII), SFT, IDA, OMPI, 
FIDA et [ONUDI]®

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (deuxième 
texte révisé de l'annexe UH ), UIT, OMM 

OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
o n ,  FAO, OACl, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, OMI, SFI, IDA 
FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU 
UIT 
OMM
FAO (texte révisé de l'annexe II)
UPU
FAO, OACl, UNESCO, OMS, UIT, OMM
O H ,  FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 

OMM, OMI, SFT, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
U H
O H ,  FAO (texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe U H ) ,  UPU, OMM, OMI, SFI, IDA 

FAO (second texte révisé de l'annexe H )
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II), 

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, SFI, IDA 

O H ,  FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR 
UIF 
OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UII,

OMM, OMI, SFT 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
O H ,  FAO, OACI, UNESCO, OMS (texte révisé de 

l'annexe UH ) ,  UPU, UIT, OMM 
OMS (troisième texte révisé de l'annexe U H )
OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, OMI, SFT, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
OMS, UPU, UIT, OMI
OIF, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
BIRD, IDA
FAO (second texte révisé de l'annexe H )
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
OMI 0:exte révisé de l'annexe XII)
FMI, SFI
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111.2  : P r i v i l è g e s  et. irrufiuril t é s  des  in s  11 tu trions s p é c i a l i s é e s

Adhérions (.a.!,,__su£j;[e^£yns_ldy.__i!t)yj:d^^^^^  de
l'engagement d'étendre l'application de la Coji-
venkio_n à d'autres institutions .._spjéçj.alJ.s_é
notifications d ' acceptation â®. -..ï-tllS..®.?__ i..P-‘>.iJ:.Sy,.r-
tions spécialisées, n_otlfy.at_,ions d ' acceptation
de textes révisés d'annexes

Maroc ................... 28 avr 1958 a
10 juin 1958 
13 août 1958 
30 nov 1966 
3 nov 1976

M a u r i c e ..............................  18 juil 1969 d

Etats se sont engagés
n et textes révisés
les Etats ont notifié

î.n 11 o n s..G p,é.c i a 11 s é es.à__ l_'_é g a,r d ..<le s.g u y  1 e j|,
.l°E£...'iL£..!I2,,,ii(îîlï3jô̂   i'occês'Hoh 'oli " de’ rio’t ï -
f içat,lo,ns ..,uî£é rieur es,; j
à iMlEÎi<.iy.-i.if.- J..3. .0.'o.!lk®i!
SiLrl.riQ.§..X..!'..?. 9..y_ .sy.j.S..t kesgu
ï._e_ur .accent a.ii9..n

OACI, OMM
0 1 r, FAO, UNESCO, OMS, UIT 
UPU
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
FMI, BIRD, SEI, IDA
OIT, EAO (second texte révisé de l'annexe 11)7, 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de 
l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé 
de l'annexe XII)

Mongolie ....................... . . . 3 mars 1970 a OIT, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
28 sept 1965 FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT
20 s e. p t 1974 FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II)

Népal® ....................... . . .  23 févr 19 54 a OMS
28 sept 1966 FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, UPU, UIT

Nicaragua ..................... , . , 6 avr 19 59 a OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM

Niger .......................... mai 1968 ,§ OIT, EAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM, IDA

Nigéria ....................... . . . 26 juin 1961 d OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI

Norvège ....................... . . . 25 janv 1950 a OIT, EAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, OIR
14 sept 1950 OMS (texte révisé de l'annexe UII)
20 sept 1951 UIT
22 nov 1955 OMM
1 1 sept 1957 OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
10 nov 1960 FAO (texte révisé de l'annexe II), SEI
30 janv 1961 OMI
2 août 1966 EAO (second texte révisé de l'annexe II)
1 oct 1968 OMI (texte révisé de l'annexe XII)

Nouvelle-Zélande .............. . . . 25 nov 1960 a 011, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
17 oct 1963 OMI
23 ma i 196 7 EAO (second texte révisé de l'annexe II)
6 j u i n 1969 OMI (texte révisé de l'annexe XII)

Ouganda ....................... . . . 11 août 1983 S. 011, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UII, 
OMM, OMI, SFI, IDA, OMPI, EIDA

Pakistan ....................... . . . 23 j uil 1951 .Ë BIRD
7 nov 1961 FMI
15 sept 19 6 1 o n ,  OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM
13 mars 1962 FAO, IMCO
17 juil 1962 SFI, IDA

Pays-Bas ....................... . . . 2 déc 1948 a OACI, OMS
2 déc 1948 011

21 juil 19 49 FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OIR
15 févr 1951 OMS (texte révisé de l'annexe UII)
15 juin 1951 UII
14 mal 1962 UPU
5 j anv 19S4 OMM

18 mars 1965 OMS (trolsièvne texte révisé de l'annexe UII)
28 j u i n 1965 FAO (texte révisé de l'annexe II), OMI, SFI, IDA
9 dé c 1966 EAO (second texte révisé de l'annexe 11)
29 oct 1969 OMI (texte révisé de l'annexe XII)

Philippines ................... . . , 20 mars 1950 S. OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS
21 mai 19 58 OMM
12 ma r s 1969 OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
13 janv 1961 SFI

Pologne ....................... 19 j 1.11 n 1969 a o n ,  FAO (second texte révisé de l'annexe II),
OACI, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de 
l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé 
de l'annexe XII)

Républigue centrafricaine . . . . . 15 oct 1962 a OIT, EAO, OACI, UNESCO, OMS, OHM
Républigue de Corée ......... 13 mai 1977 a FAO (second texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé

Républigue démocratigue allemande
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM 

4 oct 1974 a OIT, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de 
l'annexe Ull), UPU, UIÎ, OMM, OMI (texte révisé 
de l'annexe XII)
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Adhésions (a) , successions _(_dj , ...notif
1 ' engagement dj_ét_end're l..LyiiEÏi.£.yî,iP.ÏÎ ...à.®...—!®_
Mention à _ d'autres institutions spiciaïisées .
Ë'Ê..£Zû!i.£§iioïi£Z.Æ5..ç.£££.ta£iĵ ^̂ ^̂ ^̂ ^
tions spéci a 1 j, s é es, noJii'.li) §ij o n _d ' a c cej?J;a,.ti_o n
de textes ré'v 1 s'é'F'B anrTêxis“    ....

R é p u b i i g u e d é rno c r a tique 
populaire lao . . . . 9 août 1960 a

République socialiste
soviétique de Biélorussie 

R é p u bIi que s o c i a1i s t e
soviétique d'Ukraine . , . 

Répubiique-unie de Tanzanie

Roumanie

Institutions spécialisées à. l'égard desquelles,
.lors d.g_._.lj,aïhé.ŷ .̂.......la succession ou de noti-
f J..£At.io..Q.s.   ®..c£giï.li
à _.aER,iiay.?LT ...1.3 Ç£.Ey.iLÛ.LtÇIL..._®i. îe-xJ,®.?. x®y-,t§,i.,s.
,‘l.l,3,.nûJ:..>!.®,..§. au sujet desquels les Etats ont notifié
l s ÿ j r Z j î ç x i . p _ k 3 ..£ i^^^^  ........................... ...

OIT, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI

18 mars 1966 a OIT, UNESCO, UPU, UIT, OMM

13 avr 
29 oct 
26 mars 
10 avr 
15 sept

1966 a 
196 2 a 
1963 
1963 
1970 a

Royaume--Uni
23 août 1974
16 août 1949
17 déc 1954 
22 sept 1955 
30 sept 1967
4 nov 1959 

28 nov 1968 
6 août 1985

3 sept 1986
R w a n d a   15 avr 1964 a

23 juin 1964
Sain te -L uc ie.......................... 2 sept 1986 a

Sénégal.................................. 2 mars 1966 a

S e y c h e l l e s ............................... 24 juil 1986 a

OIF, UNESCO, UPU, UIT, OMM
OIT, FAO, UNESCO, OMS 
OMM
OACI, FMI, BIRD, UII, SFI
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe 11), 

OACI, UNESCO, OMS (troisième texte révisé de
l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte révisé
de l'annexe XII)

FMI, BIRD
OIT, FAO, OACI, [UNESC0]9, OMS, OIR 
UPU, UIT, OMM
OMS (texte révisé de l'annexe UII)
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
OMI
OMI (texte révisé de l'annexe XII)
FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II), 
OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
OMPI
OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM 
FMI, BIRD, IDA
FAO (second texte révisé de l'annexe II), OACI, 

UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII), IDA, OMPI,

OII, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT, 
OMM, OMI, SFI, IDA 

OIT, FAO (deuxième texte révisé de l'annexe II), 
OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe Uil), UPU, UII, OMM, OMI 
(texte révisé de l'annexe Xll), SF'I, AID, OMPI, 
FIDA

Sierra Leone .............. .........  13 mars 1962 OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI

Singapour ................
Suède .....................

.........  18 ma r s 1966 â OIT, FAO, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM

.........  12 sept 1951 a OII, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT
31 juil 1953 OMM
22 août 19 57 OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
1 févr 1960 OMI
3 sept 1960 SFI

28 sept 1960 FAO (texte révisé de l'annexe II)
11 avr 1962 IDA
13 sept 1968 OMI (texte révisé de l'annexe XII)
1 mars 1979 OMPI, FIDA

Tchécoslovaquie ......... déc 1966 a 011, OACI, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI
Thaïlande ................ ......... 30 mars 19 56 a FAO, OACI

19 juin 1961 OIT, FAO (texte révisé de l'annexe II), UNESCO, 
FMI, BIRD, OMS (deuxième texte révisé de 
l'annexe UII), UII, OMM, SFT

28 aur 196 5 UPU
21 mars 1966 FAO (second texte révisé de l'annexe II)

T o g o ....................... . . . .  15 juïl I960 .a OMS (troisième texte révisé de l'annexe UII)
16 sept 197 5 UPU

Tonga ..................... . . . .  17 mars 1976 .d. 0 1 r, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 
de l'annexe UII), UPU, U H ,  OMM, OMI (texte 
révisé de l'jannexe XIX)

Trinité-et-Tobago , , , . . . . .  19 oct 1965 a OiF, FAO, OACIi, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,
OMM, OMI
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Adhésions (a), successions (d). n o M f  l,ça_y,£̂ ^̂  ̂ de
l...L®JJilkgemeny_̂ ^̂  ̂ .l,,yEEii£,aï..l9.!3...d,!-...i.®.Co,.n;"

 .ins.t,iyt.y®..0..£...Ç..P..i..Ç,iaJ:,isé.e..s_,_
B..ÿ.iLyilti.9..D..s .d ,'_£c ç e p t a y  . 0 d e t ttx tes '.i. n s t :i. t u.
tions ŝ p é c la 1 i s é e s , n oj:. i£ ij: a t i o nj> .d,l,a Ç, çjpJ'.jy i o..O
'd'i t ëx t'e 8 "”r e v TslTs “H'd'anhe x'i's”

Trinité et Tobago (suite) 
Tunisie ..................

Union des Répub,llques 
s 0 c i a 1 i s t e s s o v i é t i. q u e s

15 juil 1965 
3 déc 1957 a

19 mai 1958

. . . .. 10 janu 1966 a
16 nov 1972

U r u g u a y ................................. 29 déc 1977 a

Yougoslavie

Yougoslavie (suite) 

Zaïre ..............

24 juin 
2 3 nov 
5 mars 

16 mars 
14 aur 
8 avr 

27 féur 
26 janv 
8 févr 
8 déc

198 1 
19 51 
19 52 
19 59 
1960 
1964 
1969 
1979 
1979 
196 4

Z a m b i e   16 juin 1975 d

.î..r.)...£y .kLl.ti.9.I)..‘î £E.É.Ç..iâl.i-?..®..®.l...- è_i.L€9..?..r..d d.es_3u.®.yj).Sj.
îgrs de ï,l.a,kb..i.5..i®.0./ de _îa_ suç_cesy._on___ô ^̂  ̂  no,ti-.;
.îll.£.®.ti.pn,.s uïljVieu£e_s^ ïe..£ ££§.£-?.  _£h_g,a3,i.s
à .J£i>ii.g,u.®.T.. 1,®.. S.9.0.Y...110..ti.9I!.. ®..k  .C£yjL?Jl..5..
.iL'....?H!.D.S:.><..?...§ .®..U sujet llei9.ueïs_ L9..s.....J..£?.£s..--®..0Î.._Q.oy..̂^̂^̂^̂
ile_ur .açç_e£tajÊion.

FAO (second texte révisé de l'annexe II)
Oir, FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe Ull)

Oir, UNESCO, OMS, UPU, UIT, OMM, OMI 
OACI
OIT, FAO (second texte révisé de l'annexe II),

OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS (troisième texte 
révisé de l'annexe Ull), UPU, UIT

OMM
o n ,  FAO, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT 
OMM
OMS (deuxième texte révisé de l'annexe UII)
OMS yroislème texte révisé de l'annexe UII)
FAO (texte révisé de l'annexe II), IMCO, SFI, IDA 
FAO (second texte révisé de l'annexe II)
F IDA 
OMPI
o n ,  FAO, OACI, UNESCO, FMI, BIRD, OMS, UPU, UIT,

OMM, SFI, IDA 
on, FAO, OACI, UNESCO, OMS (deuxième texte révisé 

de l'annexe UII), UPU, UIT, OMM, OMI (texte 
révisé de l'annexe XII)

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

AIEEMAGNE, REPUBI..IQUE FEDERALE D'

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne se per m e t d e F a i r e o b s e r u e r qu'au c u n
gouvernement n'est à même de se conformer strie.
ternent aux dispositions de la section 11 de l' a r 
ticle lU de la Convention, qui prévalent que les 
institutions spécialisées jouiront, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie à ladite Convention, d'un tr ai
tement non moins favorable que le traitement a c 
cordé par le gouvernement de cet Etat à tout
autre gouvernement en matière de priorités, ta.
rlfs et autres taxes. Le Gouvernement de la Répu
blique fédérale se réfère à cet égard aux dispo
sitions de l'article 37 et de l'annexe 3 de la 
Convention Internationale des télécommunications, 
conclue à Buenos Aires en 1952, ainsi qu'aux r é 
solutions n<>!> 27 et 28 annexées à ladite Con
vention .

BULGARIE 10

"La République populaire de Bulgarie se consi
dère liée par les dispositions des chapitres 24 
et 32 de la Convention seulement dans les cas où 
l e différend sur 1 ' i n t e r p r é t a 11 o n e t .1 ' a p p 1 i, c a - 
tion de la Convention a été porté devant la Cour 
internationale de Justice après que les parties 
au différend ont donné préalablement leur accord 
pour chaipje cas concret, ta pi-ésente réserve se 
rapporte également au chapitre 32 qui stipule que 
l'avis de la Cour internationale de Justice sera 
considéré comme décisif."

CHINE 10

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine Fait des réserves en ce qui concerne les 
dispositions de la section 32 de l'article IX de 
ladite Convention.

COTE D'IUOIRE

.!?..®.£L?.r.,B.i.t9I!._ Ç..9..Q.k.®..D..'.l®. S.!l.O...?. .L?. B9y,..f'ii:..§.ti9..D. x..®£.,y®.
le .lîiÿé£jern£rê _̂_ï̂ ^̂  ̂ .
". . . Aucun gouvernement ne pourra pleinement

se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Convention, d'un traitement aussi favorable 
que le traitement accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités et tarifs de 
télécommunications, à tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
à l'institution en question. Il semble que 
1'Union internationale des télécommunications 
e X a  m1n e a  c t u  e 11e me n t c  e cas."

CUBAlO

Le. Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas comme lié par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention prévoyant le 
recours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice pour les différends qui portent sur l'in- 
t e I" p r é t a t i. on o u 1 ' a p p 1 i c a t i. o n d e 1 a C o n v e n t i. o n .
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En ce qui concerne la compétence de la Cour i n 
ternationale de J u s t i. c e. qua n t à c e s d i, f f é r' e n d s , 
Cuba estime que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, 11 faut 
dans chaque cas l'accord do toutes les parties au 
différend. Cette réserve vise également la dis
position de la section 32 qui dispose que l'avis 
de la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

GABON

", . , Aucun gouvernement ne pourra pleinement
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions 
spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le territoire do tout Etat par
tie à la Conuention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement oiccordé par le gouverne 
ment de cet Etat, en matière de priorité et tarif 
de télécommunications, à tout autre gouvernement, 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé de coopérer en accordant ce traitement 
à l'institution en question. Je crois savoir que 
l'Union Internationale des télécommunications 
examine actuellement ce problème."

HONGRIE 10

La République populaire hongroise accepte les 
sections 24 et 32 de la Conuention auec la réser
ve suivante : les différends concernant l'inter
prétation et l'application de la Convention ne 
seront portés devant la Cour Internationale de 
Justice qu'avec l'accord de toutes les parties au 
différend.

La République populaire hongroise fait égale
ment une réserve touchant la disposition de la 
section 32 gui rend l'avis consultatif de la Cour 
décisif dans certains cas,

INDONESIE

1) Article II b), section 3 : la capacité des
i n s t i t u 11o n s s p é c i a11 s é es d 'a c q u é r i r d e s b i e n s 
immobiliers et d'en disposer s'exercera compte 
dûment tenu des dispositions législatives et ré
glementaires nationales ' ! .

2) Article IX, section 32 10 en ce qui con
cerne la compétence de la Cour internationale de 
Justice en matière de différends relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la Conuention, 
le Gouvernement indonésien se réserve le droit de 
soutenir que, dans chaque cas, l'accord des par-
ties au différend est nécessaire pour que la Cour 
puisse en être saisie aux fins de décision.

ITALIE

PJclaration :
""Bu' icâs ôû certaines Institutions spécialisées 

mentionnées dans l'instrument d'adhésion, et 
auxquelles l'Italie s'engage à appliquer la
Convention, décident d'établir sur le territoire
Italien leur siège principal, ou leurs bureaux
régionaux, le Gouvernement italien pourra se 
prévaloir de la faculté de conclure avec lesdites 
institutions, aux termes do la Section 39 de la 
Convention, des accords additionnels tendant à 
préciser en particulier les limites dans

lesquelles seront accordées soit l'immunité de 
juridiction à une certaine institution, soit 
l'immunité de juridiction et l'exemption d'impôts 
aux fonctionnaires de la même institution."

MADAGASCAR

, . L e  Gouvernement malgache ne pourra se. 
conformer pleinement aux dispositions de l'arti
cle lu, section 11, de la Convention, qui veut 
que les Institutions spécialisées jouissent, pour 
leurs communications officielles, sur le terri
toire de tout Etal: partie à la Convention d'un
traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par le Gouvernement de cet Etat à tout 
autre Gouvernement, en matière de priorités, ta
rifs et taxes sur les télécommunications, tant 
que tous les gouvernements n'auront pas décidé de 
coopérer en accordant ce traitement aux institu
tions en question."

MONGOLIE 10' 12

La République populaire mongole ne se considère 
pas comme liée par les dispositions des sections 
24 et 32 de la Convention, prévoyant le recours 
obligatoire à la Cour internationale de Justice. 
En ce qui concerne la compétence de la Cour in
ternationale de Justice quant aux contestations 
portant sur l'Interprétation ou l'application de 
la Conuention, la République populaire mongole 
estime que, pour porter une contestation devant 
la Cour internationale de Justice, il faut dans' 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend. Cette réserve vise également la disposi
tion de la section 32 prévoyant que l'avis de la 
Cour Internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

n o r u e g e :

20 septembre 1951 
De l'avis du Gouvernement norvégien, 

aucun gouvernement ne pourra se conformer entiè
rement aux dispositions de la section 11 de ladite 
Conuention, aux termes desquelles les institu
tions spécialisées jouiront, pour leurs communi
cations officielles, sur le territoire de tout 
Etat partie à la Conuention, d'un traitement non 
moins favorable que le traitement accordé par le 
gouvernement de, cet Etat à tout autre gouuerne-- 
ment en matière de priorités, tarifs et taxes sur 
les télécornrnunicatïions, tant que tous les gouver
nements n'auront pas accepté d'accorder à l'insti
tution en question le traitement visé à la 
section 11.

NOUUELLE.-ZELANDE.

Le Gouvernement néo-zélandais, de même 
que d'autres gouvernements, ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de l'article lU, 
section 11, de la Conuention qui veut que les 
institutions spécialisées jouissent, pour leurs 
communications officielles, sur le territoire de 
tout Etat partie à la Convention, d'un traitement 
non moins favorable que le traitement accordé par 
le gouvernement de cet Etat à tout autre gouver
nement, en matière de priorités, tarifs et taxes 
sur les télécommunications, tant que tous les
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gouvernements n'auront pas décidé de coopérer en 
accordant ce traitement aux institutions en ques
tion .

Le Gouvernement néo-zélandais note que cette 
question a retenu l'attention de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Union internationale 
des télécommunications. Il note également que le 
texte final de l'annexe à la Convention, approuvé 
par l'Union internationale des télécommunications 
et transmis par l'Union au Secrétaire général des 
Nations Unies, conformément aux dispositions de 
la section .36 de la Convention, contient une d é 
claration aux termes de laquelle l'Union ne 
demandera pas, pour elle-même, le bénéfice du 
traitement privilégié, prévu dans la section 11 
de la Convention, pour les facilités de communi
cations .

PAKISTAN

Déclaration contenue dans la_njotT,fjxa.y on re£_ue
le 15 septembre 1961 et également (à Î.le><çjn4-
sion du deuxième paragraphe) dans les notifica
tions reçues les 13 mars .1962 jst.__r7. juillet 
■1962 :
l.a mesure dans laquelle les institutions 

spécialisées jouissent pour leurs communications 
officielles des privilèges prévus à l'article lU, 
section 11, de la Convention ne peut, dans la 
pratique, être fixée par une décision unilatérale 
des divers gouvernements; en fait, elle a été 
fixée par la Convention internationale des télé
communications d'Atlantic City (1947) et par les 
Règlements télégraphique et téléphonique qui y 
sont annexés. Compte tenu de la résolution 
n*̂  28 (annexe I) adoptée à la Conférence de
plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications qui s'est tenue à Buenos Aires 
en 1952, le Pakistan ne sera donc pas en mesure 
de se conformer aux dispositions de l'article lU, 
section 11, de la Convention.

L'Union Internationale des télécommunications 
ne revendiquera pas les privilèges en matière de 
communications prévus à l'article lU, section 11, 
de la Conuention,

POLOGNE 10

pour soumettre un litige devant la Cour interna
tionale de Justice.

Cette réserve vaut également pour la disposi
tion de la section 32 selon laquelle l'auis de la 
Cour est accepté comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE'*®

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par les 
dispositions des sections 24 et 32 de la Conven
tion, prévoyant le recours obligatoire à la Cour 
Internationale de Justice. Quant aux contesta
tions portant sur 1'interprétation ou l'applica
tion de la Convention qui relèvent de la compé
tence de la Cour internationale de Justice, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie 
s'en tiendra à la position qui a toujours été la 
sienne, à savoir que pour porter une contestation 
devant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserve vise également la dispo
sition de la section 32 prévoyant que l'auis de 
la Cour internationale de Justice sera accepté 
comme décisif.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE®*®

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Convention, 
prévoyant le recours obligatoire à la Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention qui relèvent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, la République so
cialiste soviétique d'Ukraine s'en tiendra à la 
position qui a toujours été la sienne, à savoir 
que pour porter une contestation devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque 
cas l'accord de toutes les parties au différend. 
Cette réserue vise également la disposition de la 
section 32 prévoyant que l'avis de la Cour inter
nationale de Justice sera accepté comme décisif.

ROUMANIE®*®

"Avec la réserve, en ce qui concerne les sec
tions 24 et 32 de la Convention, que les diffé
rends concernant l'interprétation et l'applica
tion de la Conuention ne seront portés devant la 
Cour internationale de Justice qu'avec l ’accord 
de toutes les parties au différend et que la 
République populaire de Pologne se réserue le 
droit de ne pas accepter l'auis consultatif de la 
Cour internationale de Justice comme décisif."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE®*®

La République démocratique allemande ne s'es
time pas liée par les dispositions des sections 
24 et 32 de la Conuention qui prévoient le re 
cours obligatoire à la Cour internationale de
Justice et estime, en ce qui concerne la compé.
tence de la Cour Internationale de Justice en 
matière de règlement des différends touchant 
1 ' interprétation ou i 'application de la Conuen
tion, que dans chaque cas particulier l'accord de 
toutes les parties à un différend est nécessaire

"La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions des sections 24 et 32, selon lesquelles la 
question de savoir s'il y a eu abus d'un privi
lège ou d'une immunité, ainsi que les contesta
tions concernant l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention et les différends entre les 
institutions spécialisées et les Etats membres, 
sont soumises à la Cour internationale de 
Justice, La position de la République socialiste 
de Roumanie est que de pareilles questions, con
testations ou différends pourraient être soumis à 
la Cour internationale de Justice seulement avec 
le consentement des parties en litige pour chaque 
cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Aucun gouvernement ne pourra pleinement 
se conformer aux dispositions de la section 11 de 
cette Convention, qui veut que les institutions
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spécialisées jouissent, pour leurs communications 
officielles, sur le terr.itoire de tout Etat p a r 
tie à la Convention, d'un traitement aussi favo
rable que le traitement accordé.par le gouverne
ment de cet Etat, en matière de priorités et 
tarifs de télécommunications, à tout autre go u
vernement, tant que tous les autres gouvernements 
n'auront pas décidé de coopérer en accordant ce 
traitement à l'institution en question. Je crois 
savoir que l'Union internationale des télécommu
nications examine actuellement ce problème.

17 décembre 1954
En ce qui concerne l'Union postale, universelle 

et l'Organisation météorologique mondiale, 
aucun gouvernement ne peut pleinement se con
former aux dispositions de la section 11 de cette 
Conuention, qui veut que les institutions spécia
lisées jouissent, pour leurs communications o f 
ficielles, sur le territoire de tout Etat partie 
à la Conuention, d'un traitement aussi favorable 
que le traitement accordé par le gouvernement de 
cet Etat, en matière de priorités, de tarifs et 
de taxes sur les télécommunications, à tout autre 
gouvernement, tant que tous les autres gouverne
ments n'auront pas décidé de coopérer en accor
dant ce traitement aux institutions en question. 
L'Organisation des Nations Unies et l'Union in
ternationale des télécommunications examinent 
actuellement ce problème.

Le texte final de l'annexe à la Convention, ap
prouvé par l'Union internationale des télécommu
nications et transmis par l'Union au Secrétaire 
général des Nations Unies, conformément aux d i s 
positions de la section 36 de la Convention, con
tient une déclaration aux termes de laquelle 
l'Union ne demandera pas, pour elle-même, le 
bénéfice du traitement privilégié, prévu dans la 
section H  de la Conuention, pour les facilités
de communications.

4 novembre 1959 
, Aucun gouvernement ne sera à même de se 

conformer entièrement aux dispositions de la 
section 11 de la Convention - qui stipule que
les institutions spécialisées jouiront, pour 
leurs communications officielles, sur le terri- 
toire de tout Etat partie à la Convention, d'un
traitement non moins favorable que le traitement 
accordé par' le gouvernement de cet Etat à tout

autre gouvernement en matière de priorités, 
tarifs, et taxes sur les télécommunications 
tant que tous les autres gouvernements n'auront 
pas décidé d'accorder ce traitement aux institu
tions Intéressées. L'Organisation des Nations 
Unies et l'Union Internationale des télécommuni
cations examinent actuellement cette question.

rCHECOSLOUAQUIElO

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas comme liée par les dispositions des 
sections 24 et 32 de la Convention, prévoyant le 
recours obligatoire à la Cour internationale de 
Justice en cas de différend portant sur l'inter
prétation ou l'application de la Convention; en 
ce qui concerne la compétence de la Cour interna
tionale de Justice à l'égard de ces différends, 
la position de la République socialiste tchécos
lovaque est que pour porter un différend devant 
la Cour internationale de Justice il faut, dans 
chaque cas, l'accord de toutes les parties au 
différend. Cette réserve vise également la dis
position de la section 32 prévoyant que l'avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice 
sera accepté par les parties comme décisif.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUESlO

Déclaration faite au moment de l'adhésion et con
tenue éqaieme.;nt dans la notification recue~~le
i.6_jîolLer[i]bre_ _
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas comme liée par les disposi
tions des sections 24 et 32 de la Conuention, 
prévoyant le recours obligatoire à la Cour inter
nationale de Justice. Quant aux contestations 
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention qui relèvent de la compétence de la 
Cour internationale de Justice, l'URSS s'en tien
dra à la position qui a toujours été la sienne, à 
savoir que pour porter une contestation devant la 
Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend. Cette réserve vise également la disposi
tion de la section 32 prévoyant que l'avis de la 
Cour internationale de Justice sera accepté comme 
décisif.

Dh,ieç_y._g_ns

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

PAYS-BAS
Il janvier 1980

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a pris 
note de la réserve énoncée par la Chine lors de 
son adhésion à la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées, et 
estime que la réserve en question, comme toutes

réserves analogues que d'autres Etats ont formu
lées dans le passé ou pourraient faire à l'ave
nir, sont incompatibles avec les buts et objec
tifs de la Convention.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ne 
tient cependant pas à soulever d'objection for
melle aux réserves ainsi faites par les Etats 
parties à la Convention,'®
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NOTES: , ,

1/ Résolution 179 (II); Documents officiels
de la deuxième session de l'ftssemblée général e . 
résolutions ~(fl/S19). p. 112.

2/ La résolution n® 108, adoptée par le
Conseil général de l'Organisation internationale
pour les réfugiés à sa lOlème séance le 15 fé
vrier 1952, prévoyait la liquidation de l'Organi
sation.

3/ Par une communication reçue par le Secré
taire général le 10 octobre 1967, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la Convention s'appliquerait également au 
territoire de la Sarre, étant entendu que l'arti
cle .7, b, de cette Convention ne prendrait effet, 
à l'égard de ce territoire, qu'à l'expiration de 
la période transitoire définie à l'article 3 du 
Traité conclu le 27 octobre 1956 entre la France 
et la République fédérale d'Allemagne.

4/' Par une note jointe à l'instrument 
d'-adhésion, le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, le
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Bulgarie, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni, de la 
Mongolie, de la Pologne et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques. Ces communica
tions sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes
reproduites en note 1 au chapitre III.3.

Par la suite, lors de l'adhésion à la Conven
tion, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a formulé au même sujet la 
déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de la Con
vention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande constate, en conformité avec 
l'Accord quadripartite conclu le 3 septembre 
1971 par les gouvernements de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, que Berlin-Ouest n'est pas un élément 
constitutif de la République fédérale d'Allema
gne et ne saurait être gouverné par celle-ci. 
Par conséquent, la déclaration faite par la Ré
publique fédérale d'Allemagne et selon laquelle 
ladite Convention serait valable aussi pour le 
"Land do Berlin" est en contradiction avec 
l'Accord quadripartite qui stipule que des ac
cords qui concernent des affaires du statut de 
Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus par la 
République fédérale d'Allemagne sur Berlin- 
Ouest .
Eu égard à la déclaration précitée, le Secré.

taire général a reçu le 8 juillet 1975 des G o u 
vernements des Etats-Unis d'Amérique, de la Fran
ce et du Royaume-Uni la déclaration suivante :

"[La communication mentionnée dans la note 
indiquée ci-dessus se réfère] à l'Accord qua
dripartite du 3 septembre 1971. Cet Accord a 
été conclu à Berlin par les Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Républi

ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouvernement gui a 
adressé cette communication n'est pas partie à 
,1’Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.

"Les Gouvernements de la franco, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler l'at
tention des Etats parties à [la Convention] sur 
ce qui suit. Lorsqu'elles ont autorisé 
l'extension de [cet instrument] aux secteurs 
occidentaux de Berlin, les autorités des trois 
puissances, agissant dans l'exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, las dispositions 
nécessaires pour garantir que [cet instrument] 
serait appliqué dans les secteurs occidentaux 
de Berlin de telle manière qu'il n'affecterait 
pas les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de [cet ins
trument] aux secteurs occidentaux de Berlin de
meure en pleine vigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Urii et des Etats-Unis n'estlrnent pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit."
Par la suite, le 19 septembre 1975, le Gouver

nement de la République fédérale d'Allemagne a 
formulé au même sujet la déclaration suivante :

Par leur note du 8 juillet 1975, . . . les
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans [la communication mentionnée] 
plus haut. Le Gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne, sur la base de la situation 
juridique décrite dans la note des trois puis
sances, tient à confirmer que [l'instrument 
susmentionné], dont il a étendu l'application à 
Berlln-Ouest conformément aux procédures éta
blies, [continue] d'y être pleinement en vi
gueur .

Le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.

Avec les réserves déjà formulées lors de 
1 ' adhésion.

Dans son instrument d'adhésion, le 
Gouvernement italien s'est engagé à appliquer la 
Convention à l'Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI) (étant 
entendu que la déclaration faite lors de l'adhé
sion vaut également pour cette Organisation).

Toutefois, la Convention ne deviendra applicable 
à 1 'ONUDI que lorsque celle-ci aura transmis au 
Secrétaire général le texte final de l'annexe qui 
la concerne, ainsi que prévu par ladite Conven
tion, et en général après qu'il aura été satisfait 
aux dispositions de l'article 37 de la Convention. 
Entre temps, les dispositions du paragraphe 2) b) 
de l'article 21 de l'Acte constitutif de 1 'ONUDI
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auquel l'Italie 
s 'appliquer.

e s t par t i e , <; o n t i. n u e r' o n t de D ate de réception
Réserves visées

// Entr'e le 12 mars 1968, date de son acces
sion à l'indépendance, ot le 18 juillet 1969, 
date de la notification de succession, Maurice a 
appliqué l'annexe II non révisée.

8/ L'instrument d'adhésion du Gouvernement 
népalais a été déposé auprès du Directeur général 
de l'Organisation mondiale de la santé, conformé-- 
ment à la section 42 de la Convention.

9/ Le 13 décembre 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni do Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord une notification 
aux termes de laquelle, le Royaume-Uni s'étant 
retirer de l'UNESCO, il cessera de lui accorder 
les bénéfices de la Conuention.

Le Gouverneïnent du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a notifié isu 
Secrétaire général, aux dates indiquées ci-après, 
qu'il ne pouvait pas accepter certaines réserves 
formulées par les Etats Indiqués ci-dessous, qui, 
à son avis, n'étaient pas de celles que les Etats
désirant devenir parties à la Conuention avaient 
le droit de formuler :

Date de réception 
de 1 ' o b i e c t. i o n : 
20 juin 1 9 6 7 ~ “7 
20 juin 1967 , .
20 juin 1967 . .
20 juin 1967 . .

 .i
RSS de Bié.iorussie 
RSS d'Ukraine 
1 c h é c 0 s 10 V a q u i e 
Union des Républiques 

socialistes sou i é 11q u e s

'ri janv ''T9 6 8 "7.. Hongrie
12 août 1968 . . Bulgarie
2 déc 1969 . . Pologne

17 août 1970 , . Mongolie
30 nov 1970 , . Roumanie
2 1 s e p t 1972 , , Indonésie
1 nov 1972 . . Cuba

20 nov 1974 , . République démocratique 
allemande

6 nov 1979 , , Chine
21 aur 1983 . . Hongrie

■®®/ Dans une communication reçue le 10 jan
vier 1973, le Gouvernement indonésien a inforvné 
le Secrétaire général, en référence à la réserve 
en question, qu'il accorderait aux Institutions 
spécialisées les mêmes privilèges et Immunités 
qu'il avait accordés au Fonds monétaire interna
tional et à la Banque internationale pour la re
construction et le développement.

Réserve formulée à nouveau en substance 
dans la notification d'application à la FBO reçue 
de la Mongolie le 20 septembre 1974.

■'8/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 28 janvier 1980, le Gouver
nement néerlandais a précisé que la déclaration 
concernant son intention de ne pas soulever 
d'objection formelle aux réserves ainsi faites :

". . . doit être entendue comme signifiant'
que le Gouvernement du Royaume des Pays Bas ne
s'oppose pas à ce que la Conuention prenne 
effet entre lui-même et les Etats émettant les- 
dites réserves."
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3. CONUENTION DE UIENNE. SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES 

Faite à Uienne le 18 auril 1961

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

24 avril 1 9 6 4 , conformément à l'article 51.
24 juin 1964 nO ysiO,
Nations Unies, LE.5jyilii_d..§..,s. vol. 500, p. 96.

La Convention a été adoptée le 14 auril 1961 par la Conférence des Nations Unies sur les rela
tions "ët immunités diplomatiques, tenue à la Neue Elofburg, à Ulenne (Autriche), du 2 mars au 14 avril 
1961. La Conférence a également adopté le Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de 
la nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des diffé
rends, un Acte final et quatre résolutions annexées à cet Acte, La Convention et les deux Protocoles ont 
été déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Par décision' unanime de la 
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de 
l'Autriche. Le texte de l'Acte final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume
500 du Recueil des_ Tra.l_t̂ éŝ  des Nations Unies, p. 212. Le compte rendu des travaux de la Conférence
figure dans les D o çjj rn e njt_s .Ço .ri f é r ç̂ n ç e d_e s NaJ, 1 o n s _U  .C ® lât.i.o
d i H - k Ç j n â i - > voï. f et l’f (publication des Nations Unies, numéros de vente : 61. X. 2 ët 62.X.Î).

Participant Signature

Ratification 
adhésion (a),
ËJlJE.4 gl.s io n _Xd ,1

Afghanistan . , 
Afrique du Sud 
Albanie , . . . 
Algérie . . . , 
Allemagne, 

République

6 oct 1965 a
28 mars 1962 
18 avr 1961

14 avr 1964 a

fédérale d' 18 avr 1961 11 nov 1964
Arabie Saoudite 10 fév 1981 a
Argentine , . . 18 avr 1961 10 oct 1963
Australie . . , 30 mars 1962 26 janv 1968
Autriche . . . 18 avr 1961 28 avr 1956
Bahamas . . . . 17 mars 1977 d
Bahreïn . . . . 2 nov 1971 a
Bangladesh . . 13 janv 1978 d
Barbade . . . . 6 mai 1968 !Î
Belgique . . . 23 oct 1961 2 mai 1968
Bénin ......... 27 mars 1967 â
Birmanie . . . 7 mars 1980 ,3
Bolivie . . . . 28 déc 1977 a
Botswana . . . 11 avr 1969 a
Bhoutan . . . . 7 déc 1972 a
Brésil.......... 18 avr 1961 25 mars 196 5
Bulgarie , . . 18 avr 1961 17 j anv 1968
Burundi . . . . t mai 1968 a
Cameroun . . , 4 mars 1977 a
Canada . . . . 5 févr 1962 26 mai 1966
Cap-Uert . , . 30 juil 1979 a
Chili ......... 18 avr 1961 9 j anv 1968
Chlne2......... 25 nov 1975 a
Chypre . . . . 10 sept 1968 ,3
Colombie , . . 18 avr 1961 5 avr 1973
Congo ......... 11 mars 196 3 a
Costa Rica . . 14 févr 1962 9 nov 1964
Côte d 'Ivoire . 1 oct 1962 a
C u b a ......... 16 janv 1962 26 sept 1963
Danemark . . , 18 avr 1961 2 oct 1968
Djibouti , . . 2 nov 1978 a
Egypte . . . . 9 juin 1964 a
El Salvador . . 9 déc 1965 a
Emirats arabes u is 24 févr 1977 a
Equateur . . . 18 avr 1961 21 sept 1964
Espagne . . . . 21 nov 1967 a
Etats-Unis

d'Amérique 29 j u i n 1961 13 nov 1972

.E§T_ki_ci,eajit
â<ihé33°.JÏl.LÿJl(..
succession (d)

Ethiopie . . . . 22 mars 1979 a
Fidji ............ 21 juin 1971 d
Finlande . . . . 20 oct 1961 9 déc 1969
France ......... 30 mars 1962 31 déc 1970
Gabon ............ 2 avr 1964 a
Ghana ............ 18 avr 1961 28 juin 1962
Grèce ............ 29 mars 1962 16 juil 1970
Guatemala . . . . 18 avr 1961 1 oct 1963
Guinée ......... 10 j anv 1968 .3
Guinée équatoriale 30 aoOt 1976 a
Guyana ......... 28 déc 1972 a
Haïti ............ 2 févr 1978 a
Honduras . . . . 13 f évr 1968 a
Hongrie ......... 18 avr 1961 24 sept 1965
I n d e ........... 15 oct 1965 3.
Indonésie . . . . 4 j uin 1982 a
Iran (République

islamique d ') , 27 mai 1961 3 févr 1965
I r a q ............ 20 févr 1962 16 oct 1963
Irlande ......... 18 avr 1961 10 mai 1967
Islande ......... 18 ma 1 1971 a
Israël ......... 18 avr 1961 11 août 1970
Italie ......... 13 mars 1962 2 5 juin 1959
•Tarnahiriya arabe

libyenne . . . 7 juin 1977 a
Jamaïque . . . . 5 j uin 1953 i
Japon ............ 26 mars 1962 8 juin 1964
Jordanie . . . . 29 juil 1971 a
Kampuchea

démocratique 31 août 1965 .3
Kenya ............ 1 juil 1965 a
Kiribati . . . . 2 avr 1982 d
Koweït ......... 23 j u 11 1969 3.
Lesotho ......... 26 nov 1969 a
Liban ........... 18 avr 1961 16 mars 1971
Libéria ......... 18 avr 1961 15 mai 1962
Liechtenstein . . 18 avr 1961 8 mal 1964
Luxembourg . . . 2 févr 1962 17 août 1966
Madagascar . . . 31 j uil 1963 3.
Malaisie . . . . 9 nov 1965 .1
Malawi ......... 19 mal 1965 a
M a l i ........... 28 mars 1968 a
Malte®............ 7 mars 1967 i
Maroc ............ 19 j uin 1968 3.
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Maurice . . . .  
Mauritanie . .
Mexique . . . .
Mongolie . . .
Mozambique . .
Nauru .........
Népal...........
Nicaragua . . .
Niger .........
Nigéria . . . .
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande
O m a n .........
Ouganda . . . .
Pakistan . . .
Panama . . . .  
Papouasie

Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-BaslS .
Pérou . . .
Philippines 
Pologne . .
Portugal 
Qatar . . .
République arabe 

syrienne . . .
République

centrafricaine 
République de 

Corée® . . . .  
République 

dominicaine 
République 

démocratique 
allemande . . . 

République 
démocratique 
populaire lao . 

République populaire 
démocratique 
de Corée . . . 

République
socialiste soviétique 
de Biélorussie

Signature

£a t if ic a t i on 
adTïé s 1 ô'ri'"Tay 
succession (d)

18 juil 1969 El.
16 juil 1962 .S

18 avr 1961 16 juin 1965
5 janv 1967 a

18 nov 1981 â
5 mai 1978 d

28 sept 1965 a
31 oct 1975 .3
5 déc 1962 a

31 mars 1962 19 juin 1967
18 avr 1961 24 oct 1967
28 mars 1962 23 sept 1970

31 mai 1974 a
15 avr 1965 .3

29 mars 1962 29 mars 1962
18 avr 1961 4 déc 1963

4 déc 1975 d
23 déc 1969 a
7 sept 1984 a

18 déc 1968 a
20 oct 1961 15 nov 1965
18 avr 1961 19 avr 1965

11 sept 1968 .3
6 juin 1986 a

4 aoOt 1978 a

28 mars 1962 19 mars 1973

28 mars 1962 28 déc 1970

30 mars 1962 14 janv 1964

2 févr 1973 a

3 déc 1962 a

29 oct 1980 a

18 avr 1961 14 mai 1964

Participant

République 
socialis te 
soviétique

Signature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

d'Ukraine . . . 18 avr 1961 12 juin 1964
République-Unie

de Tanzanie . . 27 févr 1962 5 nov 1962
Roumanie . . . . 18 avr 1961 15 nov 1968
Royaume-Uni . . . 11 déc 1961 1 sept 1964
Rwanda ......... 15 avr 1964 a
Sainte-Lucie . . 27 août 1986 d
Saint-Marin . . . 25 oct 1961 8 sept 1965
Saint-Siège . . . 18 avr 1961 17 avr 1964
Sao Tomé-et-

Principe . . . 3 mai 1983 a
Sénégal........... 18 aur 1961 12 oct 1972
Seychelles . . . 29 mai 1979 a
Sierra Leone . . 13 août 1962 a
Somalie ......... 29 mars 1968 a
Soudan ......... 13 avr 1981 a
Sri Lanka . . . . 18 avr 1961 2 juin 1978
Suède ............ 18 aur 1961 21 mars 1967
Suisse ......... 18 avr 1961 30 oct 1963
Swaziland . . . . 25 aur 1969 a
Tchad ............ 3 nov 1977 a
Tchécoslovaquie . 18 avr 1961 24 mai 1963
Thaïlande . . . . 30 oct 1961 23 janv 1985
T o g o ........... 27 nov 1970 a
Tonga ............ 31 janv 1973 d
T rinité-et-Tobago 19 oct 1965 a
Tunisie ......... 24 janv 1968 a
Turquie ......... 6 mars 1985 a
Tuvalu ......... 15 sept 1982 d®
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques . . 18 avr 1961 25 mars 1964

Uruguay ......... 18 avr 1961 10 mars 1970
Uenezuela . . . . 18 avr 1961 16 mars 1965
Uiet Nam® . . . . 26 août 1980 a
Yémen ........... 10 avr 1986 a
Yémen

démocratique 24 nov 1976 a
Yougoslavie . . . 18 aur 1961 1 avr 1963
Zaïre ............ 18 avr 1961 19 juil 1965
Zambie ......... 16 juin 1975 d'/

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ARABIE SAOUDITE»

Ré s erves j_
T! Sî les autorités du Royaume d'Arabie Saoudi

te soupçonnent que la valise diplomatique ou tout 
paquet expédié par ce moyen contient des articles 
qui ne doivent pas être envoyés par la valise, 
elles peuvent demander l'ouverture du paquet en 
leur présence et en la présence d'un représentant 
désigné par la mission diplomatique Intéressée. 
En cas de refus, la valise ou le paquet seront 
retournés.

2. L'adhésion à la présente Convention ne cons
titue pas une reconnaissance d'Israël, et il ne

s'ensuit aucun rapport d'aucune sorte ni l'inst
auration de quelques relations que ce soit avec 
ce pays en vertu de la Convention.

BAHREÏN^

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'ar
ticle 27 portant sur la "valise diplomatique", le 
Gouvernement de l'Etat de Bahreïn se réserve le 
droit d'ouvrir la valise diplomatique s'il a des 
raisons sérieuses de croire qu'elle contient des 
articles dont l'importation ou l'exportation est 
interdite par la loi.
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2. L'approbation de cette Convention ne consti
tue pas une reconnaissance d'Israël, et ne r e 
vient pas à engager avec ce dernier l'une quel
conque des transactions requises aux termes de 
ladite Convention.

BOTSWANA

Sous réserve que l'article 37 de la Convention 
ne devrait être applicable que sur la base de la 
réciprocité.

Bu l g a r i e:

"Réserve concernant l'article 11, alinéa 1 :
■'Partant SîT principe "de" '1'* égalité en tre les 

Etats, la République populaire de Bulgarie estime 
qu'en cas de désaccord sur le nombre du personnel 
de la mission diplomatique cette question devra 
être tranchée par voie d'arrangement entre l'Etat 
accréditant et l'Etat de résidence."
"Déclaration concernant les articles 48 etB0_ ;

"La République populaire de Bulgarie estime n é 
cessaire de souligner que les articles 48 et 50 
de la Convention, gui excluent un certain nombre 
d'Etat de la possibilité d'y adhérer, ont un c a - 
ractère discriminatoire. Les dispositions de ces 
articles sont incompatibles avec la nature même 
de la Convention, qui a un caractère universel et 
doit être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
En vertu du principe de l'égalité aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats d'adhérer à 
une convention de ce genre."

CHINE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Chine formule des réserves au sujet des disposi
tions relatives aux nonces et au représentant du 
Saint-Siège qui figurent aux articles 14 et 16 
ainsi qu'en ce gui concerne les dispositions des 
paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37®.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain fait une 
réserve expresse au sujet des dispositions des 
articles 48 et 50 de la Convention; il estime en 
effet qu'étant donné le caractère de son sujet et 
des règles qu'elle énonce tous les Etats libres 
et souverains ont le droit d'y participer, et 
qu'il faut donc faciliter l'adhésion de tous les 
pays de la communauté internationale quels que 
soient leur superficie, le nombre de leurs habi
tants, 014 leurs régimes sociaux, économiques ou 
politiques.

EQUATEUR 10 

EGYPTE»- 11

1. le paragraphe 2 
applicable.

de l'article 37 n'est pas

EMIRATS ARABES UNIS

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite
Convention ne constitue en aucune façon la recon.
naissance d'Israël ni l'établissement de re l a 
tions conventionnelles quelconques avec lui.

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française es
time que l'article 38 paragraphe 1 doit être in
terprété comme n'accordant à l'agent diplomatique 
qui a la nationalité de l'Etat accréditalre ou y 
a sa résidence permanente qu'une immunité de ju
ridiction et une inviolabilité, toutes deux limi
tées aux actes officiels accomplis par cet agent 
diplomatique dans l'exercice de ses fonctions.

'!L.e Gouvernement de la République française 
déclare que les dispositions des accords bila
téraux en vigueur entre la France et des Etats 
étrangers ne sont pas affectés par les disposi
tions de la présente Convention."

GRECE12

HONGRIE

La République populaire hongroise juge néces
saire de souligner le caractère discriminatoire 
des articles 48 et 50, en vertu desquels un cer
tain nombre d'Etats ont été privés de la possibi
lité de signer et sont privés de la possibilité 
d'adhérer à la Convention. Celle-ci réglemente 
des questions gui touchent aux Intérêts de tous 
les Etats; c'est pourquoi, conformément au prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats, aucun 
Etat ne devrait être empêché de devenir partie à 
une Convention de ce genre.

IRAQ

"Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article 
37 soit appliqué sur une base de réciprocité."

JAPON

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de 
faire connaître gue le Gouvernement du Japon, en 
signant la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques, en date, à Uienne, du 18 avril 
1961, tient à faire la déclaration ci-après au 
sujet de l'article 34, a, de ladite Convention ;

11 est entendu que les impôts visés à l'arti
cle 34, alinéa a, comprennent les impôts recou
vrés par des percepteurs spéciaux en vertu des 
lois et règlements du Japon, sous réserve que 
ces impôts soient normalement incorporés dans 
le prix de marchandises ou des services. C'est 
ainsi que, dans le cas de l'impôt sur les voya
ges, les compagnies de chemins de fer, de navi
gation et d'aviation sont considérées comme 
percepteurs spéciaux de l'impôt par la loi re
lative à l'impôt sur les voyages. Les voyageurs 
empruntant le train, le bateau ou l'avion qui 
sont légalement tenus d'acquitter l'impôt sur 
les voyages à l'intérieur du Japon doivent nor
malement acheter leurs billets à un prix com
prenant l'impôt sans être expressément informés 
du montant de celui ci. En conséquence, les im
pôts recouvrés par des percepteurs spéciaux, 
comme l'impôt sur les voyages, doivent être 
considérés comme des impôts indirects normale
ment incorporés dans le prix des marchandises 
ou des services, au sens de l'article 34, ali
néa a.

58



III.3 : Relations diplomatiques

JAMAHIRIYfi ARABE LIBYENNES MONGOLIE

1. L'adhésion^ de la Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste à ladite Conuention ne 
pourra être interprétée comme une reconnaissance 
d'Israël sous quelque forme que ce soit, ni en
traîner l'établissement de quelques rapports que 
ce soit avec Israël, ni aucune obligation à son 
égard.

2. La Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste ne sera pas liée par le paragraphe 3 
de l'article 37 de la Conuention, si ce n'est à 
titre réciproque.

3. Au cas où les autorités de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste auraient 
des raisons sérieuses de soupçonner qu'une valise 
diplomatique contient des objets qui, en vertu du 
paragraphe 4 de l'article 27 de ladite Conven
tion, ne doivent pas être expédiés par valise di
plomatique, la Jamahiriya arabe libyenne populai
re et socialiste se réserve le droit de demander 
l'ouverture de ladite valise en présence d'un, re
présentant officiel de la mission diplomatique 
intéressée. S'il n'est pas accédé à cette demande 
par les services de l'Etat expéditeur., la valise 
diplomatique sera renvoyée au lieu d'expédition.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE

"Les immunités et privilèges diplomatiques p r é 
vus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conven
tion précitée, reconnus et admis tant par le 
droit coutumier que par la pratique des Etats en 
faveur des Chefs de Mission et des membres du 
personnel diplomatique de la Mission, ne sau
raient être reconnus par le Gouvernement royal du 
Cambodge au bénéfice d'autres catégories de per
sonnel de la mission, y compris son personnel ad
ministratif et technique."

KOWEIl»

Si l'Etat du Koweït a des raisons de croire que 
la valise diplomatique contient un objet qui ne 
peut pas être expédié par ce moyen aux termes du 
paragraphe 4 de l'article 27 de la Conuention, il 
considérera qu'il a le droit de demander que la 
valise diplomatique soit ouverte en présence d'un 
représentant de la mission diplomatique intéres
sée. Si les autorités du pays expéditeur ne font 
pas droit à cette demande, la valise diplomatique 
sera retournée à son lieu d'origine.

Le Gouvernement koweïtien déclare que son adhé
sion à la Conuention n'implique pas qu'il recon
naisse "Israël" ou qu'il établisse avec ce der
nier des relations réglées par ladite Convention.

MALTE

Le Gouvernement de Malte déclare que le para.
graphe 2 de l'article 37 doit être appliqué sur 
la base de la réciprocité.

MAROC

"Le Royaume du Maroc adhère à la Convention 
sous réserve que le paragraphe 2 de l'article 37 
ne s'applique pas."

En ce gui concerne le paragraphe 1 de l'article 
11, le Gouvernement de la. République populaire 
mongole soutient qu'en cas de divergence de vues 
quant à l'effectif d'une mission diplomatique la 
question doit être tranchée par voie d'entente 
entre l'Etat accréditant et l'Etat accrédïtalre.

En ce qui concerne les articles 48 et 50 de la 
Conuention de Uienne, le Gouvernement de la Répu
blique populaire mongole juge nécessaire de si
gnaler le caractère discriminatoire de ces arti
cles et il déclare que du fait qu'elle a trait à 
des questions qui concernent les intérêts de tous 
les Etats la, Conuention doit être ouverte à 
l'adhésion de tous les Etats.

MOZAMBIQUE

La République, populaire du Mozambique saisit 
cette occasion pour attirer l'attention sur le 
caractère discriminatoire ,des articles 48 et 50 
de la présente Convention, selon lesquels un cer
tain nombre d'Etats ne peuvent y adhérer. Eu égard 
à sa large portée, gui touche aux Intérêts de tous 
les Etats du monde, la présente Conuention devrait 
être ouverte à la participation de tous les Etats.

La République populaire du Mozambique considère 
que la, participation commune d'Etats à une con
vention ne constitue pas une reconnaissance offi
cielle de ces Etats.

NEPAL

Sous réserue en ce qui concerne le paragraphe 3 
de l'article 8 de la Convention que le consente
ment préalable du Gouvernement de Sa Majesté le 
Roi du Népal soit exigé en ce gui concerne la no
mination de tout ressortissant d'un Etat tiers 
qui ne serait pas également ressortissant de 
l'Etat accréditant comme membre du personnel di
plomatique de toute mission au Népal.

OMAN

L'adhésion à la présente Convention ne signifie 
en aucune, façon que le Gouvernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël.

PORTUGAL®®

QATAR®

I ■ Paragraphe 3 de l'article 27: 
te Gouvernement de l'Etat du Qatar se réserve 

le droit d'ouvrir une valise diplomatique dans 
les deux cas suivants :

1. Lorsqu'il y a abus, constaté en flagrant 
délit, de la valise diplomatique à des fins 
illicites et incompatibles avec les objectifs 
de la règle correspondante en matière d'immuni
té, du fait que la valise diplomatique contient 
d'autres articles que les documents diplomati
ques ou les objets à usage officiel visé au 
paragraphe 4 dudit article, en violation des 
obligations imposées par la Convention ainsi 
que par le droit international et la coutume.

Dans un tel cas, notification sera donnée à 
la fois au ministère des affaires étrangères et
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à la tuisslon intéressée, t.a valise diplomatique 
ne sera ouverte qu'avec l'accord du ministère 
des affaires étrangères.

Les articles introduits en contrebande seront 
saisis en présence d'un représentant du 
ministère et de la mission.
2. Lorsqu'il existe de solides indications ou 
de fortes présomptions que de telles violations 
ont été commises .

En pareil cas, la valise diplomatique ne sera 
ouverte qu'avec l'accord du ministère des 
affaires étrangères et, en présence d'un membre 
de la mission intéressée. Si l'autorisation 
d'ouvrir la valise diplomatique n'est pas 
accordée, la valise sera réexpédiée à son lieu 
d ' origine,
11 • P...ar.3ar.§..R.b.§....d .i,Li
L'Etat du Qatar n'est pas îlé par le paragra

phe 2 de l'article 37.
IIX, L'Adhésion à la Convention ne signifie 
aucunement une reconnaissance d'Israël et 
n'implique aucun rapport avec lui dans le cadre 
des relations régies par la Convention.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE®

15 mars 1979''!
1. La Syrie ne reconnaît pas Israël et n'entre

tient pas de relations avec lui.
2. Le Protocole de signature facultative con

cernant le règlement obligatoire des différends 
n'entre pas en vigueur pour la République arabe 
syrienne'®.

3. Les exemptions prévues au paragraphe premier 
de l'article 36 ne s'appliquent, pour les membres 
des services administratifs et techniques des 
missions, que pendant les six premiers mois sui
vant leur arrivée en Syrie.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réüer.y,e en . jç,e .g.u.i....c..on.ç_em.e_lJ.â ^̂  _.l_y Ea.na-
3Ta£jlâ..J i.
Conformément au principe de l'égalité de droits 

des Etats, la République démocratique allemande 
estime que toute divergence d'opinions sur l'ef
fectif d'une mission diplomatique doit être r é 
glée par accord entre l'Etat accréditant et 
l'Etat accréditalre,
Déc_l̂ r_a.t;ixi_n en ce gu_l concerne les articles 48 _et
" sô '    '.............  ...
La République démocratique allemande tient à 

faire observer que les articles 48 et 50 de la 
Conuention empêchent un certain nombre d'Etats de 
devenir parties à cette Convention, La Conuention 
porte sur des questions qui touchent les intérêts 
de tous les Etats et doit donc être ouverte à 
l'adhésion de tous les Etats. Conformément au 
principe de l'égalité souveraine, aucun Etat n'a 
le droit d'empêcher d'autres Etats de devenir 
parties à une convention de ce type.

REPUBLIQUE SOCIAtlSlE SOUlEllQUE Dt BIELORUSSIE

Résjerue.._ en  ce gui _conçerne._ Ha rt i c l c  11.̂
fi§.T.aa.Tai>.h,e..J.
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste soviétique de 
B i é 1 o r u s s 1 e c o n s 1 d è r e q u ' e n c a s d e d i u e r~ g e n c e s d e

vue;s sur la question de l'effectif d'une mission 
d 1 p 1 o ma t i q u e c e 11 e q u e s t i o n d o i t ê t r' e r é g 1 é e d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditalre ,
Déclaration en ce gui concerne le_s arti,_cles_ 48
 ’I F 'scTT  ... .......... ............. .. ...... .

La République socialiste soviétique de Biélo
russie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 48 et 50, en vertu 
desquels un certain nombre d'Eta Es sont privés de 
la possibilité d'adhérer à la Convention. Celle-- 
ci réglemente des questions qui touchent aux in
térêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle 
doit être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souveraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUlEllQUE D'UKRAINE

Réserve __g_uj._
J13r.Ë.aTa,Ê.he 1..J.
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diploiriatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditaire.
Décl.aration en ce gjji concerne les _artijçlej^ 48
"" et 5Ô"":~ .. ........ ...... .

La Républigue socialiste soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 eh 50, en vertu desquels 
un certain nombre d'Etats sont privés d«; la po s
sibilité d'adhérer à la Convention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux Inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats.
Conformément au principe de l'égalité souveraine,
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que les dispositions des arti
cles 48 et 50 de la Conuention sur les relations 
diplomatiques, faite à Uienne, le 18 avril 1961, 
ne sont pas en concordance avec le principe en
vertu duquel tous les Etats ont le droit de deve
nir parties aux traités multilatéraux qui régle
mentent des questions d'intérêt général."

SOUDAN®

Ré_ser_yes L
Le”s' immunités et privilèges diplomatiques pré

vus au paragraphe 2 de l'article 37 de la Conven
tion de Uienne de 1961 sur les relations diploma
tiques, reconnus et admis en droit coutumier et 
dans la pratique des Etats au bénéfice des chefs 
de mission eh des membres du personnel diplomati
que de la mission, ne peuvent être accordés par 
le Gouvernement de la République démocratique du 
Soudan aux autres catégories de personnel de la 
mission que sur la base de la réciprocité.

Le Gouvernement de la République démocratique 
du Soudan se réserve le droit d 'interpréter l'ar
ticle 38 comme n'accordant à un agent dlplomati-
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que qui est ressortissant soudanais ou résident 
permanent du ESoudan aucune immunité de juridic
tion ni inviolabilité, même si les actes contes
tés sont des actes officiels accomplis par ledit 
agent diplomatique dans l'exercice de ses fonc
tion.
Interprétation i

Il est entendu que la ratification par le Gou
vernement de la République démocratique du Sou
dan de la Convention de Uienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques ne signifie en aucune 
façon qu'il reconnaît Israël ni qu'il établît 
avec ce pays les relations que régit ladite Co n
vention .

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserve en ce gui concerne l'article 1J j_
paragraphe 1~: "
Partant du principe de l'égalité de droits des 

Etats, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques considère qu'en cas de divergences de 
vues sur la question de l'effectif d'une mission 
diplomatique cette question doit être réglée d'un 
commun accord par l'Etat accréditant et l'Etat 
accréditalre.
Déclaration en ce gui concerne les articles ^8

et~50 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 48 et 50, en vertu desquels 
un certain nombre d'Etats sont privés de la po s
sibilité d'adhérer à la Convention. Celle-ci 
réglemente des questions qui touchent aux inté
rêts de tous les Etats; c'est pourquoi elle doit 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souveraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etats 
de devenir partie à une Convention de ce genre.

UENEZUELA*®

3) D'après la Constitution du Uenezuela, tous 
les nationaux sont égaux devant la loi et aucun 
d'eux ne peut jouir de privilèges spéciaux; par 
conséquent, le Uenezuela fait une réserve formel
le au sujet de l'article 38 de la Convention.

UIET NAM

1. L'étendue des privilèges et immunités accor
dés aux membres du personnel administratif et 
technique et aux membres de leurs familles con
formément au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention devrait être convenue en détail par 
les Etats concernés;

2. Les dispositions des articles 48 et 50 de la 
Convention ont un caractère discriminatoire, qui

est contraire au principe de l'égalité de souve
raineté entre les Etats et limite l'universalité 
de la Convention. Le Gouvernement de la Républi
que socialiste du Uiet Narn estime donc que tous 
les Etats ont le droit d'adhérer à ladite Conven
tion .

YEMEN

1. L'adhésion de la République arabe du Yémen à 
la ConvenLlon de Uienne sur les relaLlons 
dlplomaLlques, faites à Uienne le 18 avril 1961, 
ne signifie en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël et. n'entraîne l'établissement entre la 
République arabe du Yémen et Israël d'aucune des 
relations prévues par ladite Convention.
2. La République arabe du Yémen a le droit 
d'inspecter les denrées alimentaires importées 
par les missions diplomatiques et leurs membres 
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de 
la liste soumise aux autorités douanières et au 
Service du Protocole du Ministère des affaires 
étrangères en vue de l'exemption des droits de 
douane sur ces importations, conformément aux 
dispositions de l'article 36 de la Convention.
3. S'il existe des motifs sérieux et solides de 
croire que la valise diplomatique contient des 
objets ou denrées autres que ceux mentionnés au 
paragraphe 4 de l'article 27 de la Convention, la 
République arabe du Yémen se réserve le droit de 
demander que la valise soit ouverte, et ce en 
présence d'un représentant de la mission 
diplomatique concernée; en cas de refus de la 
part de la mission, la valise est retournée à
1 ' expéditeur.
4. La République arabe du Yémen exprime des 
réserves au sujet des dispositions du paragraphe
2 de l'article 37 de la Convention relative aux 
privilèges et immunités des membres du personnel 
administratif et technique et ne s'estime tenue 
d'appliquer ces dispositions que sur la base de 
la réciprocité.

YEMEN DEMOCRATIQUE®

Réserve en ce qui concerne 1'article 1 1 ,
paragraphe 1:
Conformément au principe de l'égalité de droits 

des Etats, la République démocratique populaire 
du Yémen estime que toute divergence d'opinions 
sur les effectifs d'une mission diplomatique doit 
être réglée par accord entre l'Etat accréditant 
et l'Etat accréditalre.
Déclaration :

La République démocratique populaire du Yémen 
déclare que son adhésion à la Convention ne si
gnifie en aucune façon qu'elle reconnaît Israël 
ou qu'elle établit des relations conventionnelles 
avec lui.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne juge incompatible avec la lettre et 
l'esprit de la Convention la réserve faite par

l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
la République socialiste soviétique de Biélorus
sie et la République socialiste soviétique d'Uk
raine au sujet de l'article 11 de la Convention.
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16 mars 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère les réserves faites par la R é 
publique arabe unie et le Royaume du Cambodge à 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques, en date du 18 avril 196L, comme Incompati
ble avec la lettre et l'esprit de la Convention,

10 mai 1967
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la réserve faite par la Répu
blique populaire mongole le 5 janvier 1967 à l'é
gard de l'article 11 de la Convention de Uienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 
avril 1961, comme incompatible avec la lettre et 
l'esprit de la Convention.

9 juillet 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que la réserve que la Républi
que populaire de Bulgarie a faite le 17 janvier 
1968 à l'égard du paragraphe 1 de l'article 11 de 
la Conuention de Uienne sur les relations diplo
matiques, en date du 18 avril 1961 est incompa
tible avec la lettre et avec l'esprit de la Con
vention .

23 décembre 1968
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que la réserve que le Royaume 
du Maroc a faite le 19 juin 1968 et celle du Por
tugal le 11 septembre 1968 à l'égard du paragra
phe 2 de l'article 37 de la Conuention de Uienne 
sur les relations diplomatiques, en date du 18 
auril 1961, sont incompatibles avec la lettre et 
avec l'esprit de la Conuention.

25 septembre 1974
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la réserve faite par la Répu.
blique démocratique allemande le 2 février 1973 
en adhérant à la Convention de Uienne du 18 avril 
1961 sur les relations diplomatiques, réserue 
portant sur le paragraphe 1 de l'article 11 de 
ladite Convention, comme incompatible avec la 
lettre et l'esprit de la Conuention,

4 février 1975
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la réserue du Gouvernement bah- 
reïnlte à l'égard du paragraphe 3 de l'article 27 
de la Convention de Uienne du 18 avril 1951 sur 
les relations diplomatiques comme étant incompa
tible avec l'objet et le but de cette conuention,

4 mars 1977
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère la réserve faite par la 
République démocratique populaire du Yémen à 
l'égard de l'article 11, paragraphe 1, de la 
Convention de Uienne sur les relations diplo
matiques du 18 avril 1961 comme incompatible avec 
le but et l'objectif de la Conuention.

6 mal 1977
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne ne considère pas comme valides les 
réserves faites à l'article 37 de la Convention 
de Uienne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961 par la République populaire de Chine. 
La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Conuention entre la République fédérale d ' A l 
lemagne et la République populaire de Chine.

19 septembre 1977
Le Gouvernement de. la République fédérale d'Al

lemagne ne considère'pas comme valable la réserve 
faite par la Jamahiriya arabe libyenne à l'arti
cle 27 de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques on date du 18 avril 1961. La 
présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en vigueur de la Con
vention entre la République fédérale d'Allemagne 
et la Jamahiriya arabe libyenne.

11 juillet 1979
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne ne reconnaît pas comme valable la réserve 
au paragraphe 1 de l'article 35 de la Conuention 
de Uienne sur les relations diplomatiques en date 
du 18 auril 1961, formulée par la République ara
be syrienne. La présente déclaration ne saurait 
être interprétée comme empêchant l'entrée en vi
gueur de ladite Conuention entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République arabe 
syrienne.

11 décembre 1980
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère la déclaration faite par la Ré
publique socialiste du Uiet Nam relative au para
graphe 2 de l'article 37 de la Convention de 
Uienne sur les relations diplomatiques du 18 
avril 1961 comme incompatible avec l'objet et le 
but de cette Convention.

15 mal 1981
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne ne considère pas comme valide la 
réserve à l'article 27 de la Convention de Uienne 
sur les relations diplomatiques en date du 18 
auril 1961, formulée par le Royaume d'Arabie 
Saoudite, La présente déclaration ne sera pas 
interprétée comme empêchant l'entrée en vigueur 
de ladite Conuention entre la République fédérale 
d'Allemagne et le Royaume d'Arabie Saoudite.

30 septembre 1981 
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère les réserves formulées par 
le Gouvernement de la République démocratique du 
Soudan au paragraphe 2 de l'article 37 et à l'ar
ticle 38 de la Conuention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques en date d,u 18 avril 1961 
comme incompatibles avec l'objet et le but de la 
Conuention . La présente déclaration ne sera pas 
interprétée comme empêchant l'entrée en vigueur 
de ladite Convention entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique du 
Soudan.

AUSTRALIE

14 mars 1968
Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie ne 

considère pas que les déclarations faites par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et la République populaire mongole au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 11 modifient en quoi 
que ce soit les droits et obligations découlant 
de ce paragraphe.

Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie d é 
clare qu'il ne reconnaît pas comme valable la ré
serve au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
vention Formulée par la République arabe unie et 
par le Cambodge.
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20 noveinbr® 1970
Le Gouvernement- du Cornmonwiealth d ' Australie dé 

clare qu'il ne reconnaît pas comme valides les 
réserves au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques formulées par le Maroc et le Portugal.

6 septembre 1973
Le Gouvernement australien ne considère pas la 

déclaration gue la Rtlpubliguc démocratique allc- 
îtiande a faite en ce qui concerne le paragraphe 1 
de l'article 11 de la Convention dans une lettre 
accompagnant son instrument d'adhésion comme mo 
difiant aucun des droits et obligations prévus 
dans ce paragraphe.

25 janvier 1977
Le Gouvernement australien ne considère pas 

comme valides les réserves formulées par le Gou
vernement de la République populaire de Chine à 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de cette Convention.

21 juin 1978
Le Gouvernement australien ne considère pas la 

réserve faite par le Gouvernement de la Républi
que démocratique populaire du Yémen au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 11 comme modifiant un 
droit ou une obligation quelconques découlant du
dit paragraphe.

22 février 1983
L'Australie ne considère pas comme valides les 

réserves faites par le Royaume d'Arabie Saoudite, 
l'Etat de Bahreïn, l'Etat- du Koweït et la 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 
à l'égard du ta i ternent de la valise diplomatique 
prévu dans l'article 27 de la Convention de 
Uienne sur les relations diplomatiques.

BAHAMAS

BELGIQUE

"Le Gouvernement belge considère la déclaration 
de la République socialiste soviétique de Biélo
russie, de la République populaire mongole, de la
République socialiste soviétique d'Ukraine et de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
relative au paragraphe 1 de l'article 11, comme 
incompatible auec la lettre et l'esprit de la
Convention et comme ne modifiant aucun droit ni
aucune obligation découlant de ce paragraphe.

"Le Gouvernement belge considère en outre la 
réserve faite par la République arabe unie eh le 
Royaume du Cambodge au paragraphe 2 de l'article 
37, comme incompatible avec .la lettre et l'esprit 
de la Convention."

28 janvier 1975
"Le Gouvernement du Royaume de Belgique fait 

objection aux réserves formulées en ce qui con
cerne le paragraphe 3 de l'article 27 par Bahreïn, 
le paragraphe 2 de l'article 37 par la République 
arabe unie (maintenant République arabe d'Egypte), 
par' le Cambodge (maintenant République khmère) et 
par le Maroc. Le Gouvernement considère toutefois
que la Convention reste en vigueur entre lui même
e t les E t a t s s u s m e n t i o n n é s , r e s p e c t i. v e m e n t , s a u f 
à l'égard des dispositions qui font dans chaque 
cas l'objet desdites réserves."

b u l g a r .i:e

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie ne saurait reconnaître la validité de la 
réserve formulée par le Gouvernement bahreïnite 
au sujet du paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques . "

18 août 1977
Le Gouvernement bulgare ne se considère pas lié 

par la réserve faite par la Jamahiriya arabe li
byenne concernant l'application du paragraphe 3 
de l'article 27 de la Convention de Uienne sur 
1 e s r e 1 a t i o n s d i p 1 o ma t i g u e s .

23 juin 1981
Le Gouvernement de la République populaire de 

Bulgarie ne se considère pas lié par la réserve 
faite par le Gouvernement du Royaume d'Arabie 
Saoudite dans son instrument d'adhésion à la Con
vention de Uienne sur les relations diplomati
ques en ce qui concerne l'immunité de la valise 
diplomatique et le droit qu'auraient les autori
tés compétentes du Royaume d'Arabie Saoudite
d'exiger l'ouverture de la valise diplomatique 
et, en cas de refus de la part de la mission 
diplomatique concernée, d'ordonner le renvoi de 
ladite valise.

De l'avis du Gouvernenent de la République
populaire de Bulgarie, cette réserve constitue 
une violation du paragraphe 4 de l'article 27 de
la Convention de Uienne sur les relations diplo
matiques de 1961.

CANADA

Le Gouvernement canadien ne considère pas la 
déclaration de la République socialiste soviéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques relative au paragra
phe 1 de l'article 11 comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce paragraphe.

16 mars 1978
Le Gouvernement canadien ne considère pas comme 

valides les réserves aux paragraphes 2, 3 et 4 de 
l'article 37 de la Convention de Uienne sur les 
relations diplomatiques formulées par la Républi
que populaire de Chine. De. la même manière, le 
Gouvernement canadien ne considère pas comme va
lides les réserves au paragraphe 2 de l'article 
37 de la Convention gui ont été formulées par les 
Gouvernements de la République arabe unie (main
tenant République arabe d'Egypte), du Cambodge 
(maintenant Kampuchea) et du Royaume du Maroc.

Le Gouvernement canadien ne considère pas les 
déclarations concernant le paragraphe 1 de l'ar
ticle 11 de .la Convention faites par les Gouver
nements de la République populaire mongole, de la 
République populaire de Bulgarie, de la 
République démocratique allemende et de la 
République démocratique populaire du Yémen comme 
modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

Le Gouvernement canadien souhaite également 
gu'il soit pris acte de ce qu'il ne considère pas 
comme valides les réserves au paragraphe 3 de 
l'article 27 de la Convention formulées par le
Gouvernement de Bahreïn et les réserves au para.
graphe 4 de l'article 27 formulées par l'Etat du
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Koweït et le Gouvernement de la Jamahiriya arabe 
libyenne.

DANEMARK

Le Gouvernement danois ne considère pas les clé.
clarations faites par la République populaire de 
Bulgarie, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République populaire mongole, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
relatives au paragraphe 1 de l'article H  de la 
Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques comme modifiant aucun droit ni aucune obli
gation découlant de ce paragraphe. En outre, .le 
Gouvernement danois ne reconnaît pas comme valide 
la réserve au paragraphe 2 de l'article 37 formu
lée par la République arabe unie, le Cambodge et 
le Maroc. Cette déclaration ne sera pas considé
rée comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur 
de la Convention entre le Danemark et les pays 
mentionnés.

5 août 1970
Le Gouvernement danois ne considère pas valide 

la réserve faite par le Portugal le 11 septembre 
1968 au paragraphe 2 de l'article 37 de la Con
vention de Uienne sur les relations diplomatiques.

La présente déclaration n'empêche pas l'entrée 
en vigueur de ladite Conuention entre le Danemark 
et le Portugal..

29 mars 19/7
Le Gouvernement danois ne considère pas comme 

valides les réserves faites à l'article 37 de la 
Convention de Uienne sur les relations diplomati
ques en date, à Uienne, du 18 auril 1961 par la 
République populaire de Chine. La présente décla
ration ne sera pas considérée comme faisant ob s
tacle à l'entrée en vigueur de la Conuention en
tre le Danemark et la République populaire de 
Chine.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

2 Juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique . . .

fait objection aux réserves formulées en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 par 
Bahreïn, le paragraphe 4 de l'article 27 par le 
Koweït, le paragraphe 2 de l'article 37 par la 
République arabe unie (maintenant République ara
be d'Egypte), par le Cambodge (maintenant Répu
blique khrnère) et par le Maroc, respectivement. 
Le Gouvernement des Etats-Unis considère toute
fois que la Conuention reste en vigueur entre 
lui-rnême et les Etats susmentionnés, respective
ment, sauf A l'égard des dispositions qui font 
dans chaque cas l'objet desdites réserves.

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas les déclarations de la République 
populaire de Bulgarie, de la République populaire 
mongole, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques relatives au paragraphe 1 
de l'article H. comme modifiant aucun droit ni 
aucune obligation découlant de ce. paragraphe,

"Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valide la réserve faite à 
l'article 27, paragraphe 4, par l'Etat du Koweït.

"Le Gouvernement de la République française n 
considère pas comme valides les réserves faites 
l'article 37, paragraphe 2, par le Gouvernemen 
du Cambodge, le Gouvernement du Royaume du Maroc 
le Gouvernement du Portugal et le Gouvernement d 
la République arabe unie.

"Aucune des présentes déclarations ne sera con 
sidérée comme faisant obstacle à l'entrée en vi 
gueur de la Convention entre la République fran
çaise eh les Etats mentionnés. "

28 décembre 197
"Le Gouvernement, de la République française n 

considère pas comme valides les réserves faites 
l'article 37 de la Convention de Uienne sur le 
relations diplomatiques en date, à Uienne, du I 
auril 1961, par la République populaire de Chine 
La présente déclaration ne sera pas considéré 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur d 
la Convention entre la République française et 1 
République populaire de Chine."

29 août 198'
"1. Le Gouvernement de la République français! 

déclare qu'il ne reconnaît pas comme valide 1 
réserve du Gouvernement de la République arabe di 
Yémen visant à permettre la demande d'ouuertur 
et le renvoi à son expéditeur d'une valisi 
diplomatique. Le Gouvernement de la Républiqu 
française considère en effet que cette réserve 
comme toute réserve analogue, est incompatibl 
avec l'objet et le but de la Conuention sur le 
relations diplomatiques faite à Uienne le 1 
auril 1961.

2. La présente déclaration ne sera pa 
considérée covnrne faisant obstacle à l'entrée e 
vigueur de ladite Conuention entre la Républiqu 
française et la République arabe du Yémen."

GRECE

Le Gouvernement grec ne peut pas accepter 1; 
réserve formulée par la Bulgarie, la Mongolie, li 
République socialiste soviétique de Biélorussie 
la République socialiste soviétique d'Ukraine e 
l'Union des Républiques socialistes soviétique 
en ce qui concerne le paragraphe 1 de l'artlcli 
H  de la Conuention ainsi que la réserve formulé' 
par le Cambodge, le Maroc, le Portugal et la Ré 
publique arabe unie concernant le paragraphe 2 di 
l'article 37 de la Convention.

GUATEMALA
23 décembre 196:

Le Gouvernement guatémaltèque a rejeté formel
lement les réserves aux articles 48 et 50 de 1. 
Conuention faites par le Gouvernement cubain dan: 
son instrument de ratification.

HAITI
9 mal 197:

"Le Gouvernement haïtien estime que les réser 
ves formulées par le Gouvernement bahreïnite ei 
portant sur l'inviolabilité de la correspondanci 
diplomatique risquent de rendre Inopérante li 
Convention dont l'un des objectifs essentiels es: 
précisément de mettre un terme à certaines prati
ques nuisibles à l'exercice des fonctions assi 
gnées aux agents diplomat;)ques . "
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HONGRIE
7 juillet 1975

La réserue du Gouvernement bahreïnite au para - 
graphe 3 do l'article 27 de la Conuention 
deUlenne sur les relations diplomatiques de 1961 
est contraire au principe de l'inviolabilité de 
la valise diplomatique, qui est généralement a d 
mis dans la pratique internationale et est incom
patible avec les objectifs de la Conuention.

En conséquence, la République populaire hon-- 
groise considère que cette réserue n'est pas v a 
lable.

6 septembre 197(1
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise ne reconnaît pas la validité de .la réserue 
faite par la République populaire de Chine au su
jet des paragraphes 2, 3 eh 4 de l'article 37 de 
la Conuention de Uienne sur les relations diplo
ma 11q u e s de 1961.

IRLANDE
17 janvier 1978

Le Gouvernement irlandais n'accepte pas les ré - 
serves faites par le Gouvernement de la Républi
que populaire de Chine en ce qui concerne les 
dispositions relatives aux nonces et au représen
tant du Saint-Siège figurant aux articles 14 et 
16 de la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques, te Gouvernement irlandais considè
re que ces réserves ne modifient aucunement les 
droits ou obligations conférés par ces articles.

Le Gouvernement irlandais ne considère pas 
comme valides les réserves faites par le Gouver
nement de la République populaire de Chine en ce 
qui concerne les paragraphes 2, 3 et 4 de l'arti
cle 37.

La présente déclaration ne doit pas être consi
dérée comme empêchant l'entrée en vigueur de la 
Conuention entre l'Irlande eh la République popu
laire de Chine.

LUXEMBOURG
18 janvier 1965

"Se référant à la réserve et à la déclaration 
faites au moment de la ratification de la Conven
tion par- les Gouvernements de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie et de la Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine, le Gou
vernement luxembourgeois regrette de ne pouvoir 
accepter cette réserve ni cette déclaration qui 
tendent à modifier l'effet de certaines disposi
tions de la Convention de Uienne."

25 octobre 1965
"Eu égard à la déclaration faite au moment de 

la ratification de la Convention par le Gouverne
ment hongrois, le Gouvernement luxembourgeois re
grette de ne pouvoir accepter cette déclaration."

MALIE

Le Gouvernement de Malte déclare qu'il ne con
sidère pas que la déclaration faite par la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 modifie 
en quoi que ce soit les droits et obligations d é 
coulant de ce paragr-apfie .

MONGOLIE
18 janvier 1978

la réserve faite par le Gouvernement bahreïnite 
en ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 
27 de la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques est incompatible avec l'objet et le 
but même de la Convention. Le Gouvernement de la 
République populaire mongole ne s'estime donc pas 
lié par la réserue susmentionnée.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne reconnaît pas la validité de la réserve 
faite par le Gouvernement de la République popu
laire de Chine en ce qui concerne les paragraphes 
2, 3 et 4 de l'article 37 de la Convention de
Uienne de 1961 sur les relations diplomatiques.

NOUUELLE-/ELANDE

Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 
les déclarations faites par la République popu
laire de Bulgarie, la République socialiste so
viétique de Biélorussie, la République populaire 
mongole, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques relatives au paragraphe 1 de l'arti
cle 11 de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques comme modifiant aucun droit 
ni aucune obligation découlant de ce pareigraphe. 
En outre, le Gouvernement néo-zélandais n'accepte 
pas la réserue au paragraphe 2 de l'article 37 
formulée par le Cambodge, le Maroc, le Portugal 
et la République arabe unie.

25 janvier 1977
Le Gouvernement néo-zélandais ne considère pas 

comme valides les réserves aux paragraphes 2, 3
et 4 de l'article 37 de la Conuention de Uienne 
sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 
faites par le Gouvernement de la République popu
laire de Chine et considère que ces paragraphes 
sont en vigueur entre la Nouvelle-Zélande et la
République populaire de Chine.

PAYS-BAS

1. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les
déclarations faites par la République populaire 
de Bulgarie, la République démocratique
allemande, la République populaire mongole, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
la République socialiste soviétique de Biélo
russie et la République démocratique du Yérnen 
concernant le paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Conuention. Le Royaume des Pays-Bas est d'avis 
que cette disposition reste en vigueur dans les 
relations entre lui-même et lesdits Etats en 
vertu du droit international coutumier.

2. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas la
déclaration faite par l'Etat de Bahreïn en ce qui 
concerne le paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Conuention. Il est d'avis que cette disposition 
reste en vigueur dans les relations entre lui- 
même et l'Etat de Bahreïn en vertu du droit 
international coutumier. Le Royaume des Pays-Bas 
est néanmoins disposé à accepter l'arrangement 
ci-après sur la base de la réciprocité : si les
autorités de l'Etat accrédïtalre ont des raisons 
sérieuses de croire que la valise diplomatique 
contient un objet qui, en application du paragra.
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phe 4 de l'artic.l.e 27 de la Convention, ne doit 
pas être expédié par la vali;;e d;i plomatique, 
elles peuvent demander que la val,ise soit ouverte 
en présence du représentant de la tiii‘isian dlplo 
ma tique intéressée. Si le;; autorité;; de l'Etat 
accréditant refusent de donner suite à une telle 
demande, la valise diplomatique sera renvoyée à 
son lieu d'origine.

3. Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas les 
déclarations faites par la République arabe 
d'Egypte, [le Kampuchea démocratique], la Jamahi
riya arabe libyenne populaire et socialiste, la 
République de Malte et le Royaume du Maroc con
cernant le paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention. Il est d'avis que les dispositions
correspondantes restent en vigueur dans les rela.
tions entre lui-même et le;;dits Etats en vertu du 
droit international coutumler.

5 décembre ,1986
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte par la réserve 

faite par la République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 2 de l'article 37 de la Convention, 
Il considère que cette disposition reste en 
vigueur dans les relations entre le Royaume des 
Pays-Bas et la République arabe du Yémen,

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte par les deux 
réserves faite;; par le Qatar au sujet du pa r a 
graphe 3 de l'article 27 de la Convention. 11 
estime gue cette disposition reste en vigueur dans 
les relations entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Qatar conformément au droit international coutu- 
mier. Le royaume des Pays-Bas est néanmoins
disposé à accepter 1 ' arrangement ci après, sur la
base de la réciprocité : si les autorités de
l'Etat accréditalre ont des motifs sérieux de 
penser que la valise diplomatique contient des 
objets qui, en vertu du paragraphe 4 de l'article 
27 de la Convention, ne devraient pas être 
transportés par la valise, elles peuvent demander 
que celle-ci soit ouverte en présence du repré 
sentant de la mission diplomatique, concernée. Si 
les autorités de l'Etat accréditant refusent de 
faire droit à cette demande, la valise diploma
tique peut être renvoyée à son point d'origine.

De plus, le Royaume des Pays-Ba>; n'accepte pas 
la réserve faite par le Qatar au sujet du para 
graphe 2 de l'article 37 de la Convention, Il 
considère que cette disposition reste en vigueur 
dans les relations entre le Royaume des Pays-Bas 
et le Qatar, conformément au droit international 
coutumier,

POLOGNE
3 novembre 1975

La réserve faite par le Gouvernement bahreïni
te au paragraphe 3 de l'article 27 de la Conven.
tion de Uienne sur les relations diplomatiques, 
en date à Uienne du 18 auril 1961 est incompati
ble auec l'objet eh le but de cette convention. 
Elle est contraire aux principes fondamentaux du 
droit diplomatique international. C'est pourquoi 
la République populaire de Pologne ne reconnaît 
pas cette réserve comme valide.

7 mars 1978
Le principe de l'inviolabilité de la valise d i 

plomatique et de la liberté de communication est 
universellement reconnu en droit International et 
ne peut être modifié par une réserve unilatérale.

Cette objection n'empêche pas i'entrée en v i 

gueur de la Convention en ce qui concerne les re
lations entre la République populaire de Pologne 
et la Jamahiriya arabe libyenne,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIEIIQUE 
DE BIELORUSSIE

2 nouembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste so

viétique de Biélorussie ne reconnaît pas la vali
dité de la réserve faite par la République popu.
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l'article 37 de la Convention de Uienne sur 
les relations diplomatiques de 1961.

16 octobre 1985
[Mêrne gbjeç_yign_,_ĵ ^̂ ^̂ .̂................. g_ue.£e.l.l_e

s.,9y.à£iHy.££..,..i§_...ÿ.o££oJ>.L£......î̂ ^

11 nouembre 1986

 -§£,£i.âïi.?..te_?_
i5yiAi.isy.®Jî.
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 

D'UKRAINE

28 juillet 1972
La réserve du Gouvernement bahreïnite à la Con

vention susmentionnée est contraire au principe 
de l'inviolabilité de la valise diplomatique, qui
e,st généralement admis dans la pratique interna.
tionale, et elle est donc inacceptable par la Ré
publique socialiste soviétique d'Ukraine.

24 octobre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste so

viétique d'Ukraine ne reconnaît pas la validité 
de la réserve émise par la République populaire 
de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 de
l'article 37 de la Convention de Uienne sur les 
r' e 1 a t i o n s dlplo m a t .1 g u e s .

20 octobre 1985
CM.|jll£.£.bXe.Çt.3£.B,i.JJlut£,yj_jTmyâ ^̂   iî.y.®_LÇile
fait,?, E..Ê1C .l..L,0..D,i.91L,...â®.5..

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

22 juin 1954
Le Gouvernement de la République-Unie du Tan

ganyika et de Zanzibar a rejeté formellement la 
réserve au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention faite par le Gouvernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques dans son 
instrument de ratification.

ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

1®T septembre 1964
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comirie valable la réserve au paragraphe 2 de l'ar- 
t'icle 3 7 de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques formulée par la République
arabe unie. En outre, le Gouvernement du Royaume.
Uni considère que la déclaration faite par la Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, la 
République socialiste soviétique d'Ukraine et
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l'Un 1 o n des R é p u b 11 q u e s s o c i a 1 i s t e s sou i é t. i q u e s 
au sujet du paragraphe l de l'article 11 de la 
Conuention ne modifie en rien les droits eh obli
gations découlant de ce paragraphe.

7 juin 1967
Le Gouvernement du Royaume Uni ne considère pas

la déclaration du Gouvernement de la République
populaire mongole relative au paragraphe 1 de
l'article 11 de la Convention comme modifiant a u - 
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe.

29 mars 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

la déclaration du Gouvernement bulgare relative
au paragraphe 1 de l'article U  de la Convention
comme modifiant aucun droit ni aucune obligation 
découlant de ce paragraphe.

19 juin 1968
Le Gouvernement du Royaume Uni a déclaré qu'il

ne considérait pas comme valide la réserve faite 
par le Gouvernement du Cambodge au paragraphe 2 
de l'article 37 de la Convention.

23 août 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement 
du Royaume du Maroc au paragraphe 2 de l'article 
37 de la Convention.

10 décembre 1968
Le Gouvernement du Royaume-Uni ne considère pas 

comme valide la réserve faite par le Gouvernement 
portugais au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention.

13 mars 1973
Le Gouvernement du Royaume Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à faire sa
voir qu'il ne considère pas comme valable la 
réserve au paragraphe 3 de l'article 27 de la 
Convention de Ulenne sur les relations diplomati
ques, faites par le Gouvernement bahreïnite.

16 avril 1973
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande.

Bretagne et d'Irlande du Nord souhaite faire con
signer- qu'il ne considère pas la déclaration que 
la République démocratique allemande a faite en 
ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 11 
de la Conuention, dans une lettre accompagnant 
son instrument de ratification, comme modifiant 
aucun des droits et obligations prévus dans ce 
paragraphe.

26 janvier 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme valides les réserves aux paragraphes 2, 3
et 4 de l'article 37 de la Convention de Ulenne 
sur les relations diplomatiques faites par la Ré
publique populaire de Chine.

4 février 1977
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord tient à déclarer 
qu'il ne considère pas la réserve du Gouvernement 
du Yémen démocratique relative au paragraphe 1 de 
l'article 11 de la Conuention comme modifiant au
cun droit ni aucune obligation découlant de ce 
paragraphe .

t c h l c o s l o u a q u i e :
19 januier 1972

La République socialiste tchécoslovaque soulève 
des objections à 1'encontre de la réserve [de 
Bahreïn] plus haut et ne reconnaît pas la réserve 
formulée par le Gouvernement de l'Etat de Bahreïn.

L'Inviolabilité de la correspondance diplomati
que, le plus souvent transportée par des cour
riers diplomatiques, est une règle absolue qui ne 
souffre aucune exception. Tous les Etats ont 
l'obligation de garantir son inviolabilité et de 
s'abstenir de l'ouvrir ou de la retenir.

Cette réserve est incompatible avec les buts et 
objectifs de la Convention au sens de l'avis con
sultatif de la Cour internationale de Justice; 
elle ne saurait être considérée comme recevable 
car elle est contraire à une norme valide du 
droit international et à une disposition fonda
mentale de la Convention.

28 octobre 1977
L'instrument d'adhésion de la Jamahiriya arabe 

libyenne à la Conuention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques contient une réserve concer
nant le paragraphe 4 de l'article 27 de ladite 
Convention relatif au régime juridique de la va
lise diplomatique.

fi cet égard, la Mission permanente de la Répub
lique socialiste tchécoslovaque auprès de l'Orga
nisation des Nations Unis tient à informer le 
Secrétaire général que la République socialiste 
tchécoslovaque ne se considère pas comme liée par 
la réserve cl-dessus mentionnée.

Le principe de l'inviolabilité de la valise 
diplomatique, tel qu'il est énoncé dans les 
paragraphes 3 et 4 de l'article 27 de la 
Convention de Uienne, est généralement admis en 
droit international; il est absolu et n'admet pas 
d'exception quant à son champ d'application.

12 décembre 1977
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque ne reconnaît pas la validité des 
réserves faites par la République populaire de 
Chine en ce qui concerne les paragraphes 2, 3 et 
4 de l'article 37 de la Conuention de Uienne sur 
les relations diplomatiques.

THAÏLANDE

1. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
considère pas les déclarations faites par la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République populaire de Bulgarie, la République 
populaire de Mongolie, la République démocratique 
allemande, la République démocratique populaire 
du Yérnen, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine et l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques au paragraphe 1 de l'article 11 de la 
Convention comme modifiant un droit ou une obli
gation quelconque découlant dudit paragraphe.

2. Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme valide la réserve au paragra
phe 3 de l'article 27 de la Convention formulée 
par l'Etat de Bahreïn,

3 , Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
reconnaît pas comme valides les réserves et les 
déclarations au paragraphe 2 de l'article 37 de 
la Conuention formulées par la République arabe 
d'Egypte, le Kampuchea démocratique et le Royaume 
du Maroc.
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l.es objections cl-dessus no seront cependant 
pas considérées corriine empêchant l'entrée en 
vigueur de la Convention entre la Thaïlande et 
les pays susmentionnés.

TONGA

Dans sa notification de succession le Gouverne
ment de Tonga a indiqué qu'il adoptait les objec
tions formulées par le Royaume-Uni se rapportant 
aux réserves et aux déclarations faites par 
l'Egypte, la République socialiste soviétique de 
Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, l'Union des républiques socialistes 
soviétiques, la Mongolie, la Bulgarie, la 
République khmère, le Maroc et le Portugal lors 
de la ratification (ou de l'adhésion).

UNION DES REPUBLIQUES SOC.IAtISTES SOUIETIQUES

6 juin 1972
En ce qui concerne la réserve formulée J5_a_r

Bahreïn à l'égard de l'article 27, paragra
phe 3

. Cette réserve inacceptable est contraire 
au principe de l'inviolabilité de la valise di
plomatique, qui est reconnu dans la pratique i n 
ternationale .

11 octobre 1977
Le Gouvernement de l'Union des Républiques so

cialistes soviétiques ne considère pas comme va
lable la réserue formulée par la République popu
laire de Chine au sujet des paragraphes 2, 3 et 4 
de l'article 37 de la Convention de Uienne de 
1961 sur les relations diplomatiques.

7 novembre 1977
Le Gouvernement de l'Union des Républiques so

cialistes soviétiques considère qu'il n'est pas 
tenu par la réserue faite par la Jamahiriya arabe 
libyenne populaire et socialiste au sujet de 
l'article 27 de la Convention de Uienne sur les 
relations diplomatiques de 1961.

16 février 1982
Le Gouvernement de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques considère comme nulle et 
non avenue la réserve faite par le Gouvernement 
du Royaume d'Arabie Saoudite lors de son adhésion 
à la Convention de Uienne sur les relations 
diplomatiques de 1961, car cette réserve va à 
l'encontre de l'une des dispositions essentielles 
de ladite Convention, à savoir que "la valise 
diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue".

6 octobre 1986
Le Gouvernement soviétique ne reconnaît pas 

comme valables les réserves formulées par le 
Gouvernement qatarien à l'égard du paragraphe 3 
de l'article 27 et du paragraphe 2 de l'article 
37 de la Conuention de Uienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques. Le Gouvernement 
soviétique juge ces réserves illicites dans la 
mesure où elles sont contraires aux buts de la 
Convention.

6 novembre 1986
Le Gouvernement soviétique considère comme 

illicites les réserves formulées par le 
Gouvernement yéménite sur les articles 27, 36 et
37 de la Conuention de Uienne de 1961 sur les 
relations diplomatiques dans la mesure où ces 
réserves sont contraires aux buts de la 
Convention,

NOTES :

1/ L'instrument de ratification contient la 
déclaration suivante :

La Convention de Uienne sur les relations
diplomatiques, le Protocole de signature faculta
tive concernant l'acquisition de la nationalité
et le Protocole de signature facultative concer
nant le règlement obligatoire de différends, en
date, à Uienne, du 18 avril 1961, s'appliqueront
également au L.an.d (le Berlin à compter du jour de
leur entrée en vigueur pour la République fédéra
le d'Allemagne.

Les Gouvernements d'Albanie, de la Bulgarie, de 
la Hongrie, de la Pologne, de la République
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ont informé
le Secrétaire général qu'ils considèraienh la dé
claration susmentionnée comme n'ayant aucune for
ce juridique étant donné que Berlin-Ouest ne 
faisait pas et n'avait jamais fait partie du 
territoire national de la République fédérale
d'Allemagne et que, par conséquent, le Gouverne
ment de la République fédérale d ' Alleiriagne 
n'était en aucune façon compétent pour assumer
des obligations quelconques touchant Berlin- 
Ouest, ni pour étendre à Berlin-Ouest l'applica
tion d'accords internationaux, y compris la
Conuention en question.

Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France de la République fédérale d'Allemagne 
et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord ont informé le Secrétaire général que par 
la Déclaration sur Berlin en date du 5 mai 195B, 
qui concorde avec les textes entrés en vigueur 
dès avant cette date, la Kommandatur interalliée, 
en tant qu'autorité suprême à Berlin, a autorisé 
les autorités berlinoises à faire assurer la re
présentation à l'étranger des intérêts de Berlin 
et de ses habitants par les arrangements appro
priés, et que les arrangements gui ont été effec
tués en accord avec cette autorisation ont permis 
à la République fédérale d'Allemagne d'étendre à 
Berlin le champ d'application des accords inter
nationaux conclus par elle, pourvu que la déci
sion finale sur une telle extension soit laissée 
dans chaque cas à la Kommandatur interalliée et 
q u ’une action particulière des autorités berli
noise intervienne pour rendre tout accord de cet 
ordre applicable en tant que droit interne à Ber
lin. Ils considèrent en conséquence comme dénuées 
dcT fondement les objections visées au paragraphe 
précédent.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 
communications suivantes :
Républi()_ue iMjnocratjigue allemande (27 décembre

19 7 3')' :...... ..........
En ce qui concerne l'application à Berlin- 

Ouest de la Convention de Uienne sur les rela
tions diplomatiques et conformément à l'Accord
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quadripartite, conclu la 3 septembre 1,97.1. entre
les Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, du Royaume-Uni do
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Ei t a t s - U n ;i. s d ' A tn é r .1 q u e e t d e la R é p u b I. i g u e E' r a n -
çaise, la République démocratique allemande dé.
clare que Berlin 'Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne doit pas 
être gouverné par elle. En conséquence, la d é 
claration du Gouvernement de la République fé.
dérale d'Allemagne selon laquelle la Convention 
susvisée s'applique également au "Land de. Ber
lin" est en contradiction auec l'Accord quadri
partite et ne peut produire aucun effet.
Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d ' Irlande djLjVi!T.d___kl?....iyi^
■1974 —  en__ relation avec Ta déclaration de la
République démocratique allemande reçue le
27 d~éce)nbre''T973r :

Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties à la Convention 
sur le fait que l'extension de cette Conuention 
aux secteurs occidentaux de Berlin a été au 
préalable autorisée, conformément aux procédu
res établies, par les autorités de la France, 
du Royaume-Uni et des Etats-Unis agissant sur 
la base de l'autorité suprême qu'elles exercent 
dans ces secteurs.

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe lU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont réaffirmé que, sous réserve 
que les questions de statut et de sécurité ne 
soient pas affectées, les accords et engage
ments internationaux souscrits par la Républi
que fédérale d'Allemagne peuvent être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin. Pour sa 
part, le Gouvernement soviétique, dans une com
munication adressée aux Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui 
fait de la même manière partie intégrante (an
nexe lU 8) de l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971, a affirmé qu'il n'élèverait pas 
d'objection à de telles extensions.

"En conséquence, l'application de la Conuen
tion aux secteurs occidentaux de Berlin demeure 
en vigueur."

République fédérale d 'Allemagne (15 juillet 1974): 
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne souscrit à la position énoncée dans 
la note des trois Puissances. la Conuention 
continue à s'appliquer et à produire pleinement 
ses effets à Berlin-Oucvst,

Union de s Républiques socialistes soviétiques
i-î2 septembre 1974) :
T?Un£5n soviétique partage le point de vue 

exposé dans les communications de la République 
démocratique allemande au sujet de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne de l'ap
plication au "Land de Berlin" . , ., de la Con
vention de Uienne sur les relations diplomati
ques du 18 avril 1961, . . , Berlin-Ouest n'a
jamais été un "Land de la République fédérale 
d'Allemagne", ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et n'est pas régi par 
elle. Ce fait a été réaffirmé et entériné par

l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, Les 
déclarations de la République fédérale d'Alle
magne concernant l'application d'accords inter
nationaux au "La_nd. de Berlin" sont considérées et 
continueront A être considérées par l'Union 
soviétique comme n'ayant aucune valeur juridi
que.

 _s2x,i32i?_yL _.Lo,yM.ülay.®.- _xLEMkîiâ?Jie,
(î? septembre 1974) :

La RSS d'Ukraine partage les vues exprimées 
par la République démocratique allemande dans 
sa communication sur la question de l'exten
sion, par la République fédérale d'Allemagne, 
de l'application de la Convention de Uienne du 
18 avril 1961 sur les relations diplomatiques 
av ''L.ajl!i cl® Berlin". Berlin-Ouest n'a jamais 
été ”ün' ,L§X..<1 d® 'a République fédérale 
d'Allemagne, ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne, eh n'est pas adminis
tré par elle. Cela a été réaffirmé et établi 
nettement dans l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971. La RSS d'Ukraine considère et 
continuera de considérer comme dépourvue de 
toute valeur juridique les déclarations de la 
République fédérale d'Allemagne concernant
l'extension d'accords Internationaux au "L^nd
de Berlin" . ... .

Etats-Unis d 'Amérique, France, Royaume-Uni de
'Grande-Bretagne e-t d'Irlande du Nord~(8 juillet
1975  ■—  en reiatiori â'uêc "lâ'~~décîaration de
l'Union soviétique reçue le 12 septembre 1974) : 

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe lU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements de la France, du Royaurne-Uni et 
des Etats-Unis ont confirmé que, à condition 
que les questions de sécurité eh de statut ne 
soient pas affectées, et conformément aux 
procédures établies, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin à condition 
que l'extension de ces accords et arrangements 
soit précisée dans chaque cas. De son côté, le 
Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, dans une communication 
adressée aux Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui fait de la 
même manière partie intégrante (annexe lU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, a 
affirmé qu'il n'élèverait pas d'objection 
contre des extensions prononcées dans de telles 
conditions.

"L'Accord quadripartite n'impose pas à la 
République fédérale d'Allemagne l'obligation 
d'user d'une terminologie particulière 
lorsqu'elle étend aux secteurs occidentaux de 
Berlin de tels traités ou accords; l'Accord 
quadripartite n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
note à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions 
quadripartites concernant Berlin,

"En conséquence, la validité de la déclara
tion sur Berlin faite par la République fédéra
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le d'Allemagne n'est pas affectée par l'utili
sation dè cette' terminologie et l'application 
dans les secteurs occidentaux de Berlin [dë la 
Convention à laquelle] il est fait référencé 
ci-dessus demeure eh.pleine vigueur et effet."
Etats-Unis d'Amér'igue, France. Royaume-Uni de

Gra n d aqne et d'Irland e du Nord (8 lu 11 let
'n7îIT.zz: e rf rSTjrtl o n a~ve~c '~la déclaration "ïïë la
République socialiste soviétique, d'Ukraine
reçue le 19 scTptemhre 1974) l
" L es Goùvërnemcînts de la France, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
que!" que [l'Etat dont la communication est 
contenue dans la note mentionnée ci-dessus 
n'est pas partie] à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, qui a été conclu à Berlin par 
les Gouvernements .de la République française, 
de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et. 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique', 
et [ri'a] donc pas compétence pour interpréter 
de façon autorisée les dispositions de cet 
accord.
"L'Àccord quadripartite n'impose à la Répu

blique fédérale d'Allemagne aucune obligation 
d'user d'une terminologie particulière lors
qu'elle étend aux secteurs occidentaux de Ber
lin des traités ou accords auxquels elle a 
adhéré; cet accord n'affecte pas non plus la 
terminologie utilisée dans le passé.

"Le recours par la République fédérale 
d'Allemagne à la terminologie indiquée dans [la 
communication à laquelle] il est fait référence 
ci-dessus ne peut en aucune manière affecter en 
quoi que ce soit les accords et décisions qua
dripartites concer-nant Berlin.

"En conséquence, la validité de la déclara
tion de Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas affectée par l'utilisa
tion de cette terminologie.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications de la 
mêrne nature émanant d'Etats qui ne sont pas si
gnataires de l'Accord quadripartite. Ceci n'im
pliquerait pas que la position de ces gouverne
ments en la matière aurait changé en quoi que 
ce soit,"

République Fédérale d 'Allemagne (19 septembre 
1975) :

Par leurs notes du 8 juillet 1975, - diffu
sées par lettre circulaire . . . C .N .190.1975.
rREATIES -4 en date du 3 aoOt 1975 --- les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ont répondu aux affirmations conte
nues dans les cormnunications mentionnées plus 
haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juri
dique décrite datrs les notes des trois Puissan
ces, tient à confirmer que [1 ' instrurrrent sus
mentionné], dont il a étendu 1 ' applicatiorr à 
Berlln-Ouest conf ormiément aux procédures éta
blies, [continue] d'y être pleinement en vi
gueur ,

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être inter
prétée comme signifiant un changement de posi
tion en la matière.

Union des Républiques socialistes soviétiques
i 8 (décembre 1975) :

la mi'ss’iôn"ioennariente de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies juge nécessaire de 

' confirmer le point de vue sur la question, tel 
gu'i.l est exposé dans sa note n® 491, datée 
du 11 septembre 1974. La déclaration de la Ré
publique fédérale d'Allemagne relative à l'ex
tension au Land de Berlin [de la Convention 
susmentionnée] est' et continuera à être consi
dérée par l'Union soviétique comme n'ayant 
valeur juridique.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 18 avril 1961 et 19 
décembre 1969 respectivement. Uoir note concer
nant les signatures, ratifications, adhésions, 
etc., au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Par diverses communications adressées au Secré
taire général en référence à la signature et/ou à 
la ratification susmentionnées, les Représentants 
permanents ou Missions permanentes de la 
Bulgarie, de la Mongolie, du Pakistan, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Roumanie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont 
indiqué qu'ils considéraient lesdites signatures 
et/ou ratification comme nulles et non avenues du 
fait que le prétendu Gouvernement chinois n'avait 
pas le droit de parler et contracter des obliga
tions au nom de la Chine -  le seul Etat chinois
existant étant la République populaire de. Chine, 
et le seul gouvernement habilité à le représen
ter, le Gouvernement de la République populaire 
de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la République de Chine, Etat souve
rain et Membre de l'Organisation des Nations 
Unies, avait participé en 1961 à la Conférence 
des Nations Unies sur les relations et immunités 
diplomatiques, contribué à l'élaboration de la 
Convention en question, signé cette Convention et 
dûment déposé l'instrument de ratification 
correspondant, et qu'en conséquence toutes décla
rations ou réserves relatives à la Convention 
susmentionnée qui sont incompatibles avec la 
position légitime du Gouvernement de la Républi
que de Chine ou qui lui portent atteinte n'affec
teraient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine aux termes de la Convention.

L'instrument d'adhésion déposé au nom du 
Gouvernement de la Chine le 25 novembre 1975 
contient la déclaration suivante : La "signature" 
et la "ratification" de cette Convention par la 
clique de Tchang Kaï-chek au nom de la Chine sont 
illégales et dénuées de tout effet.

3^ Dans sa notification de succession, le 
Gouvernement maltais a indiqué gu'il se considé
rait comme lié par la Convention à compter du 1er 
octobre 1964 [date d'entrée en vigueur de la Con
vention pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord].
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4/ Par des communications adressées au 
Secrétaire général en référence à la ratification 
susmentionnée, la Mission pernianenté do la Bulga-- 
rle et le Représentant permanent de la Roumanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies ont 
indiqué que leur Gouvernement considérait ladite 
ratification comme nulle et non avenue du fait 
que les autorités sud coréennes ne pouvaient pas 
parler au nom de la Corée.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général touchant la communication susmentionnée 
du Représentant permanent , de la Roumanie, 
1'Observateur permanent de la République de Corée 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
indiqué que la République de Corée avait pris 
part à la Conférence des Nations Unies, sur les 
relations et Immunités diplomatiques, contribué à 
l'élaboration de la Convention de Uienne sur les 
relations diplomatiques en date, à Uienne, du 18 
avril 1961, signé, la Convention le même jour et 
dûment déposé l'instrument de ratification auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies le 28 décembre 1970, et que, ainsi 
que la résolution 195 (III) de 1'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies en date 
du 12 décembre 1948 le déclare sans erreur 
possible, le Gouvernement de la République de 
Corée était le seul gouvernement légitime en 
Corée; par conséguent, les droits et obligations 
de la République de Corée en vertu de ladite Con
uention n'étaient en aucune façon affectés par 
une déclaration qui n'était pas fondée en fait ou 
qui donnait injustement une idée fausse de la 
légitimité du Gouver-nement de la République de 
Corée.

Dans une communication accompagnant la 
notification de succession, le Gouvernement de 
Tuvalu a déclaré qu'il avait décidé de ne pas 
succéder au Protocole do signature facultative à 
ladite Convention concernant le règlement obliga
toire des différends, en date à Uienne du 18 
auril 1961, et que, conformément à la déclaration 
de Tuvalu en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à luualu avant l'accession à 
l'indépendance, l'application dudit Protocole de 
signature facultative devrait être considérée 
comme terminée à compter du 1er septembre 1982.

®/ L'ancienne République du Uiet-Nam avait
adhéré à la Convention le 10 mal 1973 , Uoir note
20 au chapitre 1.2.

/ Dans une communication reçue le 
16 octobre 1985, le Gouvernement zambien a précisé 
que lors de la succession il n'avait pas entendu 
maintenir les objections faites par le Royaume- 
Uni de Grande - Bretagne et d'Irlande du Nord à 
l'égard de certaines réserves et déclarations aux 
articles 11 1), 27 3) et 37 2).

Par une communication r'eçue par le 
Secrétaire général le G septembre 1969, le Gou 
vernement israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement israélien a relevé lo caractèi-e 
politique de la déclaration faite par le Gouver
nement koweïtien lors de son adi.ésion à la Con
vention susmentionnée. Oc l'auis du Gouvernement
israélien, cette Convention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations pol:i.tiques

de cette nature, En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement koweïtien une attitude 
d'entière réciprocité.

Des communications identiques en essence, 
rnutatls mutandis. ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouvernement israélien le 
15 octobre 1969 en ce qui concerne la déclaration 
faite au nom de l'Egypte (voir note 4 au chapitre
I.l) lors de son adhésion; le 6 janvier 1972 en 
ce qui concerne la déclaration faite au nom du 
Gouvernement bahreïnite lors de son adhésion; le 
12 janvier 1977 en ce qui concerne la déclaration 
faite au nom du Gouvernement du Yérnen démocra
tique lors de son adhésion; le 30 août 1977 en ce 
qui concerne la déclaration faite au nom du 
Gouvernement de la Jamahiriya arabe libyenne lors 
de son adhésion; le 29 octobre 1979 en ce qui 
concerne la déclaration du 15 mars 1979 faite au 
nom du Gouvernement de la République arabe 
syrienne; le 1er avril 1981 en ce qui concerne la 
réserue du 10 février 1981 faite au nom du 
Gouvernement de l'Arabie Saoudite; le 14 août 
1981 en ce qui concerne la déclaration du 13 
avril 1981 faite au nom du Gouvernement soudanais 
(uoir également note 11), et le 15 octobre 1986 
en ce qui concerne les réserves par le Qatar.

Dans une communication reçue le 15 Sep
tembre 1980 le Gouvernement chinois a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait ses réserves à 
l'égard des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Convention.

Au moment de la ratification de la C o n 
vention, le Gouvernement équatorien a retiré la 
réserve aux paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 37 
de la Convention formulée lors de la signature 
(voir Nations Unies, Reçu_eil des Traités. 
vol. 500, p. 184).

11/ Par notification reçue le 18 janvier 
1980, le Gouvernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la réserve relative à Israël formulée lors de 
l'adhésion (uoir Nations Unies, Recueil des 
T.r.§Ü4.§.' vol. 500, p. 211). La notification 
indique le 25 janvier 1980 comme date de prise 
d'effet du retrait.

12/ Par lettre accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement grec a notifié au 
Secrétaire général qu'il ne maintenait pas la 
réserue formulée lors de la signature de la Con
vention, au termes de laquelle la dernière phrase 
du paragraphe 2 de l'article 37 ne s'appliquerait 
pas (voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 500, p. 186) .

13/ Par- yne communication reçue le 1er juin 
1972, le Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer la 
réserue au paragraphe 2 de l'article 37 de la 
Convention, formulée lors de l'adhésion. Pour le 
texte de cette réserve, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 645, p. 372.

1®/ Ces réserves ne figuraient pas dans 
l'instrument d'adhésion déposé au nom de la Répu
blique arabe syrienne le 4 août 1978. Conforrné--
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ment à la pratique établie en pareille circons
tance, le Secrétaire général a communiqué le 
texte des réserves aux Etats intéressés le 2 
auril 1979 et, aucune objection à cette procédure 
n'ayant été formulée dans les 90 jours à partir 
de cette date, il a reçu ladite notification de 
réserves en dépôt définitif le 1er juillet 1979. 
En ce qui concerne l'objection de substance for
mulée par la République fédérale d'Allemagne à 
l'égard de la réserve portant le n® 3, voir 
sous "Obiections" dans ce chapitre.

15/ On notera qu'à la date de la réception de 
cette déclaration la République arabe syrienne 
n'était ni partie ni signataire à l'égard du Pro
tocole en question.

16/ Dans son instrument de ratification le 
Gouvernement vénézuélien a confirmé la réserve 
énoncée au paragraphe 3 des réserves qu'il avait 
faites en signant la Convention. En déposant 
l'instrument de ratification, le Représentant

permanent du Uenezuela auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a déclaré que le Gouvernement 
vénézuélien n'avait pas maintenu, en ratifiant la 
Conuention, les réserves énoncées aux paragraphes 
1 et 2, et que ces réserves devaient être consi
dérées comme retirées; pour le texte de ces ré
serves, voir Nations Unies, Rècuei.ycl_ej Trytés, 
vol. 500, p. 202.

17/ pap une communication reçue le 8 juin 
1977, le Gouvernement bahamien a notifié au 
Secrétaire général qu'il désirait maintenir les 
objections formulées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord avant l'accession à l'indépendance des 
Bahamas. (Uoir sous "Obiections" dans ce chapitre 
pour les objection faites par le Gouvernement du 
Royaume-Uni avant le 10 juillet 1973, date de 
l'accession à l'indépendance des Bahamas.)

16^ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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4. PROTOCOLE DE SIGNATURE EACULTATIUE A LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS DIPLOMATIQUES
CONCERNANT L'ACQUISITION DE LA NATIONAI i. CE

Fait à Mienne le 18 avril 1961

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

24 avril. 1964, conformément à l'article UI.
21 juin 1964, n® 7311.
Nations Unies, Rej£ueiJl__d̂ ^̂ ^̂  uol. 500, p. 223.

Note : Uoir note en tête du chapitre III.3.

Ratification, Ratification_^
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion j(a_)_

Allemagne, Malawi ......... 29 avr 1980 a
République Maroc ........... 23 févr 1977 a
fédérale d '*. . 28 mars 1962 11 nov 1964 Népal............. 28 sept 1955 a

Argentine . . . . 25 oct 1961 10 oct 1953 Niger ........... 28 mars 1956 a
Belgique . . . . 2 mai 1968 a Norvège ......... 18 avr 1961 24 oct 1967
Birmanie . . . . 7 mars 1980 a O m a n ........... 31 mai 1974 a
Botsuiana . . . . 11 avr 1969 a Panama ......... 4 déc 1963 a
Chine2 Paraguay . . . . 23 déc 1969 a
Danemark . . . . 18 avr 1961 2 oct 1968 Pays-Bas . . . . 7 sept 1984 a'
Egypte ......... 9 juin 1964 â Philippines . . . 20 oct 1961 15 nov 1965
Finlande . . . . 20 oct 1961 9 déc 1969 République
Gabon ........... 2 avr 1964 a cenhraf ricaine 28 mars 1962 19 mars 1973
Ghana ............ 18 avr 1961 République
Guinée ......... 10 janv 1968 a de Corée . . . 30 mars 1962 7 mars 1977
I n d e ........... 15 oct 196 5 a République
Indonésie . . . . 4 juin 1982 a démocratique
Iran (République populaire lao . 3 déc 1962 a

islamique d') . 27 mai 1961 3 févr 1965 République
I r a q ........... 20 févr 1962 15 oct 1963 dominicaine . . 30 mars 1962 14 janv 1964
Islande ......... 18 mai 1971 y. République-Unie
Italie ......... 13 mars 1962 25 juin 1969 de Tanzanie . . 27 févr 1962 5 nov 1962
Jamahiriya arabe Sénégal........... 18 avr 1961

libyenne . . . 7 juin 1977 Sri Lanka . . . . 31 juil 1978 a
Kampuchea Suède ........... 18 avr 1961 21 mars 1967

démocratique 31 août 1965 .a Thaïlande . . . . 30 oct 1961 23 janv 1985
Kenya ............ 1 juil 195 5 a Tunisie ......... 24 janv 1968 a
Liban ........... 18 avr 1961 Yougoslavie . . . 18 avr 1961 1 avr 1963
Madagascar . . . 31 juil 1963 a Zaïre ........... 15 juil 1976 a
Malaisie . . . . 9 nov 1965 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS

. . .  Le Royaume des Pays-Bas interprète les mots "n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par 
le seul effet de sa législation" figurant à l'article II du Protocole de signature facultative 
concernant l'acquisition de la nationalité comme signifiant que l'acquisition de la nationalité par 
filiation n'est pas assimilée à l'acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation 
de l'Etat accréditalre.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est ce.lle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

THAÏLANDE 

[Uoi_r_,au chapjXre. I.II_..3)
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NOTES;

1/ Uoir note 1 au chapitre II T.3.

2/ Signature au nom de X.a République de Chine le 18 avril 1961. Uoir noie concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc,, au nom de li.5 Chine (note 3 au chapitre 1,1, et note 2 au chapitre 
111 . 3 ) .

3/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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5. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULTA'ÎIUE A LA CONUENTION DE UIENNE SUR LES RELATIONS DI PLOMAl IQLIES CONCE.R 
NANI l.,E REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIEFERENDS

EaiF- à uynne..,le_.18 ayril 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 24 auril 1964, conformément à l<arFlcle Uiri,
ENREGISTREMENT : 24 juin 1964, n® 7312,
TEXTE : Nations Unies, Recueil_ des.J.ralt^^^  ̂ uol. 500, p. 241,

-N0M...I Uoir note en tête du chapitre IEI.3.

i£ât.l°.n i Ratification.

Liechtenstein

Participant Siqnature succession (d) Participant Signature succession (dji

Allemagne, Luxembourg . . . 2 févr 1962 17 août 1966
République Madagascar . . . 31 j uil 1963 a
fédérale d ' ^ 18 aur 1961 11 nov 1964 Malaisie . . . . 9 nov 1966 a

Australie . . . . 26 janv 1968 a Malawi ......... 29 aur 1980 a
Autriche . . . . 18 aur 1961 28 aur 1966 Malte®........... 7 mars 1967 d
Bahamas ......... 17 mars 1977 a Maurice ......... 18 j uil 1969 d
Belgique . . . . 23 oct 1961 2 mai 1968 Népal.............. 28 sept 1965 a
Botsuiana . . . . 11 avr 1969 a Niger ........... 26 avr 1966 à
Chine® Norvège ......... 18 aur 1961 24 oct 1967
Colombie . . . . 18 aur 1961 Nouvelle-Zélande 28 mars 1962 23 sept 19 70
Costa Rica . . . 9 nov 1964 a O m a n ........... 3 1 mal 1974 a
Danemark . . . . 18 aur 1961 2 oct 1968 Pakistan . , . , 29 mars 1976 â
Equateur . . . . 18 aur 1961 21 sept 1964 Panama ......... 4 déc 1963 a
Etats-Unis Paraguay . . . . 23 déc 1969 a

d'Amérique . . 29 juin 1961 13 nov 1972 Pays-Bas . . . . 7 sept 1984 a!
Fidji............. 21 juin 1971 d Philippines . , . 20 oct 1961 15 nov 1965
Finlande . . . . 20 oct 1961 9 déc 1969 République
France ......... 30 mars 1962 31 déc 1970 centrafricaine 28 mars 1962 19 mars 1973
Gabon ............ 2 aur 1964 a République
Ghana ............ 18 aur 1961 de Corée . . . 30 mars 1962 2 5 janv 1977
Guinée ......... 10 janv 1968 a République
I n d e ............ 15 oct 1965 a démocratique
Iran (République populaire lao . 3 déc 1962 a

islamique d') . 27 mai 1961 3 févr 1965 République
I r a q ........... 20 févr 1962 15 oct 196 3 dominicaine . . 30 mars 1962 13 févr 1964
Irlande ......... 18 avr 1961 R é p u b 1 i. q u G -- U n i. e
Islande ......... 18 mal 1971 a de Tanzanie , , 27 févr 1962 5 nov 1962
Israël ......... 18 avr 1961 Royaume- Uni , . . 1 1 déc 1961 1 sept 1964
Italie ......... 13 mars 1962 25 juin 1969 Seychelles . . , 29 mai 1979 a
Japon ............ 26 mars 1962 8 juin 1964 Sri Lanka . . . . 31 juil 1978 a
Kampuchea Suède ............ 18 avr 1961 21 mars 1967

démocratique 31 août 1965 a. Suisse ......... 18 avr 1961 22 nov 1963
Kenya ............ 1 juil 1965 a 'Fougoslaule . . . 18 avr 1961 1 aur 1963
Liban ............ 18 aur 1961 Zaïre ........... 19 juil 1965 a

18 aur 1961 8 mai 1964

NOIES:

l'' Uoir note 1 au chapitre III. 3.

Par une communication reçue le 22 mars 
1965, le Gouvernement de la République Fédérale 
d'Allemagne a fait connaître au Secrétaire géné
ral ce qui suit :

La République fédérale d'Allemagne n'est pas 
partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice. Afin de s'acquitter des obligations 
que lui impose l'article premier du Protocole 
de signature facultative concernant Te règle
ment obligatoire des différends, et conformé

ment à la résolution du Conseil de sécurité, en 
date du 15 octobre 1946, concernant les condi
tions auxquelles la Cour internationale de Jus
tice est ouverte aux Etats qui ne sont pas par
ties au Statut de la Cour [résolution 9 (1946) 
adoptée par le Conseil de sécurité à sa 76èine 
séance], la République fédérale a fait une dé
claration par laquelle elle accepte la compé
tence de la Cour internationale de Justice à 
l'égard des différends mentionnés à l'article 
premier du Protocole de signature facultative 
concernant le règlement obligatoire des diffé
rends, Cette déclaration s'applique aussi aux 
différends prévus à l'article lU du Protocole
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de signature facultative concernant le règle
ment obligatoire des différends, qui pourraient 
découler de l'interprétation ou de l'applica
tion du Protocole de signature facultative c o n 
cernant l'acquisition de la nationalité.
La déclaration précitée a été déposée par le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne, le 29 janvier 1965, auprès du Greffier de la 
Cour internationale de Justice, qui en a communi
qué des copies certifiées conformes à tous les 
Etats parties au Statut de la Cour internationale 
de Justice, conformément au paragraphe 3 de la 
résolution du Conseil de sécurité susmentionnée.

Par la même communication, le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne a Informé lo 
Secrétaire général, conformément à l'article TU 
du Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends, en date,

à Vienne, du 18 avril 1961, qu'il étendrait l'ap
plication des dispositions dudit Protocole aux 
différends qui pourraient découler de l'interpré
tation ou de l'application du Protocole de signa
ture facultative concernant l'acquisition de la 
nationalité, en date, à Vienne, du 18 avril 1961.

8/ Signature au nom de la République de Chine
le 18 avril 1961. Voir note concernant les signa.
tures, ratifications, adhésions, etc,, au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1, et noté 2 au 
chapitre H I .  3).

Uoir note 3 au chapitre III.3, laquelle 
s'applique également à ce Protocole.

Pour le Royaume on Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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ENTREE EN UTGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

6. CONUENTION DE UIENNE SUR tf.S REIATTONS CONSULAIRES

19 mars 1967, conformément à l'article 77.
8 juin 1967, n“ 8638.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 596, p. 261.

Not:_e I La Convention a été adoptée le 27 avril 1963 par la Conférence des Nations Unies sur les
relations consulaires, tenue à la Neue Hofburg, à Vienne (Autriche), du 4. mars au 22 avril 1963. La 
Conférence a également adopté le Protocole de signature facultative concernant l'acquisition de la 
nationalité, le Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire des différends, 
un Acte final et trois résolutions annexées à cet Acte, l.a Convention et les deux Protocoles ont été 
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,. Par décision unanime de la 
Conférence, l'Acte final a été déposé dans les archives du Ministère fédéral des affaires étrangères 
d'Autriche. Le compte rendu des travaux de la Conférence figure dans les volumes I et II des Docjjment,.s
officiels de la Conférence des Nations U n le s __ s_ u °.J31________________ (publication des Nations
Unies mjméro's de vente : 637x72 "êT'6"4 7x. U'Ë Ii”’texte'”de’’Tâ'"cô"7û’entlon ” des ' deux Protocoles, de l'Acte 
final et des résolutions qui y sont annexées est publié dans le volume II.

Participant Signature

Ratification. 
ad'hés'io~n"~(a)', 
succession (d) Participant §-i.9..Aa.tur,e

Ratification, 
adhésion (a)~. 
sjJÇcession__(d.).

Algérie . . . . 14 avr 1964 a Guinée
Allemagne, équatoriale . . 30 août 1976 a

République Guyana ......... 13 sept 1973 a
fédérale d ' '. 31 oct 1963 7 sept 1971 Haïti............. 2 févr 1978 a

Argentine . . . 24 avr 1963 7 mars 1967 Honduras . . . . 13 févr 1968 a
Australie . . . 31 mars 1964 12 févr 1973 I n d e ........... 28 nov 1977 a
Autriche . . . 24 aur 1963 12 juin 1969 Indonésie . . . . 4 j uin 1982 a
Bahamas . . . . 17 mars 1977 d Iran (République
Bangladesh . . 13 j anv 1978 ,i islamique d') 24 aur 1963 5 juin 1975
Belgique . . . 31 mars 1964 9 sept 1970 I r a q ........... 14 janv 1970 a
Bénin ......... 24 avr 1963 27 avr 1979 Irlande ......... 24 aur 1963 10 mai 1967
Bhoutan . . . . 28 j uil 1981 a Islande ......... 1 juin 1978 â
Bolivie . . . . 6 aoQt 1963 22 sept 1970 Israël ......... 25 févr 1964
Brésil.......... 24 avr 1963 11 mai 1967 Italie ......... 22 nov 1963 25 j uin 1969
Burkina Faso 24 avr 196 3 11 août 1964 •Tamaïque . . . . 9 févr 1976 a
Cameroun . . . 21 août 1963 22 mai 1967 Japon ........... 3 oct 1983 a
Canada . . . . 18 juil 1974 a Jordanie . . . . 7 mars 1973 a
Cap-Uert . . . 30 juil 1979 â Kenya ........... 1 juil 1965 a
Chili ......... 24 avr 1963 9 janv 1968 Kiribati.......... 2 aur 1982 S
Chine2......... 2 juil 1979 a Koweït ......... 10 janv 1964 31 j uil 1975
Chypre . . . . 14 aur 1976 a Lesotho ......... 26 j uil 1972 a
Colombie . . . 24 avr 1963 6 sept 1972 Liban ........... 24 avr 1963 20 mars 1976
Congo ......... 24 avr 1963 Libéria ......... 24 avr 1963 28 août 1984
Costa Rica . . 6 juin 1963 29 déc 1966 Liechtenstein . . 24 avr 1963 18 mai 1966
Côte Luxembourg . . . 24 mars 1964 8 mars 1972

d'ivoire . . 24 avr 1963 Madagascar . . . 17 févr 1967 a
C u b a ............ 24 avr 1963 15 oct 1965 Malawi ......... 29 avr 1980 a
Danemark . . . . 24 avr 1963 15 nov 1972 Mali............... 28 mars 196'8 a
Djibouti . . . . 2 nov 1978 a Maroc ........... 23 févr 1977 a
Egypte ......... 21 juin 1965 .y. Maurice ......... 13 mai 1970 a
El Salvador . . . 19 janv 1973 a Mexique ......... 7 oct 1963 16 j uin 1965
Emirats Mozambique . . . 18 avr 1983 a

arabes unis . . 24 févr 1977 a Népal ........... 28 sept 1965 a
Equateur . . . . 2B mars 1964 11 mars 1965 Nicaragua . . . . 31 oct 1975 a
Espagne ......... 3 févr 1970 a Niger ........... 24 avr 1963 26 avr 1966
Etats-Unis Nigéria ......... 22 janv 1968 a

d'Amérique . . 24 avr 1963 24 nov 1969 Norvège ......... 24 avr 1963 13 févr 1980
Fidji............. 28 avr 1972 a Nouvelle-Zélande 10 sept 1974 â
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 juil 1980 O m a n ........... 31 mai 1974 a
France ......... 24 avr 1963 31 déc 1970 Pakistan . . . . 14 avr 1969 a
Gabon ........... 24 avr 1963 23 févr 196 5 Panama ......... 4 déc 1963 28 août 1967
Ghana ............ 24 avr 1963 4 oct 1963 Papouasi e-
Grèce ............ 14 oct 1975 a Nouuellc -
Guatemala . . . . 9 févr 1973 a Guinée . . . . 4 déc 1975 d
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Paraguay , . .
Pays-Bas . . .
Pérou .........
Philippines . .
Pologne . . . .  
Portugal . , ,
République arabe 

syrienne . . . 
République

centrafricaine 
République

de Corée . . . 
République 

démocratique 
populaire lao . 

République
dominicaine . ,

[République 
du Sud
Uiet-Narn]'!. , .

République 
populaire 
démocratique de
Corée .........

République-Unie 
de Tanzanie . .

§.ia.CL§k-'iC.S

RatificaJ-ion,,,.
iSEkiïÿ n_J5.L,
lil££®..s.sion, (d .l

Ratification, 
 Xâli

23 déc 1969 a 
17 déc 1985 a^ 

24 aur- 1963 17 féur 1978
24 aur 1963 15 nou 1965
20 mars 1964 13 oct 1981

13 sept 1972 a

24 aur 1963

13 oct 1978 a

7 mars 1977 a

9 août 1973 a 

24 aur 1963 4 mars 1964

10 mai 1973 a

8 août 1984 a 

18 aur 1977 a

Déclarations et réserves

Participant Signature succession (dj

Roumanie . . . . 24 févr 1972 a
Royaume-Uni . . . 2 7 mars 1964 9 mai 1972®
R u i a n d a ......... 31 mal 1974 a
Sainte-Lucie . . 27 août 1986 d
Saint -Siège . . . 24 avr 1963 8 oct 19 70
Sao Tomé- et-

Prlncipe . . . 3 mai 19 83 a
Sénégal........... 29 avr 1966 a’
Seychelles . . . 29 mai 1979 a
Somalie ......... 29 mars 1968 a
Suède ........... 8 oct 1963 19 mars 1974
Fiuriname . . . . 11 sept 1980 a
Suisse ......... 23 oct 196 3 3 mal 1966
T c h é c 0 s ]. 0 u a q u i. e . 31 mars 1964 13 mars 1968
T o g o ......... .. 26 sept 1983 a
Toriqa........ 7 j anv 1972 a
Frinlté -et-

lobago . . . . 19 oct 1965 a
Ti.inisie......... 8 j u i 1 1964 a
Turquie ......... 19 févr 1976 a
Tuvalu® ....... 15 sept 1982 d
Uruquay ......... 24 avr 1963 10 mars 1970
Uenezuela*. . . . 24 aur 1963 27 oct 1965
Yémen ........... 10 avr 1986 a
Yougoslavie . . . 24 avr 196 3 8 févr 1965
Zaïre ........ 24 avr 1963 15 j ull 1976

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, voir ci-après.)

ALLEMAGNE., REPUBLIQUE FEDERALE D'

B.k£îJ.r£jLij9.n.£.®S£,.£.J.£_.J...££xi,L...l.?_7A..j...
La République fédérale d'Âîïemagne interprète 

les dispositions du chapitre II de la Convention 
de Uienne sur les relations consulaires, en date 
du 24 auril 1963 , comme s'appliquant à tout le 
personnel consulaire de carrière (fonctionnaires 
consulaires, employés consulaires et membres du 
personnel de service), y compris le personnel a f 
fecté à un poste consulaire dirigé par un fonc
tionnaire consulaire honoraire, et elle applique
ra ces dispositions en conséquence.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba formule 
des réserves expresses à ] 'égard des dispositions
des articles 74 et 76 de la Convention car il es.
time qu'en raison de la nature du sujet que cette 
Convention réglemente tous les Etats libres et 
souverains ont le droit d'y participer et que, 
par conséquent, il faudrait faciliter l'accès à 
cette Convention de tous les pays composant la 
communauté internationale, sans distinction fo n
dée sur l'étendue du territoire des Etats, le
nombre de leurs habitants ou leur système politl.
que, économique ou social.

DANEMARK

"En ce gui concerne l'article 5 j ) , les postes 
consulaires d'Etats étrangers établis au Danemark 
ne peuvent, à défaut d'un accord spécial, exécu

ter des commissions rogatoires et peuvent seule
ment transmettre des actes judiciaires et extra- 
judiciaires dans des affaires civiles et 
commerciales."

1) En ce qui concerne l'article 22, le Gouver
nement danois souhaite gu'il soit possible de
continuer la pratique existant entre le Danemark 
et un certain nombre d'autres pays et consistant 
à choisir des fonctionnaires consulaires honorai
res parmi les ressortissants de l'Etat de rési
dence ou d'un Etat tiers; le Gouvernement danois 
espère également que les Etats avec lesquels le 
Danemark établira des relations consulaires con
sentiront, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 22, à la nomination de consuls honorai
res, ressortissants de l'Etat de résidence ou
d'un Etat tiers.

2) En ce qui concerne l'article 68, le Gouver
nement danois désire, conformément à la pratique 
en vigueur au Danemark, continuer à nommer des 
fonctionnaires consulaires honoraires et est di s
posé, sous réserve de réciprocité, à continuer de 
recevoir des fonctionnaires consulaires honorai
res au Danemark.

EGYPTE»

2. Le paragraphe 1 de l'article 46 relatif à 
l'exemption d'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour ne s'appliquera pas aux employés 
consulaires.

3. L'article 49 relatif à l'exemption fiscale 
ne s'appliquera qu'aux fonctionnaires consulai
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res, à leur conjoint et à leurs enfants mineurs. 
Cette exemption ne peut être étendue aux employés 
consulaires, ni aux membres du personnel de ser- 
u 1 c e .

4 . l. ' a r t i. c j, e 62 r e 1 a t i. f à ] ' e x e 111 p t i. o n d o u a n :i è r (; 
des objets destinés à l'usage officiel d'un poste 
consulaire d 1 r i g é par u n f o n c 11 o n n a :i r e c o n s u 1 a i r e 
honoraire ne sera pas applicable,

b. L'article 66 n'est pas accepté, les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne peuvent être 
exemptés de l'immatriculation des étrangers et du 
permis de séjour.

6. La République arabe unie Interprète les prl.
vilèges et Immunités spécifiés dans ladite C o n 
vention comme n'étant accordés qu'aux fonction
naires consulaires, à leur conjoint et à leurs 
enfants mineurs et comme ne pouvant être étendus 
à d'autres membres de leur famille.

EMIRATS ARABES UNIS®

I.'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Convention ne constitue en aucune façon la recon
naissance d'Israël ni 1 ' établlsseineni de rela
tions conventionnelles quelconques avec lui.

En ce qui concerne l'article 49, paragraphe 1
b) , le Gouvernement finlandais souhaite ajouter 
q u e , c o n f 0 r I ti 6 n i e ni. â la p r a 11 q u e é t a b 1 i e , au c u n e 
exemption ne peut être accordée pour les impôts 
et taxes frappant certains biens meubles privés, 
tels que les parts, actions ou autres formes de 
participation à une société de logements en co
propriété ou à une société immobilière et permet
tant à celui qui les détient de posséder et de 
contrôler des biens immeubles situés sur le ter
ritoire finlandais et dont ladite société de lo
gements en copropriété ou société immobilière est 
propriétaire ou qu'elle possède juridiquement de 
quelque manière que ce soit.

IRAQ®

L'adhésion du Gouvernement; de la République
d'Irak ne constitue en aucune façon une recon.
naissance du Membre de l'Organisation des Nations 
Unies dénommé Israël, pas pî.us qu'elle n'implique 
aucune obligation à l'égard dudit Membre, ni au
cune relation auec lui.

ISLANDE

FIDJI

Fidji interprétera la dérogation selon laquelle 
les membres d'un poste consulaire ne sont pas te 
nus, en vertu du paragraphe 3 de l'article 44, de 
déposer sur des faits ayant trait à l'exercice de 
leurs fonctions comme s'appliquant seulement aux 
actes pour lesquels les fonctionnaires consulai
res et les employés consulaires jouissent de 
l'immunité de juridiction au regard des autorités 
judiciaires et administratives de l'Ltat de rési
dence conformément aux dispositions de l'article 
43 de la Conuention.

FINLANDE

En ce qui concerne l'article 36, paragraphe 1,
et l'article 68, paragraphe 1, la Finlande n'ac.
corde pas aux postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire le droit d ' em 
ployer les courriers diplomatiques ou consulaires 
ou la valise diplomatique ou consulaire, ni aux 
gouvernements, aux missions diplomatiques et aux 
autres postes consulaires le droit d'employer ces 
moyens pour communiquer avec des postes consulai
res dirigés par un fonctionnaire consulaire hono
raire, excepté dans les cas part.lculiers où la 
Finlande aura autorisé cet emploi.

3.r..Ë.y,-..9,,ri?..,J
En ce qui concerne l'article 22 de la Conven

tion, le Gouvernement finlandais a exprimé le 
souhait que dans les pays où une pratique établie 
permettrait de nommer des ressortissants de 
1'E t a t de ré s i d e n c e ou d ' u n E t a t t i e r s con s u1 s 
honoraires de Finlande cette pratique continue à 
être autorisée. Le Gouvernement finlandais expri
me également l'espoir que les pays avec lesquels 
la Finlande établira des re,l allons consulaires 
suivent une pratique similaire et donnent leur 
consentement à de telles nominations en applica
tion des paragraphes 2 et 3 de l'article 22.

En ce qui concerne l'article 22 de la Conven
tion, le Gouvernement islandais souhaite que les 
pays qui ont jusqu'à présent autorisé la nomina
tion de ressortissants de l'Etat de résidence ou 
d'un Etat tiers au poste de consul honoraire 
d'Islande continuent à le faire. Le Gouvernement 
islandais espère également que les pays avec les
quels l'Islande établit pour la première fois des 
relations consulaires suivront la même pratique 
et accepteront ces nominations conformément aux 
paragraphes 2 et 3 de l'article 22,

ITALIE

S'agissant de la disposition figurant à l'ali
néa c) du paragraphe 1 de l'article 36 de la Con
vention sur les relations consulaires, le Gouver
nement italien considère que, consacré par le 
droit général, le droit qu'ont les fonctionnaires 
consulaires de se rendre auprès d'un ressortis
sant de l'Etat d'envoi détenu pour quelque raison 
que ce soit et d'intervenir en sa faveur no se 
prête pas à renonciation. En conséquence, le Gou
vernement italien agira sur une base de récipro
cité .

KOWEÏT

Il est entendu que la ratification de la pré
sente Convention ne signifie en aucune façon que 
le Gouvernement de l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël. E n o u t r e , a u c u n e r e1a tIon c o n v e n 11o n n elie 
ne sera établie entre 1'Etat du Koweït et Israël,

LESOTHO

l. e R 0 y a u m e cl u l, e s o t h o :i. n t e r p r é t era 1 ' e x e m p 11 o n 
que le paragraphe 3 de l'article 44 accorde aux 
membres d'un poste consulaire touchant l'obliga
tion de déposer sur des faits ayant trait à 
l'exercice de leurs fonctions et de produire la 
correspondance et les documents officiels y 
relatifs comme ne s'appliquant pas aux faits, à 
la correspondance ou aux documents relatifs à
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1 ' adtrrinls tratlon d ’une succession pour laquelle 
un membre d'un poste consulaire a reçu un pouvoir 
de représentation.

MA ROC

"L'adhésion du Royaume du Maroc à la Convention 
sur les relations consulaires ne doit signifier 
en aucun cas une reconnaissance tacite d'"Israël". 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre le Royaume du Maroc et "Israël"*®*.

"L'article 62 relatif à l'exemption douanière 
des objets destinés à l'usage d'un poste consu
laire dirigé par un fonctionnaire consulaire h o 
noraire ne sera pas applicable.

"L'article 65 ne sera pas applicable, les fonc
tionnaires consulaires honoraires ne pouvant être 
exemptés de 1'immatriculation des étrangers et de 
permis de séjour."

MEXIQUE

Le Mexique n'accepte pas la partie de l'alinéa 
4 de l'article 31 de cette Convention qui traite 
du droit d 'expropriât!on des locaux consulaires, 
parce que cet alinéa, en admettant gue les locaux 
consulaires puissent être expropriés par l'Etat 
de résidence, suppose que l'Etat d'envoi en est 
le propriétaire, ce qui n'est pas possible au 
Mexique où, en vertu des dispositions de l'arti
cle 27 de la Constitution politique des Etats- 
Unis du Mexique, les Etats étrangers ne pei.ivent 
acquérir des titres de propriété que sur les 
biens immeubles directement nécessaires à leur 
ambassade ou légation au siège du pouvoir fédéral.

MOZAMBIQUE

En ce qui concerne les articles 74 and 76, la 
République populaire du Mozambique estime que ces 
dispositions sont incompatibles avec le principe 
selon lequel les instruments internationaux 
multilatéraux dont le but et l'objet intéressent 
la communauté Internationale dans son ensemble 
devraient être ouverts à une participation 
universelle.

Elle estime également que lesdits articles sont 
contraires au principe de l'égalité souveraine 
des Etats et privent des Etats souverains de leur 
droit légitime à participer à la Convention.

NORUEGE

En ce qui concerne l'article 22 de la Conven
tion, le Gouvernement norvégien exprime l'espoir 
que pourra être maintenue, là où elle s'est é t a 
blie, la pratique qui consiste à permettre la no
mination aux fonctions de consul honoraire de 
Norvège de ressortissants de l'Etat de résidence 
ou de ressortissants d'un Etat tiers. Le Gouver
nement norvégien exprime également l'espoir que 
les pays avec lesquels la Norvège établira rie 
nouvelles relations consulaires suivront une pra
tique analogue et donneront leur consentement à 
de telles nominations, conformément aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 22.

OMAN

L'adhésion à la présente Convention ne signifie 
en aucune façon gue le Gouvernement du Sultanat 
d'Oman reconnaisse Israël. En outre, aucune rela
tion conventionnelle ne sera établie entre le 
Sultanat d'Oman et Israël.

PAYS-BAS

[*Écl_arati£ns ;
Le Royaume des Pays-Bas interprète le chapitre 

II de la Convention comme s'appliquant à tous les 
fonctionnaires consulaires et employés
consulaires de carrière, y compris ceux gui sont 
affectés à un poste consulaire dirigé par un 
fonctionnaire consulaire honoraire.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE»

a) le fait que la République arabe syrienne ait 
adhéré à ladite Convention et que son Gouverne
ment l'ait ratifiée n'implique nullement la re.
connaissance d'Israël, pas plus qu'il n'entraîne
ra avec ce pays des relations du genre de celles 
qui sont régies par les dispositions de la Con
vention ;

b) La République arabe syrienne ne sera pas 
dans l'obligation d'appliquer l'article 49 de la 
Convention au personnel local employé par les 
consulats ou d'exempter ce personnel de tous im
pôts et taxes.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 74 et 76 de la Convention ne sont pas en 
concordance avec le principe selon lequel les 
traités internationaux multilatéraux dont l'objet 
et le but intéressent la communauté Internationa 
le dans son ensemble doivent être ouverts à la 
participation universelle. "

ROYAUME -UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 
DU NORD

 dê...Ia..„s.i<inature.
Le Royaume-Uni considérera que î'exemption que 

le paragraphe 3 de l'article 44 accorde aux mem
bres d'un poste consulaire, touchant l'obligation 
de déposer sur des faits ayant trait à l'exercice 
de leur fonctions, ne s'applique qu'aux actes 
pour lesquels les fonctionnaires consulaires et 
les employés consulaires ne sont pas justiciables 
des autorités judiciaires et administratives de 
l'Etat de résidence, conformément aux disposi
tions de l'article 43 de la Convention.

 !..
r '. r Le” Royaume-'-Ürii confirme par les présentes

la déclaration qu'il a faite au moment de la si
gnature en ce gui concerne le paragraphe 3 de
l'article 44 de la Convenliori, et déclare en ou.
tre qu'il interprétera le chapitre ,1,1 de la Co n
vention comme s'appliquant à tous les employés 
consulaires de carrière, y compris à ceux emplo
yés dans un poste consulaire dirigé par un con
sul honoraire.
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SUEDE

"Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 
36 et du paragraphe 1 de l'article 58, la Suède 
n'accorde pas aux postes consulaires dirigés par 
un fonctionnaire consulaire honoraire le droit 
d'employer les courriers diplomatiques ou consu
laires et la valise diplomatique ou consulaire ; 
elle n'accorde pas non plus aux gouvernements, 
missions diplomatiques et autres postes consulai
res le droit d'employer ces moyens en communi
quant avec les postes consulaires dirigés par un 
fonctionnaire consulaire honoraire, si ce n'est 
pas dans des cas particulier;,! où la Suède peut 
avoir consenti à cotte pratique,"
Déclaration :

Se référant à l'article 22 de la Conuention, le 
Gouvernement suédois exprime le voeu que, dans 
les pays où cette pratique est établie, on conti
nuera comme auparavant à autoriser la nomination 
de ressortissants de l'Etat de résidence ou d'un 
Etat tiers comme consuls honoraires suédois. Le 
Gouvernement suédois exprime d'autre, part l'es
poir que les pays avec lesquels la Suède instaure 
des relations consulaires suivront une pratique 
analogue et donneront leur assentiment à ces no
minations, conformément aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 22.

TCHECOSLOUAQUIE

En violation du principe de l'égalité souverai
ne des Etats et du droit qu'ont tous les Etats de 
participer aux traités multilatéraux généraux, les 
articles 74 et 75 de la Conuention de Uienne sur 
les relations consulaires privent certains Etats 
de leur droit incontestable de devenir partie à 
un traité de caractère général, qui régit des 
questions qui présentent un intérêt légitime pour

tous les Etats et qui aux termes de son préambule 
doit cçntribuer à favoriser les relations d'amitié 
entre les pays, quelle que soit la diversité de 
leurs régimes constitutionnels et sociaux.

YEMEN

1. L'adhésion de la République arabe du Yémen à 
la Conuention de Uienne sur les relations 
consulaires, faite à Uienne le 24 avril 1963, ne 
signifie en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël et n'entraîne l'établissement, entre la 
République arabe du Yémen et Israël d'aucune des 
relations prévues par ladite Convention.
2. En ce qui concerne les privilèges et 
immunités, la République arabe du Yémen entend 
par l'expression "les membres de leur famille", 
qui figure au paragraphe 1 de l'article 46 et à 
l'article 49, l'épouse et les enfants mineurs du 
membre du poste consulaire, uniquement,
3. S'il y a des motifs sérieux et solides de 
croire que la valise consulaire contient des 
objets ou denrées autres que ceux mentionnés au 
paragraphe 4 de l'article 35 de la Conuention, la 
République arabe du Yémen se réserve le droit de 
demander que la valise soit ouverte, et ce en 
présence d'un représentant de la mission 
consulaire concernée; en cas de refus de la part 
de la mission, la valise est retournée à 
1'expéditeur,
4. la République arabe du Yémen a le droit 
d'inspecter les denrées alimentaires importées 
par les représentants des missions consulaires 
pour s'assurer qu'elles sont conformes aux 
spécifications quantitatives et qualitatives de 
la liste soumise aux autoritiés douanières et au 
Service du Protocole du Ministère des affaires 
étrangères en vue de l'exemption des droits de 
douane sur ces importations.

Okj_£Lti_çm_s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception
de l'adhésion ou de la succession.)

;st celle de la ratification.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERAIE D'

Le Gouvernement de la République fédérale d'Al
lemagne ne considère pas comme valables les ré
serves formulées par le Gouvernement de la Répu
blique arabe unie à l'égard des articles 46, 49, 
62 et 65 de la Conuention.

La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Conuention entre la République fédérale d'Al-- 
lernagne et la République arabe unie.

26 juillet 1977
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne considère que les réserves émises par le 
Royaume du Maroc concernant les articles 62 et 55 
de la Convention de Uienne sur les relations con
sulaires du 24 avril 1963 sont incompatibles avec 
les buts et objectifs de ladite Conuention,

Cette remarque ne doit cependant pas être con
sidérée comme devant faire obstacle à l'entrée en 
vigueur de la Conuention pour ce qui est des rap

ports entre la République fédérale d'Allemagne et 
le Royaume du Maroc.

DANEMARK

Le Gouvernement danois formule une objection 
aux réserves de la République arabe d'Egypte tou
chant le paragraphe 1 de l'article 46 et les ar
ticles 49, 62 et 65 de la Convention ainsi qu'à
la réserve de l'Italie touchant l'alinéa ç du pa
ragraphe 1 de l'article 36 de la Conuention.

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française ne 
considère pas comme valides les réserves faites 
aux articles 46, 49, 52 et 65 de la Conuention
par le Gouvernement de la République arabe unie..

"La présente déclaration ne sera pas considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Convention entre la République française et la 
République arabe unie,"
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LUXEMBOURG

"Le Gouvernement luxembourgeois n'est pas en 
mesure d'accepter Tes réserves formulées par Te 
Gouvernement de Cuba à l'égard des dispositions 
des articles 74 et 76 de la Convention de Uienne 
sur les r e T a t i o n s cons u 1 a i r e s e n d a t e d u 7A- a v r ,i 1 
1963 .

PAYS BAS

1. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour 
valides les réserves formulées par la République 
arabe unie à l'égard des articles 46, 49 et 62 de 
Ta Convent1o n , La prés e n t e d é c T a r a 11o n n e d o11 
pas être considérée comme faisant obstacle S 
l'entrée en vigueur de la Convention entre le

R 0 y a u rn e d e s Pays ■ - B a s e t la République arabe u nie.
2. Le Royaume des Pays-Bas ne tient pas pour

valide la réserve formulée par le Royaume du Maroc
à T'égard de T'article 62 de la Convention, La 
présente déclaration ne doit pas être considérée 
comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur de 
la Conuention entre le Royaume des Pays-Bas et le 
Royaume du Maroc.

B décembre 1986
Le Royaume des Pays-Bas n'accepte la réserve 

faite par Ta République arabe du Yémen au sujet 
du paragraphe 1 de l'article 46 et de l'article
4 9 de Ta Conuention que dans la mesure où cette
réserve n'a pas pour effet d'exclure les époux 
des membres féminins des postes consulaires du 
bénéfice des privilèges et immunités prévus par 
la Convention.

NOTES;

Avec une déclaration aux termes de laquel
le la Convention et les Protocoles de signature 
facultative s'appliqueront également au L a n d de

^ compter de la date à laquelle ils entre
ront en vigueur pour la République fédérale d'Al
lemagne, sous réserve des droits et responsabill - 
t é s a c tue 1 T. e m e n t c o n f é r é s a u x Pu i, s s a n c e c h a r g é e s 
de l'administration de Berlin, notamment le droit 
de décider de l'admission des chefs de mission 
consulaire dans leurs secteurs et de déterminer 
l'étendue des privilèges et immunités consulaires.

Eu égard tà la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu le 30 mars 1972 une communi
cation du Gouvernement tchécoslovaque. Cette c o m 
munication est identique en substance, mtLti.s,.t.il. 
îny.ta...Q,kl.-> ' communication correspondante dont
ii est fait mention au deuxième paragraphe de la 
note 1 au le chapitre II.T.3.

2 / La Convention avait été signée au nom de
la République de Chine le 24 avril 1963. Lors de 
l'adhésion le Gouvernement chinois a formulé la 
déclaration suivante ; "La signature apposée sur 
cette Conuention par Tes autorités de Taïwan au
nom de la Chine est illégale, nulle et sans ef.
f e t " . [Uoir note concernant les signatures, ratl 
ficatlons, adhésions, etc,, au nom de T.a Chi.ne 
(note 3 au chapitre 1,1)].

3/ Pour le Royaume en Europe et Tes Antilles 
néerlandaises,

Uoir note 20 au chapitre 1.2. A Ta date de 
1 ' é t a b T. i s s e m c n t de 1 a p r é s e n t e p u b T. i. c a t i o n , le 
Gouvernement de la République socialiste du Uiet 
Narn n'avait pas encore fait connaître sa position 
à l'égard d'une success i. o n é v e n t u e 1 T. e ,

b! A l'égard du Royaurne-Uni de Grande Bretagne
et d'Irlande du Nord, des Etats associés (Antigua, 
Dominique, Grenade, Saint- Christophe-- et--Nièues et 
Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Uincent) et des 
territoires sous la souveraineté territoriale du
Royaume Uni, ainsi que du Protectorat des Iles
S a 1 o rno n b r i t a n n i c| u e s .

6'' Dans une communication accompagnant la 
notification de succession, le GouuerntuTient de

Tuvalu a déclaré qu'il avait décidé de ne pas 
succéder au Protocole de signature facultative à 
T a d i. t e C o n v e n t i, on concernant T. e r è g 1 e m e n t o t) T. i. g a - 
toire des différends, en date à Ulenne du 24 
avril 1963, et que, conformément à la déclaration 
de TuvaT.1.1 en date du 19 décembre 1978 sur les 
traités applicables à Tuvalu avant l'accession à 
1 ' 1 n d é p e n d a n c e , l'a p p T. i c a t ion d u d i t P r o t o c o 1 e de 
signature facultative devrait être considérée 
comme terminée à compter du 1er septembre 1982,

L'instrument de ratification ne maintient 
pas les réserves faites au nom du Gouvernement 
vénézuélien lors de la signature de la Conven
tion, Lors du dépôt dudit Instrument, le Repré.
sentant permanent du Uenezuela auprès de l'Organ
isation des Nations Unies a confirmé que ces ré.
serves devraient être considérées comme retirées. 
Pour le texte de ces réserves, voir Nations 
Unies, £ecuy.l des .I.rj.;Ltés., vol. 596, p. 452.

Par une communication reçue le 16 mars 
1966, le Gouvernement israélien a déclaré qu'il 
avait noté le caractère politique du paragraphe 1 
de la déclaration faite par le Gouvernement de la 
République arabe unie (voir note 4 au chapitre
1.1). De l'avis du Gouvernement israélien, de 
t e 1 les d é c T. a r a t i. o n s p o 1 i t i q u e s n ' a v a i e n t pas 1 e. u r 
place dans la Conuention et le Protocole. En ce 
qui concerne le fond de la question, le Gouverne- 
III e n t i s r a é T. i e n a d o p t e r a i. t à T ' é g a r d d u G o u u e r - 
nement de la République arabe unie une attitude 
d e par f a i t e r é c i p r o c i t é .

Des communications identiques en essence, 
m u t a y  s m u t a M l s , ont été reçues par le Secrétai
re général du Gouvernement israélien le 15 mars 
1970 à T'égard de la déclaration faite au nom du 
Gouvernement Iraquien lors de son adhésion; le 12 
mai ;I977 à l'égard de Ta déclaration faite au nom 
du Gouvernement des Emirats arabes unis lors de 
son adhésion, et Te 11 mal 1979 à l'égard de la 
déclaration faite au nom du Gouvernement syrien 
T 0 r s d e son a d h é s i. o n .

Dans une communication reçue par le 
S e c r é t a i r e généra1 1 e 18 janv i e r 1980, Te
Gouvernement égyptien a informé le Secrétaire 
g é n é r' a T. qu'il aval, t d é c i. d é cl e i" e t i r e r la ré s e r u e 
relative à Israël. La notification donne le 25 
janvier 1980 comme date effective du retrait.
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7. PROTOCOLE DE SIGNATURE FACULlAllUE: A LA CONUENTION DE. UIENNE SUR LES RELATIONS CONSULAIRES
CONCERNANT L 'ACQUISITION DE LA NATIONALITE

ENTREE EN UIGI.IEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Fait J„..-..-..y.il?.n.D.e  i.4_auj;:il ..,.1963.

19 mars 1967, conformément à l'article UI.
8 Juin 1967, n° 8639.
Nations Unies, .Re,ç,,u.eil des I_rai_tjs, uol. 595, p. 469.

Ngt^e Uoir note en tfite du cFiapitre II 1.6.

Pa£.yxi£ant §.i.aüâi.y.E!jê. .y.âÎ!..É.§..i.°.!l iâJ.. Si_a.na..t,ur_e 3 kki..?j'.

Allemagne, Maroc ........... 23 févr 1977 a
Réputïllque Népal............. 28 sept 1965 a
fédérale d '* 31 oct 1963 7 sep t 1971 Niger ........... 21 j uin 1978 a

Belgique . . . . 9 sept 1970 a Norvège ......... 24 avr 1963 13 févr 1980
Brésil............ 24 aur 196 3 O m a n ........... 31 mal 1974 a
Cameroun . . . . 21 août 196 3 Panama ......... 4 déc 1963 28 août 1967
Chine*! Paraguay . . . . 23 déc 1969 a
Colombie . . . . 24 avr 1963 Pays-Bas . . . . 17 déc 1985 a'
Congo ........... 24 avr 1963 Philippines . . . 15 nov 1965 a
Danemark . . . . 24 avr 196 3 15 nov 19 72 République
Egypte ......... 21 j u 1 n 1965 a de Corée . . . 7 mars 1977 a
Finlande . . . . 28 oct 196 3 2 juil 19 80 République
G a b o n ............ 23 févr 1965 a démocratique
Ghana ........... 24 avr 196 3 4 oct 1963 populaire lao . 9 août 1973 ,a
I n d e ........... 28 nou 1977 a République
Indonésie . . . . 4 j u i. n 1982 a dominicaine . . 24 avr 1963 4 mars 1964
Iran (République [République

islamique d') . 5 j u i n 1975 a du Sud
Iraq» ........... 14 janv 1970 a Uiet-Narn®] . . 10 mai 197 3 a
Islande ......... 1 j u 1 n 1978 a Eîénéqal........... 29 avr 1966 a
I t a l i e ......... 22 nov 196 3 25 j u i n 1969 Suède ........... 8 oct 1963 19 mars 1974
Kenya ........... 1 j u i. 1 1965 a Suriname . . . . 11 sept 1980 a
K o w e ï t ......... 10 j anv 1964 Tunisie ......... 24 janv 1968 a
Libéria ......... 24 avr 1963 Yougoslavie . . . 24 avr 1963
Madagascar . . . 17 féur 1967 a Zaïre ............ 24 avr 1963
Malawi............ 23 févr 1981 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

PAYS-BAS

IL4£LB.£â.tioiL...l
Le Royaume des Pays-Bas Interprète les mots "n'acquièrent pas la nationalité de cet Etat par le seul 

effet de sa législation", figurant à l'article II du Protocole de signature facultative concernant 
l'acquisition de la nationalité, comme signifiant que l'acquisition de la nationalité par filiation 
n'est pas assimilée à l'acquisition de la nationalité par le seul effet de la législation de l'Etat de 
résidence.

NOTES:

1 / Uoir note 1 au chapitre II1.6.

2/ Signature au nom de la République de Chine 
le 24 avril 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Uoir au chapitre 111.6 le texte de la 
réserve contenue dans l'instrument d'adhésion de

l'Iraq à la Convention de Uienne sur les rela
tions consulaires et au présent Protocole et en 
note 8 du même chapitre la substance de la commu
nication reçue à ce sujet du Gouvernement israé
lien .

4* Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

®*'' Uoir note 4 au chapitre III. 6.
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8. PROTOCOLE DE SIGNATURE EACULIATIUE A LA CONUENIION DE UIENNE SUR LES
LE REGLEMENT OBI. EGA TOT RE DES DIFFERENDS

Eait à Uienne du 24 avril 1963

ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 1967, conformément à l'article UlII. 
ENREGISTREMENT : 8 juin 1.967, n» 8640.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol, 596, p, 487 

Note : Uoir note on tête du chrspitre ITT. 6.

RELATIONS CONSULAIRES CONCERNANT

Rat i.fication^ Ratification,
Participant îîlqnature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Allemagne, Madagascar . . . 17 févr 1967 a
République Malawi ......... 23 févr 1981 a
fédérale d ' ' . , 31 oct 1963 7 sept 1971 Maurice ......... 13 mai 1970 a

Argentine . . . . 24 avr 1963 Népal.............. 28 sept 1965 a
Australie . . . . 12 févr 1973 a Niger ........... 24 avr 1963 21 juin 1978
Autriche . . . . 24 avr 1963 12 J uin 1969 Norvège ......... 24 avr 1963 13 févr 1980
Belgique . . . . 31 mars 1964 9 sept 1970 Nouvelle.Zélande 10 sept 1974
Bénin ............ 24 avr 1963 O m a n ........... 31 mai 1974 a
Burkina Faso . . 24 avr 1963 11 août 1964 Pakistan . . . . 29 mars 1976 a
Cameroun . . . . 21 août 1963 Panama ......... 4 déc 1963 18 août 1967
Chili.............. 24 avr 1963 Paraguay . . . . 23 déc 1969 a
Chine2 Pays.Bas . . . . 17 déc 1985 a'
Colombie . . . . 24 avr 1963 Pérou ........... 24 avr 1963
Congo ............ 24 avr 1963 Philippines . . . 24 avr 1963 15 nov 1965
Côte République

d'ivoire . . 24 avr 1963 centrafricaine 24 avr 1963
Danemark . . . . 24 avr 1963 15 nov 1972 République
Etats-Unis de Corée . . . 7 mars 1977 a

d'Amérique . . 24 avr 1963 24 nov 1969 République
Finlande . . . . 28 oct 1963 2 juil 1980 démocratique
France ......... 24 avr 1963 31 déc 1970 populaire lao . 9 août 1973 a
Gabon ............ 24 aur 1963 23 févr 1965 République
Ghana ............ 24 avr 1963 dominicaine . . 24 avr 1963 4 mars 1964
I n d e ............ 28 nov 1977 a [République
Iran (République du Sud

islamique d') . 5 juin 1975 a Uiet-Nam]®. . . 10 mai 1973 a
Irlande ......... 24 avr 1963 Royaume-Uni . . . 27 mars 1964 9 mai 1972®
Islande ......... 1 juin 1978 a Sénéqal........... 29 avr 1966 a
I t a l i e ......... 22 nov 1963 25 juin 1969 Seychelles . . . 29 mai 1979 a
Japon ............ 3 oct 1983 a Suède ........... 8 oct 1963 19 mars 1974
Kenya ............ t j u i 1 1965 a Suisse ......... 23 oct 1963 3 mai 1965
Koweït ......... 10 janv 1964 Suriname . . . . 11 sept 1980 a
Liban ............ 24 avr 1963 Uruguay ......... 24 aur 1963
Libéria ......... 24 avr 1963 Yougoslavie . . . 24 avr 1963
Liechtenstein . . 24 avr 1963 18 mai 1966 Zaïre ........... 24 avr 1963
Luxembourg . , . 24 mars 1964 8 mars 1972

NOTES:

'/ Uoir note 1 au chapitre 11 T. 6. Par 
communication déposée le 24 janvier 1972 auprès 
du Greffier de la Cour internationale de Justice, 
qui T'a transmise au Secrétaire général en appli.-- 
cation du paragraphe 3 du dispositif de Ta 
résolution 9 (1946) du Conseil de sécurité en
date du 15 octobre 1946, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui 
suit :

"Au nom de la République fédérale d'Allemagne
et me référant à la décision du Conseil de sé.
curité des Nations Unies en date du 15 octobre 
1946, j'ai l'honneur de faire la déclaration 
s u 1V a n t e

"En ce qui concerne les litiges qui pour
raient naître entre elle et l'une des parties à 
la Convention de Uienne sur les relations con
sulaires en date du 24 avril 1963 et au Proto
cole de signature facultative concernant le rè
glement obligatoire des différends, dans le 
cadre dudit Protocole, la République fédérale 
d'Allemagne reconnaît la compétence de la Cour 
Internationale de Justice. Cette déclaration 
s'applique aussi aux litiges qui, dans le cadre 
de l'article TU du Protocole de signature fa
cultative concernant le règlement obligatoire 
des différends, pourraient naître du Protocole 
de signature facultative concernant l'acquisi
tion de la nationalité.
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"Cette reconnaissance de la compétence de la 
Cour internationale de Justice a lieu conformé
ment à la Charte des Nations Unies ainsi qu'aux 
termes et dans les conditions du Statut et du 
Règlement de la Cour. La République fédérale 
d'Allemagne s'engage à exécuter de bonne foi 
les arrêts de la Cour et à assumer toutes les 
obligations Incombant à un membre des Nations 
Unies en vertu de l'article 94 de la Charte."

2* Signature au nom de la République de Chine 
le 24 auril 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 du chapitre I.l).

Pour le Royaume en Europe et les Antilles
néerlandaises.

Æ.* Uoir note 4 dans le chapitre III.6.

A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats associés 
(Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe- 
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Salnt- 
Ulncent) et des territoires sous la souveraineté 
territoriale du Royaume-Uni, ainsi que du Protec
torat des Iles Salomon britanniques.
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9. CONUENTION SUR LE.E! MlfJSXONS SPECIALES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 8 décembre 1969

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1985, conformément à l'article 53, paragraphe premier.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985.
TEXTE : Annexe à la résolution 2530 (XXIU)! dg l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.

La Conuention a été ouverte à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à
Neui York le 16 décembre 1969.

Ratification,
Participant Signature adhésion (a) Parti cipant Sigynature adhésion (a)

Argentine . . . . 18 déc 1969 13 oct 1972 Paraguay . . . . 19 sept 1975 a
Autriche . . . . 22 août 1978 a Philippines . . . 16 déc 1969 26 nov 1976
Chili . . . . . . 19 oct 1979 .3 Pologne ......... 22 mars 1977 .a
Chine2 République
Chypre ......... 18 sept 1970 24 janv 1972 populaire
C u b a ............ 9 juin 1976 3. démocratique
El Salvador . . . 18 déc 1970 de Corée . . . 22 mai 1985 ,a
Fidji ............ 18 oct 1972 a Royaume-Uni . . . 17 déc 1970
Finlande . . . . 28 déc 1970 Rwanda ......... 29 nov 1977 a
Indonésie . . . . 4 j uin 1982 a Seychelles . . . 28 déc 1977 a
Iran (République Suisse ......... 31 juil 1970 3 nov 1977

islamique d') . 5 juin 1975 a Tchécoslovaquie . 1 oct 1976 a
Israël............ 9 nov 1970 Tonga ............ 18 janv 1977 a
Jamaïque . . . . 18 déc 1969 "lunisie......... 19 août 1970 2 nov 1971
Liechtenstein . . 15 déc 1970 3 août 1977 Uruguay ......... 17 déc 1980 a
Mexique ......... 31 janv 1979 a Yougoslavie . . . 18 déc 1969 5 mars 1974
Nicaragua . . . . 18 sept 1970

k.®.£lar..a.Ll.o.0..k..®..t.-.Tè_s®..!l.y.e_s

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

_Ré_s_ery-®.i.
Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi

que de Cuba fait une réserve expresse en ce qui 
concerne la troisième phrase du paragraphe 1 de 
l'article 25 et, en conséquence, n'accepte pas 
que le consentement du chef de la mission spécia
le puisse être présumé acquis dans les cas visés 
audit paragraphe ni dans aucun autre cas. 
.D.4£.liÇy:ion_j.

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que les dispositions des 
articles 50 et 52 de la Conuention, tout en trai
tant de questions qui touchent les intérêts de 
tous les Etats, revêtent un caractère discrimina.

toire dans la mesure où un certain nombre d'Etats 
sont privés du droit de signature et d'adhésion, 
ce qui est contraire au principe de l'égalité 
souveraine de tous les Etats.

TCHECOSLOUAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque considère que les articles 50 et 
52 de la Convention sont contraires au principe 
du droit international relatif è l'égalité souve
raine des Etats ainsi qu'au droit des Etats de 
devenir parties à des traités internationaux mul
tilatéraux portant sur des questions d'intérêt 
général.

NOTES:

Document _officiel_s de l'Assemblée 9énéral..®j.. vingt-quatrième session. Supplément rP 3,0
(A/7630) ,~pr'99T   ... ... .... .. ...... .....

Signature au nom de la République de Chine apposée le 28 décembre 1970. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc. , au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).
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10. PROTOCOLE, de: SIGNATURE FACUE.TAÏlUE A L.A CONUENTION SUR LES MISSIONS SPECIALES CONCERNANT
LE REGI..EMENT OBLIGATOIRE DES OIEFERENDS

Bâ£E.M  Eâ£  l..',.Û.,i.se!!(k'!:.é,®  d®,?. Na1.1 g n s  U n ie s  le  8 déçeijib re  1969

ENTREE EN UIGUEUR '. 21 juin 198E>, tonFormévnent à l'article UII, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 21 juin 1985.
TEXTE : Anne;<e à la résolution 2530 (XXIU)* de l'Assemblée générale du 8 décembre 1969.

Note : Le Protocole a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies
NeïÀi York, le 16 décembre 1969.

Ratification,
Participant Signature adhésion1 (a) Participant tîignaturc adhésion

Autriche . . . . 22 août 197 8 a Liechtenstein . 15 déc 1970 3 août 1977
Chine^ Philippines . . , 16 déc 1969 26 nov 1976
Chypre ......... 3 1 déc 1970 2 4 j anv 19 72 Royaume -Uni , . 17 déc 1970
El Salvador . , . 18 déc 19 70 Seychelles . . , 28 déc 1977 a
Finlande , , , . 28 déc 19 70 Suisse . . . . 31 juil 19 70 3 nov 1977
Iran (République Uruguay ......... 17 déc 19 80 a

islamique d') . 5 juin 1975 a Yougoslavie , . 18 déc 1969 5 mars 1974
■larnaïque , , . , 1 juil 1970 Paraguay , . , . 19 sept 1976 a

NOTES;

1/
(A/76 30), p. 99'.'

.Q.°.£l.i!!î®,.n.ts £Xfi.Ç ,i® .,3j___.k®,__ i.l.G.,.l,.l.®.ül.kM.®-.- .9..knér,!?,l.e/__ Y.in_3_k-^uatrijm ^^.. -02_________________________________ ,?.,Q

2 / Signature au nom de la République de Chine le 28 décembre 1970. Uoir note concernant les signa.
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 du chapitre I.l).
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11, CONUENTION SUR LA PREUENTION ET LA REPRESSION DES INERACtlONS CONTRE LES PERSONNES JOUISSANT D'UNE 
PROTECITON INTERNAfTONALE, Y COMPRIS LES AGENTS DIPLOMATIQUES

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

 Nations Unies le 14 décembre 1973

20 février 1977, conformément à l'article 17, paragraphe 1.
20 février 1977, n® 1B410.
Nations Unies, R_ecueJ.I des Traités, vol, 1035, p. 167.

Note : La Convention a été ouverte à la signature à New York le 14 décembre 1973.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'I 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas , 
Barbade . 
Bulgarie 
Burundi . 
Canada 
Chili . ,
Chypre 
Costa Rica 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Espagne

15 août 1974 

30 déc 1974

27 juin 1974

26 juin 1974

10 mai 1974

27 août 1974

Ratification,
a<Ly€.y..P..A_.Lki

20
3

25 janv 
18 mars

juin 
août 

22 juil
26 oct 
18 juil 
17 déc
4 août 

21 janv
24 déc 
2 nov
1 juil

25 juin 
8 août

12 mars 
8 août

1977 
1982 
1977 
1977 a 
1986 a
1979 a
1974
1980 a
1976
1977 a
1975 a 
1977 a 
19752 
1986 a 
1980 a 
1975 
1985 a

a

Nicaragua . . .
Niger .........
Norvège . . . .  
Nouvelle Zélande 
Pakistan . , . 
Panama . . . .  
Paraguay . . .
Pérou .........
Philippines . . 
Pologne . . . .  
République de Corée 
République 

démocratique 
allemande . . , .

République
dominicaine . . . 

République 
populaire 
démocratique

Signature 

29 oct 1974 

10 mal 1974

25 oct 1974 

7 juin 1974

23 mai 1974

Ratification, 
adhésion (a)

10 mars 1975
17 j uin 1985 a
28 avr 1980
12 nov 1985 a'
29 mars 1976 a
17 juin 1980 a
24 nov 1975
25 avr 1978 a
26 nov 1976 a
14 déc 1982
25 mai 1983 a

30 noO 1976 

8 juil 1977 a

Etats-Unis de Corée . . . . 1 déc 1982 a
d'Amérique . . 28 déc 1973 26 oct 1976 RSS de Biélorussie 11 juin 1974 5 févr 1976

Finlande . . . . 10 mai 1974 31 oct 1978 RSS d'Ukraine . . . 18 juin 1974 20 janv 1976
Gabon ........... 14 oct 1981 a Roumanie ......... 27 déc 1974 15 août 1978
Ghana ............ 25 avr 1975 a Royaume Uni......... 13 déc 1974 2 mal 1979
Grèce ............ 3 juil 1984 .§ Rwanda ............ 15 oct 1974 29 nov 1977
Guatemala . . . . 12 déc 1974 18 janv 1983 Seychelles . . . . 29 mai 1980 a
Haïti ........... 25 août 1980 .9 Suède .............. 10 mai 1974 1 juil 1975
Hongrie ......... 6 nov 1974 26 mars 1975 Suisse ........... 5 mars 1985 a
I n d e ............ 11 aur 1978 ,9 Tchécoslovaquie . . 1 1 oct 1974 30 juin 1975
Iran (République T o g o .............. 30 déc 1980 a

islamique d') . 12 juil 1978 a Trinité-et-
I r a q ............ 28 févr 1978 a. Tobago ......... 15 j uin 1979 a
Islande ......... 10 mai 1974 2 août 19 77 Tunisie ............ 15 mai 1974 21 janv 1977
Israël ......... 31 j u i 1 1980 a Turquie ........... 11 j uin 1981 a
Italie ......... 30 déc 1974 30 août 1985 Union des
Jamaïque . . . . 21 sept 1978 a Républiques
Jordanie . . . . 18 déc 1984 à socialistes
Libéria ......... 30 sept 1975 a soviétiques . . . 7 j uin 1974 15 janv 1976
Malawi ......... 14 mars 1977 a Uruguay ............ 13 juin 1978 a
Mexique ......... 22 aur 1980 9, Yougoslavie . . . . 17 déc 1974 29 déc 1975
Mongolie . . . . 23 août 1974 8 août 197 5 Zaïre .............. 25 juil 1977 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE EEDERALË D'

Lors de _ 1 a si_g_na_t_ure_j_
La" Rèp’ubTîqûe' fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit, en ratifiant la présente Conuention, 
d'exprimer ses vues sur les explications de vote

et les déclarations faites par les autres Etats 
lors de la signature, de la ratification ou de 
l'adhésion à la Conuention, et de Formuler des 
réserves concernant certaines dispositions de 
ladite Conuention.
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ARGENMIMt;

I.a République argentine déclare, conformément 
au paragraphe 2 de l'article 13 de la Convention,
qu'elle ne se considère pas liée par les disposl.
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de cette 
Convention.

BULGARIE

Déclaration Formulée lors de la signature et__re-
nôüvëléê lors de îa ratification.
ta Bulgarie ne se considère pas liée par les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 13 de 
la Convention qui dispose que tout différend en 
tre deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion est soumis, à la demande de l'un d'entre 
eux, à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice et déclare que le consentement de toutes 
les parties à un tel différend est nécessaire 
dans chaque cas particulier, pour qu'il soit sou
mis à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

BURUNDI

Dans le cas où les auteurs présumés appartien
nent à un mouvement de libération nationale re
connu par le Burundi ou par une organisation 
internationale dont le Burundi fait partie et 
qu'ils agissent dans le cadre de leur lutte pour 
la libération, le Gouvernement de la République 
du Burundi se réserve le droit de ne pas leur ap
pliquer les dispositions des articles 2, paragra
phe 2, et 6, paragraphe 1.

EL SALUADOR

L'Etat d ' El Salvador ne se considère pas lié 
par le paragraphe 1 de l'article 13 de la Conven
tion .

EQUATEUR

Lors de la signature :
L'Tquâteur, s'autorisant des dispositions du 

paragraphe 2 de l'article 13 de la Convention, 
souhaite déclarer gu'il ne se considère pas tenu 
de soumettre tout différend concernant l'applica
tion de la Convention à l'arbitrage de la Cour 
internationale de Justice.

FINLANDE

Réserve Formulée lors de la signature et confir
mée lors de la ratification_
la Finlande se réserve le droit d'appliquer la 

disposition du paragraphe 3 de l'article 8 de 
telle sorte que l'extradition soit limitée aux 
infractions passibles, en vertu de la loi finlan
daise, d'une peine plus sévère qu'un emprisonne
ment d'un an et sous réserve également que soient 
réunies les autres conditions requises par la l é 
gislation finlandaise pour l'extradition. 
Déclaration Formulée lors de la signature :

La Finlande se réserve d'autre part le droit- de 
formuler toute autre réserve qu'elle pourra juger 
appropriée au nioment où elle ratifiera, le cas 
échéant, la présente Convention.

GHANA
i ) , . .4

ii) Au paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
vention, il est prévu que tout différend peut 
Être soumis à l'arbitrage ; si un accord n'inter
vient pas à ce sujet, une quelconque des parties 
au différend peut soumettre le différend à la 
Cour internationale de Justice en déposant une 
requête. Etant donné que le Ghana est opposé 
àtoute forme arbitrage obligatoire, il souhaite 
faire usage du droit prévu au paragraphe 2 de 
l'article 13 et formuler une réserve à l'égard du 
paragraphe 1 de l'article 13, Il est tenu compte 
du fait que cette réserve peut être levée par la 
suite conformément aux dispositions du paragraphe 
3 de l'article 13.

HONGRIE

Déclaration formulée lors de la signature et re
nouvelée Tors de la ratification :
La République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par les dispositions du paragraphe 
1 de l'article 13 de la Convention. Ces disposi
tions ne concordent pas avec la position de la 
République populaire hongroise, selon laquelle 
des différends entre Etats ne peuvent être soumis 
à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Jus
tice qu'avec le consentement de toutes les par
ties intéressées.

INDE

Le Gouvernement de la République de l'Inde ne 
se considère pas lié par les dispositions du pa
ragraphe 1 de l'article 13 établissant l'obliga
tion de soumettre à l'arbitrage ou à la Cour in
ternationale de Justice tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties concernant l'interpré
tation ou l'application de la présente Convention.

IRAQ®

1) La résolution de l'Assemblée générale des 
Nations Unies à laquelle est annexée la Conven
tion susmentionnée est considérée comme faisant 
partie Intégrante de cette Convention.

2) La définition de l'alinéa b du paragraphe 1 
de l'article premier de la Convention englobe les 
représentants des mouvements de libération natio
nale reconnus par la Ligue des Etats arabes ou 
l'Organisation de l'unité africaine.

3) ta République d'Iraq ne se considère pas 
comme liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l'article 13 de la Convention.

4) L'adhésion du Gouvernement de la République 
d'Iraq à la Convention ne saurait en aucune m a 
nière constituer une reconnaissance d'Israël ou 
un motif pour l'établissement de relations de 
quelque nature qu'elles soient avec Israël.

ISRAEL

Le Clouvernernent de l'Etat d'Israël déclare que 
son adhésion à la Convention ne signifie pas 
qu'il accepte comme obligatoires les dispositions 
de tout autre instrument international ni qu'il

89



IT1 .11 ; P r o t e c t i. o n d e s a g e n t s d 1 p 1 o i n a t i q u e s

accepte que tout autre Instrument .international 
soit rattaché à la Conuention,

Le Gouvernement israélien réaffirme Te contenu 
de la communication qu'il a adressée le 11 iriai 
1979 au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies®.
Réseruj! :

r 'T ta 'F 'd  ' Israël ne se considère pas lié par le 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Convention.

PAKISTAN

le Pakistan ne sera pas lié par le paragraphe 1 
de l'article 13 de la Convention,

PEROU

Auec réserve de l'article 13, paragraphe 1, 

POLOGNE

JAMAÏQUE

La Jamaïque, se prévalant des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 13, déclare qu'elTe ne 
se considère pas liée par les dispositions du pa
ragraphe 1 dudit article en vertu duquel tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
concernant 1 ' interprétation ou l'application de 
la Conuention qui n'est pas réglé par vole de né
gociation est soumis à l'arbitrage, à la demande 
de l'un d'entre eux, ou soumis à la Cour interna
tionale de Justice, et déclare que dans chaque 
cas le consentement de toutes les parties à un
tel différend est nécessaire pour que celui ci
soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour interna
tionale de Justice.

JORDANIE’''

Le Gouvernement du Royaume hachémite de 
Jordanie déclare que son adhésion [...] ne 
saura i e n t .i. m p I i q u e r I ' é t a b 1 i s s e rn e n t d e r e T. a t ions 
auec "Israël".

MALAWI

Le Gouvernement de la République du Malawi d é 
clare, conformément aux dispositions du paragra
phe 2 de l'article 13, qu'il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle 13 de la Convention.

MONGOLIE

D é,y 3£a tyo n__f£ox_m ̂  .?..i9...0.§.!;y.r,®...... £.fe E.®.;:::
Dfiy.Ti®lJj._ï9.Ê£-.-d® .,l
La République populaire mongoTe ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Convention, aux termes duquel 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties concernant 1 ' 1 n t e r p r é t a t i, o n ou I. ' a p p ,1. :i. c a t i. o n 
de la présente Convention serait soumis à l'arbi
trage, sur la demande de l'un d'entre eux, ou à 
la C o u r in t e r n a t i. o n a T. e d e Jus t i c e , e t d é c T. a r e 
que, dans chaque cas particulier, le consentement 
de toutes les parties à un différend est néces
saire pour soumettre le différend en question à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justi
ce ,

NOUUELLE-ZELANDE

Réserve :
Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 

droit de ne pas appliquer les dispositions de la 
Conuention à Tokelau tant que les dispositions 
d'application nécessaires n'auront pas été 
promulguées dans la législation de Tokélau.

.Réserve.
La République populaire de Pologne ne se consi.

dère pas liée par les disposition du paragraphe 1 
de l'artlcT.e 13 de cette Convention.

R E P U BI... IQ U E D E MOC R A 11Q U t: Al L E M A N D E

 fL°nSy.J-..®..® ..,î..®..C.?.,,.....!f!.®. l.®. .y-..9..0.3_t,y..L® „®,t x..®:.:.
.n.9.yi®iij.....îo.r,L„,i®,.,.i§,..,...c.3..t.i.fiçAËi®̂ ^̂  .i
La République démocratique allemande ne s'estl.

me pas liée par les dispositions du paragrapphe 1 
de l'article 13 et réaffirme sa conviction qu'en 
vertu du principe de l'égalité souveraine des 
Etats un différend ne peut être soumis à l'arbi
trage ou porté devant la Cour internationale de 
Justice que si tous les Etats parties au diffé
rend y consentent.

REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE

E,.C?.®..c.,y..®.....:,..
le Gouvernement de la République populaire de 

Corée ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la C o n 
vention, reconnaissant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion ne devrait, sans le consentement des deux 
parties, être soumis à l'arbitrage international 
et à la Cour internationale de justice.

R E P U 81... I QU E SOC IA L, IS T £ SO UIE )" IQ U E
DE BIELORUSSIE

f!££*lL.y,®.....£®.n!!.y.l.É,6 <i®.l3.....li9.y.3t,y.T®.®.Ë .confymée
Tors de la rat j.f.........
la République socialiste soviétique de Blélo.

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la Con
vention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l'in- 
t e r p r é t a t i. o n o u 1 ' a p p 1 i c a t .Ton de Ta Conuention 
est soumis, à la demande de l'un d'entre eux, à 
l'arbitrage ou à la Cour internationale de Justi
ce, et déclare qu'il faut, dans chaque cas parti.
culier, le consentement de tous les Etats parties
à un tel différend pour qu'il soit soumis à T 'ar.
bitrage ou à la Cour internationale de Justice.

R E P U B l,„ :i: Q U E S 0 CIA i,„ IS r E SOU IE r IQ U E
D'UKRAINE

M.i®£.y,®.,.f,®ntty.l,®,®.,..,l®r.s â®.,....lË. §.lai!.§.È.y,c® ®.k....,so.n,£,in'!,i®.
 .1

L a R é p u b T. i. q u e soc i a T. i s t e soui é t i q u e d ' U k r a i n e 
ne se considère pas liée par les dispositions du 
p a r a g r a p h e I d e ï ’ a r t i c l e 13 d e 1 a C o n u e n t. i o n , 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu- 
s "i. e u r s Eta t s p  a r t :i. e s c o n c e r n a n t 1 ' i. n t e r p  r é t a t i, o n
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ou l'application de la Conuention est soumis, à 
la demande de l'un d'entre eux, à l'arbitrage ou 
à la Cour internationale de Justice, et déclare 
que le consentement de toutes les parties, à un 
tel différend est nécessaire dans chaque cas p a r - 
ticuïier pour qu'il soit soumis à l'arbitrage ou 
à la Cour Internationale de Justice.

ROUMANIE

£éserue formulée lors de la signature et confirmée 
"Tors dé~ la ratification
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 13 de la C o n 
uention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes touchant 
1'interprétation ou l'application de la Conven
tion qui n'auront pas été réglés par voie de n é 
gociations seront soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice, à la demande de 
1'une des parties.

"La République socialiste de Roumanie considère 
que tels différends peuvent être soumis à l'arbi
trage ou à la Cour internationale de Justice seu
lement avec le consentement de toutes les parties 
en litige, pour chaque cas particulier."

SUISSE

Déclaration :
"Le Conseil fédéral suisse interprète les 

articles 4 et 5, paragraphe 1, de la Conuention 
dans le sens que la Suisse s'engage à remplir les 
obligations gui y sont contenues dans les condi
tions prévues par sa législation interne."

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature :
La République socialiste de Tchécoslovaquie ne 

se considère pas tenue par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Convention et 
déclare que, conformément au principe de l'égali
té souveraine des Etats dans chaque cas particu
lier, l'assentiment de toutes les parties au dif
férend est nécessaire pour que ce différend 
puisse être soumis à l'arbitrage de la Cour in
ternationale de Justice.
Lors de la ratification :

La Tchécoslovaquie ne s'estime pas liée par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 13 de 
la Convention.

IRTNITE-ET-TOBAGO

La République de Trinité-et-lobago se prévaut 
de la disposition du paragraphe 2 de l'article 13

et déclare qu'elle ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 dudit article en 
vertu duquel tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant 1'interprétation
ou l'application de la Conuention qui n'est pas 
réglé par voie de négociation est soumis à
l'arbitrage, à la demande de l'un d'entre eux, ou
soumis à la Cour internationale de Justice, et 
elle déclare que dans chaque cas le consentement 
de toutes les parties à un tel différend est 
nécessaire pour que celui-ci soit soumis à
l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice.

TUNISIE

Réserve Formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
"Un différend ne peut être soumis à la Cour in

ternationale de Justice qu'avec l'accord de tou
tes les parties au différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 13 de la Convention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Convention est soumis à la 
demande de l'un d'entre eux, à l'arbitrage ou à 
la Cour internationale de Justice, et déclare 
qu'il faut, dans chaque cas particulier., le con
sentement de toutes les parties à un tel diffé
rend pour qu'il soit soumis à l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice.

ZAÏRE

"La République du Zaïre ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 13 de la Conuention, selon lesquelles 
les différends entre deux ou plusieurs parties 
contractantes concernant l'interprétation ou 
l'application de la Convention qui n'auront pas 
été réglés par voie de négociations seront, soumis 
à l'arbitrage ou à la Cour internationale de Jus
tice, à la demande de l'une des parties. Dans 
l'optique de sa politique fondée sur le respect 
de la souveraineté des Etats, la République du 
Zaïre condamne toute forme d'arbitrage obligatoi
re et souhaite que de tels différends soient sou
mis à l'arbitrage ou à la Cour Internationale de 
Justice non pas à la demande de l'une des par
ties, mais avec le consentement de toutes les 
parties intéressées."
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(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

30 novembre 1979
La déclaration par la République d'Iraq en ce 

qui concerne l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'ar
ticle premier de la Convention ne produit pas 
d'effets juridiques pour la République fédérale 
d 'Allemagne.

25 mars 1981
Le Gouvernement de la République fédérale d'Al

lemagne est d'avis que la réserve formulée par le 
Gouvernement de la République du Burundi concer
nant le paragraphe 2 de l'article 2 et le para
graphe 1 de l'article 6 de la Convention sur la 
prévention et la répression des infractions con-- 
tre les personnes jouissnant d'une protection i n 
ternationale, y compris les agents diplomatiques, 
est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention.

ITALIE

"a) Le Gouvernement italien ne considère pas 
comme valide la réserve faite par l'Iraq le 
28 février 1978 au paragraphe 1 b) de l'article 
premier de ladite Convention;

b) en ce gui concerne la réserve formulée par 
le Burundi le 17 décembre 1980, [le Gouvernement 
italien considère que] le but de la Convention 
est d'assurer la répression, à l'échelle mondiale, 
des infractions contre les personnes jouissant 
d'une protection internationale, y compris les 
agents diplomatiques, et de refuser un asile sûr 
aux auteurs de telles infractions. Estimant donc 
que la réserve formulée par le Gouvernement du 
Burundi est incompatible avec l'objet et le but 
de la Convention, le Gouvernement italien ne 
saurait considérer l'adhésion du Burundi à la 
Convention comme valide tant que ce dernier 
n'aura retiré cette réserve."

ISRAEL
ROYAUME-UNI DE GRANDE BRETAGNE ET D'IRLANDE 

DU NORD

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël considère 
comme dénuée de validité la réserve formulée par 
l'Iraq touchant l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier de ladite Convention.

28 juin 1982
Le Gouvernement de l'Etat d'Israël estime que 

la réserve émise par le Gouvernement burundals 
est incompatible avec l'objet et le but de la 
Convention. Il ne peut donc pas considérer comme 
valide l'adhésion du Burundi à la Convention tant 
que la réserve en question n'a pas été retirée.

De l'avis du Gouvernement israélien, la Conven
tion vise à assurer dans le monde entier la 
répression des Infractions contre des personnes 
jouissant d'une protection internationale, y 
compris les agents diplomatiques, et à priver les 
auteurs de ces infractions d'un asile.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne considère pas 
comme valide la réserve faite par l'Iraq au para
graphe 1 b) de l'article premier de ladite Con
vention.

15 janvier 1982
Le but de cette Convention est d'assurer la 

répression, à l'échelle mondiale, des infractions 
contre les personnes jouissant, d'une protection 
internationale, y compris les agents diploma
tiques, et de refuser un asile sûr aux auteurs de 
telles infractions. Estimant donc que la réserve 
formulée par le Gouvernement du Burundi est 
incompatible avec l'objet et le but de la Conven
tion, le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne saurait consi
dérer l'adhésion du Burundi à la Convention comme 
valide tant que ce dernier n'aura pas retiré 
cette réserve.

Application territoriale

Participant 

Royaume-Uni 2 mai 1979

I§r£.iJk9.i£.e£__;_

Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, île 
de Man, Belize», Bermudes, Terre antarctique 
britannique. Territoire britannique de l'océan 
Indien, île Uierges britanniques, îles Caïma- 
nes, îles falkland® et dépendances, 
Gibraltar, île Gilbert, Hong-kong, Montserrat, 
îles Pitcairn, Henderson, Ducie et Oeno, 
Sainte - Hélène eh dépendances, îles Turques et 
Caïques, zones de souveraineté du Royaume-Uni 
d'Akrotirl et de Dhekelia dans l'île de
Chypre.
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NOTES;

1/ Dans une communication accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernernent de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré ce qui 
suit :

A compter du jour où ladite Conuention entre 
ra en vigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne, elle s'appliquera également à 
Berlin-Ouest, sous réserue des droits et re s
ponsabilités des autorités alliées ,
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu les communications 
suivantes ;
yjlioA __des. At Eubyiyes _sociay.stes _  £_oyi.étiques

(2'i juillet 19'77)"-.............. .... . ■’ "
La déclaration faite par le Gouvernement de 

la République fédérale d'Allemagne au sujet de 
Berlin-Ouest lors du dépôt de l'instrument de 
ratification de la Convention est en contradic
tion avec l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et ne saurait donc avoir de force juridi
que. Comme on le sait, l'Accord quadripartite 
n'autorise pas la République fédérale d'Allema
gne à représenter sur le plan international les 
intérêts de Berlin-Ouest pour les questions de 
statut et de sécurité. Or la Conuention susmen
tionnée concerne directement les questions de 
statut et de sécurité. Il en résulte que la Ré
publique fédérale d'Allemagne ne peut pas a s s u - 
mer de droits ou d'obligations touchant le res 
pect des dispositions de cette convention à 
Berlin-Ouest.

Considérant qu'en vertu de l'Accord quadri
partite les Gouvernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis conservent leurs 
droits et leurs responsabilités en matière de 
représentation à l'étranger des Intérêts do 
Berlin-Ouest et de ses résidents permanents, 
notamment pour les questions do sécurité et de 
statut, aussi bien dans les organisations inter
nationales que dans les relations avec d'autres 
Etats, l'Union soviétique s'adressera aux auto
rités françaises, britanniques et américaines 
pour toutes les questions que pourra soulever 
1 'appliciîtion de la Convention à Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique. France. Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (7 décem
bre 1977 en relation avec la déclaration de 
l'Union soviétique reçue le 21 juillet 1977) : 

"Nous avons H  honneur de nous référer" à la 
note du Directeur de la Division des questions 
juridiques générales chargé des affaires du
Bureau des affaires juridiques, [...] datée du 
10 août 1977, relative à la ratification, par 
le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne accompagnée d'une déclaration, de 
la Convention sur la prévention et la répression 
de crimes contre les personnes jouissant d'une 
protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques . Nous souhaitons nous référer en 
particulier au paragraphe 2 de cette note gui 
rend compte d'une communication du Gouuernernent 
de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques relative à l'application de cette 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin.

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union soviétique qui fait partie intégrante 
(annexe lU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
des Etats-Unis et du Royaume Uni confirmaient

que, sous réserue que les questions de statut 
et de sécurité n'en soient pas affectées et 
sous réserve que l'extension soit précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements 
internationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne est partie pourraient être étendus 
aux secteurs occidentaux de Berlin conformément 
aux procédures établies. Pour sa part, le 
Gouvernement de l'Union soviétique, dans une 
communication adressée aux Gouvernements 
français, britannique et américain, qui fait 
également partie intégrante (annexe lU B) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
affirmait qu'il n'élèverait pas d'objection à 
de telles extensions.

"Les procédures établies ci-dessus mention
nées qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite sont destinées inter alla à don
ner aux autorités de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats-Unis le moyen de s'assurer que les 
traités internationaux conclus par la Républi
que fédérale d'Allemagne et destinés à être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière que les questions de statut 
et de sécurité continuent de ne pas en être af
fectées. L'extension aux secteurs occidentaux 
de Berlin de la Convention ci-dessus mentionnée 
a reçu, conformément aux procédures établies, 
l'autorisation des autorités françaises, bri
tanniques et américaines qui ont pris les mesu
res nécessaires pour s'assurer que les ques
tions de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Aussi, conformément à la déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale, 
cette Convention a été valablement étendue aux 
secteurs occidentaux de Berlin. En conséquence, 
l'application de cette Conuention aux secteurs 
occidentaux de Berlin demeure pleinement en vi
gueur sous réserue des droits et responsabili
tés des Trois Puissances."

République Fédérale d'Allemagne (13 février 1978):
Par leur note du 3 décembre Ï977, dont le 

texte a été diffusé par la note circulaire 
[...] du 19 janvier 1978, les Gouvernements des 
Etats-Unis de la France et du Royaume-Uni ont 
répondu aux affirmations contenues dans la 
communication [du 21 juillet 1977]. Se fondant 
sur la situation juridique décrite dans la note 
des trois Puissances, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne tint à confir
mer que, sans préjudice des droits et responsa
bilités des trois Puissances, l'instrument 
susmentionné, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conforvnément aux procédures 
établies, continue d'y être pleinement en 
vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d ' Alleiriagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communica
tions de même nature ne devra pas être 
interprétée comme signifiant un changement de 
position en la matière.

République _ démocratique allemande j[22 _dAce"ibre
m i » ')' T"~

Ën ce qui concerne l'application de la Con- 
uent:ion à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande déclare, conformément à l'Ac
cord quadrdpartite du 3 septembre 1971, que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être
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gouverné par elle. la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne, selon laquelle 
la Convention susvisée s'appliquera également à 
Berlln-Ouest, est en contradiction avec l'Ac
cord quadripartite qui stipule que les accords
concernant des questions de sécurité et le sta.
tut de Berlin-Ouest ne peuvent pas être étendus 
à Berlin-Ouest par la République fédérale d'Al
lemagne. Il s'ensuit gue la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne ne peut pas 
produire d'effets juridiques.

Tchécoslovaquie (2S avril 1979) :
Coniformément à l'Accord quadripartite du 3 

septembre 1971, la République fédérale d'Alle- 
magne ne peut étendre les conventions interna
tionales à Bérlln-Ouest si lesdites conventions 
concernent des questions de sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest. Etant donné que la 
Conven t i on in t e r n a t ion a1e i nu111i a t é r a1e
susmentionnée a de toute évidence un rapport 
direct auec les questions do sécurité et le 
statut de Berlin-Ouest, son extension à 
Berlin-Ouest par la République Fédérale 
d'Allemagne n'a aucun fondement juridique.

Compte tenu de toutes ces considérations, la 
République socialiste tchécoslovaque ne peut 
admettre que ladite Convention soit étendue à
Berlin-Ouest par la République fédérale d'Alle.
magne, n'est pas en mesure de considérer cette 
extension comme juridiquement valable et ne 
peut pas lui reconnaître des effets juridiques.

Etats-Unis d'Amérique , France .
Grande Bretagne et d'Trlande du Nord (21 août
i¥ 7~9 - e n  relation avec les communications  de
la République démocratique a.ï.i.émande et. de la
Tchécoslovaquie, reçues les 22 décembre i97_8_.et
Z.® avril 1979, respectivement) :
“""Âu” s'ïïjet de ces’ communications, les trois 

Gouvernements réaffirment que les Etats qui ne 
sont pas partie à l'Accord quadripartite ne 
sont pas compétents pour commenter do manière 
autorisée ses dispositions.

"Les trois Gouvernements n'estiment pas né
cessaire, ni n'ont l'intention de répondre à de 
nouvelles communications sur ce sujet de la 
part d'Etats qui ne sont pas partie à l'Accord 
quadripartite. Ceci ne devrait pas être consi
déré comme impliquant un quelconque changement 
dans la position des trois Gouvernements en la 
matière , "

République fédérale d 'Allemagne (18 octobre 1979 -
§Jl_..C§JA.ti.on avjEc_ __lĵ s__ç£mtrm̂    .îLiz
publique démocratique allemande et de la_
c~ôslovaq~üie , ' reçui's ~res~'22~ décembre l9X 8_.et £5
avril 1979, respectivement) :

P a r T e u f  note "du 20 août 1979, diffusée par 
la lettre circulaire [...J du 21 août 1979, les 
Gouvernenients de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique ont rejeté les 
affirmations contenues dans les communications 
susmentionnées , Sur la base de la situation 
juridique, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne tient à confirmer gue la 
Convention susmentionnée, dont il a étendu 
1'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continue à y avoir plein 
effet.

Le Gouvernement de la République Fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du

même genre n'implique nullement que sa positi 
à ce sujet s'est modifiée.

Hongrie (27 nouetnbre 1979) :
£oj.!!lf.lu£l c£.t_i o n i d e n 11 <3 u e__ _e n ,s u ks t̂ a n ç e , mutât

mutandis , .à_jç,kjJjE,,,,ku 2£_jiu rï]̂ _j9Xi_J.iïï̂ ^̂ ^

.ï.kki£®..s.louaauie_(2__ _̂j,an^̂
■"ta f c Irê cô sî o’v «qü i e ~  continue à considérer q

les Etats qui ne sont pas signataires de l'f 
cord quadripartite du 3 septembre 1971 doive 
respecter eux aussi les critères énoncés de 
ledit Accord, étant donné qu'aucun autre crit 
re n'existe en la matière. Nous estimons en c 
tre que tous les Etats ont le droit inaliénafc 
de décider en toute liberté de leurs relatic 
conventionnelles. Un Etat tiers partie ne pe 
porter atteinte à l'exercice de ce droit mê 
par un Etat non signataire.

,LtAtl::.y..Q.i.§_ k.l.B.,!!!.kTL9.y..?..i-..__kC§,îl£.®  RpXB-yiD.er.Ujli„
G r a n d é - Bxe t a g n e _ e t d f I_r 1 îyi djL .djy.. JV o C d .L? 8 _ fkyr.?’

Ï8..X£hà.£9-£i.9.yx'iyJ._?_..c®xyxJx...-?..k..JXEyJx£.-k.?--?2Jj..
"En ce qui concerne la communication du Gc 

vernement de la République socialiste tchéco 
lovaque ci-dessus mentionnée, nos Gouvernemer 
réaffirment leur position, telle qu'elle a é 
formulée dans leur note adressée au Sécrétai 
général le 21 août 1979, qui se référait à cet 
même Convention. L'Accord quadripartite est 
traité international conclu entre les quat 
parties contractantes et n'est ouvert à 
participation d'aucun autre Etat. En conclua 
cet Accord, les quatre puissances ont agi s 
la base de leurs droits et responsabilit 
quadripartites et des accords et décisie 
correspondants des quatre puissances au tetr 
de la guerre et de 1 ' après-guerre, qui rie sc 
pas affectés. L'Accord quadripartite fa 
partie du droit international conventionnel, 
non du droit international coutumler. 
conséquence, la Tchécoslovaquie, en ta 
qu'Etat tiers non partie à l'Accord quadr 
partite, n'est pas compétente pour commenter 
façon autorisée ses dispositions."

République f é_kér§2_e d'Allemagne (2 avril 1982
en £klàXJ£.B......8LyXÇ........i8 k.èjlL?rX.tl.ÇL(L_Zlyi.te_ J?ar_.
Tchécoslovaquie ïe 25 janvier 1980) :

Par leur note du 18 février 1982, diffus 
par la notification dépositaire [...] du 
mars 1982, les Gouvernements de la France, 
Royaume-Uni et des Etats-Unis ont répondu 
l'affirmation contenue dans la communlcati 
susmentionnée. Sur la base de la sltuatl 
juridique décrite dans la note du 18 févri 
1982, le Gouvernement de la République Fédéra 
d'Allemagne tient à confirmer que la Convent! 
susmentionnée, dont il a étendu l'application 
BerlinOuest conformément aux procédur 
établies, continue à y avoir plein effet,

le Gouvernement de la République fédéra 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu' 
ne réponde pas à d'autres communications 
môme genre n'implique nullement que sa positi 
à ce sujet s'est modifiée.

*!* Par notification reçue le 12 mars 1980, 
Gouvernement danois a informé le Secrétaire gén 
ral qu'il avait décidé de retirer la réserve fo 
roulée lors de la ratification, qui spécifia 
que, jusqu'à décision ultérieure, la Convent!
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ne s'appliquerait pas aux îles Féroé et au Groen.
land ,

ta notification Indique le 1®'" auril 1980 
comme date de prise d'effet du retrait,

3/ L'instrument d'adhésion spécifie que la 
Conuention s'appliquera aussi aux îles Cook et 
Nioue.

®/ Par notification reçue le 18 novembre 
1976, le Gouvernement ghanéen a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la réserve contenue dans son instrument d'adhé
sion concernant le paragraphe 1 c.) de l'article 3 
de ladite Convention. Pour le texte de la
réserve, voir Nations Unies, Reiîue il .des ,l£ai t é s.,
uol, 1035, p. 235.

b/ Le Secrétaire général a reçu le 11 mai 
1979 du Gouvernement Israélien la communication 
suivante :

L '1n s t r u me n t déposé p a r Ie Go u u e r n e men t 
Iraquien contient une déclaration de carac
tère politique au sujet d'Israël. De l'avis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
auec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation. La déclaration du Gouvernement 
iraquien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international général ou de traités particu
liers .

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraquien une attitude de complète réciprocité.

Il s'agit de la communication concernant 
la réserve formulée par l'Iraq lors de l'adhésion 
à la Conuention, qui a été diffusée par lettre
C.N. 105, 1979. TREfiTTES-3 en date du 24 mai 1979 
(uoir note 5 ci-dessus) .

 ̂ Le Secrétaire général a reçu du Gouverne 
ment israélien, le 11 mars 1985, la communication 
suivante :

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël a relevé que 
l'instrument d'adhésion déposé par le Gouverne
ment jordanien contient une déclaration de 
caractère politique au sujet d'Israël. De l'avis 
du Gouvernement israélien, cette Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des décla 
rations politiques de cette nature, qui sont en 
contradiction flagrante avec le principe et les 
buts de la Convention. En outre, la déclaration 
du Gouvernement jordanien ne saurait affecter en

aucune façon une quelconque obligation incombant 
à la .Tordanie en vertu du droit international
général ou de traités déterminés. En ce qui con
cerne le fond de la question, le Gouvernement de 
l'Etat d'Israël adoptera à l'égard du Gouverne
ment jordanien une attitude d'entière réciprocité.

Le Secrétaire général a reçu le 25 mai 
1979 du Gouvernement guatémaltèque la communica
tion suivante :

Le Gouvernement guatémaltèque n'accepte pas 
cette disposition, étant donné que le 
territoire du Belize est un territoire 
contesté, sur lequel le Guatemala a des 
revendications, et que la question a été 
soumise d'un commun accord par les deux
Gouvernements intéressés aux procédures 
pacifiques de règlement des différends. 
fi cet égard le Gouvernement du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans une 
communication reçue par le Secrétaire général le 
12 novembre 1979, a déclaré ce qui suit :

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord estime que sa 
souveraineté sur Belize est indiscutable et il 
ne saurait accepter la réserve formulée par le 
Gouvernement guatémaltèque.

9/ Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a
reçu du Gouvernment argentin l'objection suivante: 

[Le Gouvernement, argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard [de la déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de 
leurs dépendances qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles Falkland",
La République argentine rejette et considère 

comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale .

fi cet égard, le 28 février 1985, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
déclaration suivante :

Le. Gouvernement du Royaume de (Srande -Bretagne 
et d'Irlande du Nord n'a aucun doute sur son 
droit d'étendre, moyennant notification au
dépositaire effectuée conformément aux disposi.
tions pertinentes de la Convention susmention
née, l'application de ladite Convention aux 
îles Falkland ou, le cas échéant, à leurs 
dépendances.

Ne serait-ce que pour cette raison, le G o u 
vernement du Royaume-Uni ne saurait attribuer 
un quelconque effet juridique [à la communica
tion] de l'Argentine,
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12. CONUENTION DE UIENNE SUR Lfl REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS RELATIONS AUfC lES ORGANISATIONS
INTERNAItONAIES DE CARACIERE UNIUERSEL

Conclue à Uienne le 14 mars 1975

Non encore en vigueur (uoir article 89). 
TEXTE : A/CONf .67/16.

Note ; La Convention a été adoptée le 13 mars 1975 par la Conférence des Nations Unies sur le
représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations l.riternationaies, gui s'est tenue ai 
Neue Hofburg, à Uienne (Autriche), du 4 février au 14 mars 1975. La Conuention a été ouverte à la 
signature le 14 mars 1975 à Uienne, au Ministère fédéral des affaires étrangères de la Républigus 
d'Autriche. Après le 30 septembre 1975, elle est demeurée ouverte à la signature au Siège de
l'Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu'au 30 mars 1976, date de clôture à la signature'

Participan

Argentine 
Barbade . 
Brésil 
Bulgarie 
Chili . .
Cameroun 
Chypre 
Cuba . . 
Equateur 
Guatemala 
Hongrie . 
Mongolie 
Nigéria . 
Panama 
Pérou . . 
Pologne . 
République 

dérnocrat 
allemande 

République 
populaire 
démocratique 
de Corée

Signature
Ratification. 
adhésion (a)' Participant Signature

7 avr 1975 6 mars 1981 République
29 mars 1976 26 nov 1979 socialiste
14 mars 1975 soviétique
26 nov 1975 23 févr 1976 de Biélorussie. 13 oct 1975 24 août 1978
28 nov 1975 22

23
14

juil
mar
mars

1976 
1984 a 
1978 a

République
socialiste
soviétique

30 mars 1976 30 aur 1981 d'Ukraine . . . 17 oct 1975 2 5 août 1978
25 août 1975 6 janv 1975 République-Unie

14 sept 1981 a de Tanzanie . . 29 mars 1976
12 févr 1976 28 juil 19/8 Rwanda ......... 29 nov 1977
30 oct 1975 14 déc 1976 Saint-Siège . . . 14 mars 1975
17 déc 1975 Tchécoslovaquie . 24 févr 1976 30 août 1976
12 mars 1976 16 mars 1977 Tunisie ......... 13 oct 1977
14 mars 1975 Turquie ......... 30 mars 1976
10 nov 1975 1 nov 1979 Union des

que
15 mars 1976 28 juin 1977

14 déc 1982 a

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uiet Nam . . 
Yémen . . . .  
Yougoslavie .

10 oct 1975 8
26

août
août

1978
1980

30 mars 1976
14 mars 1975 20 sept 1977

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

Réserue
GUA l'EMALA

la République du Guatemala, en adhérant à la 
Convention de Uienne sur la représentation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales de caractère universel, émet une 
réserve expresse au sujet des articles 84 et 85,
dont elle n'admet pas l'applicabilité en corréla.
tion avec le paragraphe 4 de l'article 77, 
lorsqu'on sa qualité d'Etat hôte elle est en 
désaccord avec les agissements d'une ou plusieurs 
personnes qui, conformément à la Convention, 
jouissent de privilèges et de l'immunité. Dans 
ce cas, elle se réserue le droit d'aviser l'Etat 
d'envoi que la ou les personnes visées sont indé
sirables dans le pays, Elle pourra prendre uni
latéralement cette mesure nécessaire à sa propre 
protection à tout moment et sans avoir à motiver

sa décision, l.a réserve relative à la non-appli- 
cabllité des articles 84 et 85 englobe la faculté 
qu'à la République du Guatemala de déclarer uni
latéralement et sans avoir à en donner la raisor 
qu'une personne jouissant de privilèges et de 
l'immunité en vertu de la Conuention est indési
rable, dès avant son arrivée sur le territoirs 
national.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

En ratifiant la Convention de Uienne de 197E 
sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions avec les organisations internationales de 
caractère universel, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie estime nécessaire de 
déclarer que le principe de 1'inviolabilit/ 
absolue des locaux officiels des délégations aux
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conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier qui doit être 
respectée par tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIAIISTE SOUlEllQUE D'UKRAINE

En ratifiant la Conuention de Uienne de 1975 
sur la représentation des Etats dans leurs rela
tions auec les organisations internationales de 
caractère universel, la République socialiste so
viétique d'Ukraine se voit dans l'obligation de 
déclarer que le principe de l'inviolabilité abso
lue des locaux de travail des délégations à des 
conférences internationales est une règle du 
droit international coutumier que tous les Etats 
doivent respecter.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIEIIQUES

En ratifiant la Convention de Uienne sur la 
représentation des Etats dans leurs relations

avec les organisations internationales à carac
tère universel cle 1975, l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques juge nécessaire de décla
rer que le principe de l'inviolabilité absolue 
des locaux des délégations aux conférences inter
nationales est une norme du droit international 
coutumier qui doit être respectée par tous les 
Ei.ats .

UIEI NAM

En adhérant à cette Conuention, le Gouvernement 
de la République socialiste du Uiet Nam estime 
nécessaire de souligner que le privilège d'invio
labilité absolue conféré aux locaux et aux demeu
res privées des représentations des Etats membres 
auprès des organisations internationales est un 
principe consacré par la pratique du droit inter
national et doit donc être strictement respecté 
par tous les Etats.
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13. CONUENTION DE UIENNE SUR LA SUCCESSION D'El ATS EN MATIERE DE BIENS, ARCHIUE.S
El DET'TES D'ETATS

Conclue à Ulenne ie 8 auril 1983

Non encore en vigueur (voir l'article 50 de la Convention). 
TEXTE : A/CONE. 117/14, 7 avril 1983,

Note: La Convention a été adoptée le 7 avril 1983 et ouverte à la signature le 8 avril 1983 par la 
Conférence des Nations Unies sur la succession d'EInats en matière de biens, archives et dettes d'état,
La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 36/113 de l'Assemblée générale en date du
10 décembre 1981 [ ty c um enn t s _ officios de. LI,, Û..1 ■> e .a.É!T.É.EË.L ®.i LE.® £.1  £.® .Lli®..Jl.i.J?Miî.E.Li!ïl,®..D.i
n° 51 (A/36/51), p. 3Ô5] et à ,ia résolution 37/ïi 1 !.loçujn.e.n_ts pf f i.cie.!.s d.e i,I.A_ssernb.ié.ê ^̂ ^̂
septième session. S u p p l é m e n t n® 51 (A/36/51), p. 326] de i 'Assemblée générale en date du Ï5 novembre 
1982. La clonférence a siégé è la Neue Hofburg, à Uienne, du l®>" mars au 8 avril 1983, Outre la 
Conuention, la Conférence a adopté l'Acte final de Ta Conférence. Par besoin unanime de la Conférence, 
l'original de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères de la 
République d'Autriche. On trouvera le texte de l'Acte final dans le document de la Conférence 
A/Conf.117/15 du 7 avril 1983.

S.atifIi£,§.tion.,. RaL.i£i£®.Li®I!,<-
Particlpa n t S i.a.0.3 L..u r e_ a.,<th.i.i,.i.®.r} _î.3.i Pa r .Li.,Ç.,lE3..!l.£ §,i,S.Ï!.a Jty..T,.®, 3,d.,b,,â.5,.i.®...r! Lë,).

A l g é r i e .........  16 mai 1983 N i g e r   23 mai 1984
Argentine . . . .  30 déc 1983 P é r o u   10 nov 1983
E g y p t e .........  30 juin 1984 Yougoslavie . . .  24 oct 1983

98



CHfiPIIRE lU. DROITS DE L'HOMME*

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

1. CONUENTION POUR LA PREUËNTION ET LA REPRESSION DU CRIME DE GENOCIDE

.w§.fei9,o.ç  î®_..X.k.k®.®..!5kr.®.-JXM

12 janvier 1951, conf orïnément à l'article XIII.
12 janvier IgBl, n® 1021.
Nations Unies', Reç_uej£ ^  vol. '/8, p. 277.

£XC.tix.ifian_t Si3_natu.r.e
.!ijiKk§..i9..n.....i§î.i 
5,y..L!-®..?.?.i..o.D -(.k..)- filLtJ...cijj,ant §.ia.n.a.t.ure

R.?Lt?lfX£.§i-i®J!!.j... 
adhésion" (aï,
succession Xd_}_

Afghanistan . . . 22 mars 1956 a Italie . . . . . 4 juin 1952 a
Albanie ......... 12 mai 1955 a Jamaïque . . . . 23 sept 1968 a
Algérie ......... 31 oct 196 3 a Jordanie . . . . 3 avr 1950 â
Allemagne, Kampuchea

République démocratique 14 oct 1950 a
fédérale d'3, , 24 nov 19 54 a Lesotho ......... 29 nov 1974 a

Arabie Saoudite . 13 juil 1950 a Liban ........... 30 déc 1949 17 déc 1953
Argentine . . . . h j uin 19 56 a Libéria ......... 11 déc 1948 9 juin 19 50
Australie . . . . n déc 1948 8 j 1.1 i 1 1949 Luxembourg . . . 7 oct 1981 a
Autriche . . . . 19 mars 1968 a Maldives . . . . 24 avr 1984 a
Bahamas ......... 5 août 1975 d Ma 1 i ........... 16 juil 1974 a
Barbade ......... 14 janv 1980 a Maroc ........... 24 janv 19 58 a
Belgique . . . . 12 déc 1949 5 sept 19 51 Mexique ......... 14 déc 1948 22 juil 1952
Birmanie . . . . 30 déc 1949 14 mars 19 56 Monaco ......... 30 mars 1950 §.
Bolivie ......... 11 déc 1948 Mongolie . . . . 5 j anv 1967 a
Brésil............ 11 déc 1948 l‘> avr 1952 Mozambique . . . 18 avr 1983 a
Bulgarie . . . . 21 juil 1950 a Népal............. 17 j anv 1969 &
Burkina faso . . 14 sept 1965 a Nicaragua . . . . 29 janv 19 52 a
Canada ......... 28 nov 1949 3 s e p t 1952 Norvège ......... 11 déc 1948 22 juil 1949
Chili............. 11 déc 1948 3 j uin 1963 Nouvelle-Zélande 2 5 nov 1949 28 déc 1978
Chine'*'............ 20 j u i 1 1949 18 avr 1983 Pakistan . . . . 11 déc 1948 12 oct 1967
Chypre ......... 29 mars 1982 a Panama ......... 11 déc 1948 11 janv 19 50
Colombie . . . . 12 août 1949 27 oct 1959 Papouasie■
Costa Rica . . . 14 oct 19 50 Nouvelle.Guinée 27 janv 1982 .a
C u b a ............ 28 déc 1949 4 mars 1953 Paraguay . . . . 11 déc 1948
Danemark . . . . 28 sept 1949 15 juin 1951 Pays-Bas . . . . 20 j uin 1966 a
Egypte ......... 12 déc 1948 8 févr 1962 Pérou ............ 11 déc 1948 24 févr 1960
El Salvador . . , 27 avr 1949 28 sept 1960 Philippines . . . 11 déc 1948 7 juil 19 50
Equateur . . . . 11 déc 1948 21 déc 1949 Pologne ......... 14 nov 1960 a
Espagne ......... 13 sept 196 8 a République arabe
Etats-Unis syrienne . . . 25 j uin 1955 a

d'Amérique . . 11 déc 1948 République
Ethiopie . . . . 11 déc 1948 1 j ull 1949 de Corée . . . 14 oct 1960 a
E i d j i ........... 11 janv 1973 d République
Finlande . . . . 18 déc 1959 â. démocratique
France ......... 1 1 déc 1948 14 oct 19 50 allemande . . . 27 mars 1973 a
Gabon ........... 21 janv 1983 a République
G a m b l e ......... 29 déc 1978 a démocratique
Ghana ........... 24 déc 1958 B. populaire lao . 8 déc 1960 a
G r è c e ............ 29 déc 1949 8 déc 19 54 République
Guatemala . . . . 22 juin 1949 13 j anv 1960 dominicaine . . 11 déc 1948
Ha'ïti............ 11 déc 1948 14 oct 19 50 République
Honduras . . . . 22 avr 1949 5 mars 19 52 socialiste
Hongrie ......... 7 janv 1952 a s 0 V i é t ique
I n d e ........... 29 nov 1949 27 août 1959 de Biélorussie 16 déc 1949 11 août 1964
Iran (République République

islamique d') . 8 déc 1949 14 a 0 D t 19 56 soci ailste
I r a q ........... 20 janv 19 59 a 6 0 V i é t ique
Irlande ......... 22 juin 1976 a d'Ukraine . . . 16 déc 1949 15 nov 1954
Islande ......... 14 mai 1949 29 août 19 49 République-Unie
Israël ......... 17 août 1949 9 ma r s 19 50 d e T a n z a n i. e . 5 avr 1984 â
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.LËrM..çiP-a.o,.t

Roumanie . . . . 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne 
et d 'Irlande du
N o r d .........

Rwanda .........
Saint- Uincent-et- 

Grenadines . .
Sénégal...........
Sri Lanka . . . .
Suède ............
Tchécoslûuaquie . 
T o g o ............

Signature

-R Q i
3,âki,s i.o.n ( a ) ,
.ly.kS Jl

2 nou 1950 a

30 janu 1970 a 
16 avr 1975 a

9 nou 1981 a 
4 août 1983 a

30 déc 
28 déc

1949
1949

12 oct 
27 mai 
21 déc 
24 mai

1950 a 
1952 
19 50 
1984 a

.ËâtticiEânt

Tonga . . . .  
Tunisie . . ,
Turquie . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Uruguay . . .  
Uenezuela . . 
Uiet Narn® . . 
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

Sijgna.ture
 .CëÏ.!.

süc cê ül ôh (g>

16 févr 1972 a 
29 nov 1956 a 
31 juil 1950 a

16 déc 1949 3 mal 1954
11 déc 1948 11 juil 1967

12 juil 1960 a
9 nov 1981

11 déc 1948 29 août 1950
31 mai 1962 d

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALBANIE

En ce qui concerne l'article IX : "l.a Républ.i-
que populaire d'Albanie ne s'estime pas tenue par 
les dispositions de l'article IX qui stipulent 
que les différends entre les Parties contractan
tes relatifs à 1'interprétation, l'application ou 
l'exécution de la Conuention seront soumis à 
l'examen de la Cour internationale de Justice à 
la requête d'une partie au différend. La Républi
que populaire d'Albanie déclare qu'en ce qui con
cerne la compétence de la Cour en matière de
différends relatifs à 1 ' interprétation, l'appli.
cation et l'exécution de la Convention, la Répu
blique populaire d'Albanie continuera S soutenir, 
comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans 
chaque cas particulier, l'accord de toutes les 
parties au différend est nécessaire pour que la 
Cour internationale de Justice puisse être saisie 
de ce différend aux fins de décision."

En ce qui concerne l'article X I I  "l.a Républi -
que populaire d'Albanie déclare qu'elle n'accepte 
pas les termes de l'article XII de la Convention 
et estime que toutes les clauses de ladite Con
vention devraient s'appliquer aux territoires non 
autonomes, y compris les Territoires sous tutel
le,"

cas pour lesquels le Gouvernement algérien aur 
donné expressément son accord.

"ta République algérienne démocratique e 
populaire déclare ne pas accepter les termes d 
l'article XII de la Convention et estime qu 
toutes les clauses de ladite Conuention devraien 
s'appliquer aux territoires non autonomes, 
compris les territoires sous tutelle."

ARGENTINE

.._..ay.i .Ç..O.D  L J...3.Lki£j.-®...... JE Le Gouverne
ment argentin sê réserve le droit de ne pas sui 
vre la procédure prévue par le présent articl 
lorsqu'il s'agit de différends touchant directe 
mont ou indirectement les territoires mentionné 
dans Ta réserve qu'il formule au sujet de l'arti 
d e  Xll.

.Ë.!2.,.......Ç..®...„y-yi .£.9.DL.®il(L®...._2..'_3£L.j£-ls_-.EJJ... 1  ê® o
une autre Partie contractante étendrait l'appli 
cation de la Conuention à des territoires rele 
vant de la souveraineté de la République Argen 
tine, cette mesure ne portera nullement atteint 
aux droits de la République.

BIRMANIE

ALGERIE

"La République algérienne démocratigue et popu.
laire ne se considère pas comme liée par l'arti-- 
cle IX de la Conuention qui prévoit la compétence 
à la Cour internationale de Justice pour tous les 
différends relatifs à ladite Convention.

"La République algérienne démocratique et popu
laire déclare qu'aucune disposition de l'article 
UI de ladite Convention ne sera interprétée comme
visant à soustraire à la compétence de ses juri.
dictions les affaires de génocide ou autres actes 
énumérés à l'article III qui auront été commis 
sur son territoire ou à conférer cette compétence 
à des juridictions étrangères.

"La compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnel lenient dans les

1. En ce qui concerne l'article UI, l'Unlo 
birmane formule la réserve suivante : aucune dis 
position dudit article ne sera interprétée cormti 
visant à soustraire à la compétence des cours e 
tribunaux de l'Union les affaires de génocide o 
autres actes énumérés à l'article III qui auron 
été commis sur le territoire de l'Union, ou 
conférer cette compétence à des cours ou tribu 
naux étrangers,

2. En ce qui concerne l'article UIII, l'Unlo 
birmane formule la réserve suivante : les dispo 
sltions dudit article ne seront pas applicables 
1'Union,

BULGARIE

..Eiî..,....ç..ç..,....y.y.i_ £p..n.çxr..'i§.......LL3.r..fe.Lç..L?:.-..,..î.E. l " i ® r é p u b 11
que populaire de Bulgarie ne s'estime pas tenu 
par les dispositions de l'article IX qui stipi.
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lent que les différends entre les parties con
tractantes relatifs à 1'interprétation, l'appli 
cation ou l'exécution de la Conuention seront 
soumis à l'examen dé la Cour internationale de 
Justice à la requête d'une partie au différend, 
et déclare qu'en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en matière de différends,relatif s à l'in
terprétation, l'application eh l'exécution de la 
Conuention, la République populaire de Bulgarie 
continuera à soutenir, comme elle 1.'a fait jus
qu'à ce jour, que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au différend est 
nécessaire pour que la Cour internationale, de 
Justice puisse être saisie de ce différend aux 
fins de décision."

i. "l-a Républi -
que populaire de Bulgarie déclare qu'elle 
n'accepte pas les termes de l'article Xll de la 
Conuention et estime que toutes les clauses de 
ladite Convention devraient s'appliquer aux ter- 
ritolres non autonomes, y compris les Territoires 
sous tutelle. "

CHINE
 L

1. La ratification de ladite Convention le 19 
juillet 1951 par les autorités locales taiwan- 
aises au nom de la République de Chine est 
illégale et dénuée de tout effet.
MS..Ç.T.YÆ. .L
2. La République populaire de Chine ne se consi
dère par liée par l'article IX de ladite Conven
tion .

ESPAGNE

Avec une réserve touchant la totalité de 
l'article IX (compétence de la Cour internationa
le de Justice).

FINLANDE

Sou.s réserue des dispositions de l'article 47, 
paragraphe 2, de la toi constitutionnelle de 
1919, relatives à la mise en accusation du 
Président de la République de Finlande.

HONGRIE

cours ou les tribunaux marocains sont compétents 
à 1'é g a r d d es a c t e s ( I e g é n o c i d e t ommi s à 1'i n t é- 
rieur du territoire du Royaume du Maroc.

"la compétence des juridictions internationales 
pourra être admise exceptionnellement dans les 
cas pour lesquels le Gouvernement marocain aura 
donné expressément son accord.

"En ce qui concerne l'article IX, le Gouverne
ment marocain déclare que l'accord préalable des 
parties au différend relatif à l'interprétation, 
l'application ou l'exécution de la présente Con
vention est nécessaire pour que le différend soit 
soumis à l'examen de la Cour internationale de 
Justice."

MONGOLIE

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole juge nécessaire de déclarer que la Républi
que populaire mongole ne se considère pas comme 
liée par Tes dispositions de l'article IX, gui 
spécifie que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à l'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Convention seront 
soumis à la Cour internationale de Justice à la 
requête d'une partie au différend, et 11 déclare 
que la République populaire mongole continuera de 
soutenir que, pour qu'un différend puisse être 
soumis à la Cour internationale de Justice, il 
faut, dans chaque cas, l'accord de toutes les 
parties au différend.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole déclare qu'il n'est pas en mesure de sous
crire à l'article XIX de la Conuention et qu'il 
considère que l'application des dispositions de 
cet article devrait être étendue aux territoires 
non autonomes, y compris les territoires sous tu
telle .

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole estime opportun de signaler le caractère 
discriminatoire de l'article XI de la Conuention, 
aux termes duquel un certain nombre d'Etats se 
trouvent empêchés d'adhérer à la Convention et il 
déclare que la Conuention a trait à des questions 
qi4i concernent les Intérêts de tous les Etats et 
doit donc être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etats,

"La République populaire hongroise se réserve 
ses droits par rapport aux stipulations de l'ar
ticle IX de la Conuention, lesquelles assurent un 
large ressort de contrôle au Tribunal internatio
nal de la Haye, ainsi que par rapport aux stipu
lations de l'article XII, lesquelles ne délimi
tent pas les obligations des pays ayant des colo
nies, dans les questions de l'exploitation aux 
colonies et des actes qui peuvent être qualifiés 
de génocide."

INDE

En ce qui concerne l'article IX, le Gouverne.
ment indien déclare que pour qu'un différend visé 
par ledit article soit soumis à la juridiction de 
la Cour internationale de Justice le consentement 
de toutes les parties au différend sera nécessai
re dans chaque cas.

MAROC

"En ce qui concerne l'article UI, le Gouverne
ment de Sa Majesté le Roi considère que seuls les

PHILIPPINES

1. En ce qui concerne l'article lU de la Con
vention, le Gouvernement des Philippines ne peut 
sanctionner un régime selon lequel son chef 
d'Etat, qui n'est pas un gouvernant, se trouve
rait soumis à un traitement moins favorable que 
celui qui est accordé à d'autres chefs d'Etat, 
qu'ils soient, ou non des gouvernants constitu
tionnellement responsables. En conséquence, le 
Gouvernement des Philippines ne considère pas que 
ledit article abolisse les immunités en matière 
de poursuites judiciaires que la Constitution des 
Philippines reconnaît actuellement au bénéfice de 
certains fonctionnaires.

2. En ce qui concerne l'article UII de la Con
vention, le Gouvernement des Philippines ne s'en
gage pas à donner effet audit article avant que 
le Congrès des Philippines ait adopté la législa
tion qui s'impose pour déf.i.nir et punir le crime 
de génocide, cette législation ne pouvant avoir 
d'effet rétroactif aux termes de la Constitution 
des Phil,ippines .
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3, En ce qui concerne les articles ui et IX de 
la Convention, le Gouvernement des Philippines 
maintient qu'aucune disposition desdits articles 
ne sera interprétée comme enlevant aux tribunai-ix 
des Philippines la compétence à 1'égard de tous 
les actes de génocide commis à l'intérieur du. 
territoire des Philippines, à la .seule exception 
des cas dans lesquels le Gouvernement des Philip-, 
plnes donnera son accord pour que la décision, 
rendue par les tribunaux des Philippines soit 
soumise à l'examen de l'une des juridictions 
internationales mentionnées dans lesdlts 
articles. En ce qui concerne plus précisément 
l'article IX de la Convention, le Gouvernement 
des Philippines ne considère pas que ledit 
article donne à la notion de responsabilité 
étatique une étendue plus grande que celle qui 
lui est attribuée par les principes du droit 
international généralement reconnus.

POLOGNE

En c e i c o_n_ç e r n e l'article IX : "l.a P o 1 o g n e
ne s'estime pas tenue par les dispositions de cet 
article, considérant que. l'accord de toutes les 
parties au différend constitue dans chaque cas 
particulier une condition nécessaire pour saisir 
la Cour internationale de Justice."
En ce qui con_ç_erne l'article XII : " La Pologne
n'accepte pas les dispositions de cet article, 
considérant que la Convention devrait s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les T e r - 
ritolres sous tutelle,"

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

.LrL....Ç..® ,Hîyi.-.-.£.9..0.£?X..n.e-JA? cAijkL®._ JA... J. ' r é p u b 11 q u e 
démocratique allemande ne s'estime pas liée par 
la disposition de l'article IX de la Convention 
selon laquelle les différends entre les Parties 
contractantes relatifs à l'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la Convention seront 
soumis, à la requête d'une partie au différend, à 
la Cour internationale de Justice pour interpré
tation, et déclare que la République démocratique 
allemande considère qu'en ce qui concerne la com
pétence de la Cour internationale de Justice pour 
les différends relatifs à l'interprétation, à 
l'application ou à l'exécution de la Convention, 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
est nécessaire dans chaque cas pour que le diffé
rend puisse être porté devant la Cour internatio
nale de Justice afin qu'elle statue à son sujet.

En ç̂ e qui concerne l'article XII : La Républ i -
que démocratique allemande déclare qu'elle ne 
peut pas reconnaître le libellé de l'article XII 
de la Conuention et qu'elle estime que l'applica
tion de la Convention devrait également s'étendre 
aux territoires non autonomes, y compris les ter
ritoires se trouvant sous tutelle.

La République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que l'article XI de la Convention 
enlève à quelques Etats la possibilité d'adhérer 
à la Convention. Cette Convention régit des ques
tions touchant aux intérêts de tous les Etats eh 
elle doit donc être ouverte à l'adhésion de tous 
les Etats qui s'inspirant dans leur politique des 
principes et des buts de la Charte des Nations 
Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

.LP.,..-A®-.. .,.L.Zsri j..y,® .l '• ® République
so'cïaTïst ë ’s'ôOîéL'rqûi ' ne s ' es ti me
pas tenue par les dispositions de l'article IX, 
qui stipule que les différends entre les parties 
contractantes relatifs à l'interprétation, l'ap
plication ou l'exécution de la présente Conven
tion seront soumis à l'examen de la Cour interna
tionale de Justice à la requête d'une partie au 
différend, eh déclare qu'en ce qui concerne la 
compétence de la Cour en matière de différends 
relatifs S l'interprétation, l'application et 
l'exécution de la Conuention. La République so
cialiste soviétique de Biélorussie continuera à 
soutenir, comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, 
que, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour internationale de Justice puisse 
être saisie de ce différend aux fins de décision.

En ce qui concerne l'article XII.._L La Républi
que socialiste soviétique de; Biélorussie déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Convention et estime que toutes les clauses 
de ladite Convention devraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

En ce qui concerne l'article IX : La République 
socialiste souTétiquë" d'UkraTnë ne s'estime pas 
tenue par les dispositions de l'article IX, qui 
stipule que les différends,entre les parties con
tractantes relatifs à l'interprétation, l'appli
cation ou l'exécution de la présente Convention 
seront soumis à l'examen de la Cour internationa
le de Justice à la requête d'une partie au diffé
rend, et déclare qu'en ce qui concerne la compé
tence de la Cour en matière de différends
relatifs à l'interprétation, l'application et 
l'exécution de la Convention, la République s o 
cialiste soviétique d'Ukraine continuera à soute
nir, comme elle l'a fait jusqu'à ce jour, que,
dans chaque cas particulier, l'accord de toutes 
les parties au différend est nécessaire pour que 
la Cour Internationale de Justice puisse être 
saisie de ce différend aux fins de décision.

En ce qui concerne l'article XII____t b® Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine . déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article XII 
de la Conuention et estime que toutes les clauses 
de ladite Conuention devraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les Terri
toires sous tutelle.

ROUMANIE

En ce qui concerne l'article IX : "La Républi
que populaire roumaine considère comme non obli
gatoires pour elle les dispositions de l'article 
IX qui stipule que les différends entre les par
ties contractantes relatifs à 1 ' interprétation, 
l'application ou l'exécution de la présente Con
vention seront soumis à l'examen de la Cour 
internationale de Justice à la requête de toute 
partie au différend, et déclare qu'en ce qui 
concerne la compétence de la Cour en matière de 
différends relatifs à l'interprétation, l'appli
cation et l'exécution de la Convention, la
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République populaire roumaine restera dans ]e 
futur, comme elle l'a Fait jusqu'à présent', sur 
la position que, dans chaque cas particulier, 
l'accord de toutes les parties au dlFFéreiid est 
nécessaire pour que tel ou te] di'f'férend puisse 
être transmis à la Cour internationale de Justice 
aux fins de solution."

E.n_£e_qui_ £onc.e£ne_ j jĵ   ■_ " i_a Républi.
que populaire roumaine déclare qu'elle n'est pas 
d'accord avec l'article X U  de la Convention et 
estimé que toutes les stipulations de la 
Convention doivent s'appliquer aux territoires 
non autonomes, y compris les "ferritoires sous 
tutelle."

RWANDA

La République ruiaridalse ne se considère pas 
comme liée par l'article IX de ladite Conuention.

TCHtCOSLOUAQUIE

.i.n...-.L®._..aüi 5....-.IE. l l a r c h é c o s i o -
vaquie ne s'estime pas tenue par les dispositions 
de l'article IX, qui stipule que les différends 
entre les parties contractantes relatifs à 
]. ' i n t e r p r é t a t ion, 1 ' a p p 1 i c a t i on ou 1 ' e x é c u t i o n (J e 
la présente Convention seront soumis à l'examen 
de la Cour internationale de Justice la requête 
d'une partie au différend, et déclare qu'en ce 
qui concerne la compétence de la Cour en matière 
d e d i. f ,f é r e n d s relatifs à 1 ' i n t e r p r é t a t ion, 
l'application et l'exécution de la Convention, la 
Tchécoslovaquie continuera à soutenir, comme elle 
l'a fait jusqu'à ce jour, que, dans chaque cas 
particulier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la Cour 
internationale de Justice puisse être saisie de 
ce différend aux fins de décision.

 a y  i_...L9.D.IL® E..Q.®  Eli J.. I- « 1 c b é c o s -
lovaquie déclare qu'elle n'accepte pas les termes 
de l'article XII de la Convention et estime que 
toutes les clauses de ladite Convention devraient 
s'appliquer aux territoires non autonomes, y 
compris les Territoires sous tutelle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIAI.ISt ES SOUIE I IQUES

En _3_U2.„. concerne l'article IX L ' U n i. o n
soviétique ne s'estime pas tenue par les
dispositions de l'article IX, qui stipule que les 
différends entre les parties contractantes 
r e 1 a t i f s à 1 ' i n t e r p r é t a t i on, 1 ' a p p l i c a t i. o n ou
l'exécution de la présente Convention seront
soumis à l'examen de la Cour internationale de 
Justice à la requête d'une partie au différend, 
et déclare qu'en ce qui concerne la compétence de 
la Cour en matière de différends relatifs à 
l'Interprétation, l'application et l'exécution de 
la C 0 n vent i. o n , 1 ' U n 1 on sou 1 é 11 q u e c o n t i. n u e r a à
soutenir., comme elle l'a fait jusqu'à ce jour,

que, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour que la Cour internationale de Justice puisse 
être saisie de ce différend aux fins de décision. 
Eli ce gui concerne l_[,.articlê _ y  L ' Uni.on des
Républiques socialistes soviétiques déclare 
qu'elle n'accepte pas les termes de l'article Xll 
de la Convention et estime que toutes les clauses 
de ladite Convention devraient s'appliquer aux 
territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle,

UENEZUELA

En ce qui concerne l'article UI, le Gouverne
ment vénézuélien tient à préciser qu'une instance 
devant une cour criminelle internationale, à la
quelle le Uenezuela serait partie, ne pourrait 
être engagée que si le Uenezuela a au préalable 
expressément accepté la compétence de ladite cour 
internationale.

Pour ce qui est de l'article UII, la législa
tion en vigueur au Uenezuela ne permet pas l'ex
tradition des ressortissants vénézuéliens.

Pour ce qui est de l'article IX, le Gouverne
ment vénézuélien formule la réserve suivante : la 
Cour internationale de Justice ne pourra être 
saisie que lorsque le Uenezuela aura reconnu sa 
compétence dans un compromis préalable spéciale
ment conclu à cet effet.

UlLl NAM

1, ta République socialiste du Uiet Nam ne se 
considère pas cornrne liée par les dispositions de 
l'article '.IX de la Convention qui stipulent que 
les différends entre les Parties contractantes 
relatifs à l'interprétation, l'application ou 
l'éxécution de la Convention seront soumis à la 
Cour Internationale de Justice, à la requête 
d'une partie au différend. En ce qui concerne la 
juridiction de la Cour internationale de Justice 
sur les différends visés à 1'article IX de la 
Convention, la République socialiste du Uiet Nam 
estime que l'assentiment de toutes les parties à 
un différend, à l'exception des criminels, est 
absolument nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice puisse être saisie de ce dif
férend aux fins de décisions.

2, la République socialiste du Uiet Nam 
n'accepte pas les termes de l'article XII de la 
Convention et estime que toutes les dispositions 
de la Convention devraient églement s'appliquer 
aux territoires non autonomes, y compris les 
Territoires sous tutelle,

3, La République socialiste du Uiet Nam estime 
que les dispositions de l'article XI sont dlscri- 
m i n a t o i r e s d u f a i t q u ' e11e s p r1vent certains 
Etats dcï la possiblité de devenir parties à la 
Convention, et soutient que la Convention devrait 
être ouverte à l'adhésion de tous les Etats,
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(En l'absence d'indication précédant le texte, Ta date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

flUSTRAI. If

Le Gouvernement australien n'accepte aucune des 
réserves formulées dans l'instrument d'adhésion 
de. la République popul.aire de Bulgarie ou dans
l'instrument de ratification de la République des 
Philippines .

15 novembre 1950
Le Gouvernement australien n'accepte aucune des 

réserves formulées, au moment de la signature de
la Convention, par la République socialiste sovié.
tique de Biélorussie, la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, la Tchécoslovaquie et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

19 janvier 1951
Le Gouvernement australien n'accepte pas les 

réserves formulées dans les instruments d'adhé
sion des Gouvernements polonais et roumain.

BELGIQUE

Le Gouvernement belge n'accepte pas les réser.
ves formulées par la Bulgarie, la Pologne, la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
la République socialiste soviétique d'Ukraine, la 
Roumanie, la Tchécoslovaquie et l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

BRESTE

Le Gouvernement brésilien fait des objections 
aux réserves formulées par la Bulgarie, les Phi
lippines, la Pologne, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, la République socia
liste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslovaquie et l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques. Le Gouvernement brésilien consi
dère que lesdites réserves sont incompatibles 
avec l'objet et les fins de la Convention.

Le Gouvernement brésilien a pris cette position 
en se fondant sur l'avis consultatif de la Cour 
internationale de .'Justice en date du 28 mai 1951*, 
et sur la résolution concernant les réserves aux 
conventions multilatérales que l'Assemblée 
générale a adoptée à sa sixième session, le 12 
janvier 19528,

Le Gouvernement brésilien se réserve le droit 
de tirer de son objection formelle aux réserves 
mentionnées ci-dessus toutes les conséquences j u 
ridiques qu'il jugera utiles.

CHINE
15 novembre 1954

Le Gouvernement de la Chine . . fait objec
tion à toutes les réserves identiques formulées 
au moment de la signature ou de la ratification 
de la Convention, ou de l'adhésion à ladite Con
vention, par la Bulgarie, la Hongr.ie, la Pologne, 
la République socialiste soviétique de Biélo
russie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie, la 1 chécoslovaquie et 
l'Union des Républiques soc.i.alistes soviétiques, 
le Gouvernement chinois considère que les

réserves susmentionnées sont incompatibles avec
le but et l'objet de la Convention; en censé 
quence, en vertu de l'avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 28 mai 
1951’*, il ne considérera pas les Etats énumérés 
ci-dessus comme étant parties à la Convention,

[Même communication,
13 septembre 1955 

mutatis mutandis, à
l'égard des réserves formulées par l'Albanie.]

[Même communication,
26 juillet 1956 

mutatis mutandis, à
l'égard des réserves formulées par la Bu'Jgarie,]

CUBA®

EQUATEUR

31 mars 1950
tes réserves faites aux articles IX et XII de 

la Convention par les Gouvernements de la 
Bulgarie, de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie, de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
n'ont pas l'accord du Gouvernement équatorien; 
elles ne s'appliquent donc pas à l'Equateur, qui 
a accepté sans modification le texte intégral de 
la Convention,

21 avril 1950
[Même communication, mu.t_a_ti_s .mutandis, en ce 

gui concerne les réserves formulées pas la 
Bulgarie.]

9 janvier 1951
Le Gouvernement équatorien n'accepte pas les 

réserves faites par les Gouvernements polonais et 
roumain aux articles IX et XII de la Convention.

GRECE

"Nous déclarons, en plus, que nous n'avons pas 
accepté et n'acceptons aucune des réserves déjà 
formulées ou qui pourraient être formulées par 
les pays signataires de cet instrument ou par 
ceux ayant adhéré ou devant adhérer à celui-ci,"

NORUEGE

10 avril 1952
I.e Gouvernement norvégien n'accepte pas les ré

serves que le Gouvernement de la République des 
Philippines a Formulées à cette Convention lors 
de sa ratification.

PAYS-BAS

t.e Gouvernement du Royaume des Pays -Bas déclare 
q u ' i 1 cons i d ère q u e 1e s r é s e r u e s q u e 1 ' A1b a n ie, 
l'Algérie, la Bulgarie, la Hongrie, l'Inde, le 
Maroc, la Pologne, la République socialiste
soviétique de Biélorussie, la République
socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la
Tchécoslovaquie et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques ont formulées en ce qui

lOU
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concerne I'article IX de la Conuention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide, 
ouverte à la signature, A Paris, le 9 décembre 
1948, sont incoiripati bl es avec l'objet et le but 
de la Convention, l'n conséquence, le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas considère comme n'étant 
pas partie à la Conuention tout Etat gi.il a ou 
aura formulé de telles réserves.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-B RE PAGNE El' O'PRtANDE 
OU NORD

1.8 Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas 
les réserves aux articles lU, UXl, UllT, IX ou 
XIP de la Conuention formulées par l'Albanie, 
l'Algérie, l'Argentine, la Birmanie, la Bulgarie, 
l'Espagne, la Hongrie, l'Inde, le Maroc, la M o n 
golie, les PPiilippines, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de B.iéloruss Le, la Républi 
que socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslovaquie, l'Union des républiques s o 
cialistes soviétiques ou le Uenezuela.

21. novembre 197E>
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande - 

Bretagne et d'Irlande du Nord a toujours déclaré 
gu'il ne pouvait accepter les réserves à l'arti
cle IX de ladite Convention; à son avis, ces 
réserves ne sont pas de celles que les Etats qui

se proposent de devenir parties à la Convention 
o n t 1 e droit de Ton 11 u 1 e i" .

En conséquence, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la réserue Formulée par la Républi
que siu Ruianda au sujet de l'article IX de la Con
vention. Il désire également qu'il soit pris note 
de ce qu'il adopte la même position en ce qui 
concerne la réserue similaire qu'a formulée la 
République démocratique allemande, réserve noti
fiée par sa lettre [...] du 25 avril 1973.

26 août 1983
£.En ce_ gui concerne les réserves e t églai;, a^

-f  ESI..T..î.®............ .®.t.I.e..c£lne__£gn£er n̂^̂
!]artiçle IX j ...,1e Gouvernement du Royaume-Uni 
a toujours affirmé qu'il ne pouvait accepter de 
réserves à cet article. De même, conformément à 
l'attitude qu'il a déjà adoptée à d'autre 
occasions, le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'accepte pas la réserve formulée par le Uiet Nam 
a u s u j e t de 1 ' a r 11 d e  X11.

SRI LANKA

6 février 1951
Le GouvernemenL de Ceylan n'accepte pas les ré.

serves Formulées par la Roumanie à la Conuention.

de la notification Territoires

Australie . 

Belgique 

Royaume-Uni

8 juil 1949 

13 mars 1952 

30 janv 1970

P juin 1970

Tous les territoires dont il assure les relations 
extérieures

Congo belge. Territoire sous tutelle du Rwanda- 
Urundl

Iles de la Manche, île de Man; Dominique, Grena
de, Sainte-Lucie, Saint-Ulncent ; Bahamas, Ber.
rnudes, i.les Falkland et dépendances'*®, Fidji, 
Gibraltar, Hong- kong. Pitcairn, Plainte-Hélène 
et dépendances. Seychelles, îles Turques et 
Calques, îles Uierges britanniques

Royaume de Tonga

NOTES ;

1/ Pour d'autres traités multilatéraux con- '
cernant les droits de l'homme, uoir chapitres U, 
u n ,  XUI, XUll et XUIll.

2/ Résolution 260 (111), .D(>_ÇumM .9.f..1,®.®..5.
de l'Assemblée générale^^ troisi_èrne ,session^_ gre--
Ë!Ïlx:E'AS.rïîi' (A/Bloy,'" p .' ï 74T.

1/ Par note a c c omp a g n a n t 1'i n s t r ume n t 
d'adhésion, le Gouuernernent de la République F6 ■ 
dér'ale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait aussi au .La.nd de Berld^^

Eu égard à la déclaration précitée, une commu
nication de la République démocratique allemande 
a été reçue par le Secrétaire général le 27 d é 
cembre 1973, le texte de celle communication est 
identique, miLta.ti.?- ^ celui qui est pu
blié au quatrième paragraphe de la noie 1 au 
chapitre II T. 3,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 
juillet 1975), de la République fédérale d'Alle
magne (le 15 juillet 1974 et le 19 septembre 
1975), de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques (le 1? septembre 1974 et le 8 décembre
1975) et de la République socialiste soviétique
d'Ukraine (le 19 septembre 1974), des communica.
tions identiques en substance, mu,tati,£̂ ^̂ ^
aux déclarations correspondantes reproduite en
noie 1 au chapitre 111,3.

Ratification au nom de la République de 
Chine le 19 juillet 1951. Uoir note concernant
les signatures, ratifications, adhésions, etc,, 
an nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1),

®/ Adhésion au nom de la République du Sud 
Uiet-Nam le 11 août 19 50. (Pour le texte 
d'objections à certaines réserves, formulées à

1U5
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l'occasion de cet adhésion, voir publication 
Iraité55_._i;nulty^ P'ÎÜX..lesguels le Secrétaire

 Tes.. f  V j n c’ t  :i on s3 é n ]y e x e r[ç e
document ST/I.EG/SER . 0/13 , 
note 19 au chapitre 1.2.)

p . 9 3
Ijâi£I,àâB,ÿ£ii,kiÊ® -
) Uoir également

6/ Le Secrétaire général a reçu le 9 noverii 
bre 1981 du Gouvernement kainpuchéen l'objection 
suivante à l'adhésion du Uiet Nam :

Le Gouvernement du Kampuchea démocratigue, en 
sa qualité de partie à la Convention pour la pré
vention et la répression du crime de génocide, 
considère que la signature de ladite Conuention 
par le Gouvernement de la République socialiste 
du Uiet Nam n'a aucune valeur juridique car elle 
ne constitue qu'une mascarade cynique et macabre 
qui vise à camoufler les immondes crimes de géno
cide commis par les 250 000 soldats de l'armée 
vietnamienne d'invasion au Kampuchea. C'est une 
injure odieuse à la mémoire des plus de 2 500 000 
Kampuchéens, victimes des massacres perpétrés par 
ces forces armées vietnamiennes au moyen d'armes 
conventionnelles, d'armes chimiques et de l'arme 
de la famine qu'elles ont délibérément créée dans 
le but d 'éliminer toute résistance nationale à sa 
s o u r c e .

C'est également une grave injure aux plusieurs 
centaines de milliers de Laotiens massacrés et 
obligés à se réfugier à l'étranger depuis l'occu 
pation du Laos par la République socialiste du 
Uiet Nam, à la minorité nationale Hmong du Laos 
exterminée par les armes conventionnelles eh c h i 
miques vietnamiennes, et enfin à plus d'un mil
lion de "boat people" vietnamiens morts en mer ou 
réfugiés à l'étranger dans leur fuite pour échap
per aux répression au Uiet Nam menées par le G o u 
vernement de la République socialiste du Uiet Nam.

Cette adhésion licencieuse de la République s o 
cialiste du Uiet Nam viole et discrédite les 
nobles principes et idéaux de l'Organisation des 
Nations Unies et porte atteinte au prestige et à 
l'autorité morale de notre Organisation mondia
le. Elle représente un défi arrogant à la com
munauté internationale qui n'ignore rien de ces

c r i mes  de g é n o c id e  coirimis pa r  l ' a r m é e  v i e t n a m i e n 
ne au Kampuchea, ne c e s s e  de l e s  d én on c e r  et  l e s  
condamner  d e p u i s  ce 25 décembre 1978,  da te  à l a 
q u e l l e  a commencé 1 ' invasion v i e t n a m i e n n e  au Kam
puchea,  et  e x i g e  l a  c e s s a t i o n  de ces  c r im es  v i e t 
namiens  de g é n o c i d e  pa r  l e  r e t r a i t  t o t a l  des 
f o r c e s  v i e t n a m i e n n e s  du Kampuchea et  l e  r é t a b l i s 
sement  du d r o i t  i n a l i é n a b l e  du peu p le  du Kampu
chea de d é c i d e r  de sa  p ro p re  d e s t i n é e  s a n s  aucune 
■ingérence ét r<sngère comme l e  s t i p u l e n t  l e s  r é s o 
l u t i o n  34/22, 35/6 e t  36/5 de l ' O r g a n i s a t i o n  des
N a t i o n s  U n i e s ."

 ̂ Cour internationale de Justice, Recueil 
d e  L 9 .5 | .£ ir 15';  .......... .......................................... .... ......

8/ R é s o l u t i o n  598 ( U I ) ;  v o i r  .0 o .çjMeO.t ?.
o f  f  i  £,i e 1 s d e 1 ' .Assemblée aÉ  n é r  a I  e j  ....,£i,.y ;,è me
.sess  ion., Supp I ément n® 20 ( rt/2 I 19 )', p . 90 ,

Par une notification 
Secrétaire général le 29
nement cubain a retiré .... .

ratification de ladite Conuen- 
d e s r é s e r V e s a u x 

  , 1 a B u 1 g a r 1 e , la
République 
1 a R é p u b 1 i, q u e 

.... Roumanie, 1,.,
'U n i o n des R é p u b1i q u e s soc i a1i s t e s sou1 é t i q u e s ,

o c t o tare 19 8 3, i e S e c r 6 h a i r e généra1 
Gouvernement argentin, 1 'objection 

suivante :
[ 1 e G o u V e r n e in e n t. a r g e n t i n ] f o r m u 1 e u n e o b j e c.

tion formelle à l'égard de [la déclaration] 
d ' a p p 1 i c a t. i o n t e r r i t o r i, a 1 e f a i. t e p a r 1. e 
Royaurne-Uni à propos des îles Malvinas et de 
leurs dépendances, qu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles falklands".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle eh non avenue [ladite déclaration] 
d ' a p p 1 i cation t e r r i, t o r i, a 1 e .
Uoir aussi noté 9 au chapitre III. 11.

reçue par le 
j a n V i. e r 19 8 2, 1 e G o u u e r - 
la déclaration faite en

on nom lors do la 
tion (4 mars 1953) à l'égard 
articles XX et XII formulées par
Pologne, la République socialiste soviétique de
Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et
1 '   . - . - ....

10/ Le 3
a reçu du
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?.. CONUÉNTION IIMlfRNflT10NAI..t;: SUR L ' E I-TMINAUON DE IOUIES LIS FORMES DE DISCRIMINA I ION .RACIALE

 Ij? ,
ENTREE EN UIGUEUR ; 4 janvier 196?,, conformément à l'article 19*.
ENREGISTREMENT ; 12 mars 1969, n® 9464.
TEXTE : Nations Unies, Rec..ykii k-?.§ vol. 660, p. 19 5.

Note : La Convention a été adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa, résolution 
2106' (XX')"^ du 21, décembre 1965,

Particicpant

Afghanistan . 
Algérie . . .
Allemagne, 

République 
fédérale d' 

Argentine . 
Australie . 
Autriche 
Bahamas . . 
Bangladesh 
Barbade . . 
Belgique 
Bénin . . .
Bhoutan . .
Bolivie . . 
Botsuiana 
Brésil . . 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi . . 
Cameroun 
Canada . . 
Cap Uert 
Chili . . ,
Chine'*
Chypre . . 
Colombie 
Costa Rica 
Côte d'ivoire 
Cuba . . .
Danemark 
Egypte . .
El Salvador 
Emirats

arabes unis 
Equateur . .
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Ethiopie 
Fidj i . . 
Finlande 
France 
Gabon . . 
Gambi e 
Ghana . . 
Grèce . .
Grenade . 
Guatemala 
Guinée 
Guyana 
Haïti . . 
Hongrie

Signature

9 déc

13 oct

12 déc 
24 août

17 déc

11 déc 
30 oct

6 juil 198 3 a
1966 14 févr 1972

1967 16 mai 1969
1967 ‘ 2 oct 196 8
1966 30 sept 1975
1969 9 ma i 1972

5 août 197 5 k.
1 I j u i n 1979 ..y
8 nov 1972 a

1967
1967
1973

7 août 19/5

1966 22 sept 1970
20 févr 1974 a

1966 27 mars 1968
1966 8 août 1966

18 j u i 1 1974 a
1967 27 oct 1977
1966 24 juin 1971
1966 14 oct 1970

3 oct 1979 a
1966 20 oct 1971

29 déc 1981 !?.
1966 21 avr 196 7
1967 2 sept 1981
1966 16 janv 196 7

4 janv 1973 a
1966 15 févr 1972
1966 9 déc 1971
1966 1 ma i 1967

30 nov 1979 a

20 juin 1974 y.
22 sept 1966 a
13 sept 1968 a

1966
23 juin 1976 a
11 j anv 1973 d

1966 14 juil 1970
28 j u i 1 1971 a

1966 29 févr 1980
29 déc 1978 a

1966 8 sept 1966
1966
1981

18 juin 1970

1967 18 janv 1983
1966 14 ma r s 1977
1968 15 févr 1977
1972 19 déc 1972
1966 4 mai 1967

..p..é..cii.®..ix..p_a.o.,t .Signature

° . n ,

kdh.és.ior! ïaJL.
l.y...£®j. £.s2XC!._I.kl

lies fjalornori . . 17 mars 1982 d
Inde . . , . . 2 mars 1967 3 déc 1968
Iran (République

islamique'd') . 8 mars 1967 29 août 1968
Iraq . . . . ' . , . 18 févr 1969 *'• janv 1970
Irlande . ., . . 21 ma r s 1968
Islande . . . . 14 nov , 1966 13 mars 1967
Israël . . . . . 7 mars 1966 3 j anv 1979
Italie . . . . . 1.3 ma r s ,1968 5 janv 1976
J a m a h i r i y a arabe

libyenne . . 3 j uil 1968 a
.Jamaïque . . . . 14 août 1966 4 juin 1971
Jordanie . . . . 30 mai 1974 .a
Kampuchea

démocratique 12 avr 1966 28 nov 1983
Koweït . . . . . 15 oct 1968 a
Lesotho . . . .  . 4 nov 1971 â
Liban ............ 12 nov 1971 a
L i b é r i a ......... 6 nov 1976 a
Luxembourg . . . 12 déc 1967 1 mai 1978
Madagascar ! . . 18 déc 1967 7 févr 1969
Maldives . . . . 24 avr 1984 a
Mali............... 16 juil 1974 a
Malte ........... 5 sept 1968 27 mai 1971
Maroc ........... 18 sep t 1967 18 déc 1970
Maurice ......... 30 mai 1972 a
Mauritanie . . . 21 déc 1966
Mexique ......... 1 nov 1966 20 févr 1975
Mongolie . . . . 3 mai 1966 6 août 1969
Mozambique . . . 18 avr 1983 a
Namibie (Conseil

des Nations
Unies pour la
Namibie) . . . 11 nov 1982 a

Népal............. 30 janv 1971 a
Nicaragua . . . . 15 févr 1978 a
Niger ........... 14 mars 1966 27 avr 1967
Nigéria ......... 16 oct 1967 a
Norvège ......... 21 nov 1966 6 août 1970
Nouvelle -Zélande 25 oct 1966 22 nov 1972
Ouganda ......... 21 nov *980 a
Pakistan . . . . 19 sept 1966 21 sept 1966
Panama ......... 8 déc 1966 16 août 1967
Papouasie -

Nouvel!e Gui née 27 ■janv 1982 a
Pays-Bas . . . . 24 oct 1966 10 déc 1971
Pérou ........... 22 juil 1966 29 sept 1971
Philippines . . . 7 mars 1966 15 sept 1967
Pologne ......... 7 ma r s 1966 5 déc J968
"ortugal . . . . 24 août *982 .a
Qatar ........... 22 j u i 1 *976 a
République arabe

syrienne . . . 21 avr *969 a
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République
centrafricaine

République
de Corée . . .

République 
démocratique 
allemande . . ,

République 
démocratique 
populaire lao , 

République
dominicaine . .

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine . . .

République Unie
de Tanzanie . . 

Roumanie . . . ,
Royaume-Uni . . .
Rwanda .........
Saint-Siège . . ,
Saint-Uincent-et- 

Genadines . . ,

Sjjjnature

R a t i f i c a t i qn, 
aj'ij-i é s 10 n C a } 
succession (d ) .E.yTi.i.kiç.Hîînfc Sijriature

i3EliSônZIai.l

Sénégal . . . . . 22 j uil 1968 19 avr 1972
7 ma r s 1966 16 mars 1971 Seyc fie lies . . . 7 mars 1978 a

Sierra Leone . . 17 nov 1966 2 août 1967
8 aoû t 1978 5 déc 1978 Somalie ......... 26 janv 1967 26 août 1976

Soudan ......... 21 mars 1977 a
Sri Lanka . . . . 18 févr 1982 i

27 mars 1973 a Suède , ......... 5 mai 1966 6 déc 1971
Suriname . . . . 15 mars 1984 .d
Swaziland . . . . 7 avr 1969 a

22 févr 1974 a T c h a d ........... 17 août 1977 a
1 chécoslovaquie . 7 oct 1966 29 déc 1966

2B mal 1983 a L o g o ........... 1 sept 1972 a
longa ........... 16 févr 1972 a
T r1n i t é e t ~ Tobago 9 juin 1967 4 oct 1973
lunisie .......... 12 aur. 1966 13 j anv 1967

7 mars 1966 8 avr 1969 Turquie . , . , . 13 oct 1972
Union des

Républiques
social istes

7 mars 1966 7 mars 1969 soviétiques . . 7 mars 1966 4 févr 1969
Uruguay ......... 21 févr 1967 30 août 1968

27 oct 1972 a Uenezuela . . . . 21 avr 1967 10 oct 1967
15 sept 19'/0 a Uiet Nam , , . . 9 juin 1982 a

11 oct 1966 7 mars 1969® Yémen
16 aur 1975 a démocratique 18 oct 1972 a

2 l nov 1966 1 mal 1969 Yougoslavie . , , 15 avr 1966 2 oct 1967
Zaïre ........ 21 aur 1976 y.

9 nov 1981 ,a Zambie ......... 11 oct 1968 4 févr 1972

r.§.yiy.D-S... ®

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification de 
l'adhésion ou de la succession. Pour les déclarations reconnaissant la compétence du comité pour 

l'élimination de la discrimination raciale en vertu de l'article 14 de la Conuention et
les ob.iections, uoir ci-après . )

ftFGHftNTSTflN AUSTRALIE

Tout en adhérant à la Convention internationale 
sur 1 ' élimination de toutes les formes de discri
mination raciale, la République démocratique 
d'Afghanistan ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 22 de la Conoention, 
car, en vertu de cet article, dans le cas d'un 
désaccord entre deux ou plusieurs Etats parties à 
la Convention touchant l'interprétation ou 
l'application des dispositions de la Conuention, 
la question pourrait être portée devant la Cour 
internationale de Justice à la requête d'une 
seule des parties concernées.

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en conséquence qu'en cas de désaccord 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Convention la question ne sera portée devant la 
Cour internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties concernées,

La République démocratique d'Afghanistan 
déclare en outre que les dispositions des arti
cles 17 ot 18 de la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale sont d'un caractère discriminatoire 
à l'égard de certains Etats et ne sont donc pas 
conformes au principe de l'universalité des 
traités internationaux,

Le Gouvernement australien déclare , . que
l'Australie n'est pas actuellement en mesure de 
considérer spécifiquement comme des délits tous 
les actes énumérés à l'alinéa a de l'article 4 de 
la Convention. De tels actes ne sont punissables 
que dans la mesure prévue par la législation 
pénale existante concernant des questions telles 
que le maintien de l'ordre, les délits contre la 
paix publique, les violences, les émeutes, les 
diffamations, les complots et les tentatives de 
commettre ces actes. Le Gouvernement australien a 
l'intention, dès que l'occasion s'en présentera, 
de demander au Parlement d'adopter une législa
tion visant expressément à appliquer les disposi
tions de l'alinéa a de l'article 4,

AUlRICHE

l'art i c1e 4 d e 1 a Conve n 11o n i n t e r n a t i o n a1e sur 
1 ' éliirilnatlon de toutes les formes de discrimina 
tion raciale dispose que les mesures prévues aux 
alinéas a, b et ç seront adoptées en tenant
dûment compte des principes formulés dans la Dé 
claration universelle des droits de l'homme et 
des droits expressément énoncés à l'article 5 de 
la C o n V e n t i on, I. a Ré p u b 1 i q u e d ' A u t r i c h e cons i d ô r e
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donc que ces mtssures ne sauraient porter atteinte 
au droit à la liberté d'opinion et d'expression 

■ et au droit à la liberté de réunion et d'associa
tion pacifiques. Ces droits sont proclamés dans 
les articles 19 et 20 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme; ils ont été réaffir
més par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les art!- 
cles 19 et 21 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et sont énoncés aux 
points vill et ix de l'alinéa d de "l'article 6 de 
ladite Conuention.

BAHAMAS

Le Gouvernement du CommoniAiealth des Bahamas 
désire tout d'abord préciser la façon dont il in
terprète l'article 4 de la Conuention internatio
nale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. Il Interprète cet article 
comme ne faisant obligation à un Etat partie à la 
Conuention d'adopter de nouvelles dispositions 
législatives dans les domaines visés par les ali
néas a, b et ç de cet article que dans la mesure 
où cet Etat considère, compte dûment tenu des 
principes formulés dans la Décl.aration universel- 
le et énoncés à l'article 5 de la Convention 
(notamment le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression et le droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques), qu'il est nécessai
re d'ajouter ou de déroger, par la voie législa
tive, au droit et à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre les objectifs définis dans 
l'article 4. Enfin, la Constitution du Common
wealth des Bahamas énonce et garantit les droits 
et libertés individuelles fondamentales de toute 
personne se trouvant au Commonwealth des Baharnc\s 
quelle que soit sa race ou son lieu d'origine. La 
Constitution prescrit que la procédure judiciaire 
doit être observée en cas de violation de l'un 
quelconque de ces droits par l'Etat ou par un 
particulier. Le fait que le Commonwealth des 
Bahamas adhère à cette convention ne signifie pas 
qu'il accepte des obligations dépassant les 
limites de la Constitution ni qu'il accepte 
l'obligation d'introduire une procédure judi
ciaire qui ne serait pas prescrite dans le cadre 
de la Constitution.

BARBADE

La Constitution de la Barbade établit et garan
tit à toute personne à la Barbade les libertés et 
les droits fondamentaux de l'individu, sans d i s 
tinction de race ou de lieu d'origine. Elle 
prescrit les procédures judiciaires à respecter 
en cas de violation de l'un quelconque de ces 
droits, que ce soit par l'Etat ou par un particu
lier. L'adhésion de la Barbade à la Conuention 
n'implique pas de sa part ni l'acceptation 
d'obligations gui outrepassent les limites de la 
Constitution ni l'acceptation de l'obligation 
d'adopter des procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans la Constitution.

Le Gouvernement barbadien Interprète l'article 
4 de ladite Convention comme ne faisant obliga
tion à une partie à la Convention d'édlcter des 
mesures dans les domaines visés aux alinéas a, b 
et ç de cet article que s'il s'avère nécessaire 
d'adopter une telle législation.

BELGIQUE.

"Afin de répondre aux prescriptions de l'arti
cle.» 4 de la Convention Internationale sur l'éli
mination de toutes les formes de discrimination 
raciale, le Royaume de Belgique veillera à adap
ter sa législation aux engagements souscrits en 
devenant Partie à ladite Convention.

"Le Royaume de Belgique tient cependant à sou
ligner l'importance qu'il attache au fait que 
l'article 4 de la Convention dispose que les me
sures prévues aux alinéas a, la et c seront adop
tées en tenant dûment compte de principes formu
lés dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et des droits expressément énoncés à 
l'article !> de la Convention. Le Royaume de Bel
gique considère en conséquence que les obliga
tions imposées par l'article 4 doivent être con
ciliées avec le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression, ainsi que le droit à la liberté de 
réunion et d'association pacifiques. Ces droits 
sont proclamés dans les articles 19 et 20 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme et 
ont été réaffirmés dans les articles 19 et 21 du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. Ils sont également énoncés aux points 
uili et i X de l'alinéa d de l'article E> de ladite 
Convention.

"Le Royaume de Belgique tient en outre à souli
gner i ' importance qu'il attache également au res
pect des droits énoncés dans la Convention euro
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, notamment en ses articles 
10 eh 11 concernant respectivement la liberté 
d'opinion et d'expression ainsi que la liberté de 
réunion pacifique et d'association."

BULGARIE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que les dispositions de l'article 
17, paragraphe 1, et de l'article 18, paragraphe 
1, de la Conuention internationale sur l'élimina
tion de toutes les formes de discrimination raci
ale qui tendent à empêcher des Etats souverains 
d'y participer ont un caractère discriminatoire. 
La Conuention, en conformité avec le principe de 
l'égalité souveraine des Etats, doit être ouverte 
à l'adhésion de tous les Etats sans discrimina
tion ou restrictions quelles qu'elles soient.

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par les dispositions de l'article 
22 de la Conuention internationale sur l'élimina
tion de hautes les formes de discrimination ra
ciale prévoyant la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de .lushice pour la solution 
des différends touchant 1'interprétation de l'ap
plication de la Convention. La République popu
laire de Bulgarie maintient sa position, à savoir 
que, pour qu'un différend entre deux ou plusieurs 
Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend,"

CHINE

La République populaire de Chine fait des ré
serves sur les dispositions de l'article 22 de la
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Convention et ne se cons.idèt''e pas l:i.ée par cet 
article (Le texte de la réserue a été diffusé par 
le Secrétaire général le 13 janvier 1982.)®
.Dé£l.aray.gn_.

La signature et la ratification de ladite Con 
uentlon par les airtorités de faiuian au nom de la 
Chine sont illégales et dénuées de tout effet,

CUBA

_
Le Gouvérriêrnërît de la République de Cuba f or- 

mulera, le cas échéant, les réserves qu'il jugera 
appropriées au moment de la ratification de cette 
Convention.
.Lor_s_jle_  L
J?.is..®.C.y_®— ,L

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba n'accepte pas que les différends 
entre deux ou plusieurs Etats parties soient por
tés devant la Cour internationale de Justice, 
comme le stipule l'article 22 de la Convention; 
il estime en effet que ces différends doivent 
être réglés exclusivement au moyen des procédures 
expressément prévues par ladite Conuention ou au 
moyen de négociations par la voie diplomatique 
entre les parties au différend.
Déclaration :

La présente Convention, conçue en vue. de réali - 
ser l'élimination de toutes les formes de discri
mination raciales, ne doit pas exclure, comme 
elle le fait expressément en ses articles 1,7 et 
18, les Etats qui ne sont pas Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, des institutions spé
cialisées ou parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice mais qui pourraient être 
parties à ladite Conuention; en effet, les arti
cles susmentionnés constituent une forme de 
discrimination qui est en contradiction avec les 
principes énoncés dans cet instrument. Le Gouver
nement révolutionnaire de la République de Cuba 
ratifie la Convention, mais sous réserve des 
points signalés ci-dessus,

DANEMARK'/

EGYPTE»-9

La République arabe unie ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Conuention prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention sera 
porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. La République arabe 
unie déclare que pour qu'un différend entre deux 
ou plusieurs Etats puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend.

EMIRATS ARABES UNIS'®

L'adhésion des Emirats arabes unis à ladite 
Conuention ne constitue en aucune façon la recon- 
n a :i. s s a n c e d ' I s r a ë 1 n i .1. ' é t a b 11 s s e m e n t d e r' e 1 a ■ ■ 
tions conventionnelles quelconques avec lui.

ESPAGNE

Avec une réserve touchant la totalité de 
1'article XXXI (compétence de la Cour internatio
nale de Justice) .

ETATS UNIS D'AMERIQUE

I. a C 0 n s t i. t u t ion de s E t a t s - U n i s c o n t i e n t d e s 
d .1 s p 0 s 11 i o n s t. o u c h a n t 1 a p r o t e c 11 o n des d r o i t s 
individuels, tels que le droit à la liberté d'ex
pression, et aucune des dispositions de la Con
vention ne sera considérée comme appelant ou jus- 
11f i a n t 1'a d o p t i o n par les Etats-U n1s d 'A m é r1q u e 
d'un texte législatif ou de toute autre mesure 
incompatibles avec les termes de leur Constitu
tion.

flDJl

La réserve et les déclarations faites par le 
Gouvernement du Royaume-Uni au nom de Fidji sont 
confirmées mais ont été refoririulées comme suit :

Dans la mesure où, le cas échéant, une loi por
tant sur les élections à Fidji ne respecterait 
pas les obligations mentionnées à l'article 5, ç, 
où une loi sur la propriété agraire à Fidji in
terdisant ou limitant 1 ' al.iénation des terres par 
les indigènes ne respecterait pas les obligations 
mentionnées à l'article B, d, u, et où le système 
scolaire fidjlcn ne respecteralt pas les obliga
tions mentionnées aux articles 2, 3, ou B, e, u,
le Gouvernement fldjien se réserve le droit de ne 
pas appliquer ces dispositions de la Conuention.

Le Gouvernement fldjien tient à préciser son 
interprétation rie certains articles de la Conven
tion. ESelon lui, l'article 4 ne demande aux par
ties à la Conuention d'adopter de nouvelles mesu
res législatives dans les domaines visés aux 
alinéas a, b et c de cet article que dans la m e 
sure où ces parties considèrent, compte dûment 
tenu des principes figurant dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et des droits 
expressément mentionnés à l'article 5 de la Con
vention (en particulier le droit à la liberté 
d'opinion et d'expression et le droit à la liber
té de réunion et d'association pacifiques), que 
des dispositions législatives complémentaires ou 
une modification de la loi et de la pratique en 
vigueur dans ces domaines sont nécessaires à la 
réalisation de l'objectif précisé dans la premiè
re partie de 1 'article 4.

En outre, le Gouvernement fldjien estime que la 
disposition de l'article 6 concernant la "satis
faction ou réparation" est respectée si l'une ou 
l'autre de ces formes de recours est offerte, et 
il considère que la "satisfaction" comprend toute 
forme de recours de nature à mettre fin à une 
conduite discriminatoire, Enfin, il considère que 
1 ' a r t i. c 1 e 20 et 1 e s a u t res dispos i t i o n s connexes 
de la troisième partie de la Conuention signi
fient que, si un réserue n'est pas acceptée, 
l'Etat qui formule cette réserve ne devient pas 
partie à la Conuention,

L. e G 0 u V e r n e men t f 1 d j i, e n m a i n t i e n t 1 ' o p i n i o n 
selon laquelle l'article 1 E> est discriminatoire, 
étant donné que ce texte établit une procédure 
pour recevoir des pétillons relatives à des 1er 
ri Loires dépendants et ne contient pas de dispo
sition comparable pour les Etats qui n'ont pas de 
t e r r i t o ires d é p e n d a n t s .
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FRANCE

En ce qui concerne l'article 4, la Franco tient 
à préciser qu'elle Interprète la référence qui y 
est faite aux principes de la déclaration univer
selle , des droits de 1 'homme ainsi qu'aux droits
énoncé s d a n s 1 ' a r' 11 c 1 e 5 cl e 1 a m 6 m e C o n v e n t i o n
comme déliant les Etats parties de l'obligation 
d ' é d i c t e r des d i s p o s i t i o n s r é p r e s s i v e s q u i. n e 
s 01 e n t p a s c o m p a t i. h 1 e s a v e c le s I i. b e r t é s d ' o p i - 
n i o n e t d ' e X p r e s s i on, de r é u n i o n e t d ' a s s o c i a t vi. o n 
pacifiques qui sont garanties par ces textes*®*.

En ce qui concerne l'art le.le 6, la France d é 
clare que la question du recours devant les tri
bunaux est réglée, en ce gui la concerne, selon 
les normes du (Jroit commun.

En ce qui concerne l'article 15, l'adhésion de
la France à la Convention ne peut être interpré 
tée comme Impliquant une modification de sa posi
tion à l'égard de la résolution visée dans cette 
disposition.

GUYANA

Le Gouvernement de la République de Guyane 
n'interprète pas les dispositions de la Conven
tion comme lui imposant des obligations gui ou 
trépasseraient les limites fixées par la Consti 
tution de la Guyane ou qui nécessiteraient 
l'introduction de procédures judiciaires allant 
au-delà de celles prévues dans ladite Constltu 
tion.

HONGRIE

La République populaire hongroise estime que 
les dispositions contenues au paragraphe 1 de 
l'article 17 et au paragraphe l de l'article l!) 
de la Convention, selon lesquelles un certain 
nombre d'Etats sont privés de la possibilité de 
devenir parties à ladite Convention, sont de 
caractère discriminatoire et contraire au droit 
i n t e r' n a t vi. o n a 1 . La R é p u b 1 ique popu 1 a 1 r' e h o n g r o vi, s e 
f i. d è 1 e à s a p o s i 11 o n d e p r i n c i p e , cons i d è r e q u ' u n 
traité multilatéral de caractère universel doit 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, être ouvert à l'adhésion de tous les 
Etats sans aucune discrimination.

La République populaire hongroise ne se consi 
dère pas liée par les dispositions de l'article 
22 de la Convention selon lesquelles tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant 1 ' i n t e r p r é t a 11 o n o u 1 ' a p p 1 i cat vi, o n d e 1 a 
Convention sera porté, à la requête de toute pa r
tie au différend, devant la Cour Internationale 
de Justice pour qu'elle statue à son sujet, ta 
République popu 1 a ire h o n g r o i. s e d é c 1 a r e g u e , p o u r 
qu'un tel différend puisse être porté devant la 
Cour internationale de Justice, 11 faut avoir 
l'accord de toutes les parties intéressées.

INDE * *

L e G o u V e r n e m e n t i n d i e n d é c 1 a r e p o u r qu'un d ,i. f.
férend puisse être porté devant la Cour interna
tionale de Justice afin que celle-ci statue con
formément à l'article 22 de ,1a Convention
internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale, il Faut dans

chaque cas parti culler que toutes les parties au 
d i f f é r end y c o n s e n t e n t .

IRAQ®

Lors iieJ,a. s
lé Mvinistère des affaires étrangères de 'J a Ré- 

pi.ihlique d'Irak déclare que la signature, au nom 
de la République d'Irak, de la Convention sur 
1 ' é I i m i n a 11 on de t o u t e s 1 e s F o i- rn e s d e dis c r i. m i n a -
tion raciale, que l'Assemblée générale des Na.
tions Unies a adoptée le 21 décembre 1965, ainsi 
que 1 ' a p p r o b a t ion d e 1 a d i Ivv e Convention par 1 e s 
Etats arabes et son application par leurs gouver
nements respectifs no signifient en rien que les
Etats arabes reconnaissent Israël ni qu'ils éta.
blironh avec Israël les relations que régit ladi
te Convention.

En outre, le Gouvernement de la République 
d'Irak ne se considère pas lié par les disposi
tions de l'article 22 de la Convention susmen
tionnée et déclare formellement qu'il n'accepte 
pas la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice prévue par ledit article.
Lors k.?̂ -.J;y..,-..x§Xi£.l£yiJ;XH_..,-.

1. L'approbation et la ratification de la Con
vention par l'Irak ne signifient nullement gue 
l'Irak reconnaît Israël ni qu'il établira auec 
Israël les relations que régit ladite Conven
tion**!,

2. L'Irak n'accepte pas les dispositions de 
l'article 22 de la Convention concernant la juri
diction obligatoire de la Cour internationale de 
Justice, La République d'Irak ne se considère pas 
liée par ces dispositions et estime qu'il faut 
obtenir, dans tous les cas, l'accord de toutes 
les parties à un différend avant de soumettre 
celui-ci à la Cour internationale de Justice,

ISRAEL

L'Etat d'Israël ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 22 de ladite Convention.

ITAtIt,

Déc l.rt_ral.ion f aijte __lors de   l̂ a .§..la,nature et
..l£O.n£irM,X._.Ï9.£i!,.,.J..0......1a X,y.£££,i.!?..y.LloH.-l
aj i.es mesures positives prévues à l'article 4 

de la Convention et précisées aux alinéas a et b
de cet article qui visent à éliminer toute Incl.
tation à la discrimination ou tous actes de dis
crimination doivent être interprétées, comme le 
stipule cet article, en "tenant compte des prin
cipes formulés dans la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et des droits expressément 
énoncés à l'article 5" de la Convention. En con
séquence, les obligations découlant de l'article 
4 susmentionné ne doivent pas porter atteinte au 
droit à la liberté d'opinion et d'expression ni 
au droit à la liberté de réunion et d'association 
pacifiques, gui sont énoncés aux articles 19 et 
20 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, ont été réaffirmés par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies lorsqu'elle a adopté les 
articles 19 et 21 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et sont mention-- 
nés aux sous-alinéas viii et Ix de l'alinéa d de 
l'article 5 de la Convention. En fait, le Gouver
nement italien, conformément aux obligations d é 
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coulant de l'alinéa c de l'Article 55 et de l'Ar
ticle 56 de la Charte des Nations Unies, demeure 
fidèle au principe énoncé au paragraphe 2 de 
l'article 29 de la Déclaration universelle, qui 
stipule que "dans l'exercice de ses droits et 
dans la jouissance de ses libertés, chacun n'est 
soumis qu'aux limitations établies par la loi ex
clusivement en vue d'assurer la reconnaissance e.t 
le respect des droits et libertés d'autrui et 
afin de satisfaire aux justes exigences de la m o 
rale, de l'ordre public et du bien-être général 
dans une société démocratique".

t2) tes tribunaux ordinaires assureront à toute 
personne, dans ie cadre de leur’ juridiction r e s 
pective, et conformément à l'article 6 de la Con 
vention, des voles de recours effectives contre 
tous actes de discrimination raciale qui viole 
raient les droits individuels et les .libertés 
fondamentales . Les demandes de réparation pour 
tout dommage subi par suite d'actes de discrimi- 
nation raciale devront être présentées contre les 
personnes responsables des actes malveillants ou 
délictueux qui ont causé le dommage.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE^

a) Le Royaume de Libye ne se considère pas lié 
par les dispositions de l'article 22 de la C o n 
vention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant l'interpréta
tion ou l'application de la Convention sera por.
té, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. Le Royaume de Libye 
déclare que pour qu'un différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend,

b) Il est. entendu que l'adhésion à la présente 
Convention ne signifie en aucune façon que le
Gouvernement du Royaume de Libye reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre le Royaume de Libye et
I,sraël.

JAMAÏQUE

La Constitution de la Jamaïque protège et g a 
rantit, à la Jamaïque, la jouissance par toute
personne, quels que soient sa race ou son lieu 
d'origine, des libertés et des droits fondamen--
taux de la personne. La Constitution prescrit les 
procédures judiciaires à appliquer en cas de vio
lation de l'un quelconque de ces droits soit par 
l'Etat, soit par un particulier, La ratification 
de la Convention par la Jamaïque n'emporte pas 
1 ' a c c e p t a 11 o n d ' o b 1 i g a t ions d é p a s s a n t. 1 e s 1 i m i t e s 
fixées par sa Constitution non plus que l'accep
tation d'une obligation quelconque d'introduire 
des procédures judiciaires allant au delà de 
celle s p r e s c r i t es p a r 1ad it e Con s t i t u t i on.

KOWEI 1̂

En adhérant à ladite Conuention, le Gouverne 
ment de l'Etat du Koweït considère que son adhé
sion ne suppose en aucune façon qu'il reconnaisse

.7 s r' a ë 1, pas p 1 u s q u ' e 11 e n e 1 ' oh 1 i g e à a p p 1 i q u e r 
les dispositions de la Convention à l'égard de ce 
pays .

Le Gouvernement de l'Etat du Koweït ne se con- 
s i d è r e pas 1 i é p a r 1 e s d 1 s p o s :i 11 o n s de l'art i d e  
22 de la Conuention prévoyant que tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Jus
tice pour qu'elle statue à ce sujet et déclare 
que, pour qu'un tel différend puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice, il faut 
dans chaque cas particulier avoir l'accord de 
toutes les parties au différend.

LIBAN

"La République libanaise ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Convention prévoyant que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter- 
p r é t a t i o n o u 1 ' a p p 1 ica 11 o n d e la Conuention s e r a 
porté, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour Internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet et déclare que, pour 
qu'un tel différend puisse être porté devant la 
Cour Internationale de Justice, il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

MADAGASCAR

"La République malgache ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'article 22 de la 
Conuention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application au différend, devant
la Cour internationale de Justice, de la Conven.
tion sera porté, à la requête de toute partie et 
déclare que, pour qu'un tel différend puisse être 
porté devant la Cour Internationale, 11 faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend,"

MALVE

 .®.t  L
Le Gouvernement maltais désire préciser la f a 

çon dont il interprète certains articles de la 
Conuention.

11 interprète l ’article 4 comme faisant obliga.
tion à un Etat partie à la Convention d'adopter 
de nouvelles dispositions dans les domaines visés 
par les alinéas a, b et c de cet article si ledit 
Etat considère, compte dûment tenu des principes 
formulés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et des droit énoncés à l'arti
cle 5 de la Convention, qu'il est nécessaire d ' a 
jouter ou de déroger, par la voie législative, au 
droit, et à la pratique existant afin de mettre un 
terme à tout acte de discrimination raciale.

En outre, le Gouvernement maltais estime qu'il 
suffit pour que soient satisfaites les prescrip
tions de l'article 6 relatives à la "satisfaction 
ou réparation" que ,1'une ou l'autre de ces possi
bilités soient offertes et interprète le terme 
"satisfaction" comme s'appliquant à tout recours 
qui met effectivement un terme à l'acte incriminé.
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MAROC

"Le Royaume du Maroc ne se considère pas lié 
par les dispositions de 1 'article 22 de la Con
uention prévoyant que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties touchant l'interpréta 
tion ou l'application de la Conuention sera por 
té, à la requête de toute partie au différend, 
devant la Cour Internationale de Justice pour 
qu'elle statue à ce sujet. Le Royaume du Maroc 
déclare que pour qu'i4n différend entre deux ou 
plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
tous les Etats parties au différend."

MONGOL r E

La République populaire momgole déclare que les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 17 de 
la Convention, selon lequel un certain nombre 
d 'Etats sont privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Convention, sont de caractère 
discriminatoire; elle considère que, conformé
ment au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, la Convention sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale doit être
ouverte à l'adhésion de tous les Etats intéres.
sés, sans aucune discrimination ou restriction.

La République populaire mongole ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 22 de 
la Conuention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs Etats parties touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion sera porté, à la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Jus
tice, et déclare que, pour qu'un tel différend 
puisse être porté devant la Cour internationale, 
il faut dans chaque cas particulier avoir l'ac
cord de toutes les parties au différend,

MOZAMBIQUE

La République populaire du Mozambique ne se 
considère pas liée par la disposition de l'arti
cle 22 et souhaite réaffirmer que pour qu'un 
différend soit porté devant la Cour internationa
le de Justice afin qu'elle statue à son sujet, 
comme le prévoit cet article, le consentement de 
toutes les parties à ce différend est, dans 
chaque cas particulier, nécessaire,

NEPAL

La Constitution du Népal contient des disposi
tions destinées à assurer la protection des 
droits individuels, notamment le droit à la l i 
berté de parole et d'expression, le droit de f o n 
der des syndicats et des associations à des fins 
non politiques et lo droit à la liberté de reli
gion; et aucune disposition de la Convention ne 
sera considérée comme obligeant oi,i autorisant le 
Népal à adopter des mesures législatives ou 
autres qui seraient incompatibles avec les dispo
sitions de la Constitution du pays,

l.e Gouvernement de Sa Majesté interprète l'ar
ticle 4 de ladite Convention comme n'imposant à 
une par' 11 e à la Conve n 11 o n 1 'obi i g a t i o n d ' a d o p t e r 
de nouvelles mesures législatives dans les domai
nes visées par les alinéas a, b et c de cet arti

cle que pour autant que le Gouvernement de Sa Ma
jesté considère, compte dCiment tenu des principes 
consacrés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, que des mesures législatives 
destinées à compléter ou à modifier les lois et 
pratiques existant en ces domaines sont nécessai
res pour atteindre l'objectif énoncé dans la pre
mière partie de l'article 4. Le Gouvernement de 
Sa Majesté interprète l'obligation formulée à 
1 ' a r t i c 1 e 6 e t r e 1 a t lue à la "sa t i, s f a c 11 on ou la 
réparation" de tout dommage comme étant remplie 
si l'une ou l'autre de ces formules de redresse
ment est ouverte à la victime; il interprète en 
outre le terme "satisfaction" comme comprenant 
toute forme de redressement propre à mettre fin 
de façon efficace au comportement discriminatoire 
en cause.

Le Gouvernement de Sa Majesté ne se considère 
pas comme lié par les dispositions de l'article 
22 de la Convention en vertu desquelles tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats parties tou
chant l'interprétation ou l'application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute par
tie au différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue à son sujet.

PAPOUASIE -NOUVELLE -GUINEE

Résery_e, l Le Gouvernement papouan-néo-guinéen
interprète l'article 4 de la Convention comme 
n'imposant à tout Etat partie l'obligation 
d'adopter des mesures législatives supplémental-. 
res dans les domaines visés aux alinéas a), b) et 
c) dudit article que dans la mesure où l'Etat 
partie juge, compte dûment tenu des principes 
énoncés dans la Déclaration universelle et aux
quels il est fait référence à l'article 5 de la 
Convention, qu'il est nécessaire de compléter ou 
de modifier sa législation et sa pratique exis
tantes pour donner effet aux dispositions de 
l'article 4, En outre, la Constitution de la 
Papouasie- Nouvelle- Guinée garantit certains 
droits et libertés fondamentaux à tous les indi
vidus quel que soit leur race ou leur lieu d'ori
gine. Elle prévoit également la protection judi
ciaire de ces droits et libertés. L'acceptation 
de cette Conuention par le Gouvernement papouan- 
néo-guinéen ne signifie donc pas qu'il accepte 
par là même des obligations allant au-delà de 
celles prévues par la Constitution de son pays ni 
qu'il s'estime tenu d'adopter des mesures d'ordre 
judiciaire allant au-delà de celles prévues par 
ladite Constitution (te texte de la réserve a été 
diffusé par le Secrétaire général le 22 février 
19B2.)û

POLOGNE

"La République populaire de Pologne ne s'estime 
pas tenue par les dispositions de l'article 22 de 
la Convention.

"La République populaire de Pologne considère 
que les dispositions de l'article 17, paragraphe 
1, et de l'article 18, paragraphe 1, de la Con- 
V c n 11 o n :i n t e r n a t i, o n a 1 e sur 1 ' é 1 i. mi, nation de tou - - 
tes les Formes de discrimination raciale, les
quelles rendent impossible pour les nombreux 
Etats de devenir parties à ladite Conuention, 
portent un caractère discriminatoire et sont in
compatibles avec l'objet et le but de cette Con
vention .
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"l.a République populaire de Pologne considère 
que, c 0 n f 0 r i n ô m e n t a u p r 1 n c i. p e d e 1 ' é g a 1 :j. t é s o u v e 
raine des Etats, ladite Conuention doit être ou 
uerte à la participation de tous 'les Etats sans 
d i s c r i. mi. n a t i o ri s et res t r i c t i. o n s q u e 1 les q u ' e 1.1 e s 
soient."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE®

"1. Il est entendu que l'adhésion de la Répu
blique arabe syrienne à cette Conuention ne si
gnifie en aucune façon la reconnaissance d'Israël
0 u 1 ' e n 11" é e au e c 1 u i. e n r e 1 a 11 o n a u s u j e t d ' a u c u - 
ne matière que cette Conuention réglemente.

"2. La République arabe syrienne ne se consldè 
re pas Liée par les dispositions de l'article 22 
de la Conuention prévoyant que tout différend en
tre deux ou plusieurs Etats parties touchant
1 ' i n t e r p r~ é t a t i. o n o u 1 ' a p p i. i c a t i. o n d e 1 a C o n u e n - 
tion sera porté, à .la requête de toute partie au 
différend, devant la Cour internationale de Jus
tice pour qu'elle statue à son sujet, La Républi
que arabe syrienne affirme qu'il est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend pour que celui-ci
puisse être porté diîuant la Cour internationale
de Justice."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne s'esti
me pas liée par l'article 22 de la Convention 
selon lequel tout différend entre deux ou plu -
s 1 e u r s Etats par-1 i es t o u c h a n t 1 ' i n t e r p r- é 1, a t i o n o u
l'application de la Conuention sera porté, à la 
requête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que 
dans chaque cas partie u 1 i e r~ 1 ' a s s e n l i m e n t d e 
toutes les parties au différend est nécessaire 
pour porter ce différend devant la Cour Interna 
tionale de Justice.

La République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que le paragraphe 1. de l'article 
17 de la Conuention enlève à quelques Etats la
possibilité d'adhérer à la Convention. Cette Co n
vention règle des questions touchant aux intérêts 
de tous les Etats et doit donc être ouverte à 
l'adhésion d<; tous les Etats qui s'inspirent dans 
leur politique des principes e.t des buts de la 
Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUlEllQUE DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Blélo.
russie déclare, que le paragraphe 1 de l'article 
17 de la Conuention sur 1 ' éliïii.i nation de toutes
les formes de discrimination raciale, selon l e 
quel un certain nombre d'Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Conven
tion, est de carac: tvère dis cr'i.ml ria tovi,re ; elle 
considère que, conformément au principe de l'éga- 
1ité souveraine des Et at s , 1a C o n u e n 11on doit
être ouverte à l'adhésion de tous les gouverne
ments intéressés, sans aucune discrimlnaiion ou
restriction,

La République socialiste soviétique de Blélo 
russie ne se cons idère pas liée par les disposi.- 
Lions de l'article 22 de 'la Convention, selon
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs 
Etats par t i e s t o u c h a n t 1 ' i n t e r p i" é t a t i o n o u 1 ' a p -

plication de la Convention sera porté, à la re-- 
quête de toute partie au différend, devant la 
Cour internationale de Justice, et déclare que, 
pour qu'un te'J. différend puisse être porté devant 
la Cour internationale de Justice, il faut dans 
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes 
les parties au différend,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUlEllQUE D'UKRAINE

L a Républ i q u e s o c i a 1 i s t e s o v i é t i q u e d ' U k r a i, n e 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, selon lequel un cer
tain nombre d'Etats sont privés de la possibilité 
de devenir parties à ladite Conuention, est de 
c a r a c t ère d i. s c r i m i n a t o i. r e ; e 'J, 1 e c o n s i. d è r e q u e , 
c o n f o r m é ni e n t a u p r i n c i p e d e 1 ' é g a 1. i t é s o u ver a 1 n e 
des ftats, la Convention doit être ouverte à
I ' a d h é s i, o n d e t o u s i. e s g o u v e r n e m e n t s i n t é r e s s é s , 
sans a u c u n e d 1 s c r i m .i. n a t vi. on o u r e s t r i c t i. o n .

la République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Conuention, selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par.
II e.s t o u c h a n t 1 ' i n t e r p r é t a 11 o n o u 1 ' a p p 1 ica t i o n 
de la Convention doit être ouverte à l'adhésion 
de tous les gouvernements intéressés, sans aucune 
discrliiiiriation ou restriction.

L a R é p u b 'J. i q u e social, i s t e s o v 1 é t :i. q u e d ' U k r a i n e 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'a r t i d e  22 d e 1 a Convention, se 1 o n 'J. e s q u e 11 e s 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par- 
11 e s t o u c h a n t 1 ' i n t e r' p r- é t a t i, o n ou 1 ' a p p 1 i. c a t i o n 
de la Conuention sera porté, à la requête de
toute partie au différend, devant la Cour inter.
nationale de Justice, et déclare que, pour qu'un 
tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque 
cas particulier avoir l'accord de toutes les par- 
11 e s a u d i f f é r e n d .

ROUMANIE

"la République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 22 de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, conformément auxquelles 
les différends entre deux ou plusieurs Etats par
ties, touchant 1'interprétation ou l'application 
de J a Convention qui n'auront pas été réglés par- 
voie de négociation ou au moyen des procédures 
expressément prévues par la Convention seront 
portés, à la requête de toute partie au diffé
rend, devant la Cour Internationale de Justice.

"l.a République socialiste de Roumanie estime 
que de pareils différends pourraient être soumis 
à la Cour Internationale de Justice, seulement 
auec le consentement de toutes les parties en 11-- 
tige pour chaque cas particulier.

' ' L e C o n s e i 1 d ' E t a t, d e 1 a R é p u b 1 i q u e s o c i a 1 i s t e 
de Roumanie déclare que les dispositions des a r 
ticles 17 e I: 1.8 de la Convention internationale
sur l'élimination de toutes les Formes de discri
mination raciale ne sont pas en concordance auec 
le principe selon lequel les traités multilaté
raux dont l'objet et le but intéressent "la commu.
nauté dans son ensemble doivent être ouverts à la 
P a I" 1. i. c i. p a 11 o n u n i. ver- s e 1 le."
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ROYAUME- UNI OE GRANDE■BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

Lgrs__d_e_2,â. li3.D.y£.y.X ®._, L
"“ CotïÎFÎtë  tëriü "dë ■ la réserve et des déclarations
d ' interprétation ci-après :

En premier lieu, étant donné la situation ac
tuelle en Rhodésie, où le pouvoir a été usurpé 
par un régime illégal, la Royaume-Uni est con 
traint de signer la Convention en se réservant le 
droit de ne pas l'appliquer à la Rhodésie tant 
qu'il n'aura pas informé le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies gu'il est en ine.
sure d'assurer 1'exécution complète des obliga
tions découlant de la Convention en ce gui con
cerne ce territoire.

En second lieu, le Royaume-Uni désire préciser 
la façon dont il interprète certains articles de 
la Convention. Il Interprète l'article 4 comme ne 
faisant obligation à Un Etat partie à la Conven
tion d ' a d 0 p t e r de nouvel 1 e s cl :i. s p o s 11 i o n s 1 é g i s 1 a 
tives dans les domaines visés par les alinéas a, 
b e t ç d e c e t a r t :i d e ,  que dans 1 a rn e s u r e o ù c e t 
Etat considère, compte dûment tenu des principes 
formulés dans la Déclaration universélle des 
droits do l'homme et des droits expressément 
énoncés à l'article 5 de la Convention (notamment 
le droit à la liberté d'opinion et d'expression
et le droit à la liberté de réunion et d'associa.
tion pacifiques) gu'il est nécessaire d'ajouter 
ou de déroger, par la voie législative, au droit 
et à la pratique existant dans ces domaines pour 
atteindre l'objectif défini dans l'alinéa limi
naire de l'article 4, fn outre, le Royaume Uni
estime qu'il suffit pour que soient satisfaites 
les prescriptions de l'article 6 relatives à la 
"satisfaction ou réparation" que l'une ou l'autre 
de ces possibilités soient offertes et Interprète 
le terme "satisfaction" comme s'appliquant à tout 
recours qui met effectivement un terme à l'acte 
incriminé. D'autre part, le Royaume-Uni interprè
te l'article 20 et les dispositions connexes de 
la troisième partie de la Convention comme signi
fiant que si une réserve formulée par un Etat 
n'est pas acceptée, celui-ci ne devient pas par
tie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume-Uni maintient sa 
position à l'égard de l'article 1.5. Cet article 
liri, paraît discriminatoire en ce gu'il instaure 
une procédure de dépôt de pétitions concernant 
les territoires dépendants sans faire de môme 
pour les Etats qui n'ont pas de tels territoires 
sous leur dépendance. De plus, cet article vise à 
instaurer une procédure applicable à tous les 
territoires dépendants, que les Etats dont dépen
dent ces territoires soient ou non parties à la 
Convention, le Gouvernement de Sa Majesté a déci
dé que le Royaume-Uni signerait la Convention, 
ma 1 g r é 1 e s o b j e c t i o n s c i - d e. s s u s , e n r a i s o n d e 
l'importance qu'il attache à la Convention dans 
son ensemble.
Lors de la r a t. iX içnaj: ion.

En premier lieu, le Royaume-i.lni maintient la 
r é s e r v e e t 1 e s déc 1 a r a t i. o n s d ' i. n t e i" p r é t a t i o n 
qu'il a formulées au moment de la signature de la 
Convention.

En deuxième lieu, le Royaume-Uni ne considère 
pas que les C otriino nwe a IJt h Inmiig r ari t_ Acts de 1962 
et de 1968 pas plus que leur application consti 
tuent une discrimination r aciale au sens du para- 
gr-aphe 1 de l'article premier eu do toute autre

disposition de la Convention et se réserve entiè
re m e n t . 1 e cl r o i t d e c o n t i n u e r à a p p 1 i. g u e r 1 e s d i t e s 
lois.

Enfin, pour autant, le cas échéant, qu'une loi 
relative aux élections aux îles Fidji ne répon
drait pas aux obligations visées à l'article 6, 
ç, qu'une loi relative au régime foncier dans les 
î 1 e s F i. d j i g u i, i n t e r d i. t ou 1 i mi. t e 1 ' a 1 i. é n a 11 on de 
terres par les autochtones ne répondrait pas aux 
o b 11 g a t i o n s v i. s é e s à 1 ' a r t i c 1 e 5, d , y , ou que 1 e 
système scolaire des îles Fidji ne répondrait pas 
aux obligations visées aux articles 2, 3 ou 5, e,
V, le Royaume Uni se réserve le droit de ne pas
appliquer la Convention aux îles Fidji,

RWANDA

"La République rwandaise ne se considère pas 
comme liée par l'article 22 de ladite Convention."

rCHECOSLOUAQUIE

la République socialiste tchécoslovaque consi
dère que le paragraphe 1 de l'article 17 n'est 
pas conforme aux buts et objectifs de la Conven
tion puisqu'il n'assure pas à tous les Etats, 
sans distinction et discrimination, la possibili
té de devenir parties à la Convention.

la République socialiste hchécoslouaque ne se' 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 22 et déclare que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties touchant l'inter
prétation ou l'application de la Convention qui 
ne serait pas réglé par vole de négociation ou au 
moyen des procédures expressément préuues par la
dite Conuent'ion ne peut être porté deuant la Cour 
internationale de Justice qu'à la requête de tou
tes les parties au différend si celles-cl n'ont 
pu conuenir d'un autre mode règlement.

rONGA13
Réserve ;

Pour autant, [...] qu'une loi relatiue au 
régime foncier aux Tonga qui interdit ou limite 
l'aliénation de terres par les autoch- tones ne 
répondrait pas aux obligations visées à l'article 

,k- y< [■■•] 3® Royaume des Tonga réserve le
droit de ne pas appliquer la Conuen- tion aux
Tonga .

Ën second lieu, le Royaume des Tonga désire 
préciser la façon dont il Interprète certains ar- 
t .1, d e  s d e la C o n u e n t :i. on. Il i n t e r p r' è t e 1 ' a r 11 c 1 e 
4 comme ne faisant obligation à un Etat partie à 
la C o n V c n t i on d 'a d o p t e r de n o u u e11e s d i s p o s i t i o n s 
législatlues dans les domaines visés par les ali
néas a, _b et ç de cet article que dans la mesure 
où cet État considère, compte dûment tenu des
principes formulés dans la Déclaration uniuersel- 
le des droits de l'homme et des droits expressé
ment énoncés à l'article 6 de la Conuention
(notamment le droit à la liberté d'opinion et 
d'expression et le droit à la liberté de réunion 
et d'association pacifiques) qu'il est nécessaire
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d ' a j o u t e r' ou d e d é r o g t! r , par' la u o i e 1 é g 1 s 1 a t i, v e , 
au droit ot à la pratique existant dans ces 
domaines pour atteindre l'objectif défini dans 
l'alinéa liminaire de l'article 4, En outre, le
Royaume des Tonga estime gu'il suffit pour que
soient satisfaites les prescriptions de l'article 
6 relatives à la "satisfaction ou réparation "
que l'une ou l'autre de ces possibilités soient 
offertes et interprète le terme "satisfaction" 
comme s'appliquant à tout recours qui met 
effectivement un terme à l'acte incriminé. 
D'autre part, le Royaume des Tonga interprète 
l'article 20 et les dispositions connexes de la 
troisième partie de la Convention comme 
signifiant que si une réserve formulée par un
Etat n'est pas acceptée, celui-ci ne devient pas 
partie à la Convention.

En dernier lieu, le Royaume des Tonga maintient 
sa position à l'égard de l'article lï>. Cet arti
cle lui paraît discriminatoire en ce qu'il in s
taure une procédure de dépôt de pétitions concer
nant les territoires dépendants sans Faire de 
même pour les Etats qui n'ont pas de tels terri
toires sous leur dépendance. De plus, cet article 
vise à instaurer une procédure applicable ,1 tous 
les territoires dépendants, que les Etats dont 
dépendent ces territoires soient ou non parties à 
la Convention. Le Gouvernement de Sa Majesté a 
décidé que ie Royaume des Tonga adhérerait à la 
Convention, malgré les objections ci-dessus, en 
raison de l'importance qu'il attache à la Conven
tion dans son ensemble.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 17 de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale, selon lequel un c e r 
tain nombre d'Etats sont privés de la possibilité 
de devenir parties à ladite Convention, est de 
caractère discriminatoire; elle considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, la Conuention doit être ouverte à 
l'adhésion de tous les gouvernements intéressés, 
sans aucune discrimination ou restriction.

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, '.selon lesquelles 
tout différend entre deux ou plusieurs Etats par
ties touchant 1 ' interprétation ou l'application 
de la Convention sera porté, à la requête de 
toute partie au différend, devant .la Cour inter
nationale de Justice, et déclare que, pour qu'un 
tel différend puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, il faut dans chaque 
cas particulier avoir l'accord do toutes les par
ties au différ'end.

UIEf NAM

1) Le Gouvernement de la République socialiste 
du Uiet Nam déclare que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 17 et du paragraphe 1 de 
l'article 18 de la Convention, selon lesquelles 
un certain nombre d'Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à ladite Conven
tion, sont de caractère discriminatoire, et 
considère que conformément au principe de 
l'égalité souveraine des Etats, la Convention 
devrait être ouverte à l'adhésion de tous les 
Etats sans aucune discrimination ou restriction.

2) Le Gouvernement, de la République socialiste 
du Uiet Nam ne se considère pas lié par les 
dispositions de l'article 22 de la Convention, et 
considère que pour que tout différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion puisse être porté devant la Cour Internatio
nale de Justice, il faut avoir l'accord de toutes 
les parties au différend. (Le texte de la réserve 
a été diffusé par le Secrétaire général le 10 août 
1982,

YEMEN DEMOCRATIQUE'*'

L'.adhésion de la République démocratique 
populaire du Yémen à cette Convention ne signifie 
en aucune façon qu'elle reconnaît Israël ni 
qu'elle établira des relations avec ce dernier en 
ce qui concerne l'une quelconque des questions 
que régit ladite Conuention.

la République démocratique populaire du Yémen 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 22 de la Convention, prévoyant que tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant 1 ' interprétation ou l'application de la 
Convention sera porté, à la requête de toute par
tie au différend, devant la Cour internationale 
de Justice pour qu'elle statue à son sujet. La 
République démocratique populaire du Yémen décla
re que pour qu'un différend entre deux ou plu
sieurs Etats puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice, 11 est nécessaire 
d'avoir, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend.

La République démocratique populaire du Yérnen 
déclare que le paragraphe 1 de l'article 1.7 et le 
paragraphe 1 de l'article 18 de la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, selon lesquels un certain nombre 
d'Etats sont privés de la possibilité de devenir 
parties à ladite Conuention, ont un caractère
discriminatoire; elle considère que, conformé.
ment au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, la Convention doit être ouverte à la par
ticipation de tous les Etats intéressés, sans au
cune discrimination ou restriction.

(En l'abscence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession ou de la signature définitive.)

ETHIOPIE
25 janvier 1984

Le Gouvernement militaire de l'Ethiopie 
socialiste tient à réaffirmer que le Gouvernement 
de la République populaire du Kampuchea est le 
seul représentant légitime du peuple du Kampuchea

et qu'à ce titre il a seul le pouvoir d'agir au 
nom du Kampuchea.

Le Gouvernement militaire provisoire de
l'Ethiopie socialiste considère donc la ratifica
tion du soi-disant "Gouvernement du Kampuchea 
démocratique" comme nulle et non avenue.
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FRANCE

15 nia.i. 1984
"Le Gouvernement de .la Répub.'U.que Erançaise, 

qui ne reconnaît pas le gouvernement de coalition 
du Cambodge dé rn o c r a t :i. que, d é c .1 are <5 u e
l'instrument de ratification du gouverrrement de 
coalition du Cambodge démocratique de la 
C o n V e rr t i o n [ i n t e r n a 11 o n a 1 e ] sur- 1 ' é 1 i m 1 n a t i o n d e 
toutes les formes de discrimination raciale 
ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966, 
est sans effet.

MONGOLIE

7 juin 1984
Le Gouvernement de la République populaire 

mongole considère que seul le Conseil révolution• 
naire du peuple du Kampuchea, unique représentant 
authentique et légal du peuple karnpuchéen, a le 
droit d'assumer des obligations internationales 
au nom du peuple karnpuchéen, Err conséquence, le 
Gouvernerrrent de la République populaire mongole 
considère que la ratification de la Conuention 
internationale sur 1 ' élim.ination de toutes les 
formes de discrimination raciale par le soi- 
disant Kampuchea démocratique, régime qui a cessé 
d 'exister à la suite de la révolution populaire 
du Kampuchea, est nulle et non avenue.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

26 auril 1984
La République démocratique allemande ne 

reconnaît pas le soi-disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" et considère son 
instrument de ratification concernant la 
Conuention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale du 
[7 mars 1966] comme n'ayant aucune force
juridique. Le seul représentant légitime du 
peuple du Kampuchea est le Gouvernement de la
République populaire du Kampuchea. Il a seul
pouvoir d'agir au nom du Kampuchea dans le
domaine International, y compris le droit de 
signer et de ratifier les accords internationaux.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUlEllQUE 
DE 8IEL0RRUSIE

29 décembre 1983
La ratification de la Convention internationale 

susmentionnée par ie soi- disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" - la clique des bourreaux 
de Pol -Pot leng Sary renversée par le peuple 
karnpuchéen - est tout à fait illégale et d'aucune 
force Juridique. Ne peuvent agir au nom du 
Kampuchea que les représentants habilités par le 
Conseil d'Etat de la République populaire du 
Kampuchea. Il n'existe dans le monde qu'un seul 
Kampuchea, la République populaire du Kampuchea, 
qui a été reconnue par un grand nombre d'Etats, 
Dans cet Etat, tout le pouvoir est exercé i n t é 
gralement par son seul gouvernement légal, le 
Gouvernement de .la République du Kampuchea, qui a

Je droit exclusif d'agir au nom du Kampuchea 
sur la scène Internationale et notamment de 
ratifier les accords Internationaux élaborés 
dans le cadre de 1'Organisation des Nations 
Uni es .

Il convient de noter en outre que cette farce 
de ratification de la Conuention internationale 
susmentionnée par cette clique qui ne représente 
personne tourne en ridicule les normes du droit 
et de la morale et constitue un affront grossier 
à la mémoire de millions de Kampuchéens victimes 
du génocide perpétré à 1'encontre du peuple 
karnpuchéen par le régime Pol--Pot-leng Sary. La 
communauté internationale toute entière connaît 
les crimes sanglants dont s'est rendue coupable 
cette clique fantoche.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUlEllQUE 
D'UKRAINE

17 janvier 1984
La ratification de ladite Convention interna

tionale par la clique de Pol Pot-leng Sary, 
coupable de l'extermination de millions de 
Kampuchéens et renversée en 1979 par le peuple 
karnpuchéen, est absolument illégale et dénuée de 
force juridique. Il n'existe dans le monde qu'un 
seul Kampuchea • la République populaire du 
Kampuchea, Le pouvoir se trouve dans cet Etat 
entièrement et intégralement aux mains de son 
seul gouvernement légitime, celui de la 
République populaire du Kampuchea, C'est à ce' 
seul gouvernement que revient le droit exclusif 
d'agir au nom du Kampuchea sur la scène interna
tionale, et à l'organe suprême du pouvpir exécu
tif, le Conseil d'Etat de la République populaire 
du Kampuchea, celui de ratifier les accords 
internationaux élaborés dans le cadre de l'Orga
nisation des Nations Unies.

TCHECOSLOUAQUIE

12 mars 1984
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque, en sa qualité de partie à la 
Convention Internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, 
ouverte à la signature à New York le 7 mars 1966, 
ne reconnaît aucun des effets juridiques de 
l'instrument de ratification de la Convention 
déposé auprès du Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, le 28 novembre 1983, 
par le prétendu Gouvernement du "Kampuchea démo
cratique" ,

I..3 République socialiste tchécoslovaque recon
naît le Gouvernement de la République populaire 
du Kampuchea comme le seul habilité à représenter 
et à défendre les Intérêts de la République popu
laire du Kampuchea dans le cadre des relations 
1 n t e r n a t i o n a 1 e s b i 1 a t ô r a 1 e s o u ii i u 1.1 i 1. a t é r a 1 e s 
ainsi qu'à agir en tant que partie aux traités et 
accords internationaux.

Pour les raisons qui précèdent, la République 
socialiste tchécoslovaque ne reconnaît aucun 
droit au Gouvernement du prétendu "Kampuchea 
démocratique" d'agir et d'assumer des obligations 
internationales au nom du peuple karnpuchéen.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIAETSÎES SOUIEIIQUES

28 décembre 1983
l..a ratification rie ladite Conuenliôn interna

tionale par le soi- disant "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" - est parfaitement illé
gale et n'a aucune force juridique.

Il n'existe dans le monde qu'un seul Kampuchea, 
la République populaire du Kampuchea, reconnue 
par un grand nombre de pays. Dans cet Etat, tout 
le pouvoir est exercé intégralement par son seul 
gouvernement légal, le Gouvcrnemént de la 
République populaire du Kampuchea, qui a le droit 
exclusif d'agir au nom du Kampuchea sur la scène 
internationale et notamment de ratifier les 
accords Internationaux élaborés dans le cadre de 
1'Organisation.des Nations Unies.

Il conuient de noter en outre que cette farce 
de ratification de ladite Convention par cette 
clique qui ne représente personne tourne en ridi
cule les normes du droit et do la morale et 
constitue une insulte à la mémoire de millions de 
Kampuchéens victimes du génocide perpétré par les 
bourreaux polpotistes.

UitI NAM

. 2 9  février 1984 
Le Gouvernment de la République socialiste du

Uiet Nam considère gue seul le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea, qui est le 
seul représentant authentique et légitime du 
peuple kainpuchôen, est habilité à agir au nom de 
ce dernier pour signer et ratifier les conven
tions internationales ou y adhérer.

le Gouvernement de la République socialiste du
Uiet Nain rejette comme nulle et non avenue la
ratification de la Convention internationale sus
mentionnée par le prétendu "Kampuchea démocrati
que", régime génocidaire renversé par le peuple 
kainpuchéen le 7 januier 1979.

Par ailleurs, la ratification de la Convention 
par un régime génocidaire, qui a massacré plus de 
3 millions de Kampuchéens au mépris le plus total 
dès normes' fondamentales de la morale et du droit 
international relatif aux droits de l'homme, ne 
fait qu'entacher la valeur de la Convention et 
porter atteinte au prestige de l'Organisation des 
Nations Unies.

kJXiJ:t'atiojns_rj!_(jo,njxai!Uiyût_.iX.£.®.EP£lXDX<?x3B....£.'3JE.i£.ë_PX.yX.X.'_k3;i!Piriâ£̂  de la discrimination raciale
en vertu de l'article 14 de la ConventioriT*5~

COSTA RICA

8 januier 1974
Le Costa Rica reconnaît la compétence du Comité 

pour l'élimination de la discrimination raciale 
constitué en application de l'article 8 de. la 
convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, pour 
recevoir et examiner, conformément à l'article 14 
de ladite Convention, des communications émanant 
de personnes ou de gr-oupcs de personnes relouant 
de sa juridiction qui se plaignent d'être uicti- 
mcs d'une violation, par l'Etat, de l'un quelcon
que des droits énoncés dans la Convention.

DANEMARK

11 octobre 1985
[Le Gouvernement du] Danemark reconnaît la 

compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale pour receuolr et examiner 
des communications émanent de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction 
du Danemark, qui se plaignent d'étre victimes 
d'une uiolation, par le Danemark, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention, 
avec la réserve que le Comité n'examinera aucune 
communication à moins de s'être, assuré gue la 
même question n'est pas ou n'a pas été examinée 
dans le cadre d'une autre procédure d'enquête ou 
de règlement international.

FRANCE
16 août 1982

"[I.e Gouvernement de la République française 
déclare.,] conformément à l'article 14 de la 
Conuentiori internationale pour l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, o u 
verte à la signature le 7 mars 1966, reconnaître 
à dater du 15 août 1982, la compétence du comité 
pour 1 ' é 1 i m S. n a t i. 0 n de la d i, s c r 1 m i n a l i. o n r a c 1 a 1 e

pour recevoir et examiner les communications éma
nant de personnes ou dé groupes de personnes re
levant de la juridicatlon de la République fran
çaise qui, soit en raison d'actes ou d'omissions, 
de faits ou d'événements postérieurs au 15 août 
1982, soit en raison d'une décision portant sur 
des actes ou omissions, faits ou événements pos
térieurs à cette date, se plaindraient d'être 
victimes d'une violation, par la République fran
çaise, de l'un des droits énoncés dans la Conven
tion."

EQUATEUR

18 mars 1977
L'Etat équatorien, conformément à l'article 14 

de la Conuentiori internationale sur 1 'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale, 
reconnaît la compétence du Comité pour l'élimina
tion de la discrimination raciale pour recevoir 
et examiner des communications émanant de person
nes ou de groupes de personnes releuant de sa j u 
ridiction qui se plaignent d'être victime d'une 
uiolation de l'un quelconque dés droits énoncés 
dans ladite Convention.

ISLANDE

10 août 1981
Conformément à l'article 14 de la Convention 

internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimirnination raciale, qu.i a été ou
verte à la signature le 7 mars 1966 à New York, 
l'Islande reconnaît la compétence du Comité pour 
1 ' é 11 m 1 n a t i o n de 1 a d :i s c r 1 m 1 nation raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de leur juridiction gui se plaignent d'être 
victimes d'une violation, par l'Islande, de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Conuention, 
auec la réserue que le Comité n'examinera aucune

118



I U . 2 :  O l s c r  i.rn lnat-ion  r a c i a l e

communication émanant d'une personnne ou d'un 
groupe de personnes avant de s'être assuré que 
l'affaire faisant l'objet de la communication 
n'est pan traitée ou n'a pas été traitée dans le 
cadre d'une autre procédure d'enquête ou de r è 
glement international .

nés ou de groupes de personnes relevant de sa 
j u r i die t i on g u i s e p 1 a 1 g n e n t d ' ê t r- e v i c t i. m e s 
d'une violation, par le Royaume des Pays-Bas, de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la Con- 
V e n t i. on sus rn e ri t i o n n é e . "

ITAIIE

'S mai 1978
"Se référ'arit à l'article 14 de la Conuention 

i n t e r n a t i o 11 a 1 e sur 1 ' é 1 i m i n a t i. on de t o u t e s 1 e s 
formes de discrimination raciale, ouverte à la 
signature à New York le 7 mars 1966, le Gouverne
ment de la République italienne reconnaît la corn.
pétence du Comité pour l'élimination do la 
discrimination raciale, institué par la 
Conuention précitée, pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de la juridiction 
1 1 a11e n n e q u i s e p1a1g n e n t d 'ê t r e vIc i i me d'un e 
viol a t ion, c o mm i s e p a r 1 ' 11 a I. i e , de l'un 
quelconque des droits énoncés dans la Convention.

"te Gouvernement de la République italienne 
reconnaît ladite compétence étant entendu que le 
Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale ne devra examiner aucune communication 
sans s'être que la même question n'est pas en 
cours d'examen ou n'a pas déjà été examinée 
d e u a n t un a u t r e i n s t a n c e In t e r~ n a t .1 o n a 1 e ' e n q u ê t e 
ou de r'èglement."

NORUECe

23 janvier 1976 
te Gouvernement norvégien reconnaît la compé 

tence du Comité pour l'élimination de la discri
mination raciale pour recevoir et exam.iner des 
communications émanant de personnes ou de groupes 
de personnes r e1c v a n t d e 1 a j u r i d i c t io n d e 1 a 
Norvège qui se plaignent d'être victimes d'une 
violation par cet Etat de l'un quelconque des 
droits énoncés dans la Conuention internationale 
du 21 décembre 195B sur l'élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, conformé
ment à l'article 14 de ladite Conuention, sous la 
réserve que le Comité ne doit examiner aucune 
communication émanant de personnes ou de groupes 
de personnes à moins de s'être assuré que la même 
question n'est pas ou n'a pas été examinée dans 
le cadre d'une autre procédure d'enquête ou de 
règle m e n t 1n t e r n a 11o n a1 .

PAYS-BAS

Lqr s__de l..Ë._..ca,fifiïa.jT.on_
  """V ..r ’C()nF’orinVniierit’ à" l'article
1, de la Convention internationale 
tion de toutes les formes de 
raciale conclue» à New York le 7 
Royaume des Pays-Bas reconnaît, pour' le Royaume 
en Europe, le Surinam et les Antilles néerlandai- 
ses, la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale de recevoir eh 
d'ex a n i i r i e r' des commun i c a t i. o n s é 111 a n a n t d e p e r s o n -

14, paragraphe 
i u r 1 ' é ,i i m i n a - 
dis c r lmination 
mars 1966, le

PEROU

27 novembre 1984 
[Le Gouvernement de la République du Pérou 

déclare] que, conformément à sa politique de 
respect sans réserve des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distlnc.
tion de race, de sexe, de langue ou de religion, 
et dans le but de renforcer les Instruments 
internationaux en la matière, le Pérou reconnaît 
la compétence du Comité pour l'élimination de la 
discrimination raciale pour recevoir et examiner 
des communications émanant de personnes ou de 
groupes de personnes relevant de sa juridiction, 
q u i s e p 1 a :i, g n e n t d ' ê h r e u :i. c 11 mes d ' u n e v i o 1 a t i, o n 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Convert 11 o n i n t e r n a t :i. o n a 1 e sur' 1 ' é 1. i m i n a 11 o n d e 
toutes les formes de discritnination raciale, 
conformément aux dispositions de l'article 14.

SENEGAL

" . . .  Conformément à cet article [article 14], 
1 e Go u u e r' n e me n t s é n é g a 1 a i s d é c 1 a r e q u ' i. 1 r e c o n - ■ 
naît la compétence du Comité (pour l'élimination 
de la discrimination raciale) pour . recevoir et 
examiner des communications émanant de personnes 
relevant de sa juridiction qui se plaignent 
d'être victimes d'une violation, par le Sénégal, 
de l'un quelconque des droits énoncés dans la 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
d e d 1 s c r i m i. n a 11 o n r a c: i. a 1 e . "

SUEDE

 ..L
La Suède reconnaît la compétence du Comité pour 

l'élimination de la discrimination raciale pour 
recevoir et examiner des communications émanant 
de personnes ou de groupes de personnes relevant 
de la juridiction de la Suède gui se plaignent 
d'être victimes d'une violation par la Suède de 
l'un quelconque des droits énoncés dans la 
présente Conuention, sous réserue que le Comité 
n'examinera aucune communication émanant d'une 
personne ou d'un groupe de personnes sans 
s'être assuré que la même question n'est pas 
examinée on n'a pas été examinée dans le cadre 
d'une autre procédure d'enquête ou de règlement 
international.

URUGUAY

11 septembre 1972 
Le Gouvernement, uruguayen déclare reconnaître 

la compétence du Comité sur l'élimination de la 
discrimination raciale, aux termes de l'article 
14 d e 1a C o n v e n t i o n .
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NOTES:

1/ L'article 19 de la Conuention dispose que 
celle-ci entrera en vigueur le trentième jour qui 
suivra la date du d(5pôt auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies du 
vingt-septième Instrument do ratification ou 
d'adhésion, le B décembre 1968, le Gouvernement 
polonais a déposé le vingt-septième instrument. 
Toutefois, certains des instruments déposés c o n 
tenaient une réser-ve et, de ce fait, ils don
naient lieu à l'application des dispo s i t i o n s d e 
l'ar-tlcle 20 de la Convention, en vertu desquel
les les Etats peuvent notifier leur objections 
pendant 90 jours à compter- de la date à laquelle 
les réserves ont été communiquées par les Secré
taire général. En ce qui concerne deux desdits 
instruments, à savoir ceux de l'Espagne et du 
Koweït, le délai de 90 jours n'était pas expiré A 
la date du dépôt du vingt-septième instrument. La 
réserve contenue dans un autre instrument, celui 
de l'Inde, n'avait pas encore été coimnuniqué à 
cette date et le vingt-septième instrument, celui 
de la Pologne, contenait lui-rnême une réserve, En 
ce qui concerne ces deux derniers instruments, le 
délai de 90 jours ne commencerait à courir qu'à 
la date à laquelle le Secrétaire général aurait 
notifié leur dépôt. En conséquence, le Secrétaire 
général, par cette notification qui était datée 
du 13 décembre 1968, a appelé l'attention des 
Etats Intéressés sur cette situation et il a 
indiqué ce qui suit :

"11 semble, d'après les dispositions de l'ar
ticle 20 do la Convention, qu'il n'est pas po s
sible de déterminer l'effet juridique des 
quatre instruments en question tant que les d é 
lais respectifs mentionnés au paragraphe pr-ecé 
dent ne seront pa-s venus à expirât.ion.

"Eu égard à ce qui pr-écède, le Secr-étalre
général n'est pa-s tsn mesure pour le moment de 
déterminer- la date d'entrée en vigueur de la 
Convention,"
Ultérieurement, le Secrétaire général a notifié 

le 17 mars 1969 aux Etats intéressés : a) que
dans les 90 jour-s suivant la date de sa précéden
te notification il avait reçu une objection é m a 
nant d'un Etat au sujet d'une réserve formulée 
dans l'instrument de ratification par le Gouver
nement indien; et b) que la Conuention, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 19, était 
entrée en vigueur le 4 janvier 1969, à savoir, le 
trentième jour suivant la date du dépôt de l'ins
trument de ratification de la Convention par le 
Gouvernement polonais, document gui était le 
vingt-septième Instrument de ratification ou ins
trument d'adhésion déposé auprès du Secrétaire 
général.

2 / Documents o£f£ £.1 e.1 s,.._rf.e 1_LJ1S,£.S1!!!3.2 £§. 3iül.iz;:.
r-ale. _'Jing.ti.ème^ _sjessiorij _SuEpïément. rÿ. îï- 
((1/6ÔT4), ~p,' BÔT  .. .. ...

3/ Dans une note accompagnant l'instrument 
de ratiflcoition, le Gouvernement do la République 
fédérale d'Allemagne a déclar-é que la Conuention
s'appliquerait également au Land.._de__8e.rlin A
compter- de la date de son entrée en vigueur à
l'égard de la République, fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration pr-écltée, le Secré 
taire général a reçu des communications de la

part des Gouvernements de la Bulgarie (le 16 sep
tembre 1969), de la Mongolie (le 7 janvier 1970), 
de la Pologne (le 20 juin 1969), de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine (le 10 novembre 
1969), de la Tchécoslovaquie (le 3 novembre 
1969), et de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques (le 4 août 1969). Ces communications
sont identiques en substance, muF.a_tis. jnu_tan_dis ,
aux communications correspondantes visées au 
deuxième paragraphe de la note 1 dans le chapitre 
111 . 3 .

Le 27 décembre 1973, le Gouvernement de la Ré
publique démocratique allemande a formulé au 
sujet de la déclaration susmentionnée du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne une 
déclaration identique en substance,
!!iyt.3Jlliis, à celle reproduite au quatrième 
paragraphe de la note 1 dans le chapitre III, 3. 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu à ce 
sujet des Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne (le 15 juillet 1974 et le 19 septembre 
1975), des Etats-Unis d'Amérique, de la, France et 
du Royaume-Uni (le 17 juin 1974 et le 8 juillet 
1975), de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine (le 19 septembre 1974) et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques (le 12 
septembre 1974 et le 8 décembre 1975) des décla
rations Identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III.3.

Signature et. ratification au nom de la 
République de Chine les 31 mars 1966 et 10 décem
bre 1970 respectivement. Uoir note concernant les 
signa-t;ures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). En r é 
férence à la signature et/ou à la ratification 
susmentionnées, le Secrétaire général a reçu des 
Gouvernements de la Bulgarie (le 12 mars 1971), 
de la Mongolie (le 11 janvier 1971), de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie 
(le 9 juin 1971), de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine (le 21 avril 1971) et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(le 18 janvier 1971) des communications aux 
termes desquelles ces gouvernements déclaraient 
considérer lesdites signature et/ou ratification 
comme nulles et non avenues du fait que le 
prétendu Gouvernement chinois n'avait pas le 
droit de parler et contracter des obligations au 
nom de la Chine - le seul Etat chinois existant 
étant la Républigue populaire de Chine, et le 
seul gouvernement habilité à le représenter, le 
Gouvernement de la Républigue populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Repr-ésentant permanent de la Chine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a i n 
diqué que la République de Chine, Etat souverain 
e t M e m b r e de 1. ' 0 r g a n 1 s a t i, on des N a t i o n s U n i e s , 
avait participé à la vingtième session ordinaire
de l'Assemblée générale des Nations Unies, con.
tribué à l'élaboration de la Convention en ques
tion, signé cette Convention et dûment déposé 
1 ' Instrumotit de ratification correspondant, et 
gu'en conséquence toutes déclarations ou réserves 
relatives à la Conuention susmentionnée qui sont 
incompatibles avec la position légitime du G o u 
vernement de la République de Chine ou qui lui 
portent atteinte n'affecteront en rien les droits
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et obligations de la République de Chine aux ier- 
iiies de îa Conuention,

5/ fi l'égard du Royaume Uni, des ttats asso 
ciés (Antigua, Dominique, Grenade, Saint- 
Christophe-et-Nièves et Anguilla et Sainte-Lucie) 
et de l'Etat de Brunéi, des Tonga et du Protecto
rat britannique des îles Salomon.

Aucun des Etats partie n'ayant élevé 
d'objection à l'expiration d'un délai de guatr’C- 
vingt-dix jours à compter de la date de la 
diffusion par le Secrétaire général, .la réserve 
est considérée comme autorisée conformément aux 
dispositions du par-agraphe 1 de l'article 20 de 
la Conuention.

7* Par- une communication reçue le 4 octobre 
1972, le Gouvernement danois a informé le
Secrétaire général qu'il retire la réserve qu'il 
avait faite concernant l'application de la 
Convention aux îles féroé. Pour le texte de la
déclaration, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 820, p. 457.

La législation prévoyant l'application de ladi
te Convention aux îles Féroé est entrée en
vigueur à compter du er novembre 1972, date à 
laquelle a pris effet le retrait de la réserue 
susmentionnée ,

8/ Par notification reçue le 18 januier
1980, le Gouvernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la déclaration relative A Israël. Pour le texte 
de la déclaration, voir Nations Unies, Rje.ç_u_eil 
des Traités, vol. 660, p. 318.

ta notification indique le 25 janvier 1980 com
me date de prise d'effet du retrait.

9/ te Gouvernement israélien, dans une c o m 
munication que le Secrétaire général a reçue le 
10 juillet 1969, a fait la déclaration ci-après : 
Le Gouuernement israélien a relevé le caractère 
politique de la déclaration faite par le Gouver
nement Irakien lors de la signature de la Conven
tion susmentionnée. De l'avis du Gouvernement 
israélien, cette Convention ne constitue pas le 
cadre approprié pour des déclarations politiques 
de cette nature. En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement Irakien une attitude 
d'entière réciprocité. En outre, le Gouuernement 
israélien est d'avis qu'on ne saurait attribuer 
aucune portée juridique à celles des déclarations 
irakiennes gui uisent à présenter le point de uue 
d ' autres Etats.

Le Secrétaire général a reçu du Gouvernement 
israélien des communications identiques en sub - 
stance, mutatis mutandis, sauf pour l'omission de 
la dernière phrase : le 29 décembre 1966, en ce
qui concerne la déclaration faite par le Gouuer
nement de .la République arabe unie lors de la 
signature de la Convention (vo,ir note 8); le 16 
août 1968 en ce qui coricer-ne la déclaration faite 
par le Gouuernement libyen lors do son adhésion; 
le 12 décembre 1968 en ce gui concerne la décla 
ration faite par le Gouuerneinenh koweïtien lors 
de son adhésion; le 9 juillet 1969 en ce qui con

cerne la déclaration faite par le Gouvernement 
syrien lors de son adhésion, et le 25 septembre 
i£/4 en ce qui concerne la déclaration formulée 
par le Gouuernement des Emirats arabes unis lors 
de l'adhésion.

*®** Aux termes d'une communication ultérieu
re, le Gouvernement français a précisé que le 
premier paragraphe de la déclaration n'auait pas 
pour but de réduire la portée des obligations 
prévues par la Conuention en ce qui le 
concernait, mais de consigner son interpréta
tion de l'article 4 de l^adite Convention.

*** Dans une communication reçue le 24 fév
rier 1969, le Gouvernement pakistanais a notifié 
au Secrétaire général qu'il avait décidé de ne 
pas accepter la réserve formulée par le Gouverne
ment Indien dans son instrument de ratification,

*2* Le Secrétaire général a reçu le 21 auril 
1970 la communication suiuante du Gouvernement 
israélien : En ce gui concerne la déclaration po
litique qui est présentée comme une réserve faite 
à l'occasion de la ratification de la Convention 
susmentionnée, le Gouvernement Israélien, rappe
lant l'objection qu'il a élevée et dont le texte 
a été communiqué par le Secrétaire général aux 
parties dans sa lettre [voir note 9 ci-dessus] 
tient à indiquer gu'il maintient son objection.

13/ pijp notification reçue le 28 octobre 
1977, le Gouuernement tongan a informé le Secré
taire général gu'il auait décidé de retirer les 
réserues faites lors de l'adhésion se rapportant 
à l'article 5, ç, seulement en ce qui concerne 
1er, élections, et les réserves se rapportant aux
articles 2, 3 et 5, e, y dans la mesure où ces
articles se rapportent à l'éduca- tion et à la 
formation professionnelle. Pour le texte de la 
réserve originel, voir Nations Unies, Recuiels 
des Traités, vol. 829, p. 371.

*A/ Par une communication reçue par le Secré
taire général le 12 féurier 1973, le Représentant 
permanent d'Israël auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré ce gui suit :

Le Gouvernement israélien a noté le caractère 
politique d'une réserve formulée par le Gouver
nement de la République démocratique populaire 
du Yémen à cette occasion. Selon le Gouuerne
ment israélien, des déclarations politiques de
cet ordre n'ont pas leur place dans cette 
Conuention. En outre, cette déclaration ne 
saurait changer quoi que ce soit aux obliga
tions qui incombent déjà à la République 
démocratique populaire du Yémen en vertu du 
droit international général ou de traités 
particuliers . En ce qui concerne le fond de la 
question, le Gouvernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouvernement de la République démo- 
crahigue populaire du Yémen une attitude de 
complète réciprocité.

l®* tes dix premières déclarations reconnais
sant la compétence du Comité pour l'élimination 
de la discrimination raciale ont pris effet le 3 
décembre 1982, date du dépôt de la dixième 
d'entre elles, conformément à l'article 14, para
graphe 1, de la Conuention.
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3. PACTE INTERNATIONAI. RElATlf AUX DROJIS ECONOMIQUES, SOCIAUX T.T CULTURELS 

Adopté par .l..'..As s emtal des Na,tip,.i;is Unies le._,l,6 .dé cembr®. 1

ENTREE EN U.TGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

3 janvier 1976, con E o r' i n é m e n t à 1 ' a r t i d e  27',
3 janvier 1976, n® 14B31.
Nations Unies, Jieçuell des Iraité^, vol. 993, p. 3.

Npte_:. Le Pacte a été ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966.

Afghanistan . . . .
Algérie ...........
Allemagne, Républ 1 -- 

que fédérale d '2
Argentine .........
Australie .........
Autriche .........
Barbade ...........
Belgique .......
Bolivie ...........
Bulgarie .........
Cameroun .........
Canada ............
Chili ..............
Chine»
Chypre ...........
Colombie .........
Congo ..............
Costa Rica , , . ,
Danemark .........
Egypte ...........
El Salvador . . . .
Equateur .........
Espagne ...........
Etats-Unis d 'Amérique 
finlande . , . . ,
france ...........
Gabon ..............
Gambie ...........
Grèce ..............
Guinée ...........
Guyana ...........
Honduras .........
Hongrie ...........
Iles Salomon . , ,
I n d e ..............
Iran (République 

islamique d') .
I r a q ...........
Irlande .........
Islande .........
Israël............
Italie .........
Jamahiriya arabe 

libyenne . . .
Jamaïque . . . .
J a p o n ......... ..
Jordanie . . . .  
Kampuchea

démocratique-’
Kenya ............
Liban ...........

Sij3,,n,ature

10 déc 196 8

9 (3C t 1968
19 févr 1968
18 déc 19 7 2
10 déc 1973

10 déc 1968

8 oct 196 8

16 sept 1969

9 j anv 1967
21 déc 1966

19 déc 1966
20 mars 1968
4 août 1967

21 sept 1967
29 s e p t 1967
28 sept 1976
B oct 1977
1 1 oct 1967

28 févr 1967
22 août 196 8
19 déc 1966
2B mars 1969

4 avr 1968
18 févr 1969
1 oct 1973

30 déc 1968
ï 9 déc 1966
18 janv 1967

19 déc 1966
30 mai 1978
30 juin 1972

Libéria . . . . 18 aur 1967
Luxembourg . . . , 26 nov 1974
Madagascar . . 14 avr 1970
Mali

.RyMf.i£îi,ti.9.Tî.,£ Ratification !
adhésion (a). Participant Signature adhésion (a)
.,i.M...LÇ..§.,?Ai.o,.0,_,,(dJ. succession (dj

24 janv 1983 Malte .............. 22 oct 1968
Maroc .............. 19 j anv 1977 3 mai 1979
Maurice ........... 12 déc 1973 a

17 déc 197 3 Mexique ........... 23 mars 1981 a
8 août 1986 Mongolie ......... 5 juin 1968 18 nov 1974

10 déc 1975 Nicaragua ......... 12 ma r s 1980 a.
10 sept 1978 Niger .............. 7 mars 1986 a
B j anv 1973 ü Norvège ........... 20 mars 1968 13 sept 1972

21 avr 1983 Nouvelle-Zélande 12 nov 1968 28 déc 1978
12 août 1982 a. Panama ........... 27 j u i 1 1976 8 mars 1977
21 sept 1970 Pays-Bas . . . , , 25 juin 1969 11 déc 1978
27 j uin 1984 a Pérou .............. 1 1 août 1977 28 aur 1978
19 mai 1976 a Philippines . . , , 19 déc 1966 7 juin 1974
10 févr 1972 Pologne ........... 2 mars 1967 18 mars 1977

Portugal . . , . . 7 oct 1976 31 j uil 1978
2 aur 1969 République arabe

29 oct 1969 syrienne . . . , 21 aur 1969 a
B oct 198 3 a République

29 nov 1968 centrafricaine 8 mal 1981 a
6 j anv 1972 République

14 j anv 1982 démocratique
30 nov 1979 allemande . . . . 27 mars 1973 8 nov 1973
6 mars 1969 République

27 avr 197 7 dominicaine , , , 4 janv 197 8 a
République populai re

19 août 197 5 démocratique
4. nov 19 80 a de Corée . . , . 14 sept 1981 â

21 j a n u 1983 a RSS Biélorussie , , 19 mars 1968 12 nov 1973
29 déc 1978 a RSS d'Ukraine , . . 20 mars 1968 12 nov 1973
16 mai 198B a République -Unie
24 j anv 1978 de Tanzanie . . . 11 j uin 1976 a
IB févr 1977 Roumanlé . , . , . 27 j u i n 1968 9 déc 1974
17 f é u r 1981 Royaume - Uni......... 16 sep t 1968 20 mai. 1975
17 j anv 1974 Rwanda ........... 16 avr 1975 a
17 mars 1982 Saint-Marin . , . . 18 oct 1985
10 aur 1979 .y. Sai nt.Ui ncent- et-

Grenadines . . , 9 nov 1981
24 j u 1 n 1975 Sénéqal............. 6 juil 19 70 13 févr 1978
2B j anv 1971 Soudan ............ 18 mars 1986 a

Sri Lanka ......... 11 ■j uin 1980 a
22 août 1979 Suède .............. 29 sept 196 7 6 déc 1971

Suriname ......... 28 déc 19 76 a
15 sept 1978 Tchécoslovaquie . , 7 oct 1968 23 déc 19 7 5

T o g o .............. 24 mai. 1984
15 mai 1970 a T r i n 11 é • e t - T 0 b a g o 8 déc 1978 S
3 0 c t 197 5 T u n i. s i e ........... 30 aur 1968 18 mars 1959

21 j u i n 19 79 U n 10 n d e s
28 mai 1975 Républi guGS

socialistes
17 0 c t 1980 soviétiques , , . 18 mars 1968 16 oct 1973
1 mal 1972 a Uruguay ........... 21 févr 196 7 1 avr 19 70
3 nov 1972 a Uenezuela ......... 24 j u i. n 1969 10 mai 1978

U i e t - N a m ......... 24 Sept 1982 a
18 août 1983 Yougoslavie . , . . 8 août 1967 2 j ui n 1971
22 s e p t 197 1 Zaïre .............. 1 nov 1976 a
16 j u i. 1 1974 a Zambie ........... 10 Apr 19 84 a
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.P.k£.)j3X§£.i®.ns... .s.t....r..k?.®.r..îd.®.5.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la daté de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

AFGHANlSEfiN
Pk C lA£â.ti.b!l_.L 
'"DOrgànê exécutif du Conseil révolutionnaire de 
la République démocratique d'Afghanistan déclare 
que les dispositions des paragraphes 1 et 3 de 
l'article 48 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques ainsi que celles des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, en vertu desquelles 
certains pays ne peuvent adhérer auxdits Pactes, 
sont incompatibles avec le caractère internatio
nal de ces instruments. En conséquence, confor
mément à l'égalité des droits de tous les Etats à 
la souveraineté, ces deux . Pactes devraient être 
ouverts à l'adhésion de tous les Etats.

BARBADE

Le Gouvernement de la Barbade déclare gu'il se 
réserve le droit de différer l'application des 
dispositions ci -après :

a) L'alinéa a, sous-alinéa i, de l'article 7, 
en ce gui concerne l'égalité de rémunération des 
hommes et des femmes pour un même travail;

b) Le paragraphe 2 de l'article 10, en ce qui 
concerne la protection spéciale à accorder aux 
mères pendant une période de temps raisonnable 
avant et après la naissance des enfants;

c) L'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 13, 
en ce qui concerne l'enseignement primaire.

En effet, le Gouuernement de la Barbade, gui 
souscrit pleinement aux principes énoncés dans 
lesdites dispositions et s'engage à prendre les 
mesures voulues pour les appliquer intégralement, 
ne peut, étant donné l'ampleur des difficultés 
d'application, garantir actuellement la mise en 
oeuvre intégrale des principes en question.

BELGIQUE

D éy l.a ra t i q r t ®  X& il kM M
"1. ConcernanT ïe pâr<âgra’phë 2 de l'article 2, le 
Gouvernement belge interprète la non-d.iscrimina- 
tion fondée sur l'origine nationale comme 
n'impliquant pas nécessairement l'obligation pour
les Etats de garantir d'office aux étrangers les 
mêmes droits gu'à leur nationaux. Ce concept 
doit s'entendre comme visant à écarter tout
comportement arbitraire mais non des différences 
de traitement fondées sur des considérations 
objectiues et raisonnables, conformes aux princi
pes qui préualent dans les sociétés démocratiques. 
"2. Concernant le paragraphe 3 du même article,
le Gouuernement belge entend que cette disposi.
tion ne saurait contrevenir au principe de com
pensation équitable en cas de mesure d'expro
priation ou de nationalisation."

BULGARIE

La République populaire de Bulgarie estime
nécessaire de souligner que les dispositions des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 48 du Pacte i n 
ternational relatif aux droits civils et politi

ques et des paragraphes 1 et 3 de l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, aux termes desquelles 
un certain nombre d'Etats ne peuuent pas devenir 
parties auxdits Pactes, ont un caractère discri
minatoire. Ces dispositions ne sont pas en con
cordance avec la nature même de ces Pactes, dont 
le caractère est uniuersel et gui devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats. 
Conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, aucun Etat n'a le droit d'interdire à 
d'autres Etats de devenir parties à un Pacte de 
ce type.

CONGO

Réserue
"Le Gouvernement de la République populaire du 

Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les 
dipositions des paragraphes 3 et 4 de l'article 13

Les paragraphes 3 et 4 de l'article 13 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels consacrent le principe de la 
liberté de l'enseignement en laissant les parosnts 
libres de choisir pour leurs enfants des établis
sements autres que ceux des pouvoirs publics et 
autorisent des particuliers à créer et à diriger 
les établissement d'enseignement.

De telles dispositions violent dans notre Pays
le principe de la nationalisation de l'enseigne.
ment et le monopole donné à l'Etat dans ce 
domai n e ."

DANEMARK®

Le Gouvernement danois ne peut, pour le moment, 
s'engager à observer entièrement les dispositions 
de l'alinéa d de l'article 7 concernant la rému
nération des jours fériés.

FRANCE

 .L
"i) Le Gouvernement de la République considère 

que, conformément à l'Article 103 de la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en vertu du Pacte et ses obligations 
en uertu de la Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de celle-ci) ses obligations en vertu de la 
Charte prévaudront.

"2) Le Gouvernement de la République déclare 
que les articles 6, 9, 11 et 13 ne doiuent pas
être interprétés comme faisant, obstacle à des 
dispositions réglementant l'accès des étrangers 
au travail ou fixant des conditions de résidence 
pour l'attribution de certaines prestations s o 
ciales .

"3) l..e Gouvernement de la République déclare 
qu'il appliquera les dispositions de l'article 8 
qui se rapportent à l'exercice du droit de grève 
conformément à l'article 6 paragraphe 4 de la 
Charte sociale européenne selon î ' interprétation 
qui en est donnée à l'annexe de cette Charte."
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GU.rNI:.E

"Se fondant sur le principe selon lequel tons 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les Intérêts de la Communauté interna
tionale, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère que les dispositions du paragra- 
phe premier de l'article 26 du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux el: 
culturels sont contraires au principe de l'uni-- 
versalité des traités Internationaux et à la dé 
mocratisation des relations internationales.

"De même, le Gouvernement de la République de 
Guinée considère également que le paragraphe 3 de 
l'article premier et les dispositions de l'arti
cle J4 dudit acte sont en contradiction auec les 
stipulations de la Charte des Nations Unies en 
général et les résolutions adoptées par celles-ci 
relatives à l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux en particulier.

"Les dispositions sus -évoquées sont contraires 
à la déclaration afférente aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la 
résolution 2625 (XXU), qui fait obligation aux 
Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l'égalité juridique des peuples et de leur droit 
imprescriptible à l'autodétermination, en- vue de 
mettre un terme au colonialisme."

HONGRIE

Lors_de^ 2a._.§..i9.Mi.yc®-..l
Le Gouvernement de la République populaire bon.

groise déclare que le paragraphe 1 de l'article 
26 du Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels et le paragraphe 1 
de l'article 48 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, aux termes des
quels certains Etats ne peuvent pas devenir par
ties auxdits Pactes, ont un caractère discrimina
toire et sont contraires au principe fondamental 
du droit international selon lequel tous les 
Etats ont le droit de devenir parties aux traités 
multilatéraux généraux. Ces dispositions discri- 
minatoires sont incompatibles avec les buts des 
Pactes .
t®.LS.....k®.-...2_3.  .L

te Conseil présidentiel de la République popu
laire de Hongrie déclare que les dispositions des 
paragraphes 1 et 3 de l'article 48 du Pacte i n 
ternational relatif aux droits civils et, politi
ques et celles des paragraphes .1 et 3 de l'arti
cle 26 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociai,ix et culturels sont incompati
bles avec le caractère universel des Pactes. 
Selon le principe d'égalité souveraine des Etats, 
les Pactes devraient être ouverts à la participa
tion de tous les Etats sans aucune discrimina
tion ni, limita t i o n .

de l'Inde déclare que les mots "le droit de dis
poser d ' eux-iiiênies " qui figurent dans [ces arti
cles) s'appliquent uniquement aux peuples soumis 
à une domination étrangère et qu'ils ne concer
nent pas les Etats souverains indépendants ni un 
élément d'un peuple ou d'une nation principe
fondamental de l'intégrité nationale.

II. En ce qui concerne l'article 9 du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politi
ques, la position du Gouvernement de la Républi
que de l'Inde est que les dispositions de cet ar
ticle seront appliquées en conformité avec les 
dispositions des alinéas 3 à 7 de l 'article 22 de 
la Constitution de l'Inde. De plus, selon le sys
tème juridique indien, les personnes qui estiment 
avoir fait l'objet d'une arrestation ou d'une dé
tention illégale de la part de l'Etat n'ont pas 
obligatoirement droit à des indemnités.
III. En ce qui concerne l'article 13 du Pacte 

International relatif aux droits civils et poli
tiques, le Gouvernement de la République de 
l'Inde se réserve le droit d'appliquer sa légis
lation à l'égard des étrangers.

lu. En ce qui concerne les articles 4 et 8 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et aux articles 12, 19
(alinéa 3), 21 et 22 du Pacte International rela
tif aux droits civils et politiques, le Gouverne
ment de la République de l'Inde déclare que les 
dispositions [desdits articles] seront appliquées 
de manière à se conformer aux dispositions de 
l'article 19 de la Constitution de l'Inde.

U. En ce qui concerne l'alinéa ç de l'article V 
du Pacte International relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels, le Gouvernement de 
la République de l'Inde déclare que les disposi
tions dudit article s'appliqueront de manière à 
se conformer aux dispositions de l'alinéa 4 de 
l'article 16 de la Constitution de l'Inde.

IRAQ?

Le fait que la République d'Irak devienne par.
tie au Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels et au Pacte in.
ter-national relatif aux droits civils et politi
ques ne signifie en rien qu'elle reconnaît Israël 
ni. qu'elle assume des obligations à l'égard 
d'Israël en vertu desdits Pactes.

Le fait que la République d'Irak devienne par
tie aux deux Pactes susmentionnés ne signifie pas 
qu'elle devient, partie au Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte International relatif aux 
droits civils et politiques,
L ors de la r a t.i£ 1 c a t i o n.

La ratification pour l'Irak . . .  ne signifie 
nullement que l'Irak reconnaît Israël, ni qu'il 
établira auec Israël les relations [que régit 
ledit Pacte],

JAPON

INDE
BJ..£.2.&.C-Ë.Li.9.n.l L

I, En ce qui concerne l'article premier du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et à l'article premier 
du Pacte international relatif aux droits civils 
e.t politiques, le Gouvernement de la République

R_ésex_y_es __et _dé£la,ratip^^^ Formulées.. lo.r.s _d.e .l.a
s i9.0..a,t u r e...e_t .co.nfl.rtr̂ ^̂ ^̂  ,î.or.s de î.a..r,a'tlf_y
1. Ën ce qui concerne l'application des dispo

sitions du paragraphe d de l'article 7 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, s o 
ciaux et culturels, le Japon se réserve le droit 
de ne pas être lié par les mots "la rémunération
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des jours fériés" figurant dans lesdite;; dispo;;i- 
tions ,

2. Le Japon se réserve le droit de n e ’pas être 
lié par les dispositions de l'alinéa d du p a r a 
graphe 1 de l'article 8 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux, et cul 
turels, sauf en ce qui concerne les domaines dans 
lesquels le droit mentionné dans lesdites dispo
sitions est accordé en uertu des lois et règle
ments en vigueur au Japon ^ la date de la ratifi 
cation du Pacte par le Gouuernement japonais.

3. En ce qui concerne l'application des dispo
sitions des alinéas b et c du paragraphe 2 de 
l'article 13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, le
Japon se réserve le droit de ne pas être lié par
les mots "et notamment par l'instauration pro
gressive de la gratuité" figurant dans lesdites 
dispositions.

4. Rappelant la position adoptée par le Gouver
nement japonais lorsqu'il a ratifié la Conuention 
n° 87 concernant la liberté syndicale et la
protection du droit syndical, à savoir gu'il e s 
timait que les mots "la police" figurant à l'ar
ticle 9 de ladite Convention devaient être inter
prétés de façon à comprendre les services japo
nais de lutte contre l'incendie, le Gouuernement 
japonais déclare que les mots "membres de la
police" figurant au paragraphe 2 de l'article 8 
du Pacte International relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels ainsi qu'au paragra- 
phe 2 de l'article 22 du Pacte international re
latif aux droits civils et politiques doivent 
être interprétés de façon à comprendre les mem
bres des services japonais de lutte contre l'in
cendie .

JfiMflH.IRIYfl ARABE LIBYENNE®

L'approbation et l'adhésion de la République 
arabe libyenne touchant les Pactes dont il s'agit 
ne signifient nullement que la République arabe 
libyenne reconnaît Israël ni qu'elle établira 
auec Israël les relations que régissent lesdits 
Pactes .

KENYA

Le Gouvernement kényen reconnaît et approuve 
les principes énoncés au paragraphe 2 de l'arti 
d e  ].0 du Pacte, mais, étant donné la situation 
actuelle au Kenya, il n'est pas nécessaire ou op
portun d'en Imposer l'application par une légis
lation correspondante.

MALTE

le Gouuernement maltais accepte et appuie les 
principes énoncés au paragraphe 2 de l'article 10 
du Pacte. Toutefois, en raison de la situation 
présente à Malte, il n'est pas nécessaire ni o p 
portun que ces principes soient sanctionnés par 
la législation.

MEXIQUE

Le (louvernement mexicain adhère au Pacte inter
national relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels, étant entendu que l'article 8 dudit 
Pacte s'appliquera dans la République du Mexique 
selon les modalités et conformément aux procédu
res prévues dans les dispositions applicables de 
la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique et de ses lois et règlements.

MONGOLIE

P-âî.l.y..C.y..t.i®.ï! f-.Q.nD.y.î.è§ .l®Xâ...._k.®.......l.y signature et re-
nyuyeiée îors_de îa_ratild^^^
La République populaire mongole déclare que les 

dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 du 
Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et celles du paragra
phe 1 de l'article 48 du Pacte international r e 
latif aux droits civils et politiques, aux termes 
desquelles un certain nombre d'Etats ne peuuent 
pas devenir parties auxdits Pactes, ont un carac
tère discriminatoire et considère que, conformé.
ment au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, les Pactes devraient être ouverts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation.

NORUEGE

Auec réserue à l'article 8, paragraphe 1, d, 
stipulant que la pratique norvégienne actuelle 
qui consiste à renvoyer, par Acte du Parlement, 
les conflits du travail devant la Commission na
tionale des salaires (commission arbitrale tri- 
partite permanente s'occupant des questions de 
salaires) ne sera pas considérée comme incompati
ble avec le droit de grève, droit pleinement r e 
connu en Norvège.

NOUUELLE -ZELANDE

MADAGASCAR

"Le Gouvernement malgache déclare qu'il se ré
serve le droit de différer l'application du para- 
graphe 2 de l'article 13 du Pacte, notamment en 
ce qui concerne l'enseignement primaire, car si 
le Gouvernement malgache accepte pleinement les 
principes édictés par ledit paragraphe 2 de l' a r 
ticle 13, et s'engage à faire le nécessa:ire pour 
en assurer l'application intégrale à une date 
aussi rapprochée que possible, les difficultés de 
mise en oeuvre, et notamment les incidences fi 
nancières, sont telles gue l'application intégra
le desdits principes ne peut être présentement 
garantie."

L.e Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer l'article 8 dans la me
sure où les dispositions législatives en vigueur, 
qui ont été adoptées afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
auec ledit article.

Compte tenu des circonstances économiques pré
visible;; à ],'heure actuelle, le Gouuernement néo- 
zélandais se réserve le droit de différer l'ap
plication des dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 10 relatives au congé de maternité payé 
ou accompagné de prestations do sécurité sociale 
adéquates.
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PAYS BAS

E èa? .§£0,®.. ' ..a£± i £ l  £.... 8.J, d.!£. JlË r  » a i  Ë. Rll,® L (. ai.4.î!.ÉË l
Tê F(7ÿa'ûmi' d7;!7' pSÿs-f)âs rV''(iccêpi;ê pas que cêit e 

d :i s F> 0 s 11. i o n s ' a f> p 1 1 que aux A n 1.111 e s n é e r 1 a n d a :i. s e s 
pour ce qui concerne les organes do i 'administra- 
tion centrale et de l'administration locale des 
Antilles néerlandaises ,
Ë>[£jii£atign

Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien qu'il 
ne soit pas certain que la réserve formulée soit 
nécessaire, il a préféré la forme d'une réserve à 
celle d'une déclaration, A ce sujet, le Royaume 
des Pays-Bas tient à s'assurer que l'obligation 
pertinente découlant du Pacte ne s'applique pas
au Royaume en ce qui concerne les Antilles néer 
landaises.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE'

"1. 11 est entendu que l'adhésion de la Répu
blique arabe syrienne à ces deux Pactes ne signi
fie en aucune façon la reconnaissance d'Israël ou 
l'entrée avec lui en relation au sujet d'aucune 
matière que ces deux Pactes réglementent.

"2, la République arabe syrienne considère que 
le paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels 
ainsi que le paragraphe 1 de l'article 48 du 
Pacte relatif aux droits civils et politiques, ne 
sont pas conformes aux buts et objectifs desdits 
Pactes puisqu'ils ne permettent pas à tous les 
Etats, sans distinction et discrimination, la 
possibilité de devenir parties à ces Pactes,"

REPU8L,rQUE DEMOCRAI IQUE All EMANUE

La République démocratiqije allemande estime que 
le paragraphe 1 de l'article 26 du Pacte est en 
contradiction avec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchfent les intérêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande a ratifié 
les deux pactes conformément à la politique 
qu'elle a menée jusqu'ici en vue de sauvegarder 
les difoits de l'homme. Elle est convaincue que 
ces pactes favorisent la lutte menée à l'échelle 
mondiale pour assurer la réalisation des droits
de l'homme, lutte qui s'inscrit elle même dans le
cadre de celle engagée en vue du maintien et du
renforcement de la paix. A l'occasion du vingt.
cinquième anniversaire de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, la République démo
cratique allemande participe ainsi à la coopéra
tion pacifique entre les Etats, à la promotion 
des droits de l'homme et S la lutte commune con
tre la violation de ces droits par des politiques 
agressives, le colonialisme et 1 ' a.£ar..theid, le 
racisme et tous autres types d'atteihrës' aü droit 
des peuples à disposer d'euxmêmes.

La Constitution de la République démocratique 
allemande garantit les droits politiques, écono
miques, sociaux et culturels de tout citoyen sans 
distinction de race, de sexe et de religion, la 
démocratie socialiste a créé les conditions vou
lues pour que tout citoyen non seulement jouisse 
de ses droits mais s'attache activement à les 
exercer et à les faire respecter.

les droits fondamentaux de l'homme, tels que le 
droit à la paix, l'e droit au travail et à la 
sécurité sociale, l'égalité des'- femmes et le 
il r o i. t à 1 ' é d u c a t i o n , sa n t p 1 e 1 n e me n t e x e r c é s e n 
République démocratique allemande. Le
Gouvernement de la Républiqi,ie démocratique 
allemande a toujours accordé beaucoup d'attention 
aux conditions matérielles qu'il faut créer au 
préalable pour garantir essentiellement les 
droits sociaux et économiques. ta nécessité 
d'assurer et d'améliorer continuellement le bien- 
être des travailleurs a toujours été l'élément de
base de l'ensemble de la politique du Gouverne.
ment de la République démocatique allemande.

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que la siqnature et la ratifica
tion des deux pactes relatifs aux droit de 
l'homme par d'autres Etats Membres de l'Organisa
tion dos Nations Unies représenteraient un pas 
important vers la réalisation des objectifs que 
sont le respect et la promotion des droits de 
l'homme et qui sont énoncés dans la Charte des 
Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUlEllQUE 
DE BIELORUSSIE

.D,.4®..3:.ara_tljjn _f.aiF.®.._î-iî.ElL...2.® .l.§.._ëjA9.ÜË..fe.W.£.®.,..-..®.fe. Ç..®..DfJ,-..r,."
ï M . i . '  l.Ë_£.â,yZf 2;£ë£.ï °.!iZ..l''
la Répub'ïique socialiste soviétique de Biélo

russie déclare que les dispositions du paragraphe 
I de l'article 26 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte
international relatif aux droits civils et poli.
tiques, aux termes desquelles un certain nombre 
d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdits 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et con
sidère que, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats in-- 
téressés sans aucune discrimination ou limitation.

REPUBLIQUE SOCIALISEE SOUIEVIQUE D'UKRAINE

.D.F£l.a.rati_on_fy_te J.gr_l.__ke_..,.l..a_,li.g.n.̂ ^̂ ^̂ ^
ïïl,ï.®..,ie£Zs...,..!i.,e...j[a r.,âïif

' La République socialiste soviétique d'Ukraine 
déclare que les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte international relatif aux 
droits éconorniqu.es, sociaux et culturels et 
celles du paragraphe. 1 de l'article 48 du Pacte 
international relatif aux droits civils et poli
tiques, aux termes desquelles ,un certain nombre 
d'Btats ne peuvent pas devenir’ 'pa.rties auxdits 
Pacf.es, ont un caractère discriminatoire et con- 
s.idère que, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de fous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ou 
l'imitation.

ROUMANIE

kii£,s.,..k®...,.2ji,..s.i9..n,âty,£® i...
"Le Gouvernement de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti-- 
cle 26, paragraphe 1, du Pacte international r e 
latif aux droits économiques, sociaux et cultu-- 
rels ne sont pas en concordance avec le principe
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selon lequel tous les Etats ont le droit de deve
nir parties aux traités multilatéraux réglemen 
tant les questions d'intérêt général."
lors de__la ratifi ca^o^n

”â) Le Conseil d'Êtat de la République socia
liste de Roumanie considère que les provisions de 
1 ' a r t i c 1 e 26, p o i n t 1er, d u P a c l e 1 n t e r ri a t i o n a 1 
relatif aux droits économiques, sociaux et cultu
rels ne sont pas en concordance auec le principe 
selon lequel les traités internationaux multila
téraux dont l'otijet et le t>ut Intéressent la com
munauté Internationale dans son ensemtile doivent 
être ouverts à la participation universelle.

"b) le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires a u x 
quels se réfère l'article 1er, point 3, et l'ar-- 
tlcle 14 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ne sont 
pas en concordance avec la Charte des Nations 
Unies et les documents adoptés par cette organi
sation sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration
relatiue aux principes du droit International 
touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la réso
lution de 1'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, n° 2625 (XXU) de 1970, qui 
proclame solennellement le devoir des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit à d.isposer 
d'eux-mêmes, dans le but de mettre rapidement fin 
au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'EREANDE DU NORD

Lors de la signature i
Premièrement ,'''" le Gouvernement du Royaume-Uni 

déclare qu'il considère qu'en vertu de l'Article 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas de 
conflit entre ses obligations aux termes de l'ar
ticle premier du Pacte et ses obligations aux 
termes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de la
dite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le. Gouuernement du Royaume Uni 
d é c 1 a r e q u ' i 1 d o 11 se ré s e r v e r 1 e d roi. t d e d i f f é 
rer l'application de l'alinéa i du paragraphe a 
de l'article 7 du Pacte, dans la mesure où cette 
disposition concerne le paiement aux femmes et 
aux hommes d'une rémunération égale pour un tra
vail de valeur égale, car, si le Gouvernement du 
RoyaumeUni accepte pleinement ce principe cl 
s'est engagé à faire le nocessai,re pour' en assu 
rer l'application intégrale à une date aussi rap.
prochée gue possible, les difficultés <ie mise en 
oeuvre sont telles que l'application intégrale 
dudit principe ne peut être garantie à 1 ' heur-e 
actuelle .

Troisièmement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu'en ce qui concerne l'article S du Pac
te, il doit se réserver Te droit de ne pas appli
quer l'alinéa b du paragraphe premier à Hongkong, 
dans la mesure où cet alinéa peut iinpliquer pour

des syndicats n'appartenant pas à la même prof es--, 
sion ou à la même industrie le droit de consti
tuer des fédérations ou des confédérations.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à ta Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas
fait savoir au Secrétaire général de 1 'Organisa.
tion des Nations Unies qu'il était à même de 
garantir gue les obligations que lui imposait le 
Pacte quant à ce territoire pourraient être inté- 
g r’ a 1 e m e n t rem p 1 i e s .
L or s _ d e 1 a rat itjicatiun

Premièrement, le Gouuernement du RoyaumeUni 
maintient la déclaration gu'il a faite lors de la 
signature du Pacte en ce qui concerne l'article 
premier.

te Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu'aux 
fins du paragraphe 3 de l'article 2 les îles 
Uierges britanniques, les îles Caïmanes, les îles 
Gilbert, le groupe des îles Pitcairn, Saintc- 
Hélène et ses dépendances, les îles turques et 
Caïques eh Tuvalu sont des pays en développement.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le 
droit d 'interpréter l'article 6 comme n'excluant 
pas l'imposition des restrictions, fondées sur le 
lieu de naissance ou les conditions de résidence, 
à l'occupation d'un emploi dans une région ou un 
territoire donné aux fins de préserver les em
plois des travailleurs de ladite région ou dudit 
territoire.

Le Gouuernement du RoyaumeUni se réserve le 
droit de différer l'application de l'alinéa i du 
paragraphe a de l'article 7 du Pacte, en ce qui 
concerne le paiement d'une rémunération égale 
pour un travail de valeur égale aux femmes et aux 
hommes employés dans le secteur privé à Jersey, 
Guernesey, l'île de Man, les Bermudes, Hong-kong 
et les îles Salomon.

te Gouuernement du Royaume Uni se réserue le
droit de ne pas appliquer à Hong-kong l'alinéa a 
du paragraphe b de l'article 8.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en recon
naissant le droit de toute personne à la sécurité 
sociale conformément à l'article 9, se réserve le 
droit do différer l'application de cette disposi
tion dans les îles Caïmanes et les îles falkland 
en raison du manque de ressources de ces terri
toires .

Le Gouvernement du RoyaumeUni se réserue le 
droit de différer l'application du paragraphe 1 
de l'article 10 en ce gui concerne un petit nom
bre de mariages coutumiers célébrés dans les îles 
EJalomon et l'application du paragraphe 2 de l'ar--- 
t i d e  10 en ce gui concerne l'octroi d'un congé 
payé de maternité dans les Bermudes et les îles 
falkland.

Le Gouvernement du Royaume-Uni maintient le 
d r 0 i, t d e d i f f é r e r 1 ' a p p i. i c a t ion de 1 ' a 1 i n é a a du
paragraphe 2 de l'article 13 ainsi que de l'arti.
d e  14 en ce gui concerne le caractère obligatoi
re de 1 ' enselgnemeni primaire dans les îles Gil
bert, les îles Salomon et Tuvalu.

Enfin, le Gouvernement, du Royaume Uni déclare
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Eîud tant qu'il n'aura pas 
avisé le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nalions Unies qu'il est en mesure de garantir 
gue les obligations gue lui impose le Pacte quant 
à ce territoire peuvent être intégralement 
r’emplies.
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RWANDA

"la République 
toutefois, en ce

rwansiaise 
q u i concerne

ne [s'en'jsage] 
1'enseignement,

qu'aux stipulations de sa Constitution."

sutut:

" . . . I.,a Suède se réserue sur le paragraphe si 
de l'article 7 du Pacte en ce qui concerne le 
droit la rémunération des jours fériés."

TCMECOSLOUAQUrE

Lors__de_ la signature :
Le Gouvernement' (ië la République socialiste 

tchécoslovaque déclare que les dispositions de 
l'article 26, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels ne sont pas en concordance avec le 
principe selon lequel tous les Etats ont le droit 
de devenir parties aux traités multilatéraux r é 
glementant les questions d'intérêt général.
Lors de la ratification

Les dispositions du paragraphe 1 de l'article 
26 du Pacte sont en contradiction avec le princi
pe selon lequel tous les Etats ont le droit de 
devenir parties aux traités tnult.i latéraux régis 
sant les questions d'intérêt général.

IRINITE -Ef -rOBAGO

A 1 ' égard de J.J_article 8 . 1) d, et 8 . 2) j_
Le ’ Gôuü'ê rA'ëmenT cTè Tij T  r  i n  11 é - ë £ - 1  oEa g ï) se ré

serve le droit do soumettre à des restrictions 
légales et raisonnables l'exercice des droits 
susmentionnés par les membres du personnel affec
té â des services essentiels en vertu de la loi 

les relations professionnelles (Industrial
Relations Act) ou de toute autre disposition lé
gislative la remplaçant, adoptée conformément aux 
disposition de la Constitution de la Trinité-et- 
Tobago .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALTSIES SÎOUI El IQUES

Décl a r a t i p n fa i t e, 1 o r , .de Aa... J i a M  ®..... J..L.
pjiiZ3oxiI3iL-,2K..£i£If.i£S  i.
L'Ûnion (les Républiques socialistes soviétiqui 

déclare que les dispositions du paragraphe 1 s 
l'article 26 du Pacte international relatif ai 
droits économiques, sociaux et culturels i 
celles du paragraphe 1. de l'article 48 du Pac 
international relatif aux droits civils et pol: 
tiques, aux termes desquelles un certain nombi 
d'Etats ne peuvent pas devenir parties auxdH 
Pactes, ont un caractère discriminatoire et coi 
sidère que, conformément au principe de l'égalU 
souveraine des Etats, les Pactes devraient êti 
ouverts à la participation de tous les Etats ii 
téressés sans aucune discrisnination ou lisnitatioi

UIET NAM

Les dispositions du paragraphe 1 de l'artlc; 
48 du Pacte international relatif aux droi 
civils et politiques et celles du paragraphe 1 s 
l'article 26 du Pacte international relatif ai 
droits économiques, sociaux et culturels, sels 
lesquelles un certain nombre d'Etats ne peuuei 
pas devenir parties auxdits Pactes, sont s 
caractère discriminatoire. Le Gouvernesnent. de 
République socialiste du Uietnam considère qus 
conformément au principe de l'égalité souverali 
des Etats, ces Pactes devraient être ouverts à : 
participation de tous les Etats sisns aucui 
discrimination ou limitation.

ZAMBIE

Le Gouvernement de la République de Zamb: 
déclare qu'il se réserve le droit d'ajourm 
l'application de l'alinéa a) du paragraphe 2 s 
l'article 13 du Pacte, dans la mesure où il 
trait à l'enseignement primaire; en effet, si 'J 
Gouvernement de la République de Zambie accepi 
pleinement les principes énoncés dans led:i 
article et s'engage à prendre les mesures néce: 
salres pour les appliquer dans leur intégralit/ 
les problèmes de mise en oeuvre, et en parties 
lier les incidences financières, sont tels s)s 
l'application Intégrale des principes en questis 
ne peut être garantie à l'heure actuelle.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
dsi la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

15 août 1980
l.e Gouvernement dsT (a République fédérais» d'Al

lemagne émet de vives objections en ce qui con
cerne la déclaration faite par la République de 
l'Inde touchant l'article premier du Pacte inter
national relatif aux droits économiqusïs, ssociaux 
et culturels et l'article premier du Pacte inter
national rsilatlf aux droits civils et politiques.

Le droit de di;;poser d ' eux-mêmes, qui f igure 
dans la Charte des Nations Unies et est énoncé 
dans les Pactes, s'applique à tous les peuples et

non pas à ceux qui sont soumis à une dominatls 
étrangslre. En conséquence, tous les peuples oi 
le droit inaliénable de déterminer librement les,
statut politique et de poursuivre librement les
déueloppemc»nt économique, social et culturel, l 
Gouvernement fédéral ne saurait considérer coror 
valable aucune interprétation du droit à l'autc 
détermination qui soit contraire à la lettre bis 
précise des dispositions en question. 11 estin 
en outre que toute limitation de 1'applicabiliI
de ces disposltion,s à toutsss les nations est Ir
compatible avec l'objectif et le but desdits pas 
tes ,
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FRANCE;

"l.e Gouvernement de la République formule une 
objection à la réserve faite par le Gouvernement 
de la République de l'Inde à l'article 1er du 
Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, ladite réserve 
posant des conditions non prévues par la Chart.e 
des Nations Unies à l'exercice du droit à 
l'autodétermination, l.a présente déclaration ne 
sera pas considérée comme faisant obstacle à 
l'entrée en vigueur du Pacte entre la République 
française et la République de l'Inde."

PAYS-BAS

12 janvier 1981
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas formule 

une objection quant à la déclaration faite par le 
Gouvernement de la République de l'.tnde à propos

de l'article premier du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques et de l'arti
cle premier du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels, car le 
droit de disposer d'eux-mêmes tel qu'il est énon
cé dans lesdits Pactes est conféré à tous les 
peuples comme il ressort non seulement du libellé 
même de l'article premier commun aux deux Pactes, 
niais aussi de l'exposé du droit en cause qui fait 
le plus autorité, A savoir la Déclaration relati
ve aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre 
les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies. Toute tentative visant à réduire le champ 
d'application de ce droit ou à l'assortir de con
ditions qui ne sont pas prévues dans les instru
ments pertinents compromettrait le concept même 
d'autodétermination, affaiblissant ainsi grave
ment son caractère universellement acceptable.

Application territoriale

Participant
Date deréception 
de i.a notification

Pays-Bas . 
Royaume Uni

Il déc
20 mai.

1978
1976

Territoires :

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, île 

de Man, Belize, Bermudes, îles Uierges britan
niques, îles Caïrnanes, îles F a l k l a n d S  et 
leurs dépendances’ , Gibraltar, îles Gilbert, 
Hong- kong. Montserrat, groupe Pitcairn, 
Sainte- Hélène el ses dépendances, îles 
Salomon, îles Turques et Caïques et Tuvalu

NOTES:

Le trente - cinquième instrument de ratifi
cation ou d'adhésion a été déposé auprès du 
Secrétaire général le 3 octobre 1975. Les Etats 
contractants n'ont pas fait d'objection à ce que 
les instruments assortis de réserves soient comp
tés aux fins de l'article 27, paragraphe 1, pour 
déterminer la date de l'entrée en vigueur généra
le du Pacte,

2/ Auec la déclaration suivante : . . . Ledit
Pacte s'appliquera également à Berlin-Ouest auec 
effet à partir de la date à laquelle il entrera 
en vigueur pour la République fédérale d'Allema
gne, sauf dans la mesure où les droits et respon
sabilités des Alliés sont en cause,

A cet égard, le Eîecrétaire général a reçu le 5 
juillet 1974 une communication du Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
où il est déclaré ce qui suit :

l.e Pacte international relatif aux droits ci
vils et politiques et le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels du 19 décembre 1966 touchent directe
ment, par leur contenu matériel aux questions
de sécurité et de statut. C'est pourquoi 
l'Union soviétique considère la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne étendant le 
champ d'application de ces Pactes à Berlin- Ouest 
comme illégale et dénuée de toute force juridi
que puisque, conformément à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971, les obligations
contractées par la République fédérale d'Alle

magne en vertu de traités ne peuvent s'étendre 
en ce qui concerne les questions de sécurité et 
de statut aux secteurs occidentaux de Berlin.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, ont été reçues des Gouverne
ments de la République démocratique allemande (le 
12 août 1974) et de la République socialiste s o 
viétique d'Ukraine (le 16 août 1974).

les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la trance et du Royaume-Uni, dans une communica
tion reçue le 5 novembre 1974, ont déclaré ce qui 
suit :

"Les Gouvernements de la trance, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique souhaitent 
porter à l'attention des Etats parties à ces 
Pactes que l'extension de ceux--c:i aux secteurs 
occidentaux de Berlin a été au préalable 
approuvée, conformément au procédures établies, 
par les autorités de la France, du Royaume-Uni 
et des Etats- Unis agissant sur la base de leur 
autorité suprême dans ces secteurs.

"Les GouvernemenLs de la France, du Royaume.
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar
quer que le Pacte international sur les droits 
économiques, sociaux et culturels et le Pacte
international sur les droits civils et politl.
ques, dont l'objet est, au premier chef, de 
protéger les droits de l'homme en tant qu'indi
vidu, ne sont pas des traités gui, "du Fait de 
leur contenu matériel, aftectent direct les 
questions de sécurité et de statut".

"En ce qui concerne les références faites à
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la communication du Gouvernement de l'Union 
s o u i é t i q u fï A 1 a q u e 11 e :i I e s t F a i l: ré F é r e n c e
dans la note du Conseiller juridique, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et dits
Etats Unis souhaitent faire remarquer que, dans
une communication au Goi.iuernement de l'Union 
soviétique, communication qui fait partie Inté 
grante (annexe XU, 0) de l'accord qi.iadrlparti- 
te, ils ont à nouveau affirmé que, à condition 
que les ques t i ons de s é c u r i t é e t d e s t a t u t 11 e 
soient pas affectées, les accords et arrange
ments internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne pourraient être étendus aux 
secteurs occidentaux do Berlin, Le Gouvernement 
de l'Union soviétique, pour sa part, dans une 
communication aux Gouvernements de ta France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis qui fait, de même, 
partie intégrante (annexe lU, B) de l'accord 
q u a d r 1 parti t e , a d é c 1 a ré q u ' i 1 n e s o u 1 è v e r a i, t 
pas d'objections à une telle extension.

"En autorisant, ainsi qu'il est indiqué cl 
dessus, 1 ' e X t e n s 1 o n d e i: e s P a c t . e s a u x s e c t e u r s 
occidentaux de Berlin, les autorités de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
pris toutes les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces Pactes seraient appliqués dans 
les secteurs occidentaux de Berlin de telle ma 
nière qu'ils n'affecteront pas les questions de 
sécurité et de statut. En conséquence, l'appli
cation de ces Pactes aux secteurs occidentaux 
de Berlin demeure en pleine vigueur et effet," 

Dans une communication reçue le 6 décembre 
1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a notamment déclaré ce qui suit :

Dans leur note en date du 4 novembre 1974, 
qui a été distribuée à tous les Etats parties 
à l'un ou l'autre Pacte le 19 nouembre 1974 
(référence C . N , 306 . .1974 . Treat les-7 ) , les Gou- 
uernements de la France, du Royaume Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des
E t a t s-U n i s d 'A mé r i q u e ont r é p o n d u aux a s s e r.
tions contenues dans la communication du G o u 
vernement de l'Union des Républiques socia.
listes soviétiques mentionnée ci dessus,
Gouuernernent de la République fédéra.le d 
lemagne partage les vi,ies formu.].ées dans 
note de ces trois puissances. L'extension 
Pactes à Berlin-Ouest demeure on pleine 
gueur et effet.

Toujours au même sujet, le Secrétaire général a
reçu par la suite les communications ci après ;
Union des RB£ub],i3 ue£ jsoci^  £oy,.titi9iy0.§.

l.e
Al.
la 

d e s 
V i -

féurler 1975)
L'Union soviétique tient à réitérer qu'à son 

point de vue l'extension à Berlin-Ouest, par la 
République fédérale d'Allemagne, de l'applica
tion du Pacte international relatif aux droits 
ciuils et politiques et du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et cul
turels, du 19 décembre 1966 est illégale, pour 
les motifs qu'elle a exposés dans sa note du 4 
juillet 1974 au Secrétaire général (C.N.145. - 
1974,Treaties-3 du 5 août 1974).

Etats-Unis  «ilAïiFérique, ...france ,.. .B.oy<a!i!;ne:::::,yri.l.._.d.e
 A!,.l.Fl.yjid.5!...,_d,y .(Aî.tiii 1.» ..ly.ill.ç'..f

l57Â...-- en. nelaJtlo.n,._av;ec( îes_ dé.çi;^;atiq (ie,.,_la
d é m o c r ;lt i g_u_e .a.l.]j;.m a_n d e .....ÇLt d e l a
 so£iiy,ls  ......s.()uijît;iaue dfyj<î)aïi,ne

 I.L...!-® L§.. .s>y..Q..fe l.».ZÏ..i xâ££.®.y.k,i.y.yin,Ë.y.kl i.
'^Les coiiimiinications mentionnées dans les no-

B..4&ylilia.y.';L 
.»l£yJLM_yjis.. 
recyes les

rh " ■

tes énuiriérées ci-dessus se réfèrent à l'Accord
quadriparti te du 3 septeinbre 1971. Cet accord a 
été conclu à Berlin par les Gouuernemenis de la 
R é p u b 1 i. q u e f r a n ç a 1 s e , de l'Union de s R é p u b 11 - 
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d ' A m é r i q u e . I.. e s G o u u e r n e m e n t s q u i.
ont adressé ces communications ne sont pas par- 
t i e s à 1 ' A c c o r d q u a d r i p a r 111 e et n ' o n t d o n c p a s 
compétence pour interpréter de manière autori
sée ses dispositions.

"Les GauuernemenLs de la France, du Royaurnc-
Unl eL des Etats-Unis soubaiLent appeler 
1 ' a 11 e n t Ion d e s E t a t s parties aux 1ns t r u m e n t. s 
diplomatiques auxquels il est fait référence
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces Instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agis s a n t d a n s 1'e x e r c1 ce de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
t elie ma nière qu'ils n 'af f e c t e ra i e n t p a s 1e s 
questions de sécurité et de statut,

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine uigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume-
Uni et des Etats Unis n'estiment pois nécessaire
de répondre à d'autres communications d'une 
sémblable nature émanent d'Etats qui ne sont 
pas s i g n a t a i res de l 'Accord q u ad r i pa r t i Le. C e c i
n ' i n I p 1 i. q u e p a s q u e 1 a p o s i t i. o n d e s G o u u e r n e.
ments de la france, du Royaume-Uni et des
Etats Unis ait changé en quoi que ce soit."

,BÉP..'i.b.î.i,9.y.® £.èd,ér.a.l_e _d ̂   L=f.Z .®
g ïL..,,E.e,î «.£ 1,9.0 S.y.â.£..,...,i®.£.....i.9 £.lyr Ê.kiS.O.S. k®. 

£u.bj,.ig.ue (ié,mo,çr.ati.9_ue___â ^̂ ___________  de_la_,Ré£u-
.l.iyy..®. .§iîiLiyïl5..kg. ,Ç,9.y.i.l£t.<3,.y.e .kZ..y'.ir.a.ijne ,r.eçue_s
, l , . e s .  j j ,  .® .k . . . . . i , , i - . - § o . , Q . t - . . - . L ? . . Z ^ . . . - - . - r . e . S £ J ! . . L t i y . F ^ ^ ^ ................... .... .1
Par leur note du 8 iulliet 197.5, diff’usée par 

lettre C .N ,198.1975.Treaties -6 du 13 août 1975,
les Gouuernemenis de la France, du Royaume-Uni
et des Etats Unis ont répondu aux affirmations
contenues dans les communications mentionnées, 
plus haut. Le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne, sur la base de la situa.
tion juridique décrite dans la note des trois 
Puissances, tient à confirmer que les Instruments 
susmentionnés, dont il a étendu l'application à 
Berlin-Ouest conformément aux procédures 
établies, continuent d'y être pleinement en 
uigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communications 
de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la 
matière.

»/ Signature au nom de la République de Chine
le 5 octobre 1967. Uoir note concernant les si 
g n a t u r e s , r' a 11 f i c a t i ons, a d h é s i o n s , e t c . a u n o m 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). En ce qui 
concerne la signature en question, le Secrétaire 
général a reçu des Représentants permanents ou 
des Missions permanenLes de la Bulgarie, de la 
Mongolie, de la République socialiste soviétique
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de Biélorussie,, de la République socialiste ' so-- 
uiétique d'Ukraine, dé la Roumanie, de la Tché
coslovaquie, de 1 ' U n i. o n Cte s K é p u b 1; i. q u e s s o c :i a 11 s 
tes soviétiques et de la Yougoslavie auprès de 
l'Organisation des Mations Unies dés coirimuriica 
tions déclarant gue leur Gouvernement ne recon
naissait pas la validité de ladite signature, le 
seul gouvernement habilité .S représenter la Chine 
et à assumer en son nom des obligations étant le 
Gouvernement populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées ,au îîecrétalre 
général à propos des communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine
auprès de l'Organisation des Nations Unies a dé.
claré que la République de Chine, tt.at souverain 
et Membre, de l'Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la vingt-et-uhlèmo session or 
dinàire de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, avait contribué à l'élaboration des Pactes 
et du Protocole facultatif en guesfion et les 
avait signés, et que toutes déclarations ou 
réserves relatives aux Pactes et Protocole 
facultatif susdits qui étaient incompatibles avec 
la légitime du Gouvernement de la République de 
Chine ou qui lui portaient atteinte n'affecte 
raient en rien les droits et obligations de la 
République de Chine découlant de ces Pactes et du 
Protocole facultatif.

Par une communication reçue le 10 mai 
1982, le Gouvernement des lies Salomon a déclaré 
que les Iles Salomon maintiennent les réserves 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure 
où elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon.

A l'égard de la signature par le Kampuchea 
démocratique, le Secrétaire général a reçu, le 6 
novembre 1980, la communication suiuante du Gou
vernement mongol :

"le Gouvernement de la République populaire 
mongole considère que seul le Conseil révolu 
tionnaire du peuple du Kampuchea, unique repré
sentant authentique et légal du peuple Karnpu- 
chéen, a le droit d'assumer des obligations in
ternationales au nom du peuple kampuchéen. En 
conséquence, le Gouvernement de la République 
populaire mongole considère que la signature 
des Pactes relatifs aux droits de l'homme par
le représentant du soi-disant Kampuchea démo
cratique, régime qui a cessé d'exister à la 
suite de la révolution populaire au Kampuchea, 
est nulle et non avenue.

la signature des Pactes relatifs aux droits 
de l'homme par un individu dont le régime, au 
cours de la courte période où il a été au pou 
voir au Kampuchea, avait exterminé près de 
trois millions d'habitants et avait ainsi violé 
de la façon la plus flagrante les normes 
élémentaires des droits de l'homme, ainsi que 
chacune des dispositions desdits Pactes est un 
précédent regrettable qui jette le discrédit 
sur les nobles objectifs et les principes 
élevés de la Charte des Nations Unies, l'esprit 
même des Pactes précités et porte gravement 
atteinte au prestige de l'Organisation des 
Nations Unies."
Par la suite, des communications similaires ont 

été reçues dLis Gouvernements des Etats suivants 
comme indiqué ci après :

t tat Date d e__r é çe p tion ;

Repuhl i qui;' 
démocratique
allemande .................. 11 décembre 1980

Pologne  ...............  12 décembre 1980
République socialiste

soviétique d'Ukraine . . . 16 décembre 1980
Hongrie .    19 januier 1981
Bulgarie . . . . . . . . .  29 januier 1981
République socialiste

soviétique de Biélorussie 18 féurier 1981 
U n i o n des R é p u b1i q u e s

socialistes soviétiques . 18 féurier 1981
Tchécoslovaquie.............  10 mars 1981

Ces objections ont été diffusées sous forme de 
notifications dépositaires ou, à la demande des 
Etats concernés, en tant que documents officiels 
de l'Assemblée générale (A/35/781 et A/35/784).

Dans une communication reçue le 14 januier 
1976, le Gouvernement danois a notifié au 
Secrétaire général gu'il retirait la réserve pré
cédemment formulée à l'égard de l'article 7, a, 
i, concernant le principe d'une rémunération éga
le pour un travail de valeur égale.

Dans deux communications reçues par le 
Secrétaire général les 10 juillet 1969 et 23 mars 
1971, respectivement, le Gouvernement israélien a 
d é c 1 a r é q u ' i 1 a v a i t relevé le c a r a c t ère p o 1 i t i. q u e 
de la déclaration faite par le Gouuernement ira
kien lors de la signature et de la ratification 
des Pactes susmentionnés. De l'avis du Gouverne
ment israélien, ces deux Pactes ne constituaient 
pas le cadre approprié pour des déclarations 
politiques de cette nature. En ce gui concerne le 
fond de la question, le Gouvernement israélien 
adopterait à l'égard du Gouvernement irakien une 
attitude d'entière réciprocité.

te Secrétaire général a reçu du Gouuernement 
israélien, les 9 juillet 1969 et 29 juin 1970, 
respectivement, des communications identiques,
mutatis mutandis. concernant les déclarations
faites lors de leur adhésion par les Gouverne
ments syrien et libyen. Dans la dernière de ces 
doux communications, le Gouvernement Israélien a 
déclaré en outre que la déclaration en question 
ne saurait aucunement modifier les obligations 
auxquelles la République arabe libyenne était 
déjà tenue en vertu du droit international 
général .

Dans une note reçue le 3 octobre 1983, le 
Gouvernement argentin a déclaré ce qui suit ;

(Le Gouvernement argentin] formule une objec
tion formelle à l'égard de [la déclaration] 
d'application territoriale faite par le 
Royaume-Uni à propos des îles Malvinas et de 
lei.irs dépendances, gu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles falkland".

ta République argentine, rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d ' a p p 1 i c <s t i o n t e r r i t o r i a 1 e .

Uoir aussi note 9 au chaptire 111. 11.
Lors de la ratlfication, le Gouuernement 

argentin a confirmé son objection dans les termes 
suivants :

I... a R é p u b 1 i g u e a r g e n tin e r e j e 1.1 e 1 ' e x t. e n s i o n ,
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notifiée au Secrétaire . général de 
l'Organisation des Nations Unies, le 20 mai 
1976, par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
Irlande du Nord, de l'application du Pacte 
internationale relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, adopté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 16 décembre 1966, 
aux îles Malvinas, Géorgie du Sud et Sandwich 
du Sud, et réaffirme ses droits de souveraineté 
sur ces archipels qui forment partie intégrante 
de son territoire national.

L'Assemblée générale des Nations Unies a

adopté . les résolutions 2065 (XX), 3 160(XXU111)
31/49, 37/9, 38/12, 39/6 et 40/21, dar
1es q ue11es e11 e r e con na11 1'existence d ' u
conflil; de souveraineté au sujet des île 
Malvinas et prie instamment la Républiqu 

et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne e 
du Nord de poursuivre les négociation 
parvenir le pins tôt possible à u 
pacifique et définitif de ce conflit 
bons offices du Secrétaire général t 

'l'Organisation des Nations Unies, qui devr 
rendre compte à l'Assemblée générale des progré 
réalisés.

argentine 
d 'Irlande 
a f i n d e 
règlemenl 
grâce au
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ENTREE. EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

4. PACTE INIERNATIONAI. KEEAIIE AUX DKOllS C1U.1ES El POl.l I IQUES

Ad£eté...e.Ë.T l,Lûi.s®!ïlk.lÉ.® M.Qërjye jjes Nations Unies le 1.6 .décembre 1.96®

21 mars 1976, conformément à l'article 49, pour toutes les dispositions à
■ l'exception de celles do l'article 41; 28 mars 1979 pour les dispositions de

liarticle 41, conformément au paragraphe 2 dudit article 41.
23 mars 1976, n® 14668.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 999, p.. 171 et vol. 1067, p. 407 (procès.
verbal de r(.;ctification du texte authentique espagnol).

N.ot.ç_j te Pacte a été ouvert à la signature a New York le 19 décembre 1966.

Ratification,
£Ë.Lti.Ç.l&§..Q.t Sigi.na£u.re

.R.a t l.f i c .a tion.,.
....... --------...

Afghanistan . . . 24 j anv 1983 a L i b é r i a ......... 18 avr 1967
Algérie ......... 10 déc 1968 Luxembourg . , , 26 nov 19/4 18 août 1983
Allemagne, Madagascar , . . 17 sept 1969 21 juin 1971

République Mali............... 16 juil 1974 a
fédérale d ' k  . 9 oct 1968 17 déc 1973 Maroc ........... 19 janv 1977 3 mal 1979

Argentine . , , . 19 févr 1968 8 août 1986 Maurice ......... 12 déc 1973 a
Australie , . , . 18 déc 1972 13 août 1980 M e x i q u e ......... 23 mars 1981 a
Autriche . . . . 10 déc 1973 10 s e p t 1978 Mongolie . . . . 5 juin 1968 18 nou 1974
Barbade ......... 5 3 anv 1973 a Nicaragua . . . . 12 mars 1980 a
Belgique . . . . 10 déc 1968 21 avr 1983 Niger ........... 7 mars 1986 a
Bolivie ......... 12 août 1982 a Norvège ......... 20 mars 1968 13 sept 1972
Bulgarie . . . . 8 oct 1968 21 sept 19/0 Nouvelle -Zélande 12 nov 1968 28 déc 19 78
Cameroun . . . . 27 juin 1984 a Panama ......... 27 j u i. 1 1976 8 ma r s 1977
Canada ......... 19 ma i 1976 a Pays-Bas . . . . 25 juin 1969 11 déc 1978
Chili............. 16 sept 1969 10 févr 1972 Pérou ........... 1 1 août 1977 28 aur 1978
Chlne2 Philippines . . , 19 déc 1966 23 oct 1986
Chypre ......... 19 déc 1966 2 aur 1969 Pologne ......... 2 mars 1967 18 mars 1977
Colombie . . . . 21 déc 1966 29 oct 1969 Portugal.......... 7 oct 1976 15 juin 1978
Congo ........... 5 oct 1983 a République arabe
Costa Rica . . . 19 déc 1966 29 nou 1968 syrienne . . . 21 aur 1969 a
Danemark . . . . 20 mars 1968 6 janu 1972 République
Egypte ......... 4 août 1967 14 janv 1982 centrafricaine 8 mai 1581 â
El Salvador . . . 21 sept 1967 30 nou 1979 République
Equateur . . . . 4 aur 1968 6 mars 1969 démocratique
Espagne ......... 28 sept 1976 27 aur 19/7 allemande . . . 27 ma r s 1973 8 nov 1973
Etats-Unis Républi que

d'Amérique . . 5 oct 1977 dominicaine . , 4 janu 1978 a
Finlande . . . . 11 oct 1967 19 août 1975 République populaire
France ......... 4 nou 1980 .3 démocratique
Gabon ........... 21 janu 1983 a de Corée . . . 14 sept 1581 a
Gambie ......... 22 ma r s 1979 a République
Guinée ......... 28 févr 1967 24 janu 1978 socialiste
Guyana ......... 22 août 1968 15 févr 1977 soviétique
Honduras . . . . 19 déc 1966 de Biélorussie 19 mars 1968 12 nov 1973
Hongrie ......... 25 mars 1969 17 janu 1974 République
I n d e ........... 10 avr 1979 a socialiste
Iran (République soviétique

islamique d') . 4 aur 1968 24 j u i. n 1975 d'Ukraine . . . 20 mars 1968 12 nou 1973
I r a q ........... 18 févr 1969 25 j anv 1971 République -Unie
Irlande ......... 1 oct 1973 de Tanzanie . . 11 j u i n 1976 a
Islande ......... 30 déc 1968 22 août 19 79 Roumanie . , , . 27 j u 1 n 1968 9 déc 1974
Israël ......... 19 déc 1966 Royaume- Uni . . . 16 sept 1968 20 mai 1976
Italie ......... 13 janv 1967 15 s ep h 1978 Rwanda ......... 16 avr 1975 a
Jamahiriya arabe Saint-Marin . . . 18 oct 1586 a

libyenne . . . 15 ma 1 1970 a Saint -Uincent -et -
Jamaïque . . , . 19 déc 1966 3 oct 197 5 Grenadines . . 9 nov 1981 a
Japon ............ 30 mai 1978 21 j uin 19 79 Sénégal........... 6 juil 19 70 13 févr 1978
Jordanie . . . . 30 juin 1972 28 mai 1975 Soudan ......... 18 mars 1986 a
Kampuchea Sri Lanka . . . . 11 j u i n 1980 a

démocratique^ , 17 oct 19 80 Suède . . . . . . 20 sept 1967 6 déc 1971
Kenya ........... 1 ma i 1972 a Suriname . . . . 28 déc 1976 a
Liban ........... 3 nou 1972 a Tchécoslovaquie . 7 oct 1968 23 déc 1975
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Ratification,
Participant fôianature adhésion1 (a) Participant îiiqnature adhésion...(aj

Togo , . . , . 24 mai. 1984 a Uruquay . . . . .21 féur 1967 1 aur 1,970
Trinité-et-Tobago 21 déc 1978 à Uenezuela ... . 2,4 juin 1969 10 mal 1978
Tunisie ......... 30 aur 1968 . 18 mars 1969, Uiet .Nam . 24 Sept 1982
Union des Yougosiauie.. . 8 .août 1967 2 juin 1971

Républiques Zaïre , , , . ., 1 nov 1976
socialistes Zambie . , . .. 10 avr 1984
soviétiques , . 18' mars 1968 16 oct 1973

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification 
ou de l'adhésion. Pour, ,les objections et les déclarations reconnaissant la compétence 

du Comité des droits de l'homme en vertu de l'article 41, voir ci-après.)

ARGENTINE

.Q.â,Çj..'3X-.®M°..P„k.n,tor̂ .rktaM'P.® i
’Te'Tlôuvèrneîrïïînt arg'ëïïtin déclare que l'applica
tion du paragraphe 2 de l'article 15 du Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques sera subordonnée au principe consacré 
à l'article 18 de la Constitution argentine.

AfGHANlSIAN

C k.® ir.._£.Uyjîifc.rxL._I!iL.?.z. l 

AIJ.EMAGNE, REPUBLIQUE FEDERAI.E D'

1. tes articles 1.9, 21, et 22, en conjonction 
auec l'article 2, paragraphe 1, du Pacte seront 
appliqués dans le contexte de l'article 16 de la 
Conuention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950,

2. L'alinéa d du paragraphe 3 de l'article 14 
du Pacte sera appliqué comme suit : il Incombe à 
la juridiction de révision de décider si l'accusé 
qui n'est pas en liberté doit assister personnel
lement à ses débats,

3. Le paragraphe 5 de l'article 14 du Pacte 
sera appliqué de la manière suivante :

a) La possibilité d'un recours deuant une 
juridiction supérieure ne doit pas être ouverte 
dans tous les cas par le simple fait que l'incul
pé a été condamné pour la première fois par la 
juridiction d ’appel.

b) Lors d'infractions mineures, le pourvoi 
devant une juridiction supérieure n'est pas n é 
cessairement admis dans tous les cas de condamna
tion à une peine non privative de liberté.

4. Le paragraphe 1 de l'article 15 du Pacte 
sera appliqué comme suit : dans le cas d'un ad o u 
cissement des dispositions pénales en vigueur, 
dans certains cas exceptionnels précis, le droit 
en vigueur antérieurement reste applicable à des 
actes commis avant la modification de la loi.

AUSl RAI..1E'

Article 10
En ce qui concerne le paragraphe 2 a), le prin

cipe de la séparation est accepté en tant 
qu'objectif à réaliser progressivement. Pour ce 
qui est du paragraphe 2 b) et de la seconde 
phrase du paragraphe 3, l'obligation de procéder 
à une séparation n'est acceptée gue dans la

mesure o6 les autorités compétentes considèrent 
une telle séparation avantageuse pour les jeunes 
délinquants, et les adultes en cause.

L'Australie formule une réserue tendant à ce 
que l'indemnisation prévue en cas d'erreur judi
ciaire dans les circonstances visées au paragra
phe 6 de l'article 14 puisse être effectuée selon 
une procédure administrative plutôt que confor
mément à une disposition législative spécifique.

E.£.yL£.l.i.--.2.Q.
L'Australie interprète les droits prévus aux 

articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles
avec les dispositions de l'article 20; par consé
quent, le Commonwealth et les Etats fédérés ayant 
légiféré dans les domaines visés à l'article 20 à 
l'égard de questions intéressant directement 
l'ordre public, l'Australie se réserve le droit 
de ne pas adopter de disposition législative 
supplémentaire en la matière.
Déclaration :

L'Australie est dotée d'un système constitu
tionnel fédéral dans lequel les pouvoirs législa
tifs, exécutifs et judiciaires sont partagés ou 
répartis entre les autorités, du Commonwealth et 
celles des Etats fédérés. L'application du 
traité sur tout le territoire australien relèvera 
de la compétence des autorités du Commonwealth et 
des divers Etats et territoires, compte tenu de 
leurs pouvoirs constitutionnels respectifs et des 
dispositions concernant l'exercice de ces 
pouvoirs .

AUTRICHE

1. Le paragraphe 4 de l'article 12 du Pacte 
sera appliqué pour autant qu'il ne porte pas at
teinte à la loi du 3 avril 1919 (Journal officiel
de l'Etat autrichien. 209) relatiue au ban
nissement de la Maison de Habsbourg-Lorraine et à 
l'aliénation de ses biens, telle qu'elle a été 
modifiée par la loi du 30 octobre 1919 (Journal
officiel de l'Etat autrichien n® 501), par la
loi constitutionnelle fédérale du 30 juillet 1925 
(Journal officiel de la République fédérale d'Au
triche, n® 292) et par la loi constitutionnelle
fédérale du 26 janvier 1928 (Journal officiel de
la République fédérale d'Autriche, 30) et
compte tenu de la loi constitutionnelle fédérale 
du 4 juillet 1963 (Journal officiel de la Répu
blique fédérale d'Autriche n® 172).
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e t d e r e 1 :i. g ion, d ' o p i n i. o n , d e r é u n i, o n e t d'asso
ciation proc.lamés par les articles 18, 19, et 20
de la Déclaration universelle des Droits de 
l'Homme et réaftTrmés aux articles 18, 19, 21 et
22 du [Pacte]."

"7. Le Gouvernement belge déclare interpréter 
le paragraphe 2 de l'article 2.3 en ce sens que le 
droit de se marier et de Fonder une Famille à
partir de l'âge nubile postule non seulement que 
la loi. nationale fixe l'âge de la nuhilil.é mais 
qu'elle puisse également réglementer 1 'exercice 
de ce droit."

BUlGfiRLE 

CONGO
Résery_e

"Le Gouvernement de la République populaire du 
Congo déclare qu'il ne se sent pas lié par les
dispositions de l'article 11 . . .

"L'article 11 du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques diverge sensible
ment avec les articles 386 et suivants du Code 
congolais de procédure civile, commerciale, a d m i 
nistrative et financière, résultant de la Loi 51/ 
83 du 21 auril 1983 aux termes desquels, en ma
tière de droit privé, l'exécution des décisions 
ou des procès-verbaux de conciliation peut être 
poursuivie par la voie de la contrainte par corps 
lorsque les autres voies d'exécution ont été
utilisées en vain, que le montant en principal de 
la condamnation excède 20,000 francs CFA et que 
le débiteur, âgé de plus de 18 ans et moins de 60 
ans, s'est rendu insoluable par mauuaise foi."

DANEMARK

1 . Le Gouuernernent danois fait une réserue en 
ce qui concerne la deuxième phrase du paragraphe 
3 de l'article 10. Au Danemark, on ne néglige au
cun effort, dans la pratique, pour assurer une 
répartition appropriée, suivant leur âge, des 
personnes condamnées à des peines d'emprisonnement, 
mais on estime gu'il convient de se réserver la 
possibilité d'adopter des solutions souples.

2. a) Le Danemark ne sera pas tenu par les dis
positions du paragraphe 1 de l'article 14 concer
nant la publicité des procédures judiciaires.

En droit danois, la faculté de prononcer le 
huis clos pendant un procès peut être plus large 
que celle qui est prévue dans le Pacte, et le 
Gouvernement danois estime que cette faculté ne 
doit pas être restreinte.

Id ) Le Danemark ne sera pas tenu par les 
dipositions des paragraphes 5 et 7 de l'article
14.

Au Danemark, la loi relative à l'administra
tion de la justice contient des dispositions d é 
taillées concernant les questions traitées dans 
ces deux paragraphes. Dans certains cas, la 
législation danoise est moins restrictive que le 
Pacte (par exemple, un verdict rendu par un jury 
en ce qui concerne la culpabilité ne peut pas 
être réexaminé par une Juridiction supérieure 
(uoir le paragraphe 5), tandis que dans d'autres 
cas elle est plus restrictive que le Pacte (par 
exemple, en ce qui concerne la réouverture d'un 
procès criminel ayant abouti à l'acquittement de. 
l'accusé; uoir le paragraphe 7).

3 . Le Go u u e r n e in e n L d a n o :i. s fai t. é g a 1 e i ri e n t une 
réserve en ce <iui concerne le paragraphe 1 de 
l'art.icle 20. Cette réserve est conforme au uote 
exprimé par le Danemark à ]a seizième session de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, en 1961, 
lorsque la délégation danoise, compte tenu de 
l'article précédent du Pacte concernant la liber
té d'expression, a uoté contre l'interdiction de 
la propagande en faueur de la guerre.

FINLANDE
Rés_ej;yes

1. En ce qui, concerne le paragraphe 3 de l'ar
ticle 9 du Pacte, la Finlande déclare que, con
formément à la législation Finland a i s e a c t u e11e , 
les autorités adminlstratiues peuvent prendre des 
décisions concernant 1 ' arrestation ou l'emprison
nement, auquel cas un tribunal n'est saisi de 
l'affaire et ne se prononce qu'après un certain
délai;

2. Pour ce qui est des paragraphes 2, b, et 3 
de l'article 10 du Pacte, la Finlande déclare
que, bien qu'en règle générale les jeunes délin
quants soient séparés des adultes, elle n'estime 
pas souhaitable d'instituer une interdiction ab
solue qui ne permettrait pas, d 'arrangements plus 
souples ;
. . . ®
5. Pour ce qui est du paragraphe 3, d, de l'ar

ticle 14 du Pacte, la Finlande déclare que sa
teneur ne correspond pas à la législation actuel
le en finlande dans la mesure où le défendeur a 
le droit absolu d'auoir un défenseur dès le stade 
de l'enquête préliminaire ;

6. Au sujet du paragraphe 7 de l'article 14 du 
Pacte, la finlande déclare qu'elle poursuivra sa 
pratique actuelle, selon laquelle une peine peut 
être aggrauée s'il est établi qu'un membre ou un 
fonctionnaire du tribunal, le procureur ou l'auo- 
cat de la défense ont obtenu l'acquittement du 
défendeur ou une peine beaucoup plus légère par 
des moyens délictueux ou frauduleux, ou si de 
faux témoignages ont été présentés auec le même 
résultat, et selon laquelle un délit qualifié 
peut être jugé à nouueau si, dans un délai d'un 
an, de nouvelles preuves sont présentées qui, si 
elles avaient été connues, auraient entraîné une 
condamnation ou une peine beaucoup plus séuère;

7. tn ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar
ticle 20 du Pacte, la finlande déclare qu'elle 
n'appliquera pas ses dispositions, celles-ci 
étant incompatibles auec le point de vue que la 
Finlande a déjà exprimé à la seizième Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies en 
votant contre l'interdiction de la propagande en 
Faueur de la guerre, faisant ualoir que cela ri s
que de compromettre la liberté d'expression men
tionnée à l'article 19 du Pacte.

FRANCE
Dé.çlaratji_ons ,e,t ,,j:é_s_(ŝ ryeE

"1) i.,e Gouuernernent rïe la République considère 
que, conformément à l'article 103 cle la Charte 
des Nations Unies, en cas de conflit entre ses 
obligations en uertu du Pacte et ses obligations 
en uertu de la Charte (notamment des articles 1er 
et 2 de celle-ci), ses obligations en uertu de la 
Charte prévaudront.

"2) Le GouvernemenL de la République émet, une 
réserue concernant le paragraphe 1 de l'article 4 
en ce sens, d'une part, que les circonstances
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2. L'article 9 et l'article 14 du Pacte seront 
appliqués pour autant qu'ils ne portent pas at
teinte aux dispositions en matière de poursuites 
et de mesures privatives de liberté stipulées 
dans les lois de procédure administrative et dans 
la loi portant répression des infractions fisca
les sous réserue du contrôle de leur légalité par 
la Cour administrative fédérale et la Cour cons
titutionnelle fédérale, conformémenf à la Consti 
tution fédérale autrichienne.

3. l.e paragraphe 3 de l'article 10 du Pacte 
sera appliqué pour autant qu'il ne porte pas at
teinte aux dispositions législatives permettant 
de détenir des prisonniers mineurs avec des adul
tes de moins de 25 ans dont on n'a pas à craindre 
qu'ils puissent avoir une influence négative sur 
eux .

4. L'article 14 du Pacte sera appliqué pour 
autant gu'il ne porte pas atteinte aux principes 
régissant la publicité des procès, tels qu'ils 
sont énoncés à l'article 90 de la loi constitu
tionnelle fédérale, telle qu'elle a été modifiée 
en 1929, et que :

a) L'alinéa d du paragraphe 3 ne soit pas in
compatible avec les dispositions législatives 
prévoyant que tout accusé qui trouble l'ordre à 
l'audience ou dont la présence risque de gêner 
l'interrogatoire d'un autre accusé ou l'audition 
d'un témoin ou d'un expert peut être exclu de la 
salle d'audience;

b) Le paragraphe 5 ne soit pas incompatible 
auec les dispositions législatives gui stipulent 
qu'après un acquittement ou une condamnation à 
une peine légère prononcés par un tribunal de 
première instance une juridiction supérieure peut 
prononcer la culpabilité ou infliger une peine 
plus sévère pour la même infracflon, mais qui ne 
donnent pas à la personne déclarée coupable le 
droit de soumettre cotte déclaration de culpabi
lité ou cette condamnation à une peine plus sévè.
re à une juridiction encore plus élevée.

ç) Le paragraphe 7 ne soit pas incompatible 
avec les dispositions législatives qui autorisent 
la réouverture d'un procès ayant conduit à une 
déclaration définitive de condamnation ou d'ac
quittement d'une personne.

5. Les articles 19, 21 et 22, en liaison auec 
le paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte, seront 
appliqués, pour autant qu'ils ne soient pas in
compatibles avec les restrictions légales visées 
à l'article 15 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales.

6. L'article 26 est Interprété comme n'excluant 
pas la distinction de traitement selon gu'il 
s'agit de ressortissants autrichiens ou de res
sortissants étrangers permise en vertu du para- 
graphe 2 de l'article 1 de la Convention interna
tionale sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale.

BARBADE.

l.e Gouuernement de la Barbade déclare gu'il se 
réserue le droit de ne pas appliquer intégrale
ment la garantie concernant l'assistance jud,i- 
ciaire gratuite visée à l'alinéa d du paragra 
phe 3 de l'article 14 du Pacte; en effet, bien 
qu'il souscrive aux principes énoncés dans ledit 
paragrap-he, il ne peut, étant donné l'ampleur des

difficultés d'application, garantir actuellement 
la mise en oeuvre intégrale de cette disposition.

BELGIQUE

Rkstiry es
"1. En ce gui concerne les articles 2, 3 et 25,

le Gouvernement belge fait une réserve, en ce que
la Constitution belge réserve aux hommes l'exer
cice des pouvoirs royaux. En ce qui concerne 
l'exercice des fonctions de la régence les mêmes 
articles ne sauraient faire obstacle à l'applica
tion des règles constitutionnelles telles 
qu'elles seraient interprétées par l'Etat belge."

"2. le Gouuernement belge considère que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 2 a),
selon laquelle les prévenus sont, sauf dans les 
circonstances exceptionnelles, séparés des 
condamnés, doit s ' interpréter conformément au 
principe déjà consacré par l'Ensemble des règles 
minima pour le traitement des détenus (Résolution 
(73) 5 du Comité des Ministres du Conseil de
l'Europe du 19 januier 1973), en ce sens gue les 
prévenus ne peuvent être mis contre leur gré en 
contact avec des détenus condamnés (Règles 7, b, 
et 85, 1). S'ils en font la demande, ceux-ci
peuuent être admis à participer auec les 
personnes condamnées à certaines activités 
communautaires."

"3. Le Gouvernement belge considère que la 
disposition de l'article 10, paragraphe 3, selon 
laquelle les jeunes délinquants sont séparés des 
adultes et soumis à un régime approprié à leur 
âge et à leur statut légal, vise exclusivement 
les mesures judiciaires préuues par le régime de 
protection des mineurs d'âge, organisé par la loi 
belge relative à la protection de la jeunesse. A 
l'égard des autres jeunes délinquants releuant du 
droit commun le Gouvernement belge entend se 
réserver la possibilité d'adopter des mesures 
éventuellement plus souples et conçues dans 
l'intérêt même des personnes concernées."

"4. Concernant l'article 14, le Gouvernement
belge considère que le paragraphe 1 In fine de
cet article semble laisser aux Etats la faculté 
de prévoir ou non certaines dérogations au 
principe de la publicité du jugement. En ce 
sens, est conforme à cette dispositions le 
principe constitutionnel belge gui ne prévoit pas 
d'exception au prononcé public du jugement. 
Quant au paragraphe 5 de cet article il ne 
s'appliquera pas aux personnes qui, en vertu de 
la loi belge, sont déclarées coupables et 
condamnées une seconde instance, ou gui, en vertu 
de la loi belge, sont directement déférées à une 
juridiction supérieure telle que la Cour de 
Cassation, la Cour d'Appel, la Cour d'Assises."

"5. Les articles 19, 21 et 22 seront appliqués
par le Gouvernement belge dans le contexte des 
dispositions et des limitations énoncées ou 
autorisées aux articles 10 et 11 de la Conuention 
de sauvegarde dos droits de l'Homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950, par 
ladite Conuention."
B..i.£LyX.y.tM-!.!l.

"6". ' i.e Gouvernement belge déclare qu'il 
n'estime pas être obligé de légiférer dans le 
domaine de l'article 20, paragraphe 1, et gue 
l'ensemble do l'article 20 sera appliqué en 
tenant compte des droits A la liberté de pensée
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énumérées par 1 'article 16 de la Constitution
pour sa mise en oeuvre, par l'article 1er lie la 
Loi du 3 avril 1978 et par la Loi du 9 août 1849 
pour la déclaration de l'état de siège, par l' a r 
ticle 1er de la Loi No ïiï> - 385 du 3 avril 1955
pour la déclaration de l'état d'urgence et gui 
permettent la mise en application de ces textes, 
doivent être comprises comme correspondant à 
l'objet de l'article 4 du Pacte, et, d'autre 
part, que pour 1 ' interprétât Ion et l'application 
de l'article 16 de la Constitution de la Répu
blique française, les termes "dans la stricte m e 
sure où la situation l'exige" ne sauraient limiter 
le pouvoir du Président do la République do pren
dre "les mesures exigées par les circonstances.

"3) te Gouvernement de la République émet une 
réserve concernant les articles 9 et 14 en ce 
sens que ces articles ne sauraient faire obstacle 
à l'application des règles relatives au régime 
disciplinaire dans les armées.

"4) Le Gouuernernent de la République déclare que 
l'article. 13 ne doit pas porter atteinte au chapi
tre lU de l'ordonnance No 45-2658 du 2 nouembre 
1945 relative à l'entrée et au séjour des étran
gers en France, ni aux autres textes relatifs à 
l'expulsion des étrangers en vigueur dans les 
parties du territoire de la République où l'ordon
nance du 2 novembre 1945 n'est pas applicable.

"5) Le Gouvernement de la République interprète 
l'article 14 paragraphe 5 comme posant un princi
pe général auquel la loi peut apporter des excep-- 
tions limitées. 11 en est ainsi, notamment, pour 
certaines Infractions relevant en premier et der
nier ressort du Tribunal de Police ainsi que pour 
les infractions de nature criminelle. Au demeu
rant les décisions rendues en dernier ressort 
peuvent faire l'objet d'un recours devant la Cour 
de Cassation qui statue sur la légalité de la 
décision intervenue.

"6) Le Gouvernement de la République déclare 
que les articles 19, 21 et 22 du Pacte seront ap
pliqués conformément aux articles 10, 11 et 16 de 
la Convention Européenne de Sauvegarde des Droit 
de l'Homme et des Libertés fondamentales en dale 
du 4 novembre 1950.

"Toutefois, 1e Gouvernement de la République 
émet une réserve concernant l'article 19 qui ne 
saurait Falr'o obstacle au régime de monopole de 
la radiodiffusion télévision française.

"7) te Gouvernement do la République déclare 
que le terme "guerre" qui figure à l'article 20 
paragraphe 1 doit s'entendre de la guerre con 
traire au droit international et estime, en tout 
cas, que la législation française en ce domaine 
est adéquate.

"8) Le Gouvernement français déclare, compte 
tenu de l'article 2 de la Constitution de la 
République française, que l'article 27 n'a pas 
lieu de s'appliquer en ce qui concerne la 
République."»

GAMBIE

Pour des raisons Financières, seules les per
sonnes accusées de crime capital peuvent bénéfl 
cier, selon notre Constitution, de 1 'assistance 
judiciaire. En conséquence, le Gouvernement gam
bien souhaite formuler une réserve en ce qui con
cerne le paragraphe 3, d, de l'article 1.4 du 
Pacteinternational relatif aux droits ciuils et 
politiques .

GUYANA

En .c,e_,.qui concerne L'aJ/inéa d...Ay_.,JP.âLMryE..h§_..J.
.!l®.,.i..!..a.r.i.içje i4

l.e Gouvernement de la République de Guyane ac
cepte le principe d'une assistance judiciaire, si 
besoin est, en cas do poursuites pénales, il
s'efforce d'en Faire une réalité et 11 l'applique
actuellement dans certains cas précis, mais 1 'ap
plication d'un plan global d'assistance judiciaire 
pose do tels problèmes qu'elle ne peut être plei
nement garantie à ce stade.

En_ ç.e .qui   .Ç,,Q.n..i:.er,ne. le E,jLrajgLra£h_e. _6 de
.LLa.Li,.LT.Ïq.._14

le Gouuernernent do la République de Guyane ac--
copte le principe d'une indemnisation au cas où 
une personne serait emprisonnée à tort, mais il 
n'est pas possible actuellement d'appliquer ce 
princi p e .

HONGRIE

INDE

[Uoir chapitre IU.3.]

IRAQ

ISLANDE

L.a r.ati_ficaJ.ip_n,_esi._a_ssq,_r_M.e^^^^  q..i?.9.nt
 .1...

1. L'aîïnéa a du paragraphe 3 de l'article 8,
dans la mesure où il va à 1'encontre des disposi
tions du droit islandais, lequel préuoit qu'une 
personne qui n'est pas le principal soutien de sa 
famille peut être condamnée A des périodes de 
trauail obligatoire en paiement des arriérés de 
la pension alimentaire de son enfant ou de ses 
enf ants.

2. l'alinéa ta du paragraphe 2 et la deuxième
phrase du paragraphe 3 de l'article 10, relatifs 
à la séparation des jeunes prévenus des adultes. 
En principe, le droit islandais prévoit cette 
séparation, mais il n'est pas jugé opportun d'ac
cepter une obligation aussi absolue que celle que 
contiennent les dispositions du Pacte.

3. l'article 13, dans la mesure où il est
incompatible avec les dispositions du droit 
islandais en vigueur pour ce qui est du droit des 
étrangers à recourir contre une décision 
d ' expulsion.

4. Le paragraphe 7 cle l'article 14, relatif à
la réouverture d'une affaire déjà jugée. Le code
de procédure islandais contient sur la question 
des dispositions précises qu'il n'est pas jugé 
o p p o r t u n d e mod i fi e r .

5. le paragraphe 1 de l'article 20, étant donné 
que le fait d'interdire la propagande en faveur 
de la guerre pourrait limiter la liberté d'ex
pression. Cette réserve va dans le sens de la 
position adoptée par l'Islande à la seizième ses
sion de l'Assemblée générale.
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Les autres dispositions du Pacte seront stric
tement observées .

ITfll, TE

 B
"La République italienne,' considérant que l'ex

pression "arrestation ou détention illégales" 
contenue dans le paragraphe B de l'article 9 
pourrait donner lieu à des divergences d'inter
prétation, déclare interpréter l'expression sus.
mentionnée comme visant exclusivement les arres
tations ou détentions contraires aux dispositions 
du paragraphe 1er du même article 9.

"Article 12, paragraphe4
"l.e paragraphe 4 de l'article 12 ne saurait 

faire obstacle à l'application de la disposition 
transitoire XI.1.1 de la Constitution italienne 
concernant l'interdiction d'entrée et de séjour 
do certains membres de la Famille de Savoie dans 
le territoire de l'Etat.

"Article 14, paragraphe 3
"l.es dispositions de la lettre d du paragraphe 

3 de l'article 14 sont considérées comme étant 
compatibles avec les dispositions .italiennes 
existantes gui règlent la présence de l'accusé au 
procès et déterminent les cas où l'autodéfense 
est admise ou l'assistance d'un défenseur est re~ 
q u 1 s e .

"Le paragraphe 5 de l'article 14 ne saurait 
faire obstacle à l'application des dispositions 
italiennes existantes qui, en conforvnlté avec la 
Constitution de la République italienne, règlent 
le déroulement, en un seul degré, du procès ins
tauré à la Cour constitutionnelle pour les accu
sations portées contre le Président de la Répu
blique et les Ministres .

"Article 15, paragraphe 1er
"Se référant à la dernière phrase du paragraphe 

1er de l'article 15 "si, postérieurement à cette 
infraction, la loi prévoit l'application d'une 
peine plus légère, le délinquant doit en bénéfi
cier", la République italienne déclare interpré- 
ter celte disposition comme s'appliquant exclusi
vement aux procédures en cours .

"De ce fait, une personne qui a été déjà con
damnée par une décision définitive ne pourra 
bénéficier d'une loi, postérieure à cette 
décision, qui prévoit l'application d'une peine 
plus légère.

 paragraphe 3
"Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 

19 sont interprétées comme étant compatibles 
avec le régime d'autorisation existant pour la 
Radio-Télévision nationale et avec les restric
tion établies par la loi pour les entreprises de 
radio et télévision locales ainsi que pour les 
installations de répétition de programmes 
étrangères."

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

fUoir chapitre TU.:,,3.,...]

JAPON

' CD2.1p .....£hapj£ce IU.;.,.?.a.]

LUXEMBOURG

a) "Le GouvernernehL luxembourgeois considère
que la disposition de l'article 10, 
paragraphe 3, selon laquelle les jeunes 
délinquants sont séparés des adultes et 
soumis à un régime approprié à leur âge et 
à leur statut légal, vise exclusivement les 
mesures judiciaires prévues par le régime 
de protection des mineurs d'Sge, organisé 
par la loi luxembourgeoise relative à la 
protection de la jeunesse. A l'égard des 
autres jeunes délinquants relevant du droit 
commun, le Gouvernement luxembourgeois 
entend se réserver la possibilité d'adopter 
des mesures éventuellement plus souples et 
conçues clans l'intérêt même des personnes 
concernées . "

b) "le Gouvernement luxembourgeois déclare
appliquer le ,P..ar.agn_aEhe 5 de l'article 14
comme n'étant pas incompatible avec les 
dispositions légales luxembourgeoises qui 
prévoient qu'après un acquittement ou une
condamnation prononcés par un tribunal de 
première instance une juridiction supé
rieure peut prononcer une peine, ou 
confirmer la peine prononcée ou infliger 
une peine p.lus sévère pour la même 
infraction, mais qui ne donnent pas à la 
personne déclarée coupable en appel le
droit de soumettre cette condamnation à une 
juridiction d'appel encore plus élevée.

Le Gouvernement luxembourgeois déclare
encore que le même paragraphe 5 ne
s'appliquera pas aux personnes qui, en
vertu de la loi luxembourgeoise, sont 
directement déférées à une juridiction 
supérieure ou traduites devant la Cour 
d ' A s s 1 s e s , "

c) "Le Gouvernement luxembourgeois accepte
la d i s p o s i t i. 0 n de 1 ' axLic l.e   J. 9_,_ P.a.ra.a.C§.:z

à condition qu ' e Ü e  ne .l'empêche pas 
de soumettre des entreprises de radio
diffusion, de télédiffusion ou de cinéma à
un régime d'autorisations."

d) "le Gouvernement luxembourgeois déclare 
qu'il n'estime par être obligé de légiférer
dans le domaine de 1 ' artic_i£̂ _̂_2^̂ ^̂  E§.r.M.L§“
phe 1, et que l'ensemble de l'article 20
sera appliqué en tenant compte des droits à 
la liberté de pensée et de religion, 
d'opinion, de réunion et d'association 
proclamés par les articles 18, 19 et 20 de
la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et réaffirmés aux articles 18, 19,
21 et 22 du prédit Instrument."

MEXIQUE

B,.é£lAE..aLl.P...n..Ç. i.n.tex.E.£â.LË..ti-Y...®.5..
 .1 '

Conformément à la Constitution politique des 
Etats Unis du Mexique et à ses lois et règle
ments, tout individu bénéficie des garanties con-- 
sacrées en matière pénale, et, en conséquence, 
nul ne peut être illégalement arrêté ou détenu . 
Néanmoins, si en raison d'une fausse dénonciation 
ou plainte, 11 est porté atteinte à ce droit fon
damental de tout individu, celui-ci est notamment
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habilité, conforriiéirient aux dispositions des lois 
applicables, ^ obtenir une réparation effective 
et juste.

Article IJ .
Confortriément à la Constitution politique des 

Etats-Unis du Mexique, toute personne est libre 
dé professer les convictions religieuses de son 
choix et d'observer les cérémonies, pratiques de 
dévotion ou actes du culte correspondants; néan
moins, les actes du culte publics ne doivent être 
célébrés que dans les lieux du culte et, en ce 
qui concerne l'enseignement, la validité des ét u
des faites dans les établissements destinés à la 
formation professionnelle des ministres du culte
n'est pas officiellement reconnue. Le Gouverne.
ment mexicain estime que ces restrictions entrent 
dans lè cadre de celles prévues au paragraphe 3 
de cet article.
Réserues 
~'~Articfe 13

Le CJouuërnement mexicain fait une réserve au 
sujet de cet article, compte tenu du texte actuel 
de l'article 33 de la Constitution politique des 
Etats -Unis du Mexique.

Article 25, alinéa b)
Le Gouvernement mexicain fait également une 

réserve au sujet de cette disposition, l'article 
130 de la Constitution politique des Etats-Unis 
du Mexique disposant que les ministres du culte 
n'ont ni le droit de vote ni celui d'être élus ni 
le droit d'association à des fins politiques.

m o n g o l .i;e 

rUoir chapitre TU.3 .]

NORUEGE

Avec réserves . . 7 à l'article 10, paragra
phe 2, b, et paragraphe 3, en ce qui concerne 
l'obligation de séparer les jeunes prévenus et 
les jeunes délinquants des adultes, à l'article 
14, paragraphes 5 et 7, et à l'article 20, para
graphe 1.

NOUUEI.LE-ZELANDE

Réserues
l.e ëouuernement néo-zélandais se réserue le 

droit de ne pas appliquer l'alinéa b du paragra
phe 2 de l'article 10 et le paragraphe 3 de l'ar
ticle 10, lorsque du fait de l'absence de locaux 
appropriés suffisant il est impossible de séparer 
les jeunes détenus et les adultes; il se réserue 
également le droit de ne pas appliquer le para
graphe 3 de l'article 10 si l'intérêt d'autres 
jeunes détenus dans un établissement exige que 
l'un d'entre eux soit retiré de l'établissement, 
ou si un régime non séparé est considéré comme 
servant les Intérêts des personnes Intéressées,

Le Gouvernement néo-zélandais se réserue le 
droit de ne pas appliquer le paragraphe 6 de
l'article 14 dans la mesure où il estime non sa.
tisfaisant le système actuel gui consiste à a c - 
corder une indemnité à titre gracieux aux victi
mes d'erreurs judiciaires.

Le Gouuernement néo- zélandais a 'déjà pris des 
dispositions législatives réprimant l'appel à la 
haine nationale ou raciale et l'incitation à 
l'hostilité ou à l'animosité à l'encontre de tout 
groupe de personnes et, tenant compte du droit à 
la liberté d'expression, il se réserve le droit 
de ne pas adopter de nouvelles mesures législati
ves d a n s .les domaines couverts par l'article 20,

Le Gouvernement néo-zélandais se réserve le 
droit de ne pas appliquer les dispositions de 
l'article 22 portant sur le droit syndical, dans 
la mesure où les dispositions législatives en vi
gueur, qui ont' été adoptées afin d'assurer une 
représentation syndicale efficace et d'encourager 
des relations professionnelles harmonieuses, 
pourraient ne pas être pleinement compatibles 
auec ledit article.

PAYS-BAS

Rkseryes
kt-ti.'Ç.Ï.S-.LQ
Le Royaumë' des Pays-Bas souscrit au principe 

énoncé au paragraphe 1 de cet article, mais con
sidère que les idées concernant le traitement des 
prisonniers ,sont à tel point sujettes à change
ment qu'il ne souhaite pas être lié par les obli
gations énoncées au paragraphe 2 et au paragraphe 
3 (deuxième phrase).

Le Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas
et les Antilles néerlandaises comme des territoi
res distincts d'un même Etat aux fins de cette 
disposition.

ArJLix.le 12_ĵ _.JP.a£â ar_aj2,he__ 2̂^̂^̂
te Royaume des Pays-Bas considère les Pays-Bas

et les Antilles néerlandaises comme des pays dis
tincts aux fins de ces dispositions.

te Royaume des Pays-Bas se réserue la possibi
lité statutaire d'expulser de la salle d'audience
une personne accusée d'une infraction pénale si 
cela est dans l'intérêt de la bonne marche du 
procès ,

Ax.Èi..Ç-lx._J.-ti t?.yxya.c.y.Êli.®_-.®
Le Royaume des Pays-Bas réserve la prérogative 

statutaire de la Cour suprême des Pays-Bas 
d'exercer une juridiction exclusive pour juger 
certaines catégories de personnes accusées d'in
fractions graves commises dans l'exercice d'une 
fonction officielle.

Article 14, paragraphe 7
Le Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi

tion seulement dans la mesure où il n'en découle 
pas d'autres obligations que celles énoncées à 
l'article 68 du Code pénal des Pays-Bas et à 
l'article 70 du Code pénal des Antilles néerlan
daises, tels qu'ils sont actuellement appliqués. 
Ces articles sont ainsi conçus :

1. Sauf en cas de révision d'une condamna
tion, dans des conditions prévues, nul ne peut 
être poursuivi à nouveau en raison d'une 
infraction pour laquelle un tribunal des 
Pays-Bas ou des Antilles néerlandaises aura 
rendu un jugement irrévocable.

2. Si le jugement a été rendu par un autre 
tribunal, la même personne ne pourra pas être 
poursuivie pour la même infraction : I) en cas 
d'acquittement ou de désistement d'action; II) 
en cas de condamnation suivie de l'exécution

139



1, u . 4 ; D r o i t s c :i. u .11 s e t p ® J i ' 'i 3 u e s

complète de la sentence, d'une remise de peine 
ou d'une annulation de la sentence.
Articl e 19, paragraphe 2
te Royaume des Pays-Bas accepte cette disposi 

tion à condition qu'elle ne l'empêche pas de sou
mettre des entreprises de radiodiffusion, do télé
vision ou de cinéma à un régime d'autorisations, 

Article 20, paragraphe t
Le Royaume" dis "Pays-Bâs n'accepte pas l'obliga

tion énoncée dans cette disposition pour les 
Antilles néerlandaises.

Explication<pl
"Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien que

les réserves énoncées soient en partie de 
caractère interprétatif, il a décidé de formuler 
dans tous les cas des réserves plutôt que des 
déclarations interprétatives, étant donné que si 
cette dernière formule était utilisée, il 
pourrait être mis en doute que le texte du Pacte 
permette les Interprétations proposées. En 
utilisant la formule des réserves, le Royaume des 
Pays-Bas souhaite faire en sorte dans tous les 
cas que les obligations visées découlant du Pacte 
ne lui soient pas applicables, ou le soient 
seulement de la manière indiquée.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE 

ruoir chapitre lU . 3 . ]

REPUBLIQUE DE GUINEE

"Se Fondant sur le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie aux pactes qui 
touchent les intérêts de la Communauté Interna
tionale, le Gouvernement de la République de 
Guinée estime que les dispositions du paragraphe 
premier de l'article 48 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques sont en 
contradiction avec le principe de l'universalité 
des traités internationaux et avec celui de la 
démocratisation des relations internationales,"

REPUBLIQUE DEHOCRATIQUE ALLEMANDE

ta République démocratique allemande estime que 
le paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte est en 
contradiction auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est guidée par les 
buts et principes de la Charte des Nations Unies 
ont le droit de devenir partie à des conventions 
qui touchent les intérêts de tous les Etats.

C Uoir également déclaration au chapitre IU.3. ]

REPUBI..IQUE SOClAtlSIE SOUlEllQUE 
DE BIELORUSSIE

IPour le texte de la déclaration faite L9£.§_ll..®
la siqnature ët confirmée îors de la ratification, 
uoir chapitre lU . 3 . ]

R E PUB I... I QU E SOC 1 ALI SI E. SOU IE1 I QU E D'UKRAINE

  .
La République socialiste d'Ukraine déclare que 

les dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 
du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels et celles du para
graphe 1 de l'article 48 du Pacte International 
relatif aux droits civils et politiques, aux 
termes desquelles un certain nombre d'Etats ne 
peuvent pas devenir parties auxdits Pactes, ont 
un caractère discriminatoire et considère que, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, les Pcactes' devraient être ouverts à la 
participation de tous les Etats intéressés sans 
aucune discrimination ou limitation.

ROUMANIE

kPX-k.ii®.-l.a.._£iaDaAy..EJ®__L
"Ee Gouvernement de la République socialiste de 

Roumanie déclare que les dispositions de l'arti
cle 48, paragraphe 1, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques ne sont 
pas en concordance avec le principe selon lequel 
tous les Etats ont le droit de devenir parties 
aux traités rnultialtéraux réglementant les 
questions d'intérêt général."
Lors de la ratification i

"a) Le Conseil cT'Etat de la République socia.
liste de Roumanie considère que les provisions de 
l'article 48, point 1er, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, ne sont 
pas en concordance avec le principe selon lequel 
les traités Internationaux multilatéraux dont 
l'objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à la participation universelle.

"b) Le Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires 
auxquels se réfère l'article 1er, point 3, du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques n'est pas en concordance avec la 
Charte des Nations Unies et les documents adoptés 
par cette organisation s'ur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, y com
pris la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amica
les et la coopération entre les Etats conformé
ment è la Charte des Nations Unies, adoptée à 
l'unanimité par la résolution de l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies n®
2625 (XXU) de 1970, gui proclame solennellement 
le devoir des Etats de favoriser la réalisation 
du principe de l'égalité de droits des peuples et 
de leur droit à disposer d 'eux-mêmes, dans le but 
de mettre rapidement fin au colonialisme,"

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE El D'IRLANDE 
OU NORD

Premièrement, le Gouvernement du Royaume-Uni 
déclare qu'il considère qu'en vertu de l'Article 
103 de la Charte des Nations Unies, en cas de 
conflit entre scs obligations aux termes de
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l'article premier du Pacte et ses obligations aux 
termes de la Charte (aux termes notamment de 
l'Article premier et des Articles 2 et 73 de 
ladite Charte), ses obligations aux termes de la 
Charte prévaudront.

Deuxièmement, le Gouvernement du Royaume Uni 
déclare que :

a) En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, il 
doit se réserver le droit de ne pas appliquer ou 
de ne pas appliquer intégralement la garantie 
d'assistance judiciaire gratuite énoncée à 
l'alinéa d) du p graphe 3, dans la mesure où le 
manque i'hommes ' toi et d'autres considérations 
rendent l'applit,, n de cette garantie impossi
ble au Honduras xtannique, aux Fidji et à 
Sainte-Hélène;

b) En ce qui concerne l'article 23 du Pacte, le 
Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer la disposition énoncée 
dans la première phrase du paragraphe 4, dans la 
mesure où ladite phrase vise une inégalité quel
conque pouvant résulter de l'application de la 
loi sur le domicile;

ç) En ce gui concerne l'article 25 du Pacte, le 
Gouvernement du Royaume-Uni doit se réserver le 
droit de ne pas appliquer :

i) L'alinéa b, dans la mesure où cette 
disposition pei4t impliquer 1 ' institi4tion à 
Hong-kong d'un organe législatif élu et 
l'introduction du suffrage égal, pour les 
différents collèges électoraux, pour les 
élections aux Fidji; et 

il) L'alinéa £, dans la mesure où il concerne 
l'exercice des fonctions de juré dans l'.île 
de Man et l'emploi de femmes mariées dans 
la fonction publique en Irlande du Nord, 
aux Fidji et à Hong-kong.

Enfin, le Gouvernement du Royaume-Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s'appliqueront 
pas à la Rhodésie du Sud tant qu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies gu'il était à même de 
garantir que les obligations que lui impose le 
Pacte quant à ce territoire peuvent être intégra
lement remplies .
Lors de la ratification :

Premièrement, le Gouvernement du RoyaumeUni 
maintient la déclaration qu'il a faite lors de la 
signature du Pacte en ce qui concerne l'article 
premier.

Le Gouvernement du Royaume- Uni se réserve le 
droit d'appliquer aux membres et au personnel des 
forces armées de la Couronne ainsi qu'aux person
nes légalement détenues dans des établissements 
pénitentiaires de quelque catégorie qu'ils soient 
les lois et procédures qu'il peut de temps à 
autre estimer nécessaires pour le maintien de la 
discipline militaire et pénitentiaire et 11 
accepte les dispositions du Pacte sous réserve 
des restrictions qui peuvent de temps à autre 
être autorisées par la loi à ces fins.

Dans tous les cas où il n'existe pas de locaux 
pénitentiaires appropriés ou lorsqu'il apparaît 
souhaitable à la fois pour les adultes et pour 
les jeunes délinquants de ne pas être séparés, le 
Gouvernement du Royaume-Uni se réserue le droit 
de ne pas appliquer l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 10 et le paragraphe 3 dudit article, 
dans la mesure où ces dispositions stipulent que 
les jeunes délinquants doivent être séparés des

adultes, et de ne pas appliquer à Gibraltar, à 
Montserrat et dans les îles Turques et Caïques 
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 10, qui 
préuoit que les prévenus doivent être séparés des 
condamnés.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le
droit de ne pas appliquer l'article 11 à Jersey.

l.e Gouvernement du Royaurne-Uni se réserue le
droit d 'interpréter les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 12 concernant le territoire 
d'un Etat comme s'appliquant séparément à chacun 
des territoires qui forment le Royaume-Uni et ses 
dépendances.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserue le
droit de continuer à appliquer les lois sur l'im
migration régissant l'admission et le séjour au
Royaume-Uni et le départ du Royaume Uni, qu'il
peut estimer nécessaire de temps à autre, et, en 
conséquence, il accepte le paragraphe 4 de 
l'article 12 ainsi que les autres dispositions du 
Pacte sous réserue de toutes dispositions légis
latives applicables aux personnes qui n'ont pas, 
à tel moment, le droit d'entrer et de rester au 
Royaume-Uni en vertu de la législation du pays. 
Le Royaume-Uni se réserve également un droit ana
logue en ce qui concerne chacun de ses territoi
res dépendants.

te Gouvernement du Royaurne-Uni se réserue le
droit de ne pas appliquer l'article 13 à Hong
kong dans la mesure où il accorde à un étranger 
le droit de faire examiner une décision d'expul
sion et de se faire représenter à cette fin 
devant l'autorité compétente.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le
droit cle ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 
intégralement la garantie d'assistance judiciaire 
gratuite, énoncées à l'alinéa d du paragraphe 3 
de l'article 14, dans la mesure où l'application 
de cette garantie est impossible dans les îles 
Uierges britanniques, les îles Caïmanes, les îles 
falkland, les îles Gilbert, le groupe des îles 
Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances et 
Tuvalu, faute d'hommes de loi en nombre suffisant.

Le Gouvernement du Royaume-Uni interprète les
dispositions de l'article 20 dans l'esprit des 
droits conférés par les articles 19 et 21 du Pac
te et, ayant légiféré sur des questions d'ordre 
pratique dans l'intérêt de l'ordre public, il se 
réserve le droit de ne pas promulguer de nouvel
les lois. Le Royaume-Uni se réserve aussi un 
droit analogue en ce qui concerne chacun de ses
territoires dépendants.

Le Gouvernement du Royaume Uni se réserve' le
droit de différer l'application du paragraphe 3 
de l'article 23 en ce qui concerne un petit nom
bre de mariages couturniers célébrés dans les îles 
Salomon.

te Gouvernement du Royaume-Uni se réserve le
droit de promulguer les lois relatives à la na
tionalité qu'il peut estimer nécessaires de temps
à autre pour réserver l'acquisition et la posses.
sion de la citoyenneté en vertu de ladite légis
lation aux personnes qui ont des liens suffisants 
avec le Royaurne-Uni ou l'un quelconque de ses 
territoires dépendants, et, en conséquence, il 
accepte le paragraphe 3 de l'article 24 ainsi que 
les autres dispositions du Pacte sous réserve des 
dispositions de toutes lois de ce genre.

Le Gouvernement du Royaume-Uni se réserve 
le droit de ne pas appliquer l'alinéa b de
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l'article 25 dans la mesure où cette disposition 
peut impliquer la création d'un ConsoiL exécutif 
ou législatif élu à Hong kong ainsi que l'ali
néa ç de l'article 25 dans la mesure où il 
concerne l'exercice des fonctions de juré dans 
l'île de Mari.

Enfin, le Gouuernement du Royaume- Uni déclare 
que les dispositions du Pacte ne s ' appligneront 
pas à la Rhodésie du Sud tant gu'il n'aura pas 
fait savoir au Secrétaire général de 1 'Organisa 
tion des Nations Unies qu'il est à même de garan
tir que les obligations que lui impose le Pacte 
quant à ce territoire peuvent être intégralement 
remplies.

SUEDE

"La Suède se réserue le droit de ne pas 
appliquer les dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 10 en ce gui concerne l'obligation de 
séparer les jeunes délinquants des adultes, du 
paragraphe 7 de l'article 14 et du paragraphe 1 
de l'article 20 du Pacte."

TCHECOSLOUflQUIE

Lors de la signature.
Le Gouverneïiîent de la République socialiste 

tchécoslovaque déclare que les dispositions de 
l'article 48, paragraphe 1, du Pacte internatio
nal relatif aux droits, civils et politiques ne 
sont pas en concordance avec le principe selon 
lequel tous les Etats ont le droit de devenir 
parties aux traités multilatéraux réglementant 
les questions d'intérêt général.
Lors de la ratification_

Les dispositions du paragraphe 1 de. l'article 
48 du Pacte sont en contradiction avec le princi-- 
pe selon lequel tous les Etats ont le droit de 
devenir parties aux traités multilatéraux régis
sant les questions d'intérêt général.

TRINITE-ET- TOBAGO

i) l.e Gouuernement de la République de
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer intégralement les dispo
sitions du paragraphe 2 de l'article 4 du 
Pacte, car aux termes de l'article 7 3), 
de la Constitution, le Parlement peut
valablement adopter des lois même en con
tradiction avec les articles 4 et 5 de 
lad i t e Con s t i t u t i o n;

ii) Le Gouvornoment de la République de 
Trinitéet-Tobago se réserue le droit, au 
cas où des installations appropriées 
feraient défaut dans les prisons, de ne
pas appliquer les dispositions des artl 
d e s  10 2), b, et 10 3). pour autant
qu'elles prévoient que les jeunes détenus 
devront être séparés des adultes;

iii) Le Gouvernement de la République de 
Irlnité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 2 de l'ar
ticle 12, compte tenu des dispositions 
légales internes gui imposent aux person
nes souhaitant sc rendre à l'étranger
l'obligation de fournir un quitus fiscal;

iv) Le Gouvernement de la République de
Trinité-et-Tobago se réserue le droit de 
ne pas appliquer le paragraphe 5 de 
l'article 14, car l'article 43 de la loi 
n® 12 de 1962 sur 1'organisation judi
ciaire de la Cour suprême n'accorde pas 
aux condamnés un droit d'appel absolu, et 
dans certains cas le recours auprès de la 
Cour d'appel n'.est passible qu'avec 
1 ' a u t o r 1 s a t i, o n d e c e 11 e c i ou ce 11 e du

v) Le Gouvernement de la République de
Trinité -et-Tobago reconnaît le principe du 
droit à l'Indemnité pour les personnes
ayant subi une peine de prison à la suite 
d'une erreur judiciaire, mais n'est pas 
actuellement en mesure de lui donner 
l'application concrète prévue au para
graphe 6 de l'article 14 du Pacte; 

vi) En ce qui concerne la dernière phrase du
paragraphe 1 de l'article 15 ("Si, posté.
rienrement à cette ihfraction, la loi 
prévoit l'application d'une peine plus 
légère, le délinquant doit en bénéficier"), 
le Gouvernement de la République de 
Trinité-et-Tobago interprète cette dispo
sition comme s'appliquant uniquement aux 
affaires pendantes. Aussi aucun condamné à 
titre définitif ne pourra bénéficier de 
dispositions législatives postérieures à 
sa condamnation pour se voir appliquer une 
peine plus légère®, 

uii) Le Gouvernement de la République de
Trinité-et-Tobago se réserue le droit 
d'imposer les restrictions raisonnablement 
nécessaires et/ou prévues par la loi en ce 
qui concerne le respect du droit de réunion 
prévu à l'article 21 du Pacte; 

viii) Le Gouuernement de la République de
Trinité-et-Tobago se réserve le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de
l'article 26 du Pacte dans la mesure où 
elles portent sur l'exercice du droit de
propriété à Trinité et-Tobago, car, dans
ce domaine, les étrangers doivent, en
vertu du Aliens l-A!litl9.MiOS solli
citer des autorisations gui peuuent leur 
être accordées ou refusées.

UNION DEEÎ REPUBLTQUEfj SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

 A®. ly_,.y-3LUa..tu.r.â.
,!M9....J:.9x.£.,.A®_l.Ë_..tsM'ij.iiy£i.°  i
L 'ü ni ôn d e s Ré p u bî1g u e s soc1alistes s o v i é 11g u e s 

déclare gue les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 26 du Pacte International relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels et celles 
du paragraphe 1 de l'article 48 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, 
aux termes desquelles un certain nombre d'Etats 
ne peuuent pas devenir parties auxdits Pactes, 
ont un caractère discriminatoire et considère 
que, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, les Pactes devraient être 
ouverts à la participation de tous les Etats 
Intéressés sans aucune discrimination ou 
limitation.
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UENEZUELA

Le cinquième paragraphe de l'article 60 de la 
Constitution de la République du Uenezuela 
stipule: "Nul ne pourra être l'objet d'une
condamnation pénale sans avoir personnellement 
reçu communication préalable des charges et avoir 
été entendu dans les formes prescrites par la 
loi. Les personnes accusées de délits contre la 
chose publique peuvent être jugées par contumace,

les garanties et dans la forme fixées par la 
loi", l.a possibilité que les personnes accusées 
de délits contre la chose publique soient jugées 
par contumace n'étant pas prévue à l'alinéa d du 
paragraphe 3 de l'article 14 du Pacte, le 
Uenezuela formule une réserve à ce sujet.

ULtr NAM 

ruoir chapitre IU.3.]

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALtEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

C *L°ic_£.b.§E..ikcEL..-..î. A'..,..» ..X ]
21 avril 19B2

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne fait objection [à la réserue i) faite 
par le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago], De 
l'avis du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne il découle du texte et de l'histoire 
du Pacte que ladite réserue est incompatible auec 
l'objet et le but du Pacte.

BELGIQUE

6 nouembre 3984
"[Le Gouvernement belge] souhaiterait faire 

remar-quer que le champ d'application de l'arti
cle 11 est particulièrement restreint. En effet, 
l'article 11 n'interdit l'emprisonnement que dans 
le cas où il n'existe pas d'autre raison d'y 
recourir que le fait que le débiteur n'est pas en 
mesure d'exécuter une obligation contractuelle. 
L'emprisonnement n'est pas en contradiction avec 
l'article 11 lorsqu'il existe d'autres raisons 
d'infliger cette peine, par exemple dans le cas 
où le débiteur s'est mis de mauvaise foi ou par- 
manoeuvres frauduleuses dans l'impossibilité 
d'exécuter ses obligations. Pareille interpréta
tion de l'article 11 se trouve confirmée par la 
lecture des travaux préparatoires (cfr. le
document A/2929 du l®!" juillet 195&) ,

Après avoir examitné les explications Formulées 
par le Congo concernant la réserve émise, le
[Gouvernement belge] est arrivé provisoirement à 
la conclusion que cette réserve est superflue. 11 
croit en effet comprendre que la législation 
congolaise autorise l'emprisonnement pour dettes 
d'argent en cas d'échec d(3s autres moyens de
contrainte, lorsqu'il s'agit d'une dette de plus 
de 20.000 francs CFA et lorsque le débiteur a 
entre 18 et 60 ans et qu'il s'est rendu Insol
vable de mauuaise foi. Cette dernière condition 
montre à suffisance qu'il n'y a pas de contradic
tion entre la législation congolaise et la lettre 
et l'esprit de l'article 1.1 du Pacte.

En uertu des dispositions de l'article 4, para
graphe 2 du Pacte susnommé, l'article 1.1 est exclu 
du champ d'application du règlement qui prévoit 
qu'en cas do danger public exceptionnel, les Etats 
Parties au Pacte peuvent, à certaines conditions,

prendre des mesures dérogeant aux obligations 
prévues dans le Pacte. L'article 11. est un de 
ceux qui contiennent une disposition à laquelle 
il ne peut être dérogé en aucune circonstance. 
Toute réserve concernant cet article en détruirait 
les effets et serait donc en contradiction avec 
la lettre et l'esprit du Pacte,

En conséquence, et sans préjudice de son 
opinion Ferme selon laquelle le droit congolais 
est en parfaite conformité avec le prescrit de 
l'article 1,1 du Pacte, [le Gouvernement belge] 
craint que la réserve émise par le Congo puisse 
constituer, dans son principe, un précédent dont 
les effets au plan international pourraient être 
considérables,

[Le Gouvernement belge] espère dès lors que 
cette réserue pourra être levée et, à titre 
conseruatolre, souhaite élever une objection à 
1'encontre de cette réserve."

FRANCE

"Le Gouvernement de la République formule une 
objection à la réserve faite par le Gouvernement 
de la République de l'Inde à l'article premier du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, ladite réserue posant des conditions 
non prévues par la Charte des Nations Unies à 
l'exercice du droit à l'autodétermination. La 
présente déclaration ne sera pas considérée comme 
faisant obstacle à l'entrée en vigueur du Pacte 
entre la République française et la République de 
1'Inde . "

PAYS-BAS

12 juin 1980
De l'auis du Gouvernement du Royaume des Pays- 

Bas, .il ressort du texte et de l'historique du 
Pacte que [la réserue i] formulée par le Gouver
nement de la Trinité et-Tobago] est incompatible
avec l'objet et le but du Pacte. Le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas juge donc cette réserve 
inacceptable et formule officiellement une objec- 
t ion.

12 janvier 1981
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17 septembre 1981 
T ■ Réserve émise par l'Australie au sujet de 

articTës" 2~~ët 50' 
ta réserve selon laquelle il sera donné effet 

aux paragraphes 2 et 3 de l'article 2 et à l'ar
ticle 50, conformément aux dispositions du para
graphe 2 de l'article 2 et sous réserve de ces 
dernières, rencontre l'agrément du Royaume, étant 
entendu qu'elle ne modifiera en rien l'obligation 
fondamentale de l'Australie en vertu du droit 
international, telle que celle-ci est énoncée au 
paragraphe 1 de l'article 2, de respecter et de 
gar'antir à tous les individus se trouvant sur son 
territoire et relevant de sa compétence les 
droits reconnus dans le Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques.

IT ■ Réser-ve émise par l_!JjiSjLCJtîjL®. iiy, sjlik-t.
de l 'article 10 

te Royaume ne dispose pas des éléments d'appré
ciation nécessaires pour évaluer les Incidences 
de la première partie de la réserve émise au 
sujet de l'article 10, l'Australie n'ayant pas 
donné d'autres explications touchant les lois et 
les dispositions légales mentionnées dans le

texte de la réserve. Le Royaume compte que
l'Australie donnera des précisions supplémen
taires et 11 se réserve pour à une date ulté 
rieure,

111 . Réserve émise par l'Australie au su1et des
..

Le Royaume estime difficile, pour des raisons 
analogues à celles qu'il a fait valoir dans ses 
observations relatives à la réserve émise au 
sujet de l'article 10, d'accepter la déclaration 
de l'Australie selon laquelle celle-ci se réserve 
le droit de ne pas chercher à faire amender des 
lois actuellement en vigueur sur son territoire 
en ce qui concerne les droits des personnes re
connues coupables de délits criminels graves, Le 
Royaume exprime l'espoir qu'il lui sera possible 
de prendre plus pleinement connaissance des lois 
actuellement en vigueur en Australie, afin d'être 
mieux en mesure de formuler un avis définitif sur 
la portée de cette réserve.

6 novembre 1984

[Même objection que celle faite par la Belgique!

Déclarations reconnaissant la compétence du Comité des droiy.de l'homme en vertu de l'article 41 10

ALLEMAGNt, REPUBLIQUE FEDERALE D '^!

24 mars 1986!^
La République fédérale d'Allemagne,

conformément à l'article 41 de ce Pacte, 
reconnaît pour une nouvelle période de cinq 
années, à compter de la date d'expiration de la 
déclaration du 28 Mars 1981, la compétence du 
Comité des Droits de l'homme pour recevoir et 
examiner des communications d'un Etat partie pour 
autant que ce dernier ait reconnu, en ce qui le 
concerne, la compétence du Comité et que des 
obligations correspondantes aient été assumées au 
titre du Pacte par la République fédérale 
d'Allemagne et par l'Etat par-tie en question,

ARGENTINE

te Gouvernement argentin reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme créé 
par le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques,

AUTRICHE

droits civils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme visé 
à l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserve que ledit Etat partie ait, 
1,2 mois au moins avant la présentation par lui 
d'une communication concernant le Canada, fait 
une déclaration en vertu de l'article 41 recon
naissant la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications le concernant.

DANEMARK
19 auril 19831®

[te Gouvernement du Danemark reconnaît] par la 
présente, conformément à l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques, ouvert à la signature à New York le 
19 décembre 1966, la compétence du Comité dénommé 
à l'article 41 pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte.

10 septembre 1978 
[Le Gouvernement de la République d'Autriche 

déclare] qu'aux fins de l'article 41 du Pacte 
international relatif aux droits civils et 
politiques que l'Autriche reconnaît que le Comité 
des droits de l'homme est compétent pour recevoir 
et examiner des communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques ,

CANADA

29 octobre 1979
Le Gouvernement canadien déclare, en vertu de 

l'article 41 du Pacte international relatif aux

EQUATEUR

6 août 1984
Le Gouvernement équatorlen reconnaît la 

compétence du Comité des droits de 1'homme pour 
recevoir et examiner des communications dans 
lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre 
Etat partie ne s'acquitte pas des obligations gui 
lui incombent en vertu des alinéas a), b) , c),
d), e), f), g) et h) du paragraphe 1 de l'article 
41 dudit Pacte.

La présente reconnaissance de la compétence du 
Comité est de durée illimitée et conforme aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 41 du 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques.
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ESPflGNf;
25 januier 198 5

En acceptation des dispositions de l'article 41 
du Pacte Internationa 1 relatif aux droits civils
et politiques, le Gouvernement espagnol déclare 
reconnaître pour une période de trois ans A
partir de la date du dépôt de la présente décla
ration la compétence du Comité des droits do 
l'homme pour recevoir et examiner des communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du présent Pacte.

FINLANDE
19 août 1975

La Finlande déclare, en uertu de l'article 41 
du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, qu'elle reconnaît la compétence du
Comité des droits de l'homme dénommé à l'article 
28 du Pacte, pour recevoir et examiner des 
covmnunicatlons dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du présent Pacte.

ISLANDE
22 août 1979

Conformément à l'article 41 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, 
le Gouuernement islandais reconnaît la compétence 
du Comité des droits de l'homme, auquel a trait 
l'article 28, pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre du Pacte.

ITALIE
15 septembre 1978

"La République italienne reconnaît la compéten
ce du Comité des droits de l'homme, élu en con
formité avec l'article 28 du Pacte, A recevoir et 
examiner les communications dans lesquelles un 
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre du 
Pacte. "

LUXEMBOURG
18 août 1983

"l..e Gouvernement luxembourgeois reconnaît, c o n 
formément à l'article 41, la compétence du Comité 
des droits de l'homme visé à l'article 28 du 
Pacte pour recevoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'aquitte pas de ses 
obligations au titre dudit Pacte."

NORUEGE
31 août 1972

ta Norvège reconnaît la compétence du Comité 
des droits de l'homme visé à l'article 28 du 
Pacte pour recevoir et examiner des communlca- 
tions dan.'; lesquelles un Etat Partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre du Pacte.

NOUUELtE-ZEtANDE

28 décembre 1978
Le Gouvernement néo-zélandais déclare, en vertu 

de l'article 41 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, gu'il reconnaît

la compétence du Comité des droits de l'homme 
pour recevoir et examiner des communications éma
nant d'un autre Etat partie gui a également, en 
vertu de l'article 41, reconnu par une déclara
tion analogue la compétence du Comité à son 
égard, sauf si la déclaration en question a été 
faite par ledit Etat partie moins de 12 mois 
avant le dépôt par cet Etat d'une plainte concer
nant la Nouvelle-Zélande.

PAYS-BAS
11 décembre 1978

Le Royaume des Pays-Bas déclare en vertu de 
l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme visée 
à l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre dudit Pacte.

PEROU
9 auril 1984

... Le Pérou reconnaît la compétence du Comité 
dos droits de l'homme pour receuolr et examiner 
des communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au Lite du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, confor
mément à l'article 41 dudit Pacte.

PHILIPPINES

te Gouuernement philippin reconnaît, conformé
ment à l'article 41 dudit Pacte, la compétence du 
Comité des Droits de l'homme, établi par ledit 
Pacte, pour recevoir et examiner les communica
tions dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas des 
obligations gui lui incombent en uertu du Pacte.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernement du Royaume Uni déclare, en
vertu de l'article 41 du Pacte, gu'il reconnaît 
la compétence du Comité des droits de l'homme 
pour recevoir et examiner des cormnunications 
présentées par un autre Etat partie, sous réser-- 
ve que ledit Etat partie ait, 12 mois au moins 
avant la présentation par lui d'une communication 
concernant le Royaume-Uni, fait une déclaration
en uertu de l'article 41 reconnaissant la compé.
tence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications le concernant.

SENEGAL.
5 januier 1981

Le Gouuernement sénégalais déclare, en vertu de 
l'article 41 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme visée 
à l'article 28 du Pacte pour recevoir et examiner 
des communications présentées par un autre Etat 
partie, sous réserve que ledit Etat partie ait, 
douze mois au moins avant la présentation, par 
lui, d'une communication concernant le Sénégal, 
fait une déclaration en uertu de l'article 41 re
connaissant la compétence du Comité pour recevoir 
et examiner des communications le concernant.
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3RT LANKA
U  ju.iri 1.9S0

Le Gouuernernent de la République socialiste 
démocratique de Sri Lanka déclare, conformément à 
l'article 41 du Pacte internat tonal relatif aux 
droits ciuils et politiques, qu'il reconnaît la 
compétence du Comité des droits de l'homme pour 
recevoir et examiner des communications dans les
quelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat 
partie ne s'acquitte pas de, ses obligations au 
titre dudit Pacte, dans la mesure où l'Etat 
partie dont elles émanent a également, en uertu

d e l 'art i cle 41, r e c o n nu par une d é c lara 1.1 o n 
analogue la compétence du Comité à son égard.

SUEDE
26 nouembre 1971

La Suède reconnaît la compétence du Comité des 
droits de l'homme énoncé dans l'article 28 du
Pacte pour recevoir et examiner des communication
d a n s 1 e s g u e 11 e s u n E t a t parti, e p r é t e n d qu'un
autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses obli
gations au titre du présent Pacte.

Noti fi rat i ons en y.ertu de l...'.,arti£le 4 du P,acte (dérogati ons )

BOLIVIE

1®I" octobre 198 5
(En date du 27 septembre 1986)

Par décrêt suprême No 21069, le Gouvernement 
bolivien a déclaré temporairement l'état de siège 
sur l'ensemble du territoire national, à compter 
du 18 septembre 1985.

La notification spécifie que le Gouvernement 
bolivien s'est vu contraint de déclarer temporai
rement l'état de siège afin de se conformer à son 
obligation de sauvegarder l'état de droit, le 
régi m e cons t i. t u t i, o n n e 1, 1 a c o n t i. n u i. t é d é m o c r a t i. -■
que, les institutions et la pa.i.x publiques,
conditions indispensables à la vie de la
République et au processus de relèvement économi
que qu'il a entamé pour sauver la Bolivie du 
fléau d'une Inflation à ce point galopante
qu'elle m e 11 ait en p é r .i 1 1 ' e x :i. s t. e n c e rn ê m e d e 1 a 
nation.

La notification spécifie également que le 
Gouvernement a pris cette mesure afin de contrer 
les fauteurs de troubles sociaux qui cherchaient 
à supplanter l'autorité légitimement constituée, 
s'érigeant en un pouvoir qui Incitait publiquement 
à transgresser la loi et appelait ouvertement- à 
la subversion; le Gouvernement a voulu aussi 
mettre fin à l'occupation d'installations et 
d'édifices publics et rétablir les services
essentiels au déroulement normal des affaires 
publiques. Dans une notification complémentaire 
en date du PB octobre 1985 reçue Te 29 octobre 
1985, le Gouvernement bolivien à précisé que les 
dispositions du Pacte auxquelles 11 est dérogé 
concernent les articles 9, 12 et 21.

9 ;i anv i. e r 19 8 6
(En date du 6 janvier 1986)

Le délai constitutionnel cle 90 jours étant 
écoulé et le Gouvernement suprême n'ayant pas 
jugé n é c e s s a i r e d e p r o r o g e r la s i t u a t i o n 
d'urgence, les garanties et les droits civiques 
ont été pleinement rétablis sur tout le territoire 
national, à compter du 19 décembre 1985 et de ce
chef, les dispositions du Pacte y sont de nouveau
en v i.gueur confor-mément aux di.spos i. t i.ons des
articles pertinents du Pacte.

29 août 1986
(En date du 28 août 1986)

La notification indique que l'état d'urgence a 
été proclamé du fait de perturbations socvi.ales et 
politiques, entre autres : une grève générale à 
Potosi et Oruro gui a illégalement paralysé ces 
villes; la crise hyperinflation!s te dont souffre 
le pays; la nécessité de réhabiliter les struc

tures de l'industrie minière bolivienne; les 
activités subversives de l'extrême gauche; les 
réactions désespérées cle la mafia de la drogue en 
Face de la campagne d 'éradication menée avec suc
cès par le Gouvernement; et en général des plans 
visant à renverser le Gouvernement.

28 novembre 1985
(En date du 28 novembre 1986)

Notification identique en substance, rnutatls 
due celle faite le 9 janvier 1986, à 

compter du 27 novembre 1986.

CHILI
7 septembre 1976

[Le Chili], depuis le 11 mars dernier, est sous 
le régime de l'état de siège prévu dans les cas 
d'atteinte à la sécurité intérieure. L'état de 
siège a été proclamé légalement par le décret-loi 
n° 1369.

Cette mesure, gui a été prise conformément aux 
dispositions constitutionnelles relatives à l'état 
de siège en vigueur depuis 1925, a été dictée aux 
autorités gouvernementales par le devoir Impérieux 
de préserver l'ordre public et par le fait qu'il 
subsiste encore au Chili des groupes séditieux ex
trémistes qui cherchent à renverser le gouvernement.

Ou fait de la proclamation de l'état de siège, 
les droits énoncés dans les articles 9, 12, 13,
19 et à l'alinéa b de l'article 25 du Pacte rela
tif aux droits civils et politiques ,ont été 
soumis à des restrictions au Chili.

23 septembre 1986
(En date du 16 septembre 1986)

Par décret No 1.037, le Gouvernement chilien a 
déclaré l'état de siège sur l'ensemble du terri
toire national du 8 septembre jusqu'au 6 décembre 
1986 et tant que les circonstances le justifieront. 
La notification spécifie qu'en effet le Chili a 
Fait l'objet d'une aggression territoriale d'une 
très grande ampleur, que les attentats ont fait 
de nombreuses victimes tant civiles que militaires, 
que des arsenaux Impressionants ont été découverts 
entre les mains de terroristes et que pour la pre
mière fois dans l'histoire du Chili un attentat a 
été commis contre le Président de la République.

la notification précise que les dispositions du 
Pacte auxquels il est. dérogé concernent les 
articles 9, 12, 13 et 19.

29 octobre 1986
(En date du 28 octobre 1986)

Levé de l'état de siège dans la onzième région, 
douzième région (sauf pour la commune de Punta 
Arenas), dans la province de Chiloé de la dixième 
région et dans la province de Parinacota de la 
première région.
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20 i. u'.-'iahre 1986
(En date du.20 novembre 1986)
Levé de l'état de siège à partir du .11, novembre 
1986 dans les provinces de Cardenal Caro dans la 
sixième région, d'arauco dans la huitième région 
et de F'alena dans la dixième région,

COI.,OMRIE
18 juillet 1980

Le Gouvernement colombien a déclaré, par Décret 
No 2131 de 1976, que l'ordre public, ayant été 
perturbé, tout le territoire national se trouvait 
en état de siège, et que par conséquent, en 
application de la Constitution nationale, il 
était apparu nécessaire, devant les graves événe
ments qui avaient bouleversé la paix publique, 
d'adopter des mesures extraordinaires dans le 
cadre du régime juridique prévu par elle pour de 
telles situations (article 121 de la Constitu
tion) .

Les événements qui ont troublé la paix publique 
et qui ont conduit le Président de la République 
à prendre cette décision sont largement connus , 
En vertu de l'état de siège (article 121 de la 
Constitution nationale), le gouvernement est 
habilité à suspendre, pour la durée de l'état de 
siège, les dispositions qui sont incompatibles 
avec le maintien et la restauration de l'ordre 
public,
,fl plusieurs occasions, le Président de la Répu

blique a informé le pays de son désir de mettre 
fin à l'état rie siège lorsque les circonstances 
le permettraient,

Il y a lieu de noter que l'état de siège en Co
lombie n'a pas modifié l'ordre institutionnel et 
que le Congrès et tous les grands corps de l'Etat 
fonctionnent normalement. tes libertés publiques 
ont été pleinement respectées lors des élections 
les plus récentes, celles du Président de la 
République et celles des membres des corps élus,

11 Octobre 1982
Par Décret NO 1674 en date du 9 juin 1982,

l'état de siège en Colombie a été levé le 20 juin 
de cette année.

11 octobre 1982
Par Décret NO 1674 en date du 9 juin 1982,

l'état de siège en Colombie a été levé le 20 juin 
de cette année.

11 avril 1984-
(En date du 30 mars 1984)

Par décret NO 615 du 14 mars 1984, le
Gouvernement colombien a déclaré l'existence de 
troubles à l'ordre public et a proclamé l'état de 
siège dans les départements de Caqueté, Huila, 
Meta et Cauca du fait d'activités dans ces
départements de groupes armés qui cherchaient à 
détruire le système constitutionnel par des 
perturbations répétées de l'ordre public.

Suite au décret N® 6 15, lo-s décrets N°®
666, 667, 668, 668 et 670 ont été promulgués le
21 mars 1984; ces décrets prévoient la
r e s t r i c t i. o n des c e r t a ,i. n e s .1 i b e r t é s et 1 ' a d o p t i, o n 
d'autres m e sur- e s v i s a n t à r é t a b 1 i r 1 ' o r- d r e
public, (Pour les dispositions auxquelles 11 est 
dérogé, voir i,n .yyne la notification ci-après 
sous la date du 8 jiiin 1984.)

8 juin 1984
(En date du 7 mai 1984)

Le Gouvernement colombien a proclamé, par

décret N® 1038 du 1®!" mai 1984, l'état de 
siège .sur le territoire de la République de 
Colombie à la suite de l'assassinat en avril du 
Ministre de la justice et des troubles récents 
l'ordre public survenus dans les villes de 
Bogoiâ, Call, Barranquilla, Medellin, flcevedo 
(département de Huila), Corinto (département de 
Cauca), Sucre et Jordân Bajo (département de 
Santander), Giraldo (département d'flntloquia) et 
Mlraflores (Commissariat du Guaviare).

Suite au décret N® 1038 susmentionné, le G o u - 
vernement avait adopté les décrets N®® 1039 et
1040 du 1®1" mal 1984 et le décret N® 1042 du 
2 mai 1984, restreignant certaines libertés et 
Instaurant d'autres mesures pour rétablir l'ordre 
public .

23 novembre 1984
En réponse à diverses demandes faites par le 

Secrétaire général, pour satisfaire aux disposi
tions de l'article 4 (3), afin que soit précisé à 
quels articles du Pacte il a été dérogé, le Gou
vernement colombien, par une communication datée 
du 23 novembre 1984, reçue Te même jour par le 
SJecrétalre général, a fait savoir que les décrets 
ont affecté les droits prévus aux articles 12 et 
21 du Pacte.

12 décembre 1984
(En date du 11 décembre 1984)

Suspension des dérogations à l'article 21.

EL SALUflDOR
14 novembre 1983

(En date du 3 novembre 1983)
Prorogation de 30 jours de la suspension des 

garanties constitutionnelles en vertu du décret 
législatif 329 du 28 octobre 1983. Les garanties 
consitutlonnelles ont été suspendues conformément 
à l'article 175 de la Constitution politique. 
Dans une notification complémentaire en date du 
23 janvier 1984 reçue le 24 janvier 1984, le 
Gouvernement de El Salvador a précisé ce gui suit:

1) Les dispositions du Pacte auxquelles il a 
été dérogé sont les articles 12 et 19, et 
l'article 17 (en ce qui concerne l'inviolabili
té de la correspondance);
2) la suspension des garanties constitutionnel
les a été Initialement effectuée par décret 
N® 155 en date du 6 mars 1980, reconduite à 
diverses reprises sur une période de 24 mois au 
total. Le décret N® 165 a été modifié par 
décret N® 999 du 24 février 1982, qui est 
venu à expiration le 24 mars 1982. Par décret 
N® 1089 en date du 20 avril 1982, le Conseil 
révolutionnaire de gouvernement a suspendu à 
nouveau les garanties constitutionnelles. Par 
décret législatif N® 7 du 20 mai 1982,
1 ' Asser/ijDlée constituante à prorogé la suspen
sion pour une période additionnelle de 30 
jours. Ledit décret législatif N® 7 a lui- 
même été plusieurs fois prorogé, ce jusqu'à 
l'adoption du décret N® 329 en date du 28 
octobre 1983 (susmentionné), qui a pris effet 
le même jour.
3) Les raisons gui ont motivé l'adoption du 
décret de suspension initial (N® 155 du 6 
mars 1980) ont également motivé l'adoption des 
décrets ultérieurs,

18 juin 1984
(En date du 14 juin 1984)

Par décret légisIatiF N® 28 du 27 janvier
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1984, le Gouvernement saluadorien a introduit une 
modification qui stipule que les partis politi
ques sont autorisés à mener une campagne électo
rale. l.edit décret a été prorogé pour des p é r i 
odes successives de 30 jours jusqu'à la proclama
tion du décret N® 97 du 17 mai 1984, qui abroge 
la modification susmentionnée autorisant les 
partis politiques à faire campagne.

les d.ispositions du Pacte auxquelles 11 a été 
dérogé sont les articles 12, 19, 17 (en ce qui 
concerne l'inviolabilité do la correspondance) et 
21 et 22. Pour ce dernier, la suspension porte 
sur le d r o i. t d ' a s s o c i a t i o n e n géné r' a 1 ma i. s n'af
fecte pas le droit d'association professionnelle 
(droit de constituer des syndicats).

2 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

[...] Le Gouvernement saluadorien a success!.
uement prorogé l'état de siège par l(.'s décrets 
législatifs suivants :

Décrets No 127, du 21 juin 1984; No 146, du 
19 juillet 1984; No 175, du 24 août 1984;
No 210, du 18 septembre 1984; No 234, du 
21 octobre 1984; No 261, du 20 novembre 1984; 
■No 277, du 14 décembre 1984; No 322, du 
18 januier 1985; No 335, du 21 féurier 1985; 
No 351, du 14 mars 1985; No 386, du 18 avril 
1985; No 10, du 21 mai 1985; No 38, du 13 juin 
1985 et en dernier lieu le décret No 96, du 
11 juillet 1985 prorogeant l'état de siège pour- 
une prériode additionnelle de 30 jours à partir 
de la date de sa publication.
Les dispositions du Pacte qui sont ainsi

suspendues ont trait aux articles 12, 17 (en ce
qui concerne l'inviolabilité de la
correspondance) et 19, paragraphe 2.

la notification spécifie que les raisons qui 
ont motivé la suspension des garanties 
constitutionnelles demeurent les mêmes qu'à 
l'origine : permettre de maintenir un climat de
paix et de tranquilité auquel il a été porté 
atteinte par des actes qui visaient à créer un 
état de trouble et de malaise social néfaste à 
l'économie et à l'ordre public, actes commis par 
des personnes qui cherchaient à empêcher les 
réformes de structure et qui ont ainsi perturbé 
gravement l'ordre public.

EQUAlEUR
12 mal 1983

Prorogation de l'état d'urgence du 20 au 25
octobre 1982 en vertu du décret présidentiel 
N® 1252 du 20 octobre 1982 auec dérogation à 
l'article 12, paragraphe 1 du fait de troubles 
graves ayant suivi la suppression de certaines 
subventions.

Fin de l'état d'urgence par décret présidentiel 
N® 1274 du 27 octobre 1982.

20 mars 1984
Dérogation aux articles 9, paragraphes 1 et 2; 

12, paragraphes 1, 2 et 3; 17; 19, paragraphe 2
21 du Pacte dans les provinces de Napo et 
Esmeraldas en vertu du décret exécutif N® 2511 
du 16 mars 1984, du fait de destructions et 
d'actes de sabotage darrs ces régions.

29 mars 1984
Fin de l'état d'urgence par décret présidentiel 

N® 2537 du 27 mars 1984.

17 mars 1986
(En date du 14 mars 1986)

L'état d'urgence a été proclamé dans les pro
vinces de Pichincha eh de Manabl en raison d'actes 
de subversion et de soulèvement armé perpétrés 
par un officer général en situation de disponibi
lité, auec l'appui de groupes extrémistes, auec 
dérogation aux articles 12, 21 et 22 du Pacte
étant entendu qu'aucun Equatorien ne peut néan
moins être expulsé du pays ni être assigné à 
résidence hors des capitales de provinces ni dans
une autre région que celle où il habite.

19 mars 1986
(En date du 18 mars 1986)

Levée de l'état d'urgence à partir du 17 mars 
1986 .

NlCfiRflGUfi
4 juin 1980

ta junte du Gouvernement de reconstruction 
nationale de la République du Nicaragua a, par le
décret N ® . 383 du 29 avril 1980, abr®gé la loi
d'urgence nationale promulguée le 22 juillet 1979 
et levé l'état d'urgence qui avait été prorogé 
par le décret N ® . 365 du 11 avril de l'année en
cours .

14 avril 1982
Suspension du 15 mars au 14 auril 1982 des 

articles 1-5, 8 paragraphe 3, 9, 10, 12-14, 17,
19-22 et 26 -27 en vertu du décret N® 996 du 15 
mars 1982 (urgence nationale). Prorogation de la 
suspension au 14 mai 1982.

8 juin 1982
Prorogation de la suspension au 14 juin 1982.

26 août 1982
Suspension des mêmes articles du 26 juillet 1982 

au 26 januier 1983 en vertu du décret N® 1082 
du 26 juillet 1982.

14 décembre 1982 
Prorogation de la suspension au 30 mai 1983.

8 juin 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une période 

de cinquante jours à partir du 31 mai 1984 et 
dérogation à l'article 2, paragraphe 3; aux 
articles 9, 12 et 14; à l'article 19, paragraphes
2 et 3 et à l'article 21 du Pacte.

1®"" août 1984
(En date du 10 juin 1983)

Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu'au 30 mai 
1984 en uertu du décret N® 1255 du 26 mai 1984 
et dérogation aux articles 1 à 5; à l'article 8, 
paragraphe 3; aux articles 9, 10, 12, 13, 14, 19
à 22 et aux articles 26 et 27 sur l'ensemble du 
territoire du Nicaragua.

22 août 1984
(tn date du 2 août 1984)

Prorogation de l'Etat d'urgence jusqu'au 20
octobre 1984 en vertu du décret législatif
N® 1477 du 19 juillet 1984 et dérogation à l'ar
ticle 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 14.

(En date du 9 août 1984)
Dérogation du 6 août au 20 octobre 1984 à 

l'article 2, paragraphe 3, et aux articles 9 et 
14 du Pacte en ce gui concerne les personnes 
soupçonnées d'avoir commis des infractions visées 
aux articles 1 et 2 de la loi sur le maintien de
l'ordre et de la sécurité publics et les auteurs
de telles infractions. ____ _________

148



TU. 4 : Droits civils et politiques

13 novembre 198&
(En date du 11 novembre 1985.)

... Conformément ,à .l'article 4 du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, 
[le] Gouvernement [nicaraguayen] s'est vu 
contraint par l'agression étrangère à laquelle il 
est soumis de suspendre l'application de certaines 
des dispositions dudit Pacte sur tout le terri- 
toire national pour une durée d'un an à compter 
du 30 octobre 1985.

Les motifs qui ont suscité cette suspension 
sont [que] : le Gouvernement dos Etats-Unis
d 'Amérique, allant à 1 'encontre de 3a volonté 
expresse de la majorité des gouvernements et des 
peuples du monde, en violation des normes du 
droit international, poursuit son agress.ion 
injuste, illégale et immorale contre le peuple 
nicaraguayen et son gouvernement révolutionnaire.

Tous les efforts politiques et diplomatiques 
déployés par [le Gouvernement du Nicaragua], par
les Etats qui constituent le Groupe de Contadora 
et par d'autres pays épris de paix n'ont pas 
réussi à faire changer cette politique criminelle 
d ' agression.

Le Gouvernement des Etats-Unis, loin d'atténuer 
sa politique d'agression, l'a Intensifiée ces 
derniers mois, en fournissant aux bandes merce
naires de plus grandes quantités d'armes plus 
perfectionnées pour qu'elles continuent à assas
siner et à détruire l'infrastructure productive à 
coups d'attentats terroristes, infligeant ainsi 
au peuple nicaraguayen des épreuves, des deuils 
et des difficultés économiques de plus en plus 
grandes. Cette intensification des actes 
terroristes est due en partie au fait que le 
Gouvernement des Etats-Unis a commencé à remettre 
aux bandes contre-révolutionnaires les 27 millions 
de dollars que le Congrès des Etats-Unis a votés 
à titre d''aide humanitaire' en juin 1985.

...L'application des dispositions suivantes du 
Pacte [est suspensdue] sur tout le territoire
national pour une durée d'un an à compter du 
30 octobre 1985 :

Paragraphe 3 de l'article 8, article 9, 
article 10, à l'exception du paragraphe 1, 
paragraphes 2 et 4 de l'article 12, article 14, 
à l'exception des paragraphes 2 et 5 et des 
alinéas a, b, d et g du paragraphe 3, article 
17, article 19, article 21 et article 22.
Le paragraphe 2 de l'article 2 demeure en 

vigueur dans le cas des droits qui ne sont pas 
suspendus, et le paragraphe 3 du môme article 
demeure en vigueur dans le cas de tous les délits 
qui ne touchent pas la sécurité de l'Etat et 
l'ordre public,

PEROU
22 mars 1983

(En date du 18 mars 1983)
Première communication :

Prorogation de l'état d'urgence, dans Tes 
provinces de Huantan, La Mar, Cangallo, Ulctor 
Fajardo et Huamanga, du département d'Ayacucho, 
et Andahuaylas, du département de Huancavelica, 
pour une durée de soixante jours à coiypter de la 
date de promulgation du décret suprême
N® 003 83-IN du 26 février 1983.

Suspension des garanties constitutionnelles 
prévues aux paragraphes 7, 9, 10 et 20g de
l'article 2 do la Constitution politique du 
Pérou, relatifs à l'inviolabilité du domicile, à

la libre circulation sur le territoire national, 
au droit de réunion pacifique et au droit à la 
liberté et à la sécurité des personnes.

Deuxième communicati on ;
Prorogation de l'état d'urgence dans le dépar

tement de Lima et suspension des garanties cons
titutionnelles prévues aux paragraphes 9, 10 et
20g de l'article 2 de la Constitution politique 
du Pérou, relatifs au droit de libre circulation 
sur le territoire national, au droit de réunion 
pacifique et au droit à la liberté et à la sécu
rité des personnes, pour une durée de cinq jours 
par décret suprême N® 0 0 5 -83-:rN du 9 mars 1983.

Suspension de l'état d'urgence à partir du 
14 mars 1983.

Dans une communication complémentaire reçue le 
4 avril 1983, le Gouvernement péruvien a précisé 
que l'état d'urgence prorogé par le décret 
suprême n® 003- 83--.1N du 25 février 1983 avait
été initialement proclamé par le décret suprême 
n® 026- 81-IN du 12 octobre 1981. Il a précisé 
en outre que les dispositions du Pacte auxquelles 
il a été dérogé en raison de la proclamation des 
états d'urgence sont les articles 9, 12, 17 et 21.

3 mai 1983
(En date du 27 avril 1983)

Prorogation des dérogations (articles 9, 12, 17
et 21) pour une durée de soixante jours par 
décret N® 014-83-IN du 22 avril 1983 et, 
prorogation de la suspension des garanties 
constitutionnelles prévues aux paragraphes 7, 9,
10 et 20g de l'article 2 de la Constitution 
politique du Pérou lesquelles correspondent 
aux articles 17, 12, 21 et 9 du Pacte.

2 juin 1983
(En date du 28 mal 1983)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de trois jours à Lima et dans la province de 
Callao en vertu du décret suprême N® 020-83 du
25 mai 1983 et dérogations aux articles 9, 12, 17
et 21 du Pacte.

(En date du 31 mal 1983)
Prorogation de l'état, d'urgence pour une durée 

de 60 jours sur tout le territoire de la Républi
que en vertu du décret suprême N® 022-83 du 30
mal 1983 et dérogations aux articles 9, 12, 17 et 
21 du Pacte.

9 août 1983
(En date du 8 août 1983)

Prorogation de l'état d'urgence sur le terri
toire national pour une durée de 60 jours en
vertu du décret suprême 036-83 du 2 août 1983 et 
dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

29 septembre 1983 
Levée de l'état d'urgence à partir du 9 septem

bre 1983 et des dérogations à l'exception des dé
partements de Huancavelica, Ayacucho et Apurlmac.

9 novembre 1983
(En date du 3 novembre 1983)

Prorogation de l'état d'urgence dans les pro
vinces de Huanta, de La Mar, de Cangallo, de
Ulctor Eajardo et de Huamanga (département d'Aya.
cucho), d 'Andahuaylas (département d'Apurlmac) et 
d'Angaraes, de Tayacaja et d'Acombamba (départe-
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ment de Huancauelica) en vertu du décret suprême
N® 054-83 du 22 octotire 1983 
des dérogations aux articles 9, 
Pacte.

et continuation 
12, 17 et 21 du

20 décembre 1983
(En date du 19 décembre 1983)

Prorogation de l'état d'urgence dans les p r o 
vinces. de Lucanas et fiyacucho, département de
fiyacucho, et de la province de Huancavelica, 
département de Huancavelica en vertu du décret 
suprême N® 061-83--IN du 6 décembre 1983 et
dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

(3 février 1984
(En date du 31 janvier 1984)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les provinces Huanta, ta Mar, 
Cangallo, Uictor Fajardo et Huarnanga (départment 
de fiyacucho) Andahuaylas (départment d'fipurirnac) 
et districts de Querobamba et Cabana (département 
de fiyacucho) et prorogatin de l'état d'urgence à 
l'ensemble des provinces de Lucanas (département 
de fiyacucho) , et de Huancavelica (département de 
Hancavelica) en vertu du décret N® 061-83-IN.
'Continuation des dérogations aux articles 9, 12,

17 et 21 du Pacte dans les provinces susmentionnées.

28 mars 1984
(En date du 26 mars 1984)

Prorogation de l'état d'urgence à travers le 
pays du 21 au 23 mars 1984 et dérogations aux 
articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

14 mai 1984
(En date du 19 avril 1984)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les provinces de Huanta, La Mar, 
Cangallo, Uictor Fajardo, Huarnanga et Lucanas 
(Département d'fiyacucho); Andahuaylas et 
Chincheros (Département d'Apurimac); fingaraes, 
Tayacaja, ficobamba, Huancavelica et Castrovirrey- 
na (Département de Huancavelica) en vertu du
décret N® 03J--84 IN du 17 avril 1984 et
dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

18 j u i n 19 8 4
(En date du 15 juin 1984)

Déclaration de l'Etat d'urgence pour une durée 
de 30 jours à compter du 8 juin 1984 dans
l'ensemble du territoire de la République du 
Pérou et dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21
du Pacte.

9 août 1984
(En date du 12 juillet 1984)

Prorogation de l'état d'urgence à partir du
8 juillet 1984, pour une durée de 30 jours, sur
l'ensemble du territoire de la République du 
Pérou et dérogations aux articles 9, 12, 17 et 21
du Pacte.

14 août 1984
Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 

de 60 jours, à compter du 7 août 1984, sur tout 
le territoire et dérogations aux articles 9, 12,
17 et 21 du Pacte.

25 octobre 1984
(En date du 22 octobre 1984)

En vertu du décret suprême N® 052-84 IN du 5
octobre 1984 levée de l'état d'urgence sur le 
territoire de la République du Pérou, sauf pour
1 e s d épar t e tn e n t s et p r o u i. n c e s suivants, o ij 1 ' é t a t
d'urgence est prorogé de 60 jours à compter du 5
octobre 1984

Département de Huénuco; province de Mariscal 
Càceres (département de San Martin); provinces de 
Huanta, La Mar, Cangallo, Ulctor Fajardo, Hua- 
manga et Lucanas (département d'fiyacucho); pro-- 
uinces d 'Andahuaylas et Chincheros (département 
d'Apurimac); provinces d'fingaraes, Tayacaja, 
ficobamba, Huancavelica eh Castrovirreyna (dépar
tement de Huancavelica); et

continuation des dérogations aux articles 9, 
12, 17 et 21 dans les départements et provinces
susmentionnés .

21 décembre 1984
(En date du 19 décembre 1984)

Par décret suprême No 063-84-IN, le Gouvernement 
péruvien a décidé de proroger l'état d'urgence 
jusqu'au 3 décembre 1984, pour une durée de 60 
jours, dans les départements de Huânuco et 
San Martin et la Province de Mariscal Càceres. 
I.adite prorogation a été décidée du fait de la 
persistance des actes de violence et de sabotage 
dus au terrorisme dans les zones susmentionnées 
et, de ce chef, le Gouvernement péruvien continue 
de déroger aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

(En date du 21 décembre 1984)
Par décret suprême No 065-84--IN, le

Gouvernement péruvien s'est vu obligé de proroger 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours, à
compter du 7 décembre 1984, dans les provinces 
suivantes :

Département d'Avacucho ;
- Cangaïïo, Huarnanga, Huanta, I.a Mar, Lucanas, 

Ulctor Fajardo, Huancasancos et Uilcashuatnân; 
Département de Huancavelica :
Ancobamba, fingaraes, Castrovi.rreyna,
Huancavelica, Tayacaja et Huaytarà;
R.4E..yxt®.'M.û.£.ÀJ..Ai!,yxA(D.yji i

- Andahuaylas et Chincheros.
La notification spécifie que la prorogation de

l'état d'urgence a dû être ordonnée du fait de la
persistance d'actes de violence et de sabotage 
dus au terrorisme dans lesdites provinces et 
qu'il était nécessaire de continuer de déroger 
aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

8 février 1985
(En date du 7 février 1985)

Par décret suprême No 001/85-IN, prorogation, de 
l'état d'urgence à partir du 3 février 1985 dans 
les départements de San Martin, y compris la 
Province de Tocache mais excluant la Province de 
Mariscal Câceres, et Huànco, excluant les 
Provinces de Puerto Inca et Pachitea. Ladite 
prorogation a été décidée du fait de la persis
tance des actes de violence et de sabotage dus au 
terrorisme dans les zones susmentionnées et, de 
ce chef, le Gouvernement péruvien continue de 
déroger aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte.

12 avril 1985
(En date du 9 avril 1985)

Par décret suprême No 012-85-IN, prorogation de 
l'état d'.urgence à partir du 1®t avril 1985 
dans le départment de Sant Martin, y coitipris la 
Province de Tocache, et dans le département de 
Huénco, sauf dans les Provinces de Puerto Inca et 
Pacitea. Ladite prorogation a été décidée du fait 
de la persistance des actes de violence et de 
sabotage dus au terrorisme dans les zones 
susmentionnées eh, de ce chef, le Gouvernement
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péruvien continue de déroger aux articles 9, 12,
17 et 21 du Pacte.

18 juin 1985
(En date du 14 juin 1985)

Par décret suprême No 020-85..IN, l'état
d'urgence dans la province de Pasco (Département 
de Pasco) a été déclaré pour une durée de 60
jours, à compter du 10 mai 1985.

Par décret suprême No 021-85 IN, l'état
d'urgence dans le département de San Martin, y 
compris la Prouince de Tocache, et dans le dépar
tement de Huénuco, sauf dans les Provinces de
Puerto Inca et Pachitea, a été prorogé pour une 
durée de 60 jours, à compter du 1®‘" juin 1985.

Par décret suprême No 022-85-rN, l'état
d'urgence dans 1 a P r o u i. n ce de Dan ;i e 1 fi 1 c i d e s 
Carrién (Département de Pasco) a été prorogé pour 
une durée de 60 jours, à compter du 4 juin 1986,

Par décret suprême No 023 8F>..IN, l'état
d'urgence dans Les provinces suivantes a été
prorogé pour une durée de 60 jours à compter du 5 
juin 1985 :

Dé£,a r te ment, d J_fl y.a c u c_h o :
Cn'ngSlTo,  "Hïïàmanga, Huanta, La Mar,

L.ucanas, Victor Fajardo, Huancasancos et 
Uilcashuamén;

ftcobamba, Ângaraes, Castrovirreyna, 
Huancauelica, Tayacaja, Huaytarâ et Churcampa;
Département _(i!_flJLUxi.iD.a.c :

- Andahuaylas et Chincheros.

Les notifications susmentionnées spécifient que 
la déclaration et les prorogations de l'état 
d'urgence ont été décidées du fait de la persis 
tance d'actes de violence et de sabotage dus au 
terrorisme.

De ce chef, 11 est ou il continue d'être dérogé 
aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les
zones dont 11 s'agit pendant iesdites périodes.

24 juillet 1985
(En date du 23 juillet 1986)

Par' décret suprême No. 031-85, l'état d'urgence 
dans la province de Pasco (Département de Pasco) 
a été prorogé pour une durée de 50 jours, à 
compter du 10 juillet 1985,

6 août 1985
(En date du 31 juillet 1985)

Par décret suprême No, 033-86-IN, l'état
d'urgence dans la province de Yaouli (Département 
de .Tunin) a été déclaré pour une durée de 12 
jours, à compter du 19 juillet 1985.

12 août 1985
(En date du 12 août 1986)

Par décret suprême No. 042-8 5-IN, l'état
d'urgence dans les départements et provinces 
suivants a été prorogé pour une durée de 60 jours 
à  compter du 6 août 1986 :

i) Province de Locache (Département de San 
Martin);

ii) Département de Huânco, sauf les provinces 
de Perto Inca et Pachitea;

iii) Prouince de Daniel Alcifjes Carrién
(Département de Pasco);

iv) Provinces d e  Ccingallo, Huamanga, Huanta, 
La Mar, l.ucanas, Victor Fajardo, 
Huancasancos et Vllcashuamân (Département 
d ' fiyacucho);

V) Provinces d'ficobamba, Angaraes,
Castrovirreyna, Huancauelica, Andahuaylas 
et Chincheros (Département d'fipurimac).

De ce chef, 11 est ou il continue d'être dérogé 
aux articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les
régions dont 11 s'agit pendant Iesdites périodes.

13 décembre 1986
(En date du 11 décembre 1986)

Prorogation de l'état d'urgence pour une durée 
de 60 jours dans les provinces suivantes en vertu 
du décret N*’-’ 052 -85 -IN à compter du 5 décembre 
1985 (dérogation aux articles 9, 12, 17 et 21 du
Pacte), du fait de la persistence d'actes 
terroristes dans les régions en cause :

- Provinces de Cangallo, Huamanga, Huanta, La 
Mar, Victor Fajardo, Huancasancos y 
Vllcashuamân,(Département de fiyacucho):

- Provinces de Acobarnba, Angaraes,
Castrovirreyna, Huancauelica, Tayacaj a ,
Huaytarâ y Churcampe (Département de 
Huancauelica);

- Provinces de Huaycabamba, Huamalles, Dos de 
Mayo y fimbo (Département de Huânuco);

Province de Chincheros (Département de 
fipurlmac).

21 février 1985
(14 Février 1986)

 .P_o.t_ifl_çatio_n.;,
Par décret suprême No 001-86, prorogation de 

l'état d'urgence pour une durée de 60 jours à 
compter di 4 6 février 1986 dans les provinces où 
il avait été déclaré par Décret N° 052 -86 -IN 
(voir notification du 13 décembre 1985) ,

Par décret, suprême No 002- 86, déclaration de 
l'état d'urgence dans la ville de Lima et la 
Province constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jours, à compter du 7 février 1986,

Les deux notifications spécifient que les 
prorogations de l'état d'urgence ont été décidées 
du fait de la persistance ou de l'accroissement 
d'actes de violence et de sabotage dûs au 
terrorisme et qu'en conséquence il continue 
d'être dérogé aux articles 9, 12, 17 et 21 du
Pacte dans les zones dont 11 s'agit pendant 
Iesdites périodes.

24 avril 1986
(En date du 14 avril 1986)

Par décret suprême No 004-86-IN et No 005-86-IN, 
respectivement, prorogation de l'état d'urgence 
antérieur pour une durée de 60 jours à compter du 
3 auril 1986 dans les provinces et ville visées
par les décrets Nos 001 86 et 002--86 (uoir les
deux notifications reçues le 21 février 1986).

5 juin 1986
(En date du 4 juin 1986)

Par décret suprême No 012- 86- IN, prorogation de 
l'Etat d'urgence dans la ville de Lima et la 
Province constitutionnelle de Callao pour une 
durée de 60 jours, à compter du 2 juin 1985,
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9 juin 1986
(En date du 6 juin 1986)

Par décret suprême No 013-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une durée de 60 jours, à 
partir du 4 juin 1986 dans les provinces visées 
dans la première des notifications reçue le 21 
féurier 1986

23 juin 1986
(En date du 20 juin 1986)

Par décret suprême No 015-86-IN, déclaration de 
l'état d'urgence dans les provinces de Daniel 
ftlcides Carrién et Pasco (Département de Pasco) 
pour une durée de 60 jours à compter du 18 juin 
1986).

Le Gouuernement péruvien a précisé que lesdites 
prorogations et déclarations d'état d'urgence de 
juin 1986 ont été décidées du fait de la 
persistance ou de l'intervention d'actes de 
terrorisme et de sabotage. De ce chef, il est ou 
il continue d'être dérogé aux articles 9, 12, 17
et 21 du Pacte dans les régions dont 11 s'agit 
pendant lesdites périodes.

6 août 1985
(En date du 5 aoQt 1986)
•Par' décret suprême No 019-85--IN, prorogation de 

l'état d'urgence dans la Province de lima et la 
Province constitulonnelle de Callao pour une 
durée de 30 jours à compter du 2 août 1986.

8 août 1986
(En date du 6 août 1986)

Par décret suprême No 020-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence dans les mêmes provinces que 
celles visées dans la notification du 18 juin 
1985 et dans le Département de Huânuco (Provinces 
de Huaycabamba, Huarnalles, Dos de Mayo et flrnbo) .

25 août 1986
(En 19 août 1986)

Par décret suprême No. 023-86-IN, dans les pro
vinces de Daniel ftlcides Carrién et Pasco 
(Département de Pasco) pour une durée de 60 jours 
à compter du 19 août 1986.

tes notifications susmentionnées spécifient que 
lesdites prorogations [du mois d'août 1986] ont 
été décidées du fait de ,1a persistance d'actes de 
violence et de sabotage dûs au terrorisme.

De ce chef, il continue d'être dérogé aux 
articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les zones
dont il s'agit pendant le.sd.ites périodes,

5 septembre 1986
(En date du 4- septembre 1986)

Par décret suprême No 0 2 6 -86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour- une durée de 60 jours à 
partir du l'-i" septembre 1986 dans la province 
de lima et la Province constitutionnelle de 
Callao.

la notification spécifie que ladite prorogation 
a été décidée du fait de la persistence d'actes 
de violence dans les zones susmentionnées,

La notification spécifie en outre que la 
procédure des élections municipales ayant 
commencé et pour permettre le déroulement des 
campagnes électorales des partis politiques et 
des listes indépendantes, sans réduire les 
mesures de sécurité que l'étal: d'urgence
comporte, l'autorité préfectorale arrêtera les 
règles nécessaires pour assurer l'exercice du 
droit de réunion et que le droit de circulation

est partiellement rétabli. En conséquence dudit 
décret, il continue d'être dérogé dans la mesure 
indiquée ci-dessus, aux articles 9, 12, 17 et 21
du Pacte.

8 October 1986
(tn date du 3 octobre 1986)

Par décrêt suprême 029 -85-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours, à 
partir du l®i" octobre 1986, dans les mêmes 
provinces que celles visées dans la notification 
du 8 août 1986 (voir cl-dessus).

La notification spécifie que la prorogation de 
l'état d'urgence a été déclaré du fait de la 
persistance d'actes de violence et de sabotage 
dûs au terrorisme.

De ce chef, 11 continue d'être dérogé aux 
articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les zones
dont il s'agit pendant lesdites périodes.

22 octobre 1986
(En date du 17 octobre 1986)

Par décrêt suprême 03-86-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 16 octobre 1986, dans les provinces de 
Daniel ftlcides Carrién et Pasco (Département de 
Pasco). Les motifs de la prorogation et les 
articles du Pacte auquels 11 est dérogé sont les 
mêmes que ceux visés dans la notification du 8 
octobre 1986 ci-dessus. Il est en outre spéçifié 
que, durant l'état d'urgence, l'autorité 
préfectorale arrêtera les règles nécessaires pour 
assurer l'éxcercice du droit de réunion.

5 novembre 1986
(En date du 3 novembre 1986)

Par décrêt suprême 03-85-IN, prorogation de 
l'état d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 29 octobre 1986, dans les Provinces de 
Lima et Callao.

Motifs de prorogation, articles du Pacte
auxquels il est dérogé et intervention de
l'autorité préfectorale, identique en essence,
mu ta y. s m_ut.andis, à ceux indiqués dans la
notification du 22 octobre 1986. La notification 
précise en outre que les forces armées
continueront d'assurer l'ordre interne dans les 
provinces concernées.

18 décembre 1985
(16 décembre 1986)

Par décrêt suprême 036-86-IN, prorogation de
l'état d'urgence pour une période de 60 jours à 
partir du 14 décembre 1986, dans les provinces de 
Daniel ftlcides Carrién et Pasco (Département de 
Pasco) .

les notifications susmentionnées spécifient que 
lesdites prorogations ont été décidées du fait de 
la persistance d'actes de violence et de sabotage 
dûs au terrorisme.

De ce chef, il continue d'être dérogé aux 
articles 9, 12, 17 et 21 du Pacte dans les zones
dont il s'agit pendant lesdites périodes.

POLOGNE
29 janvier 1982

Dans le cadre de la proclamation de la loi 
martiale par le Conseil d'Etat de la République 
populaire de Pologne en vertu du paragraphe 2 de 
l'article 33 de la Constitution polonaise.
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l'application des dispositions des articles 9, 12 
(paragraphes 1 et 2), 14 (paragraphe 5), 19
(paragraphe 2), 21 et 22 du Pacte a été temporai
rement suspendue ou limitée uniquement dans la 
stricte mesure où la situation l'exigeait.

La limitation temporaire de certains droits des 
citoyens répondait à l'intérêt supérieur de la 
nation. Elle était nécessaire pour éviter la 
guerre civile, l'anarchie économique ainsi que la 
la déstabilisation de l'Ltat eh des structures 
sociales.

Les restrictions susmentionnées sont de nature 
temporaire. Elles ont déjà été considérablement 
adoucies et elles seront levées au Fur et à 
mesure que la situation se stabilisera.

22 Décernber 1982
En vertu de la loi sur la réglementation juri

dique spéciale applicable durant la suspension de 
la loi martiale adoptée par la Diète (Seym) de la 
République populaire de Pologne le 18 décembre 
1982, les dérogations aux articles 9 et 12 (para
graphes 1 et 2) et aux articles 21 et 22 du Pacte 
ont été abrogées le 31 décembre 1982.

Aux termes de la même loi et comme suite à 
diverses mesures successives qui l'ont précédée, 
les restrictions limitant l'application des dis
positions du Pacte auxquelles il continue d'être 
dérogé, à savoir l'article 14 (paragraphe b) et 
l'article 19 (paragraphe 2) ont été considérable
ment atténuées,

Par exemple, s'agissant du paragraphe 5 de 
l'article 14 du Pacte, les procédures d'urgence 
applicables aux crimes et délits commis pour des 
motifs politiques à l'occasion de conflits 
sociaux ont été levées; elles n'ont été mainte
nues que pour les crimes menaçant gravement les 
Intérêts économiques fondamentaux de l'Etat ainsi 
que la vie, la santé et les biens de ses citoyens.

25 juillet 1983
Fin à compter du 22 juillet 1983 des déroga

tions .

ROYAUME-UNI UE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

17 mai 1976
Le Gouvernement du Royaurne-Uni signale aux 

autres Etats parties au présent Pacte, conformé
ment à l'article 4, son intention de prendre et 
de continuer à appliquer des mesures dérogeant 
aux obligations gui lui incombent en vertu du 
Pacte.

Au cours des dernières années, le Royaume-Uni a 
été victime de campagnes de terrorisme organisées 
liées à la situation en Irlande du Nord qui se 
sont traduites par des meurtres, des tentatives 
de meurtre, des mutilations, des tentatives d'in
timidation et de graves troubles civils ainsi que 
par des attentats à la bombe et des incendies 
volontaires qui ont fait des morts, des blessés 
et causé d'important dégâts matériels. Cette 
situation constitue un danger public exceptionnel 
au sens du paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte. 
Ce danger exceptionnel a commencé avant la rati
fication du Pacte par le Royaume-Uni et des mesu
res législatives appropriées ont été promulguées 
de temps à autre, te Gouvernement du Royaume-Uni

a estimé nécessaire (et dans certains cas conti
nue à estimer nécessaire) de prendre, dans la 
stricte mesure où la situation l'exige, des 
mesures pour protéger la vie et les biens des 
personnes et pour prévenir les manifestations qui 
troublent l'ordre public, et notamment d'exercer 
ses pouvoirs d ' a'-res tatlon, de détention et 
d'expulsion. Dans la mesure où l'une quelconque 
de ces dispositions est incompatible avec les 
dispositions des article 9, 10.2, 10.3, 12.1, 14,
17, 19.2, 21 ou 22 du Pacte, le Royaume Uni déro
ge par la présente déclaration aux obligations 
que lui Imposent lesdites dispositions.

22 août 1984
Fin avec effet immédiat à la dérogation [aux 

articles 9, 10(2), 10(3), 12(1), 14, 17, 19(2),
21 ou 22 du Pacte] .

SRI LANKA

21 mai 1984
(En date du 21 mai 1984)

Déclaration de l'état d'urgence en Sri Lanka et 
dérogations de ce fait aux articles 9 3) et 14 3)
b) du Pacte à partir du 18 mai 1984.

23 mai 1984
Le Gouvernement de Sri Lanka a précisé que les 

règlements et lois spéciales d'urgence étaient 
des mesures temporaires rendues nécessaires par 
l'existence d'une menace exceptionnelle à la 
sécurité publique et qu'il n'était pas prévu de 
les maintenir en vigueur plus longtemps que 
strictement nécessaire.

URUGUAY

30 juillet 1979
[Le Gouvernement de l'Uruguay a] l'honneur de 

demander que soit considérée comme officiellement 
remplie la condition énoncée au paragraphe 3 de 
l'article 4 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, en ce qui concerne 
l'existence et le maintien en Uruguay de la 
situation exceptionnelle visée au paragraphe 1 du 
même article 4.

Etant donné la notoriété indiscutablement uni
verselle de cette situation - qui de par sa 
nature et ses répercussions revêt les caractéris
tiques énoncées à l'article 4, c'est-à-dire qu'il 
s'agit d'un danger gui menace l'existence de la 
nation -- la présente communication pourrait être 
considérée comme superflue, du moins en tant 
qu'élément d'information.

En effet, cette question a fait l'objet de nom
breuses déclarations officielles, tant au niveau 
régional qu'au niveau mondial.

Toutefois, [le] gouvernement tient à s'acquit
ter officiellement de l'obligation susmention
née, eh à réaffirmer que les mesures d'exception
adoptées -  gui respectent strictement les
conditions énoncées au paragraphe 2 de l'article
4... ont précisément pour but la défense réelle,
effective et durable des droits de l'homme, dont 
le respect et la promotion sont les principes 
fondamentaux de notre existence en tant que 
nation indépendante et souveraine.

Tout cela n'empêchera pas que soient apportées 
de façon plus détaillée, à l'occasion de la pré
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sentation du rapport visé à l'article 40 du Pacte, 
les précisions mentionnées au paragraphe 3 de 
l'article 4 quant à la nature et à la durée

d'application des mesures d'exception, afin que 
la portée et l'évolution de ces dernières soient 
bien comprises.

tiiül t.® lXi±o P.tâl ®

.P_a â-H i;

Pays-Bas . .
Royaume-Uni

n  déc 1978 
20 mai 1976

Territoires L

Antilles néerlandaises
Bailliage de Guernesey, Bailliage de 

Jersey, 51e de Man, Belize, Bermudes, 
îles Uierges britanlques, îles Caïmanes, 
îles Falkland et leurs d é p e n d a n c e s , 
Gibraltar, îles Gilbert, Hong-kong, 
Montserrat, groupe Pitcairn, Sainte- 
Hélène et ses dépendances, îles Salomon, 
îles Turques et Caïques et Tuvalu

NOTES:

1/ Avec la déclaration suivante : Ledit Pacte 
s'appliquera également à Berlin-Ouest avec effet 
à partir de la date à laquelle il entrera en
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne, 
sauf dans la mesure où les droits et responsabi
lités des Alliés sont en cause.

Cette déclaration a donné lieu à diverses coiri.
munications gui sont reproduites en note 2 au
chapitre 1U.3.

‘2/ Uoir note 3 au chapitre IU.3.

3/ Uoir note B au chapitre I.U.3 pour le texte
des communications reçues par le Secrétaire 
général à l'égard 
démocratique.

de la signature du Kampuchea

4/ Par une communication reçue le 6 décembre
1984, le Gouvernement australien a notifié au
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
les réserves et déclarations suivantes formulées 
lors de la ratification:

Article 2 et 50
L'Australie fait observer que, le peuple

australien s'étant uni au sein d'un
Commonuiealth fédéral sous l'autorité de la
Couronne, le pays est doté d'un système
constitutionnel fédéral. L'Australie accepte 
que les dispositions du Pacte s'appliquent à 
toutes les parties du pays en tant qu'Etat 
fédéral, sans aucune limitafi.on ou exception.
L'Australie formule une réserve générale
tendant à ce que les dispositions de l'article 
2, paragraphes 2 et 3, et de l'article 50 
soient appliquées conformément aux dispositions 
de l'article 2, paragraphe 2, et sans préjudice 
de ces dernières dispositions.

En vertu de l'article 2, paragraphe 2, les 
arrangements permettant d'adopter des mesures 
propres à donner effet aux droits reconnus dans 
le Pacte doivent être' pris en accord avec les 
procédures constitutionnelles de chaque Etat 
partie qui, dans le cas de l'Australie, sont 
les procédures d'une fédération où les pouvoirs 
législatifs, exécutifs et judiciaires néces
saires pour donner effgt aux droits reconnus

dans le Pacte sont répartis entre les autorités 
fédérales du Comtnonwealth et les autorités des 
Etats fédérés.

En particulier, dans le cas des Etats austra
liens l'application des dispositions du Pacte 
dans les domaines où les autorités fédérales 
exercent leurs pouvoirs législatifs, exécutifs 
et judiciaires relève de la compétence des
autorités fédérales; l'application des disposi
tions du Pacte dans les domaines où les
autorités des Etats fédérés exercent leurs 
pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires 
relève de la compétence des autorités des Etats 
fédérés; et lorsqu'une disposition touche à la
fois aux responsabilités fédérales et aux
responsabilités des Etats fédérés, son appli
cation relève de la compétence des autorités 
pertinentes conformément à la Constitution (aux 
fins d'une telle application, le Territoire du 
Nord est considéré comme un Etat fédéré),

A ce sujet, le Gouvernement australien a 
tenu, avec les mrinistres compétents des divers 
Etats et territoires, des consultations en vue
de mettre au point des , arrangements de coopé.
ration visant à coordonner eh à faciliter 
l'application du Pacte.

L'Australie accepte le principe énoncé au 
paragraphe 1 de l'article 10 ainsi que les 
principes généraux énoncés aux autres para
graphes de cet article, mais formule une 
réserve selon laquelle ces dispositions et les 
autres dispositions du Pacte sont sans préjudice 
des dispositions législatives et réglementaires 
actuellement en vigueur en Australie en vue 
d'assurer la discipline dans les établissements 
pénitentiaires aux fins de surveillance. En ce 
qui concerne le paragraphe 2a), le principe de 
la séparation est accepté en tant qu'objectif à 
réaliser progressivement. Pour ce qui est du 
paraqraphe 2 b) et de la seconde phrase du 
paragraphe 3, l'obligation de procéder à une 
séparation n'est acceptée que dans la mesure où 
les autorités compétentes considèrent une telle 
séparation avantageuse pour les jeunes 
délinquants et les adultes en cause.
Article 14

L'Australie accepte le paragraphe 3 b) étant
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entendu que la référence aux facilités néces.
saires ne suppose pas l'obligation de fournir 
aux détenus toutes les facilités dont disposent 
les représentants légaux des détenus.

L'Australie accepte la disposition du , para
graphe 3 d) selon laquelle toute personne a 
droit à être présente à son procès mais se
réserve le droit d'exclure un accusé quand son
comportement empêche le bon : déroulement du
procès .

L'Australie interprète le paragraphe 3 d) de 
l'article 14 comme étant compatible avec les 
systèmes d'assistance judiciaire dans lesquels 
la personne qui bénéficie d'une telle assis
tance est tenue de contribuer aux frais de sa 
défense, selon ses moyens et dans la mesure
déterminée par la loi ou dans lesquels une 
assistance n'est accordée à l'égard des délits 
les moins graves que compte tenu de tous les 
faits pertinents.

L'Australie formule une réserve tendant à ce 
gue l'indemnisation prévue en cas d'erreur 
judiciaire dans les circonstances, visées au 
paragraphe 6 de l'article 14 puisse être 
effectuée selon une procédure administrative 
plutôt que conformément A une disposition 
législative spécifique.
Article 17

L ‘Australie accepte les principes énoncés à 
l'article 17 sans préjudice du droit d'adopter 
et d'appliquer des dispositions législatives 
autorisant des mesures pouvant porter atteinte 
à la vie privée, à la famille, au domicile ou à 
la correspondance de l'individu mais qui sont 
indispensables dans une société démocratique 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique, de la situation économique du 
pays, de la santé ou de la moralité publiques 
ou en vue de protéger les droits et libertés 
d 'autrui.
Article 19

L'Australie Interprète le paragraphe 2 de 
l'article 19 comme étant compatible avec la 
réglementation des émissions de radio et de 
télévision dans l'intérêt public en vue de 
fournir les meilleurs services possibles en la 
matière au peuple australien.
Article 20

L'Australie interprète les droits prévus aux 
articles 19, 21 et 22 comme étant compatibles
avec les dispositions de l'article 20; par 
conséquent, le Cornmonuiealth et les Etats fédérés 
ayant légiféré dans les domaines visés à 
l'article 20 à l'égard de questions intéressant 
directement l'ordre public, l'Australie se 
réserve le droit de ne pas adopter de disposi
tion législative supplémentaire en la matière. 
Article 25
'L'Australie accepte la référence au "suffrage 

universel et égal" figurant A l'alinéa b) de 
l'article 25 sans préjudice des lois prévoyant 
qu'il peut être tenu compte de facteurs comme 
l'intérêt régional pour découper les circons
criptions électorales ou établissant des condi
tions de vote pour les élections municipales et 
les élections à d'autres niveaux de l'adminis
tration locale concernant les sources de 
recettes et les fonctions des organes de 
l'administration locale considérés.
Personnes condamnées

L'Australie déclare que les lois actuellement 
en vigueur ,sur son territoire à l'égard des 
droits des ■ personnes qui ont été condamnées 
pour infraction criminelle grave sont, d'une 
manière générale, conformes aux dispositions 
des articles 14-, 18, 19, 25 et 26 et elle se
réserve le droit de ne pas chercher à amender 
lesdites lois.
Discrimination et distinction

Les dispositions des articles 21 ) ,  24 1), 25 
et 26 visant la discrimination ou les 
distinctions entre les personnes seront 
appliquées sans préjudice des lois destinées à 
assurer aux membres d'une certaine catégorie ou 
de certaines catégories de personnes la 
jouissance égale des droits définis dans le 
Pacte. L'Australie accepte les dispositions de 
l'article 26 étant entendu qu'elles ont pour 
objet de confirmer le droit de chacun A un 
traitement égal dans l'application de la loi.

Par une communication reçue le 29 mars 
1985, le Gouvernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
les réserves suivantes formulées lors de la 
ratification:

3. Quant à l'article 13 du Pacte, la Finlande 
déclare que. cet article ne correspond pas à la 
législation finlandaise actuelle concernant le 
droit d'un étranger de se faire entendre ou de 
porter plainte à propos d'une décision d'expul
sion;

4. En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 14 du Pacte, la Finlande déclare 
qu'en vertu du droit finlandais un jugement 
peut être prononcé à huis clos si sa publica
tion doit offenser ,la morale ou mettre en 
danger la sécurité nationale;
La notification précise que la réserve est 

levée du fait que les dispositions pertinentes du 
droit finlandais ont été modifiées afin de 
correspondre aux articles 13 et 14, paragraphe 
premier, du Pacte.

Le Secrétaire général a reçu le 23 avril 
1982 du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne la déclaration suivante

Le Gouvernement fédéral se réfère à la 
déclaration faite par le Gouvernement français 
... concernant l'article 27 et souligne dans ce 
contexte la grande importance que revêtent les 
droits garantis par l'article 27. Il interprète 
la déclaration française en ce sens que la 
Constitution de la République française garan
tit déjà pleinement les droits individuels 
protégés par l'article 27.

/ Suivant notification reçue par. le Secré
taire général le 12 décembre 1979 le Gouvernement 
norvégien a retiré la réserve qu'il avait simul
tanément formulée concernant l'article 6, para
graphe 4.

8 / l.e 20 décembre 1983 , le Gouvernement
néerlandais a notifiée au Secrétaire général 
qu'il retirait la réserve faite à l'égard de 
l'article 25 (c). La réserve était la suivante ;

Le Royaume des Pays-Bas n'accepte pas cette 
disposition pour les Antilles néerlandaises.

155



EU. 4 : Oro.its (;.lwil.s et politiques

9/ Dans une cominunication reçue par le 
Eiecrétaire général le 3.1 januier 1979, le 
Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a confirmé 
gue le paragraphe vi) constituait une déclaration 
interprétative ne visant pas à exclure ou modifier 
l'effet juridique des dispositions du Pacte.

10/ Uoir "ENTREE 
présent chapitre.

EN UIGUEUR en tête du

11/ Dans une communication accompagnant la 
déclaration, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a indiqué qu'il désirait 
attirer l'attention sur les réserues formulées 
lors de la ratification à l'égard des articles 
19, 21 et 22 en connexion avec le paragraphe 1 de 
l'article 2, les paragraphes 3 et 5 de l'article 
14 et le paragraphe 1 de l'article 15 dudit 
Pacte. Il voulait en outre attirer l'attention 
sur la réserue en faveur des droits et responsa
bilités des Alliés contenue dans la déclaration 
également faite lors de la ratification, relatiue 
à l'application du Pacte à Berlin-Ouest.

12/ Une déclaration antérieure reçue le 22 
avril 1976 a expiré le 28 mars 1981.

13/ Une déclaration antérieure 
6 avril 1978 a expiré le 23 mars 1983,

reçue le

l**/ Le 3 octobre 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin la déclaration 
suivante ;

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des îles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d 'application territoriale.
Uoir aussi note 9 au chapitre III. 11. 
tors de sa ratification, le Gouuernement 

argentin a déclaré ce gui suit :
(Pour le texte de la déclaration uoir note 8 au 
chapitre IU.3).
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5. protocole; facultatif se RAPPORTANT AU PACTE INIERNAllONAL RELATIF AUX DROITS CIUILS El POLITIQUES 

È î ! ® _ 1 ? J C .2 1  Assemblée générale des Nations Unies^^  1?.M

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

23 mars 1976, conformément à l'article 9.
23 mars 1976, n° 14668.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.

Note : Le Protocole a été ouvert à la signature à Neui York le 19 décembre 1966.

Participant

Argentine 
Autriche 
Barbade . 
Bolivie . 
Cameroun 
Canada 
Chine' 
Chypre 
Colombie 
Congo . . 
Costa Rica 
Danemark 
El Salvador 
Equateur 
Espagne 
Finlande 
France 
Guinée 
Honduras

Siansçtujre 

10 déc 1973

19 déc 
21 déc

19 déc
20 mars
21 sept 
4 avr

1966
1966

1966 
1968
1967
1968

11 déc 1967

8 aoOt 1986 a

5 janv 1973 a 
12 août 1982 a 
27 juin 1984 a 
19 mai 1976 a

29 oct 1969
5 oct 1983 

29 nov 1968
6 janv 1972

6 mars 1969 
25 janv 1985 a 
19 aoOt 1975 
17 févr 1984 a

Participant SianaJbjre
Ratifications 
adhésion (a)

19 mars 
19 déc

1975
1966

Maurice . . . .  
Nicaragua . . .
Niger .........
Norvège . . . .  
Panama . . . .  
Pays-Bas . . .
Pérou . . . . .
Philippines . .
Portugal . . .
République

centraf ricaine 
République

dominicaine . 
Saint -Marin . .
Saint--Uincent-et 

Grenadines
Sénégal.........
Suède .........
Suriname . . .

Islande . . . . 22 août 1979 a Trinité-et-Tobago
Italie . . . . 30 avr 1976 15 sept 1978 Uruguay .........
Jamaïqi4e . . . 19 déc 1966 3 oct 1975 Uenezuela . . . .
Luxembourg . . 18 aoOt 1983 a Zaïre ...........
Madagascar . . 17 sept 1969 21 juin 1971 Zambie .........

12 déc 1973 a
12 mars 1980 a
7 mars 1986 a

20 mars 1968 13 sept 1972
27 juil 1976 8 mars 1977
25 j uin 1969 11 déc 1978
11 août 1977 3 oct 1980
19 déc 1966
1 août 1978 3 mai 1983

8 mai 1981 a

4 janv 1978 a
18 oct 1986 a

9 nov 1981 a
6 juil 1970 13 févr 1978
29 sept 1967 6 déc 1971

28 déc 1976 a
14 nov 1980 a

21 févr 1967 1 avr 1970
15 nov 1976 10 mai 1978

1 nov 1976 a
10 avr 1984 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la
ratification ou de l'adhésion.)

ARGENTINE 

[Uoir sous le chapitre IU.4.1 

DANEMARK^

S'agissant de l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article 5, le Gouvernement danois fait une r é 
serve en ce qui concerne la compétence du Comité 
pour examiner une communication soumise par un 
particulier si la même question a déjà été exami
née dans le cadre d'autres procédures d'enquête 
internationale.

ESPAGNE

Le Gouvernement espagnol adhère au Protocle 
facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et, politiques étant 
entendu que les dispositions de l'article 5, 
paragraphe 2, dudit Protocole signifient que le 
Comité des droits de l'homme ne devra examiner 
aucune communication émanant d'un particulier 
sans s'être assuré que la même question n'est pas 
déjà en cours d'exarnen ou n'a pas déjà été exami
née par une autre instance internationale 
d'enquête ou de règlement.

FRANCE

Déclaration :
"La France interprète l'article l®i" du Proto

cole comme donnant compétence au Comité pour 
recevoir eh examiner des communications émanant 
de particuliers relevant de la juridiction de la 
République française gui prétendent être victimes 
d'une violation, par la République, de l'un quel
conque des droits énoncés dans le Pacte, résul
tant soit d'actes, omissions, faits ou événements 
postérieurs à la date d'entrée en vigueur à son 
égard du présent Protocole, soit d'une décision 
portant sur les actes, omissions, faits ou événe
ments postérieurs de cette même date".

"En ce gui concerne l'article 7, l'adhésion de 
la France au Protocole facultatif ne peut être 
interprétée comme impliquant une modification de 
sa position à l'égard de la résolution visée dans 
cette disposition."

"ta France fait une réserve à l'alinéa a) du 
paragraphe 2 de l'article 5 en précisant que le 
Comité des droits de l'homme ne sera pas compé
tent pour examiner une communication émanant d'un
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particulier si la même question est en cours 
d'examen ou a déjà été examinée par une autre 
instance internationale d'enquête ou de 
règlement,"

ISLANDE,*!

L'Islande . . , adhère audit Protocole en ap
portant une réserve au paragraphe 2 de l'article 
5, pour ce qui est de la compétence du Comité des 
droits de l'homme d'examiner une communication
émanant d'un particulier si la question est exa.
minée ou a été examinée par une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement. Les 
autres dispositions du Protocole seront stricte
ment observées,

2 de l'article S du Protocole signifient que le 
Comité prévu par l'articlé' 28 dudit Pacte ne 
devra examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s'être assuré que la même 
question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas 
déjà été examinée devant une autre instance 
Internationaje d 'enquête'ou de règlement:"

N0RUEGE2

ITALIE?

Avec la réserue suivante à l'article 5, para
graphe 2 :

, . . Le Comité ne sera pas compétent pour exa
miner une communication d'un particulier si la 
même question a déjà été examinée par d'autres 
instances internationales d'enquête ou de règle
ment.

SUEDE2
"La République italienne ratifie le Protocole 

facultatif au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, étant entendu que 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 5 
du Protocole signifient que le Comité prévu par 
l'article 28 dudit Pacte ne devra examiner aucune 
communication émanant d'un particulier sans 

m' êt re assuré que la même question n'est pas en 
BSours d'examen ou n'a pas été examinée deuant une 
W u t r e  instance internationale d'enquête ou de 
règlement."

". . , Sous réserve que les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole 
signifient que le Comité des droits de l'homme 
prévu par l'article 28 dudit Pacte ne devra 
examiner aucune communication émanant d'un 
particulier sans s'être assuré que la même 
question n'est pas en cours d'examen ou n'a pas 
été examinée devant une autre instance 
internationale d'enquête ou de règlement."

LUXEMBOURG
B.k£j;.y.c.y£i°i3 !

"Lë’Grahd-Duché de Luxembourg adhère au Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte interna- 

Hjional relatif aux droits civils et politiques, 
‘étant entendu que les dispositions du paragraphe

UENEZUELA

Pacte international relatif aux droits civils et

Participant 

Pays-Bas . .

ËM:®-A®.X..É£®fî£i®.,0 
d i~ 1 a ri ô t î? ï c â t i o n

n  déc 1978

I.e.c.ciio.ix,®..j..

Antilles néerlandaises.

NOTES:

1/ Uoir note 3 au chapitre IU.3.

compétence du Comité des droits de 
institué par l'article 41 du Pacte.

1'homme

2/ Uoir au chapitre IU.4 le texte des décla-- 
rations par lesquelles ces Etats ont reconnu la
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6. CONUENTION SUR I. ' IMP RESCRIP TI (il 1111 DES CRIMES DE GUERRE ET DES CRIMES CONIRE E ' HUMANT I E

 L®._£ ®._n®.yj.ffik.c® J:.56,â !

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

il novembre 1970, conformément à l'article UIII.
11 novembre 1970, n° 10823.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 754, p. 73.

Note : La Convention a été ouverte à la signature à New York le 16 décembre 1968.

Participant

Afghanistan 
Albanie 
Bolivie 
Bulgarie 
Cameroun 
Cuba 
Gambie 
Guinée 
Hongrie 
Inde 
Kenya .
Mexique 
Mongolie 
Nicaragua 
Nigéria . 
Philippines 
Pologne . 
République 

démocratique 
allemande . .

République 
démocratique 
populaire lao 

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . .

Signature

21 janu 1969

25 mars 1969

3 juil 1969 
31 janu 1969

16 déc 1968

adhésion ia'j_

22 juil 1983 
19 mai 1971 
6 oct 1983 

21 mai 1969
6 oct 1972

13 sept 1972 
29 déc 1978
7 juin 1971 

24 juin 1969 
12 janv 1971
1 mai 1972

21 mai 1969 
3 sept 1986 
1 déc 1970 

15 mai 1973
14 févr 1969

27 mars 1973 a

28 déc 1984 a

République
socialiste
soviétique

Siqnature

de Biélorussie 7 janu 1969 8 mai 1969
République

socialiste
soviétique
d'Ukraine . . . 14 j anv 1969 19 juin 1969

Roumanie . . . . 17 avr 1969 15 sept 1969
Rwanda ......... 16 aur 1975 a
Saint -Uincent -et-

Grenadines . . 9 nov 198iH
Tchécoslovaquie , 21 mal 1969 13 août 1 9 7 0 ^
Tunisie ......... 15 j uin 1972 a
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques . . 6 j anv 1969 22 avr 1969

Uiet Nam . . . . 6 mai 1983 a
Yougoslavie . . . 16 déc 1968 9 juin 1 9 7 0 ^

nou 1984 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Etant donné que les dispositions des articles U 
et UII de ladite Convention, selon lesquelles 
certains Etats ne peuvent être parties à la Con-' 
uenhion, ne sont pas conformes au caractère 
universel de cette dernière, le Présidium du 
Conseil révolutionnaire de la République démocra
tique d'Afghanistan déclare que la Convention 
devrait, sur la base du principe de l'égalité 
souveraine des Ftats, être ouverte à l'adhésion 
de tous les Etats.

ALBANIE

Le Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie déclare que les dispositions des arti
cles U et UII de la Conuention sur 1'Imprescrip- 

•tlbilité des crimes de guerre et des crimes con
tre l'humanité sont Inacceptables parce que, en 
empêchant un certain nombre d'Etats de devenir 
parties à la Convention, elles revêtent un carac

tère discriminatoire qui viole le principe de 
l'égalité souveraine des Etats et est incompati
ble avec l'esprit et les buts de la Convention.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie juge né-- 
cessaire en même temps de déclarer que les dispo
sitifs des articles U et UII de la Convention sur 
1 ' irnprescriptiblll té des crimes de guerre et des 
crimes contre l'humanité qui empêchent un certain 
nombre d'Etats de signer la Convention ou d'y 
adhérer sont contraires au principe de l'égalité 
souveraine des Etats,"

CUBA

Le Gouvernement de la République de Cuba décla
re qu'il considère les dispositions des articles 
U et UII de la Convention sur 1 ' irnprescripti- 
bilité des crimes de guerre et des crimes contre
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l'humanité comme étant discriminatoires et con
traires au principe de l'égalité souveraine des 
Etats , "

GUINEE

"Le Gouvernement de la République de Guinée
considère que les dispositions des articles U et 
UII de la Conuention sur 1'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
que l'Assemblée générale a adoptée le 26 novembre
1968, mettent un certain nombre d'Etats dans
l'impossibilité de devenir parties à la Conven
tion et ont par suite un caractère discriminatoi
re qui est incompatible avec l'objet et les buts 
de la Conuention.

"Le Gouvernement de la République de Guinée est 
d'avis que, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, la Conuention doit être à 
la participation de tous les Etats sans discrimi
nation ni limitation aucune."

HONGRIE

Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise déclare que les dispositions contenues 
dans les articles U et UII de la Convention sur 
1'imprescriptibilité des crimes de guerre eh des 
crimes contre l'humanité, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 26 nouembre 1968, 
selon lesquelles un certain nombre d'Etats se 
voient refuser la possibilité de devenir signa
taires à ladite Convention sont de caractère dis
criminatoire, violent le principe de l'égalité 
souveraine des Etats et sont, particulièrement, 
incompatibles avec les buts et objectifs de ladi
te Conuention.

MONGOLIE

la République populaire mongole juge nécessaire 
de signaler que les dispositions des articles U 
et UII de la Conuention sur 1'imprescriptibilité 
des crimes de guerre et des crimes contre l'huma
nité ont un caractère discriminatoire et visent à 
empêcher un certain nombre d'Etats de devenir 
parties à la Conuention, et elle déclare que la 
Convention a trait à des questions qui concernent 
les intérêts de tous les Etats et doit donc être 
ouverte à l'adhésion de tous les Etats, sans dis
crimination ni limitation.

POLOGNE

ta République populaire de Pologne considère 
que les dispositions des articles U et UIT de la 
Convention sur 1 ' imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, que l'As
semblée générale a adoptée le 26 novembre 1968, 
mettent un certain nombre d'Etats dans l'impossi
bilité de devenir parties à la Convention et ont 
par suite un caractère discriminatoire gui est 
incompatible avec l'objet et les buts de la C o n 
vention .

La République populaire de Pologne est d'avis 
que, conformément au principe de l'égalité souue 
raine des Etats, la Convention doit être ouverte 
à la participation de tous les Etats sans discri
mination ni limitation aucune.

REPUBLIQUE DEMOCRAIIQUE ALLEMANDE

l..a République démocratique allemande tient i 
faire remarquer que les articles U et UII de le 
Convention enlèvent à quelques Etats la possibi 
lité d'adhérer à la Convention. Cette Conventior 
régit des questions touchant aux intérêts de tou; 
les Etats, et elle doit être ouverte à l'adhéslor 
de tous les Etats gui s'inspirent dans leur poli
tique des principes et des buts de la Charte de< 
Nations Unies.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

"Le Gouvernement de la République démocratique 
Populaire Lao adhère à la Convention susmentionnée 
et s'engage à en exécuter fidèlement toutes le: 
clauses, sauf les dispositions des articles U et 
UII de la Conuention sur 1'imprescriptibilité de; 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
adoptée par l'Assemblée générale des Nation; 
Unies le 26 novembre 1968 gui sont en contradic
tion auec le principe de l'égalité souveraine des 
Etats, ta Conuention devrait être ouverte à le 
participation universelle conformément aux prin
cipes et aux buts de la Charte des Nations Unies.'

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Biélo
russie déclare que les dispositions des articles 
U et UII de la Conuention sur 1'imprescriptibili
té des crimes de guerre et des crimes contre 
l'humanité, qui empêchent certains Etats de si
gner la Convention ou d'y adhérer, sont contrai
res au principe de l'égalité souveraine des Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
déclare que les dispositions des articles U et 
u n  de la Convention sur 1'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 
qui empêchent certains Etats de signer la Conven
tion ou d'y adhérer, sont contraires au princips 
de l'égalité souveraine des Etats.

ROUMANIE

"l.e Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions des ar
ticles U et u n  de la Convention sur l'impres- 
criphibillté des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanité ne sont pas en concordance auec 
le principe selon lequel les traités internatio
naux multilatéraux dont l'objet et le but inté
ressent la communauté internationale dans son en
semble devraient être ouverts à la partlcipatlor 
universelle."

TCHECOSLOUAQUIE

I.a République socialiste tchécoslovaque déclare 
que les dispositions des articles U et Ull de la 
Conuention sur 1 'imprescriptibilité des crimes de 
guerre et des crimes contre l'humanité, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 2ê 
novembre 1968, sont en contradiction avec le 
principe que tous les Etats ont le droit de deue-
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nir parties aux traités multilatéraux réglemen
tant des questions d'intérêt général.

UNION DES REPURtlQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
déclare que les dispositions des articles U et 
u n  de la Conuention sur 1'imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre 1'huma
nité, qui empêchent certains Etats de signer la 
Conuention ou d'y adhérer, sont contraires au 
principe de l'égalité souueraine des Etats.

UIET NAM

En adhérant à cette Conuention, le Gouvernement 
de la République socialiste du Uiet Nam estime 
nécessaire de déclarer qu'en conformité avec le 
principe de l'égalité souueraine des Etats cette 
Conuention devrait être ouverte à la participa
tion de tous les Etats, sans aucune discrimina
tion ou limitation.

NOTES:

1/ Résolution 2391 (XXllI). Documents officiels de l 'Assemblée générale, vingt-troisième session.
Supplément n° 18 (A/7218), p. 44.
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7. CONUENTION INTERNATIONALE SUR L ' E !.. IMINA I ] ON ET LA REPRESSION OU CRIME D ' A PARTH E M

B,!}.9£M®....fî.a.Ç................................ ..a £ 0;.ir.Ël.® .<1®.® M siis .n .s  Jiai®,? le..J..Q!..XOv,ernbre Î .Î I 1

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

18 juillet 1976, oonformément à l'article XU, paragraphe 1. 
18 £jillet 1976, n° 14861.
Nations Unies, Recueil des Trailés, uol. 1051, p. 243.

Note : ta Conuention a été ouverte à la signature à New York le 30 nouembre 1973.

Participant Signature
..B 9.M£i..çsJLii9..o. c 
i.£hll,ion_,£a’l

Afghanistan . . . 6 j U11 1983
Algérie ......... 23 janv 1974 26 mai 1982
Antigua-et-

Barbuda . . . . 7 oct 1982 a
Argentine . . . . 6 juin 197 5 7 nov 1985
Bahamas ......... 3 1 mars 1981
Bangaldesh . . . 5 févr 1985 a
Barbade ......... 7 févr 1979 a
Bénin ............ 7 oct 1974 30 déc 1974
Bolivie ......... 6 oct 1983 S,
Bulgarie . . . . 27 juin 1974 18 juil 1974
Burkina Faso . . 3 févr 1976 24 oct 1978
Burundi ......... 12 j u i 1 1978 a
Cameroun . . . . 1 nov 1976 a
Cap Uert . . . . 12 juin 1979 a
Chine ............ 18 avr 1983 a
Congo ............ 5 oct 1983 .<?
Costa Rica . . . 15 oct 1986 a
C u b a ........... 1 févr 1977 a
Egypte ......... 1 3 j uin 197 7 a
El Salvador . . . 30 nov 1979 a
Emirats

arabes unis . . 9 sept 1976 15 oct 197 5
Equateur . . . . 12 mars 1975 12 mai 1975
Ethiopie . . . . 19 sept 1978 a
Gabon ............ 29 f é u r 1980 a
Gambie ......... 29 déc 1978 a
Ghana ............ 1 août 1978 a
Guinée ......... 1 mars 1974 3 mars 1975
Guyana ......... 30 sept 1977 a
Haïti ............ 19 déc 1977 a
Hongrie ......... 26 aur 1974 20 j uin 1974
I n d e ........... 22 sept 1977 a

,jjjîran (République
islamique d') . 17 aur 1985 .S

I r a q ........... 1 j u i 1 1975 9 j uil 1975
■Tamahirlya arabe

libyenne . . . 8 j uil 1976 a
Jamaïque . . . . 30 mars 1976 18 févr 1977
Jordanie . . . . 5 j uin 1974

aj|ampuchea
démocratique ' 28 j u i 1 1981 a

“ e h y a ........... 2 oct 1974
Koweït ......... 23 févr 1977 a
Lesotho ......... 4 nov 1983 a
Libéria ......... r, nov 1976 a
Madagascar . . . 26 ma 1 1977 a
Maldives . . . . 24 avr 1984 a.
M a l i ........... 19 août 1977 a
Mexique ......... 4 ma r s 1980 a
Mongolie . . . . 17 ma i 1974 8 août 197 5
Mozambique . . . 18 aur 1983 a
Namibie (Conseil

des Nations
Unies pour la
Namibie) . . . 11 nov 1982 a

.P..a.C.tlc.lpan.t

Népal ............
Nicaragua . . . .
Niger ............
Nigéria .........
O m a n ............
Ouganda .........
Pakistan . . . .
Panama .........
Pérou ............
Philippines . . .
Pologne .........
Qatar ............
République arabe 

syrienne . . . 
République

centrafricaine 
République 

démocratique 
allemande . . .

République 
démocratique 
populaire lao . 

RSS de Biélorussie 
RSS d'Ukraine 
République -Uni 

de Tanzanie 
Roumanie . .
Rwanda . . .
Sao Tome -et- 

Principe 
Saint -Uincent - 

Grenadines 
Sénégal . 
Seychelles 
Somalie .
Soudan 
Sri Lanka 
Surinaïne 
Tchad . .
Ichécoslovaquit 
Togo . . . 
Trinité-et- 

Tobago 
Tunisie . . . .  
Union des 

Républiques 
soc i a11s t e s 
soviétiques . 

Uenezuela . . .
Uiet Nam . . . 
Yémen

démocratique 
Yougoslavie . .
Zaïre .......
Zambie . . . .

Signature

26 juin 1974 
3 aur 1974

11 mars 1975

7 mai 1976

2 mal 1974 
7 juin 1974 

18 mars 1975

17 janv 1974

2 mai 1974

4 mars 1974 
20 févr 1974

6 sept 1974 
15 oct 1974

E.?Jkif.1.® â.ti.on. ̂

2 août 1974 
10 oct 1974

23 oct 1974 
29 août 1975

7 avr 1975

12 févr 1974

31 juil 1974 
17 déc 1974

12 juil 1977 a
28 mars 1980 a
28 juin 1978 a
31 mars 1977

10 j uin 1986
27 févr 1986 a
16 mars 1977
1 nov 1978 a

26 j anv 1978
15 mars 19 76
19 mars 1975

18 juin 1976

8 mai 1981 a

12 août 1974

5 oct 1981 a
2 déc 1975

10 nov 1976

11 juin 1976 a
15 août 1978
23 jan 1981

5 oct 1979 a

9 nov 1981 a
18 févr 1977 .a
13 févr 1978 a
28 j anv 1975
21 mars 1977
18 févr 1982 a
3 j uin 1980 a.

23 oct 1974
2 5 mars 1976
24 mai 1984 .a

26 oct 1979
21 janv 1977 a

26 nov 1975 
28 janv 1983 a 
9 juin 1981 a

1 juil 1976 
11 juil 1978 a 
14 févr 1983 a
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.Bkçlâ ratio

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

flRGFNTlNfi
Molaration
"ta Répljbîique argentine, déclare que, conformé

ment à son interprétation de l'article XII de la 
Conuention, son consentement exprès sera néces
saire pour que tout différend qui n'aurait pas 
été réglé par voie de négociation et auquel elle 
serait partie soit porté deuant la Cour interna
tionale de.Justice.

EGYPTE^

EMIRATS ARABES UNIS

La participation des Émirats arabes unis .à la
dite Convention ne constitue en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ni l'établissement de re
lations conventionnelles quelconques avec lui.

INDE

Le Gouvernement de la République de l'Inde 
adhère à ladite Convention avec effet à compter 
du 17 août 1977.

IRAQ

La ratification de la Convention susmentionnée 
par la République d'Irak n'implique nullement 
qu'elle reconnaît Israël ni qu'elle établira avec 
celui-ci les relations qui peuvent être prévues 
dans la Conuention.

KOWEÏT

Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 
Koweït à la Conuention internationale sur l'éli
mination et la répression du crime d ' a£axtjTej.._d, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies [le 30 novembre 1973] ne signifie en aucu
ne façon que le Gouvernement de l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël.

MOZAMBIQUE

Déclaration interprétative :
Concernant 1'article XII :

signifiant qu'un différend concernant l'iiiterpré.
tation ou l'application de la Convention ne sera 
soumis à la Cour internationale de Justice 
qu'avec le consentement préalable et à la demande 
de toutes les parties à ce différend.

NEPAL

La Constitution du Népal contient des
dispositions destinées à assurer la protection
des droits individuels, notamment le droit
â -la liberté de parole et d'expression, le
droit de fonder des syndicats et des associations 
à des fins non politiques et le droit à la
liberté de religion; aucune disposition de la 
Convention ne sera considérée comme obligeant 
ou ,autorisant le Népal à adopter des mesures 
législatives ou autres gui seraient incompa
tibles avec les dispositions de la Constitution
du pays.

Le Gouvernement de Sa Majesté interprète 
l'article 4 de ladite Convention comme 
n'imposant à une partie à la Convention 
l'obligation d'adopter de nouvelles mesures
législatives dans les domaines visés par les 
alinéas a et b de cet article que pour autant 
gue le Gouuernement de Sa Majesté considère, 
compte dûment tenu des principes consacrés 
dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, que des mesures législatives destinées à 
compléter ou à modifier lès lois et pratiques 
existant en ces domaines sont nécessaires pour 
atteindre l'objectif énoncé dans la première 
partie de l'article 4.

l.e Gouvernement de Sa Majesté ne se considère 
pas lié par les dispositions de l'article 12 
de la Convention en vertu desquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Etats parties 
touchant l'interprétation ou l'application de la 
Conuention sera porté, à la requête de toute 
partie au différend, devant la Cour i n t e r n ^  
tionale de Justice pour qu'elle statue à sôW 
sujet.

La République populaire du Mozambique interprè
te cette disposition de la Convention comme

UENEZUELA

Avec réserve excluant les 
l'article XII de la Conuention.

dispositions de

OhieO-tAons

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ISRAËL
12 mai 1977

L'instrument déposé par le Gouvernement du 
Koweït contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. De l'avis du Gouver
nement Israélien, la présente Convention ne sau
rait se prêter à des déclarations politiques de 
cette nature, déclarations gui sont, en outre, en 
contradiction flagrante auec les principes,

l'objet eh les buts de l'Organisation. Cette 
déclaration du Gouvernement du Koweït ne peut 
aucunement affecter les obligations gui incombent 
au Koweït en vertu du droit international général 
ou de traités particuliers.

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du Gou
vernement du Koweït un attitude d'entière réci
procité.
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NOTES ;

1/ Le Secrétaire général a reçu le 10 septem
bre 1981 du Gouvernement vietnamien l'objection 
suivante relative à cette adhésion:

"L'adhésion à la Convention internationale 
précitée, au nom du prétendu "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique", par la clique de géno
cide Pol Pot -leng Sary - Khieu Samphan renver
sée par le peuple karnpuchéen depuis le 7 ja n
vier 1979 est totalement illégale et n'a aucune 
valeur juridique. Seul le Gouvernement de la 
République populaire du Kampuchea giri détient 
réellement le pouvoir au Kampuchea est habilité 
à représenter le peuple karnpuchéen à signer et 
à adhérer aux accords et conventions interna
tionaux .

En tant que partie à cette Convention, la 
République socialiste du Uiet Natn est d'avis 
que l'adhésion du prétendu "Gouvernement du 
Kampuchea démocratique" constitue non seulement 
une uiolatlon grossière des normes du droit et 
de la morale internationale, mais aussi une in
jure des plus cyniques aux trois millions de 
Kampuchéens victimes du plus odieux crime de 
l'histoire contemporaine commis par le régime 
polpotien honni de toute l'humanité entière."
Par la suite, le Secrétaire général a reçu des 

communications similaires faisant objection à la 
signature du Kampuchea démocratique: le 14 sep
tembre 1981 du Gouvernement de la République 
démocratique allemande; le 12 novembre 1981 du 
Gouvernement de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques; le 19 novembre 1981 du Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de

B:ié]orussie; le 3 décembre 1981 du Gouuernemer
de la Hongrie; le 5 janvier 1982 du Gouuernemei
bulgare; le 13 janvier 1982 du Gouvernemet
mongol, et le 17 mai 1982 du Gouvernemei
tchécoslovaque.

Par notification reçue le 18 janvier 198( 
le Gouvernement égyptien a informé le Secrétalr 
général qu'il avait décidé de retirer la déclar; 
tion relative à Israël. Pour le texte de ] 
déclaration voir Nations Unies, Recueil d<

vol. 1045, p. 397. La notification Indiqi 
le 25 janvier 1980 comme date de prise d'effet ( 
retrait.

Eu égard à cette déclaration, le Secrétalr 
général avait reçu le 30 août 1977 la déclaratlc 
suivante du Gouvernement israélien :

L'instrument déposé par le Gouvernement égyf 
tien contient une déclaration de caractère pc 
litique concernant Israël. De l'avis du Gouuer 
nernent israélien, des déclarations politique 
de cette nature n'ont pas leur place dar 
l'instrument et sont, de surcroît, en contre 
diction flagrante avec les principes, les ot 
jectifs et les buts de l'Organisation. I 
déclaration du Gouvernement égyptien ne pei 
d'aucune manière affecter les obligations gi 
ont force obligatoire pour l'Egypte en vertu c 
droit international général ou de traite 
précis ,

En ce qui concerne le fond de la question, ] 
Gouvernement israélien adoptera envers le Goi 
vernement égyptien une attitude de complète re 
ciproclté.
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CONUENTION SUR L'ELIMINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINA 1 ION A L'EGARD DES FEMMES 

êdcifitée_£ar l.'JlsymblJ.e_aéixéry_e_d,y__N^  le 18 décembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

3 septembre 1981, conformément à l'article 27, paragraphe 1. 
3 septembre 1981, n° 20378.
A/RES/3 4/I8O ! .
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s a i r 11 - u :i. n c e n t; - e t - 
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1981
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1982
1984

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ftLLEMflGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Sk'kXLcyiio n_. x.
' "Âü   sujet de l'alinéa du préambule de la
Convention qui commence par les mots "Affirmant 
que le renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales" :

te droit des peuples à l'autodétermination, tel 
qu'il est consacré par la Charte des Nations Unies 
et par les Pactes internationaux du 19 décembre 
1966, vaut pour tous les peuples et pas seulement 
pour les peuples "assujettis à une domination 
étrangère et coloniale". Tous les peuples ont 
donc le droit inaliénable de fixer librement leur 
statut politique et de poursuivre librement leur 
développement économique, social et culturel, la 
République fédérale d'Allemagne ne serait pas en 
mesure de reconnaître la validité juridique d'une 
interprétation du droit à l'autodétermination qui 
contredirait le libellé sans équivoque de la 
Charte des Nations Unies et 
internationaux 'Tlti— 19 décembre 
droits civils et politiques et 
miques, sociaux et culturels, 
en conséquence le onzième alinéa
Réyerye. .1

L'alinéa b) de l'article 7 ne sera pas appliqué 
dans la mesure où il va à 1'encontre de la deux
ième phrase de l'alinéa 4 du paragraphe a de 
l'article 12 de la Loi fondamentale de la 
République fédérale d'Allemagne. En vertu de 
cette disposition de la Constitution, les femmes 
ne peuuent en aucun cas servir dans des conditions 
qui impliquent l'emploi des armes.

des deux Pactes 
1966 relatifs aux 
aux droits écono- 
Elle interprétera 
du préambule.

ARGENTINE

l.e Gouuernement argentin 
considère par lié par les 
graphe 1 de l'article 29 
l'élimination de toutes les 
tion à l'égard des femmes.

déclare qu'il ne se 
dispositions du para
de la Convention sur 
formes de discrirnina-

AUSTRAI, lE

R_és_ery_es j.
Lg'“ goyÿgrnement australien déclare que la plu

part des Femmes employées par le Gouvernement du

Comrnonuiealth et par les gouvernements de la 
Nouvelle-Galles du Sud et de Uictoria bénéficient 
d'un congé de maternité payé. Un congé de mater
nité sans solde est accordé à toutes les autres 
femmes employées dans l'Etat de la Nouvelle- 
Galles du Sud, et ailleurs aux femmes employées 
dans des industries bénéficiant de subventions du 
Gouuernement fédéral et de certains Etats. Les 
femmes gui élèvent seules leurs enfants ont droit 
à des allocations de sécurité sociale en fonction 
de leurs revenus.

Le Gouuernement australien fait savoir gue la 
situation actuelle ne lui permet pas de prendre 
les mesures requises par l'article 11 2) b) pour 
étendre à toute l'Australie le congé de maternité 
payé ou accompagné d'allocations sociales 
comparables.

Le Gouvernement australien spécifie gu'il 
n'accepte pas d'appliquer la partie de la Conven
tion qui l'obligerait à modifier sa politique en 
matière de défense, celle-ci excluant les femmes 
du combat et des tâches liées au combat. Le 
Gouvernenent australien réexamine actuellement 
cette politique afin de définir auec plus de 
précision ce gui recouvrent les termes "combat" 
et "tâches liées au combat".
B AAac.a.tigji-. i

L'Australie est dotée d'un système 
constitutionnel fédéral dans lequel les pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire sont partagés 
ou répartis entre le Comrnonuiealth et les Etats 
fédérés. L'application du traité dans toute 
l'Australie sera confiée aux autorités des divers 
Etats et territoires du Commonwealth, compte tenu 
de leurs pouvoirs constitutionnels repsectifs et 
des dispositions concernant l'exercice de ces 
pouvoirs.

AUTRICHE

L'Autriche se réserve le droit d'appliquer la 
disposition de l'article 7 b), s'aglssant du
service dans les forces armées, et la disposition 
de l'article 11, s'agissant du travail de nuit 
des Femmes eh de la protection spéciale des 
femmes gui travaillent, dans les limites établies 
par la législation nationale.
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BANGLADESH

"L.e Gouvernement de la République populaire du 
Bangladesh ne se considère pas lié par les dispo
sitions de l'article 2, de l'alinéa a) de l'àrt.i.- 
d e  13 et des alinéas c) et f) du paragraphe 1 de 
l'article 16, qui sont contraires à la Sharia 
fondée sur le Saint Coran et la Sunna."

BELGIQUE

Réserves [
'CÉÎi£.îll.Z.
"L'application de l'article 7 n'affectera pas 

la validité des dispositions constitutionnelles, 
telles qu'elles sont prévues par l'article 60, 
réservant aux hommes l'exercice des pouvoirs 
royaux et par l'article 58, réservant aux fils du 
Roi ou à leur défaut, aux princes belges de la 
branche de la famille royale appelée à régner, la
fonction de sénateur de droit à l'Sge de dix huit
ans et auec voix délibérative à l'âge de vingt- 
cinq ans.

 ?— §£...1
L'TppîTcâ’tion’ de7 ï.'article 15, alinéas 2 et 3 

n'affectera pas la validité des dispositions 
temporaires prévues en faveur des époux mariés 
avant l'entrée en vigueur de la loi du 14 juillet 
1976 concernant les droits et devoirs réciproques 
des conjoints et leur régimes matrimoniaux et qui 
auront, conformément à la faculté qui leur en est 
laissée en vertu de cette loi, fait une déclara
tion de maintien intégral de leur régime matrimo
nial antérieur,"

BRESIL

cette fin, elles ont mis au point et le cas 
échéant continueront à mettre au point de nouvel
les mesures, législatives eh autres,

CHILI

£9 c.®.. .1®-. J:.â-
D.l.ciACgL£i9.î!, L

Le Gouvernement chilien a signé la présente 
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, conscient 
de l'importance que revêt ce document non seule
ment pour l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, mais égale
ment pour l'intégration définitive et totale de 
celles-ci dans la société dans des conditions 
d'égalité. ,

Il tient néanmoins à déclarer que certaines des 
dispositions de la Conuention ne sont pas totale-- 
ïnent conformes à la législation chilienne en vi
gueur .

Le Gouvernement chilien signale également 
qu'une Commission pour l'étude et la réforme du 
Code civil a été constituée et que celle-ci est 
actuellement saisie de diverses propositions ten
dant à modifier, entre autres choses, les 
dispositions qui ne sont pas strictement 
conformes à celles de la Convention.

CHINE

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée lors de la ratif'ication_
ta République populaire de Chine ne sera pas 

liée par le paragraphe 1 de l'article 29 de la 
Conuention.

M§.®£®.,®...._fy-t®„.l®.nË.- <i®_l® y££ËF,yc®_.„®£ confirmée

Le Gouvernenent de l.a République fédérative du 
Brésil formule des réserves à l'égard du p a r a 
graphe 4 de l'article 15 et des paragraphes 1 a), 
c), g) et h) de l'article 16 de la Conuention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion à l'égard des femmes.

En outre, le Brésil ne se considère pas lié par 
le paragraphe 1 de l'article 29 de ladite C o n 
vention,

BULGARIE

£^®T.y®...jfA£fe® ,ljî.rs___d.e la siqnature et confirmée
lors"'~de la' r~a~tTfTcati~on~':'~ ........ .
"La République populaire de Bulgarie ne se c o n 

sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 1 de l'article 29 de la Convention."

CANADA

Le Gouvernement canadien déclare que les auto
rités législatives compétentes du Canada ont mis 
en pratique le concept de l'égal.lté de rémunéra
tion tel qu'il est envisagé à l'alinéa d) du 
paragraphe 1 de l'article 11 en adoptant une 
législation gui prévoit la fixation des taux de 
rémunération sans di s cr ,i mina tion fondée sur le 
sexe. L.es autorités compétentes du Canada con
tinueront A faire droit à l'objectif visé par 
l'alinéa d) du paragraphe 1 de l'article 11, et à

CHYPRE

M..s.®.c.y_®..._i.
"En déposant le présent instrument d'adhésion, 

le Gouvernement de la République de Chypre tient 
à formuler une réserve au sujet de la disposition 
accordant à la femme des droits égaux à ceux de 
l'homme en ce qui concerne la nationalité des 
enfants, disposition qui figure au paragraphe 2 
de, l'article 9 de la Convention, Cette réserve 
sera retirée après modification de la loi relati
ve à cette question."

CUBA
R£s_ery_e_L

Le Gouvernement de la République de Cuba fait 
une réserve expresse touchant les dispositions de 
l'article 29 de la Convention car, à son sens, 
les divergences qui peuvent surgir quant à l'in
terprétation ou l'application de la Conuention 
entre les Etats parties doivent être éliminées au 
moyen de négociations directes par la vole diplo
matique .

EGYPTE

M.s®.r.Y-.®§-JLQnD.yJ£®.i-J;.9£.Ç-...£®FkË_,jJ.ja®.Ë£y,.E®.-̂ ^̂ ^̂ ^
mées iors de la ratification i
Ë..Q_®£-..9M£.££D£.®£D.®-..-i£â.Ç££çl_e..,._§.
Réserve sur les dispositions du paragraphe 2 de 

l'article 9 relatives à l'octroi à la femme de 
droits égaux à ceux de l'homme en ce gui concerne 
la nationalité de ses enfants, à savoir que cet
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octroi doit se faire sans préjudice de l'acquisi
tion par l'enfant né du mariage de nationalité du 
père en vue d'empêcher qu'il n'acquière deux na
tionalités lorsque ses parents sont de nationali
tés différentes et d'éviter ainsi que l'avenir de 
l'enfant ne soit compromis. En outre, sans porter 
atteinte au principe de l'égalité entre l'homme 
et la femme, 11 est certes plus approprié pour 
l'enfant qu'il acquière la nationalité de son 
père dans la mesure où l'usage veut qu'une femme 
qui épouse un étranger accepte que ses enfants 
acquièrent la nationalité de leur père,

En ce qui concerne l'article 16
Réserve survies dispositions de l'article 16 

relatives à l'égalité de l'homme et de la femme 
pour toutes les questions découlant du mariage, 
au cours du mariage et lors de sa dissolution, 
qui ne doivent pas aller à 1'encontre des dispo
sitions de la chari'a garantissant à l'épouse des 
droits équivalents à ceux de son conjoint afin 
d'assurer un juste équilibre entre eux, compte 
tenu de la valeur sacrée des liens du mariage et 
des relations familiales en Egypte qui trouve sa 
source dans de profondes convictions religieuses 
qu'on ne saurait transgresser et du fait que ces 
liens sont essentiellement fondés sur l'égalité 
des droits et des devoirs et sur la complémenta
rité qui réalise la véritable égalité entre les 
conjoints. Les dispositions de la chari'a font 
notamment obligation à l'époux de fournir à son 
épouse une dot appropriée, de subvenir totalement 
à ses besoins et de lui verser une allocation en 
cas de divorce, tandis qu'elle conserve la to t a 
lité de ses droits sur ses biens sans avoir à les 
utiliser pour subvenir à ses besoins. C'est pour 
cette raison que la chari'a n'accorde le divorce 
à la femme que sur décision du tribunal tandis 
qu'elle n'impose pas cette condition à son époux.

En ce qui concerne l'article 29
La délégation égyptienne est également en 

faueur du maintien de la réserve énoncée au para
graphe 2 de l'article 29 relative au droit de 
l'Etat signataire de la Conuention de déclarer 
qu'il ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe 1 dudit article relatives à 
la soumission à un organe d'arbitrage de tout 
différend entre des Etats parties concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conven
tion, se dégageant ainsi de toute obligation d é 
coulant d'une décision que l'organe d'arbitrage 
pourrait prendre en ce domaine.
Réserve faite lors de la ratification:

En ce qui concerne l'article 2:
Réserve sur l'ensemble des dispositions de 

l'article 2 dont la République arabe d'Egypte est 
prête à appliquer les différents alinéas à condi
tion qu'ils n'aillent pas à 1'encontre des di s
positions de la chari'a musulmane.

EL SfltUflDOR

Lors de la signature :
. , . Lors de la ratification de la Convention

susmentionnée, le Gouvernement salvadoricn formu
lera la réserve prévue à l'article 29 de la Con
vention .

Réserve en ce qui concerne l'application des 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 29,

ESPAGNE

La ratif'icatlon de la Conuention par l'Espagne 
n'aura pas d'effet sur les dispositions constitu
tionnelles régissant les règles de succession de 
la Couronne d'Espagne,

ErmOPIE

L'Ethiopie socialiste ne se considère pas liée 
par l'article 29 paragraphe 1 de la Convention.

FRANCE

M£.lâE.at,:ions
" 1. le Gouvernement de la République française 

déclare que le préambule de la Convention con
tient, notamment en son onzième considérant, des 
éléments contestables qui n'ont en tout état de 
cause pas leur place dans ce texte.

" 2. Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'expression "éducation familiale" 
qui figure à l'article B b) de la Convention doit 
être interprétée comme visant l'éducation publi
que relative à la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article 5 sera appliqué dans le respect 
de l'article 17 du Pacte International relatif 
aux droits civils et politiques et de l'article 8 
de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales,

" 3. Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article B b) et le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Convention ne doivent pas 
être interprétés comme impliquant l'exercice com
mun de l'autorité parentale dans des situations 
où la législation française ne reconnaît cet ex
ercice qu'à un seul des parents,

" 4 . Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 7 ne doit pas faire obsta
cle à l'application du deuxième alinéa de l'arti
cle LO 128 du code électoral.

" B. Le Gouvernement de la République française 
déclare que l'article 9 de la Conuention ne doit 
pas être interprété comme faisant obstacle à 
1'application -du deuxième alinéa de l'article 96 
du code de la nationalité française.

"6 .  Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 2 b) de l'article 14 
de la Convention ne doit pas être interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle et 
gratuite des prestations prévues dans cette 
disposition.

" 7 .  Le Gouvernement de la République française 
déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'article 
15 et les paragraphes 1 ç) et b) de l'article 16 
de la Convention ne doivent pas faire obstacle à 
l'application des dispositions du chapitre II du 
titre V du H u r e  troisième du Code civil.

" 8, Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 1 d) de l'article 16 de 
la Conuention ne doit pas faire obstacle à l'ap
plication de l'article 383 du Code civil.

" 9. Le Gouvernement de la République française 
déclare conformément au paragraphe 2 de l'article 
29 de la Conuention qu'il ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe premier de cet article.
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"10. Le Gouuernement de la République Française 
déclare qu'aucune disposition de la Conuention ne 
doit être interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la législation française gui sont 
plus favorables aux femmes qu'aux hommes."
Réserve

"Le Gouvernement de la République française
émet une réserue en ce qui concerne le droit aux 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1
a) de l'article 16 de la Convention."
Lors de la ratification :
Déclarations

"Le Gouvernement de la République française
déclare que le préambule de la Convention 
contient, notamment en son onzième considérant,
des éléments contestables qui n'ont en tout état 
de cause pas leur place dans ce texte.

Le Gouvernement de la République française
déclare que l'expression "éducation familiale" 
qui figure à l'article 6 b) de la Convention doit 
être interprétée comme visant l'éducation publi-. 
que relatiue à la famille, et qu'en tout état de 
cause l'article B sera appliqué dans le respect
de l'article 17 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et de l'article 8 
de la Conuention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales.

"Le Gouvernement de la République française
déclare qu'aucune disposition de la Convention ne 
doit être interprétée comme faisant obstacle aux 
dispositions de la législation française gui sont 
plus favorables aux femmes qu'aux hommes."
Réserves

Articles 5 bl et 16, 1 d l
"1) Le Gouvernement de la République française 

déclare que l'article B b) et le paragraphe 1 d) 
de l'article 16 de la Convention ne doivent pas 
être interprétés comme Impliquant l'exercice 
commun de l'autorité parentale dans des situa
tions ou la législation française ne reconnaît 
cet exercice qu'à un seul des parents., 7

Article 7

Article 14
"1) te Gouvernement de la République française 

déclare que le paragraphe 2 c) de l'article 14 
doit être interprété comme garantissant l'acquisi
tion de droits propres dans le cadre de la sécuri
té sociale aux femmes qui satisfont aux conditions 
familiales ou d'activité professionnelle requises 
par la législation française pour bénéficier 
d'une affiliation à titre personnel.

"2) Le Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 2 h) de l'article 14 
de la Conuention ne doit pas être interprété 
comme impliquant la réalisation matérielle eh 
gratuite des prestations prévues dans cette 
disposition."

Article 16, paragraphe 1 g)
’’Xe Gouvernement de la République française 

émet une réserve en ce gui concerne le droit au 
choix du nom de famille mentionné au paragraphe 1 
g) de l'article 16 de la Convention."
Article 29

"Le Gouvernement de la République française dé
clare, conformément au paragraphe 2 de l'article 
29 de la Conuention, qu'il ne sera pas lié par les 
dispositions du paragraphe premier de cet article."

HONGRIE

Réserue Formulée lors de la signature et confir-
5!.l..®.....ipx.5. .k®..,!.®. r.y.yjLl.ç...y£Le.!i .i...
la ’' Rép'ubiigüe p’ôpuraire' hongroise déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Con
vention.

INDE

Lors de la signature :
B r   .L

i) En ce qui concerne l'alinéa a) de l'article 
B et le paragraphe 1 de l'article 16 de la Con
vention sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes, le Gouuerne
ment de la République de l'Inde déclare qu'il se 
conformera à leurs dispositions et en assurera 
l'application conformément à sa politique de non- 
ingérence dans les affaires intérieures de toute 
collectivité hormis l'initiative où le consente
ment de cette dernière;

ii) En ce gui concerne le paragraphe 2 de l'ar
ticle 16 de la Convention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, le Gouvernement de la République de 
l'Inde déclare que, bien qu'en principe il appuie 
pleinement le principe de l'enregistrement obli
gatoire du mariage, ce principe n'est pas d'une 
application pratique dans un grand pays comme 
l'Inde où existe une grande diversité de 
coutumes, de religions et de niveaux d'alphabé
tisation .
.M?_®xy®._j...

En ce qui concerne l'article 29 de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, le 
Gouverne-ment de la République de l'Inde déclare 
qu'il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 
de cet article.

INDONESIE

Le Gouvernement de la République d'Indonésie ne 
se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention et 
déclare qu'aucun différend concernant l'interpré
tation ou l'application de la Convention ne
pourra être soumis à l'arbitrage ou à la Cour
internationale de Justice si ce n'est auec le 
consentement de tous les Etats parties au 
différend.

IRAQ®

Rése_ry..Gs_
1. En approuvant cette Convention et en y
adhérant, la République d'Iraq ne se considère 
pas liée par les dispositions des alinéas f) et
g) de l'article 2, des deux paragraphes de 
l'article 9, ni celles de l'article 16, la réserue 
concernant ce dernier article étant sans préjudice 
des droits prévus par la charia islamique en 
faveur de la femme, en contrepartie des droits de 
l'époux, afin d'assurer un juste équilibre entre 
les deux conjoints. L'Iraq émet également une 
réserue à l'égard du paragraphe premier de 
l'article 29, en ce gui concerne le principe d'un 
arbitrage international à propos de l'interpréta
tion ou de l'application de ladite Conuention.
2. Cette approbation ne peut en aucune manière
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signifier une reconna.i.ssance d'Israël ni entraîner 
1 ' établissement, d'une quelconque relation auec lui,

IRLANDE
Réserues :   .

A r_t i c_l e 1 L., b A_e.t_..Ç X
L ' ïrl an (Je' ëx âïri i n e l 'opporun i t é d e c o i n p 1 é t e r la 

garantie d'égalité contenue dans la Constitution 
irlandaise par des dispositions spécifiques 
régissant l'accès au crédit et à d'autres servi
ces financiers ainsi qu'aux activités récréa
tives, lorsque ceux-ci sont fournis par des 
particuliers, des organisations ou des 
entreprises. Pour le moment, elle se réserue le 
droit de considérer les lois et mesures en
vigueur dans ce domaine comme propres à assurer 
la réalisation des objectifs de la Convention en 
Irlande.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 3 de cet 

article, l'Irlande se réserue le droit de ne pas
compléter sa législation, gui accorde aux femmes 
la même capacité juridique qu'aux hommes, par de 
nouvelles dispositions régissant la validité de
tout contrat ou autre instrument privé conclu 
librement par une femme.
. . .9
Article 16, 1 dl et f )
L'.Irlande estime que la réalisation en Irlande 

des objectifs de la Convention n'exige pas que la 
loi accorde aux hommes les mêmes droits qu'aux
femmes en matière de tutelle, de garde et d'adop.
tion des enfants nés en dehors du mariage, et
elle se réserve le droit d'appliquer la Conuention 
sous cette réserve.

.&r£i cle_U_U....® t_J_L..,.al
l'irTaridê se r’ésèrüe le droit de considérer

1'Anti-Discrimination 
1'élimination de

(loi sur 
la discrimination en matière

Act

de salaire) de 1974 et 1 'kmx.Lgy.mex.t...-..S..9.U.y.li.t̂ ^̂  B,,,Ç,.fe
(loi sur l'égalité en matière d'emploi) cie 1977, 
ainsi que d'autres mesures prises en application 
des normes de la Communauté économique euro
péenne en matière d'accès à l'emploi et de 
rémunération, comme une application suffisante 
des alinéas b) , c) et du du paragraphe 1 de 
l'article 11.

I_'Irlande se réserue pour l'instant le droit de 
continuer à appliquer les dispositions de sa 
législation sociale gui sont plus favorables aux 
femmes ̂ qu'aux hommes.

ITALIE

Lors de la signature
Rés.®.r.y..Ç. i.

L'Italie se réserue la possibilité de se préva
loir, au moment du dépSt de l'instrument de ra ti
fication, de la faculté prévue à l'article 19 de 
la Conuention de Uienne sur le droit des traités 
du 23 mai 1969.

JAMAÏQUE

Le Gouuernement de la Jamaïque ne se considère 
pas lié par les dispositions du paragraphe 2 de 
l'article 9 de la Convention,

Le Gouvernement de la Jamaïque déclare qu'il ne 
se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 29 de la Conuention.

JORDANIE

Lors de la signature :
î. Réserve concernant le paragraphe 2 de l'ar

ticle 9;
2. Réserve concernant le paragraphe 4 de l'ar

ticle 15 (la femme doit avoir la même rési-
d e n c e g u e so n ma r ï, ) ;

3, Réserve quant à la formulation de l'alinéa
c) du paragraphe 1 de l'article 16, en ce
gui concerne les droits lors de la dissolu
tion du mariage en matière de pension ali
mentaire ou de compensation.

4 . Réserve quant à la formulation des alinéas
.k) .3) paragraphe 1 de l'article 16.

MAURICE

Le Gouvernement mauricien ne se considère pas 
lié par les alinéas b) et d) du paragraphe 1 de 
l'article !1 et l'alinéa g) du paragraphe 1 de
l'article 16.

l.e Gouuernement mauricien ne se considère pas 
lié par le paragraphe 1 de l'article 29 de la
Convention, et ce en vertu du paragraphe 2 de
l'article 29,

MEXIQUE.

l:gn.s....A®-Aa,..,Si33lA!A£.â L
D é c l a r a t i o n  :

En souscrivant, ad r eX,§.r e^d y m , à la Conuention
sur l'élimination de toutes les Formes de discri
mination à l'égard des femmes, ouverte à la si
gnature par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 18 décembre 1979, le Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique déclare qu'il est entendu 
que les dispositions de ladite Conuention, qui 
correspondent pour l'essentiel à ce qui est pré
vu par la législation mexicaine, seront appli
quées dans la République conformément aux modali
tés et procédures prescrites par cette législa
tion, et que l'octroi des prestations matérielles 
qui pourra résulter de la Convention se fera 
aussi largement que le permettront les ressources 
à la disposition de l'Etat mexicain.

MONGOLIE

Réserjye fo,rmyi.ÉJË.„i.9X..5.  âi3D.§£yr,®._..®.£.- £.°I!.fi£.::
mie_îgrx.Â'e..................... .
La République populaire mongole ne se considère 

pas liée par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Convention et déclare qu'il 
Faudra l'accord de toutes les parties concernées 
pour qu'un différend concernant l'interprétation 
ou l'application de )a présente Convention puisse
être soumis à l'arbitrage ou à la Cour Interna.
tionale de Justice.

NOUUELtE-ZELANDE

ljéseryeç_.;.
Le Gouverrieirient de la Nouvelle-Zélande, ïe 

Gouvernement des îles Cook et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2 de 
l'article 11.

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des lies Cook et le Gouvernement de
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Nioué se réservent le droit de ne pas appliquer 
les dispositions de la Conuention dans la mesure 
où elles sont Incompatibles avec les principes en 
uigueur en matière de recrutement et service

a) Dans les forces armées, pour autant que 
ces principes tiennent directement ou indirec
tement au fait que les membres desdites forces 
armées sont amenés à servir à bord d'aéronefs 
ou de navires et dans des circonstances impli
quant une participation active à des combats,

ou
b) Dans la force publique pour autant que ces 
principes tiennent directement ou indirecte
ment au fait que les membres de ladite force 
publique sont amenés à servir dans des 
situations impliquant le recours à la violen
ce ou la menace du recours à la violence.

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le 
Gouvernement des îles Coo!< et le Gouvernement de 
Nioué se réservent le droit, dans la mesure où la 
Conuention est incompatible avec les dispositions 
de la Convention concernant l'emploi deS femmes 
aux travaux souterrains dans les mines de toutes 
catégories (Convention No ]4‘> de l'OIT), ratifiée

Çar le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande 
e 29 mars 1938, d'appliquer les dispositions de 

cette dernière conuention.
Le Gouvernement des îles Cook se réserve le 

droit de ne pas appliquer l'alinéa de l'article 2 
et l'alinéa a de l'article 5 dans la mesure où 
les coutumes régissant la succession à certains 
titres de chef aux îles Cook seraient incompati
bles avec Iesdites dispositions.

RtRUBlIQÜE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

ueijée iar,s_de l,a_x..g..tï£t£atl.9Jl !.
ï"a ’ K é p u bTîq île Tfé io c r âTï’q u e 'à' 11 e ma n d e déclare 

que conformément au paragraphe 2 de l'article '29 
de la Convention, elle ne se considère pas liée 
par le paragraphe 1 de 1 ' article 29.

REPUBLIQUE SOCIALlSfE SOUIETIQUE 
OE BIELORUSSIE

E,£s®x.y...fi.-.£o,CHiyi#x....î.9X.s,_Ë,d£!-.§...jJ;3i!âtyx.9,.,...®.k..X-9J3£i.rjjA9. 
1.9T.S ...ii.®_,]rAJ!lâij£i£j£i9.P-_i
En vertu du paragraphe 2 de l'article 29 de la 

Conuention, la, République ’ socialiste soviétique 
de Biélorussie déclare qu'elle ne se considère 
pas liée par les dispositions du paragraphe 1 d u 
dit article, gui prévoit que tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant l'in
terprétation ou l'application de la présente Con
vention qui ri'est pas réglé par voie de négocia
tion est soumis, à la demande de l'un d'entre 
eux, à l'arbitrage ou à la Cour internationale de 
Justice, et elle déclare en outre que, pour que 
ce différend soit soumis à' l'arbitrage ou à la 
Cour internationale de Justice, 11 faut dans 
chaque cas qu'il y ait accord à ce sujet entre 
toutes les parties au litige,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions du paragraphe 
1 de l'article 29 de cette Conuention.

REPUBLIQUE DE COREE

Réserve formulée lors de la signature :
1. Le Gouvernement de la République de Corée 

ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 9 de la Conuention sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes, en date de 1979.

2. Tenant compte des principes fondamentaux 
consacrés par ladite Conuention, le Gouvernement 
de la République de Corée a récemment créé un 
Institut coréen de la promotion féminine, en vue 
de faire progresser les conditions de vie et les 
activités sociales des femmes. Un comité placé 
sous la présidence di4 Premier Ministre sera 
constitué sous peu pour étudier et coordonner les 
politiques d'ensemble concernant les femmes.

3. Le Gouvernement de la République de Corée 
poursuivra ses efforts pour prendre d'autres 
mesures conformes aux dispositions énoncées dans 
la Conuention.
Réserve formulée lors de la ratification :

Le Gouvernement de la République de Corée, 
ayant examiné ladite Conuention, ratifie celle-ci 
tout en ne s'estimant pas lié par les disposi
tions de l'article 9 et des alinéas ç), d ) , f), 
et g) du paragraphe 1 de l'article 16.

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors cTë' lâ~ râtTff'ca'tion
En uertu du paragraphe 2 de l'article 29 de la 

Convention, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine ne se considère pas liée par le para
graphe 1 dudit article, selon lequel tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats parties con
cernant l'interprétation ou l'application de la 
présente Conuention qui n'est pas réglé par voie 
de négociation est, à la demande de l'un d'entre 
eux, soumis à l'arbitrage ou renvoyé devant la 
Cour internationale de Justice, et elle déclare 
que pour soumettre un tel différend à_ 1 ' arbitrage 
ou le renvoyer devant la Cour internationale de 
Justice, il faut dans chaque cas l'accord de
toutes les parties au litige,

ROUMANIE

Réserve £çLCnLulé_e___l_or_s _d_e_ ].a__^s£ana_tu_re___ et_de
la ratification [
"La République socialiste de Roumanie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 29 de la Con
vention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs Etats parties concernant 
1'interprétation ou l'application de la Conven
tion qui n'est pas réglé par la voie des 
négociations sera soumis à l'arbitrage, à la
demande de l'une des parties.

ta République socialiste de Roumanie con
sidère que de tels différends ne peuvent être 
soumis à l'arbitrage qu'avec le consentement de 
tous les Etats parties au différend, pour chaque 
cas particulier."
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ROYftUME-UNl DE GRANDE-BREtflGNE El D'IRLANDE 
DU NORD

Lors de la siqnatur e i
ie Gouû'ernement ~d u Royaume-Uni de Grande 

Bretagne et d'Irlande du Nord déclare qu'il a
l'intention de formuler des réserves et décla.
rations lors de la ratification de la présente 
Convention.

Lors de la ratification :
ê ■ Pour le Royaume-Uni de___Gr[ar[d_e;;LBjlêi-Ë,l̂ ^̂
d'Irlande du Nord :

a) Le Royaume-Uni. considère, à la lumière de 
la définition contenue à l'article prevnier, que 
la Conuention a pour principal objectif de 
réduire, conformément à ses termes, la discrimi
nation à l'égard des femmes, et il estime donc 
que la Convention ne comporte aucune obligation 
d'abroger ou de modifier les lois, dispositions 
réglementaires, coutumes ou pratiques existantes 
qui, temporairement 014 à  plus long terme, assurent 
aux femmes un traitement plus favorable que celui 
des hommes; les engagements pris par le 
Royaume-Uni aux termes du paragraphe 1 de 
l'article 4 eh d'autres dispositions de la 
Conuention doivent être interprétés en 
conséquence.
b) te Royaume Uni se réserve le droit de
considérer les dispositions du Sex Discrimination
Act do 1975, du Employment .ProJte£Fto.Q ËConsoÿ^jLi
tion) Act de 1978, du Employment Act de 1980, du
Sex Discrimination (Northern Ireland) Order d e
1976, du Industrial Relations (No ?.) (Northern 
Ireland) Order de 1976, du” Indus trial. Rel a t~t on s' 
(Northern Ireland) Order de 1982, du Equal Pay 
Act de 1970 (tel qu'il a été modifié"), et du
Equal Pay A£t (Northern Ireland) de 1970 (tel
qu'il a été modifié), y compris les exceptions et 
les exemptions énoncées dans chacun de ces décrets 
et lois, comme constituant des mesures appropriées 
pour la réalisation concrète des objectifs de la 
Convention dans la situation économique et 
sociale propre au Royaume-Uni, et de continuer à 
appliquer ces dispositions en conséquence; cette 
réserve vaudra également pour toute mesure 
législative nouvelle gui modifierait ou remplace
rait les lois et les décrets mentionnés ci-dessus, 
étant entendu que les termes de ces nouvelles 
mesures seront compatibles auec les obligations 
incombant au Royaurne-Uni en vertu de la
Convention.

c) Compte tenu de la définition donnée à 
l'article premier, la ratification de la Conven
tion par le Royaume Uni s'entend sous réserve
qu'aucune de ses obligations aux termes de la 
Convention ne s'applique aux questions de succes
sion, de possession ou de jouissance touchant le 
IrÔne, la pairie, les titres honorifiques, la 
préséance sociale ou les armoiries, ni aux
questions concernant les confessions ou les
ordres religieux, ou l'entrée ou le service darrs 
les forces artrrées de la Couronne,

d) Le Royaume-Uni se réserve le droit de 
continuer d'appliquer les lois sur l'immigration 
régissant l'admission et le séjour au Royaume-Uni 
et le départ du Royaume-Uni qu'il pourra juger 
nécessaires et, en conséquence, accepte la 
disposition énoncée au paragraphe 4 de l'article 
IB et les autres dispositions de la Convention,

sous réserve des dispositions desdites lois 
applicables aux personnes qui, au moment 
considéré, n'ont pas le • droit d'entrer et de 
demeurer au Royaume-Uni en vertu de la législation 
du pays .

Compte tenu des dispositions du Sex D;£yriJtd,_na-
.y.0I!,.-JI_Ç.,fc de 197B et des autres loïF'appii”cabTë"s', 
le Royaume-Uni accepte l'article premier sous 
réserve que l'expression "quel que soit leur état 
matrimonial" ne soit pas considérée comme ayant 
pour effet de rendre discriminatoire ■toute 
différence de traitement entre célibataires et 
personnes mariées, pour autant qu'il y ait égalité 
de traitement entre hommes mariés et femmes 
mariées et entre hommes célibataires et femmes 
célibataires.
.ê..fiy.£.l.e...2

Compte tenu des progrès sensibles déjà réalisés 
au Royaume-Uni en vue de l'élimination progressive 
de la discrimination à l'égard des femmes, le
Royaume Uni se réserve, sans préjudice des autres
réserves qu'il a formulées, le droit de donner 
effet aux paragraphes f) et g) en maintenant à 
l'étude ses lois et dispositions réglementaires 
qui pourraient encore comporter des différences 
notables de traitement entre hommes et femmes, le 
but étant de modifier lesdites lois et disposi
tions réglementaires si cela est compatible auec 
les principes essentiels et primordiaux de sa 
politique économique. S'agissant des formes de 
discrimination plus particulièrement proscrites 
par d'autres dispositions de la Convention, les 
obligations découlant de l'article 2 doivent 
(dans le cas du Royaurne-Uni) être Interprétées 
compte tenu des autres réserves et déclarations 
formulées au sujet desdites dispositions, y 
compris les déclarations et les réserves faites 
aux paragraphes a) à d) ci-dessus.

En ce qui concerne les paragraphes f) et g) de 
l'article 2, le Royaurne-Uni se réserve le droit 
de continuer d'appliquer ses lois relatives aux 
délits sexuels et à la prostitution; cette réserve 
s'appliquera également à toute nouvelle loi qui 
modifierait ou remplacerait lesdites lois.
Article 9

Le l,oiy,-..s!l Nationality A_ç_t de 1981, mis en
vigueur auec effet au 1er janvier 1983, est fondé 
sur des principes gui ne permettent aucune forme 
de discrimination à l'égard des femmes au sens de 
l'article premier en ce qui concerne 1'acquisi
tion, le changement ou la conservation de la 
nationalité des femmes ou de la nationalité de 
leurs enfants. Toutefois, l'acceptation par le 
Royaume-Uni de l'article 9 ne peut être interpré-- 
tée comme entraînant l'annulation de certaines 
dispositions temporaires ou transitoires, qui 
resteront en vigueur au-delà de cette date.

Le Royaume-Uni se réserve le droit de prendre 
les mesures nécessaires pour s'acquitter de ses 
obligations aux termes de l'article 2 du premier 
Protocole relatif à la Conuention de sauvegarde
des droits de l'homme et, des libertés fondamenta.
les signé à Paris le 20 mars 1952, ainsi que de 
ses obligations aux termes du paragraphe 3 de 
l'article 13 du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels ouvert à 
la signature le 19 décembre 1966 à Neui York, dans 
la mesure où lesdites dispositions laissent aux 
parents la liberté de choix quant à l'éducation
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de leurs enfants: il se réserve aussi le droit de 
ne pas prendre de mesures qui puissent être 
contraires à son obligation aux termes du para
graphe 4 de l 'article 13 dud:it l’acte, de 
s'abstenir de porter atteinte à la liberté des 
individus et des personnes morales de créer et de 
diriger des établissements d'enseignement, sous 
réserue que certains principes et normes soient 
observés.

En outre, le Royaurne-Uni ne peut accepter les 
obligations aux termes du paragraphe e) de 
l'article 10 que dans les limites des pouvoirs de 
l'administration centrale prévus par la loi, vu 
que les programmes, les livres scolaires et les 
méthodes pédagogiques relèvent des autorités 
locales et non pas de l'administration centrale; 
en outre, le Royaume-Uni accepte d'encourager 
l'éducation mixte tout en se réservant le droit 
d'encourager aussi d'autres types d'éducation. 
Article 11

Le Royaume-Uni interprète le "droit au travail" 
visé à l'alinéa a) du paragraphe 1 renvoyant au 
"droit au travail." tel qu'il est défini dans 
d'autres instruments relatifs aux droits de 
l'homme auxquels le Royaume- Uni est partie, 
notamment à l'article 6 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels du 19 décembre 1966.

le Royaume-Uni interprète le paragraphe I de 
l'article 11 à la lumière des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 4, c'est-à-dire comme 
n'excluant pas les interdictions, les restrictions 
ou les conditions en matière d'emploi des femmes 
dans certains secteurs ou à cert,Dtns postes 
lorsqu'elles sont jugées nécessaires ou souhaita
bles pour protéger la santé et la sécurité des 
femmes ou le foetus humain, y compris les inter
dictions, restrictions ou conditions imposées en 
raison d'autres obligations internationales du 
Royaume-Uni; le Royaume-Uni déclare qu'en cas de 
conflit entre ses obligations aux termes de la 
présente Convention et ses obligations aux termes 
de la Conuention concernant l'emploi des femmes 
aux travaux souterrains dans les mines de toutes 
catégories (Conoention No 45 de l'OIl), les 
dispositions de cette dernière convention prévau
dront .

le Royaume-Uni se réserue le droit d'appliquer 
toutes ses lois et les règlements relatifs aux
régimes de retraite gui concernent les pensions
de retraite, les pensions de survivant et les 
autres prestations prévues en cas de décès ou de 
mise à la retraite (y compris le licenciement
pour raisons économiques), qu'elles soient ou non 
régies par un régime de sécurité sociale.

Cette réserue s'appliquera également à toutes 
les nouvelles lois gui modifieraient ou remplace
raient les lois en uigueur ou les règlements 
relatifs aux régimes de retraite, étant entendu 
que ces nouvelles lois seront compatibles avec
les obligations incombant au Royaume-Uni aux 
termes de la Conuention.

Le Royaume-Uni se réserve le droit d'appliquer 
les dispositions législatives suivantes en ce gui 
concerne les prestations ci-après :

a) Prestations do sécurité sociale pour les 
personnes qui s'occupent de grands infirmes, 
conformément à l'article 37 du Social Security 
Act de 1975 et à l'article 37 du Social Security 
(Northern Ireland) Act de 1975;

b) Majoration des prestations pour les 
adultes à charge, conformément aux articles 44,
47, 49 et 66 du So_c l_y,_Sex.ur̂ ^̂ ^̂   Ac.t de 1975 et
aux articles 44 à 47, 49 et, 66 du S^ocial Security
(Northern Ireland) Act de 1975; ..... .

c) Pensions de retraite eh pensions de survi
vant, conformément aux Soçjiy^se^ de
1975 à 19fl2 et aux Social Security (Northern 
Î..C®l.â.ndi...J.cts de 197 5 à'19 827' ' ........

d) A.i.locations familiales, conformément au Fa- 
!5.ilï..Jln..£9.!M.......§.yP.El®.!î!®nt.ŝ ^̂  de 1970 et au E.§.?!3ilt
.ÏX£.9JB§..,Ay££i®.ll013S-À,£L_LÇxSJl®riL JX ®  d e'ï 9 71.

Cette réserve s'appliquera également à toutes 
les nouvelles lois gui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énumérées 
aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant entendu 
que la teneur de ces nouvelles lois sera compati
ble auec les obligations incombant au Royaume-Uni 
aux termes de la Conuention.

Pour l'application des dispositions du paragra
phe 2 de l'article 11, le Royaume-Uni se réserue 
le droit d'appliquer toute règle non discrimina
toire pour une période minimum d'emploi ou 
d'affiliation.
Article 13

Nonobstant les obligations assumées aux termes 
de l'article 13 ou de tout autre article 
pertinent de la Convention, le Royaume-Uni se 
réserve le droit de continuer d'appliquer la 
législation relative à l'impôt sur le revenu et 
les plus-values, qui préuoit :
i) Qu'aux fins de l'impôt sur le revenu les 

revenus d'une femme mariée habitant avec son 
mari durant l'année ou une partie de l'année 
d'imposition sont considérés comme étant les 
revenus du mari et non les siens (sous 
réserue du droit des deux conjoints de 
convenir que les revenus de la femme seront 
imposables comme si elle était célibataire 
et n'avait pas d'autres revenus); et 

11) Que les revenus et les gains imposables de 
la femme mariée doivent être déclarés avec 
ceux de son mari (sous réserve du droit de 
l'un ou de l'autre conjoint de demander une 
imposition distincte) et, en conséquence (en 
l'absence d'une telle demande), que le droit 
de contester l'imposition et d'être entendu 
ou représenté lors de l'audience appartient 
au seul mari; et 

iii) Qu'un homme habitant avec sa femme ou 
l'ayant totalement à sa charge au cours de 
l'année d'imposition est en droit de déduire 
de son revenu total un montant supérieur à 
celui qui est autorisé dans tous les autres 
cas et qu'un contribuable dont la déclaration 
de revenu comprend le revenu de sa femme est 
en droit d'obtenir que cette déduction soit 
augmentée du montant du revenu de sa femme 
ou d'un montant prévu par la loi, si ce 
dernier est plus faible.

Article 15
En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 

15, le Royaume-Uni interprète l'expression 
"capacité juridique" comme ayant trait simplement 
à l'existence d'une personnalité juridique 
séparée et distincte.

En ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article 
15, le Royaume-Uni considère que cette disposition 
a pour but de préciser que seuls ceux des termes 
ou éléments d'un contrat ou d'un autre instrument
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privé qui sont discriminatoires au sens indiqué 
doivent être considérés comme nuls, et non pas 
nécessairement le contrat ou l'instrument dans 
son ensemble.
_flXtic_le 1.6

En ce qui concerne l'alinéa f) di.r paragraphe 1 
de l'article 16, le Royaiime-Uni estime gue la 
mention du caractère primordial de l'intérêt des 
enfants n'a pas de rapport direct avec l'élimina
tion de la discrimination à l'égard des femmes, 
et déclare à ce sujet que si la législation du 
Royaume-Uni régissant l'adoption accorde au 
bien-être de l'enfant une place centrale, elle ne 
donne pas à l'intérêt des enfants la même 
Importance primordiale que dans les questions 
liées à la garde des enfants.

Le Royaume-Uni accepte le paragraphe 1 de 
l'article 16, sous réserve que celui-ci ne 
restreigne pas le droit d'un individu à disposer 
librement de ses biens ni ne donne à un individu 
un droit de propriété gui serait soumis à une 
telle restriction.
B . P,our_ JAlle. de_M.an.,. 3:,e.s_..;î]xs._yigrg.es brltan -;

 k.y.
Sud et les lies Sanduiich du Sud, ainsi que les
îX®..5-Jlyr-£?-....xX._.ÇyiL,£.oi-

[Réserves identiques è celles formulées pour le 
Royaume-Uni aux paragraplies fi (a), (c), et (d),
si ce n'est que dans le cas de (a), ces réserues 
visent lesdits territoires et leur législation.] 
Article premier

[”Ri sè r u i's” identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni, si ce n'est qu'il n'est pas fait 
référence à la législation du Royaume-Uni.]
A rt.i c.lg_.2

[Rlserues identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni si ce n'est gu'il est fait référence 
à la législation des territoires, et non pas à 
celle du Royaume-Uni.]
â!iy.g.le_...2.

[Réserue identique à celle formulée pour le 
Royaume-Uni.]

[Réserves identiques à celles formulées pour le 
Royaume-Uni si ce n'est gu'il est fait référence 
à la légilsation des territoires et non pas â 
celle du Royaume-Uni.]

En outre, et en ce gui concerne ces territoires, 
les prestations gui sont expressément préuues aux 
termes de la législation de ces territoires sont 
les suivantes :

a) Prestations de sécurité sociale pour les 
personnes gui s'occupent de grands infirmes;

b) Majoration des prestations pour les adultes 
à charge;

c) Pensions de retraite et pensions de 
survivant ;

d) Allocations familiales .
Cette réserve s'appliquera également à toutes 

les nouvelles lois qui modifieraient ou remplace
raient l'une quelconque des dispositions énumérées 
aux paragraphes a) à d) ci-dessus, étant entendu 
que la teneur de ces nouvelles lois sera compati
ble auec les obligations incombant au Royaume- Uni 
aux termes de la Conuention.

Pour l'application des dispositions du paragra.
phe 2 de l'article 11, le Royaume-Uni se réserve 
le droit d'appliquer toute règle non discrimina
toire pour une période minimum d'emploi ou 
d 'affiliation.

Article 13..̂ IJi et 16.
[Réserves identiques à celles formulées pour le 

Royaume - Uni.] ' -

THAÏLANDE

péçl ..i.rî Xon ;
"Le Gouuernement du Royaume de Thaïlande tient 

à préciser que, suivant son interprétation, les 
ojbectifs de la Conuention sont d'éliminer toute 
discrimination à l'égard des femmes et de garantir 
à tout individu, indépendamment de son sexe, 
l'égalité devant la loi, et qu'ils sont en accord 
avec les principes prescrits par la Constitution 
du Royaume de Thaïlande."

"1. Pour toutes les questions intéressant la 
sOreté nationale, le maintien de l'ordre public 
et le service ou l'imploi dans les forces mili
taires ou paramilitaires, le Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande se réserve le droit de 
n'appliquer les dispositions de la Conuention sur
l'élimination de toutes les formes de discrirnlha.
tion à l'égard des femmes, en particulier celles 
des articles 7 et 10, que dans les limites 
établies par la législation, les réglementations 
et pratiques nationales.

2. S'agissant du travail de nuit des femmes et 
de la protection spéciale des femmes qui travail
lent, le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
considère que l'application des dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 9 et du paragraphe 1 b) 
de l'article 11 est subordonnée aux limites et 
critères établies par la législation, les régle
mentations et les pratiques nationales.

3 . Le Gouvernement du Royaume de Thaïlande ne 
s'estime lié ni par les dispositions du paragraphe 
3 de l'article 15, ni par celles de l'article 16, 
ni par celles du paragraphe 1 de l'article 29 de 
la Convention."

TCHECOSLOUAQUIE

Réserve £.ori[!y.li.â ........lof..?. k® 1® i.lajiyiy.!i®.
.£.o.o.L£™ï.®_...l9...c..5_k.e._..îs!.
La République socialiste tchécoslovaque, 

conf orrnémenh au paragraphe 2 de l'article 29 de 
la Conuention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination A l'égard des femmes, ne 
se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 1 dudit article. De l'avis de la 
République socialiste tchécoslovaque, tout diffé
rend concernant l'interprétation ou l'application 
de ladite Convention doit être réglé par voie de 
négociation directe entre les parties au 
différend, ou de toute autre manière dont ces 
parties seront convenues.

T R I N M E  ET TOBAGO

Bij.®x.y.®....-,.L.
ta République de Trinité et-Tobago déclare

qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 29 de ladite Convention rela
tif aux règlement des différends concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen- 
t ;i. o n .
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TUNISIA

'■ ■  9!É.Qé r a l e
l.e Gouvernement tunisien déclar'e qu'.il 

n'adoptera en vertu de la Convention, aucune 
décision ad mi n i s t r a t i v e ou I é g i, s 1 a t i u e q u i. s e r a :i t 
s u s c e p t i b 1 e d ' a 11 e r à i ' e n c o n t r e d e s d i s p o s i t ;i, o n s 
du chapitre l<-r dg ja Constitution tunisienne.
2. Réserve concernant le paragraphe 2 de

        ' '■.......
Le Gouvernement tunisien émet la réserve 

cl-après : les dispositions Figurant au paragra
phe 2 de l'article '1 de la Convention ne doivent 
pas aller à l'encontre des dispositions du 
chapitre 6 du Code de la nationalité tunisienne.

3. £é£erue ...concernant, __le al..tO.É.§..5. . .f.< 9/.
®£.,...h.ZId£7T[^5S3£ZIl

Le Gouvernement tunisien ne se considère pas 
lié par les alinéas c, d et f de l'article 16 de 
la Convention et déclare que les paragraphes g et 
h du même article ne doivent pas être en contra
diction avec les dispositions du Code du statut 
personnel r e 1 a t i v e s à 1 ' o c t r o i d u nom d e f a m :i 11 e 
aux enfants et à l'acquisition de la propriété 
par voie de succession.
4. Réser_ue  concernant le _ paragraphe 1 do
iLâr.y£îiZ21       ..

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 
de l'article 29 de la Convention, le Gouvernement 
tunisien ne se considère pas lié par les disposi
tions du paragraphe 1 dudit article qui stipule
que tout différend entre deux ou plusieurs Ftats 
parties concernant l'interprétation ou 1 ' appl.i ca
tion de la Convention, qui n'est pas réglé par
vole de négociation, peut être soumis à la Cour
Internationale de .Justice sur Ta requête de l'un 
quelconque de ces FTtats .

l.e Gouvernement tunisien estime en effet que
les différends de cette nature ne peuvent être 
soumis à l'arbitrage ou à la Cour internationale 
de Justice qu'avec le consentement de toutes les 
parties ou différend.
® ■ B_£çJ.-.Ë.!lË..t.i.o.!l__.Ç£..D.S..E..TI!..Ë.Q.t_ 1.9 paragraphe 4 de
l..,LË..r_ti.Ç..Ï.§..._J.®

Conformément à la Convention de Uienne sur le
droit des traités, en date du 23 mai 1969, le
Gouvernement tunisien souligne que les disposi
tions du paragraphe 4 de l'article 15 de la
Convention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes, notamment 
celles qui concernent le droit de la femme de 
choisir sa résidence et son domicile, ne doivent 
pas être Interprétées dans un sens qui rirait à 
1'encontre des dispositions des chapitres 23 eh 
61 du Code du statut personnel qui ont trait à la 
même question."

TU RQUIF

££serues [
Le Gouvernement turc formule des réserves à 

l'égard des dispositions de la Convention re l a 
tives aux rapports familiaux, lesquelles ne sont 
pas entièrement compatibles avec les dispositions 
du Code civil turc, et notamment à l'égard des 
paragraphes 2 et 4 de l'article 15, des alinéas
c), d), f) et g) du paragraphe 1 de l'article 16 
ainsi que du paragraphe 1 de l'article 29. 
Conformément au paragraphe 2 de l'article 29 de

la Convention, le Gouvernement de la République 
de Furquie déclare qu'il ne se considère pas lié 
par les dispositions du paragraphe 1 de cet 
a r t :i. c 1 e .
BÉ<:iË,ïlâËifi,.!ls !..

Le paragraphe 1 de l'article 9 de la Convention 
n'est pas incompatible avec les dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 5 et des articles 15 à 
17 de la loi turque sur la nationalité, concer
nant l'acquisition de la citoyenneté, étant donné 
que ces dispositions, qui réglementent l'acquisi
tion de la citoyenneté par la mariage ont pour 
ob.iet d'éviter l'apatrldie.

UNION DE‘3 REPUBLIQUES SOCIALISTES
SOUIEIIQUES

Réserve f onnulée lors de la signature et £onf innée
lors de I a_ .rati f ication.
Ën verïru du paragraphe Z de l'article 29 de la 

Convention, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par les dispositions du paragraphe 1 dudit 
article qui prévoit que tout différend entre deux 
ou plusieurs Etats parties concernant l'interpré
tation ou l'application de la présente Convention 
qui n'est pas réglé par voie de négociation est 
soumis, à la demande de l'un d'entre eux, à l'ar
bitrage ou à la Cour internationale de Justice, 
et elle déclare en outre que, pour que ce diffé
rend soit soumis à l'arbitrage ou à la Cour i n 
ternationale de Justice, il faut dans chaque cas 
qu'il y ait accord à ce sujet entre toutes les
par t i e s au 1 i t i, g e .

VENEZUELA

.lors d.e l.a_...slgnatû  ̂ :.

.B..É.9.iË..r..Ë.t.i.9..!l,._.!.
Conformément aux dispositions du paragraphe 2 

de l'article 29 de la Convention, la République
du Uenezuela déclare qu'elle ne se considère pas 
liée par la disposition stipulée au paragraphe 1 
dudit article 29.
.Lô rs de...la _r.a.t,if i£a.t
.Rése.r ue

Le Uenezuela formule à l'égard des dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 29 de la Convention 
une réserve expresse aux termes de laquelle 11 
n'accepte pas l'arbitrage et récuse la compétence 
de la Cour Internationale de Justice pour le 
r è g1e me n t d e s différends r é s u11 a n t d e i 'i n t e r p r é- 
tation ou de l'application de cette Convention..

UIET NAM

La République socialiste du Uiet Nam n'est pas 
liée par le paragraphe 1 de l'article 29.

YEMEN DEMOCRATIQUE

Le Gouvernement de la République démocratique 
populaire du Yémen déclare qu'il ne se considère 
pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 29 de la Convention susmentionnée 
relatif au règlement des différends concernant 
1'interprétation ou l'application de cette 
C 0 n V e n 11 o n .
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Ohj et t ions

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession ou de la signature définitive.)

ALtEMAGNE, REPU8IIQUE FEDÏRAit D'

10 juillet 1985
La République fédérale d'Allemagne estime que 

les réserves formulées ; par l'Egypte à l'égard 
de l'article 2, du paragraphe 2 de l'article 9 et 
de l'article 16; par le 8angladesh à l'égard de 
l'article 2, de l'alinéa a) de l'article 13 et 
des alinéas c) et f) du paragraphe l de l'article 
16; par le Brésil à l'égard du paragraphe 4 de 
l'article 15 et des alinéas a), c), g) et h) du
paragraphe 1 de l'article 16; par la Jamaïque à 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 9; par la 
République de Corée à l'égard de l'article 9 et 
des alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 de
l'article 16; et par Maurice à l'égard des
alinéas b) et d) du paragraphe 1 de l'article 11
et de l'alinéa g) du paragraphe 1 do l'article 
16, sont incompatibles avec l'objet et le but de 
la Convention (paragraphe 2 de l'article 28) et, 
en conséquence, y fait objection. En relation 
auec la République fédérale d'Allemagne, Iesdites 
réserves ne peuvent être invoquées à l'appui 
d'une pratique juridique qui ne tiendrait pas 
dûment compte du statut juridique reconnu aux
femmes et aux enfants en République fédérale 
d'Allernange conformément aux articles susmention
nés de la Conuention.

ta présente objection n'empêchera pas l'entrée 
en vigueur de la Conuention entre l'Egypte, le 
Bangladesh, le Brésil, la Jamaïque, la République 
de Corée et Maurice et la République fédérale 
d 'Allemagne,

Des objections identiques, mujijjtis_̂ _̂t̂ ^̂ ^̂  ̂ on
également été formulées par le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne à l'égard des
réserves formulées par divers autres Etats, comme 
indiquées ci-après :

i) 15 octobre 1986: A l'égard des réserves
formulées par le Gouuernernent thaïlandais 
concernant le paragraphe 2 de l'article 9, 
l'article 10, le paragraphe 1 (b) de
l'article 11, le paragraphe 3 de l'article 
15 et l'article 16;(La République fédérale 
d'Allemagne considère de même que la 
réserve exprimée par la Thaïlande à propos 
de l'article 7 de la Convention est 
i n c o I ri p a t i b 1 e auec 1 ' o b j e t e t 1 e b u t d e 
celle-ci, car elle réserve, de façon 
générale et donc indéfinie, le droit du 
Gouvernement thaïlandais de n'en appliquer 
les dispositions, pour toutes les questions 
touchant la sécurité nationale, que dans la 
limite des lois, règlements et pratiques 
internes).

11) 15 octobre 1986: A l'égard des réserves et 
certaines déclarations Formulées par le 
Go u u e r n e ment t u n i s i e n con c e r n a n t 1e 
paragraphe 2 de l'article 9 et l'article 16 
ainsi que le paragraphe 4 de l'article 15.

M e x i q u e:

11 janvier 1985
Le Gouvernement des Etats Unis du Mexique,

ayant étudié la teneur des réserves formulées par

Maur.ice à l'égard des alinéas b) et d) du para
graphe. 1 de i'article 11 et de l'alinéa g) du 
paragraphe 1 de l'article 16 de la Conuention, 
est parvenu à la conclusion que ces réserves 
do:iuent être considérées comme non valides eu 
égard au paragraphe 2 de l'article 28 de ladite 
Convention du fait qu'elles soient incompatibles 
avec le but et l'objet de cette dernière.

En effet, les réserves dont il s'agit, si elles 
venaient à être mises en oeuvre, auraient inévi
tablement pour résultat d'introduire une discri.
minatlon au détriment des femmes en raison de 
leur sexe, ce qui va à l'encontre de tout ce que 
dit la Conuention. Le principe de l'égalité des 
hommes et des femmes et celui de la non discri
mination quant au sexe, consacrés dans le 
deuxième alinéa du préambule et le troisième 
paragraphe de l'Article premier de la Charte des 
Nations Unies, à laquelle Maurice est partie, 
ainsi que dans les articles 2 et 16 de la Décla
ration universelle des droits de 1'homme de 1948, 
ont été précédemment acceptés par le Gouvernement 
mauricien lorsqu'il a adhéré, le 12 décembre 1973, 
au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et au Pacte International relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels. 
Ces principes ont été repris au paragraphe 1 de 
l'article 2 et à l'article 3 du premier Pacte 
susinentlonné, de môme qu'au paragraphe 2 de 
l'article 2 et à l'article 3 du second. Ainsi, 
le fait que le Gouvernement mauricien veuille 
maintenant formuler des réserves sur les mêmes 
points en relation avec la Convention de 1979 est 
Incompatible avec les obligations conventionnel
les qu'il a précédemment contractées.

L'objection formulée par le Gouvernement des 
Etats-Unis du Mexique au regard des réserves dont 
il s'agit ne doit pas être considérée comme 
empêchant l'entrée en vigueur de la Convention de 
1979 entre les Etats-Unis du Mexique et Maurice.

Des objections i d e n t :i q u e s , mut. §.t i s .mu.t an d ̂ , 
ont également été formulées par le Gouvernement 
mexicain à l'égard de- réserves formulées par- 
divers autres Etats, comme indiqupes ci-après

1) 21 féurler 1985 ; A l'égard des réserves du 
Bangladesh concernant l'article 2, alinéa a) de 
l'article 13 et les alinéas c) et f) du 
paragraphe 1 de l'article 16. (te Bangladesh 
n'étant pas partie aux Pactes cette qualité n'est 
pas invoquées à l'égard du Bangladesh par le 
Mexique dans son objection).

ii) 21 février 1985 : A l'égard des réserves de 
la Jamaïque concernant le paragraphe 2 de 
l'article 9.

iii) 22 mai 1985 : A l'égard des réserves de la 
Nouvelle-Zélande (lesquelles sont également 
applicables aux îles Cook) concernant 
l'alinéa F) de l'article 2 et l'alinéa a) 
de 1'a r 11c1e 5. 

iu) 6 juin 1986 : A l'égard des réserves de la 
République de Corée concernant l'article 9 
et les alinéas c), d), e), f) et g) du
paraqraphe 1 de l'article 16. 

v) 29 janvier 1986 : A l'égard de la réserue
de Chypre concernant le parageaphe 2 de 
l'article 9. ......... ........
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ui) 7 mal 1986 : fi l'égard des réserves faites
par la furguie concernant les paragraphes 2 
et 4 de l'article 15 et du paragraphe 1, 
alinéas c), d), f) et g), de l'article 16. 

v) 16 juillet 1986 ; fl l'égard des réserues
faites par l'Egypte concernant les articles
9 et 16.

Dans les deux objections à l'égard de la 
République de Corée et de Chypre, le Mexique fait 
valoir que les principes de l'égalité des hommes
et des femmes et de la non discrimination en
raison du sexe, mentionnés en tant que buts dans 
la Charte des Nations Unies, dans la Déclaration 
des droits de l'homme de 1948 et dans divers 
instruments multilatéraux, ont été érigés en 
principes généraux du droit international auxquels 
doit se conformer la communauté des Etats, dont 
la République de Corée et le Chypre font partie, 
viii) 16 octobre 1986 ; fi l'égard des réserves

faites par la l'haïlande concernant les 
articles 9, paragraphe 2, 15 paragraphe 3,
et 16.

ix) 4 décembre 1986: fi l'égard des réserves
faites par l'Iraq concernant les alinéas f) 
et g) de l'article 2, des paragraphes 1 et 
2 de l'article 9 et de l'article 16.

SUEDE

17 mars 1986
C Même objection, mutatis m u t a n d i s j._._g.ue ce lie

faite par le Mexique à 1 ' égard de_L._dÉ£ljî!2aij,,on
et réserves"Faites par lés Etats suivants :

i) Thaïlande : à l'égard du paragraphe 2 de
l'article 9, du paragraphe 3 de 
l'article 15, et de l'article 16;

ii) lunlsie : à l'égard du paragraphe 2 de
l'article 9, du paragraphe 4 de l'article 
15 et des alinéas c), d), f), g) et h) du 
paragraphe 1 de l'article 16;

iii) Bangladesh : à l'égard de l'article 2, de
l'alinéa a) de l'article 13 et des 
alinéas c) et f) du paragraphe 1 de 
l'article 16;

iv) Brésil : à l'égard du paragraphe 4 de
l'article 15 et des alinéas a), c), g) et
h) du paragraphe 1 de l'article 16.

En effet, si l'on mettait ces réserues en
pratique, on en viendrait infailliblement à

instituer une discrimination à "l'égard des femmes 
qui serait fondée sur le sexe, et l'on irait 
a'insi à 1'encontre de tout ce que symbolise la 
Conuention. 11 convient de garder à l'esprit que 
la réalisation des principes de l'égalité des 
droits de l'homme et de la femme eh de la 
non-discrimination de sexe figure expressément au 
nombre des buts énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, de même qu'elle figur.e dans la 
Déclaration universelle des droits de l'homme de 
1948 et dans divers instruments multilatéraux
auxquels la Thaïlande, la Tunisie et le
Bangladesh sont parties.

Le Gouvernement suédois note en outre que sur 
le plan des principes les réserues indiquées 
ci -après appellent la même objection :
- l'Egypte : à l'égard de l'article 2, du

paragraphe 2 de l'article 9, et de l'article 16;
- Maurice : à l'égard des alinéas b) et d) du

paragraphe 1 de l'article 11 eh de l'alinéa g)
du paragraphe 1 de l'article 16;

- Jamaïque : à l'égard du paragraphe 2 de
l'article 9;

- République de Corée : à l'égard de l'article 9 
et des alinéas c), d), f) et g) du paragraphe 1 
de l'article 16;

-■ Nouvelle Zélande ; pour ce qui est des îles
Cook, à l'égard de l'alinéa f) de l'article 2 
et de l'alinéa a) de l'article 5.
Dans ce contexte et à cette occasion, le 

Gouvernement suédois souhaite faire observer que 
si les réserues incompatibles avec l'objet et le 
but d'un traité ne sont pas acceptables, c'est 
précisément que la solution contraire aurait pour 
effet de priver de toute signification une 
obligation internationale de caractère
contractuel fondamentale. Ce genre de réserves 
incompatibles avec le but et l'objet de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination à l'égard des femmes ne mettent 
pas seulement en doute l'adhésion des Etats gui 
les formulent à l'objet et au but de la 
Convention : elles contribuent de plus à saper
les bases du droit international contractuel. 
L'intérêt de tous les Etats est que les traités 
auxquels ils ont décidé de devenir parties soient 
également respectés, quant à leur objet et à leur 
but, par les autres parties.

NOTES;

1 / Documents officiels généra
le , t rente-quatrième session, Sujiplkmjent n® 46 
‘(A/34746)', p. “217. .. ......  .....

2/ Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à 
compter de la date de son entrée en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

fi cet égard, le Secrétaire général a reçu le 
1.5 auril 1986 du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, l'objection 
suivante ;

La note accompagnant l'instrument de 
ratification par le Gouvernement de la

République fédérale d'Allemagne de la 
Conuention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes 
adoptée le 18 décembre 1979 et étendant à 
Berlin-Ouest l'application de la Convention est 
en contradiction directe avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Ledit Accord 
dispose en effet clairement que les accords 
internationaux conclus par la République 
fédérale d'Allemagne ne peuvent être étendus à 
Berlin-Ouest qu'à condition que les questions 
de sécurité et de statut ne soient pas 
affectées. Or par son contenu même, la 
Conuention susmentionné affecte directement ces 
ques tions.

Les Etats parties à la Convention sont 
notamment tenus d'adopter des dispositions 
législatives appropriées, y compris de modifier
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I.eur cons titut.ton, d ' appI Iquer dos sanctions e I 
autres mesures coercl flues et de garantir, par 
le truchement des tribunaux nationaux 
compétents et d'autres Institutions publiques, 
la protection juridique effective des citoyens, 

Les droits et obligations mentionnés dans la 
Convention relèvent de la souveraineté de 
l'Etat. Un Etat ne saurait imposer de tels 
droits et obligations à un territoire ne se 
trouvant pas sous sa juridiction.

Compte tenu de c<; qui précède, la partie 
soviétique considère la note du Gouvernement de 
la République fédérale d'fl.llemagne relative à 
1 ' e X t e n s i o n à B e r 1 i n - 0 u e s t d e 1 ' a f> p 1 i c a t i, o n d e 
la Convention sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination à l'égard des femmes 
c o mme 111é g aie e t s a n s e f f e t j u r1d i que.
En conséquence, la déclaration et la réserve 

accompagnant l'instrument de ratification de la 
Convention par le Gouvernement de la Républlc|ue 
fédérale d'Allemagne sont illégales et sans effet 
juridique en ce qui concerne Berlin-Ouest.

3/ Un instrument d'adhésion avait été déposé 
le 14 mars 1980 auprès du Secrétaire général. ta 
signature apposée le 17 juillet 1980 est accompa
gnée de la déclaration suivante :

"La Républ i q u e p o p u 1 a i r e r- é u o 1 u t i o n n a i r e cl e 
Guinée désire signer la Conuention . , étant
entendu que cette procédure annule celle de 
l'adhésion à ladite Conuention qui a été suivie 
par elle . "

4/ Le Secrétaire général 
jections à la signature de 
le Gouvernement du Kampuchea 
Convent i on. C e s o b j e c t i o n s 
substance, m,u£a11.s ,mu,ta,nçj-y ̂ 
en note 5 au chapitre 1U.3. 
la liste des Participante 
objections, avec les date 
notifications :

Participant

<a reçu diverses ob- 
cette Convention par 
démocratique de cette 
sont identiques en 
à celle reproduites 
On trouvera ci-après 
qui ont notifié ces 
i de. réception des

Da te de ré £e gt io n

U déc 1980
19 jan 1981
29 j an 1981

13 fév 198 1

18 fév 1981
10 mars 1981

Républi que d é mo c r a 11q u e 
allemande 

Hongrie 
Bulgarie
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Républ1que soc i ali s t e

soviétique de Biélorussie 
Tchécoslovaquie

b/ L'instrument expose que conformément aux 
relations particulières existant entre la 
Nouvelle--Zélande et les îles Cook, et entre la 
Nouvelle-Zélande et Nloué, des consultations ont 
eu lieu entre le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des îles 
Cook, et entre le Gouvernement de la Nouvelle 
Zélande et le Gouvernement de Nloué en ce qui 
concerne la Convention: que le Gouvernement des
îles Cook, qui a seul compétence pour décider de 
l'application des traités aux îles Cook, a demandé 
que la Convention soit étendue aux îles Cook; que 
le Gouvernement de N;ioué, qui a seul compétence 
p o u r d é c1d e r de 1'a p p1i cat i on d e s t r a i t ô s à N i o u é , 
a demandé quo la Convention soit étendue à Nloué.

I. ' I ns trume n t précise 0|u'en conséquence, la 
Convention s'appliquera également aux îles Cook 
et à Nloué.

I, ' 1nstrument spécifie que la ratification 
s'appliquera pour le Royaume-Uni, l'île de Man, 
les îles Uierges britanniques, les îles falkland, 
la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, et 
les îles Turques et Caicos.

Par une notification reçue le 26 mars 
1984, le Gouvernement français a notifié au 
Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve suivante à l'article 1 de la Convention, 
formulée lors de la ratification. Le texte de la 
réserve se lit comme suit :

"Le Gouvernement de la République française
déclare que l'article 7 ne doit pas faire
obstacle à l'application du deuxième alinéa de 
l'article tO 128 du Code électoral."

ta notification précise que la réserve est
levée du fait que la Loi organique n° 8 3-1096
du 20 décembre 1983 a abrogé l'article LO 128 du 
Code électoral relatif aux incapacités 
temporaires qui frappent les personnes ayant 
a c q u i s la n a t i o n a1i t é f r a n ç a1s e .

Par la suite, dans une notification reçue le 21 
j u 111 et. 19 86, 1 e G o u u e r n e m e n t f r a n ç a i s a no t :i. f i é
au Secrétaire général sa décision de retirer la 
réserve suivante au paragraphes 2 et 3 de 
l'artlcles 15 et au paragraphe 1 c), d) et h) de
l'article 16 de la Conuention, formulée lors de 
la ratification. Le texte des réserves se 
lisaient comme suit ;

Article 1.5 ̂ p,§..raa.r.ap.hes 2.,._et. 3.,. e£,..,art.icle .16̂ .
l>Ë.tâ.9£.§i!.!Ïi:,,.s L..Ç..3. ®-i .b..i
"Le Gouvernement, de la République française 

déclare que les paragraphes 2 et 3 de l'article 
t Fj et 1 c ) et h) de l'article 16 de la 
Convention ne doivent pas faire obstacle à
l'application des dispositions du chapitre II
du titre U du livre troisième du code civil."
.4,r.y,...‘:..3;,.9.,-....L§,-i 11)-
" te Gouvernement de la République française 
déclare que le paragraphe 1 d) de l'article 16
de la Convention ne doit pas faire obstacle à 
l'application de l'article 383 du code civil."

8/ Le 12 décembre 1986, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement israélien l'objection 
suivante :

...De l'avis du Gouvernement de l'Etat 
d'Israël, une telle déclaration, dont le 
caractère politique est évident, est 
incompatible avec les buts et objectifs de la 
Convention et ne peut en aucune façon affecter 
les obligations qui incombent à l'Iraq en vertu 
du droit international général ou de 
conventions particulières,

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement de l'Etat d'Israël adoptera envers 
l'Iraq u n e a 11 i t u d e d e c o m p1è t e réciprocité.

5/ te 19 décembre 1986, le Gouvernement 
irlandais a notifié au Secrétaire général qu'il 
retirait les réserves suivantes faites lors de 
son adhésion :

.
Ën attendant la présentation du projet 

d'amendement à la loi relative à la citoyenne-
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té, lequel est en bonne voie, l'Irlande se 
réserue le droit de continuer à appliquer les 
dispositions de la loi en uigueur concernant 
l'acquisition de la citoyenneté par mariage. 

Article 18 . ^
En ce qui concerne le paragraphe 4 de cet 

article, l'Irlande reconnaît à '.l'homme et. à la 
Femme les mêmes droits en ce qui. concerne le 
droit des personnes à circuler librement et à 
choisir leur résidence, en attendant la 
présentation du projet d'amendement, à la loi

sur le domicile, qui est en bonne uoie, elle se 
réserue le droit de continuer à appliquer la loi 
e n uigueur.

e t ,
Article 11 IJ. et. .13. aj,

...et en attendant l'entrée en uigueur du Social
Welfare (..AjtendrnentX .(.No .?J_ Act (amendement No 2
à la loi. sur la protection sociale) de 1986, de 
subordonner l'accès des femmes mariées à 
certains régimes de sécurité sociales à des 
conditions spéciales.
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9. CONUENTION CONTRE Lfl TORIURE El AUTRES PEINES OU TRfllTEMENlS CRUELS, INHUMAINS
OU DLGRADANI'S

fldoEjtée ES£.JLA,?._s.®jn.kkiS-J...®.?. Nâtisn.?. y.ni®r£...J.-®.- L9_..yAç.®i!!.yr_® 12®..'!;

Non encore en uigueur (uoir article 27).
TEXTE : A/RES/39/461

Note La Conuention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également fol, a été adoptée par la résolution 39/46'/ du 10 décembre 1984 à la trente-neuuième 
session de l'Assemblée générale des Nations Unies. La Conoention est ouuerte à la signature de tout 
Etat, conformément à son article 26.

Afghanistan 
Algérie . . 
Allemagne,

République
Fédérale d 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Belize 
Boliuie . 
Brésil 
Bulgarie 
Cameroun 
Canada 
Chine . .
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne

s.l9..o.§£.yx®.

4 féu 
26 nou

13 oct 
4 féu
10 déc
14 mars 
4 féu

4 féu 
23 sept 
10 juin

23 aoQt 
12 déc 
9 oct 

10 aur 
4 féu 

27 janu 
4 féu

1986
1986

féu
féu

1986
1986
1986
1986
1986

1986
1986
1986

1986
1986
1985
1986 
1986 
1986 
1986

1985
1986

E.y.t.i£i.£ï?£i9.n. »-

24 sept 1986

17 mars 1986 a

16 déc 1986 
19 déc 1986 a

26 juin 1986 a

démocratique 
allemande . . . 

République
dominicaine . . 

Républi que 
socialiste 
soulétlque 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique

7 aur 1986

4 féu 1985

19 déc 1986

Ratktllcationj,
Participant Signature adhésion (a)

Maroc ............ 8 janu 1986
Mexique ......... 18 mars 1986 23 j anu 1986
Nicaragua . . . . 15 aur 1986
Noruège ......... 4 féu 1986 9 juil 1986
Nouuellc-Zélande 14 janu 1986
Ouganda ......... 3 nou 1986
Panama ......... 22 féu 1986
Pays-Bas . . . . 4 féu 1986
Pérou ........... 29 mai 1985
Philippines . . . 18 juin 1986
Pologne ......... 13 j anu 1986
Portugal.......... 4 féu 1985
République

Finlande . . . 4 féu 1986 d'Ukraine . . . 27 f éur 1986
France . . . . 4 féu 1986 18 féu 1986 Royaume-Uni . . . 16 mars 1985
Gabon ......... 21 janu 1986 Sénégal ......... 4 féu 1986 21 août 1986
Gambie . . . . 23 oct 1986 Sierra Leone . . 18 mars 1986
Grèce ......... 4 féu 198 6 Soudan ......... 4 juin 1986
Guinée . . . . 30 mai 1986 Suède ........... 4 féu 1986 8 janu 1986
Hongrie . . . . 28 nou 1986 Suisse ......... 4 féu 1986 2 déc 1986
Indonésie . . . 23 oct 1986 Tchécoslouaquie . 8 sept 1986
Islande . . . . 4 féu 1985 Union of Souiet
Israël . . . . 22 oct 1986 Socialist
Italie . . . . 4 féu 1985 Republics . . . 10 déc 1985
Liechtenstein . 27 juin 1985 Uruguay ......... 4 féu 1986 24 oct 1986
Luxembourg . . 22 féu 1985 Uenezuela . . . . 16 féu 1986

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE I-EDERAI...E 0'

k9.L£.j!,..®_l.!L..si3n.aXy..C.®_....L
Le Gouuernernent de Tn République Fédérale 

d'Allemagne se réserue le droit, lors de la 
ratification, de communiquer les réserues ou 
explications interprétatives qu'il jugera 
nécessaires, en particulier en ce qui concerne 
l'application de l'article 3.

BULGARIE

Lqr,s_,de la signature et confjLrmée lors de H
.c.!i£k&i.£yi.i9..ci. i.
En application du paragraphe 2 de l'article 30 

de la Conuention, la République populaire de 
Bulgarie déclare qu'elle ne se considère pas liée 
par les dispositions du paragraphe l de l'article 
30 de la Conuention rendant obligatoire le recours 
à l'arbitrage international ou à la Cour interna
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tionale de Justice pour In règlement des diffé
rends entre Etats parties à la Convention. Elle 
maintient que les différends entre deux Etats ou 
plus ne peuuent être soumis à un arbitrage inter
national ou à la Cour internationale de Justice, 
pour examen et règlement, qui si toutes les 
parties au différend en sont explicitement
convenues dans chaque cas particulier.

La République populaire de Bulgarie ne reconnaît 
pas la compétence accordée au Comité contre la 
torture aux , termes de l'article 20 de la Conven
tion puisqu'elle estime gue les dispositions de 
l'article 20 ne sont pas compatibles avec le 
principe du respect de la souveraineté des Etats 
parties à la Convention.

CHINE

1) le Gouvernement chinois ne reconnaît pas la 
compétence accordée au Comité contre la torture 
aux termes de l'article 20 de la Convention.

2) Le Gouvernement chinois ne se considère pas 
lié par le paragraphe l de l'article 30 de la 
Conuention.

FRANCE
Réserve

Le Gouvernement de la République Française ne 
sera pas lié par les dispositions du paragraphe
1®T de cet article.

HONGRIE

La République hongroise ne reconnaît pas la 
compétence du Comité contre la torture, telle 
qu'elle est défin.ie à l'article 20 de la 
Conuention.

ta République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les dispositions du paragraphe
1 de l'article 30 de la Convention.

MAROC

Lors de_ la _signatu£e j.
Lê'“XîoûvërnethenT dïï' Royaume du Maroc ne recon

naît pas la compétence accordée au Comité aux 
termes de l'article 20.

Le Gouvernement du Royaume du Maroc ne se
considère pas lié par le paragraphe 1.®T du même
article.

POLOGNE

Lors de la signature
I.â" Ré pu 1)1101140 populaire de Pologne ne 

considère par liée par l'article 20 de 
Conuention.

se
la

En outre, la République populaire de Pologne ne
se considère pas liée par le paragraphe 1 de
l'article 30 de la Convention.

REPUBLIQUE DEMOCRfillQUE ALLEMANDE

Lo_rs_jle la_.,slgn_a_tû ^̂
Le Gouvernement, de la République démocratique

allemande ne reconnaît pas la compétence accordée 
au Comité aux termes de l'article 20.

Le Gouvernement de la République démocratique
allemande ne se considère pas lié par le paragra
phe l®!" du mêrne article.

REPUBLIQUE SOCIAITSTE SOUIETQUE OE BIELORUSSIE

k 0 n .s„k.iL..i.y..... j..i.3 D.yi.y .rx._ J .
  L â R'é p u b 1. i g ü e' ' "s o c i. a 1. i s t e soviétique de
Biélorussie ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 de 
la Convention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

k.®..çs_k.®...iy-.._5i'3x§.ky.c®...j..
[îl®JE®.?_.Il£®®.-Cy.®.5.j. mutatis mutandis ,„.gu_e__ce.l 1 ex

”  Ei. i i.®.®-J?.y.T la République socialiste
® °..'y2kl.i3y.s_k.®_. Ji09ii!ii.§j:..!?.-L ]

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

k .px?_ A.®_3.;â_xi'3Ji ®Lky ..C.®......’.
te Royaume-Uni se réserue le droit de Formuler, 

lors de la ratification de la Conuention, toutes 
réserves ou déclarations interprétatives gu'il 
jugera nécessaires.

TCHECOSLOUAQUIE

k.o..c?...k.®_.J;.y_xi,aD.aiy..T® x
La “képübligTJe socialiste tchécoslovaque ne 

reconnaît pas la compétence du Comité contre la 
torture telle qu'elle est définie à l'article 20 
de la Convention.

ta Tchécoslovaquie ne se considère pas liée par 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 30 
de la Conuention.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES 

lors de la signature.
 rH'einesnFIsérues, mutatis mutandis, que celles

faites par la République socialiste 
soviétique de Biélorussie.]

DéxJ. arations reco n naissant la compétence du Comité contre la Torture, faites,
’’èrï vërtû dis"’articTes T f  êt 22

ARGENTINE

ta Répi4blique argentine reconnaît la compétence 
du Comité contre la torture pour receuolr et exa
miner les communications dans lesquelles un Etat 
partie prétend qu'un autre Etat partie ne 
s'acquitte pas de ses obligations au titre de la 
Conuention. De même, elle reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner les communi

cations présentées par ou pour le compte de 
particuliers relevant de sa juridiction qui se 
disent victimes d'une violoation, par un Etat 
partie, des dispositions de la Convention.

FRANCE

Le Gouvernement de la République française 
reconnaît la compétence du Comité contre la
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torture pour recevoir et examnter des communica
tions dans lesquelles un état partie prétend 
qu'un autre état partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de la présente Convention.

Le Gouvernement de la République française 
reconnaît la compétence du Comité contre la 
torture pour recevoir et examiner des communica
tions présentées par ou pour le compte de parti
culiers relevant de sa juridiction qui prétendent 
être victimes d'une violation, par un état partie, 
des dispositions de la Convention.

NORUEGE

Le Gouvernement norvégien reconnaît la compé
tence du comité pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas 
de ses obligations au titre de la présente 
Conuention.

Le Gouvernement norvégien reconnaît la 
compétence du Comité pour recevoir et examiner 
des communications présentées par ou pour le 
compte de particuliers relevant de sa juridiction 
qui. prétendent être victimes d'une violation, par 
un Etat partie, des dispositions de la Conuention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUlEllQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de 
Biélorussie ne reconnaît pas la compétence du 
Comité contre la torture, telle qu'elle est 
définie à l'article 20 de la Convention.

REPUBLIQUE SOCIAtlSlE SOUIETIQUE D'UKRAINE

ta République 
ne reconnaît pa 
qu'elle est 
Conventi o n .

socialiste soviétique d'Ukraine 
la compétence du Comité telle 

définie à l'article 20 de la

SUEDE

Le Gouvernement suédois reconnaît la compétence 
du Comité pour recevoir et examiner des communi
cations dans lesquelles un Etat partie prétend 
qu'un autre Etat partie ne s'acquitte pas de ses 
obligations au titre de cette Conuention.

te Gouvernement suédois reconnaît la compé
tence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications présentées par ou pour le compte 
de particuliers relevant de sa juridiction gui 
prétendent être victimes d'une violation, par un 
Etat partie, des dispositions de la Convention.

SUISSE

La Suisse reconnaît la compétence du Comité
contre la torture pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie 
prétend que la Suisse ne s'acquitte pas de ses
obligations au titre de la présente Convention.

la Suisse reconnaît la compétence du Comité
pour recevoir et examnier des communications 
présentées par ou pour le compte de particuliers 
relevant de sa juridiction qui prétendent être 
victimes d'une violation, par la Suisse, des 
dispositions de la Convention.

NOTES:

1/
(A/39/&1T:'"T7~206T

Documents officiels de 1 ' Assemblée générale. trente-neuvième session, Supplément 51
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10, CONUENTION INI E.RNftï.lONAL f CONIfit L'APARTHEID DANS L E.S SPORTS

Adgptje par .l'..,7A.S£embIée . g . , é , n . é r ; , a I ■>......l®. ,LD.....<14..T.®.,[Tl.k.)"J., J.,58.5

Non encore en vigueur (voir artlc'l 
TEXTE : A/RES/40/64 G

18)

Participant Sï inatu C.<î Ratification, Participant Signature
â'Shësîôh '(â) ,
acceptation (A),
approbation (AA)

Algérie ......... 16 ma i 1986 Ouganda ......... 16 ma i 1986
Antigua-Gt-Barbuda 28 mai 1986 Panama ......... 16 mai 1986
Bahamas ......... ?0 ma i 1986 13 nov 1986 Pérou ........... 30 mai 1986
Barbade ......... 16 ma i. 19 86 2 oct 1986 Philippines . , . 16 mal 1985
B é n i n ........... 16 mai 19 86 Pologne ......... 16 ma i 1986
Bolivie ......... 16 mai 1986 République arabe
Bulgarie . . . . 10 j u i. n 19 86 syrienne 15 mai 1986
Burkina Faso . . 16 mai 1986 République
Burundi........... 16 mai 1986 c e n t r a f r* i c a i n e 16 ma i 1986
Cap-Uert , , , , 16 mal 1986 Républi que
Colombie . . . . 31 . )■ u i 1 1986 démocratique
Cuba . ......... 16 mai 1986 allemande , . . 16 mal 1986
Egypte ......... 16 ma i 1986 République
Equateur , . , . 16 ma i 1986 socialiste
Ethiopie . . . . 16 mai 1986 de Biélorussie 16 mai 1986
Gabon ........... 16 mai 1986 République
Ghana ............ 16 ma 1 1986 soc i. a 1 i. s t e
Guinée ......... 16 mai 1986 d'Ukraine . . . 16 mai 1985
Guinée-Bissau , . 16 ma i 1986 République -Unie
Guyana ......... 1 oct 1986 1 oct 1986 de lanzanie . . 16 mal 1986
Haïti............. 16 ma i 1986 Rwanda ......... 16 ma i 1985
Hongrie ......... 25 juin 19 86 Saint-Chri stophe
Indonésie . . . . 16 ma i 1986 et-Nevis . . , 16 mai 1986
Iran (République) Sénégal........... 16 mai 1986

islamique d') 16 mai 1986 Sierra Leone . . 16 mai 1986
Jamahiriya Somalie ......... 4 juin 1986

arabe libyenne 16 mai 1986 Soudan ......... 16 mai 1986
Jamaïque . . . . 16 mal 1986 2 oct 1986 l o q o ........... 29 mai 1986
Jordanie . , , , 16 mai 1986 r r i n i t é ■ e t - T 0 b a g p 21 mai 19 86
Kenya ........... 16 ma i 1986 1 u n i s i e ......... 16 mai 19 86
Liban . . . . . . 7 nov 1986 Union des
Libéria ......... 22 mai 1985 Républiques
Madagascar . . . 16 mal 19 86 soc i. a 1 i. s t e s
Maldives . . . . 3 oct 1.986 soviétiques . . 16 mai 1986
Malaisie . . . . 16 mat 1986 Uruguay ......... 1986
Maroc ........... 16 ma 1 1986 Uenezuela . . . . 16 mai 1986
Mexique ......... 16 ma i 1986 Yémen
Mongolie . . . . 16 ma i 1 9 86 démocratique 16 mai 1986
Népal.......... j uin T985 Yougoslavie , , , 16 mal 1986
Nicaragua . . . . 16 mai 1986 Zaïre ........ 16 mai 1986
Niger ........... 2 7 ma 1 1986 2 sept 1986 Zimbabwe . . . . 15 mai 1986
Nigéria ......... 16 mai 1986

Rat i£i..c.a£lo n
i^ÏËËï^k-lLiX!.”
.Ë..9S, ®fi.i..s£iE?£... I.0..L1- 
Ë£.P£.®,kË.ti£.rL_LA.0J,.

29 août 1986

15 oct 1986

183





CHAPIIRE. U. REFUGIES El APATRIDES

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1. CONSTI TUTION DE L 'ORGANISAI ION INTERNA1lONALE POUR LES REFUGIES

20 août 1948, conformément à l'article 18.
20 août 1948, n° 283,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 18, p. 3.

là Constitution a été approuvée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies 
dans sa résolution 62 (I)* du 15 décembre 1946,

Note : La résolution n® 108, adoptée par le Conseil général de l'Organisation internationale pour
les réfugiés à sa 101® séance, le 15 février 1952, prévoyait la liquidation de l'Organisation.

Signature
kk.f

Signature 
3éffriTtTve ( s ) ,

Participant §.iijnatjjr.®. acceptation Participant Signature acceptation

Argentine . . . 10 juin 1947 Italie ......... 24 mars 1949 s
Australie . . , 13 mai 1947 S_ Libéria . . . . . 31 déc 1946
Belgique . . . 1 mai 1947 30 mars 1948 Luxembourg . . . 5 août 1948
Bolivie . . . . 5 juin 1947 Norvège ......... 4 f  évr 1947 18 août 1947
Brésil . . . . 1 juil 1947 Nouvelle-Zélande 17 mars 1947 s
Canada . . . . 16 déc 1946 7 août 1947 Panama^ ......... 23 juin 1947
Chine^......... 29 aur 1947 S. Pays-Bas . . . . 28 j anv 1947 11 août 1947
Danemark . . . 20 août 1948 _s Pérou ........... 25 juil 1947
Etats-Unis Philippines . . . 18 déc 1946

d'Amérique 16 déc 1946 3 juil 1947 République
France . . . . 17 déc 1946 3 mars 1948 dominicaine . . 17 déc 1946 22 oct 1947
Guatemala . . . 16 déc 1946 28 juil 1947 Royaume -Uni . , . 5 féur 1947 X
Honduras . . . 18 déc 1946 Suisse ......... 28 mars 1949
Islande . . . . 12 mai 1947 s Uenezuela . . . . 4 juin 1948 13 sept 1948

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive ou de l'acceptation.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

A condition et sous réserue qu'aucun accord ne 
sera conclu au nom des Etats-Unis et qu'aucune 
mesure ne sera prise par aucun fonctionnaire, 
organisme, ou autre personne, et que l'accepta
tion de la Constitution de l'Organisation par le 
Gouvernement des Etats-Unis ou en son nom ne 
constituera pas ou n'autorisera pas une mesure 1) 
par laquelle une personne quelconque sera admise 
à entrer ou à s'établir, ou à se réétablir aux 
Etats-Unis ou dans l'un quelconque de leurs ter
ritoires et possessions sans l'approbation préa
lable du Congrès, ou 2) gui aurait pour effet 
d'abroger, de suspendre, de modifier, de complé
ter ou de remplacer une loi sur l'immigration ou 
toute autre loi des Etats-Unis.

FRANCE

"En outre, et par application du dixième alinéa 
du préambule de ladite Constitution disposant que 
l'Organisation internationale pour les réfugiés 
n'a pas de caractère permanent, les versements 
budgétaires prévus pour la France ne pourront 
être effectués que pendant une période maximale 
de trois fois douze mois."

GUATEMALA

Sous réserve que, conformément au paragraphe 2 
de l'article 10 de la Constitution de l'Organisa
tion internationale pour les réfugiés, la Répu
blique du CJuatemala versera en nature la quote- 
part qui lui revient suivant les besoins et les 
possibilités du pays.

"Ladite Constitution est ratifiée sous la ré
serve gue le Gouvernement français se réserve le 
droit de verser tout ou partie de sa contribution 
en francs ou en nature.
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NOTES: »/ Par une lettre en date du 2 septembre 1947
adressée au Secrétaire général, le représentant

Documents officiels de l 'Assemblée généra- permanent du Panama a déclaré que, lors de la si-
l_ej. s^eclondAlpjiFtTxkldel^lXZlErilH gnature de la Constitution, il a omis d'indiquer
îutions (fi/64/ftdd.l) p. 97. que sa signature était sous réserve de ratiflca........

tion comme il est spécifié dans les pleins pou- 
2/ Uoir note générale, note concernant les- uoirs présentés à cet effet, et a demandé que sa

signatures, ratifications, accessions, etc., au signature soit considérée comme étant apposée
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). sous réserve de ratification.
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U .2 - Réfugiés Conuention de 1951

2. CONUENTION RELATIUE AU STATUT DES REFUGIES

Signée à Genève le 28 juillet 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 22 avril 1954 .conformément à l'article 43.
ENREGISTREMENT : 22 avril 1954 , n0 2545.
TEXTE : Nations UnieSi Recueil des Traités, vol. 189, p. 137

Note : la Conuention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies sur le
statut des réfugiés et des apatrides qui s'est tenue à Genève du 2 au 26 juillet 1961. 1La Conférence a
été réunie conformément à la résolution 429 (U)* adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le
14 décembre 1950.

Ratification, Ratification,
adhésion (a), adhésion (a).

Participant Signature succession (dl Participant Signature succession (d)

Algérie ......... 21 févr 1963 d L i b é r i a ......... 15 oct 1964 a
Allemagne, Liechtenstein . . 28 juil 1951 8 mars 1957

République Luxembourg . . . 28 juil 1951 23 juil 1953
fédérale d'2, . 19 nov 1951 1 déc 1953 Madagascar . . . 18 déc 1957 a

Angola ......... 23 juin 1981 a M a l i ........... 2 févr 197 3 d
Argentine . . . . 15 nov 1961 a Malte ........... 17 juin 1971 a
Australie . . . . 22 janu 1954 a Maroc ........... 7 nou 1956 d
Autriche . . . . 28 juil 1961 1 nou 1954 Monaco ......... 18 mai 1964 a
Belgique . . . . 28 juil 1951 22 juil 1963 Mozambique . . . 16 déc 198 3 â
Bénin ............ 4 aur 1962 d Nicaragua . . . . 28 mars 1980 â
Bolivie ......... 9 Féur 1982 a Niger ........... 25 août 1961 d
Botsuiana . . . . 6 janv 1969 a Nigéria ......... 23 oct 1967 a
Brésil ......... 15 juil 1962 16 nou I960 Norvège ......... 28 juil 1951 23 mars 1953
Burkina Faso . . 18 juin 1980 a Nouvelle-Zélande 30 juin 1960 a
Burundi ......... 19 juil 1963 a Ouganda ......... 27 sept 1976 a
Cameroun . . . . 23 oct 1961 d Panama ......... 2 août 1978 a
Canada ......... 4 juin 1969 a Papouasie -Nouvelle
C h i l i ............ 28 janv 1972 a Guinée , , . , 17 juil 1986 a
Chine ............ 24 sept 1982 a Paraguay . . . . 1 avr 1970 â
Chypre ......... 16 mai 1963 d Pays-Bas . . . . 28 juil 1951 3 mai 19 55
Colombie . . . . 28 juil 1951 10 oct 1961 Philippines . . . 22 juil 1981 a
C o n g o ............ 15 oct 1962 d Pérou ........... 21 déc 1964 a
Costa Rica . . . 28 mars 1978 a Portugal . . . . 22 déc 1960 a
Côte d'ivoire . . 8 déc 1961 d République
Danemark . . . . 28 juil 1951 4 déc 1962 centrafricaine 4 sept 1962 d
Djibouti . . . . 9 août 1977 d Républi que
Egypte ......... 22 mai 1981 a dominicaine . . 4 janu 1978 a
El Salvador . . . 28 avr 1983 a République-Unie
Equateur . . . . 17 août 1956 a de Tanzanie . . 12 mai 1964 a
Espagne ......... 14 août 1978 a Royaume- Uni . . . 28 juil 1951 11 mars 1954
Ethiopie . . . . 10 nou 1969 â Rwanda ......... 3 j anv 1980 a
Fidji............. 12 juin 1972 d Saint-Siège . . . 21 mai 1962 15 mars 1966
Finlande . . . . 10 oct 1968 a Sao Tome-et-
France ......... 11 sept 1952 23 j uin 1954 Principe . . . 1 févr 1978 a
G a b o n ........... 27 aur 1964 a Sénégal ......... 2 mai 1963 d
Gambie ......... 7 sept 1966 d Seychelles . . . 23 avr 1980 a
Ghana ........... 18 mars 1963 â Sierra Leone . . 22 mai 1981 a
G u i n é e ......... 28 déc 1965 d Somalie ......... 10 oct 1978 a
G r è c e ............ 10 aur 1962 5 aur I960 Soudan ......... 22 févr 1974 a
Guatemala . . . . 22 sept 1983 a Suède ............ 28 juil 1951 26 oct 1954
Guinée-Bissau . . 11 féur 1976 a Suisse ......... 28 juil 1961 21 janv 1955
Guinée équatoriale 7 féur 1986 a Suriname . . . . 29 nov 1978 d
H a ï t i ............ 26 sept 1984 a Tchad ........... 19 août 1981 a
Iran (République T o g o ........... 27 févr 1962 d

islamique d ') . 28 juil 1976 a Tunisie ......... 24 oct 1957 d
Irlande ......... 29 nou 1966 a Turquie ......... 24 août 1961 30 mars 1962
Islande ......... 30 nou 1965 a Tuvalu ......... 7 mars 1986 d3
Israël............ 1 août 1951 1 oct 1964 Uruguay ......... 22 sept 1970 a
I t a l i e ......... 23 juil 1952 15 nou 1954 Yémen ........... 18 janv 1980 a
Jamaïque . . . . 30 juil 1964 d Yougoslavie . . . 28 juil 1951 16 déc 1959
Japon ........... 3 oct 1981 a Zaïre ........... 19 juil 1966 a
Kenya ............ 16 mai 1966 a Zambie ......... 24 sept 1959 d
Lesotho ......... 14 mai 1981 a Zimbabwe . . . . 26 août 1981 a
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DiiLla.Câi,l<3A?. en,_.y§X±,y _secH^  .d®.,,l.laxtiçi,e,.,£̂ ^̂  de.la_AQ.n.y®Xi;jX.r!.

(En l'absence d'indication en note de bas de page, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

®) "£.y,â!l®JflS.Q.fe. 1 survenus auant le 1®7..i.9..y-yi-?.r..JA£t_®.O...z.i.yX.o.P-®"

Brésil
Congo
Italie

Madagas car
Malte
Monaco

Paraguay
Turquie

b) "Evénements survenus avant le 1®*" ianvier 1961 en Europe ou ailleurs"

Algérie
Allemagne, République 

fédérale d'
Angola
Argentine^
Australie®
Autriche
Belgique
Bénin®
Bolivie
Botswana®
Burundi
Cameroun®
Canadjî
Chili®
Chine
Chypre
Colombie®
Costa Rica 
Côte

d ' Ivoire®
Danemark 
Dj ibouti 
Egypte 
El Salvador 
Equateur®
Espagne
Ethiopie
Fidji
Finlande
France®

Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guatemala
Guinée
Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Haïti
Haute-Uolta
Iran (République islamique d')®
Irlande
Islande
Israël
Jamaïque
Japon
Kenya
Lesotho
Libéri a
L.'i echtensteln
Luxembourg®
Mali
Maroc
Mozambique
Nicaragua
Niger®
Nigeria
Norvège
Nouvelle-

Zélande
Ouganda

Panama
Papouasie -Nouvelle -Guinée
Pays Bas
Pérou''
Philippines
Portugal
République centrafricaine® 
République dominicaine 
République-Unie de lanzanie 
Royaurne-Uni 
Rwanda
Saint Siège®
$>ao lotné-et-Princlpe 
Sénégal®
Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Soudan®
Suède
Suisse
Suriname
Tchad
Togo®
lunisie
Tuvalu
Uruguay
Yémen
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

Déclarations autres que celles faites en vertu de la section B de l'article premier et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir cl-après.)

ANGOLA
Déclarations

Le " Gouuêrnenent de la République populaire 
d'Angola déclare d'autre part que les disposi
tions de la présente Convention seront applica.
bles en Angola à condition qu'elles ne soient ni 
contraires aux dispositions constitutionnelles et 
législatives en uigueur dans la République po p u 
laire d'Angola, ni incompatibles auec elles, 
notamment en ce qui concerne les articles 7, 13, 
15, 18 et 24 de la Conuention. Ces dispositions 
ne peuvent pas être Interprétées comme accordant 
à une quelconque catégorie d'étrangers résidant 
en Angola des droits plus étendus que ceux dont 
jouissent les citoyens angolais.

le Gouvernement de la République populaire 
d'Angola considère en outre que les dispositions 
des articles 8 et 9 de la Convention ne peuvent 
êtres Interprétées comme liinitant son droit de

prendre envers un réfugié ou un groupe de réfu
giés des mesures gu'il estime nécessaires pour la 
sauvegarde des intérêts nationaux et le respect 
de la souveraineté nationale, chaque fois que les 
circonstances l'exigent.
Réserves

Bç£i£Ï.®-_J£ l Le Gouvernement de la République
populaire d'Angola accepte les obligations énon
cées à l'article 17 sous réserve que :

a) le paraqraphe 1 du présent article ne soit 
pas interprété comme signifiant que les réfugiés 
devraient bénéficier des mêmes privilèges que 
ceux qui sont éventuellement accordés aux ressor
tissants des pays avec lesquels la République po
pulaire d'Angola aura signé des accords de coopé
ration spéciaux;

b) le paragraphe 2 du présent article soit in
terprété comme une recommandation et non comme 
une obligation.
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firjy.çl.e 26_ Le Gouvernement de la République
popülâlre’~r'ftngola se réserve le droit de fixer, 
de transférer ou de délimiter le lieu de résiden
ce de certrains réfugiés ou groupe de réfugiés, 
ainsi que de limiter leur liberté de déplacement, 
lorsque cela est souhaitable pour des raisons 
d'ordre national ou international.

f iUSTRf l t l f^

AUTRICHE.®

ta ratification est donnée :
a) Sous la réserve que la République d'Autriche 

ne reconnaît que comme des recommandations et non 
comme des obligations qui s'imposent juridique
ment les stipulations figurant à l'article 17, 
paragraphes 1 et 2, a, exception faite, toute
fois, dans ce dernier paragraphe, des mots "qui 
en étaient déjà dispensés à la date de l'entrée 
en vigueur de cette Conuention par l'Etat con
tractant Intéressé, ou . . et

b) Etant entendu que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 22 ne seront pas applica
bles à la création et à la gestion d'écoles p r i 
vées dispensant l'enseignement obligatoire; que 
le traitement en matière "d'assistance eh de 
secours publics" dont il est question à l'article 
23 ne visera que les prestations d'assistance 
publique (secours aux Indigents) et, finalement, 
que les documents ou certificats" dont il est 
question aux paragraphes 2 et 3 de l'article 25 
désigneront uniquement les certificats d'identité 
prévus dans la Convention relative aux réfugiés 
en date du 30 juin 1928.

CANADA

R_éserues aux articles 23 et 24 :
Le Canada interprète l'expression "résidant 

régulièrement" comme ne s'appliquant qu'aux réfu
giés autorisés à résider sur le territoire cana
dien de façon permanente; les réfugiés autorisés 
à résider sur le territoire canadien à titre tem
poraire bénéficieront, en ce qui concerne les 
questions visées aux articles 23 et 24, du même 
traitement que celui qui est accordé aux visi
teurs en général.

CHILI

1) Sous la réserve qu'en ce gui concerne les 
dispositions de l'article 34, le Gouvernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des faci
lités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des 
lois chiliennes sur la naturalisation;

2) Eîous la réserve que le délai de résidence 
mentionné à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est porté, en ce gui concerne le Chili, de 
trois à dix ans;

3) Sous la réserve que l'application de l'ali
néa ç du paragraphe 2 de l'article 17 sera limi
tée aux réfugiés qui sont veufs d'un conjoint 
chilien ;

4) flous la réserve que le Gouvernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordre 
d'expulsion, un délai plus long que celui que les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

BELGIQUE

"1. Dans tous les cas où la Conuention confère 
aux réfugiés le traitement le plus favorable 
accordé aux ressortissants d'un pays étranger, 
cette clause ne sera pas interprétée par le Gou
vernement belge comme devant comporter le régime 
accordé aux nationaux des pays auec lesquels la 
Belgique a conclu des accords régionaux, de 
caractère douanier, économique ou politique;

"2. L'article 15 de la Conuention ne sera pas 
d'application en Belgique; les réfugiés résidant 
régulièrement sur le territoire belge jouiront, 
en matière de droit d'association, du régime 
accordé aux étrangers en général."

BOTSWANA

Avec réserve aux articles 7, 17, 26, 31 , 32 et
34 et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladite 
Conuention.

BRESIL®

Les réfugiés jouiront du memo traitement que 
celui accordé aux ressortissants de pays étran 
gers en général à l'exception des ressortissants 
du Portugal gui bénéficient du traitement préfé 
rentlel prévu par le Traité d'amitié et de con
sultation de 1953 et de l'article 199 de l'Amende
ment n° 1 de 1969 à la Constitution brésilienne.

CHINE
Réj_£Qies 

Article 14
"Dans le territoire de l'un quelconque des 

autres Etats Contractants, il bénéficiera de la 
protection gui est accordée dans ledit territoire 
aux nationaux du pays dans lequel il a sa 
résidence habituelle" 

et
Article 16, paragraphe 3 
Application exclue.

CHYPRElO

 confirmation des réserves faites par le
Gouvernément du Royaume-Uni lors de l'application 
de la Convention au territoire chypriote.

DANËMARKll

Reformulation de réserve : 25 mars 1968
"L'obligation, énoncée au paragraphe 1 de l'ar

ticle 17, d'accorder à tout réfugié résidant 
régulièrement au Danemark le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger en ce qui concerne l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée ne doit pas 
être interprétée comme établissant que tout réfu
gié a droit aux privilèges gui sont accordés, à 
cet égard aux ressortissants de la Finlande, de 
l'Islande, de la Norvège et de la Suède."
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EGYPIE

Auec réserues à l'égard de l'article 12, pa ra
graphe 1,. des articles 20 et 22, paragraphe 1, et
à l'égard des articles 23 et 24.
Eclaircissements (reçus le 24 septembre 1.98_1J_

1. L'Egypte a formulé des réserves au sujet du 
paragraphe 1 de l'article 12 parce que les dispo
sitions de ce paragraphe s'opposent aux lois 
intérieures de l'Egypte. En effet, ce paragraphe 
stipule que le statut personnel de tout réfugié
sera régi par la loi du pays de son domicile, ou
à défaut de domicile, par la loi du pays de sa 
résidence, ce qui est en contradiction auec l'ar
ticle 25 du droit civil égyptien qui stipule que :

"Le magistrat précise la loi qu'il convient 
d'appliquer aux personnes dont la nationalité est 
indéterminée ou qui possèdent plusieurs natlona-- 
lités ' à la fols. C'est la loi égyptienne qui 
s'applique aux personnes qui sont réputées 
posséder simultanément la nationalité égyptienne 
du point de vue. de l'Egypte, et la nationalité 
d'un ou plusieurs autres Etats du point de vue de 
cet ou ces autres Etats."

Les instances égyptiennes compétentes ne sont 
pas prêtes à modifier cet article du droit civil.

2. Les autorités égyptiennes compétentes s o u 
haitent formuler une réserve générale à propos de 
l'article 20, du paragraphe 1 de l'article 22, et 
des articles 23 et 24 de la Conuention de 1951, 
car ces articles confèrent aux réfugiés le même 
traitement qu'aux nationaux.

Nous avons formulé cette réserve générale afin 
d'éviter toute entrave au pouvoir discrétionnaire 
par lequel l'Egypte peut accorder les privilèges 
aux réfugiés, selon chaque circonstance.

EQIJAIEUR

En ce qui concerne l'article premier, qui tr ai
te de la définition du mot "réfugié", le Gouver
nement équatorien déclare que son adhésion à la 
Convention relative au statut des réfugiés 
n'implique pas qu'il reconnaît les conventions 
que l'Equateur n'a pas expressément signées et 
ratifiées .

En ce qui concerne l'article 1.5, l'Equateur 
déclare en outre qu'il n'accepte les dispositions 
qui y figurent que dans la mesure où celles-ci ne 
sont pas incompatibles avec les dispositions 
constitutionnelles et législatives en vigueur qui 
interdisent aux étrangers et, par conséquent, aux 
réfugiés d'appartenir à des organisations politi
ques .

ESPAGNE

a) L'expression "le traitement le plus favora
ble" sera interprétée dans tous les articles où 
elle est utilisée comme ne comprenant pas les 
droits qui, de par la loi ou de par les traités, 
sont accordés aux ressortissants portugais, a n - 
dorrans, philippins ou de pays latino-américains, 
ou aux ressortissants des pays avec lesquels 
auront été conclus des accords internationaux de 
caractère régional.

b) te Gouvernement espagnol n'accorde pas à 
l'article 8 une valeur obligatoire, mais le 
considère comme une recommandation.

ç) Le Gouvernement espagnol réserue sa posihioi 
quant à l'application du paragraphe 1 de l'arti
cle 12. Le paragraphe 2 de l'artlc.le 12 seri 
interprété comme référant exclusivement au) 
droits acquis par un réfugié . auant la date où i: 
a obtenu, dans quelque pays que ce soit, 1< 
statut de réfugié.

d) L'article 26 de la Convention sera interpré
té comme ne faisant pas obstacle à l'adoption di 
mesures spéciales quant au lieu de résidence d< 
certains réfugiés, conformément à la législatioi 
espagnole.

trHiopre

Les dispositions des articles 8, 9, 17 (2) el
22 (1) de la Convention sont considérées comme dt 
simples recomtnandations et non comme énonçant dei 
obligations liant juridiquement les parties.

FID3I

Le Gouvernement de Fidji a déclaré que le: 
première et quatrième réserves formulées par 1< 
Royaume-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées, de manière à convenir mieux à 1'applica 
tion par Fidji, comme suit :

1) te Gouvernement de Fidji considère que le< 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas de pren
dre, en temps de guerre ou dans d'autres circons
tances graves et exceptionnelles, dans l'intérêl 
de la sécurité nationale, des mesures à 1'égare 
d'un réfugié, en raison de sa nationalité. Lee 
dispositions de l'article 8 ne pourront empêcher 
le Gouvernement de Fidji d'exercer ses droits sur 
les biens ou les intérêts qu'il a pu acquérir oi 
qu'il pourra avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en vertu d'un traité de paix, 
ou de tout autre accord ou arrangement pour It 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourre 
être conclu à la suite de la deuxième guerre mon
diale. En outre, les dispositions de l'article f 
n'auront pas d'effet sur le régime applicable au> 
biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée er 
vigueur de la Convention pour Fidji, étalent pla
cés sous le contrôle du Gouvernement du Royaurne- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ou dt 
Gouvernement de Fidji, respectivement, par suite 
d'un état de guerre ayant existé entre lesdits 
Gouvernements et un autre Etat.

2) Le Gouvernement de Fidji n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions de 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi .
Commentaire ;

Il n'existe pas, à Fidji, de dispositions rela
tives à l'aide administrative prévue à l'article 
25 et il n'a pas été jugé nécessaire de prendre 
des dispositions de ce genre en faveur de réfu
giés, Au cas où des documents ou certificats 
mentionnés au paragraphe 2 dudit article seraient 
nécessaires, des attestations sous serment er 
tiendront lieu.

route autre réserve formulée par le Royaume-Uni 
à la Conuention susmentionnée est retirée.
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FINLANDE 

Aye_ç__.le_s réxer_yxx_J®iy..®I!.te.,.?..
1) Une réserve généra.le impliquant que l'appli

cation des dispositions de la Conuention gui con
fèrent aux réfugiés le traitement le plus favora
ble accordé aux ressortissants d'un pays étranger 
ne sera pas affectée par le fait que des droits 
et avantages spéciaux sont déjà accordés ou pour
raient être accordés par la Finlande aux ressor
tissants du Danemark, de l'Islande, de la Norvège 
et de la Suède ou aux ressortissants d'un de ces 
pays;

2) Une réserve à l'article 7, paragraphe 2, 
portant que la Finlande n'est pas disposée à dis 
penser d'une façon générale les réfugiés remplis
sant la condition de résidence en Finlande pen
dant trois ans de la réciprocité législative que 
le droit finlandais peut avoir établie comme con
dition pour qu'un étranger soit admis à bénéfi
cier du même droit ou avantage;

3) Une réserue à l'article ti, portant que cet 
article ne liera pas la Finlande;

4) Une réserve à l'article 12, paragraphe T, 
portant que la Convention n'apportera pas de 
modification au droit International privé finlan
dais actuellement en vigueur en tant que ce droit 
établit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale;

5) Une réserve à l'article. 24, paragraphe 1, b, 
et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne 
lieront pas la Finlande;

6) Une réserve à l'article 25, portant que la 
Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité finlandaise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante ;

7) Une réserue concernant les dispositions 
contenues au paragraphe 1 de l'article 28. F.a 
Finlande n'accepte pas les obligations qui y 
sont énoncées, mais elle est disposée à recon
naître les documents de voyage délivrés par 
d'autres Etats contractants en uertu dudit 
article.

FRANCE

"En procédant au dépôt de son instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
française, se prévalant des dispositions de l'ar
ticle 42 de la Convention, fait la déclaration 
suivante :

"a) Il considère que le paragraphe 2 de l'arti
cle 29 ne fait pas obstacle .î l'application sur 
le territoire français des dispositions de la Loi 
du 7 mai 1.934 autorisant la perception du droit 
Nansen au profit des oeuvres d'assistance, d'éta
blissement et de secours aux réfugiés;

"b) L'article 17 ne saurait faire obstacle à 
l'application des lois et règlements gui 
fixent la proportion de salariés étrangers que 
les employeurs sont autorisés à occuper en 
France et aux obligations imposées à ceux-ci 
lors de l'engagement de la main-d'oeuvre 
é F.rangère . "

GRECE*!*

"Le Gouverneviieni hellénique se réserue de déro
ger dans les cas ou circonstances qui, à son 
avis, justifieraient l'application d'une procédu
re exceptionnelle dans l'intérêt de la sécurité 
nationale ou de T o r d r e  public, aux obligations 
qui découlent des dispositions de l'article 26.

"tn ce qui concerne les professions salariées 
gui font l'objet de l'article 17, le Gouvernement 
hellénique n'accordera pas aux réfugiés des 
droits moindres que ceux qui sont accordés d'uns 
façon générale aux ressortissants des pays étran
gers . "

GUATEMALA

Réseru.®
La République du Guatemala adhère à la Conven

tion relative au statut des réfugiés et au Proto
cole y relatif, avec cette réserue qu'elle 
n'appliquera pas les dispositions desdits instru
ments pour lesquelles la Convention admet des 
réserues, si lesdites dispositions vont à 
1'encontre des normes constitutionnelles du pays 
ou de règles d'ordre public propres au droit 
:i nterne .
Déclaration

L'expression "un traitement aussi favorable que 
possible" dans tous les articles de la Conuention 
et du Protocole où elle est employée doit s'en
tendre comme ne comprenant pas les droits que la 
République du Guatemala a accordés ou accorde
raient, en uertu de lois ou de traités, aux res
sortissants des pays d'Amérique centrale ou 
d'autres pays avec lesquels elle a conclu ou 
serait amenée à conclure des accord régionaux.

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

"1. Dans tous les cas où conformément aux d i s 
positions de la présente Convention les réfugiés 
bénéficient du traitement le plus favorable ac
cordé aux ressortissants d'un Etat étranger, le 
Gouuernement de T T r a n  se réserue le droit de ne 
pas accorder aux réfugiés le traitement le plus 
Favorable accordé aux nationaux des Etats avec 
lesquels l'Iran a conclu des accords régionaux 
d'établissement, ou de caractère douanier, écono
mique^ et politique.

"2. te Gouuernement de l'Iran considère unique
ment comme recommandations les stipulations flgu.
rant aux articles 17, 23, 24, et 26."

IRLANDEIA

2. te Gouuernement irlandais considère que, 
dans le texte anglais de la Convention, les mots 

urant au paragraphe 1 de
m o t  s " i n_ a ç ç o r d_a n ç e,_.wi£̂ ^̂
Lgurant au paragraphe 2 de 
.ent, respectivement, ZfliÜlliii. 
çordançe with. ..a procedure"

"public ord er" ,
1 'article; 32 , et !
process of law".
1'article! 32 , siqi
policy" et "in
provided by law".

GAMBIE**!

3. En ce gui concerne l'article 17, le Gouver
nement irlandais ne s'engage pas à accorder aux 
réfugiés, en ce qui concerne l'exercice d'une 
activité professionnelle salariée, des droits
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plus favorables que ceux dont jouissent les 
étrangers en général.

4, Le Gouvernement irlandais ne s'engage A 
donner effet aux dispositions de l'article ?5 que 
dans la mesure où il lui est possible et permis 
de le faire en vertu de la législation irlandaise.

5. Pour ce qui est du paragraphe 1 de l'article 
29, le Gouvernement irlandais ne s'engage pas à 
accorder aux réfugiés un traitement plus favora
ble que celui dont jouissent les étrangers en 
général en ce qui concerne :

ç) L'impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

iSRAft

2. tes articles 8 et 12 ne s'appliqueront pas à 
Israël.

3. L'article 28 s'appliquera à Israël sous ré
serve des restrictions qui découlent de l'article 
6 de la loi de 5712-1952 relative aux passeports, 
aux termes duquel le Ministre a la faculté :

a) De refuser de délivrer un passeport ou un 
laissez-passer ou d'en proroger la validité;

b) De ne délivrer un passeport ou un laissez- 
passer ou de n'en proroger la validité qu'à 
certaines conditions;

ç) D'annuler un passeport ou un laisser-passer 
déjà délivré, ou d'en abréger la validité, et 
d'en ordonner la restitution;

d) De limiter, soit avant, soit après la déli
vrance d'un passeport ou d'un laissez-passer, le 
nombre de pays pour lesquels ils sont valables.

4. l.e Ministre des finances aura un pouvoir 
discrétionnaire en ce qui concerne l'octroi des 
autorisations visées à l'article 30.

ITALIE'®

"En signant cette Convention, le Gouvernement 
de la République italienne déclare que les stipu
lations figurant aux articles 17 et 18 ne sont 
reconnues par lui que comme dos recommandations."

.TAMAIQUE

Le Gouvernement jamaïquain a notifié au
Secrétaire général qu'il confirme et maintient 
les réserves ci-après qui ont été formulées aux 
moment où le Royaume-Uni a étendu à la .latnaïque 
l'application de la Convention :

1) le Royaume-Uni considère que les disposi
tions des articles 8 et 9 n'empêchent pas ledit 
territoire, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances graves eh exceptionnelles, de pr e n 
dre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, des 
mesures à l'égard d'un réfugié en raison de sa 
nationalité. Les dispositions de l'article 8
n'empêcheront pas le Gouvernement du Royaume-Uni 
d'exercer tous droits sur des biens ou des inté
rêts qu'il a acquis ou viendrait à acquérir en 
tant que Puissance alliée ou associée aux termes 
d'un traité de paix ou d'un autre accord ou 
arrangement relatif au rétablissement de la paix, 
qui a été ou qui pourrait être conclu en consé
quence de la seconde guerre mondiale. En outre, 
les dispositions de l'article 8 ne modifieront
pas le traitement à appliquer à des biens ou 
intérêts quels qu'ils soient qui, à la date de

l'entrée en vigueur de la Convention à l'égard c 
territoire susmentionné, sont sous le contrôle d 
Gouvernement du Royaume-Uni en raison de l'éta 
de guerre qui existe ou qui a existé entre eux c 
tout autre Etat.

il) Le Gouvernement du Royaume Uni accepte qv 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 1 
s'appliquent au territoire susmentionné à condi 
tion que, dans l'alinéa a, les mots "trois ans 
soient remplacés par les mots "quatre ans" et qu 
l'alinéa c soit supprimé,

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni ne peu 
s'engager à assurer l'application au territoir 
susmentionné des dispositions de l'alinéa b d 
paragraphe 1 de l'article 24 et du paragraphe 
dudit article que dans la mesure où la loi 1 
permet.

lu) Le Gouvernement du Royaurne-Uni ne peut pa 
prendre l'engagement d'assurer l'application dar 
le territoire susmentionné des dispositions de 
paragraphes 1 eh 2 de l'article 25; il ne peu 
s'engager à y assurer l'application des disposi 
tions du paragraphe 3 dudit article que dans 1 
mesure où la loi le permet.

LIECttrEWSlEIN

Ad article  L7_:, En ce qui concerne l'exercic
d'une activité lucrative, les réfugiés sont assi 
rtiilés, en droit, aux étrangers en général, étan 
cependant stipulé que les autorités compétente 
s'efforceront, dans toute la mesure du possible 
de leur appliquer les dispositions prévues pis 
cet article.

Ad article. 24^ 1®'" alin_éaj letj;re_ a_ et bĵ  e
1® aïiiïéa':............... . .. ....
Sont applicable aux réfugiés les prescription 

régissant les étrangers en général en matière d 
formation professionnelle et d'apprentissage 
d'assurancc-chôtnage et d ' assurance-vieillesse e
survivants. Pour l'assurance vieillesse et survi
vants, les réfugiés résidant au Liechtenstein ( 
compris leurs survivants si ces derniers son 
considérés comme réfugiés) ont cependant déj 
droit aux rentes ordinaires de vieillesse ou d 
survivants après avoir payé des cotisation 
pendant au total une année entière au moins, 
condition qu'ils aient habité au tiechtenstel 
pendant dix années - dont cinq années immédiate 
ment et de façon ininterrompue avant la réalisa 
tion de l'événement assuré. En outre, la réduc 
tion des rentes à raison d'un tiers prescrite 
pour les étrangers et les apatrides, à 1 'articl 
74 de la loi sur 1'assurance-vieillesse et survi 
vants n'est pas applicable aux réfugiés. Le 
réfugiés habitant au Liechtenstein qui, après 1 
réalisation de l'événement assuré, n'ont pa 
droit à une rente de vieillesse ou de survivant 
obtiennent, outre le remboursement de leurs cotl 
salions, la restitution des cotisations d'emplo 
yeurs éventuelles.

LUXEMBOURG

Lors de la siqnature :
Sous .ia réserve suivante : dans tous les cas o 

la Convention confère aux réfugiés le traitemen 
le plus favorable accordé aux ressortissants d'u 
pays étranger, cette clause ne sera pas interpré 
tée comme devant comporter le régime accordé au
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nationaux des pays avec lesquels le Grand-Duché 
du Luxembourg a conclu des accords régionaux, 
douaniers, économiques ou politiques.

15 novembre 1984
Déclaration interprétative

"Le Grand-Duché du Luxembourg estime que la 
réserve faite par la République du Guatémala 
concernant la Convention du 28 juillet 1951 
relative au statut des réfugiés ainsi que le
Protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut 
des réfugiés ne porte pas atteinte aux obllga-' 
Lions du Guatémala découlant desdits actes."

MADAGASCAR

"Les dispositions du premier paragraphe de
l'article 7 ne seront pas interprétées comme 
devant comporter le régime accordé aux nationaux 
des pays auec lesquels la République malgache a 
conclu des conventions d'établissement ou des 
accords de coopération.

"Les dispositions des article 8 et 9 ne sau
raient être Interprétées coinme interdisant au
Gouvernement malgache de prendre, en temps de 
guerre, ou dans d'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié en 
raison de sa nationalité.

"Les dispositions de l'article 17 ne sauraient 
être Interprétées comme faisant obstacle à l'ap
plication des lois et règlements gui fixent la
proportion de salariés étrangers que les emplo
yeurs sont autorisés à occuper à Madagascar, et 
aux obligations imposées à ceux-ci lors de 
l'engagement de la rnain-d ' oeuvre étrangère."

MA L 1 E

L'article 7, paragraphe 2, les articles 14, 23,
27 et 28 ne seront pas applicables à Malte, et
les paragraphes 3, 4 et 5 de l'article 7, les ar
ticles 8, 9, 11, 17, 18, 31, 32 et 34 seront ap
plicables à Malte d'une manière compatible auec 
les problèmes qui lui sont propres, et auec sa 
situation et ses caractéristiques particulières.

MONACO

"Sous réserue que les stipulations figurant aux 
articles 7 (paragr’aphe 2), 15, 22 (paragraphe 1),
23 et 24 soient provisoirement considérées comme 
des recommandations et non comme des obligations 
juridiques , "

MOZAMBIQUE

En ce qui concerne les articles 13 et 22 :
Le Gouvernement de la République populaire du 

Mozambique considère ces dispositions comme de 
simples recommandations ne l'obligeant pas à 
accorder aux réfugiés, en matière de propriété et 
d'enseignement primaire, le même traitement qu'à 
ses nationaux.
En ce qui concerne les articles LZ_...®..t IB.,....!.

Le Gouvernment de la République populaire du 
Mozambique interprète ces dispositions comme ne 
l'obligeant pas à accorder de dispenses à 
l'obligation d'obtenir un permis de travail.

En ç_®.._9..yi.
Le Gouvernement de la Républ'ique populaire du 

Mozambique ne sera pas tenu d'accorder aux 
réfugiés ou groupes de réfugiés résidant sur son 
territoire un traitement plus favorable que celui 
qu'il accorde à ses nationaux en ce qui concerne 
les droits d'association, et 11 réserue son droit 
de limiter l'exercice de ces droits dans 
l'intérêt de la sécurité nationale.
En ce qui concerne l'article 26 :

Le Gouvernement de la République populaire du
Mozambique réserve son droit de désigner le lieu 
ou les lieux dans lesquels les réfugiés doivent 
avoir leur résidence principale ou de limiter 
leur liberté de circulation chaque fois que les 
considérations touchant la sécurité nationale le
justifieront.
En ce qui concerne l'article 34 :

Le Gouvernement de la République populaire du
Mozambique considère qu'il n'est pas tenu 
d'accorder aux réfugiés, en ce qui concerne la 
législation en matière de naturalisation, des 
facilités plus importantes que celles qu'il 
accorde en général aux autres catégories 
d 'étrangers.

NORUEGE'6

L'obligation, stipulée au paragraphe 1 de l'ar
ticle 17, d'accorder à tout réfugié résidant 
régulièrement sur le territoire des parties con
tractantes le traitement le plus favorable accor
dé, dans les mêmes circonstances, aux ressortis
sants d'un pays étranger, en ce gui concerne 
l'exercice d'une activité professionnelle sala
riée, ne sera pas interprétée comme étendant aux 
réfugiés le bénéfice des accords que la Norvège 
pourrait conclure avec le Danemark, la Finlande, 
l'Islande et la Suède, ou l'un quelconque de ces 
pays, en vue d'établir des conditions spéciales 
pour les échanges de main-d'oeuvre entre les pays 
en questions.

NOUUELLE-ZELANDË

Le Gouvernement néo-zélandais ne peut 
s'engager à donner effet aux dispositions du 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Conuention que 
dans la mesure où la législation néo-zélandaise 
le permet.

OUGANDA

1) Article 7 Le Gouvernement de la République
de l'Ouganda considère que cette disposition ne 
confère aux réfugiés qui se trouvent sur son ter
ritoire à un moment donné aucun droit de nature
juridique, politique ou autre dont ils puissent
légalement se prévaloir. En conséquence, le Gou
vernement de la République de l'Ouganda accordera 
aux réfugiés les facilités et le régime que, dans 
sa liberté d'appréciation souveraine, 11 jugera 
appropriés, compte tenu de sa propre sécurité et 
de ses besoins économiques et sociaux.

2) Article 8 et 9 : Le Gouvernement de la Répu
blique de l'Ouganda déclare qu'il ne reconnaît
aux dispositions des articles 8 et 9 que la 
valeur de recommandations.

3) Article 1 3 [  Le Gouvernement de la Républi
que de l'Ouganda se réserve le droit de restrein
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dre l'application de cette disposition sans en
référer aux tribunaux judiciaires ou aux tribu.
naux d'arbitrage, nationaux et internationaux, 
s'il considère que cette restriction est dans 
l'intérêt public.

A) Article 15 Le Gouuernement de la Républi
que de l'Ouganda aura toute liberté, dans l'inté
rêt public, de retirer à tous réfugiés sur son 
territoire tout ou partie des droits gui sont 
conférés en uertu dudit article à cette catégorie 
de résidents .

5) Article 16 Le Gouuernement de la Républi.
que de i'Ouganda considère que les paragraphes 2 
et 3 dudit article ne l'obligent pas à accorder 
aux réfugiés ayant besoin d'assistance judiciaire 
un traitement plus favorable que celui gui est 
octroyé de façon générale aux ressortissants d'un 
pays étranger dans des circonstances analogues.

6) Article 17 i L'obligation s t i p u1én à l'art i •
d e  17 et relatiue au traitement à accorder aux 
réfugiés résidant régulièrement sur le territoire 
ne pourra être interprétée comme étendant aux 
réfugiés le traitement préférentiel accordé aux 
ressortissants des Etats qui bénéficient de 
privilèges spéciaux en vertu de traités existants 
ou futurs entre l'Ouganda et lesdits Etats, en 
particulier les Etats de la Communauté est ■ 
africaine et de l'Organisation de l'unité afri-' 
caine, conformément aux dispositions pertinentes 
qui régissent lesdites associations.

/ ) Article 25 : Le Gouverne m ent d e 1 a R é p u b1i -
que de l'Ouganda considère que ledit article ne 
l'oblige à supporter des dépenses à l'occasion de 
l'octroi d'une aide administrative aux réfugiés 
que dans la mesure où cette aide lui est demandée 
et où les dépenses ainsi exposées lui sont rem-- 
boursées par le Haut--Cornmissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés ou tout autre organisme 
des Nations Unies gui pourrait lui succéder.

8) Article 32 : Sans avoir à en référer à l'au
torité judiciaire, le Gouuernement de la Républi
que de l'Ouganda aura, dans l'intérêt public, le 
droit absolu d'expulser un réfugié de son terri-
toire et pourra à tout moment appliquer les me su.
res d'ordre interne gu'il jugera opportunes 
compte tenu des circonstances. Il est cependant 
entendu que les mesures ainsi prises par le Go u- 
vernement de la République de l'Ouganda n'iront 
pas à 1'encontre des dispositions de l'article 33 
de la Convention.

P A P 0 U A S11 - N OU U E LI E ■ -G UIN E Ë

Réserve :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 42 de 

la Convention, le Gouvernement de la Papouasie- 
Nouvelle -Guinée formula des réservas aux 
dispositions des articles ]7(1), 21, 22(1), 26,
31, 32 et 34 de la convention et n'accepte pas
les obligations gui sont stipulées dans lesdits 
articles .

PAYS-BAS

Réserue_form ulé_e_^_ 1 o.r.§ .de_la_J>.i.a.naJ:.u.re e J ! D i ' e
" l o r T "  d A ‘' I i '~ r a t l T r t A F l ô n '”T
"Cette signature est faite sous la réserve que 

dans tous les cas où celte Convention confère aux 
réfugiés le traitement le plus favorable accordé 
aux ressortissants d'un pays étranger, cette

clause ne sera pas Interprétée comme comportant 
"Je régime accordé aux nationaux des pays avec 
lesquels les Pays-Bas ont conclu des accords 
régionaux, douaniers, économiques ou politiques."
.Q.É.Ç.Â§..C.§. fe.i2.0-.§.

"1) Le Gouvernement néerlandais, en ce qui con
cerne l'article 26 de la présente Convention, se 
réserue la faculté de désigner à certains réfu
giés ou groupes de réfugiés un lieu de résidence 
principale pour des raisons d'ordre public;

"2) Le Gouuernement néerlandais, dans les noti
fications concernant les territoires d'outre mer
ainsi qu'il est mentionné à l'article 40, para
graphe 2, de la présente Convention, se réserve 
la faculté de faire relativement à ces territoi
res une déclaration telle qu'elle est comprise à 
l'article premier, section B, et de formuler des 
réserues conformément à l'article 42 de la Con
vention . "
.B.i£..ly.ty-tl-®l! JlO£eriLf.é±.à..tilr!®..

"En déposant i 'instrument de ratification des 
Pays-Bas de la Convention relative au statut des 
réfugiés, je. déclare, au nom du Gouuernement 
néerlandais, que celui-ci ne considère pas les 
Amboinads gui ont été transportés aux Pays-Bas 
après le 27 décembre 1949, date du transfert de 
souveraineté effectué par le Royaume des Pays-Bas 
à la République des Etats-Unis d'Indonésie, comme 
pouvant répondre à la qualification de réfugiés, 
telle qu'elle est envisagée aux termes de l'arti
cle premier de ladite Convention."

PORTUGAL

13 juillet 19761"' 
Dans tous les cas où, aux termes de la Conven

tion, les réfugiés se voient accorder le statut 
de la personne la plus favorisée octroyé aux 
ressortissants d'un pays étranger, cette clause 
ne sera pas interprétée comme désignant le statut 
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil.

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

1) Le Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Ir
lande du Nord considère que les articles 8 et 9 
ne l'empêcheraient pas de prendre, en temps de 
guerre ou dans d'autres circonstances graves et 
exceptionnelles, dans l'intérêt de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un réfugié, en 
raison de sa nationalité. Les dispositions de 
l'article 8 ne pourront empêcher le Gouvernement
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du
Nord d'exercer ses droits sur les biens ou les 
Intérêts qu'il a pu acquérir ou qu'il pourra 
avoir acquis en tant gue Puissance alliée ou 
associée, en vertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la paix, qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la deuxième guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 n'auront 
pas d'effet sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la date de l'entrée en vigueur de 
la Convention dans le Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, seront placés sous 
le contrôle du Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord par suite 
d'un état de guerre existant ou ayant existé 
entre ledit Gouvernement et un autre Etat.
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ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord accepte le paragra 
phe 2 do l'article 17 sôus réserve; que les mots 
"quatre ans" soient substitués aux mots "trois 
ans", à l'alinéa a, eh que l'alinéa c soit
supprimé.

iii) En ce qui concerne celles des' questions 
mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'ar
ticle 24 qui relèvent de la compétence du Service 
national de la santé, le Gouvernement du Royaumé- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ne 
peut s'engager à appliquer les dispositions dudit 
paragraphe que dans les limites autorisées par la 
loi; il ne peut s'engager à appliquer les dispo
sitions du paragraphe 2 du même article que dans 
les limites autorisées par la loi.

Iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 26 ot il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi ,
Commentaires

En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe t 
de l'article 21 relatif à certaines questions qui 
relèvent de la compétence du Gerulco national de 
la santé, la Loi de 1949 (ainendement) sur- le Ser
vice national de la santé contient des disposi
tions qui permettent d'exiger le paiement des 
soins reçus au titre dudit service par des person
nes qui ne résident pas ordinairement en Grande.
Bretagne (catégorie dans laquelle entrent les 
réfugiés), 11 n'a pas été fait usage, jusqu'à 
présent, de cette faculté, mais il est possible 
qu'on soit amené à appliquer ces dispositions 
dans l'avenir. En Irlande du Nord, les services 
sanitaires sont réservés aux personnes qui rési
dent ordinairement dans le pays, sauf règlement 
étendant le bénéfice de ces services à d'autres 
personnes, Telles sont les raisons pour lesquelles
le Gouvernement du Royaume Uni, tout disposé qu'il
est à considérer auec la plus entière bienveil
lance, comme 11 l'a fait dans le passé, la situa
tion des réfugiés, se voit dans l'obligation de 
formuler des réserves à l'égard de l'alinéa b du 
paragraphe 1 de l'article 24 de la Conuention,

Le système des assurances sur les accidents du 
travail en vigueur en Grande-Bretagne ne remplit 
pas les conditions énoncées au paragraphe 2 de 
l'article 24 de la Convention, Lorsqu'un assuré 
meurt à la suite d'un accident du travail ou 
d'une maladie causée par la nature de son tra
vail, ses ayants droit résidant à l'étranger ne 
peuvent, en règle générale, bénéficier des pres
tations, à moins qu'ils ne résident dans un 
territoire du Commonwealth britannique, dans la 
République d'Irlande ou dans un pays avec lequel 
le Royaume-Uni a conclu un accord réciproque 
concernant le paiement de prestations au titre 
des accidents du travail. Cette règle comporte 
une exception en faveur des ayants droit de 
certains marins venant à décéder par suite 
d'accidents du travail survenus pendant qu'ils 
servent sur un navire britannique, fl cet égard, 
les réfugiés ont droit au même traiement que les 
citoyens du Royaurne-Uni ou des colonies et, en 
vertu des paragraphes 3 et 4 de l'article 24 de 
la Conuention, les ayants droit des réfugiés 
pourront se prévaloir des accords réciproques gui

prévoient le paiement dans d'autres pays des 
prestations au titre des accidents du travail gui 
sont accordées dans le Royaume-Uni, En vertu des 
paragraphes 3 et 4 de l'article 24, les réfugiés 
bénéficieront, au titre du régime des assurances 
nationales et des assurances sur les accidents du 
travail, de certains droits dont ne jouissent pas 
les sujets britanniques qui ne sont pas citoyens 
du Royaume -Uni ou des colonies.

11 n'existe pas, dans le Royaume-Uni, de dispo
sitions relatives à l'aide administrative prévue 
à l'article 26, et il n'a pas été jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur 
de réfugiés, fiu cas où des documents ou certifi
cats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous ser
ment en tiendront lieu.

R'WflNDfl

"Pour des raisons d'ordre public, la République 
Rwandaise se réserve le droit de fixer une ré si
dence et des limites de circulation aux réfugiés".

SflINT-SIEGE

"Le Saint-Siège, conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 42 de la Convention, 
formule la réserve que l'application de celle-ci 
soit compatible en pratique avec la nature parti
culière de l'Etat de la Cité du Uatican et 
qu'elle soit sans préjudice des normes qui en 
règlent l'accès et le séjour."

SIERRA LEONE

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 
17, le Gouvernenent sierra-léonien déclare que la 
Sierra Leone ne s'estime pas tenue d'accorder aux 
réfugiés les droits stipulés dans ledit paragra
phe.

En outre, en ce qui concerne l'ensemble de
l'article 17, le Gouvernement sierra léonicn
déclare considérer les dispositions dudit article 
comme une recommendation et non comme une obliga
tion .

Le Gouvernement sierra-léonien déclare qu'il 
ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 29 et se réserve le droit d'assujettir 
les étrangers à des impôts spéciaux conformément 
aux dispositions de la Constitution.

SOMALIE

Le Gouvernement de la République démocratique 
Somalie a adhéré à la Convention et au Protocole 
à la condition que rien dans ladite Convention ou 
ledit Protocole ne soit interprété comme pouvant 
nuire ou porter atteinte au statut national ou 
aux aspirations politiques des personnes dépla
cées de territoires sornalis sous domination 
étrangère,

C'est dans cet esprit que la République démo
cratique Somalie s'engagera à respecter les clau
ses et les dispositions de ladite Convention et 
dudit Protocole,

SOUDAN

Sous réserve de l'article 26.
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EiUrDE 10

Avec les réserves, suivantes.
"!E£une_ part . une réserve générale impliquant

que l'application des dispositions cle la Conven
tion qui confèrent aux réfugiés le traitement le 
plus favorable accordé aux ressortissant d'un 
pays étranger ne sera pas affectée par le fait 
que des droits et avantages spéciaux sont déjà 
accordés ou pourraient être accordés par la Suède 
aux ressortissants du Danemark, de la Finlande, 
de l'Islande et de la Norvège ou aux ressortis 
sants d'un de ces pays, et, d.!_^u.fre_p^rt les 
réserues suivantes : à l'article 8, portant que
cet article 8, portant que cet article ne liera 
pas la Suède; à l'article 12, paragraphe 1,
portant que la Conuention n'apportera pas de
modification au droit international privé suédois 
actuellement en vigueur en tant que ce droit éta 
blit que le statut personnel d'un réfugié est 
régi par sa loi nationale . . .; à l'article 17,
paragraphe 2, portant que la Suède ne se considè
re pas tenue de dispenser automatiquement de
l'obligation d'obtenir un permis de trauail le 
réfugié gui remplit l'une ou l'autre des condi
tions qui y sont indiquées aux lettres a à c; à 
l'article 24, paragrapFie 1, b, portant que, par 
dérogation à la règle du traitement national des 
réfugiés, la Suède ne sera pas tenue d'accorder' à 
ceux-ci le même traitement qu'aux nationaux en ce 
qui concerne les possibilités de bénéficier d'une 
pension nationale conformément aux dispositions 
de la Loi sur l'Assurance publique; portant aussi 
que, s'agissant du droit à une pension complémen
taire conformément à ladite Loi et du calcul d® 
cette pension à certains égards, les règles 
applicables aux ressortissants suédois seront 
plus favorables que celles appliquées aux autres 
assurés; à l'article 24, paragraphe 3, portant 
que les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède; et enfin à l'article 25, portant que la 
Suède ne Juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité suédoise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Suède une 
documentation suffisante,"

s u i s s e:

TURQUTE

Lors de la signature :
"En signant cette Conoention, le Gouvernement 

de la République turque déclare qu'au point de 
vue des obligations assumées par lui en uertu de 
la Conuention, l'expression "événements survenus 
auant le 1 janvier 1951" figurant à l'article 
premier, section A, sera comprise comme se réfé- 
rant aux événements survenus avant le 1®*" jan
vier 1951 en Europe. Il n'entend donc assumer 
aucune obligation en relation auec les événements 
survenus en deFiors de l'Europe.

"Le Gouvernement, turc considère, d'autre part, 
que l'expression "événements survenus avant le 
1®|" janvier 1961" se rapporte au commencement 
des événements. Par conséquent, comme la pression 
exercée sur la minorité turque de Bulgarie, qui 
commença avant le 1er janvier 1951, continue 
toujours, les réfugiés de Bulgarie d'origine 
turque, obligés de quitter ce pays par suite de

cette pression, qui, ne pouvant passer en 
Turquie, se réfugieraient sur le territoire d'une 
autre partie contractante après le 1er janvier 
1951, doivent également bénéficier des disposi
tions de cette Convention.

"l.e Gouvernement turc formulera, au moment de la 
ratification, les réserves qu'il pourrait faire 
conformément à l'article 42 de la Convention."
Réserve et déclaration ..Lait̂ i,. au_jnome_nt ,£e._,la_ra-

 L
"Aucune disposition, de la présente Convention 

ne peut être interprétée de façon à accorder aux 
réfugiés plus de droits que ceux reconnus aux 
citoyens turcs en Turquie;

"Le Gouvernement de la République turque ne 
fait pas partie aux arrangements du 12 mai 1926 
et du 30 juin 1928 mentionnés au paragraphe A de 
l'article 1er de la présente Convention. D'autre 
part, les 150 personnes visées par l'arrangement 
du 30 juin 1928 ayant été amnistiées selon la loi 
n° 3527, les dispositions prévues dans le 
présent arrangement ne sont plus valides en ce 
qui concerne la Turquie. Par conséquent, le 
Gouvernement de la République turque considère la 
Convention du 28 juillet 1951 indépendamment des 
arrangements ci-haut mentionnés . . .

"l.e Gouvernement de la République entend que 
l'action de réclamation et de recouvrement telle 
qu'elle est mentionnée dans le paragraphe C de
l'article l®i" de la Convention   soit, "Si
elle s'est volontairement réclamée à nouveau de 
la protection du pays dont elle a la nationalité; 
ou si, ayant perdu sa nationalité, elle l'a 
volontairement recouvrée"  - ne dépend pas seule
ment de la demande de l'intéressé mais aussi du 
consentement de l'Etat en question."

ZAMBIE

Sous les réserues suivantes formulées conformé
ment à l'article 42 1) de la Conuention :
Article 17 2)

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 
17, le Gouvernement de la République de Zambie 
tient à déclarer que la Zambie ne se considère 
pas comme obligée d'accorder à un réfugié qui 
rempli l'une des conditions énoncées aux sous- 
alinéas a à c l'exemption automatique de l'obli
gation d'obtenir un permis de trauail.

En outre, pour ce qui est de l'article 17 dans 
son ensemble, la Zambie ne souhaite pas s'engager 
à accorder aux réfugiés, en ce qui concerne l'ex
ercice d'une profession salariée, un traitement 
plus favorable qu'aux étrangers en général.
Article 22 1)

Le Gouvernement de la République de Zambie 
tient à déclarer qu'il considère l'article 22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion juridique d'accorder aux réfugiés le même 
traitement qu'aux nationaux en ce qui concerne 
1 ' enseignement primaire.
Article 26

Ê.n ce qui concerne l'article 26, le Gouverne
ment de la République de Zambie tient à déclarer
qu'il se réserue le droit de déslqner un lieu ou 
des lieux de résidence pour les réfugiés. 
Ar_yLçle._2_8

En ce qui concerne l'article 28, le Gouuerne-
ment de la République de Zambie tient à déclarer
que la Zambie ne se considère pas comme tenue de
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déliorer des titres de voyage comportant une 
clause de retour dans les cas oi'j un pays de sc-- 
cond asile a admis ou fait connaître qu'il est 
disposé à admettre un réfugié en provenance de 
Zambie.

ZIMBABWE

1. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
déclar'e qu'il n'est pas lié! par les réserves à la 
Convention relative au statut des réfugiés dont 
l'application a été étendue â son territoire 
avant son accession à l'Indépendance par le 
Gouvernément du Royaume-Uni.

2. Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
tient à déclarer, en ce qui concerne le paragra 
phe 2 de l'article 17, qu'il ne se considère pas 
comme obligé d'accorder à un réfugié, gui remplit 
l'une des conditions énoncées aux sous-alinéas a) 
et c) l'exemption automatique de l'obligation 
d'obtenir un permis de travail. En outre, pour

ce qui est de l'article 17 dans son ensemble, 
la République du Zimbabwe ne souhaite pas 
s'engager à accorder aux réfugiés, en ce qui 
concerne l'exercice d'une profession salariée, 
un traitement plus favorable qu'au étrangers en 
général.

3 . Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
tient à déclarer qu'il considère l'article 22 1) 
comme une recommandation et non comme une obliga
tion d'accorder aux réfugiés le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne l'enseigne
ment priinaire,

4, Le Gouvernement de la République du Zimbabwe 
considère que les articles 23 et 24 ne sont que 
des recommandations.

5. En ce qui concerne l'article 26, le Gouver
nement de la République du Zimbabwe Lient à 
déclarer qu'il se réserve le droit de désigner un 
lieu ou des lieux de résidence pour les réfugiés.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE EEDERAtE D'

5 décembre 19B4
Eu égard à la réserve faite par le Guatemala lors 

de l 'adhésion :
Le Gouvernement de la République fédérale

d'Allemagne considère que cette réserve est
formulée en termes si généraux que son appli
cation pourrait priver de tout effet les dispo
sitions de ia Convention et du Protocole. Par 
conséquent, cette réserve est inacceptable.

GRECE'®

LUXEMBOURG

fPour une déjjiaxaJËlon interprétative faite par
le Luxembourg concernant une réserve faite par le
Guatemala. voir "Déclarations autres que celles
faites en vertu de îa section B de l'article
premier et réserves" de ce chapitre. 1

BELGIQUE

5 novembre 1984
Eu égard à la réserve faite par le Guatemala lors 

d e l'adhésion:
’’’[Le Gouvernement belge] estime qu'une réserve 

exprimée en termes aussi généraux et renvoyant 
pour l'essentiel au droit Interne ne permet pas 
aux autres Etats parties d'apprécier sa portée et 
n'est donc pas acceptable; il formule par vole de 
conséquence une objection à ladite réserve."

ITALIE
26 novembre 1984

A l'égard à la réserve faite par le Guatemala lors 
de l'adhésion t
"[te Gouvernement italien] estime en effet que 

cette réserve n'est pas acceptable car, en étant 
formulée en des termes très généraux, en 
renvoyant pour l'essentiel au droit interne et en 
remettant à la discrétion du gouvernement 
guatémaltèque l'application de nombreux aspects 
de la Conuention, elle ne permet pas aux autres 
Etats parties d'apprécier sa portée,"

ETHIOPIE PAYS BAS

10 janvier 1979
le Gouvernement militaire provisoire de 

l'Ethiopie socialiste tient à ce qu'il soit con
signé qu'il s'oppose à la déclaration [foririulée 
par la Somalie lors de son adhésion] et qu'il ne 
la reconnaît pas comme valide en raison du fait 
qu'il n'existe pas de territoire soinaJl sous 
domination étrangère.

A l'égard à la réserve faite
11 décembre 1984 

par le Guatemala
lors de l'adhésion_
Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas est 

d'avis qu'une réserve formulée en termes aussi 
généraux et portant uniquement sur le droit 
interne n'est pas souhaitable, puisque sa portée 
n'est pas parfaitement claire.

TRANCE

[Même o b jection, mutatis 
faite par la Belgique.]

23 octobre 1984 
mutandis, que celle
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Application territoriale

Participant

Australie . 
Danemark 
france. . .

Pays-Bas 
Royaume Uni

Date de réception 
de la notification

22 janu 1954 
4 déc 1952
23 juin 1954

29 juil 1971 
14 mars 1954 
25 oct 1956

19 juin 1957 
11 juil I960

Il nou 1960

4 sept 1968 
20 aur 1970

J ILÇJliioiC.® 5 !..
Ile do Norfolk, Papua, Nouvelle-Guinée et Nauru 
Groenland ‘
fous les territoires que la France représente sur 

le plan international 
Surinam
lies Anglo-Normandes et île de Man
Les territoires suivants, avec réserues :

Chypre, Dominique, îles f â l k l a n d ^ O ,  îles 
Fidji, Gambie, -îles Gilbert et Ellice, Grenade, 
Jamaïque, Kenya; île Maurice, Sainte-Hélène, 
Saint-Uincent, Protectorat des îles Salomon 
britanniques. Seychelles, Protectorat de la 
Somalie britannique, Zanzibar 

Honduras britannique
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland^l. 2 2

Bassoutoland, Protectorat du 8 e t c h o u a n a l a n d 2 3  et 
Soua'ziland 

Sainte-Lucie, Montserrat 
Iles Bahamas

Déclarations et réserves faites lors de notifications concernant l'application territoriale

DANEMARK

Groenland

Sous bénéfice des réserues faites lors de la 
Hcatificatlon par le Gouvernement du Danemark.

PAYS-BAS

Surlnam2'l'

L'extension est subordonnée aux réserues sui
vantes déjà formulées en substance par le Gouver
nement néerlandais lors de la ratification de la 
Conuention, à savoir :

1. Que, dans tous les cas où la Conuention, 
ainsi que le Protocole, confèrent aux réfugiés le 
traitement le plus favorable accordé aux ressor
tissants d'un pays étranger, cette clause ne sera 
pas interprétée comme comportant le régime accor
dé aux nationaux des pays auec lesquels le 
Royaume des Pays-Bas a conclu des accords régio
naux, douaniers, économiques ou politiques 
s'appliquant au Surinam;

2. Que le Gouvernement du Surinam, en ce qui 
concerne l'article 26 de la Convention, ainsi que 
le paragraphe 1 de l'article 1 du Protocole se 
réserve le droit de désigner à certains réfugiés 
ou groupes de réfugiés un lieu de résidence prin
cipal pour des raisons d'ordr'e public.

ROYAUME- UNI 

Iles Ariqlo-Noririandes et île de Man

i) le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre, à l'île de Mari et

dans les îles Anglo-Normandes, dans l'intérêt de 
la sécurité nationale, des mesures à l'égard d'un 
réfugié, en raison de sa nationalité. Les dispo
sitions de l'article 8 ne pourront empêcher le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il a pu acquérir ou 
qu'il pourra avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en uertu d'un traité de paix 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, qui a été ou pourra 
être conclu à la suite de la seconde guerre mon
diale. En outre, les dispositions de l'article 8 
n'auront pas d'effet sur le régime applicable aux 
biens ou intérêts gui, à la date de l'entrée en 
vigueur de la Conuention dans l'île de Man et les 
îles Anglo-Normandes, seront placés sous le con
trôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant ou ayant existé entre ledit 
Gouvernement et un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord accepte que les
dispositions du paragraphe 2 de l'article 17 
soient appliquées à l'île de Man et aux îles 
Anglo-Normandes, sous réserve que les mots 
"quatre ans" soient substitués aux mots "trois 
ans", à l'alinéa a, et que l'alinéa ç soit
supprimé.

iii) te Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 eh celles du paragraphe 2 dudit 
article, que dans les limites autorisées par la 
loi; de même les dispositions dudit alinéa rela
tives aux questions qui relèvent de la compétence 
du Service de santé de l'île de Man et les dispo
sitions du paragraphe 2 du même article ne 
pourront être appliquées, à l'île de Man, que 
dans les limites autorisées par la loi.
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iv) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande - 
Bretagne et d'Irlande du Mord n'est pas en mesure 
de s'engager à ce que les dispositions des para
graphes 1 et 2 de l'article 25 soient appliquées 
à l'île de Man et dans les îles ftnglo-Normandes 
et il ne peut s'engager à ce que les dispositions 
du paragraphe 3 soient appliquées à l'île de Man 
et dans les îles ftngloNormandes que dans les 
limites autorisées par la loi.

les considérations sur' lesquelles reposent 
certaines de ces réserves sont analogues à celles 
qui sont exposées dans le mémorandum relatif aux 
réserues correspondantes Formulées pour le 
Royaume-Uni, qui se trouuait joint à la note dont 
J'ai fait mention.

Chypre 'Q. D o mi. n 'i.gue_j I .les. .£y.J.la .Çi
idil ^ .  Gambie lï es Gilbert et Êilice.

 Jamaïqïïe^^, Kenya'^'/, .iie.,_Majjrici;j.Gr.e nad
.Sa.trtl'rAlA.£®XLfeD. Protectorat des Iles Salomon
Lo£S..gi!..i.g-y..es..t..  Seychelles
Somalie

et Protectorat de

Honduras Britannique

[MSrne _ré,s,er)ye_, en substance, que celle formulée
pour ., ies î.îe,s .fl.na.l.O:.:.Nonn.anj.e.s_. et H  île., .de Maji
,.s,g_u.s._l.e n° i ).. 1

Fédération de la Rhodésie et du Nvassaland^1,22 

[ÜÎ.I.IÎ!®,?. ___en substance,___que celles
.£.o.DBurâ.e.s_jjô.uji j[es__îië£ZZi!.n2L]:0.d̂ XËî ^

Bassoutoland. Protectorat du Betchouanaland^» 
 ...... "~ët 'SouazTiand

[;M|rn_e,s.. _e_n sjj.bs_ta_ng.e, que celles
 R.Q-yJl,_.l®S îles flnqio-Normandes et .lj_î.ie

 sous les i). ii) et iv).î

Iles Bahamas

 -l£5..er,y_e_?...j.... ...e.i:.L.. .5..yll§..t.S!.t!s.®.i .£el.ke,s
fo.C!Hy.î.i.®.-î £o.y.t._JL*L? .iLejs B.y3..l9.,::Mo.rmAndZes_7i¥.7L'.S.̂ ^̂ 
i,.k.Zfï§.ri..'..î

Zanzibar et Sainte-Hélène

[M|,me.s .r és.e_r y_e_Sj___e_n,_ .syb.s,ta.nc,.ej_ que. celles
.t'ir.lML4.<L-L._E2iir les lies flnglo-Normandes et l'île.
de Man sous les n°" .1), iii) et lu). J

Avec la réserve suivante en ce qui concerne les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la Conven
tion :

Tant qu'ils n'auront pas acquis le statut de 
Baharnlen, les réfugiés et les personnes à leur 
charge seront normalement soumis aux mêmes lois 
et règlements que ceux régissant d'une manière 
générale l'emploi des non-Bahamiens dans le 
Commonwealth des îles Bahamas.

NOTES : 

1/ B2£jyS!®i!iJd officiels de l'Assemblée ,g£,n.;̂ -

ont été reçues par le Secrétaire 
dates indiquées :

énéral aux

raie , cinquième  s ê s s i o n ̂___ Suppl é m e n t 20
(A/.1775), p. 53.

■// Le 15 décembre 1955, le SecréLaire 
général a reçu du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne une communication indiquant 
que la Conuention s'appliquait également au Land 
y®__S®..rJ-J.-iî!. à compter de la date de son entrée en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ Dans une déclaration contenue dans la 
notification de succession à la Conuention, le 
Gouvernement de Tuvalu a confirmé qu'il considère 
que la Conuention continue d'étre en vigueur avec 
les réserves formulées antérieurement par le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord à l'égard de la Colonie des 
Iles Gilbert et Ellice.

4/ La Colombie, lors de la signature et 
l'Argentine, lors de l'adhésion avaient spécifié 
l'article a). Les déclarations spécifiant 1 'alter
native b) ont été faites lors de .la ratification 
(10 octobre ]961) et lors d'une notification 
postérieure (15 nouembre 1984), respectivement.

Les notifications par lesquelles les 
Etats cl-après ont fait sauolr qu' ils étendaient 
les obligations assumées par eux en adoptant la 
formule b de la section B, l, de la Convention

Australie ..................... 6 juil 1970
Bénin ................... 1 déc 1967
Cameroun ..................... 29 déc 1961
Chili..................... 28 janv 1972
Côte d'Iuoire ................ 20 déc 1966
Equateur ..................... 1 févr 1972
France ....................... 3 févr 1971
Iran (République islamique de) 27 sep 1976
Luxembourg ................... 22 aoQt 1972
Niger .......................... 7 déc 1964
Pérou .......................... 8 déc 1980
Portugal ..................... 13 juil 1976
République centrafricaine . . 15 oct 1962
Sa in t- Si èg e ................... 17 nou 1961
Sénégal......................... 12 oct 1964
Soudan ....................... 7 mars 1974
T o q o .......................... 23 oct 1962

Le 21 janvier 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernernent du Botswana la communi
cation suivante :

Ayant simultanément adhéré à la Conuention et 
au Protocole [relatif au statut des réfugiés en
date à New York du 31 janvier 1967J le 6
janvier 1969, et considérant que le Protocole 
préuoit, au paragraphe 2 de l'article I, que 
"le terme 'réfugié' ... s'entend de toute per
sonne répondant à la définition donnée à 
l'article premier de la Convention" comme si
les mots 'par suite d ' éuéneinents suruenus auant
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le 1er januier 1951 et ..,' et les mats ' .., à 
la suite de tels événements' ne figuraient pas 
au paragraphe [2 de la section fl] de l'article 
[premier], et que, de ce fait, les dispositions 
de l'article premier de la Conuention se trou 
vent modifiées, le Gouvernement du Botsuiana 
estime n'être pas tenu, dans ces circonstances, 
de Faire une déclaration séparée aux Fins de 
l'article l.B 1) de la Convention.
Sur la base de la communication précitée, le 

Secrétaire général a inclus le Botsuiana dans la 
liste des Etats qui ont choisi la formule b) de 
l'article l®c^ section B 1).

Par la suite, dans une communication reçue par 
le Secrétaire général le 29 auril 1986, le 
Gouvernement du Botsuiana a conf irmé qu ' Il n'avait 
pas d'objection à figurer parmi les Etats 
appliquant Ja Convention sans restriction 
géographique,

Tf Le Gouvernement australien a notifié au 
Secrétaire général, par communication reçue le 
1®'' décembre 1967, le retrait des réserves aux 
articles 17, 18, 19, 26 eh 32, et, par communica
tion reçue le 11 mars 1971, le retrait de la 
réserve visant l'article 28, paragraphe 1. Pour 
le texte desdits réserves, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 189, p. 202.

Ces réserves remplacent celles formulées 
au moment de la signature. Pour le texte desdites
réserves, uoir Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 189, p. 186.

5^ Le 7 avril 1972, à l'occasion de son 
adhésion au Protocole relatif au statut des réfu
giés en date à Neui York du 31 janvier 1967, ie 
Gouvernement brésilien retire ses réserves 
excluant les articles 15 et 17, paragraphes 1 et 
3, de l'application de la Convention, Pour le 
texte desdites réser'ues, voir Nations Unies, Rg;;; 
cueil des Traités, vol. 380, p. 431.

10/ En notifiant sa succession à la Conven
tion, le Gouvernement chypriote a confirmé les 
réserves que le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord avait faites 
au moment où il avait étendu l'application de la 
Convfïntion à son territoire. Pour le texte de ces 
réserves, uoir ci-après, sous "Royaume-Uni".

11/ Par une communication reçue le 23 aoOt 
1962, le Gouvernement danois a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
compter du 1®>" octobre 1961, la réserve à l'ar
ticle 14 de la Convention.

Le Gouvernement danois, dans une communication 
reçue le 25 mars 1968 par le Secrétaire général, 
a informé celui-ci de sa décision de retirer, à 
compter de cette date, les réserves qu'il avait 
faites lors de la ratification aux paragraphes 1, 
2 et 3 de l'article 24 et de retirer partielle
ment à compter de la même date la réserve touchant 
l'article 17 qu'il avait faite lors de la ratifi
cation, en la reformulant. Pour le texte des r é 
serves formulées initialement par le Gouverniement 
danois lors de la ratification, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 198.

f Lors de sa notification de sa succession 
à la Convention, le Gouvernement garnbien a 
confirmé les réserves formulées au moment où 
celle-ci a été étendue à son territoire par le 
Gouvernement du Royaume-Uni dé Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord.

1®^ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 19 avril 1978, le Gouverne
ment grec a déclaré qu'il retirait les réserves 
qu'il avait formulées lors de la ratification 
touchant les articles 8, 11, 13, 24 3), 26, 28, 31, 
32 et 34, et, également, l'objection formulée au 
paragraphe 6 de la déclaration de réserves de la 
Grèce. Pour le texte des réserves et de l'objec
tion retirées, voir Nations Unies, Recueil des
Jr[ai_tés, vol. 354, p. 403.

1®^ Par une communication reçue le 23 octobre 
1968, le Gouvernement irlandais a notifié au 
Secrétaire général le retrait de deux de ses 
réserves relatives au paragraphe 1 de l'article 
29, à savoir celles figurant aux alinéas a et b 
du paragraphe 5 des déclarations et réserves du 
Gouvernement irlandais contenues dans l'instru
ment d'adhésion à la Conuention. Pour le texte 
des réserves retirées, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 254, p. 413.

15/ Pgp communication reçue le 20 octobre
1964, le Gouvernement italien a notifié au 
Secrétaire général qu'il retirait les réserves 
faites au moment de la signature et confirmées au 
moment de la ratification de la Convention, con
cernant les articles 6, 7, 8, 19, 22, 23, 25 et
34 de la Conuention [voir Nations Unies, Regueil 
des Traités, vol. 189, p. 192], les réserves sus- 
inenflonnées étant incompatibles avec les disposi
tions internes adoptées par le Gouvernement 
italien depuis la ratification de la Convention. 
Le GouvernemenL italien a également fait savoir 
qu'il avait adopté, en décembre 1963, des dispo
sitions donnant effet au paragraphe 2 de l'arti
cle 17 de la Convention.

En outre, le Gouvernement Italien a confirmé 
qu'il maintenait la déclaration qu'il avait faite 
conformément à la section B, 1, de l'article 
premier, et qu'il considère que les dispositions 
des articles 17 et 18 n'ont qu'une valeur de 
recommandation.

16/ Pgp ,jgg communication qui a été reçue par 
le Secrétaire général le 21 janvier 1954, le 
Gouvernement norvégien a notifié qu'il retirait, 
avec effet immédiat, la réserve qu'il avait faite 
à l'article 24 de la Convention, la législation 
mentionnée dans ladite réserve ayant été modifiée 
pour accorder aux réfugiés séjournant régulière
ment dans le pays le même traitement que celui 
qui est accordé aux ressortissants norvégiens. On 
trouvera le texte de cette réserve dans Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 199.

^Tf Ce texte, communiqué dans une notifica
tion reçue le 13 juillet 1976, remplace les 
réserves originellement formulées par le Portugal 
lors de l'adhésion. Pour le texte des réserves 
retirées, voir Nations Unies, £ecu£lj. ___de.Ë
Traités, vol. 383, p . 315.
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18/ Par coniinunlcatlon reçue le 20 avril
1961, le Gouvernemenf suédois a notifié gu'il
retirait, à compter du l®i" juillet 1961, sa 
réserue concernant l'article 14 de la Convention, 

Par une communication reçue le 25 novembre 
1966, le Gouvernement suédois a notifié au 
Secrétaire général gu'il auait décidé, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 42 de la Con 
ventlon, de retirer certaines de ses réserues au 
paragraphe 1, b, de l'article 24 en les reformu- 
lant et de retirer sa réserve au paragraphe 2 de 
l'article 24.

Par une cominunication reçue le 5 mars 1970 le
Gouuernement suédois a notifié au Secrétaire 
général qu'il retirait la réserue touchant 
l'article. 7, paragraphe 2, de la Convention.

Pour le texte des réserves initialement foniiu-
lées par le Gouvernement suédois lors de la 
ratification, voir Nations Unies, Raj^ueil. „d§.s 
Traités, vol. 200, p. .336.

.19/ Par une conmiunlcation reçue le 18 février 
1963, le Gouvernement suisse a donné avis au
Secrétaire général du retrait, "pour autant 
qu'elle concerne 1'assurance-vieillesse et survi
vants, de la réserve formulée, lors de la ratifi
cation, à l'égard de l'article 24, paragraphe 1,
lettres a et b, et paragraphe 3, de ladite 
Conuention".

Par une communication reçue le 3 juillet 1972,
le Gouvernement suisse a donné avis du retrait de 
la réserue à l'article 17 formulée dans son ins
trument de ratification de la Conuention.

Par une communication reçue le 17 décembre
1980, le Gouuernement suisse a donné avis du
retrait de l'ensemble de la réserve subsistante
formulée à l'égard de l'article 24, chiffre 1, 
lettres a et b, portant à la fois sur la forma
tion professionnelle, l'apprentissage eh 
1 ' assurance-chômage, auec effet au 1®!" januier
1981, date d'entrée en vigueur de la Lo.i suisse 
sur l'asile du 5 octobre 1979, Pour le texte des 
réserues initialement formulées, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 202, p. 368,

20/ Le 3 octobi'e 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement argentin l'objection suivante: 

[l.e Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle, à l'égard de la déclaration 
d'application territoriale faite par le
Royaurne-Uni à propos des îles Malvinas et de 
leurs dépendances, gu'il occupe illégitimement 
en les appelant les "îles Falkland",
I.a République argentine rejette et considère 

comme nulle et non avenue [la déclaration] 
d ' application territoriale,

Uoir aussi note 9 au chapitre 111.11,

21/ La Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland a été dissoute à partir du l®!" jan
vier 1964. Le Secrétariat ayant demandé au Gou
vernement du Royaume-Uni quels étaient les effets 
juridiques de cette dissolution en ce qui concer
nait l'application dans les territoires gui
constituaient la fédération, à savoir la Rhodésie 
du Nord, le Nyassaland et la Rhodésie du Sud, de 
certains traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général dont l'application avait été 
étendue par le Gouvernement du Royaurne-Uni eh 
d'Irlande du Nord à la fédération ou aux diffé.

rents territoires intéressés avant la formation 
de ladite fédération, et de la Convention inter
nationale pour faciliter l'importation des 
échan-tillons commerciaux et du matériel 
publicitaire faite à Genève le 7 novembre 1952 
(voir chapitre XI.fi.5), à laquelle la Fédération 
avait adhéré en sa qualité de partie contractante 
à 1'Accord général sur les tarifs douaniers eh le 
commerce (voir chapitre X.l), le Gouvernement du 
Royaume-Uni, dans une communication reçue le 16 
avril 1964, a fourni les précisions suivantes :

Le Gouvernement de Sa. Majesté estime qu'en 
règle générale les traités multilatéraux appli
cables à la Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland ont continué à s'appliquer aux 
territoires constitutifs de l'ancienne Fédéra
tion lorsque celle-ci a été dissoute. Les 
traités multilatéraux en uertu desquels la 
fédération faisait partie d'organisations 
internationales rentrent dans une catégorie 
spéciale; il faut, pour savoir s'ils continuent 
de s'appliquer aux territoires constitutifs de 
l'ancienne Fédération, se reporter dans chaque 
cas aux termes du traité considéré. Le Gouver
nement de Sa Majesté considère que toutes les 
conventions mentionnées dans la lettre du 
Secrétariat datée du 26 Février s'appliquent 
dans les territoires constitutifs de l'ancienne 
Fédération depuis la dissolution de ladite 
Fédération, mais que dans le cas de la Conuen
tion internationale pour faciliter l'importa
tion des échantillons commerciaux et du maté
riel publicitaire, à laquelle la Fédération a 
adhéré, il n'en va pas de même, étant donné que 
l'article XIII de la Conuention permet au 
Gouvernement de Sa Majesté d'étendre les dispo
sitions de ladite Convention s'il l'estime 
souhaitable, aux trois territoires constitutifs 
de l'ancienne Fédération.

tn ce qui concerne la dernière question 
formulée par le Secrétariat, je répondrais que 
les extensions antérieures à la constitution de 
la Fédération demeurent bien entendu valables 
dans le cas des territoires constitutifs de la 
Fédérafion,
ta Rhodésie du Nord et le Nyassaland sont 

depuis devenus des Etats indépendants sous les 
noms respectifs de "Zambie" et de "Malawi".

22/ Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 
au Secrétaire général, le Président de la Répu
blique du Malawi, se référant à la Conuention 
relative au statut des réfugiés, en date., à 
Genève, du 28 juillet 1951, a fait la déclaration 
suivante :

Dans la lettre que je vous al adressée le 24 
nouembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon G o u 
vernement déclarait que, s'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
invoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le Malawi ait informé le 
dépositaire Intéressé des mesures qu'il 
souhaitait prendre à l'égard dudit traité, 
c'est-à-dire, confirmer qu'il le dénonçait, 
confirmer qu'il se considérait comme successeur 
ou y adhérer.
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u.2: R é f u g i é s Conuention de 19B1

Je tiens à vous informer, en qualité de dépo  En notifiant la succession (le 29 nowem--
sitalre de la Conuention susmentionnée, que. ,1e bre 1978), le Gouvernement surinamais a informé
Gouvernement rnalaurien souhaite maintenant le îîecrétalre général que la République du
mettre fin à tous droits et obligations Suriname ne succédait pas aux réserves formulées
auxquels il a pu succéder en ce gui concerne le 29 juillet 1971 par les Pays-Bas lors de
cette Conuention. Il considère que tous ■ les l'extension de l'application de la Convention
liens juridiques qui, en -vertu de la Conuention relative au statut des réfugiés et du Protocole y
susmentionnée relative au statut des réfugiés, relatif au Suriname,
conclue à Genève en 1951, pouvaient lui avoir 
été transmis
par voie de succession en raison de la ratifi Uoir succession de Fidji,
cation du Royaume-Uni prennent fin à compter de 
la date de la présente notification.

Uoir succession de la Zambie. Uoir adhésion de la Jamaïque.

23/ Uoir succession du Botsuiana (anciennement 
Protectorat, du Betchouanaland) . { Uoir adhésion du Kenya.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

3.' ÇONUtNTIGN RELATIUE AU STATUT DES APAT RlUtS 

 1.®,....?.!. .ly.P.tejB.t'T,®..

6 juin 1960, conformément à l'article 39,
6 juin I960, n® 5168.
Nations Unies,'Rec_uelJ;__dés_TraH^ 360, p. 117.

Note-. La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le statut des apatrides 
tenue a"u Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 13 au 23 septembre 1954. La 
Conférence a été réunie conformément à la résolution 526 A (XUX.t)' adoptée le 26' auril 1954 par le 
Conseil économique et social de I'ONU. Pour l'Acte final, la recommandation et la résolution adoptées 
par la Conférence, uoir Nations Unies, ReçueJ,_Ld^^^^ Î..Cü.i£és, uol, 360; p. 117.

..£®M£i®.sL£i5.Q../.
kâM.5Ï:,oi£,xaî,'

.Ba,tXf.ica£iojTj.

Participant Signature succession (.d) Participant Signature succession_(di

Algérie . . . 15 juil 1964 a Irlande . . . . 17 déc 1952 a
Allemagne, Israël ......... 1 oct 1954 23 déc 1958

République Ital'.'ie......... 20 oct 1964 3 déc 1962
fédérale d ' , 28 sept 1954 26 oct 1976^ Kiribati......... 29 nov 1983 d

Argentine . . 1 juin 1972 a Lesotho . . . . 4 nov 1974 I
Australie . . 13 déc 1973 a Libéria . . . . 11 sept 1964 a
Barbade . . . 6 mars 1972 d Liechtenstein 28 sept 1964
Belgique . . . 28 sept 1964 27 mai 1960 Luxembourg , . . 28 oct 1955 27 j uin 1960
Botswana . . . 25 févr 1969 d Madagascar . . . [20 févr 1962 a]
Brésil . . . . 28 sept 1964 Noruège . . . . 28 sept 1964 19 nov 1956
Bolivie . . . 6 oct 198» a Ouganda . . . . 15 avr 1965 a
Colombie . . . 30 déc 1964 Pays-Bas . . . . 28 sept 1964 12 avr 1962
Costa Rica . . 28 sept 1964 2 nou 1977 Philippines . . 22 juin 1955
Danemark . . . 28 sept 1964 17 janv 1956 République
El Salvador . 28 sept 1954 de Corée . . . 22 août 1962 a
Equateur . . . 28 sept 1954 2 oct 1970 Royaume-Uni . . 28 sept 1954 16 avr 1959
Fidji . . . . 12 juin 1972 d Saint-Siège . . 28 sept 1954
Finlande . . . 10 oct 1968 a Suède ......... 28 sept 1954 2 avr 1966
France . . . . 12 janu 1955 8 mars 1960 Suisse ......... 28 sept 1954 3 juil 1972
Grèce . . . . 4 nou 1975 a Trinité-et-lobago 11 aur 1966 d
Guatemala . , 28 sept 1964 Tunisie . . . . 29 juil 1969 a
Guinée . . . . 21 mars 1962 a Yougoslauie . . 9 aur 1959 a
Honduras . . . 28 sept 1964 Zambie ......... 1 nou 1974 1

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. L'article 23 ne sera appliqué sans restric
tions qu'aux apatrides gui sont en même temps des 
réfugiés au sens de la Conuention relative au 
statut des réfugiés du 28 juillet 1951 et du Pro 
tocole relatif au statut des réfugiés du 31 j a n 
vier 1967, sinon elle ne sera appliquée que dans 
la mesure prévue par la législation nationale

2. L'article 27 ne sera pas appliqué.

ARGENTINE

L'application de la présente Conuention dans de 
territoires dont la souveraineté fait l'objet de 
discussions entre deux ou plusieurs Etats, qu'ils

soient ou non parties à ladite Convention, ne 
pourra être Interprétée coinme signifiant que l'un 
d'eux modifie la position qu'il a maintenue 
jusqu'à présent, y renonce ou l'abandonne.

BARBADE

Le Gouvernement de la Barbade . . . déclare que
s'agissant des réserues faites par le Royaume-Uni 
lors de la notification concernant l'application 
territoriale de la Convention aux Indes occiden
tales (y compris la Barbade) le 19 mars 1962, 11 
ne peut s'engager à ce que les dispositions des 
articles 23, 24, 25 et 31 soient appliquées à la
Barbade que dans les limites autorisées par la 
loi.
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L'application de la Conuention à la Barbade 
était également assortie de réserues aux articles 
8, 9, et 26 qui sont retirées par la présente.

BOTSWANA'!

a) L'article 31 de ladite Conuention n'engage 
pas le Botsuiana à donner aux apatrides un statut 
plus fauorable que celui accordé aux étrangers en 
général;

b) Les articles 12 1) et 7 2) de la Conuention 
seront réputés être de simples recommandations.

COSTA RICA 

Réserue formulée lors de la signature®_

DANEMARK®

"L'alinéa 3 de l'article 24 n'engage pas le 
Danemark.

"Les dispositions de l'alinéa 1 de l'article 24 
assimilant, dans certains cas les apatrides aux 
nationaux n'engagent pas le Danemark à accorder 
aux apatrides, dans tous ces cas, exactement les 
mêmes rémunérations que celles préuues par la 
législation pour les nationaux mais seulement de 
leur accorder l'entretien nécessaire.

"L'article 31 n'engage pas le Danemark à donner 
aux apatrides un statut meilleur que celui accor
dé aux étrangers en général."

EL SALUADOR

Aoc.i.A®..J;.y._.iiai3.y£yLC® i
El Salvador signe la présente Convention en 

formulant la réserve que, dans les clauses po u
vant faire l'objet de réserves, l'expression 
"traitement aussi fauorable gue possible" ne sera 
pas Interprétée comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants es p a 
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants des pays gui ont constitué les 
Provinces-Unies d'Amérique centrale et gui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale et gui font actuellement 
partie de l'Organisation des Etats de l'Amérique 
centrale.

FID.II

Le Gouvernement de Fidji a déclaré que les pr e
mière et trolsème réserues formulées par le 
Royaume-Uni sont confirmées mais ont été rema
niées, de manière à conuenir mieux à l'appllca.
tion par Fidji, comme suit :

1) Le Gouvernement de Fidji considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas de pren
dre, en temps de guerre ou dans d'autres clrcons.
tances graves et exceptionnelles, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité pa s
sée. tes dispositions de l'article 8 ne pourront 
empêcher le Gouvernement de Fidji d'exercer ses 
droits sur les biens ou les intérêts qu'il peut 
acquérir ou avoir acquis en tant que Puissance 
alliée ou associée, en uertu d'un traité de paix 
ou de tout autre accord ou arrangement pour le 
rétablissement de la paix, gui a été ou pourra

être conclu à la suite de la seconde guerre
mondiale. En outre, les dispositions de l'ar
ticle 8 n'auront pas d'effet sur le régime
applicable aux biens ou intérêts qui, à la 
date d'entrée en vigueur de' la Convention pour 
Fidji, étaient placés sous ' le contrôle du
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande Bretagne
et d'Irlande du Nord ou du Gouvernement de Fidji, 
respectivement, par suite d'un état de guerre
ayant existé entre lesdits gouvernements et un 
autre Etat.

2) Le Gouvernement de Kidjl n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.

i_r e, : Il n'existe pas, à Eidji, de dis
positions relatives à l'aide administrative pré
vue à l'article 25 et il n'a pas été jugé néces
saire de prendre des dispositions de ce genre en 
faveur des apatrides. Au cas où des documents ou 
certificats mentionnés au paragraphe 2 dudit 
article seraient nécessaires, des attestations 
sous serment en tiendront lieu.

Toute autre réserue formulée par le Royaume-Uni 
à la Convention susmentionnée est retirée.

FINLANDE'*

1) Une réserue générale impliquant que l'appli
cation des dispositions de la Conuention qui 
confèrent aux apatrides le traitement le plus 
favorable accordé aux ressortissants d'un pays 
étranger ne sera pas affectée par le fait que des 
droits et avantages spéciaux sont déjà accordés 
ou pourraient être accordés par la Finlande aux 
ressortissants du Danemark de l'Islande, de la 
Norvège et de la Suède ou aux ressortissants ‘d'un 
de ces pays ;

2) Une réserve à l'article 7, paragraphe 2, 
portant que la Finlande n'est pas disposée à
dispenser d'une façon générale les apatrides 
remplissant la condition de résidence en Fin
lande pendant trois 'ans de la réciprocité
législative que le droit finlandais peut avoir
établie comme condition pour qu'un étranger
soit admis à bénéficier de quelque droit ou 
avantage;

3) Une réserve à l'article 8, portant que. cet
article ne liera pas la Finlande;

4) . . .
5) Une réserve à l'article 24, paragraphe 1, b, 

et paragraphe 3, portant que ces dispositions ne
lieront pas la Finlande;

6) Une réserue à l'article 25, portant gue la
Finlande ne juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité finlandaise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Finlande une 
documentation suffisante;

7) Une réserve concernant les dispositions à
l'article 28. La Finlande n'accepte pas les 
obligations qui y sont énoncées, mais elle est 
d'isposée à reconnaître les documents de voyage 
délivrés par d'autres Etats contractants en vertu 
dudit article.
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f-r a n c e:

"Les dispositions du paragraphe 2 de '.l'article 
10 sont entendues par le Gouvernement Français 
comme ne s'appliquant qu'à des apatrides déportés 
du territoire français qui, avant l'entrée en 
vigueur de cette Convention, y sont revenus 
directement du pays où ils avaient été contraints 
de se rendre sans avoir entre-temps été autorisés 
à résider sur le territoire d'un autre F.tat" .

GUATEMALA

Lors de la signature :
Le Guatemala signe la présente Conuention en 

formulant la réserve que, dans les clauses 
pouvant faire l'objet de réserves, l'expression 
"traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants espa
gnols, aux ressortissants des pays de l'Amérique 
latine en général et, en particulier, aux ressor
tissants des pays qui ont contitué les 
Provinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

HONDURAS

Lors de la siqnature :
Le Honduras signe la présente Convention en 

formulant la réserve que, dans les clauses 
pouvant faire l'objet de réserves l'expression 
"traitement aussi favorable que possible" ne sera 
pas interprétée comme visant le régime spécial 
qui a été ou est accordé aux ressortissants 
espagnols, aux ressortissants des pays de 
l'Amérique latine en général eh, en particulier, 
aux ressortissants des pays gui ont constitué le 
Provinces-Unies d'Amérique centrale et qui font 
actuellement partie de l'Organisation des Etats 
de l'Amérique centrale.

IRLANDE

Déclaration
Le Gouvernement irlandais interprète les termes 

"public order" (ordre public) et "in accordance 
uiith due process of law" (conformément à îa 
procédure prévue par la loi) gui figurent dans le 
texte anglais de l'article 31 de la Conuention 
comme signifiant respectivement "public policy" 
(Intérêt public) et "in accordance with a procé
dure provided by law" (conformément à ~ une
procédure prévue par la loi).
Réserve

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
29, le Gouvernement irlandais s'engage à ne pas 
accorder aux apatrides un traitement plus 
favorable que celui qui est généralement accordé 
aux étrangers pour ce gui est :

a) Des droits de timbre perçus en Irlande sur 
les aliénations, les transferts ou les cessions à 
bail de terres, biens Immobiliers et biens en 
général, ainsi que pour ce qui est de

b) L'impôt sur le revenu (y compris la surtaxe).

lEAlIE»

"Les stipulations figurant aux articles 17 et 
18 ne sont reconnues que comme des recommanda
tions."

KIRIBAEI

(i-es réserves, suivantes originellement ■ faites
par îë. RÔ'vâümê-U'ni ont'~étT'~'rëTofm~iïîères comme s~üît
d e _  rnanlère à__ „mi,eu.x Ç_or.rje_SE_o_n_d!£e à ̂ leur
application directe par Kiribati.)

1. Le Gouvernement, de Kiribati considère que 
les articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en 
temps de guerre ou dans d'autres circonstances 
graves el; exceptionnelles, de prendre, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, des mesures à 
l'égard d'un apatride en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 8 ne 
pourront empêcher le Gouvernement de Kiribati 
d'exercer ses droits sur les biens ou intérêts 
qu'il peut acquérir ou avoir acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée en vertu d'un traité 
de paix ou de tout autre accord ou arrangement 
pour le rétablissement de la paix gui a été ou 
pourra être conclu à la suite de la seconde 
guerre mondiale. En outre, les dispositions de 
ï'article 8 n'auront pas d'effet sur le régime 
applicable aux biens ou Intérêts qui, à la date 
d'entrée en vigueur de la Conuention à l'égard 
des îles Gilbert, étaient sous le contrôle du 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord par suite d'un état de guerre 
existant ou ayant existé entre ledit Gouvernement 
et un autre Etat.

2. Le Gouvernement de Kiribati ne peut 
s'engager à appliquer les dispositions de 
l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 24 que 
dans les limites autorisées par la loi.

3. Le Gouuernemevit de Kiribati n'est pas en 
mesure de s'engager à donner effet aux 
obligations des paragraphes 1 et 2 de l'article 
25 et ne peut s'engager à appliquer les 
dispositions du paragraphe 3 que dans les limites 
autorisées par la loi.

LESOTHO®

1. En vertu de l'article 38 de la Conuention le 
Gouvernement du Royaume du Lesotho déclare qu'il 
interprète les articles 8 et 9 comme ne l'empê
chant pas, en temps de guerre ou dans d'autres 
circonstances graves et exceptionnelles, de pren
dre des mesures dans l'intérêt de la sécurité 
nationale à l'égard d'un apatride en raison de 
son ancienne nationalité, Les dispositions de 
l'article 8 n'empêcheront pas le Gouvernement du 
Royaume du Lesotho d'exercer tous droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il pourra acquérir our 
avoir acquis en tant que puissance alliée ou 
associée en vertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement tendant au rétablis
sement de la paix qui a été ou pourra être conclu 
à la suite de la seconde guerre mondiale. En 
outre, les dispositions de l'article 8 ne modi
fieront pas le traitement qui sera réservé à 
tous biens ou intérêts qui, à la date de l'entrée 
en vigueur de la présente Convention à l'égard du 
Lesotho étaient sous le contrôle du Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
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Nord' ou du Gouuernernent du Lesotho en raison d'un 
état de guerre qui existait entre eux et tout 
autre Etat. . '

2. Le Gouuerneinenl; du Royaume du Lesotho ne
peut s'engager à donner effet aux obligations
prévues aux paragraphes' t et 2 de 1 'article 25 et 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans la mesure ofj là législation 
du Lesotho le permet.

3. Le Gouuernernent du Royaume du Lesotho ne
sera pas tenu, aux termes de l'article 31,
d'accorder à un apatride un statut plus fauorable 
que celui accordé aux étrangers en général.

PAYS-BAS

"Le Gouvernement du Royaume se réserue le droit 
de ne pas appliquer ce qui est préuu à l'article 
8 de la Convention aux apatrides qui ont possédé 
autrefois une nationalité ennemie ou équivalente 
à l'égard du Royaume des Pays-Bas.

"Le Gouvernement du Royaume, en ce qui concerne 
l'article 26 de la Convention, se réserue la 
faculté de désigner à certains apatrides ou 
groupes d'apatrides un lieu de résidence princi
pale pour des raisons d'ordre public".

PlttLIPPlNES

Lors de la signature :
a) En ce gui "concerne l'article 17, paragraphe 

1, qui accorde aux apatrides le droit d'exercer 
une actiulté professionnelle salariée, mon 
gouvernement constate que cette clause est incom
patible auec la loi philippine de 1940 sur l'im
migration, sous sa forme modifiée, dont l'article 
29 permet d'exclure les étrangers qui entrent aux 
Philippines pour y travailler comme manoeuvres, 
et dont l'article 9, alinéa g, n'autorise l'en
trée d'employés étrangers embauchés d'avance que 
s'il ne se trouve aux Philippines personne qui 
souhaite et qui puisse s'acquitter du trauail en 
vue duquel l'admission de ces étrangers est 
demandée.

b) En ce qui concerne l'article 31, paragraphe 
1, aux termes duquel "les Etats contractants 
n'expulseront un apatride se trouvant régulière
ment sur leur territoire que pour des raisons de 
sécurité nationale ou d'ordre public", cette 
clause restreindrait indûment le pouvoir d'expul
sion des étrangers indésirables que confère au 
Gouvernement philippin l'article 37 de la loi sur 
l'immigration, où sont énumérés les divers motifs 
pour lesquels des étrangers peuvent être expulsés.

Au moment de signer la Convention en son nom, 
je tiens donc à faire consigner que pour les 
raisons Indiquées aux alinéas a et b ci-dessus, 
le Gouvernement philippin ne peut accepter les 
dispositions de l'article 17, paragraphe 1, ni de 
l'article 31, paragraphe 1, de la Convention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Déclaration
En déposant le présent instrument de 

ratification, le Gouvernement du Royaume-Uni 
considère que les effets conbinés des articles 36 
et 38 l'autorisent à faire figurer dans toute 
déclaration ou notification qui pourrait être

faite en uertii du paragraphe T de l'article 36 ou 
du paragraphe 2 du même article, toute réserve 
compat'ible avec l'article 38 que le gouvernement 
du territoire intéressé désirerait formuler. 
Réserves

En ratifiant la Conuention relative au statut 
des apatrides qui a été ouverte à la signature à 
New York le 28 septembre 1954, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a jugé nécessaire de formuler, 
conformément auk dispositions du paragraphe 1 de 
l'article 38 de ladite Convention, certaines 
réservés dont le texte est reproduit ci-après L

1) Le Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord considère que les articles 8 et 
9 ne l'empêcheraient pas de prendre en temps do 
guerre ou dans d'autres circonstances graves et 
except i o n n e 11 es, cl a n s 1 ' 1 n t é r ê t de la sécurité 
nationale, des mesures à l'égard d'un apatr’lde, 
en raison de sa , nationalité passée. Les disposi
tions de l'article 8 ne pourront empêcher le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord d'exercer ses droits sur les 
biens ou les intérêts qu'il peut acquérir ou 
avoir acquis en tant que Puissance alliée ou
associée, en vertu d'un traité de paix ou de tout 
autre accord ou arrangement pour le rétablisse
ment de la paix, qui a été où pourra être conclu 
à la suite de la seconde guerre mondiale,., tn 
outre, les dispositions de l'article 8 n'auront 
pas d'effet sur le régime applicable aux biens ou 
intérêts qui, à la date d'entrée en uigueur de la 
Conuention dans le Royaume-Uni de Grande -Bretagne 
et d'Irlande du Nord, seront , placés sous le con
trôle du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord par suite d'un état 
de guerre existant au ayant existé entre ledit 
gouvernement et un autre Etat.

2) En ce qui concerne celles des questions 
mentionnées à l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 qui relèvent de la compétence du 
Service national de la santé, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ne peut s'engager à appliquer les disposi
tions dudit paragraphe que dans les limites auto
risées par la loi.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à remplir -les obligations mention
nées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 ët. il 
ne peut s'engager à appliquer les dispositions du 
paragraphe 3 que dans les limites autorisées par 
la loi.
Commentaires : En ce qui concerne l 'alinéa b du
paragraphe i de l'article 24 relatif à certaines 
questions qui relèvent de la compétence du Servi
ce national de la santé, la Loi de 1949 (amende
ment) sur le Service national de la santé 
contient des dispositions qui permettent d'exiger 
le paiement des soins reçus au titre dudit Servi
ce par des personnes qui no résident pas ordinai
rement en GrandeBretagne (catégorie dans laquel
le entrent certains apatrides). Il n'a pas été 
fait usage, jusqu'à présent, de cette faculté 
mais '.il est possible qu'on soit amené à appliquer 
ces dispositions dans l'avenir. En Irlande du 
Nord, les services de santé sont réservés aux 
personnes qui résident ordinairement dans le pays 
sauf règlement étendant le bénéfice de ces servi
ces à d'autres personnes, Telles sont les raisons 
pour lesquelles le Gouvernement du Royaume-Uni
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tout disposé qu'il est à considérer auec la plus 
grande bienueillance, comme il l'a fait dans le 
passé, la situation des apatrides, se uoit dans 
l'obligation de formuler des réserues à l'égard 
de l'alinéa b du paragraphe I de l'article 24.

Il n'existe pas, dans le Royaurne-Uni, de. dispo
sitions relatives à l'aide administrative prévue 
à l'article 25 et il n'a pas été Jugé nécessaire 
de prendre des dispositions de ce genre en faveur 
des apatrides. Au cas où des documents ou certi
ficats mentionnés au paragraphe 2 dudit article 
seraient nécessaires, des attestations sous 
serment en tiendront lieu.

SAINT-SIEGE

La Convention sera appliquée dans la forme 
compatible avec la nature particulière de l'Etat 
de la Cité du Uatican, et sans préjudice des 
règles gui y sont en vigueur concernant l'accès 
et le séjour.

SUEDE 10

La Suède a formulé les réserves suivantes ;
" D  . . .
"2) A l'articie 8, portant que cet article ne 

liera pas la Suède;
"3) A l'article 12, paragraphe 1, portant que 

ce paragraphe ne liera pas la Suède;
"4) A l'article 24, paragraphe 1, b, portant 

que, par dérogation à la règle du traitement 
national des apatrides, la Suède ne sera pas 
tenue d'accorder à ceux-ci le même traitement 
qu'aux nationaux en ce qui concerne les possibi
lités de bénéficier d'une pension nationale 
conformément aux dispositions de la Loi sur 
l'Assurance publique; portant aussi que, s'agis
sant du droit à une pension complémentaire

conformément à ladite Loi et du calcul de cette 
pension à certains égards, les règles applicables 
aux ressortissants suédois seront plus favorables 
que celles appliquées aux autres assurés.

"5) A l'article 24, paragraphe 3, portant que 
les dispositions y insérées ne lieront pas la 
Suède; . . .

"6) A l'article 25, paragraphe 2, portant que 
la Suède ne, juge pas qu'elle soit tenue de faire 
délivrer par une autorité suédoise, à la place 
d'une autorité étrangère, des certificats pour la 
délivrance desquels il n'y a pas en Suède une 
documentation suffisante".

ZAMBIE**

Br£içT!_22_ y_4.
Le Gouuernement de la République de Zambie 

considère le paragraphe 1 de l'article 22 comme 
une simple recommandation, et non pas comme une 
disposition portant obligation d'accorder aux 
apatrides le même traitement qu'aux nationaux en 
ce qui concerne l'enseignement primaire.
BL,ti.£l.e.,...26 L
 rë"'Gokv̂ ^̂ ^̂  ̂ de la République de Zambie se
réserue le droit, en vertu de l'article 26, 
d'assigner un lieu ou des lieux de résidence aux 
apatrides.

Le Gouvernement de la République de Zambie ne
se considère pas tenu par l'article 28 de déli
vrer un titre de voyage auec clause de retour 
lorsqu'un Etat de deuxième asile a accepté un
apatride venant de Zambie ou a Indiqué gu'il 
était prêt à l'accepter.
AjM:_içJ,e 3J_

Le Gouuernement de la République de Zambie ne
s'engage pas, au titre de l'article 31, à accor
der aux apatrides un traitement plus favorable 
que celui qui est accordé en général aux étran
gers en matière d'expulsion.

Applicationterritoriale

Participant 

france . . .

Pays Bays*2 
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

8 mars 1960

12 aur 1962
16 avr 1959
7 déc 1959

9 déc 1959 
:I9 déc 19 59

.L®.Cr.Ü9i£®s L

Départements algériens des Oasis et de la Saoura, 
Guadeloupe, Martinique et Guyane et les cinq 
territoires d'outre-mer (Nouvelle-Calédonie, et 
dépendances, Polynésie française. Côte françai
se des Somalis, archipel des Comores et îles 
S a i. n t - P i e r r e - e t -Ml q u e 1 o n )

Surinam et Nouuelle-Guinée néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et île de Man
lerrltoires releuant du Haut-Commissariat (Bassou

toland*!*, Protectorat du Betchouanaland *̂* 
et Souaziland)

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland*®'*® 
Bermudes, colonie d'Aden, îles Uierges, Malte, 

Ouganda*'*, Sainte-Héléne, Sarawak, Seychelles 
et Zanzibar

Borneo du Nord, Etat de Singapour, Gambie, Guyane 
britanique, Honduras britanigue, Hong-kong, 
îles falkland, îles Fidji*®. îles Gilbert et 
Ellice, île Maurice, Kenya, Indes occidentales 
et Protectorat des îles Salomon britanniques
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 llo.til.i<l§Jtio£.'i.,..ËS.rLÇ.®  lJ.af>PjiLËl;io.Cl £®r£iJt9..tiJ.Le

Iles Anglo-Normandes et Ile de Man

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 no l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionne Iles, de prendre, dans l'ile de Mari 
et dans les lies Anglo-Normandes, dans l'intérêt 
de la sécurité nationale, des mesures à l'égard 
d'un apatride, en raison de sa nationalité 
passée. Les dispositions de l'article 0 ne 
pourront empêcher le Gouvernement du Royaume-Uni 
dé’ Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'exercer 
ses droits sur les biens ou les Intérêts gu'il 
peut acquérir ou avoir acquis en tant que 
Puissance alliée ou associée, en vertu d'un 
traité de paix ou de tout autre accord ou 
arrangement pour le rétablissement de la paix gui 
a été ou pourra être conclu à la suite de la 
seconde guerre mon- diale. En outre, les 
dispositions de l'article 8 n'auront pas d'effet 
sur le régime applicable aux biens ou Intérêts 
qui, à la date de l'entrée en vigueur de la 
Convention dans l'île de Man et les îles 
Anglo-Normandes, seront placés sous le contrôle
du Gouvernement du Royaume Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord par suite d'un état de 
guerre existant ou ayant existé entre ledit 
gouvernement eh un autre Etat.

ii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord ne peut s'engager à 
appliquer, dans les îles Anglo-Normandes, les 
dispositions de l'alinéa b du paragraphe 1 de 
l'article 24 et celles du paragraphe 2 dudit 
article que dans les limites autorisées par ia 
loi : de même, ies dispositions dudit alinéa 
relatives aux questions qui relèvent de la compé
tence du Service de santé de l'île de Man ne 
pourront être appliquées, à l'île de Man, que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) te Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord.n'est pas en mesure 
de s'engager A donner effet, dans l'île de Man et 
dans les îles Anglo-Normandes, aux paragraphes 1 
et 2 de l'article 25 et il ne peut s'engager à ce 
que les dispositions du paragraphe 3 soient 
appliquées à l'île de Mari et dans les îles 
Anglo-Normandes que dans les limites autorisées 
par la loi.

l.§.....£..b.9i3..4.s.i®. e ! ®

[Même. ré,ser.y.e, . _en_ ,su.bsJ;a.r).ç_ej.. gue. .Ç.ÎLl.l-g__

.y,SIL Ji£.9,.l.. le n° iii).- ]

-Çj'.fn.bi.e.j .Gyy.a.n_e_ .kcitA!3,Q.i9 uej .î.l.e.s f al.!<.lan.d,.,__1L®.ë
&iJj!..®C..É....£.L_..Ë-iî.î ^̂  li®. ,Bâ.y£.i..Ç£u, JL®î).ï.§-.t. .ÇX.oîZ®_Ç..r.

[Mêmes réserves, en substance, que .ç.ell_es...jfgr-
mu.lé._e.s po.u..r ïej. îXe£ __Â ngi;._o-|jor triante s. ê ^
Man sous les n°® i) et iiil.l

Honduras britannique, Hong Konq

 en substance, .gue. celles
£o.nîy..Sl®.£ ££ÿr....,..3ZiiZ.'l..i®5.,...Ê.oiior!!!!o.c.!üËX.à.®X-.,.-Ë̂ ^̂
de Man sous les n°® i) et iii) .]

.fi.di.iZ®

i) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord considère que les 
articles 8 et 9 ne l'empêcheraient pas, en temps 
de guerre ou dans d'autres circonstances graves 
et exceptionnelles, de prendre dans les îles 
Fidji, dans l'intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l'égard d'un apatride en raison de 
sa nationalité passée.

ii) En ce qui concerne les dispositions de 
l'alinéa b du paragraphe 1, le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord ne peut s'engager à donner effet, dans les 
îles fidji, aux dispositions de ce paragraphe que 
dans les limites autorisées par la loi.

iii) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet, dans les îles Fidji, 
aux paragraphes 1 et 2 de l'article 25 et il ne 
peut s'engager à ce que les dipositions du para
graphe 3 soient appliquées dans les îles Fidji 
que dans les limites autorisées par la loi.

Territoires relevant du
soutoland1®, Protectorat du B e t c h 0 u a n a ï a n T2 0
et Souaziland)

[Mêmes réserves, en substance. que celles for
mulées jiour les îles Anglo-Normandes et l'île de
Man sous les n®® i) et iii) . I

Bornéo du Nord

[Mêmes réserve s, en substance, que cr-îlles f o r 
mulées pour les îles Anglo-Normandes et l'île de

Indes occidentales

Le Gouvernement du Royaurne-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à effet aux articles 8, 9, 23, 24,
25, et 3.1 aux Indes occidentales.

E£atL_ <ke_ JiFng.a£ o_u_r

Le Gouvernement du Royaurne-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord n'est pas en mesure 
de s'engager à donner effet à l'article 23 dans 
l'Etat de Singapour,

Man. 1
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NOTES:

Documents off i£iels_ du. .Ço_n.sejJ_kcQ.n_ot̂ ^̂ ^̂
e_t_ üo c i a ij. d iürjs e£ t i_è rn e _ s_ej; s i_o iTj. „ S u£j? î é rn e n t
n® T  (E~/2'596~) , p~. 13 .. ... . ... . ” ’  .....

2/ Instrument reçu par Te Secrétaire 
général le 2 août 1976 et complété par une 
notification de réserues reçue le 26 octobre 
1976, date considérée comme étant celle du dépôt. 
Dans une communication accompagnant "J ' instrument 
de ratification, le Gouvernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que 
lordlte Convention s ' appl iguerai h également à 
Berlln-Ouest avec effet à la date de son entrée 
en vigueur pour la République fédérale 
d ' Alletriragne.

A cet égard, le Secrétaire générai a reçu, le
13 octobre 1976, du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques .la communica
tion suivante :

La Convention relative au statut des apatri
des, en date du 28 septembre 19B4, touche, 
quant au fond, la question du statut de Berlin- 
Ouest. Partant de ce fait, les autorités 
soviétiques considèrent que la déclaration de 
la République fédérale d'Allemagne relatiue à 
l'extension de l'application de la Convention 
susmentionnée à Berlin-Ouest est illégale et 
n'a aucune valeur juridique, étant donné qu'en 
vertu de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 les obligations conventionnelles de la 
République Fédérale d'Allemagne ayant trait aux 
questions de sécurité et de statut ne peuvent 
être étendues à Berlin-Ouest.

8/ Par une notification reçue le 2 auril 1965 
par la Secretaire général, le Gouvernement 
malgache a dénoncé la Convention; la dénonciation 
a pris effet le 2 avril 1966.

*!/ Dans sa notification de succession,
le Gouvernement du Botsuiana a maintenu les 
réserues faites par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord en ce qui concerne l'extension de 
l'application de la Convention au Protectorat 
du Betchouanaland.

®/ La réserue n'a pas été maintenue lors de 
la ratification. Pour le texte de la réserue, 
voir Nations Unies, Recueil deç> Traités, vol.
360, p. 196.

®/ Par une communication reçue le 23 août 
1962, le Gouvernement danois a informé le 
Secrétaire général de sa décision de retirer, à 
compter du 1 octobre 1961, la réserue A l'article
14 de la Convention.

Par une communication reçue le 25 mars 1968, le 
Gouvernement danois a informé le Secrétaire
général de sa décision de retirer, à compter de 
cette date, la réserve à l'alinéa 2 de l'article 
24 de la Conuention.

Pour le texte des réserves retirées, voir 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, 
p. 132. "  ~  ■

2/ Par communication reçue le 30 septembre 
1970 le Gouuernement finlandais a notif.ié au

Secrétaire général gu'il avait décidé de retirer 
la réserve formulée dans son instrument 
d'adhésion touchant l'article 12, paragraphe 1, 
de la Conuention.

8/ Par une communication reçue le 25 januier 
1968, le Gouvernement de l'Italie a notifié au 
Secrétaire général gu'il retirait les réserues
formulées au moment de la signature à l'égard de 
articles 6, 7 2), 8, 19, 22 2), 23, 25 et 32
(voir Nations Unies, Recueil des Traitas, vol. 
189, p. 192). *" ...

Les réserves 1 et 2 avaient été formulées 
par le Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard du 
territoire du Bassoutoland. La réserve 3 consti
tue une nouvelle réserve, qui a été traitée dans 
les conditions prévues par l'article 39, paragra
phe 2, de la Convention.

10/ Par une communication reçue le 25 nouem
bre 1966, le Gouvernement suédois a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 38 de la Con
uention, de retirer certaines de ses réserves au 
paragraphe 1, b, de l'article 24 et sa réserve au 
paragraphe 2 de l'article 24 de la Convention. 
Par communication reçue le 5 mars 1970 le Gou
uernement suédois a notifié au Secrétaire général 
qu'il avait décidé de retirer la réserve à 
l'article 7, paragraphe 2, de la Convention. Pour 
le texte des réserues à l'article 24 paragraphe, 
1, b et A l'article 7, paragraphe 2, formulées 
initialement par le Gouvernement suédois dans son 
instrument de ratification, voir Nation Unies, 
Recueil des Traités, vol. 529, p. 363.

**/ Dans ca notification de succession, le 
Gouvernement zambien a déclaré retirer les réser
ves formulées par le Gouuernement du Royaume-Uni 
lors de l'application de la Convention à 
] 'ancienne fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland. Les réserves reproduites ici 
const:i tuent de nouvelle réserves, gui ont été 
traitées dans les condition prévues par l'article 
39, paragraphe 2, de la Conuention.

**"/ Dans la note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement néerlandais a 
déclaré aU sujet du paragraphe 3 de l'article 36 
de la Conuention que si, à un moment quelconque 
le Gouvernement des Antilles néerlandaises accep
tait que l'application de la Conuention soit 
étendue à son territoire, le Secrétaire général 
en recevrait immédiatement notification. La noti
fication contiendrait les réserves gue le Gou
vernement des Antilles néerlandaises sonhaite- 
rait, le cas échéant, formuler au sujet des con
ditions locales, conformément A l'article 38 de 
la Convention.

*8/ Uoir succession du Lesotho.

*'*/ Uoir note 4 ci-dessus.

*8/ Uoir note Jll au chapitre U.2.

*8/ Dans une lettre adressée le 22 mars 1968 
au Secrétaire général, le Président de la Répub
lique du MalaïAii, se référant A la Convention
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relative au statut des apatrides en date à Genèue 
du 28 septembre 1954, . a fait la déclaration
suivante :

Dans la lettre que Je vous ai adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obllgciti ons 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gouver 
nement déclarait que, s'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus à l'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités
pourrait, sur une base de réciprocité, en 
invoquer les dispositions à l'égard du Malawi 
jusqu'à ce que le Malawi ait informé le déposi
taire intéressé des mesures qu'il souhaitait
prendre à l'égard dudit traité, c'est-à-dire 
c o n f i r rne r q u ' i 1 le dé n o n <; ait, c o n f' i, r me r q u ' 11 
se considérait comme successeur ou y adhérer.

Je tiens à vous informer, en qualité de
dépositaire de la Convention susmentionnée, que

le Gouvernement rnalawien souhaite maintenant 
mettre fin à tous droits et obligations aux
quels 11 a pu succéder en ce gui concerne cette 
Convention. 11 considère que tous les liens 
juridiques qui, en vertu de la Convention 
susmentionnée, relative au statut des apatrides, 
conclue à New York en 1954, pouvaient lui avoir 
été transmis par voie de succession en raison de
la ratification du Royaume Uni prennent fin à
compter de la date de la présente notification.

17/ Uoir ad hé sion de 1 'Ouganda

18/ Uoir s u c c e1 s s i Cl n de Fidji.

19/ Uoir note 14 ci-de ssus .

20/ Uoir note 4 ci -des sus .
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4. CONUENTION SUR LA REDUCTION DES CAS Ü'APATRIDIE 

Conclue à New York le 30 août 1961

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

13 décembre 1975, conformément à l'article 18, 
13 décembre 1975, n° 14458.
A/CONf. 9/15, 1961.

Note : La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
l'élimination de l'apatridie dans l'avenir ou la réduction du nombre des cas d'apatridie dans l'avenir, 
réunie par le Secrétaire général de 1 'Organisation des Nations Unies conformément à la résolution 896 
(IX)1 adoptée par l'Assemblée générale le 4 décembre 1954. ta Conférence s'est tenue à l'Office 
européen des Nations Unies à Genève, du 24 mars au 18 avril 1959, et elle a repris au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 15 au 28 août 1961.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Australie , .
Autriche . .
Bolivie . . .
Canada . . .
Costa Rica 
Danemark . , 
France . . .

31 août 1977 a 
13 déc 1973 a 
22 sept 1972 a 
6 oct 1983 a 

1978 a 
1977 a

31 mai 1962

17 juil 
2 nou 

11 juil 1977 a

Irlande . ,
Israël . . 
Kiribati 
Niger . . .
Norvège . .
Pays-Bas 
République 

dominicaine 
Royaume-Uni . 
Suède . . . .

30 août 1961

30 août 1961

5 déc 
30 août

1961
1961

adhés~iôjri TaT.
5 .y..Ç..L'L?XÎL® .0_..Xî!.l.

18 janu 1973 a

29 nou 1983 d 
17 juin 1985 a 
11 août 1971 a 
13 mai 1985®

29 mars 1966 
19 févr 1969 a

(En l'absence d'indication précédant le te-xte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession,)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Le Gouvernement de la République fédérale d'Al-- 
lemagne appliquera ladite Conuention :

a) En vue de l'élimination des cas d'apatridie, 
aux personnes qui sont apatrides aux termes du 
paragraphe 1 de l'article premier de la Conven
tion relative au statut des apatrides en date du 
28 septembre 1954;

b) En vue de la prévention de l'apatridie ou de 
la conservation de la nationalité, aux ressortis
sants allemands au sens de la Loi fondamentale 
(Constitution) pour la République fédérale d'Al
lemagne .

AUTRICHE

D_éçlarations _ concernant l'article 8, paragraphe
'"3, a.”i: ë F i T :'
L'Autriche déclare conserver la faculté de pri

ver un individu de sa nationalité lorsque cet i n 
dividu entre librement au service militaire d'un 
Etat étranger.

L'Autriche déclare conserver la faculté de pri
ver un individu de sa nationalité lorsque cet in
dividu, étant au service d'un Etat étranger, a un 
comportement de nature à porter un préjudice g r a 
ve aux intérêts ou au prestige de la République 
d'Autriche,

FRANCE

"Au moment de la signature de la présente Con
vention, le Gouvernement de la République fran
çaise déclare qu'il se réserve d'user, lorsqu'il 
déposera l'instrument de ratification de celle- 
ci, de la faculté qui lui est ouverte par l'arti
cle 8, paragraphe 3, dans les conditions prévues 
par cette disposition.

"Le Gouvernement de la République française dé
clare également, en conformité de l'article 17 de 
la Convention, qu'il fait une réserve à l'article 
11, lequel ne s'appliquera pas lorsqu'il existe 
entre la République française et une autre partie 
à la présente Convention un traité antérieur pré
voyant pour le règlement des différends entre les 
deux Etats un autre mode de solution de ces dif
férends .

IRLANDE

Aux termes du paragraphe 3 de l'article 8 de la 
Convention, l'Irlande se réserve le droit de re
tirer à un citoyen irlandais naturalisé sa ci
toyenneté conEormément à la section 19 1), b), du 
J C.y ..b......,.,l!iâ.yiS.-lLËl,i t y„,._ËM,,.,._ÇiJt.i?.e n ŝ  ̂ (Loi de
1956 relative à la citoyenneté' et à la nationali
té irlandaises) pour les motifs visés au paragra
phe susmentionné.
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NIGER

Avec réserve à l'égard des articles 11, 14 et
15.

ROYfilJME-UN'I DE GRANDE-BRETfiGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

En déposant le présent instrument, j'ai l'hon
neur d'ordre du principal Secrétaire d'Etat de Sa 
Majesté aux affaires étrangères, de déclarer, au 
nom du Royaume-Uni et conformément au paragraphe 
3, a, de l'article 8 de la Conuention, que, no
nobstant les dispositions du paragraphe 1 de

l'article 8, le Royaume-Uni conserve la faculté 
de priver un individu naturalisé de sa nationali
té pour les motifs ci-après, prévus actuellement 
par la législation du Royaurne-Uni :

Si un individu, dans des conditions impliquant 
de sa part un manque de loyalisme envers Sa Ma
jesté britannique,

i) A, au mépris d'une interdiction expresse de 
Sa Majesté britannique, apporté ou continué 
d'apporter son concours à un autre Etat, ou 
reçu ou continué de recevoir d'un autre 
Etat des émoluments, 

il) Ou a eu un comportement de nature à porter 
un préjudice grave aux intérêts essentiels 
de Sa Majesté britannique.

Application territoriale

Déclarations faites lors de la signature(s) ou de la ratification en uertu de
l'article 15 de la Convention

Participant 

France . .

Royaurne-Uni

de la not.ification 

31 mai 1962 (s)

29 mars 1966

Territoires_

La Convention s'appliquera aux départements 
d'outre-rner et aux territoires d'outre-mer de
la République française
a) La Convention s'appliquera aux territoires

non métropolitains ci-après dont le 
Royaume-Uni assure les relations interna
tionales :

Antigua, Bahamas, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, Betchouanaland, Dominique, 
Fidji, Gibraltar, Grenade, Guyane 
britannique, Honduras britannique,
Honk-kong, îles finglo-Normandes, îles 
Caïmanes, îles Falkland, îles Gilbert et 
Ellice, île de Man, île Maurice, îles 
Turks et Caïques, îles Uierges, Montserrat, 
Protectorat des îles Salomon britanniques. 
Saint-Christophe, Sainte-Hélène, Sainte- 
Lucie, Saint-Uincent, Seychelles,
Souaziland

b) La Convention ne s'appliquera pas à Aden, 
au Protectorat de l'Arabie du Sud, à 
Brunéi, à la Rhodésie du Sud, ni au longa, 
dont le consentement à l'application de la 
Convention n'a pas été donné

NOIES: 

1/ 
le.

Documents officiels de l'Assemblée généra-
n e u V1 i me s.i_o n,___ Supplément n® ___2_1

(fi/2~890), 'p'r5ÎT

2/ Dans une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouvernement de la Répu

blique fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite 
Convention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter du jour où elle entrerait en vi
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

» Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.
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ENTREE; EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

5. PROTOCOLE RE1.ATIE fiU STATUT DES REFUGIES

 Ja.ay.ij£...J.,?l.Z

4 octobre 1967, conformément à l'article Ulll,
4 octobre 1967, n® 8791.
Nations Unies, Recueil des.Traités, vol. 606, p. 267.

Npte;_ Sur la recommandation du Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés, le Haut Commissaire a soumis le projet de Protocole susmentionné à l'Assemblée 
générale des Nations Unies, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, dans l'additif à son 
rapport concernant les mesures propres à élargir la portée de la Conuention en ce gui concerne les 
personnes auxquelles elle s'applique. Le Conseil économique et social, dans sa résolution 1186 (XLI)* 
du 18 nouembre 1966, a pris acte auec approbation dudit additif et l'a transmis à l'Assemblée générale. 
L'Assemblée générale, dans sa résolution 2198 (XX1)2 du 16 décembre 1966, a pris acte du Protocole et
a prié le Secrétaire général "de communiquer le texte du Protocole aux Etats visés à l'article U dudit 
Protocole, en uue de les mettre en mesure d'y adhérer".

Participant

Algérie ..........................
Allemagne, République fédérale d'8
Angola ..........................
A r g e n t i n e ................
Australie*!'..................... ..
Autriche .......................
Belgique .......................
B é n i n ......... ..................
Bolivie ..........................
B o t s u i a n a .......................
Brésil............ ................
Burkina Faso ...................
Burundi............................
Cameroun .......................
Canada ..........................
C h i l i ................ ...........
C h i n e ............................
Chypre ..........................
Colombie .......................
Congo ............................
Costa Rica .....................
Côte d'ivoire ...................
Danemark . . . . ................
Djibouti .......................
Egypte ..........................
El Salvador .....................
Equateur .......................
Espagne ..........................
Etats-Unis d'Amérique .........
Ethiopie .......................
Fidji..............................
Finlande .......................
France ..........................
Gabon ............................
Gambie ..........................
Ghana ............................
G r è c e ............................
Guatemala .......................
Guinée............................
Guinée équatoriale ............
Guinée-Bissau ...................
Haïti ............................
Iran (République islamique d').
Irlande ..........................
Islande ..........................
Israël ..........................
I t a l i e ..........................
. T a m a ï q u e .......................
Japon ............................

B-kii..4s,i®i!j.. 
su c c e s sj.gn_ikl .£.§.C.fe.iÇ..ifii>I!.!:

BAhé-S-joUj. 
succession (d)

8 nou 1967 Kenya ............................ 13 nov 1981
5 nov 1969 Lesotho . . .  ................... 14 mai 1981

23 juin 1981 Libéria .......................... 2 7 févr 1980
6 déc 1967 Liechtenstein ................... 20 mai 1968
13 déc 1973 tuxembourq ..................... 22 aur 1971
5 sept 1973 Mali ............................ 2 févr 1973
8 avr 1969 Malte ............................ 15 sept 1971
6 j u i 1 1970 Maroc ............................ 20 avr 1971
9 févr 1982 N'icaragua....................... 28 mars 1980
6 janv 1969 Niger ............................ 2 févr 1970
7 avr 1972 Nigéria .......................... 2 mai 1968
18 juin 1980 Norvège .......................... 28 déc 1967
15 mars 1971 Nouvelle-Zélande .............. 6 août 1973
19 sept 1967 Ouganda .......................... 27 sept 1976
4 juin 1969 Panama .......................... 2 août 1978

27 avr 1972 Papouasie- Nouvelle-Guinée . . . 17 juil 1986
24 sept 1982 Paraguay ....................... 1 aur 1970
9 juil 1968 Pays-Bas® ........................ 29 nou 1968
4 mars 1980 Pérou ............................ 15 sept 1983
10 juil 19 70 Philippines ..................... 22 juil 1981
28 mars 1978 Portugal.......................... 13 juil 1976
16 féur 1970 République centrafricaine . . . 30 août 1967
29 janv 1968 République dominicaine . . . . 4 janu 1978
9 aoQt 1977 d République-Unie de Tanzanie . . 4 sept 1968

22 mal 1981 Royaume-Uni....................... 4 sept 1968
28 avr 1983 Rwanda .......................... 3 janv 1980
6 mars 1969 S a i n t- Si èg e..................... 8 juin 1967
14 août 1978 Sao T o m e - e t - P r i n c i p e ......... 1 févr 1978
1 nov 1968 Sénégal............................ 3 oct 1967

10 nov 1969 Seychelles ..................... 23 avr 1980
12 juin 1972 d Sierra Leone ................... 22 mai 1981
10 oct 1968 Somalie .......................... 10 oct 1978
3 févr 1971 Soudan .......................... 23 mai 1974

28 août 1973 Suède ............................ 4 oct 1967
29 sept 1967 Suisse .......................... 20 mai 1968
30 oct 1968 Suriname ....................... 29 nov 1978
7 août 1968 Swaziland ....................... 28 j anv 1969

22 sept 1983 Tchad ............................ 19 août 1981
16 mal 1968 l o g o ....................... .. . 1 déc 1969
7 févr 1986 Tunisie .......................... 16 oct 1968

11 févr 1976 Turquie ......................... 31 janv 1968
25 sept 1984 Tuvalu .......................... 7 ma r s 1986
28 juil 1976 Uruguay .......................... 22 sept 1970
6 nov 1968 Uenezuela ....................... 19 sept 1986

26 avr 1968 Yémen ............................ 18 janv 1980
14 juin 1968 Yougoslavie ..................... 15 janv 1968
26 janv 1972 Zaïre ............................ 13 janv 1975
30 oct 1980 Zambie .......................... 24 sept 1969
1 j anv 1982 Zimbabwe ....................... 25 août 1981
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Msi§r.si-t9-n.s...,et. ££?..e_ry,es

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'adhésion ou de la succession.)

flNGOlft

Le, Gouuernernent angolais a déclaré, conformé
ment au paragraphe 1 de l'article UII, qu'il ne 
se considère pas lié par l'article lu du Protoco
le, relatif au règlement des différends concer
nant l'interprétation du Protocole.

BOrSWftNA

Soumis à une réserue en ce qui concerne l'arti
cle IU dudit Protocole et en ce qui concerne 
l'application conformément à son article premier 
des dispositions des articles 7, 17, 26, 31, 32
et 34 et du paragraphe 1 de l'article 12 de ladi
te Conuention relative au statut des réfugiés, en 
date, à Genève, du 28 juillet 1951.

BURUNDI

"En adhérant au présent protocole, le Gouverne
ment de la République du Burundi formule les ré
serves ci-après :

1° Les stipulations figurant à l'article .22
ne sont acceptées, en ce qui concerne l'enseigne
ment primaire, que :

a) dans la mesure oCi elles s'appliquent à 
l'enseignement public, à l'exclusion de 
l'enseignement privé;

b) le traitement applicable aux réfugiés sera
le plus favorable accordé aux ressortis
sants d'autres Etats.

2° Les stipulations figurant à ,l'article 17
(1 et 2) ne sont acceptées que comme de simples 
recommandations et, en tout état de cause, elles 
ne sauraient être Interprétées comme devant c o m 
porter le régime accordé aux nationaux des pays 
avec lesquels la République du Burundi aurait 
conclu des accords régionaux, douaniers, économi
ques ou politiques.

3® Les dispositions de l'article 26 ne sont
acceptées que sous réserve que les réfugiés :

a) ne choisissent leur lieu de résidence dans
une région limitrophe de leurs pays d'ori
gine ;

b) s'abstiennent, en tout état de cause, dans
l'exercice de leur liberté de circulation
ou de mouvement, de toute activité ou i n 
cursion de nature subversive à l'égard du 
pays dont ils sont les ressortissants."

CHILI

1) Sous la réserue qu'en ce qui concerne les 
dispositions de l'article 34, le Gouvernement 
chilien ne pourra accorder aux réfugiés des fa ci
lités plus grandes que celles accordées aux 
étrangers en général, vu le caractère libéral des 
lois chiliennes sur la naturalisation;

2) Sous la réserve que le délai de résidence 
mentionné à l'alinéa a du paragraphe 2 de l'arti
cle 17 est porté, en ce gui concerne le Chili, de 
trois à dix ans;

3) Sous la réserue que l'application de l'ali
néa ç du paragraphe 2 de l'article 17 sera limi
tée aux réfugiés gui sont veufs d'un conjoint 
chilien;

4) Sous la réserue que le Gouvernement chilien 
ne peut accorder, pour l'exécution d'un ordre 
d'expulsion, un délai plus long que celui que les 
lois chiliennes accordent aux autres étrangers en 
général.

CHINE

Réserve concernant l'article 4.

CONGO

Le Protocole est accepté à l'exception de 
l'article I U .

EL SALUADOR

Avec la réserue que l'article 4 du Protocole ne 
s'appliquera à El Salvador.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Auec les réserves suivantes au sujet de 1 '.ap
plication en vertu de l'article premier du Proto
cole, de la Convention relative au statut des 
réfugiés, en date, à Genèue, du 28 juillet 1951 ;

Les Etats-Ünls d'Amérique interprètent l'arti
cle 29 de la Conuention comme applicable seule
ment aux réfugiés qui ont la qualité de résidents 
des Etats-Unis et se réservent le droit d'imposer 
les réfugiés gui n'ont pas cette qualité confor
mément aux règles générales applicables aux 
étrangers non résidents.

Les Etats-Unis d'Amérique acceptent l'obliga
tion énoncée au paragraphe 1, b, de l'article 24 
de la Convention sauf dans les cas où ce 
paragraphe se trouverait en conflit avec une 
disposition du titre il (assurance-vieillesse, 
assurance- survivants et assurance-invalidité) ou 
du titre XUIII (assurance-maladie et assurance- 
hospitalisation pour les personnes âgées) du
Social Security Act (loi sur la sécurité
sociale). Pour ce qui est de l'application de ces 
dernières dispositions, les Etats-Unis accorde
ront aux réfugiés qui séjournent légalement, sur 
leur territoire un traitement aussi fauorable que 
celui dont jouissent les étrangers en général 
dans les mêmes circonstances.

ETHIOPIE

Soumis à la réserve ci-après en ce gui concerne 
l'application, en vertu de l'article premier du 
Protocole, de la Convention relative au statut 
des réfugiés, en date, à Genève, du 28 juillet 
1951 :

Les dispositions des articles 8, 9, 17 2) et
22 1) de la Convention sont considérées comme de 
simples recommandations et non comme énonçant des 
obligations liant juridiquement les parties.
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FINLANDE

Auec les réserves que le Gouvernement finlandais 
a formulées en adhérant à la Conuention relative 
aux réfugiés faite à Genève le 28 juillet 1.951, 
conformément à l'article .1 du Protocole,

GHANA

le Gouvernement ghanéen ne se considère pas lié 
par l'article II) du Protocole concernant le 
règlement des différends.

GUATEMALA

OUGANDA 

IUoir chapitre U.21

PEROU

[Le Gouvernement, péruvien] déclare expressément 
par la présente, en référence aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article premier et de l'article 
II du Protocole, que l'Etat péruvien s'emploiera 
de son mieux à s'acquitter des obligations qu'il 
a contractées en vertu de l'acte d'adhésion audit 
Protocole et que le Gouvernement péruvien 
s'efforcera toujours de coopérer auec le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
dans la mesure de ses possibilités.

ISRAEL

Le Gouvernement israélien adhère au Protocole 
sous réserve des mêmes déclarations et réserves 
faites au moment de la ratification de la Conven
tion relative au statut des réfugiés, en date, à 
Genève, du 28 juillet 1951, conformément aux 
dispositions de l'article UII, paragraphe 2, du 
Protocole.

PAYS-BAS®

Conformément à l'article Ull du Protocole, 
toutes les réserves formulées par le Royaume des 
Pays-Bas lors de la signature et de la ratifica
tion de la Convention relative au statut des 
réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951, 
sont considérées comme s'appliquant aux obliga
tions découlant du Protocole.

JAMAÏQUE

1. Le Gouvernement de la Jamaïque Interprète 
les articles 8 et 9 de la Conuention comme ne 
l'empêchant pas, en temps de guerre ou dans d'au
tres circonstances graves et exceptionnelles, de 
prendre, dans l'intérêt de la sécurité nationale, 
des mesures à l'égard d'un réfugié en raison de 
sa nationalité.

2. Le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions du paragraphe 
2 de l'article 17 de la Convention que dans la 
mesure où le permet la législation jainaïquaine.

3. Le Gouvernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions de l'article 
24 de la Convention que dans la mesure où le per
met la législation jamaïquaine.

4. te Gouvernement de la Jamaïque ne peut s'en
gager à appliquer les dispositions des paragra
phes 1, 2 et 3 de l'article 25 de la Convention 
que dans la mesure où le permet la législation 
jamaïquaine.

5. te Gouvernement de la Jamaïque ne souscrit 
pas à l'obligation qu'impose l'article lU du Pro
tocole relatif au statuf des réfugiés s'agissant 
du règlement des différends.

l.UXEMBOURG

MALTE

Conformément au paragraphe 2 de l'article UII, 
les réserves à la Convention relative au statut 
des réfugiés du 28 Juillet 1951 faites par le 
Gouvernement maltais lors du dépSt de son instru
ment d'adhésion, le 17 juin 1971, en vertu de 
l'article 42 de ladite Convention sont applica
bles à ses obligations découlant du Protocole.

PORTUGAL

1. Le Protocole sera appliqué sans limitation 
géographique.

2. Dans tous les cas où, aux termes du Proto
cole, les réfugiés se voient accorder le statut
de la personne la plus favorisée octroyé aux res
sortissants d'un pays étranger, cette clause ne
sera pas Interprétée comme désignant le statut
accordé par le Portugal aux ressortissants du 
Brésil, ou d'autres pays auec lesquels le 
Portugal pourrait établir des relations analogues 
à celles qui régissent une communauté d'Etats.

REPUBLIQUE-UNIE DE lANZANIE

Compte tenu de la réserve que les dlspo-- 
sitlons de l'article lU du Protocole ne seront 
applicables à la République-Unie de Tanzanie 
qu'avec l'assentiment exprès du Gouvernement de 
la République-Unie de Tanzanie.

ROYAUME- UNI DE GRANDE-BRE IAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

a) Conformément aux dispositions de la première 
phrase du paragraphe 4 de l'article UII du Proto
cole, le Royaurne-Uni exclut par les présentes de 
l'application du Protocole les territoires sui
vants qu'il représente sur le plan international : 
Jersey, Rhodésie du Sud, Souaziland.

b) Conformément aux dispositions de la deuxième 
phrase du paragraphe 4 de l'article UII dudit
Protocole, le Royaume Uni étend par les présentes
l'application du Protocole aux territoires sui
vants qu'il représente sur le plan international 
Sainte-Lucie, Montserrat.
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RWANDA

R_éser_y_G ly. ,1.
"Pour ie règlement de tout différend entre les 

Parties, le recours à la Cour .internationale de 
Justice ne pourra être introduit que moyennant 
l'accord préalable rie la République rwandaise".

SOMALlE

c.y.oi.r._..£-b..a£lkr.'i 3 ■

SWAZIl.AND

.L
"SbuinTs"Sux réserues suivantes au sujet de l'ap 

plication de la Convention relative au statut de 
réfugiés, en date, à New York, du 28 juille 
19B1, aux termes de l'article premier du Proto 
cole ;

1) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas en mesure d'assumer les obligations 
énoncées à l'article 22 de ladite Conuention et 
ne se considérera donc pas tenu par les disposi
tions de cet article;

2) Le Gouvernement du Royaume du Souaziland 
n'est pas non plus en mesure d'assumer les obli
gations énoncées à l'article 34 de ladite Conven
tion et doit se réserver expressément le droit de 
ne pas appliquer les dispositions de cet article.
.D é_ç.l a,£â.y-° ■-
 Le GouO'érnëment du Royaume du Souaziland juge
Indispensable de signaler qu'il adhère en tant

qu'Etat Membre de l'Organisation des Nations 
Unies et non en tant que Partie à [la 'Convention 
relative au statut des réfugiés] par voie de 
succession ou de toute autre manière.

TURQUIE

l'instrument d'adhés:ion stipule que le Gouver
nement turc maintient les dispositions de la 
déclaration qu'il a faite en vertu de la section 
B de l'article premier de la Convention relative 
au statut des réfugiés, en date, à Genèue, du 28 
juillet 1951, selon laquelle il n'applique la 
Conuention qu'aux personnes qui sont devenues des 
réfugiés par suite d'événements survenus en 
Europe, ainsi que la réserue qu'il a formulée au 
moment de la ratification et selon laquelle au
cune disposition de cette Convention ne peut être 
interprétée de façon à accorder aux réfugiés plus 
de droits que ceux reconnus aux citoyens turcs en 
Turquie.

UENEZUELA

S'agissant de l'application des dispositions du 
Protocole qui confèrent aux réfugiés le 
traitement lo plus fauorable accordé aux 
nationaux d'un pays étranger, le Protocole sera 
interprété coinme ne comportant pas les droits et 
avantages que le Uenezuela peut avoir conclu des 
accords régionaux ou sous-régionaux d'intégration 
douanière, économique ou politique.
Réserve.

Avec une réserue à l'égard de l'article XU.

Q.,yi6£ti®.o.?..

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' ERANCE

[Uoir chapitre U.2] [Uoir cha_pitre U.21

BE1.GIQUE ITALIE

[Uoir chapitre [Uoir chapitre U .2]

ETHIOPIE PAYS BAS

[Uoir chapitre U.2] [Uoir chapitre U.2]

£,3JÏ,yJriP.§-0_k

Pays Bas . .
Royaume -Uni

Date de, réc(3gj-|^
.y..§.,.J.;i,.,.n9.-k.lf-l£'iki.9.n...

29 juil 1971 
20 avr 1970

Suriname 
ries Bahamas'/

NOTES:

' / D®£.,yj.£®.9t:,.£.._.J2.£.fA£î ^̂  ̂  .<3-9..C9..9..->.£ii A£9..r!.9,i!!,i9.9..9.
et_ socialj_ quarante et unièjne_sesjj^nj__s_u.£jDi.ément
n® "i a ' (Ë'742647Ad'd . 1)7 ~'p.'T."

.Documejits ojîfl ciels.,de 1
le, vingt et unième session^
■(ïï/6 S'ï'ô ) ;--p— çg-;

supplément n® 16
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3/ En déposant l'instrument d'adhésion, 
1 'Obseruateur permanent de la République fédérale 
d'Allemagne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a déclaré au nom dè son gouvernement gue le 
Protocole s'appliquerait également au Land de 
Berlin auec effet à compter de la date à ï<a- 
quelle il entrerait en vigueur à l'égard de la 
République fédérale d'Allemagne. A ce sujet, les 
Gouvernements bulgare et mongol ont adressé au 
Secrétaire général des communications identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantes visées ‘au deuxième paragra 
phe de la note 1 dans le chapitre tll.3,

H  Auec la déclaration suivante : Le Gouver

nement australien n'appliquera pas les disposi
tions du Protocole au Papua-Nouvelle-Guinée.

-‘>/ Le Royaume des Pays-Bas adhère audit Pro
tocole en ce qui concerne le territoire du 
Royaume situé en Europe et à partir du 1 janvier 
1986, Aruba.

®/ Uoir note 2é- au le chapitre U.2.

**/ L'extension aux Bahamas est soumise à la 
même réserve que celle énoncée à l'égard de la 
Conuention relatiue au statut des réfugiés.
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CHAPITRE UI , STUPt ElANTS t f SUBSIANCf S PîiYCHOVKOPES

1. PROTOCOLE AMENDANT LES ACCORDS, CONUENIIONS El PROTOCOLES SUR LTS STUPEUANTS CONCIUS A IA HAYE LE 
23 JANUIER 1912, A GENEUE TE 11 EEURIER 1925, LE 19 EEURIER 1925 ET EL 13 JUILLET 1931, A BANGKOK 
LE 27 NOUEMBRE 1931 ET A GENEUE LE 26 JUIN 1936.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946

11 décembre 1946, conformément au paragraphe 1 de l'article Ull. 
3 féurier 1948, n° 186.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 12, p. 179.

Note : L'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 54 (I)* du
19 nouembre 1946.

Les amendements énoncés dans l'annexe au Protocole sont entrés en vigueur aux dates indiquées en ce 
qui concerne les Accords et Conventions' énumérés ci-aprè^s, 'cô~nforméinent au'~pâVAq'râphë 2 dîr'l' article UII 
du Protocole^ :

Accord concernant la suppression de la fabrication, du commerce intérieur et de
l'usage de l'opium préparé, avec Protocole, signé à Genève le 11 février 1925 . . 27 oct 1947

Convention internationale de 1'opium (avec Protocole) signée à Genève le 19 février
1925 ....................................................................................... 3 févr 1948

Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants
(avec Protocole de signature) signée A Genève le 13 juillet 1931.....................  21 nou 1947

Accord relatif à la suppression de l'habitude de fumer l'opium signé A Bangkok
le 27 novembre 1931 ......................................................................  27 oct 1947

Conuention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée A
Genève le 26 juin 1936....................................................................  10 oct 1947

Signatures et acceptations du Protocole du 11 décembre 1946

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud^ 
Albanie . . . .  
Allemagne, 

République 
fédérale d'**. 

Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Belgique 
Bolivie 
Brésil 
Canada 
Chili .
Chine®.
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . .
Danemark 3 
Egypte^ . 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Fidji . . .

Signature 

15 déc 1946

11 déc 1946

11 déc
12 déc 
11 déc 
11 déc 
14 déc

1946
1946
1946
1946
1946

Signature 
définitivë(s). 
acceptation.
?.uccession (d)

Il déc 1946 s 
24 féur 1948 
23 juin 1947

12 août 
11 déc 
11 déc 
28 août 
17 mai
13 août 
11 déc 
11 déc 
17 déc 
11 déc 
11 déc 
11 déc 
11 déc

1959 
1946 s
1946 s
1947 
1950 
1975 d 
1946 s 
1946 s 
1946 s_ 
1946 s 
1946 s 
1946 s 
1946 s

U  déc 1946

15 juin 1949 
13 sept 1948 
8 juin 1951 

26 sept 1955 s

12 août 1947 
1 nov 1971 d

£ a.CJÜ._Çi.P.à.D..t

finlande 
france^ . ,
Grèce3. . .
Guatemala^.
Haïti . . .
Honduras 
Hongrie . ,
Inde . . .
Iran (République 

islamique d') 
Iraq3 .
Irlande 
Italie 
Japon .
Liban .
Libéria 
Liechtenstein®. 
Luxembourg^ , .
Mexique . . . .  
Monaco . . . .  
Nicaragua . . . 
Norvège^. . . .
Nouvelle-Zélande 
Panama . . . .  
Papouasie- 

Nouvelle 
Guinée . . .

Sijgnature

11 déc 
11 déc
13 déc
14 déc

1946
1946
1946
1946

12 déc 1946

11 déc 1946

13 déc 1946 
11 déc 1946

Sijin_atur;e
k..k£XD.Ü.i.V_e..(£.X..

3 féur 1948
10 oct 1947 
21 féur 1949

31 mai 1951
11 déc 1946 s 
16 déc 1955 
11 déc 1946 s

11 déc
14 sept 
18 févr 
25 mars 
27 mars 
13 déc 
11 déc 
25 sept 
13 oct 
11 déc 
21 nov 
24 avr
2 juil 
n  déc
15 déc

1946
1950
1948
1948 
1952 
1946
1946
1947
1949
1945 
1947
1950 
1947
1946 
1946

28 oct 1980 d
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U I . I ; Stupéf i a n 1 s - p r o t o c o '.1 e de 1946

Si^nsFur.®

Signature 
définitive(s),
â.ç,.k® f îiË.£i®. rit. 
.iliÇ.Ç..9.1.§.iOD. Lç!l Participant 3ii3.nS.ty..r..®

Si.9n§t,y.L®.

Ë..9.t.®Eiâ£i®xt'.
£îïLç.i..'iiï.£ÿJZCk̂

Paraguay . , . .
Pays-Bas3 . . , .
Pérou ...........
Philippines®. .
Pologne .........
République arabe 

syrienne . . . 
Répiiblique

dominicaine . .
République 

socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine . . .

14- déc 1946
11. déc 1946 10 mars 1948
26 nou 1948 
11 déc 1946 25 mai 1950 

11 déc 1946 s

11 déc 1946 s 

11 déc 1946 s

11 déc 1946 s

Roumanie . . .
Royaume-Uni, . .
Suède .........
Suisse® . . . .  
]■ c h é c 0 s 1 o u a q u i e 
lhaïlande , . , 
Turquie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Uruquay . . . .  
Uenezuela ... .
Yougoslavie®. .

1961
1946
1947

11 oct 
11 déc 
17 oct 
25 sept 1947 
11 déc 1946 
27 oct 
11 déc

1947
1946

11 déc 1946
14 déc 1946
11 déc 1946
11 déc 1946

25 oct 1947

19 mai 1948

11 déc 1946 8 janv 1948

NOTES :

DofMBËXi? officiels de i ' Assemblée généra
le, deuxièmê" partie d'e ~ la pTerniTrê~sis’sîFn ,'T^^ 
lutions (A/64/Add.î). p 81.

f! Le Protocole n'a pas apporté d'amende
ment formel A la Convention du 23 janvier 1912.

Haye le 23 
général de 
tement du 
résolution

(qui a donc
été amendée en fait par le Protocole du 11 dé
cembre 1946) est incluse dans le présent chapitre.

Par une communication que le Secrétaire- 
général a reçue le 22 janvier 1960, le Gouverne-

Toutefois, son article 111 dispose ce gui suit 
"Les fonctions attribuées au Gouvernement des 

Pays-Bas en vertu des articles 21 et 25 de la 
Convention internationale de l'opium signée à ta 

janvier 1912 eh confiées au Secrétaire 
la Société des Nations avec le consen-
Gouvernement des Pays Bas, par une
de l'Assemblée de la 

Nations en date du 15 décembre 1920, 
cées désormais par le Secrétaire 
l'Organisation des Nations Unies." 

ta Conuention du 23 janvier 1912

Société des 
seront exer- 
générai de

ment de la , République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que le Protocole s'appliquerait également 
au Land de__Berlln A compter du 12 août 1959, date 
de son entrée en vigueur A l'égard de la Républi
que fédérale d'Allemagne,

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la Hongrie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie eh de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, eh par les Gouvernements des Etats- 
Unis d'Amérique de la Erance, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaurne-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont indentiques en substance, 
mutatis mutandis, aux c o mmunicatio n s c o r r e s p o n- 
dantês" reZrôdüït'ès en note 1 au chapitre 111.3.

Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, ''dhési ons, etc, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1,1).

®^ La signature a été apposée sans réserve 
d ' approbation, mais les pleins pouvoirs 
prévoyaient la signature sous cette réserve.

Le Gouvernement de la Confédération 
suisse, dans l'instrument d'acceptation du Proto
cole, a déclaré que le déclaration d'acceptation 
valait aussi pour la Principauté de Liechtenstein.
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U] . 2 : Stijpéf:iani s  Convention de 1.912

2. C0NUE.N110N INI ERNAl 1 ONA1 f; DE L'OPIUM 

L§...Aaye.j_ 23 Jan^^  1.9.L2*

Observation^ : Cette Convention, bien qu'elle n'ait pas été conclue sous les auspices de la Société
des Nations, a servi de point de départ au système élaboré par la Société des Nations, et elle a été
en quelque sorte incorporée à ce système.

Tableau» des si.gnatures de 1 %  Conuention^ des signatures du Protocol_e de signature_ des Puissances non
représentées a Tà ~p r ê mlè r e' ~c ohTër'ë h c ê~~'d é'~T'''o pTu în ----jj Yg-g - g T'â v'â n t7--d'ë r nier ~ a 1 1 ri ë a J é ' ~T’a Ft'i cTê~'7Z ~ d;ë~~Ta
Lo"_tfl.ÿi?I!.j â9X.JCAy£ifJijy..oj3s..jie.._.î.a„£.<Ln..V.®.P.ÿ̂  ̂  .e..t._.,çLes ,signa_ture.s_ d.u_£rptgc_gîe__reîa.tj^^^
vigueur* de la Convention, visé sous B du Protocole d,e.,j:j;l,tur.e._de j.a .jtroî sj._èrne Çon

(Les ratifications et les signatures en vertu de l'article 295 du Traité de la paix de Uersailles ou
d'un article analogue d'un autre traité de paix sont marquées du signe ».)

fÆ).ticjj)ant

Afghanistan . . . .  
Albanie ...........
Allemagne .........
Amérique

(Etats-Unis d') . 
Arabie Soudlenne(a) 
Argentine . . . . '.
Autriche .........
Belgique® .........

Congo belge et 
territoire sous 
mandat du Ruan- 
da~Urundi (aT .

Boliuie ...........
B r é s i l ...........
Grande-Bretagne®. .
Birmanie7 .........
Bulgarie .........
Chili................
Chine8..............
Colombie^ .........
Costa Rica . . . .
C u b a ..............
Danemark'0.........
Dominicaine

(République) . .
Egypte (a).........
Equateur .........
Espagne ...........
Estonie ...........
Finlande .........
France'' ...........
Grèce ..............
Guatemala .........
Haïti ..............
Honduras .........
Hongrie ...........
Iran'2 (République 

islamique d') . .
Italie ...........
Japon ..............
Lettonie .........
Libéria ...........
Liechtenstein!» . .
Lithuanie .........
Luxembourg . . . .

S lj.n.§£y.lie...s._dL®
la Convention

23 janv 1912 

23 janv 1912

23 janv 1912

23 janv 1912

23 janv 1912

23 janv 1912 
23 janv 1912 
23 Janu 1912

.§.ia,n.â.tji£s.s,_d_u

.

3 févr 1925

P_a..y.O'.£.t,feie..'3..§.
ïi_..l®.AqriüeJnEig^
e.£..a.ÿjï.i.y..J9!l..s,

5 mai 1944 
3 févr 1925 
10 janv 1920''

Signatures 
3.y_£jl°£®c.£)_le 
relatif à~~la mise
®. ,A. jyi3Ji.®yji--y ..9_ JLâ 
Convention'(dates de 
'l'entrée en vigueur)

3 févr 1925 
10 janv 1920*

15 déc 1913 11 févr 191b
19 févr 1943

17 oct 1912 23 aur 1946
16 juil 1920* 16 juil 1920*

18 juin 1912 16 juin 1914 14 mai 1919

29 juil 1942
4 juin 1913 10 janv 1920* 10 janv 1920*
16 oct 1912 23 déc 1914 10 janv 1920*

15 juil 1914 10 janv 1920*

2 mars 1914 9 août 1920* 9 août 1920*
2 juil 1913 16 j anv 1923 18 mal 1923

9 févr 1914 11 févr 1915
1 5 janv 1913 26 juin 1924 30 j uin 1924
25 avr 1912 1 août 1924 29 juil 1925
8 mai 1913 8 mars 1920* 8 mars 1920*

17 déc 1912 10 juil 1913 21 oct. 1921

12 nou 1912 7 juin 1923 14 avr 1931
5 juin 1942

2 juil 1912 25 févr 1915 23 août 1923
23 oct 1912 25 j anu 1919 11 févr 1921
9 j anv 1923 20 avr 1923 21 janv 1931

24 avr 1922 16 mai 1922 1 déc 1922
10 janv 1920* 10 janv 1020*
30 mars 1920* 30 mars 1920*

17 Juin 1912 27 août 1913 10 janv 1920*
21 août 1912 30 juin 1920* 30 juin 1920*
5 juil 1912 29 août 1913 3 avr 1915

26 juil 1921* 26 juil 1921*

28 juin 1914 10 j anv 1920*
10 janv 1920* 10 janv 1920*

6 févr 1922 25 mars 1924. 18 janv 1932.
30 juin 1920* 30 juin 1920*

7 avr 1922
18 juin 1912 21 août 1922 21 août 1922
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UI. 2 : Stupéfiants- - Coijw.ent.ion de 1912

 k u
Protocoiedes 

nonPuissances
Ratlficatlons

Signatures de îi....Conférence de la Convent:
Participant la Conuention de 1 ' Opium .®_t..adhés ions

Mexique ......... 15 mai 1912 2 àur 1925
Monaco ......... 1 ma.i. 19 2 3 20 févr 1925
Nicaragua . . . . 18 j u i 1 1913 10 nov 1914
Norvège ......... 2 sept 1913 12 nov 1914
Panama ......... 19 j u i n 1912 2 5 nov 1920*
Paraguay(a) . . . 14 déc 1912 T7 mars 1943
Pays-Bas . . . . 23 janv 1912 28 j u i 1 1914
Pérou ........... 24 j u i 1 1913 10 j a n V 1920*
Pologne ......... 10 janv 1920*
Portugal . . . . 23 janv 1912 15 déc 1913
Roumanie . . . . 27 déc 1913 14 sept 19 20*
Russie . . . . . 23 janv 1912
Salvador . . . . 30 j uil 1912 19 sept 1922
Suède*'*’ . . . . . 27 août 1913 17 avr 1914
Suisse*®......... 29 déc 1913 15 .janv 1925
Tchécoslovaquie . 10 janv 1920*
Thaïlande*® . . . 23 janv 1912 10 j u i 1 1913
Turquie ......... 15 sept 1933 15 sept 1933
Uruguay ......... 9 mars 1914 3 avr 1916
Uenezuela . . . . 10 sept 1912 28 oct 1913
Yougoslavie . . . 10 féur 1920*

S i g n a ty r e s.
k.y_
rela ti f à la mi.sc
'£k£yjgi,ileûr .de ,_Î,X'
cpj!,y.®.oii9.D...-îk§£®̂ ^̂  k.®,
ï le_n £ r é e en .y,,i.3 u.e u.ri

8 mai 1925 
26 mal 1925 
3 nou 1920 

20 sept 1915 
25 nou 1920*'

11 féur 1915 
10 janu 1920"* 
10 janu 1920* 
8 aur 1920* 
14 sept 1920*

29 mai 1931 
13 janu 1921 
15 janu 1925 
10 janu 1920* 
10 janu 1920* 
15 sept 1933 
10 janu 1920* 
12 juil. 1927 
10 féu 1920*

BjLt®.5._J20X£ÉX.i®.yXS.......k....i.!L.„kM..®..,Jl ]:.§..5Ly.®...ll.®._3.J....,k.®.£.!l4.taLC.®,,.,.9..kP̂^̂  .3kJ?.E.3-̂y.£?J!..tij3..0.
k® s_ .9-0 .§. y,0.1v®Ç... .à._,.à..l.5J.lJÎ!.É, J.-®..£_.f.90...£M-..9..D.?..y ®..k.GP.9..y.î ^

Participant s u c c e s s i 0 n (jl i Participant

Bahamas ..................... 13 août 197 5 d Niger .............................
Cameroun .................. . . 20 nov 1961 d N i g é r i a ..................... .. .
Chypre ..................... 16 mai 1963 d Papouasie- Nouvelle-Guinée . . .
C o n g o ....................... oct 196 2 H Philippines . ...................
Côte d'ivoire .............. 8 déc 1961 k République arabe syrienne . .
Ethiopie .................. 28 déc 1948 a République centrafricaine . . .
Fidji.................. 1 nov 1971 d République démocratique
Ghana ....................... 3 avr 1958 k allemande*®
Indonésie .................. 29 mai 19 68 -à République démocratique
Israël........................ 12 ma i 19 52 a populaire lao ................
Jamaïque .................. . . 26 déc 196 3 k [République du Sud Uiet-Narnj
Jordanie .................. 12 mai 1968 a Rwanda .........................
Kampuchea démocratique . . . . 3 oct 1951 •J*7 Sénéqal............................
Lesotho ..................... 4 nov 1974 d Sierra Leone ...................
L i b a n ....................... 24 mai 1954 d Sri Lanka .......................
Malaisie .................. 21 août 19 58 d Trinité-et-Tobago ...........
Malawi........................ 22 juil 1965 cl Zaïre ............................
M a l t e ........... ........... 3 j anv 1966 d Zambie .....................................................
Maurice . ................... 18 j ull 1969 d

fl,dké.y.on;. i.aJ„j.

25 août 1961 d
26 j uin 1961 d'
28 oct 1980 d
30 sept 1959 -k
20 janv 1964 d
4 sept 1962 k

7 oct 19 50 d*
11 août 1950 d*
5 mai 1964 d
2 mai 1963 d
13 mars 1962 d
4 déc 1967 d
11 avr 1966 d
31 mai 1962 d
9 avr 197 3 d

NOTES :

*/ Enregistrée n® 222. Uoir Société des 
Nations, .R§..ity.e.lÜ.-.-.k.®.£._l£.y.̂^̂ ^̂  ̂ uol. 8, p. 187.

*!/ Uoir note 2 au chapitre UI.l.

3/

au Rapport supplémentaire sur 1.'oeuvre de ,].a So
ciété, est reproduit ici à titre de documentation.

Ce tableau, qui figurait dans les annexes

*!/ I.a Conuention est initialement entrée en 
vigueur le 11 février 1915, conformément aux dis
positions du Protocole relatif à la mise en vi
gueur de la Convention.
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UI.2 : S t u p é f l a n t s  -ConvenIrion de 191.2

b! Sous réserve d'adhésion ou de dénoncia
tion en ce qui concerne le Congo be.lge.

bf Avec la déclaration suivante -.
Les articles de la présente Convention, si elle 

est ratifiée par le Gouvernement de Sa Majesté 
Britannique, s'appliqueront à 1'Empire des Tndes 
britanniques, à Ceylan, aux Straits Settlements,
à Hong--l<ong et à Weï-Ma i, Weï, sous tous les rap
ports, de la même façon qu'ils s'appliqueront au 
Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande; mais 
le Gouvernement de Sa Majesté britannique se 
réserve le droit de signer ou de dénoncer séparé 
ment ladite Convention au nom de tout Dominion, 
Colonie. Dépendance ou Protectorat de Sa Majesté 
autres que ceux qui ont été spécifiés.

En vertu de la réserve mentionnée ci-dessus, la 
Grande-Bretagne a signé la Convention pour les 
Dominions, Colonies, Dépendances et Protectorats 
suivants : Canada, lerre-Neuve, Nouvelle-Zélande, 
Brunei, Chypre, Protectorat de l'Afrique Orienta 
le, îles Falkland, Protectorats malais, Gambie, 
Gibraltar, CSte de l'Or, .Tarnaïque, Johore, Kedah, 
Kelantan, Perils, Trengganu, Malte, Nigéria du 
Nord, Bornéo septentrional, Nyassaland, Sainte- 
Hélène, Sarawak, Seychelles, Somaliland, Nigéria 
du Sud, Trinidad, Ouganda, le 17 décembre 1912; 
pour la Colonie de Fidji, le 27 février 1913; pour 
la Colonie de Sierra-Leone, le Protectorat des 
îles Gilbert et Ellice et le Protectorat des îles 
Salomon, le 22 avril 1913; pour le Gouvernement du 
Commonwealth d'Australie, le 25 juin 1913; poul
ies îles Bahamas et pour les trois Colonies des 
Iles du Uent, savoir; Grenade, Sainte-Lucie et 
Saint-Uincent, le 14 novembre 1913; pour les îles 
Sous-le-Uent, le 30 janvier 1914; pour Ta Guyane 
ritannique ainsi que pour le Honduras britannique,

le 11 février 1914; pour le Gouvernenent de 
l'Afrique du Sud le 11 mars 1914; pour Zanzibar, 
la Rhodésie du Sud et du Nord, le Bassoutoland, le 
Protectorat du Betchouanaland et Swaziland, le 28 
mars 1914; pour la Colonie de Barbade, le 4 avril 
1914; pour l'île de France (Maurice) et ses dépen
dances, le 8 auril 1914; pour les îles Bermudes, 
le 11 juillet 1914; pour la Palestine, le 21 aollt 
1924; pour les Nouvelles-Hébrides (auec la France), 
le 21 aoOt 1924; pour l'Irak, le 20 octobre 1924.

Tf Uoir note 3 de la partie II. 2 des Traités
de la Société des Nations.

bf Uoir note concernant les signatures,
ratifications, adhésions, etc, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1,1).

'̂ f Sous réserve de l'approbation du Corps
législatif de la Colombie.

10/ La signature du Protocole des Puissances
non représentées à la Conférence ainsi que la
ratification ont été effectuées par le Danemark
pour l'Islande et les Antilles danoises: la s i 
gnature du Protocole relatif à la mise en vigueur 
a été effectuée pour le Danemark et l'Islande,

^^f Sous réserve d'une ratification ou d'une
dénonciation éventuellement séparée et spéciale en
ce qui concerne les protectorats français. La
France et la Grande-Bretagne ont signé la Conven
tion pour les Nouvelles-Hébrides le 21 août 1924.

'2/ Sous réserve des articles 15, 16, 17, 18
et 19 (l'Iran n'ayant pas de traité auec la 
Chine) et du paragraphe a de l'article 3.

te Ministre des Affaires étrangères des 
Pays-Bas, par une lettre en date du 14 octobre 
1936, a transmis ai.i Secrétariat, à la demande de 
la légation de Suisse à La Haye, la déclaration 
s u i V a n t e :

"Aux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement de la Prin
cipauté de Liechtenstein et le Gouvernement 
suisse en application du Traité d'union doua
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les stupé
fiants, y compris ]'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des
différentes conventions internationales relatl.
ves aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté de la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en con
séquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conventions internationales conclues ou à con
clure en matière de stupéfiants sans qu'il soit 
nécessaire ni opportun qu'elle y adhère séparé
ment . "

Sous réserve de la déclaration suivante : 
"L'opium n'étant pas fabriqué en Suède, 

le GouvernemenI; suédois se contentera pour le 
moment de prohiber l'importation de l'opiutn 
préparé, mais se déclare en même temps prêt à 
prendre les mesures visées dans l'article 8 
de la Convention si l'expérience en démontre 
1'opportunité , "

Sous réserve de ratification et avec la 
déclaration qu'il ne sera pas possible au Gouver
nement suisse de promulguer les dispositions lé
gales nécessaires dans le délai fixé par la Con
ven t ion.

Sous réserve des articles 16, 16, 17, 18
et 19 (la Thaïlande n'ayant pas de traité avec la 
Chine).

l^f Procédure résultant d'une notification
conjointe de l'Etat du Viêt-Nam et du Gouverne.
ment français, par laquelle était donné avis du 
transfert des charges et obligations découlant de 
l'application de la Convention, Uoir également 
note 4 au chapitre 111.6.

18/ Dans une notification reçue le 21 février
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réappllcatlon 
de la Convention à compter du 16 décembre 1957.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
16 mars 1976, Ta communication suivante du Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 7 février 1974, concernant l'appli
cation à compter du 16 décembre 1957 de la Con
vention internationale de l'opium du 23 janvier 
1912, que, dans les relations entre la Républi
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que fédérale d'Allemagne eh la République dé mo
cratique allemande, l'effet de cette déclara 
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

te Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et è 
la pratique internationale des Etats, la régie

mentation concernant la réapplication des ac 
cords conclus en vertu du droit internations 
est une affaire relevant de la compétence inté 
rieure des Etats successeurs intéressés. Ps 
conséquent, la République démocratique allemar 
de a le droit de déterminer la date de réappli 
cation de la Conuention internationale de l'c 
pium du 23 janvier 1912, à laquelle elle s'es 
déclarée être partie par voie de succession.
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3. ACCORD CONCERNANT LA SUPPRESSION DE LA EA8R1CA110N, DU COMMERCE TNTERIEUR
ET DE L'USAGE DE L'OPIUM PREPARE

Signé à Genêue le 11 féurier 1925 et amendé par le Protocole si'gné à Lake Success, Neui York,
’le’ 1 r“d'SemiiFë''T94'6’''’''.. ....... ........ ...

ENTREE EN UIGUEUR : 27 octobre 1947, date à laquelle les amendements à l'Accord, tels que contenus dans 
l'anne,-<e au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément ai 
paragraphe 2 de l'article Ull du Protocole.

£ar_t^cipa_nt

france ................
I n d e ...................
J a p o n ...................
Kampuchea démocratique 
Pays-Bas ..............

ply._.âç£%£¥.£ikîîlky 
ËÎS.Î.P k’M

notification (dï 
concernant l'Accord
S.&y...Ç_. .5 à... 
modifiée

10 oct
11 déc 
27 mars
3 oct 

10 mars

1947 
1946 
1952 
1961 d*
1948

Ma E®yyr_® f 1 o.i y,.y ®.
du âccê'ptatfôn'cTû
£xê£Q.£o..lk...kjy
Il décembre 1946, 
notification fd) 
concernant ï'Àccord 
sous sa forme 

p.àrM4ii>â.nL.t .!4°kiiii§

[République du Sud Uiet-^Nam]2 n  août 1950 d*
Royaurne-Uni................  11 déc 1946
Tha'ilande................... 27 oct 1947
République démocratique

populaire l a o ...........  7 oct 1950 d*

NOTES:

1/

2/

Même procédure que celle décrite en note 17 au chapitre UI.2. 

Uoir note 4 au chapitre III.6.
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4. ACCORD RfLAÏ.IF A LA SUPPRESSION DE lA fABRlCATiON, OU COMMCRCE INiEKIEUR 
ET DE L'USAGE DE L'OPIUM PREPARE

Ç^enèue  1_1_ f ̂ yrier 192 51

EN UIGUEUR depuis le 28 juillet 1926 (article 14).

Ratifications

EMPIRE BRITANNIQUE (17 février 1926)
La signature du présent Protocole est soumise, en ce gui concerne les protectorats britannigues, aux 

conditions figurant à l'article XIII de l'Accord.

Birmanie2

INDE
ERANCE
JAPON
PAYS-BAS (y compris les Ijides néerjatidaise, Surinam et Curaçao) 
PORIUGAL  -....

(17 février 1926)
(29 avril 1926)
(10 octobre 1928)
( l®!" mars 1927)
(13 septembre 1926)

Tout en acceptant le principe du monopole, tel qu'il est Formulé à l'article premier, ne s'engage, en 
ce qui concerne la date à laquelle les mesures prévues au premier paragraphe entreront en vigueur, 
que sous réserve de la disposition du paragraphe 2 du même article.

Le Gouvernement portugais, étant lié par un contrat conforme aux dispositions de la Conuention de La 
Haye de 1912, ne pourra mettre à exécution les stipulations du paragraphe 1 de l'article UI du 
présent Accord, aussi longtemps que les obligations découlant de ce contrat persisteront.

THAÏLANDE ( 6 mal 1927)
Réserve faite de l'article 1, paragraphe 3, a, relatif à la date à laquelle cette disposition entrera 

en vigueur, et réserve faite de l'article U. La raison de ces réserves a été expliquée par le 
premier délégué de la lhaïlande le 14 novembre 1924. Le Gouvernement thaï espère mettre en vigueur 
le système d'enregistrement et de rationnement dans la période de trois ans; à la fin de cette 
période, la réserve en ce qui concerne l'article I, paragrpahe 3 a), deviendra caduque.

NOTES;

Enregistré sous le numéro 1239. Uoir Société des Nations, R_S£ueil. d£s Lliaités, vol. 51, p. 3 37.

Uoir note 2 en partie II.2 des Traités de la Société des Nations.2/
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b. C O N U E N H O N  INTtRNfiUONfil t t)f. 1,'OPIUM

 L92.®__§,,t â(D.®.n.fM.Ç. esc 1.® £..tS.to.®.Q,l,e .y.3.né _â Lake Su çç es s ,,._N_euj York ,
‘ ï e i ï dé c. e'mî) r e i 9 4 6........... .............. ......... .....

ENTREE EN UIGUEUR 3 Eéurier 1948, date ,à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe au 
Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en uigueur conformément au paragraphe 2 
d e 1'a r t i c1e U1 1 du P r o tocole.

£i!.rM..gi,Eâ.nt

m
nature
Tnîtîûe

5y_a£.,£®E.,.t§...ti.o.n 
3,y.._LC,okocqXe 
du y_iiécembre
ÏJLÏ.1.I1. ou liy.çA”'
..£® ."■lis.n
So_nuen_£iqr! e,t .gâAArrræ
audit Protocole modifiée

§1.3.0 a_t.ure

-O u._A® CE,E.i.â.t ig n

succession (d) du 11 décembre succession (d)
concernant la 1946, ou suc- concernant la
Conuention sous cession à la Conuention sous

,E3rfel.<:j.pant
Conuention et sa forme
audit Protocole modifiée

Afghanistan . . 29 janu 19 57 a Luxembourg . . 13 0 c t 1949
Afrique du Sud . 24- févr 1948 Malaisie . . . 21 aoû t 1958 d
Algérie . . . . 31 oct 1963 a MÈilawi.......... 22 j uil 1965 d
Allemagne, Maroc . . . . . 7 nov 1956 .3

République Maurice . . . . 18 j u 11 1969 d
fédérale d' . . 12 août 1959 Monaco . . . . 21 nou 1947

Argentine . . . . I 1 déc 1946 Niger ......... 25 août 1961 d
Australie . . . . 28 août 19 47 Nigéria . . . . 26 j uin 1961 d
Autriche . . . . 17 mal 1950 Noruège . . : . 2 j uil 1947
Bahamas . . . . . 13 août 1975 Nouvelle-Zélande 11 déc 1946
Belgique . . . . 11 déc 1946 Ouganda ......... 20 oct 196 5 a
Bénin ......... 5 déc 196 1 d P,apouasle-
Bolivie . . . . .' 14 déc 1946 Nouvelle
Brésil.......... . 17 déc 1946 Guinée , . . . 28 oct 1980 d
Burkina Faso 26 avr 1963 a Pays-Bas . . . . 10 mars 1948
Cameroun . . . 20 nov 1961 d Pologne ......... 11 déc 1946
Canada . . . . . 11 déc 1946 République arabe
Chili ......... . 11 déc 1946 syrienne . . . 11 déc 1946
Colombie . . . . 11 déc 1946 République
Congo ......... 15 oct 1962 d centrafricaine 4 sept 1962 d
Côte d'Iuoire . 8 déc 1961 d République
Danemark . . . . 15 juin 1949 démocratique
Egypte . . . . . 13 sept 1948 populaire lao . 7 oct 1950 dl
Equateur . . . 8 juin 1951 République
Espagne . . . . . 26 sept 1955 dominicaine 11 déc 1946
Ethiopie . . . 9 sept 1947 a [République du
Fidji ......... 1 nou 1971 Sud Ulet--Nam]» . 11 août 1950 dl
Finlande . . . . 3 févr 1948 Roumanie . . . . 11 oct 1961
France . . . . . 10 oct 1947 Royaurne-Uni , . . I 1 déc 19 46
Ghana ......... 7 aur 1958 d Rwanda ......... 5 août 1964 d
Grèce ......... . 21 févr 19 49 Sénégal ......... 2 mai 196 3 _d
Haïti........... . 31 mai 1951 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Honduras . . . . 11 déc 19 46 Sri l.anka . . . . 4 déc 1957 d
Hongrie . . . . . 16 déc 1955 Suède ........... 17 Oct 194 7
I n d e ......... . 11 déc 1946 Suisse ......... 26 Sept 1947^
Indonésie . . . 3 avr 1958 a 1 c h é c 0 s 10 u a q u i e . 11 déc 1946
I r a q ......... . 14 sept 19 50 Fhaïlande . . . . 27 oct 1947
Irlande . . . . . 18 févr 1948 T o g o ........... 27 févr 1962 ,d
Israël.......... 16 ma i 19 52 a Trinité.et-
Italie . . . . ! 25 mars 1948 Tobago . . . . 1 1 aur 1966 d
Jamaïque . . . 26 déc 196 3 d_ Turquie ......... 11 dec 1946
Japon ......... .’ 27 mars 1952 Union des
Jordanie . . . 7 mai 19 58 a Républiques
Kampuchea

1951 dl
socialis te s

démocratique 3 oct s 0 u1é t i ques . . 25 oct 1947
Lesotho . . . . 4 nov 1974 d Y 0 u g 0 s 1 a u i e . , . 19 mal 1948
Liban ......... 13 déc 1946 Zaïre ........... 3 1 mai 1962 d
Liechtenstein^. 25 sept 1947 Zambie ......... 9 aur 1973 ï.
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NOTES;

*/ Même procédure que celle décrite en note 17 au chapitre Ui.2.

2/ fluec déclaration d'application à la Principauté de Liechtenstein.

Uoir note 4 au chapitre III.6.

228



UI.6 : Stupéfiants Conuention de 1925

6. a) CONUENTION INIEKNA1l O NA U DE 1 'OPIUM

Genéue, 19 février 1,92,5̂

EN UIGUEUR depuis le 25 septembre 1928 (article 36).

flllomagne (15 août 1929)
Sous la réserve annexée au procès-verbal de la 

séance plénière du 16 février 1925, (La 
validité de la signature, et la ratification 
de cette Conuention sont subordonnées à la 
condition de la présence d'un expert allemand 
comme membre du Comité central.)

Argentine (18 auril 1946)
Autriche (25 novembre 1927)
Belgique (24 août 1927)

N'engage ni le Congo belge, ni le territoire du 
Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la 
Belgique

Cojigg belge,___ej;_. J  __ .lo.y..s..,..„m§n_dat   jl_u
âu§DÜà--Ürundl '£l7 décembre 194î a)

Bolivie (15 avril 1932 â)
1. Ne s'engage pas à restreindre la culture ni 

la production de la coca dans le pays, ni è 
interdire l'usage des feuilles de coca par
mi la population indigène.

2. L'exportation des feuilles de coca sera 
soumise au contrôle du Gouvernement bolivien 
au moyen de certificats d'exportation.

3. Pour l'exportation de la coca, le 
Gouvernement bolivien désigne les endroits 
suivants : Uillazon, Yaculba, Antofagasta, 
Arica et Mollendo.

Brésil (10 juin 1932)
Empire britannique (17 février 1926)

La ratification ne s'étend pas au Dominion du 
Canada ni à l'Etat libre d'Irlande, et, 
conformément à la faculté réservée aux termes 
de l'article 39 de la Conuention, ladite 
ratification n'engage pas la Colonie de 
Bahamas ni l'Etat de Sarawak placé sous la 
protection de Sa Majesté Britannique.

a..t._d.e_S ar̂ a wa J<
Bjihamâi
.®£cmanie2
Canada 
Aus tralie 
Nouvel'ie - Zélande

Y compris ie territoire 
occidental.

Union Sud Africaine 
Irlande 
Inde 
Irak
Bulgarie 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba
Danemark

Ratifications ou adhésions définitives

(19 juillet 192 8 .a)

(11 mars 1926 a) 
(22 octobre 1926 a)

(27 juin 1928) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 

îous mandat du .Samoa

(17 février 1926) 
(1er septembre 1931) 

(17 février 1926) 
(8 août 1931 a) 

(9 mars 1927) 
(11 avril 1933) 

(3 décembre 1930 a) 
(8 janvier 1935 a) 

(6 juillet I93l) 
(23 auril 1930)

République Dominicaine
Egypte ('l6 tnars 1926
Equateur (23 octobre 1934 a)
Espagne (22 juin 1928)

t ngage aussi 1 es C.ol,g_njj;6 ..e.sg.ag_ngle,s_ et le.

Estonie      ’ (30 août 1930 a)
Finlande (B décembre 1927 i)
Erance (2 juillet 1927)

te Gouvernement français est obligé de faire 
toutes ses réserves en ce gui concerne les 
colonies, protectorats et pays sous mandat, 
dépendant de son autorité, sur la possibilité 
de produire régulièrement, dans le délai 
strictement Imparti, des statistiques trimes
trielles prévues à l'alinéa 2 de l'article 22. 

Grèce (10 décembre 1929)
Haïti (30 novembre 1938 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (27 août 193Ô)
Italie (Pour le Royaume et les .col. on les)

(11 décembre 1929 a)
Japon 
Lettonie 
l.iechtenstein3 
Lithuanie 
Luxembourg 
Monaco 
Norvège

No'py.e3ie.v.:M.krxyi®§.
Paraguay
Pays-Bas (y compris les 

.Surinam et Curaçao)
Pologne 
Portugal 
Roumanie
Saint Marin
Salvador 
Sojjdan 
Suède 
Suisse®

En se référant â la déclaration formulée par la 
délégation suisse à la trente -sixième séance 
plénière de la conférence, concernant l'envoi 
des statistiques trimestrielles prévues à 
l'article 22, chiffre 2.

Tchécoslovaquie (11 auril 1927)
Thaïlande (11 octobre 1929)
Turquie (3 auril 1933 a)
Union des Républiques socialistes soviétiques

(31 octobre 1935 ,a)

(10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928)

(13 février 1931 a) 
(27 mars 1928 ,i) 

(9 février 1927 a) 
(16 mars 1931 a) 

(27 décembre 1927 a) 
(25 juin 1941 a) 

Indes néerl_^nd.aise_s, 
(T'juî'n Ï928) 

(16 juin 1927) 
(13 septembre 1926) 

(18 mai 1928 a) 
(21 avril 1926 a) 

(2 décembre 1926 a) 
(20 février 1926) 

(6 décembre 1930 a) 
(3 auril 1929)

Uruguay
Uenezuela
Yougoslavie

(11 septembre 1930 a) 
(19 juin 1929 a) 

(4 septembre 1929)
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Albanie
Iran (République islamique d')

BMX.8£0X.6Iî.kll!!! sous rés6;rue de la sati fact ion 
qui sera donnée par la Société des Nations

à la demande de l'Iran exposée daps son 
mémorandum O.O.C. 24.
Nicaragua

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations llnies a assumé îes fonctions dé dépositaire

Participant Succession Participant' Succession

Bahamas . . ..............
fldji . . ................
Papouasie Nouvelle Çuinée.

13 aoQh 19V5 
1 nou 1971 

28 oct 1980

République démocratique 
a,llemande,4 

longa , . . . . , . . . 5 sept 1973
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ta) PROTOCOl.K 

Genèuej,

EN UIGUEUR depuis le 25 septembre 1928.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne
Argentine
Empire britannique

Même réserue que pour 
Etat de Sarawak 
B_ajiama_s

Canada
Australie
Nouvelle-Zélande
Union Sud-Africaine
Inde
Irak
Bolivie
Bulgarie
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Egypte
Equateur

(15 août 1929) 
(18 avril 1946) 

(17 février 1926) 
la Convention.

(11 mars 1926 a) 
(22 octobre 1926 a)

(27 juin 1928) 
(17 féurier 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 
(17 février 1926) 

(8 août 1931 a) 
(15 auril 1932 a) 

(9 mars 1927) 
(11 avril 1933) 

(3 décembre 1930 a) 
(8 janvier 1935 a) 

(6 juillet 1931) 
(16 mars 1926 a) 

(23 octobre 1924 â)

Espagne
Estonie
F inlande
Grèce
Haïti
Honduras
lapon
Lettonie
Luxembourg
Pays-Bas (y compris les

§yri.Dâ'fl ü'jy£â£.a£ 
Portugal 
Roumanie 
Salvador 
Soudan
f c lié c o s 1 ou aq u ie
Thaïlande
Turquie
Uenezuela
Yougoslavie

(19 avril 1920 a) 
(30 août 1930 a) 

(5 décembre 1927 a) 
(10 décembre 1929) 

(30 novembre 1938 a) 
(21 septembre 1934 à) 

(10 octobre 1928) 
(31 octobre 1928) 

(27 mars 1928)
i ü k  fi4e.riânk.ii?.£.5. <

kï juin 1928) 
(13 septembre 1926) 

(18 mai 1928 a) 
(2 décembre 1926 a) 

(20 février 1926) 
(11 avril 1927) 

(11 octobre 1929) 
(3 avril 1933 a) 
(19 juin 1929 a) 

(4 septembre 192'9)

Albanie Iran (République islamique d') Nicaragua

Actes postérieurs à la date Alaquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des" Nâtldns Ûniis" à"assuïiîé lës 'f onctions de dépos~ftaire

Bahamas 
fidji .

Succession Participant

13 août 1975 Papouasie-Nouvelle Guinée .
1 nou 1971 Tonga ........................

Succession

28 oct 1980 
5 sept 1973

NOTES:

1/ Enregistrée sous le numéro 1845. Uoir 
Société des Nations, Recueil _djB5 Traijtés, 
vol. 81, p. 317............. ....... .. .... .

2/ Uoir note 2 en partie 11.2 des Traités de 
la Société des Nations.

3/ Le Département politique fédéral suisse, 
par une. lettre en date du 15 juillet 1936, a fait 
savoir au Secrétariat ce qui suit :

Aux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement de la Prin
cipauté de liechtenstoin et le Gouvernement 
suisse en application du Traité d'union do u a 
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation su.isse sur les stupé

flants, y compris l'ensemble des mesures prises 
par les autorités fédérales en exécution des 
différentes conventions internationales relati
ves aux drogues nuisibles, est applicable, 
pendant la durée du Traité d'union douanière, 
au territoire de la Principauté de la même 
façon qu'au territoire de la Confédération. La 
Principauté de Liechtenstein participe, en 
conséquence, pendant la durée dudit traité, aux 
conventions internationales conclues ou à 
conclure en matière de stupéfiants sans gu'il 
soit nécessaire ni opportun qu'elle y adhère 
séparément."

Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo
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cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 7 avril 1958,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 
mars 1976, la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne ;

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier, concernant l'application 
à compter du 7 auril 1958 de la conuention 
internationale de l'opium du 19 février 1925, 
que, dans les relations entre la République 
démocratique allemande, l'effet de cette décla
ration ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973. 
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale dés Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence 
Intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droi h de déterminer la date de 
réapplication de la Convention internationale 
de l'opiurn du 19 février 1925, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par voie de succes
sion.
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7. CONUENTION POUR LIMI IER LA EABR.1CATI0N El REGLEMEN IEK 1. A UTSl RIBUl ION DES STUPEEIANTS 

Signée à Genève le 13 juillet 193 1 et amendée par l?.,_P,ro.tocolê ^̂ .ŷ ^̂  ̂ .
i.Ê.. Ï L  ,®™Ê I, ?' il.ï'6

ENTREE EN UIGUEUR : 21 novembre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en vigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article Ull du Protocole.

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Albanie . . . . 
Algérie . . . .  
Allemagne, 

République 
fédérale d' . 

Arable Saoudite 
Argentine . 
Australie . 
Autriche 
Bahamas . . 
Belgique 
Bénin . . . 
Brésil . . 
Burkina faso 
Cameroun 
Canada . . 
Chili . . .
Chine* . .
Colombie 
Congo . . .
Côte d'ivoire 
Danemark 
Egypte . .
Equateur 
Espagne . . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Ethiopie 
Eidji . .
Finlande 
France 
Ghana . .
Grèce . .
Guinée 
Haïti , .

Sispiature
kkLi-Di£iye.._®y. 
M;£®Eià.y:2.y 
du Protocole du

ou succession 
ou ratification 
concernant la 
Convention et 
le Protocole

15 juin 1949

1 nou 1971 
3 févr 1948 
10 oct 1947

21 févr 1949 

31 mai 1951

à ..iP-.x.i.âï......® y.
£y...£.î..®J;-§.io.G. .(k,.i
£5.,!1£,® C_0..àllt._lâ 
Convention tel-
ï®._y.y.!.ML®-h-il ®. .Pâr..y.,Ç.ïf>..à.n,.t

.iiyi!â.fe.yr®
MEi.D.iiiye sy.
à.£ciiX.¥Eïoïi ' 
i.y._£x.Q Ï£.£.ai® _ky.
il dé'cembrë 1946,
a .y.....?.y.£.<i.®..iM® .0.
o u ratification
£ a..Q£.® .C.0.ày..t..-.1§. 
.Ç.ayy.®.Q£i.9ii_â.i
ie Protocole

31 oct 1963 a Kampuchea 
démocratique 

Lesotho . . .

26 avr 1963 a 
20 nov 1961 d

Nicaragua 
Niger

11 déc 1946 Nigéria . . . . 26 juin 1961
11 déc 1946 Norvège . . . . 2 juil 1947
11 déc 1946 Nouvelle-Zélande U  déc 1946
11 déc 1946 Ouganda . . . . 20 oct 1965

15 oct 1962 d 
8 déc 1961 d

24 avr 1950

Panama 
Papouasie- 

Nouvelle

15 déc 1946

13 sept 1948 Guinée . . . 28 oct 1980
8 j uin 1951 Pays-Bas . . . 10 mars 1948

26 sept 1955 Philippines . . 25 mai 1950
Pologne . . . . 1 1 déc 1946

12 août 1947 République arabe
9 sept 1947 syrienne . . 11 déc 1946

7 avr 1958 d 

26 avr 1962 d

République
centraf ricaine 

République 
démocratique 
populaire lao 

République 
dominicaine 11 déc 1946

Ratification, 
adhésion (a) ou 
succession (d)
£_oil.£®..CÎ}àJl.£._3iâ 
Conï7ëijtioii tel
le qu'amendée

11 déc 1946 Jamaïque . . 26 déc 1963 d
24 féur 1948 Japon . . . . 27 mars 1952
23 juin 1947 Jordanie . . 12 aur 1954 à

3 oct 1951 d4
4 nov 1974 d

12 août 1959 L i b a n .........  13 déc 1946
11 déc 1946 Liechtenstein*!. 25 sept 1947
11 déc 1946 Luxembourg . . 13 oct 1949
28 août 1947 Malaisie . . . 21 août 1958
17 mai 1950 Malawi.......... 22 juil 196 5
13 août 1975 Maroc ......... 7 nov 1956
11 déc 1946 Maurice . . . . 18 juil 1969

5 déc 1961 d Mexique . . . .  11 déc 1946
17 déc 1946 Monaco . . . .  21 nou 1947

25 août 1961 d

4 sept 1962 d 

7 oct 1950 d'i

Honduras . . . 11 déc 1946 [République du
Hongrie . . . . 16 déc 19 55 Sud Uiet-NarnjS 11 août 1950 d'*
I n d e ......... 11 déc 1946 République-Unie
Indonésie . . . 3 avr 1958 a de Tanzanie 3 juil 1964 a
Iran (République Roumanie . . . 11 oct 1961

islamique d') 11 déc 1946 Royaume -Uni . . 11 déc 1946
I r a q ......... 14 sept 1950 Rwanda . . . . 5 août 1964 d
Irlande . . . . 18 févr 1948 Sénégal . . . . 2 mai 1963 d
Israël . . . . 16 mai 1952 a Sierra Leone 13 mars 1962 d
Italie . . . . 2 5 mars 1948 Sri Lanka . . . 4 déc 1957 i
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s;La.r).Ë±.y,r.e.
.éjÉf.ixiïivL®......!î,y
a ccë j> ta t jiç n

i_L kâ.£®EkL® -.L?j?v®z..
ou succession /,»

£..§.xfe.ic..ip.â,o..fe

Suède .........
Suisse® . . . .  
Tchécoslouaquie 
Thaïlande . . .
T o g o .........
Trinité-et- 

Tobago . . .
Turquie . . . .

oy_.T aîl f _iç_a ÿç_n 
..Ç..5Jl£®.£.yË.y£...ÏË 
S2M££tîï?,li..-®.t 
le ,P,r..9,.t®.,L0.1®

17 oct 1947
25 sept 1947
n  déc 1946
27 oct 1947

11 déc 1946

® ï  0 u
‘>.y..££iL£-yx,.y.
.ç. 9.B..5.® .r.£â.P...L. j;.,§ 
£®..y.yi,Ly£i.®-0_-fe,®lr:
le g,u_'j5mend_ée

27 Féur 1962 d 

11 aur 1966 d

Union des 
fié pu ta 1 ique s 
socialistes 
soui étiques 

Yougoslavie . 
Zaïre , . . ,
Zambie . . .

s.iva.n.Ë.f MX.®
définitive ou

du ,£r,oZtgçg2e_ du
Il déçetribre I946j,
ou .succes s ion 
ou. .ratjZjx_atio_n,
.®.9.,.Q..£®..r.£§.-r).t,,._is 
£9X..v-.®...r!.i,i.9..o ®,.t
ïe Protocole

25 oct 1947

Kâfi é s_i p.n. ( a ).. ..p u 
.sy®..£.®..,lLsi.g n_ 
,£9.X..9..®X...y§-0.,i..,_.'is 
Ç.9..0..y..§Ult:.i.9.!l.
£®...,.,ay..£,Ë,ï!!,®..n.â.i.®

10 juin 1949 a 
31 mai 1962 d 
9 aur 1973 d

B.EEM,£Ë.ii,9.î] t®CXif.9.Xi.Ë,;L®.

J?Ar,'Aix3.iî8..yi.

France, Royaume-Uni . . 

Royaume-Uni ...........

_DaJ:.e._.d.e réce£tj_g_n
de la .np_tlf.l_çat;.i .

17 mars 1950

7 mars 1949 
5 avr 1949 

13 févr 1952

T.®.xxi,£.9.ix®.§. .1

Archipel des Nouvelles -Hébrides sous condominium 
f r a n c o ■ - b r i. t a n n i. q u e 

flden, Malte, lies Bahamas, Jamaïque, Sainte-Lucie 
Colonie des îles Gilbert et Ellice 
Bassoutoland, protectorat du Betchouanaland 

et Souaziland

les signatures, 
nom de la

NOTES :

Uoir note concernant 
ratifications, adhésions, etc.
Chine (note 3 au chapitre 1,1).

Mémo procédure que celle décrite en note 
17 au chapitre UT,2.

®/ Uoir note 6 au chapitre U I ,1.

4/ Uoir note 4 au chapitre III.6.
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UI.8 : Stùpéf-ianls- Convention de 1931

8. a) CONUENTION POUR LIMIH.R Lfi FfiBRlCftïlON FF REGLF.MENTER 
lfl DIS FRI. BUTTON DES SPUPEFrANTS

Gen.èyej 13 iuiriet 19J..l'

EN UTGUEUR depuis le 9 juillet 1933 (article 30).

Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan ( 2 1 juin 1935) a
Albanie (9 octobre 1937 a)
Allemagne (10 avril T933)
Etats-Unis d'Amérique (28 avril 1932)

1. Le Gouvernement des Etats Unis d'Amérique se
réserve le droit d'appliquer, en vue de 
l'exercice d'un contrôle intérieur et d'un 
contrôle des importations et des exporta ■ 
tions d'opium, de feuilles de coca et de 
tous leurs dérivés, et de produits synthéti 
ques analogues, effectués par les territoi
res placés sous sa juridiction, des mesures 
plus strictes que les dispositions de la 
Convention.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique se 
réserve le droit d'appliquer, en vue de 
l'exercice d'un contrôle sur le transit à 
travers ses territoires, de 1'opium brut, 
888 feuilles de coca, de tous leurs dérivés 
et des produits synthétiques analogues, des 
mesures en vertu desquelles l'octroi d'une 
autorisation de transit à travers son terri- 
toire pourra être subordonné à la production 
d'un permis d'importation délivré par le 
pays de destination.

3. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
voit pas la possibilité de s'engager à envo
yer au Comité central permanent de l'opium 
des statistiques des importations et des 
exportations, auant un délai de soixante 
jours à dater de la fin de la période de 
trois mois à laquelle se rapportent ces 
statistiques.

4. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ne 
volt pas la possibilité de s'engager à indi
quer séparément les quantités de stupéfiants 
achetées ou importées pour les besoins de 
l'Etat.

b. Les plénipotentiaires des Etats-Unis déclar
ent formellement que le fait qu'ils ont 
signé ce jour, pour le compte des Etats-Unis 
d'Amérique, la Convention pour la limitation 
de la fabrication et la réglementation de la 
distribution des stupéfiants, ne doit pas 
être interprété comme signifiant que le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
reconnaît un régime ou une entité qui signe 
la Conuention ou y accède comme constituant 
le gouvernement d'un pays, lorsque ce régime 
ou cette entité n'est pas reconnue par le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique comme 
constituant le gouvernement de ce pays.

6. Les plénipotentiaires des Etats-Unis 
d'Amérique déclarent, en outre, que la 
participation des Etats-Unis d'Amérique à la 
Convention pour la limitation de la fabrica 
tion et la réglementation de la distribution 
des stupéfiants, signée ce jour, n'implique 
aucune obligation contractuelle de Ta part

,.B.a.t.i.f.l.ç.at_lgn_s .gu„adhé,ll.ô ^̂

des Etats-Unis d'Amérique uis-à vis d'un
pays représenté par un régime ou une entité 
que le Gouvernement des Etats-Unis 
d'Amérique ne reconnaît pas comme consti
tuant Te gouvernement de ce pays, tant que 
ce pays n'a pas un gouvernement reconnu par 
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique.

Arable saoudienne (15 août 1936)
Argentine (18 auril 1946)
Autriche (3 juillet 1934)
Belgique (10 auril 1933)

Cette ratification n'engage ni le Congo belge, 
ni le territoire du Ruanda-Urundl placé sous 
le mandat de la Belgique.

Congo .belge  e,t ......terr j,.toî ^̂ _̂__.?..9.y,g_............A ü
.Bllâ.Q,d .a:,;y.TJJ n dl ' ( 17' déc ém b r e T9 41 a)

Brés'îT”' ' (5 avril 1933)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1er avril 
1933 )

Sa Majesté n'assume aucune obligation en ce qui 
concerne l'une quelconque de ses colonies, 
protectorats et territoires d'outre-mer ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de son Gouvernement dans le 
Royaume- Un i.

.i£rJlÉo_CI.tyi...Ay Bornéo du Nord), .Çeil_a_nj_ Chypre.
çô.t,g..,.,..d.e__1„'AÇ. [a) b) Âçh^nti, c)
T ë r'r i t'ô i r ë's~ '"septentr ion a'û x , d ) Togo ~~ sous 
!n.an.£a;.t.._,b.ri.Jtâ^̂  ̂ , E.al.k.la.nd_xyj5.s_e^^
dances)^. Gambie (Colonie et Protectorat). 
GÏb'râTtar, ~  Fiondùr'âs b'ritâ'nniquë, Hong-kông,
lies. __ i.'2.y..s.rî§,r.ÿ-?.E.t..  (Antigua . komin.ig.u_e.,,.
M.Q_n.tserrat.i ..iLa.i,n,t-ÿh^   3-ies.

M.a.uric.e, N.ig.é.rl_a [a) .Co.j_q.n_ie, b) .P_,r_q.t.e.ŷ qrat,
® ) £am.e r.o u n  .s.o y s .0!.a_n d a..t  Ac...i.£a.n.n i g.u.e ],
Ny.as.?ALa,0.!i,- .L££y.£.e.?...£oLa,i)£.._  I..PX.o.£.®S.fe.O:.:
.r.a.t _dZe_. ï.l).„, R_ho.dés.i,e   du _Ror.d., Sajornon
.C..P.C®.£®.Ç.,t®_Ç.at_ de,s î_l.e,s ...Sa_lqm.o_n__,b.riian.n.3iq_u.e.sj_,.
Târaî>râF~ LTô'n'ër'TcôTohlë~'et
E.Ç.o.t(LÇ.Ljo..Ç.a.t_)j_____ 1...Soina 1.0.51.nd, __( Protectorat),
.l..£c.a.iîX._,..î.e££L®!î!.§-Ë££i..-_..Zta.naa  ÏLeiîrj£si.!ie
â.ÿïL...Zîo.Oaa~I.Z!^   Tobago, Zanzibar
C.Pco.£eçï.oT_a_t 5^ (Î8 mai 19 36 .a)

.BJl,9®..4.y,-.g...Ay.„§,yd ’ (14 juillet 1 9 3 7 .a)
  .Ç_yya.n.® .bri_tan.nj~

g.ue_,.__.I_],es.., du Üe_n.t (Grenade. Saint-Ulncent),
.E!ai.ai_s [a) , .États .Ma.|jiis .f,i£Link.s ■ Negri
i.®BLiiia.n., P.aiiang, ~ ,P.i...r.ak., i.Ëîa_n.a.g_r ; b) £tat,.s
Mala.i_s .np_n__.fédé_r£s : ,!Îe.da.h, ,P.eri_ij. et Bxunei j ,
.P aîe.s t in e ( .4....ï..'_e..x çiy s ip.n̂^̂^̂ .̂. .3;̂ .....LcaLn£iojld a_n_ie_ ),
§-a.i_nÉ®z:5.iî Jl®___.®£___A§i®.(l.si_9..n - fransjordanie,
Birmanie (24 août 193 8 .a)

Terre-Neuve (28 juin 1937 a)
Canada (17 octobre 1932)
Australie (24 janvier 1934 a)

Cette a hé s ion s'étend à la Pa^puaj à l'île 
de Norfolk et aux t e r r 110 i r e s s oïïs ‘ ina rida t d e 'Ta 
Nouvelle Guinée et de Nauru
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Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Nouvelle Zélande
Union Sud-Africaine
Irlande
Inde
Bulgarie
Chili
Chine2
Colombie
Costa Rica
Cuba
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France

(17 juin 1935 a) 
(4 janvier 1938 a) 
(11 auril 1933 a) 

(14 novembre 1932) 
(20 mars 1933 a) 

(31 mars 1933) 
(10 janvier 1934 a) 
(29 janvier 1934 a) 

(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5 juin 1936) 

(8 auril 1933) 
(10 auril 1933) 

(13 auril 1935 a) 
(7 avril 1933) 

(5 juillet 1935 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(10 auril 1933)
Le Gouvernement français fait toutes ses 

réserves en ce qui concerne les colonies, 
protectorats et pays sous mandat dépendant de 
son autorité, sur la possibilité de produire 
régulièrement dans le délai strictement 
imparti les statistiques trimestrielles 
visées par l'article 13.

Grèce (27 décembre 1934)
Guatemala (1er mai 1933)
Haïti (4 mai 1933 a)
Honduras (21 septembre 1934 a)
Hongrie (10 auril 1933 â)
Irak (30 mai 1934 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (21 mars 1933)
•lapon 3 juin 1935)

Le Gouvernement japonais déclare qu'étant donné 
la nécessité d'une coopération étroite entre 
les Hautes Parties contractantes, en vue 
d'exécuter très efficacement les dispositions 
de la Convention pour limiter la fabrication 
et réglementer la distribution des stupé
fiants, signée à Genève le 13 juillet 1931, 
il estime que la situation actuelle du .lapon, 
sans considération du fait qu'il soit ou non 
Membre de la Société des Nattons, doit être 
maintenue en ce gui concerne la composition 
des organes et la nomination des membres de 
ces organes tels qu'ils sont mentionnés dans 
ladite Convention'!

Lettonie (3 août 1937 a)
Liechtenstein®
Lithuanie (10 auril 1933)
Luxembourg (30 mai 1936)
Mexique (13 mars 1933)

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique se 
réserve le droit d'imposer, dans son terri
toire, comme il l'a déjà fait, des mesures 
plus strictes que celles établies par la Con 
ventlon elle-même, pour la restriction de la 
culture, ou de l'élaboration, l'usage, la p o s 
session, l'importation, l'exportation et la 
consommation des drogues auxquelles se réfère 
la présente Convention.

Monaco (16 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège (12 spetembre 1934 a)
Panama (15 avril 1935)
Paraguay (25 juin 1941)

Pays Bas (y compris les In.des n,.éeLÏuË..QlËi.?..®.?.,j...
Surinam et Curaçao) (22 mai 1933)

Pérou"'.............. . (20 mai 1932 a)
Pologne (Il avril 1933)
Portugal (17 juin 1932)

te Gouvernement portugais fait toutes ses 
réserves, en ce qui concerne ses colonies, 
sur la possibilité de produire régulièrement 
dans le délai strictement imparti les statis
tiques trimestrielles visées par l'article 13. 

Roumanie (11 auril 1933)
Saint Marin (12 juin 1933)
Salvador (7 avril 1933 a)

a) La République du Salvador n'est pas d'accord 
avec les dispositions de l'article 26, étant 
donné qu'il n'y a aucun motif pour que l'on 
accorde aux Hautes Parties contractantes la 
facu.l.té de soustraire leurs colonies, pro
tectorats et territoires d'outre mer sous
mandat aux effets de la Conuention.

b) la République du Salvador se déclare en 
désaccord au sujet des réserves contenues 
aux numéros 5 et 6 des déclarations formu
lées par les plénipotentiaires des
Etats.Unis de l'Amérique du Nord concernant
les gouvernements non reconnus par le go u
vernement de ce pays, réserves qui, à son 
avis, portent atteinte à la souveraineté 
nationale du Salvador dont le Gouvernement 
actuel, bien que non reconnu jusqu'a présent 
par celui des Etats-Unis, l'a été par la 
plus grande partie des pays civilisés du 
monde; si ces pays l'ont reconnu, c'est 
qu'ils sont persuadés de son caractère par
faitement constitutionnel et, convaincus 
qu'il fournit une garantie pleine eh entière 
de l'accomplissement de ses devoirs interna
tionaux étant donné l'appui unanime, décidé 
et efficace dont il jouit de la part de tous 
les habitants de la République, citoyens de 
ce pays ou étrangers y domiciliés.

ta République du Salvador, respectueuse, des 
régimes intérieurs des autres nations, 
estime que la Convention en question, de 
caractère strictement hygiénique et humani
taire, ne fournit -pas une occasion propice 
pour formuler des réserves de caractère 
politique telles que celles qui motivent la 
présente observation,

Soudaji
Suède
Suisse
T chécoslovaqule 
Thaïlande

(25 août 1932 a) 
(12 août 1932) 

(10 avril 1933)® 
(12 avril 1933) 

(22 février 1934)
Etat donné que la loi de la Thaïlande relative 

aux drogues donnant lieu à une toxicomanie 
va plus loin que la Conuention de Genève et 
que la présente Convention en ce qui concer
ne certains points, le Gouvernement thaï se 
réserve le droit d'appliquer la loi en ques
tion.

Turquie (3 auril 1933 a)
Union des Républiques

soviétiques socialistes (31 octobre 1935 a)
Uruguay (7 avril 1933)
Uenezuela (15 novembre 1933)

236



U I .8 ; Stupéfiants- Convention de 1931

<1® r.®y.ficMio,n.s

Bolivie Libéria

Actes postérieurs A la date à  laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
®ii§y :!fli ®..§,,.i?y. jX?-..!!® A

Participant
SiiiiO.®yioi!.c_._â.dh£y,on̂ ^̂ ^̂  ̂

succession (d)

B a h a m a s ............. 13 août 1975
f i d j i ...............  1 nov 1971 d
Papouasie-Nouvelle Guinée 28 oct 1980 d

Ratification, adhésion (a), 
succession £3i

République démocratique 
allemande®

EN UIGUEUR depuis le 9 juillet 1933.

b) PROTOCOLE DE SIGNATURE 

Genève, 13 juillet 1931

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Albanie
Allemagne
Etats-Unis d'Amérique
Arabie Saoudienne
Autriche
Belgique
Brésil

(9 octobre 1937 a) 
(10 auril 1933) 
(28 avril 1932) 
(15 août 1936) 

(3 juillet 1934) 
(10 avril 1933) 
(5 auril 1933)

Grande-Bretagne et Irlande du Nord 
Mêrne réserue que pour la Convention

(1er auril 1933)
Bornéo (Etat du Bornéo du No r d }_l. Ceylan ̂ C h^p r e_ĵ 

Côte de V O r  [a) Colo~nfi',' b) AçriaëTïj. ’c)
Territoires septentrionaux, d) Togo sous
mandat britannique!. Falkland (lies'et dépen-- 
dances), Gambie (Colonie et PxM®ylor_¥y7
Gibraltar, Honduras britannique, 
lies Sous-le-Uent

Hong-kong,
-— --------- -- ---   (Anyqua.___  Dominique,
Montserrat. Saint-Cïïrîstophe et NévTs, 'Tîës 
Uierges). Kenya (Colonie et Protectorat). 
Maurice, Nigéria [a) Colonie, b) Prg.teçJtora_l, 
®) Cameroun sous mandat b r l t a n n i g u ë ! Nvas -
saland (Protectorat). Ouganda (Protectorat de
1'). Rhodésie du Nord. Salomon (Protectorat
des îles Saloüion britanniques)._
Seychelles.  Sierra Le o n e  (Colonie e I-
Protectorat). Somaliland (Protectorat),
Straits settlements. Tanganyika (Territoire 
du), Tonga. Trinité et Tobago .,._ÿa n z i b a_r 

(Protectorat de) (Î8 mai 1936 a)
Rïïodg'sre du Sud (14 juillet 1937 i)
Barbade (La). Bermudes, Fidji, Guyane britanni

que, Iles du Ûent (Grenade. Saint-Üincent).
Malais [a) , Êtâts' Malais Fédérés' ~ : ~N.igx.i 
Sembilari. Pahang . Perak. ielanaor; b) ËtaJt.1 
Malais non Fédérés : Kedah. Perlis et Brunei 1 ,
Palestine (A l'éxclusfôh de la T r â n s1o rd an ië ),
Sainte-Hélène et Ascension, Transjordanie, 
'Birmanie ' ■" (24 août "iWs ‘a)

Terre-Neuve (28 juin 1937 a)
Canada (17 octobre 1932)
Australie (24 janvier 1934 a)
Nouvelle-Zélande (17 juin 1935 â)
Union Sud-Africaine (4 januier 1938 a)

Irlande
Grèce
Honduras
Hongrie
1 ran
Italie
lapon
Liechtenstein'*
Lithuanie
Luxembourg
Mexique
Monaco
Nicaragua
Norvège
Pays -Bas®(y compris
M X M M L .  ®i
Inde
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
France
Pérou
Pologne
Portugal
Roumanie
Saint-Marin
.§.oyk.§..D
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie 
rhaïlande 
Turquie 
Uruguay 
Uenezuela

(11 auril 1933 a) 
(27 décembre 1934) 

(21 septembre 1934 a) 
(10 auril 1933 i) 

(28 septembre 1932) 
(21 mars 1933) 
(3 juin 1935)

(10 avril 1933) 
(30 mai 1936) 

(13 mars 1933) 
(20 mars 1933) 

(16 mars 1932 a) 
(12 septembre 1934 a) 

les Indes néerlandaises j_
(22 mai' 193 3) 

(14 novembre 1932) 
(20 novembre 1933) 

(29 janvier 1934 a) 
(5 avril 1933) 
(4 avril 1933) 
(5 juin 1936) 

(8 avril 1933) 
(10 avril 1933) 

(13 avril 1935 a) 
(7 avril 1933) 

(5 juillet 1935 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(10 auril 1933) 
(20 mai 1932 a) 
(11 avril 1933) 
(17 juin 1932) 

(11 avril 1933) 
(12 juin 1933) 

(18 janvier 1933 a) 
(12 août 1932) 

(10 avril 1933) 
(12 avril 1933 a) 
(22 février 193'$) 
(3 avril 1933 a) 

(7 avril 1933) 
(11 septembre 1934)
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iÂMËiiix&s Qou §...o..£®x® .syiyJ-i'S. d.§:_.x,ËiiJfi£Ë..t

B o 1 i u i e 
Guatemala

Panama
Paraguay

Actes, posté rte u r s ,à,. 1 a_,d a_t e à 1 a.g u.e,l ke_l_e, ,.S e_çr é t a.i ,l.',.QxaË.D..l,l'Xt..iX,n
    ' d ,e ,i. ,Nat i......................î.e ,s ,o ,n ,c 11 g ,n s_ d,e d,i,p.g,iri t

Bahamas ............................
Fidji ..............................
Papouasie-Nouuelle Guinée . . . .

âàhI£i9.îLÏïI.i..

13 août 1975 
1 nou 1971 d 

28 oct 1980 d

NOTES;

Enregistrée sous le numéro 3219. Uoir 
Société des Nations, RecueiJ des Traitéj;, 
uol. 139, p. 301,

2/ Le 3 octobre 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
suivante ;

[Le Gouvernement argentin] Formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des îles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d 'application territoriale .
Uoir aussi note 8 au chapitre III. 11,

If Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

If Avant de ratifier la Conuention avec la 
déclaration gui l'accompagne, le Gouvernement 
japonais a consulté les Parties contractantes, 
par l'intermédiaire du Secrétaire général. Un 
résumé de la correspondance échangée à cette 
occasion a été publié dans le .JgiLrna,l_Of,fi_çî ^̂  ̂ de 
la Société des Nations de septembre 1935 (XUI® 
année, N® 9).

bf Le Département politique fédéral suisse, 
par une lettre en date du 15 juillet 1936, a fait 
savoir au Secrétariat ce qui .suit ;

"Aux termes des arrangements intervenus en 
1929 et 1935 entre le Gouvernement de la Prin
cipauté de l.lechtens tein et le Gouvernement 
suisse en application du Traité d'union d o u a 
nière conclu le 29 mars 1923 entre ces deux 
pays, la législation suisse sur les 
stupéfiants, y compris l'ensemble des mesures 
prises par les autorités fédérales en exécution 
des différentes conventions internationales 
relatives aux drogues nuisibles, est applica
ble, pendant la durée du traité d'union do ua

nière, au territoire de la Principauté de la 
même façon qu'au territoire de la Confédéra- 
t ion. l a P r i n c i. p a u t é de L i. e c h t e n s t e i. n parti, c 1 - 
p e , en conséquence, pendant la durée dudit 
traité, aux conventions internationales con
clues ou à conclure en matière de stupéfiants 
sans qu'il soit nécessaire ni opportun qu'elle y 
adhère séparément."

Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que àllemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 7 avril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 16 
mars 1976 la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne ;

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 7 auril 1958 de la Conven
tion pour limiter la fabrication et réglementer 
la distribution des stupéfiants du 13 juillet 
1931, que dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré ;

l.e Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'av.is que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique Internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de '.la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réapplication de la Convention pour limiter la 
fabrication et réglementer la distribution des 
stupéfiants du 13 juillet 1931, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par voie de succes
sion.

Tf Uoir note 3 au chapitre UI,6.a).
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L 'instrument de ratification spécifie que Représentant des Pays-Bas au moment de la signa
la réserve relative au paragraphe 2 de l'article ture du Protocole, doit être considérée comme
22, telle qu'elle avait été formulée par le retirée.
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9. ACCORD RELATIF A LA SUPPRESSION DE L'FIABIIUDE DE FUMER L'OPIUM

Signé à Bangkok le 27 nouembre 1931 et amendé jpar le Protocole signé à Lake Success, New 
"■ '............... ....... . ...  ...... ■■■'îe'ïï décembre Ï946

ENTREE EN UIGUEUR 27 Octobre 1947, date à laquelle les amendements, tels que contenus dans l'annexe 
au Protocole du 11 décembre 1946, sont entrés en uigueur conformément au 
paragraphe 2 de l'article Ui:t du Protocole.

Participant

France ................
I n d e ...................
Japon ................
Kampuchéa démocratique 
Pays-Bas ..............

Signature définitive
.QJU....a£,fX£..tAtiq n 
£r gLq.Çp ïe, ,_d u 
iT décembre~1946. 
notification (d) 
concernant ï'Accord.

a.yJL§ID.®.Qd..l

10 oct 1947
11 déc 1946 
27 mars 1952
3 oct 1951 d.l 

10 mars 1948

Signature définitive
9 y_ §.££®.E La.t-i o D 
Protocole 3u~

.Dx£ïîlïi..i£o5..i<fI
£5J1£.®.rna.nt_.,.lj .̂ X°rd.t.. 

.,Parii£l£§Jlfe tel' qü ' a'm'ën'dé'

République démocratique
populaire l a o   7 oct 1950 d'

[République du Sud Uiet-Nam]2 11 août 1950 dl
R o y a u m e - U n i   11 déc 1946
T h a ï l a n d e  27 oct 1947

NOIES:

1/ Même procédure que celle décrite en note 17 au chapitre UI.2. 

Uoir note 4 au chapitre 111.6.2/
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10. ACCORD RElATIf A LA SUPPRESSION DE I. MIARIIUDE DE EUMER L'OPIUM

Bangkok, 27 X.P..Y.e.lî!.kc.®._.l,?ll *

EN UIGUEUR depuis le 22 avril 1937 (article UI) .

Participant

France . . . 
Inde . . . .
Japon . . . 
Pays-Bas . .
Portugal . .

Ratifications

(10 mai 1933) 
( 4 déc 1935) 
(22 janv 1937) 
(22 mai 1933) 
(27 janv 1934)

Royaume-Uni
de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord . ( 3 aur 1933)

Thaïlande  ..............  (19 nou 1934)
Avec réserve en ce gui concerne l'article I.

NOTES:

Numéro d'enregistrement : 4100. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 177, p. 373.
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11, CONUENTION POUR LA REPRESSION DU IRAFIC ILLICIIF. DES DROGUES NUISIBLES,
AUEC PROTOCOt.E DE StGNAFURE

Signée à _Genèu_e le 2_6 j ui n 193 5 et jjrnendJhe par l.iJ_.fir,o,tocoke signé à_ L?.k*iJXyc£®§.?..i. MVS! YS-Cl.
   -... .....-   "Il décëïnbrë Î946............

ENTREE EN UIGUEUR 10 octobre 1947, date à laquelle les amendements à la Conuention, tels que contenus 
dans l'annexe au Protocole du 11 décernbre 1946, sont entrés en uigueur 
conformément au paragraphe ? de l'article UII du Protocole.

défin itlue
9it.-!l.£.re®.Elt:..à,ki!3..E' 
_du Protgçolc
,0.
1946

Au trie Fie , . ,
Belgique . . .
Brésil..........
Cameroun . . .
Canada . . . .
Chili ...........
Chine *...........  11
Colombie , , ,
Côte d'Iuolre .
C u b a .........
Egypte . . . .  
Espagne . . . .  
Ethiopie . . .

11 déc 
17 déc

1.946
1946

11 déc 1946

déc 
11 déc

1946
1946

13 sept 1948

.!?â.y ,f .i£.ài,i.9..D. i.
.

c o n c e r' n a n t _1 a 

ïeîïe gujamendé^^ 

17 mal 1950

15 janu 1962 a 

21 nou 1972 a

20 déc 1961 a 
9 août 1967

B juin 1970^
9 sept 19^7 a

.£,âEii£..iË,'!;G..k

■lapon......
Jordanie . , .
Kampuchea

démocratique 
L i. e c h t e n s t e i, n . 
Luxembourg . ,
Madagascar . .
Malawi . . . .  
Mexique , , , ,
Pays -Bas® . . .
République 

démocratique 
populaire lao

définitive Ratification.
99.. ...à,£,E ®,Bi,â.tio,n o u â J h é s 1 o n ( a j_,
du !iro,.toçoj.,_e ,.con£§.r.9_®0.i îa
11 décembre Ç. 9 n y (tn tr.i g n 

t e_y!.e_gu_ ' â^̂^1946

7 sept 1965
7 mai 1968 a

3 oct 1951 .à
24 mai 1961 a
28 j u i n 1955 .a
11 déc 1974 a
8 juin 196 5 a
6 mai 1955

[19 mars 1959;]'i

13 juil 1961 a
France . , , 10 oct 1947 République
Grèce . . . . 19 49 dominicaine 9 juin 1968 a
Haïti , , . , 1951 Roumanie . . . n  oct 1961
Inde . . . . 11 déc 1945 Rwanda . , , , 16 j u i 1 1981 a
Indonésie . . 3 aur 1958 a Sri Lanka . , . 4 déc 1957 a
Israël . . . 16 mai 19 52 a Suisse . . . . 31 déc 1952
Italie , , , 3 aur 196 1 i Turquie . . . . 11 déc 1946

Bi.kLâriâ.ti9.n,?...£,y..r,â£.ÊC,y££.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratifi cat,i.on ou de l'adhésion.)

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba réserue expressément sa position Lou
chant les dispositions de l'article 17 de la Con
vention, étant prêt à régler bilatéralement, par 
voie de consultations diplomatiques, tout diffé
rend qui pourrait s'élever quant à l'interpréta
tion ou à l'application de la Convention,

ITALIE

". , . En vertu de la faculté à lui accordée
par le paragraphe 2 de l'article 13 de ladite 
Convention, le Gouvernement de l'Italie entend 
que, même pour les comiriissi.ons rogatoir'es en 
rnaticïre de stupéfiants, soit maintenue la procé 
dure adoptée jusqu'à présent dans les précédents 
rapports auec les autres Etats contractants et, à 
défaut de cela, la voie diplomatique, à l'excep
tion de l'adoption du systiime prévu à l'alinéa c

du paragraphe 1 
d 'urgence."

de l'article 13 pour les cas

MEXIQUE

En acceptant les dispositions des articles 1), et 
12 de la Conuention, il conuient de préciser que 
l'Office central du Gouvernement des Etats-Unis du 
Mexique exercera les attributions qui lui sont 
dévolues par la Convention, à moins qu'aucune 
disposition expresse de la Constitution générale de 
la République ne les confère à un organisme d'Etat 
créé antérieurement à la date d'entrée en vigueur 
de la Conuention et que le Gouuernement des 
Etats-Unis du Mexique se réserue le droit d'imposer 
sur son territoire, comme il l'a déjà fait, des 
inesurtjs plus rigoureuses gue celles gui sont 
prévues dans la présente Convention de 1936, en vue 
de restreindre la culture, la fabrication, 
l'extraction, la détention, le commerce, 
1'im p o rta11on, l'ex por tation e t 1'1ncifcation à 
1 'usa g e d es s t u p é f i a n t s visés par 1a d i t e C o n u e n t i on.
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NOIES;

Uo.i r note c oncernanl. 
F1 <: a t i o n s , a d h é s i o n s , etc., 
(note 3 au chaF’iire 1.1).

les signatures, rati 
au nom de la (.'.hi, ne

2/ Instrument de ratification de la Conven
tion de . 19 36 non amendée., L ' I-sfiagne, au nom de
qui le Protocole du 11 décembre 1946 ainendaril. les 
Accords, Conventions et Protocoles sur les stupé 
fiants conclus à ta Haye le 23 janvier 1912, à
C e n è V e I e 11 f é u r1e r 19 2 5, I e I 9 f é v r i e r 192 5 e t
le 13 juillet 193 1, à Bangkok le 7.1 novembre 1931 
et à Genève le 26 juin 1936 avait élé signé défi • 
nitiverneni le 26 septembre 19 55 (voir au chapitre
U I . I . ) , e s t , en c o n s é q u e n c e d e c e I. I e s i g n ,:i t u r' e
définitive et de la ratification de la Convenilon
du 26 juin 1936 non auiendée, devenue partie à
ladi te Convention de 1936 telle gu'amendée par-
ledit Protocole de 1946,

I, ' i ns 1 rumen t de ra t i f i ( a t ion stipule gue 
1 a Conven tion el le l-’r.o lo col.e de. signature seront 
aF»pl i cabl f!S au Royaume en Europe, au Surinam e L. à 
la Nouve 1 le tluinéa néerlanda Ise. Par communica-- 
tion reçue le 4 août I960, le GouvernemenL néer
landais a fait savoir au Secrétaire général que 
la Convention seraiL applicable aux Antilles 
néerlandaises, la ratification a été faite compte 
tenu de la réserve consignée au Protocole de 
signature annexé à la Conuention: pour ie texte
de cette réserve, voir Nations Unies, Recueil des 
Jlsytés, vol, 327, p . 322................ ..............

Par une communication reçue le 14 décembre 
1965, le Couvernemcnl du Royaume des Pays Bas a 
fait savoir au Secrétaire général gu'il dénonçait 
la Convention on ce qui concerne le territoire du 
Royaume en Europe et les territoires du Surinam 
e t cl e s A n t i 1 les né e r I a n dais e s . l, a d ô rt o n c i a 11 o n a 
pris effet le 14 décembre 1966.

243



UI.12 : Stupéfiants Conuention de 1936

12. a) CONUENTION DE 1936 POUR LA REPRESSION DU TRAFIC H.LiCITt 
DES DROGUES NUFSIBl.ES

ClejlBySj.. 26 juin 1936'

EN UIGUEUR depuis le 26 octobre 1939 (article 22).

Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (27 nouembre 1937)
La Belgique n'entend assuiner aucune obligation 

en ce qui concerne le Congo belge et les 
territoires du Ruanda-Urundi au sujet 
desquels elle exerce un mandat au nom de la 
Société des Nations.

Brésil (2 juillet 1938)
Canada (27 septembre 1938)
Chlne2 
Colombie 
Egypte 
France

Le Gouuernernent 
obligation pour 
ainsi que pour 
son mandat. 

Grèce 
Guatemala 
Haïti 
Inde
Roumanie
Turquie

(21 octobre 1937) 
(Il auril 1944) 

(29 januier 1940) 
(16 januier 1940) 

français n'assume aucune 
ses colonies et protectorats 
les territoires placés sous

(16 féurler 1938) 
(2 août 1938 a) 

(30 nouembre 1938 a) 
( 4 août 1937) 
(28 juin 1938) 

(28 juillet 1939 a)

Signatures non encore suiuies de ratifications

Grande-Bretagne
et Irlande du Nord 

Bulgarie 
Cuba
Danemark 
Equateur 
Espagne 
Es tonie 
Honduras 
Hongrie 
Monaco 
Panama 
Pologne 
Portugal 
Tchécoslouaquie 
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
Uruguay 
Uenezuela

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 1'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fônctïohs'de d'é'pôsîtaîFê

Participant

Espagne ................
Piakistan*

b) PROTOCOLE. DE SIGNATURE 

EN UIGUEUR depuis le 26 octobre 1939.

Ratification 

5 juin 1970^

Ratifications ou adhésions définitiues Signatures non encore suiuies de ratifications

Belgique (27 nouembre 1937) Grande-Bretagne
Brésil (2 juillet 1938) et Irlande du Nord
Canada (27 septembre 1938) Bulgarie
Chine2 (21 octobre 1937) Cuba
Colombie (11 auril 1944) Danemark
Egypte (29 januier 1940) Equateur
France (16 januier 1940) Espagne

(Même réserue que pour la Conuention) Estonie
Grèce (16 féurler 1938) Honduras
Guatemala (2 août 1938 a) Hongrie
Haïti (30 nouembre 1938 a) Monaco
Inde (4 août 1937) Panama
Roumanie (28 juin 1938) Pologne
Turquie (28 juillet 1939 a) Portugal 

Tchécoslouaquie 
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
Uruguay 
Uenezuela
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 .C'ite kk.,.i,.!Ac£L5.rjixMio,n.

Participant B.âti£ication

E s p a g n e .........  5 juin 1970»
Pakistan*

NOTES :

1/ Enregistrée sous le numéro 4648. Uoir 
Société des Nations, Recueil d e s _  Traités,
uol, 198, p. 299.

2/ Uoir note concernant les 
ratifications, adhésions, etc,, au 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

3/ Uoir note 2 au chapitre UI.ll,

signatures, 
nom de la

*/ le Secrétaire général a reçu le 9 juillet 
1965 du Gouuernernent pakistanais une notification 
de dénonciation. Il conuient toutefois de noter 
que le Gouuernernent pakistanais n'auait pas noti
fié sa succession à la Conuention et qu'en uertu 
de la pratique internationale à laquelle se con- 
forirre le Secrétaire général en tant que déposi
taire de traités multilatéraux, le Pakistan 
n'était donc pas considéré comme Partie à la 
Conuention.
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13. PR0T0C01.E PLAÇANT SOUS CON'I ROLt. INTERNATIONAL Ci: R IftlNCS DROGUES NON UISEES PAR LA CONUENTION DU 13 
.TUILl.EI 1931 POUR I,IMITER LA EAtlRICA TION ET REGLEMENTER LA DISTRIBU T TON DES STUPEflANTS, AMENDEE 
PAR EE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 11 DECEMBRE 1946

S ijgn é à_ .I’arljJ,,. .1„§_,.1 ?, lia y ein b r e_l_? 4,8 !

ENTREE EN UIGUEUR : 1®'" décembre 1949, conformément à l'article 6.
ENREGISTREMENT : , l®'" décembre 1949, n° 688.
TEXTE ; Nations Unies, ,£eç yj.il .de.s_J.rj,i.tés , uol. 44, p. 277.

Note : L'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé le Protocole par sa résolution 211(111)1 du
8 octobre 1948

Participant

Afghanistan .........
Afrique du Sud . . .
Albanie ..............
Allemagne,

République 
■fédérale d'2. , . 

Arabie Saoudite . . .
Argentine ...........
Australie ...........
Autriche ...........
Bahamas ..............
Belgique ...........
B é n i n ...........   , ,
Birmanie ............
B o 1 i u i. e ..............
Brésil
Burkina Faso . . . .
Cameroun ...........
Canada ..............
Chili..................
Chine®................
Colombie ............
Congo ................
Costa Rica .........
Côte d'ivoire . . . .
C u b a ................
Danemark ............
Egypte ..............
El Salvador .........
Equateur ...........
Espagne ..............
Etats-Unis d 'Amérique
Ethiopie ...........
Fidj i..................
Finlande ...........
France ..............
Ghana ................
Grèce ................
Guatemala ............
Honduras ...........
Hongrie ..............
I n d e ................
Indonésie ...........
Iraq . . .  .........
I s r a ë l ..............
Italie ..............
Jamaïque ...........
Japon ................
Jordanie ...........
Lesotho ..............
Liban ................

Siqnature

^içLna tu_r,e
 .5.I.A..

.§.££-®£ljî.Ci9.J3.,i. 
5-yX..£fX.§.i.®.l) ...ùil Participant Siqnature

19 nou 1948
19 nov 1948

19 nov 1948

12 juil 1949

socialiste
soviétique

Siqnature

acceptation', 
succession (d)

19 nov 1948 B Libéria ......... 19 nov 1948
8 déc 1948 s_ Liechtenstein . ., 19 nov 1948 24 mai 1961

19 nov 194 8 25 Jui 1 1949 Luxembourg . . . 19 nov 1948 17 oct 1952
Malaisie . . . . 21 août 1958
Ma i a u i l ......... 22 juil 1965

12 août 19 59 Maroc ........... 7 nov 1966
19 nov 1948 s Maurice ......... 18 juil 1969

19 nov 1948 Mexique . . . . . 19 nou 1948
19 nov 1948 ;S Monaco ......... 19 nov 1948
17 mal 19 50 Nicaragua . . . . 19 nov 1948 13 janv 1961
13 août 197 5 Niger ........... 25 août 1961

19 nou 194 0 21 nov 1951 Nigéria ......... 26 juin 1961
5 déc 1961 d Norvège ......... 19 nou 1948 24 mai 1949

19 nov 1948 2 mars 19 60 Nouvelle-Zélande 19 nou 1948
19 nov 1948 Ouganda ......... 15 avr 1965
19 nov 1948 9 déc 19 59 Pakistan . . . . 21 nov 1948 27 août 1952

26 avr 196 3 Panama ......... 19 nov 1948
20 nov 1961 d .Papouasie-
19 nov 1948 .5. Nouuelle Guinée 28 oct 1980

19 nov 1948 Paraguay . . . . 19 nov 1948
19 nov 1948 ?.. Pays-Bas . . . . 19 nov 1948 26 sept 1950

19 nov 194 8 Pérou ........... 19 nou 1948
15 oct 1962 d Philippines . . . 10 mars 1949 7 déc 1953

19 nov 1948 Pologne ......... 26 j anv 1949
8 déc 1961 si République

30 juin 1961 centrafricaine 4 sept 1962
19 nov 1948 19 oct 1949 République
6 déc 1948 16 sept 1949 démocratique
19 nov 1948 3 1 déc 1959 populaire lao . 7 oct 1950
19 nov 1948 30 août 196 2 République

26 sept 1965 s dominicaine 19 nov 1948 9 juin 1958
19 nou 1948 11 août 19 50 [République du

5 ma i 19 49 5 Sud Uiet-Narn]'!'® 11 août 1950
1 nov 1971 ?.. République

31 0 c t 19 49 socialiste
19 nov 1948 11 j anv 1949 soviétique

7 avr 1958 à de Biélorussie 19 nov 1948
7 déc 1948 29 j u i. I 1952 République

2 juil 19 57 d'Ukraine . . . 19 nou 1948 7 mai 1959
10 nov 1950 République-Unie
21 fév 19 B1 de Tanzanie . . 7 oct 1964
27 juil 1964 Roumanie . . . . 19 nov 1948 11 oct 1961
16 mai 19 52 Royaume-Uni . . . 19 nov 1948 s
14 ma r' s 1949 s Rwanda ......... 30 avr 1964 d
26 déc 196 3 d Saint-Marin . . . 19 nov 1948
5 ma.i 1962 Sénéga'J........... 2 mai 1963 d
7 ma i 191)8 Sierra Leone . . 13 mars 1962 H
4 nov 1974 d Sri Lanka . . . . 17 janu 1949
19 nov 1948 s Suède ........... 3 mars 1949 s
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Participant Signature

§i.9i!jitur.Ê

ii££âEi.§±iS.ÎLi..
P;?X.tT£iE.§E.fc .§.i9..EgiidX®

Si9,na_t_ur__e 
définitiue (s), 
â£.Ç_® E.t.§. t. i® n A.
xyÊ£®ï£'SÿZ.(,4l

Suisse ......... 19 nou 1948 18 mars 19 53 Uruguay . . . . . 22 nou 1948
Tchécoslouaquie . 19 nou 1948 17 j anu 19 50 Uenezuela . . . . 19 nou 1948
T o g o ........... 27 féu 1962 d Yémen . . . . 12 déc 1949 S
Tonga ........... 5 sept 1973 li Yougoslauie . . . 19 nou 1948 10 juin 1949
Trinité.et.Tobago 11 aur 1966 d Zaïre , . . , 13 août 1962 d
Turquie ......... 19 nou 1948 14 juil 19 50 Zambie . , , 9 aur 1973 d
Union des Républi

ques socialistes 
souiétiques . .

JAxtif

Afrique du Sud 
Australie . .

Belgique ..............

Danemark ..............
Etats-Unis d'Amérique

France

19 nou 1948 s

{y.te_jle. EiX®E..y:.®.-0
de ia notification

5 oct 19S4 
19 nou 1948

27 janu 1.953

19 oct 1949 
11 août 1950

15 sept 1949

France/Royaurne-Uni

Italie ............
Nouuelle-Zélande .

P a y s - B a s .........

Royaurne-Uni . , .

25 nou 1949
28 déc 1949
15 sept 19 49/
27 féu 1950

12 mars 1954
19 nou 1948

14 août 1952

19 nou I94t

IX.EEii.®.i.E®,.? L.

Sud -Ou est a f r-1 c a i n
■fous les territoires que l'Australie représente 

sur le plan international, y compris les Terri
toires sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et de 
Nauru

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ri.tanda- 
Urundi 

Groenland
Tous les territoires que les Etats-Unis représen

tent sur le plan international 
Département d'Algérie, départements d'outre-rner 

(Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion), 
territoires d'outre-rner (Afrique-Occidentale
française, Afrique Equatoriale française. Côte
française des Somalis, Madagascar et dépendan
ces, archipel des Comores, Etablissements 
français de l'Inde, Nouuelle-Calédonlo et 
dépendances Etablissements français de 
l'Océanie, Saint-Pierre-et-Miquelon), Tunisie 
et Maroc (zone française de l'Empire 
chérifien). Territoires sous tutelle du Togo et 
du Cameroun sous administration française

Uiet Nam
Laos

condominium franco-Nouuelles-Hébrides sou
britannique 

Somalie
Tous les territoires que la Nouvelle-Zélande 

représente sur le plan international y compris 
le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Surinam, Antilles néerlandaises et Nouuelle- 
Guinée néerlandaise 

Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, protectorat du Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunéi, Chypre, Côte-de-1'or, îles 
falkland et dépendances, fédération malaise, 
îles Fidji, Gambie, Gibraltar, îles Gilbert et 
Ellice, Guyane britannique, Honduras
britannique, Hong-kong, Jamaïque, Kenya, Malte, 
île Maurice, Nigéria, protectorat du 
Nyassaland, protectorat de l'Ouganda, Rhodésie 
du Nord, Rhodésie du Sud, Saint-Hélène, 
protectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, Seychelles, Sierra-Leone, Singapour, 
protectorat de la Somalie britannique, îles 
Sous-le-Uent (Antigua, Montserrat,
Saint -Christophe--et-Nièues , îles Uierges) , 
Tanganyika, Terre-Neuve, Tonga, Trinité, îles 
du Uent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, 
Saint Uincent), protectorat de Zanzibar
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NOTES:

1/ Documents officiels de 1'Assemblée
qénérale, troisième s_ç;tvsion,
résoTüt'iofîi (717810)1' p". 62.

-!/ Par communication reçue le 22 janvier
1960, le Gouvernement do la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole s'appli 
querait également au Land _de _Ber lin A compter du 
12 septembre 1959, daEir'de son erïtrée en vigueur 
à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la Hongrie, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti

ques d'une part, et par les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la
République fédérale d'Allemagne et du Royaume Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en sub
stance, m.ukitj.s _ m i L k a n _ d a u x  communications cor
respondantes visées en note 1 au chapitre II.I.3.

Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre I.l).

Même procédure gue celle décrite en note 
17 au chapitre UI.2.

5/ Uoir note 4 au chapitre III.6.
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14. PROTOCOLE U.ISftNT A LIMITER El A REGLEMENTER LA CULTURE DU PAUOT, AINSI QUE LA PRODUCTION, 
LE COMMERCE INTERNATIONAL, LE COMMERCE DE GROS ET L'EMPLOI DE L'OPIUM

ENTREE EN UTGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

8 mars 1963, conformément à l'article ?1 
8 mars 163, n® 6565.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 456, p. 3.

Note : Le Protocole a été adopté et ouvert à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
1'opium, tenue au Siège de l'Organisation, à New York, du 11 mai au 18 juin 1953. La Conférence avait 
été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en application de la 
résolution 436 A(XIU)1 adoptée le 2V mal 1952 par le Conseil économique et social des Nations Unies. 
La Conférence a également adopté un acte final et 17 résolutions dont le texte se trouve dans ; Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 466, p. 3.

Ratification, 
adhésion T a ) ,

Ratification,

Participant Siqnature succession (d). Participant Signature succession (d)

Afrique du Sud 29 déc 1953 9 mars 1960 Kampuchea
Allemagne, démocratique 29 déc 1953 22 mars 1957

République Liban ........... 11 nou 1953
fédérale d ' 2 23 juin 1963 12 août 1959 Liechtenstein . . 23 j uin 1963 24 mai 1961

Argentine . . . . 24 mars 1958 a Luxembourg . . . 28 juin 1955 a
Australie . . . . 13 janu 1955 a Madagascar . . . 31 juil 1963 d
Belgique . . . . 30 j u i n 1958 a Monaco ......... 26 juin 1953 12 aur 1956
Brésil............ 3 nou 1969 a Nicaragua . . . . 11 déc 1959 a
Cameroun . . . . 15 janu 1962 3 Niger ........... 7 déc 1964 a
Canada ......... 23 déc 1953 7 mai 19 54 Nouvelle-Zélande 28 déc 1953 [2 nou 1966*]
Chili.............. 9 juil 1963 9 mai 1957 Pakistan . . . . 3 déc 1963 10 mars 1956
Chine» Panama ......... 28 déc 1963 13 aur 1964
Congo ............ 15 oct 1962 d Papouasie-
Costa Rica . . . 16 oct 1953 Nouvelle
Côte d'Iuoire . . 8 <1 é c 196 1 d Guinée . . . . 28 oct 1980 d
C u b a ........... 8 sept 1954 a Pays-Bas . . . . 30 déc 1953
Danemark . . . . 23 j u i n 1953 20 Juil 19 64 Philippines . . . 23 juin 1953 1 juin 1955
Egypte ......... 23 j uin 1953 8 mars 1954 République
El Salvador . . . 31 déc 1959 a centrafricaine 4 sept 1962 d
Equateur . . . . 23 juin 1963 17 août 1955 République
Espagne ......... 22 oct 1953 15 juin 19 56 de Corée . . . 23 juin 1963 29 aur 1958
Etats-Unis République

d 'Amérique . . 23 juin 1953 18 féu 1955 dominicaine . . 23 juin 1953 9 juin 1958
France ......... 23 juin 1953 21 avr 19 54 [République du
Grèce ........... 23 j uin 1953 6 féu 1963 Sud Uiet-Nam]®. 23 j uin 1953
Guatemala . . . . 29 mai 1956 §. Royaume-Uni . . . 23 j uin 1953
I n d e ............ 23 juin 1953 30 aur 19 54 Rwanda ......... 30 aur 1964 d
Indonésie . . . . 11 juil 19 57 â Sénéqal ......... 2 mai 1963 d
Iran (République Sri Lanka . . . . 4 déc 1967 a

islamique d') . 15 déc 1953 30 déc 1959 Suède ........... 16 j anu 1968 a
I r a q ........... 29 déc 1953 Suisse ......... 23 juin 1963 27 nou 1966
Israël............ 30 déc 1953 8 oct 19 57 Turquie ......... 28 déc 19 53 15 j uil 1963
Italie ......... 23 juin 1953 13 nou 1957 Uenezuela . . . . 30 déc 1953
Japon ............ 23 j uin 1963 21 juil 19 64 Yougoslauie . . . 24 j uin 1953
Jordanie . . . . 7 mai 1968 â Zaïre ........... 3 1 mai 1962 d

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'adhésion ou de la succession.)

FRANCE

"Il est expressément déclaré que le Gouverne
ment français se réserue pour les Etablisse
ments français do l'Inde le droit d'appliquer les 
dispositions transitoires de l'article 19 du

présent Protocole, étant entendu que le délai 
visé au point iii de l'alinéa b du paragraphe 1 
de cet article est de quinze ans à compter de 
l'entrée en uigueur du Protocole.

"Le Gouvernement français se réserue également 
pendant le mCirie délai le droit, conformément aux
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dispositions transitoires de l'article 19, 
d'autoriser l'exportation de l'opium vers les 
Etablissements français de l'Inde."

IRAN (REPUBLIQUE ISLAMIQUE D')

INDE

1. II est expressément déclaré par les 
présentes q u e 1 e G a u u e. r' n e i n e n t i n d i. e. n , c o n f o r' i n é - 
ment aux dispositions de l'article 19 du présent 
Protocole, autorisera :

i ) L'usage de T o p  i u rn p o i.i r 1 e s b e soins g u a s i 
médicaux jusqu'au 31 décembre 1.959;

ii) La production de l'opium et son
exportation pour des besoins quasi médicaux à 
destination du Pakistan, de Ceylan, d'Aden, ainsi 
que des possessions françaises et portugaises 
dans la péninsule de l'Inde pendant une durée de 
quinze ans à compter de la date d'entrée en 
uigueur du présent Protocle;

iii) L'usage de l'opium à fumer, leur uie
durant, par les opiomanes âgés au moins de 21 ans 
qui ont été immatriculés à cet effet par les 
autorités compétentes le 30 septerrrbre 1953 au 
plus tard.

2. Le Gouvernement indien se réserve le droit 
de modifier la présente déclaration ou de faire 
toute autre déclaration en vertu de 1 'article 19 
du présent Protocole au moment où 11 déposera son 
instrument de ratification.

Conformément à l'article 25 du Protocole visai 
à liiTilter et à réglementer la culture du pauol 
ainsi que la production, le commerce internati< 
nal, le commerce de gros et l'emploi de l'opiuii 
en date, à New York, du 23 juin 1953 et conform< 
ment à l'article 16 du projet de loi approuvé ] 
16 Bahrnan 133'/ ('/ février 1959) par le Parleinei
'.i. r a n 1 e n , le G o u v e r n e m e n t 1 m p é r i al d ' I r- a n cl é c 1 a r 
ratifier ledit Protocole et précise en outre pi; 
les présentes que cette ratification ne modifier 
en aucune façon la toi portant interdiction de .1 
culture du pavot, approuvée le 7 Aban 1334 (H 
octobre 1955) par le Parlement.

K AM P U C H E A D EMOC R A fIQU E

"Le Gouvernement royal du Cambodge exprime sc 
intention de faire jouer la disposition c 
l'article 19 du présent Protocole."

PAKISTAN

Le Gouvernement pakistanais autorisera pendar 
une durée de quinze ans à compter de la clat 
d'entrée en vigueur dudit Protocole i) l'usac 
de l'opium pour des besoins quasi médicaux; ii 
la production de l'opium et/ou son importation c 
l'Inde ou de l'Iran pour des besoins quas 
médicaux.

Application territoriale 
(Article 20 du Protocole)

Participant

Afrique du Sud . . . . 
Australie ...........

Belgique ..............
Etats Unis d'Amérique

France ................
NouvelleZélande . . .

M  .t ,e_,d]T-ïlÉ.££E.ti.'3..n 
de la notification Territoires

29 déc 1953
13 J a n V 19 5 5

30 j u i n 1968
18 féur 1965

21 avr 1954
2 nov 19 56

Sud-Oue s t afri caln
Papua et ile Norfolk et Territoires sou 

tutelle de la Nouvelle Guinée et de Naur 
Congo belge et Ruanda-Urundl 
lous les territoires que les Etats-Uni 

représentent sur le plan international 
Territoires de l'Union française 
[Iles Cook (y compris Nioué), île

T o k é 1 a o u ] 'I' e t T e r r :i. t o i r e s s o u s t u t e 1 ], 
du S a m 0 a -0 c c 1 d e n t a 1

NOTES:

1/ 5.l9£-‘i'IL®nl;..§  dy Coris,y.J._é£onm^^^
et social, quatorzième session, supplément n°l 
(E7Tr32T7'p: 2s: ...         —

2/ Par une cotniriu ni cation reçue le 27 auril 
1960, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que le Protocole 
s'appliquerait également au Tl.nd_d,e .JieTlin à 
compter de la date de son entrée en vigueur.

Eu égard à la déclaration précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par les Gouvernements de la Bulgarie, de

la Pologne, de la Tchécoslovaquie et de l'Unlo 
des République socialistes soviétiques, d'un 
part, et par les Gouvernements des Etats-Uni 
d'Amérique, de la France, de la Républiqu 
fédérale d'Allemagne et du Royaurne-Uni d 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autr 
part. Ces communications sont identiques e
substance, îm£ta_tij mu.jya)idi?_< à celles visées e
note 1 au chapitre lî.i.3.

Signature et ratification au nom de 1 
République de Chine les 18 septembre 1953 et 2 
mai 1954 respectivement. Uoir note concernant le 
signatures, ratifications, adhésions etc., au no
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de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Par des 
communications adressées au Secrétaire général 
relativement à la signature et/ou à la ratifica
tion, les Missions permanentes du Danemark, de 
l'Inde, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, de la Tchécoslovaquie, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la Yougoslavie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies ont déclaré qu'étant donné que 
leurs gouvernements ne reconnaissaient pas les 
autorités nationalistes chinoises comme ôtant le 
gouvernement chinois, ils ne pouvaient considérer 
ladite signature ou ratification comme valable. 
Les Missions permanentes de la Tchécoslovaquie et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ont déclaré en outre que les seules autori
tés en droit d'agir pour la Chine et pour le 
peuple chinois à l'Organisation des Nations Unies 
et dans les relations internationales, de signer- 
et de ratifier des traités, conventions et 
accords, ou d'adhérer à des traités, conventions 
et accords ou de les dénoncer au nom de la Chine,

étaient le Gouvernement de la République populai
re de Chine et ses représentants dûment désignés.

Par une note adressée au Secrétaire général, la 
Mission permanente de la Ch'lne auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a déclaré gue le Gou
vernement de la République de Chine était le seul 
gouvernement légal représentant la Chine et le 
peuple chinois dans les relations internationales 
et que, par conséquent, les allégations contenues 
dans les communications susmentionnées concernant 
l'invalidité de la signature ou de la ratifica
tion en question étalent dénuées de tout fonde
ment juridique.

L'instrument de dénonciation du Protocole 
a été déposé par le Gouvernement de la Nouvelle- 
Zélande le 17 décembre 1968 en ce qui concerne le 
territoire métropolitain de la Nouvelle-Zélande 
et les îles Cook, Nioué et Tokélaou; la dénon
ciation a pris effet le 1er janvier 1969.

bf Uoir note 4 au chapitre III,6.
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15, CONUENTION UNIQUC SUR LES SÎUI'EHANIS DE 1961 

Faite à New York le 30 mars 1961

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

13 décembre 1964, conformément à l'article 41. 
13 décembre 1964, No 7515.
Nations Unies, .R.exyjl.i.1 _.,..des I rai tés, vol. 

(rectificatif au
520, p. 161, vol. 557, p. 28 
347 (procès -verbal de rectificatiotexte russe), vol. 570, p. 

du texte russe original), et vol. 590, p. 325 (procès-verbal de rectification d 
texte espagnol original).

Mot®.- La Convention a été adoptée et ouverte à la signature par la Conférence des Nations Unis pou 
l'adoption d'une Convention unique sur les stupéfiants, qui a eu lieu au Siège de l'Organisation de 
Nations Unies, à New York, du 24 janvier au 25 mars 1961. La Conférence avait été convoquée conformétrien 
à la résolution 689 J- (XXUI)' du Conseil économique et social de l'ONU adoptée le 28 juillet 1958. L 
Conférence a également adopté l'Acte final et cinq résolutions dont on trouvera le texte dans le R_eçu_e,i 
des Traités des Nations Unies, vol. 520, p. 151. Pour les travaux de îa Conférence, voir Conférence de

i.® iL....£9..y..c. J..l§.£o P-ki® n.. jL'JiD................y,.n.l.9.y ®. J...®,  ?.£ ,y.p..£f .i.§..n M  - volumes i et i, î £p ® k ï i c a t ï ô
des Nations Unies, numéros de vente 63.XÏ.'4 et 63. XI. 5).

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Algérie . . . .
Allemagne,

§.ia.y.Ë£y_c®

30 mars 1961 19 mars 1963 
16 nov 1971 a 
7 avr 1966 a

fédérale d'^. . 31 juil 1961 3 déc 1973
Arabie Saoudite . 21 aur 1973 a
Argentine . . . . 31 juil 1961 10 oct 1963
Australie . . . . 30 mars 1961 1 déc 1967
Autriche . . . . 1 févr 1978 a
Bahamas ......... 13 août 1975 ,i
Bangladesh . . . 25 avr 1975 a
Barbade ......... 21 juin 1976 .i
Belgique . . . . 28 juil 1961 17 oct 1969
Bénin ........... 30 mars 1961 27 avr 1962
Birmanie . . . . 30 mars 1961 29 juil 1963
Botswana . . . . 27 déc 1984 a
Brésil............ 30 mars 1961 18 juin 1964
Bulgarie . . . . 31 juil 1961 25 oct 1968
Burkina Faso , . 16 sept 1969 Ë,
Cameroun . . . . 15 janu 1962 a
Canada ......... 30 mars 1961 11 oct 1961
Chili ........... 30 mars 1961 7 féur 1968
Chine®...........
Chypre ......... 30 3 anv 1969 a
Colombie , , . , 3 tnars 1975 a
Congo ............ 30 mars 1961
Costa Rica . . . 30 mars 1961 7 mai 1970
Côte d'ivoire . . 10 juil 1962 a
C u b a ........... 30 août 1952 â
Danemark . . . . 30 mars 1961 15 sept 1964
Egypte ......... 30 mars 1961 20 juil 1965
El Salvador . , . 30 mars 1961
Equateur . . . . 14 janv 1964 .Ë.
Espagne ......... 27 j ull 1961 1 mars 1966
Etats-Unis

d'Amérique . . 25 mai 1967 a
Ethiopie . . . . 29 avr 1965 a
Fidji ........... 1 nou 1971 i
Finlande . . . . 30 mars 1961 6 juil 196 5
France ......... 19 féur 1969 a
Gabon ........... 29 févr 1968 a
Ghana ............ 30 mars 1961 15 janv 196 4
Grèce ........... 6 juin 1972 a
Guatemala . . . . 26 j u i, 1 1961 1 déc 1967

Guinée .........
Haïti.............
Honduras . . . .
Hongrie .........
Iles Salomon . .
I n d e ............
Indonésie . . . .  
Iran (République 

islamique d')
I r a q ............
Irlande .........
Islande .........
Israël .........
Italie .........
.lamahiriya arabe 

libyenne , . .
•lamaïque . . . .
lapon ...........
Jordanie . . . .  
Kampuchea

démocratique
Kenya ...........
Koweït .........
Lesotho .........
I.iban............
Libéria .........
Liechtenstein . . 
Luxembourg . , .
Madagascar . . .
Malawi .........
Malaisie .......
Mali ...........
Maroc ...........
Maurice .........
Mexique .........
Monaco .........
Nicaragua . . . .
Niger ............
Nigéria .........
Norvège .........
Nouvelle -Zélande 
Pakistan . . . .
Panama .........
Papouasie.

Nouvelle -Guinée

Ratification,

Signature succession £d)

7 oct 1968 a
3 avr 1961 29 janv 1973

15 avr 1973 a
31 juil 1961 24 avr 1964

17 tnars 1982 _d.
30 mars 1951 13 déc 1964
28 juil 1961 3 sept 1976

30 tnars 1951 30 août 1972
30 mars 1961 29 août 1952

16 déc 
18 déc 
23 nov

4 avr 1961 14 avr

1980
1974 
1962
1975

27 sept 1978 a 
29 avr 1964 a

26 3 u i 1 1961 13 3 u i 1 1964
30 mars 1961 15 nov 1952

30 mars 1961
13 nov 1964 a
16 avr 1962 a
4 nov 1974 d

30 mars 1961 23 avr 1965
30 mars 1961
14 juil 1961 31 oct 19794
28 juil 1961 27 oct 1972
30 mars 1961

24 juil 1961 

30 mars 1961

30 mars 1961 
30 mars 1961 
30 mars 1961 
30 mars 1961 
30 mars 1961

20 juin
8 juin 
11 juil 
15 déc
4 déc 

18 juil 
18 aur 
14 août
21 juin 
18 avr
6 j u i n 
1 sep t 

26 mars
9 juil 
4 déc

1974 
1965 
1967
1964 
1961 
1969 
1967 
1969 a 
1973 
1963 a 
1969 
1967 
1963
1965 
1963

28 oct 1980 d
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.ÇakM£iE.§-0..t

Paraguay . . 
Pays-Bas . . ,
Pérou®.........
Philippines . , 
Pologne . . . .  
Portugal'/ . . , 
République arabe 

syrienne . . 
République de Corée 
République 

démocratique 
allemande . . . 

République 
démocratique 
populaire lao . 

République
dominicaine . . 

[République du 
Sud Uiet-Nam]5 

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . . .

196 7

30 mars 1961 3 f éur
31 juil 1961 16 juil
30 mars 1961 22 juTl
30 mars 1961 2 oct
31 juil 1961 16 mars
30 mars 1961 30 déc

22 août
30 mars 1961 13 f éur

1971

2 déc 1975 a®

22 juin 1973 a 

26 sept 1972 a 

14 sept 1970 a

31 juil 1961 20 févr 1964

P9rtiçj.£ant Signature

R a t i.f i_c ation,
®J[51¥£ÿnXâ.îZ'' 
s y®, t. ®.s..Ç.ioi!.

Roumanie . . . . 14 janu 1974 a
Royaume -Uni . . . 30 mars 1961 2 sept 1964
Saint-Siège . . . 30 mars 1961 1 sept 1970
Sénégal ......... 24 janu 1964 a
Singapour . , , , 15 mars 1973 a
Soudan ......... 24 aur 1974 a
Sri l.anka . . . . 11 juil 196 3 'à
Suède ........... 3 aur 1961 18 déc 1964
Suisse ......... 20 aur 1961 23 j anu 1970
'Ichad........... 30 ma r s 1961 29 j anu 1963
Tchécoslouaquie . 3 1 juil 1961 20 mars 1964
Thaïlande . . . . 24 juil 1961 31 oct 1961
l o g o ........... 6 triai 1963 a
Tonga . . . . . . 5 sept 1973 d
I r 1 n lté- e t - ■ T o b a g o 22 j u i n 1964 a
Lu n 1. s 1 e ......... 30 mars 1961 8 sept 1964 ■"
Turquie ......... 23 mai 1967 a
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques . . .31 juil 1961 20 févr 1964

Uruguay ......... 31 oct 1975 a
Uenezuela . . . . 30 mars 1961 14 f éur 1969
Yougoslauie . . . 30 mars 1961 27 août 1963
Zaïre ........... 28 aur 1961 19 nou 1973
Zambie ......... 12 août 1965 a

31 juil 1961 15 aur 1964

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

AFRIQUE DU SUD

Compte tenu de la réserve à l'article 48 de la 
Conuention prévue par l'article 50, paragraphe 2.

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et pop
ulaire n'approuve pas le libellé actuel de 
l'article 42 qui peut empêcher l'application de 
la Conuention aux territoires dits "non-métropo 
litains " .

"La République algérienne démocratique et popu 
laire ne se considère pas comme liée par les 
dispositions de l'article 48, paragraphe 2, gui 
prévoient le renvoi obligatoire de tout différend 
à la Cour internationale de Justice.

"La République algérienne démocratique et popu
laire déclare que pour qu'un différend soit sou
mis à la Cour internationale de Justice l'accord 
de toutes les parties en cause sera dans chaque 
cas nécessaire."

ARABIE SAOUDilE'O

L'adhésion du Gouvernement de l'Arabie Eiaoudite 
à la Conuention unique sur les stupéfiants ne 
doit pas être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance du prétendu Etat d'Israël, ni 
comme impliquant que le Gouvernement de l'Arabie 
Saoudite a l'intention d'entrer en relation auec 
ce dernier de quelque manière que ce soit à pro
pos de questions relatives à cette Conuention.

ARGENTINE'/1

ta Républïquë ~ Argêhtïhë' fie' rêFonnaît’’ pas la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice.

AUTRICHE

"La République d'Autriche interprète l'article 
36, alinéa 1, comme suit : l'obligation de la
Partie contenue dans cette disposition peut être 
également [exécutée par des règlements] adminis
tratifs prévoyant une sanction adéquate pour les 
infractions y énumérées."

BANGLADESH

Auec les réserues mentionnées aux alinéas a, d 
et e du paragraphe 1 de l'article 49 de la Co n
vention et en uertu desquelles le Gouvernement du 
Bangladesh peut se réserver le droit d'autoriser 
temporairement dans son territoire :

a) L'usage cle l'opium à des fins quasi médica
les ;

d) L'usage du cannabis, de la résine de canna
bis, d'extraits et . teintures de cannabis à des 
fins non médicales; et

ç) ta production, la fabrication et le commerce 
des stupéfiants visés aux alinéas a et d aux fins 
mentionnées dans lesdits alinéas.
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BIRMANIf

.?.i.,9ûà.ty..c® ®t_.£o.,ofixifik.6
Î9X.®._ââ--.là. X.§,..y;.fi.£3..t.i,9.ü 1
Eta'nt entendu que i ' État chan est autorisé à se 

réserver le droit :
1) De permettre aux toxicomanes de l'Etat chan 

de fumer de l'opium pendant une période transi
toire de vingt ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention;

2) De produire et de fabriquer de 1 'opium à cet 
effet;

3) De fournir la liste des fumeurs d'opium de 
l'Etat chan lorsque le Gouvernement de cet Etat 
aura fini de dresser cette liste, le 31 décembre 
1963,

BULGARIE*2

2) En ce qui concerne les pays privés de la 
possibilité de devenir parties à la Conuention en 
vertu des dispositions de l'article 40 de la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961, le 
Gouuernement de la République populaire de 
Hongrie ne se considère pas lié par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 12, le paragraphe 2 de 
l'article 13, les paragraphes 1 et 2 de l'article 
14 et l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31.

La République populaire hongroise juge 
nécessaire de déclarer que les dispositions de 
l'article 40 de la Convention unique sur les stu
péfiants, qui interdisent à certains Etats de 
devenir parties à la Convention, ne sont pas con
formes au principe de l'égalité souveraine des 
Etats et empêchent que la Conuention soit, comme 
il serait souhaitable, universellement appliquée.

M5.§.xy.®.....ày_Jia..c.âa.x.àEh9._.,..Z.k®,-.,.,LLai.i-.t£M̂^̂   i
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme tenue de mettre en oeuvre les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 4B r e 
latives à la juridiction obligatoire de la Cour
internationale de Justice,

Tout différend, quel qu'il soit, qui pourrait 
s'élever entre deux ou plusieurs parties à la 
Conuention au sujet de son interprétât.! on et de
son application et qui n'aura pas été réglé par 
vole de négociations, ne devra être soumis à la 
Cour internationale de Justice qu'une fois que 
les parties au litige auront au préalable donné 
leur consentement exprès pour chaque cas distinct,

i.a République populaire de Bulgarie estime 
devoir souligner que le libellé du paragraphe I 
de l'article 40, des paragraphes 2 et 3 de l' a r 
ticle 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des
paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et du paragra- 
phe 1, b, de l'article 31 a un caractère discri
minatoire étant donné gu'il exclut la participa
tion d'un certain nombre d'Etats. De toute 
évidence, ces textes sont incompatibles avec le
caractère de la Convention dont l'objet est de 
concerter les efforts de toutes les parties en 
vue de réglementer les questions qui touchent aux 
intérêts de tous les pays dans ce domaine.

EGYPTE, 13 

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française dé
clare y adhérer en se réservant la possibilité 
prévue par l'article 44, alinéa 2, i n _ fine, de 
maintenir en uigueur l'article 9 de la Convention 
pour la répression du trafic illicite des drogues 
nuisibles, signée a Genève le 26 juin 1936."

HONGRlE

1) Le Gouvernement de la République populaire 
de Hongrie accepte les dispositions du paragraphe 
2 de l'article 48 sous réserue gue, pour qu'un 
différend soit soumis pour décision à la Cour in
ternationale de Justice, il faudra obtenir dans 
chaque cas l'accord de toutes les parties au dif
férend .

INDE

Réserves
Sous les réserves mentionnées aux alinéas a, b, 

d et e du paragraphe 1 de l'article 49 de la Con
vention et en vertu desquelles le Gouvernement 
indien peut se réserver le droit d'autoriser 
temporairement dans l'un dé ses territoires :

a) L'usage de l'opium à des fins quasi médica
le s ;

b) t'usage de l'opium à fumer;
d) L'usage du cannabis, de la résine de canna

bis, d'extraits et teintures de cannabis à des 
fins non médicales; et

e) ta production, la fabrication et le commerce 
des stupéfiants visés aux alinéas a, b et d aux 
fins mentionnées dans lesdits alinéas. 
.D.écl_aratj.on_:.

Le Gouvernement indien ne reconnaissant pas les 
autorités de la Chine nationaliste comme le Gou
vernement légitime de la Chine, il ne peut consi
dérer la signature de ladite Convention par un 
représentant de la Chine nationaliste comme étant 
une signature valable au nom de la Chine.

INDONESIE*

RX.s_e,.ny.e formyLée lors de_ l.a y..9.na_kuxe.._,M...,X9,.n.£iXj::
mée lors de _la ratificatixi. ■
T) 777"'“... . ..... .. ....
2) . . .
3) En ce gui concerne le paragraphe 2 de l'ar

ticle 48, le Gouuernement Indonésien ne se consi
dère pas lié par les dispositions de ce paragra
phe qui prévoient le renvoi obligatoire à la Cour 
internationale de Justice de tout différend qui 
ne pourra être réglé conformément aux disposi
tions du paragraphe 1 , Le Gouvernement indoné.
sien estime que pour qu'un différend soit soumis 
pour décision à la Cour internationale de Justi
ce, il faudra obtenir dans chaque cas l'accord de 
toutes les parties au différend.

LlECHTENSlEIN

"La l’rincipauté de Liechtenstein maintient en 
vigueur l'article 9 de la Convention pour la 
répression du trafic illicite des drogues nuisi
bles, signée à Genève le 26 juin 1936."
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PAKISTAN

te Gouvernement de la République islamique du 
P a k ri. s t a n a u t o r i, s e r a t e m p o r- a ri. r e m e n t d a n s 1 ' u n d e 
ses territoires :

1) L'usage de l'opium à des fins quasi médi
cales;

ii) L'usage du cannabis, de la résine de can
nabis, d'extraits et teintures de cannabis 
à des fins non médicales; et

iii) ta production, la fabrication et le com
merce des stupéfiants visés aux alinéas ri) 
et ii) ci-dessus.

PAPOUASIt-NOUUELLE GUINEe I®

Conformément au paragraphe 2 de l'article 50,
le Gouuernernent de la Papouasie Nouvelle-Guinée
émet une réserue à l'égard du paragraphe 2 de 
l'article 48, qui préuoit le renvoi d'un diffé
rend à la Cour internationale de Justice.

PAYS-BAS

"Eu égard à l'égalité gui existe du point de 
uue du droit public entre les Pays-Bas, le Suri
nam et les Antilles néerlandaises, le terme "non 
métropolitains" mentionné dans l'article 42 de la 
présente Conuention perd son sens initial en ce 
qui concerne le Surinam et les Antilles néerlan
daises et sera en conséquence considéré comme s i 
gnifiant "non européens."

POLOGNE ■

Le Gouvernement de la République populaire de
Pologne ne se considère pas lié par les dJsposl.
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du 
paragraphe 2 de l'ôtrticle 13, des paragraphes 1 
et 2 de l'iarticle 14 et de l'alinéa b du paragra
phe 1 de l'article 31 de la Conuention unique sur 
les stupéfiants de 1961 en ce qui concerne les 
Etats privés de la possibilité de devenir parties 
à ladite Conuention.

De l'auis du Gouvernement de la République 
populaire de Pologne, il est inadmissible d'impo
ser les obligations énoncées dans les disposi
tions précitées à des Etats qui, en uertu 
d'autres dispositions de la même Conuention, 
peuvent être privés de la possibilité d'y adhérer.

La République populaire de Pologne juge appro
prié de relever le caractère discriminatoire du 
paragraphe 1er de l'article 40 de la Conuention 
unique sur les stupéfiants (1961), sur la base 
duquel certains Etats sont priués de la possibi
lité de devenir parties à cette Conuention. La 
Conuention unique traite de questions qui inté
ressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un danger social ; l'abus des stupé
fiants. C'est pourquoi la Convention doit être 
ouuerte tous les Etats. En uertu du principe 
de 1 ' é g a 1 i. t é s o u u e r a i, n e d es Eta t s , a u c u n E 1 a t n ' a 
le droi.t de priver un autre Etat quel qu'il soit 
de la possibilité de participer à une Conuention 
de ce genre.

R I: P 'J B 1,,1 Q U t: D E MO C R A i J Q u E. AI. i. E M A N E) E

R é 6 e r u e s
BIT'Tqard des Raragraphes _2...,.et J  de l].ariyL£le 1_2_,_

du &ara.g_rap_he_ _2 dj.  0.,i.  p.aragr_a-
phes .À.,.de l!,artlçj,e Ï4 et du paragraphe f.

la République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 12, du paragraphe 2 de 
l'article 13, des paragraphes 1 et 2 de l'article 
14 et du paragrapEie 1, b, de l'article 31, dans 
la mesure oij elles concernent des Etats qui sont 
priués de la possibilité de devenir parties à la 
Conuention aux termes de son article 40.

 E.â!"_agXâE!l..g .
T â  R’é p rfb II q lie ~d éüno ' a Trël lïa ïïd' e ’"n e" "’s e con

sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 2 de l'article 48 de ia Conuention prévoyant 
la juridiction obligatoire de la Cour internatio
nale de Justice et, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de différends touchant 1'interprétation 
ou l'application de la Convention, elle considère 
que pour qu'un tel différend puisse être soumis à 
la Cour internationale de Justice l'accord de 
toutes les parties au différend est indispensable 
dans chaque cas particulier.
DÉXlâr.slii.O!l.Ç.

.
la République démocratique allemande considère 

que les dispositions de l'article 40 de la Con
vention sont contraires au principe selon lequel 
tous les Etats qui sont guidés dans leur politi
que par les buts et principes de la Charte des
Nations Unies ont le droit de devenir parties aux 
conventions touchant les intérêts de tous les 
Etats,
A llégard  £'_artij:_lê _ 4̂^̂^

ta position de la République démocratique alle
mande à l'égard des dispositions de l'article 42 
de la Conuention, dans la mesure où elles concer
nent l'application de la Conuention aux territoi
res coloniaux les autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de la Déclaration
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XU) du 14 décembre I960.] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIEEIQUE 
DE BIELORUSSIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie ne se considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats priués de la possibilité de 
devenir parties à la Conuention unique en uertu 
de la procédure prévue à l'article 40 de ladite 
Conuention.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie juge nécessaire de relever le caractère 
discriminatoire du paragraphe 1er de l'article 40
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de la Conuention unique sur les stupéfiants, en 
vertu duquel certains Etats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Conven
tion. ta Convention unique concerne des qu es
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social : 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Co n
uention doit être ouverte à tous les pays. Con-- 
formérnent au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la participation à une convention de ce 
genre.

REPUBLIQUE SOCIfltlSVE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine ne se considère pas lié par 
les dispositions des paragraphes 2 et 3 de l'ar
ticle 12, du paragraphe 2 de l'article 13, des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 14 et de l'alinéa 
b du paragraphe 1 de l'article 31 de la Conven
tion unique sur les stupéfiants en ce gui con
cerne les Etats privés de la possibilité de deve 
nir parties à la Convention unique en vertu de la 
procédure prévue à l'article 40 de ladite Conven
tion .

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
juge nécessaire de relever le caractère discrimi
natoire du paragraphe preiriier de l'article 40 de 
la Convention unique sur les stupéfiants, en 
uertu duquel certains ttats sont privés de la 
possibilité de devenir parties à cette Conven
tion. La Convention unique concerne des ques 
tions qui intéressent tous les Etats, et elle a 
pour objet de mobiliser les efforts de tous les 
pays pour la lutte contre un fléau social : 
l'abus des stupéfiants. C'est pourquoi la Con
vention doit être ouverte à tous les pays. C o n 
formément au principe de l'égalité souveraine des 
Etats, aucun Etat n'a le droit d'écarter d'autres 
pays de la participation à une convention do ce 
genre.

ROUMANIE

Réserves :
"a) La République socialiste de Roumanie 

déclare qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 48, 
conformément auxquelles les différends entre deux 
ou plusieurs Parties contractantes touchant l'in
terprétation ou l'application de la Convention, 
qui n'auront pas été réglés par voie do négocia
tion ou par un autre moyen de règlement, seront 
portés, à la requête de T u n e  des Parties con
tractantes intéressée, devant la Cour internatio- 
nale de Justice.

"ta République socialiste de Roumanie considère 
que de pareils différends seront soumis à la Cour 
internationale de Justice seulement auec le c o n 
sentement de toutes les parties en litige, pour 
chaque cas particulier.
"b) La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les réglementations conte
nues aux articles 12 paragraphes 2 et 3, 13 para 
graphe 2, 14 paragraphes l et 2, 31 paragraphe 1,
lettre b, dans la mesure où ces réglementations 
se réfèrent aux Etats gui ne sont pas parties à 
la Convention unique."

E!.kÇ..î.àTa.y,g.ns__:.
"a) Le Conseil d'Etat de la République socia

liste de Roumanie considère que le maintien de 
l'état de dépendance de certains territoires, 
auxquels se réfèrent les réglementations des 
articles 42 et 46 paragraphe 1 de la Convention, 
n'est pas en concordance avec la Charte de l'Or
ganisation des Nations Unies et les documents 
adoptés par l'ONU concernant l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, j 
compris la Déclaration relative aux principes di 
droit international touchant les relations amica
les et la coopération entre les Etats conformé
ment à la Charte des Nations Unies, adoptés i 
Tunanlmité par la résolution de l'Assemblét 
générale de l'Organisation des Nations Unies 262! 
(XXU) de 1970, qui proclame solennellemenl 
l'obligation des Etats de favoriser la réalisa
tion du principe de l'égalité de droits des peu
ples et de leur droit de disposer d'eux-mêmes, 
dans le but de mettre sans retard fin au colonia
lisme .

"b) te Conseil d'Etat de la République socia
liste de Roumanie considère gue les dispositions 
de l'article 40 de la Convention ne sont pas er 
concordance avec le principe selon lequel les 
traités internationaux multilatéraux dont Tobjel 
et le but intéressent la communauté internationa
le dans son ensemble doivent être ouverts à  I e 
participation de tous les Etats."

SRI LANKA

Le Gouvernement ceylanaisî a notifié ai 
Secrétaire général qu'en ce qui concerne l'arti
cle 17 de la Convention, l'administration exis
tante serait maintenue afin d'assurer l'applica
tion des dispositions de la Conuention et qu'il 
ne sera pas créé une "administration spéciale" c 
cet effet.

Le Gouvernement ceylanais a ajouté que cette 
déclaration ne devait pas être considérée comme 
une réserve.

SUISSE

"ta Suisse maintient en vigueur l'article 9 de 
la Conuention pour la répression du trafic illi
cite des drogues nuisibles, signée à Genève le 2è 
juin 1936."

TCHECOSLOUAQUIE

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque n'est pas lié par les dispositions 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 12, du para
graphe 2 de l'article 13, des paragraphes 1 et 1 
de l'article 14 et de l'alinéa b. <*u paragraphe 1 
de l'article 31 de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 en ce qui concerne les Etats 
privés de la possibilité de devenir parties à le 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 er 
vertu de la procédure prévue à l'article 40 de 
ladite Conuention.

La Convention unique traite de questions qui 
intéressent tous les Etats et elle a pour objet 
d'unifier les efforts de tous les pays dans le 
lutte contre ce grand fléau : l'abus des stupé
fiants. Par conséquent, conformément au principe 
juridique international de Tégalité des Etats,
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aucun ftat n'a le d r' o i t d ' e m p ê c l'i e r d ' a u I : r e s E t a t s> 
de participer à une conuention de ce genre; la 
Conuention unique sur les stupéfiants doit donc 
être ouverte à la signature de tous les Etats.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIftlISTES 
SOUIETIQUES

te Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne se considère pas lié 
par les dispositions des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 12, du paragraphe 2 de l'article 13, 
des paragraphes 1 eh 2 de l'article 14 et de 
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 31 de la 
Convention unique sur les stupéfiants en ce qui 
concerne les Etats privés de la possibilité de 
devenir parties à la Convention unique en uertu 
de la procédure prévue à l'article 40 de ladite 
Conuention.

t'Union des Républiques socialistes soviétiques 
juge nécessaire de relever le caractère discrimi
natoire du paragraphe 1er de l'article 40 de la 
Convention unique sur les stupéfiants, en vertu 
duquel certains Etats sont privés de la possibi
lité de devenir parties à cette Convention. La 
Convention unique concerne des questions qui in
téressent tous les Etats, et elle a pour objet de 
mobiliser les efforts de tous les pays pour la 
lutte contre un fléau social l'abus des stupé
fiants. C'est pourquoi la Convention doit être 
ouverte à tous les pays. Conformément au princi
pe de l'égalité souveraine des Etats, aucun Etat 
n'a le droit d'écarter d'autres pays de la parti
cipation à une conuention de ce genre.

Application territoriale

fÆ:..ÜiTi£.9.D.fe 

Australie .

Etats Unis d 'Amérique

France ..............

I n d e ................
Nouvelle-Zélande . .

Pays-Bas ...........

Royaume-Uni .........

°..n
de îa notification

1 déc 1967

25 mai 1967 

19 févr 1964

13 déc 1964
26 mars 1963

16 juil 1965 

26 janu 1965

27 mai 
3 mai

1965
1966

24 juin 1977

la République

T.eiXiXoilies_..l

Tous les territoires non métropolitains dont 
l'Australie assure les relations internationa
les, à savoir les territoires du Papua, de 
l'île Norfolk, de l'île Christmas, des îles 
Cocos (Keeling), des îles Heard et MacDonald, 
des îles Ashmore et Cartier, le Territoire 
australien de 1'Antarctique et les Territoires 
sous tutelle de la Nouvelle-Gulnée et de Nauru 

A toutes les régions dont les Etats Unis assurent 
les relations internatlqnales 

L'ensemble du territoire de 
française 

Sikkim
lies Cook (y compris Nioué) et 

territoires non métropolitains 
nernent néo-zélandais assure 
Internationales 

Pour le Royaume en Europe, le 
Antilles néerlandaises 

Antigua, Bahama, Bassoutoland,
Betchouanaland, Bermudes, Guyane britannique, 
Honduras britannique, îîes Salomon britanni
ques, Brunei, îles Caïmanes, Dominique, îles 
Falklands*®, Fidji, Gamble, Gibraltar, îles 
Gilbert et Ellice, Grenade, Hong-kong, île 
Maurice, Monserrat, Sainte-Hélène, Sainte- 
Lucie, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, 
Saint-Uincent, Seychelles, Rhodésie 
Souaziland, Tonga, îles Turques et 
îles Uierges 

Aden et Protectorat de l'Arabie du Sud 
Barbade
Iles Anglo-Normandes et île de Man

îles
dont
les

lokélaou, 
le Gouver- 
relations

Surinam et les 

Protectorat du

du Sud, 
Caïques,

NOTES ;

■' * Documents officiels du Conseil économique
et _soci;aI_, üjjl.ai-J; _sjssion, SufifiXé)!!®!!®
n°”I 7È/3169)7 p. fg ■■■ ■.......

2/ Dans une lettre accompagnant l'instrument 
de ratification, le Représentant permanent de la 
République fédérale d'Allemagne auprès de l'Orga-- 
nisation des Nations Unies a formulé la déclara
tion suivante au nom de son Gouuernement :

Ladite Convention s'appliquera égale
ment à Berlln-Ouest à compter de la date à
laquelle elle entrera en vigueur pour la Répu.
blique fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 

3 mai 1974 une communication du Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
où il est déclaré ce qui suit ;

ta Conuention unique sur les stupéfiants de 
1961 contient comme on le sait des dispositions 
concernant tant le territoire des Etats parties
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3ue l'exercice par ces derniers de leur juri- 
i c t i o n . L'e x t e n s 1 o n :i n c o n d i t i, o n n e i .1 e p a r 1 a 

République fédéra.le d ' fi ll.emagne de l'applica
tion de cette Conven 11 o n à B e r 1 i n - 0 u e s t n i e 11. r a i t 
en cause des questions liées au statut des 
secteurs occidentaux de Berlin, ce qui serait 
contraire à l'Accord quadripartile du 3 septembre 
1971 en vertu duquel les secteurs occidentaux de 
Berlin ne font pas partie de la République 
fédérale d'Allemagne et continueront à ne pas 
être régis par elle à l'avenir.

Eu égard à ce qui précède, l'Union soviétique 
ne peut prendre note de la déclaration de la 
République Fédérale d'Allemagne relative à 
l'extension de l'application de lad.ite Conven
tion à Berlin-Ouest qu'à condition qu'il soit 
entendu que cette extension sera opérée en con
formité de l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et suivant les procédures établies el 
que l'application des dispositions de ladite 
Convention aux secteurs occidentaux de Berlin 
ne mettra pas en cause des questions liées au 
statut.
Une communication identique en substance, 

mutatis mutandis, a été reçue le 6 août 1974 du 
Gouvernement de la République socialiste soviéti
que d'Ukraine.

Lors de l'adhésion, le 2 décembre 1975, le 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande a formulé à ce sujet la déclaration 
suivante ■.

En ce qui concerne l'application de la C o n 
vention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande déclare, conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
entre les Gouvernement de l'Union des Républi 
ques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran 
çaise, que Berlin-Ouest ne fait pas partie de 
la République fédérale d'Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par elle.

Compte tenu de ce qui précède, la République 
démocratique allemande. prend note de la 
déclaration de la République fédérale
d'Allemagne concernant l'extension de 
1 ' a p p 1 i cat i on de la Conven t vi, o n à 8 e r I vi. n - 0 u e s t , 
étant bien entendu toutefois que cette
extension devra être conforme à l'Accord
quadripartite eh que I. ' a p p 11 c a 11, o n d e s
dispositions de la Conuention à Berlin-Ouest 
n'affecte aucunement le statut de Berlin-Ouest.

Signature et ratification au nom de la
République de Chine les 30 mars 196.1 e f. 12 mai
1969 respectivement. Uoir note concernant les
signatures, ratifications, adhésions, etc,, au 
nom de la Chvine (note 3 au chapitre 1.1). Uoir 
également la déclaration faite par ie tJouuernc- 
ment indien lors de la ratification.

Par- une communication parvenue au 
Secrétaire général le 11 mars I960, la Princi
pauté de Liechtenstein a confirmé que son
intention n'était pas de devenir partie à la 
Convention telle que modifiée par le Protocole du 
23 mars 1972."

b! Pour le Royaume en Europe, Suriname et les 
Antilles néerlandaises,

6/ Dans son instrument de ratification, le
Gouvernement péruvien a retiré la réserve qui 
avail été faite en son nom, au moment de la 
signature de la Conventvi on, le 30 mars 1951; pour 
le te,xtve df.; cette réserve, uoir Nations Unies, 

 d®?.Itâité'i, vol. 520, p. 376,

Tf Par une communication reçue le 15 février
1972, par le Secrétaire général, le Chargé d'af
faires par intérim de la Républigue d'Ouganda
a u p r è s d e I ' 0 r g a n i s a t i on des N a t i. o n s Unies l'a
informé de ce gui suit :

te Gouvernement de la République de l'Ouganda 
considère que, lorsqu'il a ratifié ladite Con
vention, le Gouvernement portugais n'a pas pré
tendu agir au nom de l'Angola, du Mozambique et 
de la Guinée-Bissau, qui sont des entités poli
tiques distinctes et séparées pour la représen- 
iat.lon desquelles le Portugal est dépourvu de 
toute capacité juridique, morale ou politique. 
Par une communication reçue le 25 avril 1972 

par le Secrétaire général, le Représentant perma
nent du Portugal auprès de l'Organisation des 
Nations Unies l'a informé de ce gui suit en réfé
rence à la communication susmentionnée :

le Gouvernement portugais est surpris gue des 
comrnunvi cations dans lesquelles figurent des 
déclarations dépourvues de sens, telles que 
celle qui émane du Chargé d'affaires de l'Ou
ganda, soient distribuées, étant donné qu'elles 
montrent clairement que leurs auteurs ignorent 
que le Portugal a été admis comme Membre de 
l'Organisation des Nations Unies avec la compo
sition territoriale gui est la sienne 
aujourd'hui, et gui comprend l'Angola, le 
Mozambique et la Guinée portugaise,

bf le Secrétaire général a reçu le 15 mars 
1976 la communication suivante du Gouvernement de 
la Républigue démocratique allemande :

Lors de son adhésion à la Conuention unique 
sur les stupéfiants, du 30 mars 1961, la Répu
blique démocratique allemande s'est fondée ex
clusivement sur les dispositions de l'article 
40 définissant les conditions d'adhésion à la
dite Conuention. Elle n'a pas l'intention 
d'adhérer à la Convention dans sa version modi
fiée par le Protocole du 25 mars 1972.

'ff L'adhésion avait initialement été effec
tuée au nom du Gouvernement de la République du 
Uiet-Nam. Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général ïe 23 nouembre 1970, le Minis
tère des affaires étrangères de l'Albanie avait 
Indiqué que le Gouuernement albanais considérait 
l'adhésion en question comme sans aucune ualeur 
juridique, le seul représentant du peuple sud- 
uietnamlen, qualifié pour parler en son nom -et 
prendre des engagements internationaux, étant le 
Gouuernement révolutionnaire proulsoire de la 
République du Uiet-Nam du Sud.

Une communication en termes analogues avait été 
reçue le 11 januier 1971 du Représentant perma
nent de la république populaire de Mongolie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies. Uoir 
également, à ce sujet, note 4 au chapitre III.6.

lO/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 mai 1972 le Représentant 
permanent d'Israël auprès de l'Organisation des
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Nations Unies a fait la déclaration suivante 
concernant la lettre susinentlonnée :

Le Gouvernement israélien a noté le caractère 
politique de la réserue faite à cette occasion 
par le Gouvernement de l'Arabie Saoudite, De 
l'auis du Gouuernernent israélien, la Conuention 
en question n'est pas le lieu indiqué pour 
faire des déclarations politiques de cette 
nature. De plus, ladite déclaration du Gouuer-- 
nement de l'Arabie Saoudite ne peut modifier 
d'aucune manière les obligations qui lient 
l'Arabie Saoudite en uertu du droit internatio
nal en général ou de traités particuliers, 
Pour ce qui est du fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouvernement de l'Arabie Saoudite une attitude 
de complète réciprocité,

■11/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 octobre 1979, le Gouver
nement argentin a déclaré qu'il retirait la 
réserue relative à l'article 49 de la Conuention. 
(Pour le texte de cette réserue, voir Nations 
Unies, R j L ' L ' X i y H . f e . S - - vol. 520, p. 3 53.

12/ Pour le texte des réserues formulées lors 
de la signature par le Gouvernement bulgare c o n 
cernant les mêmes articles de la Conuention, uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 520, 
p. 355. .........

13/ Pgp gpg notification reçue le 18 januier 
1980, le Gouvernement égyptien a informé le 
Secrétaire général qu'il auait décidé de retirer 
la déclaration relative à Israël. Pour le texte 
de la déclaration retirée, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 568, p. 365. La notifi
cation indique le 25 januier 1980 comme date de 
prise d'effet du retrait.

Le Secrétaire général a reçu, le 21 septembre

1966, du Gouuernernent israélien, une communica.
tion concernant la déclaration susmentionnée. 
Pour le texte de la communication uoir Nations 
U n i e s , .Rj.,c u e i l__£e s I> a i t é s ̂ uol. 573 , p , 347,

/*/ Dans son instrument de ratification, le 
Gouvernement indonésien a retiré les déclarations 
qu'il auait formulées lors de la signature con
cernant son intention de forrrruler des réserues à 
l'égard de l'article 40, paragraphe 1, et de 
l'article 42 de la Conuention. Pour le texte de 
ces déclarations, qui correspondent aux numéros I 
et 2, uoir Nations Unies, Recueil des_Traités, 
uol. 520, p. 368,

/-’/ Etant donné que la réserue en question 
n'a pas été formulée par l'Australie lorsqu'elle 
auait étendu l'application de la Convention au 
Papua et à la Nouvelle-Guinée, elle prendra 
effet, conformément aux dispositions du paragra
phe 2 des articles 41 et 50 de la Convention, au 
jour où elle aurait pris effet si elle auait été 
formulée au moment de l'adhésion, c'est-à-dire le 
trentième jour suivant le dépôt de la notifica
tion de succession par le Gouvernement de la Pa
pouasie -Nouvelle -Guinée , soit le 27 novembre 1980.

/®2 Le 3 October 1983, le Secrétaire général 
a reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
s u i v a n t e  :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des îles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "îles 
Falkland" .

la République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d 'application territoriale,
Uoir aussi note 3 au chapitre 111.11.
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ENTREE. EN UTGUE.UR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

16. C ON U E. N ï I ON EJ U R l E: S Si U [) SI A N C F S t> S Y C FI 01 R 0 P E S

Co nçj, U e yjx .1® ...21,, févr i e r 19 71

16 août 1976, conforiiiéïiient à l'article 26, paragraphe 1.
16 août 1976, n® U956.
Nations Uni.es, Recueil, des Traités. . vol 1019, p. 176 et (incluant procès-verbal 

de rectif.ication des textes anglais et russe) .

8l9..t..®..-.. Là Conveni.lon a été adoptée et ouverte à la signciture par la Conférence des Nations Unies pour 
l'adoption d'un Protocole sur les substances psychotropes, gui. s'est réunie à Uienne du 11 janvier au 21 
février 1971. La Conférence avait été convoquée conformément à la résolution 1474 (XLUIXI)* du Conseil 
économique et social de l'ONU adoptée le 24 mars 1970.

Participant

Afghanistan . .
Afrique du Sud 
Algérie . . . .
Allemagne,

République
fédérale d'2 

Arabie saoudit 
Argentine
Australie 
Barbade .
Bénin . .
Bolivie . 
Botsuiana 
Brésil . 
Bulgarie 
Cameroun 
Chili . .
Chine3
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
Côte d'ivoire 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne'*. 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Gabon . .
Ghana . .
Grèce . .
Grenade . 
Guatemala 
Guyana 
Hongrie .
Inde . .
Iran (République 

islamique d')
I r a q .........
Islande . . . .  
Italie . . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . .
Japon .........
Jordanie . . .

.S.i.3.n®.tll.re

SJ,,a.na,tujr,e §£:■;
f.iD..ivL.tY.®..,....(...ÿ..i.
.Cà..t..iîL(l§.£io.0..i...
-- -— ....

21 ma i 1985 a
27 janv 1972 .a
14 juil 1978 a

23 déc 1971 2 déc 1977
29 janv 1975 a

21 févr 1971 16 féur 1978
23 déc 1971 19 ma i 1982

28 j anv 1975 â
6 nov 1973 a

20 mars 1985 a
27 déc 1984 a

2] f évr 197) 14 févr 1973
18 mai 1972 a
5 juin 1981 â

21 févr 1971 18 mai 1972
23 août 1985 a
26 nou 1973 a
12 mai 1981 a

2 sept 1971 16 févr 1977
11 avr 1984 a
26 avr 1976 a.

21 févr 1971 18 avr 1975
21 févr 1971 14 j u 1 n 1972

7 sept 1973 a
20 j uil 1973 a

21 févr 1971 16 avr 1980
23 juin 1980 a

15 oct 1971 20 nov 1972
17 déc 1971 28 j anv 1975®

14 oct 1981 .§
21 févr 1971
21 févr 1971 10 févr 1977

25 avr 1980 a
13 août 1979 a

21 févr 1971 4 ma i 1977
30 déc 1971 19 j u i 1 19 79

23 aur 1975 â

21 févr 1971
17 ma i. 1976 a
18 déc 1974 a
2 7 nov 1981 a

24 aur 1979 a
21 d é c 1971

8 août 1975 ,a

Koweït . . . .  
Lesotho . . . .
L i b a n .........
Libéria . . . .  
Madagascar . . 
Malaisie . . .
Malawi..........
Maroc .........
Maurice . . . .  
Mexique . . . .  
Monaco . . . .  
Nicaragua . . . 
Nigéria . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvelle - Z é1a nd e 
Pakistan . . . 
Panama . . . .
Papouasi e.

Nouvelle Guinée 
Paraguay® .
Pérou . . .
Philippines 
Pologne . .
Portugal 
Qatar . . .
République arabe 

syrienne . . 
République 

démocratique 
allemande . . 

République
de Corée . . 

République
dominicaine . 

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique

Si,gjiat,ure

21 féur 1971 
21 févr 1971

21 févr 1971 

13 sept 1971

28 juil 1971 

30 déc 1971

30 déc 1971

‘f£9,riMyx®.....k.®z.
fin.'t.£iYkIxi-'ÏI

.§k..£¥st?.iL,.x§ï

13 juil 1979 a 
23 aur 1975 ï

20 juin
22 juil 
9 aur

11 févr
8 mai 

20 févr
6 juil 

24 oct
23 ,X(in 
18 juil

9 juin 
18 féur

20 nov 
3 févr 

28 janv
7 juin 
3 janu

20 avr 
18 déc

1974 
1986 
1980
1980 
1973
1975 a 
1977 
1973 a
1981 a 
1975 a

1977 a 
1972 a

1981 a 
1972 
1980 a
1974 a
1975 
1979 a 
1986 a

8 mars 1976 a

2 déc 1975 a 

12 janv 1978 a 

19 nov 1976 a

15 déc 1978

1978
1 Royaume -Uni . . 21 féur 1971 24 mars 1986

Rwanda . . . . 21 f évr 1971 15 j ull 1981
[ Saint-Siège . . 21 févr 1971 7 janv 1976

Sénégal......... 10 j uin 1977 a
i Somalie . . . . 2 sept 1986 a

Suède ......... 21 féur 1971 5 déc 1972
1 fhaïlande . . . 21 nov 1976 a
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Signature d é  Signature dé
finitiue (sj , finitiue (s).

ratlflcatlonj
Participant Siqnature adhésion (_a) Participant Signature adhésion (a)

T o g o ........... 21 féur 1971 18 mai 1976 Uruquay ......... 16 mars 1976 a
Tonga . . .  . . . 24 oct 1975 a Uene/uela . . . . 21 féur 1971 23 mai 1972
Trinité-et.Tobago 21 féur 1971 14 mars 1979 a Yougoslavie . . . 21 féur 1971 15 oct 1973
Tunisie ......... 23 juil 1979 a Zaïre ........ 12 oct 1977 a
Turquie . . . . . 21 féur 1971 1 aur 1981
Union des

Républiques
socialistes
souiétiques . . 30 déc 1971 3 nou 1978

DixlACaiiEDS ®£.X£S®XY-.®1,

(En T'absence d'indication précédant Te texte. Ta date de réception est celle de la signature 
définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

AEGIIANlSiAN

Réserue :
tout en adhérant à la Conuention sur les sub

stances psychotropes, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare qu'elle ne se considt'jre pas 
liée par les dispositions figurant au second 
paragraphe de l'article 31 qui préuoit que tout 
différend qui s'élèverait entre deux ou plusieurs 
parties concernant l'interprétation et l'appllca-- 
tion de ladite convention serait soumis, à la 
demande de l'une des parties au différend, à la 
Cour internationale de Justice.

En conséquence, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare à cet égard que les d i f 
férends de cette nature ne seront soumi.s à la 
Cour Internationale de Justice gu'auec l'accord 
de toutes les parties intéressées et non pas à la 
demande d'une seule d'entre elles.

moins cinq ans, les factures qu'elles ont reçues 
des personnes uisées au paragraphe 2 de l'article 
11 et où figurent les postes relatifs à des subs
tances et préparations du tableau 111, et elles 
dressent au moins une fois par an l'inventaire 
des substances et préparations du tableau III en 
leur possession. Toute autre acquisition et 
toute cession ou tout prélèvement de substances 
et préparations du tableau 111 effectués sans or
donnance sont consignés séparément. Ces rensei
gnements sont également conservés pendant cinq 
ans .

ARGENIINE

Auec une réserue quant aux effets de l'applica-- 
tion de la Conuention à des territoires non mé
tropolitains dont la souveraineté est contestée, 
comme 11 ressort de notre uote sur l'article 27.

AFRIQUE DU SUD

le Gouvernement de la République sud-africaine 
estime opportun d'adhérer à la Conuention sur les 
substances psychotropes mais fait des réserues 
sur les dispositions des articles 19 (paragraphe 
1 et 2), 27 et 31, conformément aux dispositions
du paragraphe de l'article 32 de la Conuention.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE EEOERAI.E D'

ï . Â_u ^suj_e;̂ __du_.j)j3X.y3LC®fî.ll¥'._...?..A,5._.LL3.yi£i.® LL_JL®!î
ç_e qui concerne l_es ,si4bs_tançe_s dju__ t^trleau i_h
.S®llï-®.ni.®.U-.tj- i

En République fédérale d'Allemagne, au lieu de 
procéder à 1 ' enregistreinent mentionné, les 
fabricants, distributeurs en gros, exportateurs 
et importateurs accompagnent d'une Indication 
spéciale les postes gui, sur leurs factures, ont 
trait aux substances et préparations du tableau
111. Les factures et les bons de livraison conte
nant de tels postes spécialement repérés sont 
conservés pendant au moins cinq ans par les per
sonnes en question.

En République fédérale d'Allemagne, les person
nes et les établissements mentionnés dans cette 
disposition conseruent séparément, pendant au

AUSTRALIE

La Conuention ne s'appliquera pas aux territoi
res non métropolitains représentés par l'Austra
lie sur le plan international.

BRESIL

Lor s _.d_e. l_a signatur_e lconfjirmé__lgr.s_,£̂ ^̂ ^̂
£ i ça £ignsauf en ce qui concerne la réserue à
.LL9r.Li..ç.liL..,2..z3_ L

Sous réserue des paragraphes 1 et 2 de l'arti-- 
cle 19 et des article 27 et 31.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne se c o n 
sidère pas liée par les décisions de la Cour in
ternationale sur des litiges qui lui ont été 
portés aux termes de l'article 31 de la Conven
tion sans l'assentiment de la République populai
re de Bulgarie".

CHINE

.B..é..5.§.,-C,y_®-S 1...
"ï. Le Gouvernement chinois fait des réserues 

concernant le paragraphe 2 de l'article 48 de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et
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le paragraphe 2 de '.l'article 31 de la Conuention 
sur les substances psychotropes de 1971.
Di£lar.atlo.D.âJ L

2. ta signature et la ratification par .les 
autorités de 'Taiwan au nom de la Chine respecti
vement les 30 mars 1961 et 12 mai 1969 de l.a 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et, 
12 mai 1969 de Ta Conuention unique sur .les 
stupéfiants de 1951 et la signature par ces mêmes 
autorités de la Conuention sur les substances 
psychotropes de 1971 le 21 février 1971 sont 
illégales et par conséquent nulles et non 
avenues . "

CUBA

Réserve :
Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi

que de Cuba ne se considère pas comme lié par les 
dispositions de l'article 31 de la Convention, 
car il comprend que les différends entre les par
ties ne doivent être réglés que par voie de négo
ciations directes au niveau diplomatique.
Dé, clJi ra,t i g n_ç

te Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba considère que, alors que la Conven
tion traite de questions qui intéressent tous les 
Etats, les disposition du paragraphe 1 de l'arti
cle 25 et celles de l'article 26 ont un caractère 
discriminatoire puisqu'elles refusent à un cer
tain nombre d'Etats les droits de signature eh 
d'adhésion, ce qui est contraire au principe de 
l'égalité souveraine des Etats.

EGYPTE

.k2£.?,..Ji?Z-.Ë.._Jj:.9in.§..£yr®_ [
Avec dis réserves etï ce qui concerne ;
a) Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19
b) L'article 27 et 
ç) L'article 31,

Lors de_,_ Içî __r ,a.ti£k£
La République arabe unie [République arabe 

d'Egypte] réserve sa position à l'égard des para
graphes 1 et 2 de l'article 19 (concernant les 
mesures à prendre par l'Organe pour assurer 
l'exécution des dispositions de la Convention et 
son droit, de contestation).

la RAI.I [République arabe d'Egypte] réserve sa 
position à l'égard de l'article 27 (concernant 
l'existence de territoires ou colonies relevant 
de certains Etats).

la RAU [République arabe d'Egypte] réserve sa 
position à l'égard de l'article 31 (concernant la 
méthode de règlement des différends entre les 
Parties).

ErA'lS-UNIS D'AMERIQUE

En vertu du paragraphe 4 de l'article 32 de la 
Conuention, les dispositions de l'article 7 de la 
Convention sur les substances psychotropes ne 
s'appliquent pas au peyotl récolté et distribué 
aux fins d'utilisation par la Native American 
Church dans ses rites religieux.

FRANCE

"En ce qui concerne l'article 31, la France ne 
se considère pas liée par les dispositions du

paragraphe 2 et déclare que les différends cor 
cernant 1 ' interprétation et l'application de I 
Convention qui n'auront pas été réglés par le 
voies, prévues au paragraphe 1 dudit article r 
pourront être portés devant la Cour internatlons 
le de Justice qu'avec l'accord de toutes les par 
ties au différend"

HONGRIE

j.;_or.s ,de_,la__salanaj^̂
Le Gouvernement hongrois tirant parti de 1 

possibilité qui lui est offerte au paragraphe 
de l'article 32 Formulé des réserves en ce qc 
concerne les paragraphes 1 et 2 de l'article 19 
ainsi gne les aritcles 27 et 31 de la présent
Conuention.
ko.c.L..,'?!.®. ...kË.X-Ë.fck'LMËti Oil..

tïcîê 19 ët dû paragraphe 2 dê  1'article 3Î_
a) la République populaire hongroise ne s 

considère pas liée par les dispositions des para 
graphes 1 eh 2 de l'article 19 concernant le
Etats privés de la possibilité de devenir parti 
à la Convention en raison de l'article 25 de 1 
Convention.

Id) La République populaire hongroise ne se cor 
sidère pas liée par les dispositions du paragra 
phe 2 de l'article 31 prévoyant la juridictic
obligatoire de la Cour internationale de Justic 
et déclare que les différends, concernant l'ap 
plication et l'interprétation de la Conuentio
qui n'auront pas été réglés par les voies prévue 
au paragraphe 1 de l'article 31 ne pourront êtr 
portés devant la Cour internationale de Justic 
qu'avec l'accord de toutes les parties au dlffé 
rend.
Pjéc],.aj_a t i._on_s _ j_

a) La République populaire hongroise athlr 
l'attention sur le fait que l'article 25 de 1 
Conuention a un caractère discriminatoire et es 
en contradiction auec le principe de l'égalit 
souveraine des Etats, et elle considère que 1 
Convention devrait être ouverte à tous les Etat 
intéressés.

b) La République populaire hongroise jug 
nécessaire également de déclarer que l'article 2 
de la Convention est incompatible avec la Décla 
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays e 
aux peuples coloniaux, adoptée par 1'Assemblé 
générale dans sa résolution 1514 (XU) en date d 
14 décembre 1960, qui proclamait la nécessité d 
mettre rapidement et inconditionnellement fin a 
colonialisme sous toutes ses formes et dan 
toutes ses manifestations.

INDE

Le Gouvernement de l'Inde réserve sa position 
l'égard du paragraphe 2 de l'article 31 de 1 
Conuention susmentionnée et ne se considère pa 
lié par les dispositions dudit paragraphe.

IRAQ

1. Le Gouvernement de la République d'Ira 
déclare par la présente qu'il ne se considère pa 
comme lié par les dispositions des paragraphes 
et 2 de l'article 19 de la Conuention, pou
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autant que ces deux paragraphes constituent à ses 
yeux une I n g é r e n c e d ans I e s a f f a 1 r c s :i n t é r :i e u r e s 
de la République d'Irak,

2. Le Gouuernement de la République d'Irak 
déclare qu'il ne se considère pas comme lié par 
les dispositions du paragraphe 2 de l'article 31 
de ladite Conuention. Le Gouuernement de la 
République d'Irak considère qu'un différend 
auquel il est partie ne peut être porté sans 
son accord devant la Cour internationale de 
.Tustice ,

Le fait que la République d'Irak devienne par
tie à ladite Convention ne signifie toutefois en 
aucune façon qu'elle reconnaît Israël ou qu'elle 
établira des relations avec Israël,

.îfiMftHIRIYfl ARABE LIBYENNE ,

La Jamahiriya arabe libyenne populaire eh s o 
cialiste , , . ne se considère pas comme liée par
les dispositions dudit article gui prévoient la 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice en matière de différends résultant de 
la Conuention.

KOWEÏT 8

Il est entendu que l'adhésion par l'Etat du 
Koweït à la Convention sur les substances psycho
tropes, en date à Uienne du 21 février 1971, ne 
signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaît Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
K owe ï t et' I s r a ë 1.

MEXIQUE

En adhérant à l'Accord sur Tes substances 
psychotropes approuvé le 21 février 1971, le 
Gouvernement mexicain émet expressément une 
réserve à ,'l ' application de cet instrument 
international, eu égard aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 32 dudit instrument 
étant donné gu'il subs.i.ste sur son territoire 
certains groupes ethniques autochtones gui 
u t i 11 s e n t t r a d i t i o n n e 11 e me n t pou r leurs p r a t :i g u e s 
rituelles à caractère magique et religieux des 
plantes contenant certaines des substances 
psychotropes qui figurent sur la liste I.

PEROU 10

Des réserves sont Formulées à l'égard de l'ar
ticle 7 et des paragraphes 1 et ? de 1 'article 19 
de Ta Convention. l.e Gouvernement péruvien a 
précisé que la réserve à ,l'article 7 ne s'éten-- 
dait pas aux dispositions relatives au commerce 
international, conf oritiément aux dispositions du 
paragraphe 4 de l'article 32 de la Conuention,

 ̂POLOGNE

R é s e rv e s  fortnulé^^ 1.2r,?  .1® .?.i.ü,0.at';U_re .e£_£onflr_z.
mées .ïors ,d_e_ïa ra£if i.,caM̂ ^
Le Gouvernement de la République populaire de

Pologne souhaite faire des réserves en ce gui 
concerne des dispositions ci -après ;

T) Les paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de 
ladite Convention, s'agissant de leur application 
à des Etats n'ayant pas la possibilité de devenir 
parties à la Convention d'après la procédure 
prévue à l'article 26.

le CTouvernement de la République populaire de
Pologne considère gue les dispositions de l'arti
cle 26 de la Convention de 1971 sur les substan
ces psychotropes ont un caractère discrlminatoi- 
r e . A cet égard, le CTouvernement de la République 
populaire de Pologne réaffirme avec fermeté sa 
position, selon laquelle ladite Conuention 
devrait être ouverte à tous les Etats Intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte, conformément 
aux principes de l'égalité souveraine des Etats.

2) Le paragraphe 2 de l'article 31 de la Co n
vention, qui dispose que tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties gui n'aura pu être 
réglé par voie de négociation, d'enquête, de m é 
diation, de conciliation, d'arbitrage, de recours 
à des organismes régionaux, par voie judiciaire 
ou par d'autres moyens pacifiques du choix des
dites parties, sera soumis, à la demande de l'une 
de ces dernières, à la Cour internationale de
Justice. Le Ciouvernctnent de la République popu
laire de Pologne tient à déclarer à ce sujet 
qu'un différend ne peut être soumis pour décision 
à la Cour internationale de Justice que lorsque 
cette procédure est pleinement acceptée par 
toutes les parties au différend, et non à la 
demande de l'une ou de certaines seulement 
d'entre elles,

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

P A POU AS I E- NOU U E L l E- GU IN E E ̂

Le Gouvernement de la Papouasie NouvelleGuinée
émet, conformément aux dispositions du para • 
graphe 2 de l'article 32 de la Convention, une 
réserve concernant Te paragrahe 2 de l'article 32 
de la Conuention, lequel prévoit la soumission 
des différends à la Cour internationale de 
Justice,

te Gouvernement de la Papouasie-Nouvelle-Guinée 
émet, conformément aux dispositions du paragraphe 
3 de l'article 32 de la Convention, une réserve 
concernant le paragraphe; 1 de l'arti.cle 10, qui. 
prévoit des mises en garde sur le conditionnement 
et Interdit les annonces publicitaires .

Réserves
Â i,,'_é,a.ard de l£ a r,tiç j.e _  L?_...E..§.-C..Ë-9.-CËi!.!l.<L?. .L.._®..k.-..?. L
 ta Répûtiîlqùê’ dé̂^̂^̂ allemande 'ne se con 
sidère pas liée par les dispositions des paragra.
phes 1 et 2 de l'article 19 de la Convention, 
dans la mesure où elles concernent des Etats gui 
sont privés de la possibilité de devenir parties 
à la Convention aux termes de son article 26,

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par les dispositions du paragra
phe 2 de l'article 31 de la Convention prévoyant 
la juridiction obligatoire de la Cour internatio
nale de Justice, et, en ce qui concerne la compé
tence de la Cour internationale de Justice en 
matière de d,ifférends touchant l'interprétation
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ou l'application de la Conuention, elle considère 
que pour qu'un tel différend puisse Être soumis à 
la Cour internationale de Justice, l'accord de 
toutes les parties au différend est indispensable 
dans chaque cas particulier.
Déclarations

~ La”" Rlfpubïique démocratique allemande considère 
que les dispositions de l'article 25 de la Co n
uention sont contraires au principe selon lequel 
tous les Etats qui sont guidés dans leur politi
que par les buts et principes de la Charte des
Nations Unies ont le droit de devenir parties aux 
conventions touchant les intérêts de tous les 
Etats,
fl l'égard de l 'article 27 :

La position de la République démocratique al l e 
mande à l'égard des dispositions de l'article 27 
de la Conuention, dans la mesure où elles concer
nent l'application de la Conuention aux territoi
res coloniaux et autres territoires dépendants, 
est régie par les dispositions de la Déclaration
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XU) du 14 décembre I960] dans laquelle est 
proclamée la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions.

REPUBLIQUE SOCIftl.lSlE SOUIEllQUE 
DE BIELORUSSIE

Rés erges__ formai®®.®  .1®....1.5....................®..fc
 1-Q,C.S—k.®.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considérera pas liée par les dispo
sitions des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de 
la Conuention sur les substances psychotropes de 
1971 concernant les Etats priués de la possibili
té de devenir partie à la Conuention en raison de 
la procédure préuue à l'article 25 de cette C o n 
uention .

La République socialiste souiétique de Biélo
russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 31 de la conuention qui stipu
lent que tout différend concernant 1 ' interpréta 
tion ou l'application de cette Conuention sera 
soumis à la Cour internationale de Justice à la 
demande de l'une des parties au différend et elle 
déclare qu'un différend de ce genre ne peut être 
soumis à la Cour internationale de Justice 
qu'avec l'accord de toutes les parties aux diffé
rend dans chaque cas.

 <1.®., ly .y.a.Q,a.t;,y..c.® ®..t
 .-1

La République socialiste soviétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article 
25 de la Conuention sur les substances psychotro
pes, aux termes duquel certains Etiît.s se voient
priués de la possibilité de devenir parties à 
cette Conuention, ont un caractère discriminatoi - 
re et elle considère que la Conuention, conformé
ment au principe d'égalité souveraine des Etats
doit être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats 
Intéressés sans aucune dis ciinlnatlon ni restric
tion ,

l.a République socialiste souiétique de Biélo
russie juge nécessaire de déclarer que les dispo

sitions de l'article 27 de la Conuention sont en 
contradiction auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations. Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, gui proclamait la nécessité 
"de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestions" [résolution 1514 (XU) du 
14 décembre 1960].

REPUBLIQUE SOCXAI..ISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

B.il.®L.y.®s,...,f.or!n.y,li®s. lox.?, .k®. I y . , . l . i9,natur)e et._cgnfi.C :::
,Ei..®..?....ï.ox.,s....Ae. j;,.§.,.x.â.£ifliç..y.£.î ^̂
La République socialiste souiétique d'Ukraine 

ne se considérera pas liée par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la Co n
uention sur les substances psychotropes de 1971 
concernant les Etats priués de la possibilité de 
devenir partie à la Conuention en raison de la 
procédure préuue à l'article 25 de cette Conuen
tion ,

la République socialiste souiétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 31 de la Conuention qui stipulent que 
tout différend concernant l'interprétation ou 
l'application de cette Conuention sera soumis à 
la Cour internationale de Justice à la demande de 
l'une des parties au différend, et elle déclare 
qu'un différend de ce genre ne peut être soumis à 
la Cour internationale de Justice qu'avec l'ac
cord de toutes les parties au différend dans 
chaque cas.
D.é_çl,.arationjs ,fgr.muj,é.e_s ;lor.s de,_,.j.g S.i9.n.slt.yr.®,....._®.t

?,,°i!f,i.rjii..®?._Jxx.?..
ta République sociaiiste soviétique d'Ukraine 

déclare que les dispositions de l'article 25 de 
la Conuention sur les substances psychotropes, 
aux termes duquel certains Etats se voient priués 
de la possibilité de devenir parties à cette 
Conuention, ont un caractère discriminatoire et 
elle considère que la Conuention, conformément au 
principe d'égalité souueraine des Etats, doit 
être ouuerte à l'adhésion de tous les Etats 
intéressés sans aucune discrimination ni 
restriction.

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
Juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
de l'article 27 de la Conuention sont en contra
diction auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux, gui proclamait la nécessité "de 
mettre rapidement et Inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses inanif es tâtions " [résolution 1514 (XU) 
du 14 décembre I960].

TUNISIE

ï'article 31 :
"Tout différend de ce genre gui n'aura pas été 

réglé par les moyens préuus au paragraphe 1 sera 
soumis auec l'accord de toutes les parties au 
différend à la Cour internationale de Justice."
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Réserue formulée

TURQUIE 

lors de .„la__ siaü,a£H.ïl§...
c o.n£iXM®._ J; 0 F s_d e_ 1 a _ x â M f  Lion,.. ■-
’"TTOec urîê if?'sër"ûtr qïï5'nF"’âü'""'(îiùxTêiiie paragraphe 

de l'article 31."

UNION DES REPUBLIQUE SOClfllTSlES 
SOUIEIIQUES

Réserues formulées lors de la signature et
confirmées lors de îa ratification :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considérera pas liée par les dispositions 
des paragraphes 1 et 2 de l'article 19 de la C o n 
vention sur les substances psychotropes de 1971 à 
l'égard des Etats privés de la possibilité de 
devenir parties à îa Convention en uertu de la 
procédure prévue à l'article 25 de ladite Conven
tion .

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 31 de la Conuention prévoyant gue tout 
différend concernant l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention sera soumis à la Cour i n 
ternationale de Justice, à la demande de T u n e  des 
parties au différend, et elle déclare gue pour 
soumettre un tel différend à la Cour internatio

nale, l'accord de toutes les parties au différend 
est indispensable dans chaque cas particulier.

 fk..on.y,ii..®..§. .L®£.5.._k..®- .JjL.......?.iaûâ.t-y..c.® _®i
..£.o.n.£ j..0M®E...J:®.r..s. k.® ....J:JL..£.3t.i£i,®®ii°.i!_L 
l- r Q-fj jo n (1 ê s" " R é püB lîq u é F  ' s ô «  Fê'F soviétiques 

déc.lare que les disposi. tions de l'article 25 de 
la Conuention sur les substances psychotropes en 
vertu duquel certains Etats sont privés de îa 
possibilité de devenir parties à la Convention, 
ont un caractère discriminatoire, et elle consi
dère qu'une Conuention conforme aux principes de 
Tégalité souveraine des Etats doit être ouverte 
à tous les Etats intéressés sans aucune discrimi
nation ou limitation.

l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
estime nécessaire de déclarer que les disposi
tions de l'article 27 de la Convention contre
disent la Déclaration de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
proclamant la nécessité de "mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tions" [résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960].

YOUGOSLAUIE

"Avec une réserve quant à l'article 27 de la 
Convention."

Amendements aux tableaux I, TI, H T  et lu annexés à la Conuention
("Article 2 ~dë î.â cFhvihtionT '

M i ®  <*® l<a._nptification 
de ïï^HécïTion '

Décision de la Commission stupéfiants idu
Tableau des stupéfiants Secrétariat

N° Date

I-IU 6(XXUII) 24 févr 1977 10 juin 1977 (NAR/CL
I 3 (S U) 16 févr 1978 20 juin 1978 (NAR/Cl.
II, lU 4(XXUIII) 22 févr 1979 28 mars 1979 (NAR/CL
II 4(S- Ul) 14 févr 1980 31 mars 1980 (NAR/Ct
I 5(S-UI) 14 févr 1980 31 mars 1980 (NAR/CL
lU 2(XXIX) 4 févr 1981 3 aur 1981 (NAR/CL
lU 3(XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL
lU 4 (XXIX) 4 févr 1981 3 aur 1981 (NAR/CL
lU 5(XXIX) 4 févr 1981 3 avr 1981 (NAR/CL

.5/1977) 

.4/1978)

.3/1979)

.6/1980) 

.7/1980)

.2/1981)
,8/1981) 
.9/1981)
.10/1981)

NOTES :

Documents officiels du Conseil é£gnQmri,_gjue
e t soci a 1 j_ _q.ua r a nX e - Jiu 11 .lëm® s e s_s ï'o n, ’’ R é î£o ï û t Iq n F 
(1/48 3 ffÉ" “ '  .........  ' ....

Avec la déclaration suiuante :
La Conuention s'appliquera également à 

Berlin-Ouest avec effet à la date de son entrée 
en vigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne.
le Secrétaire général a reçu le 18 avril 1977 

du Gouvernement de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques la communication suiuante con
cernant la déclaration ci-dessus :

En ce qui concerne la déclaration du Gouver
nement de la République fédérale d'Allemagne en 
date du 8 novembre 1976 sur l'extension à 
Berlin-Ouest de la Convention sur les substan
ces psychotropes du 21 février 1971, l'Union 
soviétique déclare qu'elle n'a pas d'objections 
à ce que la Conuention s'applique à Berlin- 
Ouest pour autant que le permettent les 
dispositions de l'Accord quadripartite du 
3 septembre 1971, selon lesquelles Berlln- 
Ouest ne fait pas partie de la République 
fédérale d'Allemagne et n'est pas administré 
par elle.
Par la suite, dans une communication reçue par 

le Secrétaire général le 8 juillet 1977, le Gou.
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vernement de .la République déiriocratique allemande 
a déclaré ce qui suit :

La République démocratique allemande prend 
note de la déclaration de la République fédéra
le d'Allemagne relative â l'application des 
dispositions de la Convention sur les substan
ces psychotrop!?.s du 21 février 1971 à Berlin- 
Ouest, et tient à faire observer' que l'applica
tion de ces dispositions à Berlin-Ouest n'est 
possible gue dans la mesure où elle est confor- 

, me à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être gouverné par 
elle,

bf Signature au nom de la République de 
Chine le 21 février 1971. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

Dans une communication reçue par 11» 
Secrétaire général le 20 décembre 1973, le Repré
sentant permanent de l'Espagne auprès de l'Orga 
nisation des Nations Unies a fait la déclaration 
suivante :

L'Espagne se considère comme responsable, sur 
le plan international, du Territoire du Sahara; 
les dispositions de la Convention de Uienne de 
1971 sur les substances psychotropes s'appli
queront donc également à ce territoire.

bf Auec déclaration que les dispositions de 
la Convention s'appliquent à 1 ' eriKeiiible du Terri
toire de la République française (départements 
européens et d'outre-mer eh territoires d'outre
mer) .

fi'' La signature au nom du Gouuernement para
guayen avait été apposée précédée de Ta mention 
"ad referendum", conformément aux .instructions 
figurant dans les pleins pouvoirs. Dans une com
munication reçue par le Secrétaire général le 12 
octobre 1971, le Représentant permanent du Para
guay auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
précisé que l'expression "ad referendum" devait 
s'entendre comme signifiant que la Convention en 
question était soumise à la ratification des 
autorités consitutlonnelles paraguayennes et au 
dépôt d'un instrument de ratification dans les 
conditions prévues par l'article 26 de la Conven
tion .

"  Aucun Efat partie n 'ayant , élevé d'objec
tion à l'expiration de 1? mois après la date de 
leur diffusion par le Secrétaire général (1er d é 
cembre 1976), ces réserves ont été considérées 
comme autorisées conformément aux dispositions de 
l'article 32 de la Conuention.

Eu égard à la déclaration ci -dessus, le 
Secrétaire général a reçu le 29 octobre 1979 du 
Gouuernement israélien la communication suivante : 

"te Gouvernement de l'Etat d'Israël a relevé le 
caractère politique de la déclaration faite par 
le Gouvernement koweïtien, De l'avis du Gou
uernement israélien, cette Convention n'est pas 
la place pour des proclamations politiques de 
ce genre. De plus, ladite déclaration ne peut 
en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent au Koweït en vertu du droit interna
tional général ou de conventions particulières. 
Quant au fond de la question, le Gouuernement 
de l'Etat d'Israël adoptera envers le Gouverne
ment koweïtien une attitude de complète réci
procité."

‘Tf Aucun Etat partie n'ayant élevé d'abjec
tion à l'expiration de 12 mois après la date de 
sa diffusion par le Secrétaire général (le 19 dé
cembre 1980), cette réserve a été considérée 
comme autorisée conformément, aux dispositions, de 
l'article 32.

10/ l.e Secrétaire général, le 29 jahùler 
1981, a reçu du Gouuernement péruvien les éclair
cissements ci-après à l'égard de la réserve à
1. ' a r t i c 1 e 7 :

les plantes sylvestres ayant motivé ladite 
réserve sont au nombre de deux : il s'agit de
la Ayahausca, liane que l'on trouve dans la 
région amazonienne et gui contient le principe 
actif N, N-dimétyltriptarnine, et d'un cactus de 
forme cylindrique connu sous le nom de San 
Pedro, qui contient de la mescaline et qui 
pousse dans les zones désertiques du littoral 
et de la région andlne, La Ayahuasca est uti
lisée par divers groupes ethniques amazoniens à 
l'occasion de cérémonies magiques et religieu
ses ou au cours des rites d'initiation de la 
puberté; le San Pedro'est employé à l'occasion 
de cérémonies magiques par les sorciers ou 
chamans indigènes. En raison de leur contenu 
psychotrope, ces deux plantes rentrent dans le 
cadre des réserves autorisées aux termes du 
paragraphe 4 de l'article 32 de la Conuention.
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17. PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE LA,CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEflANTS DE 1961'

Conclu à Genèue le 26 mars 1972

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT '. 
TEXTE :

8 août 1975, conformément à l'article 18.
8 àoQt 1975, n® 14l5l.
Nations Unies, Rej:_ueil d.,g..s.Jxy,.i.M,.?_i. vol. 976, p. 3.

Note : Le Protocole a été adopté le 24 inars 1972 par la Conférence des Nations U.nies chargée d'examiner 
les amendements ‘à l a .Convention unique sur les'stupéfiants de 1961, qui s'est tenue à Genèue du 6 au 25 
mars, 1972. Cette conférence a été cdnuoqué par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 1577 (I..)/ en date du 20 mai 1971 du Conseil économique et social des
Nations Unies. Outre le Protocole, là Conférence a adopté trois résolutions gui sont jointes en annexe à 
l'Acte final (uoir les docuvnents E/CONf .63/7 et 8). Ces résolutions ont trait au secrétariat' de 1 'Or
gane international de contrôle des stupéfiants, à l'assistance en matière de contrôle des stupéfiants et 
aux conditions sociales et à la protection contre la toxicomanie.

Participant Sj;3LP„y i u r e ,

Afrique du Sud . . . 2 5  mars 1972 
Allemagne,

République
fédérale d' . . . . 2 5  mars 1972

A r g e n t i n e ...... ..  . 25 mars 1972
Australie . . . . . .  22 nou 1972
Autriche . . . . . .
Bahamas . . . . . . .
Bangladesh .........
Barbade ..............
B e l g i q u e ........... 25 mars 1972
Bénin  ........... ..
Botswana ...........
Brésil............ . 2 5  mars 1972
Cameroun .........  .
Canada .........
Chili  .............., 2 5  mars 1972
C h y p r e ........... . 2 5  mars 1972
C o l o m b i e .........., .
Costa Rica . . . . , 25 mars 1972
Côte

d'Iuoire . . . . . 25 mars 1972
D a n e m a r k ........ 2 6  mars 1972
Egypte ,................ 25 mars 1972
Equateur ........... . 2 5  mars 1972
E s p a g n e ......... . 2 5  mars 1972
Etats-Unis

d'.Amérique . . . . 25 mars 1972
Fidji . ;........... ..
F i n l a n d e .............. 16 mai 1972
F r a n ç è ................ 25 mars 1972
G a b o n ...................25 mars 1972
G h a n a ...................25 mars 1972
G r è c e ...................25 mars 1972
G u a t e m a l a .............. 25 mars 1972
Haïti.....................25 mars 1972
Honduras ...........
I n d e ................
I n d o n é s i e ..............25 mars 1972
Iran (République

islamique d') , . . 2 5  mars 1972
I r a q ................
Irlande ..............
Islande ..............
I s r a ë l ................ 27 mars 1972
I t a l i e ................ 25 mars 1972
Jamahiriya arabe

libyenne .........
J a p o n ................... 15 déc 1972

.'iiî£l.y£Âà 1 

16 déc 1975

20 féur 
16 nou
22 nou
1 féur

23 nou 
9 mai

21 juin
13 juin 
6 nou

27 déc 
16 mai 
30 mai 
5 août 

19 déc 
30 nou 
3 mars

14 féur

1975^
1973
1972 
1978 a 
1976 a 
1980 a 
1976 a 
1984
1973 a 
1984 i
1973
1974 a 
1976 a
1975 
1973 
1975 a 
1973

28 féur 1973 
18 aur 1975 
14 janu 1974 
25 juil 1973 
4 janu 1977

1 nou 1972 
21 nou 1973 c 
12 janu 1973 
4 sept 1975»

12 juil 1985 
9 déc 1975 

29 janu 1973 
8 août 1979 a 

14 déc 
3 sept

1978 a 
1976

25 sept 1978 a 
16 déc 1980 a 
18 déc 1974 a 
1 féur 1974 

14 aur 1975

27 sept 1978 a 
27 sept 1973

Jordanie . . 
Kampuchea

démocratique 
Kenya .
Koweït 
Lesotho 
Liban ,
Libéria 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Madagas car 
Malai sie 
Malawi 
Maroc . . 
Mexique . 
Monaco 
Nicaragua 
Niger . .
Noruège , 
Nouvelle- 

Zélande 
Pakistan . . . .
Panama . , , . . 
Papouasie-

Nouvelle Guinée 
Paraguay* . . . 
Pérou . . . . .  
Philippines . . 
Portugal . . .
République arabe 

syrienne . . 
Répuhlique

de Corée . . 
[République du 

Sud Uiet-Narn]® 
Roumanie 
Royaume-Un 
Sai nt--Siièg 
Sénégal . 
Singapour 
Sri Lanka 
Suède . . 
Thaïlande 
Togo , .
Tonga . .
1 rinité-et 

Tobago 
Tunisie .
Turquie .

Signature 

25 mars 1972 

25 mars 1972

26 mars 1972 
25 mars 1972 
25 mars 1972 
25 mars 1972 
25 mars 1972

28 déc 1972

26 mars 
25 mars 
28 nou

1972
1972
1972

25 mars 1972

15 déc 1972
29 déc 1972
18 mai 1972

18 oct 1972 
25 mars 1972 
25 mars 1972

29 déc 1972

25 mars 1972

25 mars 1972 
25 mars 1972 
16 août 1972

25 mars 1972 

25 mars 1972

22 déc 1972 
25 mars 1972

Ratification.
âS!,.ki.î£n..'Ii5ï '

28 féur 1973

9 féur 1973 à 
7 nou 1973 a 
4 nou 1974 a

13 oct 1976 
20 juin 1974 
20 aur 1978 a 
4 oct 1973 a

27 aur 
30 déc

28 déc 
12 nov

1977 a 
1976

1973
1973

19 oct 1972

28 oct 1980 a
20 juin 1973 
12 sept 1977
7 juin 1974 

20 aur 1979 a

1 féur 1974 a

25 janu 1973

14 janu 
20 juin 
7 janu 

25 mars 
9 juil 
29 juin 
6 déc 
9 janu 

10 nou 
5 sept

1974
1978
1976
1974
1975 
1981
1972
1976 
1976
1973

23 juil 1979 a 
29 juin 1976
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Participant

Uruguay . 
Uenezuela

Signature adhésion (al

31 oct 1975 a 
25 mars 1972 4 déc 1985

..l-.àr.ti£.i..Ba.0.fc
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

.SiS.D_aivur..e

25 mars 1972 23 juin 1978
15 juil 1976 a

&ê.Çj.:.â-C-â.t.ie.O..?. .6.1 er,V_es

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

Avec réserves à l'égard des articles suivants :
"1. L'article 5 portant amendement à l'article 

12, paragraphe 5, de la Convention unique 
[sur les stupéfiants de 1961];

2. L'article 9 portant arnendeinent à l'article 
19, paragraphes 1, 2 et 5 de la Convention
unique sur les stupéfiants de 1961]."

BRESIL

Le Brésil voudrait saisir cette occasion pour 
renouveler la déclaration gui a été faite en 
temps approprié durant la session plénière de la 
Conférence de négociation du Protocole gui a eu 
lieu à Genève du 6 mars au 24 mars 1972, selon 
laquelle les amendements à l'article 36 de la 
Conuention n'obligent pas les Etats dont les lois 
interdisent l'extradition de nationaux à extrader 
ces derniers .

En uertu des dispositions de l'article 21 du 
Protocole, le Brésil tient à préciser qu'il n'ac
cepte pas 1'amendement apporté par l'article pre
mier du Protocole à l'article 2, paragraphe 4, de 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1951.

CANADA

ISRAEL

L qr s_.d e la.... s iqriatu r c ;,
Le Gouvernement d'Israël ne procédera à 

la ratification du Protocole qu'après avoir reçu 
l'assurance que tous les Etats voisins qui ont 
l'intention d'y devenir partie le feront sans 
réserve ni déclaration, et que la prétendue ré
serve ou déclaration concernant Israël et formu
lée par l'un des voisins d'Israël au sujet de sa 
participation à la Convention unique de 1961, et 
qui a été citée il la séance du 18 mars 1972 dë la 
Deuxième Commission, sera retirée.

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël, conformé
ment aux pouvoirs qu'il détient de la loi, a dé
cidé de ratifier le Protocole en maintenant tous 
ses droits à adopter à l'égard de toute autre 
partie une attitude de complète réciprocité.

KOWEÏT®

Le Gouuernement koweïtien considère que son 
adhésion au Protocole n'implique nullement gu'il 
reconnaît Israël et ne l'oblige pas à appliquer 
les dispositions du Protocole susmentionné à 
l'égard dudit pays.

Avec une réserue aux sous-alinéas 1, ii et de 
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 14 amen
dant la Conuention unique.

EGYPTE®

GRECE

Avec une réserve au paragraphe 4 de l'article 
premier amendant l'article 2 de la Conuention 
unique.

INDE

Le Gouuernement indien réserve sa position en 
ce qui concerne les articles 5, 5, 9, 11 et 14 du 
Protocole susdit et ne se considère pas lié par 
les dispositions de ces articles'*.

IRAQ®

La présente [adhésion] n'implique toutefois en 
acune façon la reconnaissance d'Israël ou l'éta
blissement de relations quelconques avec lui.

MEXIQUE

S'appuyant sur la disposition de l'article 2, 
Intitulé "Réserves" du Protocole portant amende
ment de la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1951, signé à Genève le 25 mars 1972, le Gou
vernement mexicain, en adhérant à cet instrument 
international, formule une réserve expresse quant 
à l'application des articles 5 (amendement à 
l'article 12, paragraphe 6, de la Convention uni
que), 6 (amendement à l'article 14, paragraphes 1 
et 2, de la Conuention unique) et 11 (nouvel ar
ticle 21 bi..s> "Limitation de la production
d'opiurn"). En conséquence, en ce qui concerne les 
articles sur lesquels il est fait une réserve, ce 
sont Jes textes pertinents de la Convention
unique sur les stupéfiants de 1961 dans sa
rédaction originale qui ont force obligatoire 
pour le Mexique.

PANAMA

Avec une réserve concernant le paragraphe s  de 
l'article 26 qui figure dans le document du 3 mai 
1972 signé par le Ministre des affaires étrangè
res du Panama.
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[La réserve se lit comme suit :
. . . Sous la réserve expresse que l'amendement

apporté par l'article 14 dudit Protocole au para
graphe 2 de l'article 26 de la Conuention unique 
sur les stupéfiants de 1961 : a) ne modifie en
aucune façon les traités d'extradition auxquels 
la République du Panama est partie d'une manière 
qui puisse l'obliger à extrader ses propres 
ressortissants; b) n'oblige pas la République du 
Panama à Inclure, dans les traités d'extradition 
qu'elle conclura à l'avenir, une disposition gui 
l'oblige à extrader ses propres ressortissants ; 
et ç) ne puisse en aucune façon être interprété 
ou appliqué de manière à imposer à la République 
du Panama l'obligation d'extrader l'un de ses 
propres ressortissants . ]

PEROU

[Le Gouvernement péruvien] fait, des réserves 
sur la dernière partie du deuxième paragraphe de 
l'article 6 du Protocole, modifiant le paragraphe 
5 de l'article 12 de la Conuention unique sur les 
stupéfiants de 1961, parce qu'il considère que la 
faculté d'exercer des fonctions de contrôle 
supranationales qui y est accordée à l'Organe 
international de contrôle des stupéfiants (OICS)

est contraire à son rôle d'organisme de coordina
tion des systèmes de contrôle national.

ROUMANIE
Résery..® l

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les réglementations conte
nues à l'article 6, dans la mesure où ces régle
mentations se réfèrent aux Etats gui ne sont pas 
parties à la Conuention unique."

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions de 
l'article 1.7 du Protocole ne sont pas en concor
dance avec le principe selon lequel les traités 
Internationaux multilatéraux dont l'objet et le 
but intéressent la communauté internationale dans 
son ensemble doivent être ouverts à la participa
tion de tous les Etats . "

YOUGOSLAVIE

"Auec [la] réserve [que les] articles 9 et H  
du Protocole [. . .] ne s'appliqueront pas sur le 
territoire de la République socialiste fédérative 
de Yougoslavie."

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification.

20 juin 1978

£®X.Ci.to,ire

Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, 
l'île de Man, Etats associés (Antigua, Domini
que, Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla, 
Sainte-Lucie, Saint-Uincent), Belize, Bermudes, 
îles Uierges britanniques, Brunéi, îles Caïman- 
ces, îles Falkland et ses dépendances®, 
Gibraltar, îles Gilbert, Hong-kong, Monserrat, 
Sainte-Hélène et ses dépendances, îles Salomon, 
îles Turques et Caïques et Tuvalu

NOIES :

!f Documents officiels du Conseil économique
et social, cinquantième session. Supplément. 
nO l_(E/B044),' p. 9.

2/ Auec déclaration que le Protocole, à 
compter du jour où il entrera en vigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne, s'appliquera 
également à Berlin-Ouest.

A cet égard, le Secrétaire général à reçu le 9 
juin 1975 une communication du Gouuernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
déclarant, entre autres L'Union soviétique ne 
peut prendre acte de la déclaration du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne éten
dant à Berlin-Ouest les stupéfiants de 1961, 
signé à Genève le 25 mars 1972, que sous réserve 
que cette extension soit conforme à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 et aux modali
tés arrêtées et que l'application des disposi
tions du Protocole n'affecte pas les question de 
statut.

bf Avec déclaration que "les dispositions du 
Protocole s'appliquent à l'ensemble du territoire 
de la République française (Département européens 
et d'outre-mer et Territoires d 'outre-mer)."

‘Tf La signature au nom du Gouuernement para
guayen avait été apposée précédée de la mention 
"ad referendum" conformément aux instruction fi
gurant dans les pleins pouvoirs. Dans une commu
nication reçue par le Secrétaire général le 18 
octobre 1972, le Représentant permanent du Para
guay auprès de l'Organisation des Nations Unies a
confirmé que l'expression "ad EXfJLC_®.!ld.,yi!.'' 9ui
précédait sa signature devait, s'entendre comme 
signifiant que le Protocole en question était 
sujet à raEification de la parE de la République 
du Paraguay conformément aux procédures établies 
par la constitution nationale et au dépôt de 
l'instrument de ratification correspondant selon 
les modalités prévues par le Protocole.

bf Uoir note 4 au chapitre III. 6.
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®/ Par notification reçue le 18 januier 1980/ 
le Gouuernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il avait décidé de retirer la réserve 
relatiue à Israël. Pour le texte de la réserue,
voir Nations Unies, Rec_ueijl „d_es Tr.âitÉ.?_.t. vol.
976, p. 101, ta notification indique- le 
25 janvier 1980 comme date de prise d'effet du 
retrait.

7/ Dans une note reçue par le Secrétaire 
général le 14 décembre 1978, le Gouvernement 
indien a précisé que la réserue faite à l'égard 
de l'article 14 du Protocole se réfère seulement 
au paragraphe 2, b, de l'article 36 de la 
Conuention unique sur les stupéfiants de 1951.

®/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 26 décembre 1973, le Repré
sentant permanent par Intérim d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a fait la décla
ration suivante ;

Dans son instrument d'acceptation du Protoco
le le Gouuernement koweïtien a fait figurer une 
.déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. De l'avis du Gouvernement israélien, 
ce n'est pas là la place de proclamations poli
tiques de ce genre, gui sont d'ailleurs en con
tradiction flagrante avec les principes, les 
buts et objectifs du Protocole. Par conséquent, 
cette déclaration est dépourvue de toute valeur 
j uridique,

te Gouvernement israélien, rejette catégorl- 
quemenl- la déclaration en question et partira 
du principe qu'elle est sans valeur pour ce gui 
est des droits et obligations de tout Etat par
tie auxdits traités.

La déclaration du Gouvernement koweïtien ne 
peut en aucune manière modifier les obligations 
qui incombent par ailleurs au Koweït en vertu 
du droit international général.

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le GouverneiTiènt 
koweïtien une attitude de complète réciprocité. 
Une communication identique en essence, mutatis 

Ey..feSDdls_< a été reçue par le Secrétaire général 
du Gouvernement israélien le 11 mai 1979 à 
l'égard de la déclaration faite par l'Iraq lors 
de l'adhésion.

®/ Le 3 October 1983, le Secrétaire général a 
reçu du Gouvernement argentin, l'objection 
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de [la 
déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à propos des lies Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les ' "lies 
Falkland".
ta République argentine rejette et considère 

comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
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18. CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPEElfiNTS D!:, 1961 TEllf QUE MODIFIEE PAR LE PROTOCOLE DU 25 MARS 1972 
PORTANT AMENDEMENT DE LA CONUENTION UNIQUE SUR LES STUPETlANTS DE 1961

En date à New York du 8 août 1975

ENTREE EN UTGUEUR : 8 août 1975, conformément à 1'article 18 du Protocole du 25 mars 1972.
ENREGISTREMENT : 8 août 1975, n® 14152.
TEXTE : Nations Unies, Re_cueil_..dej; ]>aitéSt uol. 976, p. 105,

Note I l.e texte de la Conuention unique sur les stupéfiants telle que modifiée par le Protocole du
25 mars 1972 a été établi par le Secrétaire généra] conformément à l'article 22 du Protocole.

Ratification
. ® i L . . § à 5 . i £ l ®  ÎL...

.i,.'3j9,y.c.ï.iiy.
PFotoco £e _du 
2'irrnars" î'97'2 
.o.y_.P.yr..£i.5..1.E'3:; 
tion à la
è.®.,n.y.§..û.£i°.T! 
lEÏ£iiIXki.n.ir.i.e

.3,k.b,,l..§..i.o..D. ïi?..).
Prôtocolé'' à i ' égard <ke

o£I£lM£i°KIi
i,.,'...4ai.câ.,,.â.y..
Protocole du
25 mars 1975
ôükjJaFtîcTpà-
ti,q_n_| la
Çgnyention 
après ÏZ...®.O..t..C.â.® 
en uigueur du 
Protocole

d 'amendement .]..§,-A,®.D..y£n.y,-°-A dj amendement
du 25 mars telleque au Z5 mars

Participant 1972 Parti cipant 1972

Afrique Israël............ 1 féur 1974
du Sud , . . 16 déc 197 5 Italie ......... 14 aur 1975

Allemagne, Jamahiriya arabe
République libyenne 27 sept 1978
fédérale d ' , 20 féur 1975 Japon ........... 27 sept 1973

Argentine , , , 16 nou 1973 J ordanle 28 féur 1973
Australie , . . 22 nou 1972 Kenya ........... 9 féur 1973
Autriche . . . 1 f éur 1978 Koweït ......... 7 nou 1973
Bahamas . . . . 23 nou 1976 L e s 01 h 0 ......... 4 nou 1974
Bangladesh . . 9 ma i 19 80 Luxembourg , . , 13 oct 1976
Barbade . . . . 21 j uin 1976 Madagascar . . , 20 juin 19 74
Belgique , , . 13 j uin 1984 Malaisie , , , , 20 aur 1978
Bénin ......... 6 nou 1973 Malawi............ 4 oct 1973
Boliuie . . . . 23 sept 1976 a Mexique ......... 27 aur 1977
Botswana . . . 27 déc 1984 Monaco ......... 30 déc 1975
Brési 1.......... 16 mai. 1973 N i q e r ........... 28 déc 1973
Cameroun . . . . 30 mai 1974 Nlqérla .........
Canada . . . . 5 août 1976 Noruèqe ......... 12 nou 1973
Chili........... 19 déc 1975 Panama ......... 19 oct 1972
Chine ......... 23 août 1985 a Papouasie --
Chypre . . . . . 30 nou 1973 Nouvelle Guinée 28 oct 1980
Colombie . . . 3 mars 1975 Paraguay . . . . 20 juin 1973
Costa Rica . . 14 féur 1973 Pérou ........... 12 sept 1977
Côte -d ' luolre . . 28 féur 1973 Philippines . . . 7 juin 1974
Danemark , , . 18 aur 1975 Portugal.......... 20 aur 1979
Egypte . . . . 14 j anu 1974 Qatar ...........
Equateur . . . 25 juil 1973 République arabe
Espagne . . . . 4 janu 1977 syrienne , . . 1 féur 1974
Etats-Unis République

d'Amérique . 1 nou 1972 de Corée . . , 25 janu 1973
Tidji........... 21 nou 1973 Roumanie . . . . 14 janu 1974
Finlande , , . 12 J a n u 1973 Royaume -Uni . . , 20 juin 1978
France . . . . 4 sep t. 1975 Rwanda .........
Gabon ......... 14 oct 1981 a SaintSiège . , . 7 janu 1976
Grèce ......... .1 2 j u 11 1985 Sénégal........... 25 mars 197 4
Haïti........... , 29 janu 1973 Singapour . . . . 9 juil 197 5
Honduras . . . 8 août 1979 Sri Lanka . . . . 29 -juin 19 81
I n d e ......... . 14 déc 1978 Suède ........... 5 déc 1972
Indonésie . . . 3 s e p t 1 9 76 1 haïlande . . . . 9 janu 1975
I r a q ......... 2 5 sept 1978 l o q o ........... 10 nou 1976
Irlande . . . . . 16 déc 19 80 Tonga ........... 5 sept 1973
Islande . . . . 18 déc 1974 Trinlté-et -Tobago 23 juil 1979

adhésio.n...(a_).
k,...lj....4a.yr.d......de.
la Conuention
telle que
modifiée

24 juin 1981 a

3 oct 1986 a

15 juil 1981
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Participant

Tunisie . 
Uruguay . 
Uenezuela

9-y_.3kJli..Si20_.:J 
l'égard du 
Protocole du 
25 mârs~'i972 
oy_.M£iixlfiS.r

.Soji-y.siiiXiî.Q
après l'entrée Rii£i£i.ça_tionj 
en vigueur du 
Protocole 
d'amendement 
d_u„25_ nfars 
J57.2

29 juin 1976 
31 oct 1975 
4 déc 1985

Ëki>A§.i9i!,..jL§,l 
I... Jj-ls-yciL-si®
la Convention
î®..llii......9y®.
modifiée Participant

Yougoslavie 
Zaïre . . .

E,.Ë£if_i.£,Ë.li2.y.
.ky,,.IidEi.i.i,9.Ê[Zà
î ' ï.a§..cÿ,...-.i..y.
P r o 10 ço_ïe_du 
2?  mars '"Ï972 
.9y,-j?..ËXi.i-9.iEâ.=
ï.il!..ÿZ,à...S '
Convention
Ë..Ec|s ïl.en_trée RayXlXË-y;91!.z..
.§.D.,._y,i9.-yj.y.r.-,jïU adhésion (âT
PX..9i9.<l9l® à j j  égard de,
àZ-ËiD,i.Qÿ-9.!!lil!.t AË_.é9.Ü.V.,.?.nîi9.!!!
du_X5 mars t®lie_9jy.§. 
j9J72 . modifiée

23 juin 1978 
15 juil 1976

BiyjFrxkioi!,.?. .®iir...k?9..C!i..®s.

CHINE
[Uoir chapitre UI 161

rUoir également le texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de la Convention non amendée 
(chapitre Ü'l.15) et diTPrôtocole d~‘aiiiiiëridement du 2S mars 1972 (chapitre UÏ.Ïy'll
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CHfiPHRE UIJ . TRAITE DES ETRES HUMAINS

1. PROTOCOLE. AMENDANT LA CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA TRAITE DES EEMMES El DES ENFANTS, CONCLUE
A GENEUE LE 30 SEPTEMBRE 1921, ET I.A CONVENTION POUR LA REPRESSION DE LA IRAI 11: DES FEMMES MAJEURES,
CONCLUE A GENEUE LE 11 OCTOBRE 1933

ENTREE EN UIGUEUR : 12 novembre 1947, conformément à l'article U*.
ENREGISTREMENT : 24 avril 1950, n° 770.
TEXTE : Nations Unies, R,eÇ-yj.ii k.®®. LCiitÉ..s.' vol. 53, p. 13.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 126
(IÎT!~dü' 20 octobre 1947.

Signature liSDàiyXJ®

Participant Signature acceptation Participant Signature acceptation

Afghanistan . . . 12 nov 1947 s Liban ........... 12 nov 1947 s_
Afrique du Sud 12 nov 1947 s Luxembourg . . . 12 nov 1947 14 mars 1955
Albanie . . . . . 25 juil 1949 Malte ........... 27 févr 1975 s
Allemagne, Mexique ......... 12 nov 1947 s'

République Nicaragua . . . . 12 nov 1947 24 avr 1960
fédérale d'3. . 29 mal 1973 Niger ........... 7 déc 1964

Australie . . . . 13 nou 1947 s Norvège ......... 12 nov 1947 28 nov 1947
Autriche . . . . 7 juin 1950 s Pakistan . . . . 12 nov 1947 £
Belgique . . . . 12 nov 1947 s Pays-Bas . . . . 12 nov 1947 7 mars 1949
Birmanie . . . . 13 mal 1949 s Pologne ......... 21 déc 1960
Brésil ......... 17 mars 1948 6 avr 1950 ■" République arabe
Canada ......... 24 nov 1947 s syrienne . . . 17 nou 1947 5.
Chine'*'............ 12 nov 1947 s République
Côte d'ivoire . . 5 nov 1962 i démocratique
C u b a ............ 16 mars 1981 allemande . . . 16 juil 1974
Danemark . . . . 12 nou 1947 21 nou 1949 Roumanie . . . . 2 nou 1950 s
Egypte ......... 12 nov 1947 S Sierra Leone . . 13 août 1962 s.
Finlande . . . . 6 janu 1949 Singapour . . . . 26 oct 1966
Grèce ............ 9 mars 1951 5 avr 1960 Suède ........... 9 juin 1948 s_
Hongrie ......... 2 Févr 19 50 s Tchécoslovaquie . 12 nov 1947 p
I n d e ............ 12 nov 1947 S Turquie ......... 12 nov 1947 p
Iran (République Union des

islamique d') 16 juil 1953 Républiques
Irlande ......... 19 j uil 1961 socialistes
Italie ......... 5 janv 1959 soviétiques . . 18 déc 1947 p
Jamaïque . . . . 16 mars 1965 Yougoslavie . . . 12 nov 1947 p

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature
définitive ou de l'acceptation.)

CUBA

Le Gouvernement de la République de Cuba décla
re que le contenu de l'article 10 de la Conven
tion pour la répression de la traite des femmes 
et des enfants conclue à Genève le 30 septembre 
1921 et de l'article 7 de la Convention pour la 
répression de la traite des femmes majeures con
clue à Genève le 11 octobre 1933, tels qu'ils ont 
été amendés dans l'annexe au Protocole de Lake 
Success, Neui York, en date du 12 novembre 1947, 
ont un caractère discriminatoire étant donné 
qu'ils privent du droit d'adhérer aux Conventions

amendées par ledit Protocole les Etats gui ne 
sont pas membres de l'Organisation des Nations 
Unies et auxquels le Conseil économique et social 
de l'Organisation des Nations Unies ne communi
querait pas officiellement lesdites Conventions 
amendées, ce qui est contraire au principe de 
l'égalité souveraine des Etats.

MA 1 T E

Malte, en acceptant le Protocole susmentionné 
se considère liée seulement dans la mesure où
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Ull.l. : Traite des être humains Protocole de 1.947

ledit Protocole s'applique à la Convention pour- 
la répression de la traite des femmes et des 
enfants, conclue à Genève le 30 septembre 1921, à 
laquelle Malte est partie.

PAKISTAN

1947_, le Pakistan se considère comme partie à la 
Convenilon pour la répression de la traite des 
femmes et des entants signée à Genève le 30 sep
tembre 1921, du fait que l'Inde est devenue 
partie à cette Convention avant le 15 août 1947.

Conformément aux dispositions du paragraphe 4 
du ,Sç.£edule _tg tjie J.,ndia.n__£̂ ^̂ ^

NOTES:

If Les amendements mentionnés dans l'annexe
au Protocole sont entrés en vigueur le 24 avril 
1960, en ce qui concerne chacune des deux Conven
tions, conformément au paragraphe 2 de l'article 
U du Protocole.

Documents off :£çjiel.s de J....,'.As.£en|blé̂ ^̂  généra-
yAké-!Q®A_x.®i.?.i,9£.,t̂  5.i.,?,9.1y,..ii9.n.,5. ( â 7 s i § ), p . 3 2 .

■bf L'instrument d'acceptation de la Républi
que fédérale d'Allemagne était accompagné de la 
déclaration suivante :

Ledit Protocole s'appliquera également à 
Berlin-Ouest avec effet à compter de la date à 
laquelle il entrera en vigueur à l'égard de la 
République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes :
Union des JRÉBHM.iHHe5- ..?9.'/..i.ifi9ye.?

î communica-Eion .Le.£.y .Ï1.Z.I X , J .
La Convention de Ï921 pour la répression de 

la traite des femmes et des enfants et la Con 
ventlon de 1933 relative à la répression de la 
traite des femmes majeures, telles qu'elles ont 
été amendées par le Protocole de 1947, ainsi
que l'Arrangement international de 1904 en vue
d'assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches et la Convention internationale de 
1910 relative à la répression de la traite des 
blanches, tels qu'ils ont été amendés par le 
Protocole de 1949, régissent des questions in
téressant le territoire des Etats parties et 
l'exercice de leur juridiction. Comme on le 
sait, le secteur occidental de Berlin ne fait 
pas partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Dans 
ces conditions, l'Union soviétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comtne illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en d é c o u 1 e n t , car- 1 ' e x t e n s :i o n 
d e 1 ' a p p i i c a t i o n des d i. h s i. n s t r u me n h s  au s e c 1, e u r 
occidental de Berlin soulève des questions
liées au statut de ce dern.i. er, ce f|u.i. va à 
1 ' e n c o n t r e d e d :i. s p o s i t i o n s p e r t i n e n t e s d e 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.

I..£kC£9.s.X9,'s’-Ë9.y.ie.  ...I.9.9.ffl!!iy.ni..ca.,yon..... re.£ue....le
6 décembre i9'/3)

La Tchécoslovaquie est disposée à tenir 
dûment compte de la déclaration ci -dessus du 
Gouvernement de la République fédérale d'Alle
magne au sujet de l'extension à Berlin-Ouest du 
Protocole amendant la Convention internationale 
pour la répression de la traite des Femmes et

des enfants, conclue à Genève le 30 septembre 
1921, et de la Convention relative à la répres
sion de la traite des femmes majeures signée à 
Genève le 11 octobre 1933 ainsi que du Protoco
le amendant l'Arrangement international en vue 
d'assurer une protection efficace contre le 
trafic criminel connu sous le nom de traite des 
blanches, signé à Paris le 18 mai 1904, et la 
Convention internationale relative à la répres
sion de la traite des blanches signée à Paris 
le 4 mai 1910 sous réserve seulement qu'il soit 
entendu que cette extension sera effectuée con
formément à l'Accord qi,iadr-ipartite du 3 septem
bre 1971 et aux procédures établies.

..!?,É£.y.k.l.i.9.y..®_....d.é,mo,£r,at .Ë.ll..®JÏ!.a.0.i9...C9.9.ïn.ffl.yi!...X9.Ëi..i.9.0
Ë..':£9,E!E§,9n.ant _,1,' ijs trlytienf

Ën ce qui concerne l'application à Berlin- 
Ouest de la Convention pour la répression de la 
traite des femmes et des enfants du 30 décembre 
1921, telle qu'amendée par le Protocole du 12 
nouembre 1947, la République démocratique alle
mande, conformément à l'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouverne
ments de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique 
et de la République française, déclare que 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle. La déclaration de la Répu
blique fédérale d'Allemagne selon laquelle la 
Conuention susmentionnée telle qu'amendée par 
ledit Protocole s'applique également à Berlin-
Ouest est en contradiction auec l'Accord qua.
dripartite, gui stipule que les accords concer
nant le statut de Berlin-Ouest ne peuvent pas 
être étendus à Berlin-Ouest par la République 
fédérale d'Allemagne. Il s'ensuit que la décla
ration de la République fédérale d'Allemagne ne 
peut pas produire d'effets juridiques.

 .y....L0..niè,rig_ue, .E,r,an,ce_ .et.. .|fo y aume.z.U n i
l.£9!rajiunic.at:ŷ ^̂ ^̂ ^̂  .£e 17 iuiîleï .197^

"iîans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, communication qui fait partie intégrante
(annexe lU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouvernements de la France, 
du R 0 y a u m e U n i d e G r- a n d e - B r e t a g n e c t d ' I r 1 ande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont à 
nouveau affirmé que, à condition que les ques
tions do sécurité et de statut ne soient pas
affectées, les accords et arrangements interna.
tionaux conclus par la République fédérale 
d'Allemagne pourraient être étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin, conformément aux
procédures établies .

"Le Gouvernement de l'Union des Républiques
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socialistes soviétiques pour sa part, dans une 
communication aux.' Gouvernements de la France,
du Royaume Uni de Grande Bretagne et d'Irlande
du Nord et des Etats-Unis, gui fait: de même
partie Intégrante (annexe lU B) de l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affirmé 
qu'il ne soulèverait pas d'objection à une 
telle e X t e n s i. o n .

"L'objet et l'effet des procédures établies 
auxquelles il est fait référence ci-dessus, gui 
ont été expressément avalisées par les annexes 
lU A et B de l'Accord quadripartite, sont pré
cisément de garantir que ceux des accords ou 
arrangements gui doivent être étendus aux sec
teurs occidentaux de Berlin le sont de telle 
manière que la sécurité et le statut n'en sont 
pas affectés; et de tenir compte du fait que 
ces secteurs continuent de n'être pas un élé 
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de n'être pas gouvernés par 
elle. L'extension aux secteurs occidentaux de 
Berlin des Conventions de 1921 et 1933, telles 
qu'amendées par le Protocole de 1947, et de 
l'Accord de 1904 ainsi gue de la Convention de 
1910 tels qu'amendées par le Protocole de 1949, 
a été au préalable approuvée par les autorités 
de la France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, 
tes droits et les responsabilités des gouverne
ments de ces trois pays ne sont donc pas affec
tés par cette extension. Ti n'est donc pas 
question que l'extension aux secteurs occiden
taux de Berlin des Conventions de 1921 et 1933, 
telles qu'amendées par le Protocole de 1947 et 
de l'Accord de 1904 ainsi gue de la Convention 
de 1910, tels qu'amendés par le Protocole de 
1949, puisse être, de quelque façon gue ce 
soit, en contradiction auec l'Accord quadripar
tite.
" E n  conséquence, l'application aux secteurs 

occidentaux de Berlin des Conventions de 1921 
et 1933, telles qu'amendées par le Protocole de 
1947 et de l'Accord de 1904 ainsi gue de la 
Convention de 1910, tels qu'amendés par le 
Protocole de 1949, demeure pleinement en v i 
gueur et continue à produire ses effets."

République fédérale d ' Allemagne__
L ® î y ¥  J L ® r j 2 . _ § . M £ _ L ®   L

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne souscrit à la posi.ti.cjn énoncée dans 
la note des trois Puissances, tes Protocoles 
continuent à s'appliquer et à produire pleine 
ment leurs effets à Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique, France ,et._Aoj/_aume;:;ŷ  ̂  d_®.
Grande-Bretagne et d'.Irlande du Nord (_kJ..uiXIet
1975— en n.ela.yL®I! §..V-®.£__1.®__k.l.pJ;.Sr.y..£i..o..y k.®__
République démocratique allemande rejçue ïja 27
aôOt Ï974'r': ''......

"[ta communication mentionnée dans la note 
susmentionnée se réfère] à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 197t. Cet accord a été

conclu à Berlin par les Gouvernements de la 
République française, de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique. [Le Gouuernement gui a 
adressé cette communication n'est pas partie à 
l'Accord quadripartite et n'a] donc pas compé
tence pour interpréter de manière autorisée ses 
dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaurne- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquels il est fait référence 
dans [la communication] ci -dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instrume.nts aux secteurs occidentaux de 
Berlin, les autorités des trois Puissances, 
agissant dans l'exercice de leur autorité 
suprême, ont pris, conformément aux procédures 
établies, les dispositions nécessaires pour 
garantir que ces instruments seraient appliqués 
dans les secteurs occidentaux de Berlin de 
telle manière qu'ils n'affecteraient pas les 
questions de sécurité et dè statut.

"En conséquence, l'application de ces ins
truments aux secteurs occidentaux de Berlin 
demeure en pleine vigueur.

"les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estlrnent pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats gui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit." 

République fédérale d'Allemagne (19 septembre
Î97 5') : ■” ' ....... . ... . ............
Par leur note du 8 juillet 1975, diffusée par 

lettre C .N .196.197 6.Treaties-1 du 13 août 1975, 
les Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirrrratlons con
tenues dans les communications mentionnées plus 
haut. Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridi
que décrite dans la note des trois Puissances, 
tient à confirmer gue les instruments susmention
nés, dont il a étendu l'application à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
continuent d'y être pleinement en vigueur.

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à signaler que l'absence de 
réponse de sa part à de nouvelles communications 
de même nature ne devra pas être interprétée 
comme signifiant un changement de position en la 
matière.

'*/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).
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2. CONUENIION POUR Lfi REPRESSION DE Lfl TRflllE DES FEMMES Et DES ENFANTS, CONCLUE. A GENEUE LE 
30 SEPTEMBRE 1921 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOUEMBRE 1947

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE ;

24 auril 1950, date à laquelle les amendements contenus dans l'annexe au Protocole 
du 12 nouembre 1947 sont entrés en uigueur conformément à l'article U du Protocole. 
24 auril 1950, n° 771.
Nations Unies, R,ecue_iL,.d̂ ^̂  uol. 53, p. 39.

§i,a.o.aiyx®. 
(kkOiJiiïii!.® 
Ô!Z.,.£çxejËk!4.::. 
,Li .0.0. ...ily_i’x  y.-
tocoïe du 12

B.kbAçi.Q.ii...,.â,J;..y. 
,Ç.,9X..V..'i.JXti9.Q 
telle au'amen
dée par le Pro- 
tocole du Î2

Sign.a.tuX®
définitiue 
ou accepta- 
£ix,.D_.ly_Ç..Ëô- 
tocoie du 12

Participant nouembre 1947 novembre 1947 Participant novembre 1947

Afghanistan . . . 12 nou 1947 Madagascar . . .
Afrique du Sud 12 nou 1947 Malawi .........
Albanie ......... 25 juil 1949 Malte ........... 27 féur 1975
Algérie ......... 31 oct 196 3 Mexique ......... 12 nou 1947
Allemagne, Nicaragua . . . . 24 aur 1950

République, Noruège ......... 28 nou 1947
fédérale d' . . 29 mai 1973 Pakistan . . . . 12 nou 1947

Australie . . . . 13 nou 1947 Pays-Bas . . . . 7 mars 1949
Autriche . . . . 7 juin 1950 Philippines . . .
Belgique . . . . 12 nou 1947 Pologne ......... 21 déc 1950
Birmanie . . . . 13 mai 1949 République arabe
B r é s i l ......... 6 aur 1950 syrienne . . . 17 nov 1947
Canada ■......... 24 nou 1947 République
Chine /............ 12 nou 1947 démocratique
C u b a ............ 16 mai 1981 allemande . . . 16 juil 1 9 7 4 2

Danemark . . . . 21 nou 1949 Roumanie . . . . 2 nou 1950
Egypte ......... 12 nou 1947 Sierra Leone . . 13 août 1962
Finlande . . . . 6 janu 1949 Singapour . . . . 26 oct 1966
Grèce ........... 5 aur 1960 Suède ........... 9 juin 1948
Hongrie ......... 2 féur 1950 Syrie ........... 17 nou 1947
I n d e ........... 12 nou 1947 Tchécoslouaquie . 12 nou 1947
Irlande ......... 19 juil 1961 Turquie ......... 12 nou 1947
Italie ......... 5 janu 1949 Union des
lamahiriya arabe Républiques

libyenne . . . 17 féur 1959 socialistes
Jamaïque . . . . 16 mars 1965 souiétiques . . 18 déc 1947
Liban ........... 12 nov 1947 Yougoslauie . . . 12 nou 1947
Luxembourg . . . 14 mars 1955

Adhésion à la 
Conuention

déê par le Pro
tocole du 12 
nouembre 1947

18 féur 1963 
25 féur 1966

30 sept 1954

Déclarations et réserues

[ y r texte d é ç 1 axaJ;..iXM-_®,i-.Xk. serves formulées à l'égard de la Conuention non amendée 
~ (chapîtrë'uil rjr'ët ~dir Prôtdc'o'lê d~'â'mëndemerTt du~ Ï2'novembre 1947 (chapitre'ufl. 1 ). 1

NOTES :

// Uoir note concernant les 
ratifications, adhésions, etc., au 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

signatures, 
nom de la

2/ Une notification de réapplication de la 
Conuention du 30 septembre 1921 a été reçue le

21 février 1974 du Gouvernement de la République 
démocratique allemande. Un instrument d'accepta
tion du Protocole d'amendement du 12 nouembre 
1947 ayant été déposé le 16 juillet 1974 auprès 
du Secrétaire général au nom du Gouvernement de 
la République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 la Conuention 
telle qu'arnendée.
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3. CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA SUPPRESSION DE LA TRATIE DES EEMMES ET DES ENEANTS 

EN UIGUEUR (article ll)^. .

Ratifications ou adhésions définitlues

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Empire britannique

(10 auril 1935 a) 
(13 octobre 1924) 
(8 juillet 1924) 

(9 août 1922) 
(15 juin 1922) 
(18 août 1933) 
(28 juin 1922)

N'engage pas l'île de Terre-Neuve, les colonies 
et protectorats britanniques, l'île de Nauru 
et les territoires administrés sous mandai-, 
par la Grande-Bretagne.

Bahamas . JB a r_b a de,. ( La y  __ C ejy"jin.,_̂ _ÇJi ypx ®. ,,t_ ...Or,.® n.âk..®.t.
MîÿiâJ]£à.TlZllï9Îïk!ïx¥5l'_]&lMï.¥k!iîL¥k®Zri'lM
Mûiâj. (Colonie et Protectorat)” Malte, ivivas-
saland, ¥j]okMi®__kU_.ÿ°xkj. Rhodésie du Sjud,̂ .

■ Sainte-Lucie , ZiâÎQ£rMD..£®.I!ij  "Seychelles .
Straits Settlements, frinité-et-Tobaqo

(18 septembre 1922 a) 
Fidji (îles), Guyane bri ta n n ique

(24 octobre 1922 a) 
Iles Sous-le-Uent, Jamaïque, Maurice

(7 mars 1924 a)
Falkland (Iles et Dépendances) (8 mai 1924 a)
C'âte de î'oV (Colonie) (3 juillet 1924 a)
sierra Leone (Colonie) (16 nouembre 1927 a)
Gambie (Colonie et Protectorat), Ouganda 

Ifnôtectorat), Tanganyika (ferritoire du)
(lô'avril 1931 ,a)

Mibeilt. (Colonie des lies GiJ_kert_et El_li.£®.L,-
Palestine (jt compris _la Trans jordanie) , _Solgii®u
(Trotectôrat ~ des ~Tle~s' ~ Silortidn brTtanni'qiTesTT 
M.ilàPlâ!<_,,(£xM®X.£!irJLtM^ (2 novembre Ï931 a)

Zanzibar ~(Protectorat de) (14 janvier 19 32 a)
Birmanie 3
La Birmanie se réserve entièrement le droit de 

substituer l'âge de 16 ans ou tout âge plus 
élevé qui pourra être fixé ultérieurement à la 
limite d'âge prescrite au paragraphe B du 
Protocole final de la Convention du 4 mai 1910 
et à l'article 5 de la Convention de 1921.

Canada (28 juin 1922)
Australie (28 juin 1922)

N'engage pas la Papouasie, l'île de Norfolk et 
le territoire sous mandat de Nouuelle-Guinée.

Papouasie, île de Norfolk, Nouuelle-Guinée.
N~âuru 

Nouvelle-Zélande
N'engage pas le territoire sous mandat du Samoa 

occidental.
Union sud-africaine 
Irlande 
Inde

Se réserve entièrement le
l'âge de 16 ans ou tout âge plus élevé qui 
pourra être fixé uitérieurement aux limites 
d'âge prescrites au paragraphe b du Protoco
le de clôture de la Convention du 4 mai 1910 
et à l'article 5 de la présente Convention. 

Bulgarie (29 avril 1925 a)
Chili (15 janvier 1929)

(2 septembre 1936) 
(28 juin 1922)

(28 juin 1922) 
(18 mai 1934 a) 
(28 juin 1922) 

droit de substituer

Chine'* (24 féurier 1926)
Colombie (8 novembre 1934)
Cuba (7 mai 1923)
Danemark (23 auril 1931 a)®

Cette ratification n'engage pas le Groenland, 
la Convention, vu les circonstances spéciales, 
n'ayant pas d'importance pour cette posses
sion .

Egypte (13 avril 1932 a)
Espagne (12 mai 1924 a)

N'engage pas les possessions espagnoles en Afri
que, ni les territoires du Protectorat espa
gnol au Maroc.

Estonie. (28 féurier 1930)
Finlande (16 août 1926 a)
France. (l®i" mars 1926 a)

N'engage pas les colonies françaises et les 
pays de protectorat Français, ni les territoi
res sous mandat français.

Syrie et Liban (2 juin 1930 a)
Grèce (9 avril 1923)
Hongrie (25 avril 1925)
Irak (15 mai 1925 a)'

Le Gouvernement de l'Irak désire se réserver le 
droit de fixer l'âge limite plus bas qu'il 
n'est prescrit à l'article 5 de la Convention. 

Iran (28 mars 1933)
Italie (30 juin 1924)
Colonies Italiennes (27 juillet 1922 a)
Sous réserve gue la limite d'âge des Femmes et

des enfants indigènes, indiquée à l'article 
5, soit réduite de 21 ans révolus à 16 ans 
révolus.

Japon (15 décembre 1925)
N'engage pas la Corée, Forrnose, le territoire à 

bail du Kouan-toung, la section japonaise de 
l'île de Sakhaline," ni le territoire des Iles 
du Pacifique sous son mandat.

Lettonie (12 féurier 1924)
Lithuanie (14 septembre 1931)
Luxembourg (31 décembre 1929 a)
Mexique (10 mai 1932 a)
Monaco (18 juillet 1931 a)
Nicaragua (12 décembre 1935 a)
Norvège (16 août 1922)
Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises, 

Surinam et Curaçao) (19 septembre i923)
Pologne (8 octobre 1924)
Portugal (1®!" décembre 1923)
Roumanie (5 septembre 1923)
Soud_an (l®i" juin 1932 a)
Suède" (9 juin 1925)
Suisse (20 januier 1926)
Tchécoslovaquie (29 septembre 1923)
Thaïlande (13 juillet 1922)

En faisant des réserues sur la limite d'âge 
prescrite au paragraphe b) du Protocole final 
de la Convention de H l O ' e t  â l'article 5 de 
la présente Convention, en tant qu'ils s'ap
pliquent aux ressortissants de la Thaïlande,
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Ratifications ou adhésions définitives (suite)

Turquie
Uruguay

Ratifications ou adhésions définitives (suite)

(15 avril 1937 a) Yougoslavie
(21 octobre 1924 a)

(2 mai 1929 a)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratifications

Costa Rica 
Panama

Pérou a
République Argentine a

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Bahamas . . . . . . . .
Chypre ................
fidji .  ..............
Ghana ..................
Jamaïque ..............
Malte ...................
Maurice ................
Pakistan ..............
République démocratique 

allemandefi...........

Adhésion (a), 
8UCCe SIion (d)

10 juin 1976 d 
16 mai 1963 d 
12 juin 1972 d 
7 avr 1958 d 
30 juil 1964 d 
24. mars 1967 d 
18 juil 1969 d 
12 nov 1947 d

PAr.tlÇ..iEa.nt

RSS de Biélorussie . . .
Sierra Leone ............
Singapour ................
Trinité-et-Tobago . , . ,
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Z a m b i e ................   .

Adhésion (a), 
succession (d)

21 mai 1948 a 
13 mars 1962 d 
7 juin 1966 d 

11 avr 1966 d

18 déc 1947 a 
26 mars 1973 a

NOTES;

Tf Enregistrée sous le numéro 269, Uoir
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 9, 
p. 415.

2/ Article 11.- "ta présente Convention
entrera en vigueur, pour chaque partie, à ta date 
du dépôt de sa ratification ou de son acte 
d 'adhésion."

3/ Uoir note 3 de la partie I.Î.2 des Traités
de la Société des Nations,

‘Tf Uoir note concernant les signatures,
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

bf D'après une réserve faite par le Gouverne
ment danois en ratifiant la Convention, celle-ci 
ne devait prendre effet, en ce qui concerne le 
Danemark, qu'.à l'entrée en vigueur du Code pénal 
danois du 15 auril 1930. Ledit Code étant entré 
en vigueur le 1er januier 1933, la Conuention a 
pris effet, pour le Danemark, à partir de ia même 
date.

bf Dans une notification reçue le 21 février
1974, le Gouuernement de ,1a République démocrati.
que allemande a lr\diqué que la République démo 
cratique allemande avait déclaré la réapp llcat.i on 
de la Convention à compter du 8 mars 1958,

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 
mars 1976 la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne ;

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 8 mars 1958 de la Conven
tion internationale pour la suppression de la 
traite des femmes et des enfants du 30 septem
bre 1921, que dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 
1973 .
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables au droit international. et à 
la pratique internationale des Etats, la règle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence 
intérieure des Etats successeurs intéressés. 
Par conséquent, la République démocratique 
allemande a le droit de déterminer la date de 
réapplication de la Convention internationale 
pour la suppression de la traite des femmes et 
des enfants du 30 septembre 1921, à laquelle 
e.lle s'est déclarée être partie par voie de 
succession.
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4. CONUENTION RELATIUE ft Lft REPRESSION DE Lfl TRfllTt. DES FEMMES MAJEURES, CONCI.UE A GFNFUF I. F 11 OCFOBRF 
1933 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 12 NOUEMBRE 1947 '

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGXSIREMENT 
TEXTE ;

24 avril 1950, date de l'entrée en uiqueur des amendements indiqués dans l'annexe 
au Protocole du 12 nouembre 1947, conForinémenh au paraqraphe 2 de l'article U 
dudit Protocole.

24 auril 1950, n° 772.
Nations Unies, Re_c.|u?iJL̂   vol. 53, p. 49.

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Algérie . . . .  
Australie . . .
Autriche . . . 
Belgique , . .
Brésil..........
Côte d'Iuoire , 
Finlande . . . 
Grèce . . . . .  
Hongrie . . . .  
Irlande . . . .  
Jamahiriya arabe 

libyenne . .
Luxembourg , ,
Madagascar . .
Mali..............
Mexique . . . .

ou ac g e p t a -
_tj,_gn _du l’rq--

nouembre 1947

12 nou 
12 nou

1947
1947

13 nou 1947 
7 juin 1950 
12 nou 
6 aur
5 nou
6 janv 
5 aur 
2 féu

1947 
19 50 
1962
1949 
1960
1950

19 juil 1961

12 nou 1947

.Cgnyentlq^^^
t,§..i.lX...J!l.y..Ly.!!!.®]l“ 

.È.9..ÇJ0 .Îe_..ây_-,.L?..
nouembre 1947

31 oct 1963

17 féu 1959 
14 mars 1955 
12 féur 1964 
2 féur 1973

£.9r..ti <Li£.y.ii.t

Nicaragua , .
Niger . . . .  
Noruège . . .
Pays-Bas . ,
Philippines . 
Pologne . . , 
République 

démocratique 
allemande . .

Roumanie . , .
Singapour , . .
Suède .........
Tchécoslouaquie 
Turquie . . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques .

si.9..!i,.yt.yi;e. 
.'âÉ.OiiiJjiV.'? 
ou açcejDta-
M.o.T,.Ay.._P.C.9_:: 

novembre T947

24 aur 
7 déc 

28 nou 
7 mars

1950
1964
1947
1949

21 déc 1950

2 nov 1950

9 juin 1948
12 nou 1947
12 nou 1947

18 déc 1947

Adhésion à__H 
.CO-iiyen11 on ~
k6j;.kiL_9i!..'..yi5.?_.F!::. 
ciée par le Pro- 
£o,Ç,.o.ie_i[y... J 2.
nouembre Î947

30 sept 1954

16 juil 1974 

26 oct 1966

D.éçJ.JX.§-ti°..n,.§. .®..t...X.,0XX.!I..ye.s

C£y.iX--ITy-5Xi_./X,.Jk.®.X..t.®..A.<llxJiLyj:lXyMliy.i....6.tHl'll;.®ClLFl‘> formulées à l'égard de la Conuention non amendée
rëtiapitri ÜÏÏ.SÎ ët du Protocole 5*amendement :du Î2 novembre Î947 Tchaoitre UÏÏ7ÏVÏ~...

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Résjirue j_
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l'article 
4 de la Convention telle que modifiée par le Pro
tocole, selon lesquelles, s'il s'élève entre les 
Parties à la Conuention un différend quelconque 
relatif à son Interprétation ou à son application 
et si ce différend ne peut être réglé par 
d'autres moyens, il sera, à la demande de l'une 
des Parties au différend, soumis à la Cour inter
nationale de Justice. La République démocratique 
allemande est d'auis, en ce qui concerne la com
pétence de la Cour internationale de Justice, que 
dans chaque cas l'assentiment de toutes les Par
ties au différend est nécessaire pour qu'une a f 

faire puisse être portée devant la Cour interna
tionale de Justice pour décision.

Déclaration :
L'attitude de la République démocratique alle

mande à l'égard de l'article premier de la Con
uention, dans la mesure où les dispositions de 
cet article concernent l'application de la Con
uention à des territoires coloniaux ou à d'autres 
territoires dépendants, est déterminée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1960J, lesquelles proclament la nécessi
té d'une élimination rapide et inconditionnelle 
du colonialisme sous toutes ses formes et mani
festions.
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5. CONUENTION INI ERNflTlONAtE RElfiTIUE fi Lfl REPRESSION Dt. Lfi TRAITE DES FEMMES MAJEURES

Ge nèy e , iJ_..o cko.b r ejjjl 3 T

EN UIGUEUR depuis le 24 août 1934 (article 8).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitiuej

Afghanistan
Australie

Y compris la Pjij;ouas_ie et 
ainsi que les territoires 
Nouvelle-Guinée et de Najjrja. 

Autriche
Union sud-africaine 
Belgique

Sous réserve de l'article 10 
Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Cuba 
Finlande 
Grèce 
Hongrie

(10 avril 1935 a) 
(2 septembre 1936) 

l 'iles de Norfolk, 
sous ïnandat de la

(7 août 1936) 
(20 novembre 1935) 

(11 juin 1936)

(24 juin 1938 a) 
(19 décembre 1934) 

(20 mars 1935) 
(25 juin 1936 a) 

(21 décembre 1936 a) 
(20 août 1937) 
(12 août 1935)

Iran
Irlande
Lettonie
Mexique
Nicaragua
Norvège
Pays-Bas (y compris 

SuriJiam Curaçao 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
Tchécoslouaquie
Turquie

(12 auril 1935 a) 
(25 mai 1938 a) 

(17 septembre 1935) 
(3 mai 1938 a) 

(12 décembre 1935 a) 
(26 juin 1935 a)

les Indes néerlandaises,
(20 septembre 1935) 

(8 décembre 1937) 
(7 janvier 1937) 
(6 juin 1935 a) 

(13 juin 1934 a) 
(25 juin 1934) 

(17 juillet 1934) 
(27 juillet 1935) 
(19 mars 1941 a)

Signatures non encore suivies de ratifications

Albanie
Allemagne
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi 

toutes parties de l 'Empire britannique
que
non

membres séparés de la Société des Nations 
Chine

Espagne
lithuanle
Monaco
Panama
Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
.<iêX..M§.y.îlO.?_ÿ.ÙË.X...Ë-..j3-SXyi!lé.ÿ<ls.,_f.gnyions__de_

Participant
adhésion Ta),

Bénin ............................
Cameroun .......................
C o n g o ..............................  15
Côte d'ivoire ..................
France ..........................
N i g e r ................................. 25

succession (d)

4 avr 1962 d
27 oct 1961 d

oct 1962 d'
8 déc 1961 i
8 j anv 1947

25 août 1961 d

Participant

République centrafricaine 
RSS de Biélorussie . . .
Sénégal ...................
Union des Républiques 

socialistes soviétiques

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

4 sept 1962
21 mai 1948
2 mai 196 3

18 déc 1947

NOTES;

Tf Enregistrée sous le numéro 3476; voir Société dos Nations, Recueil des Traités, vol. 150, p. 431.
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6. PROTOCOLE AMENDANT L'ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE 
TRAFFIC CRIMINEL CONNU SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES, SIGNE A PARIS LE 18 MAI 1904, ET LA 
CONUENTION INTERNATIONALE RELATIUE A LA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE A PARIS LE 
4 MAI 1910

Signé à Lake Success, New York, l.e_4_jna_i__Ĵ _4t>

ENTREE EN UIGUEUR : 4 mai 1949, conformément à l'article B*.
ENREGISTREMENT ; 4 mai 1949, n° 446.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 30, p. 23.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 256
(IlT)2 du 3 décembre 1948.

Signature 
définitive (s), 
acceptatio n ,

Signature 
définitive (s), 
acceptation.

Participant Signature succession (d) Participant Signature succession (d)

Gfrlque du Sud 22 août 19 50 14 aoO t 1951 I n d e ........... 12 mai 1949 28 déc 1949
Allemagne, Iran (République

République islamique d') . 28 déc 1949 30 déc 1959
fédérale d'3. . 29 mai 1973 I r a q ........... 1 juin 1949 s

Australie'*. . . . 8 déc 1949 s Irlande ......... 19 juil 1961
Autriche . . . . 7 juin 1950 s Italie ......... 13 nou 1952
Bahamas ......... 10 juin 1976 d Luxembourg . . . 4 mai 1949 14 mars 1955
Belgique . . . . 20 mai 1949 13 oct 1952 Norvège ......... 4 mai 1949 s
B r é s i l ......... 4 mai 1949 Pakistan . . . . 13 mai 1949 16 juin 1952
C a n a d a ......... 4 mai 1949 s Pays-Bas . . . . 2 juin 1949 26 sept 1950
Chili ............ 20 juin 1949 s République
Chine®............ 4 mai 1949 s démocratique
C u b a ............ 4 mai 1949 4 aoQt 1965 allemande . . . 16 juil 1974
Danemark . . . . 21 nou 1949 1 mars 1950 Royaume-Uni . . . 4 mai 1949 s
E g y p t e ......... 9 mai 1949 16 sept 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949 s
Etats-Unis Suède . . . . . . 25 féur 1952 s

d'Amérique . . 4 mai 1949 14 août 19 50 Suisse ......... 23 sept 1949
F i d j i ............ 12 juin 1972 d Tchécoslovaquie . 9 mai 1949 21 juin 1951
Finlande . . . . 31 oct 1949 Turquie ......... 4 mai 1949 13 sept 1950
F r a n c e ......... 5 mai 1949 s Yougoslavie . . . 4 mai 1949 26 aur 1951

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
signature définitive, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de Cuba ratifie 
le présent Protocole afin de coopérer au contrôle 
que l'Organisation des Nations Unies, en tant que 
dépositaire, exerce sur l'application de tous les 
traités élaborés avant sa création par des orga
nismes internationaux aujourd'hui disparus, car 
les mesures socio-économiques adoptées à Cuba en 
uertu de la législation révolutionnaire ont aug 
raenté les possibilités d'emploi pour la masse de 
la population et mis fin ainsi au proxénétisme 
qui naît précisément du chômage et de l'oisiveté, 
maux sociaux hérités des époques antérieures gui 
ont été éliminés; en outre, le présent Protocole 
doit s'appliquer, dans des conditions d'égalité, 
aux pays colonisés sans que cela implique une 
acceptation quelconque de l'état de vassalité 
dans lequel ces pays se trouvent étant donné 
qu'en vertu d'un principe fondamental de sa 
politique actuelle, Cuba condamne énergiquement

le colonialisme et proclame le droit des peuples 
qui en souffrent à se libérer et que par ailleurs 
l'Organisation des Nations Unies a dénoncé le 
colonialisme.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare 
que son attitude à l'égard du nouveau libellé des 
paragraphes T et 5 de l'article 11 de la Conven
tion, pour autant que ces dispositions concernent 
l'application de la Conuention aux territoires
coloniaux ou autres territoires dépendants, est
déterminée par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution
1514 (XU) du 14 décembre I960], qui proclame la
nécessité d'une élimination rapide et incondi
tionnelle du colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.
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NOTES :

Tf Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en vigueur le 21 juin 19B1 
en ce gui concerne l'Arrangement du 18 mal 1904 
et le 14 août 1951 en ce qui concerne la Conven
tion du 4 mai 1910, conformément au deuxième ali
néa de l'article 5 dudit Protocole.

2/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le. troisième session, première partie, résolu
tions (A/810), p. 164.

3/ Auec la déclaration suivante :
. Ledit Protocole s'appliquera également 

à Berlin-Ouest auec effet à compter de la date 
à laquelle il entrera en vigueur â l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.
Eu égard à la déclaration précitée, ie 

Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements dos Etats suivants : Union des Ré

publiques socialistes soviétiques (4 décembre 
1973), Tchécoslouaquie (6 décembre 1973), Répu 
blique démocratique allemande (16 juillet 1973), 
Etats-Unis d'Amérique, France et Royaume-Uni (17 
juillet 1974 et 8 juillet 1975) et République fé
dérale d'Allemagne (27 août 1974 et 19 septembre 
1975). Ces communications sont identiques er 
substance, mu.y.tis JBlXkËOdi..s, aux communications 
correspondantes reproduites en note 3 au chapitre 
UIT.1.

Tf Par notification donnée au moment de la 
signature, le Gouuernement australien a déclaré 
qu'il étendait l'application du Protocole à tous 
les territoires dont l'Australie assurait les 
relations internationales .

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).
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7. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFEICACE CONTRE LE TRAEIC CRIMINEL CONNU 
SOUS LE NOM DE TRAITE DES BLANCHES, S.tGNE A PARIS LE 18 MAI 1904 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNÉ A 
1.AKE SUCCESS, NEW YORK, LË 4 MAI 1949 '

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

21 juin. 1951, date à laquelle les amendements, contenus dans l'qnnexe au Protocole 
du 4 mai 1949, sont entrés en uigueur conformément à l'article B du Protocole.

21 juin 1951, n° 12B7.
Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 92, p. 19. ,

Participant

Siqnature 
définitive Ou 
acceptation du 
Protocole du 
4 mai 1949 ou 
succession à 
l'Accord et au- 
dit Protocole

Adhésion (a), 
succession (dj 
à l 'Arrangement, 
tel cfu'amendé 
par le Protocol_e 
du 4 mai 1949 Participant

Signature 
définitTüe ou

Protocole du
A. .!î!y i-JJÀÀ.X y.
succession à 
l'Accord et au- 
dît Protocole

Ad_h_é_siqn (aj_,.

à 1 ' Arrangement^,
tel q U 'amendé
par le Protocole
du '4 mai 1949

Afrique du Sud 14 août 1951 Luxembourg . . . 14 mars 1955'
Algérie ......... 31 oct 1963 a Madagascar . . . 9 oct 1963
Allemagne, Malawi............ 10 juin 1965 a

République M a l i ........... 2 féu 1973 d
fédérale d' 29 mal 1973 Malte ........... 24 mars 1967 d

Australie . . . 8 déc 1949 Maroc ........... 7 nou 1956 d
Autriche . . . 7 juin 1950 Maurice ......... 18 juil 1969 i.
Bahamas . . . . 10 juin 1976 Mexique ......... 21 féu 1956 a
Belgique . . . 13 oct 1952 Niger ........... 25 août 1961 d
Bénin ......... 4 aur 1962 d Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Cameroun . . . 3 nou 1961 d Norvège ......... 4 mai 1949
Canada . . . . 4 mai 1949 Pakistan . . . . 16 juin 1952
Chili ......... 20 juin 1949 Pays-Bas . . . . 26 sept 1950
Chine/......... 4 mai 1949 République
Chypre . . . . 16 mai 1963 d centrafricaine 4 sept 1962 d
Congo ......... 15 oct 1962 d République
Côte d'Iuoire . 8 déc 1961 d démocratique
C u b a ......... 4 août 1965 allemande . . . 16 juil 19742
Danemark . . . 1 mars 1950 République-Unie
Egypte . . . . 16 sept 1949 de Tanzanie . . 18 mars 1963 a
Etats-Unis Royaume-Uni . . . 4 mai 1949

d'Amérique 14 août 1950 Sénégal ......... 2 mai 1963 d
Fidji ......... 12 juin 1972 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Finlande . . . 31 oct 1949 Singapour . . . . 7 juin 1966 I
France . . . . 5 mai 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949
Ghana ......... 7 aur 1958 d Suède ............ 25 févr 1952
I n d e ......... 28 déc 1949 Suisse ......... 23 sept 1949
Iran (République 

islamique d')
Tchécoslouaquie . 21 juin 1951

30 déc 1959 Trinité-et-
I r a q ......... 1 juin 1949 Tobago . . . . 11 aur 1966 d
Irlande . . . . 19 juil 1961 Turquie ......... 13 sept 1950
Italie . . . . 13 nou 1952 Yougoslauie . . . 26 aur 1951
Jamaïque . . . 30 juil 1964 d Zambie ......... 26 mars 1973 d

Déclarations et réserues

rUoir texte des déclarations et réserves formulées à l'égard de l 'Arrangement non amendé (chapitr 
UII.81 et du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 (chapitre Üfî.ël.T

NOTES :

// Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

2/ Une notification de réapplication de 
1'Arrangement du 18 mai 1904 a été reçue le

16 juillet 1974 du Gouvernement de la République
démocratique allemande. Un instrument d'accepta.
tion du Protocole d'amendement du 4 mal 1949 
ayant été déposé le même jour auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouuernernent de la 
République démocratique allemande, ce dernier 
applique depuis le 16 juillet 1974 l'Arrangement 
tel qu'arnendé.
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8. ARRANGEMENT INTERNATIONAL EN UUE D'ASSURER UNE PROTECTION EFFICACE CONTRE LE TRAFIC CRIMINEL CONNU
SOUS LE NOM DE "TRAIFE DES BLANCHES"

Signé à Paris le 18 mai 1904^ 

EN UIGUEUR depuis le 18 juillet 1905 (article 8).

Ld liste ci-aprés a été fournie, par le Gouvernement Français lors du transfert au Secrétairg général 
de¥ fonctions de dépositaire en ce gui concerne l'Arrangement international.

1) Etats gui ont ratifié l'Arrangement

Allemagne
Belgique
Danemark
Espagne

France 
Ital ie 
Pays-Bas 
Portugal

Royaume-Uni
Russie
Suède et Norvège 
Suisse

2) Etats qui ont adhéré à l'Arrangement

Autriche-Hongrie
Brésil
Bulgarie

Colombie
Etats Unis d'Amérique
Li ban^

Luxembourg
Pologne
Tchécoslouaquie

3) L'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants :

Colonies allemandes 
Islande et Antilles danoises 
Afrique-Centrale anglaise 
Australie
Bahama
Barbade
Birmanie
Canada
Ceylan
Côte-de-l'Or 
Fidji (îles) 
Gambie 
Gibraltar

Gilbert et Ellice (îles) 
Guinée et Guyane anglaises 
Hong-kong
r.nde
Jamaïque 
Leeward (îles)
Malte
Nigéria du Nord
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Palestine et Transjordanie 
Rhodésie du Sud 
Saint-Hélène

Salomon
britanniques (îles) 

Sarawak 
Seychelles 
Sierra-Leone 
Somaliland 
Trinité 
Wei“haï-weï 
Windward (îles) 
Zanzibar
Colonies françaises 
Erythrée
Colonies néerlandaises

4) Les colonies, dominions et protectorats suivants ont accepté l'article premier de l'Arrangement

Afrique orientale anglaise
Bassoutoland
Bermudes
Betchouanaland

Cap (Le)
Chypre
Honduras britannique 
Natal

Nigéria du Sud 
Orange (Colonie du fleuve) 
Straits Settlements 
Transvaal

5) Etats qui, par leur adhésion à la Conuention du 4 mai 1910 relative à la traite des blanches, ont 
adhéré ipso facto à 1'Arrangement du 18 mai 1904, en vertu de l'article 8 de la Conuention de 1910

Chili
Cuba
Egypte
Finlande
Irlande (Etat libre d')
Papua et Norfolk
Grenade
Sainte-Lucie
Saint-Uincent
Japon
Chine
Yougoslavie

Lituanie
Norvège
Perse 
Siam 
Estonie
No u u r  lie-Guinée 
Nauru
Ile de Man 
J e r s e y 
Guernesey 
Iles Falkland 
Irak

Terre Neuve
Tanganyika
Union Sud-Africaine
Kenya
Nyassaland
Soudan
Turquie
Uruguay
Monaco
Maroc
Tunisie
Maurice (île)
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Actes postérieurs à la date à laquelle 1® M.CT.éialï;.e a i M M J  k..®...J.JMCSL®Ms_tL4fiJl
des Nations Unies a assumé les fonctions i£kjil.lP£_M£â.4.É.®

Participant

Bahamas ............................
Fidji ..............................
République démocratique allemande®

10 juin 1976 
12 juin 1972

NOTES ;

*/ Enregistré sous le numéro 11 : uoir
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. l, 
p. 83.

2/ L'instrument d'adhésion du Gouvernement 
libanais a été déposé auprès du Secrétaire 
général le 20 juin 1949.

®/ Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que cette dernière avait 
déclaré la réapplication de 1 ' Arrangement à 
compter du 10 août 19B8.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 
mars 1976 la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica
tion à compter du 10 août 19B8 de l'Arrangement 
international en uue d'assurer une protection

efficace contre le trafic criminel connu sous 
le nom de "Traite de Blanches" du 18 mai 1904, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de. la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à la 
pratique international des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en uertu du droit international est une 
affaire, releuant de la compétance intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le. droit de déterminer la date de réapplication 
de l'Arrangement international en uue d'assurer 
une protection efficace contre le trafic 
criminel connu sous le nom de "Traite des 
Blanches" du 18 mai 1904, à laquelle elle s'est 
déclarée être partie par voie de succession.
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UII.9 ; Tra.i.te des êtres hurna.i.ns Convention de 1910 telle qu'amendée

9. CONUFNllON INI ERNftTlONALE RELATIUE. A lA REPREBEÎlON DE, LA TRAITE DES BLANCHES, SIGNEE A PARIS LE 
4 MAI 1910 LT AMENDEE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 4 MAI 1949

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

14 aoOt 19B1, date à laquelle les amendements, contenus dans 'J'annexe au Protoco! 
du ,4 mal 1949, sont entrés en vigueur conformément au paragraphe 2 de l'article 
du Protocole.

14 août 19B1, n® 1358.
Nations Unies, Reçutyi des IlcMM.?.' Y®* ■ 98, p. 101.

§.i9I!.ài-y..C®
 9Ji

â . £ . £ , ® £ i à , y _ ® T ! .  k..y

Protocole du 
4 mal 1949 ou

Akhésio_n_ (.aJ,,.. 
succès s 1 o n Jjd)

M.an®..tyx®, 
k.Sk.iti.fiii'.-t-.. .®.y 
9£-'?.,®E.l®kJkoA._k.y.

succession à

£.co.tx.£o.i®....,k,y
4_mai, 1949 . ou.
succession à

ôdhésion (a).
i,,y.ç..£j:¥£Ï5ii...£dl

l'Accord et au par le Protocole l'Accord et au par le Protoco!
Participant dit ’rotocole du 4 mai 1949 Participant dit Protocole du 4 mai :1949

Afrique du Suri 14 août 1951 Malawi............ 10 juin 1965
Algérie . . . 31 oct 196 3 a M a l i ............ 2 févr 1973
Allemagne, Malte ............ 24 mars 1967

République Maroc ............ 7 nov 1956
fédérale d' 29 mai 1973 Maurice ......... 18 juil 1969

Australie . . 8 déc (949 Mexique ......... 21 févr 1956
Autriche . . 7 juin 1950 Niger ............ 25 août 1961
Bahamas . . . 10 juin 1976 Norvège ......... 4 mai 1949
Belgique . . 13 oct 1952 Pakistan . . . . 16 j u i n 1952
Bénin . . . . 4 avr 1962 d Panama .........
Cameroun . . 3 nov 1961 d Pays-Bas . . . , 26 sept 1950
Canada . . . 4 mai (949 République
Chili......... 20 juin 1949 centrafricai ne 4 sept 1962
Chine*. . . , 4 mai 1949 République
Chypre . , . 15 ttrai 1963 d démocratique
Congo . . . . 15 oct 1962 d allemande . . . 16 juil 19742
Côte d'ivoire 8 dec *96* d République-Unie
Cuba . . . . 4 août 196 5 de Tanzanie . , 18 mars 1963
Danemark . , 1 mars 1950 Royaume.Uni . . , 4 mai 1949
Egypte . . . 16 sept 1949 Sénégal........... 2 mal 1963
Eidji......... 12 juin 1972 Sierra Leone . . 13 mars 1952
Einlande , . 31 oct 1949 Singapour . . . . 7 juin 1966
France . . . 5 mai 1949 Sri Lanka . . . . 14 juil 1949
Ghana . . . . 7 aur *958 d Suède ............ 25 févr 1952
Inde . . . . 28 déc 1949 Suisse ......... 23 sept 1949
Iraq . . . . 1 j u i n 1949 Tchécoslovaquie . 21 juin 19 51
Irlande . , . 19 j uil 1961 Trinité-et-
Italie . . . 13 nou 1952 Tobago . . . , 11 aur 1966
larnaïque . , 17 mars *965 d Turquie ......... 13 sept 19 50
Luxembourg 14 ma r s 1955 Yougoslavie . . 26 aur 1951
Madagascar 9 oct 1963 (i Zambie ......... 26 mars 1973

Déclarations et réserues

[Uoir texte des déclarations et résierues formulées à l'égard de la Convention non amendée'
(chapi tre UII, 10) et du Protocole d'amendement du 4 mai 1949 jjchapitre UII. 6).]

NOTES:

1/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.T).

Une notification de réapplication de la 
Convention du 4 mai 1910 a été reçue le 16
juillet 1974 du Gouvernement de la République

démocratique alleinande. Un Instrument d'acceptc 
tion du Protocole d'amendement du 4 mai 19' 
ayant été déposé le même jour auprès i 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de ' 
République démocratique allemande, ce dernii 
applique depuis le 16 juillet 1974 la Conuentic 
telle qu'amendée.
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10. CONVENTION INTERNATIONALE RELAIIUE. A EA REPRESSION DE LA TRAITE DES BLANCHES

La liste ci-après a ét é fournie par la Gouvernement français lors du transfert au Secrétaire général
des fonctions de'dépositaire en ~ci' gûi Fonc'êrTrë'r'ïïrranqelnënt international..................

Allemagne
Autriche-Hongrie
Belgique
Brésil
Danemark

I.) Etats qui ont ratifié la Conuention

Espagne Pays-Bas
France Portugal
Grande- Bretagne et Irlande Russie

du Nord Suède
Italie

Bulgarie
Chili
Chine^
Colombie
Cuba
Egypte
Estonie
Finlande

2) Etats qui ont adhéré à la Conuention

Irlande (Etat libre d')
Japon
Lituanie
Luxembourg
Monaco
Norvège
P e r' s e

Pologne
Siam
Suisse
Tchécoslovaquie
Turquie
Uruguay
Yougoslavie

3) La Convention a été déclarée applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants

Colonies Françaises, Maroc, 
Tunisie

Tndes néerlandaises orientales 
et occidentales, Surinam et 
Curaçao 

Canada
Union sud-aFricaine
Terre-Neuve
Nouvelle-Zélande
Bahama
Ceylan
Chypre
Kénya
Fidji (îles)
Gibraltar
Hong-kong
Jamaïque
Malte

Nyassaland
Rhodésie du Sud
Straits Se 111e me n t s
T rinité
Austra.lie
Papua et Norfolk
Inde
Barbade
Honduras britannique
Grenade
Sainte-Lucie
Saint-Uincent
Seychelles
Guyane anglaise
Ile de Man
Jersey
Guernesey
lie Maurice

Iles Sous-le-Uent
Iles Falkland
Côte-de-l'Or
,1 rak
Gambie
Ouganda
Tanganyika
Birmanie
Nouvelle-Guinée
Nauru
Soudan
Sierra Leone
Palestine et Transjordanie 
Sarawak
Gilbert et Ellice (îles) 
Sa!omon

britanniques (îles) 
Zanzibar

Participant

Bahamas ............................
Fidji.................................
Liban ..............................
République démocratique allemande®

Adhésion (a).

10 juin 1976 d 
12 juin 1972 (il 
22 sept 1949 â
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NOTES :

Tf De Martens, Nouueau Recueil général des 
Traités. 3® série, tome UÎl, p.”  252."' Cette 
Conuention figure sous le n® 8 a) dans le 
Recueil des Traités de la Société des Nations et 
dans le Recueil des~Traités des Nations Unies.

ff Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

bf Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 10 août 1958. fl cet 
égard, le Secrétaire général a reçu le 2 mars 
1976 la communication suivante du Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica

tion à compter du 10 août 1958 de la Conventior 
internationale relative à la répression de li 
Iraite des Blanches du 4 mai 1910, que, dan: 
les relations entre la République fédérait 
d'Allemagne et la République démocratique 
allemande, 1,'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973,
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernerneînt de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à le 
pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accorde 
conclus en vertu du droit international est uni 
affaire relevant de la compétance intérieur! 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande î 
le droit de déterminer la date de réapplicatioi 
de la Conuention relative à la répression de le 
Traite des Blanches du 4 mai 1910, à laquelli 
elle s'est déclarée être partie par voie d« 
succession.
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UII. 11 : Traite des êtres humains- Conuention de 1950

11. a) CONUtNTlON POUR LA REPRESSION DE LA TRAIIE DES ETRES HUMAINS ET DE L'EXPLOITATION
DE LA PROSrrrUTION D'AUTRUI

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Ouverte à la siqnature à Lake Success (New York) le 21 tnars 1950

25 juillet 1951, conformément à l'article 24.
25 juillet 1951, n° 1342
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 96, p. 271.

Note: La Convention a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution
317(IU) du 2 décembre 1949.

Ratification
Participant Signature adhésion (à) Participant

Afghanistan . . . 21 mai 1985 .Ë Koweït .........
Afrique du Sud 16 oct 1950 10 oct 1951 Libéria .........
Albanie ......... 6 nou 1958 a Luxembourg . . .
Algérie ......... 31 oct 1963 a Malawi............
Argentine . . . . 15 nou 1957 a M a l i ...........
Bangladesh . . . 11 janu 1986 a Maroc ...........
Belgique . . . . 22 juin 1965 a Mauritanie . . .
Birmanie . . . . 14 mars 1956 Mexique .........
Bolivie ......... 6 oct 1983 a Niger ...........
Brésil............ 6 oct 1951 12 sept 1958 Norvège .........
Bulgarie . . . . 18 janu 1955 a Pakistan . . . .
Burkina faso . . 27 août 1962 a Philippines . . .
Cameroun . . . . 19 féur 1982 a Pologne .........
Chypre ......... 6 oct 1983 a République arabe
Congo ............ 25 août 1977 a syrienne . . .
C u b a ............ 4 sept 1952 a République
Danemark . . . . 12 féur 1951 centrafricaine
Djibouti.......... 21 mars 1979 a République de
Egypte ......... 12 juin 1959 a Corée .........
Equateur . . . . 24 mars 1950 3 aur 1979 République
Espagne ......... 18 j uin 1962 .Ë démocratique
Ethiopie . . . . 10 sept 1981 a allemande . . .
Finlande . . . . 27 févr 1953 8 juin 1972 République
France ......... 19 nou 1960 Ë démocratique
G u i n é e ......... 26 aur 1962 a populaire lao .
Haïti............. 26 août 1953 a RSS de Biélorussii
Honduras . . . . 13 avr 1954 RSS d'Ukraine . .
Hongrie ......... 29 sept 1955 a Roumanie . . . .
I n d e ........... 9 mai 1950 9 janu 1953 Sénégal .........
Iran (République Singapour . . . .

islamique d') 16 juil 1953 Sri Lanka . . . .
I r a q ........... 22 sept 1955 a Tchécoslovaquie .
Israël ......... 28 déc 19 50 3 Union des
Italie ......... 18 janv 1980 a Républiques
Jamahiriya arabe socialisLes

libyenne . . . 3 déc 1956 â soviétiques . .
J a p o n ........... 1 mai 1958 a Uenezuela . . . .
Jordanie . . . . 13 aur 1976 .t Yougoslavie . . .

Siqnature

21 mars 
9 oct

1950
1950

21 mars 
20 déc

1950
1950

Ra t ification,
ËâEISÏ.o.!î-..l ë1.

6 fév 1961

20 nov 1968 a

5 oct 1983
13 oct 1965 a
23 déc 1964 a
17 août 1973 ,3.
6 juin 1986 .3

21 féur 1956 3.
10 juin 1977 3
23 janu 1952 a
11 juil 1952
19 sept 1952
2 juin 1952 .3

12 juin 1969 a^

29 sept 1981 .3

13 féur 1962 .3

16 juil 1974 3.

14 aur 1978 3
24 août 1956 3.
15 nov 1954 a
16 fév 1965 a
19 juil 1979 a
26 oct 1966 a
15 aur 1958 a
14 mars 1968 a

11 août 1954 a
18 déc 1968 a
26 avr 1951

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Réserve :
"Considérant que le Gouvernement de la 

République démocratique d'Afghanistan n'approuve 
pas la procédure selon laquelle les différends 
qui s'élèveraient entre les parties à ladite

Convention, concernant 1'interprétation et 
l'application de celle-ci, seraient soumis à la 
Cour internationale de Justice à la demande de 
l'une quelconque des parties au différend, il ne 
prend aucun engagement en ce gui concerne le 
respect des dispositions de l'article 22 de la 
présente Conuention.
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UtI.Il : Traite des êtres humains ■ -Conuention de 1950

fltBflNI E

M.sl.yrâki.91!—  i
"Grâce~aux' conditions créées par Je régime de 

démocratie populaire en Albanie, les crimes pré 
uus dans la présente Conuention ne trouvent pas 
un terrain fauorable à leur développement étant 
donné que les conditions sociales qui engendrent 
ces crimes sont éliminées. Néanmoins, prenant en 
considération l'importance de la lutte contre ces 
crimes dans les pays où ils existent encore et 
l'importance internationale de cette lutte, la 
République populaire d'Albanie a décidé d'adhérer 
à la Conuention pour la répression de la traite 
des êtres humains et de l'exploitation de la 
prostitution d'autrui, adoptée par la quatrième 
session de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, le 2 décembre 1949."
Réserue en ce qui concerne l'article 22 :

"ta République populaire d'Albanie ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article 
22 qui stipulent que les différends entre les 
Parties contractantes relatifs à l'interpréta
tion, l'application ou l'exécution de la Conuen
tion seront soumis à l'examen de la Cour interna
tionale de Justice à la requête d'une partie au 
différend, la République populaire d'Albanie 
déclare qu'en ce qui concerne la compétence de la 
Cour en cette matière elle continuera à soutenir, 
ainsi que par le passé, que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au 
différend est nécessaire pour que la Cour inter
nationale de Justice puisse être saisie d'un d i f 
férend aux fins de décision."

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu ■ 
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 22 de cette Conuention qui 
préuoit la compétence obligatoire de la Cour in
ternationale de Justice et déclare que l'accord 
de toutes les parties est nécessaire dans chaque 
cas particulier pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté deuant ladite Cour,"

tion de la Conuention, i'accord de toutes les 
parties en cause est nécessaire dans chaque cas 
particulier pour qu'un différend quelconque 
puisse être porté devant la Cour internationale 
d e Jus t i c e .

tlHIOP.i:Ë

R^erue_
t' Ethiopie socialiste ne se condidère pas liée 

par l'article 22 de la Conuention,

FINLANDE

s,® r y e_. .Il JJ.a
La Finlande se réserue le droit de laisser aux 

autorités finlandaises compétentes la faculté de 
décider si les citoyens finlandais seront po u r - 
suivis ou non en raison d'une Infraction commise 
à l'étranger.

FRANCE

"le Gouuernernent de la République française dé
clare que la présente Conuention n'est, jusqu'à 
nouvel ordre, applicable qu'au territoire métro
politain de la République française."

HONGRIE»'*

Le Conseil présidentiel de la République po pu
laire hongroise formule une réserue expresse au 
sujet de l'article 22 de la Conuention, étiînt 
d'auis que la Cour internationale de Justice ne 
peut exercer sa compétence que si toutes les par
ties Intéressés prennent l'initlatiue de lui 
soumettre leur différend.

MALAWI

Le Gouvernement rnalawien adhère à cette Conuen-- 
tion à l'exception de son article 22, sur l'ap 
plication duquel il formule des réserues,

BULGARIE»

Déclaration [
"Les crimes préuus dans la Conuention sont 

étrangers au régime socialiste do la République 
populaire de Bulgarie, uu que les conditions fa
vorables à leur développement sont éliminées. 
Néanmoins, prenant en considération l'importance 
de la lutte contre ces crimes dans les pays où 
ils existent encore et l'importance internationa
le de cette lutte, la République populaire de 
Bulgarie a décidé d'adhérer à la Conuention pour 
la répression de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptée par la quatrième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, le 
2 décembre 1949."
Réserue portant sur .ï„'..axt£cle 22 de la_.ÇonyenH 

"l.a République populaire de Bulgarie déclare 
que, en ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice en matière de diffé
rends portant sur l'interprétation ou l'appllca-

RLPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

..B..è s enue. _
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions de l'article 
22 de la Conuention, selon lesquelles, s'il 
s'élève entre les Parties à la Conuention un dif
férend quelconque relatif à son interprétation ou 
à son application et si ce différend ne peut être 
réglé par d'autres moyens, il sera, à la demande 
de l'une quelconque des Parties au différend, 
soumis à la Cour internationale de Justice. La 
République démocratique allemande est d'auis, en
ce qui concerne la compétence de la Cour Interna.
tionale de Justice, que dans chaque cas l'assen 
timent de toutes les Parties au différend est 
nécessaire pour qu'une affaire puisse être portée 
deuant la Cour internationale de Justice pour 
décision.

L'attitude de la République démocratique alle
mande à l'égard de l'article 23 de la Conuention,
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dans Ta mesure où Tes dispositions de cet article 
concernent l'application de la Conuention à des 
territoires coloniaux ou à d'autres territoires 
dépendants, est déterminée par les dispositions 
de la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960],
lesquelles proclament la nécessité d'une élimina.
tion rapide et inconditionnelle du colonialisme 
sous toutes ses formes et manifestations.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

La République démocratique populaire lao ne se
considère pas comme , liée par les dispositions de
l'article 2?. qui prévoient que les différends
entre, les Parties contractantes relatifs à l'in
terprétation ou à l'application de la présente 
Conuention seront soumis à la Cour Internationale 
de Justice, à la demande de l'une quelconque des 
parties au différend. I..a République démocratique
populaire lao déclare qu'en ce qui concerne la
compétence de la Cour en matière . de différends
portant sur l'interprétation ou l'application de 
la Convention l'accord de toutes les parties au
différend est nécessaire pour qu'un différend
quelconque puisse être porfé devant la Cour 
Internationale de Justice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIEI,.0RUSSIe 3-'*

ta République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas comme liée par les 
dispositions de l'article 22 qui prévoient que 
les différends entre Parties contractantes 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de 
la présente Conuention seront soumis à la Cour 
internationale de .Tustice, à la demande de l'une 
quelconque des parties au différend, et déclare 
que, en- ce qui concerne la compétence de la Cour 
internationale de Justice en matière de diffé
rends portant sur l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention, la République socialiste 
soviétique de Biélorussie s'en tiendra à sa po s i 
tion selon laquelle l'accord de toutes les par
ties en cause est nécessaire dans chaque cas par ■ 
ticulier pour qu'un différend quelconque puisse 
être porté devant la Cour internationale de Jus - 
tice.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Déclaration :
En République socialiste d'Ukraine, les condi

tions sociales qui engendrent les crimes prévus 
par la Convention ont été éliminées. Néanmoins, 
le Gouvernement de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, considérant l'importance 
internationale de la répression de ces crimes, a 
décidé d'adhérer à la Convention pour la répreo- 
sion de la traite des êtres humains et de l'ex
ploitation de la prostitution d'autrui, adoptée à 
la quatrième session de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies le 2 décembre 
1949.

Réserve £or,tant sur ];.,'.,ar.ti_£le
de la Convention ;
Va République socialiste soviétique d'Ukraine 

ne se considère pas comme liée par les disposi
tions de l'article 22 qui prévoient que les d i f 
férends entre Parties contractantes relatifs à 
l'interprétation ou à l'application de la présen
te Convention seront soumis ,à la Cour internatio
nale de Justice, à la demande de l'une quelconque 
des parties au différend, et déclare que, en ce 
qui concerne la compétence de la Cour internatio
nale de Justice en matière de différends portant 
sur l'interprétation ou l'application de la Con
vention, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine s'en tiendra à sa position selon la
quelle. l'accord de toutes les parties en cause 
est nécessaire dans chaque cas particulier pour 
qu'un différend quelconque puisse être porté 
devant la Cour internationale de Justice.

R0UMANIe 3
Réserve.

"La République populaire roumaine ne se çonsir-, 
dère pas liée par les stipulations de l'article 
22, en vertu duquel les différends entre les p a r - 
ties .contractantes au sujet de 1 ' interprétation 
ou de l'application de la présente Conuention
sont soumis à la décision de la Cour Internatio.
nale de Justice sur la demande de l'une quelcon
que des parties au différend, et déclare que la 
soumission d'un différend à la décision de la 
Cour internationale de Justice nécessite, chaque 
fois, l'accord de toutes les parties au
différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Én Union soviétique, les conditions sociales 
qui engendrent les crimes prévus par la Conuen
tion ont été éliminées. Néanmoins, le Gouverne
ment de l'Union soviétique, considérant l'impor
tance internationale de la répression de ces 
crimes, a décidé d'adhérer à la Conuention pour 
la répression de la traite des êtres humains et 
de l'exploitation de la prostitution d'autrui, 
adoptée à la quatrième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies, le 
2 décembre 1949.

X.®.®.....£o.Lt a.D t _s,ur _|,"ar H  
dj_ l a Cg n y e n H^  j_
L'Union soviétique ne se considère pas comme 

liée par les dispositions de l'article 22 qui 
prévoient que les différends entre Parties con
tractantes relatifs à l'interprétation ou à l'ap
plication de la présente Conuention seront soumis 
à la Cour internationale de Justice à la demande 
de l'une quelconque des parties au différend, et 
déclare que, en ce qui concerne la compétence de 
la Cour internationale de Justice en matière de 
différends portant sur l'interprétation ou I 'ap
plication de la Convention, l'Union soviétique 
s'en tiendra à sa position selon laquelle l'ac
cord de toutes les parties en cause est nécessai
re dans chaque cas particulier pour qu'un diffé.
rend quelconque puisse être porté devant la Cour 
internationale de Justice.
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NOTES:

Documents officiels dg_.l'_flssemy.é_e_ ĝ
le. quatrième session, .BA?xiZ_tj_&n 5 ( A /12 5 ï et
Corr.1 et 2), p . 34.

2/ Adhésion de la République 
Uoir note 4 au chapitre 1.1.

arabe unie.

»/ te Gouvernement haïtien a informé le
Secrétaire général qu'il estime qu'en cas de
différend l'une ou l'autre des parties contrac
tantes devrait pouvoir saisir la Cour internatio
nale de .Tustice sans accord préalable des pa r
ties, et que, pour cette raison, il n'accepte par 
la réserue faite par la Bulgarie.

Le Gouvernement sud-africain a informé le
Secrétaire général qu'il considère que l'article 
22 présente une importance fondamentale pour la

Convention et que, pour cette raison, il ne peu! 
accepter la réserue faite par la Bulgarie.

Le Secrétaire général a reçu des communications 
similaires de ces deux Gouvernements au sujet des 
réserues faites par les Gouvernements de la Répu
blique socialistes souiétique de Biélorussie, ck 
la Hongrie et de la Roumanie.

*/ l.e Gouvernement philippin a informé le 
Secrétaire général qu'il objecte aux réserues 
faites par les Gouvernements de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie et de Is 
Hongrie parce qu'il consière que le renvoi à le 
Cour internationale de Justice d'un dlfférenc 
quel qu'il soit relatif à 1'Interprétation ou c 
l'application de la Conuention ne devrait pas 
être subordonné à l'assentiment de toutes les 
parties.
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11. b) p r o t o c o u : d e CI.OTURE de: la c o n u e n t i o n  p o u r la REPRESSION DE LA IRAIIL DES ETRES 
HUMAINS ET DE: L ' LXPl.Ol IA I CON DE LA PROSlirUTION D'AUTRUI

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Qyyert _à la .signàtyre y y  L̂ .̂..,§yç.çess (New Y_or...!S;.L:.l,S. Zl_,mars IJJLQ,

25 juillet. 1951, conEormément au deuxième paragraphe du Protocole. 
25 juillet 1951, nO 1342.
Nations Unies, Rgcujil d ^  Irjyiés < uol. 96, p. 316.

PartiçijDant
ËlitLt£âtio.!l.z.. 
adhésion (â)

Ratification^ 
'àciïi'é's ioh~Tâ~) '

Afrique du Sud 16 oct 1950 10 oct 1951 Libéria ......... 21 mars 1950
Albanie . 6 nou 1958 ,3 Luxembourg . . . 9 oct 1950 5 oct 1983
Argentine 1 déc 1960 ,3, Mexique ......... 21 fév 1956 .§1
Belgique 22 juin 1965 a Niger ........... 10 juin

janu
1977 a.

Birmanie 14 mars 1966 Norvège ......... 23 1952 a
Brésil 5 oct 1951 12 sept 1958 Pakistan . . . . 21 mars 19 50
Bulgarie 18 janu 1955 a Philippines . , , 20 déc 1950 19 sept 1952
Cuba . . 4 sept 1952 a Pologne ......... 2 juin 19 52 a
Danemark 12 féur 1951

al'2
République arabe

al/2Egypte . 12 juin 1969 syrienne . . . 12 juin 1959
Equateur 24 tnars 1950 République
Espagne , 18 juin 1962 de Corée . . , 13 féur 1962 a
Finlande 27 féur 1953 RSS de
Guinée 26 aur 1962 .3 Biélorussie . . 24 août 1956
Haïti . , 26 août 1953 a RSS d'Ukraine . . 15 nov 1954 a
Honduras 13 aur 1954 Roumanie . . . . 15 févr 1955 a
Inde . . 9 mal 1960 9 j anv 1953 Sri Lanka . . . . 7 août 1958 a
Iran (République IchécosTouaquie . 14 mars 1958 â

islamique d') . 16 juil 1963 Union des
Israël . . 28 déc 1950 .9 Républiques
Jamahiriya arabe socialistes

libyenne 3 déc 1956 a* soviétiques . . 11 août 1954 a
Japon . . . I mai 1958 3 Uenezuela . . . . 18 déc 1968 a
Koweït 20 nov 1968 3. Yougoslavie . . . 6 féur 1961 26 avr 1961

NOTES :

Tf Par communications reçues aux dates 
indiquées entre parenthèses, les gouvernements 
des Etats suivants ont informé le Secrétaire 
général que leurs instruments d'adhésion à la 
Convention s'appliquent également au Protocole 
final Espagne (23 août 1962); Mexique

(16 auril 1956); République arabe libyenne 
(7 januier 1957); République arabe unie (20 
octobre 1959); République socialiste soviétique 
de Biélorussie (15 novembre 1956),

T-f Adhésion de la République arabe unie. Uoir 
note 4 au chapitre 1.1.
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CHAPITRE UIII. PUBL.ICAI10NE) OBSCENES

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION ET DU TRAFIC 
DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONCLUE A GENEUE LE 12 SEPTEMBRE 1923

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Signé à Lake Success (Neui York) le 12 novembre 1947

12 novembre 1947, conformément à l'article U ^ .
2 février 19B0, n® 709.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 46, p. 169.

Note : te Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution
126 (II)”2 du 20 octobre 1947.

Participant

Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Albanie . 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Birmanie 
Brésil .
Canada 
Chine». .
Cuba , . 
Danemark*
Egypte .
Fidji . .
Finlande 
Guatemala 
Grèce . .
Hongrie .
Iles Salomon 
Inde . . .
Iran (République 

islamique d')

Siqnature

17 mars 1948

12 nou 1947

juil 1948 
mars 1951

Siqnature 
définitive (s).

Siqnature 
définitiue (s),

16 juil 1953

succession (d) Participant Siqnature succession (d)

12 nou 1947 s Irlande ......... 28 féu 1952
12 nou 1947 s Italie ......... 16 juin 1949 s
25 juil 1949 Luxembourg . . . 12 nou 1947 14 mars 1955
13 nou 1947 s Mexique ......... 4 féur 1948
4 août 1950 s Noruège ......... 12 nou 1947 28 nou 1947

12 nou 1947 s Nouvelle-Zélande 28 oct 1948 s
13 mal 1949 s Pakistan . . . . 12 nov 1947 s
3 aur 1950 Pays-Bas® . . . . 12 nou 1947 [V mars 1949]

24 nou 1947 s Pologne ......... 21 déc 1950
12 nou 1947 S République
2 déc 1983 démocratique

[21 nou 1949] allemande®. . .
12 nou 1947 s Roumanie . . . . 2 nou 1950 s
1 nou 1971 d Royaume-Uni . . . 16 mai 1949 s
6 janu 1949 Tchécoslouaquie . 12 nou 1947 s

26 août 1949 Turquie ......... 12 nou 1947 s
5 aur 1960 Union des
2 féur 1950 s Républiques
3 sept 1981 d socialistes

12 nou 1947 s souiétiques . . 18 déc 1947 s
Yougoslauie . . . 12 nou 1947 s

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de l'acceptation ou de la succession.)

CUBA

Déclaration
En ce qui concerne les dispositions de l'article 15 de la Conuention de 1923 modifiée par le 

Protocole, le Gouvernement de la République de Cuba considère que les divergences quant à 
l'interprétation ou l'application dudit article doivent être réglées au moyen de négociations directes 
par la uoie diplomatique.

Réserue
Le Gouvernement de la République de Cuba considère que la teneur de l'article 9 de la Conuention de 

1923 modifiée par le Protocole est de caractère discriminatoire dans la mesure où il refuse le droit 
d'adhésion à un certain nombre d'Etats, ce qui est contraire au principe de l'égalité souueraine des 
Etats .
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NOTES ; '*/ Uoir note 2 au chapitre UIII. 2.

1/ Les amendements contenus dans l'annexe au ®/ Voir note 3 au chapitre UIII.2.
Protocole sont entrés en uigueur le 2 féurier 
1950, conformément à l'article U du paragraphe 2 
dudit Protocole. °' Un instrument d'acceptation a été dépo:

auprès du Secrétaire général le 2 décembre 19’
2/ Documents officiels de l'Assemblée généra- au nom du Gouvernement de la Républiqi

le. deuxième session. Résolutions (A/519), p. 32. démocratique allemande. Une notification (
réapplication de la Conuetion de 1923 par 

3/ Uoir note concernant les signatures, ratl- République démocratique allemande auait él
flcations, adhésions, etc., au nom de la Chine déposé auprès du Secrétaire général le 21 féuri;
(note 3 au chapitre I.l). 1974 (uoir note 4 au chapitre UIII.2).
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UIII.2 : Publications obscènes Conuention de 1923 toile qu'amendée

2. CONUENTION POUR LA REPRESSION DE IA CIRCULATION El DU TRAFIC DES PUBLICATIONS OBSCENES, CONClUE A 
GENEUE LE 12 SEPTEMBRE 1923 ET AMENDEE PAR EL PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS (NEW YORK) LE 
12 NOUEMBRE 1947

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

2 féurier 1950, date à laquelle les amendements à la Conuention, tels que contenus 
dans l'annexe au Protocole du 12 nouembre 1947, sont entrés en uigueur 
conformément au paragraphe 2 de l'article U du Protocole.

2 féurier 1950, n® 710.
Nations Unies, .£e£ujil,_de£^.^T^^ uol. 46, p. 201.

Participant

M.9.ns.t_yr.e
llfÏDXÿül®. .oy
iÆi¥fiiâ.tiën_7du
.PX£!t5.Ç0!j®.._ky.._
1.2 _nçLyeinbre 
1947, ou ■■ 
sucession à la
fio.0X9..0-£t®I! .§î
audit Protocole

..£à.Mfi..£à.y.-..O.D.j.
àk.bJi.îo.n.....LMj..

qu'amendée par
.rj?..to£.®l®._k,y

Ï2 nouembre 1947 £a..Ciic.i£.a.n.£

ij...,9,.n.M.yr..®
.ll.£lbAi.Ty®. .oy
-àpX®..P.ks..tiL®.n..,k..y.
£.L9..£o..£®l®-....i..y._
12 npu_embre 
Ï9 4 7 ôïï 
syj?.®.?...M®n_.A. J,_a 
-Ç..0 fl.y ® ilS 0..Q ...Iti 
audit Protocole

Ratification,

ljyL££®..ss..ioA_£kl 
à l'égard de la 
Conuention telle
ayJ....yi!L®Jii.l®..,.jEi.®r.
i¥_£cfi.fe.®I¥îiZ.k_y
Ï2 nouembre Ï947

Afghanistan . . . 12 nou 1947 Madagascar . . . 10 aur 1963 a
Afrique du Sud . 12 nou 1947 Malaisie . . . . 21 août 1958 k.
Albanie . . . . . 25 juil 1949 Malawi ......... 22 juil 196 5 a
Australie . . . . 13 nou 1947 Malte ........... 24 mars 1967 d
Autriche . . . 4 août 1950 Maurice ......... 18 juil 1969 I
Belgique . . . . 12 nou 1947 Mexique ......... 4 féur 1948
Birmanie . . . . 13 mai 1949 Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Brésil.......... 3 aur 1960 Noruège ......... 28 nou 1947
Canada . . . . . 24 nou 1947 Nouuelle-Zélande 28 oct 1948
Chine*......... . 12 nou 1947 Pakistan . . . . 12 nou 1947
Chypre . . . . 16 mal 1963 d Pays-Bas3 , . . [7 mars 1949]
C u b a ......... 2 déc 1983 Pologne ......... 21 déc 1950
Danemarl<2 . . . [21 nou 1949] République
Egypte . . . . . 12 nou 1947 démocratique
Fidji ......... 1 nou 1971 allemande'*
Finlande . . . 6 janu 1949 République-Unie
Ghana ......... 7 aur 1958 d de Tanzanie . . 28 nou 1962 a
Grèce ......... . 5 aur 1960 Roumanie . . . . 2 nou 1960
Guatemala . . . . 26 août 1949 Royaurne-Uni . . . 16 mai 1949
Haïti........... 26 août 1963 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Hongrie . . . . . 2 féur 1950 Sri Lanka . . . . 15 aur 1958 â
I n d e ......... . 12 nou 1947 1 chécoslouaquie . 12 nou 1947
Iles Salomon 3 sept 1981 .k Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 .k
Irlande . . . . . 28 féur 1962 Turquie ......... 12 nou 1947
Italie . . . . . 16 juin 1949 Union des
Jamaïque . . . 30 juil 1964 k. Républiques
Jordanie . . . 11 mai 1959 a socialistes
Kampuchea souiétiques . . 18 déc 1947

démocratique 30 mars 1959 a Yougoslauie . . . 12 nou 1947
Lesotho . . . . 28 nou 1975 k. Zaïre ........... 31 mai 1962 d
Luxembourg . . . 14 mars 1955 Zambie ......... 1 nou 1974. d

NOTES :

*/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

2/ Une notification de dénonciation a été 
reçue du Gouuernement danois le 16 août 1967. En 
communiquant cette notification le Gouuernement 
danois a fait sauoir au Secrétaire général que la 
dénonciation uisait également ceux des Etats 
parties à la Conuention de 1923 (chapitre UII. 3)

qui n'étaient pas encore deuenus parties au 
Protocole du 12 nouembre 1947 portant amendement 
de ladite Conuention (chapitre UlII.l). La 
dénonciation a pris effet le 16 août 1968.

3/ Le 30 .-juillet 1985, le Secrétaire général 
a reçu du Gouuernement néerlandais une noti
fication de dénonciation du Protocole et de la 
Conuention. La notification précise que la 
dénonciation s'appliquera au Royaume en Europe 
seulement et que le Protocole et la Conuention 
resteront donc en uigueur aux Antilles
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néerlandaises. Dans sa notification, le 
Gouvernement néerlandais explique ainsi les 
motifs de la dénonciation :

...la loi du 3 juillet 1985 (Bulletin des 
lois, ordonnances et décrets, No 385) a modifié 
les dispositions du Code Pénal néerlandais de 
telle façon qu'il n'est plus possible aux 
Pays-Bas de satisfaire pleinement aux obllga: 
tions internationales qu'ils ont contractées en 
signant ladite Conuention. L'article premier de 
la Convention met notamment à la charge des 
Etats parties l'obligation de punir le fait de 
fabriquer ou de détenir, d'importer, de trans
porter ou d'exporter des publications ou autres 
objets obscènes en uue d'en faire distribution 
ou de les exposer publiquement.

Les nouvelles dispositions du Code pénal 
néerlandais ne satisfont à cette obligation 
qu'en ce qui concerne la représentation, par 
quelque moyen d'information que ce soit, 
d'activités sexuelles avec la participation de

mineurs de moins de 16 ans (c'est à-dire la
pornographie infantile). En ce qui concerne les 
autres formes de pornographie, seuls consti
tuent des délits le fait d'exposer en uitrine 
des images ou objets obscènes, le fait 
d'expédier sauf sur demande de telles images ou 
objets par la poste, et le fait de fournir, 
offrir ou montrer de telles images ou objets à 
des enfants. Etant donné que la Conuention ne 
contient aucune disposition permettant aux 
f’ays-Bas de ne réprimer que les infractions 
prévues dans le Code pénal modifié, le Gouver
nement du Royaume des Pays-Bas n'a d'autre 
choix que de dénoncer la Conuention pour les 
Pays-Bas.

*/ Dans une notification reçue le 21 février 
1974. le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 18 décembre 1958.
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u n i ,  3 : Publications obscènes- -Convention cle 1923

3. CONUENTION INTERNAIIONALE POUR LA REPRESSION DE LA CIRCULATION Et■DU TRAEIC
, DES PÜBLTCA LIONS OBSCENES

.SS..Qk..y.®.z-yjL...k§JP£®.!î!.b.,ce_̂  ̂

EN UIGUEUR depuis le 7 aoQt 1924 (article 11).

Ratifications ou adhésions définitiues

Afghanistan 
Albanie 
Allemagne 
Autriche 
Belgique

(10 mai 1937 a) 
(13 octobre 1924) 

( H  mai, 1925) 
(12 janvier 1925) 
(31 juillet 1926)

Engage aussi le Congo belge et le territoire 
sous mandat du Ruahda-Urundi 

Brésil "““ ( H  septembre 1931)
Grander-Bretagne et , Irlande

du Nord (11 décembre 1925)
N'engage aucune des colonies ou possessions 

d ' outre-rner, ni aucun des protectorats ou 
territoires placés sous la souveraineté ou
l'autorité de Sa Majesté britannique. 

Terre-Neuve (31 décembre 1925 a)
Rhodésie du Sud (31 décembre 1925 a)
Barbade (La). Bassoutoland. Betchouanaland,
Ceylan. Chypre, CSte de l'Or. Fidii, Gambie 
(Colonie et Protectorat). Gibraltar. Gilbert
(Colonie des îles Gilbert et Ellice). Honduras
britannique. Hong-kong. îles du Uent . îles
Sous-le-Uent. Kenya (Colonie et "Protectorat) . 
Malais îa) Etats Malais fédérés-, b) Etats Ma
lais non fédérés : Johore.__ Kedah, Kelantan,
Trenqqanu et Brunei!■ Malte. Maurice, Nigéria
[a) Colgnlej. b) Protectorat, e) Camejî oiin sous
mandat britannique! ■ Nyassaland, Ouqand~a (Pro
tectorat de 1'). Rhodé'ste du Nord, "Salomon
(Protectorat des îles Salomon__ britanniques),
Seychelles, Sierra Leone (Colonie et Protecto
rat) , Somaliland. Straits Settlements . Swa^HL
land, Tanganyika (Territoire du). Trinité-et-
Tobago. Zanzibar (3 novembre 1926 a)
Bahamas. Bermudes. Falkland (Iles et Dépendan
ces). Palestine, Sainte-Hélène. Transjordanle

(23 mai 1927 a)
Jamaïque (22 août 1927 a)
Guyane britannique (23 septembre 1929 a)
Birmanie^

Canada (23 mai 1924 a)
Australie (y compris les territoires de Papoua et 

de l'île de Norfolk et les territoires sous 
mandat dé la Nouvelle-Guinée et de Nauru)

(29 juin 1935 a)
Nouvelle-Zélande (y compris le territoire sous 

mandat du Samoa occidental) (11 décembre 1925) 
Union Sud-Africaine (y compris le territoire

sous mandat du Sud-Ouest africain
...... "(if décembre 1926)

Irlande (15 septembre 1930)
Inde ( 1 1  décembre 1925)
Bulgarie (t juillet 1924)
Chine» (24 février 1926)
Colombie (8 novembre 1934)
Cuba (20 September 1934)
Danemark* (6 mai 1930)

Relativement à l'article IU, voir l'article 
premier. D'après les règles du droit danois, 
ne sont punissables les actes dénoncés à

.B3£i.£.t®.3£L0.h„s..X.,9_,-y.db.è_y:O_nj__£éfi, ■
l'article premier que-.s.',ils sont prévus par 
l'article 184 du Cgde pénal danois, qui punit 
quiconque publie un écrit obscène ou qui met 
en vente, distribue,, répand d 'autre , manière 
ou expose publiquement, des images .obscènes. 
En outre, ..il est à remarquer que la législa
tion danoise sur la presse contient des dis
positions spéciales relatives aux ; personnes 
qui pourront être poursuivies, pour délits de 
presse. Ces dispositions sont applicables 
aux actes préuus à l'article 184 en tant que 
ces actes peuvent être considérés comme 
délits de presse. La modification de la 
législation danoise sur ces points doit 
attendre la révision, probablement prochaine, 
du Code pénal danois.

Egypte (29 octobre 1924 a)
Espagne (19 décembre 1924)
Estonie (10 mars 1936 a)
Finlande (29 juin 1925)
France (16 januier 1940)

Le Gouvernement français n'accepte aucune 
obligation pour ses colonies et protectorats 
ainsi que pour les territoires placés sous 
son mandat.

Majpog (7 mai 1940 a)
Grèce" (g octobre 1929)
Guatemala (25 octobre 1933 a)
Hongrie (12 février 1929)
Irak (26 auril 1929 a)
Iran (28 septembre 1932)
Italie (8 juillet 1924)
Japon (13 mal 1936)

Les dispositions de l'article 15 de la présente 
Conuention ne portent pas atteinte à l'action 
faite par le pouvoir judiciaire du Japon en 
appliquant les lois et décrets japonais®. 

Lettonie (7 octobre 1926)
Luxembourg® (10 août 1927)

Sous réserue "que, dans l'application des dispo
sitions pénales de la Conuention, les autori
tés luxembourgeoises respecteront l'alinéa 
final de l'article 24 de la Constitution du
Grand-Duché, qui prescrit que l'éditeur,
1 ' imprimeur ou le distributeur ne peut être 
poursuiui, si l'auteur est connu, s'il est 
Luxembourgeois et domicilié dans le Grand- 
Duché" .

Saint-Marin (21 auril 1926 a)
Monaco (11 mai 192’5)
Noruège (8 mai 1929 a)
Paraguay (21 octobre 1933 a)
Pays-Bas'/ (y compris les Ijl®!.®®__

Surinam et Cur_aça.o) (13 septembre Ï927)
Pologne "" " “ (8 mars 1927)
Portugal (4 octobre 1927)
Roumanie (7 juin 1926)
Salvador (2 juillet 1927)
Suisse (20 januier 1926)
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Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Tchécoslovaquie (11 avril 1927)
Thaïlande (28 juillet 1924)

Le Gouuernement thaï se réserve entièrement le 
droit d'obliger les étrangers se trouvant en 
Thaïlande à observer les dispositions de la 
présente Conuention, conformément aux princi

pes qui régissent l'application de la légis
lation de la lhaïlande aux étrangers ,

Turquie (12 septembre 1929)
Union des Républiques socialistes

soviétiques (8 juillet 193B a)
Yougoslavie (2 mal 1929)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratifications

République argentine a) 
Costa Rica

Honduras 
l.ithua nie 
Panama

Pérou a) 
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 1 'Organisationfi n â_ jj D i e s_ jç_ J s s y 2 g

Participant

Allemagne, République fédérale d'®
Danemark® .......................
fidji ..............................
Iles Salomon .....................
Mexique ............................
République démocratique allemandelO

NOTES:

T/ Enregistrée sous le numéro 685. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 27, 
p. 213.

2/ Uoir note 3 en partie 11.2 des Traités de 
la Société des Nations.

Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

4/ Uoir note 2 au chapitre UIII.2.

b! Par une communication en date du 14 f é 
vrier 1936, le Gouvernement japonais a retiré la 
déclaration relative à Eorrnose, à la Corée, au 
territoire à bail du Kouan-toung, à Karafuto et 
aux territoires soumis au mandat du Japon qu'il 
auait formulée au moment de la signature de cette 
Conuention. Pour le texte de cette déclaration, 
uoir Société des Nations, Recuei_l__des Traités , 
vol. 27, p. 232.

b! Cette ratification, donnée sous réserve, a 
été soumise à l'acceptation des Etats signataires,

7/ Uoir note 3 au chapitre UIII.2.

bf Dans une notification reçue le 25 januier
1974, le Gouvernement de la République fédérale
d'Allemagne a déclaré dénoncer la Conuention.

La dénonciation est assortie de la déclaration 
suivante :

En vertu de la quatrième toi portant réforme 
du Code pénal, les dispositions de l'article 
184 du Code pénal allemand telles qu'amendées

Adhésion (a), 
succession (d)

[21 nou 1949]
1 nou' 1971 d 
3 sept 1981 d 
9 janu 1948 a

par l'article premier de ladite loi s'éloignent 
à certains égards des règles posées dans la 
Conuention internationale pour la répression de 
la circulation et du trafic des publications 
obscènes, du 12 septembre 1923. Le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
s'est donc estimé tenu de dénoncer cette Con
vention internationale.

Dans sa version initiale, l'article 184 du Code 
pénal portait interdiction générale de produire 
et de faire circuler des publications obscènes. 
Les nouveaux paragraphes adoptés pour cet arti
cle, qui entreront en vigueur 14 mois après la 
promulgation de la quatrième Loi, en date du 29 
novembre 1973, portant réforme du Code pénal,
contiennent les dispositions suivantes :
1 . La production eh la diffusion de publica

tions constituant une présentation pornogra
phique du sadisme, de la pédérastie et de la 
sodomie sont interdites.

2, La projection dans les cinémas publics de
films cinématographiques . pornographiques 
demeure interdite.

3. En ce qui concerne les autres publications
pornographiques, les règles ci-après sont 
maintenues :
-protection du grand public
(il est interdit par exemple d'exposer des 
publi cations pornographiques);
-protection des personnes qui ne 
recherchent pas la pornographie (il est in-- 
terdit d'envoyer à quiconque des publica
tions pornographiques qui n'ont pas été de
mandées par le destinataire);

-protection de la jeunesse 
(afin de protéger les jeunes, certaines mé
thodes de commercialisation telle que la 
vente par correspondance sont interdites;
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d'autre part, la loi interdit toute publi 
cité pour les publications pornographiqes) .

Uoir note 2 sous le chapitre UIII.2.

TTTf Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Ciouuerrieinent de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllca
tlon do la Convention à compter du 18 décembre 
1958,
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4. PROTOCOtt: AMENDANI L'ARRANGEMENT RtlLATIE A LA REPRESSION DE , LA CIRCULATION DES 
PUfU.ICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS lE 4 MAI 1910

§,3:.9ilê-.-à. kâ.£Fi.,.§it£.c.G.ss_j_N̂ ^̂  le 4 mai 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 4 mai 1949, conformément ,â l'article ‘ik
ENREGISTREMENT ; 4 mai 1949, n° 445.
TEXTE : Nations Unies, Re_çuell d es J  r aiF̂ ^̂  ̂ uol. 30, p. 3.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 256
(l'iiZ'^'du 3 décembre 1948.

Signature
IfiiiijGi y  y.§......L?. L
9.££.efi,,£ation,,.

Participant Signature succession (d) Participant

Afrique du Sud 1 sept 19 50 s Islande . . . .  .
Australie . . . . 8 déc 1949 s Italie .........
Autriche . . . . 4 août 19 50 S Luxembourg . , .
Belgique . . . . 20 mal 1949 13 oct 1952 Mexique .........
Brésil ......... 4 ma i 1949 Norvège .........
Canada ......... 4 mai 1949 s Nouvelle-Zélande
Chine®............ _ 4 mal 1949:s Pakistan . . . .
Colombie . . . . l juin 1949 Pays-Bas . . . ,
C u b a ............ 4 mai 1949 2 déc 1983 République
Danemark . . . . 21 nou 1949 1 mars 1950 démocratique
E g y p t e ......... 9 mai 1949 16 sept 1949 allemande . . .
El Salvador . . , 5 mai 1949 Roumanie® . . . .
Etats-Unis Royaume.Uni . . .

d'Amérique . . 4 mai 1949 14 août 1960 Sri Lanka . . . .
Fidji ............ 1 nov 1971 d Suisse .........
Finlande . . . . 31 oct 1949 Tchécoslouaquie .
France ......... 5 inai 1949 s Turquie .........
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Union des
I n d e ............ 12 mai 1949 28 déc 1949 Républiques
Iran (République socialistes

Islamique d') . 28 déc 1949 30 déc 1969 soviétiques®. .
I r a q ............ 1 juin 1949 14 sept 19 50 Yougoslavie . . .
Irlande ......... 28 févr 1952

^.aogtyr®.

4 mai 1949

13 mai 1949 
2 juin 1949

9 mai 
4 mai

1949
1949

4 mai 1949

Signature

.sy...çx.e..?xi..e.n L<Ü.

25 oct 1950
13 nou 1952
14 mars 1955 ..
22 juil 1962
4 mai 1949 s

14 oct 19 50 S
4 mai 1961

26 sept 1950

2 déc 197 5'!
2 nou 1950 S
4 mai 1949 s
14 juil 1949 ï
23 sept 1949
21 juin 19 51
13 sept 1950

14 mai 1949 s
29 avr 1963

NOTES:

Tf Les amendements contenus dans l'annexe au 
Protocole, sont entrés en vigueur le 1er mars 
1950, conformément à l'article 5, 2^'"® alinéa,
dudit Protocole.

Doç.umj.nFs__,fiffiji^  de_i'.A5..?kEibMe_ géjné
10jl_ kcoisi^Iie- ®®Fsiçnj_ J>reSièr_e_jpar€iej Résoî'u-- 
tions (ATsTO)': -p—

bf Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Tf Un instrument d'acceptation de ce Protoco
le a été déposé le 2 décembre 1975 auprès du 
Secrétaire général au nom du Gouvernement de la 
République démocratique allemande. Une "notifi
cation de réappllcation" de 1'Arrangement de 1910 
au nom de la République démocratique allemande a 
été déposée auprès du Secrétaire général le 4 oc
tobre 1974.

L'instrument déposé au nom de la République 
démocratique allemande en ce qui concerne le 
Protocole du 4 mai 1949 contient la déclaration 
suivante :

La position de la République démocratique al
lemande à l'égard de l'article 7 de l'Arrange
ment, tel qu'il a été modifié par le Protocole, 
dans la mesure où il concerne l'application de 
l'Arrangement aux territoires coloniaux et aux 
autres territoires dépendants, est régie par 
les dispositions de la Déclaration des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) 
du 14 décembree I960] proclamant la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

bf En signant le Protocole, les Gouvernements 
de la République socialiste de Roumanie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ont déclaré qu'ils n'acceptent par l'article 7 de 
l'annexe audit Protocole.
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B. ARRftNGEMENl RELAIIF A LA REPRESSION DË LA CIRCULATION DES PUBLICATIONS OBSCENES, SIGNE A PARIS 1, E 
4 MAI 1910 ET AMENDE PAR LE PROTOCOLE SIGNE A LAKE SUCCESS, NEW YORK, LE 4 MAI 1949

ENTREE EN UIGUEUR mars 1950, date à laquelle les amendements à cet Arrangement, tels que contenus
dans l'annexe au Protocole du 4 mai 1949, sont entrés en uigueur conforïnément au 
paragraphe 2 de l'article 5 du Protocole.

ENREGISTREMENT : 1®!" mars 1950, n® 728.
TEXTE : Nations Unies, ReçjjeiL_des Ira..3"jl..s - uol. 47, p . 159.

Participant

Sijinatjjre
MfJx.iJLis'.e. 
pu.M..££®J?Jta..tio.n 
du Protocole 
du 4 mai 194*?, 
ou succession 
à l'Arrange
ment et audit 
Protocole

..J.
ak.B..è s i o n_Xa Ij ,

l.®....J..t2Z£.Q£..y.L® ,d..y.
4 mai 1949 £..§r..Li. 4ip.?.u£

S.iS,naJ;u.re
d.éf ix..xt.i-y.®.
.9..y._à...Ç..£®.l?ÏAti®n 
du P,rp.LoçgjLe

ou su^çx_es,lign
S ï'Arrange
ment et audit
Protocole

MXi£.t£à..fe.i9..n.i 
àdh.ési_on̂ _̂’̂  
sjJ£c e_lM 2_n _xdl 
à l'Arrangement,
i.tï_3ü.lSB®Jld,l--ià.C
L®....jX.o£.9£.9Jx_..ky.
F  mai 1949

Afrique du Sud 1 sept 19 50 Madagascar . . . 10 aur 1963
Australie . . . 8 déc 1949 Malaisie . . . . 3 1 août 1957
Autriche . . . 4 août 1950 Malawi............ 22 juil 1965
Belgique . . . 13 oct 1952 Malte ........... 24 mars 1967
Birmanie* . . . 13 mai 1949 a Maurice ......... 18 j u i 1 1969
Canada . . . . 4 mai 1949 Mexique ......... 22 juil 1952
Chine^......... 4 mai 1949 Nigéria ......... 26 juin 1961
Chypre . . . . 15 mai 1963 .<* Noruège ......... 4 mal 1949
C u b a ......... 2 déc 1983 Nouuelle-Zélande 14 oct 1950
Danemark . . . 1 mars 1950 Pakistan . . . . 4 mai 1951
Egypte . . . . 16 sept 1949 Pays-Bas . . . . 26 sept 1950
Etats-Unis République

d'Amérique 14 août 1950 démocratique
F i d j i ......... 1 nou 1971 allemande3 , .
Finlande . . . 31 oct 1949 République-Unie
France . . . . 5 mai 1949 de Tanzanie . . 28 nou 1962
Ghana ......... 7 aur 1958 d. Roumanie . . . . 2 nou 1950
Haïti*......... 26 août 1953 Royaume-Uni . . . 4 mai 1949
Iles Salomon 3 sept 1981 .k Sierra Leone . . 13 mars 1962
I n d e ......... 28 déc 1949 Sri Lanka . . . . 14 j uil 1949
Iran (République Suisse ......... 23 sept 1949

islamique d') 30 déc 1969 Tchécoslouaquie . 21 juin 1951
I r a q ......... 14 sept 19 50 T rlnité-et-Tobago 11 aur 1966
Irlande . . . . 28 féur 1952 Turquie ......... 13 sept 1950
Islande . . . . 25 oct 19 50 Union des
Italie . . . .  
Jamaïque* . . .

13 nou 1962 Républiques
30 j u i 1 1964 a socialistes

Jordanie* . . . 11 mai 19 59 a souiétiques . . 14 mai 1949
Kampuchea Yougoslauie . . . 29 aur 1953

démocratique 30 mars 1959 a Zaïre ........... 3 1 mai 1962
Lesotho . . . . 28 nou 1975 i Zambie ......... 1 nou 1974
Luxembourg , . 14 mars 1965

NOTES:

*/ Etats pour lesquels la ratification de Ta 
Conuention du 12 septembre 1923 telle qu'elle a 
été modifiée, ou l'adhésion à cette Conuention, a 
entraîné, conformément à son article 10, de plein 
droit et sans notificaion spéciale, l'acceptation 
concomitante et entière de 1'Arrangement du 4 mai 
1910 tel qu'il a été modifié.

2/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

3/ Uoir note 4 au chapitre UIII.4.
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6. ARRANGEMtNl RELATIF A LA REPRESSION DE LA CIRCUl.fillON DES PUBIICATIONFI OBSCENES

La liste ci-aprè s_ a_é té fou r ni e £a r_, 1 e Go uvernement français lors du transfert au Secrétaire général
Sës.''TôncTioris']3ê~TlpôsTtâirë en ci concerné ’l'Arrangement

Allemagne 
Autriche-Hongrie 
Belgique 
Brésil 
Danemark

1) Etats qui ont ratifié l'Arrangement 

Espagne
Etats-Unis d'Amérique 
France
Grande-Bretagne et 

Irlande du Nord

Italie 
Pays-Bas 
Portugal 
Russie 
Sui sse

Albanie
Bulgarie
Chine‘
Egypte
Estonie

2) Etats qui on adhéré à l'Arrangement

Finlande 
Irlande 
te ttonie 
l.uxembourg 
Monaco

Noruège
Pologne
Roumanie
Saint-Marin
Siam
Tchécoslouaquie

3) t 'Arrangement a été déclaré applicable aux colonies, dominions et protectorats suivants

Afrique Orientale anglaise
Australle
Bahama
Barbade
Bassoutoland
Bermudes
Betchouanaland
Canada
Ceylan
Chypre
Colonies allemandes 
Colonies néerlandaises des 

Indes orientales, Surinam 
et Curaçao 

Congo belge et Ruanda-Urundi 
Côte-de-1'Or 
Etats malais 
Gambie 
Gibraltar 
Gilbert et Ellice 
Guyane anglaise 
Honduras britannique

Hong-kong 
Iles Falkland 
Iles Fidji
Iles du P.aclfique occidental 
lies Salomon
lies du Uent (Grenade, Sainte- 

Lucie, Saint-Uincent)
Iles Sous-le-Uent (Antigua, 

Dominique, Monserrat,
Saint -Christophe-et-Nièues ) 

lies Turques et Caïques 
Iles Uierges 
Inde 
Irak
Islande et Antiles danoises
Jamaïque
Kenya
Malte
Maurice
Nigéria du Nord 
Nigéria du Sud

Nouvelle-Zélande 
Nyassaland 
Ouganda 
Palestine 
Rhodésie du Nord 
Rhodésie du Sud 
Sainte-Hélène 
Samoa
Seychelles
Sierra Leone
Somaliland
Souaziland
Straits Settlements
Sud-Ouest Africain
Tanganyika
Terre-Neuue
Transjordanie
Trinité-et-Tobago
Union Sud-Africaine
Wei--haï-uieï
Zanzibar

4) Etats qui, en ratifiant la Conuention du 12 septembre 1923 pour la répression de la 
circulation et du trafic des publications obscènes, ou en y adhérant, ipso facto 

ont accepté l'Arrangement du 4 mal 1910, en vertu de l'article 10 
de la Convention du 12 septembre 1923

Afghanistan
Colombie
Cuba
Grèce

Guatemala
Iran
Japon
Mexique

Paraguay
Salvador
Turquie
Yougoslauie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
 ....... '"deF'NâtïünirÿÂjréi^^^^............. .

Participant

F i d j i .............................. ..
République démocratique allemande»

1 nou 1971
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NOTES:

// De Mar'tens, Noujyeau _Re£ueli £ÉXL4.CyJ,-.,.._!L®S.
Traités.__ 3_® ŝ ri„i., tome UIT, p. 266. Cet
Arrangement figure sous le n® 22 a dans le
Recueil des Traités de la Société des"Nations et
dans le Recuel'ï des Traités des Nations Unies.

2/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

»/ Dans une notification reçue le 4 octobre 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré réappliquer 
l'Arrangement à compter du 18 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 2 
mars 1976 la communication suivante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernernent de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande.

en date du 30 septeinbre 1974, concernant 
l'application à compter du 18 décembre 1958 de 
1'Arrangement relatif à la répression de la 
circulation des publications obscènes du 4 mai 
1910, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernernent de la République 
démocratique allemande a déclaré :

te Gouuernernent de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des 
accords conclus en uertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de l'Arrangement relatif à la répression 
de la circulation des publications obscènes du 
4 mai 1910, à laquelle elle s'est déclarée être 
partie par voie de succession.
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CHAP], I RE, IX. SANTE

ENTREE. EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1. CONSIIlUTION DE L ' ORGANISA IION M0ND1AI..E DE LA SANIE

Signée à New York le 22 juillet.1946

7 auril 1948, coriformément à l'article 80.
7 auril .1948, n° 221.
Nations Unies, Recueil des Traités. uol. 14, p. 185. (En ce qui concerne le texte

des amendements uîtérieurs, uoir plus loin sous chaque série d'amendements.)

La Cons,titution a été élaborée par la Conférence internationale de la santé convoquée 
conformément à la résolution 1(1)! conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 16 
février 1945. ta Conférence s'est tenue à New York du 19 juin au 22 juillet 1946. Outre la Constitution, 
la Conférence a élaboré l'Acte final, 1'Arrangement pour l'établissement d'une Commission intérimaire de 
l'Organisation mondiale de la santé et le Protocole relatif à l'Office international d'hygiène publique. 
Pour le texte de ces instruments, voir Nations Unies, jle_cu,ei,Ii des Try,_tés, uoi. 9, p. 3.

Afghanistan . .
Afrique du Sud 
Albanie , . . . 
Algérie , , . . 
Allemagne, 

République

§.i.3Jl.âfçi,re

22 juil 1946 
22 juil 1946

Giseature
.d é fXjl Ji iy.e J.. t.
.3fi_Ç..ej3.t.3..t.io.!l.

§y..n..Ë_ty_c.e.

19 aur 1948
7 août 1947

26 mai 19 47
8 nov 1962

fédérale d'2, . 29 mai 1951
Angola ......... 15 ma i 1976
Antigua.et -Barbuda 12 mars 1984
Arable Saoudite . 22 j ull 1946 26 mai 1947
Argentine . . . . 22 j ull 1946 22 oct 1948
Australie . . . . 22 juil 1946 2 févr 1948
Autriche . . . . 22 juil 1946 30 juin 1947
Bahamas ......... 1 avr 1974
Bahreïn ......... 2 nov 1971
Bangladesh . . . 19 mai 1972
Barbade ......... 25 avr 1967
Belgique . . . . 22 juil 1946 25 juin 1948
Bénin ............ 20 sept 1960
Bhoutan ......... 8 mars 1982
Birmanie . . . . 1 juil 1948
Bolivie ......... 22 juil 1946 23 déc 1949
Botswana . . . . 26 févr 1975
Brésil............ 22 juil 1946 2 juin 1948
Brunei Darussalam 25 mars 1985
Bulgarie . . . . 22 juil 1946 9 juin 1948
Burkina Faso . . 4 oct 1960
Burundi ......... 22 oct 1962
Cameroun . . , , 6 mai. 1960
Canada ......... 22 j uil 1946 29 août 1946
Cap Uert . . . . 5 janu 1976
Chili............. 22 j u i 1 1945 15 oct 1948
Chine®............ 22 j uil 1946 s
Chypre ......... 15 janu 1961
Colombie , , . . 22 juil 1946 14 mai 19 59
Comores ......... 9 déc 1975
Congo ........... 26 oct 1960
Costa Rica , , . 22 juil 1946 17 mars 1949
Côte d'ivoire . , 28 oct 1960
C u b a ............ 22 juil 1946 9 mai 19 50
Danemark . . . . 22 juil 1946 19 avr 1948
Dj ibouti.......... 10 ma r s 1978

Participant Siqnature acceptation

Dominique . . . . 13 août 1981
Egypte ........... 22 juil 1946 16 déc 1947
El Salvador . . . , 22 j uil 1946 22 juin 1948
Emirats arabes

u n i s ......... 30 mars 1972
Equateur ......... 22 j u i 1 1946 1 mars 1949
Espagne ........... 28 mai 1951
Etats-Unis

d'Amérique'! . . . 22 juil 1946 21 juin 1948
Ethiopie ......... 22 j u i 1 1946 11 avr 1947
F i d j i .............. 1 janv 1972
Finlande ......... 22 jui 1 1946 7 oct 1947
France ........... 22 juil 1946 16 juin 1948
Gabon .............. 21 nov 1960
Gambie 26 aur 1971
Ghana .............. 8 avr 1957
Grèce .............. 22 juil 1946 12 mars 1948
Grenade ........... 4 déc 1974
Guatemala ......... 22 jui 1 1946 26 août 1949
Guinée ........... 19 mai 1959
Guinée-Bissau , . . 29 juil 1974
Guinée équatoriale 5 mai 1980
Guyana ........... 27 sept 1966
Haïti .............. 22 juil 1946 12 août 19 47
Honduras ......... 22 j uil 1946 8 avr 1949
Hongrie ........... 19 féur 1947 17 j uin 1948
Iles Cook ......... 9 mai 1984
Iles Salomon . . . 4 aur 1983
I n d e .............. 22 juil 1946 12 j anv 1948
Indonésie . ’ . . . , 23 mai 19 50
Iran (République

islamique d') . . 22 j u i 1 1946 2 3 nov 1946
I r a q .............. 22 juil 1946 23 sept 1947
Irlande ........... 22 juil 1946 20 oct 1947
Islande ........... 17 juin 1948
Israël............... 21 juin 1949
Italie ........... 22 juil 1946 11 avr 1947
Jamahiriya arabe

libyenne . . . . 16 mai 1952
Jamaïque ......... 21 mars 1963
Japon .............. 15 mai 19 51
Jordanie ......... 22 juil 1946 7 avr 1947
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§is.y®L.tyx®. 
déflnltlve £§_),,

Siqnature
détïn’ïtfve_l5lx.

Kampuchea République
démocratique 17 mal 1950 populaire

K e n y a ......... .. 27 janu 1964 démocratique
Kiribati.......... 26 juil 1984 de Corée . . . 19 niai 1973
Koweït ......... 9 mai 1960 RSS de Biélorussie 22 juil 1946 7 aur 1948
Lesotho ......... 7 juil 1967 RSS d'Ukraine . . . 22 juil 1946 3 avr 1948
Liban ........... 77 juil 1946 19 j anu 1949 République -Unie
Libéria ......... . 77 j uil 1946 14 mars 1947 de Tanzanie®. .
Luxembourg . . . . 77 j u i 1 1946 3 juin 1949 Pour le Tanganyika 15 mars 1962
Madagascar . . . 16 janu 1961 Pour Zanzibar 29 féur 1964
Malaisie . . . . 24 aur 1958 Roumanie . . . . 8 juin 1948
Malawi............ 9 aur 196 5 Royaume-Uni . . . 22 juil 1946 s
Maldives . . . . B nou 1965 Rwanda ......... 7 nou 1962
M a l i ............ 17 oct 1960 Saint -Christophe -
Malte ........... 1 féur 1965 et-Neuls . . . 3 déc 1984
Maroc ............ 14 mai 1956 Saint Lucie . . . 11 nou 1980
Maurice ......... 9 déc 1968 Saint-Marin . . . 12 mai 1980
Mauritanie . . . 7 mars 1961 Saint -Uincent -et -
Mexique ......... . 77 juil 1946 7 aur 1948 Grenadines . . 1 sept 1983
Monaco ......... 8 juil 1948 S a m o a ........... 16 mai 1962
Mongolie ....... 18 aur 1962 Sao Tomé-et-
Mozambique . . . 11 sept 1975 Principe . . . 23 mars 1976
Népal . . . . . . 2 sept 1953 Sénégal........... 31 oct 1960
Nicaragua . . . . 22 juil 1946 24 aur 1950 Seychelles . . . 11 sept 1979
Niger ............ 5 oct 1960 Sierra Leone . . 20 oct 1961
Nigéria ......... 25 nou 1960 Singapour . . . . 25 féur 1966
Noruège ......... , 22 juil 1946 18 août 1947 Somalie ......... 26 janu 1961
Nouvelle-Zélande . 22 juil 1946 10 déc 1946 Soudan ......... 14 mai 1956
O m a n ............ 28 mai 1971 Sri Lanka . . . . 7 juil 1948
Ouganda . . . . . 7 mars 1963 Suède ............ . 13 janu 1947 28 août 1947
Pakistan . . . . 23 j uin 1948 Suisse ......... 22 juil 1946 26 mars 1947
Panama ......... 22 juil 1946 20 féur 1951 Suriname . . . . 25 mars 1976
Papouasle- Swaziland . . . . 16 aur 1973

Nouuelle Guinée 29 aur 1976 Tchad ........... 1 janu 1961
Paraguay . . . . 22 juil 1946 4 janu 1949 Tchécoslovaquie . . 22 juil 1946 1 mars 1948
Pays-Bas . . . . 22 juil 1946 25 aur 1947 Thaïlande . . . . , 22 juil 1946 26 sept 1947
Pérou ............ 22 juil 1946 11 nou 1949 l o g o ............ 13 mai 1960
Philippines . . . 22 juil 1946 9 juil 1948 Tonga ............ 14 août 1975
Pologne ......... , 22 juil 1946 6 mai 1948 Irinité-et-Tobago 3 janu 1963
Portugal . . . . . 22 juil 1946 13 féur 1948 Tunisie ......... 14 mai 1956
Qatar ............ 11 mai 1972 Turquie ......... 22 juil 1946 2 janu 1948
République arabe Union des

syrienne . . . 22 juil 1946 18 déc 1946 Républiques
République socialistes

centrafricaine 20 sept 1960 souiétiques . . . 22 juil 1946 24 mars 1948
République Uruguay ......... , 22 juil 1946 22 aur 1949

de Corée . . . 17 août 1949 Vanuatu . . . . 7 mars 1983
République Uenezuela . . . . . 22 juil 1946 7 juil 1948

démocratique Uiet Nam . . . . 17 mai 1950®
allemande . . . 8 mai. 1973 Yémen ........... 20 nou 1953 s

République démo Yémen démocratique 6 mai 1968
cratique popu Yougoslauie . . . 22 juil 1946 19 nou 1947
laire lao . . . 17 mai 1950 Zaïre ........... 24 féur 1961

République Zambie ......... 2 féur 1965 s
dominicaine . . . 22 juil 1946 21 juin 1948 Zimbabwe . . . . 16 mai 1980 "
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flMtrJOtMEIMlS fi LA CONSllIUllON DE L ' ORGANISAI ION MONO 1 AIE DE LA SANTE

a) AMENDEMENTS AUX ARTICtES 24 et 25 DE LA CONSTlTUriON DE L 'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

MQ.E.fe.é.5. EâT..Ja.,_Dp_y.?j.è̂ ^̂  A.ssemblée mgnçlial̂ ^̂ .de .Ia.,,£_a_nté_ par_.sa_xésolu_^^^^ 12.43 du 28 mai 19 59_

ENTREE EN UIGUEUR : 25 octobre 1960 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé,
conformément à l'article 73 de la Constitution.

ENREGISTREMENT : 25 octobre 1960, n® 221,
TEXTE : Nations Unies, Recueil d e s T r a i t é s . uol. 377, p. 381.

£®r.£.i.y.i>aiit

Afghanistan ..................
Albanie .......................
Algérie ......................  .
Argentine .....................
Australie . ...................
Autriche . . ................
Belgique .....................
Bénin ..........................
Birmanie .....................
Brésil..........................
Brunei Darussalam ............
Bulgarie .......................
Burkina faso ................
Burundi.........................
Cameroun .....................
Canada .........................
Chili............................
Chine®’
Chypre . .......................
Congo ............................
Côte d'Iuolre ..................
C u b a ............................
Danemark .......................
Egypte .........................
El Saluador .....................
Equateur .......................
Espagne .........................
Ethiopie .......................
Finlande .......................
France ..........................
Gabon ............................
Ghana ............................
Grèce ............................
Guinée ..........................
Honduras .....................
I n d e ............................
Indonésie .......................
Iran (République islamique d').
I r a q ............................
Irlande ..........................
Islande ..........................
Israël.............................
I t a l i e ..........................
Jamahiriya arabe libyenne . . .
Jamaïque .......................
Jordanie .......................
Kampuchea démocratique . . . .

11 août 1960 Koupeït .......................... 9 mai 1960
27 juil 1960 L i b a n .............................. 3 janu 1961
8 nou 196 2 Luxembourg ....................... 25 oct 1960

11 aur 1962 Madagascar ....................... 16 janu 1961
12 août 1959 Malaisie . ........................ 4 féur 1950
29 mars 1960 Mali................................. 17 oct 1960
29 nou 19 59 Maroc .............................. 28 mars 1960
20 sept 1960 M a u r i t a n i e...................... . 7 mars 1961
19 aur 1960 Mexique ............................ 2 août 1960
18 mars 1963 Népal ............................... 12 mai 1960
25 mars 1985 Niger .............................. 5 oct 1960
11 féur 1960 Nigéria ............................ 25 nou 1960
4 oct 1960 Noruège ............................. 2 nou 1959

22 oct 1962 Nouuelle--Zélande................ 4 aur 1960
6 mai 1960 Ouganda ............................ 7 mars 1963

25 féur 1960 Pakistan .......................... 12 féur 1960
28 aur 1960 Paraguay .......................... 8 féur 1960

Pays-Bas® .......................... 14 sept 1960
16 janu 1961 Philippines ....................... 25 mars 1960
26 oct 1960 Pologne ............................ 18 féur 1960
28 oct 1960 République arabe syrienne . . . . 25 mars 19609
27 juil 1960 République centrafricaine . . . . 29 sept 1960
15 janu 1960 République de Corée .............. 29 déc 1959
25 mars 1960 République démocratique
10 féur 1960 populaire lao ................... 4 mai 1960
10 j u i n 1960 République dominicaine ......... 16 sept 1960
4 nou 19 59 Roumanie .......................... 2 déc 1960
3 mai 1960 Royaume Uni......................... 1 aur 1960
4 ma :i. 1960 Rwanda ............................ 7 nou 1962

10 mars 1961 S a m o a ......... ..................... 16 mai 1962
21 nou 1960 Somalie ............................ 26 janu 1961
16 sept 1960 Soudan ............................ 1 aur 1960
23 mal 1960 Sri Lanka .......................... 9 mai 1960
S août 1960 Suède .............................. 1 déc 1959

23 féur 1960 Suisse ............................ 15 janu 1950
23 féur 1960 Ichad .............................. 1 janu 1961
4 nou 1959 Thaïlande .......................... 24 sept 19 59
2 mai 1960 T o g o .............................. 13 mai 1960

25 nou 19 59 Trinité-et-Tobago................ 3 janu 1963
15 oct 1960 Tunisie ............................ 18 mars 1960
5 janu 1961 Turquie ............................ 10 j anu 1962
4 janu 1960 Union des Républiques socialistes

28 déc 1960 souiétiques ..................... 17 juin 1950
8 féur 1960 Uenezuela .......................... 20 mars 1961

21 mars 1963 Uiet Nam .......................... 7 sept 1959*0
25 mars 1950 Yo ug os la ui e ................ .. 8 aur 1960
8 déc 19 59 Zaïre .............................. 24 féu 1961
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b) AMENDEMENl A L'AR VICIE 7 DE LA CONSI IlUl ION DE I. ' ORGANISAI ION MONDIALE DE LA SANl L 

Adopté par la Dix-Huitième Assemblée mondiale de la santé par sa résolution WHA 18.48 du 20 mai 1965 

Non encore en vigueur (uoir article 73 de la Constitution),
TEXTE : Résolution 18.48 de l'Assemblée mondiale de la santé; Do_çjmei)_ts__.,o£f i^^  d.e 1 ' Organisation

mgndiale_._de..la_çajité n° 143, p. 32.

£3ri-i£.i£3I!i âÇfi.®.E!kË.kt9.n

Af gh an is ta n..........................16 nov 1966
A l g é r i e    . . 27 mai 1966
Arabie S a o u d i t e  26 mal 1967
B a h r e ï n .................................25 juin 1975
B a r b a d e .................................. 3 juil 1967
B é n i n .................................... 2 févr 1966
B i r m a n i e ................................8 mars 1966
Bulgarie ,.............................. 26 janv 1973
Burkina F a s o  6 mal 1966
Burundi   11 mai 1970
C a m e r o u n ................................5 sept 1967
Costa Rica   16 juin 1967
Côte d ' i v o i r e  6 déc 1965
C u b a ................................... 17 juin 1975
E g y p t e .................................20 juil 1966
E t h i o p i e ...............................19 sept 1966
G h a n a .................................... 9 féur 1966
G u i n é e .................................22 déc 196 6
I n d e ................................... 10 ruai 1966
Iraq  12 févr 1968
J a m a ï q u e    28 sept 1970
Jordanie   11 mai 1970
K o w e ï t ................................. 11 mal 1966
Liban .   5 févr 1968
M a d a g a s c a r  . 2 6  nov 1966
Maldives  10 juil 1968
Mali ,   18 oct 1966

£.§..Cy.,£.i£â.!V..t Acceptation

Maroc ............................
Maurice  .......................
Mauritanie .....................
Mongolie . . . . . . . . . . .
Niger  ................................. 9
N i g é r i a ................................ 30
Oman
Pakistan .......................
P é r o u .................................. 20
Philippines........................... 20
P o l o g n e ................................ 19
République arabe syrienne .........  2
République centrafricaine .........  30
République démocratique allemande . 21
République dominicaine . . . .  
République-Unie de Tanzanie . .
Rwanda . . . . ..................
Sa in t- Ma ri n........................... 28
Sénégal ..............................  7
Sierra Leone .......................  3
Sornallè  ............................... 26
Trinité-et-Tobago......................2
Tunisie ............................
Union des Républiques socialistes

soviétiques .....................
Yo ug os la vi e........................... 29
Zambie ..........................

2 mars 1967
8 a u r 1969

26 oct 1965
5 oct 1971
9 mai 1966

30 juin 1966
26 juin 1971
8 juil 1966

20 j uin 1967
20 nov 1967
19 féur 1971
2 juin 1966

30 déc 1970
21 févr 1974
13 déc 1965
17 août 1966
6 janu 1966

28 oct 1980
7 juil 1966
3 mars 1966

26 aur 1971
2 déc 1965
9 mars 1966

2 févr 1972
29 mars 1966
22 nou 1968
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ç) AMENDEMENTS AUX ARTICtES 24 ET 2B OE LA CONSTITUTION DE L 'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adoptés £ar,la_ yi,n.9..y.;..k!ï!® Assemblée mondiy,6 djî la san"é par sa résgluy._on_^^^ i9jS.Z

ENTREE EN UIGUEUR : 21 mai 1975 pour tous les Mcnnbres de l'Organisation mondiale de la santé,

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

21 mal 1975 pour tous les Membres de 1 'Organisation mondiale de 
conformément à l'article 73 de la Constitution.

21 mai 1975, n° 221.
Nations Unies, Rex.u.§..i.l d.ts Traités^ uol. 970, p. 360.

£.ac.kilLiE9I!i

Af gh an is ta n..........................28 aur . 1975
A l b a n i e ......... .•.................... 17 oct 1974
Allemagne, République fédérale d'** 23 déc 1971
Arabie S a o u d i t e ........................9 nou 1967
A r g e n t i n e ............................  5 féur 1971
A u s t r a l i e .....................  14 oct 1968
A u t r i c h e .............................. 10 féur 1970
B a h r e ï n ................................ 25 juin 1975.
B a n g l a d e s h ........................... 25 aur 1975
B a r b a d e ................................ 27 déc 1967
B e l g i q u e ............................... 3 mal 1968
B é n i n ...................................14 déc 1970
B i r m a n i e ..............................27 féur 1969
Brésil.................................... 8 août 1968
Brunei D a r u s s a l a m .................... 25 mars 1985
B u l g a r i e  26 janu 1973
Burkina f a s o ......................... 10 janu 1972
Burundi 11 mai 1970
C a m e r o u n ............................... 2 déc 1970
C a n a d a ................................ 24 mai 1968
Chili.....................................17 juin 1975
C h i n e ...................................14 janu 1974
C h y p r e ................................ 24 nou 1969
C o n g o .................................. 28 mai 1975
Côte d ' I u o l r e ......................... 12 sept 1967
C u b a ...................................17 juin 1975
D a n e m a r k ..............................20 nou 1967
E g y p t e ................................ 26 juil 1968
E q u a t e u r  22 oct 1974
E s p a g n e  21 aur 1970
Etats-Unis d' Am 6r lq ue *3 19 inal 1975
E t h i o p i e   1 mai 1972
F i d j i  29 janu 1975
F i n l a n d e  21 déc 1967
F r a n c e ................................ 24 féur 1970
G a b o n ................................   13 déc 1974
G a m b i e ................................ 13 mal 1974
G h a n a .................................. 30 août 1968
G r è c e .................................. 29 mal 1975
G u a t e m a l a ..............................30 aur 1975
G u i n é e ................................ 12 nou 1973
Guinée-Bissau......................... 12 mai 1976
Haïti................................... 5 sept 1974
Honduras ............................ 3 1 oct 1974
H o n g r i e  9 oct 1975
I n d e  16 mars 1971
Iran (République islamique d'). . .3 1 juil 1972
I r a q  9 aur 1970
I r l a n d e  3 mars 1975
I s l a n d e  12 juil 1972
Israël................................... 20 oct 1970
J a m a ï q u e ..............................28 sept 1970
J a p o n  2.1 Juin 1972
J o r d a n i e  11 mai 1970
K e n y a   3 janu 1972
K o w e ï t  2 janu 1968
L e s o t h o  21 féur 1974
L u x e m b o u r g  5 aur 1972

12

Acceptation

M a d a g a s c a r ............................19 oct 1967
M a l a i s i e ............................ 24 janu 1974
Malawi..................................20 mai 1970
M a l d i u e s ............................... 2 déc 1968
M a l i ....................................6 août 1968
M a r o c ....................................2 juin 1975
M a u r i c e ................................. 8 aur 1969
M a u r i t a n i e ........................... 21 mai 1975
M e x i q u e ................................. 6 sept 1968
M o n a c o .............................. 14 mai 1970
M o n g o l i e ............................... 5 oct 1971
Népal.....................................20 mai 1975
N i c a r a g u a ...............................6 déc 1974
N i g e r ....................................4 sept 1968
N i g é r i a ................................ 24 janu 1968
N o r u è g e ................................. 7 féur 1968
Nouuelle- Z é l a n d e .................... 28 déc 1957
O m a n .................................. 25 juin 1971
O u g a n d a ................................ 22 mai 1975
P a k i s t a n ................  29 juil 1975
P a n a m a  26 féur 1975
P a r a g u a y  15 janu 1976
P a y s - B a s .....................  7 juin 1968
P é r o u    18 oct 1967
Ph il ip pi ne s............................10 nou 1971
P o l o g n e  19 féur 1971
Portugal 8 juil 1975
Q a t a r ................................... 8 oct 1975
République centrafricaine .........  30 déc 1970
République de Corée*'* 13 déc 1967
République démocratique allemande . 21 féur 1974
République démocratique

populaire l a o .......................29 juil 1968
République d o m i n i c a i n e  29 oct 1975
R o u m a n i e ..............................24 féur 1972
Royaurne-Uni 19 juin 1968
S a m o a ...........  19 féur 1975
S é n é g a l .........................   12 juin 1970
Sierra L e o n e ......................... 26 janu 1970
S o m a l i e ................................ 26 aur 1971
S o u d a n .............................. . 2 8  mai . 1975
Sri L a n k a .............................. 12 aur 1974
S u è d e ................................... 9 sept 1968
S u i s s e ................................. 5 déc 1967
1 chécoslouaquie........................4 sept 1968
T h a ï l a n d e  27 janu 1975
T o g o .................................. 29 déc 1969
Trinité-et-Tobago 27 féur 1968
Tunisie . . . . . . . . . . . . . .  5 oct 1957
T u r q u i e      15 août 1969
Union des Républiques socialistes

so ui ét iq ue s......................... 10 juin 1975
Uiet Nam*^
Yémen d é m o c r a t i q u e  17 janu 1975
Youg os la ui e 3 sept 1968
Zr^iïre 23 juil 1975
Z a m b i e  25 janu 1968
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d) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 34 ET 55 DE LA CONS I ] (UT TON DE L'ORGANISATION MONDIAL.E DE LA SANTE

Adoptés par , la Uingt-Sixième Assemblée mondiale de Ta santé par_sa_rés_ol.uyon__W^^^^

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISiREMENl 
TEXTE :

3 février 1977 pour tous les Membres de l'Organisation mondiale de la santé, 
conformément à l'article 73 de la Constitution,

3 février 1977, n® 221.
Nations Unies, Recueil djs Tral_té_s, vol. 1035, p. 315.

f£Xtl.ci£an.t

Afghanistan ..........................
Algérie ..............................
Allemagne, République fédérale d'/®
Angola ..............................
Arable Saoudite .....................
Argentine ............................
Australie ............................
Bahamas ..............................
Bahreïn ..............................
Bangladesh ..........................
Barbade ..............................
Belgique ............................
Bénin .................................
Birmanie ............................
Boliuie ..............................
Botswana ............................
Brésil.................................
Brunei Darussalam ...................
Bulgarie  .....................
Burkina Ease .......................
Cameroun ............................
Canada ..............................
Cap-Uert ............................
Chili...................................
Chine .................................
Chypre ..............................
Comores ..............................
Congo .................................
Côte d'Iuoire .......................
C u b a .................................
Danemark ............................
Egypte ..............................
El Salvador ..........................
Emirats arabes unis ................
E g i n a t e u r ............................
E s p a g n e ........... ..................
Etats-Unis d'Amérique/» ...........
Ethiopie ............................
F i d j i .................................
Finlande ............................
France ..............................
Gambie ..............................
Ghana .................................
Grèce .................................
Grenade ..............................
Guatemala ............................
Guinée ..............................
Guinée-Bissau .......................
Guyana ..............................
Honduras .........  ................
Indonésie ............................
I r a q .................................
Irlande ..............................
Islande ..............................
Israë.l.................................
Jamaïque ............................
Jordanie ............................

.è.rX,.e£.ty..tion

4 
1 ]

28 féu
6 juin 
9 juil
3 mars

13 janu 
oct 
mars

14 déc
25 -juin
26 féur
7 juin
6 août

24 nou 
30 déc 
17 oct
4 féur
7 août 

2 5 ma r s
27 janu 
20 mars 
30 mai 
12 juin
28 déc 
14 sept
5 mars 

20 juin
27 janu
3 janu

16 déc
7 féur
7 oct

14 janu
17 oct
2 juil 
12 mars 
10 oct
1 9 mai 
9 janu
15 nou
17 j u:i,n
28 janu
25 janu 
22 aur
4 nou

16 juil
18 déc 
22 sept 
18 nou
24 mal
8 nou
4 ma:i. 

28 janv
3 mars
5 déc
8 sept

25 mars 
30 nou

1975
1977
1975 
1977 
1977
1976
1975
1976
1975
1976 
1974
1974
1975 
1975
1975
1977 
1974 
1985
1976 
1979 
1974
1974
1977 
1977
1976
1975
1977 
1977 
19 77 
1977 
1974
1974
1975
1974
1975 
1975
1975
1976
1973
1974
1975
1977
1977
1975
1976
1978 
1975 
1975 
1974
1974
1977 
1977
1975
1975
1976
1977 
1976

K e n y a ...................................17 sept 1976
K o w e ï t ................................ 17 juil 1975
L e s o t h o ................................. 4 féur 1977
L u x e m b o u r g ........................... 22 juin 1982
M a d a g a s c a r ........................... 27 sept 1976
M a l a i s i e ............................... 3 juil 1975
Malawi................................... 21 oct 1974
M a l d i v e s .............................. 16 sept 1975
Mali......................................27 mars 1975
M a l t e ...................................19 juil 1976
M a r o c .................................. 30 déc 1975
Maurice................................. 26 janu 1976
M a u r i t a n i e ........................... 21 sept 1976
M e x i q u e ................................ 25 juil 1975
M o n a c o ................................. 4 nov 1975
M o n g o l i e .............................. 19 janu 1977
M o z a m b i q u e ............................ 9 aur 1979
N é p a l ...................................10 féur 1976
N i c a r a g u a ............................... 5 nou 1976
N i g e r ...................................11 juil 1974
N i g é r i a ................................ 15 oct 197 5
N o r u è g e ................................ 14 nou 1975
N o u v e l l e - Z é l a n d e .................... 19 féur 1976
O m a n ...................................10 aur 1974
O u g a n d a ................................ 24 nou 1975
P a k i s t a n ..............................29 aur 1976
P a n a m a ................................ 18 féur 1975
P a r a g u a y .............................. 15 janu 1976
Pays -Bas/'/..............................27 janu 1975
Ph il ip pi ne s........................... 17 sept 1976
P o r t u g a l ..............................20 féur 1975
(jatar....................................8 déc 1975
République arabe syrienne .........  18 juin 1975
République centrafricaine .........  13 janu 1977
République de C o r é e .................. 16 nou 1976
République déiriocratique allemande . 13 juil 1976
République démocratique

populaire lao  .................... 28 sept 1976
République d o m i n i c a i n e ............. 16 oct 1975
République -Unie de Tanzanie . . . .  6 janu 1976
R o u m a n i e .............................. 18 juil 1977
Royaume-Uni........................... 23 juil 1974
R w a n d a ................................ 19 nou 1976
S a m o a ....................................6 janu 1976
Sao Tome- e t - P r i n c i p e ................16 féur 1977
Sénégal................................... 4 févr 1977
S i n g a p o u r ..............................22 sept 1975
S o m a l i e ................................. 8 oct 1975
S o u d a n ................................. 3 juin 1977
Sri L a n k a ..............................12 nou 1974
S u è d e .................................. 13 mai 1974
Suisse .   21 août 1974
S u r i n a m e ..............................27 janu 1977
S w a z i l a n d ..............................18 nou 1975
T c h a d ....................................3 nou 1976
Th aï la nd e..............................27 janu 1975
l o g o .................................. 16 janu 1975
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Participant Acceptation £3r_tl.Ç.i£ËJ3fe Acceptation

T o n g a ...........  8 féur 1977 U e n e z u e l a .............................. 23 juil 1975
Trinité-et-Tobago.................... 30 janu 1975 Y é m e n  11 féur 1977
T u n i s i e ................................. 6 janu 1976 Yémen d é m o c r a t i q u e .................... 3 féur 1977
U r u g u a y ................................ 10 aur 1978 Yo ug o s l a v i e ............................ 22 aur 1975
Uiet Naml® 23 févr 1977 Z a ï r e ................................... 15 juil 1976
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IX. 1. : Organisation mondiale de la santé

e) AMENDEMENTS AUX AR1ICI.ES 24 ET 25 DE LA CONSI I TU IION DE L ' ORGANISA I ION MONDIALE DE LA SANTE 

Adaptés par la Uingt-Neuvième Assemblée mondiale de ia santé par sa résolution MUA 29.38 du 17 mai 1_9_7J

ENTREE EN UIGUEUR : 20 januier 1984, conformément à l'article 73 de la Constitution,
ENREGISTREMENI : 20 januier 1984, n° 221.
TEXTE : Résolution 29.38 de l'Assemblée mondiale de la santé, Oo£.ume.n,ts_offTcijls d<

l'Organisation mondiale de la santé, n°233, p. 21.

Participant

Afghanistan .....................
Algérie .........................
Allemagne, République fédérale
Arabie Saoudite ................
Australie .......................
Bahamas ..........................
Bahreïn .........................
Bangladesh .....................
Barbade .........................
Belgique .......................
Bénin ............................
Bhoutan ..........................
Birmanie .......................
Bolivie ..........................
B o t s u i a n a .......................
Brésil .........................
Bulgarie .......................
Burundi ..........................
Cameroun .......................
Canada ..........................
Cap Uert .......................
Chili ............................
Chine ............................
Chypre .........................
C o m o r e s    . .
Côte d'ivoire ..................
Danemark .......................
Djibouti   . .
Egypte .........................
Emirats arabe unis ...........
E q u a t e u r ....................   .
Espagne .........................
Etats-Unis d'Amérique .........
Ethiopie....... ................  .
Eidjl ............................
Finlande .......................
France .........................
Gabon ............................
G r è c e ..................... . . ,
Guatemala .......................
Guinée-Bissau ..................
Guyana ..........................
Hongrie ..........................
I n d e ............................
Indonésie .......................
Iran (République islamique d').
Iraq^D............................
Irlande ..........................
Islande .........................
Italie ..........................
Jamahiriya arabe libyenne . . .
Jamaïque .......................
Jordanie .......................
Kampuchea démocratique . . . .
Kenya ............................
Koweït ..........................
Liban ............................
Libéria ..........................
Luxembourg .....................

19

Participant .0..£.Ç...ejP ta tj gn

20 sept 1982 Madagascar ................... mars 1983
23 nou 1983 Malaisie ..................... , . , 25 janv 1984
16 janv 1985 Malawi.......................... 9 avr 1980
13 janv 1977 Maldives ..................... sept 1977
30 mars 1977 Malte .......................... 20 j u i. 1 1977
29 mai 1980 Maurice ....................... sept 1981
25 avr 1980 Mauritanie ................... 28 avr 1982
3 août 1978 Mexique ....................... . . , 23 féur 1979
3 août 1977 Monaco ....................... . , , 13 janv 1983

29 déc 1977 Mongolie ..................... nov 1981
4 mai 1983 Mozambique ................... 27 févr 1978
8 sept 1982 Népal............................ . . , 23 aur 1980

15 ] uin 1979 Nicaragua ..................... . . . 16 féur 1983
16 j uin 1982 Niger .......................... déc 1976
24 féur 1978 Norvège ....................... . . . 29 déc 1976
27 août 1982 Nouvelle - Z é l a n d e ............ , . . 26 mars 1980
18 janv 1983 O m a n .......................... 8 août 1980

j u i 1 1981 Ouganda ....................... , . 10 janv 1978
25 sept 1978 Panama ....................... . . , 12 nov 1984
20 j anv 1984 Papouasie-Nouvelle-Guinée . . . . . 1 juil 1983
13 j anv 1978 Pays-Bas!’’..................... 18 oc t 1977
5 août 1982 Pérou .......................... 10 0 c t 1978

20 ma 1 1982 Philippines ................... 7 oct 1981
27 nov 1985 Portugal ..................... 26 juin 1978
13 déc 1982 Qatar .......................... 7 déc 1982
16 déc 1977 République démocratique
1 juil 1981 populaire lao .............. 23 j anv 1978
5 déc 1983 République populaire

21 déc 1976 démocratique de Corée . . . 2 mars 198 2
7 oct 1982 Roumanie ..................... 18 j ull 1977

22 nov 1976 Ro ya um e- Un i................... 24 féur 1978
4 nov 1976 Saint.Marin ................... , . , 28 oct 1980
11 nou 1982 Samoa .......................... , 9 mai 1980
6 janv 1977 Sao Tomé--et-Principe......... . . . 12 avr 1982

20 mai 1981 Soudan ....................... . . . 13 j u i 1 1982
14 j u i n 1977 Sénégal......................... . . . 12 janu 1983
22 j uil 1981 Seychelles . . . 22 févr 1980
11 mai 1982 Singapour ....................... , , 9 j uin 1983
27 1978 Sri Lanka ..................... 6 oct 1978
16 janu 1979 Suède ............................. . . 4 févr 1980
5 féur 19 80 Suisse .........  ............ 21 juil 1978

30 sept 1982 Suriname ....................... , . . 4 oct 1976
4 mai 1983 Thaïlande ..................... 7 j u 1 n 1978

23 janv 1978 T o g o ............................ 18 oct 1982
24 ma i 1978 Tonga ............................ , . . 28 nou 1977
22 févr 1980 Trinité.et.Tobago ............... . . 4 j u j. n 1985
25 sept 1978 Tunisie ......................... . , 30 sept 1983
16 févr 1982 Turquie ......................... , . . 29 déc 1982

juil 1983 Union des Républiques
17 ma 1 1983 socialistes soviétiques . . ., . , 1 avr 1982
16 j uin 1982 Uruguay .......................... 10 avr 1978
11 avr 1983 Uenezuela ....................... 17 août 1983
10 juin 1983 Uiet Nam ....................... 30 déc 1981
17 août 1983 Yémen ............................ 8 mars 1982
1 mars 1983 Yémen démocratique ........... 3 mai 1982
7 juin 1984 Yougosalvie ................... ... 2 sept 1983

21 j u i n 1982 Zaire ............................. . . 2 mai 1983
25 mai 1982 Zambie ......................... , , 10 août 1984
22 j u i n 1982 Zimbabwe ....................... 13 oct 1982
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IX.t. : Organisation mondiale de la santé

f) AMENDEMENT fi i'ARTICLE 74 DE LA CONSTiTUTION DE t'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE

Adopté par la Trente et Unième ftysemblëe .woridiale -dë.'li»'' santé' le- 18- Inai 1978

Non encore en uigueur (Uoir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolution WHA.31.18 de l'Assemblée mondiale de la santé/ Documents^:of/fi£iels_d^^ 

mondiale de la santé, n® 247, p . 11/

Participant Acceptation

Arabie S a o u d i t e ................... 30 oct 1978
A u s t r a l i e .......................... 29 sept 1981
B a h r e ï n   19 mai 1982
B e l g i q u e   1 féur 1980
C a p - U e r t .......................... 26 nou 1979
E g y p t e ............................  4 mars 1981
Emirats arabes u n i s   18 août 1982
Etats-Unis d ' A m é r i q u e...........  10 déc 1980
F i n l a n d e .......................... 15 mai 1980
F r a n c e   6 oct 1980
G u a t e m a l a .......................... 12 féur 1980
Iraq    17 sept 1984
I s l a n d e     22 juïl 1983
■Tamahiriya arabe libyenne . . . .  20 aur 1981
J o r d a n i e .......................... 30 août 1982
K o w e ï t   2 janu T980
Liban .  .......................... 10 janu 1986

Participant ,84..,ÇX.EJt..àtï®I!

Luxembourg   22 juin 1982
Malawi    3 juil 1979
Mauritanie .   ; . . 27 mai 1982
M o n a c o ....................  3 féur 1983
Niger    18 aur 1979
Noruège      18 aur 1979
Oman . . . . . . . . . . . . . .  18 juil 1985
Pays-Bas** .................... 5 janu 1982
Q a t a r ......................... . 25 aur 1986
République arabe syrienne . . . .  18 déc 1979
Sa i n t - M a r i n................ 28 oct 1980
S i n g a p o u r ............ .... 17 aur 1979
Tunisie    30 sept 1983
Union des Républiques

socialistes souiétiques . . . .  1 aur 1982
Y é m e n .......................  8 mars 1982
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IX .1. : Organisation mondiale de la santé

g) AMENDEMENT AUX ARTICLES 24 ET 25 DE LA CONSTHUTION DE L'ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE 

Adopté par la Trente et Neuvième Assemblée mondiale de la santé le 12 mai 1986 

Non encore en uigueur (uoir article 73 de la Constitution).
TEXTE : Résolutions de l'Organisation mondiale de la santé. 39^^'"® session, WHA39.6, p. 1.

Participant Acceptation Participant Acceptation

Chine ..........................
Finlande .....................
Jamaïque .....................
Madagascar ...................

4 déc 1986 Nouvelle-Zélande . . . . . . 30 déc 1986
19 déc 1986 Suède ..................... oct 1986
4 déc 1986 Trinité-et-Tobago . . . . . . 15 Oct 1986

24 nou 1986
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IX.). : Organisation mondiale de la santé

12/ fiuec déclaration aux termes de laquelle 
"l'acceptation de l'amendement par la clique de 
Ichang Kaï-chek, qui usurpait le nom de la Chine, 
était illégale, nulle et non avenue". Uoir note 
concernant les signatures, ratifications, -adhé
sions, etc., au nom de la Chine (noie 3 au chapi
tre 1.1). Un instrument d'acceptation au nom cle 
la République de Chine avait été déposé auprès du 
Secrétaire général le 19 januier 1971. A cet égard, 
le Secrétaire général auait reçu des communica 
tions des Gouvernements de la Mongolie, de la 
Pologne, de la Roumanie et de l'Union des Répub
liques socialistes souiétiques objectant à ladite 
acceptation, et des communications en réponse au 
nom du Gouvernement de la République de Chine.

13/ L'instrument d'acceptation contient la 
déclaration suivante :

Comme cela avait été le cas lors de l'accep
tation initiale de la Constitution de l'Organi
sation mondiale de la santé par les Etats-Unis 
d'Amérique, la présente acceptation s'entend 
sous réserue des dispositions de la résolution 
commune du Congrès des Etats-Unis d'Amérique 
approuvée le 14 juin 1948 (Public Laui 643, 80th 
congress) .

1*/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 féurler 1972 en référen
ce à l'acceptation susmentionnée, le Représentant 
permanent de la Roumanie auprès de 1 'Org.anisation 
des Nations Unies a déclaré que son Gouvernement 
considérait que ladite «acceptation constituait un 
acte illégal, étant donné que les autorités de la 
Corée du Sud ne pouvaient en -aucun cas -agir au 
nom de la Corée.

/®/ Uoir note 6. Ces amendements avalent été 
acceptés au nom de la République du Uiet-Nam 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Uiet Nam) le 12 juillet 1973.

/®/ Auec la déclaration que lesdits amende
ments s'appliqueront également à Berlin-Ouest à 
compter de la date à laquelle ils entreront en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

T// Pour le Royaume en Europe, le Surinam et 
des Antilles néerlandaises.

18/ Uoir note 6. Ces amendements avaient été 
acceptés au nom de la République du Uiet-Narn 
(plus tard remplacée par la République du Sud 
Uiet-Narn) le 10 octobre 1974.

Dans une note accompagnant l'instrument, 
le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que les amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où ils sont entrés en uigueur pour la 
République fédérale d'Allemagne.

2D/ L'instrument d'acceptation contient la 
déclaration suivante :

L'acceptation n'implique toutefois en aucune 
façon la reconnaissance d'Israël ou l'établis
sement de relations quelconques auec lui.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 11 

mai 1979 du Gouvernement israélien la communica
tion suivante :

L'instrument déposé par le Gouvernement ira- 
quien contient une déclaration de caractère 
politique au sujet d'Israël. De l'auis du Gou
uernernent israélien, ce n'est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d'ailleurs en contradiction flagrante auec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation. l a déclaration du Gouvernement i r a - 
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations gui lui incombent en uertu du droit 
international général ou de traités particu
liers .

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement ira- 
qulen une attitude de complète réciprocité.
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IX . ] . O r g a n i s a t i o n  tnoncliaTe de l a  s a n t é

(En l'absence d 'indication'précédant le texte, la date de réception est celle de l'acceptation.)

FRANCE
13 octobre 1983

"Le Secrétariat uoudra bien noter que la France, ne reconnaissant pas le . gouuerneinenh du Cambodg 
démocratique, considère comme sans effet l'acceptation par ce gouuernement des amendements de 1976 au 
articles 24 et 25 de la Constitution de l'Organisation mondiale de la santé adoptés par la Uingt 
Neuuième Assemblée mondiale de la santé le 17 mai 1976."

NOTES:

soçijaJ,_j P~remière session. sujDjplément n®_ , p . 86.

Par une communication reçue le 26 octobre 
1964, le Gouuernement de la République fédérale
d 'Allemagne a fait savoir au Secrétaire général 
que la Constitution, y compris, les amendements
qui sont entrés en uigueur le 25 octobre 1960, 
s'applique également au -k..?;-...Mr..l.i,D ■

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernement d'Albanie, de la Bulgarie, 
de ■ la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste souiétigue de Biélorussie, de la 
Tchécoslouaquie et de l'Union des Républiques s o 
cialistes souiétiques, d'une part, et par les 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France, de la République fédérale d'Allemagne et 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, d'autre part. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes uîsées en note 1 
au chapitre III. 3.

3/ Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre I.l).

4/ Acceptation sous réserue des dispositions
de la résolution commune du Congrès des 
Etats-Unis d'Amérique adoptée le 14 juin 1948 
(fy.bli.£...-J=.àw__6.4J i 8Q_th„çpn_9.r.ei.s ) < dont l'article 4 
est ainsi conçu : "Le Congrès adopte la présente
résolution commune en considérant comiiie entendu 
que, en raison de l'absence dans la Constitution 
de l'Organisation mondiale de la santé de toute 
disposition préuoyant le retrait de l'Organisa
tion, les Etats-Unis se réseruent le droit de 
s'en retirer moyennant préauis d'un an, étant 
entendu toutefois que les obligations financières 
des Etats-Unis à l'égard de l'Organisation seront 
entièrement remplies pour l'exercice financier en 
cours de l'Organisation."

L'Assemblée mondiale de la santé a adopté à 
l'unanimité le 2 juillet 1948 la résolution sui
uante : "L'Assemblée reconnaît la ualidité de la
ratification de la Constitution par les Etats 
Unis d'Amérique, et décide que le Secrétaire 
général des Nations Unies sera informé de cette 
décision."

5/ Uoir note 16 au chapitre 1.2.

6/
1976,

Par lettre en date à Hanoi du 12 juillet 
le Ministre des affaires étrangères de la

République socialiste du Uiet Nam a notifié a
Directeur général de l'Organisation mondiale d 
la santé que la République démocratique du Uiet 
Nam et la République du Sud Ulet-Nam s'étalen
unies pour former la République socialiste d 
Uiet Narn, et que cette dernière continuerait 
assumer la qualité de membre officiel dé l'Orga 
nisation mondiale de la santé de la Républiqu
démocratique du Uiet Nam et de la République d
Sud Uiet-Narn. La notification susmentionnée d 
Ministre des affaires étrangères de la Républi 
que socialiste du Uiet Nam a été portée à 1 
connaissance des Etats membres de 1'Organisatio 
mondiale de la santé par lettre circulaire d 
Directeur général de cette Organisation en dat 
du 30 août 1976. La Trentième Assemblée mondial 
de la santé en a pris note dans sa résolution WH 
30.13 en date du 10 ma i 1977. La Constitution d 
l'Organisation mondiale de la santé auait ét 
acceptée au nom de la République démocratique d 
Ulet-Nam le 22 octobre 1975 et au nom de 1 
République du Uiet-Narn (plus tard remplacée pa 
la République du Sud Uiet-Narn le 17 mai 1950) .

®/ Acceptation au nom de la République d 
Chine le 25 auril 1960. Uoir note concernant le 
signatures, ratification, adhésions, etc., au no 
de la Chine (note 3 au chapitre I.l).

8/ L'instrument d'acceptation stipule que 1
Royaume des Pays-Bas accepte les amendements pou 
le Royaume en Europe, le Surinam, les Antllle 
néerlandaises et la Nouuelle-Guinée néerlandaise.

Acceptation de la République arabe unie 
Uoir note 4 au chapitre I.l.

***/ Uoir note 6. Ces arnenderrrents auaient ét 
acceptés au nom de la République du Ulet--Na 
(plus tard remplacée par la République du Su 
Uiet-Narn) le 7 septerrrbre 1959.

**/ Auec une déclaration aux termes de la 
quelle lesdits arnenderrrents s'appliqueront égale 
ment au L_a_n_d_de jerjjn auec effet à compter de 1 
date à ïarfuliîlTc'les 'amendements entreront en ui 
gueur è l'égard de la République fédérale d'Alle 
rnagne .

Eu égard à la déclaration précitée, diuerse 
communications ont été adressées au Secrétalr 
général par les Gouuernements de la Bulgarie, d 
la Mongolie, de la Tchécoslouaquie et de l'Unio 
des Républiques socialistes souiétiques. Ce 
communications sont identiques en substance
mutatjs mutandis, aux corrrrnunicatlons correspon
dant.es uîsées en note 1 au chapitre III. 3.
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IX.2 : Office internaiional d'hygiène publique

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGTSTREMENT : 
TEXTE :

20 octobre 1947, confonnèment à l'article 7.
20 octobre 1947, n° 125.
Nations Unies, .RegueiJ__dej__J_î ^̂  uol. 9, p. 3,

2. PROTOCOEF RELATIF- A L'OfTICE INTERNATIONAL D'HYGILNE PUBLIQUE

£Ë.!iyxjHa_nt 
(les Participants 
^arFies. à 
l'Arrangement pour 
l'l.._.kEklLÈTQ,EL..à„_£â  
d'un Office interna-

publique . sifi.n£ à
Rome le 9 décembre
1907, sont indiqués
par uii astérisqueTT y..ajlâ.tur,e

âia.(ia.tur.Ç__d_é:: 
finitiue (~si , 
Ëe-fifiRt-Ë-ylOI!.

Afghanistan 
Afrique du Sud* 
Albanie 
Arable Saoudite*
Argentine» 
Australie* 
Autriche 
Belgique* 
Birmanie» 
Bolivie*.
Brésil* . 
Bulgarie*
Canada» .
Chili*. .
Chine’ . . 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . .
Danemark*
Egypte 
Equateur 
Etats-Unis 

d 'Amérique* 
Ethiopie 
Finlande 
France* .
Grèce*. , 
Guatemala 
Haiti . .
Honduras 
Hongrie*.
Inde* . .
Iran* (Républiqu 

islamique d ' )
Iraq* .........
Irlande*. , . , 
Italie* . . . .

22 juil 1946

22 juil 1946 
22 juil 1946

19 avr 
19 mars 
22 juil 
22 juil 
22 oct 
8 mal 

22 juil

1948 
1948 
1946 s
1946 s 
1948
1947 
1946 s

22 juil 1946 25 juin 1948
t juil 1948

22 juil 1946
22 juil 1946 2 juin 1948

22 juil 1946
22 juil 1946 29 août 1946
22 juil 1946

22 juil 1946
22 juil 1946
22 juil 1946

22 juil 1946 9 mai 19 50
22 juil 1946 21 avr 1947
22 j u ,i 1 1946 16 déc 1947
22 juil 1946

22 juil 1946 7 août 1947
22 juil 1946 11 avr 1947

22 juil 1946
22 juil 1946
22 juil 1946 12 mars 1948
22 juil 1946 26 août 1949
22 j uil 1946 12 août 1947
1 juil 1946 8 avr 1949

19 f évr 1947 17 juin 1948
22 juil 1946 12 janu 1948

22 juil 1946 27 janu 1947
22 juil 1946 23 sept 1947
22 juil 1946 20 oct 1947
22 juil 1946 11 aur 1947

Xies £ax£.i£.i£i?.b.y
E.Ë.C..ti..?i§. à. 
iJÂÊ.xi.Dai..!5,e.Xj;.,..J?..o.y..T 
îa .cr_éa_tig_nj__ ,P.ËX..i?...i. 
d'un Office iriterna-
£i.o.nal_..4.L.k£y,èii®.
publique. siçnj ,à
Rome le 9 décembre 
Ï907, sont Indiqués

Siqnature

Siqnature dé
finitive (sl.~

Japon»........... 11 déc 1951
Jordanie . . . . 22 juil 1946 s
Liban*........... 22 juil 1946
Libéria ......... 22 juil 1946
Luxembourg» . . . 22 juil 1946 3 juin 1949
Mexique*......... 22 juil 1946 7 aur 1948
Nicaragua . . . . 22 juil 1946
Norvège*......... 22 juil 1946 18 août 1947
Nouvelle-Zélande* 22 juil 1946 10 déc 1946
Pakistan* . . . . 23 j u i n 1948
Panama ......... 22 juil 1946 20 févr 1951
Paraguay . . . . 22 j uil 1946
Pays-Bas* . . . . 22 juil 1946 25 aur 1947
Pérou»........... 22 j uil 1946
Philippines . , . 22 j uil 1946 s
Pologne»......... 22 juil 1946 s
Portugal* . . . . 22 juil 1946 1 1 août 1948
République arabe

syrienne , . . 22 juil 1946
République

dominicaine , . 22 juil 1946
RSS de Biélorussie 22 juil 1946 S
RSS d'Ukraine . 22 juil 1946 s
Royautne--Uni». , . 22 juil 1946 s
Iri Lanka . . . . 23 mai 1949
Suède*........... 13 janv 1947 28 août 1947
Suisse* ......... 22 j uil 1946 26 mars 1947
Tchécoslovaquie*. 22 juil 1946 1 mars 1948
Thaïlande . . . . 22 juil 1946 S
Turquie»......... 22 juil 1946 i
Union des

Républiques
socialistes
soviétiques», . 22 juil 1946 s

Uruquay*......... 22 juil 1946
Uenezuela . . . . 22 juil 1946 7 mars 1949
Yougoslavie*. . . 22 juil 1946 19 nou 1947

NOTES:

Tf Uoir note en tête du chapitre IX. 1.

”  Uoir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3
au chapitre .1.1),
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CHAPITRE X. COMMERCE INTERNATIONAL EV OEUELOPPEMENT

1. a) ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, AUEC ANNEXES ET TABLEAUX
DES CONCESSIONS TARIFAIRES

Authentifié par l'Acte final adopté lors de la clôture de la deuxième session du Comité préparatoire de 
ia Conférence des Nations Unies" sur~ fe' comlnë'rce et I'"emploi et signé à Genèue'lë 30 octobre 1~947~'

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

Appliqué prouisoirement à compter du 1®*" januier 1948, conformément aux disposi
tions du Protocole portant application provisoire de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 30 octobre 1947. (Uoir 
tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes gui appliquent 
ces instruments.)

30 mai 1950, n® 814 I, b.
Nations Unies, Recueil ides Traités, uol. 55, p. 187.

Participant 

Libéria . . 17 mai 1960

Participant 

Haïti , . .

Acceptation 

7 mars 1952

Liste des instruments du G ATT déposés auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies 

(Uoir tableaux 1 et 2 ci-après pour la liste des Parties contractantes qui appliquent ces Instruments.)

Note : Tous les instruments multilatéraux se rapportant à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (protocoles, déclarations, etc., ici dénommés "instruments du GATT") et gui ont été con
clus antérieurement au 1®'" février 1965, sOnt déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies, Ceux gui ont été conclus auprès cette date sont déposés auprès du Directeur général 
des Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

On trouvera ci-après une liste des instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, donnant pour chacun d'eux la date de son entrée en uigueur et toutes 
indications utiles en ce gui concerne son enregistrement et sa publication dans le Recueil des Traités 
des Nations Unies. Cette liste est suivie d'une liste des Parties contractantes à l'Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce, puis de deux tableaux indiquant la date à laquelle ces instruments 
sont effectivement entrés en uigueur pour chaque Partie contractante.

Pour la liste des instruments du GATT déposés auprès du Directeur général des Parties contractantes 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce et leur état, uoir publication du GATT, 
Situation des Instruments juridiques (GATT/tEG/1, septembre 1971, et Suppléments 1 à 11).

1. Protocole portant application provisoire de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à Genèue le 30 octobre 1947

ENTREE EN UIGUEUR : l®!" januier 1948,
ENREGISTREMENT : 30 mal 1950, n® 814 I, ç.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 56, p. 309.

2. Protocole de rectification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à la 
Hauane le 24 mars 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT 
TEXTE :

30 mai 1950, n® 814 II, a.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 3.

3. Déclaration, signée à la Hauane le 24 mars 1948
ENTREE EN UIGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT ; 30 mai I960, n® 814 II, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 27.

4. Protocole portant modification de certaines dispositions de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, signé à la Hauane le 24 mars 1948

ENTREE EN UTGUEUR : 24 mars 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n® 814 II, c,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 31.
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5. Protocole portant modification de l'article XIU de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce, signé à la Hauane le 24 mars 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 9 mai 1949.
ENREGISTREMENT ; 30 mai 1950, n° 814 II, d,
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 41.

6. Protocole portant modification de l'article XXIU de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le
commerce, signé à la Hauane le 24 mars 1948

ENTREE EN UIGUEUR ; 7 juin 1948.
ENREGISTREMENT ; 30 mai 1950, n° 814 II, e,
TEXTE : Nations Unies. Recueil d e s T r a i t é s , uol. 62. p. 57.

7. Deuxième Protocole de rectification de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
signé à Genèue le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 septembre 19/18.
ENREGISTREMENT ; 30 mai 1950, n® 814 III, |).
TEXTE : Nations Unies, RejIuej._L.d^ uol. 62, p. 75.

8. Protocole port.int modification de la partie I et de l'article XXIX de l'ficcord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1962.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n® 814 III, d .
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 138, p. 335.

9. Protocole portant modification de la partie II et de l'article XXUI de l'ficcord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, signé à Genèue le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 décembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n® 814 III, c.
TtXTE : Nations Unies, R.ec_uej.l__deŝ ^̂ ^̂  uol. 62, p. 81.

10. Protocole pour l'adhésion des signataires de l'flcte final du 30 octobre 1947, signé à Genèue le 14
septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 septembre 1948.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1960, n® 814 III, a.
TEXTE : Nations Unis, Recueil des Traités, uol. 62, p. 69.

11. Troisième Protocole de rectification de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR ; 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1951, n® 814 IU, c.
TEXTE : Nations Unies, Re£U®;il. d_M^ uol. 107, p. 311.

12. Premier Protocole portant modification de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n® 814 IU, e.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 138, p. 381.

13. Protocole portant modification de l'article XXUI de l'ficcord général sur les tarifs douaniers et le
commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 28 mars 1950.
ENREGISTREMENT ; 30 mai 1950, n® 814 IU, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 62, p. 113.

14. Protocole portant remplacement de Ta liste I (Australie) annexée à l'ficcord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR ; 21 octobre 1951.
ENREGISTREMENT ; 21 octobre 1951, n® 814 IU, b.
lEXTË : Nations Unies, R.ecueil.,_̂ ^̂ ^̂ ^̂  ̂ u®l- 10'/- P- ®3.

15. Protocole portant remplacement de la liste UI (Ceylan) annexée à l'ficcord général sur les tarifs
douaniers et le commerce, signé à Annecy le 13 août 1949

ENTREE EN UIGUEUR ; 24 septembre 1952.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1962, n® 814 XU, d.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 138, p . 346.

3 22



X , 1  a ) :  GATT

16. Protocole d'Annecy des conditions d'adhésion à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce, ouuert à la signature à Lake Success, New York, le 10 octobre 1949

ENTREE EN UIGUEUR : 1®I" januier 1950.
ENREGISTREMENT : 30 mai 1950, n® 814 U, , ■
TEXTE : Nations Unies, R e c u e i l d e s T r a i t é s , uol. 62, p. 121.

17. Quatrième Protocole de rectifications de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
signé à Genèue le 3 auril 1950

ENTREE EN UIGUEUR : 24 septembre 1962.
ENREGISTREMENT : 24 septembre 1952, n® 814 IX.
TEXTE : Nations Unies, Rec.ueil_ de£_Tr_Mté_s, uol. 138, p. 398.

18. Cinquième Protocole de rectifications de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,
signé à Torquay le 16 décembre 1960

ENTREE EN UIGUEUR : 30 juin 1953.
ENREGISTREMENT : 30 juin 1953, n® 814 X.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 167, p. 26.5/

19. Décisions portant acceptation de l'adhésion de certains Gouuernements à l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce
a) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République d'Autriche 

à l'Accord général sur les-, tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 
21 auril 1961

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n® 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Rec.ueJ,l__d_e£.._T̂  ̂ uol. 142, p. 9.

b) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République fédérale 
d'Allemagne à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à 
Torquay le 21 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n® 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, R e £ u e j . l _ d u o l .  142, p. 13.

ç) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Corée à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 21 
auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n® 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 142, p. 18.

d) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion du Pérou à l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 21 auril 1951

ENIREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT ; 24 octobre 1952, n® 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Reçjjeil des.Xrait,És. uol. 142, p. 22.

e) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République des 
Philippines à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à 
Torquay le 21 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1962, n® 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 142, p. 26.

f) Décision des Parties contractantes portant acceptation de l'adhésion de la République de Turquie 
à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuerte à la signature à Torquay le 
21 auril 1951

ENTREE EN UIGUEUR : 21 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n® 814 UIII, a.
TEXTE : Nations Unies, £ecyMi_de,£„Ixa^^^^ uol. 142, p. 30.

20. Protocole de Torquay annexé à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, ouuert à la 
signature à Torquay le 21 auril 1951

ENTREE ËN UIGUEUR : 6 juin 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n® 814 UIII, b .
TEXTE ; Nations Unies, Recueil d e s T r a i t é s . uol. 142, p. 35,
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21. Déclaration de maintien en vigueur des listes anne-xées A l'Accord général sur les tarifs douanier; 
et le commerce, signée à Torquay le 21 avril 1951 

ENTREE EN UIGUEUR : 21 avril 1951.
ENREGISTREMENT : 24 octobre 1952, n° 814 UIII, ç,
TEXTE : Nations Unies, ReTue_il,,,Ĵ  ̂ vol. 147, p. 390.

22. Premier Protocole de rectifications et modifications au texte des listes annexées à l'Accord généra] 
sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 27 octobre 1951 

ENTREE EN UIGUEUR : 21 octobre 1953.
ENREGISTREMENT : 21 octobre 1953, n® 814 XI.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil .kes.,Jx.ai.té.5.' vol. 175, p. 3.

23 . Premier Protocole de concessions additionnelles annexé à l'Accord général sur les tarifs douanier;
et le commerce (Union sud-africaine et République fédérale d'Allemagne), fait à Genève le 27 octobr;
1961

ENTREE EN UIGUEUR : 26 mal 1952.
ENREGISTREMENT : 25 mai 1952, n° 814 UII, a.
TEXTE : Nations Unies, £eçjieil _de.£..̂  ̂ vol. 131, p. 316.

24, Deuxième Protocole de rectification;; et modifications au texte des listes annexées à l'Accorc 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, signé à Genève le 8 novembre 1952 

ENTREE EN UIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT : 2 février 1959, n® 814 XXU.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 246.

25. Deuxième Protocole de concessions additionnelles annexé à l'Accord général sur les tarifs douanier; 
et le commerce (Autriche et République fédérale d'Allemagne), fait à Innsbruck le 22 nouembre 1962

ENTREE EN UIGUEUR : 30 aoQh 1953.
ENREGISTREMENT : 30 août 1963, n° 814 UII, b.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol 172, p. 341.

26, Troisième Protocole de rectifications eh modifications au texte des listes annexées à l'Accort 
général sur les tarifs douaniers et le commerce, fait à Genève le 24 octobre 1963 

ENTREE EN UIGUEUR : 2 février 1959.
ENREGISTREMENT ; 2 février 1959, n° 814 XXUI.
t e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 321, p. 266.

27. Déclaration concernant le maintien en vigueur des listes annexées à l'Aicord général sur les tarif;
douaniers et le commerce, faite à Genève le 24 octobre 1953

ENTREE EN UIGUEUR : 1®*" januier 1954.
ENREGISTREMENT : 1®'" janvier 1954, n® 814 XII.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 183, p. 351.

Liste des Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce!

Afrique du Sud 
Allemagne, République

Fédérale d' 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Bénin 
Birmanie 
Brésil
Burkina faso
Burundi
Cameroun
Canada
Chili
Chypre
Colombie
Congo
Côte d'ivoire 
Cuba 
Danemark 
Egypte

Espagne
Etats Unis
Finlande
France
Gabon
Gambie
Ghana
Grèce
Guyane
Haïti
Hongrie
Inde
Indonésie
Irlande
Islande
Israël
1talie
Jamaïque
Japon
Kenya
Koweït
luxernbourg
Madagascar
Malaisie

d 'Amérique
Malawi
Malte
Maurice
Mauritanie
Nicaragua
Niger
Nigéria
Norvège
Nouvelle-Zélande
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
Pérou
Philippines
Pologne
Portugal
République

centrafricaine 
République de Corée 
République dominicaine 
République-Unie de Tanzanie 
Rhodésie du Sud 
Roumanie 
Royaurne-Uni
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Rwanda Suisse Trini Té-et--Tobago
Sénégal Surinam Turquie
Sierra Leone Tchad Uruguay
Singapour Tchécoslouaquie Yougoslauie
Sri Lanka logo Zaïre
Suède Thaïlande Zambie
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Tableaux indiquant les dâtes_jk'_entrée en uigueur des insjy"uments du GATT déposés _auprès du Secrétaire 
      " ‘ ' qin~érâX~po~ur T é s  p ariET ës' c F n T y â r ta n T é s  ■" .................. ..

Note : Les instruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général sont indiqués par des chiffres
arabes dans l'ordre dans lequel ils figurent dans la liste qui précède ces tableaux. Les chiffres 
romains sont utilisés dans les tableaux pour indiquer les mois.

Le .tableau 1 ci-après donne la liste des Etats pour lesquels les Instruments en question sont, entrés 
en uigueur après accomplissement auprès du Secrétaire général des formalités requises de la part de ces 
Etats et, pour chaque instrument, la date de la forinal,ité pertinente. Le tableau 2 donne la liste, des 
Etats pour lesquels un,certain nombre de ces instruments sont entrés en uigueur simultanément du fait 
que ces Etats sont deueniis parties contractantes à l'Àcçqrd général au terme d'une procédure (Protocole 
d'accession ou procédure préuue par l'article XXMI : 5 ç_ de l'Accord général) gui n'a pas été effectuée 
auprès dû Secrétaire général, ainsi que la date d'entrée en uigueur des instruments intéressés pour 
chacun de ces Etats.

TABLEAU 1

Dates d'entrées èh uigueur des iqstruments du GATT déposés auprès du Secrétaire général pour les Parties 
contractantes qui ont effectué les formalités requises pour chacun d'eux auprès du Secrétaire général

Instruments du GATT

Parties contractantes

Afrique du Sud . . 
Allemagne, Répu
blique fédérale d'

Australie^.........
Autriche .........
Belgique .........
Birmanie............
Brésil . . . . . .
Canada .........  .
Chili . ............
Cuba . . . . . . .
Danemark .........
Etats-Unis 
d'Amérique . . . .

Finlande .........
France ...........
Ghana ..............
Grèce ..............
Haïti ..............
I n d e ..............
Indonésie .........
Italie ...........
Japon ..............
Luxembourg . . . .
Malaisie .........
Nicaragua .........
Noruège ...........
Nouuelle-Zélande
Pakistan .........
Pays-Bas .........
Pérou ..............
République 
dominicaine 

Rhodésie du Sud
Royaume Uni . .
Sri Lanka . . .
Suède .........
Tchécoslouaquie 
Turquie . . . .  
Uruguay . . . .

13 .

1 .
29.
30. 
1 .

1 . 

1 .

1 .

10. 
30. 
30. 
1 .

il . 
1 . 

29.

20.

U T .1948

I. 194 8

1 .1948 
UIT.1948 
UI I.1948

T .1948

1.1948

1.1948

1 .1948

UII.1948

1 .1948

u n  . 1948 
UI I.1948 
UIT.1948 

I . 1948

UTT.1948 
I .1948 

UTT.1948

TU.1948

2 3 4 6

24 . ITT.1948 16. 11.1949 7 . X. 1961

1 . X. 1951 1. X.1951 1. X. 1951
24. ITT.1948 24. ITT. 1948 9. U. 1949
19. X.1951 19. X. 1951 19 . X. 1951
24. ITT.1948 24. ITT.1948 24. ITT.1948 9 . U.1949
24. T H .  1948 24. H T .  1948 24. T H .  1948 9. U.1949
24 . ITT. 1948 24. ITT.1948 24. ITT.1948 9 . U.1949
24. T H .  1948 24. H T  . 1948 24. H T .  1948 9. U. 1949
24. ITT.1948 24. H T  . 1948 24 . ITT.1948 9. U. 1949
24. H T  . 1948 24. ITT.1948 24. ITT.1948 9. U.1949
28. U.1950 28 . U.1960 28. U. 1960

24. ITT.1948 24 . H T  . 1948 24. ITT.1948 16. XII.1963
25. U.1950 25. U. i960 25. U. i960
24 . ITT.1948 24. ITT.1948 24. ITT.1948 9. U.1949
6 . ITT . 1957 6. T H .  1967 6. T H .  1957
1. ITT.1950 1. ITT.1950 1 . ITT.1950
l . T . 1960 1 . I.1960 1. I.T950

24. H T  . 1948 24 . H T .  1948 24. ITT. 1948 9 . U.1949
27. XII.1949 27. XII.1949 9. U. 1949
30. U . 1960 30. U. 1950 27. XII.1949
10. IX.1955 10. IX.1956 30. U. 1950
24. ITT.1948 24. ITT.1948 24 . ITT.1948 10. IX.1966
31 . U H I . 1957 31 . uni. 1957 9. U.1949
28 . U.1950 28. U.1950 9 . U.1949
24. H T  . 1948 24. T H .  1948 24. H T .  1948 28. U.1950
24. H T  . 1948 24. ITT.1948 24 . H T  . 1948 9 . U .1949
24. H T  . 1948 24. H T  . 1948 24. T H .  1948 9. U . 1949
24. III.1948 24 . ITT.1948 24 . ITT.1948 31 . UIIT.1967
7 . X.1951 7. X.1951 9. ,U. 1949

19 . U. 1950 19. U. 1950 19 . U. 1950
24. H T  . 1948 9. U.1949 9 . U.1949
24 . H T  . 1948 24 . ITT.1948 24. ITT.1948 9. U.1949
24. H T  . 194 8 24. H T .  1948 24. H T .  1948 9. U.1949
30. TU.1950 30. TU.1950 30. TU.1960
24. H T  . 1948 24. T H .  1948 9. U .1949
17 . X. 1951 17. X. 1961 17 . ■ X.1951
16 . X H  . 1953 16. XII. 1953 9. U.1949
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes

Afrique du Sud . .
Allemagne, Répu
blique fédérale d'

Australie^.........
Autriche . . . . .
Belgique .........
Birmanie .........
B r é s i l ...........
Canada ............
Chili . . . . . . .
C u b a ..............
Danemark .........
Etats-Uriis 
d'Amérique . . . .
Finlande .........
F r a n c e ...........
Ghana ..............
G r è c e ..............
Haïti ..............
I n d e ..............
Indonésie .........
Italie ...........
Japon ..............
Luxembourg . . . .
Malaisie .........
Nicaragua .........
Noruège ............
Nouuelle-Zélande
Pakistan .........
Pays-Bas .........
Pérou ..............
République 
dominicaine . . . 
Rhodésie du Sud . .
Royaume-Uni . . . .
Sri Lanka .........
Suède . . .........
Tchécoslouaquie . .
Turquie ...........
Uruguay ............

19.

1 .
17. 
19 .
7 .
8 .

20. 
7 .

16.
7.

28.

7. 
25. 
14. 
6 . 
1 . 
1. 

31 .
27 .
30. 
1 0 .
7.

31.
28 . 
25.
9.
9.
7.
7.

19 .
18. 
7.

1 2 .
30.
7.

17.
16.

IX.1950

X. 1951 
X I . 1950 
X. 1951 

U I .1948 
X .1951 
X.1952 

UI .1948 
III.1949 
UI.1948 
U,1950

UI .
U. 

UI , 
III. 
III.

I . 
Ill . 
XII, 

U. 
IX. 
UI. 

UIII.
u.

XI.
u n .
IX.
UI.
X,

1948
1950
1948 
1967 
1950 
1950
1949
1949
1950 
1955
1948 
1957
1950
1949 
1961 
1949 
1948
1951

U . 1950 
lU.1960 
U I .1948 
IX.1960 
lU.1950 
UI.1948 
X.1961 

XII.1953

14.

1 . 
14 . 
19 . 
14. 
14. 
14. 
14. 
14 . 
14. 
28.

14. 
25. 
14, 
6. 
1. 
1. 

14.

30. 
10. 
14. 
31 . 
28 , 
14. 
14, 
14. 
14. 
7 .

19 . 
14. 
14. 
14. 
30. 
14. 
17 . 
16,

IX.1948

X. 1951 
IX.1948 
X. 1951 

IX.1948 
IX.1948 
IX.1948 
IX.1948 
IX.1948 
I X .1948 
U .1950

IX.1948 
U .1950 

IX,1948 
III.1957 
III.1960 

T .1950 
IX.1948

U, 
IX, 
IX. 

UTir , 
U. 

IX. 
IX. 
IX. 
IX. 
X.

U . 
IX. 
IX. 
IX. 
lU. 
IX. 
X. 

XII.

1950 
1955 
1948 
. 1957
1950 
1948 
1948 
1948 
1948 
1961

19 50 
1948 
1948 
1948 
1960 
1948
1951 
1953

n.

24. 
24 . 
19 . 
24 . 
24. 
24. 
24. 
24 . 
24. 
24.

24. 
24. 
24 . 
6. 

24. 
24. 
24. 
24. 
24 . 
1 0 . 
24. 
31. 
24, 
24. 
24. 
24. 
24, 
7.

24. 
1 . 

24 . 
24. 
24. 
24. 
24. 
16 .

8 9 10

I.1949 11 • I.1949 16. II.1949

IX.1952 1. X.1961
IX.1952 25. H .  1949 14. I X .1948
X.1951 19. X. 1951

IX.1952 14 . XII.1948 14. IX.1948
IX. 1952 14. I I .1949 14. IX.1948
IX,1952 3 . UIII,1960 14. IX.1948
IX.1952 14. XI I,1948 14. IX.1948
IX.1962 24. IX.1952 14. I I .1949
IX.1952 14. XII.1948 l'*. I X .1948
IX. 1952 28. U. 1950

IX.1952 14. XI I,1948 14. IX.1948
IX, 1952 25. U. 1950
IX.1952 14. XI I.1948 14 . I X .1948
Il.1957 6. III.1957
IX.1962 1 . III.1960
IX. 1952 1 . I .1950
IX.1962 14. XII.1948 14. IX,1948
IX,1952 27. XII.1949
IX.1952 30. U.1960
IX.1955 10. IX.1955
IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
:ri.1957 31 . UIII.1957
IX.1952 28. U. 1950
IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
IX,1952 9. II.1949 14. IX.1948
IX. 1962 14. XI I.1948 14. IX,1948
IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
X. 1951 7 . X. 1951

IX.1952 19 . U. 1950
II.1949 1. II.1949 8, II.1949
IX.1962 14 . XII.1948 14. IX. 1948
IX.1952 14. XII.1948 14. IX.1948
IX.1952 30. lU.1950
IX.1952 22. III.1949
IX. 1962 17 . X. 1951
;il. 1953 16 . XII.1953
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Parties contractantes

TABLEAU 1 ( s u i t j e )

Instruments du GATT

11 12 13 14 IB

Afrique du Sud . . 21. X.19B1
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 21. X.1951

Australie’ .........  21. X.1951
Autriche .........  21. X.1951
Belgique .........  21. X.1951
Birmanie .........  21. X.1951
B r é s i l ...........  21. X.1951
Canada ...........  21. X.1951
C h i l i ..............  21. X.1951
C u b a ..............  21. X.1951
Danemark .........  21. X.1951
Etats-Unis 
d'Amérique . . . .  21. X.1951
Finlande .........  21. X.1951
F r a n c e ...........  21. X.1951
G h a n a .............. 6. III. 1957
G r è c e .............. 21. X.1951
Haïti  ............ 2t. X.1951
I n d e .............. 21. X.1951
Indonésie .........  21. X.1951
Italie ............ 21. X.1951
J a p o n .............. 10. IX. 1955
Luxembourg . . . .  21. X.1951
M a l a i s i e .........  31. UIII. 1957
Nicaragua .........  21. X.1951
N o r v è g e ............ 21. X..1951
Nouvelle-Zélande . 21. X.1951
Pakistan .........  21. X.1951
Pays-Bas .........  21. X.1951
P é r o u .............. 21. X.1951
République 
dominicaine . . .  21. X,
Rhodésie du Sud . . 21. X,
Royaume-Uni . . . .  21. X,
Sri L a n k a .........  21. X,
S u è d e .............. 21. X,
Tchécoslouaquie . . 21. X,
T u r q u i e ............ 21. X,
Uruguay ............... 16. XII.1953

1951
1951
1951
1951
1951
1951
1951

24.

24. 
24. 
19. 
24 . 
24. 
24. 
24. 
24 . 
24. 
24.

24. 
24. 
24 . 
6 . 

24 . 
24. 
24.

24 . 
10. 
24 , 
31 . 
24, 
24 , 
24. 
24. 
24 . 
24.

24.
24.
24.
24.
24.
24.
24.
16.

XX.1952

IX.
IX.
X. 

I X . 
IX. 
IX. 
IX. 
IX. 
IX. 
IX.

IX.
IX.
IX.

III.
IX.
tx.
IX.

IX.
IX.
IX.

UIII.
IX.
IX.
IX.
IX,
IX.
IX.

IX.
IX,
IX.
IX.
IX.
IX.
IX.

XII,

1952
1952
1951
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952

1952
1952
1952
1957
1952
1952
1952

1952 
,1955 
1952 
19 57 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952

1952
1952
1952
1952
1952
1952
1952
1953

18.

1 . 
28. 
19, 
28 . 

8 . 
28, 
28. 
24.
29. 
28 .

28. 
26. 
28. 
6 . 

28 . 
28. 
28. 
24.
30. 
1 0 . 
28. 
31 . 
28. 
28 . 
28 . 
28. 
28.
7.

19 . 
28. 
28. 
12. 
30. 
2 8 . 
17. 
16.

U.1950

X.
III.

X. 
III, 

X. 
111. 
III. 
IX. 
IX. 
U.

III.
u. 

III. 
III, 
III. 
III. 
III. 
XI. 
lU. 
IX, 

111, 
UIII.

u.
Ill, 
III, 
III, 
III. 

X,

u,
III.
III.
IX.
lU.

III.
X.

XII.

1951
1950
1951
1950
1951 
1950 
1950
1952 
1950 
1950

1950
1950
1950
1957
1950
1950
1950
1950
1960
1955
1950
1957
1950
1950
1950
1950
1950
1951

1960
1950
1950
1950
1950
1950
1951
1953

21 .
21 .
24.
19.
21.
21 .
21.
21.
21 .
21.
21 .
2 1 .
21 .
21.

6 .
21 .
21 .
21.
21.
21 .
10 .
21.
31. UIII.1957

X, 1951

X.1951 
IX.1951 
X. 1961 
X.1951 
X. 1951 
X. 1951 
X. 1951 
X. 1951 
X,1951 
X.1951

X. 1951 
X. 1951 
X.1951 

III.1957 
X. 1951
X. 1951 
X. 1951 
X. 1951 
X. 1951 

IX.1955 
X. 1951

21. 
21. 
21. 
21 . 
21  . 
21.

21. 
21. 
21. 
21 . 
21 . 
21 . 
21. 
16.

1951
1951
1951
1951
1951
1951

X.1951 
X. 1951 
X. 1951 
X, 1951 
X.1951 
X.1951 
X.1951

24.

24.
24.
24.
24.
24.
24,
24.
24.
24.
24.

24.
24.
24.

6 .
24.
24,
24.
24.
24.
1 0 .
24.

IX.1952

IX.
IX.
IX.
IX.
IX,
IX,
IX,
IX.
IX,
IX.

IX.
IX
IX,

III
IX,
IX
IX,
IX
IX,
IX
IX,

31. UIII 
24. IX

XII. 1953

24.
24.
24.
24.
24,

24. 
24. 
24. 
24. 
24. 
24, 
24. 
16 .

IX
IX.
IX
IX.
IX,

IX.
IX,
IX.
IX,
IX.
IX,
IX.

XII,

1952
1952
1952
1952
1952
1952
1952
1952
1952
1952

1952
1952
1952
1957
1952
1952
1952
1952
1952
1955
1952
1957
1952
1952
1952
1952
1952
1952

1952
1952
1952
1952
1952
1952
1952
1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes

Afrique du Sud . . 
Allemagne, Répu
blique fédérale d'

Australie-!.........
Autriche .........
Belgique .........
Birmanie .........
Brésil ...........
Canada ............
Chili ..............
C u b a ..............
Danemark .........
Etats-Unis 
d'Amérique . . . .
Finlande .........
France ...........
Ghana ..............
Grèce ..............
Haïti ..............
I n d e ..............
Indonésie .........
Italie ...........
Japon ..............
Luxembourg . . . .
Malaisie .........
Nicaragua .........
Noruège ...........
Nouuelle-Zélande. .
Pakistan .........
Pays-Bas .........
Pérou ..............
République 
dominicaine . . .

Rhodésie du Sud . .
Royaume-Uni.........
Sri Lanka .........
Suède ..............
Tchécoslouaquie . .
Turquie ...........
Uruguay ............

16 17 18

1 . 
28. 
19 . 
1 .

26. 
1 . 

26.
29. 
28.

1 . 
25. 
19. 
6 . 
1 . 
1 . 

21 .

30. 
1 0 .
1. 

31 . 
28.
29. 
28. 
19 .
1 . 
7.

19 .

1 . 
3.

30. 
11 . 
17. 
16.

U.1950

X.1951 
U. 1950 
X . 19 51 
I . 1960

I.1952 
I, 1950 
U .1960 

III. 1951 
U.1950

1 . 1950 
U .1950 

lU.1950 
III.1957
111.1950

1 .1950 
U.1960

U.1960 
IX.1955
1.1950 

UIII.1957
U.1950 

UII.1950 
U.1960 
U.1950 
I. 19 50 
X .1951

U . 1950

I .1960
111.1950 
lU.1950 
I I .1950
X. 1951 

XII.1953

24.

24. 
24 . 
24. 
24. 
24. 
24 . 
24. 
24. 
24. 
24 .

24 . 
24. 
24 . 
6 . 

24. 
24. 
24. 
24. 
24. 
10. 
24. 
31. 
24. 
24. 
24. 
24. 
24 . 
24.

24 . 
24. 
24. 
24. 
24. 
24, 
24, 
16 .

IX.1952

IX
IX,
IX
IX.
IX
IX.
IX
IX .
IX,
IX.

IX. 
IX . 
IX. 
III. 
IX. 
IX, 
IX. 
IX. 
IX. 
IX. 
IX. 

uiri, 
IX. 
IX . 
IX. 
IX. 
IX. 
IX.

IX, 
IX. 
IX. 
IX. 
IX. 
IX. 
IX. 

XXI .

1952 
1962 
19 52 
1962 
19 52 
19 52 
1952 
19 52 
1952 
19 52

19 52 
19 52 
1952 
19 57 
1952 
1952 
1952 
1952 
1952 
1965 
1962 
1957 
1962 
19 52 
1952 
19 52 
1952 
1952

1962
1952
1952
1952
1952
1952
1962
1963

30.

30.
30.
30.
30.
30.
30.
30.
30.
30.
30.

30,
30.
30.
6 .

30.
30.
30.
30.
30.
1 0 ,
30.
30.
30.
30.
30.
30.
31. UIII 
30. UI

U I . 1953

U l . 1953 
U I .1953 
U I ,1953 
U I .1953 
U I .1953 
U I .1963 
UI. 1953 
UI . 19 53 
U I .1953 
U I ,1953

UI. 
UI 
UI , 
III 
UI , 
UI 
UI , 
UI 
UI. 
IX 
U I . 
UI, 
UI . 
UI . 
U I . 
UI ,

30. 
30. 
30. 
30, 
30. 
30. 
30. 
16 .

UI 
UI 
UI , 
UI 
UI. 
Ul 
UI . 

XII,

1963 
19 53 
1963 
1957 
1953 
1953 
1953 
1953 
1963 
1955 
1953 
1953 
1963 
1953 
1953 
1963 
1957 
1953

1953
1953
1953
1963
1953
1963
1953
1953

..._ ü i a l ____

21. UI.1951

19(b)

2 1  .

21 . 
21 . 
21 . 
21 , 
21 . 
21 . 
21 .

2 1  , 

21 .
21 . 
21 . 
21 .

21  .

21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 , 
21 .

2 1  . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 .

UI.1951

U I .1951 
U I .1951 
U I .1951 
U I ,1951 
U l .1951 
U I . 1961 
U I .1951

UI.1951 
UI.1961

U I .1951 
U I .1951 
U I ,1961

UI.1951

UI. 1961 
UI.1951 
U I . 1961 
U I .1951 
U I .1961 
UI.1961 
U I .1951

U I ,1951 
UI.1951 
U I .1951 
U I .1961 
U I .1951 
U I .1951

21. UX.1951

21  .
2 1  . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 .

21 . 
21 .
21 . 
21 . 
21 .

21  .
21 .
21 , 
21 . 
21  , 

21 . 
21 .

21 . 
21 . 
21. 
21 . 
21 .

U I .1951

U I .1951 
UI . 1951 
U I .1951 
U I .1951 
U I .1961 
UI.1951 
UI.1951

UI.1951 
U I .1951

U I .1951 
U I .1951 
UI.1961

UI,1951

U I .1951

U I .1951 
UI.1951 
UI.1951 
U I ,1951 
U I .1951

U I .1951 
UI.1951 
U I .1961 
UI.1951 
U I .1951
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Parties contractantes

TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

19(d).   m o ± . 20

Afrique du Sud . . 21 . U r .19B1 21 . U I . 1951 21. UI.1951 21 . U I .1951 18 . X I .1951
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 1 . X .1961

Australie^......... 21 . U I .1951 21 . UI. 1951 21 .. UI.1961 21 . U I .1961 17. X I .1951
Autriche ......... 19 . X.1951
Belgique ......... 21 . U I .1951 21 . U I . 1951 21 . U I .1961 21 . U I .1961 6 . U I .1951
Birmanie ......... 21. UT.1951 21 . U I . 195 1 21 . UI.1951 21 . U I .1951 20. X I .1951
Brésil ............ 21. U I .1951 21 . UI .19 51 21 . UT.1951 21 . U I .1951 21 . III.1953
Canada ............ 21 . UT.1951 21 . U T .1951 21. UT.1951 21 . U I .1961 6. UI.1951
Chili................ 21. UI.1951 21 . UT . 1951 21 . UI. 1951 21 . UI.1951 24. X .1952
C u b a .............. 21 . UT.1951 21 . U I . 1951 21 . U I .1951 21 . U I .1951 6 . U I .1951
Danemark ......... 21. U I .1951 21 . U I .1951 21 . UI.1951 21 . U I .1951 20. I. 1952
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 21 . UI.1951 21 . U I . 1951 21 . UI.1951 21 . U I .1951 6 . UI.1961
Finlande ......... 21. U I .1951 21 . UT.1951 21 . U I .1951 4. u n i .  1951
France ........... 21 . U I .1951 21 . U I . 19 51 21 . U T .1951 21 . U I .1951 6 . U l .1951
Ghana .............. 6 . III.1957
Grèce .............. 21 . U T .1951 21 . U I . 1951 21 . UI.1951 21 . U I .1951 6 . U I . 1951
Haïti .............. 21 . U I .1951 21 . U T .1951 21 . UT.1951 21 , UI.1951 8. X I .1951
I n d e .............. 21. U I .1951 21 . U I .1951 21 . UI.1951 21 . U l .1951 18 . X I .1951
Indonésie ......... 18 . X I .1951
Italie ............ 21 . U I .1961 21 . U I .1951 21 . UI.1951 21 . U I .1951 17. XI.1951
Japon .............. 10. I X .1955
Luxembourg . . . . 21 . U T .1951 21 . U I . 1951 21. Ul.1951 21 . U I .1961 5 . UI.1951
Malaisie ......... 31 . u n i .  1967
Nicaragua ......... 21 . U T .1961 21 . U T .1951 21 . UI.1951 21 . U I .1961 30. u n  . 1963
Noruège ............ 21 . UT . 1951 2 l . U T .1951 21 . U I .1951 21 . UI.1951 2. uni . 1951
Nouuelle-Zélande 21 . UI.1951 21 . U T .1951 21 . U l .1951 21 . U I .1951 H  . X I .1951
Pakistan ......... 2 l . UT.1951 21 . UT . 1951 21 . UI.195i 21 . U I .1951 18 . X I ,1951
Pays-Bas ......... 21 . U T .1951 21 . UI . 1951 21 . UI.1951 21 . U I .1951 6 , U I .1951
Pérou .............. 7 . X . 1951
République
dominicaine . . . 21 . UI.1951 21 . U I .1951 21 . UI.1951 21. UI . 1951 6 . UI . 1951

Rhodésie du Sud . . 21 U T . 1951 21 . U T .1951 21 . UI.1951 21 . U I .1951 20. u n  . 1951
Royaume-Uni . . . . 21 . U I .1951 21 . U I .1951 21 . U I .1961 21 . U I .1961 18 . 1 . 1962
Sri Lanka ......... 2 l . UT.. 1961 21 . UT . 1961 21. UI. 1951 21 . U I . 1951 6 . U I .1951
Suède .............. 21 . UI.1951 21 . UI.1951 21 . UI.1951 21 . UI.1951 7 . u n .  1961
Tchécoslouaquie . . 2 1 . UI. 1951 21 . U I .1961 21 . U I .1951 8 . u n  . 1951
Turquie ........... 17 . X . 19 61
Uruguay ............ 16 . XII. 1953
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Parties contractantes '21

TAB'LL AU 1 (suite)

Instruments du GA1I

22 23 24 25

Afrique du Sud 
Allemagne, Répu
blique; fédérale 

Australie’ 
Autriche 
Belgique 
Birmanie 
Brésil. V.
Canada .
Chili . .
Cuba .... 
Danemark 
Etats-Unis 
d 'Amérique 
Finlande 
France \ ., .
Ghana ..... .
Grèce .
Haïti . .
Inde :. . . 
Indonésie . 
Italie. . .
Japon . . . 
Luxembourg 
Malaisie 
Nicaragua . 
Norvège . . 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Pays-Bas 
Pérou . . . 
République 
dominicaine 

Rhodésie du Sud 
Royaume-Uni 
Sri Lanka .
Suède ,. . . 
Tchécoslovaquie 
Turquie . . . .  
Uruguay . . . .

21 .

2 1,
21  .

19.
21 . 
21 . 
2.1 .

21 .
5. 

21.

21.
9. 

21 .

21 .

21 . 
21 .

21 . 
21 
21 . 
21 . 
21 . 
21 .

lU.1961

l U .1951

IU.Î951

II .1953 
l U .1951 
lU.1951 
lU. 1951

lU.1951 
UIT.1961 
lU. 1951

lU.1951 
X. 1961 
X.1953

lU.1951

lU. 1951 

lU.1961

lU.1951 
lU.1951 
lU.195) 
lU.1951 
lU.1951 
TU.1951

21 .

21 . 
21. 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
2 1. 
21 . 
21 . 
2 1.
21 . 
21 . 
21 . 
6 . 

21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
1 0 . 
21 . 
31 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21 .

21 . 
21 . 
21 . 
21 . 
21  . 
21 . 
21 . 
16.

X. 1953

X.1953 
X.1953 
X.1953 
X. 19 53 
X. 1963 
X.,1953 
X,1953 
X.:i953 
X.1953 
X.l 9 53

X. 1953 
X, 1953 
X.1953 

III.1957
X. 1953 
X,1953 
X.1953 
X .1953 
X .1953 
IX.1955 
X.1963 

UIII.1957
1963
1953
1953
1953
1953
1953

X. 1953 
X. 1953 

1953 
1953 

. 1953 
, 1953 
1953

26.

25.

25. 
24 .

25 .

25.
25.

25,

25.

25.

25.
25 .

25.

25.

U . 1952 

U .1952

U. 1952 
IX.1952

U. 1952

X. 1952 
U.1952

U, 1952 

U, 1962

U. 1952

U. 1952 
U .1952

U. 1952 

U.1952

XII.1953

2 . 
2 . 
2 . 
2 . 
2 . 
2 . 
2 . 
2 . 
2 . 
2 ,

2 . 

2. 
2 , 
2 . 

2 . 
2 , 
2. 
2. 
2. 
2 , 
2 . 
2 . 
2 . 
2 . 
2. 
2 . 
2 . 
2 .

2. 
2 . 
2 . 
2. 
2 . 
2 
2 . 
2.

11.1959

1 1 .1959
1 1 .1959
1 1 .1959
1 1 .1969
11.1959
1 1 .1969
11.1959
1 1 .1969
11..1959
1 1 .1959

1 1 .1959
1 1 .1959
1 1 .1959
11.1959 
II. 1959
11..1959 
II .1959
1 1 .1959
11.1959
1 1 .1959
1 1 .1969
11.1959
1 1 .1959
11.1959
11.1959
11.1959 
II. 1959
11.1959

II. 19 59
11.1959 
I I . 1959 
I I . 1959
1 1 .1959
11.1959
11.1959
1 1 .1959

30. u n i '. .  1953

30. UIII.1953
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TABLEAU 1 (suite)

Instruments du GATT

Parties contractantes 25 27

Afri<|ue du Sud . . 2 . II . 1959 1 . I . 19 54
Allemagne, Répu
blique fédérale d' 2. 11.1959 15, UI.1954

Australie*!......... 2 . I I .1959 23 . I I .1954
Autriche ......... 2 . 11.1959 30. TU.1954
Belgique ......... 2. II .1959 1 . I.1964
Birmanie........... 2 , ri.1959 1 . 1 . 1954
Brésil............... 7 . I I .1959
Canada ........... 2 . X I .1959 1 . 1, 1954
Chili .............. 2. H .1959 1 . I. 1954
C u b a .............. 2 . II.1959 1 . 1 . 19 54
Danemark ......... 2 . I I .1959 1 . I .1954
Etats-Unis
d'Amérique . . . . 2 . II . 1959 1 , I .1964

Finlande ......... 2 . II.1959 1 . I . 1954
France ........... 2 . I l . 1959 1 , I .1964
Ghana .............. 2. II.1959
Grèce .............. 2. II.1959 1 . 1.1954
Haïti................ 2, II . 1969 1 . I . 1954
I n d e .............. 2 . II.1959 1 . I.1954
Indonésie ......... 2. I I ,1969 1 . I.1954
Italie . . . . . . 2. II . 1969 1 . I.1954
.lapon.............. 2. II,1959
Luxembourg . . . . 2. II .1969 1 . 1 . 1954
Malaisie ......... 2. II.1959
Nicaragua ......... 2 . I I . 1959 1 . I. 1964
Noruège ........... 2. I I .1959 28 . lU.1954
Nouuelle-Zélande 2. II.1959 1 . I . 1964
Pakistan ......... 2. II.1959 1 . I .1954
Pays-Bas ......... 2 . I l . 1959 1 . 1 . 1954
Pérou .............. 2 . II.1959 26 , lU.1954
République
dominicaine . . . 2 . I I . 1959 1 . I . 19 54

Rhodésie du Sud . . 2. II.1959 1 . I. 1954
Royaume-Uni......... 2. 11.1959 . 1. 1 . 1954
Sri l.anka......... 2. II.1959 1. 1 . 1964
Suède .............. 2. I I .1959 1 . I.1954
Tchécoslouaquie , . 2 . II.1959 1 . I.1964
Turquie ........... 2. II.1959 1 . I .1964
Uruguay ........... 2 . II.1969 1 . I .1964
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TABLEAU 2

Etats pour lesquels, au moment où ils sont devenus Parties contractantes à l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce, tous les instruments pertinents du GAI 1 déposés auprès du Secrétaire 
général (savoir, sauf indication contraire, ceux gui portent les numéros 2, 4 à 9, 11 à 18, 20, 22, 24 
et 26) sont entrés en vigueur au terme d'une procédure gui n'a pas été effectuée auprès du Secrétaire 
général.

Date d'entrée 
Parties contractantes en vigueur
Argentine .   fi. x".'Î96V
B a ng la de sh  16. XTI. 1972

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 and 18.)

Barbade   30. X I .1966
B é n i n   1. UIII. 1960
Burkina F a s o   5. UIII. I960
B u r u n d i   1. UII. 1962
C a m e r o u n .........................   1. 1.1960
Chypre ............................  16. UIII.1960
C o n g o ............................  15. Util. I960
Colombie   3. X.1981

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 and 18.)

Côte d'ivoire ................... 7. UIII.1960
Egypte   9. U.1970

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4 , 5 , 6 , 8 , 9 , 1 1 ,
13, 17 and 18.)

Espagne   29. UIII.1963
(Egalement lié, à partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application prouisoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce— numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

G a b o n ............................  17. UIII. 1960
Gambie ............................  18. 11.1965
Guyane ............................  26. U.1966
Hongrie ............................. 9. IX.1973

(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 and 18.)

Irlande   22. XII.1967
I s l a n d e   21 . l U . 1968
Israël   6. UII.1962

(Egalement lié, à partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application proulsoire 
de l'Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commer
ce— numéro 1 dans la liste des 
instruments du GATT.)

Jamaïque .......................  6. UIII.1962
K e n y a   12. XII. 1963
Koweït   19. UI.1961
Madagascar .....................  25. UI.1960
M a l a w i .......................... 6. u n .  1964
M a l t e ............................  21. IX. 1964
M a u r i c e .......................... 12. III.1968

(Instruments du GATI portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 and 18.)

Mauritanie .....................  28. XI.1960
N i g e r ............................  3. UIII.1960
Nigéria .......................... 1. X.1960

X.1962 
XII, 1979

X .1981 
X.1967 
U.1962

Date d'entrée 
£§LCyk.?_..Ç.9I'JLr.§£kËi)i®.? en vigueur
O u g a n d a ............................  9.
P h i l i p p i n e s .......................  27.

( Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

P h i l i p p i n e s .......................  27.
P o l o g n e .....................  18.
P o r t u g a l ............................  6 .

(Egalement lié, à partir de la 
date indiquée par le Protocole 
portant application proulsoire 
de l'Accord général sur les 
tarif s douaniers et le commer
ce -numéro 1 dans la liste des
instruments du GATT.)

République centrafricaine . . , 14. UIII. 1960
République de Corée ...........  14. IU.1967

(Egalement liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto
cole portant application pro
visoire de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le 
commerce--numéro 1 dans la
liste des instruments du GATT.)

République-Unie de Tanzanie . . 9.
R o u m a n i e .......................... 14.

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, B, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

R w a n d a   1 .
Sénégal............................. 20.
Sierra Leone .....................  27.
Singapour .......................  9. UIII.1965

(Instruments du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
II, 13, 17 et 18.)

Suisse ........................... 1. UIII.1966
(Egalement liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto
cole portant application pro
uisoire de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et 
le commerce- -numéro 1 dans la 
liste des instruments du GATT.)

Suriname .........................  25. XI.1975
(Instruments du GAIT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9,
11, 13, 17 et 18.)

T c h a d ............................  11. UIII. 1960
T h a ï l a n d e .......................  30. UI. 1982

[Egalement liée, à partir de 
la date indiquée par le Proto
cole d'adhésion du 21.X. 1982
(Instruments du GATT portant 
les numéros 4, 5, 6, 8, 9, 11,
13, 17 e t 18 . ) ]

l o g o ..............................  27. IX. 1960
Trinité-et-Iobago   31. UIII.1962

(Egalement liée, à partir de

XII. 1961 
XI.1971

UII.1962 
U I . 1960 
ru.1961
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Piy7_tie_s <lontj[ac_tant
ia date indiquée par le Proto
cole portant application pro- 
ulsoire de l'Accord général 
sur les tarifs douaniers et le
commerce -numéro 1 dans la
liste des instruments du GATT.)

Yougslaule .......................
(Egalement liée, à partir de 
la date Indiquée par le Proto
cole portant application pro- 
uisoire de l'Accord général 
sur lestarifs douaniers et le
commerce -numéro .1 dans la
liste des Instruments du GATl.)

'®l£.IPZS!î£ÿc''

25. un i .  1966

.£y.c.t:i®..s s.o..rjkr£..<ife9M.®.y
Zambie ............................

(Instruments du GAIT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9, 
11, ,13, 17 et 18.) ;

Zaïre ......................... ..
(Instrument du GATT portant 
les numéros 1, 4, 5, 6, 8, 9, 
11, 13, 17 et 18. )

.Da.L®...,J.Jj!,.AtC,k® 
en" ulgue'ur 
24T.... "X7f981

1 1 . IX,1971

1. b) CHARTE [)E LA HAUANE INSTl TUANT UNE ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE

Authentifiée par l'Acte final de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et 1'emploi, s igné à la Hauane îë 24 mars 1948

Note. —  Les conditions d'entrée en uigueur de la Charte de la Hauane, énoncées dans son article 103, 
n'ont pas été remplies dans le délai prescrit. Aucun instrument d'acceptation n'a été déposé auprès du 
Secrétaire général, Pour le texte de la Charte de la Hauane, uoir Conférence des Nations Unies sur le
commerce et l'emploi, Acte final ,tTj!££y..!!!.®!lfei!__® °J1I1®.!1.®.S - E/CONF.2/78, publication des Nations Unies,
numéro de uente : 1948.I1.D~4,

1. c) ACCORD CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAUORISEE AUX ZONES DE 
L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE SOUMISES A L'OCCUPATION MILITAIRE

Signé à Genèue le 14 septembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR : 14 octobre 1948, conformément à l'article U,
ENREGISTREMENT : 14 octobre 1948, n® 296.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol, 18, p. 267.

Note L'Accord et le Mémorandum d'accord ci-dessous (1 ç) et 1 (J)) ont été conclus dans le cadre de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce. Les Parties contractantes à l'Accord général, 
qui étaient signataires de l'Accord du 14 septembre L948, se sont réunies officieusement à Genèue le 16 
octobre 1951. A cette réunion, 11 a été recommandé que tous les signataires de l'Accord qui
souhaiteraient le faire signifient si possible leur retrait de cet Accord en déposant à la même date une
notification d'intention auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies,, cette 
notification ualant également pour le Mémorandum d'accord, ta date suggérée a été celle du 14 décembre 
1951 (le retrait deuant prendre effet le 15 juin 1952), Pour les Etats qui étaient parties à l'Accord et 
au Mémorandum d'accord, uoir Nations Unies, Rj;cijeil_de!i_ Jj'aités, uol. 18, p. 267; uol. 19, p. 328.; uol. 
20, p. 308; uol. 24, p. 320; uol. 35, p. 37Ô';~ÛÔÏT 42V"p." 356T uol. 43, p. 339; uol. 44, p. 339; uol.
46, p. 350; uol, 53, p. 419, et uol, 70, p. 272, Pour les dates de réception des notifications de
retrait, uoir ibid., uol, 117, p. 385; uol. 121, p. 327, et uol. 128, p. 293.
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I. d) MEMORANDUM D'ACCORD PORTANT APPLICATION AUX SECTEURS OUEST DE BERLIN DE L'ACCORD RELATIF AU 
TRAITEMENT GENERAL DE I..A NATION LA PLUS FAUORISEE CONCERNANT LES ZONES D'OCCUPATION MILITAIRE 
DE L'ALLEMAGNE OCCIDENTALE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

  i94£

13 août 1949 par signature.
24 septembre 1949, n° 296.
Nations Unies, uol. 42, p. 356.

Note : Uoir Not^ sous l.e).

NOTES :

Les Etats ci-après, qui auaient appliqué à titre prouisoire l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce, ont fait sauoir au Secrétaire général qu'ils auaient cessé de l'appliquer :

 1 a q u ë il e "l'Accord

Participant gué à titre provisoire cation a pris effet

C h i n e * .....................................  21 mai 1948
L i b a n .....................................  29 juil 1948 25 févr 1951
L i b é r i a ...................................  20 mai 1950 13 juin 1953
République arabe s y r i e n n e .............. 30 juil 1948 6 août 1951

*Uoir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc,, au nom de la Chine, (note 3 
au chapitre 1,1). Notification de cessation d'application au nom de la République de Chine reçue le 
6 mars 1950.

2/ Dans une notification reçue le 4 août 1975, le Gouvernement australien a déclaré faire applica
tion prouisoire de l'Accord général au Papua-Nouvel le-Guinée.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

2. ACCORD PORTANl CREATION Dt. LA BANQUE ATRICAINE DE DE.UELOPPEMEN I 

Fait à Khartoum le 4 août 1963

10 septembre 1964, conformément à l'article 66.
.10 septembre 1964, n® 2 1062.
N a t i o ns Unies, R e £ue ij. d e ,s__T j, t é_s , vol. 610,

(rectificatif au vol.. 610),
p, 3, et vol. 569, p. 353

Note : L'Accord a été approuvé et ouvert à la signature par la Conférence des ministres des finances 
sur la création d'une Banque africaine de développement, convoquée conformément à la résolution 52 
(IU)1 de la Commission économique des Nations Unies pour l'Afrique. La Conférence s'est réunie à 
Khartoum du 31 juillet au 4 août 1963. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 510, p. 3.

Rat i f iitayo,n
Participant Siqnature adhésion (a) Participant Signature adhésion j(a_)

Algérie ......... 4 août 196 3 10 sept 196 4
p

Malawi ......... 25 juil 1966 a
A n g o l a ......... 9 janv 1981 a Mali ........... 4 août 1963 23 avr 1964
Bénin ........... 8 oct 1963 2 5 aoO t 1964 Maroc ........... 4 août 1963 2 juin 1964
Botswana’ , , . . 31 mars 1972 ,Ë Maurice’ ......... 1 janv 1974 a
Burkina faso , . 21 nov 1963 22 sept 1964 Mauritanie , , , 4 août 1963 9 sept 1964
Burundi ......... 4 août 1963 2 janu 1968 a Mozambique . , . 4 juin 1976 a
Cameroun , . , , 8 oct 1963 7 mai 1964 Niqer ........... 25 oct 1963 29 j uil 1964
Cap Uert’ , , . , 15 avr 1976 Ë. Nigéria ......... 4 août 1963 12 mars 1964
Comores’ ......... 3 mai 1976 a Ouganda ......... 4 août 1963 16 déc 1963
Congo ........... 29 nov 1963 10 févr 196 5 République
Côte d'ivoire , , 4 août 1963 20 mars 1964 centrafricaine 4 août 1963 26 août 1970 a
Djibouti’ . . , , 12 j u i I 1978 -Ë. République-Unie
E g y p t e ......... 4 août 196 3 14 s e p t 1964 de Tanzanie®, , 4 août 1963 27 nov 1963
Espagne ......... 13 féur 1984 13 févr 1984 Rwanda ......... 18 déc 1963 18 janv 1965
Ethiopie , . . , 4 août 196 3 14 j u i 1 1964 Sao Tome-eh-
Gabon ........... 3 l déc 1972 a Principe’ , . , 14 avr 1976 a
Gambie’ ......... 2 j u:i 1 1973 a Sénégal . . . .  . 17 déc 1963 11 sept 1964
Ghana ........... 4 août 1963 30 j u i n 196 4 Seychelles’ , , . 20 avr 1977 a
Guinée......... .. 4 août 1963 21 mai 1964 Sierra Leone , , 4 août 1963 18 févr 1964
Guinée-Bissau’ , 5 mai 197 5 a Somalie ......... 4 août 1963 22 oct 1964
Guinée Soudan ......... 4 août 1963 9 sept 1963

équatoriale’ , , 30 juin 1975 a Swaziland’ , , , , 26 juil 1971 a
Jamahiriya arabe Tchad ........... 26 août 1968 a

libyenne’ , , , 4 août 1963 21 j u i I 1972 l o g o ........... 18 oct 1963 3 juil 1964
Kenya ........... 4 août 1963 24 janu 1964 Tunisie ......... 4 août 1963 29 oct 1964
Lesotho’ ......... 2 jui 1 1973 a Zaïre ........... 4 août 1963 5 juin 1964
Libéria ......... 4 août 1963 23 juin 1964 Zambie’ ......... 1 sept 1966 a
Madagascar’ , , , 3 mai 1976 ■Ë. Zimbabwe'! . , , , 5 sept 1980 a

NOTES:

Tf Doçumeny_ ofT̂^̂ .
e_t _ s 0 ci. a 1 tf §T t.® ’z9 ® ® tr;à è rn e _ se s_s i o n , S u g_p 1 é rn e ii t 
ri° io“'( e73 5 8 6 ,“ f/CN.Ï47l68)'7' p. 'Î9T

Tf Le paragraphe 2 de l'article 64 de l'Ac
cord stipule que tout Etat peut devenir membre de 
la Banque, après l'entrée en vigueur de l'Accord 
en y adhérant, suivant les modalités que le Con
seil des gouverneurs déterminera; que le Gouver
nement dudit Etat déposera son Instrument 
d'adhésion à une date fixée par le Conseil ou 
avant cette date, et qu'après ce dépôt cet Etat 
deviendra membre de la Banque à la date fixée par 
le Conseil des gouverneurs.

Dans le tableau ci-contre se trouvent indiqués, 
pour chaque Etat ayant adhéré, le numéro et la 
date de la résolution pertinente adoptée par le

Conseil des gouverneurs de la Banque, Dans tous 
les cas, les conditions d'adhésion comprenaient 
le paiement, par ledit Etat, du premier versement 
de sa souscription. Sauf indication contraire, la 
date du dépôt de l'instrument d'adhésion auprès 
du Secrétaire général est celle qui avait été 
fixée par le Conseil,

P.ËrM£ii>§Ült

Angola

Botswana 
Burundi 
Cap- Uert

Numéro
killïa

3-80

9-71
4-67

02-76

Dajte
d F T a
rÆ£°2iii.i-°!i.

23 juin 1980 
(Date fixée 
par le Conseil: 
23 juin 1980)

28 juil 1971 
31 déc 1967 
15 avr 1976
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Numéro
kjsliy'
résolution

05-76
01-78 
8-72
2-73

02-7 5
03-75
3-73

06-76 
2-66
4-73 

06-76

Date
de_.la,
résolution

13-72

3-70
01-76
01-77
6-71
2 - 6 8 /

3-68
6-66

04-80

3 mai.
1 mai 

20 juil
2 juil. 
5 mai
5 iriai
2 juil
3 mai 

19 aur
2 juil
3 ma i

1976
1978
1972
1973
1975 
197 5 
1973
1976 
1966 
1973 
1976

21 juil 1972

Participant

Comores 
Djibouti 
Gabon 
Gambie
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Lesotho 
Madagascar 
Malawi 
Maurice 
Mozambique 
République arabe 

libyenne 
République centra

fricaine 
Sao-Tomé-et-Principe 
Seychelles 
Swa z i1a nd 
Tchad

Zambie 
Zimbabwe

L'Accord a initialement été signé et 
l'instrument de ratification a été déposé au nom 
du Tanganyika. Suite à la création de l'Union 
entre le Tanganyika et Zanzibar sous le nom de
République-Unie de Tanzanie (uoir note 17 au cha.
pitre 1.2), le Gouuernement tanzanien a adressé 
une déclaration à la Banque africaine de dévelop
pement, indiquant qu'il assumait la qualité de

26 août 
28 féur 
31 mars 
26 juil
25 juin
26 août 
16 août 
23 juin

1970
1976
1977
1971 
1968/ 
1968 
1966 
1980

membre de la BAD, tant en ce gui concerne le 
Tanganyika que Zanzibar, et désirait que la 
Banque prenne les mesures nécessaires et augmente 
sa souscription d'un million d'unités de compte. 
Ladite déclaration a été examinée par le Conseil 
de gouverneurs de la Banque africaine de dévelop
pement à sa première session plénière, le 4
nouembre 1964, Dans sa résolution 3 adoptée
le même jour, le Conseil des gouverneurs, ayant 
exprimé le désir de donner plein effet à la 
nouuelle qualité de membre de la République-Unie 
de Tanzanie, a décidé notamment que la souscrip
tion de ce pays en capital-actions de la BAD 
serait augmentée d'un million d'unités de compte, 
consistant pour moitié en actions à libérer 
entièrement et pour l'autre moitié en actions 
sujettes à appel et que la nouuelle qualité de 
membre de la République-Unie de Tanzanie 
prendrait effet dès le paiement à la BAD du 
premier versement afférent au montant 
initialement souscrit par ce pays au capital- 
actions à libérer entièrement, ainsi qu'il est 
prévu dans la résolution. En outre, le Conseil a 
pris note de ce gue désormais la République-Unie 
de Tanzanie aurait 1 255 voix.

Conformément .è la résolution du Conseil 
des Gouverneurs (n° 04-80, en date du 23 juin
1980), l'Accord est réputé avoir pris effet à 
titre rétroactif à l'égard du Zimbabwe au 23 juin 
1980, dès l'accomplissement de toutes les condi
tions requises et la réception de son instrument' 
d'adhésion par la Banque africaine de dévelop
pement .
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2. a) BMENDEMENTS A L'ACCORD PORTANl CREATION DE LA BANQUE AFRICAINE DE OEUELOPPEMENT

Adoptés par le Conseil des gouverneurs de la Banque a fri c a i_n e d e_ d éy ® 1 oj?jp e rn e n t d a tns sa
 ....  résorütï'ofr  dli.1,7.rnaï.ï '979.....     ’.....

ENTREE EN UTGUEUR

ENREGISiREMENl'
TEXTE:

7 mai 19B2, conformément au paragraphe 4 de la résolution 05-79 et au paragraphe 1 
de l'article 60 de l'Accord non amendé.
7 mai .1982, n® 2 1052.
Annexe de la résolution 05-79 (document ADB/BG/XU/05 Reu. II de la Banque en date 

du 17 mai 1979.

Note: Le 17 mai 1979, le Conseil des gouverneurs de la Banque africaine de développement a adopté
trois résolutions (05-79, 06-79 et 07-79) concernant la participation non régionale à la Banque. La
résolution 05-79 présente les amendements de l'Accord portant création de la Banque africaine de 
développement pour permettre aux pays non africains d'en devenir membres. La résolution 06-79 concerne 
l'augmentation générale du capital-actions de la Banque africaine de développement et les souscriptions 
y afférentes dans le cadre de l'admission des pays membres non régionaux. Finalement, la résolution 
07-79 présente les règles générales régissant l'admission des pays non régionaux en qualité de pays 
membres de la Banque.

Partie ip_a n t s
Ti.'és'~ p'âr Ti's amendements 
en vertu du paraqraphe 4 
i§„îa.Jléj£..l.y..t.io.n_05-79_̂  ̂
et du paraqraphe 1 de 
l'article 60 de l'Accord 
non amendé

èÇilgJika .y. on̂  
amendements

P?.r.y.y££Bt.s

en vertu du paragraphe 4
de ï.a__résoluti^^
et du paragraphe 1 de

non amendé
Acceptation des 
amendements

Angola .................. . . 7 j anu 1981 Mali............................ 16 juil 1979
Bénin .................. 6 sept 1980 Maroc ....................... 24 nov 1980
Botswana .............. . 13 déc 1979 Maurice ..................... 27 sept 1979
Burkina Faso ........... 23 août 1980 Mauritanie ................... 5 j anu 1981
Burundi................... 11 j anu 1980 Mozambique ................... 27 déc 1979
Cameroun ................ 12 mars 19 80 Niger ....................... 9 déc 19 80
Cap-Uert ................ 22 déc 1980 Nigéria ..................... 6 mai 1982
Comores ................ . . 30 nou 1979 Ouganda ..................... 29 mai 1980
Côte d'ivoire ......... 27 féur 1980 République centrafricaine 15 janv 1981
Congo .................. 18 août 1980 République-Unie de Tanzanie 20 août 1980
Djibouti.................. 29 j u 1 n 1979 Rwanda ....................... 2 féur 1980
Egypte ................... 27 j u 1 n 1979 Sao Tomé.et-Principe . . . . 19 nou 1979
Ethiopie ................ aur 1980 Sénégal........................ 10 juil 1979
Gabon .................. . , 9 août 1980 Seychelles ................... 14 déc 1979
Gambie .................. 25 févr 1980 Sierra Leone ................ 26 oct 1979
Ghana .................. 13 déc 1979 Somalie ..................... 22 déc 1980
Guinée .................. , . 16 mal 1980 Soudan ....................... 10 déc 1980
Guinée-Bissau ......... 15 déc 1980 Swaziland ................... 11 j anv 19 80
Guinée équatoriale . . . nov 1979 Tchad ....................... 7 sept 1981
K e n y a ................ .. 25 j u :i. 1 19 79 T o g o .......................... 18 janu 1980
Lesotho ................ 20 nou 1979 Tunisie ..................... 27 j u i n 1979
Libéria ................ 30 sept 1980 Zaïre ....................... 6 sept 19 80
Madaqscar .............. , , 18 déc 1981 Zambie ....................... 3 avr 1980
Malawi .................. août 1979 Zimbabwe ..................... 24 oct 1980
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2. b) ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE AFR.1CAINE DE DEUELOPPEMENT FAIT A KHARTOUM 
LE 4 AOUT 1963 TEL QU'AMENDE PAR LA RESOLUflON 05-79 ADOPTE PAR LE CONSEIL DES GOUUERNEURS

LE 17 MAI 1979

Conclu à Lusaka le 7 mai 1982

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

7 mai 1982, conformément au paragraphe 4 de la résolution 05-79
7 mai 1982, n° 7408,
Banque africaine de développement (document AÜB/BG/XU/05 Rev.

dépositaire C .N .220,1983.TREATIES-6 du 9 nouembre 1983
rectification des textes authentiques anglais et français.)

11) et notification 
(procés-uerbal de

Note : L'original de l'Accord' a été établi par le Secrétaire général, de l'Organisation des Nations
Unies ïe 2 juin 1982.

Participant

Allemagne, République 
fédérale d ' * . . . .

Angola ................
Arabie Saoudite . . .
Argentine
Autriche ..............
Belgique ............
Bénin ............
Botswana . . . . . . .
Brésil . . ............
Burkina Faso .........
Burundi . . .........
Cameroun ..............
Canada ................
Cap-Oert . . .........
Chine . . . . . . . .
Comores ..............
Côte d'ivoire . . . .
Congo ................
Danemark ..............
Djibouti ..............
Egypte ................
Espagne ...........
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ..............
Finlande ..............
France ................
Gabon . . . . . . . .
Gambie ................
Ghana ................
Guinée ................
Guinée-Bissau . . . .
Guinée équatoriale . .
I n d e ..................
Italie ................
Japon ................
Kenya ................
Koweït  .........
Lesotho ..............
Libéria ..............
Madagscar ...........
Malawi ................
Mali....................
Maroc ................
Maurice ..............
Mauritanie

tel gu'amendé en vertu du 
paragraphe 4 de la résolu-

de l'article 60 de l'Accord 
non amendé

7 mai 1982

mai
mai

mai 
ma i 
mai

18 mai

1982
1982

1982
1982
1982

7 mai 1982

mai
mai

mai
mai

1982
1982
1982

1982
1982

7 mal 1982

mal
mal
mai
mai
mai
mai

1982
1982
1982
1982
1982
1982

7 mai 1982

7 mai 
7 ma i 
7 mai 
7 mai 
7 mai 
7 mai. 
7 mai 
7 mai

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

Ma.o.§.ty.re,

8 déc 1982

23 déc 1982

9 mai 1985

7 sept 1982

13 féu 1984 
31 janv 1983

7 sept 1982 
1 juil 1982

£,à y  AM.® t i o n 
adhésion "(â) ,' 
acceptation (A)

16 févr 1983* 16 févr 1983 A * -2

15 déc 1983 15 déc 1983 a
6 juin 1985 6 juin 1985 Â*

23 juil 1982 10 mars 19832
15 févr 1983 15 févr 19832

14 juil 19832

23 déc 1982 _a2 

9 mai 1985 A*

7 sept 19822

13 féu 1984 A 
31 janv 1983 A'2

7 sept 1982 a2 
1 juil 19822

25 oct 1983 6 déc 1983 a2
26 nov 1982 26 nov 1982 A2
3 févr 1983 3 févr 1983 §2

9 nov 1982 9 nov 1982
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Participant

Mozambique ..................
Niger .......................
Nigéria .....................
Norvège .....................
Ouganda .....................
Pays-Bas^ ..................
Portugal .....................
République centrafricaine 
République de Corée . , , .
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni ................
Rwanda .......................
Sao Tomé-et~Principe . , . .
Sénégal........................
Seychelles ...................
Sierra Leone ................
Somalie .....................
Soudan .......................
Suède .......................
Suisse .......................
Swaziland ...................
Tchad .......................
T o g o ..........................
Tunisie .....................
Y o u g o s l a u i e ........... , .
Zaïre .......................
Zambie .......................
Zimbabwe .....................

Pa r tiçlpatio n à l'ficcord 
tel g u'''âiiië’n J T  en v é r t u~â'u

tion O S-79 et du para qr ap he1

non amendé

7 mal 1982
7 mal 1982
7 mai 1982

7 mai 1982

7 mai 

7 mai

mai
mal
mai
mai
mal
mai
mai

7 mai 
7 mai 
7 mai 
7 mai

7 mai 
7 mai 
7 mai

1982

1982

1982
1982
1982
1982
1982
1982
1982

1982
1982
1982
1982

1982
1982
1982

Siqnature

7 sept 1982

28 janu 1983
8 déc 1983

27 sept 1982 

23 déc 1982

7 sept 1982 
14 sept 1982

15 sept 1982

adhésion (al. 
acceptation (fi)

7 sept 1982

28 janu 1983 fl2 
15 déc 1983 a2

27 sept 19822

27 avr 1983 fi

7 sept 1982 
14 sept 1982 A

15 sept 19822

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication contraire, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALI. EMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D ' 

Déclarations et réserves formulées lors de
1'acceptation ^
1. [l.a] République fédérale d'Allemagne se 

réserve ainsi qu'à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les salaires et émoluments versés 
par la Banque à ses citoyens, à ses ressortis
sants ou à ses résidents.

2. Sur le territoire de la République fédérale 
d'Allemagne, les immunités conférées en uertu des 
articles 53 et 56 de l'ficcord ne sont pas appli
cables à une action civile intentée du fait d'un 
accident causé par un véhicule automobile appar
tenant à la Banque ou utilisé pour son compte, ni 
à une Infraction au code de la route commise par 
le conducteur d'un tel véhicule.

3. Aux termes de l'échange de notes entre la 
Banque africaine de développement et la Républi
que fédérale d'Allemagne effectué à Abidjan le 24 
janvier 1983 :

a) La Banque ne peut prétendre à une exoné
ration d ' i. m p ô t s d i. r e c t s , de d r o i t s d e 
douane ou de taxes analogues sur les 
marchandises importées ou exportées à 
d'autres fins qu'à son usage officiel;
l.a Banque ne peut prétendre à l'exonéra
tion de taxes ou de droits qui ne 
cons t i t u e n t q u 'u n e r e d o v a n c e po u r
prestation de services;

b)

c) La Banque ne peut vendre des articles 
importés en franchise sur le territoire d'un 
membre accordant cette exonération, 
conformément au pagaraphe 1 de l'article 57 
de l'ficcord, qu'aux conditions arrêtées en 
accord avec ledit membre.

CANADA

"En acceptant ledit Accord, le Gouvernement du 
Canada, conformément à l'alinéa 3 de l'article
64, se réserve par la présente le droit de
frapper d'impôts les traitement versés par la
Banque aux citoyens, ressortissants et résidents
canadiens."

DANEMARK

fi on__)_
Conformément à la clause principale du paragra

phe 1 d) de l'article 17 de l'Accord portant 
création de la Banque africaine de développement, 
le produit de toutes opération de financement 
entreprise par la Banque servira à l'acquisition, 
uniquement dans les pays membres, des biens et 
services qui y sont produits.

ta politique établie du Gouvernement danois en 
matière de transport maritime se fonde sur le 
principe de la libre circulation des navires dans
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le cadre du commerce international, en concurren-
ce libre et loyale. Conformément à cette politi 
que, les transactions et transferts relatifs au 
transport maritime ne devraient pas se trouver 
entravés par des dispositions accordant un traite
ment préférentiel à un pays ou groupe de pays, 
l'objectif étant toujours de veiller à ce qui les
méthodes de transport et la nationalité du trans.
porteur soient déterminées par des considérations 
commerciales usuelles. Le Gouvernement danois 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
sera appliqué compte tenu de ce principe.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

l..es Etats-Unis d'Amérique se réservent ainsi 
qu'à toutes subdivisions politiques des Etats- 
Unis d'Amérique le droit d'imposer les salaires 
et émoluments versés par la Banque africaine de 
développement à leurs citoyens ou à leurs 
ressortissants.

INDE

des biens eh services qui y sont produits, 
excepté dans des cas particuliers.

La politique établie du Gouvernement norvégien 
en matière de transport maritime se fonde sur le 
principe de la libre circulation des navires dans 
le cadre du commerce international en concurrence 
libre et loyale, Conformément à cette politique, 
les transactions et transferts relatifs au trans
port maritime ne devraient pas se trouver entravés 
par des dispositions accordant un traitement 
préférentiel à un pays ou groupe de pays, l'objec
tif étant toujours de veiller à ce gui les métho
des de transport et la nationalité du transporteur 
soient déterminées par des considérations 
commerciales usuelles. le Gouvernement norvégien 
espère que le paragraphe 1 d) de l'article 17 
sera appliqué compte tenu de ce principe, 
i ors de la siqnature et de l'acceptation :

Conformément au paragraphe 3 de l'article 64 de 
l'Accord, la Norvège se réserve le droit 
d'imposer les salaires et émoluments versés par 
la Banque à ses citoyens, à ses ressortissants ou 
à ses résidents.

Le Gouvernement Indien se réserve ainsi qu'à 
ses subdivisions politiques le droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la Banque 
africaine de développement à ses citoyens, à ses 
ressortissants ou à ses résidents,

ITALIE

"Le Gouvernement italien déclare, aux termes de 
l'article 64, paragraphe 3, de l'Accord portant 
création de la Banque africaine de développement 
(Khartoum, 4 aoOt 1963), amendé par Résolution 
05-79, qu'il se réserve ainsi qu'à ses 
subdivisions constitutionnelles le droit 
d'imposer les salaires et émoluments versés à ses 
citoyens et à ses résidents."

JAPON

Le Japon, conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accord, se 
réserve ainsi gu'à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les salaires eh émoluments versés 
par la Banque à ses ressortissants ou à ses 
résidents ,

KOWEII®

Déclaration :
Il est entendu que la ratification de i'Accord 

portant création de la Banque africaine de 
développement, en date à Khartoum du 4 août 1963, 
ne signifie en aucune façon que l'Etat du Koweït 
reconnaisse Israël. En outre, aucune relation 
conventionnelle ne sera établie entre l'Etat du 
Koweït et Israël.

NORUEGE
Déclaration :

Conformément au paragraphe l d) de l'article 17 
de l'Accord portant création de la Banque 
africaine de développement, le produit d'un prêt, 
d'un investissement ou d'une autre opération de 
financement entreprise dans le cadre des 
oprérations ordinaires de la Banque, servira à 
l'acquisition uniquement dans les pays membres

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit de 
prendre en considération, aux fins de déterminer 
le montant de l'impôt sur les revenus provenant 
d'autres sources, les traitements et émoluments 
versés au personnel de la catégorie profession
nelle de la Banque africaine de développement et ' 
qui. sont exonérés d'impôts aux termes de l'arti
cle 57 de l'Accord. L'exemption d'impôt n'est pas 
considérée comme s'appliquant aux pensions 
versées par la Banque.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD®

Déclarations et réserves:
t . Etant donné que les télégrammes et les

appels et conversations téléphoniques de la 
Banque ne sont pas définis en tant que télégram
mes et appels et conversations téléphoniques 
d'Etat à l'annexe 2 des Conventions internatio
nales des télécommunications signées à Montreux 
le 12 novembre 1965 et à Màlaga-Torremolinos le 
25 octobre 1973, et qu'elles ne bénéficient donc 
pas en vertu desdites conventions des privilèges 
conférés par celles-ci aux télégrammes et appels 
et conversations téléphoniques d'Etat, le Gouuer
nement du Royaume-Uni, compte tenu des obliga
tions qu'il a contractées aux termes des Conven
tions Internationales des télécommunications, 
déclare que les privilèges conférés par l'article 
55 de l'Accord seront, au Royaume-Uni, restreints 
en conséquence, mais sous réserve de cette dispo
sition, ne seront pas moins étendus que ceux que 
le Royaume-Uni accorde aux institutions finan
cières internationales dont il est membre.

2. Conformément aux dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 64 de l'Accord, le 
Royaume-Uni déclare gu'il se réserve, ainsi qu'à 
ses subdivisions politiques, le droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la Banque à 
ses citoyens, à ses ressortissants ou à ses 
résidents permanents. Le Royaume-Uni n'accordera 
pas aux consultants les privilèges et immunités

341



x.2 : Banque africaine de développement

mentionnés à '.l'article 56, sauf s'il s'agit 
d'e.xperts effectuant des missions pour le compte 
de la Banque.

3. Conformément à sa pratique actuelle èn ce 
qui concerne les organisations internationales, 
le Royaume-Uni accordera; selon les dispositions 
du paragraphe 1 de l'article 57 de l'Accord, les 
privilèges suivants en matière fiscale :

a) Dans le cadre de ses activités officielles, 
la Banque, ses biens et ses revenus seront 
exonérés de tous impôts directs, y compris 
l'impôt sur les gains en capital et l'impôt sur 
les sociétés. La Banque sera également exonérée 
des taxes municipales perçues sur ses locaux, 
sauf, comme dans le cas des missions dlploma- 
tigues, en ce gui concerne la part de ces taxes 
qui correspond à des paiements pour des services 
déterminés rendus,

b) La Banque se verra accorder lé rembourse
ment de la taxe sur les voitures et la taxe sur- 
la valeur ajoutée payées lors de l'achat de tout 
nouveau véhicule automobile de fabrication 
britannique, ainsi que dé la taxe sur la valeur 
ajoutée payée lors de la fourniture de biens ou 
de services d'une certaine valeur nécessaires 
pour les activités officielles de la Banque.

c) Les biens dont l'importation ou l'exporta
tion sont nécessaires à la Banque dans l'exercice 
de ses activités officielles seront exonérés de 
tous droits de douane et d'excise et autres 
droits assimilés, à l'exception des paiements 
pour services. I..a Banque se verra accorder le 
remboursement des droits de douane et de la taxe 
sur la valeur ajoutée payés lors de l'importation 
d'hydrocarbures achetés par la Banque et 
nécessaires pour l'exercice de ses activités 
officielles .

d) L'exonération des impôts et droits visés aux 
alinéas gui précèdent sera accordée sous réserue 
du respect des conditions convenues avec le 
Gouvernement de Sa Majesté. Les biens acquis ou 
importés en vertu des dispositions ci-dessus ne 
peuvent pas être vendus, donnés ou cédés d'une 
manière quelconque au Royaurne-Uni, sauf confor
mément aux conditions convenues auec le Gouverne
ment de Sa Majesté.

4. Sur le territoire du Royaume Uni, l'immunité
conférée aux termes du paragraphe i de l'article 
52 et de l'alinéa 1) de l'article 56 ne s'appli
que pas en ce qui concerne toute action civile 
intentée par un tiers pour dommages résultant 
d'un accident causé par un véhicule automobile 
appartenant à la Banque, ou à une personne visée 
à l'article 56, ou exploité pour le compte de la 
Banque ou d'une personne visée à l'article 56,

selon le cas, ou en ce qui concerne.toute infrac
tion au code de la route commise par .le conduc
teur d'un tel véhicule.

5. Le Gouvernement de Sa Majesté n'est pas en 
mesure à l'heure acteulle d ' appliquer . le paragra
phe 3 ii) de l'article 57 de l'Accord, du fait 
que l'application de cette disposition requiert 
une rnodificat.ion de la législation en uigueur. Il 
espère toutefois être à même de l'appliquer dans 
un proche avenir.®

SUEDE

Déclarations :
En référence à l'article 64, paragraphe 3, de 

l'Accord établissant la Banque africaine de 
développement, la Suède déclare par la. présente 
qu'elle se réserue ainsi qu'à ses subdivisions 
politiques, le droit d'imposer les salaires et 
émoluments versés par la Banque à ses citoyens, à 
ses ressortissants ou à ses résidents.

Conformément à la clause principale du 
paragraphe 1 d) de l'article 17 de l'Accord 
portant création de la Banque africaine de
développement, le montant d'un prêt, d'un 
investissement ou d'une autre opération de
financement entreprise par la Banque servira à 
l'acquisition uniquement dans les pays membres, 
des biens et services gui y sont produits.

La politique du Gouuernement suédois en matière 
de transport maritime se fonde sur le principe de 
la libre circulation des navires dans le cadre du 
commerce international, en concurrence libre et 
loyale, te Gouvernement suédois espère que
l'application du paragraphe 1 d) de l'article 17 
n'ira pas à l'encontre de ce principe. De même, 
dans le cadre de sa politique en matière 
d'assistance, le Gouuernement suédois estime que 
toute aide multilatérale au développement doit 
s'appuyer sur le principe du libre appel à la 
concurrence internationale. Le Gouuernement sué
dois exprime l'espoir qu'il sera possible de 
conuenir d'une modification du paragraphe 1 d) de 
l'article 17, afin gue celui-ci n'aille pas à 
1'encontre de ce principe.

SUISSE

"Conformément à l'article 64, paragraphe 3, de 
l'Accord, la Suisse se réserue le droit d'imposer 
les salaires et émoluments versés par la Banque à 
ses ressortissants ayant résidence permanente sur 
son territoire."

NOTES:

Déclaration formulée lors de la,_„s_ignatjK̂ ^̂ ^̂ ^̂
et de l'acceptation :

"L'Accord ’ s'appliquera également à Berlln- 
Ouest avec effet à compter du jour où il 
entrera en uigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne.

2/ Date d'admission comme membre de la Banque 
conformémenf à la déclaration pertinente du

Président de la Banque prévue à la section 3(c)de 
la résolution 07-79 adoptée par le Conseil des 
gouverneurs de la Banque de 17 mars 1979 :

Danemark 30 déc 1982
Finlande 30 déc 1982
F rance 30 déc 1982
Koweït 30 déc 1982
Norvège 30 déc 1982
République de Corée 30 déc 1982
Suède 30 déc 1982
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1,982 
1982
1982
1983 
1.98 3

3 févr 1983

3/

Suisse 30 déc
Yougoslavie 30 déc
Italie 31 déc
Pays-Bas 28 janv
Etats-Unis d'Amérique 8 févr
lapon
Allemagne, République

fédérale d' 18 févr
Belgique 15 mars
Autriche 30 mars
Royaume-Uni 29 avr
Brésil 14 juil
Inde 6 déc
Arabie Saoudite 15 déc
Portugal 15 déc
Chine 10 mai
Argentine 2 juil

Pour le Royaume en Europe,

1983 
1983 
1983 
198 3 
1983 
1983 
1983 
198 3 
1985 
1985

*/ La Banque a informé le Secrétaire général 
que les réserves n®'* 2 et 3, non prévues par
l'ficcord, avalent été acceptées par elle.

fi cet égard, le Secrétaire général a reçu 
du Gouvernement israélien, le 27 juin 1984, la 
communication suivante :

te Gouvernement de l'Etat d'Israël a pris 
note que l'instrument du Koweït contient une 
déclaration de caractère politique au sujet 
d'Israël. Le Gouvernement de l'Etat d'Israël 
estime qu'une telle déclaration politique est 
déplacée dans le contexte de cette Convention. 
De plus, ladite déclaration ne peut en aucune 
manière affecter les obligations qui incombent 
au Gouvernement de l'Etat du Koweït aux termes 
du droit international général ou de 
conventions spécifiques.

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
de l'Etat d'Israël adoptera envers le Gouverne
ment de l'Etat du Koweït une attitude de 
complète réciprocité.

La Banque a Informé le Secrétaire général 
qu'elle acceptait celles des réserves ci-dessus 
non prévues par l'ficcord.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

3. CONUENTION RELflTIUE AU COMMERCE DE TRANSIT DES ETATS SANS LIITORAE

Faite à New York le 8 juillet 1965

: 9 juin 1967, conEormément à l'article 20.
9 juin 1967, n° 8641
Nations Unies, uol. 597, p , 3.

Note : l.a Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le commerce de transit des
pays sans littoral, qui auait été convoquée conformément à la décision prise par l'Assemblée générale 
des Nations Unies à sa I328ème séance plénière, le 10 février 1955. La Conférence s'est tenue au Siège 
de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 7 juin au 8 juillet 1965.

Participant
Ratification. 
Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Afghanistan . . 8 j u i 1 1955 Ouganda ......... 21 déc 1965
Allemagne, Paraguay . . . . 23 déc 1966

République Pays-Bas . . . . 30 déc 1965 30 nov 1971
fédérale d' 20 déc 1965 République

Argentine . . 29 déc 1965 centrafricaine 30 déc 1966
Australie . . 2 mai 1972 a République
Belgique . . 30 déc 1965 21 aur 1970 démocratique
Boliule . . . 29 déc 196 5 populaire lao . 8 juil 1965 29 déc 1967
Brésil . . . 4 août 1965 RSS de Biélorussie 28 déc 1955 11 juil 1972
Burundi . . . 1 mai 1968 a RSS d'Ukraine . . 31 déc 1965 21 juil 1972
Cameroun . . 10 août 1965 Rwanda ......... 23 juil 1965 13 août 1968
Chili . . . . 20 déc 1965 25 oct 1972 Saint-Marin . . . 23 juil 1965 12 juin 1968
Danemark . . 26 mars 1969 a. Saint-Siège . . . 30 déc 1966
Etats-Unis Sénégal ......... 6 août 1985

d 'Amérique 30 déc 1965 29 oct 1968 Swaziland . . . . 26 mai 1969 a
Finlande . . 22 janu 1971 a Soudan ......... 11 août 1965
Hongrie . . . 30 déc 1965 20 sept 1967 Suède ........... 15 juin 1971 a
Italie . . . 31 déc 1965 Suisse ......... 10 déc 1965
Lesotho . . . 28 mai 1969 a. Tchad ........... 2 mars 1967 a
Luxembourg 28 déc 1965 Tchécoslovaquie . 10 déc 1965 8 août 1957
Malawi . . . 12 déc 1966 a. Turquie ......... 25 mars 1969 a
Mali . . . . 11 oct 1967 a Union des
Mongolie . . 26 juil 1966 a Républiques
Népal . . . . 9 juil 1965 22 août 1966 socialistes
Niger . , . , 3 juin 1966 a. soviétiques . . 28 déc 1965 21 jui 1 1972
Nigéria . . . 16 mai 1956 a Yougoslavie . . . 8 juil 196 5 10 mai 1967
Norvège . . . 17 sept 1968 a. Zambie ......... 23 déc 1965 2 déc 1966

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALI..EMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

E n ce _ qui concerne JL e_ J?,ara SU" a p h g__ 1 d e_ l_'_a r yi_c le 
2. l'article 5~ et P  article 7 ~

La République fédérale d'Allemagne part de 
l'hypothèse que les mesures de contrôle qui sont 
normalement prévues à la frontière et qui, con
formément aux accord internationaux et à la 
législation nationale en vigueur, sont appliquées 
d'une manière raisonnable eh non discrlmlnatoire, 
répondent aux stipulations du paragraphe 1 de 
l'article 2, de l'article 5 et de l'article 7,

En ce g LTi__c o n cje r n e le p ̂r a grap he 2 ii.e__ J, '_ar t_i c Ij;
2_J.       ~ ..

Pour la République fédérale d'Allemagne, il est 
implicitement entendu dans cette clause que 
jusqu'à la conclusion des accords prévus par le

paragraphe 2 de l'article 2, la réglementation 
nationale de l'Etat transitaire sera applicable,

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
4 ët' lë parâqra'phé''~i dé l'article ~6 '

ta République fédérale d'Allemagne n'est pas à 
même d'assumer les obligations prévues par le 
paragraphe 1 de l'article 4 et le paragraphe 1 de 
l'article 6. Néanmoins, compte tenu de l'état des 
transports dans la République fédérale 
d'Allemagne, il est possible de présumer que des 
moyens de transport, du matériel de manutention 
et des installations d'entreposage adéquats pour
ront être mis à la disposition du commerce de 
transit. Au cas où néanmoins des difficultés se 
produiraient le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne serait disposé à s'efforcer 
d'y remédier.
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En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article
4 et Te paragraphe T  de'1 'âFtf clë~6 : .......

Le Gouuernement do la République fédérale 
d'Allemagne n'est pas à même d'assumer les obliga
tions préuues par le paragraphe 2 de l'article 4 
et le paragraphe 2 de l'ar-ticle 6. Le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne est néan
moins, disposé, dans la mesure du possible, à user 
de son influence en matière de tarifs et de taxes 
pour faciliter au maximum le trafic en transit,

BELGIQUE

Réserves formulées lors de la signature et
confirtnées lors" de' la ratifieà'ti'ôn T 
"l.""Pour "l'application de î'article 3 de la 

Convention, le Gouvernement belge considère que 
l'exemption vise exclusivement les droits ou 
taxes sur les importations ou les exportations, 
et non les impôts sur les transactions, qui sont 
également applicables au commerce intérieur, tels 
que la taxe belge sur les transports et sur les 
prestations accessoires au transport.

"2. La Belgique ne peut appliquer le paragraphe 
1er de l'article 4 que dans la mesure où 11 
s'agit de moyens de transport et de matériel de 
manutention appartenant à 1'Etats.
La réserve envisagée lors de la signature n'a pas 

été faite lors de la ratification :
"3. Le Gouvernement belge envisage de faire, 

lors du dépôt de l'Instrument de ratification de 
la Convention, une réserve en rapport avec les 
droits et obligations ré-.sultant, pour la 
Belgique, de sa qualité de partie à certains 
traités internationaux dans le domaine économique 
ou commercial."

accords interaméricains pour le règlement 
pacifique des différends qui lient à la fols le 
Chili et l'autre pays américain en cause.

HONGRIE

la République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les dispositions de l'article 
16 de la Conuention, en vertu duquel les diffé
rends relatifs à l'interprétation et à l'applica
tion de la Convention doivent être portés deuant 
une Commission d'arbitrage nommée par la Cour 
internationale de Justice. La République populaire 
hongroise tient à souligner que le consentement 
de toutes les parties au différend, quel qu'il 
soit, doit être donné pour que le différend puisse 
être porté devant la Commission d'arbitrage.

La République populaire hongroise estime que 
les articles 17, 19, 22 et 23 de la Convention,
qui refusent à un certain nombre d'Etats le droit 
de devenir parties à la Convention, ont un carac
tère discriminatoire, La Convention est un traité 
international, général et multilatéral et, en 
conséquence, en uertu des principes du droit 
international, tout Etat doit avoir le droit d'y 
devenir partie.

ITALIE

", . Le Représentant permanent de l'Italie
désire notifier l'intention du Gouvernement ita
lien de formuler des réserves spécifiques quant à 
ladite Convention au moment de déposer son ins
trument de ratification."

BOLIUIE

Lors de la signature :
Conformément aux instructions que j'ai reçues 

en l'occurence de mon gouvernement, je tiens à 
réaffirmer la position qui est celle de mon pays 
et qui ressort des documents officiels de la 
Conférence, à savoir que la Bolivie n'est pas un 
pays sans littoral mais un Etat gui, par suite de 
circonstances passagères, est empêché d'accéder à 
la mer par sa propre côte et que la liberté de 
transit inconditionnelle et sans restriction doit 
être reconnue en droit international comme un 
droit inhérent des territoires et pays enclavés, 
eu égard aux exigences de la justice et à la 
nécessité de faciliter le progrès général dans 
des conditions d'égalité.

La Bolivie fera toujours valoir ces principes, 
qui sont inséparables de la notion de souveraine ■ 
té nationale, et mon pays signera la Convention 
susmentionnée pour témoigner de sa volonté de 
coopérer avec l'Organisation des Nations Unies et 
avec les pays en voie de développement qui n'ont 
pas de littoral.

CHILI

Réserve à l 'article 16 formulée lors de la signa
ture et confirmée lors de la ratificationf 
Au cas où un différend surgirait avec un pays 

américain à propos de l'interprétation ou de 
l'application des dispositions de la Conuention, 
le Chili agirait conformément aux textes des

LUXEMBOURG

"Le Gouvernement luxembourgeois envisage comme 
une éventualité de Formuler lors du dépôt de 
l'instrument de ratification de la Convention 
relative au commerce de transit des pays sans 
littoral une réserue en relation avec son appar
tenance à des systèmes régionaux d'union économi
que ou de marché commun."

MONGOLIE

Le Gouvernement de la République populaire 
mongole juge essentiel d'appeler l'attention sur 
le caractère discriminatoire des dispositions des 
articles 17, 19, 22 et 23 de la Conuention, en
vertu desquels un certain nombre d'Etats ne sont 
pas admis à. participer à cette Conuention. La 
Convention traite de questions intéressant tous 
les Etats et devrait donc être ouverte à la par
ticipation de tous les Etats.

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole ne se considère pas lié par les dispositions 
de l'article 16 de la Conuention relative au com
merce de transit des Etats sans littoral, en 
vertu duquel des membres de la commission d'arbi
trage peuuent être nommés par le Président de la 
cour internationale de Justice, et 11 déclare que 
les membres de cette commission ne devraient être 
nommés qu'avec le consentement de toutes les par
ties au différend.
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REPUBLIQUE. SOCIALISTE SOUIETIQUE DL BIELORUSSIE

 §.,.t réserve formulées lorj>__ de ls[ si_-:.
gnature et confInnées lors do la ratification:
La République socialiste soviétique de Biélorus

sie juge nécessaire de souligner le caractère 
discriminatoire des articles 17, 18, 22 et 23 de
la Convention, qui privent une série d'Etats de 
la possibilité d'adhérer à celle-ci. La Convention 
règle des questions ayant des incidences sur les 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit 
rester ouverte à l'adhésion de tout Etats. Confor
mément au principe de l'égalité des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité à empêcher un 
autre Etat d'adhérer à une convention de ce genre.

Le Gouvernement de la RSS de Biélorussie ne se 
considère pas comme lié par les dispositions de 
l'article 15 de la convention sur le commerce de 
transit des pays sans littoral prévoyant que les 
membres de la commission d'arbitrage pourront être 
nommés par le Président de la Cour internationale 
de Justice et déclare que la désignation des me m
bres de la commission d'arbitrage par le Président 
de la Cour internatinale de Justice exige dans 
chaque cas l'accord des parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déclaration et réserve forumiées lors de la signa- 
~türë et confirmées lors de la 'ratification :
La République socialiste soviétique d'Ukraine 

tient à souligner le caractère discriminatoire 
des articles .17, 19, 22 et 23 de la Convention,
qui privent une série d'Etats de la possibilité 
d'adhérer à celle-ci. La Convention règle des 
questions qui touchent aux intérêts de tous les 
Etats et doit donc être ouuerte à l'adhésion de 
tous les Etats. Conformément au principe de 
l'égalité des Etats souverains, aucun Etat n'a le 
droit d'empêcher un autre Etat d'adhérer à une 
conuention de ce genre.

Le Gouvernement de la République socialiste 
soviétique d'Ukraine ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 16 de la 
Convention sur le commerce de transit des pays 
sans littoral, prévoyant que les membres de la 
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le Président de là cour internationale de Justi
ce, et déclare que\la désignation des membres de 
la commission d'arbitrage par le Président de la 
Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.

SOUDAN

Le Gouvernement de la République du Soudan ne
se considérera pas lié par les dispositions de la 
troisième phrase du paragraphe 1 de l'article 2 
de la Convention, s'agissant du passage, à tra 
vers son territoire, de marchandises à destina
tion ou en provenance de l'Afrique du Sud ou du
Portugal, ou de marchandises dont l'Afrique du 
Sud ou le Portugal pourraient revendiquer la
propriété. la présente réserve est formulée 
conformément à l'esprit de la résolut.] on S/5773 
par laquelle le Conseil de sécurité a condamné la 
politique d ' ajĝ axitheid_ du Gouvernement de la 
République sud-africaine, de la résolution

A/AC,109/124, par laquelle le Comité spécial i 
condamné la politique coloniale du Portugal e
son refus persistant d'appliquer les résolution: 
de l'Assemblée générale, du Conseil de sécuriti 
et du Comité spécial, et de la résolution CM/Res,- 
6(1) du Conseil des Ministres de 1'Organisatloi 
de l'unité africaine. Cette réserue restera ei 
uigueur aussi longtemps que la situation açtuelli 
en Afrique du Sud et dans les colonies portugaise: 
n'aura pas pris fin.

En tant que membre de la Ligue arabe, li 
République du floudan ne se considérera pas davan
tage liée par Iesdites dispositions, s'agissani 
du passage, à travers son territoires, de mar- 
chandlses à destination ou en provenance d'Israël

TCHECOSLOUAQUIE

1) La République socialiste tchécoslovaque m 
se considère pas comme liée par l'article 16, qu: 
prévoit le recours obligatoire à l'arbitrage . 
l'occasion de tout différend auquel pourrait don
ner l'interprétation ou l'application des dispo- 
s.i tions de la Conuention. La République socialisti 
tchécoslovaque soutient que l'accord de toute' 
les parties au différend est indispensable dan: 
toute affaire devant être soumise à arbitrage,

2) La République socialiste tchécoslouaqui 
considère que les articles 17 et 19 ont un carac 
tère discriminatoire car, sur la base de leur: 
dispositions, plusieurs Etats ont été priués d: 
la possibllté de devenir parties à la Convention.

l.a Conuention a trait à des questions qui inté. 
ressent tous les Etats; elle doit donc êtri 
ouuerte à la participation de tous les Etats 
Conformément au principe de l'égalité souveraine, 
aucun Etat n'a le droit d'empêcher d'autres Etat: 
de devenir parties à une convention d'intérêl 
général.

3) Cette dernière réserve s'applique aussi au> 
articles 22 et 23 pour les mêmes raisons.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

. D . â . Ç i a j ! i a . t i o j i _ e j ^ j ; ; _ é s e r v e  _ f _ o r r n u l é e s _ _ ^ l ^ ^ ^

ture et conf'irmées îôrs de îâ ratification :
l'Union des Républiques socialistes soviétique! 

juge nécessaire de souligner le caractère discri
minatoire des articles 1.7, 19, 22 et 23 de 1e
Convention, qui privent une série d'Etats de 1; 
possibilité d'adhérer à celle-ci. La Conventior 
règle des questions ayant des incidences sur le! 
intérêts de tous les Etats et, partant, doit res
ter ouuerte à l'adhésion de tout Etat, Conformé
ment au principe de l'égalité des Etats souve
rains, aucun Etat n'est habilité à empêcher ur 
iautre Etat d'adhérer Eï une Convention de ce genre, 

l.e Gouvernement de l'Union des République! 
socialistes soviétiques ne se considère pas comint 
lié par les dispositions de l'article 16 de 1< 
Convention sur le commerce de transit des pay! 
sans littoral prévoyant que les membres de 1; 
commission d'arbitrage pourront être nommés par 
le Président de la Cour internationale de Justice 
et déclare que la designation des membres de I e 
commission d'arbitrage par le Président de It 
Cour internationale de Justice exige dans chaque 
cas l'accord des parties au différend.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

4. ACCORD PORTANl CREATION DE LA BANQUE ASIATIQUE DE DEUEtOPPEMENT

.
22 août 1966, conformément à l'article 65.
22 août 1966, n® 8303.
Nations Unies, Reçueil des Traités. vol. 571, p. 123 (y compris le procès-verbal

de rectification établi le 2 .novembre 1967), et vol. 608, p. 381 (procès-verbal 
de rectification).

Note L'Accord a été adopté par la Conférence de plénipotentiaires sur la création d'une Banque
asiatique de développement, qui' a été convoquée , conformément . à : la résolution 62 (XXI)! (jg jg 
Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient et qui s'est réunie à Manille du 
2 au 4 décembre 1965,

Participant’

Afghanistan , 
Allemagne, 

République 
fédérale d' 

Australie’ . , 
Autriche . . 
Bangladesh® . 
Belgique . . 
Bhoutan® . . 
Birmanie® . . 
Canada . . . 
Chine®-'!
Danemark . . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Espagne® . . 
Finlande . . 
France® , . . 
Inde . , , . 
Indonésie®
Iran (République 

islamique d') 
Italie . . . .  
Japon . . . . . 
Kampuchea 

démocratique

Siqnature

£yyjf..i£.ai..Lo.D. L.
acceptation (A),

Ü).

paragraphe 2®

28 janu 1966
10 mars 1986 P 
16 août 1966

Participant’

Ratification, 
acceptation (A),
£ËÎÏI.Ï£.ïkËiXo£....C  ̂
® 9-_...y
ï'article 3,

.5.t9l!.Ë.i.y£.ê paragraphe 2®

4 déc 1965 ” août 1966 Malaisie : . 4 déc 1965 16 août 1966
Maldives® . . 14 féur 1978 P
Népal . , , . . 1965 21 juin 1966 A

4 déc 1965 30 août 1966 Norvège , . . . 28 janv 1966 14 juil 1966
4 déc 1965 19 déc 1966 Nouvelle

3! jariu 1966 29 sept 1966 Zélande’ 4 déc 1965 29 sept 1966
l'I mars 197® P Pakistan . . . 4 déc 1965 12 mai 1966

®1 janv 1966 16 août 1966 Pays -Bas® . . 4 déc 1965 29 août 1966
28 juil 1982 P Philippines . . 4 déc 1965 5 juil 1966
26 avr 1973 P République

4 déc 1965 22 août 1966 de Corée . , 4 déc 196 5 16 août 1966
République

démocratique
populaire lao , 4 déc 196 5 30 août 1966

4 déc 1965 16 août 1966 A [République du Sud
14 féur 1986 £ Uiet-Nam]® . . 28 janu 1966 22 sept 1966

28 janu 1966 22 août 1966 Royaurne-Uni’ . . 11 déc 1965 26 sept 1966
27 j ull 1970 p. Samoa . . . . . . 4 déc 1965 23 juin 1966

4 déc 1965 20 j uil 1966 Singapour . . . . 28 janv 1966 21 sept 1966
24 nov 1966 p Sri Lanka . . . .  

Suède . . . . . . .
4
31

déc 
j anv

1966
1966

29
29

sept
sept

1966
1966

4 déc 196 5 Suisse® . . . , . 31 déc 1967 £
31 janv 1966 30 sept 1966 I haï!ande . . .  . 4 déc 1965 16 août 1966
4 déc 196 5 16 août 1966 Tonga® .........

Uanuatu® . . . .
29
28

mars 
j u 11

1972
1982

P
P

4 déc 1965 30 sept 1966

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de la participation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. La République fédérale d'Allemagne, se pré
valant de la réserve prévue au paragraphe 2 de 
l'article 56 de l'Accord portant création de la 
Banque asiatique de développement, réserve à
elle -même et à ses sub-divisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émoluments
versés par la Banque asiatique de développement à
des ressortissants allemands, au sens de l'arti
cle 116 de la loi fondamentale de la République 
fédérale d'Allemagne, ayant leur domicile ou leur 
résidence habituelle sur le territoire où ladite 
Loi fondamentale est applicable, y compris le
Land de Berlin ;

2. L'Accord portant création de la Banque as i a 
tique de développement s'appliquera également au 
Land de Berlin à compter du jour où la Convention
entrera en vigueur à l'égard de la République fé.
dérale d'Allemagne.

AUSTRALIE

Le Gouvernement australien déclare en outre, 
conformément. au paragraphe 2 de l'article 56 du
dit Accord, qu'il se réserve le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la Ban
que pour services rendu en Australie, à tout di
recteur, directeur adjoint, adminlstrateur ou em ■
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ployé de la Banque et y compris tout expert qui 
effectue une mission pour le compte de la Banque, 
qui réside en Australie au sens de la législation 
australienne relative à l'impôt sur le revenu, à 
moins que 1 'intéressé ne soit pas citoyen austra
lien et ne soit venu en Australie que pour s'ac
quitter des fonctions qu'implique son poste à la 
Banque .

Le Gouvernement australien est dans l'impossi
bilité d'accorder à la Banque en ce qui concerne 
tous sacs postaux que la Banque pourrait désirer 
acheminer par voie postale en Australie les 
tarifs réduits que le Gouvernement australien ac
corde, dans des conditions de réciprocité, à ce r
tains autres gouvernements en ce qui concerne les 
sacs postaux que leurs m.ission diplomatiques 
acheminent par voie postale en Australie.

I..B Gouuernement australien est, dans la mesure 
où l'article 54 de l'Accord s'applique aux prio
rités, tarifs et taxes concernant les télécommu
nications, dans l'impossibilité d'appliquer plei
nement ledit article, qui dispose qu'en ce qui 
concerne ses communications officielles, la Ban
que se verra accorder par chaque pays membre un 
traitement au moins aussi fauorable que celui que
ledit pays membre- et ce jusqu'au moment où tous
les autres gouvernements auront décidé de coopé
rer aux fins de l'octroi de ce traitement aux o r 
ganisations internationales. Cette réserve ne 
porte pas atteinte au droit de la Banque d'en
voyer des dépêches de presse, aux tarifs pres
crits pour la presse, à la presse et à la radio 
australiennes.

Le Gouuernement australien interprète l'Accord 
comme n'affectant en rien l'application d'une loi 
australienne quelconque concernant la quarantaine.

CANADA

te Canada réserve è lui-même et à ses 
subdivisions politiques le droit d'imposer les 
ressortissants canadiens résidant ou ayant leur 
résidence habituelle au Canada.

DANEMARK

Conformément au paragraphe ix de l'article 14 
de l'Accord portant création de la Banque asiati
que de développement, le produit de tout prêt, 
investissement ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des activités courantes de 
la Banque ou imputable sur les fonds spéciaux 
créés par la Banque en application du paragraphe 
t, alinéa 1, de l'article 19, ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de services produits par les pays 
membres.

ta politique officielle du Gouuernement danois 
en matière de transports maritimes est fondée sur 
le principe de la liberté des transports mariti
mes dans le commerce international, selon un sys
tème de concurrence libre et loyale. Conformé
ment à cette politique, les transactions et les 
transferts intéressant les transports maritimes 
ne doivent se heurter à aucune disposition accor
dant un régime préférentiel à un pays ou à un 
groupe de pays, le principe étant toujours que le 
choix du mode de transport et du pavillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales. le Gouuernement danois espère gue le pa

ragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appliqué 
de Façon à porter atteinte à ce principe,

EfATS-UNIS D'AMERIQUE

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique ré
serve à lui-même et à toutes les subdivisions po
litiques des Etats-Unis d'Amérique, le droit 
d'imposer les traitements et émoluments versés 
par la Banque à tout ressortissant ou national 
américain.

FRANCE

En application de l'article 56, paragraphe 2, 
de l'Accord, le Gouuernement français se réserve 
de percevoir 1'impôt conformément à la législa
tion française sur les traitements et émoluments 
payés par la Banque aux ressortissants français.

INDE

Le Gouvernement indien déclare gu'il réserve à 
lui-même et à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émoluments 
versés par la Banque asiatique de développement 
aux ressortissants ou nationaux indiens .

H A L T E

Conformément au paragraphe 2 de l'article 56 de 
l'Accord, le Gouvernement italien réserve à lu i- 
mêrne et à ses subdivisions politiques le droit 
d'imposer les traitements et émoluments versés 
par la Banque aux ressortissants italiens gui 
seront employés dans les bureaux créés par la 
Banque en Italie ou qui exerceront des activités 
en Italie pour le compte de la Banque,

Le Gouuernement italien considère que le para
graphe 1 de l'article 56 doit être interprété 
compte tenu de l'usage courant en matière d'exo
nération fiscale des organisations internationa
les. Selon cet usage, les organisations interna
tionales sont exonérées d'impôts uniquement en ce 
qui concerne les articles acquis dans l'exercice 
de leurs activités officielles et, dans le cas 
d'impôts indirects internes, uniquement en ce qui 
concerne les achats importants pour lesquels il 
est matériellement possible d'accorder une telle 
exonération.

Le Gouvernement italien considère que les dis
positions du paragraphe 1 de l'article 50 concer
nant l'immunité de juridiction doivent être in
terprétées compte tenu des limites dans le cadre 
desquelles cette immunité est accordée par le 
droit international,

. Il est dans les intentions du Gouuerne
ment italienne d'obtenir de la Banque asiatique 
de développement gu'il soit entendu que la 
procédure spéciale devant être instituée en 
application du paragraphe 2 de l'article 50 des 
règlements et statuts de la Banque ou prévue par 
des contrats passés avec elle ne portera pas 
atteinte à la compétence des tribunaux italiens à 
l'égard de créances que des particuliers feraient 
valoir .

JAPON

Le Japon réserve à lui-même et à ses subdivi
sions politiques le droit d'imposer les traite-
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ments et émoluments versés par la Banque à ses 
nationaux.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BREIAGNE 
ET IRLANDE DU NORD

MALAISIE

Le Gouvernement malaisien déclare qu'il réserve 
à lui-mêrne le droit d'imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque asiatique de 
développement aux ressortissants malaisiens.

NORUEGE

Conformément au paragraphe ix de l'article 14 
de l'Accord portant création de la Banque asiati
que de développement, le produit de tout prêt, 
investissement ou autre opération de financement 
rentrant dans le cadre des activités courantes de 
la Banque ou imputable sur les fonds spéciaux 
créés par la Banque en application du paragraphe 
1, alinéa 1, de l'article 19, ne sera utilisé 
dans les pays membres que pour l'achat de mar
chandises ou de services produits par les pays 
membres . . .

La politique officielle du Gouvernement norvé
gien en matière de transports maritimes est fo n
dée sur le principe de la liberté des transports 
maritimes dans le commerce international, selon 
un système de concurrence libre et loyale. Con
formément à cette politique, les transactions et 
les transferts intéressant les transports mariti
mes ne doivent se heurter à aucune disposition 
accordant un régime préférentiel à un pays ou à 
un groupe de pays, le principe étant toujours que 
le choix du mode de transport et du pavillon doit 
résulter du jeu normal des considérations commer
ciales. Le Gouvernement norvégien espère que le 
paragraphe ix de l'article 14 ne sera pas appli
qué de façon à porter atteinte à ce principe.

NOUUELtE-ZELANDE

Conformément au paragraphe 2 ii) de l'article 
24 de l'Accord, le Gouvernement néo-zélandais dé
clare qu'il désire que l'emploi de la fraction de 
sa souscription acquittée en vertu de l'alinéa b) 
du paragraphe 2 de l'article 6 de l'Accord soit 
limité exclusivement au paiement de biens ou ser
vices produits sur son territoire.

PAYS-BAG

Cette ratification est subordonnée à la réserve 
prévue à l'article B6, paragraphe 2, de la Con
vention .

PHILIPPINES

Le Gouvernement philippin déclare qu'il réserve 
à lui-même et à ses subdivisions politiques le 
droit d'imposer les traitements et émolument ve r
sés par la Banque aux ressortissants ou nationaux 
philippins.

REPUBLIQUE DE COREE

La République de Corée réserve à elle-même et à 
ses subdivisions politiques le droit d'imposer 
les traitements et émoluments versés par la Ban
que à ses nationaux.

Conformément au paragraphe 2 de l'article 56, 
le Gouvernement du Royaume-Uni déclare qu'il se 
réserve le droit d'imposer les traitements et 
émoluments versés par la Banque asiatique de dé
veloppement aux ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies .

Dans la lettre transmettant l'instrument de ra
tification, le Représentant permanent du 
Royaurne-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a formulé les observations ci-après :

L'article ?>4 de l'Accord a pour effet d'accor
der à la Banque asiatique de développement des 
privilèges en matière de communications officiel
les. La liste des personnes et autorités ayant 
droit à ces privilèges gui figure à l'annexe 3 de 
la Conuention internationale des télécommunica
tions, qui a été signée à Genève le 21 décembre 
1959, ne comprend pas d'organisations internatio
nales autres que l'Organisation des Nations 
Unies. 11 y a donc une incompatibilité évidente 
entre l'article 54 et la Convention des télécom
munications à laquelle le Royaume-Uni est partie 
(comme sans aucun doute d'autres membres de la 
Banque asiatique de développement). Le Royaume- 
Uni tient à proposer que cette incompatibilité 
soit examinée lors d'une réunion du Conseil des 
gouverneurs qui se tiendrait sans retard.

te paragraphe 1 de l'article 56 de l'Accord 
risque peut-être d'être interprété comme permet
tant à la Banque asiatique de développement 
d'être entièrement exonérée sans réserve aucune 
de tous droits de douane et impôts sur les m a r 
chandises uniquement en ce qui concerne les arti
cles acquis dans l'exercice de leurs activités 
officielles, et, dans le cas d'impôts indirects 
internes, uniquement en ce qui concerne les 
achats importants pour lesquels il est matériel
lement possible d'accorder une telle exonéra
tion. Le Gouvernement du Royaume-Uni considère 
que le paragraphe 1 de l'article 56 doit être in
terprété compte tenu de l'usage courant.

. Il est dans les intentions du Gouverne
ment du RoyaumeUni d'obtenir de la Banque asia
tique de développement qu'il soit entendu :

a) Qu'elle assurera tout véhicule automobile 
lui appartenant ou utilisé pour son compte, 
contre les recours des tiers en raison de domma
ges résultant d'un accident causé par un tel ué
hicule dans le Royaume-Uni, et qu'elle n'invoque.
ra pas l'immunité de juridiction dont elle jouit 
en vertu du paragraphe 1 de l'article 50 en cas 
d'action en réparation intentée dans le Royaume- 
Uni par une tierce partie en raison de dommages 
résultant d'un accident causé par un tel véhicule;

b) Qu'aucune des immunités prévues à l'article 
55 ne sera invoquée en cas d'infraction aux r è 
glements de la circulation commise par un fonc
tionnaire de la Banque, ni en cas de dommages 
causés par un véhicule automobile appartenant à 
ce fonctionnaire ou conduit par lui.

‘SINGAPOUR

Singapour réserve à lui-même le droit d'imposer 
les traiteinents et émoluments versés par la Ban
que asiatique de développement aux ressortissants 
et nationaux singapouriens,
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SRI LANKA

Conformément au paragraphe 2 de l'article B6 <1e 
l'Accord portant création de la Banque asiatique 
de développement, le Gouvernement ceylanais r é 
serve à lui-même et à sa subdivision politique le 
droit d'imposer les traitemenls et émoluments 
versés par la Banque ayant leur résidence habi
tuelle au Ceylan.

SUEDE

Aux termes de la principale règle énoncée au 
paragraphe ix de l'article 14 de l'Accord portant 
création de la Banque asiatique de développement, 
le produit de tout prêt, investissement ou autre 
opération de financement effectués par la Banque 
ne sera utilisé dans les pays membres que pour

l'ach.ît de marchandises ou de services produit 
par ces pays ,

1.5 politique du Gouvernement suédois en matièr 
de transports maritimes est fondée sur le princi 
pe de la liberté du commerce maritime internatio 
nal dans le cadre d'une concurrence libre e 
loyale. te Gouvernement suédois compte que 1 
paragraphe i x ' de 1 ' artlclé 14 ne sera pas appll 
qué de façon incompatible auec ce principe. D 
même, la politique d'assistance du Gouvernemen 
suédois prévoit que l'assistance multilatérale e 
uue de développement doit être fondée sur 1 
principe de la libre concurrence international 
dès offres. Le Gouuernement suédois expritn 
l'espoir qu'il sera possible de s'entendre pou 
modifier le paragraphe ix de l'article -14 d 
sorte qu'il ne soit pas incompatible auec c 
principe.

NO T ES :

*/ Documents officiels _dç^ Ja _Comj.ssion é£o.nomigue_p.our_ X'jÂ   e.t 1 ' Extrême-Orient.__39® session
s u p pi érne n t~'n’® ~ 2 (EMOOB'/Ë7CN , l’i/VO'syr pZ’Î9             ’’........

2 Comme suite à la procédure prévue par l'article 3, paragraphe 3, de l'Accord, divers territoire 
non autonomes sont deuenus membres de la Banque, comme indiqué ci-après :

Territoire
ayi_A._i?£.t.5..® D.t.É 

la demande d'admission

Date de la résolution
Zk.y..._ç®i!.s.®i.ï

des gouverneurs
Date à laquelle 

la résolution a pris effe

Hong-kong ................
Fidj i.......................
Papua et Nouvelle-Gu i.née 
Protectorat britannique 

des îles Salomon . . .
Iles Gilbert et Ellice 
Iles Cook ................

Royaume -Uni 
Royaume-Uni 
Aus traile

26 mars 1969
24 mars 1970
12 mars 1971

27 mars 1969 
2 avril 1970 
8 avril 1971

Royaume-Uni 
Royaume -Uni 
Nouvel 1G -- Z é 1 and e

12 avril 1973 
27 avril 1974 
8 avril 1976

30 avril 1973 
28 mai 1974 
20 avril 1976

•■*/ te paragraphe 2 de l'article 3 de l'Accord stipule que les pays qui peuvent devenir membres e 
vertu du paragraphe i de l'article 3 mais gui n'ont pas pu satisfaire aux dispositions de l'article 6 
de l'Accord peuuent être admis, suivant les modalités et conditions que fixe la Banque, à faire parti 
de la Banque par un vote affirmatif des deux fiers du nombre total des gouverneurs, représentant a 
moins les trois quarts du nombre total des voix attribuées aux pays vnembres. Les conditions comprennen 
l'acceptation de l'Accord .moyennant le dépôt d'un instrument d'acceptation auprès de la Banque, la dat 
de participation correspond à l'accomplissement de toutes les conditions requises.

4/ Signature et ratification au nom de la République de Chine les 4 décembre 1965 et 22 septembr
1966 respectivement : voir note concernant les signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 1 
Chine (note 3 au chapitre I.l).

Pour le Royaume en Europe.

6/ Uoir note 4 au chapitre 111.6.

Dans une notification reçue le 12 mai 1976, le Gouvernement australien a informé le Secrétalr
général du retrait de la déclaration qu'il avait formulée lors de la ratification en vertu du paragraph
2, il, de l'article 24 de 1' Accord. Pour le texte de la déclaration retirée, uoir Nations Unies, Re
cueil des Traités, u o l , 5 7 2 , p. 369.
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X.5 ; Communauté économique de I'Afrique de l'Ouest

5. PROTOCOLE D'ASSOCIATION EN UUE DE LA CREATION D'UNE COMMUNAUTE ECONOMIQUE
DE L'AFRIQUE DE L'OUEST

Tait à Accra le 4 mai 1967

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

4 mai 1967, conformément à l'article 7, paragraphe 2, 
4 mai 1967, n® 8623.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 595, p. 287.

Note : Adopté par la Conférence sous-régionale sur la coopération économique en Afrique de l'Ouest,
tenue à Accra du 27 auril au 4 mai 1967.

Le Protocole d'Association en uue de la création d'une communauté économique de l'Afrique de l'Ouest, 
en date à Accra du 4 mai 1967, a été conclu "en attendant l'établissement formel de la Communauté"
(préambule). Par la suite, deux autres accords ont été conclus : 1) le Traité instituant la Communauté
de l'Afrique de l'Ouest (CEAO) conclu à Abidjan le 17 auril 1973 entre la Côte d'Iuoire, la Haute-Uolta, 
le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Sénégal (entré en uigueur le 1er januier 1974 et déposé auprès du
Gouvernement de la Haute-Uolta; et 2) le Traité de la Coramuanuté économique des Etats de l'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO), conclu à Lagos le 28 mai 1975 entre le Bénin, la Côte d'Iuoire, la Gambie, le Ghana,
la Guinée, la Guinée-Bissau, la Haute-Uolta, le Libéria, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Nigéria,
le Sénégal, la Sier-ra Leone et le Togo (entré en vigueur le 20 juin 1975 et déposé auprès du Gouverne
ment du Nigéria) .

Participant Siqnature définitive Participant Siqnature définitive

Bénin .............. 4 mai 1967 Mauritanie . . . . 4 mai 1967
Burkina Faso . . . 4 mai 1967 Niger .............. 4 mai 1967
Gambie ........... 21 nov 1967 Nigéria ........... 4 mal 1967
Ghana .............. 4 mai 1967 Sénégal ........... 4 mai 1967
Libéria ........... 4 mai 1967 Sierra Leone . . . 4 mal 1967
M a l i .............. 4 mai 1967 T o g o .............. 4 mal 1967
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X.6 : Banque de développement des Caraïbes

6. ACCORD PORTANT CREATION DE LA BANQUE DE DEUEtOPPEMENT DES CARAÏBES ET PROTOCOLE 
ETABLISSANT LA PROCLDURE DE MODITICATION DE L'ARTICLE 36 DE L'ACCORD

Fait à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

26 janvier 1970, conformément A l'article 64.
26 janvier 1970, n® 10232.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 712, p. 217; notifications dépositaires

C.N.133.1984.TREAriLS-l du '~ ll ~ juillet 1984 [amendement à l'article 29 
paragraphe 1) a)] et C .N .215.1986.TRLATILS-1 du 11 octobre 1986 (amendement au 
articles 26, 33, 34, 36 et 57).

Note : L'Accord et le Protocole ont été adoptés par la Conférence des plénipotentiaires sur la créatioi
d'une banque de développement des Caraïbes qui s'est réunie à Kingston (Jamaïque) le 18 octobre 1969. t 
Conférence auait été convoquée à cet effet par le Secrétaire général par intérim du Secrétariat régiona! 
du Cornmonuiealth des Caraïbes, conformcSmenfc à la décision prise par la Conférence des ministres de
finances du Commonwealth des Caraïbes lors de la réunion qu'elle a tenue à Port of Spain (Trinité.et-
Tobago), le 22 juillet 1969. tes deux instruments ont été ouverts à la signature par la Conférence de 
plénipotentiaires A Kingston, le 18 octobre 1969. La Conférence des plénipotentiaires a également adopti 
l'Acte final, approuvé le mémorandum d'accord relatif à l'affectation des ressources de îa Banque à de 
projets multinationaux gui avait été adopté par la Conférence des ministres des finances tenue à Port o 
Spain et adopté une résolution sur les obligations du mandataire désigné en vertu du paragraphe 8 d 
l'article 7 de l'Accord. Les textes de ce mémorandum et de cette résolution sont joints à l'Acte fina 
en tant gu'annexes A et B.

Le Protocole établissant la procédure de modification de l'article 36 est devenu inopérant le 31 jan
uier 1970, date à laquelle la proposition d'amendement soumise, conformément A ladite procédure,
l'Assemblée inaugurale du Conseil des gouverneurs de la Banque de développement des Caraïbes réunie i
Nassau (Bahamas) a été repoussée faute d'avoir obtenu la majorité requise.

Par résolution N® 9/76 adoptée le 20 août 1976, le Conseil des Gouverneurs de la banque a amendé li
paragraphe 1) a) de l'article 29 de l'Accord (nombre des Gouverneurs) avec effet au 2 septembre 1976.

Par la suite, par résolution n® 3/85 du 15 mai 1985, le Conseil des gouverneurs de la Banque .
adopté des amendements aux articles 25, 33, 34, 36 et 57 de l'Accord auec effet au 24 juin 1985.

Ratification,
Participant ! Siqnature adhésion (a) Ratification

Participant 1 Signature aëfièsiôn iâj.
Anguilla’ . . . 4 mai 1982 a
Antigua . . . . 10 oct 1969 30 janu 1970 Iles Vierges
Barbade . . . . 18 oct 1969 16 janv 1970 Britanniques 18 oct 1969 30 janu 1970
Canada ......... 18 oct 1969 22 janu 1970 Jamaïque . . . . 18 oct 1969 9 j anv 1970
Colombie . . . . 22 nou 1974 a Mexique ......... 7 mal 1982
Dominique . . . 18 oct 1969 26 janv 1970 Montserrat . . . 18 oct 1969 28 janv 1970
France ......... 11 mai 1984 a Royaume.Uni . . . 18 oct 1969 23 j anv 1970
Grenade . . . . 18 oct 1969 26 janv 1970 Saint -Christophe -
Guyana ......... 18 oct 1969 22 janv 1970 et-Nièues’ . . 18 oct 1969 26 janv 1970
Honduras britannique 18 oct 1969 26 janv 1970 Sainte-Lucie . . 18 oct 1969 26 j anv 1970
Iles Bahama . . 18 oct 1969 28 j anv 1970 Saint-Uincent . . 18 oct 1969 26 janv 1970
Iles Caïrnanes 18 oct 1969 27 janv 1970 I rinité.et-
Iles Turques Tobago . . . . 18 oct 1969 20 janv 1970

et Caïques . . 18 oct 1969 5 j anv 1970 Uenezuela . . . . 25 avr 1973

Déclarations

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

ANTIGUA, BAHAMAS, ILES CAIMANES, DOMINIQUE,
GRENADE, HONDURAS BRITANNIQUE 3 MONTSERRAT,
SAINT-CHRISrOPHE-ET-NIEUES ET ANGUILLA, SAINTE- 
LUCIE, SAINI-UINCLNT, ILES TURQUES El CAÏQUES 
ET ILES UIERGES BRITANNIQUES

ritoire du Gouuernement considéré, à l'octro: 
d'un traitement non moins favorable que celu: 
qu'il accorde aux institutions financières inter 
nationales dont il est membre.

Les instruments de ratification des Gouverne
ments des Etats associés et Territoires susmen
tionnés contiennent tous une déclaration faite en 
application de la première disposition de la se
conde partie du paragraphe 3 de l'article 63 de 
l'Accord, aux termes de laquelle le privilège 
conféré par l'article 53 sera limité, sur Te ter-

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
tr D'IRLANDE DU NORD'!- ®

a) Au Royaume-Uni, l'immunité conférée au 
termes du paragraphe 1 de l'article 49 et d 
l'alinéa a) de l'article 54 de l'Accord ne s'ap 
pliquera pas dans le cas d'une action civile né 
d'un accident occasionné par un véhicule automo
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X.6 : Banque de développement, des Caraïbes

bile appartenant à la Banque ou utilisé pour son 
compte, ni dans le cas d'une infraction aux r è 
glements de la circulation routière commise par 
le conducteur de ce véhicule.

b) Etant donné que les télégrammes, appels et 
conversations téléphoniques de la Banque ne sont 
pas définis dans l'annexe 2 de la Convention In
ternationale des télécommunications (Montreux, 
1965) comme des télégrammes, appels et conversa
tions téléphoniques d'Etat et ne peuvent par c o n 
séquent bénéficier, au titre de cette Convention, 
des privilèges octroyés aux télégrammes, appels 
et conversations téléphoniques d'Etat, le Gouver
nement du Royaurne-Uni, eu égard aux obligations

qui lui incombent en vertu de la Convention in
ternationale des télécommunications, déclare que 
1 r s  privilèges conférés par l'article 5 3  de l'Ac
cord seront limités en conséquence sur son terri
toire mais, à cette réserve près, le traitement 
octroyé par le Royaume-Uni ne sera pas moins fa
uorable que celui qu'il accorde aux institutions 
financières internationales dont 11 est membre.

c) L'exonération visée à l'alinéa b) du para
graphe 6 de l'article 65 du présent accord ne 
s'applique à aucun instrument au porteur émis par 
la Banque au Royaume-Uni, ou émis par elle en
dehors du territoire du Royaume Uni et transféré
sur son territoire.

NOTES:

1/ Uoir articles 3 et 62 de l'Accord.

2/ Anguilla avait cessé d'appliquer ledit
accord en tant que partie de Saint-Christophe -et- 
Nlèues et Anguilla à la date du 19 décembre 1980.

3/ L'instrument 
ment du Honduras bri 
la ratification de 1 
que le Gouvernement 
gage à ce que la 
effet aux immunités 
Banque au Honduras 
Accord soit adopté 
tard. Uoir note 3 
cette partie de la 
tannique.

de ratification du Gouverne- 
tannique stipule en outre que 
'Accord s'entend sous réserve 
du Honduras britannique s'en- 
législatlon visant à donner 
et privilèges conférés à la 
britannique en vertu de cet 
le 21 février 1970 au plus 
ci-après en ce qui concerne 
déclaration du Hondur'as bri-

*/ Le paragraphe d) de la déclaration du 
Royaurne-Uni ainsi que la déclaration du Gouverne
ment du Honduras britannique citée en note 2 ci- 
dessus n'étant pas préuus par le paragraphe 3 de 
l'article 63 de l'Accord, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a informé le Secrétaire général que 
tous les signataires de l'Accord ont été consul
tés au sujet de la teneur du paragraphe d) de la 
déclaration du Royaume-Uni et de la deuxième par
tie de la déclaration figurant dans l'instrument 
de ratification du Honduras britannique, et a in
diqué en particulier que les signataires de l'Ac
cord avaient été priés de notifier toute objec
tion que ces déclarations appelleraient de leur 
part, et qu'aucun signataire n'a notifié d'objec
tions. En référence à ces déclarations, le 
Secrétaire général a indiqué dans son rapport en 
date du 27 januier 1970 au Conseil des Gouver
neurs de la Banque de développement des Caraïbes

qu'en considération des renseignements communi
qués par le Gouvernement du Royaume-Uni au sujet 
desdites déclarations et tenant compte que 
celles-ci n'étaient pas prévues dans l'Accord, il 
avait reçu en dépôt les instruments de ratifica
tion du Gouvernement du Royaume-Uni et du 
Honduras britannique à titre provisoire en atten
dant la décision de l'organe compétent de la Ban
que de développement des Caraïbes touchant la 
recevabilité des déclarations en question, et 
sans préjudice de cette recevabilité.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 30 januier 1970, le Gouvernement du 
Honduras britannique a notifié le retrait de la 
partie pertinente de sa déclaration. En ce qui 
concerne le paragraphe d) de la déclaration du 
Royaurne-Uni le Secrétaire par intérim de la Ban
que de développement des Caraïbes a informé le 
Secrétaire général que le Conseil des Gouverneurs 
de la Banque, à l'assemblée inaugurale tenue le 
31 januier 1970, avait décidé d'accepter les con
ditions mises à la ratification du Royaume-Uni et 
l'avait chargé de faire part de sa décision au 
Secrétaire général. En conséquence, ce dernier a 
considéré les instruments de ratification du Gou
vernement du Honduras britannique et du Gouverne
ment du Royaume-Uni comme définitivement déposés 
et en a informé tous les Gouvernements intéressés 
ainsi que la Banque.

Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 8 février 1972, le Gouver
nement du Royaume-Uni l'a informé de sa décision 
de retirer le paragraphe d) de sa déclaration. 
Pour le texte de la déclaration voir Recueil des 
Traités des Nations Unies, vol. 712, p. 327."

La législation, afférente a en effet été pro
mulguée par le Parlement du Royaume-Uni et est 
entrée en uigueur le 5 Féurler 1972.
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X.7 Prescription en matière de uente internationale de marchandises

7. CONUENI ION SUR tfl PRESCKIPIION EN MATIERE 
DE MARCHANDISES

DE UENTE INTERNATIONA LE

Ç O n ç lu e ik.. M ® I4,_ Y o r !< le 14. .iy. i n_. J 9 7 4 *

Non encore en uigueur (uoir article 44).
TEXTE : A/CONF . 6 3/15, et notification dépositaire du Secrétariat C . N . 260 , 197 î;. T REA TIC S-6 en date du 

30 septemt)re 1975 (procès-uerbal de rectification du texte authentique français établi par le 
Secrétaire général le 25 août 1975) .

NoJt.e j. la Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur la prescription en matière
de uente internationale d'objets mobiliers corporels, gui s'est tenue au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, à New York, du 20 mai au 14 juin 1974. Cette conférence auait été convoquée conforïnément 
à la résolution 3104 (XXUIII)' de 1 'Assemblée générale en date du 12 novembre 1973. La Convention a 
été ouverte è la signature le 14 juin 1974 au Siège de l'Organisation des Nations Unies (date de clôture 
à la signature : 31 décembre 1975).

£istiflcat-jjOn,.
"lii. }-.i.

P.y.-l? à r t le i p a tion 
au ._ÿ. £r e de
.L!.â£.Èi£.ie...ÂS
du Protocole du

Participant Signature 11 avril , 1980 (P) Participant Si.gnature

Argentine . . 9 oct 1981 .a République
Brésil . . . , 14 juin 1974 socialiste
Bulgarie . . . 24 féur 1975 soviétique
Costa Rica . 30 aoQt 1974 de Biélorussie 14 juin 1974
Egypte . . . 6 déc 1982 P2 République
Ghana . . . . 5 déc 1974 7 oct 1975 socialiste
Hongrie . . . , 14 juin 1974 16 juin 1983 soviétique
Mongolie . . . 14 juin 19 74 d'Ukraine . . 14 juin 1974
Nicaragua . . . 13 mai 1975 Tchécoslovaquie 29 août l'775
Norvège . . . 11 déc 1975 20 mars 1980 Union des
Pologne . . . 14 ji4ln 1974 Républiques
République socialistes

démocratique souiétiques 14 juin 1974
allemande . . . 14 j u :i. n 1974 Yougoslavie . .

République Zambie .........
dominicaine 23 déc 1977 a

Déclarations et réserves

(En 1' a b s e nce d 'indication précédant le texte, la date de réception est
de la ratification ou de l'adhésion.)

M..y-fi.Ç-à.ti-9-.Oj. 
a k M  1  io J). .Xâ j 
ou participation

l'articïeXÎ du_ 
Protocole du 11 
avril Ï~98'Ô'~(P')

27 nov 1978 a 
6 juin 1986

NORUEGE

jre et confirmée lors de la ratification j.
jernemenï. du Royaume de Norvège déclare que les contrats de vente 

conclus entre des vendeurs et des acheteurs dont les établissement respectifs sont situés sur le 
territoire des Etats nordiques, à savoir la Norvège, le Danemark, la Finlande, l'Islande et la Eiuède, ne 
seront pas régis par la Convention.

p é clar a t i.p n formul ée. J..g r_s ,_l.a_ s. i.g_n.a
"~Conform'ëînent ”à"T! ' a'rticTè 34, le 'Gou'ûe

NOTES:

** Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session, Supplément n® 30 (A/9030), 
p . 153. .............................. ... ... ......... .......

A l'égard de tout Etat contractant qui ne serait pas encore Partie contractante au Protocole.
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X.7 a) : Prescription en matière de vente internationale de marchandises (Protocole)

7.a) PROrOCOLE MODIFIANT LA CONUENTION SUR LA PRESCRIPTION EN MATIERE 
DE UENTt INIERNATIONAIL DE MARCHANDISES

Conclu à Uienne le 11 auril 1980

Non encore en vigueur (uoir article IX (1)),. 
TEXTE : A/CONE.97/18.

Note : Le Protocole a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises, gui, s'est tenu® à Uienne du 10 mars au J1 avril 1980. La Conférence a 
été convoquée: par l'Assemblée générale des Nations Unies, conformément à sa résolution 33/931 dy ig 
décembre. 1978 adoptée sur la base du chapitre II du rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978).

Le Protocole est, à 'tout moment, ouvert à. l'adhésion de tous les Etats au Siège de "J ' Organisation des 
Nations Unies à New York.

Participant

Argentine ;. 
Egypte . .

A[JhéjJ,on

19 juil 1983 
6 déc 1982

Hongrie . .
Zambie , .

B.<i.h.é_s,,i.on

16 juin 1983 
6 juin 1986

NOTES :

Tf Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
( A / 3 3 4 6i:'~P~'223 7  T” ........... .......  .

,_Sjj3£l émçn t r£ 46,
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X.7 b) : Prescription en matière de vente internationale de marchandises (Protocole)

7. b) CONUENIION SUR Lfi PRESCRIPTION EN MATIERE DE UENTE INTERNATIONALE DE MARCHANDISES 
CONCLUE fi NEW YORK LE 14 JUIN 1974, TELLE QUE MODIFIEE PAR LE PROTOCOLE

DU 11 AURIL 1980

Non encore en uigueur (uoir article 44, paragraphe 2, de la Conoention, et article IX du Protocole).
TEXTE : Uoir les publications des Nations Un:ies Nos de uente E.74.U.8, p. 101 (Convention), et E. 81. IU.3, 

p. 191 (Protocole)/

Participant

Adhésion (a),
Participation en vertu 
de î ' adhésion~au Protocole 
du 11 auril 1980

Adhésion (a) ,
'Participation en vertu 
de T'adhé^sion au Protocole

Participant du 11 auril 1980

Argentine
Egypte

9 Juil 1983 
6 déc 1982 a

Hongrie
Zambie

16 juin 1983 
6 juin 1986 a

NOTES

1/ L'original de la Convention telle que modifiée sera établi par le Secrétaire général dès que le 
Protocole du 11 avril 1980 entrera en vigueur, comme préuu à l'article XIU du Protocole.
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X.8 ; Fonds International de développement agricole

8. ACCORD PORTANl CREATION DU FONDS I NIE KNAl 1ONA L DE, DEUE lOPPE.MENI AGRICOtE.

.Ç®,££ly,.A_£oMe_l0,Ĵ .
ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

30 novembre 1977, conformément à l'article 13, section 3, a).
'30 novembre 1977, n° 16041,
Nations Unies, Reç_u_ei_l ,des_Xr_Ëi.y^ vol. 1069, p. 191 (y compris les procès verbaux

de rectification du texte authentlgiie français de l'annexe I et du texte authen
tique arabe de l'Accord). Annexe au document FIDA GC/10/Resolutions du 30 janvier 
1987 et notification dépositaire C.N.31. 1987.TREATIES-1 (Amendement).

Note : L'Accord a été adopté le 13 juin 1976 par la Conférence des Nations Unies sur la création d'un
Fonds international de développement agricole, gui s'est réunie au Siège de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et 1'agriculture et du Conseil mondial de l'alimentation, à Rome (Italie), du 
10 au 13 juin 1976. Conformément à la section l, a, de son article 13, l'Accord a été ouvert à la
signature des Etats concernés le 20 décembre 1976 au Siège de 1 'Organisation des Nations Unies à New
York. A sa dixième session, tenue â Rome, le Conseil des gouverneurs du Fonds a, par sa résolution 44/X
du 11 décembre 1986, adopté, conformément aux dispositions de l'article 12 de l'Accord, un amendment à
la section 8(a) de l'article 6 de l'Accord lequel amendement est entré en vigueur le 11 mars 1987,
conformément à l'alinéa a) ii) de l'article 12.

Pâ.c.fe.i£liîâ.D.t

Afghanistan . 
Algérie . . . 
Allemagne, 

République

§.iaiiâJ:.yx£j.
ËPiLcôbâjion̂ ^̂ ^̂ ^
T ' â d~m ï s s î 'ô n ~ ' 
cojjime Membre _par
Ï£..-SïïilîïZIil.£
fiouy § _XG).

13 déc 1978 G 
20 juil 1977

E.Ë ti£L£Ë t.t® .n.t.

§.£ £ ®iîf;.Ë ï.i9.n ( .0 J./-. 
,Ëfi£ro.k§ÏLO.£_C0.0.î

13 déc 
26 mai

1978 a 
1978 ÂA

M.2.nXAn.t.,.y.e._la,._£,o£to,buXî ^̂  
s t. ipy lé e k§..n..£..i.'.iQ.S-fer yjne n t _e ij, y e r t u _ cj e
.ï..'...Ë.r.fei.£.L®--..?-.Z...,13...X.Ë.,.-.®fe_ZbZ'xXi..l'£Ë..fe.la.9X.i®
du ,£ojit_rj/bU-t_eu_r_ç̂ ^̂ ^
in.ki9yL0X.,....®.O..fe-r.'S-_-Ear_enj:_hè_sê ^̂ ^

Unité monétaire

Dollar E ,- U ,

fédérale d'l . . 29 mars 1977 14 oct 1977 Dollar E, ,-U.
Angola ........... 8 déc 1980 G 24 avr 1986 a
Antigua-ct-Barbuda 21 j anv 1986 G 21 janv 1986 i'.
Arabie Saoudite , . 6 juil 1977 16 jui I 1977 Dollar E.-U.
Argentine ......... 14 aur 1977 11 sept 1978
Australie ......... 30 mars 19/7 21 oct 1977 Dollar

australien
Autriche ......... 1 avr 1977 12 déc 1977 Dollar E.-U.
Bangladesh . . . . 17 mars 1977 9 mai 1977
Barbade ........... 13 déc 1978 G 13 déc 1978 a Dollar E.-U.
Belgique ......... 16 mars 1977 9 déc 1977 Franc belge 

Dollar E.-U,
B é l l z e ........... 13 déc 1982 G 16 déc 1982 a
Bénin .............. 13 déc 1977 G 28 déc 1977 _a
Bhoutan ........... 13 déc 1978 .G 13 déc 1978 a
Bolivie ........... 27 j u i 1 1977 30 déc 1977
Bo t s u i a n a......... 21 j uil 1977 a
Brésil............... 13 avr 1977 2 nov 1978
Burkina Faso , . . 13 déc 1977 G 14 déc 1977 a Dollar E.-U.
Burundi............. 13 déc 1978 G 13 déc 1978 a.
Cameroun ......... 20 juin 1977 ,§
Canada ........... 10 févr 1977 28 nou 1977 Dollar

canadien
Cap Uert ......... 12 oct 1977 .ËChili................ 19 janv 1977 2 juin 1978
Chine .............. 16 j anv 1980 G 15 j anv 1980 .ËChypre ........... 13 déc 1977 G. 20 déc 1977 a Dollar E.-U.
Colombie ......... 13 déc 1978 G 16 j u i I 1979 a
Comores ........... 13 déc 1977 G 13 déc 1977 a Franc CFA
Congo .............. 30 juin 19'/7 27 juil 19 78
Costa Rica . . . . 20 déc 1977 16 nou 1978
Côte d'ivoire . . . 18 janu 1980 G 19 janv 1982 ,Ë
C u b a .............. 23 sept 1977 16 nov 1977
Danemark ......... 1 1 j anv 19 77 28 j u i n 1977 Dollar E.-U.
Djibouti............ 13 déc 1977 G 14 d é c 1977 Ë.
Dominique ......... 1.6 Janv 1980 G 29 j anv 1980 Ë
Egypte ........... 18 févr 1977 11 oct 1977

-Montant 

10 000 000 

66 000 000 

105 600 000

8 000 000 
4 800 000

1 000 
600 000 000 

1 000 000

10 000

33 000 000

10 000 

10 000 000

7 500 000

(III)
(II)

(I) 
(III) 
(III)
(II)
(III)

(I)
(I)
(III)
(III)
(I)

(III)
(III)
(III)
(ni)
(iri)
(III)
(III)
(III)

( 1 )
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(III)
(t)
(III)
(III)
(111)
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afi£r.dk<iîiQP. 3®

£®.!îi.®®-.-H.®.ïnË.t§. Pâr.
Eâ£i£i£â£i®.dZ
yd hi.y.g_ii,Ji;âi

Montant _ de J.;a_ c_gjxty._bu.Hon_xyj;J^̂ ^̂ ^̂  
s tip u_ï é_e d a n s . Jjin s_tx.yine_iT̂
ÎJjir É ? ® J P. "4 .1.
■ du ç q n t r i b u tie yx;_e s t ’ 
indiquée entre parenthèses)

Participant gouverneurs (G) approbation i(AA) Unité monétaire Montant

El Salvador . . . . 21 mars 1977 31 oct 1977 Colén 100 000 (111)
Emirats ,

arabes unis . . , 5 oct 1977 28 déc 1977 ô. ' Dollar E.-U'. 16 600 000 (II)
Equateur ......... 1 aur 1977 19 juil 1977 (III)
Espagne ........... 22 J u 1 n 1977 27 nou 1978 Dollar E.-U. 2 000 obo (I)
Etats-Unis

d'Amérique . . . 22 déc 1976 4 oct 1977 Dollar E,-;U. 200 000 000 (I)
Ethiopie . . . . . 20 j u i 1 1977 7 sept 1977 (lïl)
Fidji................ 13 déc 1977 G 28 mars 1978 a Dollar E.-U. 6 000 (III)
Finlande ......... 24 fév 1977 30 nov 1977 Mark

finlandais 12 000 000 (I)
France ........... 21 janv 1977 12 déc 1977 A_A Franc français 127 500 000 (I)
Gabon .............. 6 j uin 1978 a Dollar E.-U. 600 000 (II)
Gamble ........... 13 déc 1977 G 13 déc 1977 d (ÏII)
Ghana .............. 19 oct 1977 6 déc 1977 Dollar E.-U. 100 000 (III.)
Grèce .............. 1 j u ;11 1977 30 nou 1978 Dollar E.-U. 160 000 (III)
Grenade ........... 16 janv 1980 G 26 juil 1980 â- ,(III)
Guatemala ......... 30 nou 1978 a

000®
(lit)

Guinée ........... 3 ma 1 1977 12 juil 1977 a Sily 25 000 (III)
Guinée-Bissau . . . 13 déc 1977 G 26 j anv 1978 a (ÏII)
Guinée

équatoriale . . . 8 déc 1980 G 29 juil 1981 a (III)
Guyana ........... 13 déc 1977 Q 13 déc 1977 a (III)
Haïti .............. 19 déc 1977 a (ïlî)
Honduras ......... 6 juil 1977 13 déc 1977 (III)
Iles Salomon . . . 8 déc 1980 Ç. 13 mars 1981 a (Ilî)
I n d e .............. 21 j anu 1977 28 mars 1977 (IIÏ)
Indonésie ......... 18 féu 1977 27 sept 1977 Dollar E.-U. 1 260 000 . ( p )
Iran (République

islamique d') . . 27 avr 1977 12 déc 1977, Dollar E.-U. 124 760 000 (Ii)
I r a q .............. 23 nov 1977 13 déc 1977 Dollar E.-U. 20 000 000 (II)
Irlande ........... 28 aur 1977 14 oct 1977 Livre sterling 670 000 (I),
Israël ........... 28 aur 1977 10 janv 1978 P.II)
Italie ........... 26 janv 1977 10 déc 1977 Dollar E.-U. 25 000 000 (I)
Jamahiriya arabe

(II)libyenne . . . . 16 aur 1977 a Dollar E.-U. ' : 20 000 000
Jamaïque ......... 24 mars 1977 13 avr 1977 (III)
Japon .............. 11 févr 1977 26 oct 1977 -fi Equivalant à

Dollar E.-U. 55 000 000 (I)
Jordanie ......... 13 déc 1978 G 16 févr 1979 a (III)
Kenya .............. 30 mars 1977 10 nov 1977 (III)
K o w e ï t ........... 4 mars 1977 29 j u i 1 1977 Dollar E.-U. 36 000 000 (II)
Lesotho ........... 13 déc 1977 G 13 déc 1977 a (ÏII)
Liban .............. 13 déc 1977 ,0 20 juin 1978 a (III)
Libéria ........... 11 aur 1978 a (ÏP.)
Luxembourg . . . . 18 févr 1977 9 déc 1977 Franc belge^ (I)
Madagascar . . . . 13 déc 1978 G 12 janv 1979 a (IIP
Ma 1 aiiii............... 13 déc 1977 G 13 déc 1977 a Dollar E.-U. 5 000 (III)
Maldives ......... 16 j anv 1980 G 16 janv 1980 a (IIP
M a l i .............. 30 juin 1977 30 sept 1977 (IIP
Malte .............. 24 féu 1977 23 sept 1977 ( H P
Maroc .............. 22 déc 1976 16 déc 1977 (IIP
Maurice ........... 13 déc 1978 G 29 janv 1979 a (IIP
Mauritanie . . , . 13 déc 1978 .Ç’ 26 j i4in 1979 a ( H P
Mexique ........... 2 août 1977 31 oct 1977 (III)
Mozambique . . . . 13 déc 1977 G 16 ocy 1978 a Escudo 1 200 000 (IIP
Népal................ 13 déc 1977 G 6 mai 1978 a (IIP
Nicaragua ......... 18 mai 1977 28 oct 1977 (H I)
Niger .............. 13 déc 1977 G. 13 déc 1977 a Franc CFA 16 000 000 ( H P
Nigéria ........... 6 ma i 1977 25 oct 1977 Dollar E.-U. 26 000 000 (II)
Noruège ........... 20 janv 1977 8 j uil 1977 Couronne

norvégienne 130 000 000 ( p
Nouvelle-Zélande 10 oct 1977 10 oct 1977 Dollar

néo-zélandais 2 000 000 ( 1 )

3B8



X,8 : Fonds international de développement agricole

£§£.ii£i£§I!k

Signature 
,9£Rt,p.-B§.kiy.n_,kjB 
ï-!j*,àu.!i;.5.5ioc. 
.siZÉii® , p.'in
îe C,pnsjj;iï (îes
gouverneurs (Çi

Mkili<l§tign,_ , 
adhés i p n ’(â),r 
Sil£.®E.t.àii!2.ï!. LG1.A. 
app r o ba tj p.n...(_fljfli

Montant de_la_ çpnt_rjj,_̂ ^̂ ^
s.ti puîôe dans ï,,',,.in,s t rumen t enjiertujd^
i.!,.â£ £?:,£i®IÏZZS.L_,, âZ.iïZ.£. ..Sà-..£ à t|^
ky. ,£.9.n,t r i b u.t e u
ï.nkZïiy.i.iZl,nïZ®_pà.h£y

Unités monétaixe

O m a n .............. 13 déc 1977 G 19 avr 1983 a (HT)
Ouganda ............ 6 j u.(. 1 1977 31 aoOt 1977

0003
(IH)

Pakistan ......... 28 janu 19 77 9 mars 197.7 Dollar e .-U. 1 000 (I.H)
Panama ........... 8 mars 1977 13 avr 1977 (Ht)
Papouasie -Nouue'J le

Guinée ......... 4 janv 1978 11 mai 1978 Dollar E.-U. 20 000 ( H  1)
Paraguay ......... 13 déc 1978 .G 23 mars 1979 a (HI)
Pays-Bas ......... 4 févr 1977 29 juil 1977 ft'* E10 r i n 100 000 000 (I)
Pérou . . ......... 20 sept 1977 6 déc 1977 Dollar E.-U. 3 000 000 (HI)
Philippines . . . . 5 j anv 1977 4 aur 1977 Dollar E.-U, 2 50 ,000 (III)
Portugal............ 30 sept 1977 30 nov 1978 (HI)
Qatar .............. 13 déc 1977 a Dollar E. -U. 9 000 000 (II)
République arabe

syrienne . . . . 8 sept 1977 29 nov 1978 (III)
République

centrafricaine 13 déc 1977 G 11 déc 1978 a Eranc CFA 1 000 000 (HI)
République

de Corée . . . . 2 mars 1977 26 janu 1978 (HI)
République

démocratique
populaire lao . . 13 déc 1978 G. 13 déc 1978 a (HI)

République
dominicaine , . . 29 déc 1977 9. (III)

République-Unie
de Tanzanie . . . 18 juil 1977 25 nov 1977 (IH)

Roumanie ......... 22 mars 1977 25 nov 1977 (HI)
Royaume-Uni . . . . 7 janv 1977 9 sept 1977 Livre sterling 18 000 000 (I)
Rwanda ........... 10 mai 1977 29 nov 1977 (IH)
Saint-Christophe-

et-Nevls . . . . 21 janv 1986 G 21 janv 1986 a Dollar E.-U. 1 000 (IH)
Saint.-Lucie . . . . 15 j anv 1980 G 9 oct 1980 a (HI)
Samoa .............. 13 déc 1977 G 13 déc 1977 a Dollar E.-U. 10 000 (HI)
Sao Tome-et-

Principe . . . . 13 déc 1977 G. 22 avr 1978 a (HI)
Sénégal ........... 19 j u i 1 1977 13 déc 1977 (HI)
Seychelles . . . . 13 déc 1978 G. 13 déc 1978 a Dollar E.-U. 5 000 (IH)
Sierra Leone . . . 15 févr 1977 14 oct 1977 (HI)
Somalie ........... 26 janv 1977 8 sept 1977 (IH)
Soudan ........... 21 mars 1977 12 déc 1977 (HI)
Sri Lanka . . . . 15 févr 1977 23 mars 1977 (HI)
Suède .............. 12 janv 1977 17 juin 1977 Couronne

suédoise 115 000 000 (I)
Suisse ............ 24 janv 1977 21 oct 1977 Franc suisse 22 000 000 (I)
Suriname ......... 13 déc 1983 G. 15 féur 1983 a (HI)
Swaziland ......... 18 nov 1977 18 nou 1977 (IH)
Tchad . . ......... 13 oct 1977 3 nov 1977 (III)
Thaïlande ......... 19 aur 1977 30 nov 1977 (III)
T o g o .............. 13 déc 1977 G 26 avr 1979 a Eranc CFA 3 000 000 (IH)
Tonga . ............ 19 j anu 1982 .G 12 avr 1982 â (HI)
Tunisie ........... 27 j anv 1977 23 août 1977 (IH)
Turquie ............ 17 nov 1977 14 déc 1977 (HI)
Uruguay ............ 5 avr 1977 16 déc 1977 (III)
Uenezuela ......... 4 j anv 1977 13 oct 1977 Dollar E.-U. 66 000 000 (II)
Uiet Nam............
Yémen . . .........

13
13

déc
déc

1977
1977

G
G

13
6

déc
féu

1977
1979

a
a

Dong
Dollar E.-U.

500
50

000
000®

(III)
(HI)

Yémen
démocratique , , 13 déc 1977 G 13 déc 1977 a (III)

Yougoslauie . . . . 10 févr 1977 12 déc 1977 Dollar E. -U, 300 000® (HI)
Zaïre . , ......... 23 mai 1977 12 oct 1977 (HI)
Zambie ............ 16 déc 1977 a Kwacha 50 000 (HI)
Zimbabwe ......... 8 déc 1980 22 janv 1981 9. (III)
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ARAB.Tf SA0UD.1TF

Lors de la siqnature j_
l û t pâHîcfpatioh "â'u* présent Accord du Gouverne

ment du Royaume d'Arabie Saoudite ne signifie en 
aucune façon qu'il reconnaisse Israël ni qu'il 
établisse avec Israël des relations régies par 
ledit Accord.

CUBA

MclfiraJLlfii). J.
Le Gouvernement de la République de Cuba consi

dère que les dispositions de la section 1 de 
l'article 3 de l'Accord, qui pourtant traite de 
questions touchant les intérêts de tous les 
Etats, ont un caractère discriminatoire puisqu'un 
certain nombre d'Etats sont exclus du droit de 
signer et d'adhérer, ce qui est contraire au 
principe d'universalité.
Réserve :

Le Gouvernement de la République de Cuba fait 
une réserve expresse à la section 2 de l'article 
11 de l'Accord, car il estime que les différends
sur l'interprétation ou l'application de la Con
vention, qui pourront surgir entre les Etats, ou 
entre les Etats et le Fonds, devront être réglés 
par négqciations directes menées par vole diplo
matique .

EGYPTE®

ERANCE

"En déposant son instrument d'approbation le 
Gouvernement de la République française déclare 
que, conformément aux dispositions de la section 
4 de l'article 13, il n'acceptera pas que puisse 
être invoquée à son égard la possibilité ouverte 
à l'article 11, section 2, selon laquelle une 
partie peut demander au Président de la Cour 
internationale de Justice de nommer un arbitre,"

GUATEMALA
6 avril 1983

...l
Les relations qui peuvent s'instaurer dans la 

pratique entre le Guatemala et le Belize du fait 
de l'adhésion de ce dernier ne peuvent en aucune 
manière être interprétées comme la reconnaissance 
de la part du Guatemala de la souveraineté et de 
l'indépendance du Belize, déc.larées unilatérale
ment par le Royaume Uni de GrandeBretagne et
d'Irlande du Nord.

IRAQ

La participation de la République d'Iraq 
l'Accord sus m e n 11 o n n é n e si. g n i f i e c e p e n d a n t 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël 
qu'elle établisse des relations avec ce dernier

à 
e n 
ou

KOWEÏT

Il est entendu que la ratification par l'Etat 
du Koweït de l'Accord portant création du Fonds 
international de développement agricole, signé 
par l'Etat du Koweït de 4 mars 1977, ne signifie 
en aucune façon que l'Etat du Koweït reconnaît 
Israël. En outre, aucune relation conventionnel
le ne sera établie entre l'Etat du Koweït et 
Israël.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE^

Il est entendu que la ratification du présent 
Accord par la République arabe syrienne ne signi
fie en aucune façon que la République arabe 
syrienne reconnaît Israël,

ROUMANIE

Lors de la siqnature _et confirmé lors de la
calif.
"L'interprétation et l'application des disposi

tions de l'Accord portant création du Fonds 
international de développement agricole, y 
compris celles sur la procédure de vote, et toute 
l'activité de F.I.D.A, doivent se dérouler sur 
les bases démocratiques, en conformité avec 
l'objectif pour lequel le Fonds a été créé à 
savoir celui d'aider les pays au développement de 
leur agriculture."
Lors de la ratification ;
£éjerya

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
en vertu des dispositions de l'article 13, 
section 4, de l'Accord portant création du Fonds 
international de développement agricole (FIDA) 
conclu à Rome le 13 juin 1976 qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de la 
section 2 de l'article 11 de l'Accord.

La République socialiste de Roumanie considère 
que les différends entre le fonds et un Etat qui 
a cessé d'être membre, ou entre le Fonds et l'un 
des membres à la cessation des opérations du 
Fonds pourront être soumis à l'arbitrage seule
ment avec le consentement de toutes les parties 
en litige pour chaque cas particulier."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BREIAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

te Gouvernement du Royaurne- Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord a notifié au Secrétaire 
général, conformément à l'article 10, section 2, 
b, ii, de l'Accord, que les clauses standard de 
la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées s'appliqueront au Fonds
dans le Royaume Uni, sous réserve des modiflca.
tions suivantes :

1. . te texte suivant remplace la section 4 :
"1) Le Fonds jouit de l'immunité de juri

diction et d'exécution sauf ;
"a) Si, par une décision de son Conseil 

d'administration, il a renoncé à cette Immunité
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dans un cas particulier. Toutefois, le Fonds sera 
réputé avoir renoncé à cette immunité si, ayant 
reçu une demande de renonciation de la personne 
ou de l'Organe ayant à connaître des poursuites, 
ou d'une autre partie aux poursuites, 11 ne fait 
pas savoir dans les deux mois gui suivent la 
réception de cette demande qu'il ne renonce pas à 
1'Immunité ;

"b) Dans le cas d'une action civile 
intentée par un tiers pour obtenir réparation de 
perte, blessures ou dommages résultant d'un acci
dent causé par un véhicule appartenant au Fonds 
ou utilisé pour son compte, ou dans le cas d'une 
infraction impliquant ledit véhicule;

"g) En cas de saisie, par décision d'une 
autorité judiciaire, des traitements ou émolu
ments dus par le Fonds à un membre de son 
personnel ;

"d) En cas d'exécution d'une sentence 
arbitrale rendue conformément à l'article 11 de 
l'Accord portant création du Fond.

"2) Nonobstant les dispositions du 
paragraphe 1 de la présente section, le Fonds ne 
peut faire l'objet d'aucune poursuite de la part 
d'un Membre, d'une personne agissant pour le
compte d'un Membre ou à titre d'ayant cause."

2. . L'immunité dont jouit le Fonds en ce qui 
concerne ses biens et avoirs en vertu de la
section 5 s'entend sous réserve des dispositions 
de l'alinéa ç. du paragraphe 1 ci-dessus.

3. . Le texte suivant remplace la section 11 : 
"Le Gouvernement du Royaume-Uni accorde aux

communications officielles du Fonds un traitement 
non moins favorable que celui qu'il accorde aux 
communication officielles de toute autre institu
tion financière internationale dont il est 
membre, compte tenu de ses obligations interna
tionales en matière de télécommunications."

4. . Le texte suivant remplace les sections 13 
à 16, 17 à 21, et 26 à 30 :

"t) Tous les représentants des Membres
(autres que les représentants du Gouvernement du 
Royaume-Uni), le Président et le personnel du 
Fonds

"a) Jouissent de l'immunité de juridiction 
pour les actes accomplis par eux dans l'exercice 
de leurs fonctions, sauf dans le cas de pertes, 
blessures ou doiriinages causés par un véhicule con
duit par eux ou leur appartenant, ou dans le cas 
d'une infraction inipllquant ledit véhicule;

"b) Jouissent d'immunités non moins favo
rables en ce qui concerne les dispositions 
limitant l'immigration, les formalités d'enregis
trement des étrangers et les obligations relati
ves au service national, et d'un traitement non 
moins fauorable en ce qui concerne les réglemen
tations de change, que celles accordées par le 
Gouvernement du Royaume-Uni aux représentants. 
Fonctionnaires et employés d'un rang comparable 
de toute autre institution financière internatio
nale dont le gouvernement du Royaume-Uni est 
membre ;

"c) Jouissent, en ce gui concerne les 
facilités de voyage, d'un traitement non moins 
fauorable que celui accordé par le Gouvernement 
du Royaume-Uni aux représentants, fonctionnaires 
et employés d'un rang comparable de toute autre 
institution financière internationale dont le 
Gouvernement du Royaume-Uni est membre.

"2) "a) Le Président et le personnel du 
Fonds sont exonérés de tout impôt sur les traite
ments et émoluments versés par le Fonds, à moins 
qu'ils ne soient ressortissants du Royaume-Uni et 
de ses colonies ou résidents du Royaume-Uni.

"b) Les dispositions de l'alinéa a ne 
s'appliquent pas aux annuités et pensions versées 
par le Fonds à son Président et à d'autres mem
bres du personnel."

UENEZUELA

Les dispositions prévues pour le règlement des 
différends pouvant découler de l'application ou 
de l'interprétation dudit Accord n'étant pas 
compatibles avec la législation vénézuélienne, 
une réserue expresse est formulée à l'égard de la 
section 2 de l'article 11 de l'Accord.

NOTES :

// Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
à compter du jour où il entrerait en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 12 
janvier 1978 du Gouuernernent de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques la coiirrnunicatlon 
suivante :

"S'agissant de la déclaration faite par la 
République fédérale d'flllemagne au Fonds inter
national de développement agricole, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques ne s'oppose 
pas à l'application de l'Accord à Berlin-Ouest 
dans les limites et la mesure prévues par l'Ac
cord quadripartite du 3 septembre 1971 qui dis
pose que Berlin-Ouest ne fait pas partie inté
grante de la République fédérale d 'Allemagne et 
n'est pas gouverné par elle."
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 

11 juillet 1978 des Gouvernements des Etats-Unis

d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation suivante ;

"Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France et du Royaume-Uni souhaitent faire 
observer que la note souiétique mentionnée ci- 
dessus contient une référence incomplète et, 
par conséquent, trompeuse à l'Accord quadripar
tite du 3 septembre 1971. La disposition de cet 
Accord à laquelle 11 est fait référence dans 
cette note stipule que "les liens entre les 
secteurs occidentaux de Berlin et la République 
fédérale d'Allemagne seront maintenus et déve
loppés, compte tenu de ce que ces secteurs con
tinuent de ne pas être un élément constitutif 
de la République fédérale d'Allemagne et de 
n'être pas gouvernés par elle."

2/ Dans son Instrument de ratification le 
Gouvernement luxembourgeois a spécifié que sa 
contribution consisterait en l'équivalent de 
320 000 droits de tirages spéciaux en francs
belges.

361



x. 8 : Fonds international de développement agricole

3/ Payable moitié en roupies pakistanaises et
moitié en monnaie convertible.

Tf Payable en trois tranches,

bf Pour le Royaume en Europe et à compter du
1®P janvier 1986, Aruba.

bf Dont 10 000 dollars des Etats-Unis en mon
naie librement convertible.

Tf Payable en dinars.

bf Par notification reçue le 18 janvier 1980, 
le Gouvernement égyptien a informé le Secréh.aire 
général qu'il avait déclaré de retirer la décla
ration relative à Israël qui était ainsi conçue : 
"Cette ratification n'implique pas la reconnais
sance d'Israël ou l'établissement avec lui des 
relations régies par ledit Accord." La notifica
tion indique le 25 janvier 1980 comme date de
prise d'effet du retrait.

Tf Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 24 januier 1979 le Gouuer
nement israélien a déclaré ce qui suit :

"L'instrument déposé par le Gouvernement de 
la République arabe syrienne contient une dé
claration de caractère politique concernant Is
raël. De l'avis du Gouuernement Israélien, des 
déclarations politiques de cette nature n'ont 
pas leur place dans l'instrument et sont, de 
surcroît, en contradiction flagrante avec les 
principes, les objectifs et les buts de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouvernement de la 
République arabe syrienne ne peut d'aucune ma
nière affecter les obligations qui ont force 
obligatoire pour celui-ci en vertu du droit in
ternational général ou de traités précis,

tn ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera envers le 
Gouuernement de la République arabe syrienne 
une attitude de complète réciprocité."
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9.. fiCTt, ÇONSÎHUTIfivDE t ' ORGANlSriTlON .DES N;fl H O N S  IJNlEti POUR LE DEUELOPPEMENT INDUSTRIEL 

, . , . , V . Oîinçlu.à„.y,ienn,e_le_". aur

ENTREE EN UIGUEUR 
ENRÊGIS T REMENT 
TEXTE :

21 juin 198S,,..conf'orip6in®.nt, à l'article 25, paragraphe 2 b.) .
21 juin 1985. . I
fl/C0NF.,90/i9„, e,t '.notification dépositaire C , N . 323 . 1982 . TREflTIES-îi du 20 'janvier 

1983 (procès-verbal de rectification des plsge.s de signature de l'original)..,.

Note : 1 'Acte constitutif' a été adopté .à Uienne le 8 avril lj979 à la septième séance plénière de la 
Conférence, des. Nations Unies., sur. la co.nstitu'tion de l'Organisation des Nat,ions Unies pour le 
développement industriel en institution spécialisée, lors de saj deuxième session tenue à Ulenrie du 19 
mars au 8 avril 197.9.

Conformément au paragraphe 1 de son article 24, l'Acte cons 
Ministère fédéral des affaires étrangères de la, .République d'Aut 
7 octobre 1979, pour 'tous l.es Etats visés à l'alinéa s de l'art 
l'Organisation des,Nations Unies à New York jusqu'à son entrée en 

Conformément à l'article 25, l'Acte .constitutif est entré e 
Etats ayant déposé leur instrument, de ratification, d'accepta
Secrétaire général qu'ils s'étalent rnis d'accord’, après s'être
entre en uigueur. Pour les Etats ayant déposé leur instrument de ratification, d'acceptation ou
d'approbation avant cette date, mais n'ayant pas procédé à ladite notification, l'Acte constitutif est

titutif éta.it ouvçrt, à ,1a si.gnature au 
iche à Uienne,du 8 avril, 1979 jusqu'au 
Icl.g 3 et après cétte date au Siège de 
uigueur.
n vigueur lorsqu'au moins quatre-vingt 
tion ' ou d ' approbation ont notifié au 
consultés, pour que l'Acte, constitutif

entré en vigueur à la date ultérieure à laquelle ils ont avisé le 
que l'Acte constitutif entre en vigueur à leur égard. Pour les 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après son entrée en vigueur, l'Acte constitutif 
est entré en uigueur à la date dudit dépôt.

e Secrétaire général qu'ils entendaient 
Etats ayant déposé leur instrument de

Participant Signature
.?.ahJÆ.l£a..tJ'.gn J a_ĉ ^̂  ̂ _
.aj3.tLC.QÿaiZto.n,....,LÂ$i,_ ai.hé_y..o,n .Jxaj. de "l'articie 25

Afghanistan ......... .13 féur 1980 9 sept 1981 10 juin 1985
Algérie .............. 22 oct 1979 6 nov 1980 10 juin 1985
Allemagne, Républ.lgue

fédérale d' , . . . 5 oct 1979 13 juil 1983' 10 juin 1985
Angola .............. 3 sept 1982 9 août 1985
Antigua-et-Barbuda 8 sept 1982
Arabie Saoudite . . . 21 juin 1985 a
Argentine ........... 8 aur 1979 6 mars 1981 10 juin 1985
Australie ........... 3 mars 1980 12 juil 19822 10 juin 1986
Autriche ............ 3 oct 1979 14 mai 1981 10 juin 1985
Bahamas .............. 13 nou 1986 a
Bahrein .............. 4 avr 1986 a
Bangladesh ......... 2 janv 1980 5 nov 1980 28 juin 1985
Barbade .............. 30 mai 1980 30 mai 1980 10 juin 1985
Belgique ........... 5 oct 1979 18 nou 1981 10 juin 1985
Belize .............. 27 févr 1986 a
Bénin ................ 4 déc 1979 3 mars 1983 8 août 1986
Bhoutan .............. 15 sept 1983 25 oct 1983 23 août 198 5
Bolivie .............. 25 janv 1980 9 janv 1981 10 juin 1985
Botswana ........... 21 juin 1985 a
Brésil .............. 8 avr 1979 10 déc 1980 10 juin 198 5
Bulgarie ........... 6 janv 1981 5 j uin 1985 5 j u i n 1985
Burkina Faso . . . . 16 nov 1979 9 j u i 1 1982 16 juil 1985
Burundi................ 25 janv 1980 9 août 1982 9 août 1985
Cameroun ........... 8 juil 1980 18 août 1981 20 juin 1985
Canada .............. 3) août 1982 20 sept 1983 10 juin 1986
Cap-Uert ........... 28 janu 1983 27 nou 1984 10 juin 1985
Chili ................ 8 avi 1979 12 nov 1981 7 juin 1985
Chine ................ 6 se p t 1979 14 féur 1980 AA 17 juin 1985
Chypre .............. 17 mars 1981 28 avr 1983 10 -juin 1985
Colombie ........... 8 avr 1979 25 nov 1981 30 juil 1985
Comores .............. 1 8 mai 1981 10 mai 1985 9 janu 1986
Congo ................ 18 déc 19 79 16 mai. 1983 12 j u i1 1985
Costa Rica ......... 5 j a n V 1984
Côte d'ivoire . . . . 21 févr 1980 4 nov 1981 21 juin 1985
C u b a ................ 2 oct 1979 16 ma r s 1981 10 juin 1985
Danemark ........... 6 oct 1979 27 mai 198 1 10 juin 1985
Djibouti ........... 29 oct 1981
Dominique ........... 8 juin 1982 8 j u i. n 1982 27 nou 1985
Egypte .............. 8 avr 19 79 9 janv l‘)8l 10 juin 1985
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Participant

El Salvador .........
Emirats arabes unis
Equateur ............
Espagne ..............
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ...........
Fidji ................
Finlande ...........
France ..............
Gambie ..............
Gabon ................
Ghana ................
Grèce ................
Grenade ..............
Guatemala ............
Guinée ..............
Guinée-Bissau . . . .  
Guinée équatoriale

Sj^jiatjjre

1979
1981
1979

8 avr 
4 déc 
8 avr 

21 janv 1980
17 janu 1980
18 féur 1981 
21 déc 1981 
28 sept 1979
F) oct 1979

8 janu 1980 
8 aur 1979 
F. oct 1979

13 mai 
29 nou 

1 
3

Guyana ..............
Haïti..................
Honduras ............
Hongrie ..............
T n d e ................
Indonésie ...........
Iran (République 

islamique d') . . .
Iraq . ...............
Irlande ..............
Israël ..............
Italie ..............
lamahiriya arabe

libyenne .........
Jamaïque ...........
Japon ................
Jordanie ...........
Kenya ................
Koweït ..............
Lesotho ..............
Liban ................
Libéria ..............
Luxembourg .........
Madagascar .........
Malaisie ...........
Malawi ..............
Mali...................
Malte ................
Maroc ................
Maurice ..............
Mauritanie .........
Mexique ..............
Mongolie ...........
Mozambique .........
Namibie ..............

(Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie)

1981
1979
1980
1983
1984

mai 
oct 

17 juil 
28 janu 1981 
5 féur 1980 

26 janu 1981 
16 nou 1979 
28 sept 1979

12 nou 
26 féur
F) oct 
1 nov
6 oct

8 avr
1 nov 

18 janu
29 juin 
28 oct
7 janv 

18 j u i n
8 aur

30 janu 
h oct
13 déc 
10 avr 
12 féur 
23 mai
2 oct 

25 juil 
16 sept
4 mars 
12 nov 
22 déc 
10 nou

1980
1980
1979
198?
1979

1979 
1982
1980
1981 
1981 
1981 
1981
1979
1980 
1979
1979
1980 
1980
1980
1981
1980
1981
1981
1979
1980
1982

 latifiçafionj. açceEtation.,X^^^
.aEP.r..lLk.s£i.9..!). .{.0..0.ï.,< â.kk0.?J;9..n....i,.Ë.l

23

4 déc
15 aur 
21 sept
2 sept 

23 févr 
21 déc
5 juin 

30 mars 
12 juin
1 féur 
8 féur 
10 juin
16 janu
8 juil 

juin
17 mars 
4 mai
17 juil
9 juil
3 mars 

15 août 
21 janv 
10 nov

25 nou 
25 mars

10 déc

13 nou 
7 aur

9 sept 
18 janu
28 juil 
30 mai 
24 juil
4 nou 

30 juil 
9 déc

29 juin 
21 janv
3 j u i n 
14 déc

21 févr
Népal.................. 11 août 1983 6 déc
Nicaragua ........... 16 j anv 1980 28 mars
Niger ................ 9 avr 1979 22 août
Nigéria .............. 8 aur 1979 19 déc
Norvège .............. 28 sept 1979 13 féur
Nouvelle-Zélande . . 30 ma i 1985 19 juil
O m a n ................ 6 juil 1981 6 j uil
Ouganda .............. 8 aur 1979 23 ma r s
Pakistan ........... 8 aur 1979 29 0 c t
Panama .............. 17 août 19 79 23 j u i. 1
Papouasie.Nouvelle-

Guinée ........... 29 mars 1985 10 Sept
Paraguay ........... 7 oct 1980 2 déc
P a y s - B a s ........... 5 oct 1979 10 oct

1981
1982 
1981
1983 
1981 
1981
1981
1982 
1986

1985®
1981
1983
1979
1980

1981 
1980 a'!

N.9.t;.,t!lMËM.9,,o .§iL..yâ,c.l-y.
de r'artïcïe 25

1 août 
10 juin 
10 juin 
10 juin 
21 juin 
30 déc 
10 juin 
10 juin

1985
1985
1986 
1985 
1985
1985
1986 
1986

1982 6 août 1985
1982 30 juil 1985
1983 10 juin 1985
1986 a
1983 14 j uin 1985
1980 11 juin 1985
1983 14 j uin 1985
1984 20 janu 1986
1984 19 juil 1985
1982 6 août 1985
1983 13 juin 1985
1983 2 juil 1986
1980 17 juin 1985
1980 10 juin 1986

1985
1981 27 juin 198 6
19 84 10 juin 1985
1983 24 avr 1986
1985 10 juin 1985

1981 8 août 1985
1982 21 j uin 1986
1980 A 10 juin 1985
1982 28 oct 1985
1981 10 juin 1985
1982 30 juil 1985
1981 10 j uin 1986
1983 6 août 1985

1983 10 juin 1985
1980 10 j uin 1985
1980 10 juin 1985
1980 19 juil 1985
1981 17 juil 1986
1982 10 juin 1985
1985
1981 10 j uin 1985
1981 9 août 1985
1980 10 j uin 1985
1986 A 10 j u i n 1985
1983 13 nov 1985

1986 a
1983 8 août 198 5
1980 1 juil 198 5
1980 20 mai 1985
19 80 10 juin 1985
1981 10 juin 1986

10 juin 1986 
5 déc 1985 

10 juin 1986 
19 juin 1986

18 juil 1985 
10 juin 1986
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Notification en uertu

Pérou ................ 8 aur 1979 13 S e p t 1982 10 juin 1986
Philippines . . . . . 12 oct 1979 7 janu 1980 10 juin 1985
Pologne . . . . . . 22 janu 1981 '6 mars 1986 14 juin 1986
Portugal............... 10 sept 1979 21 mai 1984 10 juin 1986
Q a t a r ......... .. . . 9 déc 1985 ci
République arabe

syrienne ......... 1 féur 1980 6 déc 1982 12 juin 1985
République

centrafricaine . . 8 janu 1982 8 janu 1982 9 j anu 1986
République de Corée . 7 oct 1980 30 déc 1980 14 juin 1986
République

démocratique allemande 28 mai 1981 24 mai 1986 24 mai 1985
République

démocratique
populaire laO . . . 6 mars 1980 3 j uin 1980 3 sept 1986

République
dominicaine 8 mai 1981 29 mars 1983 20 juin 1986

République populaire
démocratique de Corée 10 août 1981 14 sept 1981 fift ’ 24 juin 1985

République socialiste
souiétique de
Byélorussie . . . 10 déc 1980 17 juin 1985 17 juin 1985

République socialiste
souiétique d'Ukraine 12 déc 1980 10 j uin 1986 10 juin 1985

République-Unie
de Tanzanie . . . . 12 mai 1980 3 oct 1980 10 juin 1986

Roumanie ........... 8 aur 1979 28 nou 1980 10 juin 1985
Royaume-Uni........... 6 oct 1979 7 juil 1983 10 juin 1986
Rwanda .............. 28 août 1979 18 janu 1983 10 juin 1986
Salnt-Christophe-et-

Neuis .............. 11 déc 1986 a
Sainte-tucie . . . . 8 mal 1980 U août 1982 19 nou 1986
Sao Torné-et-Prlncipe 29 nou 1983 22 féur 1986 14 aur 1986
Sénégal................ 8 aur 19/9 24 oct 1983 13 juin 1985
Seychelles ......... 21 aur 1982 21 aur 1982 19 août 1986
Sierra Leone . . . . 29 août 1979 7 mars 1983 16 août 1985
Somalie .............. 21 mars 1980 20 nou 1981 16 nou 1986
Soudan .............. 27 j u j, n 1979 30 sept 1981 28 juin 1985
Sri Lanka ............ 31 oct 1979 25 sept 1981 10 juin 1986
Suède ................ 28 sept 1979 28 j u i 1 1980 10 juin 1986
Suisse .............. 19 sept 1979 10 féur 1981 10 juin 1986
Suriname ............ 19 sept 1980 8 oct 1981 24 déc 1985
Swaziland ............ 14 janu 1980 19 août 1981 3 aur 1986
Tchad ................ 14 aur 1982
Tchécoslouaquie . . . 26 nou 1980 29 mai 1986 19 juin 1986
Thaïlande ............ 8 aur 1979 29 janu 1981 10 juin 1986
T o g o ................ 20 déc 1979 18 sept 1981 26 j u i. n 1985
Tonga ................ 13 août 1986 a
Trinité- et-Tobago . . 14 aur 1980 2 mai. 1980 16 juil 1985
Tunisie .............. 8 aur 1979 2 féur 1981 13 juin 1985
Turquie .............. 8 aur 1979 6 mai 1982 10 juin 1985
Union des Républiques

socialistes souiétiques 8 déc 1980 22 mai 1986 22 mal 1985
Uruguay .............. 6 mai 1980 24 déc 1980 10 juin 1986
Uenezuela ............ 6 oct 1979 28 janu 1983 10 juin 1986
Uiet Nam ............ 16 Juin 1981 6 ma i 1983 ,ft,A 19 juil 1986
Yémen ................ 19 j uil 1979 20 oct 1983 14 août 1986
Yémen démocratique 8 aur 1979 29 janu 1982 29 juil 1986
Yougoslauie ......... 8 aur 1979 8 féur 1980 10 juin 1986
Zaïre ................ 21 Janu 19 80 9 juil 1982 8 juil 1986
Zambie .............. 6 oct 1979 16 mal 1981 10 j u i n 1986
Zimbabwe ........... 21 juin 1986 .9
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M.£la.r.at ig n s

(En l'absence d'indication précédant le texte, les déclarations ont été faites lors de la 
rat 1 f i cation, de 1. ' a c c e p t a t i o n , de 1. ' a p p r o b a t i o n ou de l'a d h é s i. o n . )

AUSTRAL.tE.2

1? avril 1982
Conformément à la section 43 de la Convention 

sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, l'Australie accordera à l'ONUDT les. 
mêmes privilèges et immunités que ceux qu'elle 
accorde aux autres institutions spécialisées;

.7 u s q u ' à ce q u e 1. a C o n s t i t u t i o n de l'ONU DI e n t r e 
en vigueur, le Gouvernement australien continuera 
d'accorder à cette organisation les privilèges et 
immunités auxquels elle a droit en vertu de la 
Conuention sur les privilèges et les Immunités
des Nations Unies, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 février 1946.

BULGARIE**

i.a République populaire de Bulgarie ratifie 
l'Acte constitutif de l'Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel sur la 
base du consensus, confirmé par la résolution
39/231 de l'Assemblée générale, concernant les 
conditions de transformation de 1 'ONUDI en insti
tution spécialisée des Nations Unies, te Gouver
nement bulgare attache une Importance particu
lière au consensus relatif à la nécessité
d'assurer une représentation géographique éguita 
ble dans la répartition des postes au secrét.sriat 
et notamment à la nomination d'un directeur géné
ral adjoint ressortissant du Groupe des pays 
socialistes. La République populaire de Bulgarie 
est d ' a u i. s qu'en s ' e n t e n a n t s t r i c terne n t e t i n t é ■ - 
gralernent à ce consensus on satisfera aux condi
tions requises pour gue soient respectés les
intérêts de tous les membres de l 'ONUDI eu égard 
au principe de l'universalité.

tes activités de l 'ONUDI intéressant le déve-- 
loppement industriel des pays en développement 
doivent viser à promouvoir la coopération inter
nationale dans le domaine du développement indus
triel et doivent être fondées sur les principes 
ef les règles figurant dans la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, dans la Décla
ration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et dans les Décla
rations de Lima et de New Delhi concernant la c o 
opération internationale dans ce domaine. les 
activités do.» l'ONUDT devraient avoir comme 
objectif durable que les pays en développement 
parviennent .è l'indépendance économique,

te Gouvernement bulgare est d'avis que pour 
réaliser les objectifs ci-dessus il convient de 
restructurer radicalement les relations économi
ques interna ti.onales, y compris les r-e lations 
industr.! elles, en renforçant le secteur public et 
le secteur coopératif de l'économie et en créant 
dans les pays en développement une industrie 
diversifiée qui serve leurs objectifs nationaux 
et leurs plans de développement économique et 
s o c i a 1,

Le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales est une condition préalable de 
1 ' a c c é 1 é r a t i. o n d u d é u e 1 o p p e me n t i n d u s t r i. e 1 d e s 
pays en développement et de la promotion de la 
coopération internationale. Dans ses décisions 
et ses activités concrètes, 1 'ONUDI devrait 
contribuer activement à renforcer la paix et la 
sécurité mondiales, à faire cesser la course aux 
armements et à réaliser le désarmement, de même 
qu'à créer les conditions nécessaires pour réaf
fecter les dépenses non productives au développe
ment économique et à la coopération internationa
le dans le domaine industriel,

L'ONUDT devrait s'opposer vigoureusement à 
l'emploi de mesures et de sanctions économiques 
comme moyen d'exercer des pressions politiques et 
économiques sur des Etats souverains, et elle 
devrait résister aux tentatives des forces impé
rialistes visant à perpétuer et à développer 
l'exploitation des pays en développement. A 
cette fin, il importe particulièrement que 
l'ONUDT coopère activement à l'établissement d'un 
contrôle efficace des activités des sociétés 
transnationales en vue de limiter les conséquen
ces préjudiciables de ces activités pour le déve
loppement socio-économique d'ensemble des pays en 
développement.

I..a République populaire de Bulgarie estime que 
1 'ONUDI ne devrait pas autoriser de dépenses au 
titre de programmes et de projets qui pourraient 
faciliter la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans les pays en développement, 
contrairement à leurs intérêts nationaux,

De l'avis de la République populaire de 
Bulgarie, les ressources du budget ordinaire de 
1'ONUDI devraient être dépensées de façon ration
nelle et économique et le budget ordinaire main
tenu au niveau prédéterminé.

[Le Représentant permanent de la République 
populaire de Bulgarie] saisis cette occasion pour 
réaffirmer la position de mon Gouvernement, telle 
qu'elle se trouve exprimée dans la déclaration 
faite le 7 auril 1.979 par les délégations des 
pays socialistes lors de la Conférence des 
Nations Unies pour la constitution de l'Organi
sation des Nations Unies pour le développement 
industriel en institution spécialisée, à propos 
de l'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de l'ONUDT pour la fourniture 
d'assistance technique,

La République populaire de Bulgarie continuera, 
comme par le passé, d'appuyer activement les 
efforts d'industrialisation des pays en dévelop
pement et les activités connexes de 1 'ONUDI qui 
visent à restructurer, sur une base juste et 
démocratique, les relations économiques interna
tionales et la coopération internationale dans le 
d o ma i n e i. n d u s t r i e 1.

La République populaire de Bulgarie exprime 
l'espoir que, dans la pratique, 1'ONUDI s'effor
cera de tenir compte des considérations sus 
mentionnées comme de celles gui ont été exposées
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pa r  l e  Gouuernement  b u l g a r e  au c o u r s  des  con su l - -  
t a t i o n s  s u r  l a  t r a n s f o r m a t i o n  , de l ' ONU DT  en 
I n s t i t u t i o n  s p é c i a l i s é e ,

ET f l r S -U N I S  D ' AMER IQUE

“ D?.. J .
1 )  L ' e x p r e s s i o n  ' n o u v e l  o r d r e  économique  i n t e r 

n a t i o n a l ' ,  t e l l e  q u ' e l l e  f i g u r e  à l ' a r t i c l e  1 de 
l ' A c t e  c o n s t i t u t i f ,

A) d é s i g n e  un con ce p t  en é v o l u t i o n  s a n s  
s l g n i f i  c a t i o n  dé t e r m in é e  ;

B) r e f l è t e  l e  bu t  permanen t  que se s o n t  
f i x é  l e s  E t a t s  Membres de l ' O r g a n i s a t i o n  des 
N a t i o n s  U n i e s  de t r o u v e r  des  moyens nouveaux  
ou p l u s  e f f i c a c e s  d ' a s s u r e r  l a  c o n d u i t e  cles 
r e l a t i o n s  économique s  i n t e r n a t i o n a l e s  e t  peut  
être I n t e r p r é t é e  pa r  chacun  de ces  E t a t s ;

C) n ' e s t  pas  j u r i d i q u e m e n t  d é f i n i e  dan s  l a  
C o n s t i t u t i o n ,  n i  dan s  aucune des  r é s o l u t i o n s  
de l a  s i x i è m e  ou de l a  s e p t i èm e  s e s s i o n s  
e X t  r  a o r  d 1 n a i  r e s  de 1 ' A s s e rn b 1 é e g é n é r a l  e d e s 
N a t i o n s  U n i e s ,  n i  dan s  l a  D é c l a r a t i o n  de 
Lima e t  dans  l e  P l a n  d ' a c t i o n  de l ' O r g a n i s a  
t i o n  des  N a t i o n s  U n i e s  pou r  l e  déve l oppement  
i n d u s t r i e l .

2)  L ' e n t r é e  en v i g u e u r  de l ' A c t e  c o n s t i t u t i f  en 
ce q u i  concerne les E t a t s - U n i s  d ' A m é r i q u e  
n ' e n t r a î n e  pas  l ' a n n u l a t i o n  des  r é s e r v e s  que 
c e u x - c i  on t  pu f a i r e  à l ' é g a r d  de t o u t e  r é so l u - -  
t i o n ,  d é c l a r a t i o n  ou p l a n  d ' a c t i o n  me nt i o nn é s  
dan s  l ' A c t e  c o n s t i t u t i f .

D é c l a r a t i o n  _ f a i t e  l o r s  de _ l a  n o t i f i c a t i o n  p révue ̂          ...
En r e l a t i o n  avec l a  n o t i f i c a t i o n ,  [ c o n c e r n a n t

en t r e  a u t r e s  des  d é c l a r a t i o n s  de l a  T c h é c o s l o v a .
q u i e ,  de l a  Ré p u b l i q u e  d ém oc ra t i q u e  a l lamcinde,  de 
l a  B u l g a r i e  et  de l ' U n i o n  des  R é p u b l i q u e s  s o c i a 
l i s t e s  s o v i é t i q u e s ]  l e s  E t a t s - U n i s  s o u h a i t e n t  
a t t i r e r  l ' a t t e n t i o n  du Sécré ta .)  re g é n é r a l  s u r  l e s  
i n t e r p r é t a t i o n s  co n t en ue s  dan s  l e u r  i n s t r u m e n t  de 
r a t i f i c a t i o n  du n o uv e l  Ac te  c o n s t i t u t i f  de 
l ' O N U D I ,  déposé  a up rè s  du S e c r é t a i r e  g é n é r a l  l e  2 
s eptembre  1983.

l.e p a ra g ra p h e  :l de l ' a r t i c l e  2F> de l ' A c t e  c o n s .
t i t u t i f  d i s p o s e  que c e l u i - c i  e n t r e r a  en v i g u e u r  
" l o r s q u ' a u  mo in s  q u a t r e v i n g t  E t a t s  a yan t  déposé  
l e u r  i n s t r u m e n t  de r a t i f i c a t i o n ,  d ' a c c e p t a t i o n  ou 
d ' a p p r o b a t i o n  a u r o n t  a v i s é  l e  D é p o s i t a i r e  q u ' i l s  
se s o n t  mi s  d ' a c c o r d ,  a p r è s  s ' ê t r e  consul,  t é s ,  
pou r  que [ . . . ]  l ' A c t e  c o n s t i t u t i f  e n t r e  en 
v i g u e u r "  , l e s  m i s s i o n s  pe rmanen tes  de p l u s i e u r s
E t a t s ,  notamment c e l l e s  de l a  R é p u b l i q u e  s o c i a .
l i s t e  t c h é c o s l o v a q u e ,  de l a  Ré p u b l i q u e  d é m o c r a 
t i q u e  a l l e m an d e ,  de l a  R é p u b l i q u e  p o p u l a i r e  de 
B u l g a r i e  e t  de l ' U n i o n  des  R é p u b l i q u e  s o c i a l i s t e s  
s o v i é t i q u e s ,  on t  c o n s i g n é  dan s  l e s  n o t i f i c a t i o n s  
q u ' e l l e s  on t  e f f e c t u é e s  en v e r t u  de l ' a r t i c l e  2F> 
de l ' A c t e  c o n s t i t u t i f  ou dans  d ' a u t r e s  document s  
l e u r  vues  r e s p e c t i v e s  c o n c e r n a n t  l a  f a ç o n  don t  i l  
c o n V i  e n d r' a :i. t  d e r  é a 1 :i. s e r  1 e s b u t  s d e l ' O r  g a n i sa 
t i o n ,  l a  f a ç on  don t  e 1 1 e s 1 n t e r  p r  è t e n t 1 e s 
r é s u l t a t s  d es c o n s u1 1 a t i  o n s , e t  c e r  t  a i  n e s d é c1 a- 
r a t i o n s  s u r  l ' a p p l i c a t i o n  que l e s  E t a t s  i n t é r e s s é s  
e n te nde n t  f a i r e  de c e r t a i n s  a r t i c l e s  de l ' A c t e  
c o n s t i t u t i f .  t e s  E t a t s - U n i s  e s t im e n t  que des 
d é c l a r a  t  i  o n s u n .11 a t  é r a 1 e s d e c e t y p e n e s a u r  a 1 e n t 
a f f e c t e r  l e s  d r o i t s  ou o b l i g a t i o n s  s t r i c t s  des 
P a r t i e s  à l ' A c t e  c o n s t i t u t i f  non p l u s  que ceux de 
l ' O N t lD I  e l l e-même,  t e s  E t a t s - U n i s  e s t im e n t  en

o u t r e  que des d é c l a r a t i o n s  de ce ge n r e  ne 
s a u r a i e n t  m o d i f i e r  l e s  m o d a l i t é s  p ré v u e s  pou r  l e  
f o n c t i o n n e m e n t  de l ' O r g a n i s a t i o n  n i  p r é j u g e r  en 
r i e n  des  d é c i s i o n s  que d ev ra  a d o p t e r  l ' O N U D I ,

ISRAEL
Déc l a r a  t i o n  _i

Le Gouvernement  de l ' E t a t  d ' I s r a ë l ,  con fo rm é
ment à l ' a r t i c l e  2 t ,  p a r a g r a p h e  [ 2 ]  b) , d u d i t  
Ac te  c o n s t i t u t i f ,  n ' a p p l i q u e r a  pas  l a  C o n v e n t i o n  
s u r  l e s  p r i v i l è g e s  et  immu n i t é s  des  N a t i o n s  U n i e s  
à l ' O r g a n i s a t i o n  des  N a t i o n s  U n i e s  s u r  l e  
dév e l oppeme nt  i n d u s t r i e l .

I T A L I E
D é c l a r a t i o n

" Le  Gouvernement  i t a l i e n  a p p l i q u e r a ,  aux termes  
du p a r a g r a p h e  2 b) de l ' a r t i c l e  21 de l ' A c t e  
c o n s t l t i , i t i f , l a  C o n v e n t i o n  s u r  l e s  p r i v i l è g e s  et  
l e s  immu n i t é s  des  N a t i o n s  U n i e s  du 13 f é v r i e r  
19 46 .

Le Gouvernement  i t a l i e n  s e r é s e r v e  l a  p o s s i b i 
l i t é  de p re nd r e  en c o n s i d é r a t i o n  l e s  émoluments  
exempts  d ' i r n p ô t s ,  v e r s é s  pa r  l ' O r g a n i s a t i o n  des  
N a t i o n s  Un i e s  s u r  l e  déve l oppement  i n d u s t r i e l  
( U . N . I . D . O . )  à s e s  f o n c t i o n n a i r e s  r e s s o r t i s s a n t s  
i t a l i e n s  ou r é s i d e n t s  permanen t s  en I t a l i e ,  pou r  
l e  c a l c u l  du montan t  de l ' i m p ô t  à p e r c e v o i r  s u r  
l e s  r e v e n u s  d ' a u t r e s  s o u r c e s " .

KOWEÏT®

[Jê£l.iir.atijon i.nJtjtrprétaW
l i  e s t  en tendu  que l a  r a t i f i c a t i o n  de l ' A c t e  

c o n s t i t u t i f  de l ' O r g a n i s a t i o n  des  N a t i o n s  U n i e s  
pou r  l e  déve l oppement  i n d u s t r i e l ,  s i g n é  à 
New Yo rk  l e  7 j a n v i e r  1982 pa r  l ' E t a t  du Kowe ï t ,  
ne s i g n i f i e  en aucune  f aç on  que l ' E t a t  du Koweï t  
r e c o n n a i s s e  I s r a ë l .  En o u t r e ,  aucune  r e l a t i o n  
c o n v e n t i o n n e l l e  ne s e r a  é t a b l i e  e n t r e  l ' E t a t  du 
Kowe ï t  e t  I s r a ë l .

MONGOLIE®
 i,

ta  Ré pu b l i q u e  p o p u l a i r e  mongo le  n ' a  j a m a i s  
ce s s é  d ' a c c o r d e r  une g r an d e  im p o r ta n c e  à l ' a c t i o n  
de l ' O N U  dans  l e  domaine du dév e l oppement  i n d u s 
t r i e l .  C ' e s t  p o u r q u o i  e l l e  a p p u i e  l a  p r o p o s i t i o n  
de t r a n s f o r m e r  l ' O N U D I  en i n s t i t u t i o n  s p é c i a l i s é e  
des  N a t i o n s  U n i e s ,  é t a n t  en tendu  que c e l a  l u i  
p e r m e t t r a  de c o n t r i b u e r  da va n t a g e  au d é v e l o p p e 
ment i n d u s t r i e l ,  d ' a i d e r  l e s  pay s  en d é v e l o p p e .
ment à a c cé d e r  à l ' i n d é p e n d a n c e  économique et  à 
r e n f o r c e r  c e t t e  i nd é p en dan ce  s u r  l a  ba se  des  
d i s p o s i t i o n s  et  p r i n c i p e s  p r o g r e s s i s t e s  de l a  
C h a r t e  des  d r o i t s  e t  d e v o i r s  é conomique s  des  
E t a t s ,  de l a  D é c l a r a t i o n  c o n c e r n a n t  l ' i n s t a u r a -  
11 on d ' u n  n o u v e1 o rd  r  e é c o n omi que i n  t  e r  n a t  i  o n a 1, 
des  D é c l a r a t i o n s  de Lima e t  New D e l h i  co n c e rn a n t  
l a  c o o p é r a t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  dan s  l e  domaine du 
dével oppement  i n d u s t r i e l .

Tou t  en ap puyan t  l a  t r a n s f o r m a t i o n  de l ' O N U D I  
en i n s t i t u t i o n  s p é c i a l i s é e ,  l e  Gouve rnement  mon
g o l  e s t im e  que pou r  a t t e i n d r e  p l e i n e m e n t  l e s  bu t s  
et  mener à b i e n  l e s  f o n c t i o n s  p ré v u e s  da n s '  son 
Acte  const;! t u t i f , l ' O N U D I  d o i t  c o n t r i b u e r  a c t i v e 
ment à l a  r e s t r u c t u r a t i o n  r a d i c a l e  des  r e l a t i o n s  
é c 0 n o iti i  q u e s :i n t e r  n a t  i  o n a i e s  q u i  s o n t  à 1 ' h e u r  e 
a c t u e l l e  i n é q u i t a b l e s ,  à l a  m i se  en oeu v re  de 
t  r  a n s f  o r  m a t i o n s  s o c i  o -- é c o n o m i  q u e s p r  o g r  e s s i  s t  e s , 
au r  e n f  o r  c e m e n t du s e c t e u r  p u b 11c de I ' é c o n omi e ,
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à l'exécution de plans et de programmes nationaux 
de déueloppement socio-économique.

L'ONUDI doit s'opposer à toute forme d'agres
sion économique, de diktat, de chan\,age, d'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats, 
d'exploitation néo-colonialiste des pays en déve
loppement perpétrés par les forces de l'impérla 
lisme et en particulier par les sociétés trans
nationales .

L'ONUDI est également appelé à contribuer à la 
solution des problèmes clefs du moment, que sont 
le maintien et le renforcement de la paix et de 
la sécurité internationales, l'application de 
mesures pratiques de désarmement qui libéreraient 
des ressources add.U.ionnelles pour le développe
ment des pays en développement.

Compte tenu des considérations qui précèdent, 
la République populaire mongole est prête à con
tribuer aux travaux de l'ONUD.T et au développe
ment de la coopération entre les pays qui en sont 
membres . Elle se déclare convaincue que la co
opération fructueuse qui existe depuis de nom
breuses années déjà entre la République populaire 
mongole et l'ONUDl se développera encore.

NOUUf LLE-ZELfiNDE-»
,!Lé c Iari‘M-O..Q.-.1

T^rh'strïïrnènt de ratification expose que confor
mément aux relations particulières existant entre
la Nouuelle Zélande et les îles Cook, et entre la
Nouvelle-Zélande et Nioué, des consultations ont 

•eu lieu entre le Gouuernernent de la Nouvelle- 
Zélande et le Gouvernement des îles Cook, et
entre le Gouvernement de la Nouuelle Zélande et
le Gouvernement de Nioué en ce qui concerne 
l'flcte constitutif; que le Gouuernernent des 
îles Cook, qui a serjl conrpétence pour décider de 
l'application des traités aux îles Cook, a 
demandé que la Constitution soit étendue aux 
îles Cook; que le Gouuernernent de Nioué, qui a 
seul compétence pour décider de l'application des 
traités a Nioué, a demandé qtre l'flcte constitutif 
soit étendu à Nioué.

REPUBLIQUE DEMOCRftlIQUE flLLEMflNDE®

D.â.cl.3.n.?.tiî..Q..Q.Ç. L
Dans le contexte de la transformation de 

-l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
pement industriel (ONUCl) en Institution spécia
lisée, la République démocratique allemande 
déclare qu'elle entr-md contribuer d'une manière 
cons tructiue à la mise en oeuure dos objectifs 
inscrits dans l'flcte constitutif de celte organi
sation au regard de la coopération internationale 
en matière de déueloppement industriel. La 
République dérrrocratique allemande compte que la 
nouuelle organisation mènera ses activités en se 
fondant sur le principe de l'universalité et que 
tous les Etats se verront donner la possibilité 
de coopérer à ses travaux dans des conditions 
d'égalité, fl cet égard, la République démocra
tique allemande juge nécessaire que soit Inté 
gralement et strictement respecté le consensus, 
confirmé par l'Assemblée générale dans sa résolu
tion .19/2.31, qui s'est dégagé au .sujet des condi
tions dans lesquelles l'ONÜDl se transf oririerait 
en institution spécialisée, y compris pour ce qui 
est d'une représentation géographique équitable 
ai4 sein du secrétariat s'agissant notamment de

la nomination d'un directeur général adjoint pro
venant du groupe des pays socialistes.

La République démocratique allemande estime 
qu'une des responsabilités essentielles de la 
nouuelle organisation consiste à mener ses acti
vités en s'en tenant strictement aux recommanda
tions et principes consignés dans la Charte des 
droits et devoirs économiques des Etats, la 
Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et les Déclara
tions de Lima et de New Delhi concernant le 
développement et la coopération industriels. Si 
l'on veut accélérer l'industrialisation, il faut 
donner la priorité à des actiultés dont l'objet 
est d'apporter une assistance aux pays en déue
loppement en matière de renforcement du secteur 
industriel public, de planification d'Etat et de 
mise en oeuure de transformations socio- 
économiques progressives,

La position de la République démocratique 
allemande est que l'ONUDl deuralt combattre 
l'exploitation néo-colonialiste et s'efforcer de 
mettre fin à la situation désavantageuse des pays 
en déueloppement dans les relations économiques 
internationales. 11 sera important en particu
lier que l ’ONUDl appuie activement la mise en 
place d'un contrôle effectif des opérations des 
sociétés transnationales qui tende à limiter leur 
influence néfaste au regard du déueloppement 
industriel des pays en déueloppement.

De l'auis de la République démocratique 
allemande, une des obligations essentielles de 
l'ONUDl consisterait à faire les efforts voulus 
pour accomplir la tâche que lui assiqne son acte 
constitutif de contribuer à la paix internationa
le et à la sécurité et à la prospérité de toutes 
les nations . En prenant des inesures à cette 
fin en pleine conformité auec les résolutions de 
l'Assemblée générale - auec les résolutions 
39/161 E et 39/10 notamment - on modifierait 
favorablement les conditions générales du proces
sus d'industrialisation et de la coopération 
industrielle internationale. Seule la mise en 
oeuure de mesures de désarmement effectives 
penriettra de libérer des ressources additionnel
les substantielles à des fins économiques et 
sociales, parmi lesquelles 1'industrialisation 
des pays en développement, La République démo
cratique allemande a, de concert avec les autres 
pays membres du Conseil d'assistance économique 
mutuelle, réaffirmé l'importance et l'actualité 
de cette tâche dans la déclaration intitulée 
"Maintien de la paix et coopération économique 
internationale", en date du 15 juin 1984.

La République démocratique allemande estime 
nécessaire que les activités de programme et les 
opérations budgétaires de l'ONUDl obéissent 
strictement aux dispositions pertinentes de son 
acte constitutif, en particulier pour ce qui est 
d'une utilisation exacte des ressources du budget 
ordinaire et de celles du budget opérationnel, et 
qu'on fasse en sorte de gérer efficacement et 
économiquement les ressources du budget ordinaire 
- qu'on maintiendra à un niveau stable.
La République démocratique allemande s'attend 

qu'il sera dûment tenu compte dans les activités 
de l'ONUDl des considérations de principe sus- 
énoncées, lesquelles ont déjà été formulées lors 
des consultations relatives à la transformation 
de l'ONUDl en institution spécialisée.
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO

D^cla_ratlon fjîite lors de la notification prévue
' à' jT^FtiZle 25" :.......... .........
"... Tiâ République Démocratique Populaire Lao 

est d'avis que les activités de l'ONUDT visant à 
contribuer au développement industriel des pays 
en développement et à leur accession à 
l'indépendance éonornigue doiuent se fonder sur
les dispositions et principes progressistes de la 
charte des droits et devoirs économiques des
Etats, de la déclaration concernant l'instaura
tion d'un nouvel ordre économique international, 
des déclarations de Lima et de New-Delhi sur la 
coopération internationale dans le doiriaine du
développement industriel,

La République Démocratique Lao estime que sans
la transformation radicale des relaLlons
économiques internationales actuelles gui sont 
inéguitataies, sans la mise en oeuvre de
changements socio-économique progressistes, sans 
le renforcement du secteur public dans l'économie 
et sans la conception unifiée de plans et
programmes nationaux de développement
socio-éconoiriiques, ces objectifs ne pourraient 
Jamais être réalisés.

t'ONUDI doit non seulement combattre l'agres
sion économique, de diktat, de chantage et 
l'ingérence dans les affaires intérieures des 
Etats de la part des forces impérialistes, mais 
aussi s'opposer à la politique des Etats gui
s'efforcent de perpétuer et de renforcer
l'exploitation néo-colonialiste des pays en
développement.

Il importe donc que 1'ONUDI contribue active.
ment .i 1 ' Instauration d'un contrôle efficace des 
activités des sociétés transnationales dans le 
but d'en limiter les conséquences néfastes pour 
l'économie des pays en développement, pour les 
relations économiques internationales et pour le 
développement en général.

Dans l'acte constitutif de l'ONUDT, les éfafs 
parties expriment leur détermination de contri
buer à la paix et à la sécurité internation.ales 
et à la prospérité de tous îes peuples; cette 
détermination doit trouver son expression dans 
les résolutions de l'organisation et dans ses 
activités concrètes."

REPUBtIQUf SOUTEÏIQUf SOCIALISTE DE BIELORUSSIE''

Déclarati on /
En pren.ant cette mesure, la RSS de Biélorussie 

considère que les accords confirmés par la réso
lution 39/23 1 de l'Assemblée générale, en d.îte du 
18 décembre 1984, sur les conditions relatives à 
la transformation de 1 'ONUDI en institution 
spécialisée, y compris l'accord sur la réparti
tion géographique équitable des postes et en 
particulier l'attribution aux pays socialistes 
d'un des postes de directeur génér’al adjoint, 
seront pleinement et strictement respectés. Cela 
garantira le caractère uniuersel des activités de 
la nouvelle organisation, dans l'intérêt de tous 
les pays membres de l'ONUDT.

Dans l'Acte constitutif de 1 'ONUDI, les Etats 
parties expriment leur détermination de contribuer 
à la paix et à la sécurité internationales et à 
la prospérité de tous les peuples; cette détermi
nation doit trouver son expression dans les réso

lutions de l'Organisation et dans ses activités 
concrètes car ce n'est gue dans des conditions de 
paix et par l'application de véritables mesures 
de désarmement qu'on peut libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du développe
ment économique et social, y compris l'industria
lisation des pays en développement,

A [l'avis du Gouuernement de la République 
socialiste soviétique], les activités de 1 'ONUDI 
visant à contribuer au développement industriel 
des pays en développement et à leur accession à 
l'indépendance économique doivent se fonder sur 
les dispositions et principes progressistes de la 
Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats, de la Déclaration concernant l'instauration 

‘ d'un nouvel ordre économique international des 
Déclarations de Lima et de New Delhi sur la coopé- 
opération internationale dans le domaine du déve
loppement industriel. Ces objectifs ne peuvent 
être réalisés qu'au moyen d'une transformation 
radicale des relations économiques internationales 
actuellement inéquitables, de la mise en oeuvre 
de changements socio-économiques progressistes, 
du renforcement du secteur public dans l'économie 
et de l'exécution de plans et programmes natio
naux de développement socioeconomlques.

t'ONUDI doit s'opposer à la politique des 
Etats qui s'efforcent non seulement de perpétuer, 
mais encore de renforcer l'exploitation néo
colonialiste des pays en développement et combat
tre les actes d'agression économique, de diktat, 
de chantage, d'ingérence dans les affaires inté
rieures des Etats perpétrés par les forces impé
rialistes et elle doit contribuer à l'instauration 
d'un contrôle efficace des activités des sociétés 
transnationales dans le but d'en limiter les 
conséquences néfastes pour l'économie des pays en 
développement, les relations économiques interna
tionales et le développement en général.

La RSS de Biélorussie fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictement dans la 
pratique à la disposition de l'Acte constitutif 
de l'ONUDT relative aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le budget opérationnel de 
l'Organisation peuvent être utilisés et sur la 
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
"des services consultatifs", qui pourraient 
favoriser la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans l'économie des pays en développe
ment." Afin de garantir une utilisation efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niuoïau dudit budget doit être établi sur une 
base stable.

Les délégations des pays socialistes à la 
Conférence des Nations Unies sur la consti
tution de l'ONUDT en institution spécialisée ont 
exprimé le 7 avril 1979 leur opposition de prin
cipe à l'utilisation des ressources du budget 
ordinaire de l'Organisation aux fins de la four
niture d'assistance technique.

S'aglssant de la disposition de l'Acte consti
tutif de 1'ONUDI qui prévoit l'affectation de 6 
p, 100 du budget ordinaire à l'assistance techni
que, la RSS de Biélorussie déclare que la partie 
correspondante de sa contribution en monnaie con
vertible au budget de 1 'ONUDI sera créditée à un 
compte distinct de la Banque du commerce extérieur 
de l'URSS. La RSS de Biélorussie utilisera ces 
fonds pour participer à la fourniture, par
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l'intermédiaire de l'ONUDI, d'une assistance 
. t.ec.hnique aux pays intéressés.

ta RSS de Biélorussie compte fermement que ses 
positions de principe- sur les activités de 
l'ONUDI, telles qu'elles ont été exposées dans la
présente déclaration et au cours des consulta.
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique.

La nature et l'étendue de la collaboration 
qu'apportera la RSS de Biélorussie à l'ONUDI 
dépendront de l'application des accords auxquels 
on est parvenu, de la nature et de .1. ' orientation 
des activités concrètes de l'ONUDI et du respect 
effectif par cette organisation des résolutions 
fondamentales de l'ONU relatives à la coopération 
économique internationale et à la restructuration 
des relations économiques internationales sur une 
base juste et démocratique.

REPUBLIQUE SOUIETIQUE SOCIALISTE D'UKRAINE.®

Déclarations_
Soutenant les buts et principes de l'action de

l'ONUDI énoncés dans son acte constitutif, la RSS
d'Ukraine estime que ceux-ci ne peuvent être 
réalisés qu'au moyen d'une transformation radica
le des relations économiques Internationales, 
actuellement Inéquitables, de l'instauration d'un 
nouvel ordre économique international sur une 
base égalltaire et démocratique, de la mise en
oeuvre de changements socio-économiques progres
sistes, du renf orcetnent du secteur public dans 
l'économie et de l'exécution de plans et
programmes nationaux de développement socio- 
économiques .

Les activités de l'ONUDI visant à contribuer au 
développement Industriel, des pays en développe-- 
ment et à leur accession à l'indépendance écono
mique doivent se fonder sur les d.ispositlons et 
principes progressistes de la Charte des droits
et devoirs économiques des Etats, de la Déclara.
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, et dos Déclarations de
Lima et de New Delhi sur la coopération interna.
tionale dans le domaine du développement 
industriel.

A cette fin, l'Organisation doit s'opposer 
activement et résolument aux tentatives des 
forces impérialistes pour s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats et combattre les 
actes d'agression économique, de diktat et de 
chantage. Elle doit lutter contre la politique 
des Etats et des milieux économiques qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer le pillage néo-colonialiste des pays en
développement. A cet égard, l'ONUDI doit entre.
prendre activement d'instaurer un contrôle effi
cace des activités des sociétés transnationales 
dans le but d'en limiter les conséquences 
néfastes pour le développement économique des 
pays en développement et les relations économi
ques internationales en général.

ta RSS d'Ukraine considère qu'il est d'une 
importance primordiale que soient mises en oeuvre 
les d i s p o s i t i o n s de 1 ' A c t e c o n s t i, t u t :i, f ci e 1 'ONU D T 
dans lesquelles les Etats parties expriment leur 
détermination de contribuer à la paix et à ,1a 
sécurité internationales et à la prospérité de 
tous les peuples ,

Elle est profondément convaincue que la ces
sation de la course aux armements et le passage à 
des mesures concrètes dans le domaine du désarine- 
iTient permettraient de libérer d'importantes 
ressources supplémentaires aux fins du développe
ment socio-économiques, y compris l'industriali
sation des pays en développement.

La RSE) d'Ukraine souligne la nécessité de s'en 
tenir strictement, dans l'activité pratique de 
l'ONUDI, à la disposition de l'Acte constitutif 
relative aux buts pour lesquels le budget 
ordinaire et le budget opérationnel de l'Organi
sation peuvent être utilisés. Il convient que 
l'ONUDI prenne des mesures pour empêcher que des 
ressources ne soient affectées à des programmes 
el projets, y compris des "services consultatifs", 
qui pourraient favoriser la pénétration de 
capitaux privés étrangers dans l'économie des 
pays en développement. La stabilisation du 
niveau du budget ordinaire permettra à l'Organi
sation d'en assurer une utilisation plus efficace 
et plus rationnelle.

En ce qui concerne l'utilisation des ressources 
du budget ordinaire de l'ONUDI pour la fourniture 
d'assistance technique, la position de principe 
de la RSS d'Ukraine est exposée dans la Déclara
tion commune des délégations des pays socialistes 
publiée le 7 avril 1979 lors de la Conférence des 
Nations Unies sur la constitution de l'ONUDI en 
institution spécialisée. S'agissant de la dispo
sition de l'annexe II de l'Acte constitutif de 
l'ONUDI qui prévoit l'affectation de 6 p. 100 du 
budget ordinaire à l'assistance technique, la RSS 
d'Ukraine déclare que la partie correspondante de 
sa contribution en monnaie convertible au budget 
de l'ONUDI sera Inscrite à un compte distinct à 
la Banque du commerce extérieur de l'URSS. La 
RSS d'Ukraine utilisera ces fonds pour participer 
à la fourniture, par 1 ' intermédiaire de l'ONUDI, 
d'une assistance technique aux pays Intéressés. 
La RSS d'Ukraine estime que les activités de la 
nouvelle Organisation devraient avoir un 
caractère universel et être exercées dans 
l'intérêt de tous les pays qui en font partie, 
te respect de ce principe extrêmement important 
permettrait de mettre en oeuvre intégralement la 
résolution 39/231 de l'Assemblée générale, en 
date du 18 décembre 1984, confirmant l'accord sur 
les conditions relatives à la transformation de 
l'ONUDI en institution spécialisée, notamment 
l'entente sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint.

La RSS d'Ukraine est convaincue que les obser
vations relatives aux activités de la nouvelle 
Organisation qui ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée seront dûment prises en consi
dération et reflétées dans les activités 
concrètes de l'ONUDI,

TCHECOSLOUAQUIE®

La République socialiste tchécoslovaque part de 
1'h y p 01 h è s e q u e 1'0 r g a n i s a t i o n d e s Na t ions Unies 
pour le développement industriel se conformera 
pleinement dans ses activités à la résolution
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39/23 1 de l'Assemblée générale sur la transforma.
tion de l'ONUDl en institution spécialisée, en 
particulier pour ce gui est de l'accord auquel 
sont parvenus les Etats concernant une représen
tation géographique équitable et la répartition 
des postes de rang supérieur au secrétariat de la 
nouuelle Organisation - étant entendu que les pays 
socialistes seront représentés à la direction de 
l'Organisation par un des directeurs généraux 
adjoints. C'est en opérant sur cette base qu'on 
fera en sorte que 1 'Organisation fonctionne dans 
l'intérêt de tous les Etats membres.

ta République socialiste tchécoslovaque compte 
que les activités déployées par la nouuelle Orga
nisation pour appuyer le déueloppement industriel 
des pays en déueloppement et l'essor de leur 
indépendance économique dans la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, dans la 
Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre économique international et dans les 
Déclarations de Lima et de Neui Delhi sur la 
coopération interna- tionale dans le domaine du 
déueloppement industriel.
‘ Seule la restructuration des relations économi
ques internationales actuelles permettra, auec le 
renforcement de la confiance, entre tous les Etats, 
l'instauration de conditions propices à la réali-- 
sation de progrès socio-économiques à l'échelle 
mondiale et le renforcement du secteur public des 
économies des pays en déueloppement, d'atteindre 
ces objectifs.

L'Organisation des Nations Unies pour le déve
loppement industriel a un rôle important à jouer 
pour aider les pays en développement à renforcer 
leur souveraineté nationale sur le plan économi
que et à lutter contre toutes les formes d'op.
pression et d'exploitation néo-colonialistes 
exercées par certains Etats. Il faudra veiller à 
ce que le budget ordinaire et le budget opéra- 
tionel de l'Organisation ne soient pas utilisés 
pour financer des activités qui pourraient fauo- 
riser la pénétration du capital privé, notamment 
de capitaux de sociétés transnationales, dans les 
pays en développement.

Les activités de 1'Organisation des Nations 
Unies pour le déueloppement industriel seront 
d'autant plus productives qu'elles se dérouleront 
dans un climat de paix et de désarmement univer
sels. Une part des ressources actuellement 
dépensées en pure perte pour une course aux arme
ments sans cesse relancée pourrait ainsi être 
utilisée pour le développement économique et 
social et notamment pour l'industrialisation. 
L'importance et l'actualité de cette tâche ont 
été réaffirmées dans la Déclaration sur le ma in
tien de la paix et la coopération économique 
internationale adoptée lors de la réunion écono
mique au sommet des pays membres du Conseil 
d'assistance économique mutuelle tenue en juin 
1984. La nouuelle Organisation a un rôle impor
tant à jouer dans le renforcement de la paix, de 
la sécurité internationale, du processus de 
désarmement, de la coopération entre nations.

La complexité de la situation internationale 
actue.ile exige que la nouuelle Organisation 
agisse dans un souci d'efficacité maximale, et en 
fixant d'une manière juste et équilibrée les 
budgets ordinaire et opérationnel de façon à pou 
uoir s'acquitter pleinement des tâches qui lui 
incombent au premier chef.

Lors de la Conférence sur la constitution de 
l'Organisation des Nations Unies pour le déuelop
pement industriel en institution spécialisée, les 
délégations des pays socialistes se sont décla
rées fondamentalement opposées à l'utilisation de 
fonds du budget ordinaire pour la fourniture 
d'une assistance technique.

L'Acte constitutif de l'ONUDl stipule que 6 p. 
100 du budget ordinaire de l'Organisation seront 
consacrés à l'assistance technique. A cet égard, 
la République socialiste tchécoslovaque donne 
auis qu'elle déposera la partie correspondante de 
sa contribution au budget de l'ONUDl sur un 
compte spécial de la Banque commerciale 
tchécoslovaque. Les fonds ainsi déposés serui- 

' ront à financer l'assistance technique fournie 
par la République socialiste tchécoslovaque aux 
pays en déueloppement par l'intermédiaire de 
l'ONUDl.

La République socialiste tchécoslouaque espère 
uiuement que l'Organisation tiendra compte dans 
ses activités des positions de principe exposées 
ci-dessus au sujet desdites activités, ainsi que 
des conclusions auxquelles ont abouti les consul
tations sur la transformation de l'ONUDl en 
institution spécialisée, et qu'elle s'y conforme
ra dans ses actes. Elle est convaincue par ail
leurs que, ce faisant, on créera la base qui 
permettra à l'ONUDl de continuer de s'acquitter 
de son rôle auec succès, et à la Tchécoslouaquie 
de coopérer auec elle.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES®

En prenant cette mesure, l'Union souiétique 
considère que les accords confirmés par la réso
lution 39/231 de l'Assemblée générale sur les 
conditions relatives à la transformation de 
l'ONUDl en Institution spécialisée, y compris 
l'accord sur la répartition géographique équita
ble des postes et en particulier l'attribution 
aux pays socialistes d'un des postes de directeur 
général adjoint, seront pleinement et strictement 
respectés. Cela garantira le caractère universel 
des activités de la nouvelle organisation, dans 
l'intérêt de tous les pays membres de l'ONUDl.

Les actiultés de l'ONUDl visant à contribuer au
développement industriel des pays en développe.
ment et à leur accession à l'indépendance écono
mique doivent se fonder sur les dispositions et 
principes progrès sis tes de la Charte des droits 
et devoirs économiques des Etats, de la Déclara--- 
tion concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, des Déclarations de 
Lima et de New Delhi sur la coopération interna
tionale dans le domaine du déueloppement indus
triel.

L'Union souiétique estime que ces objectifs ne 
peuvent être réalisés qu'au moyen d'une trans
formation radicale des relations économiques 
internationales actuellement Inéquitables, de la 
mise en oeuure de changements socio-économiques 
progressistes, du renforcement du secteur public 
dans l'économie et de l'exécution de plans et 
programmes nationaux de déueloppement socio- 
économiques .

L'ONUDI doit combattre les actes d'agression 
économique, de diktat, de chantage, d'ingérence
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dans les affaires intérieures des Etats perpétrés 
par,, les forces impérialistes. Elle doit 
s'opposer à la politique des Etats qui s'effor
cent non seulement de perpétuer, mais encore de 
renforcer l'exploitation néo-colonialiste des 
pays en développement.

.l.a contribution active de l 'ONUDI à l'instaura
tion d'un contrôle efficace des activités des 
sociétés transnationales dans le but d'en limiter 
les conséquences néfastes pour l'économie des 
pays en développement en général revêt une impor
tance particulière.

Dans l'flcte constitutif de 1 'ONUDI, les Etats 
parties expriment leur détermination de contri
buer à la paix et à la sécurité internationales 
et à la prospérité de tous les peuples; cette 
détermination doit trouver son expression dans 
les résolutions de l'Organisation et dans ses 
activités concrètes. Ce n'est gue dans des 
conditions de paix et par l'application de 
véritables mesures de désarmement gue l'on peut 
libérer d'importantes ressour'ces supplémentaires 
aux fins du développement économique et social, y 
compris l'industrialisation des pays en 
développement. l'importance et l'actualité de 
cette tâche ont été réaffirmées dans la 
Déclaration intitulée "Maintien de la paix et 
coopération économique internationale", adoptée 
en juin 1984 à la Conférence économique de haut 
niveau des pays membres du Conseil d'assistance 
économique mutuelle.

L'Union soviétique fonde sa position sur la 
nécessité de s'en tenir strictement dans la 
pratique à la disposition de l'Acte constitutif 
de 1'ONUDI relatiue aux buts pour lesquels le 
budget ordinaire et le budget opérationnel de 
l'Organisation peuuent être utilisés et sur la 
nécessité d'empêcher qu'aucune ressource ne soit 
affectée à des programmes et projets, y compris 
"des services consultatifs", qui pourraient

favoriser la pénétration de capitaux privés 
étrangers dans l'économie des pays en développe
ment, Afin de garantir une utilisation efficace 
et économique des ressources du budget ordinaire, 
le niveau dudit budget doit être établi sur une 
base stable.

Les délégations des pays socialistes à la 
Conférence des Nations Unies sur la constitution 
de 1'ONUDI en institution spécialisée ont exprimé 
le 7 avril 1979 leur opposition de principe à 
l'utilisation des ressources du budget ordinaire 
de l'Organisation aux fins de la fourniture 
d'assistance technique,

S'aglssant de la disposition de l'Acte consti
tutif de l'ONUDI qui prévoit l'affectation de 6 
p. 100 du budget ordinaire à l'assistance 
technique, l'Union soviétique déclare que la 
partie correspondante de sa contribution en 
monnaie convertible au budget de l'ONUDI sera 
créditée à un compte distinct de la Banque du 
commerce extérieur de l'URSS. L'Union soviétique 
utilisera ces fonds pour participer à la fourni
ture, par l'intermédiaire de l'ONUDI, d'une 
assistance technique aux pays intéressés.

L'Union soviétique compte fermement que ses 
positions de principe sur les activités de 
l'ONUDT, telles qu'elles ont été exposées dans la 
présente déclaration et au cours des consulta
tions sur la transformation de l'ONUDI en insti
tution spécialisée, seront dûment prises en 
considération et mises en pratique. La nature et 
l'étendue de la collaboration qu'apportera l'URSS 
à l'ONUDI dépendront de l'application des accords 
auxquelles on est parvenu, de la nature et de 
l'orientation des activités concrètes de l'ONUDI 
et du respect effectif par cette organisation des 
résolutions fondamentales de l'ONU relatives à la 
coopération économique internationale et à la 
restructuration des relations économiques inter
nationales sur une base juste et démocratique.

NOTES :

1/ Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Acte 
constitutif s'appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter du Jour où il entrera en uigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne,

Par la suite, le 2 décembre 1985 le Secrétaire 
général a reçu du Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques la décla
ration suiuante ;

La Partie soviétique ne fait pas objection à 
l'application à Berlin Ouest de l'Acte Consti
tutif de l'Organisation des Nations Unies pour 
le développement Industriel, dans la stricte 
mesure où elle est compatible avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971, en uertu 
duquel Berlin Ouest continue à ne pas faire 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et à ne pas être administré par 
celle-ci.
A cet égard, le 29 octobre 1986, le Secrétaire 

général a reçu des Gouvernements de la france, 
les Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
communication suivante :

"La déclaration faite par l'Union soviétique 
contient une référence incomplète et par 
conséquent trompeuse à l'Accord quadripartite. 
Le passage pertinent de cet accord stipule que 
les liens entre les secteurs occidentaux de 
Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenus et développés, compte tenu de 
ce que ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitutif de la Républgue fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouvernés par 
elle . "

2/ L'instrument de ratification du Gouuer
nement australien était parvenu au Secrétaire 
général le 20 novembre 1981, Par une note verbale 
en date du 12 juillet 1982, reçue le même jour, 
la Mission permanente de l'Australie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, en réponse à 
une demande d'éclaircissements concernant la 
portée des déclarations accompagnant l'instrument 
de ratification, a informé le Secrétaire général 
de ce qui suit :

Le Gouuernement australien considère que 
l'Australie est partie à la Conuention sur les 
privilèges et immunités des institutions 
spécialisées et confirme l'interprétation du 
Secrétaire général selon laquelle les déclara-
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tions du Gouvernement australien [formulées en 
relation auec La rat.ificatlon fi.<r l'Australie 
de l'flcte constitutif] ne visent fias à apporter 
des réserues à une disposition quelconque de 
l'flcte constitutif de l'ONUDl.
Avec cette assurance, et eu égard aux disposi

tions de l'article 22 de l'Acte constitutif, le 
Secrétaire général a conclu que les déclarations 
formulées par l'Australie en relation auec 
l'instrument reçu le 20 novembre 1981 avalent 
valeur interprétative, et c'est dans ces 
conditions qu'il s'est estimé en mesure de 
procéder au dépôt de l'instrument le 12 -juillet 
1982. S'agissant de la position du Gouvernement 
australien à l'égard de la Conuention sur les 
privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, il conuient de rappeler que, confor
mément à la pratique décrite dans le rapport du 
Secrétaire général intitulé "Pratique dépositaire 
à l'égard des réserves" (fl/î>687, partie II, 
par.22-26), en l'absence d'un accord sur Iesdites 
réserues l'instrument d'adhésion de l'Australie à 
ladite Convention, reçu le 20 nouembre 1962, n'a 
pu encore être déposé, et que l'Australie ne 
figure donc pas sur la liste du Secrétaire 
général comme partie à ladite Conuention.

3/ l,.a ratification s'applique également aux 
îles Cook et Nioué.

4/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles 
néerlandaises.

®/ Le Secrétaire général a reçu le 28 auril 
1986, du Gouuernernent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la 
déclaration suivante eu égard auxdits 
déclarations :

Lo Gouvernement du Royaurne-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord rappelle 
qu'aux termes de l'article 27 de l'flcte 
constitutif de l'ONUDl il n'est pas permis de 
formuler des réserves au sujet dudit Acte. Le 
Gouuernernent du Royaurne-Uni tient à confirmer 
que les communications susmentionnées 
n'affectent en rien les droits et obligations 
des Parties à l'flcte constitutif, non plus que 
les dispositions dudit Acte qui régissent le 
fonctionnement de l'Organisation.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu des

Gouuernernent de la France ( le l®!" mai 1986),
cle l'Italie (le 12 mai 1986), de la République
fédérale d'Allemagne (le 29 mai 1986) et de 

•l'Espagne (le 3 octobre 1986), des déclarations 
identiques en essence, mutatis mutandi s , à celle 
faite par le Royaurne-Uni. (Uoir également la 
déclaration des Etats-Unis d'Amérique.)

l.e Secrétaire général a reçu le 28 juin 
1982 du Gouuernernent israélien l'objection 
suivante concernant la déclaration susmentionnée : 

Le Gouuernernent de l'Etat d'Israël a pris 
note que l'instrument déposé par le Gouverne
ment koweïtien contient une déclaration de 
caractère politique à l'égard d'Israël. Le 
Gouuernernent de l'Etat d'Israël estime qu'une 
telle déclaration politique est déplacée dans
le contexte de cet Acte constitutif. De plus, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
affecter les obligations qui incombent au 
Koweït aux termes du droit International 
général ou de conuentions particulières. Pour 
ce qui est du fond de la question, le Gouverne
ment de l'Etat d'Israël adoptera à l'égard du 
Gouvernement koweïtien une attitude d'entière 
réciprocité.
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10. CONUfNHON DfS N O U O N S  UNIES SUR LES CONTRATS DE. UE.NTE. INTERNATIONALE; DE MARCHANDISES

.Ç .o . .Q . ! ' i y .® . . . . .J  -y .i'-? .I! ..0 .§ .......T .® . L .L .. .s . . .V ..C .i .L .. . .k 5 l . .? . .9

ENTREE EN UIGUEUR : 1 janvier 1988, conformément à l'article 99, paragraphe 1.
TEXTE : A/CONF,97/18,

^.te La Convention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises, .gui s'est tenue Uienne du lO inars au 11 avril 1980. ta Conférence a 
été convoquée par 1 ' ftsseinlilée générale des Nations Unies, conformément à sa résolution 33/93' du 16 
décembre 1978, adoptée sur; la base du chapitre 11 du rapport de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international sur les travaux de sa onzième session (1978).

La Convention a été ouuerte à la signature à la séance de clôture de la Conférence, le 11 avril 1980, 
et elle est restée ouverte, à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York 
jusqu'au 30 septembre 1981.

Al lernagne, 
République

.?.i9..na.ty.re

 (A.).,

¥¥6.k£iô.ô._...(..à.i
Lesotho
Norvège
PayS'Bas

.§.i3I!â-t.y..T.e

18 juin 1981 
26 mai 1981 
29 mai 1981

Ratification, 
acceptation (A). 
§fiR.CSbaitQri„ZL0AJ[_j, 
adhé~sion *(â)~

18 juin 1981

fédérale d' . 26 ma i 1981 Pologne , , . . . 28 sept 1981
Argentine , , 19 j uil 1983 à. République arabe
Autriche . . . . 1 L avr 1980 syrienne . , . 19 oct 1982
Chili.......... . 1 1 aur 1980 République
Chine . . . . 30 sept 1981 11 déc 1986 AA démocratique
Danemark . . . . 26 mai 1981 allemande . . 13 août 1981
Egypte . . . . 6 déc 1982 a Singapour . , . 11 avr 1980
Etats.Unis Suède ......... 26 mai 1981

d'Amérique . . 31 août 1981 11 déc 1986 T chécoslovaquie 1 sept 1981
Finlande . . . . 26 mai 1981 Uenezuela . . . 28 sept 1981
France . . . . . 27 août 1981 6 aoO t 1982 .fl.G Yougoslavie . . 11 avr 1980 27 mars 1985
Ghana . . . . , 11 avr 1980 Zambie ......... 6 juin 1986
Hongrie . . . 11 avr 1980 16 juin 1983
Italie . . . . . 30 sept 1981 11 <3éc 1986

!.14.Ç..làr.â.y...y.n.s_je,t_xés_er̂ ^̂

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ARGENTINf

kâllla£.§.ti.£!.ï! L
Conformément aux article 95 et 12 de la Conven 

tion des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises, toute dispos i 
tion de l'article 1], de l'article 29 ou de la 
deuxième partie de cette Conuention aiitorisant
une forme autre que la forme écrite pour la con
clusion, la modification ou la résiliation amia
ble d'un contrat de uente ou pour toute offre,
acceptation ou autre manifestation d'intention ne 
s'applique pas dès lors que l'une des parties a 
son établissement en République argentine.

CHINE

Déclarations .
La République populaire de Chine ne se considère 

pas liée par l'alinéa b) du paragraphe 1 de 
l'article premier et l'article 11 et les disposi 
tions dans la Conuention relatives à l'article 1.1.

DANEMARK

Le Danemark ne sera pas lié par la deuxième 
partie de la présente Convention.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

.Q.â.£];à-Çyk.i9i! 1.-
Conformément à l'article 

sera pas lié par l'alinéa 
l'article premier.

95, les Etats-Unis 
b) du paragraphe 1

ne
de

FINLANDE

L. 0 r s de la .._s .lj3.n a .t u r e,..;_
 ta FlnTande '’ni'’’'sifa pas liée par la deuxième
partie de la présente Convention.
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HONGRIE

[La Rë̂ plibl ;i que populaire hongroise] considère 
que les dispositions de l'article 90 de la Con
vention s'appliquent aux Conditions générales de 
livraison de biens entre organisations des pays 
membres du Conseil d'assistance économique mutu
elle (CGL/CALM, 1968/19V5, version de 1979);

[La République populaire hongroise] déclare, 
conformément aux articles 12 et 96 de la Conven
tion, que toute disposition de l'article 11, de 
l'article 29 ou de la deuxième partie de la C o n 
vention autorisant une forme autre que la forme 
écrite pour la conclusion, la modification ou la 
résiliation amiable d'un contrat de vente, ou

pour toute offre, acceptation ou autre manifesta
tion d'intention, ne s'applique pas dès lors que 
l'une des Parties a son établissement en Républi
que populaire hongroise.

NORULGt:

La Norvège ne sera pas liée par la deuxième 
partie de la présente Convention.

SUEDE

Lprs__de_ la .signa turej_
La Suède ne sera pas liée par la deuxième 

partie de la présente Conuention.

NOTES :

Documents officiels 
(fl/33/4ïïyT~pT“T?3":-----------

de  l'Assemblée générale, trente-troisième  session, Sgpplément 45
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K.ll: Centre de développement pour l'Asie et le Pacifique

n .  STATUTS DU CtNTRE DE DEUEtOPPEMENT POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le Pacifique
            ,..... îi''-r®P'lËii7iI.1982........

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1®'" juillet 1983, conformément à l'article XUIII, paragraphe 1. 
l®*" juillet 1983, n® 22028,
Résolution 255 (XXXUIII) de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le 

Pacifique!.

®̂-fe®_l Les Statuts ont été adoptés le 1er auril 1982 par la résolution 225 (XXXUIII) de la Commission 
économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique comme suite aux décisions prises par la Commission 
dans les résolutions 191 (XXXU) du 14 tnars 1979, 206 (XXXUI) du 27 tnars 1980 et 215 (XXXUII) du 19 mars 
1981, Les Statuts, en vertu du paragraphe 2 de l'article XUI, sont demeurés ouverts à la signature au 
Siège de la Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique à Bangkok du 1er septembre 1982 
au 30 avril 1983, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies à Netii York.

.§i.9-0-Ëiy.Ç,e 

ratification, 

approbation (ÂA),
.si o n_ .(â..)_ Participant Siqnature

Signature
 (s),

ratification, 
acceptation (A), 
approbaLiôn (AA), 
adhésion (a)

Australie . . . . 11 oct 1983 J Nouvelle-Zélande 9 sept 1982
Bangladesh . . . 9 sept 1982 S. Pakistan . . . . 9 sept 1982 .S
Brunei Darussalam 14 févr 1985 s Philippines 15 déc 1982 ¥
Chine ............ 18 févr 1983 s République
F i d j i ............ 4 sept 1986 démocratique
Japon ............ 9 sept 1982 S. l a o ......... 9 sept 1982
Iles Cook . . . . 29 mars 1983 s République de
I n d e ........... 25 avr 1983 s Corée . . . . 9 sept 1982 g
Indonésie . . . . 7 janv 1983 s Sri Lanka . . . 9 sept 1982
Malaisie . . . . 9 sept 1982 Thaïlande . . . 27 j uin 1983 s
Maldives . . . . 25 avr 1983 s Uiet Nam . . . . 9 sept 1982 J
Népal ............ 2 5 avr 1983 s

NOTES

Tf Documents officiels du (lonseil éconornig.ue _et sgciaj,_, Suppléntent_ n^ 10__ (E/ 1982/20) et
(E/ESCA P/287 )T ' .̂......... ...........
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CHAPITRE XI. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS!

A. QUESTIONS DOUANIERES

1. ACCORD RELATIF A L'APPLICATION PROUISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS INTERNATIONALES DOUANIE
RES SUR LE TOURISME, SUR LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX E) SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

sia.ni...A_£®A£y£,.,J;.®. .IL*?..

1er janvier 1950, conformément à l'article III.
1er januier I960, n® 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 45, p. 149.
L'Accord, le Protocole additionnel du 16 juin 1949 (uoir chapitre XI.A-2) et le 

Protocole additionnel du 28 nouembre 1952 (uoir chapitre XI.A-4) ont pris fin, 
conformément aux articles III et IU de l'Accord, comme Indiqué ci-après le 1er 
janvier 1965 en ce qui concerne le projet de Conuention internationale douanière 
sur le transport international des marchandises par route et le 1er januier 1966 
en ce qui concerne le projet de Conuention internationale douanière sur les 
véhicules routiers commerciaux, (Le Protocole additionnel du 11 mars 1950 [uoir 
chapitre XI.A--3] auait été abrogé par le Protocole additionnel du 28 nouembre 
1952, conformément à l'article U de ce dernier Protocole.)

Participant

Autriche^ , .
Danemark . . 
France . . . 
Italie . . . 
Liechtenstein» 
Malaisie* . . 
Noruège . . . 
Pays-Bas® . . 
Pologne®. . . 
Royaume-Uni'/.

Siqnature

16 juin 1949

Siqnature
définitive jLsJ./
ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

27 déc 1949 s
29 déc 1949 s
16 juin 1949 s
26 janu 1954

29 juin 1959 d
16 juin 1949 s
16 juin 1949 ?..
7 janu 1959 a

16 juin 1949 E_

Participant

Suède® .........
Suisse^ .........
Tchécoslouaquie®. 
Turquie!® , . . , 
Union

économique
belgo-
luxembourgeoise 

Yougoslauie . . .

Siqnature

15 sept 1950 a 

28 déc 1949

16 juin 1949

Siqnature 
définitive (s), 
ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

16 juin 1949 s 

16 janu 1957 a

10 juil 1958 a

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

17 mars 1950

28 juil 1950

18 oct 1950

Territoires :

En ce qui concerne le projet de conuention
douanière internationale sur le tourisme
seulement Gibraltar, île de Malte, île Mau
rice, Nyassaland, Sarawak et protectorat de la 
Somalie britannique 

En ce qui concerne le projet de conuention
douanière internationale sur le tourisme
seulement : colonie d'Aden, Chypre, îles
Fidji, Sainte-Hélène et Seychelles 

En ce qui concerne le projet de conuention
douanière internationale sur le tourisme
seulement ; Bornéo du Nord, Fédération de 
Malaisie, Guyane britannique, Honduras britan
nique, Sierra Leone, Singapour, îles Sous-le- 
Uent, Trinité et colonies des îles du Uent 

En ce qui concerne le projet de conuention doua
nière internationale sur les véhicules routiers 
commerciaux : Sierra Leone et Singapour
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XI.A-1 : Conventions douanières Application provisoire

Participant

Royaume-Uni (suite)

Application territoriale (suite) 

Territoires :
Date de réception 
de la notification

7 sept 1951

6 févr 1952

En ce qui concerne le projet de conventio
douanière internationale sur le tourism 
seulement : Brunéi. Gambie, Jamaïque, Kenya
Ouganda, Tanganyika et Zanzibar 

En ce qui concerne le projet de conventio
douanière internationale sur les véhicule 
routiers commerciaux : Brunéi, Gambie, Keny
Ouganda et Tanganyika 

En ce qui concerne le projet de conventio
douanière internationale sur le tourism 
seulement : Rhodésie du Nord 

En ce qui concerne le projet de conventio
douanière internationale sur les véhicule 
routiers commerciaux : Nyassaland et Rhodésl
du Nord

Dénonciation

Date de réception Da,.y__de_£ri_se_ 
de la notification: d 'effet

Autriche ........... 25 aur 1961 1 janu 1962

15 oct 1963 1 Janu 1965

Danemark!! ......... 15 sept 1961 1 janu 1952

France .............. 16 mai 1960 1 janv 1961

Italie/^ ........... 20 féur 1964 1 janu 1965

Liechtenstein . . . 7 juil 1960 1 janu 1961

Noruège ........... 2 mars 1960 1 janu 1961

3 féur 196 5 l j anv 1966

Pa ys -B as !»......... 15 sept 1950 1 janu 1951

Pologne ........... 20 oct 1961 1 J anu 1963

Royaume-Uni . . . . 30 sept 1958 1 J anu 1959
30 juil 19 59 1 j anu 1950

Suède .............. 25 féur 19 59 1 Janv 1960

30 sept 1965

Suisse .............. 7 juil 1960 1 j anu 1961

Turquie ........... 10 août 1964 1 j anu 1965
Yougoslauie . . . . 8 déc 1960 1 j anu 1962

29 janu 1964 1 janu 1965

Projets de convention concernés:

Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandise 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandise 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international de marchandises 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandise 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandise 

par route.
Transport international des marchandise 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandise 

par route
Transport international des marchandise 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandise 

par route 
Tourisme
Véhicules routiers commerciaux 
Transport international des marchandise 

par route 
Tourisme 
1ourisme
Transport international des marchandise 

par route 
Véhicules routiers commerciaux
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NOTES :

Tf Sauf indication contraire, tous les. trai
tés énumérés dans le présent chapitre ont été 
élaborés dans le cadre des travaux du Comité des 
transports intérieurs de là Commission, économique 
des Nations Unies pour l'Europe.

2 Avec la, déclaration selon laquelle la 
signature ne vaut que poui" les projets de conven
tions internationales douanières sur le tourisme 
et sur les véhicules routiers commerciaux. Dans 
une notification reçue par le Secrétaire général 
le 22 mai 1950, le Gouuernement autrichien a 
déclaré que la signature apposée en son nom le 27 
décembre 1949 valait également pour le projet de 
conuention internationale douanière sur le trans
port international dés marchandises par la route.

bf Par une notification reçue le 6 décembre 
1949, le Gouvernement suisse, se référant à
l'article II de l'Accord, a déclaré que la Prin
cipauté du Liechtenstein faisant partie du terri
toire douanier de la Confédération suisse, les 
dispositions des projets de conventions lui 
seront également applicables.

Tf Seulement en ce gui concerne le projet de 
conuention douanière sur le tdurisme.

bf Par une communication reçue le 10 avril
1952, le Gouvernement néerlandais a informé le 
Secrétaire général que la réserve relative à la 
ratification, qui avait été faite en son nom au 
moment de la signature, devait être considérée
comme retirée.

bf Seulement en ce gui concerne le projet de 
conuention internationale douanière sur le trans- 
port international des marchandises par la route.

Tf Seulement en ce qui concerne les projet de 
conventions internationales douanières sur le 
tourisme et sur les véhicules routiers commer
ciaux.

bf Par une communication accompagnant l'ins
trument d'adhésion, le Gouvernement suédois a 
indiqué son intention d'appliquer les disposi
tions de l'Accord à partir du .1er juillet 1960.

Tf Auec déclaration selon laquelle la 
signature ne vaut que pour les projets de conven
tions internationales douanières sur les véhicu
les routiers commerciaux et sûr le transport 
international des marchandises par la route et 
auec la réserve que la date d'entrée en vigueur

de ce dernier projet de conuention sera fixée 
ultérieurement selon les résultats de la réunion 
des experts en matière douanière de la Commission 
économique européenne devant se tenir à Genève le 
20 février 1960.

10’ Seulement en ce qui concerne le projet de 
convention internationale douanière sur le 
tourisme.

TTf Dans l'avis de dénonciation, le Gouverne
ment danois a fait la déclaration suivante :

Toutefois, le Gouuernement danois considère 
que sa dénonciation vise uniquement les Parties 
aux trois projets de conventions, qui ont déjà 
adhéré aux conventions suivantes et les ont 
déjà ratifiées, ou y adhéreront et les ratifie
ront à l'avenir : Convention douanière relative 
à l'importation temporaire pour usage privé des 
embarcations de plaisance et des aéronefs, en 
date du 18 mai 1956, et Conuention douanière 
relative au tranport international de marchan
dises sous le couvert de carnets T.I.R., en 
date du 15 janvier 1959.

TTf Dans son avis de dénonciation le Gouver
nement italien' à fait la déclaration ci-après ;

"Toutefois, le Gouvernement italien considère 
que cette dénonciation vise uniquement les 
Parties aux trois projets de Conventions, gui 
ont déjà adhéré aux Conventions suivantes et 
les ont déjà ratifiées, ou y adhéreront et les 
ratifieront à l'avenir : Convention douanière
relative à l'importation temporaire pour usage 
privé des èmbarcations de plaisance et des 
aéronefs, en date du 18 mal 1956, Convention 
douanière relative à l'importation temporaire 
des véhicules routiers commerciaux, signée à 
Genève le 18 mai 1956, et Convention douanière 
relative au transport international de marchan
dises sous le couvert de carnet T.I.R., en date 
du 15 januier 1959."

Tbf Dans son avis de dénonciation, le Gou
vernement néerlandais a fait la déclaration 
ci-après :

Toutefois, en ce qui concerne le projet de 
convention douanière sur le transport interna
tional des marchandises par route annexé à 
l'Accord du 16 juin 1949, le Gouvernement néer
landais ne se considérera comme délié de ses 
obligations que dans ses relations avec les 
Parties au projet de convention à l'égard des
quelles la Conuention douanière du 15 januier 
1959 est entrée en vigueur, et ce à partir de 
la date à laquelle ladite Conuention de 1959 
produira ses effets entre lesdites Parties et 
le Royaume des Pays-Bas.
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p r o t o c o l e : AODITIOIMNEL a L'a c c o r d  RELATIE a E ' APPLICATION PR0UIS0:i RE DES PROJETS DE CONDENTIONS 
TNTERNATEONAI.ES DOUANIERES SUR 1..E TOURISME, SUR LES UEHICULES ROUiflERS COMMERCIAUX ET SUR I.E 
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

er j anvler I960.
1®*" janvier 1950, n® 696.
Nations Unies, Reçu^eil des Traités, vol. 45, p. 158. 
Uoir sous I 'Accord’dû”l6 juin 1949, chapitre XI.ft-1.

Participant Signature

A u t r i c h e ......... 27 déc 1949
D a n e m a r k ......... 29 déc 1949
F r a n c e ............ 16 juin 1949
I t a l i e ............ 16 juin 1949
N o r u è g e .........  16 juin 1949
P a y s - B a s .........  16 juin 1949
Royaume-Uni . . .  16 juin 1949

Adhésion Participant Signature Adhésion

S u i s s e ............ 16 juin 1949
1chécoslouaquie
Turquie .........
Union économique 

belgo-
luxembourgeoise

28 déc 1949
16 janv 1957

16 juin 1949
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3. p r o t o c o l e : ADE)IT10NNE.L a t 'a c c o r d  re l a t i f a I. ' APPLICATION PROUISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS
INTERNATIONALES DOUANIERES SUR IE TOURISME, SUR LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE
TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE. CONCERNANT LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES
MARCHANDISES AU MOYEN DE CONTAINERS SOUS LE REGIME DU CARNET TIR

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTRt'MENT : 
TEXTE :
ABROGATION :

Signé â Genève le 11 mars 1950

11 mars 1950.
7 juin 1960, n® 696.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 66, p. 319. 
Uoir sous l'Accord du 16 juin 1949, chapitre XI.A-l.

Participant Signature

Signature 
iifëf iiïTtTve(s), 
ratification, 
adhésion(a)

Danemark . . . 7 j uil 1950 s
France . . . . 11 mars 1960 s
Italie . . . . 26 janv 1964
Pays-Bas . . . 11 mars 1950 s
Suède . . . , 7 déc 1960 a

P_àTikX.il?ant;.

Suisse ...........
Tchécoslovaguie 
Union économigue 

belgo-
luxembourgeoise

SiaJl§.Lur_e 

6 sept 1950 

11 mars 1950

Signature 
définitive ( H  , 
ratlTicatlon, 
adhésion(a)

11 mars 1950 s
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XI.A-4 : Conuentions douanières Application prouisoire

4. PROTOCOLE ADDITIONNEL PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ACCORD RELATIF 
L'APPLICATION PROUISOIRE DES PROJETS DE CONUENTIONS ,INTERNATIONALES,pOUANIERES SUR LE TOURISME, î 
LES UEHICULES ROUTIERS COMMERCIAUX ET SUR LE TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES PAR LA ROUTE

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE ; 
EXTINCTION :

7 juillet 19BB, conformément à T'article Ul. A partir, de son entrée en vigueur., c 
Protocole est devenu partie intégrante de l'Accord du 16 juillet 194 
conformément à son article UII.

7 juillet 1955, n® 696,
Nations Unies, R.eÇjUej£_dex̂ ^̂ ^̂  vol. 212, p. 296.
Uoir sous l'Accord du .16 juin 1949, chapitre XI.A-1.

Participant Signature

Autriche .........
Danemark .........
france . .........
I t a l i e ........... 28 nou 1952
Norvège .........
Pays-Bas .........

Signature
â.iîTnîti_uGjj_X^^
ratification Signature

Signature 
définitive(s
ratification

3 juin 1954 
28 nov 1952 
28 nov 
7 juil 

10 féur 
28 nov

1952 
1955 
19 54 
1952

Suède .  .........
Suisse . . . . . .
Union économigue 

bel go-
luxembourgeoise

28 nov 
28 nou

1952
1952

5 déc 1952
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: Importation des échantillons commerciaux, etc.

b. CONUENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER L'IMPORTATION OLS ECHANIILLONS COMMERCIAUX ET DU
MATERIEL. PUBI.ICITAIRE

Fait à Genève le 7 novembre 1952

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20 nouembre 1955, conformément à l'article XI,
20 novembre 1955, n® 3010.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 221, p. 255.

Note : La Conuention a été élaborée par les Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce à sa septième session, tenue à Genève en novembre 1952. La conclusion d'une 
telle convention auait été recommandée aux Parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce par le Conseil économique et social des Nations Unies, dans sa résolution 347 
(XII)1 du 7 mars 1951 ,

JXa t i, f i.£a t i_qn j_

Participant Siqnature succession (d) Participant

Allemagne, Jamaïque . . . .
République Japon ...........
fédérale d'’ . . 12 juin 1953 2 sept 1955 Kenya . . . . . .

Australie . . . . 6 janu 1956 ,Ë Liechtenstein'!
Autriche . . . . 8 juin 1956 .Ë Luxembourg . . .
Belgique . . . . 30 juin 1953 28 août 1957 Malaisie . . . .
Canada ......... 12 juin 1974 a Malte ...........
C h y p r e ......... 16 mai 1963 d Maurice .........
C u b a ............ 26 avr 1976 a Nigéria .........
Danemark . , . , 5 oct 1955 a Norvège .........
Egypte ......... 29 sept 1955 a Nouvelle-Zélande
Espagne ......... 9 sept 1954 ,Ë Ouganda .........
Etats-Unis Pakistan . . . .

d'Amérique . , 28 mai 1953 17 sept 1957 Pays-Bas . . . .
Fédération de la Pologne .........

Rhodésie et du Portugal . . , .
Nyassaland . . [30 avr 1956 .ëJ 3 République

Fidj i............. 31 oct 1972 d. de Corée . . .
Finlande . . . . 27 mai 1954 a République-Unie
France ......... 7 févr 1964 a de Tanzanie , .
Ghana ............ 7 avr 1958 .<1 Roumanie . . , .
Grèce ............ 12 juin 1953 10 févr 1955 Royaume-Uni . . .
Guinée ......... 8 mai 1962 a Rwanda .........
Haïti............. 12 féur 1958 -Ë Sierra Leone . .
Hongrie ......... 3 juin 1957 1 Singapour . . . .
I n d e ........... 3 août 1954 a Sri Lanka . . . .
Indonésie . . . . 21 aur 1954 a Suède ...........
Iran (République 

islamique d') .
Suisse'!.........

11 juin 1970 a Tchécoslovaquie .
Irlande ......... 23 aur 1959 a Tonga ............
Islande ......... 28 aur 1977 a Trinité-et-Tobago
Israël ......... 8 oct 1957 a Turquie .........
Italie ......... 20 féur 1958 a Yougoslavie . . .

Siqnature

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

30 juin 1953

30 juin 1953

11 nov 1963 d
2 août 1955 â
3 sept 1965 a

9 sept 1957 a
21 août 1958 d
27 j uin 1968 d
18 juil 1969 1
26 juin 1961 d
2 nou 1954 a

19 avr 1957 a
15 avr 1965 a
12 oct 1953 a
3 mai 1955 a

18 févr 1960 a
24 sept 1956 S

12 juin 1978 a

28 nou 1962 a
15 nou 1968 a
21 oct 1955
1 déc 1964 d

13 mars 1962 d
7 j uin 1966 I

28 oct 1959 â
23 féur 1955
4 déc 1954 a

12 j anv 1956 a
11 nov 1977 d
11 avr 1966 d
8 déc 1956 a

29 mai 1956 a
31 mal 1962 a

D.Cçlaj;^_tlgns ,ejX_Jlése,ryes^

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est 
celle de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE LEOERAEE 0'

La République fédérale d'Allemagne ne peut, con
sidérer le café torréfié, les extraits de café et 
de thé et les tabacs, non plus que le papier ft 
cigarettes, comme des échantillons de ualeur né 
gligeable. Aucun des privilèges à l'article II de

Ta Convention internationale pour faciliter l'im
portation des échantillons commerciaux et du ma.
tériel publicitaire ne pourra être accordé lors 
de l'importation, sur le territoire de la 
République fédérale d'Allemagne, des produits 
énumérés ci-dessus.
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CUBA ROUMANIE

te Gouuernment révolutionnaire de la République 
de Cuba ne se considère pas comme lié par la dis
position énoncée dans la dernière partie du pa ra
graphe 2 de l'article UITI qui autorise les par
ties à demander au Président de la Cour interna
tionale de Justice de désigner des arbitres aux 
fins du règlement des différends.

fis PAGNE® 

INDE

ta franchise de droits à l'importation ne sera 
consentie que pour les catalogues, prix courants 
et notices commerciales gui seront fournis gra
tuitement .

MALTE

Aux fins de l'application du paragraphe 5 de 
l'article III de la Conuention, le délai fixé par 
le Gouvernement maltais pour la réexportation des 
échantillons qui bénéficieront de l'exonération 
des droits à l'importation préuue par ledit arti
cle sera de trois mois et pourra être prorogé si 
des raisons suffisantes le justifient.

"a) En adhérant à la Conuention international 
pour faciliter l'importation des échantillon 
commerciaux et du matériel publicitaire, faite 
Genèue, le 7 novembre 1952, dans l'intérêt du dé 
ueloppement de la coopération économique interna 
tionale, la République socialiste de Roumanie es 
time que les négociations directes entre les Par 
ties en litige, prévues à l'article UIII, allné 
1®'", de la Conuention, constituent le moyen d 
résoudre les litiges dans l'esprit de la coopéra 
tion entre les Etats et du plein respect de leur 
intérêts.

"b> Le Conseil d'Etat de la République socia 
liste de Roumanie estime que le maintien d 
l'état de dépendance de certains territoires aux 
quels se réfère la réglementation de l'articl 
XIII de la Convention susmentionnée n'est pas e 
concordance auec la Déclaration sur l'octroi d 
l'indépendance aux pays et peuples coloniaux 
adoptée par l'Assemblée générale de I'ONU le 1 
décembre 1960, par la résolution 1514 (XU), pa 
laquelle on proclame la nécessité de mettre fi 
d'une manière rapide et sans conditions au colo 
nialisme sous toutes ses formes et dans toute 
ses manifestations.

SRI LANKA®
OUGANDA

L'Ouganda ne sera pas lié par l'article U de la 
Conuention.

TRINITE-ET-TOBAGO

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Conformément à l'article XIU, ie Tanganyika 
[République-Unie de Tanzanie] se réserue le droit 
de ne pas admettre les films publicitaires en 
franchise temporaire des droits à l'importation.

Le paragraphe 6 de l'article 111 de la Conuen 
tion ne peut pas s'appliquer à la Trinité, étan 
donné que le Département des douanes et des con 
tributlons indirectes ne dispose pas d'une comp 
tabilité indépendante et que les remboursement 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor

Application territoriale

Participant

Australie ............

Belgique ............

Etats-Unis d'Amérique

Date de réception 
de la notification Territoires :

Nouvelle-Zélande 

Pays-Bas . . . . 

Royaume-Uni . . ,

12 janu 1956

28 août 1957

17 sept 1957

19 aur 1967

3 mai 1955

21 oct 1956
5 féur 1957

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle 
Guinée

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi

Toutes les possessions américaines, à l'exceptio 
des îles Samoa américaines, de l'île de Guam 
du récif Kingman, de l'île Johnston, des île 
Midway, des îles Uierges et de l'île Wake 

Iles Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou et Ter 
ritoire sous tutelle du Samoa-Occidental 

Antilles néerlandaises, Nouuelle Guinée néerlan 
daise, Surinam 

Ile de Man
Aden, Barbade, Bornéo du Nord, Chypre, Côte-de 

l'Or, îles falkland, Fédération de Malaisie 
Fédération de la Nigéria, îles Fidji, Gamble 
Gilbraltar, Guyane britannique, Hondura 
britannique, Hongkong, Jamaïque, Kenya (ave 
réserue), Malte (auec réserues), île Maurice 
Ouganda (auec réserue), Sainte-Hélène, Sarawak 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour
protectorat de la Somalie britannique, île 
Sous-le-Uent (Anguilla, îles Vierge
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Application territoriale (suite)

Participant 

Royaume-Uni (suite) .

Date de_ré^çe£y_on 
de T a  ' iio t i fî c’a t i'ô n s_, 1

britanniques), Tanganyika (auec réserue), Ton
ga, Trinité-et-Tobago (auec réserue), îles du 
Uent (Dominique, Grenade, Sainte Lucie, Saint- 
Uincent) et Zanzibar

Réserves faites au moment des notifications relatlues à l'application territoriale

ROYAUME-UNI 

Kenya

Le Kenya ne sera pas lié par l'article U de la 
Conuention.

Malte

i) Le délai prévu par la loi pour la réexporta
tion des marchandises dédouanées sous le régime 
de l'importation temporaire est de trois mois, 
mais ce délai peut être prolongé à l'appui d'une 
raison suffisante; ii) si toutes les marchandises 
ne sont pas réexportées de Malte, le cautionne
ment déposé en garantie des droits de douane sera 
acquis au Trésor; iii) les échantillons de grande 
valeur seront soumis à un contrôle en uertu des 
dispositions relatives à l'importation temporaire 
et des règlements à édicter conformément au para
graphe 3 de l'article III de la Conuention.

Ouganda

L'Ouganda ne sera pas lié par l'article U de la 
Convention.

Tanganyika

Le Tanganyika ne sera pas lié par l'article U 
de la Convention.

Le paragraphe 6 de l'article III de la Conuen
tion ne peut pas s'appliquer à la Trinité, étant 
donné que le Département des douanes et des con
tributions indirectes ne dispose pas d'une comp
tabilité indépendante et que les remboursements 
ont lieu sur présentation de bordereaux du Trésor.

NOTES :

'/ Documents officiels du Conseil économique 
et social, douzième "session. Supplément n® f 
(E/1987), p. 7.

2/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 15 décembre 1955, le G o u 
vernement de la République fédérale d'Allemagne a 
déclaré que la Convention s'appliquerait égale
ment au Land de Berlin, à partir de la date de 
son entrée en uigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne,

Dans la lettre accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la Roumanie a dé
claré qu'il estime que le Gouvernement de la R é 
publique fédérale d'Allemagne n'a pas la compé
tence d'étendre à Berlin-Ouest 1 ' application de 
cette Convention parce que Berlin-Ouest ne fait 
pas partie du territoire de la République fédéra
le d'Allemagne.

3/ Uoir note 20 au chapitre U.2.

Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.

Par une communication reçue le 17 juin 
1959, le Gouvernement espagnol a informé le 
Secrétaire général qu'il retirait la réserve 
faite lors de son adhésion. Pour le texte de
cette réserve uoir Nations Unies, Recueil des
Traités. vol. 221, p. 282.

®/ Par une communication reçue le 29 januier 
1963, le Gouvernement de Sri Lanka a informé le 
Secrétaire général gu'il retirait la réserve 
faite lors de l'adhésion. Pour le texte de cette 
réserve, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 349, p. 335.
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ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

6. CONUENTION SUR LES FflClI.TTES DOUANIERES EN FAVEUR DU TOURISME 

Faite à New York le 4 juin 1954

11 septembre 1957, conformément à l'article 16.
11 septembre 1957, no 3992,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol 276, 

(amendement à l'article 2)!,
p. 191, et uol. 596, p. 542

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies sur les formalités douanières 
concernant l'importation temporaire des véhicules de tourisme et le tourisme, tenue au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à New York, du H  mai au 4 juin 1954. La Conférence a également adopté
le Protocole additionnel à ladite Conuention, relatif à l'importation de documents et de matériel de
propagande touristique, et la Conuention douanière relative à l'importation temporaire des véhicules 
routiers priués. ta Conférence a été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies conformément à la résolution 468 F ( X V ) 2 adoptée par le Conseil économique et social des Nations
Unies le 15 auril 1953. Pour le texte de l'Acte Final de la Conférence, voir Nations Unies, Recueil des
Traités. uol. 276, p. 191.

Participant

Algérie . . . 
Allemagne, 

République

Siqnature

fédérale d '». 4 juin 19 54
Argentine . . . 4 juin 19 64
Australie . . .
Autriche . . , 4 j u 1 n 1954
Barbade . . . .
Belgique . . . 4 juin 1964
Bulgarie . . .
Canada . . . .
Chili .........
Chypre . . . .
Costa Rica . . 20 juil 1954
C u b a ......... 4 juin 1954
Danemark . . .
Egypte . . . . 4 Juin 1954
El Salvador . .
Equateur . . . 4 juin 1964
Espagne . . . . 4 juin 1954
Etats-Unis

d 'Amérique 4 juin 1954

Finlande 
France 
Ghana , ,
Grèce*. . 
Guatemala 
Haïti . . 
Honduras 
Hongrie .
Iles Salomon 
Inde . . .
Iran (République 

islamique d') 
Irlande . . . 
Israël . . . 
Italie . . . 
Tamaïque , . 
Japon . . . .  
Jordanie . . 
Kampuchea

démocratique 
Liban . . . .  
Liechtenstein®

4 juin 1954

4 uin 1964
4 uin 1954
15 juin 1954

30 déc 1964

4 juin 1954 

2 déc 1954

4 juin 1954

Ratification, 

succ’es’sïô'n

31 oct 1963

16 sept 1967
19 déc 1986
6 janu 1967
30 mars 19 56
5 mars 1971

21 féur 1956
7 oct 1959
1 j u i n 1955

15 août 1974
16 mai 1963
4 sept 1963

23 oct 1963
13 oct 1966
4 aur 1967

18 j uin 1958
30 août 1962
18 août 1958

25 j u i, 1 1956
31 oct 1972
2 1 juin 1962
24 aur 1959
16 j u i n 1958
15 janu 1974

12 féur 1958

29 oct 1963
3 sept 1981
6 mal 1968

3 aur 1968
14 août 1967
1 août 1957

12 féur 1958
11 nou 1963
7 s e p t 1955

18 déc 1957

29 nou 1955
16 mars 1971

Participant Siqnature

Ratification, 
adh^s_ion ialjv 
s~û c c ë s s~i oh j d  )

Luxembourg . . . 6 déc 1954 21 nou 1956
Malaisie . . . . 7 mai 1958 d
Mali............... 1 août 1973 a
Malte ............ 3 janu 1966 d
Maroc ............ 25 sept 1957 a
Maurice ......... 18 juil 1969 d
Mexique ......... 4 juin 1954 13 juin 1967
Monaco ......... 4 juin 1954
Népal . ......... 21 sept 1960 a
Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Noruège ......... 10 oct 1961 a
Nouvelle-Zélande 17 août 1962
Ouganda ......... 15 aur 1966 â
Panama ......... 4 j uin 1954
Pays-Bas . . . . 4 juin 1954 7 mars 1958
Pérou ............ 16 janu 1959 a
Philippines . . . 4 juin 1954 9 féur 1960
Pologne ......... 16 mars 1960 a
Portugal . . . . 4 juin 1954 18 sept 1958
République

arabe
syrienne . .

République
centrafricaine

République
dominicaine . 

[République du 
Sud Viêt-Nam)^ 

République-Unie 
de Tanzanie . 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda . .
Saint-Siège 
Sénégal . ,
Sierra Leone 
Singapour .
Sri Lanka ,
Suède . . .
Suisse® . .
Tonga . . .
Trinité-et- 
Tobago 

Tunisie . .
Turquie

26 mars 19596 

15 oct 1962 a

4 juin 1954 

4 juin 1954

4 juin 1964 

4 juin 1954

4 juin 1954
4 j uin 1954
4 juin 1954

31 janu 1956 a

22 juin 1964 a
26 janv 1961 y.
27 féur 1956
1 déc 1964 d

19 aur 1972 a
13 mars 1962 d
22 nou 1966 d
28 nou 1955
H j uin 1967
23 mai 1966
11 nou 1977 d

11 aur 1966 d
20 juin 1974 k
26 aur 1983 a
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Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
souiétiques

Signature

Ratifixatlojij, 
adhésion~Tâ) 
succession (d)

17 août 1959 a

Uruguay , ,
Yougoslauie

^ignajturx.

4 juin 1954

Ratifie at ijOHi. 
ad'hésiôn ~(i) , 
succession (d)

8 sept 1967 
10 juil 1958 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d ’indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire se réserue le droit, nonobstant l'article 
premier de ladite Conuention, de ne pas considé
rer comme touristes les personnes qui au cours de 
leur uisite accepteraient une quelconque occupa
tion rénumérée.

"ta République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 21 do ladite Conuention, 
relatives à l'arbitrage obligatoire, et déclare 
que l'accord de toutes les parties en cause est 
nécessaire pour soumettre à l'arbitrage chaque 
différend particulier."

BULGARIE®

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage visé 
à l'article 21, paragraphes 2 et 3.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 21 de la Convention.

DANEMARK
*

Nonobstant les dispositions de l'article 3 de 
cette Convention, les pays Scandinaves pourront 
édicter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dans c(ss pays.

EGYPTE

"l,..a délégation égyptienne réserve le droit de 
son Gouvernement de ne pas admettre au bénéfice 
des dispositions de la Conuention sur les facili
tés douanières en faveur du tourisme les person
nes qui, lorsqu'elles visitent l'Egypte en quali
té de touristes, prennent un emploi, rémunéré ou 
non. "

landais applique la règle énoncée au deuxième pa
ragraphe de l'article 10, pour autant qu'il 
s'agit de l'alinéa c, aux touristes âgés de moins 
d e 21 a n s .

GHANA

1) L'exemption relatiue aux armes et munitions 
prévue au paragraphe 3 de l'article 2 de la Con
vention ne sera pas applicable aux Ghana.

2) L'autorisation accordée par l'alinéa b de 
l'article 4 de la Conuention d'exporter des sou
venirs de voyage, dans la limite d'une valeur to
tale de 100 dollars (des Etats-Unis d'Amérique), 
auec dispense des formalités relatives au contrô
le des changes et en exonération des droits d'ex
portation, ne s'appliquera pas au Ghana,

GUATEMALA

Le Gouvernement du Guatemala se réserve le 
droit ;

1) Nonobstant les termes de l'article premier, 
de ne pas considérer comme touristes les person
nes qui se rendent dans le pays pour affaires;

2) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle -19 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat.

HAITI

"La délégation d'Haïti réserve le droit de son 
Gouuernement de ne pas admettre au bénéfice des 
avantages prévus du tourisme les personnes qui, 
au cours de leur visite comme touristes en Haïti, 
accepteraient un emploi salarié ou une quelconque 
occupation rémunérée."

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et 
3 de l'article 21 de la Convention.

FINLANDE

i) Nonobstant les dispositions de l'article 3, 
le Gouvernement finlandais pourra édicter des rè
gles particulières applicables aux personnes gui 
résident dans les pays Scandinaves;
ii) Compte tenu des dispositions pertinentes de 

la législation finlandaise, le Gouuernement fin

OUGANDA

Le Gouvernement ougandais sera lié par l'arti
cle 2 à condition que le séjour d'un touriste 
dans les territoires d'Afrique orientale ne dé
passe pas 6 mois : toutefois, il ne sera pas lié 
par l'article 2 dans la mesure où celui-ci vise 
les phonographes portatifs et disques, les appa.
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relis portatifs d'enregistrement du son, les a p 
pareils récepteurs de radio portatifs, Tes tentes 
et autre équipement de camping, les attirails de 
pêcheur, les cycles sans moteur, les skis, les 
raquettes de tennis et autres articles analogues, 
si la durée du séjour dans les territoires ne d é 
passe pas 6 mois, mais il s'engage à autoriser 
l'importation temporaire de ces articles, sous 
couuert d'un titre d'importation temporaire.

Le Gouuernement ougandais ne sera pas lié par 
l'article 3, mais 11 s'engage à faire montre 
d'une tolérance raisonnable.

Le Gouuernement ougandais ne sera pas lié par 
l'article 4 et se réserve le doit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour les articles 
qui y sont énumérés.

POLOGNE'!

"1. Le Gouvernement de la République populaire 
de Pologne se réserve le droit de ne pas appli
quer les dispositions do l'article 4 de la Con
vention sur les facilités douanières en faveur du 
tourisme.

"2. Nonobstant l'article 21 de la Conuention, 
un différend ne peut être soumis à l'arbitrage 
qu'en vertu d'un accord de tous les Etats en li 
tige dont le consentement est nécessaire à la 
désignation d'un arbitre ou des arbitres."

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Le Gouuernement se réserve le droit de refuser 
les privilèges et facilités prévus par ladite 
Convention aux touristes qui prennent un emploi, 
rémunéré ou non, pendant leur séjour dans le pays.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE!"®

Le Gouuernement de la République-Unie du 
Tanganyika et de Zanzibar (Tanzanie) ne sera pas 
lié par l'article 3 de la Convention, mais s'en
gage à faire montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés .

ROUMANIE U

La République populaire roumaine ne se considè
re pas liée par les stipulations de l'article 21, 
paragraphes 2 et 3, de la Conuention. La posi
tion de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant 1'interprétation ou 
l'application de la Conuention ne peut être

soumis à l'arbitrage qu'avec l'accord de toutes 
les parties au différend et que seules les per
sonnes choisies d'un commun accord par toutes les 
parties peuvent exercer les fonctions d'arbitre."

SENEGAL

"1. Le Gouuernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions de la Convention sur les fa
cilités douanières en faveur du tourisme les per
sonnes qui, lorsqu'elles visitent le Sénégal en 
qualité de touristes, prennent un emploi rémunéré 
ou non;

"2. Le Gouvernement de la République du Sénégal 
se réserve le droit ;

"a) De ne pas considérer comme touristes, no
nobstant les termes de l'article premier, les 
personnes qui se rendent dans le pays pour leurs 
affaires :

"b) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 19 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat."

SUEDE

Nonobstant les dispositions de l'article 3 de 
là Convention sur les facilités douanières en fa
veur du tourisme, les pays Scandinaves pourront 
édlcter des règles particulières applicables aux 
personnes qui résident dans ces pays.

TUNISIE

"Tout différend ne peut 
l'arbitrage qu'avec l'accord 
parties au différends."

être soumis à 
de toutes les

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUËS!’

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, considérant que les diffé
rends touchant l'interprétation ou l'application 
de la Conuention sur les facilités douanières en 
faveur du tourisme peuvent être réglés par voie 
d'arbitrage, déclare qu'un différend ne peut être 
soumis à l'arbitrage que moyennant l'accord de 
toutes les parties en litige et que seules des 
personnes choisies d'un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbi
tre .

Application territoriale

Participant

Belgique ..............

Etats-Unis d'Amérique 
Nouvelle-Zélande . . .
Pays-Bas ..............

Portugal................

Date de réception 
de la notification Territoires

21 féur 1955 tutelle du

25 juil 1956 
21 mai 1963 
7 mars 1958

18 sept 1958 
30 mars 1983

Congo belge et Territoire sous 
Ruanda-Urundi, auec réservesl®

Alaska, Hawaii, Porto-Rico et îles Uierges 
lies Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlan

daise, Suriname 
Provinces d'outre-mer 
Macao
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Application territoriale (suite)

Participant 

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notîficiâtiôn

août 1957

U  janu 1958

16 juin 1959 
12 sept 1960 
11 nou 1960 
9 janu 1961 
15 sept 1961 
5 féur 1962

Bornéo du Nord, Chypre, îles Fidji, fédération de 
Malaisie, Jamaïque, Seychelles, Sierra-Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et Malte auec réser
ve'*

Antigua, Bermudes, Brunéi, Dominique, Fédération 
de la Nigéria, Gambie, Gibraltar, Grenade, île 
Maurice, Montserrat, Sainte-Hélène, Saint- 
Uincent, protectorat des îles Salomon britanni
ques, Sarawak; îles Uierges; et Kenya, Ouganda 
et Tanganyika avec réserve'®

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe et Nièues-et-Anguilla
Trinité-et-Tobago
Guyane britannique

NOTES :

'/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 9 août 1966, le Gouverne
ment néerlandais a proposé un amendement au para
graphe 3 de l'article 2 de la Conuention, au,x 
fins d'insérer après les mots "un appareil récep
teur de radio portatif" les mots "un app.areil de 
télévision portatif". Le Secrétaire général a 
transmis le texte de l'amendement proposé à tous 
les Etats contractants le 6 septembre 1966. Comme 
aucun Etat contractant n'a Formulé d'objection 
contre l'amendement proposé dans le délai de six 
mois à compter de la date à laquelle le texte en 
a été transmis, l'amendement a été réputé accep
té, conformément au paragraphe 2 de l'article 23 
de la Convention. Conformément au paragraphe 3 du 
même article, l'amendement est entré en uigueur 
pour tous les Etats contractants trois mois après 
l'expiration dudit délai de six mois, soit le 6 
juin 1967,

2/ Documents officiels du Conseil économique 
et social, quinzième session. Supplément n® 1 
(E/2419), p. 9. ■

3/ Par une note accompagnant l'instrument de
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemage a déclaré que cette Co n v e n 
tion, le Protocole additionnel à ladite Conven
tion et la Convention douanière relatiue à l'im
portation temporaire des véhicules routiers 
privés s'appliqueraient également au Eand do 
Berlin.

Eu égard è la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par le Gouuernement de l'Union des République s o 
cialistes soviétiques, d'une part, et par le Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne, 
d'autre part. Ces communications sont identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux communica
tions correspondantes visées en note 1 au chapi
tre III. 3.

'*/ Dans une notification reçue le 4 avril 
1974, le Gouvernement grec a indiqué qu'il ac
ceptait les décisions, recommandations et décla
rations contenues dans l'Acte final de la Con
férence .

®/ Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.

Notification de la République arabe unie. 
Uoir note 4 au chapitre I.l.

2/ Uoir note 4 au chapitre III.6.

®/ tes Gouvernements italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il n'auait pas d'objection à cette ré
serve, mais considérait gu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de la Bulgarie, et décla
rait qu'il comptait le faire.

Les Gouuernements italien et suisse ont 
Informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à ces réserves.

10/ pjjf une communication reçue le 2 août 
1965, le Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectivement de la Convention et du 
Protocole additionne], le Portugal se réservait 
le droit de ne pas étendre à la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Conuention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserues formulées par la Répu
blique -Unie de Tanzanie lors de son adhésion.
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11/ Les Gouwernemeats- suisse .et uietnarnien.
ont informé le Secrétaire général gu'.ils fai
saient objection à cette réserve. Le Gouverne.
ment des Etats-Unis d'Amérique a informé le 
Secrétair'e général qu'il n'avait pas d'objection 
à cette réserve, mais considérait qu'il était en 
mesure d'appliquer cette réserve, dans des condi
tions de réciprocité, à l'égard de la Roumanie, 
et déclarait par lés présentes qu'il comptait le' 
faire .

12/ Le,s Gouvernements suisse et italien ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisait ob
jection à' cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il n'avait pas d'objection à cette 
réserve, mais considérait qu'il était en mesure 
d 'appliquer, cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, â l'égard de l'Union soviétique, et. 
déclarait par les présentes qu'il comptait le 
faire. Le Gouvernement yougoslave a informé le 
Secrétaire général qu'il ne faisait pas objection 
à ladite, réserve, sous réserve des dispositions 
du paragraphe 7 de l'article 20 de la. Conuention. ,

1®’ La Convention .est applicable au territoi
re du Congo belge et,, aux .territoires sous tutelle 
du Ruanda-Urundi sous’ les réser ves suivantes :

1) L'importation temporaire d'armes à feu eh de 
leurs munitions ne peut être envisagée sans do
cument d'importation temporaire (art. 2 de. la 
Conuention);
2) L'exemption pour les vins, spiritueux, eaux 
de toilette et parfums doit rester limitée aux 
récipients entamés eh sous réserve,, notamment 
pour les boissons alcooliques, du respect des 
dispositions légales en vigueur (art. 3 de la 
Conuention);
3) L'ivoire travaillé et les objets d'art indi
gène sont à excepter du régime de la Convention 
(art. 4).
Le Gouuernement du Rwanda a notifié au 

Secrétaire général, le ter décembre 1964, qu'il 
avait succédé aux droits et aux obligations dé
coulant de la Conuention. Par la suite, le Gou

vernement du Rwanda, a fait savoir au Secrétaire 
général, par une communication parvenue le 10 
février 196b, gu'il n'entendait maintenir aucune 
des réserve susmentionnées.

TT/ La définition, des "effets personnels" 
.contenue, au .paragraphe 3 de l'article 2 de la 
Convention ne comprendra pas "un appareil récep
teur de radio portatif".

te 3 januier 1966, le Gouvernement maltais a 
informé le Secrétaire général qu'il auait succédé 
à la Convention. Dans une communication reçue le 
28 février 1966, le Gouvernement maltais a infor
mé le’ Secrétaire général gu'il n'avait pas l'in
tention de maintenir ladite réserve, qui avait 
été faite en son nom par le Gouuernement . du 
Royaurne-Uni lors de la notification de l'applica
tion de la Conuention à Malte.

1®’ Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda 
et du Tanganyika ne seront pas liés par les dis
positions de l'article 2 de la Conuention dans la 
mesuhe où elles s'appliquent aux instruments de 
musique portatifs, aux phonographes portatifs et 
aux disques, aux appareils portatifs d'enregis
trement, du son, aux cycles sans moteur, aux armes 
de chasse et aux cartouches; ils s'engagent toute
fois à autoriser l'importation temporaire de ces 
articles, conformément à la procédure prévue pour 
la délivrance de titres d'importation temporaire.

Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les disposi
tions de l'article 3 de la Convention, mais s'en
gagent à faire montre d'une tolérance raisonnable 
en ce qui concerne les produits qui y sont énumé
rés.

Les Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika ne seront pas liés par les disposi
tions de l'article 4 de la Convention et se 
réservent le droit d'exiger des titres d'importa
tion temporaire pour les articles qui y sont énu
mérés. Pour les réserves faites lors de l'adhé
sion par les Gouvernements de l'Ouganda et de la 
République-Unie de Tanzanie, uoir sous "Déclara- 
tions et réserves" .
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7. PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONUENTION SUR LES FACILITES DOUANIERES EN FAUEUK DU TOURISME, 
RELATIF A L 'IMPORTATION DE DOCUMENTS ET DE MATERIEL DË PROPAGANDE TOURISTIQUE

Fait à New York le 4 juin 1954'

ENTREE EN UIGUEUR : 28 juin 1956, conformément à l'article 10.
ENREGISTRËMENT : Il septembre 1957, n° 3992.
t e x t e  : Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 276, p. 191.

Participant Signature

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

Ra t i fication. 
aôiïïë'sioh (a), 
succession (d)

Algérie ......... 3 l oct 1963 à M a l i ............ 11 juin 1974 a
Allemagne, Malte ............ 29 juil 1968 d

République Maroc ............ 25 sept 1957 a
fédérale d'2. , 4 j uin 1954 16 sçipt 1967 Maurice ......... 18 juil 1969 d

Argentine . . . . 4 juin 1954 19 dec 1986 Mexique . . . . . 4 juin 1954 13 juin 1957 “
Australie . . . . 6 janv 1967 §. Monaco ......... 4 juin 1964
Autriche . . . . 4 juin 1954 30 mars 1966 N é p a l ......... .. 21 sept 1960 a
Barbade ......... 5 mars 1971 â Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Belgique . . . . 4 juin 1954 21 féur 1955 Noruège ......... 10 oct 1961 a
Bulgarie . . . . 7 oct 1959 a Nouuelle-Zélande 17 août 1962 a
Chili ............ 15 août 1974 a Ouganda ......... 15 aur 1966 a
Chypre ......... 16 mai 1963 k. Panama ......... 4 juin 1964
Costa Rica . . . 20 juil 1954 4 sept 1963 Pays-Bas . . . . 4 juin 1954 7 mars 1958
C u b a ............ 4 juin 1954 29 juin 1964 Pérou ............ 16 janv 1969 a
Danemark . . . . 13 oct 1965 a Philippines . . . 4 juin 1954 9 féur 1960 ■■
E g y p t e ......... 4 juin 1954 4 aur 1957 Pologne ......... 16 mars 1960 a
El Salvador . . . 18 juin 1958 a Portugal . . . . 18 sept 1958 a
Equateur . . . . 4 juin 1964 30 août 1962 République arabe
Espagne ......... 6 sept 1958 a syrienne . . . 26 mars 1959®
Fidji®............ 31 oct 1972 d République
Finlande . . . . 21 Juin 1962 a centrafricaine 15 oct 1962 a
France ......... 4 juin 1954 24 àur 1959 République-Unie
Ghana ............ 16 juin 1958 a de Tanzanie . . 22 juin 1964 a
Grèce^........... 15 j anu 1974 a Roumanie . . . . 26 janu 1961 a
Haïti ............ 4 j u i n 1954 12 févr 1968 Royaume-Uni®. . . 4 juin 1954 27 févr 1956
Honduras . . . . 15 juin 1954 Rwanda ......... 1 déc 1964 d
Hongrie ......... 29 oct 1963 a Saint-Siège . . . 4 juin 1954
Iles Salomon . . 3 sept 1981 i Sénégal ......... 19 avr 1972 a
I n d e ............ 15 févr 1967 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 3
Iran (République Singapour . . . . 22 nou 1966 d

islamique d') . 3 avr 1968 a Suède ........... 4 juin 1954 11 juin 1957 “
Irlande ......... 14 août 1967 a Suisse® ......... 4 juin 1964 23 mai 1956
Israël............ 1 août 1957 a. Tchécoslouaquie . 8 mars 1967 a
I t a l i e ......... 4 juin 1954 12 Févr 1958 Tonga ........... 11 nou 1977 a
Jamaïque . . . . 11 nov 1963 d Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Japon ............ 2 déc 1954 7 sept 1956 Tunisie ......... 20 juin 1974 a
Jordanie . . . . 18 déc 1967 a Turquie ......... 26 aur 1983 a
Kampuchea Union des

démocratique 4 juin 1954 Républiques
Liban ........... 16 mars 1971 a socialistes
Liechtenstein® soviétiques , . 17 août 1969 a
Luxembourg . . . 6 déc 1954 21 nov 19 56 Uruguay ......... 4 juin 1954
Malaisie . . . . 7 mai 1968 d Yougoslauie . . . 10 juil 1958 a

Déclarations et réserues®

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

Al-GERIE

"ta République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les dis
positions de l'article 15 du Protocole relatives

à l'arbitrage obligatoire et déclare que l'accord 
de toutes les parties en cause est nécessaire 
pour soumettre à l'arbitrage chaque différend 
particulier."
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BUl.GftRIE9

ta République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage uisé 
à l'article 15, paragraphes 2 et 3.

CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 15 
du Protocole.

FIDJI

Fidji ne sera pas liée par l'article 2 du Pro
tocole additionnel en ce qui concerne les photo
graphies et agrandissements photographiques non 
encadrés qui y sont visés, mais s'engage à admet
tre lesdits articles en Franchise temporaire des 
droits et taxes d'entrée conformément aux dispo
sitions de l'article 3 du Protocole.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les termes des paragraphes 2 et 
3 de l'article 15 du Protocole.

MALI E

Nonobstant l'article 3 du Protocole addition
nel, l'admission en franchise temporaire à Malte 
de matériel d'étalage (par exemple les vitrines, 
les supports et les objets similaires), d'enre
gistrements sonores et de drapeaux ne sera auto
risée que sous réserve du dépôt auprès du contrô
leur des douanes d'une somme équivalant au mon
tant des droits auxquels seraient normalement 
assujettis les articles dont l'admission tempo
raire est autorisée, ou sous réserve de la four
niture d'une sûreté d'une ualeur équivalente.

OUGANDA

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole
additionnel, le Gouuernement ougandais se réserve 
le droit d'exiger des titres d'importation tempo
raire pour l'un quelconque des articles qui y 
sont énumérés et qui peuvent ou pourront à tout 
moment être soumis aux droits de douane.

POLOGNE!D

"Nonobstant l'article 15 du Protocole, un dif
férend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'en

vertu d'un accord de tous les Etats en litige 
dont le consentement est nécessaire à la désigna
tion d'un arbitre ou des arbitres."

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE^

Nonobstant les articles 2, 3 et 4 du Protocole 
additionnel, le Gouuernement de la République- 
Unie du Tanganyika et de Zanzibar se réserve le 
droit d'exiger des titres d'importation 
temporaire pour l'un quelconque des articles gui 
y sont énumérés et qui pourront à tout moment 
être soumis aux droits de douane.

ROUMANIElO

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
15, paragraphes 2 et 3, du Protocole additionnel. 
La position de la République populaire roumaine 
est qu'un différend concernant 1'interprétation 
ou l'application du Protocole additionnel ne peut 
être soumis à l'arbitrage qu'avec l'accord de 
toutes les parties au différend et que seules les 
personnes choisies d'un commun accord par toutes 
ces parties peuvent exercer les fonctions d'arbi
tre . "

TCHECOSLOUAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque ne sers 
tenue par aucune des dispositions des paragraphes 
2 et 3 de l'article 15.

TUNISIE

"Tout différend ne peut être soumis à l'arbi
trage qu'avec l'accord de toutes les parties."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIEIIQUES

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, considérant que les diffé
rends touchant 1'Interprétation ou 1'applicatior 
du Protocole additionnel à la Convention sur les 
facilités douanières en faveur du tourisme peu
vent être réglés par voie d'arbitrage, déclare 
q u ’un différend ne peut être soumis à l'arbitrage 
que moyennant l'accord de toutes les parties en 
litige et que seules des personnes choisies d'ur 
commun accord par toutes ces parties peuvent 
exercer les fonctions d'arbitre.

Application territoriale 

Participant Territoires_

B e l g i q u e .......................... 21 féur 1955 Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda-
Urundi

Nouvelle-Zélande 2 1 mai 1,963 Iles Cook (y compris Nioué)
Pays-Bas .......................  7 mars 1958 Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlan

daise, Surinam
Portugal .......................  18 sept 1958 Province d'outre-mer

30 mars 1983 Macao
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Participant

Royauïiie-Uni

Date de réception 
de la notification

7 août 1957

14 janu 1958

16 juin 1959 
12 sept 1960 
11 nou 1960 
9 janu 1961 
15 sept 1961 
5 féur 1962

JACCiJtoir.,?Ji i

Bornéo du Word, Chypre, Fédération de Malaisie, 
Jamaïque, Malte, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar 

flntlgua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigé
ria, Gambie, Gilbraltar, Grenade, île Maurice, 
Montserrat, Sainte Hélène, Saint-Uincent, pro
tectorat des îles Salomon britanniques, 
Sarawak, îles Uierges; et Kenya, Ouganda et 
Tanganyika auec réserues!^

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla 
Trlnité-et-Tobago 
Guyane britannique

NOTES:

1/ Uoir

2/ Uoir

3/
XI.A-6.

Uoir

4/ Uoir

5/ Le 16
déclaré que

Uoir note 3 au chapitre XI,A-6.

Uoir texte de la réserue au chapitre

in 1975, le Gouvernement suisse a 
la Conuention dont ii s'agit étend 

ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière.

Notification de la République arabe unie, 
Uoir note 4 au chapitre 1,1,

Par une communication reçue le 4 mars 
1959, le Gouvernement du Royaume-Uni a donné auis 
du retrait de la réserue à l'article 2 et a in
formé le Secrétaire général que le Royaume-Uni 
donnait plein effet à l'article 2 du Protocole 
additionnel depuis le l®"" januier 1959. Pour le 
texte de cette réservé, uoir Nations Unies, 
Recueil des Traités, uol. 276, p. 206.

Par uns communicàtion reçue le 16 septem
bre 1968, le Gouvernement japonais a notifié au 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 14 du Protocole, il se réser

vait le droit de ne pas étendre aux Etats gui 
formulaient des réserues le bénéfice des disposi
tions sur lesquelles portaient Iesdites réserues.

Les Gouvernements Italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserue.

!0/ Le Gouuernernent suisse a informé le 
Secrétaire général qu'il faisait objection à 
cette réserue.

11/ pap une communication reçue le 2 août 
1966, le Gouvernement portugais a informé le 
Secrétaire général que, conformément au paragra
phe 7 de l'article 20 et au paragraphe 7 de l'ar
ticle 14 respectiuement de la Conuention et du 
Protocole additionnel, le Portugal se réservait 
le droit de ne pas étendre à la République-Unie 
de Tanzanie le bénéfice des dispositions de la 
Conuention et du Protocole additionnel auxquelles 
s'appliquent les réserues formulées par la 
République-Unie do Tanzanie lors de son adhésion.

Auec la réserue suivante : Nonobstant les 
articles 2, 3 et 4 du Protocole additionnel, les
Gouvernements du Kenya, de l'Ouganda et du 
Tanganyika se réservent le droit d'exiger des 
titres d'importation temporaire pour l'un 
quelconque des articles qui y sont énumérés et 
qui peuvent ou pourront à tout moment être soumis 
aux droits de douane.
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8. CONVENTION DOUANIERE RËLATIUE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES VEHICULES ROUTIERS PRIVES

Faite à New York ie 4 juin 1954-/

ENTREE EN VIGUEUR : 15 décembre 1957. conformément à l'article 35.
ENREGISTREMENT : 15 décembre 1957, n® 4101.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 282, p. 249, et notification dépositaire

C .N .162.1984.TREATIES-l of 23 juîy 1984 (amendements au chapitre VII)2,

Participant Siqnature

Ratification, 
adTiTsion' (a)'.' 
sutc e s s Ion (d) Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (al. 
succession (d)

Algérie ......... 31 oct 1963 a Mali . . . . . . 12 j uin 1974 a
Allemagne, Malte ........... 3 janu 1966 1

République Maroc ........... 2 6 sept 1957 a
fédérale d '» . . 4 juin 19 64 16 sept 1967 Maurice ......... 18 juil 1969 d.

Argentine . . . . 4 juin 1954 Mexique ......... 4 juin 19 64 13 juin 1957
Australie . . . . 6 janu 196 7 ®. Monaco ......... 4 j uin 1964
Autriche . . . . 4 juin 1964 30 mars 19 56 Népal ............ 21 sept 1960 a
Barbade ......... 5 mars 1971 à Nigéria ......... 26 juin 1961 çi
Belgique . . . . 4 juin 19 64 21 Féur 19 56 Noruège ......... 10 oct 1961 ï
Bulgarie . . . . 7 oct 19 59 a Nouvelle-Zélande 17 août 1962
Canada ......... 1 j uin 1955 a Ouganda ......... 15 aur 1965 a
Chili ............ 15 août 1974 a Panama ......... 4- juin 1964
Chypre ......... 16 mai 1963 d Pays-Bas . . . . 4 juin 19 64 7 mars 1958
Costa Rica . . . 20 juil 1964 4 sept 1963 Pérou ........... 16 janu 1959 a
C u b a ............ 4 juin 1964 20 nou 196 3 Philippines . . . 4 juin 1954 9 féur 1960
Danemark . . . . 13 oct 1955 a Pologne ......... 16 mars 1960
Egypte ......... 4 juin 1964 4 aur 19 57 Portugal . . . . 4 juin 1964 18 sept 1958
El Salvador . . . 18 j uin 1958 République arabe
Equateur . . . . 4 juin 1954 30 août 1962 syrienne . . . 26 mars 1959-j
Espagne ......... 4 juin 1964 18 août 1958 République
Etats-Unis centrafricaine 15 oct 1962 â

d'Amérique . . 4 j uin 1954 2 5 j u H 1966 République
Fidji ............
Finlande . . . .

31 oct 1972 .<3 dominicaine . . 4 juin 1964
21 j uin 1962 a [République du

France ......... 4 juin 1954 24 aur 1959 Sud
Ghana ............ 16 J uin 1958 a Uiet-Narn]®. . . 31 janu 1966 â
Guatemala . . . . 4 juin 1954 République-Unie
Haïti ............ 4 juin 19 54 12 féur 1958 de Tanzanie . . 28 nou 1962 â
Honduras . . . . 15 juin 1964 Roumanie . . . . 26 janu 1961 â,
Hongrie ......... 4 mai 198 3 a Royaume-Uni . . . 4 juin 1964 27 féur 1956
Iles Salomon . . 3 sept 1981 i Rwanda ......... 1 déc 1964 à
I n d e ............ 4 j u i n 19 54 5 mai 19 58 Saint-Siège . . . 4 j uin 1954
Iran (République Sénégal........... 19 aur 1972 a.

islamique d') . 3 aur 196 8 .y Sierra Leone . . 13 tria r s 1962 d
Irlande ......... 14 août 1967 .a. Singapour . . . . 15 août 1966 d.
Israël ......... l août 1957 a Sri Lanka . . . . 4 juin 1964 28 nou 1955
Italie ......... 4 juin 1954 12 féur 19 58 Suède ........... 4 juin 1954 11 j u 1 n 1967
Jamaïque . . . . 11 nou 196 3 d Suisse* ......... 4 j uin 1964 23 ma i 19 56
Japon ............ 2 déc 1954 8 j u 1 n 1964 longa ........ 11 nou 1977 d
Jordanie . . . . 18 déc 1957 a T r 1 ni. t é - e t - Tobago 11 aur 1966 1
Kampuchea Tunisie ......... 20 j uin 1974 a

démocratique 4 j uin 1954 Turquie ......... 26 aur 1983 a
Liechtenstein* U S S R ........... 17 août 19 59 a
Luxembourg . . . 6 déc 19 54 21 nou 19 56 Uruguay ......... 4 juin 1954
Malaisie . . . . 7 mai 1958 d Yougoslauie . . . 10 juil 1968 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La R(5publique algérienne démocratique et popu 
laire ne se considère pas comme liée par l'arti.

cle 40 de ladite Convention et déclare qu'un d i f 
férend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'avec 
l'accord de toutes les parties."
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Bu l g a r i e ’

La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas engagée par rapport à l'arbitrage visé, 
à l'article 40, paragraphes 2 et 3.

. ' . ' . Ë CUBA

Le Gouvernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3. de l'article 40. 1.1 déclare en
outre que, conformément à la disposition du para
graphe 3 -de l'article 39, dans le cas où plus des 
deux tiers des Etats parties à la Convention fe
raient objection à cette réserve, cette Conven-, 
tion ne sera pas réputée avoir été ratifiée par 
le Gouvernement révolutionnalre cubain.

EL SALUADOR

El Salvador réserve ses droits en ce gui con-. 
cerne l'article .4, dans la mesure où il se réfère 
à 1'importation temporaire de pièces détachées 
devant servir à la réparation d'automobiles, en 
raison de la difficulté qu'il peut y avoir à. 
identifier ces pièces de rechange à la sortie du 
pays et il considère que cette importation doit 
donner lieu au paiement des impôts prévus par la 
loi. La même réserve est faite en ce qui concerne 
les autres articles de la même Conuention où il 
est fait mention de pièces détachées devant ser
vir à des réparations.

GUATEMALA

Le Gouuernement, du Guatemala se réserve le 
droit :

1) De considérer que les dispositions de la 
Convention ne s'appliquent qu'aux seules person
nes physiques, et non pas aux personnes physiques 
et morales comme le prévoit l'article premier du . 
chapitre premier;

2) De ne pas appliquer sur son territoire les 
dispositions de l'article 4;

3) De considérer que les dispositions de l' ar
ticle 38 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat,

HONGRIE

Déclaration :
L'article 38 de la Conuention est en 

contradiction auec la résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 
16 décembre 1960 relative à la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux.
Réserve :

La République populaire hongroise ne se 
considère pas liée par les dispositions contenues 
dans le paragraphe 2 de l'article 40 de la 
Conuention.

INDE

En ce qui concerne l'alinéa e de l'article pr e- 
miêr :

Le Gouuernement de l'Inde se réserve le droit; 
de ne pas faire bénéficier les personnes morales

des facilités accordées par la présente Conuen- 
,tion.

En ce qui concerne l'article 2 :
■ Nonobstant les dispositions de 1 '-article 2, lé 

Gouvernement de l'Inde, -se réserve, le droit de ne 
pas admettre au bénéfice, de- cet article les per
sonnes qui .résident normalement hors de l'Inde et 
qui, à l'occasion d'une visite temporaire dans ce 
pays, prennent un emploi rénuméré ou se livrent à 
une occupation quelconque donnant lieu à rénumé
ration.

ISRAËL,

Article 4, paragraphe 1
Le Gouuernement d'Israël ne sera pas tenu 

d'admettre en franchise des droits et taxes d'en
trée les pièces détachées destinées à la répara
tion de véhicules importés temporairement; de 
même, il se réserve le droit de soumettre l'im
portation de ces pièces détachées aux prohibi
tions et restrictions actuellement en vigueur en 
Israël. .:

Article 24,.paragraphes 1 et 2
Comme les frontières terrestres auec les Etats 

limitrophes .sont actuellement fermées et qu'en 
conséquence les véhicules privés routiers ne 
peuvent pas être réexportés si ce n'est par un 
port Israélien, le Gouvernement d'Israël ne sera 
pas tenu d'accepter comtne justification de la ré
exportation de véhicules ou de pièces détachées, 
l'un quelconque des documents visés aux paragra
phes 1 et 2 de l'article 24.

MEXIQUE

Réserve formulée lors de la siqnature et confirmée 
lors de fa ratification :
Comme elle a eu l'occasion de le faire remar

quer, lorsque la question est venue en discussion 
devant le Groupe de travail I, la délégation du 
Mexique réserve sa position en ce gui concerne 
l'article 4 qui autorise l'importation temporaire 
des pièces détachées destinées à la réparation 
des véhicules automobiles; elle ne peut accepter 
cet article parce que le système qui y est prévu 
va à 1'encontre de la législation du Mexique et 
parce qu'il n'est généralement pas possible de 
donner des pièces détachées une description qui 
permettre de les identifier à la sortie. La délé
gation du Mexique estime que, de ce fait, le sys
tème prévu risque de porter atteinte aux intérêts 
financiers de ce pays, en ce sens qu'il permet
trait à un touriste d'importer des pièces neuves, 
sans payer de taxes, en réexportant des pièces 
usagées sur un véhicule autre que le sien; il 
serait donc préférable de prévoir, en pareil cas, 
le paiement des taxes exigibles.

La délégation du Mexique formule la même réser
ve en ce qui concerne les autres articles de la 
présente Conuention où il est fait mention des 
pièces détachées destinées à la réparation des 
véhicules.

POLOGNE®

Nonobstant l'article 40 de la Convention, un 
différend ne peut être soumis à l'arbitrage qu'en 
vertu d'un accord de tous les Etats en litige
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dont le consentement est nécessaire à la désigna
tion d'un arbitre ou des arbitres.

ROUMANIE®

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
40, paragraphes 2 et 3, de la Convention. La po
sition de la République populaire roumaine est 
qu'un différend concernant l'interprétation ou 
l'application de la Convention ne peut être sou
mis à l'arbitrage qu'avec l'accord de toutes les 
parties au différend et que seules les personnes 
choisies d'un commun accord par toutes ces pa r
ties peuvent exercer les fonctions d'arbitrage."

"ç) De considérer que les dispositions de l'ar
ticle 38 ne s'appliquent pas aux territoires dont 
la situation fait l'objet d'une contestation et 
qui sont administrés de facto par un autre Etat."

SRI LANKA

Nonobstant les dispositions de l'article 2 de 
la présente Convention, le Gouuernement de Ceylan 
se réserue le droit de ne pas admettre au bénéfi
ce des dispositions dudit article les personnes 
qui résident normalement hors de Ceylan et qui, à 
l'occasion d'une visite temporaire dans ce pays, 
prennent un emploi rémunéré ou se livrent à une 
occupation quelconque donnant lieu à rémunération,

SENEGAL

"1. Nonobstant les dispositions de l'article 2 
de ladite Convention, le Gouvernement de la Répu
blique du S(5négal se réserve le droit de ne pas 
admettre au bénéfice dudit article les personnes 
qui résident normalement hors du Sénégal et qui, 
à l'occasion d'une visite temporaire dans le 
pays, prennent un emploi rémunéré ou se livrent à 
une occupation quelconque donnant lieu â rémuné
ration;

"2. te Gouuernement de la République du Sénégal 
se réserue le droit :

"a) De considérer que les dispositions de la 
Conuention ne s'appliquent qu'aux seules person
nes physiques et non pas aux personnes physiques 
et morales, comme le prévoit l'article premier du 
chapitre premier;

"b) De ne pas appliquer sur son territoire les 
dispositions de l'article 4;

TUNISIE

"Tout différend ne peut être soumis à 1 ' arbi
trage qu'avec l'accord de toutes les parties au 
différend."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIËTIQUES'O

L.e Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, considérant que les dif
férends touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention douanière relatiue à l'im
portation temporaire des véhicules routiers 
privés peuuent être réglés par voie d'arbitrage, 
déclare qu'un différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage que moyennant l'accord de toutes les 
parties en litige et gue seules des personnes 
choisies d'un commun accord par toutes ces 
parties peuuent exercer les fonctions d'arbitre.

Application territoriale

Participant
Date de réception 
de la notification

Belgique ................... 21 févr 19 55

Etats-Unis d'Amérique . . 25 juil 19 56
Nouvelle-Zélande ......... 21 mai 1963
Pays-Bas ................... 7 mars 1968

Portugal .................. 18 sept 1958
Royaume-Uni................. 7 août 1957

14 janu 1958

16 j uin 1959
12 sept 1960
1 l nou 1960
9 j anv 1961
16 sept 1961
5 féur 1962

Territoires i

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi, auec réserve''

Alaska, Hawaii, Porto-Rlco et île Uierges 
Iles Cook (y compris Nioué)
Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée néerlan

daise, Suriname 
Province d'outre-rner
Bornéo du Nord, Chypre, Fédération de Malaisie, 

îles fidji, Jamaïque, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, protectorat de la Somalie britanni
que, Tonga et Zanzibar; et Malte, avec réser- 
ve'2

Antigua, Brunéi, Dominique, Fédération de la Nigê- 
ria, Gambie, Gibraltar, Grenade, Kenya, île 
Maurice, Montserrat, Ouganda, Sainte-Hélène, 
Saint-Uincent, protectorat des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Tanganyika, îles Uierges 

Barbade
Honduras britannique 
Hong-kong
Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla 
Trinité -et-Tobago 
Guyane britannique
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NOTES:

Tf Uoir note en tête du chapitre X I .A 6,

2’ Le Secrétaire général. a diffusé le 
6 avril. 1979 le texte d'un amendement proposé par 
le Gouuernement suisse visant à l'addition d'un 
article 25 bis nouueau au chapitre Ull de la C o n 
vention. Cette proposition, toutefois, n'a pas 
été acceptée, par suite d'objections notifiées au 
Secrétaire général le 2 octobre 1979 (Inde) et le 
4 octobre 1979 (République fédérale d'Allemagne, 
Belgique, Danemark, France, Irlande, Italie, 
Luxembourg eh Pays-Bas).

Par la suite, une nouvelle proposition 
d'amendement du Gouuernement suisse (nouvel 
article 25 bis a été diffusée par le Secrétaire 
général le 23 juillet 1984. Aucune objection 
n'ayant été notifiée au Secrétaire général dans 
les six mois qui ont suivi la date de sa 
diffusion (23 juillet 1984) l'amendement en 
question est réputé accepté et entrera en vigueur 
le 23 avril 1986 conformément à l'article 42, 
paragraphe 3 de la Convention.

Le Secrétaire général a toutefois reçu, le 
22 januier 1985, du Gouuernement autrichien la 
déclaration suivante :

L'Autriche ne fait pas objection quant au 
fond à la proposition d'amendement de la Suisse, 
l'amendement ayant été approuvé par le Gouver
nement fédéral autrichien le 12 décembre 1984. 
Mais étant donné qu'en l'occurence la Constitu
tion autrichienne requiert également la ratifi
cation du Président fédéral sur approbation du 
Parlement, l'Autriche n'est pas encore en 
mesure d'appliquer la nouvelle réglementation. 
Toutefois, elle n'entend pas s'opposer à 
l'entrée en vigueur de l'amendement dont il 
s'agit entre les autres Etats contractants.
Par la suite le Gouuernement autrichien a fait 

savoir au Secrétaire général, le 7 juin 1986, que 
ledit amendement auait été approuvé par le 
Parlement autrichien et que l'amendement en 
question serait donc désormais appliqué par 
1'Autriche.

bf Uoir note 3 au chapitre XI.A-6.

Tf Le 16 juin 1976, le Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière»,

bf Notification de la République arabe unie. 
Uoir note 4 au chapitre 1.1.

bf Uoir note 4 au chapitre III.6.

Tf Les Gouvernements italien et suisse ont 
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général gu'il n'avait pas d'objection à cette ré

serve, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciproc:i lé, à l'égard de la Bulgarie, et décla
rait par les présente qu'il comptait le faire.

bf Le Gouvernement suisse a Informé le
Secrétaire général gu'il faisait objection à
cette réserve.

Tf Le Gouuernement suisse a informé le
Secrétaire général qu'il faisait objection à
cette réserve. Le Gouuernement des Etats-Unis 
d'Amérique a informé le Secrétaire général qu'il 
n'avait pas d'objection à cette réserve, mais 
considérait qu'il était en mesure d'appliquer 
cette réserve, dans des conditions de réciproci
té, à l'égard de la Roumanie, et déclarait qu'il 
comptait ïe faire.

!D’ Les Gouvernements Italien et suisse ont
informé le Secrétaire général qu'ils faisaient 
objection à cette réserve. Le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique a informé le Secrétaire 
général qu'il n'avait pas d'objection à cette 
réserve, mais considérait qu'il était en mesure 
d'appliquer cette réserve, dans des conditions de 
réciprocité, à l'égard de l'Union soviétique, et 
déclarait par les présentes qu'il comptait le 
faire.

11/ "Pour ce qui concerne l'application au 
territoire du Congo belge et au Territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi de la Conuention doua
nière relative à l'importation temporaire des 
véhicules routiers privés et les annexes, con
clues à Neuj York le 4 juin 1954, le Gouuernement 
belge estime qu'il n'y a pas lieu d'étendre, dans 
les circonstances présentes, aux personnes mo
rales le régime de la libre circulation interna
tionale automobile. Il ne s'indique pas d'oc
troyer la franchise temporaire aux pièces de 
rechange importées pour la remise en état d'un 
véhicule couuert par un titre de libre circula
tion .

"Cette dernière restriction ne s'applique évi
demment pas aux pièces de rechange accompagnant 
les véhicules lorsqu'elles sont mentionnées à la 
souche du titre de circulation internationale."

Par une communication reçue le 10 février 1965, 
le Gouvernement rwandais, en relation avec la 
succession, a informé le Secrétaire général qu'il 
ne désirait maintenir aucune des réserves 
susmentionnées,

T2t La réserve était ainsi conçue : l'article 
4 de la Conuention ne s'applique pas à Malte. Par 
une communication reçue le 28 février 1966, le 
Gouuernement maltais a fait savoir au Secrétaire 
général qu'il n'entendait pas maintenir ladite 
réserve, qui auait été faite en son nom par le 
Gouuernement du Royaume-Uni au moment de la noti
fication de l'extension à Malte de l'application 
de la Convention.
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ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

9. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AUX CONTAINERS

4 août 1959, conformément à l'article 13. (Note : L'article 20, paragraphe 1, dé
la Conuention douanière de 1972 relatiue aux conteneurs [uoir chapitre XI.A-15] 
dispose, que ladite Conuention, à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, 
dans les rélations entre les Parties à cette Conuention, la présente Conuention. 
Ladite Convention de 1972 est entrée en vigueur le 6 décembre 1976.)

4 août 1959, n® 4834.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 338, p. 103.

Ratification. Ratification.

Participant Signature
VAV. .. V ... V. ' \ — y /
succession (d) Participant Signature succession (d)

Algérie ......... 31 oct 1963 a Italie ......... 18 mai 1956 29 mars 1962
Allemagne, Jamaïque . . . . 11 nov 1963 d

République Japon ........... 14 mai 1971 a
fédérale d ' '. 18 mai 1956 23 oct 1961 Kampuchea

Australie . . . 6 j anu 1967 a démocratique 4 août 1969 a
Autriche . . . 18 mal 1956 13 nou 1957 Liechtenstein^. . 7 juil 1960
Belgique . . . 18 mai 1966 27 mai 1960 Luxembourg . . . 18 mai 1956 25 oct 1960
Bulgarie . . . 18 janv I960 a Ma 1 a u i i ......... 24 mai 1969 a
Cameroun . . . 24 sept 1963 à. Maurice ......... 18 juil 1969 d
Canada . . . . 8 sept 1972 a Noruège ......... 22 nou 1961 a
C u b a ......... 4 août 1965 â Pays-Bas . . . . 18 mai 1966 27 juil 1960
Danemark . . . 3 sept 196 6 a Pologne ......... 18 mai 1966 6 mai 1959
Espagne . . . . 21 janv 1959 a Portugal.......... 1 mai 1964 a
Etats-Unis Roumanie . . . . 1 nou 1967 a

d'Amérique 3 déc 1968 â Royaume-Uni . . . 18 mai 1956 23 mai 1968
Finlande . . . 15 j u i n 1961 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
France . . . . 18 mai 1956 20 mai 1959 Suède ........... 18 mai 1966 11 août 1969
Grèce . . , . . . 12 sept 1961 â Suisse^ ......... 18 mai 1966 7 juil 1960
Hongrie . . . . 18 mai 1956 23 j u i 1 1967 Tchécoslovaquie . 31 mai 1962 a
Iles Salomon 3 sept 1981 k Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Irlande . . . . 7 juil 1967 a Yougoslavie . . . 9 mars 1961 a
Israël . . . . 14 nov 1967 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas' comme liée par les dis
positions de l'article 17 de ladite Convention 
relatives à l'arbitrage obligatoire,"

BULGARIE

", . . En ce qui concerne l'article 17, para
graphes 2 et 3 de la Convention, . . . la Répu
blique populaire de Bulgarie ne se considère pas 
liée par rapport à l'arbitrage obligatoire."

CUBA

Le Gouuernement révolutionnaire cubain ne se 
considère pas lié par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 17 de cette Conven
tion .

DANEMARK®

Conformément à l'article 5 de la loi douanière 
en vigueur au Danemark, la zone douanière danoise 
ne comprend pas les territoires des îles Féroé et 
du Groenland. L'acceptation de la Conuention par 
le Danemark ne s'étend donc qu'à la zone douaniè
re danoise telle qu'elle est définie dans cet ar
ticle.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 16 de 
la Conuention, ladite Convention s'appliquera à 
l'ensemble du territoire soumis à la juridiction 
douanière des Etats-Unis (qui comprend actuelle
ment les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).
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POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti-- 
cle 17 de la Convention,

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 17 de la Conven
tion ,

"La position de la République socialiste de
Roumanie est qu'un différend touchant l'interpré.
tation ou l'application de la Conuention ne pour
ra être soumis à l'arbitrage gu'auec le consente.
ment de toutes les parties en litige.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auquel se ré
fère la réglementation de l'article 16 de cette 
Conuention n'est pas en concordance aux pays et 
peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée géné
rale de I'ONU le 14 décembre 1960, par la résolu
tion 1514 (XU) , par laquelle est proclamée la né
cessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestattions. "

TCHECOSLOUAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 de 
la Conuention, la République socialiste tchécos
louaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 17 de la Conuention.

Participant 

Australie .

Pays-Bas

Royaurne-Uni

Date de réception 
d .e._ j_a _ jj p_H ̂

3 janu 1968

27 juil i960

23 mal 1968 
19 oct 1969

12 déc 1974

I,,®£y.-..tciLc.g.s_._L

Territoires du Papua, de l'île Norfolk, de
l'île Christmas, des îles Cocos (Keeling) et
territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée 

Antilles néerlandaises, Nouuelle-Guinée
néerlandaise 

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey, 
Antigua, Barbade, Bermudes, Bornéo du Nord, 

Brunéi, Chypre, Dominique, Etat de Singapour, 
îles Falkland, Gamble, Gibraltar, îles Gilbert 
et Ellice (colonie), Grenade, Jamaïque, île
Maurice, Montserrat, Saint-Christophe et-Nièues
et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Uincent, pro
tectorat des îles Salomon britanniques,
Sarawak, Sierra Leone, Trinité et-Tobago,
Zanzibar

Hong-kong

NOTES:

!/ Par une communication reçue le 30 nouembre 
1961 par le Secrétaire général, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que la Conuention s'appliquerait également au 
Land de Berlin à compter de la date à laquelle 
elle entrerait en uigueur pour la République fé
dérale d'Allemagne.

Eu égard â la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
d'une part, et par ies Gouuernetnents des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaurne-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
mutatis mutandis, à celles uisées en note 1 au 
chapitre TÎI.3.

2/ En déposant son instrument de ratification 
le Gouvernement suisse a déclaré que la Conven

tion dont 11 s'agit étendra ses effets à la Prin
cipauté de Liechtenstein "aussi longtemps que 
celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière".

»/ Le Groupe de trauail des problèmes doua
niers Intéressant les transports, organe du Comi
té des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe, a déclaré ce qui suit
dans son rapport sur sa ulngt-deuxième session, 
adopté le 3 septembre 1965 (document TRANS/304- 
rRAN3/WP30/98, par, 62) : "Au sujet de l'adhésion
du Danemark à la Conuention douanière relative 
aux containers, en date, à Genèue, du 18 mai
1956, le Groupe de trauail a noté que son inten
tion, lorsqu'il a élaboré la Conuention, a tou
jours été de permettre au Danemark d'y devenir 
Partie seulement pour la zone douanière danoise 
qui, d'après la législation douanière danoise, ne 
comprend pas les territoires des îles Féroé et du 
Groenland, et qu'à son auis le cas était couvert 
par les principes de l'article 15 de la Conuen
tion . "
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10 . CONUENTION DOUANIERE RELATIUE A L'IMPORTATION TEMPORAIRE DES UEHICULES
ROUTIERS COMMERCIAUX

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

8 avril 1959, conformément à l'article 34.
8 avril 1959, n° 4721.
Nations Unies, £6jLueJJL__de_s_ T_r̂  ̂ vol. 327, p. 123 et notification dépositaire

C.N. 19.5. 1982. IREAtT e s -I'du 26 “août 1982 (amendement) * .

Ratification^ Ratification,

Participant Siqnature succession (d) Participant Siqnature succession fd)

Afghanistan . , . 19 déc 1977 a Italie . . . . . 18 mai 1956 29 mars 1962
Algérie ......... 31 oct 196 3 I Kampuchea
Allemagne, démocratique 8 aur 1959 a

République Liechtenstein®. . 7 juil 1960
fédérale d'2, 18 mal 1956 23 oct 1961 Luxembourg . . . 18 mai 1956 28 janv 1964

Autriche . . . 18 mai 1956 13 nou 1957 Norvège ......... U juil 1966 a
Belgique . . . 18 mai 19 56 18 féur 196 3 Pays-Bas . . . . 18 mai 1956 27 juil 1960'!
Bulgarie . . . 7 oct 1959 a Pologne ......... 18 mai 1956 6 mai 1959
Chypre . . . . 2 févr 198 3 3 Portugal . . . . 8 mai 1967 a
C u b a ......... 16 sept 1965 a Roumanie . . . . 7 j anv 1966 a
Danemark . . . 8 j anv 1959 a Royaume-Uni . . , 18 mai 1956 30 juil 19 59
Espagne . . . . 17 nov 1958 §. Sierra Leone . . 13 tnars 1962 d
Finlande . . , 23 mai 1967 a Singapour . . . . 15 août 1966 d
France . . . . 18 mai 1956 20 mai 1959 Suède ........... 18 mai 1956 16 j anv 1958
Grèce ......... 12 sept 1961 a Suisse® ......... 18 mai 1956 7 j uil 1960
Hongrie . . . . 18 mai 1956 23 juil 1957 Yougoslavie . . . 12 j uin 1961 a
Irlande . . . . 26 juil 1967 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas comme liée par les di s
positions de l'article 38 de ladite Convention 
relatives à l'arbitrage obligatoire de la Cour 
internationale de Justice."

POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 38 de la Convention.

ROUMANIE

BULGARIE

La République populaire de Bulgarie ne se 
considère pas comme liée par la stipulation de 
l'article 38, paragraphes 2 et 3, de ladite Con
vention relative à l'arbitrage obligatoire.

"ta République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ai—  
t i d e  38, paragraphes 2 et 3, de la Convention, 
sa position étant qu'un différend touchant l'in
terprétation ou l'application de la Conuention ne 
pourra être soumis à l'arbitrage qu'avec le con
sentement de toutes les parties en litige".

Participant

Royaume-Uni 30 juil ,19 59 
6 nou 1959

29 avr 1960 
12 sept 1960 
21 sept 1960 
19 juil 1962

Territoires

Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey
Bornéo du Nord, 

Singapour et 
britannique 

Chypre, Gambie 
Sierra Leone
Hong kong
Kenya, Ouganda

Brunéi, Gibraltar, 
protectorat de

Seychelles, 
la Somalie
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NOTES :

'/ Le Secrétaire général a diffusé le 6 avril 
1979 le texte d'un amendement proposé par le G o u 
vernement suisse visant à l'addition d'un article
25 nouveau au chapitre UII de la Convention.
Cette proposition, toutefois, n'a pas été accep
tée, par suite d'objections notifiées au S e cr é
taire général le 4 octobre 1979 (République fédô.
raie d'Allemagne, Belgique, Danemark, France, Ir
lande, Italie, Luxembourg et Pays-Bas).

Par la suite, une nouvelle proposition d'amen
dement du Gouvernement suisse (nouvel article 25 
bis) a été diffusée par le Secrétaire général le
26 août 1982. Aucune Partie contractante n'ayant 
formulé d'objection au projet d'amendement dans 
les six mois à compter de la date (26 août 1982) 
à laquelle le Secrétaire général l'avait trans
mis, 11 est réputé accepté en uertu de l'article 
41, paragraphe 2 et est entré en uigueur le 
26 mai 1983, conformément au même article, 
paragraphe 3.

2/ Par une notification reçue le 30 novembre 
1961, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Convention s'appli
querait aussi au Land de Berlin, à partir de la

date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements d'Albanie, de la Bulgarie, 
de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la Ré
publique socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, d'une 
part, et par les Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, de la République fédé
rale d'Allemagne et du Royaume Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont identiques en substance, 
mi£t_atis mutandis, aux communications correspon
dantes visées en note 1 au chapitre III. 3.

®/ En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que la 
Conuention dont il s'agit étendrait ses effets à 
la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps 
que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière".

'*/ Pour le Royaume en Europe.
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11. CONUENTION DOUANIERE RELATlUE A L 'IMPORïATION TEMPORAIRE POUR USAGE PRIUE DES EMBARCATIONS
DE PLAISANCE El' DES AERONEFS

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Eaijte à__Ggnèue le_ IJÎ mal, 19,!>6

1®*" januier 1959, conformément à l'article 34. 
l®!" januier 1959, n° 4630.
Nations Unies, Recueil d e s T r a i t é s . uol. 319, p. 21.

£a.ü.O£§Jio.Q..i.

Participant Signature s u c c e s sion (d) Participant Signature succession (d)

Algérie/. . . . 31 oct 1963 a Jama’ïque . . . . 11 nou 1963 d
Allemagne, Liechtenstein*. . 7 juil 1960

République Luxembourg . . . 18 mai 1956 13 oct 1964
fédérale d'^. lfl mai 1956 23 oct 1961 Malte ........... 3 mai 1966 d

Autriche . . . .18 ma i 19 66 13 nou 19 67 Maurice .........
1956®

18 j uil 1969 i'
Belgique . . . 18 ma i 19 56 18 féur 196 3 Pays-Bas . . . . 18 mai 27 juil 1960®
Danemark . . . 8 •] anu 19 59 a Portugal.......... 16 féur 1965 a
Espagne». . . . 2 oct 196B a Royaume.Uni . . . 18 mai 1956 3 oct 1958
Finlande . . . 30 s e p t 196 6 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d.
France . . . . 18 mai. 1966 20 rriai 19 59 Suède ........... 18 mai 1956 16 janu 1958
Hongrie . . . . 18 mai 1956 23 juil 1957 Suisse* ......... 18 mai 1966 7 juil 1960
Iles Salomon 3 sept 1981 fi.. T r' i n 11 é - e t -- T O  b a g o 11 aur 1966 d
Italie . . . . 18 mai 19 66 29 mars 196 2 Yougoslavie . . . 29 janu 1960 a

Participant 

France . . .

Royaume Uni

fi..®..
14 déc 1959

■Uni . , . . . 20 déc 1959)
23 déc 1969)

. , 3 oct 1968
13 ma i 1959

15 sept 1959 
19 oct 1959 
12 mal 
12 janu 
10 féur 1961 
8 mal 1961

1960
1961

 .L

Terri toires d ' ou tre -mer (Saint - Plerre--et-Miquelon , 
Côte française des Somalis, archipel des Como
res, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie française)

Condominium des Nouuelles-Hébrldes 
Ile de Man, Jersey et Bailliage de Guernesey 
Aden, Bornéo du Nord, Brunéi, Gambie, Gibraltar, 

Guyane britannique, Kenya, Ouganda, Sainte- 
Hélène, protectorat des îles Salomon britanni
ques, Sarawak, Seychelles, Singapour, protecto
rat de la Somalie britannique, îles Sous-le- 
Uent (Antigua, Montserrat), Tanganyika, îles du 
Uent (Dominique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Uincent), Zanzibar et Chypre®

Jamaïque
Malte, Sierra Leone
Iles Falkland et Hong-kong
Honduras britannique
Ile Maurice
1 rinité-et-Tobago

NOTES ;

!/ Auec une réserue indiquant que la Républi
que algérienne démocratique et populaire ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de

l'article 38 de la Conuention relative à l'arbi
trage obligatoire.

2/ Par une communication reçue le 30 novembre 
1 9 6 1 par’ 1 e S e c r é t a 1 r' e généra 1, 1 e G o u u e r n e i n e n t
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de la République fédérale d'Allemagne a déclaré 
que là Conuention s'appliquerait également au 
Land de Berlin à compter de la date à laquelle 
elle entrerait en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général, 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de Cuba, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la Roumanie, do la Tchécoslovaquie et de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, 
d'une part, et par les Gouvernement des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni do Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces 
communications sont Identiques en substance,
mutatis mutandis aux communications correspondan.
tes visées én note 1 au chapitre III.3.

®/ Le Gouvernement espagnol avait déposé un 
instrument d'adhésion le 29 juillet 19B8. Le 2 
octobre 19B8, le Gouvernement espagnol a retiré 
ledit instrument et a déposé un nouvel Instrument 
d'adhésion contenant une déclaration, faite en 
vertu du premier alinéa de l'article 39 de la

Conuention, selon laquelle l'Espagne ne se consi
dère pas comme liée par l'article 38 de cet ins
trument ,

'*/ : En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouuernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Convention s'appliqueront à la 
Principauté de Liechtenstein aussi longtemps que 
celle-ci . sera liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

®/ ta signature a été apposée pour le Royaume 
en Europe. L'instrument de ratification stipule 
que le Convention est ratifiée pour le Royaume en 
Europe, pour le Surinam, pour les Antilles néer
landaises et pour la Nouuelle-Guinée néerlandaise.

®/ Auec la note ci-après :
Il faudra modifier la Çu£ioi!!.§ and Tariff Law,

ce qui sera fait aussitôt que possible. Les avan
tages prévus dans la Conuention seront accordés 
par décision administrative pour toute importa
tion effectuée entre la date de l'extension de la 
Conuention à Chypre et la modification de ladite 
loi.
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12. CONVENTION DOUANIERE RELATIVE AUX PIECES DE RECHANGE UTILISEES POUR LA REPARATION
DES WAGONS EUROP

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Faite à Genève le 15 januier 1958

l®c janvier 1961, conformément à l'article 6.
1®"" janvier 1961, ri° 5503.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 383, p. 229.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'®. 

Autriche . . . 
Belgique . . .
Danemark^ . . .

Siqnature

10 féur 1958 
20 févr 1968 
5 féur 1958

Siqnature 
définitive (s),

Ë.3JiAii<L0_.ïài.

21 oct 1960 
3 mars 1959 

10 sept 1959 
6 féur 1958 s

Participant Signature

Siqnature 
définitive (s). 
ratification, 
adhésion (a)

France ......... 7 féur 1958 19 août 1959
Italie ......... 5 févr 1958 8 mars 1960
Liechtenstein®. . 7 juil 1960
Luxembourg , . . 12 féur 1958 19 féur 1960
Pays-Bas . , . . 7 févr 1958"! 7 mai 1959
Suisse ......... 20 féur 1958 7 juil 1960

NOTES ;

T! Par une note qui accompagnait son instru
ment de ratification, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a déclaré que la Con
vention s'appliquerait également au Land de 
Berlin. à compter de la date à laquelle elle en
trerait en vigueur pour la République fédérale 
d ' Allemagne.

2/ La signature du Danemark a été apposée 
sous réserve de ratification. Par une communica

tion parvenue le 16 mai 1958, le Gouuernement 
danois a fait savoir au Secrétaire général qu'il 
retirait la réserve de ratification.

b! En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouuernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Conuention s'appliqueront à la 
Principauté de Liechtenstein, aussi longtemps que 
celle-ci serait liée à la Suisse par un traité 
d'union douanière.

Tf Pour le Royaume en Europe.
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13. CONUENTION DOUANIERE RELATIUE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE
COUUERT DE CARNETS TIR (CONUENTION TIR)'

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE ;

Faite à Genève le 15 ianvier 1959

7 janvier 1960, con For mérnent à l'article 40. (Note--L ' article 56, paragraphe 1, de
la Convention TIR de 1975 [voir chapitre XI.A-16] dispose que ladite Convention,
à son entrée en vigueur, abrogera et remplacera, dans les relations entre les
Parties contractantes à cette Convention, la présente Convention. Ladite
Convention de 1975 est entrée en vigueur le 20 mars 1978.)

7 janvier 1960, n® 4996.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 348, p. 13; vol. 481, p. 598 (amendement

1)', et vol. 566, p. 356 Onmendement 2)*.

Signature 
définitive (s).

Signature 
définitive (s).

Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Afghanistan . . . 11 oct 1971 a Jordanie . . . . 8 nov 1973 a
Albanie ......... l oct 1969 a Koweït ......... 26 mai 1977 â
Allemagne, Liechtenstein®. ,

République Luxembourg . . . 14 avr 1959 3 juil 1962
fédérale d '^ . . 13 avr 1959 23 oct 1961 Malte ........... 31 j anu 1978 a

Autriche . . , . 15 févr 1959 3 févr I960 Maroc ........... 10 oct 1975 a
Belgique . . . . 4 mars 1959 14 mars 1962 Norvège ......... 2 mars 1960 a
Bulgarie , . . . 15 avr 19 59 s Pays-Bas . , . . 9 avr 1959 27 juil 1960
Canada ......... 26 nov 1974 â Pologne ......... 3 oct 1961 a
Chypre ......... 3 juin 1977 a Portugal . . . . 6 juin 1966 a
Danemark . . . . 15 aur 1959 s République
Espagne ......... 12 mai 1961 a démocratique
Etats-Unis allemande . . . 24 oct 1975 a

d'Amérique . . 3 déc 1968 a Roumanie . . . . 9 aur 1964 a
Finlande . . . . 14 juin 1960 a Royaume-Uni®. . . 13 avr 1959 9 oct 1959
France ......... 14 avr 1959 3 j u i 1 1959 Suède ........... 14 avr 1959 s
Grèce ............ 2 mal 1961 a Suisse® ......... 12 mars 1959 7 juil 1960
Hongrie ......... 6 déc 1961 a Tchécoslovaquie . 31 août 1961 a
Iran (République Turquie ......... 23 féur 1966 a

islamique d') 25 mai 1971 a Union des
Irlande ......... 7 juil 1967 a Républiques
Israël............ 31 oct 1969 a socialistes
Italie ......... 15 avr 1959 11 j anv 1963 soviétiques . . 20 féur 1974 a
Japon ............ 14 mai 1971 a Yougoslauie . . . 23 août 1960 a

Déclarations et réserves

(En 1 'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la
signature définitive, de la ratification ou de 1'' adhésion,)

ALBANIE

"te Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie ne se considère pas lié par les dispo
sitions des paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
la Conuention gui prévoient l'arbitrage obliga
toire pour le règlement des différends concernant 
l'interprétation ou l'application de la présente 
Conuention, et déclare que, dans chaque cas par
ticulier, l'accord de toutes les parties au dif
férent est nécessaire pour que la Cour interna
tionale de Justice soit saisie de ce différend,"

BULGARIE

"En déclarant n'être pas lié 
phes 2 et 3 de l'article 44."

par les paragra-

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 43 de 
la Conuention, ladite Conuention s'appliquera à 
l'ensemble du territoire soumis à la juridiction 
douanière des Etats-Unis (qui comprend actuelle
ment les Etats-Unis, le district de Columbia et 
Porto Rico).

GRECE®

HONGRIE

[La Hongrie] ne se considère pas liée par les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de la Conven
tion.
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MAL I E

Le Gouué'rneinent de la République’ de Malte, qui 
est déjà partie à la Convention TIR de 1975, ne 
devient partie à la Convention TIR de 1969 qu'à 
l'égard des Etats parties qui ne sont pas eux- 
mêmes devenus part.ies à la Convention de 1.975.

POLOGNE

[La Pologne] ne se considère pas liée par les 
paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de la Conven
tion .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE :
ALLEMANDE

Réserve à l 'égard de l'article 44, paragraphes 2_
et 3~ : ' ” ' '
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de la Conven
tion, selon lesquelles tout différend touchant 
1'interprétation ou l'application dé la Conven
tion qui n'aura pas été réglé par voie de négo
ciation sera soumis à l'arbitrage si l'une quel
conque des parties contractantes on litige le 
demande.

Sa position à cet égard est que, dans chaque 
cas particulier, le consentement de toutes les 
parties contractantes en litige est nécessaire 
pour qu'un différend soit soumis à l'arbitrage. 
Déclaration à l'égard do l'article 43.

La position de la République démocratique aile.
mande sur les dispositions de l'article 43 con
cernant l'application de la Convention aux terri
toires coloniaux et autres territoires dépendants 
s'inspire des dispositions de la Déclaration des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 
(XU) du 14 décembre 1960] qui proclament la né
cessité de mettre rapidement et inconditionnelle
ment fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
44, paragraphes 2 et 3, de la Convention, en ce 
qui concerne le règlement par la voie de l'arbi 
trage obligatoire des différends concernant

l'interprétation ou l'application de la Conven
tion, à la demandé de l'une des Partie contrac
tantes . "

TCHECOSLOUAQUIE

Le Gouvernement tchécoslovaque ne se considère 
pas lié par les dispositions des paragraphes. 2 
et 3 de l'article 44 de la Conuention.

TURQUIE®

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIEIIQUES

L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques considère que les dispositions de l'article 
39 de la Convention douanière relative au trans
port international de marchandises sous le cou
vert de carnets TIR, en empêchant certains Etats 
d'y participer, est contraire au principe géné
ralement reconnu de l'égalité souveraine des 
Etats.

L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques juge nécessaire de déclarer que les dispo
sitions de l'article 43 de la Conuention doua
nière relative au transport international de 
marchandises sous le couvert de carnet TIR con
cernant l'application par les Etats de la Con
vention douanière aux territoires qu'ils repré-- 
sentent sur le plan international sont caduques 
et sont en contradiction auec la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) de l'Assem
blée générale des Nations Unies en date du 14 
décembre 1960] qui a proclamé la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ne se considère pas liée par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 44 de 
la Conuention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couuert de 
carnets TIR et déclare que, pour qu'un différend 
entre les Parties contractantes touchant l'in
terprétation ou l'application de la Conuention 
douanière soit soumis à l'arbitrage, il est in
dispensable dans chaque cas que toutes les par
ties en litige y consentent et que les arbitres 
devront obligatoirement être choisis d'un commun 
accord par les parties en litige.

NOTES:

1/ Les ann exes 3 et; 6 de la Convention ont 
été rnodifées par accord entre les administrations 
compétentes de toutes les Parties contractantes, 
conformément à la procédure prévue au paragraphe 
4 de l'article 47 de la Convention. L'amendement 
1 (amendement à l'article 5 de l'annexe 3) est 
entré en vigueur le 19 nouembre 1963; on en trou
vera le texte dans Nations Unies, ..Reçue ij. de.s
Traités , vol. 481, p. 599. L'amendement 2 (amen
dements aux articles 2 et 5 de l'annexe 3 et à 
l'article 5 de l'annexe 6) est entré en vigueur

le 1er juillet 1966; pour le texte uoir Nations
Unies, Recueil des Traités , vol. 566, p. 357.
Pour le ~'te'x'te'"'de Ta cUnuention incorporant les
dits amendements, voir document E/ECE/332 (E/ECE/ 
TRANS/510) Rev.l.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 12 juin 1974, le Gouvernement autri
chien a demandé, conformément à l'article 46, 
paragraphe 1, de la Convention, la convocation 
d'une conférence chargée de reviser celle-ci. La 
demande du Gouvernement autrichien a été notifiée 
aux Etats intéressés par les soins du Secrétaire 
général le 28 juin 1974, et le nombre requis de
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parties contractantes ont donné leur assentiirient 
à la conuocation d'une conférence de reuision 
dans le délai de quatre mois préuu par l'article 
46, paragraphe 1. Cette conférence a abouti à une 
nouuelle Conuention (chapitre XI,A •.15),

2/ Par une communication reçue par le 
Secrétaire général le 1er décembre .196.1, le G o u 
uernernent de la République fédérale d'Allemagne a
déclaré que____ la_Conuention s'appliquerait égale
ment au Land de Berlin, à compter de la date à
laquelle elle entrerait en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne,

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de Cuba, de
la Hongrie, de la Pologne, de la République so.
cialiste souiétique de Biélorussie, de la Rouma
nie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, d'une part, et 
par les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, 
de la France, de la République fédérale d'Alletna-

?ne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir- 
ande du Nord, d'autre part. Ces communications 

sont i d e n t i q 14 e s e n substance, rnutatls mutandis , 
aux communications correspondantes uisées en note 
1 au chapitre 111,3,

A cet égard, la déclaration suivante a été for
mulé par le Gouvernement de la République démo
cratique allemande lors de l'adhésion :

En ce qui concerne l'application à Berlin- 
Ouest de la Conuention et conformément à l'Ac
cord quadripartite conclu le 3 septembre 197 1, 
entre les Gouvernements de l'Union des Républi
que socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
française, la République démocratique allemande

déclare que Berlin-Ouest ne fait pas partie de 
la République fédérale d'Allemagne et ne doit 
pas être gouverné par elle. En conséquence, la 
déclaration du Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne selon laquelle la Conuen
tion susvlsée s'applique également au " Land de 
Berlin" est en contradiction auec l'Accord 
quadripartite et ne peut produire aucun effet,

»/ En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement suisse a déclaré que les 
dispositions de la Conuention s'appliqueraient à 
la Principauté de Liechtenstein aussi longtemps 
que celle-ci serait liée à la Suisse par un 
traité d'union douanière.

*Z En déposant son instrument de ratifica
tion, le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré 
que la Conuention sera applicable aux îles Anglo- 
Normandes et à l'île de Man.

Par une communication reçue le 16 août 
1971, le Gouvernement grec a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réserue for
mulée par lui lors du dépôt de son Instrument 
d'adhésion. Pour le texte de ladite réserue, uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 395, 
p. 276.

Dans une communication reçue le 12 février 
1974, le Gouvernement turc a notifié au 
Secrétaire général le retrait des réserues qu'il 
auait formulées en ce qui concerne le chapitre IU 
de la Conuention ainsi qu'à l'article 44, para
graphes 2 et 3. Pour le texte de ces réserues, 
voir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 567, 
p. 278.    “  ' ’ "
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14. CONUENTION EUROPEENNE RELATlUE AU REGIME DOUANIER DES PALETTES UTILISEES DANS LES
TRANSPORTS INIERNATlONAUX

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

12 juin 1962, conformément à l'article 7.
12 juin 1962, n® 6200.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 429, p. 211.

faite à Genèue le 9 décembre 1960

Siqnature 
définitiue (s),

Siqnature
définrtiue JLsJU

Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Allemagne, Noruège ......... 27 oct 1964 a
République Pays-Bas . . . . 13 mars 1961 22 oct 1962
fédérale d'I. . 20 déc 1960 29 sept 1964 Pologne ......... 4 sept 1969 a

Australie . . . . 1 oct 1969 ,5 Portugal . . . . 15 janu 1968 a
Autriche . . . . 7 oct 1963 a République
Belgique . . . . 21 févr 1961 14 mars 1962 démocratique
Bulgarie . . . . 28 féur 1961 ŝ allemande . . . 15 mars 1977 a
C u b a ............ 26 sept 1963 .a Roumanie . . . . 15 mai 1964 a
Danemark . . . . 14 mars 1961 s Royaume-Uni . . . 7 féur 1961 1 oct 1962
Espagne ......... 2 féur 1973 a Suède ........... 1 mars 1961 s
Finlande . . . . 19 août 1966 .3 Suisse2 ......... 6 mars 1961 24 aur 1963
France ......... 8 mars 1961 12 mars 1962 Tchécoslouaquie . 31 mal 1962 a
Hongrie ......... 26 juil 1963 a Turquie ......... 10 oct 1974 a
Italie ......... 15 mars 1961 5 j anu 1967 Yougoslauie . . . 19 j uin 1964 a
Liechtenstein^
Luxembourg . . . 6 féur 1961 31 juil 1962

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

"Sous réserue de ne pas se considérer liée par 
les dispositions de l'article 11, paragraphes 2 
et 3."

CUBA

Le Gouuernernent révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 
de la Convention.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANOE

Réserue à l'égard des paragraphes 2 et 3 de 1 [ar
ticle 11 :
La République démocratique allemande ne se con

sidère pas liée par les dispositions des paragra

phes 2 et 3 de l'article 11 de la Conuention, aux 
termes desquels tout différend touchant l'inter
prétation ou l'application de la Conuention qui 
n'aura pas été réglé par vole de négociation sera 
soumis à l'arbitrage si l'une quelconque des Par
ties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considère 
que la soumission d'un différend à l'arbitrage 
nécessite à chaque fois l'accord de toutes les 
parties au différend.
Déclaration à l'égard de l'article 10:

La position de la République démocratique alle
mande à l'égard de l'article 10 de la Conuention 
est régie, dans la mesure où l'application de la 
Conuention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants est en jeu, par les dispo
sitions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 décem
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
11, paragraphes 2 et 3, de la Conuention, concer
nant le règlement par la voie de l'arbitrage 
obligatoire des différends touchant l'interpréta-
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tion ou l'application de la Convention, à la 
demande de l'une des parties en litige."

TCIIECOSLOUrtQUtir

Conformément au paragraphe 1 de l'article 12 de

la Convention, la République socialiste 
tchécoslovaque ne sera pas liée par les disposi
tions des paragraphes 2 et 3 de l'article 11 de 
la Convention.

Participant

Application territoriale

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

Date de réception 
de ia notification

22 oct 1962 
1 oct .1962

Territoires :

Antilles néerlandaises
Antigua, Bornéo du Nord, Colonie d'Aden, Gambie, 

Grenade, Honduras britannique, Hong-kong, îles 
Bahama, îles Anglo-Normandes, îles Falkland, 
îles Fidji, îles Gilbert et Ellice, île de Man, 
Kenya, Montserrat, Ouganda, Protectorat des 
îles Salomon britanniques, Sarawak

NOTES :

Tf Par une notification faite au moment de la 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait aussi au Land de Berlin, à partir 
de la date de son entrée en vigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Républi
que socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, 
et par les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la France, de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'autre part. Ces communi
cations sont identiques en substance, mutatis 
mutandis. aux communications correspondantes 
visées en note 1 dans le chapitre III.3.

Lors de l'adhésion le Gouuernement de la Répu
blique démocratique allemande a formulé la décla
ration suivante :

En ce qui concerne l'application de la Con
vention à Berlin-Ouest la République détnocra 
tique allemande déclare que conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre .197.1 
entre les Gouvernements de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques, du Royaurne-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République fran
çaise, Berlin-Ouest ne fait pas partie de la 
République fédérale d'Allemagne et ne peut pas 
être gouverné par elle. En conséquence, la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne selon laquelle la Conuention s'appliquait 
également au Land de Berlin est en contradic
tion auec l'Accord quadripartite.
En ce qui concerne cette déclaration du Gouver

nement de la République démocratique allemande, 
le Secrétaire général a reçu le 22 février 1978 
la déclaration ci-après du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la déclaration de la 
République démocratique allemande du 1F> mars 
1977 concernant son adhésion à la Convention 
européenne relative au régime douanier des pa
lettes utilisées dans les transports interna
tionaux, en date du 9 décembre 1960, ne saurait 
en soi avoir pour effet d.'établir des relations 
conventionnelles entre la République fédérale 
d'Allemagne et la République démocratique alle
mande .

Tf Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a 
déclaré que la Convention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
aussi lontemps que celle-ci sera liée à la Suisse 
par un traité d'union douanière.
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15. CONUENTION DOUANIERE REI..ATIUE AUX CONTENEURS, 1972 

Conclue à Genèue le 2 décembre 197,2

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

6 décembre 1975, conformément à l'article 19, paragraphe 1.
6 décembre 1975, n® 14449.
Nations Unies, R,eç_u§.il_iç,.§ .!LCâ?lt¥.s.A. ®®'J . 988, p, 45, et notification dépositai

C.N.358,1981.TRËATIES-Ï du 8 décembre 1981 (amendements aux annexes 4 et 6
C.N.128.1984.TREATIES-1 du 18 juin 1984 (amendements aux annexes 1, 5, 6 et 7)
C.N.269.1985.TREATIES-2 du 8 nouembre 1985 (amendements à l'annexe 6)',

La Conuention a été adoptée par la Conférence ONU/OMCl sur le transport international p 
conteneurs, gui s'est tenue à Genèue du 13 nouembre au 2 décembre 1972. La Conférence a été conuogu

Note

conformément à une décision prise par le Conseil économique et social le 22 mai 1970,2 et conforméme 
aux résolutions 1568 (L)® et 1725 (LIII)® du Conseil, ta conférence a adopté un acte final g
contient, entre autres, le texte de huit résolutions (uoir le document E/CONf/59/44). ta Conuenti 
était ouuerte à la signature jusqu'au 15 januier 1973 à l'Office des Nations Unies à Genèue, puis 
ler féurier 1973 au 31 décembre 1973 inclus, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York,

Participant Signature

Ratification, 
approbation (AT.
à££lByïîô.Q...Xk.Gii.
adjiés_ion (a ) Participant Signature

Ratification, 
approbation (Al
§£.£®ei¥Èi®i! iBâ
adhésion (a)

Algérie . . , 14 déc 1978 à Pologne . . . . 20 déc 1972 29 aur 1982
Australie . . 10 nou 1975 a République de
Autriche . . . .’ 22 mai 1973 17 juin 1977 Corée . . . . 15 janv 1973 19 oct 1984
Bulgarie . . . 12 janv 1973 22 féur 19/7 République
Canada . . . . 5 déc 1972 10 déc 1975 démocratique
Chine . . . . 22 janu 1986 a allemande . . 4 oct 1974 â
C u b a ......... 23 nov 1984 a RSS de
Espagne . . . 16 avr 1975 à Biélorussie . 22 oct 1973 1 sept 1976
Etats-Unis RSS d'Ukraine . 22 oct 1973 1 sept 1976

d'Amérique . 5 déc 1972 12 nov 1984 Roumanie . . . 11 déc 1973 6 mars 1975
Finlande . . . . 26 déc 1973 22 féur 1983 BÂ Suisse . . . . 5 déc 1972 12 oct 19766
Grèce . . . . 11 janv 1973 Tchécoslouaquie 27 déc 1973 4 sept 1974 A
Hongrie . . . 10 janv 1973 12 déc 1973 Turquie . . . . 15 déc 1972
Nouvelle- U R S S ......... 18 oct 1973 23 août 1976

Zélande 20 déc 1974 a®

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CUBA ESPAGNE

le Gouvernement de la République de Cuba 
considère que les dispositions de 1'.article 18 de 
la Convention ont un caractère discriminatoire 
puisqu'un certain nombre d'Etats sont exclus du 
droit de signer et d'adhérer, ce qui est 
contraire au principe d'universalité.

En ce qui concerne les règles contenues dans 
l'article 25 de la Conuention, le Gouvernement 
de Cuba considère que les différends qui pourront 
surgir entre les parties devront être réglés 
par négociations directes par la voie diploma
tique .

(En réponse à une demande de précision par le 
Secrétaire général sur le point de sauoir si la 
déclaration concernant l'article 25 était une 
réserve censée modifier l'effet juridique dudit 
article, le Gouuernement cubain a spécifié que 
ladite déclaration ne constituait pas une 
réserve,)

 k®..-.JJ..§rii£T.®_
L 'utilisation des conteneurs 

rement pour le transport de 
trafic interne . . .  ne sera 
Espagne,

admis tempora 
marchandises 
pas autorisée

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

la République démocratique allemande estii 
qu'il est nécessaire de signaler que l'article 
prive certains Etats de la possibilité de deven 
partie à la Convention.

ta Convention règle des questions gui affecte 
les intérêts de tous les Etats; par conséquen 
elle doit être ouuerte à la participation de toi 
les ttats qui s'inspirent, dans leur politiqui 
des principes et des buts de la Charte des N. 
tions Unies.
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En ce qui concerne Tes dispositions de l'arti
cle 25 de la Conuention douanière de 1972 relati- 
ue aux conteneurs, qui ont trait au règlement par 
uoie d'arbitrage des différends concernant l'in
terprétation et l'application de la Conuention, 
la République démocratique allemande déclare que 
l'acceptation de cette disposition, ne doit pas 
être interprétée cbinmc signifiant que la Républi
que; démocratique allemande a modifié sa position 
selon laquelle un différend 'né peut être porté 
deuant un tribunal arbitral qu'auéc le consento- 
tnent.de toutes les, parties au différend.

.La' désignation abrégée de l'Etat figurant sur 
les plaques d 'immatrlculàtion exigées par là Con
vention correspond à la désignation abrégée, uti
lisée pour indiquer l'Etat sur les véhicules à 
moteur ét se lit "DDR". L'autorité compétente en 
République démocratique allemande pour toutes les 
question relevant de la Conuention est 1 'Adminis
tration des douanes de la République démocratique 
allemande.

REPUBLIQUE SCCIALTSIE SCUTETTQUE DE 
BIELCRUSSIE

ROUMANIE

.çS.L£yjïï..i... ' ........  .......  ...........
"l.e Gouvernement de la République socialiste de 

Roumanie con.sidère que les dispositions de l'ai—  
t i d e  18 de la Conuention douanière relative aux 
conteneurs, conclue à Genèue le 2 décembre 1972, 
ne sont pas'.en ®oI'c®i"dance auec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'objet èt le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doivent être 
ouverts à là participation universelle."

' Z SUISSE®

"a. La Suisse accorde le bénéfice de l'admis
sion temporaire aux conteneurs conformément à la 
procédure définie à l'article 6 de la Conuention;

"b. L'utilisation en trafic interne des conte
neurs placés en admission temporaire, préuue à 
l'article 9, de la Conuention, est autorisée aux 
deux conditions énoncées à l'annexe 3 de la Con
uention.

Lors de la siqnature et de la ratification:
Le Gouvernement de la République socialiste so

viétique de Biélorussie estime que les d:isposi- 
tions de l'article 18 de la Conuention douanière 
de 1972 relative aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer à ladite Conuention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l'arti
cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits suruenus à propos de l'interprétation et de 
l'application de la Conuention, le Gouvernement 
de la RSS de Biélorussie déclare que son accepta
tion desdites dispositions ne doit pas être in
terprétée comme modifiant sa position à cet 
égard, à savoir que, dans chaque cas particulier, 
un conflit ne peut être porté deuant un tribunal 
d'arbitrage gu'auec l'accord de toutes les par
ties Intéressées.

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature et confirmé lors de l'appro- 
ba_ti_on [
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslouaque considère que les dispositions de 
l'article 18 de la Conuention douanière relative 
aux conteneurs, 1972, conclue à Genèue en 1972, 
aux termes desquelles certains Etats sont exclus 
de la participation à ladite Conuention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

TURQUIE

Lors de la siqnature :
Auec des réserues en ce qui concerne les para

graphes 3 et 4 de l'article 19.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Lors de la siqnature et de la ratification[
Le Gbuûernémènt'' ‘de”  là 'R'épüblTque’"'' socialiste 

souiétique d'Ukraine estime que les dispositions 
de l'article 18 de la Conuention douanière de 
1972 relative aux conteneurs, qui empêchent 
certains pays d'adhérer à ladite Convention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

En ce qui concerne les dispositions de l'arti
cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits suruenus à propos de 1'interprétation et 
l'application de la Conuention, le Gouvernement 
de la RSS d'Ukraine déclare que son acceptation 
desdites dispositions ne doit pas être interpré
tée comme modifiant sa position à cet égard, à 
savoir que, dans chaque cas particulier, un con
flit ne peut être porté deuant un tribunal d'ar
bitrage qu'avec l'accord de toutes les parties 
intéressées .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

lors de la signature et de la ratification :_
l.e Gouuernernent, de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques estime que les dispositions 
de l'article 18 de la Conuention douanière de 
1972 relative aux conteneurs, qui empêchent cer
tains pays d'adhérer à ladite Conuention, sont 
contraires au principe universellement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats.

En ce qui, concerne les dispositions de l'arti
cle 25 touchant le règlement arbitral des con
flits suruenus à propos de l'interprétation et de 
l'application de la Conuention, le Gouvernement 
de l'URSS déclare que son acceptation desdites 
dispositions ne doit pas être interprétée comme 
modifiant sa position à cet égard, à savoir que, 
dans chaque cas particulier, un conflit ne peut 
être porté deuant un tribunal d'arbitrage qu'avec 
l'accord de toutes les parties intéressées,.
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NOTES :

1/ Les arnendernents proposés par le Conseil de 
coopération douanière aux annexes 4 et 6 de la
Conuention ont été réputés acceptés en l'absence 
d'objection dans le délai de douze mois A partir 
de la date de leur distribution par le Secrétaire 
Général (8 décembre 1981). L.es amendements sont
entrés en vigueur trois mois, plus tard, 
c'est-à-dire le 8 mars 1983 conformément à
l'article 22.

Le 18 juin 1984, le Secrétaire général a 
diffusé des amendements proposés par le Conseil 
de coopération douanière concernant les annexes 
1, 5. 6 et 7 de la Conuention. Ces amendements
ont été réputés acceptés en l'absence d'objection
dans le délai de 12 mois à compter de la 
diffusion. Les amendements sont entrés en vigueur 
3 mois plus tard, c'est-à-dire le 18 September 
1985) conformément aux articles 21 et 22.

Les amendements proposés par le Conseil de 
coopération douanière à l'annexe 6 ont été 
réputés acceptés en l'absence du nombre des 
objections requis pour le rejet desdits 
amendements dans le délai de 12 mois à partir de 
la date de leur diffusion par le Secrétaire 
général (8 novembre 1985). Les amendements 
entreront en vigueur le 1 januier 1988 (pour

toutes les Parties contractantes, sauf les 
Etats-Unis d'Amérique et le Canada qui avaient 
élevé des objections contre ladite proposition 
d'amendements), conformément à la décision du 
Comité de gestion et à l'article 22.

Documents officiels du Conseil économique
e t .sçiç ljyjjJ££e Î.Ë_ 'quarante- hjj,ï t_ 1  ème_sâ
s ion. Suppïétnënt'''ri'° ÎÂ TÊ748327Âdd .'f)’,''p7 17.

Documents officiels du Conseil éconpj^jj^yg
et social, cinquantième session. Supplément nô i 
rLZÇôT/r)", p'.'-3. '■........................ ............ .

Documents officiels du Conseil économique
et social, ' cTngùànfe-troTsTème session,' SüppTë-
ment 'n°~~T '(E'/52091 'p'fY.'

b! Avec déclaration aux termes de laquelle 
l'adhésion ne s'appliquera pas aux îles Cook, aux
îles Nioué et aux îles Tokélaou.

Avec déclaration aux termes de laquelle la 
ratification "étendra ses effets à la Principauté 
de Liechtenstein aussi longtemps que celle-ci est 
liée à la Confédération suisse par un traité 
d'union douanière."
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16. CONUENTION DOUANlERt: RELATIUE AU TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES SOUS LE COUUERT DE
' CARNETS TIR (CONUENTION TIR)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

20 mars 1978, conformément à l'article 53, paragraphe 1.
20 mars 1978, n® 16150.
ECE/TRANS/17; notifications dépositaires du Secrétariat C ,N .372.1977.TREATIES-7 en 

date du 2 féurier 1978 (procès -uerbal de rectification des textes authentiques 
anglais, français et russe établi par Te Secrétaire général le 29 nouembre 1977); 
C.N.306.1978.TREATIES-8, en date du 22 décembre l¥/8 (amendements aux annexes 
2 et 6), C . N . 199 , 1980 , TREATIES--4 (amendements aux annexes 1 et 6), C . N . 3 63 . 1980. 
TREATIES-6 en date du 8 décembre 1980; C .N .51.1982.TREATIES-2 en date du 
15 mars 1982; C . N . 376. 1983. TREATIES-3 en date du 19 décembre 1983,
C.N.280.1984.TREATIES-5 du 21 nouembre 1984 (amendement à l'annexe 6)' et
C .N .328.1985.TREATILS-4 du 3 féurier 1986 (amendements aux annexes 1, 2 et 6).

Note : La Conuention a été adoptée par une conférence de révision convoquée en application de l'arti- 
clé"7r5“ 3e la Convention "TIR" du 15 januier 1959 (voir chapitre X1.A--13). Conformément à son article 52, 
paragraphe 2, la Convention a été ouverte à la signature du 1®t janvier 1976 jusqu'au 31 décembre 1976
inclus a l'Office des Nations Unies à Genève.

Participant

Afghanistan . 
Albanie . . . 
Allemagne, 

République 
fédérale d' 

Autriche . .
Belgique . .
Bulgarie . .
Canada . . .
Communauté 

économique 
européenne

Chili .........
Chypre . . . .  
Danemark . . .
Espagne . . . .  
Etats-Unis 

d'Amérique 
Einlande . . .
France . . . .
Grèce .........
Hongrie . . . .  
Iran (République 

islamique d '. 
Irlande . . . .  
Israël . . . .  
Italie . . . .  
.Tordanie . . . .

Signature

.Slg£i?tu£e 
kkTt.®.lt£ueXs)_j 
ratificatio n , 
accept â t. i on "(A ). 
approbation (AA).
aâhè£,ion.„(.â,l

23 sept 1982 a
4 janv 1985 a

30 déc 1976 20 déc 1982**
27 avr 1976 13 ma i 1977
22 déc 1976 20 déc 1982

20 oct 1977 a
21 oct 1980 a

30 déc 1976 20 déc 1982 AA
6 oct 1982 a"'
7 août 1981 a

21 déc 1976 20 déc 1982®
11 août 1982 a

18 sept 1981 a
28 déc 1976 27 févr 1978

30 déc 1976 s
30 déc 1976 15 mai 1980
23 nov 1976 9 mars 1978

16 août 1984 a
30 déc 1976 20 déc 1982

14 féur 1984 a
28 déc 1976 20 déc 1982

24 déc 1985 a

-P-àf-t .ijEjjRâ.n i

Koweït . . . .  
Liechtens tein® 
Luxembourg . .
Malte .........
Maroc .........
Norvège . . . .  
Pays-Bas . . .
Pologne . . . .  
Portugal . . .
République de 

Corée . . . .  
République 

démocratique 
allemande . .

Roumanie . . .
Royaume-Uni . .
Suède .........
Suisse . . . .  
T chécoslovaquie 
Tunisie . . . .  
Turquie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques . 

Uruguay . . . .  
Yougoslavie . .

Signature 
définitive(s),
ratification.
acceptation (A),
approbation (AA)

•e adhésion (a)

23 nou 1983 a

1976 20 déc 1982
18 févr 1977 a

1976 31 mars 1983
11 janu 1980 a

1976 20 déc 1982 A®
23 déc 1980 a
13 féur 1979 a

29 janv 1982 a

21 juil 1978 a
14 févr 1980 a

1976 8 oct 1982
17 déc 1976 s

1976 3 féur 1978®
26 févr 1981 a

1976 13 oct 1977
12 nov 1984 a

28 avr 1976

8 juin 1982 a 
24 déc 1980 a 
20 sept 1977

-Mj:J-àràtigns__eJ:_^ r̂^̂

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion,)

AFGHANISTAN ALBANIE

En uertu du premier paragraphe de l'article 58 
de la Convention, le Gouuernement afghan ne se 
considère pas lié par le dispositions de l'arti
cle 67, paragraphes 2 à 6, de la Convention.

Le Conseil des Ministres de la République 
Populaire Socialiste d'Albanie ne se considère 
pas 116 par les dispositions des paragraphes 2, 
3, 4 et 6 de l'article 57 de ladite Convention,
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qu.i prévoient l'arbitrage obligatoire pour son 
interprétation ou application et déclare que pour
saisir l'arbitrage d'un différend il est néces 
salre, dans chaque cas particulier, l'accord de 
toutes les parties au différend.

Bin.GARIE

Réserve
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par les dispositions d(5s paragra
phes 2 à 6 de l'article ,67 de la Convention rela.
Lives à l'arbitrage, i.a République populaire de 
Bulgarie considère qu'un différend ne peut être 
porté devant un tribunal arbitral qu'avec l' as
sentiment de toutes les parties au différend. 
Déclarations

Ca‘ Rép'üBTîque populaire de Bulgarie déclare que 
le paragraphe 1 de l'article 62, qui limite la 
participation à la Convention à un certain nombre 
d'Etats, est contraire au principe généralement 
reconnu de l'égalité souveraine des Etats.

La République populaire de Bulgarie déclare en 
outre que la possibilité prévue au paragraphe 3 
de l'article 62 pour des unions douanières ou 
économiques de devenir Parties contractantes à la 
Convention n'entraîne pour la Bulgarie aucune 
obligation à l'égard desdites unions.

HONGRIE

£éjerue__ç
~ La'République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par les dispositions relatives à 
l'arbitrage obligatoire énoncées à l ’article 57 
de la Convention.
Déclaration ç

ta République populaire hongroise appelle l'at
tention sur le fait que les dispositions du para
graphe 1 de l'article 52 de la Convention sont 
contraires aux principes fondamentaux du droit 
international, te principe universellement admis 
de l'égalité souveraine des Etats veut qu'il soit 
donné à tous les Etats, sans discrimination ni 
restriction, la possibilité d'adhérer à la Con
vention .

KOWEÏT

Résernje [
'Excluant l'application des paragraphes 2 à 6 de 
l'article 57.
Déclaration interprétât!ve:

11 est entendu que l'adhésion de l'Etat du 
Koweït à la Convention douanière relative au 
transport international de marchandises sous le 
couvert de carnets IIR (Convention TIR) conclue à 
Genève le 14 novembre 1975 ne signifie en aucune 
façon que l'Etat du Koweït reconnaisse Israël. 
En outre, aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre l'fftat du Koweït et Israël®.

i’fiYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas accepte ladite 
Convention pour le Royaume en Europe et les 
Antilles néer 1 a n d a i. s e .

POLOGNE

Réserve :
ta République populaire de Pologne ne se cons 

dère pas liée par les dispositions de l'artlc 
57, paragraphes 2 à 6 de la Convention.
Di.£jËX..a±i:.o D_J..

i.a République populaire dé Pologne déclare c 
les dispositions du paragraphe 3 de l'article 
de la Convention douanière relative au transpc 
international de marchandises sous le couuert d 
carnets du ilR ( Conuention TIR) conclue à Genè 
le 14 nouembre 1975, qui admettent la partlcip 
tion des unions douanières et économiques en ta 
que Parties contractantes de la Conuention su 
mentionnée, ne changent en rien l'attitude 
Gouuernement de la République populaire de Pol 
gne à l'égard des organisations international 
concernées.

REPLiBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

££5.?cy.®.._L
la République démocratique allemande ne se co 

sidère pas liée par les dispositions des paragr 
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuention a 
termes desquels tout différend touchant l'inte 
prétation ou l'application de la Convention q 
n'aura pas été réglé par voie de négociation se 
soumis à un tribunal arbitral si l'une des Pa 
ties contractantes en litige le demande.

La République démocratique allemande considè 
que la soumission d'un différend à l'arbitra 
nécessite à chaque fois l'accord de toutes 1 
parties au différend.

i.a République démocratique allemande considè 
que les dispositions du paragraphe 1 de l'artlc 
52 de la Convention sont incompatibles avec 
principe selon lequel tous les Etats qui suive 
des politiques conformes aux buts et principes 
la Charte des Nations Unies ont le droit de dev 
nir parties à des conventions touchant les int 
rêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande décla 
que la possibilité prévue au paragraphe 3 
l'article 52 pour des unions douanières ou écon 
miques de devenir Parties contractantes à la Co 
ventlon n'entraîne pour la République dérnocrat 
que allemande aucune obligation à l'égard desd 
tes unions.

ROUMANIE

i.a République socialiste de Roumanie tient 
faire savoir que, conformément aux dispositio 
du paragraphe 1 de l'article 58 de la Convent! 
douanière relative au transport international 
marchandises sous le couvert de carnets TIR (Co 
ventlon TIR) conclue à Genève le 14 nouemb 
1975, elle ne se considère pas liée par les di 
positions des paragraphes 2 à 6 de l'article 
de ladite Convention.

La République socialiste de Roumanie estime q 
tout différend entre deux ou plusieurs Parti 
contractantes touchant 1'interprétation ou l'a 
plication de ladite Conuention qui n'aura pas é 
réqlé par voie de négociation ou d'une autre m
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nière ne pourra être soumis à l'arbitrage gu'auec 
l'assentiment, chaque fois nécessaire, de toutes 
les parties au différend.
Déçla_ra_̂ ^̂

Là République socialiste de Roumanie estime que 
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 52 
ne sont pas compatibles auec le principe selon 
lequel tout traité international dont l'objet et 
le but intéressent la communauté internationale 
toute entière devrait être ouuert à la participa
tion universelle.

TCHECOSlOUfiQUIF
Réserve :

En' adhérant à la présente Conuention, la 
République socialiste tchécoslouaque déclare, 
conformément à l'article 58 de la conuention, 
qu'elle ne se considère pas liée par les paragra
phes 2 à 6 de l'article 57 de la Conuention. 
Déç_laration :

là"République socialiste tchécoslouaque déclare 
que la disposition figurant au paragraphe 1 de 
l'article 52 de la Conuention n'est pas compati
ble auec le principe selon lequel aucun Etat ne 
devrait être privé de la possibilité de devenir 
partie à des traités multilatéraux internationaux.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIfllTSTES SOUIETIQUES 

.LéyarMiojL_Hrjy.ay£..? 9.'J- paraqraphe l_ dea)   
l'article 52

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
estime que les dispositions du paragraphe 1 de

l'article 52 de la Conuention douanière relative 
au transport international de marchandises sous 
le couvert de carnets TIR (Conuention TIR) de 
1975, limitant la possibilité d'adhérer à la 
Conventions à certains Etats, sont cc^ntralres au 
principe généralement reconnu de l'égalité 
souveraine des Etats;

b) .Dé,cl.a,ra_ygn_ relative aju £araarap...£e__3 d.®
l..[ar y . ë l i î   .....

L'adhésion d'unions douanières ou économiques à 
la Conuention douanière relative au transport 
international de marchandises sous le couvert de 
carnets TIR (Conuention TIR) de 1975 ne modifie 
en rien la position de l'Union souiétique à 
l'égard des différentes organisations
internationales ;

c) Réserue relatty® aux JEaraaCâEhÊS _2. £  _® „û® 
1'article.

l'Orilon des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 2 à 6 de l'article 57 de la Conven
tion douanière relative au transport internatio
nal de marchandises sous le couvert de carnets 
T.IR (Conuention TIR) de 1975, aux termes desquels 
tout différend touchant l'interprétation ou 
l'application de la Convention sera soumis à un 
tribunal arbitral si l'une des Parties contrac
tantes en litige le demande, et déclare qu'un 
différend ne peut être porté deuant un tribunal 
arbitral gu'auec l'assentiment de toutes les 
parties au diFférend.

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE EEDERfttE D'fltlEMflGNE, BELGIQUE, DANE
MARK, FRANCE, IRLANDE, HALTE, LUXEMBOURG, PAYS 
BAS ET ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IR
LANDE DU NORD, El COMMUNAUTE ECONOMIQUE EURO
PEENNE

A  l'égai"fi. jfi® déçl.aratlon faite jpar la
Bulgarie :      ' ....

Il conuient de rappeler que la conférence qui 
s'est tenue à Genève du 8 au 14 nouembre 1975 
sous les auspices de la Commission économique des 
Nations Unies pour l'Europe en uue de réviser la 
Conuention TIR a décidé que les unions douanières 
ou économiques pourront devenir Parties contrac
tantes à la Conuention en même temps que tous 
leurs Etats membres ou à n'importe quel moment 
après que tous leurs Etats membres seront devenus 
Parties contractantes à ladite Conuention.

Conformément à cette disposition, reprise à 
l'article 52, paragraphe 3, de la Conuention, la 
Communauté économique européenne, qui auait par
ticipé à cette conférence, a signé la Conuention 
le 30 décembre 1976.

H  conuient également de rappeler que la Con
uention IIR interdit toute réserue à la Conven
tion, à l'exception des réserues aux dispositions 
contenues dans son article 57, paragraphes 2 à 6,

sur le règlement obligatoire des différends 
relatifs à 1 ' interprétation ou à l'application de 
la Conuention, De par son contenu, la déclaration 
faite par la Bulgarie au sujet de l'article 52, 
paragraphe 3, offre toutes les apparences d'une 
réserue à cette d.i sposltion, alors qu'une telle 
réserue est expressément interdite par la 
Conuention,

ta Communauté et ses Etats membres estiment, 
par conséquent, que cette déclaration ne saurait 
en aucun cas leur être opposable et ils la consi
dèrent dépourvue de tout effet.

A l'égard de la déclaration faite par la Répu- 
.

[Même. pi)jLeçJJ;0.n̂  ̂ mutatis mutandis, <Lue, çjy.ie__f_o.r~
m u ï Z e  E a _ r ..._ .la  . £ è . E o J b l l g u e   1®.

 ...1®, __ ,ï.®.___!î.r.§i3.t.®j'.._.
 -I-® .k,y-.x..®-TP-iy,,y.!!ia..! .î®i  .®.i .1.®.

,.R£l.®.y.n?.®.rJi,0.i_. ÉS. ^Gra.nde;LBre_^^  et d'Irlande du
Nordj e£ îa Çgm.mun,au.t.é économique européenne à
l'égard de la déclaration faite par la Bulgarie.)
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Participant

Royaume-Unl

Date de réception de 
la notification ;

B.,E Bl iM ki o

Territoires

8 oct 1982 Bailliage de Guernesey, 
Gibraltar et Ile de Man

Bailliage de Jersey

NOTES:

1/ Des amendements aux annexes ont été adoptés comme suit:
Auteur de la

Annexes proposition Date de diffusion Date d' entrée

2,6 Suède 22 déc 1978 1 août 1979
1,6 Allemagne, République

fédérale d' 7 j an 1980 1 oct 1980
6 france 8 déc 1980 1 oct 1981
6 France 15 mars 1982 1 oct 1982
6 Tchécoslouaquie 19 déc 1983 1 août 1984
6 Royaume-Uni 21 nou 1984 1 août 1985
1 Communauté économique

européenne 3 féu 1986 1 août 1986
2 Suède et République 

fédérale d'Allemagne 3 fév 1986 1 août 1986
6 République fédérale

d 'Allemagne 3 féu 1986 1 août 1986

2/ Auec la déclaration que la Conuention s'applique également à Berlin-Ouest auec effet à compter d 
jour où elle entrera en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

3/ Ne s'applique pas aux îles Féroé.

®/ Le Gouuernement suisse a déclaré que la Conuention dont 11 s'agit étendrait ses effet à 1 
Principauté de Liechtenstein aussi, longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un traité d'unie
douanière.

Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.

®/ le 9 januier 1984, le Secrétaire général a reçu du Gouuernement israélien la comvnunicatlo 
suiuante :

le Gouuernement de l'Etat d'Israël a pris note que l'instrument du Koweït contient un 
déclaration de caractère politique au sujet d'Israël, Le Gouuernement de l'Etat d'Israël estiir 
qu'une telle déclaration politique est déplacée dans le contexte de cette Conuention. De plus 
ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter les obligations qui incombent a 
Gouuernement de l'Etat du Koweït aux termes du droit international général ou de conuen- tion 
spécifiques .

Quant au fond de la question, le Gouuernement de l'Etat d'Israël adoptera enuers le Gouverne 
ment de l'Etat du Koweït une attitude de complète réciprocité.
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17. CONUENTION INTERNATIONALE SUR L'HARMONISATION DLS CONTROLES DES 
MARCHANDISES AUX ERONIIERES

Conclue à Genève le 21 octobre 1982

ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1985, conformément à l'article 17, paragraphe 1.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1985.
TEXTE : ECE/TRANS/55 et notification dépositaire C .N .81.1984.TREATlES-3 du 4 mai 1984 (procès-verbal de 

rectification de l'original français).!

Note : La Convention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission
économique pour l'Europe et ouverte à la signature à Genève du 1®"" auril 1983 au 31 mars 1984.

Ratif- cation Ratification
adhésD adhésion (a).

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Belgique . , 
Communauté 

économique 
européenne 

Danemark , . 
Espagne . . 
Finlande . .
France . , . 
Grèce . . . 
Hongrie . . 
Irlande . .

Siqnature

1 févr 1984 
31 janu 1984

1 féur 1984 
1 féur 1984

1 féur 1984 
1 févr 1984 

21 déc 1983 
1 féur 1984

acceptation (A),

2 juil 1984 a 
8 août 1985 a

26 janu 1984 AA

PAttiçljaanJt

Italie . . .
Liechtenstein 
Luxembourg . 
Norvège . . 
Pays-Bas . .
Royaume-Uni 
Suède . . .
Suisse . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Yougoslavie

Siqnature
acceptation (A), 
Ë£ltcob.ation j;ÂÂ£

1 féur 1984
21 janu 1986

1 févr 1984
10 juil 1986 a

1 féur 1984
1 févr 1984

16 juil 1985 a
25 j anv 1984 21 janu 1986

28 janu 1986 a
29 mars 1984 2 juil 1986

Déclarations et Réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

HONGRIE

Réserve faite lors de la siqnature et confirmée 
lors de l'approbation :
[La République populaire hongroise] ne se 

considère pas liée par les paragraphes 2 à 7 de 
l'article 20 de la Conuention.

SUISSE

Le Gouvernement suisse a déclaré qu'il acceptait 
la Résolution N® 230 sur les mesures d'assis
tance technique visant à l'application de la 
Convention, résolution adoptée par le Comité des 
transports intérieurs le 4 février 1983,

7 de

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserve concernant les paragraphes 2_
l'article 20 :

L'Union des Républiques socialistes soviétiques 
ne se considère par liée par les paragraphes 2 à 
7 de l'article 20 de la Conuention Internationale 
sur l'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières, relatifs au règlement des diffé
rends ;

Pécarlation concernant l'article 16 :
La participation à la Conuention internationale 
sur l'harmonisation des contrôles des marchandises 
aux frontières d'organisations régionales d'inté
gration économique constituées d'Etats souverains 
ne modifie par la position de l'union soviétique 
à l'égard de ces organisatiosn inaternationales.

NOTES:

!’ La rectification a été proposée par le Secrétaire général le 19 januier 1984. 
effectuée le 18 auril 1984 en l'absence d'objection.

Elle a été

2/ Lors de la ratification, le Gouuernement suisse a déclaré que la Convention dont 11 s'agit 
étndrait ses effets à la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière".
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ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

B. CIRCULATION ROUTIERE

1. CONUENTION SUR LA CIRCULAflON ROUI 1ERE

 k.._MJlâ.y..?:
26 mars 1952, conformément à l'article 29. [,Ng_te_J. L'article 48 de la Conuention de 

1968 sur la circulation routière [uoir chapitré XI.B-14] dispose que ladite Con
uention, à son entrée en uigueur, abrogera et remplacera, dans les relations 
entre les Parties contractantes à cette Conuention, la présente Conuention. 
Ladite Conuention de 1968 est entrée en uigueur le 21 mai 1977.]

26 mars 1952, n° 1671.
Nations Unies, .ReciJeil .de,£....Ir.SLii..l,S< uol. 125, p. 3l.

Note : La Conuention a été élaborée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
les transports routiers et les transports automobiles, qui s'est tenue à Genèue du 23 août 1949. Cette 
Conférence auait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformé
ment à la résolution 147 B (UII)^ adoptée par le Conseil économique et social des Nations Unies le 28 
août 1948, La Conférence a également élaboré et ouuert à la signature le Protocole relatif aux pays et 
territoires actuellement occupés et le Protocole relatif à la signalisation routière, et elle a pris 
d'autres décisions enregistrées dans l'Acte final de la Conférence. Pour le texte dudit Acte final uoir 
Nations Unies, Recueil des J_ra_i..té£, vol. 125, p. 3.

Ratification,

Participant

Afrique du Sud 
Albanie . 
Algérie . 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade . 
Belgique 
Bénin . . 
Botsuiana 
Bulgarie 
Canada 
Chili . .
Chine®. . 
Chypre 
Congo . .
Côte

d 'Ivoire 
Cuba . .
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Eidji , ,
Finlande 
France 
Ghana . .
Grèce . . 
Guatemala 
Haïti . . 
Hongrie ,
Inde . . 
Irlande . 
Islande . 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon . .
Jordanie

19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

19 sept 1949 
19 sept 1949

19 sept 1949 

19 sept 1949

19 sept 1949

19 sept 1949 
19 sept 1949

succession Xd) Participant Signature succession XkJ

9 juil 1952 Kampuchea
1 oct 1969 a démocratique 14 mars 1956 a

16 ma i 1963 a Lesotho ......... 27 sept 1973 3
25 nov 1960 a Liban ........... 19 sept 1949 2 août 1963
7 déc 1964 .3 Luxembourg . . . 19 sept 1949 17 oct 1952
2 nov 1955 Madagascar . . . 27 j uin 1962 k
6 déc 1978 .3 Malaisie . . . . 10 sept 19 58 a
5 mars 1971 i Ma 1 a u i i ......... 17 féur 1965 d

23 avr 1954 M a l i ............ 19 nov 1962 a
5 déc 1961 k. Malte ........... 3 janv 1966 d
3 j anv 1967 a Maroc ............ 7 nou 19 56 k

13 févr 1963 a Monaco ......... 3 août 1961 3
23 déc 1965 â Niger ............ 25 août 1961 â
10 août 1960 a Noruège ......... 19 sept 1949 11 avr 1967

NouvelleZélande 12 févr 1958 3
6 juil 1962 d Ouganda ......... 15 avr 1965 I

15 mai 1962 k. Papouasie-
Nouvelle-Guinée 12 févr 1981 a

8 déc 1961 d Paraguay . . . . 18 oct 1966 3
1 oct 1952 a Pays-Bas . . . . 19 sept 1949 19 sept 1952
3 févr 1966 Pérou ............ 9 juil 1957 3

28 ma i 1957 Philippines . . . 19 sept 1949 15 sept 1952
26 sep t 1962 a Pologne ......... 29 oct 1968 a
13 févr 1968 3 Portugal . . . . 28 déc 1955 a

République arabe
30 août 19 50 syrienne . . . 11 déc 1953 a
31 oct 1972 d République
24 sept 1958 3 centrafricaine 4 sept 1962 .3
15 sept 19 50 République
6 janv 1969 a de Corée® . . . 14 j uin 1971 a
1 j ui.l 1952 â République

10 j anv 1962 a démocratique
12 févr 1958 a populaire lao . 6 mars 19 69 3
30 juil 1962 a République
9 mars 1962 dominicaine . . 19 sep t 1949 15 août 1957
3 1 mai 1962 a [République du
22 j u i. 1 1983 3 Sud Uiet -Narn®] . 2 nou 19 53 a
6 j anu 1955 Roumanie . . . . 26 janv 1961 3
15 déc 1962 Royaume -Uni . . . 19 sept 1949 8 juil 1957
9 août 196 3 d R u i a n d a ......... 5 août 1964 k.
7 août 1964 3 Saint-Marin . . . 19 mars 1962 a

14 janv 1960 a Saint-Siège . . . 5 oct 1953 3.
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£a.r.ti.çi£,ant

Sénégal...........
Sierra Leone . ,
Singapour . . , . 
Sri Lanka . . . .  
Suède . . .  . , .
S u i s s e .........
Tchécoslovaquie . 
Thaïlande . . . .
T o g o ............
Trinité-et-Tobago

§.ixp.afe.iic,.s

19 sept 1949 
19 sept 1949 
28 déc 1949

adhjsioji _C„a,)_.,_

13 juil 
13 mars 
29 nov
26 juil 
.25 févr

3 nou 
15 août
27 févr 
8 juil

1962
1962
1972
1957
1962

1950 
1962 a 
1962 d 
1964 a

.Pàr.f.i.ï.iEî.a.n.fe

Tunisie , . .
T u r q u i e . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 

, soviétiques 
Uenezuela . .
Yougoslavie . 
Zaïre . . . .

âia.nature

19 sept 1949

.Ea.tJi.,Life.a,ti.on,,i.

8 nou 1967 a 
17 janu 1956 â

17 août 1959 a 
11 mai 1962 a 
8 oct 1956 
6 mars 1961 d

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le. texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

flfRIQUË DU SUD

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au. paragraphe 1 de l'article 2 de l'applica
tion de la Conuention.

ALBANIE

"Le Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie ne se considère pas lié par les dispo- 
sitlons de l'article 33 de la Convention, d'après 
lequel tout différend entre les Etats contrac
tants touchant 1 ' interprétation ou l'application 
de. la Convention sera soumis à la Cour interna
tionale de Justice à la requête de l'une des par
ties au différend. Le Gouvernement de la Républi
que populaire d'Albanie, comme il l'a fait 
jusqu'à ce jour, déclare que dans chaque cas pa r- 
ticulier l'accord de toutes les parties au diffé
rend est nécessaire pour que l'arbitrage soit 
saisi de ce différend."

AUSTRALIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, des 
annexes 1 et 2.

AUTRICHE

15 octobre 1971
L'Autriche n'appliquera pas désormais l'annexe 

1 à la Convention.

BARBADE

Dans sa notification de succession, le Gouver
nement barbadien a indiqué qu'il désirait mainte
nir les déclarations eh réserves auxquelles le 
Gouuernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord avait soumis l'application de 
la Conuention à la Barbade, déclaration et réser
ves identiques à celles formulées par le Gouver
nement du Royaume-Uni dans son propre instrument 
de ratification®.

BOTS'WANA

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

BULGARIE

B.!i6J.....,LTy;..®c.y.e.s_ a_uj<__dj_s __
"a) L'article 33 dê îâ' Convention sur la circu

lation routière, où 11 est prévu que tout diffé
rend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant 1'interprétation ou l'application de la 
présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par vole de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté devant la 
Cour Internationale de Justice pour être tranché 
par elle’ .

"b) L'annexe 1 à la Convention sur la circula
tion routière, selon laquelle les cycles pourvus 
d'un moteur' auxiliaire thermique d'une cylindrée 
maximum de 5Gcra®/3,05 cm. in./ ne sont pas con
sidérés comme des automobiles, à condition qu'ils 
conservent toutes les caractéristiques normales 
des cycles quant à leur structure, et

"ç) La deuxième phrase de la letLre "c" du cha
pitre II de l'annexe 6 de la Conuention sur la 
circulation routière qui stipule : "Toutefois,
les motocycles pourvus d'un moteur d'une cylin
drée maximum de 50 crn®/3,06 cm.in./ peuvent
être dispensés de cette obligation."

CHILI

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présent Conuention, de l'annexe 
1 de l'application de la Convention.

CHYPRE

1) Ën ce qui concerne l'article 24 de ladite 
Convention, le Gouvernement de Chypre se réserve 
le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un véhicule autre qu'un véhicule Importé, 
et à titre temporaire seulement, à Chypre si : 1) 
le véhicule est utilisé pour le transport de per
sonnes contre rémunération ou de marchandises et 
si : ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, 
en vertu de la législation nationale de Chypre, 
d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Convention, les cycles admis à Chypre en circula-
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tion internationale, doivent, dès la totrihéc du
jour, pendant la nuit ou lorsque les conditions 
atmosphériques l'exigent, être pourvus, conformé
ment à la législation nationale de Chypre, d'un 
feu blanc dirigé vers 1'auant ainsi que d'un feu 
ou d'un catadioptre rouge dirigé uers l'arrière. 
Déclarations :

1) Conformément aux dispositions du paragraphe
1 de l'article 2 de la Conuention, le Gouverne
ment de Chypre exclut les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Conuention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe
b de la section IU de l'annexe 6 à la Conuention,
le Gouuernernent de Chypre n'admettra qu'une seule 
remorque derrière un véhicule articulé et il 
n'admettra pas que des véhicules articulés soient 
utilisés pour le transport de personnes contre 
rémunération.

DANEMARK

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

FIDJI

Dans la notification de succession, le Gouver
nement de Fidji a déclaré vouloir maintenir les 
déclarations et réserues formulées par le Gouver
nement du Royaume-Uni le 16 décembre 196B, à 
l'occasion de l'application de la Conuention à 
Fidji ®

FINLANDE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 1.

Se référant à la partie IU, b, de l'annexe 6, 
le Gouvernement finlandais déclare qu'il n'admet
tra qu'une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière un 
véhicule articulé.

FRANCE

"Se référant à l'annexe 6, chiffre lU, alinéa 
b, le Gouvernement français déclare qu'il ne peut 
admettre qu'une seule remorque derrière un véhi
cule tracteur et qu'il n'en admettra pas derrière 
un véhicule articulé."

GHANA

Réserues
i) En ce qui concerne l'artic 

uention, les cycles admis au Gha 
internationale doivent dès la 
pendant la nuit ou lorsque les 
phériques l'exigent, être pourvu 
dirigé uers l 'auant, ainsi que d 
tadioptre dirigés uers l'arrière 
blanche.

ii) Conformément au paragraphe 
de la présente Conuention, les 
sont exclues de l'application de

le 26 de la Con- 
na en circulation 
tombée du jour, 
conditions atmos- 
s d'un feu blanc 
'un feu, d'un c a - 
et d'une surface

1 de l'article 2 
annexes 1 et 2

la Conuention.

GUATEMALA

L'article 33 de la Convention sera appllqu 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 
de l'article 149 de la constitution de la Répu 
blique.

26 septembre 196
Conformément au paragraphe 1 de l'article 2 6 

au paragraphe IU (b) de l'annexe 6 de la Conuer 
tion, respectiuement, le Gouvernement guatémaltè 
que :

1. Exclut l'annexe 1 de l'application de 1 
Conuention;

2. N'admettra qu'une seule remorque derrière u 
véhicule tracteur et n'admettra pas les véhicule 
articulés affectés au transport de personnes.

H0NGRIE7

La République populaire hongroise ne se consi 
dère pas comme liée par les dispositions de l'ar 
t i d e  33 de la Conuention.

INDE

Sous réserue d'une déclaration, faite conformé 
ment au paragaphe 1 de l'article 2 de la présent 
Conuention, excluant les annexes 1 et 2 de l'af 
plication de la Conuention.

IRLANDE

L. Les annexes 1 et 2 sont exclues de l'appli 
cation de la Conuention par l'Irlande.

2. Eu égard à l'annexe 6, le nombre de remor 
ques derrière un véhicule tracteur ne devra ps 
dépasser le nombre fixé par la législation irlan 
daise.

ISLANDE

Déclaration :
Le Gouvernement islandais exclut, conformémer 

à l'article 2, paragraphe 1, de la Conuention 
l'annexe 1 de l'application de la Conuention.

ISRAEL

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 cl 
l'article 2 de la présente Conuention, C 
l 'annexe 1.

JAMAÏQUE

a) En ce qui concerne l'article 24 de ladit 
Conuention, le Gouuernernent de la Jamaïque se ré 
serve le droit cle ne pas autoriser une personne 
conduire un véhicule, autre qu'un véhicule impor 
té, et à titre temporaire seulement, dans 1 
Jamaïque si i) le véhicule est utilisé pour 1 
transport de personnes contre rémunération ou d 
marchandises et si : ii) le conducteur de ce ué 
hicule est tenu, en uertu de la législation na 
tionale de la Jamaïque, d'être titulaire d'u 
permis professionnel spécial.

b) Conformément aux dispositions du paragraph 
1 de l'article 2 de la présente Conuention, 1
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Gouuernernent de la Jamaïque exclut les annexes 1 
et 2 de l'application de la Conuention.

c) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b de la section IU de l'annexe 6 à ladite Conuen
tion, le Gouvernement de la Jamaïque n'admettra 
pas que des véhicules articulés soient utilisés 
pour le transport de personnes contre rémunéra
tion.

JAPON

Sous réserve d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

MALAISIE

Papouasie-Nouuelle-Guinée, d'être titulaire d'un 
permis professionnel spécial.

3) Conformément aux dispositions du paragraphe b 
de la section IU de l'annexe 6 à la Conuention, 
le Gouvernement de la Papouasle-Nouuelle-Guinée 
n'admettra qu'une seule remorque derrière un ué- 
hicule tracteur. Il n'en admettra pas derrière un 
véhicule articulé et il n'admettra pas que les 
véhicules articulés soient utilisés pour le 
transport de personnes contre rémunération.

PAYS-BAS

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, de 
l'annexe 2 de l'application de la Conuention.

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Conuention, des 
annexes 1 et 2.

MALAWI

A l'exclusion des annexes t et 2.

PHILIPPINES

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

PORTUGAL.

MALLE

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
vernement de Malte exclut l'annexe L de l'appli
cation de la Conuention.

MONACO

Se référant à la partie TU, b, de l'annexe 6, 
le Gouvernement de la Principauté de Monaco a in
diqué qu'il n'admettra qu'une seule remorque
derrière un véhicule tracteur et qu'il n'en
admettra pas derrière un véhicule articulé.

NORUEGE

Sous réserue d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

NOUUELLE -ZELANDE

A l'exclusion, conformément au paragraphe l de 
l'article 2 de la présente Conuention, des
annexes t et 2.

PAPOUASIE--NOIJUELtE-GUINEE

1) A l'exclusion, conformément au paragraphe L 
de l'article 2 de la présente Conuention, des 
annexes 1 et 2.

2) En ce qui concerne l'article 24 de la Con
vention, le Gouvernement de la Papouasie- 
Nouvelle-Guinée se réserue le droit de ne pas 
autoriser une personne à conduire un véhicule 
autre qu'un véhicule importé, et à titre tempo
raire seulement, en Papouasie-Nouuelle-Guinée si :

i) Le véhicule est utilisé pour le transport 
de personnes contre rémunération et si ;

ii) Le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
uertu de la législation nationale de la

Conformément à la partie IU, b, de l'annexe 6, 
le Gouvernement portugais a Indiqué qu'il n'ad
mettra qu'une seule remorque derrière un véhicule 
tracteur, qu'il n'en adïiiettra pas derrière un vé
hicule articulé, et qu'il n'admettra pas les vé
hicules articulés affectés au transport de per
sonnes .

REPUBLIQUE DOMINICAINE

"[La République dotnicaine déclare] exclure, 
conformément à l'article 2 paraqraphe 1, de la 
présente Conuention, les annexes 1 et 2 de l'ap
plication de la Conuention et [renouvelle] la ré
serve concernant le paragraphe 2 de l'article 
premier de la Conuention, faite déjà en séance 
plénière.

ROUMANIE?.8

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
33 en uertu duquel tout différend concernant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion peut être déféré, sur la demande de l'un des 
Etats intéressés, à la Cour internationale de 
Justice pour y être tranché. La position de la 
République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout différend à la Cour internationale de 
Justice en uue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fols néces
saire. "

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE OU NORD

1) En ce qui concerne l'article 24 de ladite 
Conuention, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserue 
le droit de ne pas autoriser une personne à con
duire un véhicule autre qu'un véhicule importé, 
et à titre temporaire seulement, dans le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord si :
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1) le véhicule est utilisé pour le transport de 
personnes contre rémunération ou de marchandises 
et si ; il) le conducteur de ce véhicule est, 
tenu, en vertu de la législation nationale du' 
Royaume-Uni de Grande - Bretagne e t d 'Irlande du 
Nord, .d'ètre. titulaire ,d'un permis professionnel, 
spécial,

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans le, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en circu-, 
lation internationale, doivent, dès ,1a tombée du 
jour,, pendant ,l.a nuit ou lorsque ,,lè's conditions 
atmosphériques l'exigent, être pourvus, conformé
ment à là législation nationale du. Royaume-Uni ,de 
Grande-Bretagne et d,'Irlande du .Nord, d'un feu 
blanc dirigé vers l'avant ainsi que d'un feu et 
d'un catadioptre rouges dirigés vers l'arrière 9.

3) Le Gouvernement, du Royaume-Uni de Grande,-, 
Bretagne et d'Irlande du Nord, se réserve le 
droit, lorsqu'il étendra 1 'application de ladite 
Conuention à l'un quelconque des autres territoi-i 
res dont il assure les relations internationales,, 
de l'appliquer avec des réserves, analogues à 
celles énoncées cirdéssus.

En outre, le Gouvernement du , Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare :

1) Que, conformément à la partie lU, b, de 
l'annexe 6 à ladite Conuention, il n'admettra 
qu'un seule remorque derrière un, véhicule trac
teur, qu'il n'en admettra pas derrière un véhicu
le articulé et qu'il n'admettra pas que des véhi
cules articulés soient.utilisés pour le transport 
de personnes contre rémunération.

3niNT-MARIN

A l'exclusion, en vertu du paragraphe l. de 
l'article 2 de la présente Convention, de
l'annexe .1.

SENEGAL

A l'exclusion, en vertu du paragraphe 1 de 
l'article 2 de la Convention, de l'annexe 1.

SIERRA LEONE

R_£s_erv.ei_
f) En "ce qui concerne l'article 24 de ladite 

Conuention, le Gouvernement du Sierra Leone se 
réserve le droit de ne pas autoriser une personne 
à conduire un véhicule autre qu'un véhicule im
porté, et à titre temporaire seulement, au Sierra 
Leone si : i) le véhicule est utilisé pour le
transport de personnes contre rémunération et si;
ii) le conducteur de ce véhicule est tenu, en 
vertu de la législation nationale du Sierra 
Leone, d'être titulaire d'un permis professionnel 
spécial.

2) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans le Sierra Leone 
en circulation internationale doivent, dès la 
tombée du jour, pendant la nu.it ou lorsque les 
conditions atmosphériques l'exigent, être pour
vus, conformément à la législation nationale du 
territoire, d'un feu blanc dirigé vers l'avant 
ainsi que d'un feu rouge dirigé vers l'arrière. 
D0.£j.§X.Ë.tjL®ï!,? L

1) Conformément aux dispositions du paragraphe 
1 de l'article 2 de la Convention, le Gouverne

ment du Sierra Leone exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de. la Conuention.

2) Conformément aux dispositions du paragraphe 
b dé la section lU de l'annexe 6 à la Convention, 
le Gouvernement du. Sierra Leone n 'admettra.gu'une 
seule remorque, derrière un véhicule tracteur, il 
n'en admettra pas derrière un véhicule articulé 
et il' n'admettra pas que des véhicules articulés 
soient utilisés pour le transport de personnes 
contre rémunération.

SINGAPOUR

Le Gouvernement singapourien ne désire pas 
maintenir la réserve formulée par le Gouuernement 
du Royaume Uni lors de la notlficaton d'applica
tion territoriale de la Convention à Singapour.,

SUEDE

Sous réserve, d'une déclaration faite conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 2 de la présen
te Conuention, excluant l'annexe 1 de l'applica
tion de la Conuention.

TCHECOSLOUAQUIE

A l'exclusion, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 2 de la présente Convention, de 
1'annexe 2.

7RINIIE-ET-TOBAGO 

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

UNION DES REPUBLIQUES SOUIALISTES 
SOUIEIIQUES’ .10

Le Gouuernement de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 33 de Ta 
Convention sur la circulation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant 1'interprétation ou l'application 
de la Conuention pourra être porté, à la requête 
d'un quelconque des Etats contractants intéres
sés, devant la Cour internationale de Justice 
pour être tranché par elle, et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en litige est nécessaire pour qu'un différend 
soit soumis à la Cour internationale de Justice 
pour être tranché par elle.

u e n e z u e l a ’ .1!

Article 3 1 ;
Én ce qui concerne la République du Uenezuela, 

l'entrée en vigueur des amendements à la Conuen
tion demeurera subordonnée à l'exécution préala
ble des conditions constitutionnelles requises.

Article 33 :
ta République sera tenue par les termes de 

l'article 36 du Statut de la Cour internationale 
de Justice. Autrement dit, c'est seulement par 
accord mutuel entre les Parties qu'une question 
quelconque pourra être soumise à la Cour interna
tionale de Justice.
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Participant de la notification : Territoires :

Afrique du Sud ......... 9 juil 1952 Sud-Ouest africain
Australie . . . . . . . 3 mai 1961 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle- 

Guinée
Belgique ................ 23 avr 1954 Congo belge et territoire sous tutelle du 

Ruanda-Urundl
Espagne ................ 13 févr 1958 Localités et provinces africaines
Etats-Unis d'Amérique 30 août 1950 Tous les territoires dont les Etats-Unis 

d'Amérique assurent les relations internationales
France ................... 29 oct 1952 Protectorats français du Maroc et de la Tunisie, 

tous les territoires français d'outre-mer, Togo 
et! Cameroun sous tutelle française

19 janv 1953 Principauté d'Andorre
Japon ................... .12 juin 1972 Okinawa'2
Nouvelle-Zélande 29 nou 1961 Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental

9 mai 1957 Antilles néerlandaises
Portugal.................. 19 janu 1956 Toutes les provinces d'outre.mer-.à l'exception

de Macao
Royaume-Uni ........... 22 janv 1958 Ile de Man, avec déclarations et réserves

28 mai 1958 Bailliage de Guernsey et Etats de Jersey
27 août 1958 Colonie d'Aden, Chypre, Gibraltar, Guayane 

britannique, Honduras britannique, Ouganda et 
Seychelles

B mars 1959 Jamaïque'®, Sainte-Lucie et Trinité
25 mars 1959 Gambie
13 mai 1959 Ile Maurice et Singapour
23 nov 1959 Malte
8 févr 1960 Zanzibar

25 mars 1960 Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland'®
22 avr 1960 Saint-Uincent, Sierra Leone et Bornéo du Nord
27 sept 1960 B.arbade
12 janv 1961 Hong-kong
3 août 1961 Bahama

14 juil 1965 Grenade et Souaziland

Déclarations et réserves faites lors de la notification 
concernant l 'application territoriale

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
ratification, de l'adhésion ou de la succession.

PAYS-BAS 

Antilles néerlandaises 

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

Nouvelle--Guinée néerlandaise 

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

PORTUGAL

Provinces portugaises d'outre-mer 
(à l'exception de Macao)

Sous réserve de la déclaration faite par le 
Gouvernement portug.ais lors de son adhésion .è la 
Convention'®.

NOUUEtl.E-Zfl.ANDE

Territoire sous tutelle du Samoa-Occidenta1

A l'exclusion des annexes 1 et 2.

ROYAUME-UNI

La Convention est applicable à l'île de Man 
sous certaines déclarations et réserves identi
ques à celles formulées par le Royaume-Unl et 
figurant aux rubriques 1 et 2,

Bailliage de Guernesey

tes dé£l_axa_tio_n.?. faites par les autorités insu
laires du Bailliage de Guernesey sont analogues à 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de la 
signature et au moment du dépôt de son Instrument 
de ratification de la Convention,
Réserve^.-!..

1) Les dispositions de ladite Convention con
cernant les véhicules automobiles ne seront pas 
applicables à l'île de Sercg dans laquelle l'uti
lisation des véhicules automobiles est interdite, 
exception faite des tracteurs automobiles réser
vés à certains usages déterminés.
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2) En ce qui concerne I 'article 24 de ladite 
Conuention, les autorités insulaires du Bailliage 
de Guernesey se réservent le droit de ne pas au
toriser une personne à conduire un véhicule autre 
qu'un véhicule importé, et à titre temporaire 
seulement, dans le Bailliage si ; i ) le véhicule 
est utilisé pour le transport de personnes contre 
rémunération et si : ii) le conducteur de ce vé
hicule est tenu, en uertu de la législation na
tionale du Bailliage, d'être titulaire d'un per
mis professionnel spécial.

3) En ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans le Bailliage de 
Guernesey en circulation internationale doivent, 
dès la tombée du jour, pendant la nuit ou lorsque 
les conditions atmosphériques l'exigent, être 
pourvus, conformément à la législation nationale 
du Bailliage, d'un feu blanc dirigé uers l'avant 
ainsi que d'un catadioptre rouge dirigé uers 
1'arrière.

Etats de Jersey

Les déclarations faites par les Etats de Jersey 
sont celles formulées par le Royaurne-Uni lors de 
la signature et au moment du dépôt de son instru
ment de ratification de la Conuention.
Réserues :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu
lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
n®s 2) et 3).]

Colonie d 'flden. Guyane britannique et 
Seychelles

Les déclarations faites par les Gouvernements 
de la Colonie d'flden, de la Guyane britannique et 
des Seychelles sont analogues à celles formulées 
par le Royaume-Uni lors de la signature et au mo
ment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Conuention.
Réserues :

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu
lées pour le Bailliage de Guernesey sous les

2) et 3).,)

Chjijrre!®

[Avec les mêmes L^yarAt.Lyjl-'i 'lu®
celles faites au nom des Gouvernements de la 
Colonie d'Aden, Guyane britannique et Seychelles; 
voir ci-dessus.]

Gibraltar

Les déclarations faites par le Gouuernernent de 
Gibraltar sont analogues à celles formulées par 
le Royaume-Uni lors de la signature et au moment 
du dépôt de son instrument de ratification de la 
Conuention.
Réserue :

[La même, .mu_tat;ij;_j5 û̂^̂̂  ̂ que celle formulée
pour le Bailliage de Guernesey sous le n® 2).]

Honduras britannique

Réserues
[l.es mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour le Bailliage de Guernesey sous les 
n®s 2) et 3) . ]

0_u_g_anda

Réserue
[Là"'’mït'ne, mutatis mutandis, qUe celle formulé 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n® 2).]

Jatnaïgue

Réserve
[La même, mutatis mutandis, qüe celle formulé 

pour le Bailliage de Guernesey sous le n® 2).]

Sainte-Lucie et Trinité!®

Les déclarations faites par les Gouvernement 
de Saint-Lucie et de la Trinité sont analogues 
celles formulées par le Royaume-Uni lors de 1 
signature et au moment du dépôt de son Instrumen 
de ratification de la Conuention.
Réserue :

[La même, mutatis mutandis, que celle formulé 
pour le Bailliage de Guernesey sous le n® 2).]

Ile Maurice

Conformément aux dispositions du paragraphe 
de l'article 2 de ladite Conuention, le Gouuerne 
ment de l'île Maurice exclut l'annexe 2 de l'ap 
plication de la Conuention.
Réserues :

1) Conformément aux dispositions du paragraph 
b de la partie IU de l'annexe 6, le Gouuernemen 
de l'île Maurice n'admettra qu'une seule remorqu 
derrière un véhicule tracteur, n'en admettra pa 
derrière un véhicule articulé et n'admettra pa 
que des véhicules articulés soient utilisés pou 
le transport de personnes contre rémunération.

2) te Gouuernernent de l'île Maurice se réseru 
le droit de ne pas appliquer les dispositions d 
paragraphe 1 de l'annexe 8 à ladite Conuention 
selon lesquelles l'âge minimum autorisé pour 1 
conduite d'Une automobile dans les condition 
prévues à l'article 24 de la Conuention est d 
dix-huit ans.

Conformément aux dispositions du paragraphe 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou 
uernement de Singapour exclut les annexes 1 et 
de l'application de la Conuention.

Malte!®

Conformément aux dispositions du paragraphe 
do l'article 2 de la présente Conuention, le Gou 
uernement de Malte exclut l'annexe 1 de l'appli 
cation de la Conuention.

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland!*

Conformément aux dispositions du paragraphe 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou 
uernement de la Fédération de la Rhodésie et d 
Nyassaland exclut les annexes 1 et 2 de l'appli 
cation de la Conuention.
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Bornéo du Nord

Réserve :
'"’[La même, mutatis mutandis, que celle formulée 
pour le Bailliage de Guernesey sous le n® 2).]

Saint-Uincent

Les déclarations faites par le Gouuernement de 
Saint-u'i'nc’ënt sont analogues à celles formulées 
par le Royaurne-Uni lors de la signature et au mo
ment du dépôt de son instrument de ratification 
de la Conuention.
EAS-tO.®?-.!

[Les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu
lées pour le Bailliage de Guernesey sous les

2) et 3).]

Sierra Leone*®

Déclarations et réserves :
[les mêmes, mutatis mutandis, que celles formu

lées pour Saint-Uincent.]

Barbade *®

Les déclarations et réserves concernant la Bar
bade sont analogues à celles formulées par le 
Royaume-Uni dans son instrument de ratification.

Hong-kong

Les déclarations faites par le Gouuernement de 
Hong-kong sont analogues à celles formulées par 
le Royaume-Uni lors de la signature et au moment

du dépôt de son instrument de ratification de la 
Conuention.
Réserves :

1) Én ce qui concerne l'article 26 de ladite 
Convention, les cycles admis dans le territoire 
en circulation international doivent, dès la tom
bée du jour, pendant la nuit ou lorsque les con
ditions atmosphériques l'exigent, être pourvus, 
conformément à la législation nationale de Hong
kong, d'un feu blanc dirigé vers l'avant, ainsi 
gue d'un feu et d'un catadioptre rouges dirigés 
vers l'arrière.

2) En ce qui concerne le paragraphe b de la 
section II -Eclairage -de l'annexe 6, la législa
tion de Hong-kong stipule que toute automobile, 
autre qu'un motocycle avec ou sans side-car, doit 
être munie d'indicateurs de direction appartenant 
à l'un des types décrits dans ledit paragraphe.

Bahamas

Conformément aux dispositions du paragraphe 1 
de l'article 2 de la présente Conuention, le Gou
vernement des Bahama exclut les annexes 1 et 2 de 
l'application de la Conuention.

Grenade et Souaziland

Avec les réserves contenues dans l'instrument 
de ratification du Royaume-Uni.

Iles Fidii*®

Compte tenu des réserves et des déclarations 
faites par le Royaume-Uni lors de la ratification.

Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale

(Lettres distinctives portées à la connaissance 
du Secrétaire général)

Afrique du S u d ............................  ZA
A l b a n i e ...................................  AL
A l g é r i e ...................................  DZ
A n d o r r e ...................................  AND
A r g e n t i n e ................................. RA
A u s t r a l i e ................................. AUS
Autriche ...................................  A
B a ng la de sh................................. BD
B a r b a d e ...................................  BDSl’
Belgique ...................................  B
B é n i n .....................................  DY
B i r m a n i e ...................................  BUR
B o t s w a n a ...................................  RB
Brésil.......................................  BR
B u l g a r i e ...................................  BG
C a n a d a .....................................  CDN
C h i l i .....................................  RCH
C h i n e ® .....................................  RC
C h y p r e .....................................  CY
C o n g o .....................................  RCB
Costa R i c a ................................. CR
Côte d ' i v o i r e ............................  CI
D a n e m a r k ...................................  DK
Iles F é r o é ................................. FR
I s l a n d e .........................................rs
E g y p t e .....................................  El
E q u a t e u r ...................................  EC

Espagne (y compris les provinces et
localités africaines ..................... E

Etats-Unis d'Amérique ................... USA
fidj-j......................................... FJI
F i n l a n d e ...................................  SF
Erance (y compris les territoires

français d ' outre-rner)   F
G a m b i e .....................................  WAGl’
G h a n a .....................................  GH
G r è c e .....................................  GR
G u a t e m a l a ................................. GCA
Haïti......................................... RH
Hongrie ......................................  H
I n d e ........................................ IND
I n d o n é s i e ................................. RI
I r a n ........................................ IR
I r l a n d e ...................................  IRL
I s l a n d e ...................................  IS
I s r a ë l .....................................  IL
Italie ......................................... I
J a m a ï q u e ...................................  JA
J a p o n ......................................... J
J o r d a n i e ...................................  HKJ
Kampuchea démocratique ......................  K
K e n y a ........................................ EAK*’
L e s o t h o ...................................  LSl’
L i b a n .....................................  RL
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Signes distinctifs des véhicules en circulation internationale (suite)

(Lettres distinctives portées à la connaissance 
du Secrétaire générai)

Luxembourg ..............................  L
M a d a g a s c a r ..............................  RM
M a l a i s i e ................................. MAL
M a l a w i ...................................  MW
M a l i .....................................  RMM
M a l t e ...................................  M
M a r o c ...................................  MA
M a u r i c e ..............................  Ms'®
M e x i q u e ................................. MEX
M o n a c o ...................................  MC
N i c a r a g u a ..............................  NIC
N i g e r ...................................  NIG
N i g é r i a ................................. WAN'®
Noruège ................................. N
Nouvelle-Zélande .......................  NZ
O u g a n d a ................................. EAU
P a k i s t a n ................................. PAK
Papouasie-Nouvelle-Guinén ............ PNG
P a r a g u a y ................................. PY
P a y s - B a s ................................. NI

S u r i n a m ..............................  SME
Antilles néerlandaises ..............  NA

P é r o u ...................................  PE
Philippines ............................  PI
P o l o g n e ................................. PL
Portugal ................................. P
République arabe syrienne ............ SYR
République centrafricaine ............ RCA
République de C o r é e ................... ROK
République démocratique populaire lao LAO
République dominicaine ................  DOM
[République du Sud Uiet-Narn].........  UN
République-Unie de Tanzanie

T a n g a n i y k a ...............................  EAI"'®
Z a n z i b a r .................................. EAZ'®

Roumanie ................................. R
R o y a u m e - U n i ............................  G8

A d e n ...................................  ADN
A l d e r n e y ..............................  GBA

B a h a m a s ................................. BS
B r u n é i ...................................  BRU
G i b r a l t a r ..............................  GBZ
G u e r n e s e y ............................... GBG
Honduras britannique ................... BH
Hong-kong ............................  HK
lie de Man . . .  ......................  GBM
Iles du Uent

Grenade .    WG
Sainte-Lucie .......................... WL
Saint-Uincent .......................  WU

J e r s e y ...................................  GBJ
Rhodésie du S u d .......................  R3R
S e y c h e l l e s ..............................  SY

R w a n d a ...................................... RWA
S a i n t - M a r i n ..............................  RSM
Saint-Siège ............................... U
S a m o a .....................................  WS'®
Sénégal......................................  SN
Sierra Leone ..............................  WAL
S i n g a p o u r ................................. SGP
Sri L a n k a .................................  CL
S u è d e .....................................  S
Suisse ...................................  CH
S w a z i l a n d ................................. SD'®
Tchécoslouaquie .    CS
Thaïlande  ............................... T
T o g o ........................................  TG
rrinité-et-Tobago .......................  TT
T u n i s i e ...................................  TN
T u r q u i e ...................................  TR
Union des Républiques soviétiques

s o c i a l i s t e s ............................  SU
Uruguay ...................................  U
U e n e z u e l a .................................  YU
Y o u g o s a l v i e ..............................  YU
Z a ï r e .....................................  CGO
Z a m b i e .....................................  RNR'®

NOTES:

'/ La Convention a fait l'objet de proposi
tions d'amendements des Gouvernements autrichien 
(communiquées par lettre circulaire C.N.221. 
1962.TREATIES-16 du 8 octobre 1962) eh français 
(communiquées par lettre circulaire C.N.25.1964. 
TREATIES-2 du 11 mars 1964). Ces propositions 
n'ont pas été suivies d'effet, les conditions 
prévues par l'article 31 de la Convention n'ayant 
pas été réalisées.

2/ Résolutions adoptées par le Conseil écono
mique et social à sa septième session (E/1065),
p. 8 .

®/ Adhésion au nom de la République de Chine 
le 27 juin 1957. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.l). Eu égard à

l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les Gouverne
ments de la Pologne, de la Tchécoslouaquie, de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
et de la Yougoslavie, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce qui concerne la nature de ces 
communications, voir note 3 au chapitre UI.14.

®/ Par diverses communications adressées au 
Secrétaire général en référence à l'adhésion sus
mentionnée, les Représentants permanents des 
missions permanentes de la Bulgarie, de la Mongo
lie et de la Roumanie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies ont indiqué qu'ils considé
raient ladite adhésion comme nulle et non avenue 
du fait que les autorités sud-coréennes n'avalent 
aucun droit ni aucune compétence pour parler au 
nom de la Corée.

®/ Uoir note 4 au chapitre III.6 .
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®/ Uoir sous "Déclarations et réserues
faites lors de la .notification concernant
i ' applicatidrT territoriale''"dans ce chapitre.

?/ Le Gouvernement du Royaume-Uni a informé
le Secrétaire général qu'il ne peut accepter 
cette réserue, car il estime qu'elle n'est pas de 
la nature de celles que peuvent faire les Etats 
qui se proposent d'adhérer à la Conuention.

8/ Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a informé le Secrétaire général qu'il n'a pas 
d'objection à cette réserve, mais considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réserue dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de la Rouma
nie et déclare par les présentes qu'il compte le 
faire.

9/ Parmi les décisions prises au sujet de la 
Conuention sur la circulation routière et enre
gistrées par la Conférence des Nations Unies de 
1949 sur les transports routiers et les transport 
automobiles figure l'admission d'une réserue à 
l'article 26 de la Conuention faite par le
Royaume-Uni, Dans la lettre de transmission de 
l'instrument de ratification, le représentant 
permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a attiré l'attention du 
Secrétaire général sur le fait que dans la réseï—  
ue relative à l'article 26 de la Conuention, on a 
supprimé le membre de phrase "ainsi que d'une 
surface blanche" qui figurait, à la suite des 
mots "dirigés uers l'arrière", dans le texte de 
la réserue reproduit à l'alinéa d du paragraphe 7 
de l'Acte final de la Conférence des Nations 
Unies sur les transports routiers et les trans
ports automobiles, tenue en 1949. Cette suppres
sion est due au fait que la législation du 
Royaume-Uni n'exige plus que les cycles soient 
pourvus d'une surface blanche.

10/ Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a informé le Secrétaire général qu'il n'a pas
d'objection à cette réserue mais considère qu'il 
est en mesure d'appliquer cette réserue dans des 
conditions de réciprocité, à l'égard de l'Union 
souiétique, et déclare par les présentes qu'il 
compte le faire.

Les Gouvernements grec et néerlandais ont i n 
formé le Secrétaire général qu'ils ne se considè
rent pas comme liés, à l'égard de l'Union sovié
tique, par les dispositions auxquelles la réserue 
est formulée.

11/ Le Gouuernernent de la République du Uiet- 
Narn a informé le Secrétaire général qu'il fait 
objection à la réserue à l'article 33 de la Con
uention. (Uoir à ce sujet la note 4 au chapitre 
III.6.)

12/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 12 juin 1972, le Représen
tant permanent du Japon auprès de l'Organisation

dos Nations Unies, d'ordre de son Gouvernement, a 
fait la déclaration suivante ;

Conformément à l'Accord entre les Etats-Unis 
d'Amérique et le Japon relatif aux îles Ryu-kyu 
et Daito signé le 17 juin 1971, le Japon a 
assumé, à compter du 15 mai 1972, une responsa
bilité et une autorité entières en ce gui con
cerne l'excercice de tous pouvoirs administra
tifs, législatifs et juridictionnels sur 
"Okinawa". Sous l'administration des Etats- 
Unis, tout véhicule devait circuler à Okinawa 
sur le côté droit de la route. Lors de la 
rétrocession d 'Okinawa au Japon, le Gouverne
ment japonais a commencé à prendre les mesures 
nécessaires, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 9 de la Conuention 
sur la circulation routière, pour changer du 
côté droit au côté gauche de la route le sens 
dans lequel les véhicules doivent circuler à 
Okinawa, dans le but d'assurer l'uniformité 
auec le reste du Japon. On estime qu'il faudra 
au moins trois ans pour mettre progressivement 
ce changement en application.
Ensuite, dans une communication reçue le 21 

août 1978, le Gouvernement japonais a informé le 
Secrétaire général que ledit changement était 
chose accomplie depuis le 30 juillet 1978 et que 
l'uniformité d 'Okinawa à cet égard auec le reste 
du Japon est dorénavant assurée conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l'article 9 de 
ladite Conuention.

18/ Par communication reçue le 11 mai 1971, 
le Gouuernernent du Royaume-Uni a fait connaître 
ce qui suit au Secrétaire général ;

En 1959, au moment où a été notifiée la déci
sion d'étendre l'application de cette Conven
tion à la Jamaïque, les îles Caïmanes dépen
daient de la Jamaïque et tombaient automati
quement sous le coup de ladite extension.
. . . l.a Conuention a continué è s'appliquer et
s'applique toujours aux îles Caïmanes qui, 
lorsque la Jamaïque est devenue indépendante, 
ont continué à constituer un territoire dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationa
les .

14/ Uoir note 21 au chapitre U.2.

/®/ Uoir sous "Déclarations et réserues" dans 
ce chapitre.

1®/ Pour les déclarations et les réserues 
formulées par ces territoires lors de l'adhésion 
ou de la notification de succession après être 
devenus des Etats indépendants, voir sous "Décla
rations et réserues" dans ce chapitre.

1?/ Lettres distinctives portées à la con
naissance du Secrétaire général antérieurement 
par le Gouvernement responsable des relations 
internationales de ce pays.
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ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT ;
TEXTE ;

26 mars 1952, en même temps que la Convention.
26 mars 1952, n" 1671,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 125, p. 3.

2. PROTOCOLE RELATIF AUX PAYS OU TERRITOIRES PRESENTEMENT OCCUPES

Signé à Genève le 19 septembre 1949 *

Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature adhésion (a)

Afrique du Sud 19 sept 1949 9 juil 1952 Liban ........... 19 sept 1949
Belgique . , . . 19 sept 1949 23 avr 1954 Luxembourg . . 19 sept 1949 17 oct 1952
Botsuiana . . . . 3 janu 1967 a Norvège ......... 19 sept 1949
Chili ............ 10 août 1960 a Ouganda . . . . 15 aur 1965
C u b a ............ 1 oct 1952 a Pays-Bas . . . 19 sept 1949
Danemark . . . . 19 sept 1949 Philippines . . 19 sept 1949
Egypte ......... 19 sept 1949 28 mai 1957 Portugal . . . 28 déc 1955
Etats-Unis République

d'Amérique . . 19 sept 1949 30 août 1960 dominicaine . 19 sept 1949 15 août 1957
France ......... 19 sept 1949 15 sept 1950 Royaume-Uni . . 19 sept 1949 8 juil 1967
Guatemala . . . . 10 janv 1962 a Suède ......... 19 sept 1949
Haïti ............ 12 féur 1958 a Suisse . . . . 19 sept 1949
I n d e ............ 19 sept 1949 Tunisie . . . . 8 nou 1967
Italie ......... 19 sept 1949 15 déc 1952 Turquie .■. . . 17 janu 1956
Kampuchea

démocratique 14 mars 1956 a

NOTES:

1/ Uoir note en tête du chapitre XI.B--1.
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3. PROTOCOLE RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE

S igné à Genèue le 19 septembre 1949'

20 décembre 1953, conformément à l'article 58.
20 décembre 1963, n° 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 182, p. 229, et uol. 614, p. 264 (amende

ments au Protocole^).

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Participant ,
E M s i n Z l E t
succession (dl Participant Signature

Ratification, 
adhésion (al, 
succession (d)

Autriche . . . 19 sept 1949 2 nov 1955 Ouganda ......... 15 avr 1966 â
Belgique . . . 19 sept 1949 23 aur 1954 Pays-Bas . . . . 19 sept 1949 19 sept 1952
Bulgarie . . . 13 féur 1963 a Pologne ......... 29 oct 1958 a
C u b a ......... 1 oct 1952 a Portugal . . . . 15 févr 1957 a
Danemark . . . 19 sept 1949 1 juil 1959 République
Egypte . . . . 19 sept 1949 28 mal 1957 dominicaine . . 15 août 1967 a
Equateur . . . 26 sept 1962 a Roumanie . . . . 26 j anv 1961 a
Espagne . . . . 13 féur 1958 a Royaume-Uni . . . 16 mai 1966 a
Finlande . . . 24 sept 1958 a Ruianda . . . . . 5 aoQt 1964 d
France . . . . 19 sept 1949 18 août 1954 Saint-Marin . . . 19 mars 1962 a
Grèce ......... 1 juil 1952 a Saint-Siège . . . 1 oct 1956 a
Haïti ......... 12 féur 1958 a Sénégal ......... 13 juil 1962 a
Hongrie . . . . 30 juil 1962 â Suède ........... 19 sept 1949 25 févr 1962
I n d e ......... 29 déc 1949 Suisse ......... 19 sept 1949
Israël . . . . 19 sept 1949 Tchécoslouaquie . 28 déc 1949 3 nou 1950
Italie . . . . 19 sept 1949 15 déc 1952 Thaïlande . . . . 15 août 1962 a
Kampuchea Tunisie ......... 8 nou 19 57 a

démocratique 14 mars 1956 a Union des
Liban ......... 19 sept 1949 Républiques
Luxembourg . . 19 sept 1949 17 oct 1952 socialistes
Monaco . . . . 25 sept 1951 a soviétiques . . 17 août 1969 a
Niger ......... 5 mars 1968 a Yougoslauie . . . 19 sept 1949 8 oct 1956
Norvège . . . . 19 sept 1949

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

AUTRICHE

Auec la réserue en ce gui concerne le para
graphe 1 de l'article 45, contenue dans le 
paragraphe 7, f, de l'Acte final de la Conférence 
sur les transports routiers et les transports 
automobiles®.

BULCARtE

"L'article 62 du Protocole relatif à la si gn a
lisation routière, où il est prévu que tout dif
férend entre deux ou plusieurs Etats contractants 
touchant 1'interprétation ou l'application de la 
présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par voie de négociations ou par un autre 
mode de règlement, pourra être porté deuant la 
Cour internationale de Justice pour être tranché 
par elle."

FINLANDE

Se référant au paragraphe 5 de l'article 16 du 
Protocole, le Gouvernement finlandais se réserue 
le droit d'utiliser la croix de Saint-André pour 
signaler les passages à niveau avec barrières.

HONGRIE

La République populaire hongroise ne se consi
dère pas liée par la disposition du paragraphe 5 
de l'article 15 du Protocole, aux termes de la
quelle les passages à niveau avec barrières ne 
pourront pas être munis d'un signal en forme de 
croix de Saint-André, ni par les dispositions de 
l'article 62 dudit Protocole.

NORUEGE

Auec la réserue en ce gui concerne le paragra
phe 5 de l'article 15 contenue dans le paragraphe 
7 (e) de l'Acte final de la Conférence sur les 
transports routiers et les transports automobi
les® .

ROUMANIE

"La République populaire roumaine ne se consi
dère pas liée par les stipulations de l'article 
62 en uertu duquel tout différend concernant 
l'interprétation ou l'application du Protocole 
peut être déféré, sur la demande de l'un des 
Etats intéressés, à la Cour internationale de
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Justice pour y être tranché, la position de .la 
République populaire roumaine est que, pour sou
mettre tout différend à la Cour internationale de 
Justice en uue de sa solution, l'accord de toutes 
les parties au différend est chaque fois néces
saire."

SUEDE

Auec la réserue en ce qui concerne le paragra
phe .5 de l'article 15, contenue dans le paragra
phe 7 e) de l'Acte final de la Conférence sur les 
transports routiers et les transports automo- 
biles*!.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES®

Le Gouvernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article 62 du Pro
tocole relatif à la signalisation routière, aux 
termes duquel tout différend entre Etats contrac
tants touchant 1'Interprétation ou l'application 
du Protocole pourra être porté à la requête d'un 
quelconque des Etats contractants Intéressés, 
devant la Cour internationale de Justice pour 
être tranché par elle, et déclare que, dans 
chaque cas d'espèce, l'accord de tous les Etats 
en litige est nécessaire pour qu'un différend 
quelconque soit soumis à la Cour internationale 
de Justice pour être tranché par elle.

Application territoriale

Participant
Date de réception 
üe la notification Territoires

Espagne . 
Pays-Bas

Portugal

13 févr 1958
14 janu 1955 
9 mai 1957
15 féur 1957

Localités et provinces africaines 
Surinam et Nouuelle-Guinée néerlandaise 
Antilles néerlandaises
Provinces portugaises d'outre-mer de l'Angola et 

du Mozambique

NOTES ;

*’ Uoir note en tête du chapitre XI.B-1.

Tf Enregistrement : 22 octobre 1964, n° 1671.
Le texte de ces amendements a été communiqué au 
Secrétaire général par le Gouuernement français, 
le 3 février 1964, conformément au paragraphe 1 
de l'article 60 du Protocole. Conformément au 
paragraphe 5 du même article, ces amendements 
sont entrés en vigueur le 22 octobre 1964 à 
l'égard de toutes les Parties contractantes à 
l'exception du Gouvernement portugais, qui, ayant 
notifié au Secrétaire général qu'il s'opposait à 
l'amendement visant à ajouter un nouueau para
graphe 3 bis à l'article 35, n'est pas lié par 
les dispositions de cet amendement. Pour le texte 
du Protocole incorporant lesdits amendements, uoir 
Conférence des Nations Unies sur les transports

routiers et les transports automobiles. Acte fi
nal et documents connexes (publication des Na
tions Unies, numéro de vente : 1967 .UIII. 1 ) .

bf Ladite réserve se lit comme suit ; "Les
signaux d'identification particulière des routes 
pourront avoir, en Autriche, la forme d'un rec
tangle ou d'un cercle."

Tf Ladite réserue se lit comme suit : L'usa
ge de la croix de Saint-André aux passages à ni
veau avec barrières sera admis en Suède et en 
Norvège.

bf Le Gouvernement grec a informé le Secré
taire général gu'il ne se considère pas comme 
lié, à l'égard de l'Union soviétique, par les
dispositions visées par la réserve.
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4. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE 
RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE OE 1949

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE ;

20 décembre 19B3, conformément à l'article 4.
20 décembre 19B3, n® 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 182, p. 287.

Signé à Genève le 16 septembre 19&0

Participant

Autriche/
Belgique
Espagne
France .
Grèce
Hongrie^
Italie .

Siqnature

Siqnature 
définitiue (si, 
ratification, 
adhésion (a) Participant Siqnature

Siqnature 
définitiue (s), 
ratification. 
adhésion (a)

. . . . 28 juin 1951 2 nou 1955 Luxembourg . . 16 sept 1950 17 oct 1952

. . . . 16 sept 1950 23 aur 1954 Pays-Bas». . . 16 sept 1950 4 déc 1952
9 juin 1960 a Pologne . . . 29 oct 1958
16 sept 1950 s Royaume-Uni 16 mai 1966
1 juil 1952 â Saint-Siège 1 oct 1956

30 juil 1962 a yougoslauie 16 sept 1950
30 mars 1957 a

NOTES :

// Par une communication reçue le IB octobre 
1971 le Gouuernernent autrichien a dénoncé, con
formément à l'article 3 de l'Accord, les disposi
tions complémentaires de l'annexe 1 de la Conuen
tion de 1949 contenues dans l'article premier de 
1'Accord.

2/ Auec la déclaration que la République 
populaire hongroise ne se considère pas comme

liée par les dispositions de l'article B dudit 
Accord.

»/ Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouuernernent néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserue de ratification 
faite en son nom lors de la signature de l'Accord 
deuait être considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit être 
considérée comme date de la signature définitiue.
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XI.B-5 : Dimensions et poids des vécicules

5. ACCORD EUROPEEN PORTANT APPLICA!TON DE L'ARTICLE 3 DE L'ANNEXE 7 DE LA CONUENTION SUR LA CIRULATION 
ROUTIERE OE 1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES UEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES 
ROUTES DES PARTIES CONTRACTANTES

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

Signé à Genèue le 16 septembre 1950

23 auril 1954, conformément à l'article 5, paragraphe 1.
23 auril 1954, n® 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 189, p. 367.
27 nouembre 1954, conformément à f'article 5, paragraphe 2.

Participant Signature

B e l g i q u e ............ 16 sept 1950
France ............

Siqnature 
définitiue (s), 
ratification

23 aur 1954 
[16 sept 1950 s]/

Participant 

Luxembourg .

Signature

Siqnature 
définitiue (s). 
ratification

16 sept 1950 17 oct 1952

NOTES;

Notification de dénonciation de l'Accord donnée par le Gouuernernent français le 26 mai 1954.
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XI. B-6 : D.i.mensjons ot poids des véhicules

6. ACCORD EUROPEEN PORTANl APPLICATION DE L'ARTICLE 2.1 DE LA CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE DE 
1949 CONCERNANT LES DIMENSIONS ET POIDS DES UEHICULES ADMIS A CIRCULER SUR CERTAINES ROUTES DES 
PARTIES CONTRACTANTES

Signé à Genève le 16 septembre 1950

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

1®!" juillet 1952, conformément à l'article 5.
1®T juillet 1962, n® 1671.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 133, p. 

1'annexe).
369, et vol. 261, p. 379 (additif à

Participant

Belgique . , 
france . . . 
Grèce . . . 
Italie . . .

Signature 

16 sept 1950

définitive(s), 
ratification, 
adhésion(a)

23 avr 1954 
[16 sept I960 

1 juil 1952 
30 mars 1957

Participant

Luxernbourg . 
sjl Pays-Bas’ . . 
a Yougoslavie

Siqnature

16 sept 1950 
16 sept 1950

Siqnature 
définitive(s), 
ratiTTcation, 
adhésion(a)

17 oct 1952 
4 déc. 1952 s 

16 sept 1960 s

NOTES :

*’ Par une communication reçue le 27 mars 
1961, le Gouvernement français a fait parvenir sa 
notification de dénonciation de l'Accord, qui a 
pris effet le 27 septembre 1961,

Tf Par une communication reçue le 4 décembre 
1952, le Gouvernement néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que sa réserue de ratifica
tion, faite en son nom à la signature de l'Ac
cord, doit être considérée comtne étant retirée. 
En conséquence, la date du 4 décembre 1952 doit 
être considérée comme date de la signature défi
nitive .
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XI.B-7 : Grande routes de trafic International

7. or.ci ARATiON SUR LA CONSTRUCTION Dt GRANDES ROUTES DE TRAEIC INTERNATIONAL 

Signée à Genèue le 16 septembre 1950

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

16 septembre 1950, conformément au paragraphe 6 . 
l«i" juillet 1951, n® 1264.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 92, p, 9ll.

Signature
déflnïtiue

Participant

Allemagne, 
République

Siqnature
ratification. 
adhésion (a) Participant

Italie 
Luxembourg

Signature

fédérale d' . 13 nou 1957 .a Noruège ......... 15 déc 1953 a
Autriche . . . 1 oct 1951 a Pays-Bas . . . . 16 sept 1950 4 déc 1952 s
Belgique . . . 16 sept 1950 23 aur 1954 Pologne ......... 26 sept 1960 a
Bulgarie . . . 8 mai 1962 a Portugal . . . . 1 aur 1954 a
Danemark . . . 8 juin 1966 a Roumanie . . . . 7 aur 1965 a
Espagne . . . . 25 mars 1960 a Royaume-Uni , . . 16 sept 1950 £
Finlande . . . 9 sept 1965 a Suède ............ 31 mars 1952 a
France . . . . 16 sept 1950 s Tchécoslouaquie . 6 mars 1973 a
Grèce ......... 1 juil 1952 g" Turquie ......... 1 0 juin 1954 a
Hongrie . . . . 5 déc 1962 a Yougoslauie . . . 18 nou 1960 a
Irlande . . . . 2 0 mai 1968 a

Signature 
définitiue (s). 
ratification, 
adhésion (a)

30 mars 1957 
16 sept 1950

NOTES :

1/ On trouuera les additions et les modifi
cations aux annexes I et II de la Déclaration 
dans 1 Nations Unies, Recueil des Traités,
uol. 92, p. 123, uol. 108, p. 321; vol. 133,
p. 365; uol. 184, p. 344; uol. 203, p. 336;
uol. 451, p. 327; uol. 645, p. 349 et p. 351;
uol. 651, p. 350, et uol. 764, p. 337 (rectifica
tif au uol. 645, p. 351) .

2/ Par une communication reçue le 4 décembre 
1962, le Gouuernernent néerlandais a notifié au 
Secrétaire général que la réserue de ratification 
faite en son nom lors de la signature de l'Accord 
deuait être considérée comme étant retirée. En 
conséquence, la date du 4 décembre 1962 doit être 
considérée comme date de la signature définitiue.
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XI.B--8 : Réglementation économique

8. ACCORD GENERAL PORTANT REGLEMENTATION ECONOMIQUE DES TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX

â)
k)

Protocole additionnel 
Protocole de signature

Conclus à Genèoe le 17 mars 1954

Non encore en uigueur, à l'exception du Protocole additionnel' (uoir l'article 10 de l'Accord et 
1'auant-dernler alinéa du Protocole de signature).

TEXTE ; E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), 22 mars 1954.

Participant Signature

Signature 
I m H H y g l s J u  
ratification. 
adhésion (a) Participant Signature

Belgique . . . 17 mars 1954 Noruège . . .
Danemark . . . 17 mars 1954 Pays-Bas . . . 17 mars 1954
France . . . . 17 mars 1954 s Royaume-Unl 17 mars 1964
Grèce . . . . 17 mars 1964 11 déc 1956 Suède . . . . 17 mars 1954
Italie . . . . 17 mars 1964 18 oct 1967 Suisse . . . . 17 mars 1954
Luxembourg . . 17 mars 1954 Yougoslauie 17 mars 1954

Signature 
définitiue(s). 
ratification. 
adhésion (a)

17 janu 1956 a

£) Protocole relatif à l'adoption de l'annexe C.l au Cahier des charges annexé à l'Accord général 
portant réglementation économique des transports routiers internationaux

Conclu à Genèue le 1̂ *" juillet 1954

Non encore en uigueur (uoir préambule).
TEXTE ; E/ECE/186 (E/ECE/TRANS/460), Add. 1, 21 septembre 1954.

Participant

Belgique . . 
France . . .

Signature 

1 juil 1954

Signature
définitive

1 juil 1954

Participant

Luxembourg . 
Pays-Bas . .

1 juil 1954 
1 juil 1954

Signature
déflnîtïve

NOTES:

'/ Le paragraphe 3 du Protocole additionnel 
stipule que le Protocole "entrera en uigueur à la

date de sa signature et sera considéré comme fai
sant partie intégrante de l'Accord général à la 
date d'entrée en vigueur dudit Accord".
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X I .B-9 ; Signalisation des chantiers

ACCORD RELATIF A LA SIGNALISATION DES CHANTIERS PORTANT MODIFICATION DE L'ACCORD LUROPEEN DU 
16 SEPTEMBRE 1950 COMPLETANT LA CONUENTION OE 1949 SUR LA CIRCULATION ROUTIERE ET LE PROTOCOLE DE 
1949 RELATIF A LA SIGNALISATION ROUTIERE*

Conclu à Genève le 16 décembre 1955

Non encore en vigueur (voir article 2). 
TEXTE : E/ECE/223 (E/ECE/TRANS/481), 1956.

Participant

Autriche . . 
Belgique . . 
Espagne . . 
France . . . 
Grèce . . . 
Hongrie . . 
Italie . . .

Siqnature

Siqnature 
définitive (s), 
ratification■ 
adhésion (a) Participant

Siqnature 
définitive (s), 
ratrf ication. 
adhésion (a)

16 déc 1955 Luxembourg . . 16 déc 1955 3 j uin 1967
16 déc 1955 28 mai 1956 Pays-Bas . . . . 16 déc 1955 31 janv 19682

9 juin 1960 a Pologne . . . 29 oct 1968 a
16 déc 1955 s Royaume-Uni 16 mai 1966 i

16 déc 1955 Saint-Siège 1 oct 1956 a
30 juil 1962 a Yougoslavie . 16 déc 1955 19 mars 1957
12 févr 1958 a

NOTES : 

1/  

2/

Pour l'accord du 16 septembre 1950, voir chapitre XI.B-4. 

Pour le Royaume en Europe.
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XI.B-10 ; Régime fiscal des véhicules routiers à usage privé

10. CONUENTION RELATIUE AU REGIME FISCAL DES UEH1CUI.ES ROUTIERS A USAGE PRIUE EN
CIRCULATION INTERNATIONALE

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT ;
TEXTE ;

18 août 1959, conformément à l'article 6.
18 août 1959, n® 4844.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 339, p. 3.

Faite à Genève le 18 mai 1956

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Finlande 
France 
Ghana . . 
Irlande . 
Kampuchea 

démocratique

Siqnature

Siqnature 
définitive Is). 
ratification.

Siqnature 
définitive Is), 
ratification.

18 mai 
18 mai

1956
1956

adhésion (a) Participant Si»jnature adhésion (a)

Luxembourg . . . 18 mai 1956 28 mal 1966
Malte ............ 22 nov 1966 a

7 juil 1961 a Norvège ......... 9 juil 1965 a
3 mai 1961 a Pays-Bas . . . . 18 mai 1956 20 avr 1959

12 nou 1958 Pologne ......... 18 mal 1956 4 sept 1969
Roumanie . . . . 10 juil 1967 a

9 féur 1968 a Royaume-Uni . . . 18 mai 1966 15 janu 1963
18 mai 1966 s Suède ............ 18 mai 1966 16 janv 1968
20 mal 1959 Tchécoslovaquie . 2 juil 1962 a
18 août 1959 a Yougoslavie . . . 18 mai 1966 8 avr 1960
31 mai 1962 a

22 sept 1969 a

18 mai 1966

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE

La République populaire de Pologne no se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 10 de la Conuention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie ne se 
considère pas liée par les dispositions de 
l'article 10, alinéas 2 et 3, de la Conuention, 
sa position étant qu'un différend touchant 
l'interprétation ou l'application de la Conuen
tion ne pourra être soumis à l'arbitrage qu'avec 
le consentement de toutes les parties en litige.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auxquels se

réfère la réglementation de l'article 9 de cette 
Convention n'est pas en concordance auec la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et peuples coloniaux, adoptée par l'Assem
blée général de l'ONU le 14 décembre 1960, par la 
résolution 1514 (XU), par laquelle on proclame la 
nécessité de mettre fin d'une manière rapide et 
sans conditions au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations."

TCHECOSLOUAQUIE

Avec la déclaration que, conformément au para
graphe 2 de l'article 11 de la Conuention, la 
République socialiste tchécoslovaque ne sera pas 
liée par les dispositions de l'article 10 de la 
Convention.

Application territoriale

Participant de la notification : Territoires :

Australie ......... 3 mai 1961 Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle- 
Guinée

P a y s - B a s ......... 20 aur 1959 Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée néerlan
daise, Surinam

Royaume-Uni . . . . 15 j anv 
juin

1963 Jersey, Guernesey, Aurigny et île de Man
6 1963 Iles Falkland et Gibraltar
18 Juil 1963 Seychelles et îles Uierges
26 j ull 1963 Sainte -Lucie et Montserrat
R nov 1963 Saint-Uincent, Brunéi, Zanzibar et Guyane britan

nique
6 mai 1964 Ile Maurice
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NOTES :

// Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement do la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de flerlin à 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de l'Albanie, de Cuba, de la

Pologne, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la Roumanie, de la Tchécoslo
vaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques, d'une part, et par les Gouuernements 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont identiques en subs
tance, mutatis mutandis, aux communications cor
respondantes uisées en note 1 au chapitre III.3.
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XI.B-11 ; Transport international dc marchandises par route--Convention CMR de 1956

11. CONVENTION RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

Faite à Genève le 19 mai 1956

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

2 juillet 1961, conformément à l'article 43.
2 juillet 1961, n® 5742.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 399, p. 189.

Participant

Allemagne, 
Républiq 
fédérale c 

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Danemark 
Espagne . 
Finlande 
France 
Grèce . . 
Hongrie . 
Italie 
Luxembourg 
Norvège . 
Pays-Bas

Signature

19 mai 1956
19 mai 1966
19 mai 1956

19 mai 1956

19 mai 1956

19 mai 1956

Ratification, 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

Pologne . . . . 19 mai 1956 13 juin 1962
Portugal . . . . 22 sept 1969 a

7 nou 1961 République
18 juil 1960 démocratique
18 sept 1962 allemande . . 27 déc 1973 a
20 oct 1977 a Roumanie . . . . 23 janu 1973 a
28 juin 1965 a Royaume- Uni . . 21 juil 1967 a
12 féur 1974 a Suède ......... 19 mai 1956 2 aur 1969
27 juin 1973 a Suisse ......... 19 mal 1956 27 féur 1970
20 mai 1959 Tchécoslouaquie 4 sept 1974 a
24 mai 1977 a Union des
29 aur 1970 a Républiques
3 avr 1961 a socialistes

20 aur 1964 soviétiques 2 sept 1983 a
1 juil 1969 a Yougoslavie . . 19 mal 1966 22 oct 1958

27 sept 19602

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

la République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par l'article 47, qui prévoit une 
juridiction obligatoire de la Cour internationale 
de Justice.

POLOGNE

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas comme lié par l'arti
cle 47 de la Conuention.

HONGRIE

Réserve. :
T i  République populaire hongroise ne se consi

dère pas liée par l'article 47 de la Conuention. 
Déclaration :

1. La République populaire hongroise juge né
cessaire d'appeler l'attention sur le caractère 
discriminatoire de l'article 42 de la Convention 
qui prive un certain nombre d'Etats du droit d'y 
adhérer. Les questions régies par la Convention
intéressent tous les Etats, et c'est pourquoi, 
conformément au principe de l'égalité souveraine 
des Etats, aucun d'eux ne devrait être empêché, de
devenir partie à ladite Convention.

2. La République populaire hongroise fait ob
server que les dispositions de l'article 46 de la 
Conuention sont contraires au principe du droit 
international relatif à- l'autodétermination des 
peuples ainsi qu'à la résolution 1514 (XU) de
l'Assemblée générale du 14 décembre 1960 sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne se con
sidère pas liée par l'article 47 de la Conuention.

ROUMANIE
Réserve :

La République socialiste de Roumanie déclare en 
s'appuyant sur les dispositions de l'article 48 
de la Conuention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route (CMR), 
faite à Genèue, le 19 mai 1956, qu'elle ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 47 de la Convention, selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs parties con
tractantes touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention, que les parties 
n'auraient pu régler par voie de négociation ou 
par un autre mode de règlement, pourra être por
té, à la requête d'une quelconque des parties 
contractantes Intéressées, devant la Cour inter
nationale de Justice.
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XI.B-11 : Transport, international de marchandises par route -Conoention CMR de 1956

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient être soumis 
à la Cour internationale de .Tustice qu'auec le 
consentement de toutes les parties en litige, 
donné séparément pour chaque cas.
Déclaration :

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que les dispositions de l'ar
ticle 42, [paragraphes 1 et 2,] de la Conuention 
ne sont pas en conformité auec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
doivent être ouverts à la participation de tous 
les Etats pour lesquels l'objet et le but de ces 
traités présentent un intérêt.

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie déclare que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires, auxquels se 
réfère la réglementation de l'article 46 de la 
Convention, n'est pas en conformité avec la Char
te des Nations Unies et les documents adoptés par 
l'Organisation des Nations Unies, relatifs à 
l'octroi de l'indépendance des pays et des peuples 
coloniaux, y compris la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les 
Etats, conformément à la Charte des Nations Unies, 
adoptée à l'unanimité par l'Assemblée générale 
dans sa résolution 2625 (XXU) de 1970, qui pro
clame solennellement l'obligation des Etats de 
favoriser la réalisation du principe de l'égalité 
de droits des peuples et de leur droit de dispo
ser d'eux-mêmes, afin de mettre immédiatement fin 
au colonialisme."

TCHeCOSLOUACJUIE

La République socialiste tchécoslouaque ne sera 
pas liée par les dispositions de l'article 47.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Déclaration [
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

déclare que les dispositions de l'article 46 de 
la Conuention relative au contrat de transport 
international de marchandises par route de 1956, 
qui autorise les Parties contractantes à appliquer 
ladite Conuention aux territoires qu'elles repré
sentent sur le plan International, sont caduques 
et sont en contradiction auec la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peup
les coloniaux [résolution 1514(XU) du 14 décembre 
1960].
Réserue :
’ L'Jnîorï des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère par liée par les dispositions de 
l'article 47 de la Conuention relative au contrat 
de transport international de marchandises par 
route de 1956, qui préuoit que les différends 
touchant l'interprétation ou l'application de 
ladite Conuention pourront être portés deuant la 
Cour internationale de Justice à la requête de 
l'une quelconque des parties en litige, et 
déclare que, pour qu'un tel différend soit porté 
devant la Cour internationale de Justice, il est 
indispensable dans chaque cas que toutes les 
parties en litige y consentent.

Application territoriale

Participant
Date de réception 
de la notification Territoires

■ U n i ......... oct 1968 Gibraltar»
12 nou 1969 lie de Man
3 mars 1972 Bailliage de Guernesey

NOTES :

// Par une communication reçue le 7 nouembre 
1961, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne,

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouuernements de l'Albanie, de la République 
démocratique allemande, de la Bulgarie, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, de la Hongrie, de la Pologne, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des

Républiques socialistes souiétiques. Ces communi
cations sont identiques en substance, mutatis 
mutandis, aux communications correspondantes 
Fëproduites en note 1 au chapitre III. 3.

Lors de l'adhésion à la Conuention, le 27 dé
cembre 1973, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a fait à cet égard une 
déclaration identique en substance, !S.uta_tis 
muJjijTdi.̂ , à celle reproduite au cinquième para
graphe de la note 1 au chapitre III.3.

Cette dernière déclaration a donné lieu à des 
communications des Gouuernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaurne-Uni (reçues 
le 17 juin 1974) et de la République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 15 juillet 1975) identiques 
en substance, mutatis mutandis, aux cornmunica-
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tions correspondantes reproduites en note 1 au 
chapitre III.3 .

Lors de l'adhésion à la Conuention, le Gouver
nement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a déclaré qu'il réaffirme que
l'application de la Convention par le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne au
"Land Berlin" est illégale.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu des 
identiques en substance, mutatis 

communications correspondantes
note 1 au chapitre III. 3 comme

communications 
mutandis . aux 
reproduites en 
suit ;

Participant 
France, Royaume-Uni, 

Etats-Unis d'Amérique 
République fédérale

d'Allemagne ...........
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
France, Royaume-Uni, 

Etats-Unis d'Amérique

Date de la 
communication

26 juil 1984

27 août 1984 

2 déc 1985 

6 oct 1986

T/ Pour le Royaume en Europe.

b! Le Gouvernement espagnol a déclaré dans
son instrument d'adhésion que l'Espagne ne se

considérait pas liée par la communication du 
Royaume-Uni notifiant l'extension de la Conuen
tion, attendu qu'elle n'appliquerait pas celle-ci 
à Gibraltar vu que l'article X du Traité 
d'Utrecht signé le 13 juillet 1713 n'accordait 
pas à Gibraltar de communications terrestres avec. 
l'Espagne. Par une communication ultérieure, 
reçue le 12 Février 1974, le Gouvernement espa
gnol a indiqué qu'en formulant la déclaration 
précitée il n'était pas dans son intention de 
formuler une réserve qui pût tomber sous le coup 
de l'article 48, paragraphe 3, de la Convention, 
mais d'établir que l'Espagne ne se considérait 
pas liée par la communication du Royaume-Uni, 
laquelle n'avait aucune valeur juridique étant 
donné qu'elle était contraire à l'article X du
Traité d'Utrecht.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu (le 
11 septembre 1974) une communication du Gouverne
ment du Royaume-Uni aux termes de laquelle ce
gouvernement n ’acceptait pas les affirmations 
faites par le Gouvernement espagnol dans son ins
trument d'adhésion et dans la lettre parvenue au
Secrétaire général le 12 février 1974 au sujet de
l'effet de l'article X du Traité d'Utrecht et de 
la force juridique de la notification du Gouuer
nement du Royaume-Uni concernant l'extension de 
la Convention à Gibraltar.
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11. a) PROTOCOLE A LA C0NÜENT.10N RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL
DE MARCHANDISES PAR ROUTE (CMR)

Conclu à Genèue le 5 iulllet 1978

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

28 décembre I960, conformément au paragraphe 1 de l'article 4. 
28 décembre 1980, n® 19487.
ECE/TRANS/34.

Note Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économiqu 
5nte-hiiitième session (extraordinaire) tenue à Genèue le 5 juillet 1978. Lpour l'Europe lors de sa trente- 

Protocole a été ouuert à la signature à Genèue du 1®'“ septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant Signature
Ratification.

Participant Signature
Ratification, 
adhésion (â)

Allemagne 
République 
fédérale d' 

Autriche . . 
Belgique . . 
Danemark . . 
Espagne . . 
Finlande . . 
France . . .

1 nou 1978

23 août 1979

17 août 1979

29 sept 1980*
19 féu 1981 a 

6 juin 1983 a
2 0  mai 
1 1  oct 
15 mai 
14 aur

1980 
1982 a 
1980 
1982 a

Grèce ............
Italie .........
Luxembourg . . .  30 mars 1979
Norvège .........
Pays-Bas® . . . .
Roumanie . . . .  28 août 1979
Royaume-Uni . . .  25 sept 1978
Suède ............
Suisse .........

1
31

16 mai
17 sept 

août 
août

28 janu
4 mai
5 oct 

30 aur 
1 0  oct

1985 a
1982 i
1980
1984 a
1986 a
1981 
19792
1985 a
1983 a

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notificaTion Territoires

19 aur 
9 oct

1982
1986

Ile de Man
Bailliage de Guernesey

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

FRANCE

"Le Gouuernement de la République Française, se 
référant à l'article 9 du Protocole, déclare 
qu'il ne se considère pas comme lié par l'article 
8 , qui préuoit la juridiction obligatoire de la 
Cour internationale de .Tustice."

ROUMANIE

Réserue faite lors de la signature et confirmée
lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclare 

en s'appuyant sur les dispositions de l'article 9 
du Protocole à la Conuention relative au contrat 
de transport international de marchandises par 
route (CMR), faite à Genèue le 19 mal 1956, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 8 du Protocole, selon lesquel
les tout différend entre deux ou plusieurs p a r 
ties contractantes touchant l'interprétation ou 
l'application du Protocole que les Parties 
n'auraient pu régler par vole de négociation ou 
par un autre mode de règlement, pourra être appor
té, à la requête d'une quelconque des Parties 
contractantes intéressées, devant la Cour inter
nationale de Justice.

"ta République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourraient être soumis

à la Cour internationale de Justice qu'avec 1 
consentement de toutes les Parties en litige 
donné séparément pour chaque cas."
Déclarations faites lors de la signature et con

Firmées lors de la ratification :
"La République socialiste de Roumanie déclar 

aussi que les dispositions de l'article 3, point 
1 et 2, du Protocole, ne sont pas en conformit 
auec le principe selon lequel les traités inter 
nationaux multilatéraux doivent être ouverts à 1  
participation de tous les Etats pour lesquel 
l'objet et le but de ces traités présentent u 
intérêt.

"La République socialiste de Roumanie déclar 
en même temps que le maintien de l'état de dépen 
dance de certains territoires, auxquels se réfèr 
la disposition de l'article 7 du Protocole, n'es 
pas en conformité auec la Charte des Nation 
Unies relative à l'octroi de l'indépendance au 
pays et aux peuples coloniaux, y compris 1  
Déclaration relative aux principes du droit in 
ternational touchant les relations amicales et 1  
coopération entre les Etats, conformément à 1 
Charte des Nations Unies, adoptée à l'unanimit 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 262 
(XXU) de 1970, qui proclame solennellemen 
l'obligation des Etats de favoriser la réalisa 
tion du principe de l'égalité en droits de 
peuples et de leur droit de disposer d'eux-mêmes 
afin de mettre immédiatement fin au colonialisme.

442



XI.B-ll : Transport International de marchandises par route--Protocol de 1956

SUISSE

Déclaration :
*'Le Conseil fédéral suisse déclare, en se 

référant à l'article 23. paragraphes 7 et 9 
nouveaux, de la CMR. introduits en uertu de 
l'article 2 du Protocole, que la Suisse calcule 
la valeur, en Droit de tirage spécial (DTS), de 
sa monnaie nationale de la manière suivante :

La Banque nationale suisse (BNS) communique

chaque jour au Fonds monétaire international 
(FMI) le cours moyen du dollar des Etats-Unis 
d'Amérique sur le marché des changes de Zurich. 
La contre-valeur en francs suisses d'un DTS est 
déterminée d'après ce cours du dollar et le cours 
en dollar du DTS, calculé par le FMI. Sur la 
base de ces valeurs, la BNS calcule un cours 
moyen du DTS qu'elle publie dans son bulletin 
mensuel. "

NOTES:

// Auec déclaration que ledit Protocole 
s'appliquerait également à Berlin-Ouest à compter 
de la date de son entrée en uigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et de Gibraltar,

^  Pour le Royaume en Europe.
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12. CONUENTION RELATIUE AU REGIME FISCAL DES UEHICULES ROUTIERS EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE MARCHANDISES

Faite à Genève le 14 décembre 1956

ENTREE EN UIGUEUR : 29 aoOt 1962, conformément à l'article 5.
ENREGISTREMENT ; 29 août 1962, n® 6292.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 115.

Siqnature 
définitive(s) ,

Participant

Autriche 
Cuba . . 
Danemark 
Finlande 
Ghana . . 
Irlande . 
Luxembourg 
Maroc . .

Signature 

14 déc 1956

ratification, 
adhésion (a) Participant Siqnature

Signature 
Héfinitive(s), 
ratification, 
adhésion (a)

20 féur 1957

7 aur 1960 Norvège ......... 17 mai 1967
14 févr 1966 a Pays-Bas* . . . . 15 mai 1957 1 août 1986
9 févr 1968 a Pologne ......... 14 déc 1966 4 sept 1969
11 janv 1967 a Royaume-Uni . . . 6 août 1969
29 août 1962 â Suède ............ 14 déc 1966 16 janu 1968
31 mai 1962 a Tchécoslovaquie . 2 juil 1962
28 mal 1965 Yougoslavie . . . 29 mal 1969
29 août 1962 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Conformément à l'article 10 de la présente Con
vention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 9; 
elle sera cependant toujours disposée à régler 
par voie de négociations diplomatiques, auec la 
ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps même de cette Convention.

ne bénéficieraient pas des privilèges accordé 
par ladite Conuention. [Uoir article 3, para 
graphe 2, de la Convention.]

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi 
dère pas liée par les dispositions des paragra 
phes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention.

MAROC
TCHECOSLOUAQUIE

Les véhicules effectuant des transports dont 
les points de départ et de destination seraient 
situés tous deux sur le territoire marocain

Conformément au paragraphe 1 de l'article 10 d 
la Conuention, la République socialiste tchécos 
louaque ne sera pas liée par les dispositions d 
l'article 9 de la Convention.

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

24 févr 1970

Territoires 

Ile de Man

NOTES

1/ Pour le Royaume en Europe.
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13. CONUENTION RELATlUE AU REGIME FISCAL DES UEHICULES ROUTIERS EFEECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX DE UOYAGEURS

Faite à Genève le 14 décembre 1956

ENTREE EN UIGUEUR ; 29 aoOt 1962, conformément à l'article 5.
ENREGISTREMENT ; 29 août 1962, n® 6293.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 436, p. 131.

Participant Siqnature

Siqnature 
définitive(s), 
ratification. 
adhésion (a) Participant Siqnature

Siqnature 
définitTüe(sl. 
ratification. 
adhésion (a) ’

Autriche . . . 14 déc 1956 7 aur 1960 Pays-Bas» . . . . 15 mai 1957 1 août 1986
C u b a ......... 16 sept 1965 a Pologne ......... 14 déc 1956 4 sept 1969
Danemark . . . 9 féur 1968 a Roumanie . . . . 19 féur 1968 a
Finlande . . . 11 janu 1967 a Royaume-Uni . . . 17 mal 1957 15 janu 1963
Ghana ......... 29 août 1962 a Suède ............ 14 déc 1956 16 jan.u 1958
Irlande . . . . 31 mai 1962 a Tchécoslouaquie . 2 juil 1962 a
Luxembourg . . 20 féur 1957 28 mai 1965 Yougoslavie . . . 29 mai 1969 a
Noruège . . . . 17 mai 1957 s.

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

CUBA

Conformément à l'article 10 de la présente Con
uention, la République de Cuba ne se considère 
pas liée par les dispositions de l'article 9; 
elle sera cependant toujours disposée à régler 
par uoie de négociations diplomatiques, auec la 
ou les parties au litige, tout différend auquel 
pourrait donner lieu l'interprétation ou l'appli
cation de l'une ou de plusieurs des clauses du 
corps même de cette Conuention.

POLOGNE

La République populaire de Pologne ne se consi
dère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention.

nie est qu'un différend touchant 1'interprétation 
ou l'application de la Conuention ne pourra être 
soumis à l'arbitrage qu'auec le consentement de 
toutes les parties en litige."
Déclaration :

"Le Conseil d'Etat de la République socialiste 
de Roumanie estime que le maintien de l'état de 
dépendance de certains territoires auquel se ré
fère la réglementation de l'article 8 de cette 
Conuention n'est pas en concordance auec la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée gé
nérale de I'ONU le 14 décembre 1960, par la réso
lution 1514 (XU), par laquelle est proclamée la
nécessité de mettre fin de manière rapide et sans 
conditions au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

ROUMANIE

Réserue :
"La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions des para
graphes 2 et 3 de l'article 9 de la Conuention. 
La position de la République socialiste de Rouma

TCHECOSLOUAQUIE

Conformément au paragraphe 1 de l'article 10 de 
la Conuention, la République socialiste tchécos
louaque ne sera pas liée par les dispositions de 
l'article 9 de la Conuention.

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de ré cep H o  n 
de la noti'Ticat’îon

15 janu 1963 
6 juin 1963

Territoires :

Ile de Man, Jersey 
Gibraltar

NOTES:

1/ Pour le Royaume en Europe.
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14. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE
(ADR)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Lait_à_Gen_èxe_l.e_J.9_£jeEM^
l'article 7 de l'Accord.29 januier 1968, conformément à 

29 januier 1968, n® 8940.
Nations Unies, Recueil des I_raijtés., uol. 619, p. 77;

seulement) . Pour les amendements' aux annexes A et
uol. 828, p. 519, uol. 883, p. 162, uol. 907, p. 130,
p. 282, uol. 926, p. 104, uol. 961, p. 435, uol. 982
uol. 1003, p. 97, uol. 1023, p. 459, uol, 1035, p. 
notifications dépos itaires C.N.168.1978.TREATIES-3 
C.N. 288. 1979.TREATIES-6 du 28 décembre 
1980, C,N.269.198t.TREATIES-4 du 6

uol. 641, p, 3 (françB 
B uoir uol. 774, p. 36 
uol. 921, p. 295, uol. 92 
p. 321, uol. 987, p. 43 
332, uol. 1074, p. 353 

du 5 juillet 197 
1979, C.N. 11.1980.TREATlES-1 du 10 janui 
octobre 1981, C ,N .66.1982.TREATIES-1

25 mars 1982, C .N .293.1982.TREATIES-5 du 21 décembre 1982, C .N .294.1983.TREATIES 
du 29 septembre 1983, C .N .324.1984.TREATIES-2 du 20 féurier 1985; rectificati 
des textes anglais et français des annexes A et B (notifications dépositair
C.N.86.1982.TREATIES-2 du 5 auril 1982 et C .N .160.1982.TREATIES-3 du 9 juill 
1982).

Participant Signature
,!ià t i f ixatj-xn J. 
adhésion (aj Participant Signature

Ratification, 
adhésion (al

Allemagne, Noruège ......... 5 féur 1976
République Pays-Bas . . . . 13 déc 1957 1 nou 1963*
fédérale d' . 13 déc 1957 1 déc 1969* Pologne ......... 6 mai 1975

Autriche . . . 13 déc 1957 20 sept 1973 Portugal . . . . 29 déc 1967
Belgique . . . 18 oct 1957 25 août 1960 République
Danemark . . . 1 juil 1981 a démocratique
Espagne . . . . 22 nou 1972 a allemande . . . 27 déc 1973
Finlande . . . 28 féur 1979 a Royaume-Uni . . . 1 oct 1967 29 juin 1968
France . . . . ! 13 déc 1967 2 féur 1960 Tchécoslouaquie . 17 juil 1986
Hongrie . . . . 19 juil 1979 a Suède ............ 1 mars 1974
Italie . . . . 13 déc 1957 3 juin 1963 Suisse ......... 6 nou 1957 20 juin 1972
Luxembourg . . 13 déc 1957 21 juil 1970 Yougoslauie , . . 28 mai 1971

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

Réserue
HONGRIE TCHECOSLOUAQUIE

La République populaire hongroise ne se
considère pas liée par les dispositions de 
l'article 11 de l'Accord relatives à l'arbitrage 
obligatoire,

Réserue

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande ne se 
considère pas liée par l'article 11 de l'Accord.

La République socialiste tchécoslovaque déclar 
93 référence à l'article 12, paragraphe 1,
l'Accord, qu'elle ne se considère pas liée p 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 11
1'Accord.
Déclaration :

Les dispositions de l'article 10 
uont à 1'encontre de la Déclaration 
de l'indépendance aux pays et
coloniaux adoptée par l'Assemblée 
Nations Unies en 1960; la République socialis 
tchécoslovaque considère donc ces dispositio 
comme annulées.

de l'Acco 
sur l'octr 
aux peupl 
générale d
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NOTES ;

*’ Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion s'appliquerait au Land de Berlin avec effet 
à compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur à l'égard de la République fédérale 
d ' Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements bulgare (le 13 mai 1970) et mongol 
(le 22 juin 1970). les communications en question 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III.3.

En outre, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande, lors de l'adhésion à 
l'Accord, a fait sur le même sujet une déclara- 

est identique en substance.tion qui 
mutandis.

mutatis
à celle reproduite en note l dans le

chapitre 3. Cette dernière déclaration a donné 
lieu elle-même à des communications des Gouverne
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la France et 
du Royaume-Uni (reçues les 17 juin 1974 et 8 
juillet 1975), de la République fédérale 
d'Allemagne (reçues les 15 juillet 1974 et 19
septembre 1975) et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (reçues les 12 septembre 
1974 et 8 décembre 1975). Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes reproduites en 
note 1 au chapitre III.3.

Par la suite, le Gouvernement hongrois, dans
une note accompagnant son instrument d'adhésion, 
a formulé une déclaration identique en essence, 
mutatis mutandis, à la déclaration susmentionnée 
du Gouuernement de la République démocratique
allemande.

Tf Pour le Royaume en Europe.
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14 a) PROTOCOLE PORTANT AMENDEMENT DE L'ARTICLE 14, PARAGARPHE 3, DE t'ACCORD EUROPEEN
30 SEPTEMBRE 1967 RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (AI

Conclu à Neui York le 21 août 1976

ENTREE EN UIGUEUR : 19 mars 1986, conformément à l'article 3, paragraphe 1. 
ENREGISTREMENT : 19 mars 1985,
TEXTE : Notification dépositaire C .N .229.1975.TREATIES-8 du 18 septembre 1976.

Note Le texte du Protocole a été élaboré par le Groupe d'experts des transports de marchand!!
dangereuses à sa session spéciale du 20 januier 1975. Le Protocole a été adopté le 21 août 1976 par ] 
Parties contractantes à L'Accord en uue de son acceptation et entrera en uigueur quand les instrumer 
d'acceptation de tous les Etats parties à l'Accord auront été déposés auprès du Secrétaire général.

Participant

Allemagne République 
fédérale d' . . .

Autriche ............
Belgique ............
Danemark ............
Espagne ............
Finlande ............
France ..............
Hongrie ............
Italie ..............
Luxembourg .........

Acceptation Participant Acceptation

1980l
Noruège ................... 8 féur 1977

4 mars Pays-Bas ..................... 8 sept 1977
10 août 1976 Pologne ................... 14 juin 1977
8 juin 1977 Portugal ..................... 20 aur 1979
19 mars 1986 République démocratique
5 déc 1975 allemande ................ 10 août 1976

31 août 1979 Royaume-Uni ................ 13 féur 1976
20 déc 1977 Suède ....................... 23 féur 1976
26 janu 1984 Suisse ..................... 19 féur 1976
23 déc 1981 Yougoslauie .............. 1 oct 1976
23 féur 1977

NOTES

1/ Auec déclaration que ledit Protocole s'appliquerait également à Berlin-Ouest à compter de la de 
de son entrée en uigueur à l'égard de la République fédérale d'Allemagne.
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ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

10 août 1960, conEormément à l'article 10.
10 août 1960, n® 5296.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 159.

15. ACCORD EUROPEEN RELATIE AUX MARQUES ROUTIERES

Fait à Genève le 13 décembre 1957

Siqnature 
définitive(s).

Participant

Allemagne, 
République 

Belgique 
Bulgarie 
Chypre 
Espagne 
France 
Ghana . 
Hongrie 
Italie

Siqnature

13 déc 1957
14 janv 1958

13 féur 1958

Siqnature 
définitivetsl. 
ratification.

adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Luxembourg . . . 13 déc 1967 28 juin 1961
3 janu 1963 Pays-Bas . . . . 13 déc 19572

28 août 1958 Portugal . . . . 13 déc 1957 26 mars 1959
14 mars 1963 a Roumanie . . . , 20 déc 1963
30 juil 1973 .§ Royaume-Uni . . . 25 féur 1958
3 janu 1961 a Suisse ......... 17 févr 1958
4 féur 19 58 ,s Tchécoslovaquie . 12 mai 1960

10 août 1960 a Turquie ......... 28 févr 1958 25 mai 1961
30 juil 1962 a Yougoslavie . . , 29 mai 1959

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

La Belgique ne se considère pas comme liée par 
l'article 14 de l'Accord.

BULGARIE

"La République populaire de Bulgarie ne se co n
sidère pas liée par les dispositions des paragra
phes 2 et 3 de l'article 14 dans les termes 
qu'ils contiennent".

HONGRIE

"La République populaire hongroise ne se consi

dère pas comme liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 14 dudit Accord".

ROUMANIE

"La République roumaine ne se considère pas 
comme liée par les dispositions de l'article 14 
alinéas 2 et 3, de cet Accord.

TCHECOSLOUAQUIE

La République tchécoslovaque ne se considère 
pas comme liée par les dispositions de l'article 
14 de l'Accord.

NOTES ;

*’ Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'appliquerait également au Land de Berlin à 
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulga
rie, de la Hongrie, de la Pologne, de la Républi

que socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, d'une part, 
et par les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que, de la France, de la République fédérale 
d'Allemagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, d'autre part. Les communi
cations en question sont identiques en substance, 
mutatis mutandis. aux communications correspon
dantes reproduites en note 1 au chapitre III. 3.

Tf Pour le Royaume en Europe.
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16. ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES D'HOMOLOGATION EF LA RECONNAISSANCE 
RECIPROQUE DE L'HOMOLOGATION DES EQUIPEMENTS ET PIECES DE VEHICULES A MOTEUR

Fait à Genèue le 20 mars 19B8

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

20 juin 1959, conformément à l'article 7,
20 juin 1959, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 335, p. 211; vol. 516, p. 378 (proc 

verbal de rectification des textes anglais et français authentiques 
paragraphe 8 de l'article premier de l'Accord); vol. 609, p. 291 (amendement 
paragraphe 1 de l'article 1), et notification dépositaire C.N.387.1977.TREATIES 
en date du 2 février 1978 (procès-verbal de rectification du texte authenti 
français de l'article 12, paragraphe 2, établi par le Secrétaire général 
29 novembre 1977).

Participant Signature

Signature 
défînitrve(s), 
ratification.

Signature
définitive!
ratificatic

Allemagne, 
République 

fédérale d' I 
Autriche 
Belgique 
Danemark 2 
Espagne . 
Finlande 
France 
Hongrie . 
Italie 
Luxembourg 
Norvège . 
Pays-Bas 
Pologne .

19 juin 1958

30 juin 1958 
28 mars 1958

30 mars 1958

adhésion (a) Participant Signature adhésion (a

Portugal . . . 29 janv 196
République

29 nov 1965 démocratique
1 2  mars 1971 a allemande . . 4 oct 197
7 juil 1959 a Roumanie . . . 23 déc 197

2 1  oct 1976 a Royaume- Uni . . 15 janv 19£
1 1  aoQt 1961 a Suède ......... 2 1 avr 19!
19 juil 1976 a Suisse . . . . 29 juin 197
26 juin 1958 s Tchécoslovaquie 1 2 mai 19«
3 mai 1960 Union des

25 févr 1963 Républiques
13 oct 1971 a socialistes
3 févr 1975 a soviétiques 19 déc 198

30 juin 1960 Yougoslavie . . 14 févr 196
1 2  janv 1979 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification ou de l ’adhésion.)

AUTRICHE ITALIE

L'adhésion de la République d'Autriche vise 
uniquement l'Accord. I.a République d'Autriche 
n'est pas par conséquent liée par aucun des rè
glements annexés à l'Accord.

"L'Italie ne se considère 
l ’article 10 de l'Accord."

pas comme liée

POLOGNE

BELGIQUE

"a) Conformément à l'article 1, paragraphe 6 , 
la Belgique déclare n'être liée par aucun des rè
glements annexés à l'Accord;

"b) Conformément à l'article 11, la Belgique 
déclare qu'elle ne se considère pas comme liée 
par l'article 10 de l'Accord."

ESPAGNE

Avec les réserves prévues à 
1 'Accord.

l'article 1 1  de

HONGRIE

Réserve
La République populaire de Pologne ne se cor 

dère pas liée par les dispositions de l'arti 
10 dudit Accord.
Déclaration

Conformément au paragraphe 6 de l'article 1 
l'Accord concernant l'adoption de conditions t 
formes d'homologation et la reconnaissance ré 
proque de l ’homologation des équipements et f 
ces de véhicules à moteur, fait à Genèue le 
mars 1958, ou déclare par les présentes que 
République populaire de Pologne ne se consid 
liée par aucun des Règlements annexés à l'Acc 
susmentionné.

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise ratifie l'Accord . . . sous cette
réserve qu'il ne se considère pas comme lié par 
l'article 10 de l'Accord.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

En ce qui concerne l'article 9 :
Pour ce qui est de l'interprétation des dis 

sitlons de l'Accord concernant son applicat
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aux pays coloniaux et aux territoires dépendants, 
la République démocratique allemande s'inspire de 
dispositions de la Déclaration de l'Organisation 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960], où est proclamée 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme, sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.
En ce qui concerne l'article 10 :

La République démocratique aiîeinande ne se con
sidère pas comme étant liée par les dispositions 
de l'Article 10 de l'Accord, selon lesquelles 
tout différend touchant 1 'interprétation ou l'ap
plication de l'Accord qui n'aura pas été réglé 
par voie de négociation sera soumis à l'arbitrage 
si l'une quelconque des parties contractantes en 
litige le demande.

A cet égard, la République démocratique alle
mande estime que dans chaque cas, le consentement 
de toutes les parties contractantes en litige 
sera nécessaire pour régler un différend par voie 
d 'arbitrage.

ROUMANIE

Réserve
La République socialiste de Roumanie déclare, 

en uertu du paragraphe premier de l'article 11 de 
l'Accord concernant l'adoption de conditions uni
formes d'homologation et la reconnaissance réci
proque de l'homologation des équipements et piè
ces de véhicules à moteur, qu'elle ne se considè
re pas comme liée par l'article 10 de l'Accord. 
Déclaration

"La République socialiste de Roumanie considère 
que le maintien de l'état de dépendance de cer
tains territoires auxquels se réfèrent les dispo
sitions de l'article 9 de l'Accord concernant 
l'adoption de conditions uniformes d'homologation 
et la reconnaissance réciproque de l'homologation 
des équipements et pièces de véhicules à moteur, 
faite à Genèue, le 20 mars 1958, ne sont pas en 
concordance auec la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies et les documents adoptés par l'ONU 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris la Déclaration rela
tiue aux principes du droit international tou
chant les relations amicales et la coopération

entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies, adoptées à l'unanimité par la réso
lution 2626 (XXU) de 1970 de l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies, qui proclame 
solennellement le devoir des Etats de favoriser 
la réalisation du principe de l'égalité de droits 
des peuples et de leur droit à disposer d'eux- 
mêrnes dans le but de mettre rapidement fin au co
lonialisme . "

TCHECOSLOUAQUIE

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas comme liée par les dispositions de 
l'article 10 de l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 10 de l'Accord concernant l'adoption de 
conditions uniformes d'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur en 
date du 20 mars 1958 et déclare que la soumission 
à l'arbitrage do tout différend entre les Parties 
contractantes touchant 1'interprétation ou 
l'application de l'Accord exige dans chaque cas 
l'assentiment de tous les pays en lititge et que 
seules peuuent être arbitres les personnes 
désignées d'un commun accord par les parties en 
litige.

M.£l.S-rjLti.o D  s__l
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

tient à déclarer que les dispositions de 
l'article 9 de l'Accord concernant l'adoption de 
conditions uniformes d'homologation et la 
reconnaissance réciproque de l'homologation des 
équipements et pièces de véhicules à moteur en 
date du 20 mars 1968, gui prévoient la 
possibilité gue les Parties contractantes 
étendent son application aux territoires qu'elles 
représentent sur le plan International, sont
périmées et contredisent la Déclaration de
l'Assemblée générale des Nations Unies sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux (résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1960) .
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REGLEMENTS ANNEXES A L'ACCORD DU 20 MARS 1958 CONCERNANT L'ADOPTION DE CONDITIONS UNIFORMES 
D'HOMOLOGATION El LA RECONNAISSANCE RECIPROQUE DE L 'HOMOLOGAIION DES EQUIPEMENTS ET

PIECES DE VEHICULES A MOTEUR

Règlement ri° 1 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour véhiculés 
automobiles, émettant un faisceauL-croisement asymétrique et uiï faiscëaù-rôüte, ou l'ün

ou l'autre de ces faisceaux

Règlement n® 2 : Prespcriptions uniformes relatives à l'homologation des lampes électriques à 
Incandescence pour projecteurs éniëttant iin fâiscêaû-crôisêrnent asymétrique et un Faisceaü-route,.

"ou l'un bu’~l'autre de ces faisceaux

Proposés par les Gouvernements de la Belgique, de la France et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE : 3 55 (arnendemer

8 août 1960, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'Accord.
8 août 1960, n® 4789,
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 372, p. 371; vol. 462, p. 

proposés par la France); vol. 552, p. 371 (texte refondu des 
et 2, tenant compte de toutes les modifications, y compris des amendements pro 
sés par les Pays-Bas); £/ECE/324-E/ECE/TRANS/50B/Add.1/Rev.1/Amend.1 et u 
1106, p. 348 (amendements série 02, Règlement n® 2 seulemen

(complément à la

règlements n®'

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.1/Rev.1/ Amend.2
Règlement
Règlement

nv
1

seulement); 
seulement),

Règlement n® 2 seulement).

TRANS/SCl/WP29/123/Reu . 1 
et TRANS/SCI/WP29/124

(amendements
(amendements

série
série
série

Parties contractantes appliquant les règlements n°^ 1 et 2

Participant 
Allemagne, République

Date de mise en application 
Règlement Règlement

Participant

D a te de mise en appli cat 
" Règlernênt “ RèqTëme 
■ n® 1 ’ n® 2

fédérale d' . . . . 2 mai 1966 2 mai 1966 Pologne ............ 1 août 1983 1 août
Autriche ......... . . 30 aur 1972 30 avr 1972 République démocratique
Belgique ......... 8 aoOt 1960 8 août 1960 allemande . . . . 3 janu 1976 3 janu
Danemark ......... . 20 déc 1976 20 déc 1976 Roumanie ............ 21 féur 1977 21 févr
Espagne ......... 10 oct 1961 10 oct 1961 Royaume- Uni . . . . 30 j uin 1963 30 juin
Finlande ......... 17 sept 1976 17 sept 1976 Suède .............. 8 août 1960 8 août
France ............ août 1960 8 août 1960 Tchécoslouaquie 8 mal 1961 8 mai
Hongrie ......... 9 mai 1965 8 août 1960 Union des Républiques
Italie ............ 26 juil 1963 26 juil 1963 socialistes soviétiques 17 féur 1986 17 féur
Pays-Bas ......... mars 1962 9 mars 1962 Yougoslavie . . . . 15 avr 1962 15 avr
(Pour le Royaume en 
Europe)

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigu

— Erance 28 aur 1963
Pays-Bas 30 janu 1966

02 (Règlement n® 2 seulement) Pays-Bas 26 sept 1978
Complément à la série 02

(Règlement n® 2 seulement) Pays-Bas 29 août 1982
01 (Règlement n® 1 seulement) Pays-Bas 18 mars 1986
03 (Règlement n® 2 seulement) Pays-Bas 9 mars 1986
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Règlement n® 3 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs catadioptrigues
pour véhicules automobiles ~

Proposé par les Gouuernetnents de la Erance et du Royaume- Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ■. 
TEXTE :

l®"" nouembre 1963, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®>~ nouembre 1963, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 480, p. 377; vol. 557, p. 276 (procès-verbal 

de rectification du texte a'uthentlque£ E/ECE/324-E/ECE/TRANS. 505/Add. 2/Rev. 1 
(texte reuisé incorporant les amendements série 01), et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/606/ 
Add.2/Reu.1/Amend.1 (texte révisé incorporant amendements série 02).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 3

Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Autriche .......................
Belgique . .....................
Danemark .......................
Espagne .  .....................
Finlande .......................
F r a n c e ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Pays-Bas .......................

(Pour le Royaume en Europe) .

Participant Date de mise en application

28 janu 1966 Pologne .......................... 1 août 1983
30 aur 1972 République démocratique allemande 3 janu 1976
20 sept 1969 Roumanie ....................... 21 féur 1977
20 déc 1976 Royaume-Uni ..................... 1 nou 1963
26 féur 1966 Suède ............................ 30 août 1966
17 sept 1976 Tchécoslouaquie ................ 16 féur 1964
1 nou 1963 Union des Républiques socialistes
9 mai 1965 souiétiques ................... 17 féur 1987

21 juin 1964 Yougoslauie ..................... 25 juil 1969
11 mars 1966

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

Allemagne, République fédérale d' 
Pays-Bas

Date d'entrée en uiqueur

20 mars 1982 
1 juil 1985

Règlement n® 4 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs d'éclairage de la 
plaque-arrière d 'immatriculation des véhicules à moteur (à l'exception des motocucles) et de

leur remorques

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 auril 1964, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 auril 1964, n® 4789.
t e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, uol.493, p. 309, et uol. 932, p. 132 (amende

ments série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 4

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale d' 28 janu 1966 Pologne .......................... 1 août 1983
Autriche ....................... 30 aur 1972 République démocratique
Belgique ....................... 15 aur 1964 allemande ..................... 3 janu 1976
Danemark ....................... 20 déc 1976 Roumanie ....................... 21 féur 1977
Espagne .......................... 26 féur 1966 Royaurne-Uni..................... 25 sept 1967
Fini a r i d e ....................... 14 mai 1977 Suède ............................ 6 juil 1971
France .......................... 6 juil 1964 Tchécoslouaquie ................ 17 juin 1969
Hongrie .......................... 9 mal 1965 Union des Républiques socialistes
Italie .......................... 15 aur 1964 souiétiques ................... 17 féur 1987
Pays-Bas ....................... 10 j anu 1971 Yougoslauie ..................... 25 juil 1969

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Erance

Date d'entrée en uiqueur 

6 mai 1974
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Règlement n° S : Prescriptions uniformes relatives à 1'homologation des projecteurs scellés "sea]
beam” pour véhicules ~automobfles émettant un falscêâü-crorsFment"isÿmgtriqüé européen ou un faisceau

route ou les deux faisceaux

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 30 septembre 1967, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT ; 30 septembre 1967, nO 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 606, p. 325, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS.5C

Add.4/Reu.l (texte révisé incorporant les amendements série 01).

Participant

Allemagne, République Fédérale d'
Autriche .......................
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne ..........................
Finlande .......................
Hongrie ..........................
Italie ..........................

Participant Date de mise en applicatj

30 sept 1967 Pays-Bas ....................... 30 sept
30 avr 1972 (Pour son territoire en Europe)
19 mars 1972 Roumanie ....................... 2 1 févr
2 0 déc 1976 Royaume-Uni ..................... 30 sept
2 0 oct 1969 Suède ............................ 30 sept
17 sept 1976 Tchécoslovaquie ................ 15 avr
18 oct 1976 Yougoslavie ..................... 25 juil

8 févr 1969

1968

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Pays-Bas 29 aoOt 1982

Règlement n° 6 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des indicateurs de direction des 
véhicules .1 moteur (A l'exception des motocvclesl et de leurs remorques

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 octobre 1967, nO 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 283 and TRANS/SCl/WP29/155/Rev

(amendements A la série 0 1 ).

Parties contractantes appliquant le règlement n** 6

Participant Date de mise en application Participant

Autriche
Belgique
Danemark
Espagne ..........................
F i n l a n d e ..............
France ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Pays-Bas .......................

(Pour le territoire en Europe)

'. 15 oct 1967
30 avr 1972
15 oct 1967
18 nov 1979
2 0 févr 1971
14 mai 1977
15 oct 1967
18 oct 1976
1 2 avr 1968
15 oct 1967

Pologne ...................
République démocratique

allemande ..............
Roumanie ................
Royaume-Uni ..............
Suède .....................
Tchécoslovaquie .........
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Yougoslavie ..............

Date de mise en applicatj 

. . . .  1 août 1983

3 janu 1976 
21 févr 1977 
15 oct 1967 

6 jull 1971 
17 juin 1969

17 févr 1987 
25 juil 1969
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Règlement n° 7 J.J!r^scriptlgns _unifor relatives à l'homologation des feux de position, des feux 
rouges arrière et des feux-stop des uéhicules à moteur Tà l'exception des môtôcvcles) et de"

” " ' leuFs remorques'

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni de Grande -Bretagne
et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UTGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 octobre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ftccord.
15 octobre 1967, n<> 4789,
Nations Unies, Recueil des Traités, uo l. 607, p. 309, et vol. 754, p. 345 (procès- 

uerbal de rectificatToo du texte authentique), E/ECE/324~E/ECE/TRANS/505/Add.6/ 
Reu.l (texte révisé incorporant les amendements série 01), et TRANS/SC1/WP29/162 
(complément à la série 0 1 ).

Parties contractantes appliquant le règlement n*̂  7 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale d' 
Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne . 
finlande 
France 
Hongrie .
Italie 
Pays-Bas

(Pour son territoire en Europe)

15 oct 1967 Pologne .......................... 1 août 1983
30 avr 1972 République démocratique allemande 3 janv 1976
15 oct 1967 Roumanie ....................... 2 1 févr 1977
2 0 déc 1976 Royaume-Uni....................... 15 oct 1967
2 0 févr 1971 Suède ............................ 6 juil 1971
14 mai 1977 Tchécoslovaquie ................ 17 juin 1969
15 oct 1967 Union des Républiques socialistes
18 oct 1976 soviétiques ................... 17 févr 1987
1 2 avr 1968 Yougoslavie ..................... 25 juil 1969
15 oct 1967

Série

(Complément)

Auteur de la proposition 

Pays-Bas

Amendements
Date d 'entrée en vigueur 

15 août 1985

Règlement n° 8 : Prescriptions uniformes relatives a l 'homoloqa      . _____
automobiles émettant un faisceau-croisement asvmétrique~et/ou un faiscêau-route et équipés de

lampes halogènes (lampes H j, H g ou H 3 )

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de l'Espagne

15 novembre 1967, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
15 novembre 1967, n<> 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 609, p. 293; vol. 764, p. 389 (amendements 

série 01), et vol. 932, p. 132 (texte révisé incorporant les amendements série 02 
et 03); et TRANS/SCl/WP29/125/Rev.1 et vol. 1078, p. 369 (amendements série 04).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 8

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Autriche .......................
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne ..........................
finlande .......................
france ..........................
Hongrie .......................  .
Italie ..........................
Luxembourg .....................

Série

01
02
03
04

15 nov 1967 Pays-Bas ....................... 15 nov 1967
30 avr 1972 (Pour son territoire en Europe)
15 nov 1967 République démocratique allemande 3 janv 1976
2 0 déc 1976 Roumanie ....................... 2 1 févr 1977
15 nov 1967 Royaume-Uni ...................... 30 mars 1969
17 sept 1976 Suède ............................ 15 nov 1967
15 nov 1967 Tchécoslovaquie . . . . . . . . 17 juin 1969
18 oct 1976 Union des Républiques socialistes
26 mars 1976 soviétiques ................... 17 févr 1987

1 oct 1985 Yougoslavie ..................... 25 juil 1969

Auteur de la proposition

france 
france 
france 
Pays Bas

Amendements
Date d'entrée en vigueur

25 Janv 
6 mai 

1 2  mars 
6 juil

1971
1974
1978
1986
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XI.B'16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement no 9 : Prescriptions uniformes relatives à 1'homologation des véhicules en ce qui concern)
le ErüTF

Proposé par les Gouvernements de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

l®"" mars 1969, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'Accord, 
lei" mars 1969, n<> 4789.
Nations Unies. Recueil des Traités, vol. 659, p. 343; vol. 917, p. 306 (amendemen 

série 01 seulement) et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.8/Rev. 1 (texte révisé inc( 
porant les amendements série 01); E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Add.8/Rev.1/Amenc
(texte révisé incorporant amendements série 02); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/Add 
Rev.1/Amcnd.2 (texte révisé incorporant amendements série 03), et E/ECE/324-E/E< 
TRANS/BOB/Add.8 /Rev.1/Amend.3 (texte révisé Incorporant amendements serie 0̂

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 9 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicatj

Belgique 
Espagne . 
Finlande 
Hongrie . 
Italie .

11 oct 1976 
20 févr 1971 
13 févr 1978 
18 oct 

1 mars
1976
1969

Luxembourg . . 
Roumanie . . . 
Pologne . . . .  
Tchécoslovaquie 
Yougoslavie . .

1 oct 1983 
21 févr 1977 
1 août 1983 
1 mars 1969 
1 mars 1959

Série

Amendements 

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigu<

01
02
03
04

Italie
Ichécoslovaquie
Belgique
Italie

17 févr 1974 
1 juin 1980 
1 Oct 19823 

23 juil 1984

Règlement n° 10 Prescriptions uniformes relatives à 1'homologation des véhicules en ce gui 
concerne 1 'antiparasitage

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ler ayfij 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ler avril 1969, n” 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 667, p. 317, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BC 

Add.9/Rev.l (texte révisé incorporant les amendements série 01).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 10 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicatj

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne ..........................
Finlande .......................
France ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Luxembourg .....................

24 mai 1970
7 mars 1976

24 mars 1978
2 0 févr 1971
19 août 1977

1 avr 1969
18 oct 1976
27 déc 197B

1 oct 1983

Pays-Bas .......................
République démocratique allemande
Roumanie .......................
Royaume- Uni.......................
Suède ............................
Tchécoslovaquie ................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...................
Yougoslavie .....................

2 2 janu 1974
26 sept 1977
2 1 févr 1977

1 avr 1969
5 sept 1971

15 juil 1969

17 févr 1986
23 avr 1973

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Allemagne, République fédérale d'

Date d'entrée en vigut 

19 mars 1978

4B6



XI.B-16 : Equipements et pièces île véhicules à moteur

Règlement ri® 11

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne
   fi®_j&®.cie.i

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la France

]®r juin 1969, conformément au paragraphe S de l'article premier de l'Accord.
l ® r  juin 1969, n® 4789.
Nations Unies, Recjueil. des Tra_it_és, vol. 673, p. 365; vol. 932, p. 132 (amendements

série 01); E/ECe7’32TZ7'e c 17 T~RANS/505/Add. 10/Reu, 1 (texte révisé incorporant les
amendements série 02); notification dépositaire C .N .139.1982.TREATIES-17 du
23 juin 1982 (procès-uerbal de rectification des textes anglais et français), et 
TRANS/SCI/WP29/133 (supplément aux amendements série 02).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 11

£ac.fe££iH.®.n..t Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 24 mai 1970 République démocratique allemande 26 sept 1977
Belgique ....................... 1 juin 1969 Roumanie ....................... 21 féur 1977
Danemark ....................... 20 déc 1976 Royaurne-Uni..................... 1 juin 1969
Espagne .......................... 28 déc 1975 Suède ............................ 6 juil 1971
Finlande ....................... 13 féur 1978 Tchécoslouaquie ................ 14 aur 1972
F r a n c e .......................... 1 juin 1969 Union des Républiques socialistes
Hongrie .......................... 18 oct 1976 souiétiques .............. 17 féur 1987
Italie .......................... 17 sept 1976 Yougoslauie ..................... 17 déc 1983
T.uxernbourg..................... 1 mai 1984
Pays-Bas ....................... 1 juin 1969

(Pour son territoire en Europe)

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uiqueur

0] Belgique 6 mai 1974
02 Royaume-Uni 15 mars 1981

(Supplément 1) Italie 20 aur 1986
* ■» » » * » « » * » « » » » * » * H *

Règlement n® 12 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce gui concerne 
la protection d'u conducteur contre'Té dispo'si'tîf "de' coniiuite en"çâs' de c]hpç'

Proposé par les Gouuernements de la Erance et du Royaume Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

l®!" juillet 1969, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'Accord, 
l®"" juillet 1969, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 680, p. 339, uol. 951, p. 406 (texte reuisé 

incorporant les amendements' série 01), E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Add.11/Reu.2 
(texte reuisé incorporant les amendements série 02) et C .N .290.1986.TREATIES-40 du 
2 février 1987 (procès-uerbal relatif à des modifications).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 12

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 16 sept 1972 République démocratique allemande 28 j uin 1981
B e 1 g .i. q u e ....................... 19 mars 1972 Roumanie ....................... 21 féur 1977
Danemark ....................... 20 déc 1976 Royaume-Uni....................... 1 juil 1969
F i n l a n d e ....................... 13 féur 1978 Suède ............................ 26 déc 1969
France .......................... 1 juil 1969 Union des Républiques socialistes
Italie .......................... 17 sept 1975 souiétiques ................... 17 féur 1987
l.uxetnbourg..................... l oct 1983 Tchécoslouaquie ................ 14 aur 1972
Pays-Bas ....................... 1 juil 1969

(Pour son territoire en Europe)

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

France
France

Date d'entrée en uiqueur

20 oct 
14 nou

1974
1982
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XT.B-)6 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n® 13

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ÇX.® sçr iptions uniformes r e 1 a tives à l'homologation des véhicules en ce gui

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

1®!" juin 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®T juin 1970, n® 4789. ’ . ^
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 730, p. 343; vol. 887, p. 60 (texte révisé 

incorporant 10̂ 5 amendements série 01); vol. 943, p. 382 (texte révisé incorporant 
les amendements séries 01 à 04); 1RANS/SC1/WP29/R.295/Reu.2 (amendements série 05); 
notification dépositaire C .N .298,1984.TREATIES-42 du 20 décembre 1984 (Additif); 
et C.N.235. 1986.TREATIES-34 du l®!" novembre 1986 (complément à la série 05).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 13

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 29 nou 1980 République démocratique allemande 28 juin 1981
Belgique ............ 11 oct 1976 Roumanie .............. . 5 juin 1981
France .............. 21 juil 1980 Royaume-Uni ............ 30 nov 1979
Hongrie .............. 18 oct 1976 Tchécoslouaquie . . . . . 18 sept 1982
Italie .............. 1 juin 1970 Union des Républiques socialistes
Luxernbourg......... 1 oct 1983 soviétiques ......... 17 févr 1987
Pays-Bas . . . . . . 1 juin 1970 Yougoslavie ............ 5 janv 1985

Amendements

Série Auteur de la _pro£psition Date d'entrée en vigueur

01 Italie 29 août 1973
02 Pays-Bas 11 juil 1974
03 Pays-Bas 4 janv 1979
04 Belgique 11 août 1981
05 Royaurne-Uni 26 nov 1984

(Additif) Royaume-Uni 20 mars 1986
(complément 1) 

Règlement n® 14

Royaume-Uni

: Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation des véhicules en ce qui concerne 
les ancrages de ceintures de sécurité sur les voîtiirës pirticûlTères

, Proposé par les Gouvernements de la france et des Pays-Bas

l®*" avril 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
l®"" auril 1970, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 723, p. 303; vol. 778, p. 373 (amendements 

série 01); voï'. 1006, p. '427; Ë7ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev . 1/Add . 13/Rev . 1/Amend . 1 
(texte révisé incorporant les amendements séries 01 et 02).

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Parties contractantes appliquant le règlement n® 14 

Date de mise en application £axtixA£M.t Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne ..........................
Finlande .......................
France ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Luxembourg .....................
Pays-Bas .......................

Série

01
02

(Supplément à la série 02) 
(Additif)

27 mars 1973 République démocratique allemande 26 sept 1977
11 déc 1970 R o u m a n i e .................. 31 août 1979
20 déc 1976 Ro ya um e- Un i...............  8 nov 1977
20 juil 1973 S u è d e ......................  11 mars 1978
17 sept 1976 S u i s s e ....................  2 juil 1982
1 aur 1970 Tchécoslovaquie..........  14 avr 1972

18 oct 1976 Union des Républiques socialistes
15 juin 1976 so vi ét iq ue s  17 févr 1987
1 mai 1983 Yo ug os la vi e  17 déc 1983
1 aur 1970

Amendements

Auteur de la proposition

france
Pays-Bas
Italie
Italie

Date d'entrée en vigueur

21 mai 1971 
28 aur 1976
22 nov 1984 
20 mars 1985
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XI.B-I6 ; Equipements et pièces de véhicules è moteur

Règlement n° 15 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules équipés d'un moteur 
à allumage commandé en ce gui concerne les émissions de gaz polluants par le moteur

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

l®*" août 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
l®*" août 1970, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 740, p. 365; uol. 955, p. 454 (amendements

série 01); uol. 1037, p.~4l0 (amendements série 02) et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 
Reu.1/Add.14/Rev.3 vol. 1078, p. 362 (texte reuisé incorporant les amendements 
séries 01, 02, 03 et 04) et Corr. 1 (anglais seulement), et
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.14/ Rev.3/Amend.1 (texte révisé incorporant 
le supplément à la série 04).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 15

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 16 sept 1972 Noruège ................ 4 aur 1975
Autriche ....................... [ 1 0 déc 1979®] Pays-Bas .............. 29 mai 1971
Belgique ....................... 1 1 déc 1970 République démocratique allemande 26 sept 1977
Danemark ....................... 7 féur 1984 Roumanie .............. 1 mai 1977
Espagne .......................... 1 août 1970 Royaume-Uni ............ 17 juil 1972
Finlande ....................... 19 août 1977 Suisse ................ [28 août 1973]6
France .......................... 1 août 1970 Tchécoslouaquie . . . . 14 avr 1972
Hongrie .......................... 18 oct 1976 Union des Républiques socialistes
Italie .......................... 14 aur 1973 souiétiques ......... 17 féur 1987
Luxembourg ..................... l oct 1983 Yougoslauie ............ 27 août 1976

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

0 1 Royaume- Uni 1 1  déc 1974
0 2 Royaume-Uni 1 mars 1 9 7 7 6

03 France 6 mars 1978
04 France 2 0  oct 1981

(Supplément à la série 04) France 1 juin 1984
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XI.B-16 ; Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n® 16 : Prescriptions uniformes relatives à l'hotnologatio n des ce i ntures de sécurité et 
systèmes de retenue pour le F occupants' adûTtês des v'élïlculë's"T'moteur*

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

1 ®|" décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
l®!" décembre 1970, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 756, p. 233 ; uol. 820, p. 421 (amendements 

série 01); uol. 8 9 3 , p. 340 (amendements série 02 seulement) et E/ECE/324-E/ECE/ 
TRANS/505/Reu.1/Add.16/Reu . 1 (texte reuisé incorporant les amendements séries 01 
et 02); E/ECE/324-E/ECE/rRANS/505/Reu.1/fidd.15/Reu.2 (texte reuisé incorporant 
les amendements séries 03), et Corr.l (rectification aux paragraphes 7.7. 1.1 des 
textes anglais et français), et TRANS/SCl/WP/132, Corr.l et Corr 2 (amendements 
series 04).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 16

Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 14 mai 1973 République démocratique allemande 28 juin 1981
Autriche ............ 23 nou 1980 Roumanie .............. 31 août 1979
Belgique ............ 1 déc 1970 Royaume-Uni ............ 1 aur 1980
Danemark ............ 20 déc 1976 Suède ................... 12 oct 1980
Espagne .............. 6 mai 1973 Suisse ................ 2 juil 1982
Finlande ........... 17 sept 1976 Tchécoslouaquie . . . . 14 aur 1972
France .............. 1 déc 1970 Union des Républiques socialistes
Italie .............. 15 juin 1976 souiétiques ......... . 17 féur 1987
Luxembourg ......... l mai 1984 Yougoslauie ............ 27 août 1976
Pays-Bas ............ 1 déc 1970

Amendements

Série Auteur d«! la proposition Date d'entrée en uiqueur

01 Belgique, France et Pays-Bas 18 féur 1972®
02 Pays-Bas 3 oct 1973
03 France 9 déc 1979
04 Italie 22 déc 1985
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Rèqlement n° 17

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
la résistance des sièges"et de leuF'ancraqe

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

: 1®’" décembre 1970, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
l®!" décembre 1970, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 756, p. 287; uol. 891, p. 189 et E/ECE/324- 

E/ECE/rRANS/5Ô5/Reu.1/ftdd.16/Reu.t (texte reuisé incorporant les amendements 
série 01); E/ECE/324-E/ECE/TRANS/&OB/Reu.1/fldd.16/Reu.1/Amcnd.1 (texte révisé 
incorporant les amendements série 02), et TRANS/SCI/WP29/l17, Corr.l, Corr.2 et 
Amend.1 et TRANS/SCU/WP29/145 (amendements série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 17

Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne .........  ..............
Finlande .......................
France ..........................
Italie  .......................
Luxembourg .....................
Pays-Bas .......................

Participant Date de mise en application

27 mars 1973 République démocratique allemande 26 sept 1977
23 mars 1976 Roumanie ....................... 31 août 1979
20 déc 1976 Royaume-Uni ..................... 12 féur 1972
7 juin 1977 Suède ............................ 6 juil 1971
13 féur 1978 Tchécoslouaquie ................ 14 aur 1972
1 déc 1970 Union des Républiques socialistes

17 sept 1975 souiétiques ................... 17 féur 1987
1 mai 1983 Yougoslauie ..................... 27 août 1976
1 déc 1970

Série

01
02
03

Amendements 

Auteur de la proposition 

France
United Kingdom 
Belgique

Date d'entrée en uiqueur

11 sept 1973 
9 mars 1981 
1 mai 1986

Règlement n® 18 : Prescriptions uniformes relatives à 1'homoloqaHon des véhicules à moteur en ce 
qui concerne leur protection contre une utilisation non autorisée

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de la France

l®*" mars 1971, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'ficcord.
1®|" mars 1971, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 301, et E/ECE/324-E/ECE/tRANS/BOb/ 

Reu.1/fidd.17/Reu.1 (texte révisé incorporant les amendements série 01) et 
notification dépositaire C .N .40.1986.TREATIES-10 du 2 mai 1986 (procès-uerbal de 
rectification des textes anglais et français).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 18

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 27 mars 1973 Pays-Bas ....................... 1 mars 1971
Belgique ....................... 1 mars 1971 République démocratique allemande 26 sept 1977
Danemark ....................... 20 déc 1976 Roumanie ....................... 21 féur 1977
Espagne .......................... 27 juil 1971 Royaume-Uni ..................... 3 aur 1972
Finlande ....................... 13 féur 1978 Suède ............................ 15 août 1974
France .......................... 1 mars 1971 Tchécoslouaquie ................ 14 aur 1972
Hongrie ......................... 18 oct 1976 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ..................... 1 oct 1983 souiétiques ................... 17 féur 1987
Italie .......................... 17 sept 1975 Yougoslauie ..................... 5 janu 1985

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Tchécoslouaquie

Date d'entrée en uiqueur 

24 nou 1980
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XI .B-16 ; Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n® 19 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux-brouillard pour
~  vl^hicuies au~tomô~bïlê~s *’ ' ’

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : l®"" mars 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'flccord.
ENREGISTREMENT : l®"" mars 1971, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 768, p. 315, et vol. 926, p. 101 (texte

révisé incorporant les amendements séries 01 et 02).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n®, 19

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale d' 27 mars 1973 Norvège .......................... 4 avr 1975
Autriche ....................... 30 avr 1972 Pays-Bas ....................... 1 mars 1971
Belgique ....................... 1 mars 1971 République démocratique allemande 3 janv 1976
Danemark ....................... 20 déc 1976 Roumanie ....................... 21 féur 1977
Espagne .......................... 7 avr 1974 Royaume-Uni ..................... 30 nov 1971
Finlande ....................... 17 sept 1976 Suède ............................ 28 mai 1972
France .......................... 13 sept 1971 Tchécoslouaquie ................ 14 avr 1972
Hongrie .......................... 18 oct 1976 Union des Républiques socialistes
Italie .......................... 4 juil 1971 soviétiques ................... 17 févr 1987
Luxembourg ..................... 1 oct 1985 Yougoslavie ..................... 27 août 1976

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

Espagne®
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur

7 aur 
18 déc

1974
1974

Règlement n® 20 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des projecteurs pour véhicules 
automobiles émettant un faisceau-croisement asymétrique et/oû un faisceau-route et équipés de

lampes halogènes (lampe H/|)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

l®!" mal 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®!" mai 1971, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 774, p. 175; vol. 1019, p. 384, et E/ECE/ 

324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.19/Rev . 1 (texte révisé incorporant les amendements 
série 01), et TRANS/SCI/WP29/141 (amendements série 02),

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 20

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 16 sept 1972 Luxembourg ..................... 1 oct 1985
Autriche ....................... 30 aur 1972 Pays-Bas ....................... 1 mai 1971
Belgique ....................... 1 mai 1971 République démocratique allemande 3 janv 1976
Danemark ....................... 20 déc 1976 Roumanie ....................... 21 féur 1977
Espagne .......................... 19 nou 1973 Royaurne-Uni..................... 30 nou 1971
Finlande ....................... 17 sept 1976 Suède ............................ 1 mai 1971
France .......................... 1 mai 1971 Tchécoslovaquie ................ 14 aur 1972
Hongrie .......................... 18 oct 1976 Yougoslavie ..................... 27 août 1976
Italie .......................... 4 juil 1971

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

Suède
Pays-Bas

Date d'entrée en vigueur

15 août 1976 
3 juil 1986
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Règlement n° 21

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
leuT aména'qement intérieur

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de la France

1®*“ décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®|" décembre 1971, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 801, p. 395; E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Reu.l/Add.20/Rêu, 1 (texte révisé incorporant les amendements série 01); 
TRANS/SCI/WP29/113 (amendments série 02) et C . N .142.1986.TREATIES-27 du 
2 septembre 1986 (procès-uerbal relatif à des modifications au règlement).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 21

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne ..........................
Finlande .......................
France ..........................
Italie ..........................
Luxembourg .....................

13 nou 1973 P a y s - B a s ....................... 16 juin 1981
1 déc 1971 République démocratique allemande 26 sept 1977

20 déc 1976 Roumanie ....................... 21 féur 1977
12 sept 1978 Ro ya um e- Un i..................... 11 féur 1973
13 féur 1978 Suède ............................ 1 déc 1971
1 déc 1971 Union des Républiques socialistes

17 sept 1975 souiétiques ................... 17 féur 1987
1 mai 1983 Tchécoslouaquie ................ 30 juil 1972

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

France
Belgique

X M *»**

Date d'entrée en uiqueur

8 oct 1980 
26 aur 1986

Règlement n® 22 Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des casques de protection pour 
conducteurs et passagers de motocvcles et de cvcïomoteurs

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

l®!" juin 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®F juin 1972, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 826, p. 301; uol. 960, p. 263 et E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Reu.1 (texte révisé incorporant les amendements série 01); E/ECE/ 
324-E/ECE/TRANS.505/Reu.1/Add.21/Reu.2 (texte reuisé incorporant les amendements 
séries 01 et 02); notification dépositaire C .N .212.1985.TREATIES-22 du 9 octobre 
1985 (procès-uerbal de rectification des textes anglais et français), et
C.N.143.1986.TREATIES-28 du 20 août 1986 (procès-uerbal relatif à des 
modifications au règlement).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 22

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 7 mai 1984 Luxembourg ..................... 1 mai 1983
Belgique ....................... 1 juin 1972 Pays-Bas ....................... 1 juin 1972
Danemark ....................... 20 déc 1976 République démocratique allemande 18 mai 1980
Espagne .......................... 3 déc 1976 Suède ............................ 15 juin 1973
Finlande ....................... 13 féur 1978 Suisse .......................... 2 juil 1982
Hongrie .......................... 23 nou 1979 Union des Républiques socialistes
Italie .......................... 3 juin 1977 souiétiques ................... 17 féur 1987

Amendements

Série

01
02

(Supplément à la série 02)

Auteur de la proposition

Belgique
Belgique
Pays-Bas

Date d'entrée en uiqueur

7 mars 1975 
24 mars 1982 
16 juil 1983
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Règlement n° 23 : Prèscriptions uniformes relatiues à l'homologation des feux-marche arrière pour
uéhicû'lës' à' mô'Fëüi" ët''po'ür lêïrrs rêm'orqûës

ENTREE EN UIGUEUR : 1®'" décembre 1971, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT ; l®"" décembre 1971, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 801, p. 433; uol. 1038, p. 315 et E/ECE/324-

E/ECE/TRflNS/50'5/Reû. 1 'fidd.22, " et Amend. 1 (texte reuisé incorporant les
amendements série 01).

Proposé par les Gouuernements de la Belgique et de l'Espagne

Parties contractantes appliquant le règlement n® 23

Partiel pant Date de mise ën application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 13 nou 1973 République démocratique allemande 3 j anu 1976
Belgique ....................... 1 déc 1971 Roumanie ....................... 1 juil 1977
Danemark ....................... 22 mars 1977 Royaume - U n i ..................... 11 féur 1973
Espagne .......................... 1 déc 1971 Suède ............................ 1 déc 1971
Finlande ....................... 14 mai 1977 Tchécoslouaquie ................ 30 juil 1972
F r a n c e .......................... 28 oct 1972 Union des Républiques socialistes
Hongrie .......................... 18 oct 1976 souiétiques .............. 17 féur 1987
Italie .......................... 5 mai 1972 Yougoslauie ..................... 24 juil 19839
Pays-Bas ....................... 21 janu 1973

Série

01

Auteur de la proposition 

T chécoslouaquie»®

Date d'entrée en uiqueur 

22 mars 1977
*•  *  X- W *  *  *  x  H- W H. M. H  H ■» -K »

Règlement n® 24 : Prescriptions uniformes relatiues :
I . à l'homologation des uéhicu.fes équipés de moteurs à allumage par compression (APC) en ce qui

concerne les émissions de polluants ulsibles.
II. à l'homologation des véhicules automobiles en ce qui concerne l'installation d'un moteur APC

III.
d'un type homoloqué, 
à l'homologation des véhicules automobiles équipés d'un moteur APC en ce qui concerne les
émissions de polluants visibles du moteur.

IU. à la mesure de la puissance des moteurs APC.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

15 septembre 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
15 septembre 1972, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 835, p. 227; uol. 891, p. 189 et E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Reu.l/fidd.23/fimend.l (texte réuisé incorporant les amendements 
série 01); notification dépositaire C .N .183.1979.TREfiTlES-13 du 11 septembre 1979 
(amendements série 02) et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.23/Reu.1 (texte 
reuisé incorporant les amendements série 01 et 02) et Amend. 1 (supplément à la 
série 02), et TRfiNS/SCI/WP29/R.338 et Corr.l (amendement série 03).

Parties contractantes appliquant le rè glementn® 24

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 13 nou 1973 Pays-Bas .............. 20 mai 1975
Belgique ....................... 11 oct 1976 République démocratique allemande 18 mai 1980 a
Espagne .......................... 15 sept 1972 Roumanie .............. 21 féur 1977
Finlande ....................... 13 féur 1978 Royaume Uni.............. 13 déc 1975
F r a n c e .......................... 15 sept 1972 Union des Républiques socialistes
Hongrie .......................... 18 oct 1976 soviétiques ......... 17 féur 1987
Italie .......................... 6 aur 1974 Tchécoslouaquie . . . . 9 déc 1975
Luxembourg ..................... 1 oct 1983 Yougoslavie ............ 5 janu 1985

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en uiqueui

01 France 11 sept 1973
02 France 11 féur 1980

(Supplément à la série 02) France 15 féur 1984
03 Italie 20 aur 1986
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Règlement n° 25 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des appuis-tête incorporés ou non
dans fis sièges dés véhicules

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1®'" mars 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®>" mars 1972, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 814, p. 417; E/ECE/324-ECE/TRANS/505/Rev.1/ 

Add.24/Amend.1 (texte révisé incorporant les amendements série 01);
TRANS/SCI/WP29/n2 et Corr.l (amendements série 02) et TRANS/SC1/WP29/160
(supplément à la série 02).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 25

Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 13 nou 1973
B e l g i q u e .......................  29 juin 1979
D a n e m a r k .......................  20 déc 1976
Espagne .......................  18 juin 1984
F i n l a n d e .......................  13 féur 1978
F r a n c e   1 mars 1972
I t a l i e .......................... 22 sept 1978
L u x e m b o u r g   1 mai 1984

Participant Date de mise en application

Pays-Bas .......................
République démocratique allemande
Roumanie .......................
Royaume- Uni.......................
Tchécoslovaquie ................
Union des Républiques socialistes

soviétiques ...................
Yougoslavie .....................

1 mars 1972
26 sept 1977
21 féur 1977
11 féur 1973
9 déc 1976

17 févr 1987
17 déc 1983

Série

01
02

(supplément 1)

Amendements

Auteur de la proposition

Tchécoslovaquie
Belgique
Italie

Date d'entrée en vigueur

11 août 1981 
26 aur 1986

Règlement n® 26 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne
leurs saillies extérieures

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE ;

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la france

l®"" juillet 1972, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®F" juillet 1972, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 829, p, 349; vol. 891, p. 189 et E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/BÔ5/Reu.l/Add.25/Amend,1 (texte révisé incorporant les amendements 
série 01); notification dépositaire C.N.92.1986.TREATIES-21 du 23 mai 1986 
(procès-verbal de rectification des textes anglais et français).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 26

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 25 oct 1975 Pays-Bas ....................... 16 juin 1981
Belgique ....................... 1 juil 1972 République démocratique allemande 26 sept 1977
Danemark ....................... 20 déc 1976 Roumanie ....................... 21 féur 1977
Espagne .......................... 30 sept 1983 Royaurne-Uni....................... 11 féur 1973
Finlande ....................... 13 féur 1978 Suède ............................ 1 juil 1972
France .......................... 1 j u i 1 1972 Union des Républiques socialistes
FFongrie.......................... 18 oct 1976 soviétiques ................... 17 féur 1987
Italie .......................... 17 sept 1975 Tchécoslouaquie ................ 9 déc 1975
Luxembourg ..................... 1 oct 1983

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

france

Date d'entrée en vigueur 

U  sept 1973
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Règlement n® 27 : Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation 
~BTes triangles'ai p'rFsiqnâlisâtions~

Proposé par les Gouvernements de la France et des Pays-Bas

15 septembre 1972, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'flccord.
16 septembre 1972, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 835, p. 263; vol. 891, p. 189 et E/ECE/324- 

E/ECE/TRANS/505/Reu.1/ftdd,26/flmend . 1 et Amend.2 (texte révisé incorporant les 
amendements séries 01 et 02), et E/ECE/324-E/ECE/ïRANS/505/Reu,1/Add.26/Amend. 3 
(texte révisé incorporant les amendements série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 27

Participant

Autriche 
Belgique 
Danemark 
Espagne . .
Finlande 
France . . 
Hongrie . . 
Italie . .

Date de mise en application Participant Date de mise en application

19 nou 1978 P a y s - B a s ....................... 15 sept 1972
8 j ull 1973 République démocratique allemande 23 j uin 1979

20 déc 1976 Roumanie ....................... 1 j uil 1977
21 oct 1974 Royaume-Uni....................... 13 janu 1974
17 sept 1976 Suède ............................ 15 sept 1972
15 sept 1972 Union des Républiques socialistes
18 oct 1976 souiétiques ................... 17 féur 1987
6 aur 1974

Série

01
02
03

Amendements

Auteur de la proposition

France
Espagne
Pays-Bas

X  x *  K- *  -K- X X  H  #  *  #  M #  X  *  -XW x- *

Date d'entrée en vigueur

11 sept 1973 
1 juil 1977 
3 mars 1985

Règlement n® 28 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des avertisseurs sonores et des 
automobiles en cê gui concerne leur signalisation sonore

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la France

ENTREE EN UIGUEUR ; 15 januier 1973, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT ; 15 januier 1973, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 854, p. 203, et TRANS/505/-E/ECE/324-E/ECE/-

Reu.1/Add.27/Amend.1 (amendements séries 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 28

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne République fédérale d'
Autriche .......................
Belgique .......................
Danemark .......................
Espagne ..........................
France ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Luxembourg .....................

25 oct 1975
30 mai 1981
11 oct 1976
20 déc 1976
16 janu 1973
15 j anu 1973
18 oct 1976
26 août 1973
1 mai 1984

Pays-Bas .......................
République démocratique allemande
Roumanie .......................
Royaume-Uni.......................
Suède . ..........................
Tchécoslouaquie ................
Union des Républiques socialistes

souiétiques ...................
Yougoslavie .....................

21 j uin 1985
23 juin 1979
21 féur 1977
1 juin 1975
8 juin 1973
3 nou 1985

17 féur 1987
1 aur 1985

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Italie

Date d'entrée en uigueur 

7 féu 1984
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Règlement n° 29 : Prescriptions uniformes relatives à 1 'homologation des véhicules en ce gui concerne 
la protection des occupants d'une cabine de véhicule utilitaire

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 juin 1974, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 juin 1974, n° 4789.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 940, p. 359, et vol. 1050, p. 365 et

E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.28/Amend.1 (texte révisé incorporant 
amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 29

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique  ............ 15 juin 1974 P a y s - B a s ........................  15 juin 1974
Danemark .......................  20 déc 1976 Union des Républiques socialistes
F i n l a n d e .......................  13 féur 1978 sovi ét iq ue s................... 17 févr 1987

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Pays-Bas 1 août 1977

Règlement n° 30 Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des pneumatiques pour automobiles
et leurs remorques

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

jer ayfii 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ler avril 1975, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol.

E/ECE/324 -E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.29, 
amendements série 02).

963, p. 432 (amendements série 01); et 
et Amend.2 (texte révisé incorporant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 30

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en appllcat;

Allemagne, République fédérale d' 3 juin 1977 Pays-Bas ....................... 1 avr 1975
Autriche ............ 25 déc 1979 Portugal ............ ......... 26 mars 1980
Belgique ............ 16 oct 1982 République démocratique allemande 18 mai 1980
Danemark ............ 24 ma r s 1981 Roumanie ....................... 21 févr 1977
Espagne .............. 3 sept 1983 Royaume-Uni ..................... 1 avr 1975
Finlande ........... 25 sept 1977 Suède ............................ 1 avr 1975
France .............. 22 mai 1977 Suisse .......................... 1 oct 1983
Hongrie .............. 26 mars 1984 Tchécoslovaquie . . ............ 26 sept 1977
Italie .............. 5 avr 1977 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ......... 25 sept 1977 soviétiques ................... 17 féur 1987
Norvège .............. 2 avr 1978 Yougoslavie ..................... 17 août 1979

Série

01
02

Amendements

Auteur de la proposition

Royaume Uni 
Royaume-Uni

Date d'entrée en vigueur

25 sept 1977 
15 mars 1981
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Règlement n° 31 : Prescriptions uniformes rellatives à l'homologation des projecteurs automobiles 
constitués par des blocs optiques halogènes ~''sêiTedrBearn“ (SBH/|.) émettant un fiT'scêau- 

croiseinent asymétrique et/ou un faisceau-route

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : 1®'" mai 1975, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : l®"" mal 1975, n° 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 966, p. 356 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Reu.1/fldd.30, et TRflNS/SCl/WP29/70 (amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n° 31 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Danemark 
Finlande 
Hongrie . 
Pays-Bas

20 déc 1976 
17 sept 1976 
23 nou 1979 
6 juil 1975

Roumanie 
Royaume-Uni 
Suède , . .

21 féur 1977 
1 mai 1975 
1 mai 1975

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Pays Bas

Date d'entrée en vigueur 

7 féur 1983

**********

Règlement n® 32 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
le comportement de la structure du uéhicule heurté en cas de collision par 1'arrière

Proposé par les Gouuernements du Royaume- Uni de Grande -Bretagne
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR : l®"" juillet 1975, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : l®!" juillet 1975, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 973, p, 285, et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/-

Reu. 1/Add.31 et Corr.l (anglais et russe seulement) et Corr.2 (français seulement)

Parties contractantes appliquant le règlement n® 32 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Belgique ............ oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
Danemark ............ .........  18 nou 1979 Roumanie ....................... 5 juin 1981
Finlande ........... .........  13 féur 1978 Royaume-Uni ..................... 1 juil 1975
France .............. .........  10 sept 1978 Suède ............................ 1 juil 1976
Italie .............. .........  1 nou 1976 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ......... oct 1985 souiétiques ................... 17 féur 1987
Pays-Bas ............ .........  21 J uin 1985 Tchécoslouaquie ................ 17 sept 1976
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 33 : Prescriptions uniformes relatives à 1 'homoloqatlon des véhicules en ce qui concerne 
le comportement de la structure du véhicule h'êurtF en cas de collisidh frontale

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ler juillet 1975, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'Accord, 
l®!" juillet 1975, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 973, p. 298 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Reu.1/Add.32 et Corr.l (anglais seulement), Corr.2 (français seulement) et Corr. 3 
(russe seulement).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 33

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique ......... .........  16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
Danemark ............ nou 1979 Roumanie ....................... 5 juin 1981
finlande ............ féur 1978 Royaume-Uni ..................... 1 juil 1975
France .............. .........  10 sept 1978 Suède ............................ 1 juil 1975
Italie .............. nou 1976 Union des Républiques socialistes
Luxembourg ......... oct 1985 souiétiques ................... 17 féur 1987
Pays-Bas ............ .........  21 juin 1985 Tchécoslouaquie ................ 17 sept 1976

Règlement n® 34 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicule
la prévention des risques d'fncehdié

s en ce qui concerne

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Proposé par les Gouuernements du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord et de la Suède

l®*" juillet 1975, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'Accord, 
l®"" juillet 1975, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 973, p. 311 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/ 

Reu.1/Add.33, et Amend.1 (texte révisé incorporant amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 34 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale d' 25 Juin 1983 Luxembourg ..................... 1 oct 1983
Belgique ....................... 16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
Danemark ....................... 18 nou 1979 Roumanie ....................... 5 j uin 1981
Finlande ....................... 13 féur 1978 Royaume-Uni ..................... 1 juil 1976
France .......................... 10 sept 1978 Suède ............................ 1 juil 1975
Italie .......................... 1 nou 1976 Tchécoslouaquie ................ 18 sept 1982
Pays-Bas ....................... 21 Juin 1985

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Royaume-Uni

Date d'entrée en uiqueur 

18 janv 1979
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XI.B-16 ; Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n® 35 : Prescriptions uniformes re1ativcs à 1'homologation des véhicules en ce qui concerne 
~ la disposition des pédales'~de comiïîanJi~

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR : 10 novembre 1975, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT ; 10 nouembre 1975, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 986, p. 369 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Reu.1/Add,34.

Parties contractantes appliquant le règlement n® 35 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France
République démocratique allemande

10 nou 1975 R o u m a n i e   5 juin 1981
24 mars 1981 Ro ya um e- Un i...................... 10 nov 1975
18 juin 1984 Tchécoslovaquie  18 sept 1982
13 févr 1978 Union des Républiques socialistes
10 sept 1978 so vi ét iq ue s  17 févr 1987
23 juin 1979 Yo ug os la vi e...................... 17 déc 1983

Règlement n® 36 : Prescriptions uniformes relatives aux caractéristiques de construction
des véhicules de transport en commun

Proposé par les Gouvernements de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREFl EN UIGUEUR : 1®"' mars 1976, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT ; leT mars 1976, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 997, p. 457 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/

Rev.l/Add.36; TRANS/SCl/WP29/49/Reu.1 (amendements série 01) et TRANS/SC1/WP29/ 
138 and Add,1 (amendements série 02).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 36

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

E s p a g n e .......................... 16 oct 1977 Royaume-Uni’*   1 tnars 1976
France   1 mars 1976 Union des Républiques socialistes
H o n g r i e .......................... *23 nov 1979 so vi ét iq ue s.................... 17 févr 1987
R o u m a n i e   21 févr 1977

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01 Royaume-Uni 8 févr 1982
02 Royaume-Uni 7 sept 1986
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XI.B-16 : Equipements et pièces de uéhlcules à moteur

Règlement n® 37 '. Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des lampe s Ji Incandes cense 
destinées à être utilisées dans les feux homologués des véhicules à moteur et de TFurs remorques

Proposé par les Gouvernements des Pays-Bas et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

l®*" février 1978, conformément au paragraphe b de l'article premier de l'Accord.
]er février 1978, n® 4789.
Nations Unies, Recuiel des Traités, vol. 1073, p. 337 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/bOB/ 

Reu. 1/Add.36 et Corr.l et 2 (français seulement) et Reu.l (texte reuisé 
incorporant les amendements séries 02 et 03.), et E/ECE/324 E/ECE/TRANS/bOB/ 
Reu . 1/Add.36/Reu.1/Corr.1 (anglais seulement) et notification dépositaire 
C .N .41.1986.TREATIES-11 du 7 auril 1986 (procès-uerbal relatif â des modifications 
aux textes anglais et français); notification dépositaire C .N .41.1986.TREATIES-11 
du 7 auril 1986 (procès-uerbal de rectification des textes anglais et français) 
et TRANS/SCI/WP29/151 (supplément à la série 03).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 37

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 1 féur 1978 P a y s - B a s ....................... 1 féur 1978
Autriche ............ 8 janu 1982 Pologne .......................... 1 août 1983
Belgique ............ 6 oct 1978 République démocratique allemande 23 juin 1979
Danemark ............ 24 mars 1978 Roumanie ....................... 31 août 1979
Espagne .............. 26 janu 1980 Ro ya um e- Un i..................... 2 aur 1978
Finlande ............ 1 féur 1978 Suède ............................ 2 nou 1980
France .............. 3 juil 1978 Tchécoslouaquie ................ 11 nou 1980
Hongrie .............. 23 nou 1979 Union des Républiques socialistes
Italie .............. 15 août 1978 souiétiques ................... 17 féur 1987
Luxembourg ......... 1 oct 1985 Yougoslauie ..................... 14 juin 1983®

Série

01
02
03

(supplément)

Amendements

Auteur de la propos ition

Italie
Belgique
Pays-Bas
Pays-Bas

Date d 'entrée en uiqueur

29 oct 
27 oct 
1 juin 

23 oct

1981
1983
1984 
1986

* * » * * » » » * » » * * « « « « » » «

Règlement n® 38 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des feux-arrière brouillard
pour véhicïïTes à moteur~et leurs remorgues

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la Erance

ENTREE EN UIGUEUR ; 1®*" août 1978, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 1®I" août 1978, n® 4789.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1098, p. 301 et E//ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/

Reu.1/Add.37.

Participant

Parties contractantes appliguant le règlement n® 38

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 3 l déc 1978 Pays-Bas ....................... 1 août 1978
Autriche ....................... 20 sept 1980 République démocratique allemande 18 mal 1980
Belgique ....................... 29 juin 1979 Roumanie ....................... 5 j uin 1981
Danemark ....................... 1 août 1978 Royaume-Uni....................... 3 aur 1979
E s p a g n e ...................' . . . 1 août 1978 Suède ............................ 2 nou 1980
Finlande ....................... 10 août 1982 Tchécoslouaquie ................ 20 juil 1981
F r a n c e ......... '............... 1 août 1978 Union des Républiques socialistes
Hongrie .......................... 23 nou 1979 souiétiques ................... 17 féur 1987
I t a l i e .......................... 15 janu 1979 Yougoslauie ..................... 24 juil 1983®
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 39 : Prescriptions uniformes relatlues à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
l'appareil Indfcateïïr dë vï'tëssë, y'compris''s~orî~ inst'aFlatfon

Proposé par les Gouuernements de la france et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20 nouembre 1978, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord.
20 nouembre 1978, n® 4789.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. ini, p. 437 et E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/ 

Reu. 1/Add. 38.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 39

Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Danemark .......................
France ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Luxembourg .....................
Pays-Bas .......................

Participant Date de mise en application

13 juin 1983 République démocratique allemande 18 mai 1980
29 juin 1979 Roumanie ....................... 31 août 1979
18 nou 1979 Royaume-Uni ..................... 20 nou 1978
20 nou 1978 Suède ............................ 20 janu 1979
23 nou 1979 Tchécoslouaquie ................ 29 déc 1981
26 mai 1979 Union des Républiques socialistes
1 mai 1984 souiétiques ................... 17 féur 1987

21 juin 198B Yougoslauie ..................... B janu 198B

X  X X- X  X- X  X- X  X  X  X  X  X  X  X  X  X  X- K X

Règlement n*-* 40 : Prescriptions uniformes relatiues à l 'homologation des motocvcles équipés de moteurs 
à allumage commandé en cê gui concerrieles émissions des gaz pdlTüants par le moteur

Proposé par les Gouuernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1®'" septembre 1979, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord,
ENREGISTREMENT : 1®*" septembre 1979, n® 4789,
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50B/Reu.1/Add,39 eh Corr.l, Corr.2 et Corr.2/Reu.1.

Parties contractantes appliquant le règlement n® 40

Participant Date de mise en application Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 13 Juin 1983 République démocratique allemande 6 mai 1984
A u t r i c h e   1 sept 198B R o u m a n i e ....................  3 féu 1984
B e l g i q u e   16 oct 1982 S u i s s e ......................  10 aur 198312
F r a n c e   1 sept 1979 R o u m a n i e ....................  3 féur 1983
Hongrie   26 mars 1984 Union des Républiques socialistes
I t a l i e   1 sept 1979 so ui ét iq ue s  17 féur 1987
L u x e m b o u r g   1 mai 1984 Tchécoslouaquie  18 sept 1982
P a y s - B a s   21 juin 198B
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XI.B-16 ; Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n® 41 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des motocycles
en ce gui concerne le bruit

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de l ’Italie

ENTREE EN UIGUEUR : l®"" juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENI ; l®"" juin 1980, n® 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/Reu.l/6dd.40 et Corr. 1 (anglais seulement) et Amend.1

(amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 41

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Belgique .......................  16 oct 1982 République démocratique allemande 28 juin 1981
Espagne  ................... 1 juin 1980 Tchécoslovaquie............. 1 aoOt 1980
Hongrie .......................... 26 mars 1984 Union des Républiques socialistes
I t a l i e .......................... 1 juin 1980 s o v i ét iq ue s  17 févr 1987
L u x e m b o u r g .....................  1 mai 1984 Yo ug o s l a v i e .................  1 avr 198B

Amendements

Série Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

Rectificatif Italie 29 oct 1981
01 Italie 24 juil 1984

Règlement n® 42 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
leurs dispositifs de protection (pare-chocs, etc.) à l'avant et à l'arrière de ces véhicules

ENIREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de l'Espagne et de l'Italie

1®T juin 1980, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
l®!" juin 1980, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/50B/Rev.1/Add.41 et Corr.l.

Parties contractantes appliquant le règlement n® 42

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 2B Juin 1983 République démocratique allemande 28 juin 1981
B e l g i q u e .......................  16 oct 1982 R o u m a n i e .................... 3 févr 1984
D a n e m a r k .......................  24 mars 1981 S u è d e ........................  28 oct 1980
Espagne .......................... 1 juin 1980 Union des Républiques socialistes
I t a l i e .......................... 1 juin 1980 s o v i ét iq ue s  17 févr 1987
L u x e m b o u r g .....................  1 mai 1984 Tchécoslovaquie  18 sept 1982
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XT.0--16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 43 : Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation du vitrage de 
sécurité et des matilrtaux pour vitrages

Proposé par les Gouvernements de la France et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

15 février 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
15 février 1981, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.42, TRANS/SC1/WP29/89 (amendements);

TRANS/SCI/WP29/l22/Corr.1 (français seulement) et Corr.2 (amendements), et
TRANS/SC1/WP29/156 (complément No. 3).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n° 43 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
Autriche .......................
Belgique .......................
Espagne ..........................
Finlande .......................
F r a n c e ..........................
Hongrie ..........................
I t a l i e ..........................

15 féur 1981 Luxembourg . . .  1 mai 1983
27 mal 1984 Pays-Bas ................ . . .  21 juin 1985
8 mars 1981 Roumanie ................ . . .  3 féur 1984
1 nou 1983 Royaume- U n i .............. féur 1981

25 sept 1981 l® Suède ..................... . . .  18 août 1981
15 féur 1981 Tchécoslovaquie ......... . . .  12 sept 1981
26 mars 1984 Yougoslavie .............. . . .  22 déc 1985
13 nov 1981

Série

Amendements 

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

Complément No. 3

Finlande
France
France

14 oct 1982 
4 avr 1986

Règlement n® 44 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des dispositifs de retenue pour 
"enfants'à bord des véhicules à moteur '‘Disposîtifs de retenue pour enfants”

Proposé par les Gouvernements des Pays Bas et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

FNTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

1 ®T février 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®T février 1981, n® 4789.
E/ECF/324-E/ECE/lRANS/505/Rev.1/Add.43 et Amend.1 (amendements série 01);

notification dépositaire C .N.398.1983.TREATIES-61 du 26 januier 1984
(procès-verbal de rectification), et TRANS/SCI/WP29/134 (amendement série 02).

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 44 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République Fédérale d'
Belgique .......................
Danemark .......................
Luxembourg .....................
Pays-Bas ............

23 mars 1984 Roumanie ................ . . .  3 févr 1984
17 nou 1982 Royaume-Uni ......... 1 févr 1981
24 mai 1981 Suède ................ 13 juin 1981
1 mai 1984 Tchécoslouaquie . . . 18 nov 19821'!
1 féur 1981

Série

Amendements 

Auteur de la proposition Date d'entrée en vigueur

01
02

Pays-Bas
Pays-Bas

17 nou 1982 
4 avr 1986
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 45 : Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation des dispositifs de nettoyage des 
projecteurs de véhicules à moteur ainsi gû'à l'hômologiâtion des véhicules en ce gui concerne les

dispositifs de nettoyage des projecteurs

Proposé par les Gouuernements de la Finlande et de la Suède

1®'' juillet 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
l®*" juillet 1981, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.44, et notification dépositaire C .N .213.1985.- 

TREftriES-23 du 10 octobre 1985 (procès-uerbal de rectification des textes anglais 
et français).

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Parties contractantes appliquant le règlement n® 45 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 18 oct 1985 Luxembourg ..................... 1 oct 1985
Belgique ....................... 16 oct 1982 République démocratique allemande 6 mai 1984
Espagne .......................... 30 sept 1983 Royaume-Uni ..................... 3 féur 1986
Finlande ....................... t juil 1981 EJuède............................ 1 juil 1981
France .........  .............. 6 nou 1983 Tchécoslouaquie ................  ’ 3 nou 1985
Italie .......................... 16 mai 1982

Règlement n® 46 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des rétroviseurs et des véhicules
à moteur en ce gui concerne le montage des rétrouiseurs

Proposé par les Gouuernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 1®*" septembre 1981, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord. 
ENREGISTREMENT : l®*" septembre 1981.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/Add.45, et Amend.1 (texte réuisé Incorporant les

amendements série 01).

sctiintes

Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 20 aur 1986
B e l g i q u e .......................  16 oct 1982
F i n l a n d e .......................  (0 août (9B2
F r a n c e .......................... 1 sept 1981
I t a l i e .......................... 1 sept 1981

Participant

Luxembourg . .
Suède .........
Roumanie . . . 
Tchécoslouaquie 
Hongrie . . . .

Date de mise en application

1 oct 1983 
24 sept 1982 
3 féu 1984 

18 sept 1982 
26 mars 1984

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Finlande

Date d'entrée en uiqueur 

21 oct 1984
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XI.B-16 ; Eqiiipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n® 47 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des cyclomoteurs équipés d 'un 
moteur à allumage commandé ên~ ce ~qln~ concerné Të's"'ènrisFions ffë gaz" poTliiants dû moteur

Proposé par les Gouuernements de la République fédérale d'Allemagne et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE ;

1®*" nouembre 1981, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord. 
1 ®T nouembre 1981, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/Reu.1/Add.46.

Participant

Parties contractantes appliquant le règlement n® 47 

Date de mise en application Participant

Allemagne, République fédérale d' 
Belgique 
france
Hongrie .
Italie 
Pays-Bas
République démocratique allemande

Date de mise en applicatic

1984 
1983*2

l nou 1981 Roumanie ....................... 3 féur
16 oct 1982 Suisse .......................... 10 aur
IB juin 1982 Union des Républiques socialistes
26 mars 1984 souiétiques ................... 17 féur
16 mai 1982 Tchécoslouaquie ................ 18 sept
1 nou 1981 Yougoslauie ..................... 1 aur
6 mai 1984

198B

Règlement n® 48 : Prescriptions uniformes relatlues à l'homologation des véhicules en ce qui concerne 
l'installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation"lumineuse'

Proposé par les Gouuernements de l'Espagne et de la République démocratique allemande

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

l®*" januier 1982, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord, 
l®"" januier 1982, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/Reu.l/Add.47, et notification dépositaire C.N.24B.1986 

TREATTES-36 du 27 januier 1987 (supplément à la série 01).

Parties contractantes appliquant le règlement n® 48

Participant Date de mise en application P a rticipant Date de mise en applicatic

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Espagne ..........................
France ..........................
Hongrie ..........................
ItalielS
Luxembourg .....................

10 juin 1983 République démocratique allemande 1 janu 1982
16 oct 1982 Roumanie ....................... 3 féur 1984
l janu 1982 Ro ya um e- Un i..................... 22 aur 198B

17 féur 1987 Tchécoslouaquie ................ 18 sept 1982
26 mars 1984 Union des Républiques socialistes

soviétiques ................... 17 féur 1987
1 oct 198B Yougoslauie ..................... 1 aur 198B

Série

01

Auteur de la proposition 

Italie

Date d'entrée en uigueu
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XI.B-16 ; Equlpeincsnts et pièces de véhicules à moteur

Règlement n® 49 : Prescriptions uniformes relatiues à l'homologation des moteurs diesel en ce gui
concerne l'émission dê gaz polluants

Proposé par les Gouuernements de la Erance et de la Tchécoslouaquie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 auril 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : 15 auril 1982, n® 4789.
TEXTE : E/ECE/324-E/ECE/TRANS/60b/Reu.1/fidd.48; TRflNS/SC1/WP29/99 et notification dépo

sitaire C.N.27.1983.TREfilIES-3 du 2 mars 1983 (procès-uerbal de rectification des 
textes authentiques anglais et français.)

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 49

Participant Date de mise en application .Ç£ni.i®_iEâJî.fe Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'
B e l g i q u e ................
France ..........................
Hongrie ..........................
Italie ..........................
Luxembourg .....................
Pays-Bas .......................

15 déc 1905 République démocratique allemande 6 mai 1984
16 oct 1982 Roumanie . . ................... 3 féur 1984
15 aur 1982 Tchécoslouaquie ................ 15 aur 1982
26 mars 1984 Union des Républiques socialistes
22 mars 1985 so ui ét iq ue s......... .. . . . 17 féur 1987
1 mai 1984 Yougoslauie ..................... 5 janu 1985

28 oct 1983

Règlement ri® 50 : Prescriptions uniformes relatiues à 1 ' homologati o n des feux de position auant. 
des feux de position arrière, des feux-stop. des ih'dicàteurs de~3irectioh et'STes dispositifs 

d'éclairage de la plaque d'immatriculation arrière pour les cyclomoteurs, les motocvcles
et les véhicules y assimilés

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

l®*" juin 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
1®'" juin 1982, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/fidd.49, et notification dépositaire C .N .158. 1985 .- 

TREATTES-18 du 22 juillet 1985 (procès-uerbal de rectification des textes anglais 
et français) .

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 50 

Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d'. 5 oct 1986 Royaume-Uni ..................... 15 féu 1983
Belgique ....................... 5 juil 1983 Suède ............................ 24 sept 1982
France .......................... 17 févr 1987 Tchécoslouaquie ................ 18 déc 1983
Italie ......................... 1 juin 1982 Union des Républiques socialistes
Pays-Bas ....................... 1 juin 1982 souiétiques ................... 17 féur 1987
République démocratique allemande 6 mai 1984 Yougoslauie ..................... 5 mai 1985
Roumanie ....................... 3 féur 1984
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 51 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation 
des automobiles avant au moins quatre rouas, en ce gui concerne le bruit

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et l'Espagne

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 Juillet 1982, conformément au paragraphe 6 de l'article premier de l'Accord.
15 juillet 1982, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reo.1/Add.50, et Amend.1 (texte révisé incorpora 

amendements série 01).

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 51

Participant Date de mise en application Date de mise en applicati

Belgique .............. juil 1982 République démocratique allemande 6 mai 1984
Espagne .............. juil 1982 Roumanie ....................... 3 féur 1984
France ................ . . . .  17 févr 1987 Tchécoslouaquie .............. 4 janu 1983
Hongrie .............. . . . .  26 mars 1984 Union des Républiques socialistes
Italie ................ mai 1983 soviétiques ................... 17 févr 1987
Luxembourg ........... mal 1984 Yougoslavie ................... 6 j an 1985
Pays-Bas .............. juin 1985

Série

01

Amendements 

Auteur de la proposition 

Italie

Date d'entrée en vigueur 

21 oct 1984

Règlement n® 52 : Prescriptions uniformes relatives aux cara c térlstigues de construction des 
véchicurès de' transport, en commun dé Fâi&^le capacité

Proposé par les Gouvernements de la Erance et de la République fédérale d'Allemagne

ENTREE EN UTGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

l'-T novembre 1982, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
1®!" novembre 1982, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/rRANS/505/Reu.1/Add. 51.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 52 

Date de mise en application Participant Oî e.._çk;__rt|isje__erL

Allemagne, République fédérale d' 
B e l g i q u e ................

1 nov 1982 
5 juil 1983

France . 
Roumanie

1 nou 1982 
3 féur 1984
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Règlement n® B3 : Prescriptions uniformes relatives à l 'homologation des motocvcles en ce gui 
concerne l'installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse

Proposé par les Gouuernements de l'Italie et de la République démocratique allemande

TNTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

1®'“ féurier 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'flccord. 
ler féurier 1983, n® 4789.
E/ECE/324/TRflNS/B05/Reu.1/fldd.B2.

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 53 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale d'
Belgique .......................
Hongrie .......................
Italie ..........................

5 oct 1986 Suède .......................... 28 déc 1983
B juil 1983 Tchécoslouaquie .............. 30 juil 1984

26 mars 1984 Yougoslauie ................... 1 avr 1985
1 féur 1983 République démocratique allemande 1 féur 1983

Règlement n® 54 : Prescriptions uniformes relatlues à l'homologation des pneumatiques pour
véhicules utilitaires et leurs remorques

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

1®*" mars 1983, conformément au paragraphe B de l'article premier de l'Accord. 
1®T mars 1983, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/BOB/Reu.1/fldd.B3.

Parties contractantes appliquant le Règlement n®. 54 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne, République fédérale d'
Autriche ..........................
Belgique ..........................
France ............................
Hongrie ..........................
Italie ............................
Luxembourg .......................
Pays-Bas .......................

19 mai 1986 République démocratique allemande 9 nou 1986
3 sept 1983 Roumanie ....................... B aur 1985
5 juil 1983 R o y a u m e - U n i ................... 15 juil 1983
1 mars 1983 Suède .......................... 7 oct 1983

26 mars 1984 Tchécoslouaquie . . . . . . . 18 déc 1983
6 aur 1984 Union des Républiques socialistes
1 mai 1983 souiétiques ................... 17 féur 1987
1 mars 1983 Yougoslauie ................... 5 janu 1985
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Règlement n® 55 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des pièces 
mécaniqiJes d'attelage des ensembles de véhicules

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 1®'" tnars 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'ficcord.
ENREGISTREMENT : l®"" mars 1983, n® 4789.
TEXTE ; E/ECE/324-E/ECE/TRfiNS/505/Rev.1/fidd.54.

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 55

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

B e l g i q u e ...........................  5 juil 1983 R o u m a n i e ........................  3 féur 1984
I t a l i e .............................. 1 mars 1983 1 c h é c o s l o v a q u l e ............... 3 nou 1985
Pays B a s ...........................  1 mars 1983

Règlement n® 56 : Prescriptions uniformes relatives à 1'homologation des 
projecteurs pour cyclomoteur et véhicules y assimilés

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISIREMENT ; 
TEXTE :

15 juin 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
15 juin 1983, n® 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reu.1/fidd.55.

Parties contractantes appliquant le Règlement n® 56

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

Allemagne, République fédérale d' 5 oct 1986 S u è d e ..........................  7 oct 1983
f r a n c e .......................... 19 oct 1986 T c h é c o s l o v a q u i e ..............  18 déc 1983
I t a l i e .......................... 15 juin 1983 Y o u g o s l a v i e ...................  1 aur 1986
P a y s - B a s .......................  15 juin 1983
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Règlement n° 57 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
projecteurs pour motocycles et véhicules y âssîriiîlés

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas

15 juin 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
15 juin 1983, n° 4789.
E7ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.1/Add.56.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 57 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicationParticipant

Allemagne République fédérale d' 5 oct 1986
F r a n c e   19 oct 1986
I t a l i e .......................... 15 juin 1983
P a y s - B a s .......................  15 juin 1983

République démocratique allemande
Tchécoslovaquie ................
Yougoslavie .....................
Suède ..........................

9 nov 1986
18 déc 1983

1 avr 1985
28 déc 1983

Règlement n° 58 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
véhicules utilitaires, des remorques et des semi-remorques, en ce gui 
concerne leurs dispositafs arrière de protection anti-encastrement

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

l®*" juillet 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
]sr juillet 1983, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Reo.1/Add.57.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 58

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en application

France .......................... 1 juil 1983 République démocratique allemande 9 nov 1986
I t a l i e .......................... 1 juil 1983 S u è d e ............................  28 déc 1983
R o u m a n i e .......................  5 avr 1985 Tchécoslovaquie................. 3 nov 1985
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Règlement n° 59 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des 
dispositifs silencieux (f^FcTiappement~Hi~ r~émpla~cement

Proposé par les Gouvernements de la Belgique et de la france

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

l®!" octobre 1983, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
lei" octobre 1983, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.1/Add.58.

Parties contractantes appliquant le Règlement

Participant Date de mise en application Participant

B e l g i q u e .......................  l oct 1983 l.xembourg . . . .
f r a n c e .......................... 1 oct 1983 P a y s - B a s ..........
I t a l i e .......................... 6 avr 1984

n° 59

Date de mise en applicatic

1 oct 198Ï 
21 juin 198E

Règlement n® 60 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des motocvcles
et des cyclomoteurs (à deux roues) en ce qui concerne les commandes 

actionnées par le conducteur, y compris l'identification 
des commandes, témoins et Indicateurs

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et de la Tchécoslovaquie

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

1®*" juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord 
l®*" juillet 1984, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/TRANS.505/Rev.1/Add.59.

Participant

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 60 

Date de mise en application Participant Date de mise en applicatic

Italie 
Suède .

l Juil 1984 
31 août 1984

Tchécoslovaquie 1 juil 1984
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XI.B-16 ; Equipeiitents et pièces de véhicules à moteur

Règlement n° 61 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des YjéJi,ij:_uiê  
utilitaires en ce qui concerne leurs saiîîiés extérieiTres avant 

~de la cloison postérieure de la cabine

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

15 juillet 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
15 juillet 1984, n° 4789.
E7ECE/324-E/ECE/TRANS/505- Rev. 1/Add. 60.

Parties contractantes appliquant le Règlement n°. 6 1

Participant Date de mise en application

F r a n c e   15 juil 1984
I t a l i e   15 juil 1984
Pays-Bas . . . .  21 juin 1985
R o u m a n i e   5 avr 1985

Participant Date de mise en application

S u è d e .......................... 29 déc 1984
Union des Républiques socialistes

s o v i ét iq ue s ................... 17 févr 1987
T c h é c o s l o v a q u i e   3 nov 1985

Règlement n° 62 : Prèscriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules 
a moteur à deux roues en ce qui concerne leur protec~tion contre 

une utilisation non autorisée

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proposé par les Gouvernements de la France et de l'Italie

1®'" septembre 1984, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord, 
ler septembre 1984, n° 4789.
E/ECE/324-E/ECE/505-Rev.1/Add.61.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 62

'anticipant

■rance
talle

Date de mise en application

1 sept 1984 
] sept 1984

Participant 

Suède . . .

Date de mise en application 

. . . .  29 déc 1984
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XI.B-16 ; Equipements et pièces de uéhicules à moteur

Règlement n° 63 : Prescriptions uniformes relatives _à l.,'Aof59i.oaa_yd9.n.-ii®i...iy£l.oï!SM̂
~êfl_jçëjûi"]çon”ĉ ^

Proposé par les Gouuernements de la Tchécoslovaquie et de l'Italie

ENTREE EN UIGUEUR : 15 août 1985, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 août 1985, n° 4789.
TEXTE ; E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505 Rev. 1/Add.62.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 63

Participant Date de mise en application Participant Date de mise en applicai

f r a n c e ................... 19 oct 1986 Tchécoslovaquie . . . .  15 août 198!
I t a l i e ................... 15 août 1985

•K «■ M N- -M K -M- *  -M ■» M  -M’ N K- *  *  M N' »

Règlement n® 64 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des véhicules 
munis de roues et pneumatiques de secours â usage temporaire

Proposé par les Gouuernements des Pays-Bas et du Royaume-Uni

ENTREE EN UIGUEUR : l®*" octobre 1985, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accort
ENREGISTREMENT : 1®>" octobre 1985, n° 4789.
TEXTE ; E/ECE/324-E/ECE/rRANS/505-Reu.1/Add.63.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 64

Participant Date de mise en application £ar.y.£iE§J3i Date de mise en applical

Italie   31 mars 1986 République démocratique allemande 19 déc 198(
P a y s - B a s   1 oct 1985 S u è d e ...................  28 fév 198(
Royaume-Uni  l oct 1985

If iéK ««)(«')( K-K H Iffi

Règlement n° 65 : Prescriptions uniformes relatives à l'homologation des feux spéciaux

Proposé par les Gouuernements de la France et des Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR : 15 .Tune 1986, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord.
ENREGISTREMENT : 15 .Tune 1986, n® 4789.
TEXTE : E/ECE/324--E/ECE//TRANS/505- Reu . 1/Amend . 1, and Amend . 1/Corr. 1.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 65

Participant Date de mise en application P§.r.tiçj.Eant Date de mise en applical

F r a n c e .....................  15 .Tune 1986 P a y s - B a s ........................  15 June 1981

H  N *  If M- K  X X' X’ X' X' X’ X- X' X X X- X' X X
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

EMlêinent; n° 6 6 : Prescriptions unlfor!nex.Xê2.M.iV.§ à 1 J_homo 1 g d e s  véhicules de grandes
capacité pour le transport de personnes enc ce qui"cô'nc'erne la~T'é~sîstaricê mécanigu'ê “

Proposé par les Gouvernements de la Hongrie et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMEWr : 
TEXTE :

] décembre 1986, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
1 décembre 1986, nO 4789,
TRANS/SC1/WP29/R.16/Rev.1, Amend.1 and Amend.1/Corr.1.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 6 6

Participant 

Hongrie . .

Date de mise en application .P.a!t.tkÇ.?lilâ.!3t. 

. . . 1 déc 1986 Royaume-Uni

Date de mise en application 

. . 1 déc 1987

Règlement n° 67 : Prèscriptions uniformes relatives à 1 'homologation des équipements spéciaux 
des véhicules utilisant les gaz de pétrole T igüéflës dans leur système ae propulsion

Proposé par les Gouvernements de l'Italie et les Pays-Bas

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE ;

1 juin 1987, conformément au paragraphe 5 de l'article premier de l'Accord. 
1 juin 1987, nO 4789.
TRANS/SCl/WP29/R.370/Corr. 1 et Corr.2.

Parties contractantes appliquant le Règlement n° 67

Participant 

Italie . . .

Date de mise en application 

. . 1 juin 1987 Pays-Bas . ,

Date de mise en application 

. . 1 juin 1987

NOTES :

Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de Ta République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Convention
s'appliquerait également au Land d e  Berlin A
compter de la date à laquelle elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne,

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements de la Tchécoslovaquie (l®!" f é 
vrier 1966 et 13 septembre 1967), de la Hongrie 
(10 février 1966), de la Pologne (4 mars 1966), 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
(12 avril 1966 et 2 juin 1967 et lors de son 
adhésion), de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie ( 6  juin 1966 et 10 novembre 1967), 
de l'Albanie (14 juin 1966),
de la France (23 novembre 1966 et 21 août 1968), 
du Royaume-Uni (23 novembre 1966 et 21 août 1968), 
de la République Fédérale d'Allemagne (25 novembre 
1966 et 21 août 1968) et des Etats-Unis d'Amérique 
(21 août 1968). Les déclarations en question sont
identiques en substance, rnutati s  mutandis, à
celles reproduites en note 1 au chapitre III. 3.

Lors de son adhésion A l'Accord, le 4 octobre 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a formulé au même sujet une décla
ration identique en substance, mutatis mutandis, 
A celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 1 au chapitre 111.3.

En référence A cette dernière déclaration, le 
Secrétaire général a reçu des communications des 
Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et. du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord (le 8 juillet 1975) et de la 
République fédérale d'Allemagne (le 19 septembre 
1975) identiques en substance, mutatis mutandis, 
aux déclarations correspondantes citées en note 1 
au chapitre III.3.

2/ Avec déclaration que l'Accord ne s'appli
querait pas aux îles Féroé.

3/ Date retenue A la demande du Gouverne
ment belge de manière A assurer une solution de 
continuité entre l'application du Règlement n° 9 
et celle du Règlement nO 51,

Le 224 mai 1985, le Gouvernement 
autrichien, conformément aux dispositions de 
l'article premier, paragraphe 7 de l'Accord, a 
notifié au Secrétaire général son intention de 
cesser d'appliquer le Règlement n® 15 A partir 
du 25 mal 1986.

Le 30 septembre 1981, le Gouvernement 
suisse, conformément aux dispositions de l'arti
cle premier, paragraphe 7, de l'Accord, a notifié 
au Secrétaire général son intention de cesser 
d'appliquer le Règlement n'̂  15 annexé à l'Ac
cord A partir du 1®'" octobre 1982.
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XI.B-16 : Equipements et pièces de véhicules à moteur

La notification en question inclut la déclara
tion suivante :

"Le Conseil fédéral [suisse] exprime l'espoir 
que les progrès réalisés dans le cadre de la 
Commission économique pour l'Europe en matière 
de réglementation des émissions de gaz 
polluants permettront, dans un proche avenir, 
d'appliquer à nouveau ledit règlement no 15".

6 / Les amendements au Règlement ne 15 sont 
entrés en vigueur le 1 er mars 1977 (au lieu du 
15 mars 1977), conformément à une proposition du 
Gouvernement du Royaume-Uni reçue le 22 octobre
1976 et communiquée par le Secrétaire général le 
8 novembre 1976.

7/ Les propositions d'amendement des Gouver
nements belge, français et néerlandais visant le 
règlement n° 16 ont été communiquées par le 
Secrétaire général aux Parties contractantes è 
l'ficcord le 18 février 1972. Les propositions 
d'amendement ayant été ainsi présentées conjoin
tement par tous les gouvernements appliquant le 
règlement n° 16, il n'y a pas eu lieu de faire 
jouer le délai de trois mois prévu par l'article 
1 2 de l'ficcord pour la formule éventuelle d' ob
jections, et les amendements sont entrés en vi-

Îueur, en conséquence, le 18 avril 1972, soit à 
'expiration d'une période de deux mois à compter

de la date de leur diffusion, conformément aux 
autres dispositions de l'article 12 de l'Accord.

8 / Le Secrétaire général a communiqué le 
7 novembre 1973 aux Parties contractantes <S 
l'Accord les amendements au règlement n° 19 
proposés par le Gouvernement espagnol, et à 
l'acceptation desquels ce dernier subordonnait 
l'acceptation dudit règlement n° 19.

S'' Il ressort des indication données par le 
Gouvernement yougoslave que celui-ci a appliqué 
de facto les règlements 23, 37 et 38 è compter du 
2) maï 1983, et 1 ' Interprétation du Secrétaire 
général est que les autres P.arties contractantes 
intéressées n'y font pas objection.

10/ Le Secrétaire général a communiqué le 28 
mars 1975 aux Parties contractantes à l'ficcord 
les amendements au règlement n° 23 proposés par 
le Gouvernement tchécoslovaque. Ces amendements 
n'ont pas été acceptés, le Gouvernement de la

République fédérale d'Allemagne y ayant fi 
objection par notification reçue le 26 juin 197

Après avoir été informé, par une notlficat: 
reçue le 7 juin 1976, du retrait de ladite obji 
tion, le Secrétaire général a de nouveau, le 
octobre 1976, communiqué aux Parties contractan 
le texte des amendements proposés par le Gouvi 
nement tchécoslovaque.

Les amendements ont alors été acceptés et si 
entrés en vigueur le 22 mars 1977.

11/ Le 4 mars 1976, le Secrétaire général 
reçu du Gouvernement du Royaume-Uni de Grani 
Bretagne et d'Irlande du Nord une communicat: 
où il est dit notamment ce qui suit:

. . Les véhicules de transport en comi
homologués conformément au règlement n® 
qui pénètrent sur le territoire britanniqi 
devront continuer à respecter certaines disi 
sitions figurant dans le règlement du Royaui 
Uni de 1972 relatif aux conditions de confori 
tés, aux équipements et à l'utilisation des i 
hicules de transport en commun qui régissi 
des questions dont ne traite le règlement No :

12/ Le Gouvernement suisse a déclaré son : 
tention d'appliquer les Règlements 40 et 47 
compter du 1®*" avril 1983. Par la suite, le 
octobre 1986, le Gouvernement suisse a notifié 
Secrétaire général son Intention de ces: 
d'appliquer lesdits règlements à partir 
30 septembre 1987 et 30 septembre 191 
respectivement.

18/ Avec la déclaration suivante :
1 1  existe une disposition relative aux m  

veaux véhicules automobiles, qui est en vigui 
en Finlande depuis le l®*" janvier 1981 et i 
interdit le montage de pare-brise en vei 
trempé sur les automobiles.

1*1/ En application de l'article 12, paragi 
phe 2, de l'Accord.

18/ La notification d'application du règlem< 
’ 48 par l'Italie était accompagné d'une pi

position d'amendement do supplément 1 aut 
règlement et d'une déclaration Indiquant qu' 
appliquera le règlement sous réserve de l'acc* 
tation des amendements proposés. Les amendemei 
ont été diffusés le 27 janvier 1987.
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XT.H 17 : Transport des denrées périssables

17. ACCORD RELATIF AUX ENGINS SPECIAUX POUR LE TRANSPORT DES DENREES PERISSABLES ET A LEUR UTILISATION 
POUR LES TRANSPORTS INTERNAFIONAUX DE CERTAINES DE CES DENREES

-ÇilO yj-L .Â. jU.e né y.e_l e 15 janvier 1962 '

Non encore en vigueur (voir article 8 ). 
TEXTE : E/ECË/456 (E/ECE7TRANS/526), 1962.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Belgique . . 
Bulgarie . . 
Espagne . . .

Signature

10 avr 1962 
29 juin 1962 
19 janv 1962

Signature 
définltivefs). 
ratification. 
adhésion (a)

7 janv 1964 a

france . . 
Luxembourg 
Pologne . . 
Suisse . . 
Yougoslavie

Signature

22 juin 1962 
19 juin 19622 
19 janv 1962

Signature 
définitivets 1 . 
ratification, 
adhésion (al

13 févr 1962 s

25 sept 1963 a

NOTES :

1/ Si le présent Accord figure au chapitre XI
pour des raisons de commodité, il n'est pas 
limité aux transports routiers.

2/ Avec une déclaration selon laquelle la Ré
publique populaire de Pologne n'est pas liée par 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 12 de 
1 'Accord.
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XI.B-18 : Travail des équipages des véhicules

18. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAUAIL DES EQUIPAGES DES UEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNATIONAUX PAR ROUTE (AETR)

Conclu à Genève le 19 -janvier 1962

Non encore en vigueur (voir article 18)*. 
TEXTE ; E/ECE/457-E/ECE/TRANS/52V.

Participant Signature
Ratification. 
adhésion (a) Participant

Ratificatio 
adhésion (â

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Belgique . . 
France . . .

16 mars 1962 
29 mai 1962 
13 févr 1962

Luxembourg 
Pays-Bas 
Pologne . . 
Royaume- Uni 
Suède . . .

1 mars 
1 2  avr 
17 mai 
31 janv 1962 
19 juin 1962

1962
1962
19622

NOTES:

Des instruments de ratification ou d'adhé-- 
sion (a) ont été communiqués au Secrétaire géné 
ral en~attendant leur dépôt de la manière prévue 
au paragraphe 4 de l'article 18 de l'Accord, par 
les Gouvernements de la France, des Pays-Bas

(pour le Royaume en Europe), de l'Espagne (a) 
de la Yougoslavie (a)

2/ Avec une déclaration selon laquelle le 
publique populaire de Pologne n'est pas liée 
les paragraphes 
1 'Accord.

et 3 de l'article 22

488



X I . B - 1 9  : C i r c u l a t i o n  r o u t i è r e C o n u e n t i o n  d e  1968

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

19. CONUENTION SUR LA CIRCULATION ROUTIERE

Conclue à Uienne le 8 nouembre 1968

21 mai 1977, conformément à l'article 47, paragraphe 1. 
21 mai 1977, n° 1S705.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1042, p. 17.

Note : ta Conuention a été établie et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
la circulation routière, qui s'est tenue à Uienne du 7 octobre au 8 nouembre 1968. Cette Conférence 
auait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, conformément aux 
résolutions 1129 (XLI) et 1203 (XLXI)* adoptées par le Conseil économique et social de l'Organisation 
des Nations Unies le 27 juillet 1966 et le 26 mai 1967, respectivement. La Conférence a également établi 
et ouuert à la signature la Conuention sur la signalisation routière (uoir chapitre XI.B-20) et a adopté 
un acte final.

Ratification, Ratification,
Participant Signature adhésion (a) Participant Si<anature adhésion (a)

Afrique du Sud 1 nou 1977 a Pakistan . . . . 19 mars 1986 a
Allemagne, Philippines . . . 8 nou 1968 27 déc 1973

République Pologne ......... 8 nou 1968 23 août 1984
fédérale d'2 , , 8 nou 1968 3 août 1978 Portugal.......... 8 nou 1968

Autriche . . . . 8 nou 1968 11 août 1981 République de
Bahreïn ......... 4 mai 1973 a Corée^......... 29 déc 1969
Belgique . . . . 8 nou 1968 République
Brésil ......... 8 nou 1968 29 oct 1980 démocratique
Bulgarie . . . . 8 nou 1968 28 déc 1978 allemande . . . 1 1 oct 1973 a
Chili ............ 8 nou 1968 République
Chine^ socialiste
Costa Rica . . . 8 nou 1968 soviétique
Côte d'Ivoire . . 24 juil 1985 a de Biélorussie 8 nov 1968 18 juin 1974
C u b a ........... 30 sept 1977 a République
Danemark . . . . 8 nou 1968 3 nou 1986® socialiste

souiétigue
Equateur . . . . 8 nou 1968 d'Ukraine . . . 8 nou 1968 12 juil 1974
Espagne ......... 8 nou 1968 Roumanie . . . . 8 nou 1968 9 déc 1980
Finlande . . . . 16 déc 1969 1 aur 1985 Royaume-Uni . . . 8 nou 1968
France ......... 8 nou 1968 9 déc 1971 Saint-Marin . . . 8 nou 1968 20 juil 1970
Ghana ............ 22 août 1969 Saint-Siège . . . 8 nou 1968
Grèce ............ 18 déc 1986 a Sénégal ......... 16 août 1972 a
Guyana ......... 31 janu 1973 a Seychelles . . . 11 aur 1977 a
Hongrie ......... 8 nou 1968 16 mars 1976 Suède ............ 8 nou 1968 25 juil 1985
Indonésie . . . . 8 nou 1968 Suisse ......... 8 nou 1968
Iran (République Tchécoslouaquie . 8 nou 1968 7 juin 1978

islamique d') . 8 nou 1968 21 mai 1976 Thaïlande . . . . 8 nou 1968
Israël ......... 8 nou 1968 1 1 mai 1971 Union des
Italie ......... 8 nou 1968 Républiques
Koweït ......... 14 mars 1980 a socialistes
Luxembourg . . . 8 nou 1968 25 nou 1975 souiétiques . . 8 nou 1968 7 juin 1974
Maroc ............ 29 déc 1982 a Uruguay ......... 8 aur 1981 a
Mexique ......... 8 nou 1968 Uenezuela . . . . 8 nou 1968
Monaco ......... 6 juin 1978 a Yougoslauie . . . 8 nou 1968 1 oct 1976
Niger ........... 1 1 juil 1975 a Zaïre ........... 25 juil 1977 a
Noruège ......... 23 déc 1969 1 aur 1985 Zimbabwe . . . . 31 juil 1981 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFRIQUE DU SUD

La République sud-africaine ne se considère pas 
liée par l'article 52 de la Convention susmen
tionnée .

AUEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserçies
Article 18. paragraphe 3
Le paragraphe 3 de l'article 18 est appliqué en
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République fédérale d'Allemagne en conformité 
auec les dispositions du paragraphe IB de l'an
nexe à l'Accord européen du ler „m:j 1 9 7 1 com
plétant la Conuention sur la circulation routière.

Article 23. point u de l 'alinéa c du paraqraphe 3
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le point u de l'alinéa c du pa 
ragraphe 3 de l'article 23.

Article 31. alinéa d du paraqraphe 1
La République fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit de continuer à porter la mention uisée à 
l'alinéa ç du paragraphe 1 de l'article 42 égale
ment sur Tes permis nationaux étrangers.

Annexe 1. paraqraphe 1
La République fédérale d'Allemagne se réserue 

le droit, en circulation internationale,
a) D'exiger des camions étrangers le même indice 

minimum de performance que des uéhicules allemands,
b) De ne pas admettre les uéhicules
-—  équipés de pneus à clous,
—  dépassant les limites fixées en République 

fédérale d'Allemagne pour le poids total et 
la charge par essieu, ou

- ne respectant pas .la réglementation concer
nant l'inscription de ces chiffres à l'exté
rieur du uéhicule,

—  qui ne sont pas équipés d'un enregistreur de 
uitesse (disposif de contrôle) du modèle 
prescrit.

Annexe S. paraqraphe 11
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par la première partie de la pre
mière phrase du paragraphe 1 1 de l'annexe 5.

Annexe 5. paraqraphe 58
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 58 de l'annexe 5. 
Déclarations :

En référence à la notification, faite lors de 
la signature de la Conuention sur la circulation 
routière en date à Uienne du 8 nouembre 1968, 
selon laquelle le signe distinctif de la Républi
que fédérale d'Allemagne serait la lettre "D", le 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne déclare que cette notification a été faite 
pour toute la région où la Conuention est appli
cable du fait de la ratification de ladite Con
uention par la République fédérale d'Allemagne.

En application des dispositions des articles 3, 
paragraphe 5, et 54, paragraphe 2, de la Conuen
tion sur la circulation routière, le Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles aux fins d'appli
cation de la Conuention.

Réserves

BRESIL

1 'égard des articles et annexes
suivants :

—  Article 20, paragraphe 2 a) et b);
-- Article 23, paragraphe 2 a);
■—  Article 40;
-- Article 41, paragraphe 1 a), b) et c) (ré 

serve partielle);
-- Annexe 5, paragraphe 5 c) ; et 
- Annexe 5, paragraphes 28, 39 et 41 (réserues 

partielles) .
Déclarations en ce qui concerne les réserues par

tielles susmentionnées :
a) ta réserue partielle émise par le Brésil aux 

alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de l'article

41 (Ualidité des permis de conduire) du chapitre 
lU (Conducteurs d'automobiles) correspond à la 
règle selon laquelle les conducteurs dont le per
mis a été délivré dans les pays où la conduite 
est à gauche ne sont pas autorisés à conduire au 
Brésil auant de subir un examen de conduite à 
droite.

b) La réserue partielle aux dispositions du pa
ragraphe 28 du chapitre II (Feux et dispositifs 
réfléchissants) de l'annexe 5 (Conditions techni
ques relatiues aux automobiles et aux remorques) 
concerne la forme triangulaire des catadioptres 
dont doivent être munies les remorques, forme qui 
ne conuient pas au Brésil, car elle est celle des 
dispositifs de signalisation d'urgence destinés à 
prévenir les autres conducteurs arrivant sur la 
route.

c) La réserue émise par le Brésil à propos du 
paragraphe 39 du chapitre II de l'annexe 5 ne 
concerne que la couleur jaune des feux indica
teurs de direction, car seuls des feux rouges 
doivent être utilisés à l'arrière des uéhicules.

d) La réserue partielle émise à propos du para
graphe 41 de l'annexe 5 correspond au fait qu'au 
Brésil, les feux-marche arrière installés sur les 
automobiles ne doivent émettre qu'une lumière 
blanche.
Déclarations

En application des dispositions de l'alinéa
b) du paragraphe 2 de l'article 41 du chapitre
IU, le Brésil refuse de reconnaître la ualidité 
sur son territoire de tout permis de conduire
dont le titulaire n'a pas dix-huit ans révolus.

  En application des dispositions de l'alinéa
c) du paragraphe 2 de l'article 41 du chapitre
IU, le Brésil, se référant aux annexes 6 et 7, 
qui donnent des modèles de permis national de
conduire, refuse de reconnaître la ualidité sur 
son territoire, pour la conduite des automobiles 
ou des ensembles de uéhicules des catégories C, 0 
et E, de tout permis de conduire dont le titulai
re n'a pas uingt et un ans révolus.

. ®
BULGARIE

Réserve faite lors de la siqnature et confirmée
lors de la ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par la disposition de l'article 
52 de la Conuention sur la circulation routière 
selon laquelle tout différend touchant l'intei—  
prétation ou l'application de la Conuention pour
ra être porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, deuant la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle. 
Déclaration faite lors de la siqnature :

La République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l'article 45 de la Conuention 
sur la circulation routière, d'où il découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuvent adhérer à 
cette Conuention, a un caractère discriminatoire 
et elle considère que la Conuention sur la circu
lation routière doit être ouuerte à l'adhésion de 
tous les Etats intéressés, sans discrimination ni 
restrictions d'aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l'article 46 de la Conuention 
sur la circulation routière sont périmées et sont 
contraires à la Déclaration de l'Assemblée géné-
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rale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux p e u 
ples coloniaux.
Déclaration faite lors de la ratification j.

"Eli République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qiii 
concerne l'application de la Conuention sur la 
circulation routière (article 54, paragraphe 2)."

COTE 0'IVOIRE
Réserues :

Conf orïïi'ément à l'article 64, paragraphe 1 [de 
la Conuention] la République de Côte d'Ivoire ne 
se considère pas liée par les dispositions de 
l'article 62 selon lequel, "Tout différend entre 
deux ou plusieurs Parties contractantes touchant 
1'interprétation ou l'application de la présente 
Convention, que les Parties n'auraient pas pu 
régler par voie de négociation ou d'autre manière, 
pourra être porté, à la requête de l'une quelcon
que des Parties contractantes intéressées, devant 
la Cour Internationale de Justice pour être 
tranché par elle".

CUBA

La République de Cuba déclare que les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 45 de la Con
vention, bien que celle-ci traite de questions 
touchant les intérêts de tous les Etats, sont de 
nature discriminatoire dans la mesure oCi elles 
n'accordent pas le droit de ratification et 
d'adhésion à tous les Etats, ce qui est contraire 
au principe de l'égalité souveraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l'article 46 de la Conuention ne sont 
plus applicables car elles sont contraires à la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution 1514) 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies le 14 décembre 1960, dans laquelle elle 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous tou
tes ses formes et dans toutes ses manifestations.

l.e Oouuernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions de l'arti.cle 52 de la Conuention sur la 
circulation routière aux termes desquelles tout 
différend entre deux parties contractantes sera 
soumis à la Cour internationale de Justice . . .
La République de Cuba déclare qu'elle assimilera 
les cyclomoteurs aux motocycles, conformément à 
l'article 54, paragraphe 2 de la Conuention.

DéçTaray,on relative au  JlËJlâaxa£Jl®.__ de

DANEMARK
Réserues
au paragraphe 2 de l'article 18, selon lequel

les conducteurs débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sont tenus de céder le passage 
aux véhicules circulant sur la route.

à l'alinéa d ) du paragraphe 1 de l'article 33.
selon lequel il sera également permis d'utiliser 
les feux de position lorsque le véhicule circule 
en dehors d'une zone construite.

à l'alinéa c) du paragraphe 17 de l'annexe 5.
selon lequel il sera également permis le poids 
maximal autorisés d'une remorque non munie d'un 
frein de service ne doit pas excéder la moitié de 
la somme du poids à vide du véhicule tracteur et 
du poids du conducteur.

l'article 54 de la Convention j.
L'ê~" Dan'ë'tnark ~ assimile aux motocycles les 

cyclomoteurs dont la limite de vitesse, par 
construction, excède 30 km à l'heure.

ESPAGNE

Je déclare, conformément à l'article 64, que 
l'Espagne ne se considérera pas liée par l'arti
cle 52 et qu'elle formule une réserve au sujet de 
l'article 46.

FINLANDE

*) Paragraphe 1 a) de l'article 11 (dépassement)
La Finlande se résërv'iT "de prévoir dans son' 

droit qu'en Finlande les conducteurs de cycles et 
de cyclomoteurs ont toujours la possibilité de 
dépasser à droite les véhicules autres que les 
cycles et les cyclomoteurs;

2) Paragraphes 2 et 3 de l'article 18 (obliga
tion de céder le passage) ; La Finlande se 
réserue de prévoir dans son droit qu'en Finlande 
tout conducteur débouchant d'un sentier ou d'un 
chemin de terre sur une route qui n'est ni un 
sentier ni un chemin de terre, ou débouchant 
d'une propriété riveraine sur une route, doit 
céder le passage à quiconque circule sur cette 
route ;

Le Gouvernement finlandais a ultérieurement 
précisé qu'en droit finlandais, l'obligation de 
céder le passage a donc une portée plus large que 
dans la Conuention de Uienne puisque celle-ci ne 
prévoit cette priorité qu'au seul profit des 
"véhicules", alors que le droit finlandais la 
prévoit non seulement pour les véhicules mais 
aussi en faveur de tout usager, piéton compris,

3) Paragraphe 1 c) et d) de l'article 33 (uti
lisation des feux-route et des feux-croisement [
Ua Finlande se réserue de prévoir dans son droit 
que les feux-route, les feux-croisement ou les 
feux de position doivent toujours être allumés 
lorsqu'on conduit en dehors des agglomérations. 
Tout véhicule doit utiliser les feux-route ou les 
feux-croisement dans l'obscurité, lorsque la 
lumière est faible ou la visibilité insuffisante 
en raison des conditions météorologiques ou 
autres. Les feux-brouillard ne doivent être 
utilisés qu'en cas de brouillard, de forte pluie 
ou de neige. leur utilisation n'est alors per
mise qu'en lieu et place des feux-croisement et à 
condition que les feux de position soient eux- 
mêmes allumés.

HONGRIE

Déclaration faite lors de l a  siqnature et
confirmée lors de Ta ratiFlcation~ :
1. Le libellé du paragraphe 1 de l'article 45 

de la Convention est contraire aux buts et aux 
principes de la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilité d'adhérer à 
la Convention.

2. Les dispositions de l'article 46 de la Con
vention, sous leur forme actuelle, sont périmées; 
elles ne correspondent pas aux principes du droit 
international contemporain et à l'état actuel des
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relations internationales et sont en contradic
tion auec la résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
1960 de l'fissemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies.
Lors de la ratification :

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise se considère lié par l'article 18, 
paragraphe 3, de la Conuention dans la teneur qui 
lui est donnée par l'ficcord européen cornplé- tant 
ladite Conuention.

Il ne se considère pas lié par les dispositions 
de l'article 52 de la Conuention, en application 
de son article 54, paragraphe 1.

INDONESIE

L'Indonésie ne se considère pas liée par l'ar
ticle 52.

Conformément à l'article premier, le terme 
"cyclomoteur" sera réputé désigner un "motocycle".

Ko w e ï t ’’

Clause interprétatiue
En adhérant à ladite Conuention, l'Etat du 

Koweït considère que son adhésion n'implique pas 
de sa part la reconnaissance d'Israël, pas plus 
que l'acceptation à l'égard de ce dernier d'une 
obligation quelconque découlant des dispositions 
de ladite Conuention.

MAROC
Réserue :

[...] Le Maroc ne se considère pas lié par 
l'article 52 de la Conuention.
Déclaration :

Aux fins de l'application [de la Conuention, le 
Gouvernement marocain] assimilera les cyclomoteurs 
aux motocycles .

MONACO

Conformément aux dispositions de l'article 54, 
alinéa 2, de la Conuention, [. . . ] le Gouuerne-
ment de S. fi. S. le prince de Monaco a décidé, 
dans le cadre de sa réglementation nationale, 
d'assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

NORUEGE

Déclaration :
Conformément au paragraphe 1 de leurs articles 

46 et 38, respectiuement, la Conuention sur la 
circulation routière et , la Conuention sur la 
signalisation routière ne seront pas pour le 
moment applicables aux territoires de Svalbard et 
de Jan Mayen.
Réserues :

Le Gouvernement noruégien ne sera pas lié par 
les dispositions de l'article 3, du paragraphe 5 
de l'article 8, des paragraphes 2 et 3 de l'arti
cle 18 et du paragraphe 1 c) et d) de l'article 33 
[de la Conuention sur la circulation routière].

POLOGNE

Réserue faite lors de la siqnature et confirmée
lors de la ratification :
"Sous réserue de n'être pas lié par l'article 

52, conformément au paragraphe 1 de l'article 54 
de la Conuention."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Le Gouuernernent de la République démocratique 
allemande déclare qu'il ne considère pas lié par 
l'article 52 de la Conuention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserue et déclarations faites lors de la siqnatu
re et confirmées lors de la ratification :
La République socialiste souiétique de Biélo

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 52 de la Conuention sur la 
circulation routière, selon lesquelles les diffé
rends touchant l'interprétation ou l'application 
de la Conuention peuvent être portés, à la requê
te de l'une quelconque des parties, devant la 
Cour internationale de Justice pour être tranchés 
par elle.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article
45 de la Conuention sur la circulation routière 
selon lequel un certain nombre d'Etats ne peuuent 
devenir parties à la Conuention ont un caractère 
discriminatoire et elle considère que la Conuen
tion sur la circulation routière doit être ouuer
te à l'adhésion de tous les Etats intéressés, sans 
discrimination ou restrictions d'aucune sorte.

La République socialiste souiétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article
46 de la Conuention sur la circulation routière 
sont périmées et contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
1960].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

Déclaration faite lors de la siqnature et 
confirmée lors de la ratification :
[Mêmes réserues et déclarations. mutatis

mutandis, que celles reproduites sous "République 
socialiste souiétique de Biélorussie".]

ROUMANIE

Lors de la siqnature :
"la République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 52 de la présente Conuention."
Lors de la ratification :
Déclarà t̂ions :

1. La République socialiste de Roumanie consi
dère que les dispositions de l'article 45 de la
Conuention sur la circulation routière et de 
l'article 37 de la Conuention sur la signalisa
tion routière ne sont pas conformes au principe 
selon lequel les traités Internationaux multila
téraux dont le but et l'objet intéressent la com
munauté internationale dans son ensemble doivent 
être ouverts à la participation universelle.

2. ta République socialiste de Roumanie consi
dère que le maintien de l'état de dépendance de
certains territoires auxquels se réfèrent l'arti
cle 46 de la Conuention sur la circulation rou
tière, l'article 38 de la Conuention sur la 
signalisation routière, l'article 3 de l'ficcord 
européen (auec annexe) complétant la Conuention
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sur la signalisation routière ne sont pas en con
cordance auec la Charte des Nations Unies et les 
documents adoptés par l'Organisation des Nations 
Unies concernant l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris la D é 
claration relatiue aux principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la 
coopération entre tes Etats conformément à la 
Charte des Nations Unies, adoptée à l'unanimité 
par la résolution 2625 (XXU) de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies en date du 24 octobre 
1970, qui proclame solennellement le devoir des 
Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit 
à disposer d'eux-même, dans le but de mettre 
rapidement fin au colonialisme.
Réserue :

La République socialiste de Roumanie ne se con
sidère pas liée par les dispositions des articles 
62 et 44 des Conuentions aux termes duquel tout 
différend touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention que les parties n'auraient 
pas pu régler par voie de négociation ou d'autre 
manière pourra être porté à la requête de l'une 
quelconque des parties contractantes deuant la 
Cour internationale de Justice.

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne peuuent être portés 
deuant la Cour internationale de Justice qu'avec 
l'assentiment de toutes les parties au différend 
dans chaque cas particulier.

SUEDE

Réserues_
1) Au lieu du paragraphe 3 de l'article 18 de 

la Conuention, la Suède appliquera les disposi
tions du paragraphe 15 de l'annexe à l'Accord 
européen complétant la Conuention sur la circula
tion routière.

2) En ce qui concerne les alinéas c) et d) du 
paragraphe 1 de l'article 33, l'usage des feux de 
stationnement seuls est interdit quand le véhicule 
est en marche. Les feux de croisement, feux de 
position ou autres feux émettant une lumière 
suffisante pour permettre aux autres usagers de 
la route de uoir le véhicule sont utilisés même 
pendant la conduite de jour.

3) En ce qui concerne l'article 52 de la 
Conuention, la Suède s'oppose à ce que les 
différends auquels elle est partie soient soumis 
à l'arbitrage.

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature :
"Avec une réserue en ce qui concerne l'article 

52. "

Lors de la ratification :
Réserue j.

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 52 de la Conuention selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la présente Conuention que les Parties 
n'auraient pas pu régler par voie de négociation 
ou d'autre manière pourra être porté, à la requê
te de l'une quelconque des Parties contractantes 
Intéressées, deuant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle.
Déclaration :

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare, en ce qui concerne l'ar
ticle 45 de la Conuention, qu'aucun Etat ne doit 
être privé de la possibilité de devenir Partie 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui concerne l'article 46 de la Conuention, 
déclare en outre que ledit article est en contra
diction auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1614 (XU)].

La République socialiste tchécoslovaque assimi
lera les cyclomoteurs aux motocycles.

THAÏLANDE

La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l'article 52 de la présente Conuention.

La Thaïlande considérera que le terme "cyclomo
teur'' désigne des "motocycles".

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue et déclarations Faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification :
[Mêmes réserue et déclarations. mutatis 

mutandis, que celles reproduites sous "République 
socialiste souiétigue de Biélorussie".]

URUGUAY

L'Uruguay assimilera les cyclomoteurs aux moto
cycles aux fins d'application de la Conuention.

ZAÏRE

"Aux termes de la [Conuention], la République 
du Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles."

ZIMBABWE
23 féurier 1 9828

Aux fins d'application de la Conuention, 
Zimbabwe assimile les cyclomoteurs aux motocycles.

Signe distinctif des véhicules en circulation internationale 

(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général®)

Afrique du Sud .....................
Allemagne, République fédérale d'.
Autriche ............................
Bahreïn ............................
Brésil ..............................

ZA
D*0
A

BRN
BR

Bulgarie . . . 
Côte d 'Ivoire 
Danemark . . . 
Finlande . . . 
France** . . .

BG
CI
DK
SF
F
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Signe distinctif des véhicules en circulation internationale 

(Lettres distinctives portées à la connaissance du Secrétaire général®)

Grèce ..............................
Guyane ..............................
Hongrie ............................
I r a n .................................
Israel ..............................
Koweït ..............................
Luxembourg ..........................
Maroc ..............................
Monaco ..............................
Niger ..............................
Norvège ............................
Philippines .......................
Pologne ............................
République démocratique allemande

GR
GUY

H
IR
IL

KUr
L

MA
MC
RN
N
RP
PL

OOR

République socialiste de Biélorussie 
République socialiste d'Ukraine . .
Roirianie..............................
Saint-Marin .  .....................
Sénégal..................................
Suède .................................
Seychelles ............................
Tchécoslovaquie .....................
Union des Républiques socialiste

soviétiques .......................
Uruguay ..............................
Yougoslavie ............................
Zaïre .................................
Zimbabwe ..............................

SU
SU
RO

RSM
SN
S

SY
es

SU
ROU
YU

ZRE
ZM

NOTES ;

*’ Documents officiels du Conseil économique
et social, quarante et unième session. Supplément 

(E/4264), p. 40, et ibid., quarante-
 L_ (E/4393),

jVj_____
deuxième session.

et
Supplément

44.

Tf Dans une déclaration accompagnant l'instru- 
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Conuention s 'appliquerait également à Berlin-Ouest 
avec effet à compter du jour où elle entrerait en 
vigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

bf Signature au nom de la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Le 
Ministère des affaires étrangères de l'Albanie et 
les Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Mongolie, de la Roumanie et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la signature 
susmentionnée, des communications aux termes des
quelles leur Gouuernement ne reconnaissait pas 
cette signature comme valable du fait que le seul 
gouuernement habilité à représenter la Chine et à 
assumer des obligations en son nom était le Gou
uernement de la République populaire de Chine.

Dans diverses lettres adressées au Secrétaire 
général à propos des communications précitées, le 
Représentant permanent de la Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, avait participé 
à la Conférence des Nations Unies sur la circula
tion routière (1968), avait contribué à l'élabo
ration de la Conuention sur la circulation rou
tière et la Conuention sur la signalisation 
routière et avait signé ces deux Conventions le 
19 décembre 1969, et que toutes déclarations ou 
réserues relatives à ces deux Conventions qui s e 
raient Incompatible auec la position légitime du 
Gouuernement de la République de Chine ou qui lui 
porteraient atteinte n'affecteraient en rien les 
droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire des deux Conventions susdites.

Tf La Conuention ne s'appliquera pas aux îles 
Féroé et au Groenland.

b̂ f Le Ministère des affaires étrangères de 
l'Albanie et les Missions permanentes de la Mon
golie, de la Roumanie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ont adressé au 
Secrétaire général, en référence à la signature 
des communications aux termes desquelles leur 
Gouuernement considérait cette signature comme 
illégale du fait que les autorités de la Corée du 
Sud ne pouvaient pas agir au nom de la Corée.

^f Par une communication reçue le 14 mars 
1985, le Gouvernement brésilien a notifié au 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la déclaration suivante formulée lors de la 
ratification. La déclaration se lisait ainsi :

-- En application des dispositions du para
graphe 2 de l'article 64, le Brésil déclare 
qu'il assimile les cyclomoteurs aux motocycles 
aux fins de l'application de la présente Conven
tion (article 1 [n]).
La notification précise que le retrait de la 

déclaration est consécutif à la décision prise par 
le Conseil national brésilien de la circulation 
routière de traiter les cyclomoteurs comme appar
tenant à la même catégorie que les cycles (bicy
clettes et tricycles), conformément au paragraphe 
1 de l'article premier de la Conuention.

Tf Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 juin 1980, le Gouuerne
ment israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouuernement israélien a relevé le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment koweïtien. A son avis, la Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des pro
clamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent au Koweït 
en vertu du droit international général ou de 
conventions particulières. En ce qui concerne le 
fond de la question, le Gouvernement israélien 
adoptera à l'égard du Gouvernement koweïtien une 
attitude d'entière réciprocité.
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8/ En vertu de l'article 54, paragraphe 2, 
de la Conuention, cette déclaration aurait dû
être formulée lors du dépôt de l'instrument
d'adhésion. Celle-ci ne deuant en tout état de
cause prendre effet que le 31 juillet 1982, et en 
l'absence d'objection dans le délai de 90 jours à 
compter de la date (5 auril 1982) de la proposi
tion correspondante du Secrétaire général, la
notification a été formellement acceptée en dépôt 
au 4 juillet 1982.

®/ Uoir également la liste publiée sous la 
Conuention de 1949 (chapitre XI.B-1).

10/ Uoir déclaration par la République 
fédérale d'Allemagne ci-dessus.

**/ Egalement applicable aux territoires 
d 'outre-mer.
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20. COlMUfNTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE.

Conclue à Uienne le 8 nouembre 1968*

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

6 juin 1978, conformément à l'article 39, paragraphe 1. 
6 juin 1978, n® 16743.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1091, p. 3.

Ratification, Ratification,
Participant Signature adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Allemagne, Pologne ......... 8 nou 1968 23 août 1984
République Portugal . . . . 8 nou 1968
fédérale d'2. . 8 nou 1968 . 3 août 1978 République

Autriche . . . . 8 nou 1968 11 août 1981 de Corée^ . . . 29 déc 1969
Bahreïn ......... 4 mai 1973 â République
Belgique . . . . 8 nou 1968 démocratique
Brésil ......... 8 nou 1968 allemande . . . 11 oct 1973 a
Bulgarie . . . . 8 nou 1968 28 déc 1978 République
Chili ............ 8 nou 1968 27 déc 1974 socialiste
Chine3............ soviétique
Côte d'Iuoire . . 24 juil 1985 a de Biélorussie 8 nou 1968 18 juin 1974
Costa Rica . . . 8 nou 1968 République
C u b a ............ 30 sept 1977 a socialiste
Danemark . . . . 8 nou 1968 3 nou 1986^1 soviétique
Equateur . . . . 8 nou 1968 d'Ukraine . . . 8 nou 1968 12 juil 1974
Espagne ......... 8 nou 1968 Roumanie . . . . 8 nou 1968 9 déc 1980
Finlande . . . . 16 déc 1969 1 aur 1985 Royaume-Uni . . . 8 nou 1968
France ......... 8 nou 1968 9 déc 1971 Saint-Marin . . . 8 nou 1968 20 juil 1970
G h a n a ............ 22 août 1969 Saint-Siège . . . 8 nou 1968
Grèce ............ 18 déc 1986 à Sénégal........... 19 aur 1972 a
Hongrie ......... 8 nou 1968 16 mars 1976 Seychelles . . . 11 aur 1977 a
I n d e ............ 10 mars 1980 a Suède ........... 8 nou 1968 25 juil 1985
Iran (République Suisse ......... 8 nou 1968

islamique d') . 8 nou 1968 21 mai 1976 Tchécoslouaquie . 8 nou 1968 7 juin 1978
Italie ......... 8 nou 1968 Thaïlande . . . . 8 nou 1968
Koweït ......... 13 mai 1980 a Union des
Luxembourg . . . 8 nou 1968 25 nou 1975 Républiques
Maroc ............ 29 déc 1982 a socialistes
Mexique ......... 8 nou 1968 souiétiques . . 8 nou 1968 7 juin 1974
Monaco ......... Uenezuela . . . . 8 nov 1968
Norvège ......... 23 déc 1969 1 aur 1985 Yougoslauie , . . 8 nou 1968 6 juin 1977
Oakistan . . . . 14 janu 1980 ,a Zaïre ............ 25 juil 1977 a
Philippines . . . 8 nou 1968 27 déc 1973

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AI.I..EMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Article 10. paragraphe 6
Le paragraphe 6 de l'article 10 est appliqué en 

République fédérale d'Allemagne en conformité 
auec les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 
à l'Accord européen du 1er mal 1971 complétant 
ladite Conuention.

Article 23j paragraphe _7
üâ~'Tr5'fïüB'Tl.quê“''FécrSr-^ê d ' Alleinagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 7 de l'article 23 
de ladite Conuention.

.GlDJIGXe 5. paragra^e 6 de la section_£
La RFpïïB'lTqüe fëdérciTë d' Allemagne 'ne se consi

dère pas liée en ce qui concerne les caractéris
tiques des signaux E 19 et E 20.

AUIRICHE

Réserues :
"1. L'article 10, paragraphe 6, de la Conven

tion sur la signalisation routière sera appliqué 
sous la réserue que le signal B, 2® sera prési
gnalisé par le signal B, 1, complété par un 
panneau rectangulaire montrant le symbole "ARRET" 
et un chiffre indiquant la distance du signal 
8 , 2 2 ,

2. L'article 23, paragraphe 1, alinéa a, sous-
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alinéa i, l'article 23, paragraphe 2, et l'arti
cle 23, paragraphe 3, de la Conuention sur la 
signalisation routière seront appliqués sous Ta 
réserue que feu uert pourra clignoter également; 
le feu uert clignotant annonce la fin imminente 
de la phase du feu uert.

3. Le paragraphe 6 (signaux E, 19 et E, 20) de 
la section F de l'annexe 5 à la Conuention sur la 
signalisation routière ne sera pas appliqué."

BULGARIE

Réserue faite lors de la s.iana_tur_e__e.t çonfirméje
lors de 1a ratification :
La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas liée par la disposition de l'article 
44 de la Conuention sur la signalisation routière 
selon laquelle tout différend touchant à l'inter
prétation ou l'application de la Conuention pour
ra être porté, à la requête de l'une quelconque 
des Parties contractantes, deuant la Cour inter
nationale de Justice pour être tranché par elle.
Déclaration faite lors de la siqnature i

La République populaire de Bulgarie déclare que 
la disposition de l'article 37 de la Conuention 
sur la signalisation routière, d'où 11 découle 
qu'un certain nombre d'Etats ne peuuent adhérer à 
cette Conuention, a un caractère discriminatoire 
et elle considère que la Conuention sur la signa
lisation routière doit être ouuerte à l'adhésion 
de tous les Etats intéressés, sans discrimination 
ni restrictions d'aucune sorte.

La République populaire de Bulgarie déclare que 
les dispositions de l'article 38 de la Conuention 
sur la signalisation routière sont périmées et 
sont contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux pe u
ples coloniaux.
Réserue faite lors de la ratification j.

"Les mots figurant sur les” signaux' d'indication 
énumérés de i à u inclusivement, à l'article 5, 
paragraphe 1, c, seront doublés en République po
pulaire de Bulgarie d'une translitération en 
caractères latins uniquement pour indiquer les 
points finals des itinéraires internationaux 
traversant la République populaire de Bulgarie et 
les sites intéressant le tourisme international." 
Déclaration faite lors de la ratification :

"En République populaire de Bulgarie les cyclo
moteurs sont assimilés aux motocycles en ce qui 
concerne l'application de la Conuention sur la 
signalisation routière (article 46, paragraphe 2,
b)."

COIE D'IUOIRE
Réserue :

Conformément à l'article 46, paragraphe 1, [de 
la Conuention sur la signalisation routière] la 
République de Côte d'Iuoire ne se considère pas 
liée par les dispositions de l'Article 44 selon 
lequel, "Tout différend deux entre ou plusieurs 
Parties contractantes touchant l'interprétation 
ou l'application de la présente Conuention que 
les Parties n'auraient pas pu régler par uoie de 
négociation ou d'autre manière, pourra être porté, 
à la requête de l'une quelconque des Parties con
tractantes intéressées, deuant la Cour Interna 
tionale de Justice pour être tranché par elle".

CUBA

l.a République de Cuba considère que les disposi
tions de l'article 37 de la Conuention, laquelle 
traite pourtant de question intéressant tous les 
Etats, sont de nature discriminatoire puisqu'elles 
privent un certain nombre d'Etats du droit de la 
signer et d'y adhérer, ce qui est contraire au 
principe de l'égalité souueraine des Etats.

La République de Cuba déclare que les disposi
tions de l'article 38 de la Conuention ne sont 
plus applicables parce que contraire à la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514), dans 
laquelle l'Assemblée générale des Nations Unies a 
proclamé le 14 décembre 1960 la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

Le Gouvernement révolutionnaire de la Républi
que de Cuba ne se considère pas lié par les dis
positions énoncées à l'article 44 de la Conuen
tion, en uertu desquelles la Cour internationale 
de Justice aura juridiction obligatoire dans les 
différends touchant 1'Interprétation ou l'appli
cation de la Conuention. En ce qui concerne la 
compétence de la Cour internationale de Justice, 
Cuba soutient que l'assentiment de toutes les 
parties en cause est requis, dans chaque cas par
ticulier, pour qu'un différend puisse être soumis 
à la Cour, ta République de Cuba déclare qu'elle 
assimilera les cyclomoteurs aux motocycles, con
formément à l'article 46, paragraphe 2, b, de la 
Conuention.

DANEMARK

Réserue à l'égard du paraqraphe 3 de l'article 
277 selon lequel "Cédez le passage" sera signalé 
èi la fois par une marque transversale et par un 
panneau.

ESPAGNE

Conformément à l'article 46, . . . l'Espagne ne
se considéra pas liée par l'article 44 et . . ,
formule une réserue au sujet de l'article 38.

FINLANDE
Réserues :

1 ) Paragraphe 6 de l 'article 10 et paraqraphe 2
a) iii) de la section B de l'annexe 2 (présigna-
lisation de l 'arrêt obligatoire) : La Finlande se
réserue le droit d'utiliser pour la présignalisa
tion de l'arrêt obligatoire le signal "CEDEZ LE 
PASSAGE" complété par un panneau portant l'ins
cription "STOP" et indiquant la distance à la
quelle s'effectue l'arrêt obligatoire;

2) Article 18 (signaux de localisation) : La
Finlande se réserue le droit de ne pas utiliser 
les signaux E,98 ou E,9»> aux accès des agglo
mérations, ni les signaux E,9® ou E,9Û aux 
sorties des agglomérations. Des symboles sont 
utilisés en lieu et place de ces signaux. Un
signal est utilisé à la place du signal E,9°
pour indiquer le nom, mais il n'a pas la même
signification que le signal £,9^";

» ) -P_c.èa.mb.ule et B£.ragraj5h_es 4 e t  5 de la
.?.®S-y£û_..£_j£_Ï!Anû®.>!®. É__j_ ta Finlande se réserue
le droit d'utiliser un fond uert pour les signaux 
E, 15 à E, 18;
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4) Paragraphe 6 de la section F de l'annexe 5 
(signaux annonçant un arrêt d'autobus ou ^e tram-
toiàY) : CSnTan'Iana'e se' réserve Te clrbit d ’’ut in sè r
des signaux différents quant à la forme et à la 
couleur des signaux E,19 et E,20.

FRANCE

"Le Gouvernement français fait toutes réserues 
sur l'application, en ce qui concerne le terri
toire français et les territoires d'Outre-Mer, de 
l'article 10, paragraphe 6 de la Conuention sur 
la signalisation.

"En effet, conformément aux décisions adoptées 
dans le cadre de la Commission économique pour 
l'Europe, il a été prévu que la présignallsation 
du signal B.2a (Stop) se ferait à l'aide du si
gnal B.l complété par un panneau rectangulaire 
que portera le symbole stop et un chiffre indi
quant à quelle distance se trouve le signal B.2a. 
Cette règle se trouve en contradiction auec les 
dispositions de l'article 10 de la Convention."

GRECE

Déclaration :
Le Gouuernement grec n'a pas l'intention 

d'assimiler les cyclomoteurs aux motocycles.

HONGRIE

Déclarations faites lors de la siqnature et
confirmées lors de la ratification':
1. Le libellé du paragraphe 1 do l'article 37 

de la Convention est contraire aux buts et aux 
principes de la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies. Tous les Etats, sans restriction 
aucune, doivent avoir la possibilité d'adhérer à 
la Convention.

2. les dispositions de l'article 38 de la C o n 
vention sous leur forme actuelle, sont périmées; 
elles ne correspondent pas aux principes du droit 
international contemporain et à l'état actuel des 
relations internationales et sont en contradic
tion auec la résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
1960 de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies.
Lors de la ratification :

[Le Conseil présidentiel de la République 
populaire hongroise] se considère lié par la 
disposition de l'article 10, paragraphe 6, de la 
Conuention, relative aux panneaux de présignali
sation annonçant le signal B, 2, dans la teneur 
qui lui est donné par l'Accord européen 
complétant ladite Convention.

INDE

Le GouvernemenL de la République de l'Inde ne 
se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 44 de la Convention.

L'Inde assimile les cyclomoi.eurs aux motocycles.

INDONLSÏL

L'Indonésie ne se considère pas liée par 
l'article 44.

Conformément à l'article premier, le terme "cy
clomoteur" sera réputé désigner un "motocycle" .

LUXEMBOURG

A l'égard de l'article 10, paragraphe 6_
"La présignaîisation du signal B, 2a se fera à 

l'aide du signal B, 1 complété par un panneau 
rectangulaire portant le mot "Stop" et un chiffre 
indiquant à quelle distance se trouve le signal 
8, 2a."

A l'égard de l'article 23. paragraphe 7 :
"Dés~ flèches rouges" ou jaunes” seront employées 

sur fond circulaire noir."

NORULGE

[Pour le texte de la déclaration Faite eu égard 
à l'application de la Convention aux territoires 
de Svalbard et Jan Maven voir au chapitre XI-B-19]

Réserues ±
Le Gouuernement norvégien ne sera pas lié par 

les dispositions du paragraphe 6 de l'article 10, 
du paragraphe 2 a) iii) et u) de la section A de 
l'annexe 4 et des paragraphes 4 et 5 de la
section F de l'annexe 5 [de la Convention sur la
signalisation routière].

MAROC
Réserve :

[. . . ] Le Maroc ne se considère pas lié par le
contenu de l'article 14 cette Convention.

POLOGNE

Réserve faite lors de la siqnature et confirmée
lors de la ratification :
"Sous réserve' de n'être pas lié par l'article 

44, conformément au paragraphe 1 de l'article 46 
do la Conuention."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande déclare qu'il ne se considère pas lié 
par l'article 44 de la Conuention.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Réserve et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification j.
La République socialiste soviétique de Biélo.

russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 44 de la Conuention sur la 
signalisation routière selon lesquelles les dif
férends touchant l'interprétation ou l'applica
tion de la Conuention peuvent être portés, à la 
requête de l'une quelconque des parties, devant 
la Cour internationale de Justice pour être 
tranchés par elle.

La République socialiste soviétique de Biélo
russie déclare que les dispositions de l'article 
37 de la Convention sur la signalisation routière 
selon lequel un certain nombre d'Etats ne peuvent 
devenir parties à la Convention ont un caractère 
discriminatoire et elle considère que la Conven
tion sur la signalisation routière doit être ou
verte à l'adhésion de tous les Etats intéressés, 
sans discrimination ou restrictions d'aucune 
sorte.

la République socialiste soviétique de Biélo-
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russle déclare que les dispositions de l'article 
38 de la Conuention sur la signalisation routière 
sont périmées et contraires à la Déclaration de 
l'flssemblée générale des Nations Unies sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 décembre 
I960].

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Réserue et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification :

[Mêmes réserue et déclarations, mutatis 
mu tandis, que celles r~ëprôduit'es sous "République 
socialiste souiétigue de Biélorussie".)

ROUMANIE

Lors de la si<rnature :
“La République socialiste de Roumanie ne se 

considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 44 de la présente Conuention."
Lors de la ratification :
Déclarations et réserue

[Pour le texte uoir les déclarations et la ré
serue formulées à l'égard de la Conuention sur la 
circulation routière conclue à Uienne le 8 nouem
bre 1968 (chapitre )â'. B--19).l

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature :
"Auec une réserue en ce qui concerne l'article 

44 . "
Lors de la ratification :
Réserue :

La République socialiste tchécoslovaque ne se 
considère pas liée par les dispositions de l'ar
ticle 44 de la Conuention selon lesquelles tout 
différend entre deux ou plusieurs Parties con
tractantes touchant 1'interprétation ou l'appli
cation de la présente Conuention que les Parties 
n'auraient pas pu régler par voie de négociation 
ou d'autre manière pourra être porté, à la requê
te de l'une quelconque des Parties contractantes 
intéressées, deuant la Cour internationale de 
Justice pour être tranché par elle.
Déclaration ;

Le Gouuernement de la République socialiste 
tchécoslovaque déclare, en ce gui concerne l'ar
ticle 37 de la Conuention, qu'aucun Etat ne doit 
être privé de la possibilité de devenir Partie 
aux traités internationaux multilatéraux et, en 
ce qui concerne l'article 38 de la Conuention, 
déclare en outre que ledit article est en contra
diction auec la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XU)].

SEYCHELLES THAÏLANDE

Conformément A l'article 46, paragraphe 2, de 
la Conuention sur la signalisation routière, le 
Gouuernement de la République des Seychelles 
déclare qu'il assimile les cyclomoteurs aux 
motocycles.

SUEDE

1) Au lieu du paragraphe 6 de l'article 10 de 
la Conuention, la Suède appliquera les disposi
tions du paragraphe 9 de l'annexe A l'Accord 
européen complétant la Conuention sur la signali
sation routière.

2) En ce qui concerne le paragraphe 4 de la 
section F de l'annexe 5 A la Conuention, les 
signaux E15 à E18 sont à fond uert.

3)En ce qui concerne l'article 44 de la Conven
tion, la Suède s'oppose à ce qui les différends 
auxquels elle est partie soient soumis A l'arbi
trage .

"La Thaïlande ne se considérera pas liée par 
l'article 44 de la présente Convention.

La Thaïlande considérera que le terme "cyclomo
teur" désigne des "motocycles".

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Réserve et déclarations faites lors de la signa
ture et confirmées lors de la ratification :

[M ê m e s  réserue  et déclarations, mutatis
mutandis," que celles reproduites sous "République 
socialiste souiétigue de Biélorussie".!

ZAÏRE

"Aux termes de la [Conuention], la République 
du Zaïre opte pour la non-assimilation des cyclo
moteurs aux motocycles."

Désignations en application de l'article 46,, paragraphe 2

Modèle de signal Modèle de signal
d ' avertissement Modèle de d 'auertlssement Modèle de

Participant de danger signal d'arrêt Participant de danger siqnal d'arrêt

Allemagne 
République 
fédérale d ' . . A a B, 2a

Finlande . . 
France . . . 
Grèce . . .

. . A« 

A3

B, 2®
(Uoir réserue) 

B, 2®
Autriche . . . . A a B, 2a Hongrie , . . . A® B, 2®
Bahreïn . . . . A a B, 2*> Inde . . . . Aa 8, 2®
Bulgarie . . . . A à B, 23 Iran (République
Chili ......... a ‘> B, 2® islamique d ' ) A® B, 2®
Côte d'Iuoire A3 B, 2a Koweït . . . . . A® B, 2®
C u b a ............ A a B, 2b Luxembourg . . . A® B, 2®
Danemark . . . . A® B, 2b Maroc . . . . . A® B, 2®
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Participant

Désignations en application de l ’vjrticle 46, paraqrsphe 2 (suite)

Modèle de 
siqnal d'arrêt

Modèle de siqnal
Modèle de 

siqnal d'arrêt Participant

Modèle de siqnal
d 'avertissement 

de danqer
d 'avertissement 

de danger

Norvège . . . . A® B, 2® Saint-Marin . . A3 B, 2*>
Pakistan . . . . A3 B, 2b Sénégal.......... A3 B, 2b
Philippines . . A3 B, 23 Tchécoslouaquie A» B, 23
Pologne . . . . A3 B, 2'̂ Seychelles . . . A3 B, 23
République. Suède ......... A3 B, 23

démocratique Union des
allemande . . A« B, 2'̂ Républiques

République socialistes
socialiste soviétiques A3 B, 23
soviétique Yougoslavie . . A3 B, 23
d'Ukraine . . A® B, 23 Zaïre ......... A3 B, 23

Romania . . . . A® B, 23

NOTES :

1/ Uoir note en tête du chapitre XI.B.19.

2/ Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
Républigue fédérale d'Allemagne a stipulé que la 
Conuention s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest auec effet à compter du jour où elle entre
rait en uigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne

bf Signature au nom de la République de Chine 
le 19 décembre 1969. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

4/ Le Gouuernement danois a également notifié 
au Secrétaire général que, jusqu'à nouvel avis, 
la Convention ne s'appliquera pas aux îles Féroé 
et au Groenland.

bf Uoir note 4 au chapitre XI.B.19.
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21. ACCORD EUROPEEN RELATIF AU TRAUAIL DES EQUIPAGES DES UEHICULES EFFECTUANT DES TRANSPORTS
INTERNAnONAUX PAR ROUTE (AËTR)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Conclu à Genèue le 1er juillet 1970

B januier 1976, conformément à l'article 16, paragraphe 4,
5 januier 1976, n® 14B33.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 993, p. 143 et notifications dépositaires 

C.N.399.1981.TREATTES-l du 2 février 1982; C .N .88.1982.TREATIES-1 du 2 juin 1982 
(rectificatif).»

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d '2. 

Autriche . . .
Belgique . . .
Danemark . . .
Espagne . . . .
France . . . .
Grèce . . . . .
Irlande . . . .
Italie . . . .
Luxembourg . .
Noruège . . . .

Siqnature

23 déc 1970
31 j anu 1971»
15 janu 1971

20 janu 1971

29 mars 
2 féur 
16 mars

1971
1971
1971

Ratification. Ratification,
adhésion (a) Participant Signature adhésion (a)

Pays-Bas . . . . 26 mars 1971 30 déc 1977
Pologne ......... 24 mars 1971

9 juil 1975 Portugal . . . . 30 mars 1971 20 sept 1973
11 juin 1975 République
30 déc 1977 démocratique
30 déc 1977 a allemande . . . 10 août 1976 a
3 janu 197 3 a Royaume-Uni*. . . 25 mars 1971 4 janu 1978
9 janv 1978 Suède ............ 19 janu 1971 24 août 1973
11 janv 1974 a Suisse ......... 24 mars 1971
28 août 1979 a Tchécoslouaquie . 5 déc 1975 a
28 déc 1978 U R S S ............ 31 juil 1978 a
30 déc 1977 Yougoslauie . . . 17 déc 1974 a
28 oct 1971

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

9 août 1979 
que celle repro-rHême déclaration, en substance.___________________

duite sous "Belgique"®.!

BELGIQUE

"Les transports entre Etats membres de la Com
munauté économique européenne sont considérés 
comme des transports nationaux aux termes de 
l'AEIR pour autant que ces transports ne transi
tent pas par le territoire d'un Etat tiers partie 
contractante à l'AETR®"

DANEMARK

FMême déclaration que celle reproduite sous 
"Belgique"/». 1

ESPAGNE

Le Gouvernement espagnol :
a) Déclare, conformément à la première des op

tions prévues à l'alinéa l, b, ii, de l'article 5 
de l'Accord, interdire sur son territoire la con
duite de uéhicules d'un poids maximal autorisé 
supérieur à 7,5 tonnes aux conducteurs âgés de 
moins de 21 ans révolus.

b) Déclare, conformément à la réserue préuue au 
paragraphe 1 de l'article 21 de l'Accord, qu'il 
ne se considère pas lié par les paragraphes 2 et 
3 de l'article 20 dudit Accord.

ç) Déclare, en ce qui concerne les liurets in- 
dlulduels, choisir la variante a des formules

prévues au paragraphe 6 de l'annexe "Lluret indi
viduel de contrôle" .

FRANCE

[Même déclaration que celle reproduite sous 
"Belgique"®.1

IRLANDE

FMême déclaration que celle reproduite sous 
"Belgique"®.1

LUXEMBOURG

FMême déclaration que celle reproduite sous 
"Belgique"®.1

PAYS-BAS

Lors de la siqnature :
"Le Gouvernement néerlandais ratifiera l'Accord 

seulement quand le droit de la Communauté écono
mique européenne sera en accord auec les disposi
tions dudit Accord."
Lors de la ratification :

FMême déclaration que celle reproduite sous 
"Belgique"®.1 " ~

POLOGNE

"La République populaire de Pologne ne se con
sidère pas liée par les paragraphes 2 et 3 de 
l'article 20 de l'Accord."
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La République populaire de Pologne estime que 
l'Accord . . devrait être ouvert à la partici
pation de tous les pays européens sans aucune 
discrimination. "

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve à l'égard de l'article 20. paragraphes 2 
et 3 :
La République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraphe 1 de l'article 21 de 
l'Accord qu'elle ne se considère pas comme liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 20 de 
1'Accord.
Déclaration à l'égard de l'article 19 :

La République démocratique allemande fonde sa 
position relative aux dispositions de l'article 
19 de l'Accord qui concernent l'application de ce 
dernier aux territoires coloniaux et autres ter
ritoires dépendants sur les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1B14 (XU) du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

ROYAUME-UNI OE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

[Même déclaration, en substance, que celle re
produite sous "Belgique"^.]

Réserve
TCHECOSLOUAQUIE

En adhérant à l'Accord, la République socialis
te tchécoslovaque s'autorise des dispositions de 
l'article 21 pour déclarer qu'elle ne se considè
re pas liée par les paragraphe 2 et 3 de l'arti
cle 20 dudit Accord.

Déclaration j.
Le Gouuernement de la Tchécoslovaquie considère 

que l'article 19 de l'Accord est contraire au 
droit généralement reconnu des nations à disposer 
d ' elles-mêmes .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserve à l'égard de l'article 20. paragraphes 2 
' et 3 :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les paragraphes 2 et 
3 de l'article 20 de l'Accord européen relatif au 
travail des équipages des véhicules effectuant 
des transports internationaux par route (AETR) et 
déclare que le recours à la procédure arbitrale 
pour le règlement de tout différend entre les 
Parties contractantes touchant à l'interprétation 
ou l'application de l'Accord européen (AETR) 
exige, dans chaque cas, l'accord de toutes les 
parties au différend et que seules les personne 
désignées peuvent assumer les fonctions d'arbi
tres .
Déclaration à l'égard de l'article 19 :

l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
de l'article 19 de l'Accord européen relatif au 
travail des équipages par route (AETR), concer
nant l'extension par les Etats de la validité de 
l'Accord européen (AETR) aux territoires qu'ils 
représentent sur le plan international, sont d é 
passées et en contradiction auec la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1514 (XU) de l'Assem
blée en date du 14 décembre 1960], qui proclame 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations.

NOTES :

T! Des amendements aux articles 3, 6, 10, 11, 
12 et 14 de l'Accord, proposés par le Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, ont été diffusés par le Secrétaire 
général le 2 février 1982 (auec rectificatif du 
2 juillet 1982).

A cet égard, des notifications faites en vertu 
de l'article 23, paragraphe 2 b ) ,  de l'Accord ont 
été reçues du Gouuernement néerlandais le 28 
juillet 1982 et du Gouuernement tchécoslovaque le 
30 juillet 1982. Par une communication reçue le 
28 januier 1983, le Gouuernement des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général, conformément à 
l'article 23, son acceptation desdits amende
ments. Etant donné qu'au 3 mai 1983, c' es tà - 
dire à l'expiration d'un délai de neuf mois après 
celui de six mois à compter de la date 
(2 février 1982) de la notification dépositaire 
transmettant le projet d'amendements, le Gouverne
ment tchécoslovaque n'avait pas formulé d'objec
tion, les amendements sont été réputés acceptés, 
et conformément au paragraphe 6 de l'article 23,

sont entrés en uigueur le 3 août 1983, soit à 
l'expiration d'un nouueau délai de trois mois.

2/ Avec déclaration que l'Accord s'appliquera 
également à Berlin--Ouest à compter de la date à 
laquelle il entrera en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

b! Le Protocole de signature annexé à 
l'Accord a été signé au nom de l'Autriche le 
31 mars 1971.

T! Suivant notification faite en vertu de 
l'article 19, paragraphe 1, et datée du 25 mars 
1971, le Gouuernement du Royaurne-Uni a informé le 
Secrétaire général que l'Accord serait également 
valable pour l'île de Man.

b! Aucun Etat partie n'ayant élevé d'objec
tion à ces réserves dans le délai de six mois 
après les dates respectives de leur diffusion par 
le Secrétaire général, elles sont réputées avoir 
été acceptées, conformément à l'article 21, para
graphe 2.
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22. ACCORD RELAllf AUX TRANSPORIS INTERNATIONAUX DE DENREES PERISSABLES ET AUX ENGINS SPECIAUX
A un i ISER POUR CES TRANSPORTS (ATP)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Conclu à Genèue le 1®'" septembre 1970»

21 nouembre 1976, conformément à l'article 11, paragraphe 1.
21 nouembre 1976, n® 15121.
Nations Unies, Reyuçll des Txa_ités, uol. 1028, p. 122; notifications dépositaires 

C.N.323 . 1980.TRËATfÊ:S-8“ "(riZ 4 décembre 1980, C . N . 2 11 . 1982 . TREATIES-6 du 30 septembre 
1982 et C.N.292.1982.TREATIES-9 du 20 décembre 1982 (addendum), C .N .221.1983. 
TREATIES-3 du 2 aoOt 1983, C .N .243.1985.TREATIëS-4' du 18 octobre 1985 et 
C .N .286.1985.TREATIES-6 du 12 nouembre 1985 (amendements à l'annexe 1);
C.N.305.1980.TREATIES-6 du 10 novembre 1980 et C .N .185.1984.TREATIES-4 du 21 aoQt 
1984 (amendements à l'annexe 3)2,

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'» 

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Danemark 
Espagne . , 
Etats-Unis 

d'Amérique 
Finlande 
France . . 
Italie . . 
Luxembourg

Siqnature

4 féur 1971 
28 mai 1971

28 mai 
25 mai

1971
1971

Siqnature 
définitîüe(s).
r 3ÏJ;£iÇ J.
adhésion (a)

8 oct 1974 
1 mars 1977
1 oct 1979 a 

26 janu 1978 a 
22 nou 1976 a 
24 aur 1972 â

20 janu 1983 a 
15 mai 1980 â 
1 mars 1971 s* 

30 sept 1977
9 mai 1978

Participant

Maroc .........
Noruège . . . . 
Pays-Bas . . . 
Pologne . . . . 
Portugal . . .
République 

démocratique

Si..gnyture.

28 mai 1971 

28 mai 1971

Siqnature 
définitiue(s). 
ratification, 
adhésion (a)

5 mars 1981 a 
14 juil 1979 a 
30 nou 1978®
S mai 1983 a

allemande . . . 14 aur 1981 a
Royaume- Uni . . . 5 oct 1979 a
Suède ............ 13 déc 1978 a
Suisse ......... 28 mai 1971
Tchécoslouaquie . 13 aur 1982 a
U R S S ............ 10 sept 1971 a
Yougoslauie . . . 21 nou 1975 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitiue, de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE
Réserue :

"La République populaire de Bulgarie ne se con
sidère pas liée par l'article 15, paragraphe 2 et 
3, de l'Accord concernant le recours à l'arbitra
ge pour la solution de différends entre les Par
ties contractantes,"
Déclarations :

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que l'article 9, conférant uniquement aux pays 
membres de la Commission économique pour l'Europe 
le droit de devenir Parties à l'Accord, a un c a 
ractère discriminatoire."

"La République populaire de Bulgarie déclare 
également que l'article 14 selon lequel un Etat 
peut déclarer que l'Accord s'appliquera aussi par 
rapport à des territoires que cet Etat représente 
sur le plan international est contraire à la D é 
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux de l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies du 14 décem
bre 1960."

EFATS-UNIS D'AMERIQUE

Déclaration
L'Accord ne s'applique pas aux transports 

effectués aux Etats-Unis d'Amérique ou dans leurs 
territoires .

POLOGNE

Réserue :
La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par les dispositions des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 15 de l'Accord.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue :
ta République démocratique allemande déclare, 

conformément au paragraphe premier de l'article 
16 de l'Accord, qu'elle ne se considère pas liée 
par les paragraphes 2 et 3 de l'article 15 dudit 
Accord.

 L
ta position de la République démocratique alle

mande relative aux dispositions des articles 10 
et 14 de l'Accord qui concernent l'application de 
l'Accord uisant les pays coloniaux et autres ter
ritoires dépendants, est régie par les disposi
tions de la Déclarât,!on de l'Organisation des Na
tions Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux (résolution No 1514 
(XU) du 14 décembre 1960) proclamant la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

503



Xl.B-2? : Transport dos denrées périssables-Accord de 1970

TCHECOSLOUAQUIE
Réserue ;

En adfïSrant à l'Accord, la République socialis
te tchécoslovaque déclare, conEonnément au para
graphe premier de l'article 16 de l'Accord, 
qu'elle ne se considère pas liée par les paragra
phes 2 et 3 de l'article 15 dudit Accord,
Déclaration j.

La "République socialiste tchécoslovaque déclare 
que sa position à l'égard des dispositions de 
l'article 14 de l'Accord, en ce qui concerne 
l'application dudit Accord aux territoires colo
niaux et autres territoires non autonomes, est 
déterminée par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 
1B14 (XU) du 14 décembre I960] proclamant la 
nécessité de mettre rapidement et inconditionnel
lement fin au colonialisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIAIISTES SOUIETIQUES 

Réserue
~l. ' union des Républiques socialistes soui étiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de

l'article 15, paragraphes 2 et 3, de l'Accord 
relatives au recours obligatoire à l'arbitrage, 
sur la requête de l'une des Parties, pour 
trancher tout différend concernant l'interpré
tation ou l'application de l'Accord.
Déclarations j_

LTu'nïon dès Républiques socialistes sovié
tiques juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, gui 
limitent la possibilité pour les Etats de 
participer à l'Accord, ont un caractère dis
criminatoire, et elle précise que, conformément 
au principe de l'égalité souveraine des Etats, 
l'Accord devrait être ouuert à tous les Etats 
européens sans discrimination ni restriction 
d'aucune sorte.

Les dispositions de l'article 14 de l'Accord, 
aux termes desquelles les Parties contractantes 
peuuent étendre l'application de l'Accord aux 
territoires dont elles assument la responsabilité 
des relations internationales, ne sont plus ac
tuelles et uont à 1'encontre de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies [résolution 1514 
(XU) du 14 décembre 1960.1.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive, de la ratification, ou de l'adhésion.)

ETATS-UNIS

21 septembre 1984 
Les Etats-Unis considèrent qu'aux termes du 

libellé très clair de l'article 10 [de l'Accord], 
tel que confirmé par l'histoire des négociations, 
tout Etat partie à l'Accord peut faire une décla
ration en uertu de cet article. Les Etats-Unis 
estiment donc que les objections de l'Italie et 
de la France et les déclarations en uertu des
quelles ces pays ne se considèrent pas liés par 
l'Accord dans leurs relations auec les Etats-Unis 
sont injustifiées et regrettables. Les Etats- 
Unis réseuent leurs droits en la matière et 
proposent que les parties continuent de s'effor
cer de régler la question dans un esprit de 
coopération.

FRANCE

13 januier 1984
"[te Gouuernement français] estime que seuls 

les Etats européens peuvent formuler la 
déclaration préuue à l'article 10 en ce qui 
concerne lés transports effectués sur des 
territoires situés hors d'Europe.

Il élèue donc une objection à 1'encontre de la 
déclaration du Gouuernement des Etats-Unis 
d'Amérique et, par uoie de conséquence, déclare 
qu'il ne sera pas lié par l'Accord A. T. P. dans 
ses relations auec les Etats-Unis d'Amérique,"

ITALIE
19 januier 1984 

[Même objection que celle de la France]

NOTES :

*/ Si le présent Accord figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, il n'est pas limité aux 
transports routiers.

2/ D'autres amendements aux annexes ont été proposés par divers Etats, comme indiqué ci-après, mais 
n'ont pas été acceptés, une ou plusieurs objections les concernant ayant été notifiées au Secrétaire 
général :

Proposé par : Annexe :

Danemark 3

Référence des notifications dépositaires :

C.N.154.1977.TREATIES-3 du t juin 1977 et C .N .44.1978.TREATIES-2 du 28 
mars 1978
C.N.248.1981.IREATlES-5 du 29 septembre 1981, C .N .52.1982.IREATIES-2 du 
15 mars 1982 et C .N .116.198 2.TREATIES-4 du 17 mai 1982
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NOTES (suite): 

Proposé par : 

Royaume-Uni 

France

Allemagne, 
République 
fédérale d'

Annexe 

2 et 3 

1 

1

1

Référence des notifications dépositaires :

C.N.318.1983.TREATIES-4 du 20 octobre 1983 eh C. N.78.1984.TREAriES-2 du 
16 juillet 1984
C.N.224.1984.TREATIES-& du 25 septembre 1984 et C. N.79.1985.TREATIES-3 
du 12 auril 1985
C.N.66.1985.TREATIES-2 du 30 juillet 1985, C . N .14.1986.TREATIES-1 du 10 
tnars 1986 et C .N . 243 . 1986 . TREATIES-6 du 4 décembre 1986.

C.N.280.1985.TREATIES-- 5 du 11 nouembre 1985.

b! Lors de la ratification, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne a indiqué que 
l'Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest à compter de la date à laquelle 11 entrerait en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne.

L'Accord a été initialement signé sans réserue de ratification par le plénipotentiaire français 
le 20 januier 1971. La signature apposée le 1®*" mars 1971 marque l'approbation du texte dé l'Accord 
tel que rectifié conformément à la décision prise par le Comité des transports intérieurs de la Commis
sion économique pour l ’Europe à sa trentième session ( 1 - 4  février 1971).

b! Pour le Royaume en Europe.
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23. ACCORD EUROPEEN COMPLEIANl LA CONUENTION SUR lA CIRCULATION ROUTIERE 
OUUERTE A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

Conclu à Genève le 1®*" mai 1971

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

7 juin 1979, conformément à l'article 4, paragraphe 1. 
7 juin 1979, n® 17847.
E/ECE/813 (E/ECE/TRANS/567).

Note ; Le texte de l'Accord a été approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commissio 
économique pour l'Europe le l®*" mai 1971, i sa trentième session, tenue à Genève. Conformément à 1
décision prise par le Comité à sa trente et unième session, tenue à Genève du 1®!" au 4 février 1971 
la période pendant laquelle l'Accord devait être ouvert à la signature (initialement du: ler mai 197 
au 30 auril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/B68, par. 132).

Participant Siqnature
ification.

adhésion (a) Signature
Ratification. 
^ïï?sîon (a)

Allemagne, 
République 
fédérale d'* 

Autriche . . . 
Belgique . . . 
Bulgarie . . . 
Danemark . . . 
Finlande . . . 
France . . . .
Grèce .........
Hongrie . . . . 
Luxembourg . . 
Monaco . . . .

Pologne . . . 23 août 1984
République

28 mai 1971 3 août 1978 démocratique
15 déc 1972 11 août 1981 allemande . . . 18 août 1975
28 oct 1971 RSS de Biélorussie 17 déc 1974

28 déc 1978 a RSS d'Ukraine . . 30 déc 1974
2 mai 1972 3 nov 1986 Roumanie . . . . 6 oct 1972 9 déc 1980

22 déc 1972 1 avr 1985 Royaume-Uni . . . 27 oct 1971
29 déc 1972 16 janv 1974 Suède ............ 1 Féur 1972 25 juil 1985

18 déc 1986 a Suisse ......... 31 oct 1972
29 déc 1972 16 mars 1976 Tchécoslouaquie . 7 juin 1978
25 mal 1971 25 now 1975 U S S R ............ 27 sept 1974

6 juin 1978 a Yougoslavie . . . 1 oct 1976

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratiFication ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserves :
Annexe, paragraphe 3

stationnement de voiture sur la voie à un 
distance de moins de B m avant les passages pou 
piétons."

DANEMARK
(Alinéa n de l'article premier de la Conven

tion) ;
La République Fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa n) de l'article premier de la Convention.

Annexe, paragraphe 18
(Nouveau point iii de l'alinéa a du paragraphe 

3 de l'article 23 de la Convention) ;
La République Fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 18 de l'annexe
(nouueau point iii de l'alinéa a du paragraphe 3
de l'article 23 de la Convention7)

Annexe, paragraphe 18
(Nouueau point lu de l'alinéa b du paragraphe 3 

de l'article 23 de la Convention) :
La République Fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 18 de l'annexe
(nouveau point iv de l'alinéa b du paragraphe 3
de l'article 23 de la Convention.)

LMême reserves que celles Faites sous 
le chapitre XI.B.19.1

Réserve
FINLANDE

S'agissant du paragraphe 6 de l'annexe (modiFi 
cation du paragraphe 2 de l'article 29 de la Con 
uention), la Finlande se réserve le droit d'uti 
liser la couleur jaune pour marquer la lign 
continue délimitant les voies correspondant à de 
sens de circulation opposés.

FRANCE2

AUTRICHE

"D'autre part, en ce qui concerne l'article 23 
paragraphe 3, a, i et 3, a, ill, la France n'en 
tend pas assortir de précisions métriques le 
interdictions d'arrêt et de stationnement stlpu 
lées dans ces textes."

Réserve
"Le paragraphe 18 de l'annexe à l'Accord euro

péen complétant la Convention sur la circulation 
routière (concernant l'article 23 de la Conven
tion) sera appliqué à l'exception de la disposi
tion qui se réFère au paragraphe 3, alinéa a, 
sous-alinéa i, et interdit tout arrêt et tout

HONGRIE

Réserve
Le Conseil présidentiel de la République popu 

laire hongroise ne se considère pas lié par le 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, e 
application de son article 11, paragraphe 1.
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Déclaration :
Lé Conseil" présidentiel de la République popu

laire hongroise déclare que les dispositions de 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la circulation routière ouverte à 
la signature à Vienne le 8 nouembre 1968, ouuert 
à la signature à Genèue le 1er mai 1971, sont 
contraire au principe généralement reconnu de 
l'égalité souueraine des Etats et estime que ces 
instrument internationaux doiuent être ouuerts à 
la participation de tous les Etats intéressés 
sans discrimination d'aucune sorte.

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise déclare en outre que les disposi
tions de l'article 3 de l'Accord européen complé
tant la Conuention sur la circulation routière 
ouuerte à la signature à Vienne le 8 nouembre 
1968, ouuert à la signature à Genèue le 1er mai 
1971, sont contraires à la Déclaration de 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1B14 (XU) du 14 
décembre 1960].

POLOGNE

Réserue :
"La République populaire de Pologne ne se 

considère pas liée par l'article 9 de l'Accord."

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de
Biélorussie juge nécessaire de déclarer que les 
dispositions des articles 3 de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Vienne de 1968 sur la 
circulation routière et de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Vienne de 1968 sur la 
signalisation routière, aux termes desquelles les 
Etats peuuent étendre l'application des accords 
aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, ne sont plus actuelles et uent à, 
l'encontre de la Déclaration de l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et date du 14 décembre 1960], où 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme sous
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations .

La République socialiste souiétique de
Biélorussie ne se considère pas comme étant liée
par les dispositions des articles 9 de l'Accord 
européen complétant la Conuention de Uienne de 
1968 sur la circulation routière et de l'Accord 
européen complétant la Conuention de Vienne de 
1968 sur la signalisation routière, qui préuoient 
que les différends touchant l'interprétation ou 
l'application des accords seront soumis à l'arbi
trage si l'une quelconque des Parties en litige 
le demande.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue :
Se préualant du paragraphe 1 de l'article 11 de 

l'Accord, la République démocratique allemande 
déclare qu'elle ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 9 de l'Accord, selon 
lequel tout différend touchant l'interprétation 
ou l'application de l'Accord qui n'aura pas été 
réglé par uoie de négociation sera soumis à 
l'arbitrage si l'une des parties contractantes le 
demande. La République démocratique allemande 
estime qu'un différend ne peut être soumis à 
l'arbitrage que si, dans chaque cas, toutes les 
parties en litige y consentent.
Déclarations :

La République démocratique allemande estime que 
les dispositions de l'article 2 de l'Accord ne 
sont pas conformes au principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s'inspire des buts et 
principes fondamentaux de la Charte des Nations 
Unies sont habilités à être parties à des 
conuentions mettant en Jeu les intérêts de tous 
les Etats.

La République démocratique allemande fonde sa 
position relatiue aux dispositions de l'article 3 
de l'Accord qui concernent l'application de 
l'Accord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants sur les dispositions de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifes
tations ,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

La République socialiste souiétique d'Ukraine 
juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuuent 
étendre l'application des accords aux territoires 
dont ils assurent les relations internationales, 
ne sont plus actuelles et uent à l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 
14 décembre 1960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

ROUMANIE

Réserue faite lors de la siqnature et confirmée 
lors de la ratification :
"a. La République socialiste de Roumanie décla

re que, conformément à l'article 11, paragraphe 1, 
de l'Accord européen complétant la Conuention sur 
la circulation routière, ouuerte à la signature à 
Uienne le 8 nouembre 1968, et à l'article 11, 
paragraphe 1, de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la signalisation routière, ouuerte 
è la signature à Vienne le 8 novembre 1968, ne se 
considère pas liée aux prévisions des articles 9
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des deux Accords selon lesquels les différends 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant 1'interprétation ou l'application des 
Accords qui ne sont pas réglementés par uoie de 
négociations seront soumis à l'arbitrage, à la 
demande de n'importe quelle partie.

La position de la République socialiste de 
Roumanie consiste dans le fait que tels diffé
rends pourront être soumis A l'arbitrage 
seulement auec le consentement de toutes les 
parties en litige pour chaque cas séparément. 
Déclaration formulée lors de la signature :

"b. l.e Conseil d'Etat de la République sociali
ste de Roumanie considère que les prévisions de 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la circulation routière, ouuerte à 
la signature à Uienne le 8 nouembre 1968, et 
l'article 2 de l'Accord européen complétant la 
Conuention sur la signalisation routière, ouuerte 
à la signature à Uienne, le 8 nouembre 1968, ne 
sont pas en concordance auec le principe selon 
lequel les traités internationaux multilatéraux 
dont l'objet et le but intéressent la communauté 
internationale dans son ensemble doiuent être 
ouverts à la participation universelle.
Déclaration faite 1 o r s_ de la signature et

confirmée lors de la ratification :
"£. Le Conseil d'Etat de la République sociali

ste de Roumanie estime que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires auxquels 
font référence les réglementations de l'article 3 
de l'Accord européen complétant la Convention sur 
la circulation routière, ouverte à la signature à 
Uienne le 8 nouembre 1968, n'est pas conforme à 
la Charte de l'Organisation des Nations Unies et 
aux documents adoptés par l'ONU concernant 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, y compris à la Déclaration sur 
les principes de droits internationaux concernant 
les relations amicales et la coopération entre 
les Etats selon la Charte de l'Organisation des 
Nations Unies qui a été adoptée à l'unanimité par 
la résolution de l'Assemblée générale de l'ONU 
2625 (XXU) du 24 octobre 1970 qui proclame solen
nellement l'obligation des Etats de favoriser la 
réalisation du principe de l'égalité en droits des 
peuples et de leur droit de disposer d'eux- 
roèines, dans le but de mettre un terme sans retard 
au colonialisme."

SUEDE

Les réserues formulées par la Suède à l'égard 
de la Conuention sur la circulation routière 
s'appliquent également au présent Accord.

Réserue concernant l'article 9 :
ITi Suède s'oppose à cê que lès différends aux

quels elle est partie soient soumis à l'arbitrage.

TCHECOSLOUAQUIE
Réserue :

Le Gouuernement de la République tchécoslovaque 
déclare, conformément au paragraphe 1 de l'arti
cle 11 de l'Accord [du Protocole], qu'il ne se 
considère pas lié par son article 9.
Déclaration :

Le Gouuernement de la Réublique tchécoslovaque 
déclare, en ce qui concerne l'article 3 de 
l'Accord [du Protocole], que ledit article est er 
contradiction auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1614 (XU)].

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETIQUE

Déclaration :
L'Ünion des Républiques socialistes souiétiques 

juge nécessaire de déclarer que les dispositions 
des articles 3 de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Uienne de 1968 sur la circulation 
routière et de l'Accord européen complétant la 
Conuention de Vienne de 1968 sur la signalisation 
routière, aux termes desquelles les Etats peuuent 
étendre l'application des accords aux territoires 
dont ils assurent les relations internationales, 
ne sont plus actuelles et uont à l'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies en date du 
14 décembre 1960], où est proclamée la nécessité 
de mettre rapidement et inconditionnellement fin 
au colonialisme sous toutes ses formes et dans
toutes ses manifestations.
Réserue :

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère pas comme étant liée par les
dispositions des article 9 de l'Accord européen 
complétant la Conuention de Uienne de 1968 sur la 
circulation routière et de l'Accord européen 
complétant la Convention de Uienne de 1968 sur la 
signalisation routière, qui prévoient que les
différends touchant l'interprétation ou 
l'application des accords seront soumis à
l'arbitrage si l'une quelconque des Parties en 
litige le demande.

NOTES

*/ Dans une déclaration accompagnant l'instru
ment de ratificaton, le Gouuernement de la Répu
blique fédérale d'Allemagne a stipulé que ledit 
Accord s'appliquerait également à Berlin-Ouest 
auec effet à compter du jour où il entrerait en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

2/ Dans une communication reçue le 30 octobre
1980, le Gouuernement français a notifié au

Secrétaire général qu'il retirait sa réserue à 
l'égard du paragraphe 5 de l'article 20 de 
l'Accord. La réserue retirée était ainsi conçue : 
"En ce qui concerne l'article 20, paragraphe 5, 
de l'Accord sur la circulation routière, la 
France n'entend pas imposer aux piétons de se 
tenir du côté correspondant au sens de la 
circulation.
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24. ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUUERTE 
A LA SIGNATURE A UIENNE LE 8 NOUEMBRE 1968

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGTSTREMENT : 
TEXTE ;

Conclu à Genève le 1®'" mai 1971

3 août 1979, conformément à l'article 4, paragraphe 1. 
3 août 1979, n® 17935.
E/ECE/812 (E/ECEVTRANS/566) et Corr.l.

Note : Le texte de l'Accord a été approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commission 
économïqiie pour l'Europe le 1®*" mai 1971, à sa trentième session, tenue à Genève. Conformément à la 
décision prise par le Comité à sa trente -et-unième session, tenue à Genève du l®*" au 4 février 1971, 
la période pendant laquelle l'Accord serait ouvert à la siqnature (Initialement du 1®t mal 1971 au 30 
auril 1972) a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1972 (doc. E/ECE/TRANS/568, par. 132).

Participant

Allemagne, 
République

démocratique 
allemande .

Siqnature
Ratification. 
adhésion (a) Participant

République 
socialis te

Siqnature
Ratification, 
adhésion (a) '

fédérale d' . . 28 mai 1971 3 août 1978 soviétique
Autriche . . . . 15 déc 1972 11 août 1981 d'Ukraine . . . 30 déc 1974 a
Belgique . . . . 28 oct 1971 Roumanie . . . . 6 oct 1972 9 déc 1980
Bulgarie . . . . 28 déc 1978 a Royaume-Uni . . , 27 oct 1971
Danemark . . . . 2 mai 1972 3 nou 1986 Suède . . . . . . 1 févr 1972 2b juil 1985
Finlande . . . . 22 déc 1972 1 aur 1985 Suisse ......... 31 oct 1972
F r a n c e ......... 29 déc 1972 16 janu 1974 Tchécoslovaquie . 7 juin 1978 a
Grèce ............ 18 déc 1986 a Union des
Hongrie ......... 29 déc 1972 16 mars 1976 Républiques
Luxembourg . . . 25 mai 1971 25 nov 1975 socialistes
Pologne ......... 23 août 1984 a soviétiques . . 27 sept 1974 a
République Yougoslavie . . . 6 juin 1977 a

18 août 1975 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Réserves :
!!®®exe, paragraphe 3
(Alinéa 1 de l'arhicle premier de la Conven

tion) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 3 de l'annexe 
(alinéa 1 de l'article premier de la Conuention ).

Annexe, paragraphe 15
(Point i de l'alinéa a du paragraphe 1 de l ' a r 

ticle 33 de la Conuention) :
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par le paragraphe 15 de l'annexe 
(point i de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'arti
cle 33 de la Conuention).

DANEMARK

fMéme réserve que celles faites sous 
le chapitre xT 7 b .20.1

FINLANDE
Déclarat.ion j.
1) Paragraphe 17 de l'annexe (modification des

paragraphes 2 et 3 d e la secti o n n de l'annexe l
de la Convention : "signaux dé descêntë dangereuse
et de montée à forte inclinaison) : La finianJe
se réserue le droit d'utiliser le signal A,2®

prévu dans la Conuention pour indiquer une des
cente dangereuse, au lieu du signal A,2®. De 
même, le signal A,'3® prévu dans la Conuention 
est utilisé pour indiquer une montée à forte 
inclinaison, au lieu du signal A,3®;
2) Paragraphe 3 de l 'article 11 : La Finlande

donne notification que les réserues formulées par 
elle au regard de l'article 18 du préambule et 
des paragraphes 4 et 5 de la section F de 
l'annexe 5, et du paragraphe 6 de la section F de 
l'annexe 5 de la Conuention sur la signalisation 
routière s'appliqueront également à l'Accord 
européen complétant ladite Conuention.
R^_ery_eç__L

Paragraphe 22 de l'annexe (modification de la 
note figurant en fin de disposition et de la
section A de l'annexe 4 de la Convention  ç
signaux d'interdiction) : La Finlande se réserve
le droit d'utiliser une barre oblique rouge dans 
les signaux correspondant aux signaux C,3® et 
C,sK prévus dans la Conuention.

FRANCE

"En ce qui concerne l'article 23, paragraphe 3 
bis., .b, de l'Accord sur la signalisation routiè- 
rë7 iâ France entend conserver la possibilité 
d'utiliser les feux situés du côté opposé au sens 
de circulation, afin d'être en mesure de donner
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des Indications différentes de celles données par 
les feux situés du côté correspondant au sens de 
circulation,"

HONGRIE

[Mêmes réserue déclaration. mutatis
mu t a nd i s , que celles formulées à l'égard de l'Ac
cord européen complétant la Convention sur la 
circulation routière en date à Genève du l®*"
mai 1971 (chapTEre X I .B/23) ■ ]

POl.OGNE

[Même réserve. mutatis mutandis, que celle
formulée _ à  l 'égard de l 'Accord européen
compléfâîvr Ta "Convention ~ sur Ta circulation
routière en date à Genève du l®i" mai 1971
(chapitfeHCI. B-23) . ]

Déclaration :
*'La République populaire de Pologne appliquera 

le symbole A,2c /descente dangereuse/ au lieu du 
symbole A, 2a et le symbole A, 3c /montée à forte 
inclinaison/ au lieu du symbole A,3a, prévus au 
point 17, paragraphe 2 de 1'Annexe dudit Accord, 
conformément aux dispositions de 1'Annexe 1 
Section B, point 2 et 3 à la Conuention sur la 
signalisation routière,"

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

C Mêmes réserue et déclaration. mutatis
mutandis, que celles formulées à l'égard de l'flc- 
ç p r d européen complétant 1 a_ _ Jlon u e n t io n £ür la
circulation routière en date à Genèue du 1®*"
mai 1971 (chapitre XI,8-23),]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Déclaration et réserue :

faites à 1'éqard de l'Accord européen complétant
la Conuention sur la circulation routière en date
à Genèue du 1®"" mai 1971 (chapitre XI.B-23). ]

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Déclaration et réserue :
rPour* ie texte, uoi'i les déclaration et réser

faites à î. ' égard de l'Accord européen complète
la Conuention sur la cireulation routière en de 
à Genèue du l®!" mai 1971 rch~anitre x i .8-23).l

ROUMANIE

Déclarations

faites à 1'éqard de l'Accord européen complète
la Conuention sur la circulation routière en de
à  Genèue du 1®*" mai 1971 (chapitre XI. B-23). 1

SUEDE

paragraphe 22 de l'annexe ] 
C,3k comporteront une bar

S'agissant du 
signaux C,3a à 
oblique rouge.

Les réserues formulées par la Suède à l'ége 
de la Conuention sur la signalisation routii 
s'appliquent également au présent Accord.

Réserue à l'égard de l'article 9 :
La Suède s'oppose à ce que les différer 

auxquels elle est partie soient soumis
1'arbitrage.

TCHECOSLOUAQUIE

[ Mêmes réserue et déclaration ■ mutât
mutandis, que celles formulées à l'égard de l'f
cord européen complétant la Conuention sur
circulation routière en date à__ Genève du 1
mai 19~71 (chapitre XI. B-23. )1

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration et réserue :
[Pour le texte, uoir les déclaration et réser 

faites à l'égard de l 'Accord européen complète 
îa Conuention sur la circulation routière en de 
à Genèue du l®»" mai 1971 (chapitre XI. B-23). ]

NOTES

*/ Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que le

dit Accord s'appliquerait également à Berli 
Ouest auec effet à compter du jour où il entr 
ralt en uigueur pour la République fédéré
d 'Allemagne.
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25. PROTOCOLE SUR LES MARQUES ROUTIERES, flDDHXONNE! fl L'ACCORD EUROPEEN COMPLETANT LA CONUENTION 
SUR LA SIGNALISATION ROUTIERE OUUERTE A Lfl SIGNATURE fl UIENNE LE 8 N0UEM8RE 1968

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT
TEXTE

.Ç°£,£Ly._£..6.®.0.à£®._i.® 1®'" mars 1973

25 auril 1986, conformément à l'article 4.
2b auril. 1985, No. 23345.
ECE/TRANS/4 et Corr.1.

Note : Elaboré par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe lors 
de sa trente-deuxième session, tenue à Genèue du 2 januier au 2 Février 1973, sur la base d'un texte mis 
au point par le Groupe de trauail des transports routiers au cours de ses quarante- sixième et cinquan
tième sessions extraordinaires (doc. W/TRflN3/SCl/460 et fldd.l)

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d '» 

Autriche 
Belgique 
Bulgarie 
Danemark 
Finlande 
Grèce . . .
Hongrie . .
Luxembourg 
Pologne . . 
République 

démocratique 
allemande .

Siqnature

15 nou 1973 
27 féur 1974 
13 août 1973

18 déc 1973 
4 juil 1973

Ratification,
adhésion (a)

3 août 
11 août

28 déc 
3 nou 
1 aur 

18 déc 
16 mars 
25 nou 
23 août

1978
1981

1978 a 
1986 a
1985 a
1986 a 
1976 
1975 
1984 a

18 août 1975 a

République socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . . .

Suède ...........
Suisse .........
Tchécoslouaquie . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . . 

Yougoslauie . . .

Siqnature

Déclarations et réserues

20 mars 1973

Ratification■ 
adhésion (a)

25 aur 1984 a

9 mai 1984 a 
25 juil 1986 a

7 juin 1978 a

6 aur 1984 a 
6 juin 1977 i

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' FINLANDE

Réserue :
Annexe, paragraphe 6
(Paragraphe 2 de l'article 29 de la Conuention): 
La République fédérale d'Allemagne ne se consi

dère pas liée par l'obligation de peindre en jau
ne les lignes en zigzag indiquant les emplace
ments où le stationnement est interdit.

AUTRICHE

Réserue ^
"Le paragraphe 6 de l'Annexe au Protocole sur 

les marques routières additionnel à l'Accord E u 
ropéen complétant la Conuention sur la signalisa 
tion routière (concernant l'article 29 de la C o n 
vention) sera appliqué à l'exception de la dispo
sition qui se réfère au paragraphe 2 et stipule 
que les marques routières doivent être blanches."

R_és.eryy. j_
S'agissant du paragraphe 6 de l'annexe (modifi

cation du paragraphe 2 de l'article 29 de la 
Conuention, la Finlande se réserue le droit 
d'utiliser la couleur jaune pour marquer la ligne 
continue délimitant les voies correspondant à des 
sens de circulation opposés.

HONGRIE

[îîâ!!!JLr> réserue_et déclarations, mutatis mutan-
dis, que celles Formulées à l'égard de l'Accord
.0WX.o.E.Cç...!3  Conuention sur la H r c u -
i.ation rçu4ti^e_en date à Genèue du~ i®*" mai
Ï971 ( chapitre XI .~B-23 ) . 1

POLOGNE

DANEMARK

TMême réserues que celles Faites 
sous le chapitre XI.B.20.]

Réserue :
Au paraqraphe 4 de 1 'annexe, faisant référence

au paragraphe 5 de l'article 27. relatif aux 
marques indiquant les psites cyclables.

 réserue ■ mutatis mutandis, que celle
f oj;;ïnuj..l e_ _ ..S l'égard de l'Accord européen
complétant la Conuention sur la circulation 
routière _ên_ date à Genèue du 1®!" mal 1971 
iiXiîE.iir:.£.,-.£Ljb,;23i^
P-â-ll-S .!?.§ -tion. :.

"Toutes les înarques routières prévues au point 
6, paragraphe 2, de l'Annexe dudit Protocole 
seront de couleur blanches."
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REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

[Mêmes réserue et déclarations, mutatis

rapidement et inconditionnellement fin i
colonialisme sous toutes ses formes et dai 
toutes ses manifestations.

mutandis, gu,e celles formulées à l 'égard de l 'Ac
cord europé~en complétant la" Conuention" sur l~â 
circulation routière en date à Genéue du 1®*"

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

mai 1971 (chapitre XI.B-23).1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

IMême déclaration que celle de la République 
socialiste souiétigue de Biélorussie]

SUEDE
[La République socialiste souiétigue de Biélo

russie] se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 9 du Protocole sur les marques 
routières du l®!" mars 1973, additionnel à 
l'Accord européen complétant la Conuention sur la 
signalisation routière de 1968[.]

[l.a République socialiste soviétique de 
Biélorussie], considère que les dispositions de 
l'article 3 du Protocole sur les marques 
routières du l®"" mars 1973, additionnel à 
l'flccord européen de 1971 complétant la Conven
tion sur la signalisation routière de 1968, qui 
autorise les Etats à appliquer ledit Protocole 
aux territoires dont ils assurent les relations 
internationales, sont désuètes et contraires à la 
Déclaration de 1 ’Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (Résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale en date du 14 décembre 
1960), où est proclamée la nécessité de mettre

Les réserues formulées par la Suède à l'égai 
de la Conuention sur la signalisation routière i 
de l'Accord complétant cette Conuentii 
s'appliquent également au présent Protocole.

TCHECOSLOUAQUIE

[Mêmes réserve et déclarations, mutât:
mutandis, que celles formulées à l'égard de l'Ai 
cord européen compT?tant' la Convention sur
cireulation routière en date à Genève du 1*
mai 1971 (chapitre XI.B-231.1

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

[Même déclaration que celle de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie]

NOTES

T! Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que le

dit Protocole s'appliquerait également à Berlii 
Ouest avec effet à compter du jour où il entr< 
rait en uigueur pour la République fédéra) 
d ' Allemagne.
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XI.B-26 : Transport de voyageurs et de bagages par route (CUR)

26. CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL DE. VOYAGEURS ET DE
BAGAGES PAR ROUIE (CVR)

Conclue à Genèue le 1®*" mars 1973

Non encore en vigueur (voir article 25).
TEXTE : ECE7TRANS/2 et Corr.l.

Note : Elaborée par le Groupe de travail des transports routiers du Comité des transports intérieurs
de la Commission économique pour l'Europe à ses quarante-cinquième, quarante-huitième, quarante-neuvième 
et cinquante-deuxième sessions extraordinaire (document W/TRANS/SCI/455/Rev.1), et approuvée par le 
Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'

Signature

1 mars 1974

Ratification. 
adhésion (a) Participant

Luxembourg . .
T chécoslovaquie 
Yougoslavie . .

Signature 

4 juil 1973

Ratification. 
adhésion (a)

26 janv 1976 a 
1 avr 1976 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

TCHECOSLOVAQUIE

[1] La République socialiste tchécoslovaque ne 
sera pas liée par les dispositions de l'article 
29 de la Convention.
[2] La République socialiste tchécoslovaque, en 
sa qualité de partie à l'Accord relatif aux con
ditions générales d'exécution des transports 
internationaux de voyageurs par autocar signé à 
Berlin le 5 décembre 1970, appliquera, en cas de 
contradiction entre la Convention et ledit

Accord, les dispositions de ce dernier pour un 
transport dont il est prévu au contrat de 
transport :

a) que les points de départ et de destination 
sont situés sur le territoire d'un Etat qui a 
fait la déclaration ou
b) qu'il emprunte le territoire d'au moins un 
État ayant fait cette déclaration et qu'il 
n'emprunte le territoire d'aucune Partie 
contractante à la présente Convention n'ayant 
pas fait cette déclaration.

(a) PROTOCOLE A LA CONVENTION RELATIVE AU CONTRAT DE TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE VOYAGEURS ET DE BAGAGES PAR ROUTE (CVR)

Conclu à Genève le 5 juillet 1978

Non encore en vigueur (voir article 4). 
TEXTE ; ECE/TRANS/35.

Not® • Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire), tenue à Genèue le 5 juillet 1978. Le 
Protocole est ouvert à la signature à Genèue du l®!" septembre 1978 au 31 août 1979.

Participant Signature Ratification. 
accession (a)

Allemagne, 
République 
fédérale d' 1 nov 1978
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XT.B 27 : Pertnls de condui re

27. ACCORD SUR LES EXIGENCES MINIMALES POUR LA DELIURANCL ET LA UALIDITE 
DES PERMIS DE CONDUIRE (APC)

Conclu à Genèue le avril 1975

Non encore en vigueur (voir article 7). 
TEXTE ; ECE/TRANS/13.

Note : L'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commiss:
économique pour l'Europe et ouvert à la signature jusqu'au 1®*" avril 1976 à Genève.

Participant Signature
Ratification.
1  tS.,1 £,8t,yX.?lE§.Q.t. Signature

Ratificatioi 
adhésion (a

Bulgarie . 
Luxembourg 9 déc 1975

28 déc 
4 oct

1978 a 
1982

Maroc . . .
Yougoslavie

31 mars 198 
23 juin 1971

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BULGARIE

Réserve
"La République populaire de Bulgarie ne se con

sidère pas comme étant liée par l'article 11 de 
l'Accord qui prévoit l'arbitrage obligatoire". 
Déclaration :

"La République populaire de Bulgarie déclare 
que l'article 6 de l'Accord est en contradiction

avec la Déclaration sur l'octroi de l'indépendi 
ce aux pays et aux peuples coloniaux du 14 déci 
bre 1960.

"En République populaire cle Bulgarie, le Min: 
tère des transports et le Ministère des affaii 
intérieures sont les organismes compétents pi 
donner l'accord prévu en ce qui concerne les i 
difications envisagées par l'article 8, paragi 
phe 7, de 1'Accord."
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XI.B-28 •• Grandes routes de trafic international. (fiGR)

e n t r e e: e n U.TGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE ;

28. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES ROUTES DE. IRAFIC INI E.RNA VIONftl (AGR)

Conclu à Genèue le 15 nouembre 1975

15 mars 1983, conformément à l'article 6, paragraphe 1.
15 mars 1983, n® 21618.
ECE/TRANS/16 et Corr.l; notification dépositaire C .N .23.1984.TREATIES-1 

du 1er mars 1984 et C .N .290.1985.TREATIES-4 du 11 décembre 1985* (amendements 
à l'annexe 1)1.

Note : L'Accord a été élaboré par le Groupe de travail des transports routiers du Comité des trans
ports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe au cours de ses cinquante-quatrième session 
(extraordinaire), cinquante-sixième session (extraordinaire) et cinquante -septième session, et a été 
approuvé par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique pour l'Europe. L'Accord a 
été ouvert à la signature à Genève le 15 novembre 1975.

* (A la suite d'une erreur d'impression, la notification dépositaire C .N .290.1985.TREATIES-4 du 11 
décembre 1985 a été transmise sous le numéro C .N .280,1986.TREATIES-4.)

Participant

Allemagne, 
République

Si qriature

Signature
déf i n jrEîVe ( s ),
£a.y.O _Ç JLt i  9.0.1. 
aFprobât:fôlî ( A ), 
acceptation (AA), 
adhésion (a) Participant

République 
socialiste

Signature

Signature 
5¥flnlt'ïve (s), 
ratific~atiôn, 
approbation* (A). 
acceptation (AA), 

hésion (a)

fédérale d'2. 19 nov 1976 3 août 1978 soviétique
Autriche . . . 29 déc 1976 d'Ukraine . . . 29 déc 1982
Belgique . . . 15 avr 1985 a Roumanie . . . . 2 juil 1985
Bulgarie . . . 14 déc 1976 17 nov 197? Royaume-Uni . . . 22 déc 1976
France . . . . 16 déc 1982 a Suisse ......... 30 janv 1976
Hongrie . . . . 1 sept 1978 a Tchécoslovaquie . 26 nov 1986
Italie . . . . 2 juil 1981 â Yougoslavie . . . 19 déc 1980
Luxembourg . , 16 juin 1976 20 nov 1981 Union des
Pays-Bas . . . 12 déc 1979 .3̂ Républiques
Pologne ......... 31 déc 1976 9 nov 1984 socialistes
République soviétiques 14 déc 1982

démocratique
allemande . . 29 déc 1976 14 avr 1981

a
a

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 17 déc 1982 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
définitive, de la ratification, de l'approbation, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

BULGARIE

ors de la signature ■.
"En ce qui concerne les dispositions de l'artl- 

le 13 de l'Accord européen sur les grande routes 
le trafic international, la République populaire 
e Bulgarie maintient sa position, à savoir que 
our qu'un différend entre deux ou plusieurs Par
ies contractantes touchant l'interprétation ou 
'application du présent Accord puisse être 
ournis à l'arbitrage il est nécessaire d'avoir 
ans chaque cas particulier le consentement de 
outes les Parties au différend." 
ors de la ratification 
La R'épublique populaire de Bulgarie ne se con- 

idère pas liée par les dispositions de l'article 
3 relatif à l'arbitrage obligatoire.

HONGRIE

La République populaire de Hongrie déclare que, 
compte tenu de l'article 16 de l'Accord, elle ne 
se considère pas comme liée par les dispositions 
de l'article 13, en vertu desquelles tout diffé
rend relatif à l'interprétation ou à l'applica
tion de l'Accord et que les parties en litige ne 
sont pas en mesure de régler par vole de négocia
tions ou d'autre types de règlement devra faire 
l'objet d'un arbitrage obligatoire.

POLOGNE

RéserveLrve__J_
...a Républigue populaire de Pologne ne s< 

considère pas liée par l'article 13 de l'Accord."
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REPUBLIQUE DEMOCRAIIQUE Al.l EMANDE

Réserue formulée lors de  la___slânature. et
confirmée lors de la ratification ;
La Ré'pu'BTîque tf5mo“cratîquë “ âlTëmânde déclare, 

conformément à l'article 15 de l'Accord européen 
sur les grandes routes de trafic international du 
15 novembre 1975, qu'elle ne se considère pas 
comme liée par l'article 13 de l'Accord concer
nant le règlement des différends par arbitrage.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIEIIQUE DE BIELORUSSIE

La République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 13 de l'Accord européen sur 
les grandes routes de trafic international, en 
date du 15 novembre 1975, et déclare que pour 
qu'un différend entre Parties contractantes tou
chant l'interprétation ou l'application de 
l'Accord puisse être soumis à l'arbitrage, il est 
nécessaire d'avoir dans chaque cas particulier le 
consentement de toutes les Parties au différend, 
et que seules peuvent exercer cet arbitrage des 
personnes désignées d'un commun accord par les 
parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

La République socialiste soviétique d'Ukraine 
ne se considère pas liée par l'article 13 de 
l'Accord européen sur les grandes routes de 
trafic international conclu le 15 novembre 1975, 
et déclare que le recours à la procédure arbitra
le pour le règlement de tout différend entre les 
Parties contractantes touchant à 1 'interprétation 
ou à l'application ou à l'application de l'Accord 
européen exige, dans chaque cas, l'accord de 
toutes les Parties au différend et que seules les 
personnes désignées d'un commun accord par ces 
parties peuvent assurer les fonctions d'arbitre.

ROUMANIE
Réserue

La République socialiste de Roumanie déclare 
qu'elle ne se considère pas liée par les d.isposi- 
tions de l ’article 13 de l'Accord, selon lesquel.- 
les tout différend entre les parties contractantes 
concernant 1'interprétation ou l'application de 
cet Accord, que les parties n'ont pas pu régler 
par la voie des négociations ou d'autre manière, 
seraient soumis pour solution à l'arbitrage, à la 
demande de l'une quelconque des parties contrac
tantes intéressées.

La République socialiste de Roumanie considère 
que de tels différends ne pourront être soumis à

l'arbitrage pour solution q u ’avec le consentei 
de toutes les parties en litige.

TCHECOSLOUAQUIE
M.sery,e__i

La République socialiste tchécoslovaque ne 
considère pas liée par les dispositions 
l'article 13.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUE

[1] L'Union des Républiques socialistes so 
tiques ne se consdère pas liée par les dispi 
tions de l'article 13 de l'Accord européen 
les grandes routes de trafic international, 
date du 15 novembre 1975, et déclare que 
qu'un différend entre Parties contractantes 
chant l'interprétation ou l'application 
l'Accord puisse être soumis à l'arbitrage, il 
nécessaire d'avoir dans chaque cas partlculiei 
consentement de toutes les Parties au différ 
et que seules peuvent exercer cet arbitrage 
personnes désignées d'un commun accord par 
parties au différend.

[2] La déclaration de la République fédéi 
d'Allemagne selon laquelle l'Accord européen 
les grandes routes de trafic international s 
pliquera également à Berlin-Ouest est contri 
aux dispositions de l'Accord quadripartite c 
septembre 1971 qui stipule que la Répubï 
fédérale d'Allemagne ne peut étendre à Ber 
Ouest les accords et traités Internatioi 
affectant la sécurité et le statut de la vi 
or, l'Accord susmentionné concerne directei 
ces questions.

Compte tenu de ce gui précède, l'Union 
Républiques socialistes soviétiques considère 
déclaration en question du Gouvernement de 
République fédérale d'Allemagne comme illégali 
sans valeur juridique.

Etant donné qu'aux termes de l'Accord quai 
partite les Gouvernements de la France, 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amér: 
conservent leurs droits et leur responsabiliti 
ce qui concerne la représentation à l'étrai 
des Intérêts de Berlin-Ouest et de ses résldi 
permanents, y compris pour ce qui est 
questions relatives à la sécurité et au statui 
Ta ville, tant au sein des organisation inte: 
tionales que vis-Avis des autres pays, l'Ui 
des Républiques socialistes soviétiques s'adi 
sera, pour toutes les questions qui pourralenT 
poser en liaison avec l'application et l'exi 
tlon de l'Accord A Berlin-Ouest, aux autor: 
françaises, britanniques et américaines.

NOTES :

1/ Des amendements A l'annexe 1 proposés par 
le Gouvernement de la République démocratique 
allemande ont été diffusés par le Secrétaire 
général le l®i" mars 1984. Aucune des adminis
trations compétentes n'ayant fait d'objections 
aux amendements proposés, ils ont été réputés 
acceptés. Entrée en vigueur : le 4 janvier 1985.

D'autres amendements proposés par les Gouver
nements de la République fédérale d'Allemagne et 
de la Pologne ont été diffusés par le Secré
taire général le II, décembre 1985 (entrée en 
vigueur : 12 septembre 1986).

2-̂  Lors de la ratification, le Gouverner 
de la République fédérale d'Allemagne a déc; 
qu'A compter du jour où l'Accord entrera en 
gueur en ce qui concerne la République fédéi 
d'Allemagne, 11 sera également applicable 
Berlin-Ouest, sous réserve des droits et des i 
ponsabilités des Etats-Unis d'Amérique, de 
France et du Royaume-Uni.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, 
communications ont été adressées aux Secréti 
général par les Gouvernements de l'Union des 
publiques socialistes soviétiques (14 décei 
1984 et 2 décembre 1985) d'une part, et des (
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XI,8 -28 ; Grandes routes de trafic international (AGR)

uernements de la République fédérale d'Allemagne communications, sont identiques en substance,
(23 août 1984), la France, le Royaume-Uni de inutatis mutandis, que celles faites dans la note
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les 1 du chapitre III.3.
Etats-Unis d'Amérique (26 juillet 1984 et 29
octobre 1986) d'autre part. Lesdites 8/ Pour le Royaume en Europe.
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XI.B-29 : Carte interafricaine d'assurance de responsabilité civile automobile

29. ACCORD INTERGOUUERNEMENTAL PORTANT CREATION D'UNE CARTE INTERAFRICAINE D'ASSURANCE DE
RESPONSABItirE CIUIIE AUTOMOBILE

Ouvert à la signature à Neui York le otobre 1978

Non encore en vigueur (voir article 9). 
TEXTE : UNCTAO/INS/18.

Note : L'Accord a été élaboré par le Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le commer
et le développement comme suite à la résolution prise au cours d'une réunion des pays africains q 
s'est tenue sous forme de table ronde sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur 
commerce et le développement et de la Commission économique pour l'Afrique à Yaoundé (République-Unie 
Cameroun) du 22 au 26 novembre 1976. L'Accord était ouvert à la signature à Neui York du octob
1978 au 30 septembre 1979.

r a .t l £ l c . a t i o n ,,. 

acceptation (A),

Participant 

Togo . . . .

Signature 

18 juin 1979
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XI.C-1 : Franchissement des frontières par voie ferrée

C, TRANSPORTS PAR UOIF FERREE

1 . CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHISSEMENT DES FRONTIERES AUX VOYAGEURS ET AUX
BAGAGES TRANSPORTES PAR VOIE FERREE

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ••

Signée à Genèue le 10 janvier 1952

1®*" avril 1953, conformément à l'article 14.
1®*" avril 1953, n“ 2138.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 3, et vol. 328, p. 319 (Modèle 

modifié de déclaration-soumission internationale de douane annexé à la Convention 
et entré en vigueur le 24 mai 1959).

Participant adhésion (a)

iHiSîtoi.
ra tif ic a tio n ^ .

Autriche . . . 8 juin 1956 a Norvège . . 10 janv 1952 28 oct 1952
Belgique . . . 10 janv 1952 22 juil 1953 Pays-Bas2. . 10 janv 1952
France . . . . 10 ganv 1952 1 avr 1953 Portugal . . 24 sept 1956
Italie . . . . 10 janv 1962 22 juin 1955 Suède . . . 10 janv 1952
Liechtenstein^ Suisse* . . 10 janv 1952 S juin 1957
Luxembourg . . 10 janv 1952 26 janv 1954

NOTES:

Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont il s'agit étend ses 
effets à la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par un 
traité d'union douanière".

Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié au Secrétaire 
général le retrait de la réserve relative à la ratification formulée en son nom au moment de la 
signature de la Convention.
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XI.c-2 ; Franchissement des frontières par voie ferrée

2. CONVENTION INTERNATIONALE POUR FACILITER LE FRANCHlîiSEMENT DES FRONTIERES AUX MARCHANDISES
TRANSPORTEES PAR VOIE FERREE

Signée à Genève le 10 janvier 1952

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ler avril 1953, conformément à l'article 14. 
l®*' avril 1953, n® 2139.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 163, p. 27; et vol. 

difié de déclaration-soumission Internationale de douane 
et entré en vigueur le 24 mai 1959) .

328, p 
annexé

319 (Modèle 
à la Convent

Participant Signature

Signature 
définitive(s), 
ratification. 
adhésion (a)

Signature 
ôiéf initfve(

Participant

Autriche 
Belgique 
Espagne 
France .
Italie . 
Liechtenstein*

10 janv 1952

10 janv 1952 
10 janv 1952

8 juin 1956 a 
22 juil 1953 
17 avr 1962 a 
1 avr 1953 

22 juin 1955

Norvège
Pays-Bas^
Portugal
Suède
Suisse*
Luxembourg

Signature 

10 janv 1952

ratificatio 
adhésion (a

10 janv 1952 
10 janv 1952 
10 janv 1952

28 oct 195 
10 janv 195 
24 sept 19bi

5 juin 195 
26 janv 195

NOTES

1/ Le 16 juin 1975, le Gouvernement suisse a déclaré que la Convention dont 11 s'agit étend
effets à la Principauté de Liechtenstein "aussi longtemps que celle-ci sera liée à la Suisse par 
traité d'union douanière".

Par une communication reçue le 25 mai 1952, le Gouvernement des Pays-Bas a notifié au Sécréta 
général le retrait de la réserve relative à la ratification formulée en son nom au moment de
signature de la Convention.
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XT..C.3 : Grandes lignes internationales de chemin de fer (AGC)

.Ç. 5XXly.. A-rLeMV®-

Non encore en uigueur (uoir l'article 6)
TEXTE : TRANS/SC2/162.

Note [ l'Accord a été élaboré sous les auspices du Comité des transports intérieurs de la Commission
économique pour l'Europe et est ouuert à la signature à Genèue jusqu'au l®"" septembre 1986.

3. ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES INTËRNAlI.ONALES DE CHEMIN Dt FER (AGC)

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

France . .
Grèce . . . 
Hongrie . . 
Italie . .
Luxembourg 
Pologne . .
Portugal 
République 

socialiste 
souiétique 
de Biélorussie

Siqnature
Ra t ification,
M.51.£iox...X£L

République

S i , g n a t . j j r e

Ratification, 
adhésion (a)

socialiste
29 août 1986 souiétique
28 août 1986 d'Ukraine 27 août 1986
9 juil 1986 U n ion des

16 aur 1986 Républiques
19 août 1986 socialistes
17 j uil 1986 souiétiques 27 août 1986
r> féur 1986
1 sept 1985

27 août 1986

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion

POLOGNE

Ré s uerug j.
'The ûôuernment of Poland does not consider 

itself bound by article 8 of the Agreement.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 8 de l'Accord européen 
sur les grandes lignes Internationales de chemin 
de fer, en date du 31 mai 198B, et déclare que 
pour qu'un différend entre parties contractantes 
touchant l'interprétation ou l'application de 
l'Accord européen puisse être soumis à

l'arbitrage, il est nécessaire d'auoir dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes 
les parties au différend, et que seules peuuent 
exercer cet arbitrage des personnnes désignées 
d'un commun accord par les parties au différend.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

FMême réserue. mutatis mutandis . que celle 
faite par la République socialiste 

souiétique de Biélorussie.!

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

FMême réserue. mutatis mutandis . que celle 
faite par la République socialiste 

souiétique de Biélorussie.!

B2l



XI.D- 1 : Responsabilité des propriétaires des bateaux de navigation intérieure (CLN)

D. TRANSPORTS PAR MOIE D'EAU

1. CONUENTION RELATIUE A LA LIMITATION DE LA RESPONSABILIIE DES PROPRIETAIRES DE BATEAUX
DE NAUIGATTON INTERIEURE (CLN)

Conclue à Genève le 1®!" mars 1973

Non encore en vigueur (uoir article 12).
TEXTE : ECE/TRANS/3.

Note La Conuention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la 
Commission économique pour l'Europe et ouverte à la signature à Genève du l®"" mars 1973 au 1®t mars 
1974.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Suisse . . .

Siqnature

1 mars 1974 
1 mars 1974

Ratification. 
adhésion (a) Participant

Union des 
Républiques 
socialistes 
soviétiques

Siqnature
Ratification, 
adhésion (a)

19 févr 1981 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE EEDERALE D'ALLEMAGNE

Lors de la siqnature :
"1. la République fédérale d'Allemagne n'appli

quera pas en cas d'événement survenu sur son ter
ritoire les dispositions de la Conuention aux 
frais et indemnités dus pour dommages causés par 
la pollution des eaux, visés au paragraphe 1, e, 
de l'article 4 (paragraphe 1, b, de l'article 10).

"2. La République fédérale d'Allemagne n'appli
quera pas la disposition du paragraphe 2, a, de 
l'article 4 de la Convention à l'égard des passa
gers dont le lieu d'embarquement à bord du bateau 
et le lieu de débarquement dudit bateau, lors 
d'un transport, sont tous les deux situés soit 
sur son territoire, soit sur le territoire d'un 
Etat qui a également fait usage de cette réserue. 
Dans ce cas, la République fédérale d'Allemagne 
fixera pour le fonds de limitation prévu au para
graphe 1, a, de l'article 5 un montant supérieur 
à celui pré^uu par la Conuention (paragraphe L, ç., 
de 1'article 10)."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 18 de 

la Conuention relative à la limitation des res
ponsabilités des propriétaires de bateaux de na
vigation intérieure de 1973, l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques ne s'estime pas liée 
par les dispositions de l'article 17 de ladite

Conuention, selon lesquelles les différends entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant l'interprétation ou l'application de la Con
vention que les parties ne peuvent résoudre par 
voie de négociations ou par d'autres voies de rè
glement, peuvent être à la demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées sou
mis à l'arbitrage de la Cour internationale de 
Justice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'avec le consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en 
litige.
Déclarations :

Conformément à l'alinéa a) du paragraphe 1 de 
l'article 10 de la Conuention relative à la limi
tation de la responsabilité des propriétaires de 
bateaux de navigation intérieure de 1973, l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques déclare 
que les dispositions de ladite Convention ne 
s'appliqueront pas aux voies navigables intérieu
res de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, que seuls les navires battant pavillon de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
sont autorisés à emprunter.

La Mission permanente de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques note que la disposi
tion de l'article 16 de la Conuention, aux termes 
de laquelle les Etats parties peuvent étendre son 
application aux territoires dont ils assurent les 
relations internationales, va à 1'encontre de la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux du 14 décembre 1960.
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a) PROTOCOLE ft LA CONUENTION RELATIVE A LA LIMITATION DE LA RESPONSABILITE DES PROPRIETAIRES
OE BATEAUX OE NAUIGATION INTERIEURE (CLN)

Conclu à Genève le 5 juillet 1978

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/32.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genèoe le 5 juillet 1978. Le 
Protocole est ouvert à la signature à Genèue du l®!" septembre 1978 au 31 août 1979.

XI.D-1 ; Responsabilité des propriétaires des bateaux de navigation Intérieure (CLN)

Participant

Allemagne,
République fédérale d' . . .
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2. CONUENTION RELATIUE AU CONTRAT DE TRANSPORI INTERNATIONAL DE UOYAGEURS 
ET DE BAGAGES EN NAUIGATION INTERIEURE (CUN)

Conclue à Genève le 6 féurier 1976

Non encore en uigueur (uoir article 20);
TEXTE : ECE/TRANS/20.

Note : La Conuention a été élaborée dans le cadre du Comité des transports intérieurs de la Commission 
économique pour l'Europe, et ouuerte à la signature à Genèue du 1®® mai 1976 au 30 auril 1977.

XI.D-2 : Transport de voyageurs et de bagages en navigation intérieure (CüN)

Participant

Autriche ...................
Union des

Républiques socialistes 
souiétiques ............

Signature 

2 sept 1976

Ratification, adhésion (a)

19 féur 1981 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 25 de 

la Conuention relatiue aux contrats de transport 
international de uoyageurs et de bagages en navi
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques ne s'estime pas liée 
par les dispositions de l'article 24 de ladite 
Convention, selon lesquelles tout différend entre 
deux ou plusieurs parties contractantes concer
nant 1'Interprétation ou l'application de la Con
uention, que les parties ne pourraient résoudre 
par uoie de négociations ou par d'autres voies de 
règlement, peut être, à la demande de l'une quel
conque des parties contractantes intéressées.

soumis à l'arbitrage de la Cour internationale de 
.Tustice et déclare que ces différends ne pourront 
être soumis audit arbitrage qu'avec le consente
ment, dans chaque cas, de toutes les parties en 
liti g e .
Déclaration :

Conformément au paragraphe 1 de l'article 23 de 
la Conuention relatiue aux contrats de transport 
international de uoyageurs et de bagages en naul- 
gation intérieure de 1976, l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques déclare que les 
dispositions de ladite Conuention ne pourront 
s'appliquer aux uoles navigables intérieures de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
que seuls les nauires battant pavillon de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques sont 
autorisés à emprunter.
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a) PROTOCOLE A LA CONUENTION RELATIUE AU CONTRAT OE TRANSPORT INTERNATIONAL
DE UOYAGEURS ET DE BAGAGES EN NAUIGATION INTERIEURE (CUN)

conclu à Genèue le 5 juillet 1978

Non encore en uigueur (uoir article 4).
TEXTE : ECE/TRANS/33.

Note : Le Protocole a été adopté par le Comité des transports intérieurs de la Commission économique
pour l'Europe lors de sa trente-huitième session (extraordinaire) tenue à Genèue le 5 juillet 1978. Le
Protocole est ouuert à la signature à Genèue du 1®t septembre 1978 au 32 août 1979.

Participant Signature Ratification, adhésion (a)

XI.D-2 : Transport de uoyageurs et de bagages en naulgation intérieure (CUN)— Protocole de 1978
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XI.D-3 : Transport de tnarchandlses par mer

3. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR MER, 1978

Conclue à Hambourg le 31 mars 1978

Non encore en uigueur (uoir article 30).
TEXTE : A/CONE.89/5.

Note : La Conuention a été adoptée le 30 mars 1978 par la Conf érence des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par mer qui s'est tenue à Hambourg (République fédérale d'Allemagne) du 6 au 31 mars 
1978. La Conférence auait été convoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la résolution 31/100* adoptée par l'Assemblée générale le 16 décembre 1976. La 
Convention a été ouverte à la signature à Hambourg le 31 mars 1978 et est restée ouverte à la signature 
de tous les Etats au Siège de l'Organisation des Nations Unies à Neui York jusqu'au 30 auril 1979.

Participant

Allemagne, 
République

Siqnature

fédérale d' . 31 mars 1978
Autriche . . . 
Barbade . . . .

30 avr 1979

Brésil . . . . 31 mars 1978
Chili ......... 31 mars 1978
Danemark . . . 18 avr 1979
Egypte . . . . 31 mars 1978
Equateur . . . 
Etats-Unis

31 mars 1978

d'Amérique 30 avr 1979
Finlande . . . 18 avr 1979
France . . . . 18 aur 1979
Ghana ......... 31 mars 1978
Hongrie . . . .  
Liban .........

23 aur 1979

Madagascar . . 
Maroc .........

31 mars 1978

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA)

2 féur 1981 a 

9 juil 1982 

23 aur 1979

Ratification. 
adhésion (a).

5 juil 1984 
4 avr 1983 a

12 juin 1981 a

Participant Si<qnature approbation (AA)

Norvège . . . . 18 aur 1979
Ouganda . . . . 6 juil 1979 a
Pakistan . . . 8 mars 1979
Panama . . . . 31 mars 1978
Philippines . . 14 juin 1978
Portugal , . . 31 mars 1978
République-Unie

de Tanzanie . 24 juil 1979 a
Roumanie . . . 7 janv 1982 a
Saint-Siège . . 31 mars 1978
Sénégal......... 31 mars 1978 17 mars 1986
Sierra Leone 15 août 1978
Singapour . . . 31 mars 1978
Suède ......... 18 aur 1979
Tchécoslouaquie 6 mars 1979
Tunisie . . . . 15 sept 1980 a
Uenezuela . . . 31 mars 1978
Zaïre ......... 19 aur 1979

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l ’adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

TCHECOSLOUAQUIE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
le transport de marchandises par mer de 1978, la 
République socialiste tchécoslovaque déclare, 
conformément aux dispositions de l'article 26, 
que la conversion des montants correspondant aux 
limites de la responsabilité visée au paragraphe 
2 dudit article en monnaie tchécoslovaque, 
s'effectue au taux de 0,48 couronne tchécoslova

que pour une unité monétaire telle qu'elle est 
définie au paragraphe 3 de l'article 26 de la 
Conuention et que les limites de la responsabili
té prévue dans la présente Convention et appli
cable sur le territoire de la République 
socialiste tchécoslovaque sont fixées à 6 000
couronnes tchécoslovaques par colis ou unité de 
chargement ou 18 couronnes tchécoslovaques par 
kilogramme de poids brut des marchandises.

NOTES

1/ Document A/31/39.
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XI.E-1 : Transport multimodal international de marchandises

E. TRANSPORT MULTIMODAL

1. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT MULTIMODAL INTERNATIONAL DE MARCHANDISES*

Conclue à Genèue le 24 mal 1980

Non encore en uigueur (uoir article 36).
TEXTE : TD/MT/CONE/16 ; notifications dépositaires C .N .46.1982 . TREATIES-1 du 11 mars 1982 (procès-uerbal 

de rectification du texte russe) et C. N.194.1982.TREATIES-6 du 23 aoOt 1982 (procès-uerbal de 
rectification du texte arabe).

Note La Conuention a été adoptée par la Conférence des Nations Unies pour l'élaboration d'une
convention sur le transport multimodal international, gui s'est tenue à Genève du 12 au 39 nouembre 1979 
et du 8 au 24 mal 1980. La Conférence auait été convoquée en application de la résolution 33/1602 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1978. La Convention a été ouuerte à la 
signature de tous les Etats, au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du l®*" septembre 
1980 au 31 août 1981 inclus.

Participant

Chili . 
Malawi 
Maroc . 
Mexique

Signature 

9 juil 1981

25 nou 
10 oct

1980
1980

Signature
définitiûie (s).
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (a)

7 aur 1982 
2 féur 1984 a

11 féur 1982

Participant

Noruège . . 
Sénégal . . 
Uenezuela .

28 août 1981 
2 juil 1981 

31 août 1981

Signature 
définitive (s), 
ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA) 
adhésion (a)

25 oct 1984

NOTES :

*^ Si la présente Conuention figure au chapitre XI pour des raisons de commodité, elle n'est pas 
limitée aux transport routiers.

Documents officiels de l'Assemblée générale. Trente-troisième Session. Supplément N° 45 
(A/3346), p. 122. ' ----- ------------------
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CHAPITRE XII. NAUIGATION

1. CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE»

Faite à Genèue le 6 mars 1948

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

17 mars 1958, conformément à l'article 50.
17 mars 1958, n® 4214.
Nations Unies, R.ecuej2__des uol. 289, p. 3.

Note : La Conuention a été élaborée et ouuerte à la signature et à l'acceptation par la Conférence 
maritime 5es Nations Unies conuoquée par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies en 
application de la résolution 35 (IU)» du 28 mars 1947 du Conseil économique et social. La Conférence 
s'est tenue à Genèue du 19 féurier au 6 mars 1948. Pour le texte de ladite résolution et de l'Acte final 
de la Conférence uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 289, p. 3.

» Comme résultat de l'entrée en uigueur des amendements adoptés par l'Assemblée de l'Organisation 
intergouuernementale consultatiue de la nauigation maritime par la résolution A.3B8(IX) du 14 nouembre 
1975 et A.371(X) du 9 nouembre 1977 [rectificatif à la résolution A.3B8(IX) (uoir chapitre XII.1-d)], le 
nom de l'Organisation intergouuernementale maritime consultatiue (OMCl) a été changé en "Organisation 
maritime internationale (OMI)", et le titre de la Conuention modifié en conséquence.

Siqnature Signature

Participant Siqnature acceptation Participant Siqnature acceptation

Algérie ......... 31 oct 1963 Etats-Unis
Allemagne, d'Amérique , . 6 mars 1948 17 août 1950

République Ethiopie . . . . 3 j uil 1975
fédérale d'2, . 7 janu 1959 s Fidji ............ 14 mars 1983

Angola ......... 6 juin 1977 Finlande . . . . 6 mars 1948 21 aur 1969
Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986 France ......... 6 mars 1948 9 aur 1952
Arabie Saoudite 25 féur 1969 Gabon ............ 1 aur 1975
Argentine . . . . 6 mars 1948 18 juin 1953 Gambie ......... 11 janu 1979
Australie . . . . 6 mars 1948 13 féur 1952 Ghana ........... 6 juil 1969
Autriche . . . . 2 aur 1975 Grèce ........... 6 mars 1948 31 déc 1958
Bahamas ......... 22 juil 1976 Guatemala . . . . 16 mars 1983
Bahreïn ......... 22 sept 1976 Guinée ......... 3 déc 197 6
Bangladesh . . . 27 mai 1975 Guinée-Bissau . . 6 déc 1977
Barbade ......... 7 janu 1970 Guinée équatoriale 6 sept 1972
Belgique . . . . 6 mars 1948 9 aoflt 1951 Guyana ......... 13 mai 1980
Bénin ........... 19 mars 1980 Haïti ............ 23 juin 1963
Birmanie . . . . 6 juil 1951 Honduras . . . . 13 aur 1954 23 août 1954
Brésil ......... 4 mars 1963 Hongrie ......... 10 j uin 1970
Brunei Darussalam 3 l déc 1984 I n d e ........... 6 mars 1948 6 janu 1959
Bulgarie . . . . 5 aur 1960 Indonésie*. . . . 18 janu 1961
Cameroun . . . . 1 mai 1961 Iran (République
Canada ......... 15 oct 1948 islamique d') . 10 juin 1954 2 janu 1958
Cap Uert . . . . 24 août 1976 I r a q ........... 28 août 1973
Chili ............ 6 mars 1948 17 féur 1972 Irlande ......... 6 mars 1948 26 féur 1951
Chine»........... 1 mars 1973 Islande ......... 8 nou 1960
Chypre ......... 21 nou 1973 Israël ......... 24 aur 1952
Colombie . . . . 6 mars 1948 19 nou 1974 Italie ......... 6 mars 1948 28 janu 1967
Congo ............ 5 sept 1975 Jamahiriya arabe
Costa Rica . . . 4 mars 1981 libyenne . . . 16 féur 1970
Côte d'Iuoire . . 4 nou 1960 Jamaïque . . . . 11 mai 1976
C u b a ............ 6 mar' 1966 Japon ........... 17 mars 1958
Danemark . . . . 3 juin 1959 Jordanie . . . . 9 nou 1973
Dj ibouti.......... 20 féur 1979 Kampuchea
Dominique . . . . 18 déc 1979 démocratique 3 j anu 1961
Egypte ......... 6 mars 1948 17 mars 1958 Kenya ........... 22 août 1973
El Saluador . . . 12 féur 1981 Koweït® ......... 5 juil 1950
Emirats arabes unis 4 mars 1980 L i b a n ........... 6 mars 1948 3 mal 1966
Equateur . . . . 12 juil 1956 Libéria ........... 9 mars 1964 6 j anu 1959
Espagne ......... 23 janu 1962 Madagascar . . . , 8 mars 1961
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Participant Signature

Malaisie .........
Maldiues .........
Malte ..............
Maroc ..............
Maurice ............
Mauritanie^ . . . .
Mexique ...........
Mozambique . . . .
Népal ..............
Nicaragua .........
Nigéria ............
Noruège ............
Nouuelle-Zélande
Pakistan .........
Panama ............
Papouasie-Nouuelle

Guinée .........
P a y s - B a s .........  6 mars 1948
Pérou ..............
Philippines . . . .
P o l o g n e ............ 6 mars 1948
Portugal............  6 mars 1948
Qatar ..............
République arabe 

syrienne . . . .
République
de Corée®.........

République 
démocratique 
allemande . . . .

République
dominicaine . . .

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . . .

Signature 
d'éfinitiüe (s), 
acceptation

17 juin 
31 mai 
22 juin
30 juil
18 mai
8 mai 

21 sept 
17 janu
31 janu 
17 mars 
15 mars 
29 déc
9 nou 

2 1 nou 
31 déc

6 mai 
31 mars
15 aur 
9 nou
16 mars
17 mars
19 mai

1971
1967 
1966 s 
1962
1978
1961 
1964
1979 
1979 
1982
1962 
1958 
1960 
1958 
1958

1976
1949
1968 
1964 
1960
1976
1977

28 janu 1963 

10 aur 1962

25 sept 1973

26 août 1963

16 aur 1986

Participant

République-Unie 
de Tanzanie . 

Roumanie . . . 
Royaume-Uni . .
Sainte-Lucie 
Saint-Uincent-et- 

Grenadines
Sénégal.........
Seychelles . . 
Sierra Leone 
Singapour . . . 
Somalie . . . .  
Soudan . . . .
Sri Lanka . . .
Suède .........
Suisse . . . .  
Suriname . . .
1chécoslouaquie 
Thaïlande . . .
T o g o .........
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . . .  
Turquie . . . .  
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . .

Uruquay .........
Uanuatu .........
Uenezuela . . . .  
Uiet Nam . . . .
Yémen ...........
Yémen démocratique 
Yougoslauie . . . 
Zaïre ............

Signature

6 mars 1948

Signature 
définitive (s).

6 mars 1948

6 mars 1948

15 oct 1986

8 janu 1974
28 aur 1965
14 féur 1949
10 aur 1980

29 aur 1981
7 nou 1960
13 juin 1978
14 mars 1973
17 j anu 1966
4 aur 1978
5 jull 1974
6 aur 1972

27 aur 19 59
20 juil 1955
14 oct 1976
1 oct 1963

20 sept 1973
20 juin 1983
27 aur 1965
23 mai 1963
25 mars 1958

24 déc 1958
10 mai 1968 S
21 oct 1986
27 oct 1975
12 juin 1984
14 mars 1979
2 juin 1980
12 féur 1960
16 août 1973

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la signature définitive ou de l'acceptation.)

BAHREIN®

L'acceptation de la Conuention relatiue à la 
création d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale par l'Etat de Bahreïn ne 
constitue en aucune façon une reconnaissance 
d'Israël ou l'établissement de relations auec ce 
dernier.

CUBA

En acceptant la Conuention relatiue à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouuernement révolution
naire de la République de Cuba déclare que sa 
législation actuelle, qui contient les disposi
tions voulues pour encourager et développer sa 
marine marchande, est conforme aux buts généraux 
de l'Organisation intergouvemementale consulta
tive de la navigation maritime, définis à 
l'article 1, b, de la Convention. Par conséquent, 
toute recommendation à ce sujet qui viendrait à 
être adoptée par l'Organisation sera réexaminée 
par le Gouvernement cubain compte tenu de sa 
politique nationale en la matière.

DANEMARK

Le Gouuernement danois approuve le programme de 
travail adopté à la première Assemblée de l'Orga
nisation en januier 1959 et estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi
sation peut contribuer au développement du commer
ce et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouuernement danois pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'arti
cle 59 de la Conuention, relatiue au retrait des 
membres de l'Organisation.

EMIRATS ARABES UNIS®

Le Gouuernement des Emirats arabes unis est 
d'avis que son acceptation desdits Conuention et 
amendements n'implique en aucune façon que ce 
Gouuernement reconnaisse Israël, ni ne l'oblige à 
appliquer les dispositions de la Conuention et 
des amendements à l'égard dudit Etat.

Le Gouvernement des Emirats arabes unis désire 
également indiquer que la déclaration précitée

530



XII. I: Organisation maritime internationale

est conforme à la pratique générale observée par 
les Emirats arabes unis en ce qui concerne la 
signature, la ratification ou l'acceptation d'une 
convention à laquelle est partie un pays non 
reconnu par les Emirats arabes unis.

EQUATEUR

Le Gouvernement équatorien déclare que les 
mesures protectionnistes adoptées en ce qui con
cerne sa marine marchande nationale et la flotte 
marchande de la Grande Colombie (Flota Hercante 
Grancolombiana), dont les navires s'ont rronsldérés 
comme équatoriens du fait de la participation que 
le Gouvernement équatorien possède dans ladite 
flotte, ont uniquement pour objet de favoriser le 
développement de la marine marchande nationale et 
de la flotte marchande de la Grande Colombie et 
sont conformes aux buts de l'Organisation mariti
me intergouvemementale, tels qu'ils sont définis 
à l'article 1, b, de la Convention. En conséquen
ce, le Gouuernement équatorien examinera à nou
veau toutes recommandations que l'Organisation 
pourra formuler A ce sujet

ESPAGNE

L'Organisation maritime consultative intergou
vemementale ne pourra étendre son action à des
questions d'ordre économique ou commercial et
devra se limiter à l'examen des questions de
caractère technique,

ETATS-UNIS D'AMERIQUE’

Etant entendu qu'aucune des dispositions de la
Conuention relative à la création d'une Organisa
tion maritime consultative intergouvemementale 
ne vise à modifier la législation nationale con
cernant les pratiques commerciales restrictives, 
11 est déclaré par la présente que la ratifica
tion de la Convention par le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique n'a et n'aura pas pour 
effet de changer ou de modifier en aucune façon 
l'application des lois des Etats-Unis d'Amérique 
dirigées contre les trusts.

FINLANDE

Le Gouvernement finlandais approuve le program
me de travail proposé par la Commission prépara
toire de l'Organisation dans le document IMCO/ 
A.I/n. Le Gouvernement finlandais estime que 
c'est dans les domaines technique et nautique que 
l'Organisation peut contribuer au développement 
du commerce et de la navigation maritimes dans le 
monde.

Si l'Organisation venait A s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouuernement finlandais 
pourrait être amené à invoquer les dispositions 
de l'article 59 de la Conuention, relatif au 
retrait des membres de l'Organisation.

GRECE

La Grèce, en confirmant à nouueau son accepta
tion, considère que l'Organisation susmentionnée 
peut jouer un rôle utile et Important en ce qui

concerne les questions technique et nautique et 
contribuer ainsi au développement du commerce et 
de la navigation maritimes dans le monde. Si 
l'Organisation venait à s'occuper de questions 
commerciales et économiques, le Gouvernement 
hellénique pourrait être amené A reconsidérer son 
acceptation de la Convention et à invoquer les 
dispositions de l'article 59 de ladite Conven
tion, relatif au retrait des membres de l'Organi
sation .

INDE8

En acceptant la Convention relative à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouuernement indien 
déclare que toutes mesures qu'il pourrait adopter 
ou avoir adoptées en vue d'encourager et d'aider 
sa marine marchande nationale et ses entreprises 
nationales de transports maritimes (telles que, 
par exemple, le financement de compagnies natio
nales de navigation maritime par l'octroi de 
prêts à des taux d'intérêts raisonnables ou même 
privilégiés, ou l'attribution aux navires indiens 
des cargaisons appartenant au Gouvernement ou 
contrôlées par lui, ou encore le fait de réserver 
le cabotage à la marine marchande nationale) 
ainsi que toutes autres dispositions que le 
Gouvernment indien pourrait prendre, à seule fin 
de favoriser le développement de la marine 
marchande indienne, sont compatibles auec les 
buts de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime, tels 
qu'ils sont définis à l'article premier, 
paragraphe b, de la Convention. En conséquence, 
toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouvel examen de la part du Gouvernement 
indien. Le Gouvernement indien déclare expres
sément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en uigueur 
dans les territoires de la République de l'Inde.

INDONESIE^

En acceptant la Convention, le Gouvernement de 
la République d'Indonésie déclare que c'est dans 
le domaine des questions technique et nautique 
que l'Organisation peut contribuer au développe
ment de la navigation et du commerce maritimes 
dans le monde.

Quant aux questions de nature purement commer
ciale ou économique, le Gouuernement estime que 
l'assistance et l'encouragement aux entreprises 
de marine marchande du pays pour l'expansion de 
son commerce intérieur et extérieur et en uue de 
sa sécurité correspondent aux buts de l'Organisa
tion tels q u ’ils sont définis à l'article 1, b, 
de la Convention.

En conséquence, l'acceptation n'aura jamais 
pour effet d'altérer ou de modifier de quelque 
façon que ce soit la législation en uigueur dans 
la République d'Indonésie, et toute recommanda
tion qui serait adoptée par l'Organisation à cet 
égard devra être réexaminée par le Gouvernement 
de la République d'Indonésie.
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IRAQ»0

Le fait que la République d'Iraq devienne 
partie à la présente Conuention ne signifie 
toutefois en aucune façon qu'elle reconnaît 
Israël ou qu'elle établira des relations auec 
Israël.

La République d'Irak déclare par les présentes 
que l'alinéa b de l'article premier de la Conuen
tion n'est pas incompatible auec les mesures 
qu'elle a adoptées en uue d'encourager et d'aider 
les compagnies nationales de navigation, par 
exemple en leur octroyant des prêts financiers, 
en affectant les cargos battant son paulllon au 
transport de marchandises déterminées et en ré
servant le cabotage aux naulres marchands natio
naux, ou en prenant toutes autres mesures visant 
à développer et à renforcer la flotte nationale 
ou la marine marchande nationale.

ISLANDE

L'Islande se réserue le droit de reuenir sur sa 
ratification s'il était décidé par la suite 
d'étendre la compétence de l'OMCI à des questions 
de nature purement commerciale ou financière.

L'Islande accorde une grande importance à la 
ualidité réelle de l'article 59 de la Convention, 
concernant le retrait.

KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE » »

"Le Gouvernement Royal du Cambodge, en 
acceptant la Conuention portant création de l'Or
ganisation intergouuernementale consultative de 
la nauigation maritime, déclare que les mesures 
qu'il a adoptées ou pourrait adopter en uue d'en
courager ou d'aider sa marine marchande nationale 
et des entreprises nationales de transports mari
times (telles que, par exemple, le financement de 
compagnies nationales de nauigation maritime par 
l'octroi de prêts à des taux d'intérêt raisonna
bles ou même privilégiés, l'attlbution aux navi
res cambodgiens des cargaisons appartenant au 
Gouvernement Royal ou contrôlées par lui, ou le 
fait de réserver le cabotage à la marine marchan
de nationale) ainsi que toutes autres disposi
tions qu'il pourrait prendre en uue de favoriser 
le déueloppement de la marine marchande cambod
gienne, sont compatibles auec les buts de l'Orga
nisation intergouuernementale consultatiue de la 
nauigation maritime, tels qu'ils sont définis .î 
l'article 1, b, de la Conuention.

En conséquence, le Gouvernement Royal procéde
rait à un nouvel examen, auant leur mise en ap
plication, de toutes recommandations que cette 
Organisation pourrait adopter en la matière,

"Le Gouvernement Royal déclare en outre que son 
acceptation de la Conuention susmentionnée n'a 
pas et n'aura pas pour effet de modifier ou 
d'amender de quelque manière que ce soit la lé
gislation en uigueur dans le territoire du 
Royaume du Cambodge."

MALAISIE

En acceptant la Conuention relatiue à la cr éa
tion d'une Organisation maritime consultative in
tergouvemementale, le Gouvernement malaisien d é 
clare que toutes mesures qu'il pourrait adopter

en uue d'encourager et d'aider sa marine marchan
de nationale et ses entreprises nationales de 
transport maritime (par exemple telles que le 
financement de compagnies nationales de nauiga
tion maritime par l'octroi de prêts à des taux 
d'intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l'attribution aux nauircîs malaisiens des cargai
sons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lui, ou encore le fait de réserver le cabo
tage à la marine marchande nationale) ainsi que 
toutes autres dispositions que le Gouvernement 
malaisien pourrait prendre, à seule fin de favo
riser le déueloppement de la marine marchande ma- 
laisienne, sont compatibles avec les buts de 
l'Organisation intergouuernementale consultative 
de la naulgation maritime, tels qu'ils sont défi
nis à l'article 1, b, de la Conuention. En consé
quence, toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouvel examen de la part du Gouvernement ma
laisien. Le Gouvernement malaisien déclare ex
pressément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susinentlonnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en uigueur en
Malaisie'2,

MAROC

"En devenant membre de l'Organisation, le Gou
vernement du Royaume du Maroc tient à déclarer 
qu'il n'accepte pas l'idée d'un élargissement 
éventuel des activités de l'Organisation qui, du 
domaine purement technique et nautique, seraient 
étendues à des questions de caractère économique 
et commercial, ainsi qu'il est prévu aux alinéas 
b et ç. de l'article premier de la Conuention r e 
lative à la création d'une Organisation maritime 
consultative intergouuernementale. Dans l'éven
tualité d'un tel élargissement des activités de 
l'Organisation, le Gouvernement du Royaume du 
Maroc se réserue le droit de reconsidérer sa 
position compte tenu de la situation qui en 
résulterait, et pourrait être amené notamment à 
invoquer les dispositions de l'article 59 de la 
Conuention relatiues au retrait des Membres de 
l 'Organisation. "

MEXIQUE

Le Gouvernement des Etats-Unis du Mexique, en 
adhérant à la Conuention relative à la création 
d'une Organisation maritime consultatiue inter
gouvemementale, considère qu'aucune disposition 
de ladite Conuention ne vise à modifier les lé
gislations nationales touchant les pratiques com
merciales restrictives et déclare expressément 
que l'adhésion du Mexique à cet Instrument n'a 
pas et n'aura pas pour effet do modifier en quoi 
que ce soit l'application des lois contre les mo
nopoles en uigueur sur le territoire de la Répu
blique mexicaine.

NORVEGE

Le Gouvernement noruégien approuve le programme 
de trauail proposé par la Commission préparatoire 
de l'Organisation dans le document IMCO/A.I/11, 
Le Gouvernement noruégien estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi-
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sation peut contribuer au développement du c o m 
merce et de la navigation maritimes dans le monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions revêtant un caractère purement commercial 
ou économique, le Gouvernement norvégien pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'arti
cle 59 de la Conuention, relatif au retrait des 
membres de l'Organisation.

POLOGNE

En acceptant la Conuention relatiue à la créa
tion d'une Organisation maritime consultative in- 
tergouuernetnentale, signée à Genèue le 6 mars 
1948, le Gouuernement de la République populaire 
de Pologne déclare qu'il approuve le programme de 
travail de l'Organisation adopté par l'Assemblée 
lors de sa première session, tenue en januier 
1969.

Le Gouuernement de la République populaire de 
Pologne estime que c'est dans les domaines tech
nique et nautique que l'Organisation doit contri
buer au développement du commerce et de la navi
gation maritimes dans le monde.

SRI LANKA*3

En acceptant la Conuention relative à la créa
tion d'une organisation maritime consultative 
intergouvemementale telle qu'elle a été modi
fiée, le Gouvernement ceylanais déclare que toute 
mesure qu'il pourrait adopter ou avoir adoptée en 
uue d'encourager et d'aider sa marine marchande 
nationale et ses entreprises nationales de trans
ports maritimes (telles que, par exemple le 
financement par l'octroi de prêts de compagnies 
nationales de navigation maritime à des taux 
d'intérêts raisonnables ou même privilégiés, ou 
l'attribution aux nauires ceylanais des cargai
sons appartenant au Gouvernement ou contrôlées 
par lui, ou le fait de réserver le cabotage à la 
marine marchande nationale) ainsi que toutes 
autres dispositions que le Gouuernement ceylanais 
pourrait prendre à seule fin de favoriser le 
développement de la marine marchande ceylanaise, 
sont compatibles auec les buts de l'Organisation 
intergouuernemenhale consultative de la nauiga - 
tion maritime, tels qu'ils sont définis à l'arti
cle 1, b, de la Conuention. En conséquence, 
toutes recommandations que l'Organisation 
pourrait adopter en la matière seront sujettes à 
un nouvel examen de la part du Gouuernement 
ceylanais. Le Gouuernement ceylanais déclare 
expressément, en outre, que son acceptation de la 
Conuention susmentionnée n'a pas et n'aura pas 
pour effet de modifier ou d'amender de quelque 
manière que ce soit la législation en uigueur A 
Ceylan.

SUEDE

En acceptant la Conuention relatiue .i la créa
tion d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale, le Gouvernement suédois 
déclare qu'il approuve le programme de travail de 
l'Organisation arrêté par l'Assemblée de l'Orga
nisation lors de sa première réunion en januier 
1969 et figurant aux documents A.I/ll et Corr.l,

Le Gouuernement suédois estime que c'est dans 
les domaines technique et nautique que l'Organi

sation peut contribuer au développement du com
merce et de la naulgatlon maritimes dans le monde.

Si l'Organisation venait à s'occuper de ques
tions reuêtant un caractère purement commercial 
ou économique le Gouuernement suédois pourrait 
être amené à invoquer les dispositions de l'ai—  
t i d e  59 de la Conuention relatif au retrait des 
membres de l'Organisation.

SUISSE

"A l'occasion du dépôt de son instrument de 
ratification sur la Conuention relatiue à la 
création d'une Organisation maritime (IMCO), la 
Suisse fait la réserue, de manière générale, que 
sa collaboration à l'OMCI, notamment en ce qui 
concerne les relations de cette Organisation auec 
l'Organisation des Nations Unies, ne peut 
dépasser le cadre que lui assigne sa position 
d'Etat perpétuellement neutre. C'est dans le sens 
de cette réserve générale qu'elle formule une 
réserue particulière, tant à l'égard du texte de 
l'article UI, et tel qu'il figure dans l'accord, 
actuellement à l'état de projet, entre l'OMCI et 
l'ONU, qu'à l'égard de toute clause analogue qui 
pourrait remplacer ou compléter cette disposi
tion, dans ledit accord ou dans un autre arrange
ment . "

TURQUIE

[La participation de la Turquie] n'aura aucun 
effet sur les dispositions de lois turques con
cernant le cabotage et le monopole.

UIET NAM

En acceptant la Convention relatiue à la 
création de l'Organisation maritime internatio
nale, la République socialiste du Uiet Nam 
déclare appuyer les objectifs de ladite 
Organisation tels qu'ils sont définis à l'article 
premier de la Conuention. Compte tenu du principe 
de la souveraineté des Etats et de sa politique 
étrangère, qui est inspirée des Idéaux de paix, 
d'amitié et de coopération, la République 
socialiste du Uiet Nam prendra en considération 
les recommandations pertinentes touchant à 
l'alinéa b) de l'article premier de la Conuention 
tel q u 'éventuellement amendé.

YEMEN DEMOCRATIQUE®

L'acceptation par la République démocratique 
populaire du Yérnen de ladite Conuention ne signi
fie en aucune façon qu'elle reconnaisse Israël, 
ou qu'elle établisse auec ce dernier des rela
tions régies par cette Conuention.

YOUGOSLAVIE

En devenant membre de l'Organisation, le Gou
uernement de la République populaire fédératiue 
de Yougoslauie tient à déclarer qu'il n'accepte 
pas l'idée d'un élargissement éventuel des acti
vités de l'Organisation qui, du domaine purement
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technique et nautique, seraient étendues à des 
questions de caractère économique et commercial, 
ainsi qu'il est prévu aux alinéas b et c de 
l'article premier de la Convention relative à la 
création d'une Organisation maritime consultative 
intergouvemementale. Dans l ’éventualité d'un tel 
élargissement des activités de l'Organisation, le 
Gouvernement de la République populaire fédérati

ve de Yougoslavie se réserue le droit de reconsi
dérer sa position, compte tenu de la situation 
qui en résulterait.

D'autre part, le Gouuernement de la République 
populaire fédérative de Yougoslavie se déclare 
prêt à s'acquitter de toutes ses obligations à 
l'égard de l'Organisation, comme il est indiqué 
dans l'instrument d'acceptation.

Participation de territoires à la Convention (article 58)

Participant 

Pays-Bas . .

Date de réception 
de la notification

3 oct 1949

Territoires :

Indonésie, Surinam et Indes occidentales 
néerlandaises 

Par notification ultérieure reçue le 12 juillet 
1951, avis a été donné qu'à partir du 27 décem
bre 1949 la participation des Pays-Bas à la 
Convention ne s'étend plus aux territoires 
soumis à la juridiction de la République d'In
donésie, mais comprend le Surinam, les Antilles 
néerlandaises (anciennes Indes occidentales né
erlandaises) et la Nouvelle-Guinée néerlandaise.

Royaume-Uni . . . 19 janv 1960 
2 oct 1961 
7 juin 1967

Fédération du Nigéria*'! 
Sarawak et Bornéo du Nord*5 
Hong-kong

Membres associés de 1 'Organisation (article 9)

Participant
Date de réception 
de la notification Membres associés ;

Royaume-Uni . . . 19 janu 1960 
2 oct 1961

7 juin 1967

Fédération du Nigéria*^ 
Sarawak et Bornéo du Nord, 

associés 
Hong-kong
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AMENDEMENTS A LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARIllME INTERNATIONALE*

a) AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17 ET 18 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE
ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation intergouv e m e m entale consultative de la navigation 
maritime par îa résolution A .'69 ( ES . IlT du 15 septembre 1964

ENTREE EN UIGUEUR : 6 octobre 1967 pour tous les Membres de l'Organisation, conformément à l'article 62
de la Conuention.

ENREGISTREMENT 6 octobre 1967, n° 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 607, p. 276,

*Uolr note en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l'article 54 de la Convention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera cl -après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements aux articles 17 et 18 de la Conuention Indiquant les dates respectives de la 
réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de 
l'acceptation de la Conuention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.

En application de l'article 62 de la Conuention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime a spécifié que ces amendements sont d'une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois à date de leur entrée en uigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Convention.

Participant

Date de 
réception de 
1 ' instrument 
d'acceptation 
(OMI)

Date de dépôt 
de l'instrument 
d ' acceptation 
(ONUl Participant

Date__de 
réception de 
1'instrument 
d 'acceptation 
lOMIi

Date de dépôt 
de l'instrument 
d'acceptation 
(ONU) "

Algérie ............ 26 oct 1967 3 nov 1967 Malte .............. 5 sept 1966 8 sept 1966
Allemagne, Maroc .............. 6 sept 1966 7 oct 1965

République Mauritanie . . . . 1 nou 1966 4 nov 1966
fédérale d'2, , 24 sept 1965 7 oct 1965 Mexique ............ 11 oct 1967 16 oct 1967

Antigua-et-Barbuda 13 janv 1986 Nigéria ........... 6 déc 1967 11 déc 1967
Argentine ......... 30 sept 1966 5 oct 1966 Norvège ........... 9 sept 1966 13 sept 1965
Australie ......... 6 janu 196 5 15 féur 1965 Nouvelle-Zélande 22 nou 1965 26 nov 1965
Belgique ......... 20 juil 1965 26 j uil 1965 Pakistan ......... 11 juin 1965 18 juin 1965
Bénin .............. 19 mars 1900 Panama ........... 28 juil 1966 2 août 1966
Birmanie ......... 27 sept 1966 6 oct 1966 Papouasie-Nouvelle
Brésil ............ 17 nou 1966 30 déc 1966 Guinée ......... 6 mai 1976
Bulgarie ......... 29 sept 1966 3 oct 1966 Pays-Bas ......... 21 sept 1965 4 oct 1965
Canada ............ 25 janv 1965 15 féur 1965 Philippines . . . . 31 oct 1966 2 nou 1966
Chlne*6 Pologne ........... 30 juin 1965 9 juil 1965
Costa Rica . . . . 4 mars 1981 République de Corée 29 aur 1965 5 mai 1965
Côte d'ivoire . . . 17 sept 1966 4 oct 1966 République
Danemark ......... 10 juin 1966 14 juil 1965 dominicaine . . . 28 juin 1966 11 juil 1966
Egypte ............ 11 mars 1966 18 mars 1966 République
Equateur ......... 12 août 1965 18 août 1965 populaire démo
Espagne ........... 16 juin 1965 28 juin 1965 cratique de Corée 16 aur 1986
Etats-Unis d'Amérique 21 juil 1966 25 juil 1966 Roumanie ......... 29 juil 1966 3 août 1966
Finlande ......... 17 j anv 1967 20 janu 1967 Royaume-Uni......... 26 janv 1965 15 févr 1965
France ............ 5 aur 1965 21 aur 1965 Sénégal ........... 28 sept 1966 6 oct 1966
Ghana .............. 2 avr 1965 17 mai 1966 Sierra Leone , . . 14 mars 1973
G r è c e .............. 1 déc 1965 3 déc 1965 Singapour ......... 14 féur 1966 18 féur 1966
I n d e .............. 23 féur 1965 17 mars 1965 Soudan ........... 5 juil 1974
Indonésie ......... 11 oct 1966 21 oct 1966 Suède .............. 9 sept 1965 13 sept 1965
Iran (République Suisse ........... 9 j anv 1967 13 janu 1967

islamique d') , . 8 juin 1966 15 juin 1966 Tchécoslouaquie . . 3 oct 1966 6 oct 1966
Irlande ............ 8 juin 1965 14 j uin 196 5 Trinité-et-Tobago 24 nou 1966 6 déc 1966
Islande ............ 10 sept 1965 14 sept 1966 Tunisie ........... 28 mars 1966 8 aur 1966
Israël ............ 6 féur 1967 9 févr 1967 Union des
Kampuchea Républiques

démocratique . . 18 août 1966 22 août 1966 socialistes
K e n y a .............. 22 août 1973 soviétiques . . . 16 déc 1965 20 déc 1965
Koweït ............ 2 sept 1966 6 sept 1966 Uanuatu ........... 15 oct 1986 21 oct 1986
Liban .............. 15 féur 1967 20 févr 1967 Yougoslauie . . . . 4 mars 1966 11 mars 1966
Madagascar . . . . 18 f évr 1965 2 5 féur 1966 Zaire .............. 16 août 1973
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b) AMENDEMENT A L'ARTTCLE 28 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION
MARITIME INTERNATIONALE»

Adopté par l'Assemblée de l 'Organisation intergouuernernentale consultatiue de la naulgation 
maritime par la résolution Â.fOdO) du 28 septembre 1965

ENTREE EN UIGUEUR : 3 nouembre 1968 pour tous les membres de l'Organisation, conformément â l'article
52 de la Conuention.

ENREGISTREMENT : 3 novembre 1968, n® 4214.
t e x t e  : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 649, p. 335.

»Uoir note en tête du chapitre XTT.l.

Note : Conformément à l'article 54 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la' communication d'un Instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de 1'Organisation des Nations Unies. On trouuera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté l'amendement à l'article 28 de la Conuention, indiquant les dates respectives de la réception 
des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation, soit lors de l'acceptation de 
la Conuention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Conuention, l'Assemblée de l'Organisation intergouuernementale 
consultatiue de la nauigation maritime spécifié que cet amendement est d'une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois à dater de leur entrée en uigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Conuention.

Participant

Date de 
réception 
de l'instrument de 
d 'acceptation 
(OMI)

Date de dépôt
 __1 'instrument
d'acceptation 
(ONU) Participant

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d 'acceptation d'acceptation
(OMI) (ONU)

Algérie ......... 26 oct 1967 3 nou 1967 Maroc ............ 24 janu 1966 27 janu 1966
Allemagne, Mexique ......... 11 oct 1967 16 oct 1967

République Nigéria ......... 6 déc 1967 11 déc 1967
fédérale d'2. . 15 juil 1966 22 juil 1966 Noruège ......... 18 mai 1966 23 mai 1966

Antigua-et-Barbuda 13 j anu 1986 Nouvelle-Zélande 25 juil 1968 29 juil 1968
Argentine . . . . 30 sept 1966 5 oct 1966 Pakistan . . . . 29 j uin 1966 5 juil 1966
Australie . . . . 20 j uin 1966 23 juin 1966 Panama ......... 28 juil 1966 2 août 1966
Belgique . . . . 1 juin 1966 6 juin 1966 Papouasie-Nouvelle
Bénin ............ 19 mars 1980 Guinée . . . . 6 mai 1976
Brési]............ 17 nou 1966 30 déc 1966 Pays-Bas . . . . 9 mai 1967 15 mai 1967
Bulgarie . . . . 29 sept 1966 3 oct 1966 Philippines . . . 31 oct 1966 2 nou 1966
Canada ......... 25 aur 1966 29 aur 1966 Pologne ......... 16 août 1966 19 août 1966
Chine!’ ......... République
Costa Rica . . . 4 mars 1981 de Corée . . . 5 janu 1967 10 j anu 1967
Côte d'Iuoire . . 17 mars 1967 20 mars 1967 République
C u b a ........... 9 févr 1973 9 féur 1973 populaire
Danemark . . . . 10 nou 1966 15 nou 1966 démocratique
Egypte ......... 13 féur 1967 15 féur 1967 de Corée . . . 16 aur 1986
Espagne ......... 4 mai 1966 9 mai 1966 Roumanie . . . . 10 juil 1967 27 j uil 1967
Etats-Unis Royaume-Uni . . . 18 mai 1966 23 mai 1966

d'Amérique . . 25 janu 1968 1 féur 1968 Sierra Leone . . 14 mars 1973
Finlande . . . . 17 janu 1967 20 j anu 1967 Singapour . . . . 14 féur 1966 18 féur 1966
France ......... 1 mars 1966 14 mars 1966 Soudan ......... 5 j uil 1974
Ghana ............ 17 nou 1966 21 nou 1966 Suède ........... 21 juil 1966 26 juil 1966
I n d e ........... 10 oct 1966 13 oct 1966 Suisse ......... 9 j anu 1967 13 j anu 1967
Iran (République Tchécoslouaquie . 3 oct 1966 6 oct 1966

islamique d') . 20 juin 1968 1 j u i 1 1968 T rinité et-Tobago 17 aur 1967 20 aur 1967
Irlande ......... 20 juin 1966 23 juin 1966 Tunisie ......... 16 féur 1966 23 féur 1966
Islande ......... 8 mars 1967 13 mars 1967 Turquie ......... 5 juin 1967 9 juin 1967
Israël............ 6 févr 1967 9 féur 1967 Union des
Kenya ......... 22 août 1973 Républiques
Koweït ......... 2 sept 1966 6 sept 1966 socia.listes
Liban ............ 15 féur 1967 20 féur 1967 souiétiques . . 28 féur 1966 7 mars 1966
Madagascar . . . 24 j anu 1966 27 janu 1966 Vanuatu ......... 15 oct 1986 21 oct 1986
Maldives . . . . 18 aur 1968 22 aur 1968 Yougoslavie . . . 22 nov 1966 28 nou 1966
Malte ........... 5 sept 1966 8 sept 1966 Zaire ........... 16 août 1973
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c) ftMENDEMENlS AUX ARTICLES 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE »

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation intergouuernementale consultative de la navigation 
maritime par la résolution'A, 315(ES.U1 du 17 octobre 1974

ENTREE EN UIGUEUR ; 1er auril 1978 pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l'article 52
de la Conuention.

ENREGISTREMENT : 1er auril 1978, n® 4214.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1080, p. 376.

»Uoir note en tête du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l'article 64 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements aux l'articles 10, 16, 17, 18, 20, 28, 31 et 32 de la Convention, indiquant les 
dates respectives de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisa
tion, soit lors de l'acceptation de la Conuention, soit après, et les dates de leur dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

En application de l'article 52 de la Conuention, l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime a spécifié que cet amendement est d'une nature telle que tout 
Membre qui déclarait ne pas accepter les amendements, et qui ne les accepte pas dans un délai de douze 
mois à dater de leur entrée en uigueur, cessera à l'expiration de ce délai d'être partie à la Conuention.

Date de 
réception 
de l'instrument 
d'acceptation

Date de dépôt 
de l'instrument 
d 'acceptation

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d'acceptation

Algérie ......... 21 féur 1976 8 mars 1976 Guinée-Bissau . . 6 déc 1977
Allemagne, Hongrie ......... 15 déc 1976 30 déc 1976

République I n d e ............ 9 janu 1975 16 janu 1976
fédérale d ' . 11 nou 1975 1 déc 1976 Indonésie . . . . 12 nou 1976 23 nou 1976

Angola ......... 6 juin 1977 Iran (République 
islamique d') .Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986 1 juil 1973 8 juil 1975

Arabie Saoudite . 9 mars 1977 23 mars 1977 Iraq^G............ 11 mars 1976
Argentine . . . . 25 sept 1979 8 oct 1979 Irlande ......... 26 oct 1978 6 nou 1978
Autriche . . . . l mars 1977 Islande ......... 3 mal 1976 13 mal 1976
Bahamas ......... 20 j anu 1977 31 janu 1977 Israël............ 25 août 1976 8 sept 1976
Bahreïn*® . . , , 22 sept 1976 22 sept 1976 Italie ......... 30 aur 1976 13 mai 1976
Barbade ......... 19 juin 1975 30 juin 1975 Jamahiriya arabe
Belgique . . . . 22 juin 1976 6 juil 1976 libyenne . . . 13 juil 1976 30 j uil 1976
Birmanie . . . . 18 janu 1980 29 janu 1980 Jordanie . . . . 30 mars 1977 5 aur 1977
B r é s i l ......... 19 juil 1976 30 juil 1976 Libéria ......... 22 août 1975 8 sept 1976
Bulgarie . . . . 16 aur 1975 Madagascar . . . 17 déc 1975 29 déc 1975
Cameroun . . . . 1 nou 1976 Maldives . . . . 7 juil 1975 21 juil 1975
C a n a d a ......... 4 juil 1975 16 jui 1 1975 Malte ........... 25 oct 1976 2 nou 1976
Cap Uert . . . . 24 août 1976 Maroc*® ......... 17 sept 1976
Chili ............ 2 féur 1976 11 féur 1976 Maurice ......... 18 mai 1978
Chine ............ 18 aur 1975 28 aur 1975 Mexique ......... 23 mars 1976
C h y p r e ......... 16 féur 1976 24 féur 1976 Nigéria ......... 30 juin 1976
Colombie . . . . 24 août 1979 4 sept 1979 Noruège ......... 16 aur 1975 28 aur 1975
C u b a ........... 24 nou 1975 Nouuelle-Zélande 16 mars 1976 24 mars 1976
Danemark . . . . 5 juil 1976 20 juil 1976 O m a n ............ 8 nou 1976 17 nou 1976
Egypte ......... 16 nou 1976 Pakistan . . . . 4 mai 1976 13 mai 1976
Emirats Panama ......... 23 mai 1975

arabes unis*® . 4 mars 1980 Pays-Bas2l. , . . 23 oct 1976 10 nou 1975
Equateur . . . . 23 déc 1976 3 janu 1977 Pérou ............ 8 nou 1976 17 nou 1976
Espagne ......... 13 mars 1975 24 mars 1975 Pologne ......... 15 mars 1976
Etats-Unis Portugal.......... 17 oct 1977 24 oct 1977

d'Amérique . . 3 féur 1976 11 féur 1976 Qatar ............ 19 mal 1977
Ethiopie . . . . 2 août 1977 République arabe
Finlande . . . . 4 oct 1976 19 oct 1976 syrienne . . . 28 oct 1976 25 mars 1977
France ......... 17 mars 1975 24 mars 1976 République
Gabon ............ 15 nou 1977 de Corée . . . 29 oct 1976 8 nou 1976
Ghana ............ 18 oct 1976 République
Grèce ............ 3 mai 1977 16 mai 1977 démocratique
Guinée . . . 25 mars 1977 1 aur 1977 allemande . . . 18 sept 1975 30 sept 1975
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Date de
réceptïon Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument

Date de
réception Date de dépôt
de l ‘ïnstrument d e T '  instrumen'

Participant
d'acceptation
(OHI)

d'acceptation
îbwui Participant

d 'acceptation 
lOMIl

d'acceptation 
(ONU)

République Suisse ......... 30 déc 1975 16 janv 1976
dominicaine . . 16 déc 19/6 30 déc 1976 Suriname . . . . 26 nov 1976

République-Unie Tchécoslovaquie . 23 now 1976
de Tanzanie . . 16 sept 1976 28 sept 1976 Thaïlande . . . . 17 now 1975 1 déc 1975

République Trinité-et-Tobago 12 mai 1975 16 mai 1975
populaire Tunisie ......... 4 mai 1976 13 mai 1976
démocratique Turquie ......... 19 déc 1978 28 déc 1978
de Corée . . 16 awr 1986 Union des

Roumanie . . . 11 juil 1977 25 juil 1977 Républiques
Royaume-Uni . . 10 juin 1975 26 juin 1975 socialistes
Seychelles . . 13 juin 1978 soviétiques . . 21 avr 1976 28 aur 1975
Singapour . . . 7 janu 1977 18 janu 1977 Uruguay ......... 19 sept 1978
Somalia . . . 4 awr 1978 Vanuatu ......... 15 oct 1986 21 oct 1986
Sri Lanka . . . 6 mai 1976 17 mai 1976 Venezuela . . . . 27 oct 1976
Suède ......... 28 avir 1975 5 mai 1975 Yougoslavie . . . 23 mars 1976 30 mars 1976

538



X.tl.1 : Organisation maritime internationale

d) AMENDEMENTS AU TITRE ET AUX DISPOSITIONS DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION 
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation Intergouuernementale de la navigation maritime
par les résolutions A.358TIXT du 14 novembre îyV_B et A.37HX) du 9 novembre 1977

(rectiFicâtïf à la "résolution ~Â'. 358riXl T

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

22 mai 1982, pour tous les membres de l'Organisation, conformément à l'article Bl 
de la Conuention (à l'exception de l'article 51); le 28 juillet 1982 à l'égard de 
l'article 51, conforrnément à l'article 62.

22 mai 1982 et 28 juillet 1982, n® 4214.
Document A.IX/Res.358 de X'OMI.

*Uolr note en tSte du chapitre XII. 1.

Note : Conformément à l'article 53 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
la communication d'un Instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, On trouvera ci-après la liste des Etats gui ont 
accepté les amendements portant révision de la Conuention Indiquant les dates respectives de la récep
tion des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les dates de leur 
dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Participant

Date de 
réception 
de l'instrument de 
d 'acceptation
iOMÎI

Date de dépôt 
1 ' instrument 

d ' acceptation 
(ONU) Participant

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d'acceptation d 'acceptation
(OMI) (ONU)

Algérie ......... 7 juin 1976 6 juil 1976 Ghana ............ 29 j anu 1980 5 féur 1980
Allemagne, Grèce ............ 17 j uil 1981 28 juil 1981

République Guinée ......... 25 mars 1977 1 aur 1977
fédérale d'22 . 17 oct 1977 24 oct 1977 Guinée-Bissau . . 6 déc 1977

Angola ......... 6 juin 1977 Guyana ......... 13 mai 1980
Antigua-ct-Barbuda 13 j anu 1986 Honduras . . . . 24 sep 1985 9 oct 1985
Arabie Saoudite . 20 juil 1979 l août 1979 Hongrie ......... 21 mars 1980 31 mars 1980
Argentine . . . . 5 déc 1979 31 déc 1979 I n d e ........... 20 aur 1978 1 mai 1978
Australie . . . . 29 mai 1980 10 juin 1980 Indonésie . . . , 22 juil 1983 29 juil 1983
Bahamas ......... 16 févr 1979 1 mars 1979 I r a q ............ B sept 1979
Bahreïn ......... 25 aur 1980 Irlande ......... 20 oct 1981 27 oct 1981
Bangladesh . . . 21 sept 1979 8 oct 1979 Islande ......... 17 juil 1980 28 juil 1980
Barbade ......... 19 août 1977 30 août 1977 Israël ......... 17 déc 1979 31 déc 1979
Belgique . . . . 26 avr 1978 28 aur 1978 Jamahiriya arabe
Birmanie . . . . 18 janu 1980 29 janu 1980 libyenne . . . 3 sept 1976 13 sept 1976
Brésil ......... 25 juil 1977 1 août 1977 Jamaïque . . . . 30 mars 1979 9 aur 1979
Bulgarie . . . . 4 mars 1980 Jordanie . . . . 30 mars 1977 5 aur 1977
Canada ......... 6 aur 1977 22 aur 1977 Koweït ......... 18 déc 1978 28 déc 1978
Cap-Uert . . . . 15 aur 1980 23 aur 1980 Libéria ......... 31 oct 1979 19 nou 1979
Chili ............ 13 mars 1978 20 mars 1978 Malaisie . . . . 29 mars 1982 12 aur 1982
Chine ............ 14 mars 1979 Maldiues . . . . 12 féur 1980 25 féur 1980
Chypre ......... 6 déc 1977 Malte ........... 18 aur 1979 23 aur 1979
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 1985 Maroc*® ......... 25 juil 1980
Côte d'Iuolre . . 4 nou 1981 Mexique ......... 19 déc 1980
C u b a ............ 27 déc 1979 Mozambique . . . 10 nou 1983
Danemark . . . . 14 sept 1976 18 sept 1976 Népal.............. 31 janu 1979
Djibouti . . . . 9 féur 1979 20 féur 1979 Nicaragua . . . . 17 mars 1982
Dominique . . . . 3 déc 1979 18 déc 1979 Nigéria ......... 13 nou 1984 11 déc 1984

: :
16 nou 1976 Noruège ......... 2 août 1977 8 août 1977
12 féur 1981 Nouuelle-Zélande 26 juil 1978 15 août 1978

Emirats arabes 
unis*® . . . .

O m a n ............ 12 mai 1981 22 mai 1981
4 mars 1980 Pakistan . . . . 7 janu 1981 23 janu 1981

Espagne ......... 30 mars 1981 14 aur 1981 Panama . ' . . . . 9 juin 1977 22 juin 1977
Etats-Unis Pays-Bas23. . . . 11 juil 1977 19 j uil 1977

d'Amérique . . 12 août 1980 28 août 1980 Pérou ........... 9 janu 1980 21 janu 1980
Ethiopie . . . . 17 janu 1979 2 féur 1979 Philippines . . . 5 nou 1981 17 nou 1981
Finlande . . . . 4 oct 1976 19 oct 1976 Pologne ......... 13 féur 1979
France ......... 5 nou 1976 1 féur 1977 Portugal . . . . 15 féur 1980 3 mars 1980
Gambie ......... 11 j anu 1979 Qatar ........... 19 mai 1977
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Participant

Date do
réception Date de dépôt
de l'instrument de l 'instrument 
d 'acceptation d 'acceptation

Date de
réception Date de dépôt
dë~î'instrument

(OMI) (ONU)

République 
de Corée . .

République 
démocratique 
allemande . .

Republique 
populaire 
démocratique 
de Corée . .

République-Unie 
de Tanzanie .

Roumanie . . .
Royaume-Uni^'! .

Sainte-Lucie . . 
Saint-Uincent-eL- 

Grenadines . . 
Seychelles . . .

Participant
d 'acceptation 
(ÔM.n

de f!~instrumën< 
k ' a ®  ® ® jP Jt a t i p j î  

(ÔnOT

Singapour . . . . 30 mai 1979 15 juin 1979
6 sept 1978 19 sept 19/8 Sri Lanka . . . . 30 juin 1977 12 juil 1977

Suède ............ 24 féur 1977 23 mars 1977
Suisse ......... 14 mai 1981 22 mai 1981

29 nou 1977 Suriname . . . .  
Tchécoslouaquie .

4 avr 1979 U
23

avr
nov

1979
1976

Thaïlande . . . . 11 févr 1981 20 févr 1981
Tunisie ......... 24 juil 1979 1 août 1979

16 aur 1986 Union des 
Républiques

19 aur 1979 23 aur 1979 socialistes
U juil 1977 25 juil 1977 soviétiques . . 22 juin 1979 2 juil 1979
20 nou 1979 22 féur 1980 Uruguay ......... 17 déc 1980
11 sept 1981 28 sept 1981 Uanuatu ......... 15 oct 1986 21 oct 1986

10 aur 1980 Uenezuela . . . . 20 mai 1986 29 mai 1986
Yémen ............ 6 mars 1979 14 mars 1979

29 aur 1981 Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 1983
13 juin 1978 Yougoslavie . . . 25 juil 1980 4 août 1980
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e) fiMENDEMENlS A LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE* 
UISANT A L'INSTITUTIONNALISATION DU COMITE DE LA COOT'ERATTON TECHNIQUE DANS LA CONUENTION

Adoptés par l 'Assemblée de l'Organisation intergouuernementale de la navigation maritime 
par la résolution Â.4o6(~xj du 17 novembre 1977

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

10 novembre T984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à l'article 62 
de la Conuention.

10 nouembre 1904, n® 4214.
Document A.X/Res.400 de l'OMCI.

*Uoir note en tête du cTiapitre XII. T.

la'
Note : Conformément à l'article 64 de la Conuention, l'acceptation d'un amendement est signifiée par 
communication d'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en uue du dépôt auprès du

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouuera ci-après la liste des Etats qui ont 
accepté les amendements uisant à l'institutionnalisation du Comité de la Conuention indiquant les dates 
respectives de la réception des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et 
les dates de leur dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d 'acceptation d 'acceptation

Date de
réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument 
d 'acceptation d 'acceptation

Participant (OMI) (ONU) Participant (OMI) (ONUl

Allemagne, Indonésie . . . . 22 juil 1983 29 juil 1983
République I r a q ............ 5 sept 1979
fédérale d'25 , 2 aur 1979 Irlande ......... 20 oct 1981 27 oct 1981

Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986 Islande . . . . . 17 juil 1980 28 juil 1980
Arabie Saoudite . 20 juil 1979 1 août 1979 Israël ......... 17 déc 1979 31 déc 1979,^
Argentine . . . . 18 mai 1981 26 mai 1981 Italie ......... 3 juin 1983 13 juin 198326
Australie . . . . 29 mai 1980 10 juin 1980 Jamaïque . . . . 30 mars 1979 9 aur 1979
Autriclie . . . . 28 mars 1983 6 aur 1983 Koweït ......... 16 nov 1979 27 nou 1979
Bahamas ......... 16 féur 1979 1 mars 1979 Libéria ......... 14 déc 1979
Bahreïn ......... 25 aur 1980 Malaisie . . . . 18 sept 1981 28 sept 1981
Bangladesh . . . 21 sept 1979 8 oct 1979 Maldives . . . . 12 f éur 1980 25 féur 1980
Barbade ......... 8 août 1979 20 août 1979 Malte ........... 18 aur 1979 23 aur 1979
Belgium ......... 7 oct 1905 30 oct 1985 Maroc!^ . . . . 25 juil 1980
Brésil ......... 14 mars 1979 26 mars 1979 Mexique ......... 10 mars 1983 23 mars 1983
Brunei Darussalam 31 déc 1984 Mozambique . . . 10 nou 1983
Bulgarie . . . . 4 mars 1980 Népal............. 31 janu 1979
Canada ......... 5 nou 1979 19 nou 1979 Nicaragua . . . . 17 mars 1982
Cap Uert . . . . 15 aur 1980 23 aur 1980 Nigéria ......... 13 nou 1984 11 déc 1984
Chili ............ 31 janu 1979 13 féur 1979 Noruège ......... 11 août 1978 5 sept 1978
Chine ............ 30 oct 1979 Nouvelle-Zélande 27 féur 1979 9 ïnars 1979
Chypre ......... 3 juil 1979 10 j uil 1979 O m a n ........... 12 mai 1981 22 mal 1981
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 1986 Pakistan . . . . 7 janu 1981 2.3 janu 1981
Côte d'Iuoire . . 4 nou 1981 Panama ......... 11 déc 1980 23 déc 1980
C u b a ............ 26 oct 1982 Pays-Bas23 . , , , 18 juin 1981 29 juin 1981
Danemark . . . . 20 déc 1978 2 janu 1979 Pérou ........... 9 janu 1980 21 janu 1980
Djibouti . . . . 9 féur 1979 20 féur 1979 Philippines . . . 5 nou 1981 17 nou 1981
Dominique . . . . 3 déc 1979 18 déc 1979 Pologne ......... 2 janu 1980
Egypte ......... 11 nou 1980 17 nou 1980 Portugal . . . . 10 déc 1982 22 déc 1982
El Saluador . . . 12 féur 1981 République
Emirats arabes unis 2 nou 1981 de Corée . . . 31 mai 1979
Espagne ......... 30 mars 1981 14 aur 1981 République
Etats-Unis démocratique

d'Amérique . . 12 août 1980 28 août 1980 allemande . . . 29 j anu 1980 6 féur 1980
Ethiopie . . . . 5 aur 1979 1 1 aur 1979 République
Finlande . . . . 12 nou 1979 19 nou 1979 dominicaine . . 10 nou 1983
Gabon ............ 27 féur 1979 République
Gambie ......... 11 j anu 1979 populaire
Ghana ........... 29 J.jnu 1980 5 féur 1980 démocratique
Grèce ............ 17 juil 1981 28 juil 1981 de Corée . . . 16 aur 1986
Guyana ......... 13 ma i 1980 République-Unie
Honduras . . . . 24 sep 1985 9 oct 1985 de Tanzanie . . 19 aur 1979 23 aur 1979
Hongrie ......... 21 mars 1980 31 mars 1980 Roumanie . . . . 3 sept 1982 14 sept 1982
I n d e ............ 12 janu T9/9 22 janu 1979 Royaume~Uni24 , , 20 nou 1980 22 féur 1980
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Date de 
réception

Participant

; - -. -___  de dépôt
ïïi~~ 1 ' irrii t r u tn e n t di' î~''rriistrutnënt 
d ' acceptation
(OMI)

® ® tation 
(ONU)'~ ~

^ate_d_e
)ll®..®E.l.i2.C! Date de dép
de l'instrument de ï'instrui 
d'acceptation d 'acceptati
iOMll (OIMU)

Sainte-I.ucie . . 10 aur 1980 T o g o ............ 13 juin 1983 20 juin 198
S a i n t - U1 r 1 c e n t - G t - T rinité-et.Tobago 22 août 198

Grenadines . . 29 aur 1981 Tunisie ......... 24 juil 1979 1 août 197
Seychelles . . . 29 juin 1982 7 juil 1982 Turquie ......... 21 nou 1985 4 déc 198
Singapour . . . . 30 mai 1979 15 juin 1979 URSS ............. 22 j uin 1979 2 juil 197
Sri Lanka . . . . 7 janu 1980 16 janu 1980 Uruguay ......... 17 déc 198'
Suède ............ 20 déc 1978 5 janu 1979 Uanuatu ......... 15 oct 1986 21 oct 1 9 8 '
Suisse ......... 14 mai 1981 22 mai 1981 Uenezuela . . . . 20 mai 1985 29 mai 198
Suriname . . . . 4 aur 1979 U aur 1979 Yémen ............ 6 mars 1979 14 tnars 197
Tchécoslouaquie . 4 nou 1982 17 nou 1982 Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 198
Thaïlande . . . . 11 féur 1981 20 féur 1981 Yougoslauie . . . 11 juin 1979 27 j uin 197
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D  AMENDEMENTS AUX ARTICLES 17, 18, 20 ET 51 DE LA CONUENTION RELATIUE A LA CREATION 
D'UNE ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE*

Adoptés par l'Assemblée de l'Organisation intergouvemementale de la navigation maritime
par la résolution A.450(XI) du 15 novembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR : 10 novembre 1984, pour tous les Membre de l'Organisation, conformément à 
de la Conuention.

ENREGISTREMENT : 10 nouembre 1984, n® 4214.
TEXTE : Document A.IX/Res.460 de l'OMCI.

*Uoir note en tête du chapitre XIT.l.

l'article 62

Note : Conformément à 1' article 64 de la Convention, l'acceptation d 'un amendement est signifiée par
la communication l'un instrument au Secrétaire général de l'Organisation, en vue du dépôt auprès du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. On trouvera ci- après la )liste des IEtats qui ont
accepté les amendements 17, 18, 20 et 51 de la Conuention Indiquant les dates respectives de la récep-
tion des instruments d'acceptation par le Secrétaire général de l'Organisation et les date de leur dépôt
auprès du Secrétaire général de 1 'Organisation des Nations Unies.

Date de Date de
réception Date de dépôt réception Date de dépôt
de l'instrument de l'instrument de l'instrument de 1'instrument
d 'acceptation d' acceptation d'acceptation d'acceptation

Participant (OMI) (ONU) Participant (OMI) (ONU)

Algérie ......... 28 oct 1983 I r a q ............ 18 mars 1983 6 aur 1983
Allemagne, Irlande ......... 20 oct 1981 27 oct 1981

République Islande ......... 17 juil 1980 28 juil 1980
fédérale d'25 , 6 j uin 1980 23 juin 1980 Israel ......... 15 déc 1982

Antigua-et-Barbuda 13 janu 1986 Italie ......... 3 juin 1983 13 juin 198326
Arabie Saoudite 24 apr 1985 15 mai 1985 Jamaïque . . . . 15 aur 1980 30 aur 1980
Argentine . . . . 26 mai 1983 13 juin 1983 Jordanie . . . . 30 déc 1983 18 janu 1984
Australie . . . . 10 nou 1980 17 nou 1980 Kenya ............ 7 aur 1983 19 aur 1983
Autriche . . . . 28 mars 1983 6 aur 1983 Koweït ......... 1 avr 1986
Bahamas ......... 9 mai 1980 23 mai 1980 Liban ............ 7 aur 1983 19 aur ,1983
Bahreïn ......... 25 aur 1980 Libéria ......... 17 déc 1980 8 janu 1981
Bangladesh . . . 28 féur 1980 17 mars 1980 Malaisie . . . . 25 mars 1981 2 aur 1981
Barbade ......... 21 féur 1980 3 mars 1980 Maldives . . . . 2 aur 1980
Belgique . . . . U  déc 1980 23 déc 1980 Maroc*9 ......... 25 juil 1980
Brunei Darussalam 31 déc 1984 Mexique ......... 10 mars 1983 23 mars 1983
Bulgarie . . . . 21 oct 1980 Népal ............ 21 oct 1982 1 nou 1982
Cameroun . . . . 2 féu 1984 Nicaragua . . . . 17 mars 1982
C a n a d a ......... 12 mai 1980 23 mal 1980 Nigéria ......... 13 nou 1984 11 déc 1984
Cape-Uert . . . . 30 août 1983 Norvège ......... 17 juil 1981 28 juil 1981
Chili ............ 9 mars 1981 16 mars 1981 Nouvelle-Zélande 28 nou 1980 15 déc 1980
Chine ............ 29 juil 1981 O m a n ............ 13 mai 1982 24 mal 1982
C h y p r e ......... 29 sept 1982 7 oct 1982 Pakistan . . . . 10 déc 1982
Colombie . . . . 26 juil 1985 9 août 1985 Panama ......... 21 nou 1984 11 déc 1984
Côte d'Iuoire . . 4 nou 1981 Pays-Bas . . . . 18 juin 1981 29 juin 1981
C u b a ............ 3 nov 1983 Pérou ............ 16 juil 1982 28 juil 1982
Danemark . . . . 30 aur 1981 12 mai 1981 Philippines . . . 1 juil 1983 11 juil 1983
Djibouti . . . . 1 juin 1982 Pologne ......... 20 nou 1980
Egypte ......... 6 sept 1982 14 sept 1982 Portugal . . . . 22 déc 1982
Emirats arabes Qatar ........... 18 juin 1982 29 juin 1982

U n i s ......... 2 nou 1981 République de Corée 20 mars 1980 31 mars 1980
Equateur . . . . 30 juin 1986 République
Espagne ......... 30 mars 1981 14 avr 1981 démocratique
Etats-Unis allemande . . . 2 juin 1980 10 juin 1980

d'Amérique . . 9 nou 1981 17 nou 1981 République
Ethiopie . . . . 8 déc 1982 populaire
Finlande . . . . 4 janu 1980 14 Janu 1980 démocratique
France ......... 16 mai 1983 26 mai 1983 de Corée . . . 16 aur 1986
Ghana ............ 14 nou 1983 République-Unie
Grèce ............ 17 juil 1981 28 juil 1981 de Tanzanie . . 16 mai 1983 26 mai 1983
Guyane ......... 1 août .1985 16 août 1985 Roumanie . . . . 3 sept 1982 14 sept 1982
Honduras . . . . 24 sep 1985 9 Oct 1985 Royaume-Uni . . . 7 sept 1983 14 sept 1983
Hongrie ......... 22 aur 1982 3 mal 1982 Saint-Lucie . . . 12 sept 1983 14 sept 1983
I n d e ............ 23 avr 1980 b mal 1980 Saint-Uincent-
Indonésie . . . . 22 juil 1983 29 juil 1983 et-Grenadines 29 aur 1981
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Date de
Date de dépôtréception .--.i-r- -r-____

ïïë I"! n s t r u m e n t 3 F  T ’TrT s t r üîiî ë n t
d ' acceptation 

Participant (OMÎ)

Sénégal . . . .  10 juin 1983
Seychelles , . 29 juin 1982
Singapour . . .
Somalie . . . .
Sri Lanka . . .  19 féur
S u è d e ...........  14 nou
S u i s s e .........  14 mal
Suriname . . . .  19 mai
Tchécoslouaquie . 4 nou
Thaïlande . . . .  9 mars
T o g o ...........  13 juin
Trinité-et-Tobago 24 juin 1983

d 'a cceptation 
7 ONU)

Date_de
E l Z i S T o n  Date de dépô
k®.JÎ.liû£.t£y™gJlt dje._iyjis£rjjtn! 
d ' acceptation d ' accept~a¥io
(OMl) (ONU)

20
7
1
6

198 l
1980
1981 
1980
1982
1983 
1983

juin 
juil 
nou 
déc 

17 mars 
25 nou
22 mai 
28 mai 
17 nou
23 mars 
20 juin
5 juil

1983
1982 
198 3
1983 
1981
1980
1981 
1980
1982
1983 
1983 
1983

Tunisie ....... 21 déc 1982 5 j anu 1983
Turquie ......... 21 nou 1985 4 déc 1985
Union des

Républi ques
socialistes
souiétiques . 6 janu 1981 23 j anu 1981

Uruguay . . . . 27 sept 1983 13 oct 1983
Uanuatu . . . . 15 oct 1986 21 oct 1986
Uenezuela . . . 20 mai 1985 29 mai 1985
Yémen démocratique 13 juin 1983 20 juin 1983
Yougoslavie . . 8 mai 1981 15 mai 1981

NOTES :

1/ Documents officiels du Conseil économique 
et social, quatrième session. E/437, p. "7.

2/ La candidature de la République fédérale 
d'Allemagne a été acceptée le 5 januier 1959, 
conformément à l'article 8 de la Conuention.

Par des notes accompagnant les instruments 
d'acceptation respectifs des amendements aux 
articles 17 et 18 et de l'amendement à l'article 
28 de la Conuention relatiue à la création d'une 
organisation maritime consultative intergouveme
mentale, le Gouuernement de la République fédéra
le d'Allemagne a déclaré que ladite Conuention et 
les amendements considérés s'appliqueraient éga
lement au Land de Berlin et prendraient effet à 
la date à laquelle ils entreraient en uigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne. Par une 
communication adressée au Secrétaire général, le 
Gouuernement polonais a déclaré que ces déclara
tions du Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne étaient en contradiction auec le sta
tut international de Berlin-Ouest, lequel ne fait 
pas partie de la République fédérale d'Allemagne. 
Egalement, dans une communication adressée au 
Secrétaire général, en ce qui concerne la repré
sentation des intérêts de Berlin-Ouest à l'Orga
nisation intergouvemementale consultative de la 
navigation maritime, le Gouvernement de la Répu
blique démocratique allemande a fait observer 
que, conformément à l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, Berlin-Ouest ne fait pas partie 
intégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et ne peut être gouverné par elle, La déclaration 
de la République fédérale d'Allemagne suivant 
laquelle son appartenance à cette Organisation 
doit également s'entendre du Land de Berlin est 
donc contraire à l'Accord quadripartite et ne 
peut avoir d'effet juridique.

Par une communication reçue par le Secrétaire 
général le 10 décembre 1973, les Représentants 
permanents de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que le 
Représentant permanent par intérim des Etats-Unis 
d'Arnériquo! auprès de 1 'Organisation des Nations 
Unies ont fait la déclaration suiuante :

"En ce qui concerne la déclaration concernant
la représentation des intérêts des secteurs

occidentaux de Berlin contenus dans cet insti 
ment, les Gouvernements de la France, 
Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique si 
haitent attirer l'attention des Etats Membi 
des Nations Unies et de l'OMCI sur le fait i 
l'extension en 1965 aux secteurs occidentaux 
Berlin de la Conuention de l'OMCI et la repi 
sentation subséquente des intérêts de ces si 
teurs à l'OMCI par la République fédér, 
d'Allemagne auaient reçu l'autorisation préa! 
ble, selon les procédures établies, des autoi 
tés de la France, du Royaume-Uni et des Eta 
Unis d'Amérique, sur la base de leur autor: 
suprême dans ces secteurs.

"Dans une communication au Gouuernement 
l'URSS qui fait partie intégrante (annexe lU 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 19' 
enregistré au Secrétariat général des Natii 
Unies le 14 juin 1973, les trois puissances i 
réaffirmé que, à condition que les conditic 
de sécurité et de statut ne soient pas affi 
tées, la République fédérale d'Allemagne pi 
uait représenter les intérêts des sectei 
occidentaux de Berlin dans les organisations 
conférences internationales. Pour sa part, 
Gouuernement de l'URSS, dans une comrnunicat: 
aux Gouuernements des trois puissances qui fi 
également partie intégrante (annexe lU B) 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
affirmé qu'il ne soulèverait pas d'object: 
contre une telle représentation.

"La représentation des secteurs Occidents 
de Berlin à l'OMCI par la RFA, telle que déci 
te ci-dessus, demeure donc pleinement en i 
gueur et continue à produire ses effets."
Par une communication reçue par le Sécréta: 

général le 10 décembre 1973, le Représentant pt 
marient de la République fédérale d'Allemac 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a f< 
la déclaration suiuante :

Par leur note du 7 décembre 1973, les Gouur 
nements de la france, du Royaume-Uni et t 
Etats -Unis ont répondu aux assertions formulr 
dans la communication des autorités de la Réf 
blique démocratique allemande mentionnée < 
dessus. Le Gouvernement de la République fée 
raie d'Allemagne partage la position énoni 
dans la note des trois puissances. L'extens: 
A Berlin-Ouest en 1965 de la Conuention 
l'OMCI, à la suite de laquelle les intérêts
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8erlin--0uest à l'OMCI ont été représentés par 
la République fédérale d'Allemagne, reste plei
nement en uigueur et conserve tous ses effets. 
Dans une notification reçue le 16 auril 1974, 

la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a indiqué que l'Union soviéti
que ne pouvait prendre acte de l'extension de 
l'application de la Conuention aux secteurs Ouest 
de Berlin par la République fédérale d'Allemagne 
que s'il était entendu que cette mesure respec
tait l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et sous réserue de l'application des procédures 
établies.

»/ Acceptation au nom de la République de 
Chine le 1er Juillet 1958. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre T.l). Eu 
égard à l'acceptation précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et par celle de la 
Chine, d'autre part. En ce qui concerne la nature 
de ces communications, uoir note 3 au chapitre 
UI,14.

Dans son instrument d'acceptation, le Gouuerne- 
nent de la République populaire de Chine a décla
ré que l'acceptation de la Conuenton relatiue à 
la création d'une Organisation maritime consul
tatiue intergouuernementale et des conuentions et 
règlements connexes, et leur signature, par la 
clique de Tchang Kaï-chek usurpant le nom de la 
Chine, sont illégales, nulles et non auenues.

*’ Par une communication reçue le 9 octobre
1965, le Premier ministre adjoint et Ministre des 
affaires étrangères de l'Indonésie a notifié au 
secrétaire général ie retrait de la République 
d'Indonésie de l'Organisation intergouuernementa
le consultatiue de la navigation maritime. La 
lotiflcation de retrait contenait la déclaration 
suivante :

Pour ce qui est de l'article 59, qui dispose 
que le retrait de l'OMCI prend effet douze mois 
après la date à laquelle la notification de 
retrait parvient au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, l'Indonésie 
s'acquittera en conséquence de ses obligations 
et responsabilités. Néanmoins, le Gouvernement 
indonésien a décidé de cesser de participer aux 
actiultés de l'OMCI à compter de la présente 
date.

En concluant, je tiens à ajouter que, malgré 
son retrait de l'OMCI, l'Indonésie continuera 
de s'employer à ce que soient appliqués des 
principes mutuellement avantageux de coopéra
tion internationale maritime.
Par une communication reçue le 29 septembre

1966, le Ministre, membre du Présidium, et Minïs- 
:re des affaires étrangères de l'Indonésie a 
lotifié au Secrétaire général qu'il auait décidé 
le reprendre sa participation active à l'Organi- 
latlon intergouuernementale consultatiue de la 
lauigation maritime et a demandé que cette cornrnu- 
ilcatlon soit considérée comme remplaçant la 
lotification de retrait susmentionnée,

®/ l.es candidatures du Koweït, de la Maurita

nie et de la République de Corée ont été accep
tées les 5 juillet 1960, 13 auril 1961 et 21 dé
cembre 1961, respectiuement, conformément à 
l'article 8 de la Conuention.

6/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 8 nouembre 1976, le Gouver
nement bahreïnite a confirmé que la réserue géné
rale susmentionnée constituait bien une déclara
tion de politique générale et ne deuait pas être 
interprétée comme élargissant ou restreignant la 
portée de la Convention ou son application aux 
Etats parties à la Conuention.
■Eu égard A ladite réserue, le Gouuernernent 

israélien, dans une cotmnunlcation reçue par le 
Secrétaire général le 23 décembre 1976, a déclaré 
ce qui suit :

L'instrument déposé par le Gouvernement 
bahreïnite. contient une déclaration de caractè
re politique au sujet d'Israël. De l'auis du 
Gouvernement israélien, ce n'est pas là la 
place de proclamations politiques de ce genre, 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagrante 
auec les principes, les buts et objectifs de 
l'Organisation. La déclaration du Gouvernement 
bahreïnite ne peut en aucune manière modifier 
les obligations qui incombent à Bahreïn en 
uertu du droit international général ou de 
traités particuliers,

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera envers le Gouvernement 
bahreïnite une attitude de complète réciprocité. 
Des communications identiques, en essence, 

mutatis mutandis, ont été reçues par le 
Secrétaire général du Gouvernement israélien le 
25 juillet 1980 à l'égard des déclarations faites 
par les Emirats arabes unis et le Yémen démocra
tique .

Par une note uerbale accompagnant l'ins
trument d'acceptation, le Représentant perma
nent des Etats-Unis a appelé l'attention du 
Secrétaire général sur le fait que, aux termes de 
l'article 2 de la Conuention, l'Organisation a 
pour fonction d'examiner les questions sur les
quelles elle est consultée et d'émettre des avis. 
L'article 3 dispose que l'Organisation fera des 
recommandations et facilitera les consultations 
et l'échange de renseignements. Les antécédents 
de la Conuention et les comptes rendus de la Con
férence au cours de laquelle elle a été élaborée 
montrent qu'elle ne uise nullement à abroger ou a 
modifier la législation nationale d'aucune des 
parties contractantes relatiue aux pratiques 
commerciales restrictives, ni à changer ou à 
modifier en aucune façon l'application de la 
législation nationale tendant à éviter la forma
tion des monopoles commerciaux ou à en réglemen
ter le fonctionnement. En conséquence, la décla
ration précitée doit être uniquement considérée 
comme précisant le sens qu'on a voulu donner à la 
Conuention et comme constituant une garantie 
contre toute interprétation erronée, notamment en 
ce qui concerne l'application de l'article 4.

8/ Par sa résolution 1452 (XXU), adoptée le 7 
décembre 1959, l'Assemblée générale des Nations 
Unies, prenant note de l'exposé Fait au nom de 
l'Inde, à la 614^"'® séance de la Sixième 
Commission (juridique), pour expliquer que la
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déclaration indienne était une déclaration 
d'intentions et gu'elle ne constitue pas une 
réserue, a exprimé l'espoir que, compte tenu de 
l'exposé susmentionné de l'Inde, 11 sera possible 
de parvenir prochainement à une solution appro
priée au sein de l'Organisation intergouvememen
tale consultative de la navigation maritime pour 
régulariser la position de l'Inde.

Par une résolution adoptée le 1er mars 1960, le 
Conseil de l'Organisation intergouvemementale 
consultative de la navigation maritime, prenant 
note de la déclaration faite au nom de l'Inde 
dont il. est question dans la résolution précitée 
et notant, en conséquence, que la déclaration de 
l'Inde n'a pas d'effet juridique en ce qui con
cerne l'interprétation de la Conuention, "consi
dère l'Inde comme membre de l ’Organisation".

Tf Par des communications adressées au 
Secrétaire général les 14 septembre 1961, 30
nouembre 1961 et 14 mars 1962, respectivement, 
les Gouuernemetits du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Norvège et 
de la Grèce ont fait savoir, au sujet de la 
déclaration susmentionnée, qu'ils supposaient 
qu'il s'agissait d'une déclaration de politique 
générale et nullement d'une réserue, et que cette 
déclaration n'avait aucun effet juridique quant à 
l'interprétation de la Conuention. U s  ont en 
outre indiqué qu'ils seraient heureux de recevoir 
du Gouvernement indonésien l'assurance que tel 
était bien le sens qu'il convenait de donner à la 
déclaration.

Par des communications adressées au Secrétaire 
général les 30 octobre 1961, 11 januier 1962 et
28 mars 1962, le Gouvernement indonésien a fait 
savoir que . . . cette déclaration ne constituait
ças une réserue, mais une interprétation de
L'article 1, b, de ladite Conuention et devait 
être considérée comme telle.

Dans ces conditions, le Gouuernement indonésien 
ne peut pas accepter l'opinion [des gouvernements 
susmentionnés] selon laquelle cette déclaration 
n'a .aucun effet en ce qui concerne 1 ' interpréta- 
tion juridique de la Conuention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 18 auril 1962, le Gouuernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a fait sauoir que le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'entendait pas faire formellement 
objection aux termes de l'acceptation de l'Indo
nésie, mais souhaitait qu'il soit pris acte de ce 
qu'il n'était pas pour autant disposé à considé
rer nécessairement toutes mesures d'assistance 
et d'encouragement que le Gouuernement indo
nésien pourrait prendre en faueur de sa marine 
marchande nationale comme compatibles auec la 
Convention.

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le 23 juillet 1962, le Gouuernement
français a fait savoir "qu'il estime qu'il ne
peut, pour des raisons de principe aussi bien que 
de fait, accepter les termes de la déclaration 
dont 11 s 'agit".

Par une communication adressée au Secrétaire 
général le B septembre 1962, le Gouuernement des 
Etats-Unis d'Amérique a fait sauoir ce qui suit :

Le Gouuernement des Etats-Unis ne soulèvera pas 
d'objection contre les termes de l'acceptation
par l'Indonésie de la Convention relative à la

création d'une Organisation maritime consultât 
intergouvemementale. Cela ne signifie toutef 
pas qu'il considérera nécessairement comme corn 
llble auec la Convention toute mesure d'aide 
d'encouragement que le Gouuernement indonés 
pourra prendre en faueur de sa marine marcha 
nationale.

10/ Par une communication reçue par 
Secrétaire général le 28 nouembre 1973, le Rep 
sentant permenent d'Israël auprès de l'Organi 
tion des Nations Unies a déclaré ce qui suit : 

Dans son instrument d'acceptation de la C 
uention visée plus haut, le Gouernement i 
quien a fait figurer une déclaration de car 
tère politique au sujet d'Israël. De l'auls 
Gouuernement israélien, ce n'est pas là 
place de proclamations politiques de ce gen 
qui sont d'ailleurs en contradiction flagra 
auec les principes, les buts et objectifs 
l'Organisation. Par conséquent, cette décla 
tion est dépourvue de toute valeur juridique.

le Gouuernement Israélien rejette catégo 
quement la déclaration en question et part 
du principe qu'elle est sans valeur pour ce 
est des droits et obligations de tout E 
Membre de ladite Organisation.

La déclaration du Gouuernement iraquien 
peut en aucune manière modifier les obllgatli 
qui incombent à l'Iraq en vertu de la Conu 
tion de l'Organisation intergouuernernent 
consultative de la navigation maritime ou 
vertu du droit international général.

Quant au fond de la question, le Gouuernem 
israélien adoptera envers le Gouuernem 
iraquien une attitude de complète réciprocité

11’ Par des communications adressées 
Secrétaire général les 14 septembre 1951, 
nouembre 1961 et 14 mars 1962, respectiueme 
les Gouvernements du Royaume-Uni de Gran 
Bretagne et d'Irlande du Nord, de la Norvège 
de la Grèce ont fait sauoir, au sujet de 
déclaration susmentionnée, qu'ils supposai 
qu'il s'agissait d'une déclaration de politl' 
générale et nullement d'une réserue, et que ce 
déclaration n'avait aucun effet juridique quan: 
l'interprétation de la Conuention. Ils ont 
outre indiqué qu'ils seraient heureux de receu 
du Gouuernement cambodgien l'assurance que 
était bien le sens q u ’il conuenait de donner à 
déclaration.

Par une communication adressée au Sécréta
général le 31 januier 1962, le Gouuernem 
cambodgien a fait sauoir que " . . . l e  Gouuen 
ment royal convient que la première partie de 
déclaration faite au moment de son adhésion i 
une déclaration politique. Elle n'a donc | 
d'effet légal sur 1'interprétation de la Conui 
tion. En revanche, les dispositions contem
dans le troisième paragraphe de cette déclarai: 
constituent une réserue attachée à l'adhésion 
Gouuernement royal du Cambodge".

Par une communication adressée au Sécréta
général le 3 juillet 1962, le Gouuernement 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
Nord a fait sauoir : Le Gouvernement de 
Majesté ne partage pas l'opinion du Gouuernemi 
cambodgien selon laquelle le troisième paragrai 
de la déclaration constitue une réserue. Il
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ouhalte toutefois pas, pour cette raison, soulo- 
er d'objection formelle contre les termes de 
'acceptation de la Conuention par le Cambodge.
Par une communication adressée au Secrétaire 

énéral le 23 juillet 1962, le Gouvernement 
rançais a fait savoir "qu'il estime qu'il ne 
eut, pour des raisons de principe aussi bien que 
e fait, accepter les termes de la déclaration 
ont il s'agit, d'ailleurs qualifiée de réserue, 
our ce qui concerne son troisième paragraphe, 
ar le Représentant du Cambodge".

!2/ Par lettre du 3 juin 1971, le Premier 
inistre et Ministre des affaires étrangères de 
a Malaisie a fait connaître ce qui suit au 
ecrétalre général ;

La déclaration du Gouuernernent malaisien 
relatiue à la Conuention susmentionnée est une 
déclaration d'intention du Gouvernement malai
sien et ne constitue pas une réserve A la 
Conuention par le Gouvernement malaisien, comme 
11 a été déclaré dans l'instrument 
d 'acceptation.

!»’ Lors du dépôt de l'instrument d'accepta- 
ion, le Gouvernement de Sri Lanka a indiqué que 
J déclaration énoncée dans l'instrument d'accep- 
jtion ne constituait pas une réserue, mais une 
iterprétatlon de l'article 1, b, de la Conuen- 
ion et devrait être comprise comme telle.

»*■/ La fédération du Nigéria est devenue 
ambre de l'Organisation, le 15 mars 1962, par le 
5pôt, à cette date, de son instrument d'accepta-- 
lon de la Conuention.

15/ Par- une communication reçue le 6 août 
)64, le Gouvernement du Royaume-Uni a demandé au 
îcrétalre général, en tant que dépositaire de la 
jnuention relatiue à la création d'une organisa- 
lon maritime consultative Intergouuernementale, 
î noter que, comme suite à l'ficcord relatif à la 
jlaisie qui a été signé à Londres le 9 juillet 
>63 et à la législation promulguée en uertu de 
st Accord, le Sarawak et le Bornéo du Nord se 
int, de même que l'Etat de Singapour, fédérés 
lec les Etats de la Fédération de Malaisie, et 
le la Fédération porte désormais le nom de 
lalaisle". Le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
jyaume-Uni n'assurait donc plus les relations 
iternatlonales du Sarawak et du Bornéo du Nord.
Par une communication ultérieure reçue le 4 
irs 1965, le Gouvernement du Royaume-Uni, 
jmmentant les renseignements contenus dans la 
immunication susmentionnée, a appelé l'attention 
I Secrétaire général sur le fait que l'Accord 
îlatif à la Malaisie, signé à Londres le 9 
lillet 1963, était entré en uigueur le 16 sep- 
imbre 1963, et que. depuis le 16 septembre 
163--date à laquelle le Sarawak et le Bornéo du 
ird ainsi que l'Etat de Singapour se sont fédé 
is auec les Etats de. la Fédération de 
ilalsie — le Gouvernement de Sa Majesté dans le 
lyaume-Uni auait cessé d'assurer les relations 
iternatlonales du Sarawak et du Bornéo du Nord.
. a également informé le Secrétaire général que 
! Gouvernement de Sa Majesté considérait par 
inséquent que le Sarawak et le Bornéo du Nord 
laient automatiquement cessé d'être conjointe- 
int membre associé de l'Organisation intergou

vernementale consultative de la navigation mari
time le 16 septembre 1963, en uertu de l'article 
9 de la Conuention relatiue à cette Organisation.

!6X Les amendements aux articles 17 et 18 de 
la Conuention ont été acceptés au nom de la Répu
blique de Chine. La date de réception de l'ins
trument d'acceptation par le Secrétaire général 
de l'Organisation est le 27 januier 1966 et la 
date de dépôt de l'instrument auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies est 
le 31 januier 1966. Uoir note concernant les 
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Par une 
communication adressée au Secrétaire général au 
sujet de cette acceptation, la Mission permanente 
de la Roumanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré que le seul gouvernement 
à avoir le droit de représenter la Chine et 
d'assumer les obligations internationales au nom 
de ce pays est le Gouvernement central de la 
République populaire de Chine et que, par consé
quent, le Gouvernement roumain ne peut prendre 
acte de ladite acceptation.

!’/ L'amendement à l'article 28 de la Conuen
tion a été accepté au nom de la République de 
Chine. La date de réception de l'instrument d'ac
ceptation par le Secrétaire général de l'Organi
sation est le 22 juillet 1966 et la date de dépôt 
de l'instrument auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies est le 27 juillet 1966. Uoir note 
concernant les signatures, ratifications, adhé
sions, etc., au nom de la Chine (note 3 au chapi
tre 1,1). Par une communication adressée au 
Secrétaire général au sujet de cette acceptation, 
la Mission permanente de la Roumanie auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré que le 
seul gouuernernent à auoir le droit de représenter 
la Chine et d'assumer des obligations internatio
nales au nom de ce pays est le Gouuernernent cen
tral de la République populaire de Chine et que,
par conséquent, le Gouvernement roumain ne peut
prendre acte de ladite acceptation.

!8X fiuec déclaration que lesdits amendements 
s'appliqueront également à Berlin-Ouest à compter 
de la date de leur entrée en uigueur pour la
République fédérale d'Allemagne, à moins que la 
République fédérale d'Allemagne ne fasse parvenir 
à l'Organisation intergouuernementale consultati
ve de la nauigation maritime une déclaration en 
sens contraire dans un délai de trois mois.

Auec la même déclaration que celle formu
lée à l'égard de la Conuention relative à la 
création d'une Organisation maritime consultatiue 
intergouuernernentale.

20/ Auec la déclaration suivante ; L'accepta
tion des amendements susmentionnés par la Répu
blique d'Irak ne constitue en aucune façon une 
reconnaissance d'Israël et ne saurait conduire à 
l'établissement de relations auec ce dernier,

fi cet égard, le fiecrétaire général a reçu, le 
28 féurier 1977, du Gouvernement israélien la 
communication suivante :

L'instrument déposé par le Gouvernement
iraqulen contient une déclaration de caractère
politique au sujet d'Israël. De l'auis du Gou-
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uerneinent israélien, ce n'est pas là la place 
de proclamations politiques de ce genre, qui 
sont d'ailleurs en contradiction flagrante auec 
les principes, les buts et objectifs de l'Orga
nisation. La déclaration du Gouuernement ira- 
quien ne peut en aucune manière modifier les 
obligations qui incombent à l'Iraq en uertu du 
droit international général ou de traités p a r 
ticuliers.

Quant au fond de la question, le Gouuernement 
israélien adoptera enuers le Gouuernement Ira- 
quien une attitude de complète réciprocité.

21/ Pour le Royaume en Europe, le Surinam et 
les Antilles néerlandaises.

22/ Dans une lettre accompagnant l'instrument 
d'acceptation, le Gouuernement de la République
fédérale d'Allemagne a déclaré qu'à compter de la 
date à laquelle les amendements entreront en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne 
ceux- ci s ' appliquer.jient également à Aerlin-Ouest.

A cet égard le Secrétaire général a reçu, le 10
féurier 1978, la communication suiuante du Gou
uernement de l'Union des République socialistes 
souiétiques (cette communication, adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation intergouuer- 
nementale consultative de la navigation maritime, 
a été transmise par ce dernier au Secrétaire
général)

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la 
déclaration du Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne selon laquelle les amende
ments à la Conuention de l'OMCI sont également 
applicables à Berlin-Ouest que s'il reste bien 
entendu que cette extension est effectuée con
formément à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et selon les procédures fixées.

23/ Pour le Royaume en Europe et les Antil 
néerlandaises.

2®/ 22 féurier 1980 : acceptation des atr
dements, sauf ceux relatifs à l'article 51 de 
Convention.

Dans une communication accompagnant l'inst 
ment d'acceptation, le Gouuernement 
Royaume-Uni a stipulé ce qui suit ;

Bien que le présent instrument ne contie 
pas les avnendements à l'article 51 et qu'il 
doive pas, de ce fait, être compté au non 
des acceptations requises pour l'entrée en 
gueur de ces amendements, [le Secrétaire d'Et 
tient à informer [le Secrétaire général] par 
présente, par souci de clarification, que 
Gouuernement du Royaume-Uni ne souhaite 
faire une "déclaration" de non-acceptation 
sens des dispositions à l'article 61 lors 
ceux-ci entreront en uigueur à l'égard de t 
les membres de l'OMCI.
28 septembre 1981 : acceptation des amendeme 

à l ’article 51.

2®/ Dans une communication accompagr 
l'instrument d'acceptation, le Gouvernement de
République fédérale d'Allemagne a déclaré 
lesdit.s amendements s'appliqueraient égalernen 
Berlin-Ouest à compter de la date de son ent 
en uigueur à l'égard de la République fédér 
d'Allemagne.

2®/ Il est à noter que l'acceptation par 
Gouuernement Italien des amendements de 1977 
1979 exclut l'amendement à ce qui était l'arti 
52 au moment de l ’adoption de la résolut
A.400(X) du 17 novembre 1977 et qui est deu 
l'article 62 auec l'entrée en uigueur des arnen 
ments adoptés par les résolutions A.316(ES.U) 
17 octobre 1977 et A.358(IX) du 14 nouembre 197
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2. CONUENTION RELATIUE AU JAUGEAGE ET A L'IMMATRICULATION DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE

Conclue à Bangkok le 22 juin 1956

Non encore en uigueur (uoir article 9).
TEXTE : Publication des Nations Unies, n® de vente 1957.II.F.9 (E/CN.11/461).

Note : La Convention a été adoptée par le Sous-Comité des voies Fluviales du Comité des transports
intérieurs de la Commission économique pour l'Asie eh 1'Extrême-Orient, à sa troisième session, tenue à 
Dacca (Pakistan-Oriental), en octobre 1965.

Participant iiijnature

Chine *
Indonésie . . . . 22 juin 1956
Kampuchea

démocratique 22 juin 1956
République

démocratique
populaire lao . 22 juin 1956

Ratification, 
adhésion (a) Participant

[République du 
Sud Uiet-Nam]2. 

Thaïlande . . . .

Siqnature

22 juin 1956 
22 juin 1966

Ratification.

NOTES :

Tf Signature au nom de la République de Chine 
le 22 juin 1956. Uoir note concernant les signa

tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

2’ Uoir note 4 au chapitre III.6.
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3. CONUENTION RELATIUE A L 'UNIEICATION DE CERIAINES REGLES EN MATIERE D'ABORDAGE EN
NAVIGATION INTERIEURE

Faite à Genèue le 15 mars 1960

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

13 septembre 1966, conformément à l'article 11.
13 septembre 1966, n° 8310.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 572, p. 133.

Note : La Convention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par voie navigable du Comité d
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour 1'Europe et ses organes subs 
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs). Le Comité des transports int 
rieurs a décidé de l'ouvrir à la signature à sa dix-neuvième session, tenue du 14 au 18 décembre 19 
(voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa dix-neuvième session, document E/ECE/TRANS/51 
par. 49).

Participant Signature
Ratification, 
adhésion 7a) Participant Signature

Ratification 
adhésion (a)

Allemagne, Roumanie . . . . 4 août
République Suisse ......... 26 avr
fédérale d 'k  . 14 juin 1960 29 mai 1973 Union des

Autriche . . . . 14 juin 1960 27 sept 1962 Républiques
Belgique . . . . 15 juin 1960 socialistes
France ......... 15 juin I960 12 mars 1962 soviétiques . . 26 janv
Hongrie ......... 24 juil 1973 a Yougoslavie . . . 14 févr
Pays-Bas . . . . 14 juin 1960 15 juin 1966
Pologne ......... 8 mai 1972 a
République

démocratique
allemande . . . 8 oct 1976 a

1972

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEOERALE 0 ’

"[Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne] déclare que conformément A l'article 
19, mon Gouvernement adopte le texte allemand."

AUTRICHE

"[Le Gouvernement autrichien] considère le 
texte allemand comme authentique conformément A 
l'article 19 de la Convention."

Aux bateaux utilisés exclusivement par 1 
autorités publiques;

Aux voies navigables du territoire de la Rép 
blique populaire hongroise gui sont réservées e 
clusivement A sa navigation nationale.

b) Conformément A l'article 15 de la Conve 
tion, la République populaire hongroise décla 
qu'elle ne se considère pas liée par les dispos 
tions de l'article 14 de la Convention dans 
mesure où ces dispositions concernent le renv 
des différends A la Cour internationale 
Justice.

BELGIQUE

"[Le Gouvernement belge] considère le texte 
français comme authentique conformément A 
l'article 19 de la Convention."

POLOGNE

FRANCE

"Conformément A l'article 19 
mon Gouvernement considère li 
comme texte authentique."

de la Convention, 
s texte français

" . . .  La République populaire de Pologne ne 
considère pas liée par les dispositions de l'a 
t i d e  14 de la Convention en ce qui concerne 
renvoi des différends A la Cour internationale 
Justice, de même qu'elle se réserve le droit 
ne pas appliquer la présente Convention sur 1 
voies navigables réservées exclusivement A sa n 
vigatlon nationale."

HONGRIE REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

a) Conformément A l ’article 9 de la Convention, 
la République populaire hongroise se réserue le 
droit de prévoir par loi que les dispositions de 
cette Convention ne s'appliqueront pas :

,Rés..erues_.
Conformément aux dispositions de l'article 9, 
La République démocratique allemande décla 

que les dispositions de la Convention ne s'appl
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queront pas aux bateaux affectés exclusivement à 
l'exercice de la puissance publique.

Conformément aux dispositions do l'article 15 ;
La République démocratique allemande déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par l'article 14 
de la Convention en ce qui concerne le renvoi des 
différends à la Cour internationale de Justice. 
Déclaration :

Conformément aux dispositions de l'article 19 :
La République démocratique allemande adopte le 

texte allemand de la Convention.

ROUMANIE

"La République socialiste de Roumanie déclare, 
conformément aux dispositions de l'article 15, 
qu'elle ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 14 de la Convention.

"La position de la République socialiste de 
Roumanie est que les différends concernant l'in
terprétation ou l'application de la Convention 
pourront être soumis à la Cour internationale de 
Justice seulement avec le consentement des par
ties en litige, dans chaque cas particulier.

"La République socialiste de Roumanie se réser
ve le droit, conformément à l'article 9, paragra
phes a et b, de la Convention, de prévoir dans sa 
législation nationale ou dans des accords inter
nationaux que les dispositions de la Convention 
ne s'appliqueront pas aux bateaux affectés exclu
sivement à l'exercice de la puissance publique, 
ainsi qu'aux voies navigables réservées exclusi
vement à sa navigation nationale."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIEIIQUES

a) Ensemble de la Convention. -- Le Gouvernement

de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare que les dispositions de la présente 
Convention ne s'appliqueront pas aux voies navi
gables intérieures de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques que seuls les navires
battant pavillon de l'URSS sont autorisés à
emprunter.

b) Article t4. - Le Gouvernement de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques ne s'es
time pas lié par l'article 14 de la présente Con
vention en ce qui concerne le renvoi des diffé
rends devant la Cour internationale de Justice.

Tout en adhérant é la Convention, le Gouverne
ment de l'URSS juge nécessaire de souligner le
caractère illégal de l'article 10 qui limite le 
nombre des Etats qui peuvent y être parties.

YOUGOSLAUIE

“La République populaire fédérative de Yougos
lavie déclare, conformément à l'article 9 de la 
Convention précitée ;

a) Qu'elle se réserve le droit de prévoir dans 
sa législation nationale ou dans des accords in
ternationaux que les dispositions de la Conven
tion précitée ne s'appliqueront pas aux bateaux 
affectés exclusivement à l'exercice de la puis
sance publique ;

b) Qu'elle se réserve le droit de prévoir dans 
sa législation nationale de ne pas appliquer les 
dispositions de la Convention précitée sur les 
voies navigables réservées exclusivement à sa 
navigation nationale."

Participant 

Pays-Bas . .

Application territoriale

Date de réception 
de la notification

15 juin 1906

Territoires

Surinam

NOTES ;

*2 L'instrument de ratification contient la 
déclaration suivante :

Ladite Convention s'appliquera également à 
Berlin-Ouest avec effet à compter de Ta date à 
laquelle elle entrera en vigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A ce sujet, le Secrétaire général a reçu les 
ommunications suivantes :
iépubllque démocratique allemande (communication 
reçue le 8 octobre 1976) :

La République démocratique allemande, à l'oc
casion de son adhésion à la Convention relative 
à l'unification de certaines règles en matière 
d'abordage en navigation intérieure du 15 mars 
1960, déclare que la déclaration de la Républi

que Fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de cette Convention doit être étendue 
à Berlin-Ouest ne peut avoir aucune conséquence 
juridique et est, en outre, entachée de nulli
té. La déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne est incompatible avec les accords 
et les règlements des quatre puissances de la 
période d ’après-guerre ainsi qu'avec l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971. Comme on le 
sait, la République démocratique allemande a 
compétence pour les voies d'eau de Berlin-Ouest.

Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Unl de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Word (communi- 
cation reçue" le 13~~ juin 1977 —  en relation 
avec la communication de la République démocra
tique allemande) :

"L'affirmalion de la République démocratique 
allemande selon laquelle elle serait compétente
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pour les voies d'eau dans les secteurs occiden
taux de Berlin est Inexacte. Peu après la guer
re. il a été décidé, avec l'approbation des 
commandants de secteur respectifs, que des 
agences techniques allemandes, sises dans le 
secteur oriental de Berlin, pourraient exercer 
des fonctions de gestion limitées en ce qui 
concerne certaines des voies d'eau dans les 
secteurs occidentaux de Berlin. Cette décision 
n'a en aucun cas eu pour effet de conférer à 
ces agences aucune espèce de souveraineté ou de 
juridiction sur aucun des canaux, voles d'eau 
ou écluses dans les secteurs occidentaux de 
Berlin et n'a aucune influence sur la validité 
de l'extension par la République fédérale d'Al
lemagne aux secteurs occidentaux de Berlin, en 
conformité avec les procédures établies, de la 
Convention portant unification de certaines r è 
gles concernant les collisions dans la naviga
tion fluviale.

"Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de la 
Convention citée en référence aux secteurs oc
cidentaux de Berlin, les autorités des trois 
Puissances, agissant dans l'exercice de leur 
autorité suprême, ont pris, conformément aux 
procédures établies, les dispositions nécessai
res pour garantir que cette Convention serait 
appliquée dans les secteurs occidentau.x de Ber
lin de telle manière qu'elle n'affecterait pas 
les questions de sécurité et de statut, En con
séquence, l'application de cette Convention aux 
secteurs occidentaux de Berlin demeure en plei - 
ne vigueur.

"La République démocratique allemande n'est 
pas partie aux accords et décisions quadripar
tites du temps de la guerre et de l'après- 
guerre concernant l'Allemagne et Berlin, non 
plus qu'à l'Accord quadripartite conclu à Ber
lin le 3 septembre 1971 par les Gouvernements 
de la République française, du Royaume-Uni, des 
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques. La Répu
blique démocratique allemande n'a donc pas com
pétence pour interpréter ces accords de manière 
autorisée.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis d'Amérique n'estiment pas 
nécessaire de répondre à d'autres communica
tions d'une semblable nature émanant d'Etats 
qui ne sont pas parties à l'Accord quadriparti
te du 3 septembre 1971 (ou aux autres accords 
pertinents conclus entre les quatre Puissan
ces) . Ceci n'implique pas que la position des 
Gouvernements de la France, du Royaume Uni et 
des Etats-Unis d'Amérique ait changé en quoi 
que ce soit ."

République fédérale d'Allemagne (communication
reçue le 19 juillet 1977 —  en relation avec la 
communication de la République démocratique 
allemande) : ~

Par leur note du 13 juin 1977, publiée dans 
la circulaire C . N . 193.1977.TREAI IES-1, en date 
du 6 juillet 1977, les Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis ont 
répondu aux assertions contenues dans la commu
nication visée ci-dessus. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne, se fondant sur 
la situation juridique exposée dans la note des 
trois Puissances, souhaite confirmer que l'ex
tension à Berlin-Ouest, au titre des procédures

établies, de l'application de l'instrument s 
mentionné demeure pleinement en vigueur 
conserve tous ses effets.

Le Gouvernement de la République fédér 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu 
ne répondrait pas à l'avenir à d'autre commu 
cations de nature analogue ne devrait pas ê 
interprété comme impliquant un changement qu 
conque dans sa position en la matière.

Union des Républiques socialistes soulétig
(communication reçue le 18 octobre 1977 —
relation avec la communication des Etats-U
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord) :

Le Gouvernement soviétique ne peut accep 
les allégations figurant dans cette lettre 
lativement au statut des voles d'eau dans 
secteurs occidentaux de Berlin, qui créent 
impression erronée sur la situation de fait 
de droit. Comme on le sait, Berlin, du point 
vue territorial, n'a jamais été dissocié 
l'ancienne zone d'occupation soviétique
l'Allemagne, et les voies d'eau des secte 
occidentaux ont toujours été considérées co 
partie constitutive intégrante du réseau 
voies d'eau de cette zone et ont été soumise 
la juridiction des autorités soviétiques. Ce 
situation a été reflétée et entérinée dans 
accords et les décisions quadripartites per 
nents de 1 ' après-guerre. Les droits et corn 
tences correspondants ont ensuite été trans 
par les autorités soviétiques aux autorités 
la République démocratique allemande.

Ainsi, 1 'affirmation qui figure dans la 
claration des trois Puissances, selon laque 
les services de la République démocratique 
lemande ne pourraient exercer que "des fo 
tions de gestion limitée en ce gui conce 
certaines voies d'eau dans les secteurs oc 
dentaux de Berlin", n'est pas conforme à la 
tuation réelle. La République démocratique 
lemande a le droit d'exprimer ses vues sur 
accords Internationaux régissant des questi 
de navigation intérieure qui peuvent ou ne p 
vent pas être étendus à ces voies de communi 
tion.

La Mission permanente de l'Union des Répub 
ques socialistes soviétiques déclare que 
Gouvernement soviétique, partie aux accords 
décisions quadripartites du temps de la gue 
et de 1'après-guerre, ainsi qu'à l'Accord q 
dripartite du 3 septembre 1971, partage et s 
tient sans réserve les vues exprimées dans 
communication du Gouvernement de la Républi 
démocratique allemande sur le caractère illé 
de l'extension, à Berlin-Ouest, par la Répub 
que fédérale d'Allemagne, de la Convention 
latlve à l'unification de certaines règles 
matière d'abordage en navigation intérieure.

Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (commu 
cation reçue le 21 avril 1978 —  en relat 
avec la communication de l'Union des Répub 
.ItL®. s socialis t es. sov iétiques reçue le 18 oc 
bre~l~977) :

"Les Gouvernements de la France, du Royau 
Uni et des Etats-Unis n'acceptent pas les 
Firmations contenues dans la communication 
l'URSS, en date du 18 novembre 1977, au su 
du statut des voies d'eau situées dans les s
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teurs occidentaux de Berlin. Ils réaffirment 
les vues qu'ils ont exprimées dans leur commu
nication du 13 juin 1977 sur le statut de ces 
uoles d'eau et sur l.a ualidité de l'extension 
par la République fédérale d'Allemagne aux sec
teurs occidentaux de Berlin do la Conuention 
relatiue à l'unification de certaines règles en 
matière d'abordage en navigation intérieure.

"En outre, la communication soviétique à la
quelle il est fait référence ci-dessus affirme 
à tort que Berlin n'a jamais été terrltorlale- 
ment distinct de l'ancienne zone d'occupation 
soviétique en Allemagne. A cet égard, les Gou
vernements de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis souhaitent rappeler, notamment, la 
disposition du protocole de Londres du 12 sep
tembre 1944 aux termes de laquelle une "région 
spéciale de Berlin" sous occupation commune a 
été établie en dehors des zones d'occupation en 
Allemagne."

® E ublique Xiik-CSj.® d ' Allemagne ( communicati o n
' 'recüTI îë TÔ~mai' 19 "78 ~—  en re fa tion avec ~Tâ

 dë~'î'Union des" République~s~ socia-
îisibes soviétiques reçue le 18 octobre 1977) : 

Par leur note du 20 auril 1978, les Gouverne
ments des Etats-Unis d'Amérique, de la France 
et du RoyaumeUni ont répondu aux affirmations 
contenues dans la communication susmentionnée. 
Sur la base de la situation juridique exposée 
dans la note des trois Puissances, le Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
tient une fois de plus à confirmer que l'ins
trument susmentionné dont il a étendu l'appli
cation à Berlin-Ouest conformément aux procé
dures établies continue à y avoir plein effet.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement que sa position 
à ce sujet s'est modifiée.
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4. CONUENTION RELATIUE A L'IMMATRICULATION DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclue à Genéue le 25 janvier 1965

24 juin 1982, conformément au paragraphe 1 de l'articTe 17. 
24 juin 1982, n° 21114.
E/ECE/579 (E/ECE/TRANS/b40).

Note : La Conuention a élé rédigée par le Sous-Cornité des transports par uoie navigable du Comité des 
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs) . A sa uingt-et-unième session, 
tenue du 20 au 24 januier 1964, le Comité des transports intérieurs a décidé qu'il appartiendrait au 
Sous-Cornité des transports par uoie navigable de se prononcer sur la question de l'ouverture de la Con
uention à la signature à sa prochaine session (uoir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa 
vingt-troisième session, document E/ECE/TRANS/535, par. 52). Ledit Sous-Comité a décidé d'ouvrir la Con
uention à la signature à sa huitième session, tenue du 28 au 30 octobre 1964 (uoir document TRANS/291, 
par. 17) .

Participant Siqnature adhésion (a) Participant Signature adhésion XaJ_

Allemagne, France . . . . 31 déc 1965 13 juin 1972
République Luxembourg . . 14 déc 1965 26 mars 1982
fédérale d' . 5 nou 1965 Pays-Bas . . . 30 déc 1965 14 nou 19741

Autriche . . . 18 juin 1965 26 août 1977 Suisse . . . . 28 déc 1965 14 janu 1976
Belgique . . . 31 déc 1965 Yougoslauie . . 17 mai 1965 11 oct 1985

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

"La République fédérale d'Allemagne déclare que:
"1) Les bureaux d'immatriculation allemands ne 

délivreront d ’extraits des documents déposés a u 
près d'eux et auxquels renvoient les inscriptions 
dans le registre qu'aux demandeurs établissant la 
vraisemblance de l'existence d'un intérêt de leur 
part à obtenir de tels extraits;

"2) Elle n'appliquera pas la présente Conuen
tion aux bateaux naviguant sur les lacs ou sur 
les sections attenantes de voies d'eau et appar
tenant aux chemins de fer fédéraux allemands."

AUTRICHE

1. "L'Autriche accepte le Protocole n° 1 dans 
l'annexe de la Conuention relatif aux droits 
réels sur les bateaux de navigation Intérieure."

2. "L'Autriche accepte le Protocole n° 2 dans 
l'annexe de la Conuention relatif à la saisie 
conservatoire et à l'exécution forcée concernant 
les bateaux de navigation intérieure."

BELGIQUE

"La Belgique formule les réserues prévues à 
l'article 21, paragraphe l'"", alinéas b, c et 
d."

FRANCE

Lors de la signature :
"La France déclare accepter le Protocole n° 1 

ci-joint relatif aux droits réels sur les bateaux 
de naulgation intérieure et le Protocole n® 2,

également ci-joint, relatif à la saisie conserva
toire et à l'exécution forcée concernant les ba
teaux de navigation intérieure."
Lors de la ratification :

" . . .  La France, usant de la réserue autorisée 
par l'article 19 du Protocole n® 1, déclare, en 
application du paragraphe 2 de l'article 21 de la 
Conuention, qu'elle n'appliquera pas, en cas 
d'exécution forcée sur son territoire, les dispo
sitions de l'alinéa b du paragraphe 2 de l'arti
cle 14 du présent Protocole."

LUXEMBOURG

Le Luxembourg accepte le Protocole n® 1 rela- 
Lif aux droits réels sur les bateaux de naviga
tion intérieure ainsi que le Protocole n® 2 
relatif à la saisie conservatoire et à l'exécu
tion forcée concernant les bateaux de navigation 
intérieure.

PAYS-BAS

Conformément à T'article 21, paragraphe 1, 
alinéa d de la Conuention, les Pays-Bas n'appli
queront pas ladite Conuention aux bateaux affec
tés seulement à un service gouvernemental non 
commercial.

13 juin 1975
[Les Pays-Bas] en application de l'article 15, 

paragraphe 1 déclarent accepter le Protocole 
n® 1 relatif aux droits réels sur les bateaux
de navigation intérieure.
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SUISSE

Réserves formulées lors de la signature et confir
mées lors de la ratification :
"La Suisse formule les réserves suivantes en 

uertu des alinéas b, £ et d du paragraphe premier 
de l'article 21 de la Conuention :

ad b) : Ses bureaux d'immatriculation ne déll- 
ureront d'extraits définis par le paragraphe 3 de 
l'article 2 de la Conuention qu'aux demandeurs 
établissant la vraisemblance de l'existence d'un 
intérêt de leur part à obtenir de tels extraits 

ad c) : Elle n'appliquera pas la Conuention aux 
bateaux naulgu.ant sur les lacs ou sur les sec
tions attenantes de uoies d'eau et appartenant 
aux administrations nationales de chemins de fer 
ou assurant des services concédés.

ad d) ; Elle n'appliquera pas la Convention aux 
bateaux affectés seulement à un service gouverne
mental non commercial.

La Suisse déclare accepter le Protocole n° 1 
relatif aux droits réels sur les bateaux de naui- 
gation Intérieure et déclare qu'en uertu de l'ar
ticle 19 dudit Protocole et du paragraphe 2 de 
l'article 21 de la Conuention elle n'appliquera 
pas, en cas d'exécution forcée sur son territoi
re, les dispositions de l'alinéa b du paragraphe 
2 de l'article 14 dudit Protocole."

YOUGOSLAUIE

Le Gouvernement yougoslave, exerçant la faculté 
préuue au paragraphe 1 de l'article 15 de la 
Conuention, a précisé qu'il acceptait le Proto
cole N° 1 relatif aux droits réels sur les 
bateaux de navigation intérieure et le Protocole 
N® 2 relatif à la saisie conservatoire et à 
l'exécution forcée concernant les bateaux de 
navigation intérieure, annexés à la Conuention.

NOTES

1/ Pour le Royaume en Europe.
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B. CONUENTION RELATIUE AU .TAUGEAGE DES BATEAUX DE NAUIGATION INTERIEURE 

Conclue à Genèue le IB féurier 1966

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

19 auril. 197B, conformément à l'article 11.
19 auril 1975, n® 13899.
Nations Unies. Recueil des Traités, uol. 964, p. 177.

Note______ La Conuention a été élaborée par le Sous-Comité des transports par uoie navigable du Comité des
transports intérieurs de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe et ses organes subsi
diaires (Groupe de travail du droit fluvial et groupes de rapporteurs) . Le Comité des transports inté
rieurs a décidé de l'ouurlr à la signature à sa uingt-cinquième session, tenue du 17 au 20 januier 1966 
(voir Rapport du Comité des transports intérieurs sur sa uingt-cinquième session, document E/ECE/TRANS/- 
544, par. 63).

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'2. 

Belgique . . .
Bulgarie . . .
France . . . .  
Hongrie . . . .  
Luxembourg . . 
Pays-Bas . . .

Signature*

14 nou 1966
2 nou 1966

14 nou 1966
17 mai 1966

29 juil 1966
14 nou 1966

Ratification, 
adhésion (a)

19 aur 1974 
9 mars 1972
4 mars 1980 
8 juin 1970
5 janu 1978 a 

26 mars 1982 
14 août 19783

Participant

République 
démocratique 
allemande . .

Roumanie . . . 
Suisse . . . .  
Tchécoslouaquie
U S S R .........
Yougoslavie . .

Signature *

14 nou 1966

Ratification, 
adhésion (a)

31 août 1976 a
24 mai 1976 a
7 féur 1975
2 janu 1974 a

19 féur 1981 a
8 déc 1969 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE

"Article 15. paragraphe 2 :
"La prorogation des certificats de jaugeage ne 

sera pas appliquée pour les certificats délivrés 
par la Belgique, en uue de garantir la valeur et 
l'exactitude du document."

BULGARIE

Lors de la signature et conFirmée lors de la _
ratification :
"La République populaire de Bulgarie déclare 

qu'elle ne se considère pas liée par l'article 14 
de la Conuention en ce qui concerne le renuoi des 
différends à la Cour internationale.
Lors de la signature :

Elle déclare en outre que les certificats de 
jaugeage des bateaux destinés au transport de 
marchandises délivrés par l'un de ses bureaux de 
jaugeage de bateaux ne peuuent être prorogés que 
par ces bureaux." 
l-ors de la ratification :

La durée de ualidité des certificats de jaugea
ge délivrés par ses bureaux de jaugeage des ba
teaux de navigation interne est de 15 ans et ne 
peut être prolongée.

FRANCE

Lors de la signature du Protocole de signature : 
"Les ^sighès^'ë jaugeage apposés p a r l e s  ‘serui- 

ces français n'ont pas pour unique objet la cons

tatation du jaugeage, ces signes ne seront ni en
levés ni effacés au moment de rejaugeage et 11 
sera seulement apposé à leur gauche une marque 
indélébile constituée par une petite croix à 
branches verticale et horizontale de même lon
gueur . "

HONGRIE

Le Conseil présidentiel de la République popu
laire hongroise déclare qu'il ne se considère pas 
lié par l'article 14 de la Conuention en ce qui 
concerne le renuoi des différends à la Cour 
internationale de Justice.

PAYS-BAS

En application du paragraphe 2 de l'article 15 
de la Conuention, le Gouuernement des Pays-Bas 
déclare qu'un certificat de jaugeage délivré par 
l'un des trois bureaux mentionnés ne pourra être 
prorogé que par le bureau qui l'a délivré.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 15 de 
la Convention, qu'elle ne se considère pas liée 
par l'article 14 de la Conuention en ce qui con
cerne le renuoi des différends à la Cour interna
tionale de Justice.
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ROUMANIE

La République socialiste de Roumanie déclare, 
sur la base du paragraphe premier de l'article 
15, qu'elle ne se considère pas liée par les dis
positions de l'article 14 de la Conoention. la 
position de la République socialiste de Roumanie 
est celle selon laquelle les différends relatifs 
à 1'interprétation ou à l'application de la Con
vention ne pourront être soumis à la Cour inter
nationale de Justice qu'auec le consentement de 
toutes les parties en litige, pour chaque cas 
d'espèce.

TCHECOSLOUAQUIE

le Gouuernernent tchécoslouaque déclare, confor
mément au paragraphe 1 de l'article 15 de la Con
vention, qu'il ne se considère pas lié par l'ar
ticle 14 de la Conuention en ce qui concerne le 
renuoi des différends à la Cour internationale de 
Justice.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue :
Conformément au paragraphe 1 de l'article 15 de

la Conoention relative au jaugeage des bateaux de 
nauigation intérieure de 1966, l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques ne s'estime pas 
liée par les dispositions de l'article 14 de la
dite Conuention, selon lesquelles tout différend 
entre deux ou plusieurs parties contractantes 
concernant l'interprétation ou l'application de 
la Conuention, que les parties ne pourraient ré
soudre par uoie de négociations ou par d'autres 
voies de règlement, peut-être, à la demande de 
l'une quelconque des parties contractantes inté
ressées, soumis à l'arbitrage de la Cour interna
tionale de Justice, et déclare que ces différends 
ne pourront être soumis audit arbitrage qu'auec 
le consentement, dans chaque cas, de toutes les 
parties en litige.
Déclaration :

Conformément au paragraphe 6 de l'article 10 de 
la Conuention relatiue au jaugeage des bateaux de 
nauigation intérieure de 1966, l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques déclare que les 
dispositions de la Conuention ne s'appliqueront 
pas aux voies navigables intérieures de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques que seuls 
les navires battant paulllon de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques sont autorisés à 
emprunter.

Notification de lettres distinctives de bureaux de jaugeage en application de 
l'article 10. paragraphe S, de la Conuention

Participant Lettres distinctives Participant Lettres distinctives

Allemagne, République 
fédérale d' . . . .

Belgique ...........
Bulgarie ............

France . . 
Hongrie . . 
Luxembourg 
Pays-Bas

D
BR-B
LB (Lom)*
RB (Rousse)*
F
HU
L
RN (Rotterdam) 
AN (Amsterdam) 
GN (Groningue)

République démocratique
allemande ............

Roumanie ..............
Suisse ................

Tchécoslouaquie .........
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
Yougoslauie .  .........

DDR
RNR
BS-CH
BL-CH
AG-CH
es

RSSU
JR-YU

(Bâle-Uille) 
(Bâle-Campagne) 
(Argoule)

NOTES :

!/ La Conuention et le Protocole de signature 
ont été signés au nom de chacun des Etats susmen
tionnés à la même date, hormis la Belgique, au 
nom de laquelle la Conuention a été signée le 2 
nouembre 1966 et le Protocole le 4 nouembre 1966.

2/ Lors de la ratification de la Conuention 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
la Conuention s ' appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter du jour où elle entrerait en v i 
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande, lors de son adhésion à la 
Conuention, a déclaré ce qui suit ; En ce qui 
concerne l'application à Berlin-Ouest de la Co n
uention et conformément à l'Accord quadripartite 
conclu le 3 septembre 1971 entre les Gouvernement 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti- 
ques, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'Amérique et 
de la République française, la République démo
cratique allemande déclare que Berlin-Ouest 
continue à ne pas faire partie de la République 
fédérale d'Allemagne et à ne pas être gouverné 
par elle.

En conséquence, la République démocratique 
allemande ne prend note de la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne relatiue à l'ex
tension de la Conuention à Berlin-Ouest que sous 
réserve que cette extension soit conforme à 
l'Accord quadripartite et que l'application des 
dispositions de la Conuention à Berlin-Ouest 
n'affecte pas le statut de Berlin-Ouest.

3/ Pour le Royaume en Europe.

*’ Chacun de ces groupes de lettres distinc
tives sera suiui d'un chiffre indiquant le numéro 
du certificat de jaugeage délivré par le bureau 
correspondant.
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6. CONUENTION RELAIIUE A UN CODE. DE CONDUITE DES CONELRE.NCES MARITIMES 

Conclue à Genéue le 6 auril 1974
i

ENTREE EN UIGUEUR : 6 octobre 1983, conformément au paragraphe 1 de l'article 49.
ENREGISTREMENT : 6 octobre 1983, n® 22380.
TEXTE : TD/Code/ll/Reu. 1 et notification dépositaire C . N . 184. 1984. TREATIES-2 du 1 e"" mai

1984 (procès-uerbal de rectification des textes originaux anglais et français).

Note ; Adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genéue du 12 nouembre au 15 décembre 
1973 et du 11 mars au 6 auril 1974 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement, conformément à la résolution 3035 (XXUII)* de l'Assemblée générale des Nations 
Unies en date du 19 décembre 1972. Ouverte à la signature du 1®t juillet 1974 au 30 juin 1975.

Si anature Siqnature
■inifrue(s), détinitiue(s),

ratification. ratification.
adhésion (a). adhésion (a).
acceptation (A). acceptation (A),

Participant Signature approbation (AA) Participant Siqnature approbation (AA)

Algérie ......... 27 juin 1976 12 déc 1986 Malaisie . . . 27 août 1982 a
Allemagne, Mali............ 15 mars 1978 a

République Malte ......... 15 mai 1975
fédérale d' . . 30 juin 1976 6 aur 19832 Maroc ......... 11 féur 1980 a

Arabie Saoudite . 24 mai 1985 a Maurice . . . . 16 sept 1980 a
Bangladesh . . . 24 juil 1975 a Mexique . . . . 6 mai 1976 a
Barbade ......... 29 oct 1980 i Niger ......... 24 juin 1975 13 janu 1976
Belgique . . . . 30 juin 1975 Nigéria . . . . 10 sept 1976 a
Bénin ............ 27 oct 1975 a Norvège . . . . 28 juin 1985 a
Brésil ......... 23 juin 1975 Pakistan . . . 27 juin 1975 s
Bulgarie . . . . 12 juil 1979 a Pays-Bas . . . 6 aur 1983 a'!
Cameroun . . . . 15 juin 1976 â Pérou ......... 21 nou 1978 a
Cap-Uert . . . . 13 janu 1978 a Philippines . . 2 août 1974 2 mars 1976
Chili ............ 25 juin 1975 s République
Chine ............ 23 sept 1980 a centrafricaine 13 mal 1977 a
Congo ............ 26 juil 1982 â République
Costa Rica . . . 15 mal 1975 27 oct 1978 de Corée . . 11 mai 1979 a
Côte d'Iuoire . . 1 mai 1976 17 féur 1977 République
C u b a ............ 23 juil 1976 a démocratique
Danemark . . . . 28 juin 1985 a3 allemande . . 27 juin 1975 9 juil 1979
Egypte ......... 25 janu 1979 a République-Unie
Equateur . . . . 22 oct 1974 de Tanzanie . 3 nou 1975 a
Ethiopie . . . . 19 juin 1975 1 sept 1978 Roumanie . . . 7 janu 1982 â
Finlande . . . . 31 déc 1985 a Royaume-Uni . . 28 juin 1985 aS
France ......... 30 juin 1975 4 oct 1985 AA Sénégal......... 30 juin 1975 20 mai 1977
Gabon ........... 10 oct 1974 5 juin 1978 Sierra Leone 9 juil 1979 a
Gambie ......... 30 juin 1975 s Soudan . . . . 16 mars 1978 a
Ghana ........... 14 mai 1975 24 j uin 1975 Sri Lanka . . . 30 juin 1975 s
Guatemala . . . . 15 nou 1974 3 mars 1976 Suède ......... 28 juin 1985 a
Guinée ......... 19 août 1980 a Tchécoslouaquie 30 juin 1975 4 juin 1979 AA
Guyana ......... 7 janu 1980 â T o g o ......... 26 juin 1975 12 janu 1978
Honduras . . . . 12 juin 1979 a Trinité et-Tobago 3 août 1983 a
I n d e ............ 27 juin 1975 14 féur J978 Tunisie . . . . 16 mars 1979 a
Indonésie . . . . 5 féur 1976 tl janu 1977 Turquie . . . . 30 juin 1976
Iran (Républiaue Union des

islamique d')/. 7 aoOt 1974 Républiques
Iraq . . . . /  . 25 oct 1978 a socialistes
Jamaïque . ./. . 20 juil 1982 a souiétiques . 27 juin 1975 28 juin 1979 A
Jordanie . ; . . 17 mars 1980 â Uruguay . . . . 9 juil 1979 a
Kenya . . . . . . 27 féur 1978 a Uenezuela . . . 30 juin 1975 s
Koweït . . . 31 mars 1986 â 'Yougoslavie . . 17 déc 1974 7 juil 1980
Liban ............ 30 aur 1982 a Zaïre ......... 25 juil 1977 a
Madagascar . . . 23 déc 1977 â

sse
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Déclarations et réserues

(En l'absences d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la signature 
déflnltiue, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE EEDERALE 0'

Lors de la signature :
Conformément "à ~îa'"législation de la République 

fédérale d'Allemagne, la Conuention doit être 
soumise à l'approbation des organes législatifs 
auant d'être ratifiée. Au moment opportun, la 
République fédérale d'Allemagne appliquera la 
Conuention conformément aux obligations qui lui 
incombent en uertu du Traité de Rome portant 
création de la Communauté économique européenne, 
ainsi que du code de la libération des opérations 
invisibles courantes de l'OCDE.
Lors de la ratification :
Déclarations :

1. Aux fins du Code de conduite des conférences 
maritimes, l'expression "compagnie maritime 
nationale" peut, dans le cas d'un Etat membre 
de la Communauté économique européenne, 
s'appliquer à toute compagnie maritime
exploitant des nauires établie sur le 
territoire de cet Etat membre conformément 
au traité de la CEE,

2. a) Sans préjudice de l'alinéa b) [ci-après],
l'article 2 du Code de conduite ne s'ap
plique pas aux trafics assur-és par une 
conférence entre les ttats membres de la 
Communauté économique européenne ou, sur 
la base de la réciprocité, entre ces
Etats et d'autres pays de l'OCDE qui sont 
parties au Code,

b) L'alinéa a) [ci-dessus] ne porte pas
atteinte aux possibilités de participation 
à ces trafics, en tant que compagnies 
maritimes de pays tiers, conformément aux 
principes énoncés à l'article 2 du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en 
développement qui sont reconnues, en 
uertu du Code, comme étant des compagnies 
maritimes nationales et qui sont :

1) Déjà membres d'une conférence assurant 
ces trafics; ou 

ii) Admises à participer à une telle confé
rence en uertu du paragraphe 3 de 
l'article premier du Code.

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de l'article 
14 du Code de conduite ne s'appliquent pas 
aux trafics assurés par une conférence entre 
les Etats membres de la Communauté ou, sur 
la base de la réciprocité, entre ces Etats 
et les autres pays de l'OCDE qui sont 
parties au Code.

4. En ce qui concerne les trafics visés à 
l'article 3 du Code de conduite, la dernière 
phrase de cet article est interprétée comme 
suit ;
a) Les deux groupes de compagnies maritimes 

nationales coordonneront leurs positions 
auant de uoter sur des questions concer
nant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques
tions dont l'accord de conférence recon
naît qu'elles nécessitent le consentement 
des deux groupes de compagnies nationales

concernées et non à toutes les questions 
dont traite l'accord de conférence.

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'empêchera pas les compagnies 
maritimes hors conférence de fonctionner pour 
autant qu'elles sont en concurrence auec les 
conférences sur une base commerciale tout en 
respectant le principe de la concurrence 
loyale, conformément à la résolution sur les 
compagnies hors conférence adoptée par la 
Conférence de plénipotentiaires. Elle
confirme son intention d'agir conforément à 
ladite résolution.

BELGIQUE

Lors de la signature :
"la Conuention, d'après la loi belge, exige 

auant d'être ratifiée, l'approbation des chambres 
législatives.

"Le Gouuernement belge présentera, au moment 
opportun, cette Conuention aux chambres législa
tives, en uue de sa ratification sous la réserue 
expresse que sa mise en oeuvre ne soit pas con
traire aux obligations souscrites par la Belgique 
aux termes du Traité de Rome, établissant une 
communauté économique européenne, ainsi que du 
code de libéralisation des échanges invisibles de 
l'OCDE, et compte tenu des réserues qu'il juge
rait bon d'apporter aux dispositions de cette 
Conuention."

BRESIL

Lors de la signature :
Eu égard aux résolutions 3393 du 30/12/-

1972 et 4173 du 21/12/1972 sur la SUNAMAM, por
tant création du "Bureau de Estudos de Frétés In- 
ternacionais da SUNAMAM" et en définissant la 
structure, qui confèrent à la "Superintendência 
Nacional de Marinha Mercante (SUNAMAM)" le droit 
de rejeter toute proposition concernant des taux 
de frêt émanant de conférences maritimes, le con
tenu de paragraphe 6 de l'article 14 de ladite 
Conuention n'est pas conforme à la législation 
brésilienne.

BULGARIE

le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de conféren
ce maritime ne s'étend pas sur des lignes bilaté
rales conjointes opérant sur la base d'accords 
intergouvemementaux.

Bu sujet du texte du point 2 de l'annexe à la 
résolution 1, adoptée le 6 auril 1974, le Gouuer
nement de la République populaire de Bulgarie 
considère que les dispositions de la Conuention 
relatiue à un code de conduite des conférences 
maritimes ne peuuent pas s'étendre sur les acti
vités des lignes de navigation hors conférence.
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c h i n e:

Les seruir.es de transport, maritime en associa
tion mis en place entre la République popula.ire 
de Chine et tout autre pays par le biais de con
sultations et sur une base Jugée appropriée par 
les parties intéressées sont complètement diffé
rents par nature des conférences maritimes, et 
les dispositions de la Conuention des Nations 
Unies relative à un code de conduite des confé
rences maritimes ne leur seront pas applicables.

CUBA

Réserue [
La République de Cuba tient à formuler une ré.

serve au sujet de l'alinéa .17 de l'article 2 de 
la Conuention, dont elle n'appliquera pas les 
dispositions aux marchandises transportées par 
des services maritimes communs réguliers établis 
en vertu d'accords intergouvemementaux pour le 
transport de toutes marchandises, quels que 
soient leur origine, leur destination ou l'usage 
auquel elles sont destinées.
Déclaration :

S'agissant du premier paragraphe des défini
tions qui font l'objet du chapitre premier de la 
première partie de la Conuention, la République 
de Cuba n'accepte pas que soient compris dans la 
notion de "Conférence maritime ou conférence" les 
services maritimes communs réguliers pour le 
transport de tout type de marchandises établi en 
vertu d'accords intergouuernementaux.

DANEMARK

Réserues :
"t. Pour l'application du code de conduite, la 

notion de "compagnie maritime nationale", dans le 
cas d'un Etat membre de la Communauté économique 
européenne, peut comprendre toute compagnie 
maritime exploitant de navires établie sur le 
territoire de cet Etat membre conformément au 
traité instituant la Communauté économique 
européenne.

2. a) Sans préjudice du texte sous b) de la 
présente réserue, l'article 2 du code de con
duite n'est pas appliqué dans les trafics de 
conférence entre les Etats membres de la Commu
nauté eh, sur une base de réciprocité, entre 
ces états et les autres pays de l'OCDE qui sont 
parties au Code;

b) Le texte sous a) n'affecte pas les possi
bilités de partieipation en tant que compagnies 
maritimes d'un pays tiers à ces trafics, confor
mément aux principes posés à l'article 2 du Code, 
des compagnies maritimes d'un pays en développe
ment qui sont reconnues comme compagnies mariti
mes nationales aux termes du Code et qui sont :

i) déjà membres d'une conférence assurant ces 
trafics

ou
ii) admises à une telle conférence au titre de 
l'article 1er paragraphe 3 du Code.
3. L'article 3 et l'article 14 paragraphe 9 du 

Code de conduite ne sont pas app.liqués dans les 
trafics de Conférence entre les Etats membres de 
la Communauté et, sur une base de réciprocité,

entre ces états et les autres pays de l'OCDE qui 
sont parties au Code.

4. Dans les trafics où l'article 3 du Code de 
conduite s'applique, la dernière phrase de cet 
article est interprétée en ce sens que :

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions auant 
de voter sur des questions concernant le trafic 
entre leurs deux pays;
b) Cette phrase s'applique uniquement aux 
questions que l'Accord de Conférence désigne 
comme, demandant l'assentiment des deux groupes 
de compagnies maritimes nationales concernés et 
non pas à toutes les questions réglées dans 
l'accord de Conférence."

Déclarations :
"Le Gouvernement du Danemark estime que la 

Conuention des Nations Unies relatiue à un code 
de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies de nauigation des pays en développe
ment de larges possibilités de participer au 
système des conférences et qu'elle est rédigée en 
des termes visant à réglementer les conférences 
et leurs activités sur les trafics ouuerts (c'est- 
à-dire ceux où existent des possibilités de con
currence) .

Le présent Gouvernement estime aussi qu'il est 
essentiel, pour le bon fonctionnement du Code et 
des conférences auxquelles il s'applique que les 
compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir la concurrence sur une base 
commerciale et que les chargeurs ne soient pas 
priués de la possibilité de choisir entre compa
gnies maritimes membres d'une conférence et 
compagnies maritimes hors conférence, sous 
réserue des accords de fidélité existants. Ces 
principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions du Code lui-même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution No 2 
sur les compagnies maritimes hors conférence, 
adoptée par la conférence de plénipotentiaires 
des Nations Unies. Le présent Gouvernement estime 
par ailleurs que toute réglementation ou autre 
mesure adoptée par une partie à la Conoention des 
Nations Unies, qui aurait pour objectif ou pour 
effet de supprimer les possibilités de concur
rence des compagnies maritimes hors conférence, 
serait Incompatible auec les principes fondamen
taux mentionnés plus haut et modifierait radica
lement les conditions dans lesquelles les 
conférences régies par le Code sont censées 
opérer. Aucune disposition de la Conuention 
n'oblige les autres parties con- tractantes à 
accepter soit la validité de telles réglementa
tions ou mesures, soit les situations dans 
lesquelles les conférences, en uertu de ces 
réglementations ou mesures acquièrent un mono
pole effectif sur les trafics régis par le 
Code .

Le Gouvernement de Danemark déclare qu'il 
mettra en oeuure la Conuention conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui 
y sont énoncées et que, ce faisant, celle-ci ne 
les empêche pas de prendre les mesures appro
priées dans le cas où une autre partie contrac
tante adopterait des mesures ou des pratiques 
faisant obstacle A l'exercice d'une concurrence 
loyale sur une base cormnerciale, sur ses trafics 
par lignes régulières."
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FINLANDE
Réseruesç

1, Les articles 2 et 3 et le paragraphe 9 de 
l'article 14 du Code de conduite ne s'appliquent 
pas aux trafics assurés par une conférence, sur 
la base de la réciprocité, entre la Finlande et 
les autres pays de l'OCDE qui sont parties au 
Code.

2. En ce qui concerne les trafics auxquels 
l'article 3 du Code de conduite est applicable, 
la dernière phrase de cet article est interprétée 
comme suit ;

a) Les deux groupes de compagnies maritimes 
nationales coordonneront leurs positions auant 
de voter sur des questions concernant le trafic 
entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux ques-- 
tlons dont l'accord de conférence reconnaît 
qu'elles nécessitent le consentement des deux 
groupes de compagnies nationales intéressés et 
non à toutes les questions dont traite l'accord 
de conférence.

Déclarations :
1. I..e Gouuernement de la Finlande estime que la 

Conuention des Nations Unies relative à un code 
de conduite des conférences maritimes offre aux 
compagnies maritimes des pays en développement de 
larges possibilités de participer au système des 
conférences et qu'elle est rédigée en des termes 
uisant à réglementer les conférences et leurs ac
tivités sur les trafics ouverts (c'est-à-dire 
ceux où existent des possibilités de concurrence). 
Le Gouuernement de la Finlande estime aussi qu'il 
est essentiel, pour le bon fonctionnement du Code 
et des conférences auxquelles il s'applique, que 
les compagnies maritimes hors conférence puissent 
continuer de soutenir une concurrence loyale sur 
une base commerciale et que les chargeurs ne 
soient pas priués de la possibilité de choisir 
entre compagnies maritimes membres d'une confé
rence et compagnies maritimes hors conférence, 
sous réserue des accords de fidélité existants. 
Ces principes fondamentaux sont traduits dans un 
certain nombre de dispositions <Ju Code lui-même, 
notamment dans ses objectifs et principes, et 
sont expressément énoncés dans la résolution
n® 2 sur les compagnies inarltiines hors confé 
rence, adoptée par la Conférence de plénipoten
tiaires des Nations Unies.

2. le Gouuernement de la FinlamJe estime de 
même que toute réglementation ou autre mesure 
adoptée par une partie contractante à la Conven
tion des Nations Unies et, qui aurait pour objec
tif ou pour effet de supprimer ces possibilités 
de concurrence pour les compagnies maritimes hors 
conférence, serait incompatible auec les principes 
fondamentaux susmentionnés et modifierait radica
lement les conditions dans lesquelles les confé
rences régies par le Code sont censées opérer. 
La Conuention n'oblige aucunement les autres pa r
ties contractantes à accepter soit la validité de 
telles réglementations ou mesures soit les situa
tions dans lesquelles les conférences, en vertu 
de ces réglementations ou mesures, acquièrent un 
monopole effectif sur les trafics régis par le 
Code.

3. Le Gouvernement; de la Finlande déclare qu'il 
mettra la Conuention en oeuure conformément aux 
principes fondamentaux et aux considérations qui 
y sont énoncées et que ce faisant, celle-ci ne

les empêche pas de prendre les mesures appropriées 
dans le cas où une autre partie contractante adop
terait des mesures ou des pratiques faisant obsta
cle à l'exercice d'une concurrence loyale sur une 
base commerciale sur ses trafics par lignes 
régulières.

FRANCE

""L'approbation de îa Conuention est, d'après la 
Constitution française, subordonnée à l'autorisa
tion du Parlement.

"Il est entendu que cette approbation ne pourra 
intervenir qu'en conformité des obligations sous
crites par la france aux termes du traité de Rome 
établissant, une Communauté économique européenne, 
ainsi gue du code de libération des échanges in
visibles de l'Organisation de coopération et de 
développement économique, et compte tenu des ré
serves que le Gouuernement français jugerait bon 
d'apporter aux dispositions de cette conuention," 
Réserues formulées lors de l'approbation;

IMême réserues, identiques en substance, que
celles faites par le Danemar k .1

INDE

A l'appui du paragraphe 2 de la Déclaration 
prononcée par le Représentant de l'Inde au nom du 
Groupe des 77 le 8 auril 1.974 à la Conférence des 
plénipotentiaires des Nations Unies sur un code 
de conduite des conférences maritimes, pour le 
Gouuernement indien, il est entendu que les dis
positions de la Conuention relative à un code de 
conduite des conférences maritimes ne s'appli
quent pas aux services maritimes intergouvememen
taux régis par des accords intergouvemementaux, 
quelles que soient l'origine ou la destination 
des cargaisons et quelle que soit l'utilisation 
qui doit en être faite.

IRAQ

L'adhésion n'implique en aucune façon la recon
naissance d'Israël ou l'établissement, de rela
tions quelconques auec lui.

KOWEÏT

Déclaration interprétative :
L'adhésion à la Convention n'implique aucunement 

la reconnaissance d'Israël par le Gouvernement 
koweïtien.

NORULGE

[Même„s_dj£çljçrat;^^^  réserues, identiques en
substance, que celles Faites par le Danemark.!

PAYS-BAS

L'£'l!0®J__...déxlaratJqjiSj_J,deqy^^  en. _s u b s t anç_e
qu£ ,.c®jj[e£,._,_faJJ;es. ._£a_r Îjl Répubîque £.édéraî.e
d'alîemaqne îors de la ratification. 1

■V
PEROU

Le Gouvernement péruvien ne se considère pas 
tenu par les dispositions du paragraphe 4 de 
l'article 2 du chapitre II de la Conuention.
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REPUBtIQUC DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande déclare 
que les dispositions de la Conuention relative à 
un Code de conduite des conférences maritimes ne 
seront pas appliquées aux lignes maritimes ex
ploitées en commun qui ont été créées en uertu 
d'accords intergouuernementaux concernant la 
conduite commune des échanges bilatéraux de 
marchandises entre les deux Etats signataires.

ROYAUME-UNL DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Réserues ;
I . A l'égard du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord et de Gibraltar j
LMêmes réserues, identiques en substance.___ gu_e

celles faites par le Danemark.1

II. A l'égard de Hong-Kong :
1. a) Sans préjudice de l'alinéa b) de la 

présente réserue, et sur la base de la réci
procité, l'article 2 du Code de conduite ne 
s'applique pas aux trafics assurés par une 
conférence entre Hong-Kong et un Etat qui a
formulé une réserue excluant l'application de 
l'article 2 à ses trafics auec le Royauine-Uni;

b) L'alinéa a) ne porte pas atteinte aux 
possibilités de participation à ces trafics, 
en tant que compagnies maritimes de pays
tiers, conformément aux principes repris à 
l'article 2 du Code, des compagnies mariti
mes d'un pays en développement qui sont 
reconnues, en uertu du Code, comme étant des 
compagnies maritimes nationales et qui sont :
i) Déjà membres d'une conférence assurant 

ces traffics; ou
ii) Admises à participer à une telle con

férence en uertu du paragraphe 3 de 
l'article premier du Code.

2. En ce qui concerne les trafics auxquels 
s'applique l'article 2 du Code de conduite, les 
compagnies maritimes de Hong-Kong, sous réserue 
de réciprocité et s'agissant de compagnies d'un 
pays qui accepte de permettre aux compagnies du 
Royaume-Uni de participer à la redistribution 
de tous leurs trafics, permettront de leur côté 
à ces dernières de participer à la redistribu
tion .

3. L'article 3 et le paragraphe 9 de 
l'article 14 du Code de conduite ne s'appli
quent pas, sur la base de la réciprocité, aux 
trafics assurés par une conférence entre Hong- 
Kong et un Etat qui a formulé une réserue

excluant l'application desdites dispositions à
des trafics auec le Royaume Uni,

4. En ce qui concerne les trafics auxquels 
l'article 3 du Code de conduite est applicable, 
la dernière phrase de cet article est inter
prétée comme suit :

a) Les deux groupes de compagnies 
maritimes nationales coordonneront leurs 
positions auant de uoter sur des questions 
concernant le trafic entre leurs deux pays;

b) Cette phrase ne s'applique qu'aux 
questions dont l'accord de conférence 
reconnaît qu'elles nécessitent le consente
ment des deux groupes de compagnies natio
nales intéressés et non à toutes les ques
tions dont traite l'accord de conférence.

Déclarations_
rMêinës déclarations, identiques en substance, 

que celles faites par le Danemark.1

SUEDE

Réserues et déclarations ;
TMêmes réserues et déclarations , identiques en 

substance, que celles Faites par le Danemark.1

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la signature :
Les dispositions du Code de conduite ne s'ap

pliquent pas aux services de ligne communs créés 
en uertu d'accords intergouuernementaux aux fins 
du commerce bilatéral;
Une éventuelle réglementation unilatérale de 
1'activité de lignes non membres d'une conférence 
par la législation de tel ou tel Etat serait con
sidérée par la République socialiste tchécos
lovaque comme incompatible auec les principaux 
buts et principes de la Conuention et ne serait 
pas reconnue comme valide.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Le Gouvernement de l'Union des Républiques so
cialistes souiétiques considère que les disposi
tions de la Conuention relatiue à un code de 
conduite des conférences maritimes ne s'appli
quent pas aux liaisons maritimes communes 
établies dans le cadre d'accords in te rg ou ve me
mentaux aux fins d'échanges commerciaux entre 
deux pays,

NOTES :

*/ Documents 
générale

officiels de 1'Assemblée
uinqt-septièine se s s ion. Supplément

n® 30 (A/8730), p. 57.

2/ En relation auec la ratification, le 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne a déclaré que la Conuention s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter du jour’ oCi

elle entrera en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

3/ L'instrument précise que l'adhésion ne
uaut pas pour le Groenland et les îles Féroé,

'I/ Pour le Royaume en Europe, et à partir du 
l®® januier 1986, Aruba.

®/ Pour le Royaume-Uni, Gibraltar et Hong Kong.
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7. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LES CONDITIONS D'IMMATRICULATION DES NAUIRES

du 30 juillet 1986

Fait à Genèue le 7 fJ.u.Ci'?r_!58.6

Non encore en uigueur : (uoir article 19, paragraphe 1).
TEXTE :TD/RS/C0Nf719/Add. 1 et notification dépositaire C .N .131.1986.TREATIES-3 
(procès-uerbal de rectification du texte original russe).

Note : La Conuention a été adoptée par une conférence de plénipotentiaires réunie à Genèue du 20
januier au 7 féurier 1986 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
déueloppement, conformément à la résolution 37/209! l'Assemblée générale des Nations Unies adoptée 
le 20 décembre 1982. La Conférence des Nations Unies sur les conditions d'immatriculation des nauires a 
tenu sa première partie du 16 juillet au 3 août 1984, et a repris ses travaux, d'abord à sa deuxième
partie, du 28 januier au 16 féurier 1986, puis à sa troisième partie du 8 au 19 juillet 1986, pour
finalement adopter la Conuention lors de sa quatrième et dernière partie. La Conuention a été ouuerte à 
la signature le l®!" mai 1986 et le restera jusqu'au 30 avril 1987.

Participant

Boliuie . , 
Cameroun 
Maroc , . .

Siqnature.

18 août 1986 
29 déc 1986 
31 juil 1986

Ratification, 
accession (a) Participant

Mexique . . 
Sénégal . .

Siqnature

7 août 1986 
16 juil 1986

R atifi c a Honj, 
àccessTÔn (a)

NOTE:

1/ Documents officiels de l'Assemblée ijénérale. trente-septième session. Supplément n® 51
(A /37 /ST5T p. 173 .
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CHAPTER XIII. STATISTIQUES ECONOMIQUES

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES,
SIGNEE A GENEUE LE 14 DECEMBRE 1928

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Signé à Paris le 9 décembre 1948

9 décembre 1948, conformément à l'article U*.
9 décembre 1948, n° 318.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 20 p. 229.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 
sa résolution 2B5 (111)2 jg nouembre 1948.

Participant Siqnature

Signature 
définitive(s),

Participant

Siqnature 
défini ti u e(s),

Afrique du Sud 10 déc 1948 s I n d e ......... 9 déc 1948 14 mars 1949
Australie . . . . 9 déc 1948 s Irlande . . . . 28 féur 1962
Autriche . . . . 10 nou 1949 Italie . . . . 20 mai 1949
Birmanie . . . . 9 déc 1948 Japon ......... 2 déc 1962
Canada ......... 9 déc 1948 s Noruège . . . . 9 déc 1948 22 mars 1949
Danemark . . . . 9 déc 1948 27 sept 1949 Pakistan . . . 3 mars 1962
Egypte ......... 9 déc 1948 s Pays-Bas . . . 9 déc 1948 13 aur 1960
Finlande . . . . 17 aoOt 1949 Royaume-Uni . . 9 déc 1948
France ......... 9 déc 1948 11 janu 1949 Suède ......... 9 déc 1948
Grèce ........... 9 déc 1948 9 oct 1960 Suisse . . . . 9 déc 1948 23 janu 1970

NOTES:

!/ Les amendements qui figurent dans l'annexe au Protocole sont entrés en uigueur le 9 octobre I960, 
conformément à l'article U du Protocole.

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, première partie. A/810, p. 160.
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XIII.2 : Statistiques économiques - Conuention de 1928, telle qu'amendée

2. CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT LES STATISTIQUES ECONOMIQUES

Signée à Genfeue le 14 décembre 1928 sous sa forme amendée par le Protocole 
slôné à Paris le 9 décembre 1948

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

9 octobre I960, à laquelle les amendements à cette Conuention, contenus dans 
l'annexe au Protocole du 9 décembre 1948, sont entrés en uigueur conformément à 
l'article U dudit Protocole.

9 octobre 1950, n® 942.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 73, p. 39.

Participant

Signature 
définitiüe ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Ratification. 
adhésion (â) ou 
succession (d) 
concernant la 
Conuention telle 
qu'amendée'par 
le Protocole du 
9 décembre 1948 Participant

Signature 
définitive ou 
acceptation du 
Protocole du 
9 décembre 1948

Afrique Irlande . . . 28 féur 1952
du Sud 10 déc 1948 Israël . . .

Australie . 9 déc 1948 Italie . . . 20 mai 1949
Autriche 10 nou 1949 Japon . . . . 2 déc 1952
Belgique* . 2 mai 1952 Luxembourg
Canada . . 9 déc 1948 Nigéria . . .
Danemark 27 sept 1949 Noruège . . . 22 mars 1949
Egypte . . 9 déc 1948 Pakistan . . 3 mars 1952
Finlande 17 août 1949 Pays-Bas . . 13 aur 1950
France . . 11 janu 1949 Royaume-Uni2. 9 déc 1948
Ghana . . . 7 aur 1958 d Suède . . . . 9 déc 1948
Grèce . . . 9 oct 1950 Suisse . . . 23 janu 1970
Inde . . . 14 mars 1949

Ratification, 
adhésion (a) ou 
s uccession (d) 
concernant la 
Convention telle 
qu'amendée par 
le Protocole du 
9 décembre 1948

28 déc 1950 a

23 juil 1953 
23 juil 1965 a

NOTES :

1/ Par une déclaration accompagnant son ins
trument de ratification, le Gouvernement belge a 
stipulé que la ratification valait uniquement 
pour les territoires métropolitains à l'exclusion

expresse des territoires du Congo belge et des 
territoires sous tutelle du Ruanda-Urundi.

2/ Une notification de l'application de la 
Conuention à la Rhodésie du Sud a été reçue du 
Gouuernement britannique le 2 décembre 1949.

566



XTII.3 : Statistiques économiquesConuention de 1928

3. a) CONUENI XON INIERNA T IONALE CONCE RNANT LES SI AIISIIQULS ECONOMIQUES

Gejlé u ej_ 14_çljé *

EN UIGUEUR depuis le 14 décembre 1930 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitives

Autriche (27 mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tjDU- 

tes parties de l'Empire britannique non ,mem- 
bres séparés de la Société 3 ® ®  Natifs'

(9“ mal 1930) 
Ne couvre pas les colonies, protectorats ou ter- 

ritolres placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (14 octobre 1931 a)
Les releués prévus dans l'article 2, E U  (B), 

ne contiendront pas de renseignements sur les 
superficies cultivées dans les e-xploi, tâtions 
agricoles indigènes, les réserues Indigènes, 
les emplacements réservés et les stations de 
missionnaires^,

Canada (23 août 1930 a)
Australie (13 auril 1932 a)

Ne s'applique pas aux territoires de la Papoua
sie et de l'île de Norfolk, de la Nouuelle- 
Guinée et de Nauru.
1) La disposition prévue à l'article 3, An

nexe I, Partie I b), relative aux releués sépa 
rés pour le trafic de transit direct ne s'ap
pliquera pas au Commonwealth d'Australie.

2) La disposition prévue à l'article 3, An
nexe I, Partie T, paragraphe lU, portant que, 
si la quantité de marchandises de toute nature 
est exprimée au moyen d'une ou plusieurs unités 
de mesures autres que le poids, les releués an
nuels indiqueront le poids estimatif moyen de 
chaque unité ou multiple d'unités, ne s'appli
quera pas au Commonwealth d 'Australie^,

Union Sud-Africaine (y compris le territoire sous 
mandat du Sud-Ouest africain) (1®t mai 1930)

Irlande (1,5 septembre 1930)
Inde (15 mai 1931 a)

A. Aux termes de l'article II, les oblig'â 
tions de la Conuention ne s'appliqueront pas, 
dans l'Inde, aux territoires de tout prince 
ou chef sous la suzeraineté de Sa Majesté le 
Roi-Empereur.

b2 . 1 ) Article 2. I a). - Les disposi
tions relatives aux releués de "trafic de 
transit" prévues à l'annexe I, partie I, 1 b) 
ne s'appliqueront pas à l'Inde et les releués 
relatifs au "trafic de frontière terrestre" 
ne seront pas exigés.

2) Article 2. II a). -■ La question de sa- 
uoir si un recensement général de l'agricul
ture peut être effectué dans l'Inde et, dans 
1'affirmative, de quelle manière et à quels 
intervalles, reste encore à régler. Pour le 
moment, l'Inde ne peut assumer aucune obliga
tion aux termes de cet article.

3) Article 2. III b) 1). .. Pour les fermes
situées dans les régions de l'Inde où exis
tent des établissements permanents, les esti
mations des superficies cultivées pourront 
être utilisées pour établir les releués.

4) Article 2. III b) 2). - Les releués des

M.y:JEic®iion5_ou adhésions définitives

quantités récoltées pourront être fondés sur 
les estimations du rendement annuel par unité 
de surface dans chaque localité.

5) Article 2. III d) . - Des releués com
plets ne peuuent être garantis pour la Birma
nie et, pour le reste de l'Inde, les releués 
se rapporteront uniquement aux forêts de 
1 ' Etat.
Le Gouuernement de l'Inde a déclaré, en outre, 

qu'en ce qui concerne le deuxième paragraphe 
de l'article 3 de la Conuention, il ne 
peut, auec les moyens d 'investigation dont 
11 dispose, entreprendre utilement de dres
ser, à titre d'essai, les tableaux spéci
fiés, et que pour des raisons semblables, 
il n'est pas à même d'accepter la proposi
tion contenue dans la Recommandation II de 
la Conuention.

Bulgarie (29 nouembre 1929)
Chili (20 nouembre 1934 a)
Cuba (17 août 1932 â)
Danemark (9 septembre 1929)

Conformément à l'article 11, le Groenland est
excepté des dispositions de la présente
Conuention. En outre, le Gouuernement da
nois, en acceptant la Conuention, n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les 
statistiques relatives aux îles Féroé.

Egypte (27 juin 1930)
Finlande (23 septembre 1938)
France l®i" février 1933)

Par son acceptation, la France n'entend assu
mer aucune obligation en ce qui concerne
l'ensemble de ses colonies, protectorats et 
territoires placés sous sa suzeraineté ou 
mandat.

Grèce (18 septembre 1930)
Italie (11 juin 1931)

Par l'acceptation de la présente Conuention,
T'Italie n'entend assumer aucune obligation 
en ce qui concerne ses colonies, protecto
rats et autres territoires mentionnés à 
l'article 11, premier alinéa.

Lettonie (5 juillet 1937)
Lituanie (2 auril 1938 a)
Norvège (20 mars 1929)

Conformément è l'article 11, l'île de Bouvet 
est exceptée des dispositions de la présen
te Conuention. En outre, la Norvège, en ra
tifiant la Conuention, n'assume aucune ob
ligation en ce qui concerne les statisti
ques relatives au Eiualbard.

Pays-Bas (13 septembre 1932)
Cette ratification ne s'applique qu'au terri

toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas
n'entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'ensemble 
des territoires néerlandais d'outre-mer.
Indes néerlandaises (5 mai 1933 a)

1 . Ne seront pas applicables :
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Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitiues

a) les dispositions de l'article 2, III, E) 
et U;

b) Les dispositions concernant le systèmes 
dit "des valeurs déclarées", dont il est 
fait mention au paragraphe II des la par
tie I de l'annexe T (uoir article 3);

£) L'article 3, alinéa 2;
Les relevés, mentionnés dans l'article 2, 
IU, ne se rapporteront qu'â la houille, au 
pétrole, au gaz naturel, à l'étain, au m a n 
ganèse, à l'or et à l'argent;
Dans les, statistiques du commerce exté
rieur, mentionnées dans l'article 3, ne se

ront pas Inscrits des tableaux concernant 
le transit^.

Pologne (23 juillet 1931)
Portugal (23 octobre 1931)

Aux termes des dispositions de l'article 11,
la délégation portugaise déclare, au nom de 
son gouvernement, que la présente Conuen
tion n'est pas applicable aux colonies por
tugaises .

Roumanie (22 juin 1931)
Suède (17 féurier 1930)
Suisse (10 juillet 1930)
Tchécoslouaquie (19 féurier 1931)

Allemagne
Brésil

Signatures non encore suiuies de ratifications

Estonie
Hongrie

Yougoslauie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l 'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant 

Belgique». .

Ratification 

5 mal 1960

P articipant 

Japon . . .

Ratification 

3 sept 1962
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3. b) PROTOCOLE 

Genève, 14 déçembre_ iy2̂ 8

EN UTGUEUR depu.is le 14 décembre 1930.

Ratifications ou adhésions définitj.yes

Autriche (2? mars 1931)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de 1 ' Empire britannique non metiibres 
stparés de là Société des NatTons (9 mai 1930) 
Rhodésie du'Sud (14 octobre 1931 a)

Canada ~ (23 août 1930 ,a)
Australie (13 auril 1932 a)
Union sud-africaine (y compris le territoire sous 

mandat du Sud-Ouest africain) (l®f mai 1930)
Irlande 
Inde
Bulgarie 
Chili 
Cuba
Danemark 
Egypte 
Finlande 
France

Ratifications ou adhésions définitives

(15 septembre 1930) 
(15 mal 1931 a) 

(29 nouembre 1929) 
(20 nouembre 1934 a) 

(17 août 1932 a) 
(9 septembre 1929) 

(27 juin 1930) 
(23 septembre 1938) 
(ler février 1933)

Grèce
Italie
Lettonie
Lituanie
Noruège
Pays-Bas

(18 septembre 1930) 
(11 juin 1931) 

(5 juillet 1937) 
(2 avril 1938 a) 

(20 mars 1929) 
(13 septembre 1932)

Cette ratification ne s'applique qu'au terri
toire des Pays-Bas en Europe; les Pays-Bas 
n'entendent, pour le moment, assumer aucune 
obligation en ce qui concerne l'ensemble 
des territoires néerlandais d'outre-rner.
Indes néerlandaises 

Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Suède 
Suisse
Ichécoslouaquie

(5 mai 1933 a) 
(23 juillet 1931) 
(23 octobre 1931) 

(22 juin 1931) 
(17 féurler 1930) 
(10 juillet 1930) 
(19 féurier 1931)

Allemagne
Brésil

Signatures non encore suivies de ratifications

Estonie
Hongrie

Yougoslavie

.èg.fees postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions' de dépositaire

Participant 

Belgique . .

Ratification 

5 mai 1950

Participant 

Japon . . .

Ratification 

3 sept 1952

NOTES :

!/ Enregistrée sous le numéro 2560. Uoir So- 
ciété^des Nations, Recueil des Traités, uol. 110,

2/ Ces réserues ont été acceptées par les
Etats parties à la Conuention, qui ont été con
sultés conformément à l'article 1 7 .

Déclaration faite lors de la signature : 
"Conformément à l'article 1 1  de la Convention, la 
Délégation belge, au nom de son gouvernement, dé
clare ne pas pouvoir accepter, en ce qui concerne 
la colonie du Congo belge, les obligations qui 
découlent des clauses de la présente Conuention "
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CHAPITRE XIU. QUESTIONS OE CARACTERE EDUCATIF Et CUI.TUREL

1. ACCORD UISANT A EAClLltER LA CIRCULATION INTERNATIONALE DU MATERIEL UISUEL ET AUDITIF 
DE CARACTERE EOUCAflF, SCIENTIFIQUE ET CULTUREL

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Ouuert a la signature à Lake Success. New York, le 15 juillet 1949

12 août 1954, conformément à l'article XII.
12 août 1954, n® 2631.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 197, p. 3.

Note : L'Accord a été approuvé par la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture à sa troisième session, tenue à Beyrouth du 17 nouembre au 11 
décembre 1948, dans une résolution adoptée à la 17ème séance plénière le 10 décembre 1948*.

Participant
Acceptation, 
adhésion (a) Participant Signature

Acceptation. 
adhésion (a)

Afghanistan . . . 29 déc 1949 Jordanie . . . . 7 juil 1972 a
Brésil ......... 15 sept 1949 15 août 1962 Kampuchea
Canada ......... 17 déc 1949 4 oct 1950 démocratique 20 féur 1952 a
Chypre ......... 10 août 1972 a Liban ............ 30 déc 1949 12 mai 1971
Congo ............ 26 août 1968 a Madagascar . . . 23 mai 1962 .a
Costa Rica . . . 9 juin 1971 a Malawi ......... 5 juil 1967 a
C u b a ............ 7 féur 1977 a Malte ............ 29 juil 1968 a
Danemark . . . . 29 déc 1949 10 août 1955 Maroc ........... 25 juil 1968 a
El Saluador . . . 29 déc 1949 24 juin 1963 Niger ............ 22 aur 1968 a
Equateur . . . . 29 déc 1949 Noruège ......... 20 déc 1949 12 janu 1950
Etats-Unis Pakistan . . . . 16 féur 1950 a

d'Amérique . . 13 sept 1949 14 oct 1966 Pays-Bas . . . . 30 déc 1949
Ghana ............ 22 mars I960 a Philippines . . . 31 déc 1949 13 nov 1952
Grèce ............ 31 déc 1949 9 juil 1964 République arabe
Haïti ............ 2 déc 1949 14 mai 1954 syrienne . . . 16 sept 1951 a
Iran (République République

islamique d') . 31 déc 1949 30 déc 1959 dominicaine . . 5 août 1949
I r a q ............ 29 août 1952 a T rinlté-et-Tobago 31 août 1965 a
Jamahiriya arabe Uruguay ......... 31 déc 1949

libyenne . . . 22 janu 1973 a Yougoslauie . . . 30 juin 1960 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CUBA

Réserve :
Le Gouuernement de la République de Cuba ne se 

considère pas H é  par les obligations à l'article 
IX car 11 estime que les différends qui peuvent 
surgir entre les Etats quant à l'interprétation 
ou à l'application de l'Accord doiuent être ré-- 
glés dans le cadre de négociations directes par 
la uoie diplomatique.
Déclaration :

te Gouuernement de la République de Cuba décla
re que les dispositions énoncées aux paragraphes 
1 à 4 de l'article XIU de l'Accord uisanh à faci
liter la circulation internationale du matériel 
visuel et auditif de caractère éducatif, scienti
fique et culture] sont contraires à la Déclara

tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux (résolution 1514 XU), adop
tée par l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Nations Unies, le 14 décembre 1960, qui pro
clame la nécessité de mettre rapidement et Incon-- 
ditlonnellement Fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

L'adhésion à [cet accord] de la République 
arabe libyenne n'implique aucunement la recon
naissance d'Israël ou l'acceptation à son égard 
d'aucun des engagements découlant [dudit Accord],
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PAYS-BAS

tors de la siqnature :
"En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'arti

cle 111, les mots "et de toutes restrictic 
quantitatives . ainsi que de 1 'obligati
d'introduire une demande de licence" seront si 
primés et exclus de l'application de l'Accord.

NOTES

1/
Actes de là Conférence générale de l'UNESCO. troisième session, Beyrouth, 1948. vol. I

Résolutions (3/3C/UO, vol. II), p. 117.
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2. ACCOR

ENTREE ËN UIGUEUR: 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Note : L'Accord 
l'éducation, la sc 
1950, dans une rés

D POUR t.' 

Ouvert à

IMPORTATION D'OBJLTS DE CARACTERE EDUCATIE, SCIENIIEIQUE OU Cl 

la siqnature à Lake Success. New York, le 22 nouembre 1950

JLIUREL

;ions Unies pour 
mai au 17 juin

21 mai 1952, conformément à l'article XI.
21 mai 1952, n® 1734.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 131, p. 26.

a été approuvé par la Conférence générale de l'Organisation < 
ience et la culture à sa cinquième session, tenue à Florence 
Dlution adoptée à la séance plénière le 17 juin 1950*.

des Nat 
du 22

Ratification, Ratification,
adhésion (aj;,. adhésion (a),

Participant Siqnature succession (_dj. Participant Siqnature succession (d)

Afghanistan . . . 8 oct 1951 19 mars 1958 Madagascar . . . 23 mai 1962 a
Allemagne, Malaisie . . . . 29 j uin 1959 d

République Malawi............ 17 août 1965 a
fédérale d'2, . 9 août 1957 a Malte ............ 19 janu 1968 d

Autriche . . . . 12 juin 1958 a Maroc ........... 26 juil 1968 â
Barbade ......... 13 aur 1973 d Maurice ......... 18 juil 1969 d
Belgique . . . . 22 nou 19 50 31 oct 1957 Monaco ......... 18 mars 1962 a
Bolivie ......... 22 nou 1950 22 sept 1970 Nicaragua . . . . 17 déc 1963 a
Burkina Faso . . 14 sept 1965 a Niger ........... 22 aur 1968 a
Cameroun . . . . 15 mai 1964 a Nigéria ......... 26 juin 1961 d
Chine^ Norvège ......... 2 aur 1969 a
Chypre ......... 16 mai 1963 d Nouvelle-Zélande 16 mars 1951 29 juin 1962
Colombie . . . . 22 nou 1950 O m a n ........... 19 déc 1977 a
Congo ............ 26 août 1968 a Ouganda ......... 15 aur 1965 a
Côte d'ivoire . . 19 juil 1963 a Pakistan . . . . 9 mai 1951 17 janu 1952
C u b a ............ 27 août 1952 a Pays-Bas . . . . 22 nou 1950 31 oct 1957
Danemark . . . . 4 aur 1960 a Pérou ............ 8 juil 1964
Egypte ......... 22 nou I960 8 féur 1952 Philippines . . . 22 nou 1960 30 août 1952
El Salvador . . . 4 déc 1960 24 juin 1953 P o l o g n e ......... 24 sept 1971 a
Equateur . . . . 22 nou 1950 Portugal . . . . 11 juin 1984 a
Espagne ......... 7 juil 1955 a République arabe
Etats-Unis syrienne . . . 7 août 1979 16 sept 1980

d'Amérique . . 24 juin 1959 2 nou 1966 République
Fidji............. 31 oct 1972 d démocratique
Finlande . . . . 30 aur 1966 a populaire lao . 28 féur 1952 a
France ......... 14 mai 1951 14 oct 1957 République
Gabon ............ 4 sept 1962 a dominicaine . . 22 nou 1960
Ghana ............ 7 aur 1958 d [République du
Grèce ............ 22 nou I960 12 déc 1955 Sud UietNam]^, 1 juin 1952 a
Guatemala . . . . 22 nou 1960 8 juil 1960 République- Unie
Haïti ............ 22 nou 1950 14 mai 1964 de Tanzanie . . 26 mars 1963 a
Honduras . . . . 13 aur 1954 Roumanie . . . . 24 nou 1970 a
Hongrie ......... 15 mars 1979 a Royaume-Uni . . . 22 nou 1950 11 mars 1954
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Rwanda ......... 1 déc 1964 d
Iran (République Saint-Marin . . . 30 juil 1985 a

islamique d ') . 9 féur 1951 7 janu 1966 Saint-Siège . . . 22 août 1979 a
I r a q ............ 11 août 1972 a Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Irlande ......... 19 sept 1978 â Singapour . . . . 11 juil 1969 a
Israël ......... 22 nou 1950 27 mars 1952 Sri Lanka . . . . 8 janu 1952 a
Italie ......... 26 nou 1962 a Suède ........... 20 nou 1951 21 mai 1952
Jamahiriya arabe Suisse'!......... 22 nou 1950 7 aur 1953

libyenne . . . 22 janu 1973 a Thaïlande . . . . 22 nov 1950 18 juin 1951
Japon ............ 17 juin 1970 a Tonga ............ 11 nou 1977 d
Jordanie . . . . 31 déc 1958 a I ri nité- et- Tobago 11 aur 1966 d
Kampuchea Tunisie ......... 14 mai 1971 a

démocratique 6 nou 1951 a Uruguay ......... 27 aur 1964
Kenya ............ 15 mars 196’ S Yougoslauie . . . 26 aur 1961 a
Liechtenstein'! Zaïre ........... 3 mai 1962 d
Luxembourg . . . 22 nou 1950 31 oct 1957 Zambie ......... 1 nou 1974 d
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1) Jusqu'à l'expiration de la période transi
toire prévue à l'article 3 du Traité du 27 octo
bre 1956 entre la France et la République fédéra
le d'Allemagne sur le règlement de la question 
sarroise, l'Accord susmentionné ne sera pas a p 
plicable au territoire sarrois;

2)1 Conformément aux fins de l'Accord, telles 
qu'elles sont définies dans le préambule, la Ré
publique fédérale interprète la dispos.ition con
tenue dans l'article premier de l'Accord comme 
signifiant que l'octroi do l'exonération douaniè
re est destiné à favoriser la libre circulation 
des idées et des connaissances entre les Etats 
parties; mais elle considère que cette disposi
tion n'a pas pour objet de favoriser le déplace
ment de la production vers un pays étranger si un 
tel déplacement est dicté par des raisons essen
tiellement commerciales.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

La ratification est assortie de la réserve con
tenue dans le Protocole annexé à l'Accord.

HONGRIE

La République populaire hongroise appelle l'at
tention sur le fait que les articles XIII et XIU 
de l'Accord sont contraires à la résolution 1514 
relative à l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies à sa quinzième session 
le 14 décembre 1960.

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

Cette adhésion de la République arabe libyenne 
n'implique aucunement la reconnaissance d'Israël 
ou l'acceptation à son égard d'aucun des engage
ments découlant [dudrit Accord].

i r a q S

L'adhésion de la République d'Irak à l'Accord 
susmentionné ne signifie nullement que l'Irak re
connaît Israël ni qu'il établira des relations 
auec lui.

KENYA

l. L'alinéa ul de l'annexe B de l'Accord pr é
voit l'entrée en franchise des "objets anciens 
ayant plus de 100 années d'Sge". Aux termes de la 
législation kényenne applicable, ces articles ne 
peuvent être importés en franchise que :

a) S'ils entrent dans la catégorie des "oeuvres 
d 'art" ;

b) S'ils ne sont pas destinés à la uente et 
sont admis à ce titre par le Commissaire aux 
douanes et aux contributions indirectes; et

ç) S'il est établi, de façon jugée proban(:e par

ledit Commissaire, que ces articles ont "plus 
100 années d ' âge".

faute de remplir ces conditions, les articJ 
sont assujettis aux droits préuus par le Tai 
douanier.

2. En ce qui concerne l'alinéa 1 de l'annexe 
de l'Accord, les films, films fixes, microfi; 
et diapositives de caractère éducatif ou scleni 
figue sont admis en franchise au Kenya à des c< 
ditions qui répondent aux dispositions de l'( 
cord. Il n'en est pas nécessairement de même pi
les articles analogues de caractère .cul.tur,<
lesquels sont assujettis aux" droits d’ê” dôui 
préuus dans les rubriques appropriées du Tari 
Cet état de choses peut être attribué à 1 'imp< 
siblllté de définir de manière vraiment préci 
le mot "culturel".

3. En ce qui concerne l'alinéa iii de l'annt 
C, les enregistrements sonores de caractère ét 
catif ou scientifique destinés aux fins prévi 
dans l'Accord sont admis en franchise au Keni 
Par contre, la législation kényenne ne prévt 
pas de disposition spéciales pour l'importât: 
d'enregistrements sonores de caractère culture 
lesquels sont assujettis au droits de douane p( 
uus dans les rubriques pertinentes du Tarif.

ROUMANIE

"Le Conseil d'Etat de la République socialis 
de Roumanie considère que le maintien de l'él 
de dépendance de certains territoires auxquels 
réfère la réglementation des articles XIIX et ) 
de l'accord n'est pas en concordance auec la C 
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pe 
et peuples coloniaux, adoptée par l'Assemblée ç 
nérale de l'Organisation des Nations Unies le' 
décembre 1960, par la résolution 1514 (XU), f 
laquelle on proclame la nécessité de mettre f 
d'une manière rapide et sans conditions au co) 
nialisme sous toutes ses formes et dans tout 
ses manifestations,

"Le Conseil d'Etat de la République socialis 
de Roumanie considère que les dispositions 
paragraphe 1 de l'article IX, ne sont pas en cc 
cordance avec le principe selon lequel les trc 
tés multilatéraux dont l'objet et le but intérc 
sent la communauté internationale dans son enss 
ble doivent être ouverts à la participât! 
universelle."

SUISSE

"Le Gouvernement suisse se réserve de reprenc 
sa liberté d'action à l'égard des Etats contre 
tants qui appliqueraient unilatéralement des rs 
trictlons quantitatives ou des mesures 
contrôle des changes de nature à rendre l'Accc 
inopérant.

"Ma signature est en outre donnée sans préjuc 
ce de l'attitude du Gouvernement suisse à l'éga 
de la Charte de la Havane instituant une Orgar 
satlon Internationale du commerce, signée à 
Havane le 24 mars 1948."
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Application territoriale

Participant

Belgique . . . .

France .........
Nouuelle-Zélande

Pays-Bas . . . .

Royaume-Uni . .

Date de réception 
de la notification :

31 oct 1957

10 déc 19S1 
29 juin 1962 
28 féur 1964 
31 oct 1957 
1 janu 1986 

U  mars 1954

16 sept 1954

18 mai 1955 
22 mars 1956 
14 mars 1960

Territoires :

Congo belge et Territoire sous tutelle du Ruanda- 
Urundi 

Tunisie 
lies lokélaou
Iles Cook (y compris Nioué)
Surinam et Nouuelle-Guinée néerlandaise 
Aruba
Aden (colonie et protectorat), Barbade, Brunéi 

(Etat protégé), Côte-de-l'Or [a) Colonie, b) 
Achanti, ç) Territoire septentrionaux, d) Togo 
sous tutelle britannique]. Fédération de Malai
sie (Etablissements britanniques de Penang et 
de Malacca, Etats protégés de Johore, Kedah, 
Kelantan, Negri, Sembilan, Pahang, Perak, Per
ils, Selangor et Trengganu), îles Fidji, Gambie 
(colonie et protectorat), Gibraltar, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque (y compris les îles Turques et Caïques 
et les îles Caïmanes), Kenya (colonie et pro
tectorat), Malte, île Maurice, Nigéria [a) Co
lonie, b) Protectorat, c) Cameroun sous tutelle 
britannique], protectorat de l'Ouganda, terri
toires releuant du Haut Commissariat pour le 
Pacifique occidental (protectorat des îles Sa
lomon britanniques, colonie des îles Gilbert et 
Elllce, "Central and Southern Line Island"), 
Sainte-Hélène (y compris les îles Ascension et 
Tristan-da-Cunha), Sarawak, Seychelles, Slerra- 
Leone (colonie et protectorat), Singapour [y 
compris l'île Christmas et l'île de Cocos 
(Keeling)], protectorat de la Somalie britanni
que, îles Sous-le-Uent (Antigua, Montserrat, 
Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla), Tanga
nyika sous tutelle britannique, Trinité-et- 
Tobago, îles Uierges, protectorat de Zanzibar 

Bornéo du Nord (y compris l'île de Labouan), Chy
pre, îles Falkland (colonie et dépendances), 
protectorat de Tonga, îles du Uent (Dominique, 
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Uincent) 

lies Anglo-Normandes et île de Man 
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland^
Iles Bahamas

NOTES : 

1/
1 'UNESCO.

Actes de la Conférence générale de
cinquième session. Florence. 1950,

Résolutions (BC/Résolutions), p. 69.

2/ Par une communication reçue le 25 septem
bre 1957, le Gouuernement de la République fédé
rale d'Allemagne a stipulé que l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique et culturel s'applique également au 
Land de Berlin .

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par le Gouuernement polonais et le Gouuernement 
de l'Union souiétigue. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis. à 
celles uisées en note l au chapitre III.3.

Signature au nom de la République de Chine 
le 22 nouembre 1950. Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre I.l).

En déposant son instrument d'adhésion à l'Ac
cord, le Gouuernement roumain a déclaré qu'il 
considérait la signature en question comme nulle 
et non avenue, le seul Gouuernement en droit 
d'assumer des obligations au nom de la Chine et 
de la représenter sur le plan international étant 
le Gouuernement de la République populaire de 
Chine.

Dans une lettre adressée au Secrétaire général 
en référence à cette déclaration, le Représentant 
permanent de la République de Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a déclaré ce qui 
suit :

La République de Chine, Etat souverain et
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Membre de l'Organisation des Nations Unies, a 
participé à la cinquième session de la Confé
rente générale de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la cultu
re, a Contribué à l'élaboration de l'Accord 
pour l'importation d'objets de caractère éduca
tif, scientifique ou culturel et a dûment signé 
ledit Accord le 22 nouembre 1950 au Siège tem
poraire de l'Organisation des Nations Unies à 
Lake Success. Toute déclaration relatiue audit 
Accord qui est incompatible auec la position 
légitime du Gouuernement de la République de 
Chine ou qui lui porte atteinte n'affectera en 
rien les droit et obligations de la République 
de Chine comme signataire dudit Accord.

4/ Le 16 juin 1976, le Gouuernement suisse a 
déclaré que la Conuention dont il s'agit étend 
ses effets à la Principauté de Liechtenstein 
"aussi longtemps que celle-ci sera liée à la 
Suisse par un traité d'union douanière."

®/ Uoir note 4 au chapitre III.6.

Communication reçue par le Sécréta:
général le 20 octobre 1972 ;

le Gouuernement israélien a releué le cari 
tère politique d'une réserue formulée par 
Gouuernement irakien à cette occasion,
l'auis du Gouvernement israélien, cet Accord 
constitue pas le cadre approprié pour (
déclarations politiques de cette nature, 
outre, la déclaration en question ne saur,
aucunement modifier les obligations, quel] 
qu'elles soient, auxquelles l'Irak est tenu 
uertu du droit international général ou 
traités particuliers. En ce qui concerne 
fond de la question, le Gouuernement israél: 
adoptera à l'égard du Gouuernement irakien i 
attitude d'entière réciprocité.

Uoir note 21 au chapitre U.2.
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3. CONUENTION INTERNATIONALE SUR LA PROTECTION DES ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS, DES 
PRODUCTEURS DE PMONOGRAMMES ET DES ORGANISMES DE RAOIOOIEEUSION

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Faite à Rome le 26 octobre 1961

18 mai 1964, conformément à l'article 25,
18 mai 1964 , n® 7247,
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 496, p. 43.

Note ; La Conuention a été élaborée par la Conférence diplomatique sur la protection internationale 
les artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogranmies et des organismes de radlodif- 
Fusion, conuoquée conjointement par l'Organisation internationale du Trauail, l'Organisation des Nations 
Jnies pour l'éducation, la science et la culture et l'Union internationale pour la protection des 
jeuures littéraires et artistiques. La Conférence s'est tenue à Rome, à 1'invitation du Gouvernement 
italien, du 10 au 26 octobre 1961.

adhésion (a).
Ratification.
M.lîi.g.ion..,..(alx.

’articipant Signature acceptation (A) Participant Siqnature acceptation (A)

Tllemagne, Israël ......... 7 féur 1962
République Italie ......... 26 oct 1961 8 janu 1975
fédérale d' . 26 oct 1961 21 juil 1966» Kampuchea

Trgentine . . . 26 oct 1961 démocratique 26 oct 1961
(utriche . , . 26 oct 1961 9 mars 1973 liban ............ 26 juin 1962
tarbade . . . . 18 juin 1983 a Luxembourg . . . 25 nou 1975 a
Telgique . . . 26 oct 1961 Mexique ......... 26 oct 1961 17 féur 1964
Irésil . . . . 26 oct 1961 29 juin 1965 Monaco ......... 22 juin 1952 6 sep 1985
T h i l i ......... 26 oct 1961 5 juin 1974 Niger ............ 5 avr 1963 a
Jolombie . . . 17 juin 1976 a Noruège ......... 10 aur 1978 a
: o n g o ......... 29 juin 1962 a Panama ......... 2 juin 1983 a
:osta Rica . . 9 juin 1971 a Paraguay . . . . 30 juin 1962 26 nov 1969
lanemark . . . 26 oct 1961 23 juin 1965 Pérou ............ 7 mai 1985 a
:1 Saluador . . 29 mars 1979 a Philippines . . . 25 juin 1984 a
iquateur , . . 26 juin 1962 19 déc 1963 République
ispagne . . . . 26 oct 1961 dominicaine . . 27 oct 1986 a
' I d j i ......... 11 janu 1972 a Royaume-Uni . . . 26 oct 1961 30 oct 1963
inlande . . . 21 juin 1962 21 juil 1983 Saint-Siège . . . 26 oct 1961
rance . . . . 26 oct 1961 Suède ........... 26 oct 1961 13 juil 1962
iuatemala . . . 14 oct 1976 a Tchécoslovaquie . 13 mai 1964 a
: n d e ......... 26 oct 1961 Uruguay ......... 4 aur 1977 a
rlande . . . . 30 j uin 1962 19 juin 1979 Yougoslauie . . . 26 oct 1961
Islande . . . . 26 oct 1961

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

1. La République fédérale d'Allemagne fait 
sage des réserues suivantes, prévues au paragra- 
he 3 de l'article 5 et au paragraphe 1, alinéa 
, lu, de l'article 16 de la Conuention interna- 
ionale sur la protection des artistes interprè- 
es ou exécutants, des producteurs de phonogram- 
es et des organismes de radiodiffusion :
1) En ce qui concerne la protection des produc- 

eurs de phonogrammes, elle n'appliquera pas le 
ritère de la fixation mentionné au paragraphe 1, 
linéa b, de l'article 5 de la Conuention;
2) En ce qui concerne les phonogrammes dont le 

roducteur est ressortissant d'un autre Etat con- 
ractant, elle limitera l'étendue et la durée de 
a protection préuue à l'article 12 de la Conven- 
ion à celles de la protection que ce dernier Etat 
ontractant accorde aux phonogrammes fixés pour 
a première fois par un ressortissant allemand.

AUTRICHE

". . .1. Selon l'article 16, alinéa 1, a, iii,
de la Convention, [l'Autriche] n'appliquera pas 
les dispositions de l'article 12 en ce qui con
cerne les phonogrammes dont le producteur n'est
pas ressortissant d'un Etat contractant;

"2. . . . Selon l'article 16, alinéa 1, a, iv,
de ladite Conuention, en ce qui concerne les 
phonogrammes dont le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant [l'Autriche] limitera 
l'étendue et la durée de la protection prévue à 
l'article 12 à l'étendue et à la durée de la
protection que ce dernier Etat contractant accor
de aux phonogrammes fixés pour la première fois 
par un ressortissant autrichien;

"3. . . . Selon l'article 16, alinéa 1, b, de
ladite Convention [l'Autriche] n'appliquera pas 
les dispositions de l'article 13, d."
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CONGO

Par une communication reçue le 16 mai 1964, le 
Gouvernement congolais a notifié au Secrétaire 
général qu'il a décidé d'assortir son adhésion 
des déclarations suivantes ;

"I) Sur l'article 5, alinéa 3 : le "critère de
la publication" est exclu;

"2) Sur l'article 16 : l'application de l'arti
cle 12 est totalement exclue."

DANEMARK

1) En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'ar-
de radiodiff usitt i d e  6 L Les organismes de radiodiffusion ne

bénéficieront d'une protection que si leur siège 
social est situé dans un autre Etat contractant 
et si leurs émissions sont diffusées par un émet
teur situé sur le territoire du même Etat 
contractant.

2) En ce qui concerne le paragraphe 1. alinéa
a. ii de l ’article 16 : tes dispositions de
l'article 12 ne s'appliqueront qu'aux phonogram
mes utilisés pour la radiodiffusion ou pour toute 
autre coimnunication au public à des fins commer
ciales .

3) En ce qui concerne le paragraphe 1. alinéa
a. iv. de l'article 16 : En ce qui concerne les 
phonogramrnes dont le producteur est ressortissant 
d'un autre Etat contractant, l'étendue et la 
durée de la protection prévue à l'article 12 
seront limitées à celles de la protection que ce 
dernier Etat contractant accorde aux phonogramines 
fixés pour la première fois par un ressortissant 
danois.

En ce qui concerne l'article 17 Le Dane
mark n'accordera la protection prévue à l'article 
& que si la première fixation du son a été réali
sée dans un autre Etat contractant (critère de la 
fixation), et il appliquera, aux fins du paragra
phe 1, alinéa a, iii et iv, de l'article 16, ce 
même critère de la fixation au lieu et place du 
critère de la nationalité.

FIDJI

1) En vertu du paragraphe 3 de l'article 5 de 
la Convention, Fidji n'appliquera pas en ce qui 
concerne les phonogrammes le critère de la fixa
tion, énoncé dans le paragraphe 1, alinéa b, de 
l'article 5;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'article 6 de la Convention, Fidji n'accordera 
de protection à des émissions que si le siège 
social de l'organisme de radiodiffusion est situé 
dans un autre Etat contractant et si l'émission a 
été diffusée par un émetteur situé sur le terri
toire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et confor
mément au paragraphe 1 de l'article 16 cle la 
Convention,

a) Fidji n'appliquera pas les dispositions de 
l'article 12 en ce qui concerne les utilisations 
suivantes :

i) Audition d'un phonograinme en public dans un 
lieu quelconque où résident ou dorment des 
personnes, si cette audition fait partie des 
avantages accordés exclusivement ou essen
tiellement aux résidents ou pensionnaires.

sauf si un droit d'admission est detna 
pour avoir accès au lieu où le phonogra 
est utilisé,

ii) Audition en public d'un phonograinme dans 
cadre des activités, ou au profit d'un cl 
d'une société ou d'une autre organisatlo 
but non lucratif ou dont l'objet essent 
est la charité, le service de la religi 
de l'éducation ou du bien-être social, s 
lorsqu'un droit d'admission est demandé p 
avoir accès au lieu où le phonogramrne 
utilisé, et que le produit de ce dr 
d'admission est utilisé à des fins aut 
que les fins de l'organisation;

b) Fidji n ’accordera pas la protection prévu 
l'article 12, en ce qui concerne les phonogratt 
dont le producteur n'est pas ressortissant d 
autre Etat contractant ou en ce qui concerne 
phonogrammes dont le producteur est ressortlss 
d'un Etat contractant qui a spécifié conformén 
au paragaphe 1, alinéa a, i, de l'article 
qu'il n'appliquera pas les dispositions 
l'article 12, à moins que le phonograimne ait 
publié pour la première fois dans un Etat c 
tractant qui n'a pas fait une telle déclaration 
Communication reçue le 12 juin 1972

.Le Gouvernement de Fidji, après au 
reconsidéré ladite Convention, retire sa décla 
tion concernant certaines dispositions de l'ar 
cle 12, et y substitue, conformément au parag 
phe 1 de l'article 16, la déclaration que Fi 
n'applique pas les dispositions de l'article 12

FINLANDE

Réserves
1.   ___

Les organismes de radiodiffusion ne bénéfic 
ront d'une protection que si leur siège soc 
est situé dans un autre Etat contractant et 
leurs émissions sont diffusées par un émett 
situé sur le territoire du même Etat contr 
tant.

2. Paragraphe 1. alinéa a) i). de l'article 16 
Les dispositions de l'article 12" ne's'app 
queront pas aux phonogrammes achetés par 
organisme de radiodiffusion avant le 
septembre 1961.

3• Paragraphe 1. alinéa al iil. de l'article 16 
Les dispositions de l'article 12 ne s'app 
queront qu'à la radiodiffusion.

4. Paragraphe 1. alinéa a) iv), de l'article 16 
En ce qui concerne les phonogrammes fixés d 
un autre Etat contractant, l'étendue et 
durée de la protection prévue à l'article 
seront limitées à celles de la protection 
ce dernier Etat contractant accorde aux pho 
grammes fixés pour la première fols 
Finlande.

Les dispositions de l'article 13, alinéa 
ne seront appliquées qu'en ce qui concerne 
communication au public d'émissions de télé 
sion dans un cinéma ou local similaire. 
Article 17
la Finlande n ’appliquera que le critère de 
fixation aux fins de l'article 5; ce m 
critère, au lieu du critère de la natlonall 
sera appliqué aux fins du paragraphe 1, ali 
a), iv), de l'article 16.
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IRL.AWOF.

1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
'article 5, et conforinémt;nt aux dispositions du
laragraphe 3 de l'article 5 de la Conuention : 
'Irlande n'appliquera pas le critère de la 
ixation.
2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'ar

i d e  6, et conformément aux dispositions du pa • 
agraphe 2 de l'article 6 do la Conuention : 
'Irlande n'accordera de protection à des émis
ions que si le siège social de l'organisme de 
adiodiffusion est situé dans un autre Etat co n- 
ractant et si l'émission a été diffusée par un 
metteur situé sur le territoire du même Etat 
ontractant;
3) En ce qui concerne l'article 12 et conformé- 

lent aux dispositions de l'alinéa a, ii) du para- 
raphe 1 de l'article 16 l'Irlande n'assurera pas 
a protection à des émission entendues en public : 
) dans les locaux où des personnes résident ou 
ogent, dans le cadre des agréments offerts 
xclusiuement ou essentiellement aux résidents ou 
ensionnaires, à moins que des droits spéciaux ne 
oient perçus pour permettre d'accéder à la par
ie des locaux où l'enregistrement doit être 
ntendu; ou b) dans le cadre des activités d'un 
lub, d'une société ou d'une autre organisation, 
u d'activités organisées au profit d'un club, 
'une société ou d'une autre organisation, créés 
u organisés sans buts lucratifs et ayant essen- 
tellement des objectifs charitables ou se rat- 
achant à l'avancement de la religion, de l'édu- 
ation ou de la protection sociale, à moins que 
es droits ne soient perçus pour permettre d'ac- 
éder à la partie des locaux où l'enregistrement 
oit être entendu et que tout ou partie du 
roduit de ces droits soit utilisé autrement 
u'aux fins de l'organisation.

ITALIE

"1) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
'article 6 de la Conuention : l'Italie n'accor-
sra de protection à des émissions que si le 
iège social de l'organisme de radiodiffusion est 
Itué dans un autre Etat contractant et si 
'émission a été diffusée par un émetteur situé 
jr le territoire du même Etat contractant;
"2) En ce qui concerne l'article 12, et confor- 

ément au paragraphe 1, alinéa a, de l'article 16 
a la Conuention :
"a) l'Italie appliquera les dispositions de 
'article 12 à l'utilisation par radiodiffusion 
t à toute autre communication au public à des 
ins commerciales, à l'exception de la cinémato- 
"aphie;
"b) Elle n'appliquera les dispositions de 
'article 12 qu'aux phonogrammes fixés dans un 
jtre Etat contractant;
"ç) En ce qui concerne les phonogrammes fixés 
ans un autre Etat contractant, elle limitera la 
arée et l'étendue de la protection prévue à 
'article 12 à celles de la protection que ce 
Sme Etat contractant accorde aux phonogrammes 
Ixés pour la première fois en Italie; toutefois,
L cet Etat n'accorde pas la protection au même 
ènéficiaire ou aux mêmes bénéficiaires que

l'Italie, ce fait ne sera pas considéré comme 
constituant une différence quant à l'étendue de 
la protection;

"3) En ce qui concerne ] 'article 13, et confor
mément au paragraphe 1, alinéa b, de l'article 16 
de la Convention l'Italie n'appliquera pas les 
dispositions de l'alinéa d de l'article 13;

"4) tn ce qui concerne l'article 5 et conformé
ment à l'article 17 de la Conuention, l'Italie 
n'appliquera que le critère de la fixation aux 
fins de l'article u; ce même critère, au lieu du 
critère de la nationalité, est appliqué aux fins 
des déclarations préuues au paragaphe 1, alinéa a 
iii et lu, de l'article 16 de la Conuention."

LUXEMBOURG

"1. En ce qui concerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes, le Luxembourg 
n'appliquera pas le critère de la publication 
mais uniquement les critères de nationalité et de 
la fixation conformément à l'article &, alinéa 3, 
de la Conuention.

"2. En ce qui concerne la protection des phono
grammes, le Luxembourg n'appliquera aucune des 
dispositions de l'article 12 conformément à 
l'article 16, alinéa 1, a, 1, de la Conuention.

"3. En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, le Luxembourg n'appliquera pas la 
protection prévue à l'article 13, d, contre la 
communication au public de leurs émissions de 
télévision conformément à l'article 16, alinéa 1, 
b de la Conuention."

MONACO

"1. En ce qui concerne la protection accordée 
aux producteurs de phonogrammes, 11 ne sera pas 
fait application, en vertu des dispositions de 
l'article 5, paragraphe 3, du critère de la 
publication mais uniquement des critères de la 
nationalité et de la fixation;

2. En ce qui concerne la protection des phono
grammes, il ne sera fait application d'aucune des 
dispositions de l'article 12, comme l'autorise 
l'article 16, paragraphe 1, lettres a)-i);

3. En ce qui concerne les organismes de radio
diffusion, il ne sera pas fait application des 
dispositions de l'article 13, lettre d ) , rela
tives à la protection contre la communication au 
public des émissions de télévision, comme l'auto
rise l'article 16, paragraphe 1, lettre b ) ."

NIGER

Déclarations :
"1) Sur l'article 5, alinéa 3 ; le "critère de

la publication" est exclu;
"2) Sur l'article 16 : l'application de l'arti

cle 12 est totalement exclue."

NORUEGE

Réserues :
a) Conformément au point a, ii, du paragraphe 

1 de l'article 16, l'article 12 ne sera pas 
appliqué en ce qui concerne toute utilisation 
uisant un but autre que lucratif;
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bJConformément au point a, iii, du paragraphe 1 
de l'article 16, l'article 12 ne sera pas appli
qué si le producteur n'est pas ressortissant d'un 
autre Etat contractant;
ç_) Conformément au point a, iu, du paragraphe 1 

de l'article 16, la protection préuue à l'arti
cle 12 pour les phonograimnes produits dans un 
autre Etat contractant par un ressortissant de 
cet Etat ne dépassera pas en étendue et en durée 
celle accordée par cet Etat aux phonogrammes 
produits pour la première fols par un ressortis
sant norvégien;

d) Conformément au paragraptie 2 de l'article 6, 
il ne sera accordé de protection è des émis
sions que si le siège social de l'organisme de 
radiodiffusion est situé dans un autre Etat c o n 
tractant et si l'émission a été diffusée par un 
émetteur situé dans le même Etat contractant. 
Déclaration :

ta loi norvégienne du 11 décembre 1956 concer
nant la perception de taxes sur l'exécution en 
public d ' enreg istreinents d'interprétations artis
tiques, etc., fixe des règles pour le versement 
de ces taxes aux producteurs et exécutants de 
phonogrammes.

Une partie des recettes annuelles ainsi perçues 
est versée sous forme de droits aux producteurs 
de phonogrammes en tant que groupe, sans distinc
tion de nationalité, à titre de rémunération pour 
l'utilisation publique de phonograimnes.

En vertu de cette loi, une aide peut être 
versée par prélèvement sur les taxes aux artis
tes, interprètes ou exécutants norvégiens et à 
leurs survivants sur la base de leurs besoins 
personnels, Cet arrangement de bienfaisance se 
situe tout à fait en dehors du champ d'applic.a- 
tion de la Convention.

Le régime institué par ladite loi. étant entiè
rement compatible avec les dispositions de la 
Convention, 11 sera maintenu en vigueur.

KOYAUME-UNt DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

1) En vertu du paragraphe 3 de l'article 5 de 
la Convention, le Royaume-Uni n'appliquera pas en 
ce qui concerne les phonograimnes le critère de la 
fixation, énoncé dans le paragraphe 1., alinéa b, 
de l'article 5;

2) En ce qui concerne le paragraphe 1 de 
l'article 6, et conformément au paragraphe 2 de 
l'article 6 de la Convention, le Royaume-Uni 
n ’accordera de protection à des émissions que si 
le siège social de l'organisme de radiodiffusion 
est situé dans un autre Etat contractant et si 
l'émission a été diffusée par un émetteur situé 
sur le territoire du même Etat contractant;

3) En ce qui concerne l'article 12, et conf
mément au paragraphe 1 de l'article 16 de
Convention,

a) Le Royaume-Uni n'appliquera pas les dispo 
Lions de l'article 12 en ce qui concerne les u 
lisations suivantes :

i) Audition d'un phonogramme en public dans 
lieu quelconque où résident ou dorment 
personnes, si cette audition fait partie 
avantages accordés exclusivement ou ess 
tiellemerit aux résidents ou penslonnair 
sauf si un droit d'admission est dema 
pour avoir accès au lieu où le phonogra 
est utilisé; 

il) Audition en public d'un phonogramrne dans 
cadre des activités, ou au profit d'un cl
d'une société ou d'une autre organisatioi
but non lucratif ou dont l'objet essent 
est la charité, le service de la religl 
de l'éducation ou du bien-être social, s 
lorsqu'un droit d'admission est demandé p 
avoir accès au lieu où le phonogramme 
utilisé, et que le produit de ce dr 
d'admission est utilisé à des fins aut 
que les fins de l'organisation.

b) Le Royaume-Uni n'accordera pas la protect 
prévue à l'article 12, en ce qui concerne 
phonograimnes dont le producteur n'est pas ress 
tissant d'un autre Etat contractant ou en ce 
concerne les phonogrammes dont le producteur 
ressortissant d'un Etat contractant qui a spé 
fié conformément au paragraphe 1, alinéa a, i, 
l'art.icle 16 qu'il n'appliquera pas les dispo 
tiens de l'article 12, à moins que le phonogra 
n'ait été publié pour la première fols dans 
Etat contractant qui n'a pas fait une te 
déclaration.

SUEDE

"a) . . .2
"S)• •
"çj Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa

IV ;
"d) Sur l'article 16, paragraphe 1, alinéa b 

les dispositions de l'article 13, alinéa d, 
seront appliquées qu'en ce qui concerne la coin 
nication au public d'émissions de télévision d 
un cinéma ou local similaire;"

"e) • • • ̂

TCHECOSLOUAQUIE

Avec les réserves prévues à l'article 16, pa 
graphe 1, alinéa a, ill et Iv, de la Convention

Application territoriale

Participant

Royaurne-lJnl

de la notification Territoires.

20 déc 1966 
10 mars 1970

Gibraltar^
Bermudes^
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NOTES :

*/ Auec déclaration aux termes de laquelle la
Conuention s'appliquera également au laml d.®
Berlin à compter du jour où elle entrerâ en 
uigueur à l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la République fédérale 
d'Allemagne, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni, de la République socia
liste soviétique de Biélorussie, de la Tchécoslo
uaquie et de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques, Ces communications sont identiques 
an substance, mutatis mutandis, à celles uisées 
au deuxième paragraphe de la note 1 au chapitre 
n i . 3 .

2/ Le 27 juin 1986, le Secrétaire général a 
reçu du Gouuernement suédois la communication 
suiuante :

En application de l'article 18 de la 
Conuention, la Suède retire ou modifie coirime 
suit les notifications déposées auec l'instru
ment de ratification le 13 juillet 1962 :

1. la notification relatiue à l'article 6, 
paragraphe 2, est retirée;

2. La portée de la notification visée à 
l'article 16, paragraphe 1 a) il), selon 
laquelle la Suède n'appliquera les disposi
tions de l'article 12 qu'en ce qui concerne 
la radiodiffusion est réduite, en ce sens que 
la Suède appliquera les dispositions de 
l'article 12 â la radiodiffusion et à la 
communication au public à des fins de 
c omtne r c e .
3. La notification relatiue à l'article 17 
est retirée pour ce qui concerne la reproduc
tion de phonogrammes. A compter du l®’’’ 
juillet 1986, la Suède accordera à tous les 
phonogrammes la protection préuue à l'article 
10 de la Conuention.

Les retraits et amendements prendront effet le 
1®|" juillet 1986.

Pour le texte des réserues et déclarations non 
amendées et retirées uoir Recueil des Traités des 
Nations Unies, vol. 496, p. 94.

3/ Sous réserue des mêmes déclarations que 
celles qui ont été faites au nom du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord lors de 
la ratification.
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fl. CONUtNTION POUR lA PROTEXIION DES PRODUCTE.URS DE. PHONOGRAMMtS CONTRE I.A REPRODUCTION
NON AUTORISEE DE I.EURS PHONOGRAMMES

En date à Genève du 29 octobre 1971

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

18 avril 1973, conEormément à l'article 11.
18 avril 1973, n° 12430.
Nations Unies, .Recueil des.Jj"_ai_tés, vol. 866, p. 67.

Note I La Convention a été adoptée par la Conférence internationale d'Etats sur la protection
phonogrâmrnes, convoquée conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la scie 
et la culture et i'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle. La Conférence s'est tenu 
Genèue, au Palais des Nations, du 18 au 29 octobre 1971.

Ratification. Ratification.

Participant Signature adhésion (a) Participant §i.a.r!ature adhésion (a)

Allemagne, Israël ......... 29 oct 1971 10 janv 1978
République Italie ......... 29 oct 1972 20 déc 1976
fédérale d' , , 29 oct 1971 7 févr 1974 Japon ............ 21 avr 1971 19 juin 1978

Argentine . . . . 19 mars 1973 a Kenya ............ 4 avr 1972 6 janv 1976
Australie . . . . 12 mars 1974 a Liechtenstein . . 28 avr 1972
Autriche . . . . 28 avr 1972 6 mai 1982 Luxembourg . . . 29 oct 1971 25 nov 1976
Barbade ......... 23 mars 1983 à Mexique ......... 29 oct 1971 11 sept 1973
Brésil ......... 29 oct 1971 6 août 1975 Monaco ......... 29 oct 1971 21 août 1974
Canada ......... 29 oct 1971 Nicaragua . . . . 29 oct 1971
Chili ............ 15 déc 1976 â Norvège ......... 28 avr 1972 10 avr 1978
Colombie . . . . 29 oct 1971 Nouvelle-Zélande 3 mai 1976
Costa Rica . . . 1 mars 1982 a Panama ......... 28 avr 1972 20 mars 1974
Danemark . . . . 29 oct 1971 7 déc 1976 Paraguay . . . . 30 oct 1978
Egypte ......... 15 déc 1977 a Pérou ............ 7 mai 1985
El Salvador . . . 25 oct 1978 a Philippines , , . 29 avr 1972
Equateur . . . . 29 oct 1971 4 juin 1974 Royaume Uni . . . 29 oct 1971 5 déc 1972
Espagne ......... 29 oct 1971 16 mai 1974 Saint-Siège , , , 29 oct 1971 4 avr 1977
Etats-Unis Suède ............ 29 oct 1971 18 janv 1973

d'Amérique . . 29 oct 1971 26 nov 1973 Suisse ......... 29 oct 1971
Fidji ........... 15 juin 1972 9. Tchécoslovaquie . 5 oct 1984
Finlande . . . . 21 avr 1972 18 déc 1972 Uruguay ......... 29 oct 1971
France ......... 29 oct 1971 12 sept 1972 Venezuela . . . . 30 juil 1982
Guatemala . . . . 14 oct 1976 ê Yougoslavie . . . 29 oct 1971
Hongrie ......... 24 févr 1975 9. Zaïre ............ 25 juil 1977
I n d e ............ 29 oct 1971 1 nov 1974
Iran (République

islamique d') . 29 oct 1971

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

EGYPTE*

HONGRIE

l'indépendance des pays et des peuples colonia 
affirmé notamment dans la résolution 1514 (XU) 
l'Assemblée générale des Nations Unies.

A) A propos des p,sragraphes 1 et 2 de l'arti
cle 9 :

De l'avis de la République populaire hongroise, 
les paragraphes 1 et 2 de l'article 9 de la C o n 
vention ont un caractère discriminatoire, La Con
vention est un Instrument général et multilatéral 
auquel tous les Etats ont donc le droit d'être 
parties, conformément aux principes fondamentaux 
du droit international.

B) A propos du paragraphe 3 de l'article 11 ;
La République populaire hongroise déclare les 

dispositions du paragraphe 3 de l'article 11 de 
la Convention incompatibles avec le principe de

TCHECOSLOUAQUIE

l®c février 1
"Les dispositions du paragraphe 3 de l'arti 

11 de la Convention pour la protection des p 
ducteurs de phonogrammes contre la reproduct 
non autorisée de leurs phonogrammes sont en c 
tradiction avec la Déclaration sur l'octroi 
l'indépendance aux pays et aux peuples colonia 
qui a été adoptée à la quinzième session 
.l'Assemblée générale des Nations Unies (résolut 
1514 (XU) du 14 décembre 1960."
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ilpplicatlon territoriale

Participant 

Royaume- Uni

Date de réception
de ~l.i notification :

4 déc 1974 Bermudes, lies Caïmanes, Gibraltar, Hong-kong, île 
de Man, Montserrat, Sainte-Lucie, Seychelles, 
îles Uierges britanniques

Territoires :

NOTES :

Par notification reçue le 18 januier 1980, 
le Gouuernement égyptien a informé le Secrétaire 
général qu'il auait décidé de retirer la déclara
tion relatiue à Israël qui était ainsi conçue

Cette adhésion ne signifie en aucune façon que la 
République arabe d'Egypte reconnaisse Israël ni 
qu'aucune relation conventionnelle sera établie 
entre la République arabe d'Egypte et Israël.

La notification indique le 25 janvier 1980 
comme date de prise d'effet.
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5. PROTOCOLE A L'ACCORD POUR L'IMPORTATION D'OBJEIS DE CARACIERE EDUCATIF, SCIENTIFIQUE OU
CULTUREL OU 22 NOUEMBRE 1950

Conclu à Nairobi le 26 nouembre. 1976

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :

2 januier 19B2, conformément à l'article UIII, paragraphe 17 a).
2 januier 1982, n® 20669.
Actes de la Conférence générale. dix-neuuièBie session. Nairobi, 26 octobre--30 noi

brë 1976. volume 1 : résolutions (UNESCO ISBN 92-3-201496-3), et procès-uerba!
rectification du texte authëntïque anglais de l'article UIII, paragraphe 14,
établi par le Secrétaire général le 25 octobre 1977.

Note ; Le Protocole, approuvé le 30 mars 1976 par un Comité spécial d'experts gouvernementaux conu< 
en uertu de la résolution 4.112 de la dix-huitième session de la Conférence générale de l'UNESCO, a 
adopté sur le rapport de la Commission du Programme :n à la 34® session plénière de la dix-neuu: 
session de la Conférence générale de l'UNESCO à Nairobi (Kenya) le 26 novembre 1976, et ouuert à la 
gnature le 1®*" mars 1977.

Participant

Allemagne,
République
fédérale d' . . 18 juin 1980

Barbade .........
Belgique . . . .  18 juin 1980
Danemark . . . .  18 juin 1980
Egypte .........
Etats-Unis
‘ d'Amérique . . 1 sept 1981
F r a n c e   18 juin 1980
Grèce ............
I r a q ............

Ratification. 
icTFiTsîon ( a ). 
acceptation (A) Participant Signature

Ratificatloi 
adhésion (a! 
acceptation

10 aur 1979 a 
25 sept 1986
17 féur 1983
18 sept 1981 a

3 janu 1986
4 mars 1983 a 
13 aur 1978 a

Irlande . . . .  
Italie . . . .  
Luxembourg . . 
Nouuelle-Zélande
O m a n .........
Pays-Bas^ . . . 
Portugal . . . 
Royaume-Uni . . 
Saint-Marin . . 
Saint-Siège . . 
Yougoslauie . .

18 juin 1980 
18 juin 1980
18 juin 
9 nou
19 déc 
18 juin

1980
1981 
1977 
1980

18 juin 198( 
2 juil 198: 

22 juin 198;

18 juin 1980

15 juil 198: 
11 juin 198' 
9 juin 198; 

30 juil 
22 féur 
13 nou

198!
198(
198'

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou do l'acceptation.)

BARBADE

Le Gouuernement barbadian déclare qu'il ne sera 
pas lié par l'annexe H.

lié par la partie II, la partie IU, l'annexe ( 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H."

GRECE

BELGIQUE, DANEMARK, FRANCE*, IRLANDE, ITALIE, 
PAYS-BAS, REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Lors de la signature :
Chacun des Gouvernements des Etats susmention

nés, conformément aux dispositions du paragraphe 
a) de l'article 16 dudit Protocole, a formulé une 
déclaration, aux termes de laquelle il ne sera 
pas lié par les Parties II et XU, ni par les an
nexes Cl, f, G et M dudit Protocole, et dans le 
cadre de la Communauté économique européenne, 
examinera la possibilité d'accepter l'annexe Cl à 
la lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

Réserve :
Le Gouvernement grec ne sera pas lié par 

parties II et IU et les annexes Cl, F, G et H.

IRAq 4

La participation de la République d'Iraq 
Protocole susmentionné ne signifie cependant 
aucune façon qu'elle reconnaisse Israël 
qu'elle établisse des relations auec ce dernier

IRLANDE

DANEMARK

Réserue
"En uertu du paragraphe 16 a) dudit Protocole, 

le Gouuernement danois déclare qu'il ne sera pas

L'Irlande ne sera pas liée par les Parties 
et IU, ni par l'annexe Cl, l'annexe F, l'annei 
et l'annexe H dudit Protocole, ou par aucune 
ces Parties ou annexes.
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ITALIE

Déclaration faite lors de la siqnature et confir
mée lors de l'acceptation :
a) L'Italie ne sera pas liée par les parties II 

et IU, ni par les annexes C.l, E, G et H dudit 
Protocole ;

.b) Dans le cadre de la Communauté économique 
européenne, l'Italie examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe C.l à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Parties 
contractantes .

Conformément au paragraphe 16 a) du Protocole, 
le Royaume ne sera pas lié par les parties II et 
IU, ni par les annexes C.l, F, G et H dudit Pro
tocole .

PORTUGAL

Déclaration :
Conformément au paragraphe 16 a) [le Portugal] 

ne sera pas lié par les parties II eh IU a) et 
les annexes C.l, F, G et H du Protocole.

LUXEMBOURG

Réserue faite lors de la siqnature et confirmée
lors de la ratification:
a) Le Grand-Duché de Luxembourg ne sera pas lié 

par les parties II eh IU, ni par l'annexe Cl, 
l'annexe F, l'annexe G et l'annexe H dudit
Protocole ;

b) Le Grand-Duché de Luxembourg, dans le cadre 
de la Communauté économique européenne, examinera 
la possibilité d'accepter l'annexe Cl à la 
lumière de la position adoptée à cet égard par 
les autres Parties contractantes.

NOUUELLE-ZELANDE

Lors de la siqnature :
Le Gouvernement néo-zélandais ne sera pas lié 

par les annexes C.l, F et M du Protocole.

PAYS-BAS

Réserue faite lors de la siqnature et confirmée
lors de l'acceptation_

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

S.̂ .§Jiy®.-.jï?yjy_.JLO-C.fe de la siqnature et confirmée
lors de là ratification:
te Royaurne-Uni ne sera pas lié par les parties 

Il et IU, ni par l'annexe Cl, l'annexe E, 
l'annexe G et l'annexe H;

Dans le cadre de la Communauté économique euro
péenne, le Royaume-Uni examinera la possibilité 
d'accepter l'annexe Cl à la lumière de la posi
tion adoptée à cet égard par les autres Parties 
contractantes.
Lors de la ratification:

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord se réserue le droit 
d'étendre, à une date ultérieure, le Protocole à 
tout territoire qu'il représente sur le plan 
international et auquel l'Accord pour 
l'importation d'objets de caractère éducatif, 
scientifique ou culturel a été étendu conformé
ment aux dispositions de l'article XIII de 
1'Accord.

NOTES :

!/ Lors de la ratification, le Gouvernement
français a confirmé sa déclaration faite lors de 
la signature.

2/ Le Gouvernement néo-zélandais a déclaré
que la signature dudit Protocole s'étendait aux 
îles Tokélaou.

»/ Pour le Royaume en Europe, et à partir du
janvier 1986, Aruba.

*7 Eu égard cette déclaration, le Secrétaire
général a reçu du Gouvernement israélien le 1®'"

mai 1979 la communication suivante :
"L'instrument déposé par le Gouvernement ira

qulen contient une déclaration de caractère po
litique au sujet d'Israël. De l'avis du Gouver
nement israélien, ce n'est pas là la place de 
proclamations politiques de ce genre, qui sont 
d'ailleurs en contradiction flagrante auec les 
principes, les buts et objectifs de l'Organisa
tion. La déclaration du Gouvernement iraqulen 
ne peut en aucune manière modifier les obliga
tions qui lui incombent en vertu du droit in
ternational général ou de traités particuliers.

"Quant au fond de la question, le Gouverne
ment israélien adoptera envers le Gouvernement 
iraqulen une attitude de complète réciprocité."
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6. ACCORD INTERNATIONAL PORTANT CREATION DE l ' UNIUERSI1 E. POUR LA PAIX 

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1980

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

7 auril 1981, conformément à l'article 7. 
7 auril 1981, n® 19735.
A/RLS/35/55.

Note : L'Accord a été adopté par la résolution 35/56* de l'Assemblée générale des Nations Unies en 
date "du 5 décembre 1980. Il a été ouvert à la signature définitive de tous les Etats au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies à Neui York du 5 décembre 1980 au 31 décembre 1981.

Participant

Signature 
cTéflnltlue(s), 
adhésion Participant

Signature 
définitiue(s).
adhésion

Bangladesh ................ 8 aur 1981 Mexique ..................... 15 mai 1981 S
Cameroun ................... 16 août 1982 Nicaragua ................... 3 aur 1981 s
Chili ....................... 2 mars 1981 s Pakistan ................... 30 mars 1981 .?
Chypre ..................... 15 mars 1983 Panama ..................... 20 mars 1981 s
Colombie ................... 18 mars 1981 Pérou ....................... 9 aur 1981 s
Costa Rica ................ 5 déc 1980 s Philippines ................ 20 mars 1984
C u b a ....................... 9 août 1985 République dominicaine . . 21 nou 1983
Equateur ................... 18 mars 1981 s Saint Lucie ................ 2 sept 1986
El Salvador ................ 7 aur 1981 £ Sénégal....................... 1 aur 1981 s_
Espagne ..................... 21 aur 1981 s Sri Lanka ................... 10 août 1981 £
Guatemala ................... 14 sept 1981 Suriname ................... 3 j uin 1981 £
Honduras ................... 10 aur 1981 1 T o g o ....................... 3 juin 1981 S
I n d e ....................... 3 déc 1981 s Uruguay ..................... 19 nou 1985
Italie ..................... 27 nou 1981 s Uenezuela ................... 6 déc 1980 S
Kampuchea démocratique . . 10 aur 1981 i. Yougosaluie ................ 19 janu 1983

NOTE

1/
(A/35/49T. p. 119.

Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-cinquième session. Supplément n® 31
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XIU.7 : Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie

7. STATUTS DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE 
ET LA BIOTECHNOLOGIE

Conclus à Madrid le 13 septembre 1983

Non encore en uigueur (uoir article 21).
TEXTE : ID/WG.397/8; uoir aussi le Protocole de la réunion qui s'est tenue à Uienne du 3 au 4 auril 1984 
[(XIU.7a)], ci-après.

Note : Les Statuts ont été adoptés à la Réunion plénipotentiaire au niueau ministériel sur la création 
du Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie tenue à Madrid (Espagne) du 7 au 13 
septembre 1983 sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. 
Ils ont été ouverts à la signature à Madrid les 12 et 13 septembre 1983 et restent ouverts à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, jusqu'à la date de leur entrée en 
uigueur.

Siqnature, Signature,
Signature Sijmature
ad referendum, (S) ad referendum. (S)
Confirmation Ratification, Confirmation Ratification,
de si^ature adhésion (a_)_, de siqnature adhésion (a),

Participant ad referendum (C) acceptation (A) Participant ad referendum (C) acceptation (A)

Afghanistan . 13 sept 1983 S Koweït , . . 13 sept 1983 21 oct 1986*
28 mars 1984 Ç Maroc . . . . 19 oct 1984

Algérie . . . 13 sept 1983 Maurice . . , 19 sept 1984
Argentine . . 13 sept 1983 Mauritanie 13 sept 1983
Bhoutan , . . 31 mai 1984 7 mai 1985 Mexique . . . 13 sept 1983 S
Bolivie . . . 13 sept 1983 21 mal 1984 C
Brésil . , . 5 mai 1986 S Nigéria . . . 13 sept 1983
Bulgarie . . 13 sept 1983 S 23 juin 1986 A Pakistan . . 4 nou 1983
Chili . . . . 13 sept 1983 Panama , . . 11 déc 1984 12 août 1986
Chine . . . . 13 sept 1983 Pérou . . . , 22 mars 1984
Congo . . . . 13 sept 1983 Sénégal . . . 29 juin 1984 4 mai 1985
Colombie . . 21 nou 1986 Soudan . . . 13 sept 1983
Cuba . . . . 13 sept 1983 30 juin 1986 Thaïlande . . 13 sept 1983
Egypte . . . 13 sept 1983 1rinité-et-
Equateur . . 13 sept 1983 Tobago , . 13 sept 1983
Espagne . . . 13 sept 1983 lunisie . . , 27 oct 1983
Grèce . . . . 13 sept 1983 Uenezuela . . 13 sept 1983 15 oct 1985
Inde . . . . 13 sept 1983 9 juil 1985 Uiet Nam . . 17 sept 1984
Indonésie , . 13 sept 1983 Yougoslauie . 13 sept 1983
Iraq . , . . 28 féur 1984 19 féur 1985 Zaire . . . . 13 sept 1983
Italie , . . 13 sept 1983

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de l'acceptation.)

CUBA

Le Gouuernement de la République de Cuba fait 
réserue expresse à l'égard des alinéas 2, 3 et 4 
de l'article 14 des Statuts du Centre internatio
nal pour le génie génétique et la biotechnologie, 
car il estime que leurs dispositions sont 
contraires à celles de l'article 4 de la Conven
tion de Paris du 20 mars [ 1883] pour la protec
tion de la propriété industrielle, à laquelle Cuba 
est partie, et à la législation nationale qui 
garantit l'application de cette Convention.

Auec réserue 
paragraphe 4,

ESPAGNE

l'égard de l'article 13,

rRINITE-ET-TOBAGO

Réserue :
En uertu de la réserue qu'il fait aux articles 

10 et 11 de ces statuts, le Gouuernement de la 
Trinité-et-Tobago n'accepte aucune obligation en 
ce qui concerne le financement du Centre interna
tional par des contributions mises en recouvre
ment ou par des contributions volontaires du 
Gouuernement de la Trinité-et-Tobago, en l'absen
ce de toute décision concernant le choix d'un 
pays hôte pour le Centre international et, par 
conséquent, en l'absence de toute indication 
concernant le coût du Centre international et la 
part de ce coOt à supporter par le pays hôte, 
d'une part, ou par les autres Etats Membres, 
d'autre part.
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NOTES:

»’ L'instrument de ratification était accompagné d'une déclaration aux termes de laquelle la 
ratificaction par le Koweït n'implique ni la reconnaissance d'Israël, ni l'établissement de relations 
conventionnelles quelconques avec Israël.
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XIU,7 a): Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie Protocol de 4 auril 1984

a) PROTOCOLE DE LA REPRISE DE lA REUNION DE PIENIPOfENT 1 A3RES KEtAllUE 
A LA CREATION DU CENTRE INTERNATIONAL POUR LE GENIE GENETIQUE ET

LA BlOIECHNOlOGIt

Conclu à Uienne le 4 auril 1984

Non encore en uigueur (voir article 21 des Statuts».) 
TEXTE : Notification dépositaire C . N . 96 . 1984 . TRE.AT1 ES- 3 du 12 juin 1984.

Note : la réunion plénipotentiaire relatiue à la création du Centre international pour le génie
genétiqü'i et la biotechnologie tenue à Uienne, Autriche, du 3 au 4 auril 1984, a adopté ledit Protocole, 
en langue anglaise seulement, afin de compléter l'article 1, paragraphe 2, des Statuts du Centre 
international pour le génie génétique et la biotechnologie, conclus à Madrid le 13 septembre 1983. Le 
Protocole a été ouuert à la signature de toutes les Parties contractantes des Statuts à Uienne, du 4 au 
12 auril 1984, et le restera au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, jusqu'à la date de 
l'entrée en uigueur desdits Statuts.

A toutes fins pratiques et juridiques, le Protocole complète les Statuts et est, par conséquent, 
considéré comme formant partie intégrante de ces derniers.

Siqnature définitive. Siqnature définitive.
Participant Siqnature ad referendum, (S) Participant Signature ad ri

Afghanistan . 15 août 1984 Maroc . . . . 19 oct 1984
Algérie . . . 4 nou 1985 Maurice . . . 19 sept 1984
Argentine . . 4 aur 1984 Mexique . . . 25 oct 1984 S
Bhoutan . . 31 mai 1984 Nigéria . . . 2 mai 1985
Brésil . . . 5 mai 1985 S Panama . . . 11 déc 1984
Bulgarie . . 4 aur 1984 " Pérou . . . . 4 avr 1984
Chili . . . . 4 aur 1984 Trini té-et -
Cuba . . . . 4 avr 1984 Tobago . . 8 fév 1985
Egypte . . . 2 janu 1986 Sénégal . . . 29 juin 1984
Grèce . . . . 4 aur 1984 Uenezuela . . 4 aur 1984
Inde , . , . 4 avr 1984 Uiet Nam . . 17 sept 1984
Iraq . . . . 23 oct 1984 Yougoslavie . 4 aur 1984
Italie . . . 4 avr 1984

NOTES :

»/ Le Protocole prendra effet lors de l'entrée en vigueur des Statuts en uertu de l'article 21 de 
ces derniers .
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CHAPITRE XU, DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

1. CONUENTION CONCERNANT LA DECLARATION DE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Etablie et ouverte à l'adhésion le 6 auril 1950 par la Conférence des Nations Unies sur la déclaration
de décès de personnes di~sparues

ENTREE EN UTGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE ;
EXTINCTTON :

24 januier 1962, conforinément à l'article 14.
24 januier 1952, n® 1610.
Nations Unies, Recueil des Taités, uol. 119, p. 99.
24 januier 1972, conformément à l'article premier du 

1967, (Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 808, p.
Protocole 
296) .

du 15 januier

Note__[ la Conférence a été convoquée en application de la résolution 369 (lU)* du 3 décembre 1949 de 
l'AsiêmlDlée générale et s'est réunie à Lake Success, Neui York, du 16 mars au 6 auril 1960. Pour le texte 
de l'Acte final de la Conférence, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 119, p. 99.

Conformément au paragraphe 1 de l'article 17, la Conuention deuail cesser d'auoir effet le 23 januier 
1967. Toutefois, la Conuention est restée en uigueur jusqu'au 24 januier 1972 par suite de l'adoption 
des protocoles de prorogation du 16 januier 1957 et du 15 januier 1967 (uoir chapitres XU.2 et XU.3).

Participant

Allemagne, République
fédérale d ' .........

Belgique ..............
Chine?

Adhésion

30 janu 1956 
22 juil 19532

Participant Adhésion

G u a t e m a l a ................  25 déc 1951
I s r a ë l   7 mal 1952
I t a l i e .....................  26 mars 1968
P a k i s t a n   6 déc 1955

Déclarations et réserues 

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'adhésion.)

All.EMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

l.a Conuention concernant la déclaration de 
décès de personnes disp.arues s'applique également 
au Land de Berlin.

Sur les instructions de son Gouvernement, 
1'Observateur permanent a l'honneur de porter à 
la connaissance du Secrétaire général que, con
formément au paragraphe 3 de l'article 2 de la 
Conuention, le Amtsgericht Schoneberg à Berlin- 
Schôneberg a été désigné comme le tribunal ayant 
compétence excluslue pour recevoir des requêtes 
et prononcer des déclarations de décès au lieu et 
place des tribunaux auxquels ces fonctions sont 
normalement attribuées aux termes du paragraphe 2 
de l'article 2. La dévolution de compétence à 
1'flmtsqericht Schoneberg uaut également pour le 
land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouverne
ment, 1 ' Observateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article premier, le 
Gouuernement fédéral a étendu l'application de la 
Conuention aux personnes qui ont disparu posté
rieurement à 1945 dans les circonstances analo
gues à celles préuues au paragraphe l de l'arti
cle premier. Cette mesure s'applique également au 
Land de Berlin.

ISRAEL

En raison des dispositions de la législation 
nationale d'Israël selon lesquelles les questions 
matrimoniales sont de la compétence exclusive des 
tribunaux religieux établis, les effets à attri
buer, en ce qui concerne la dissolution du maria
ge, aux déclarations de décès prononcées confor
mément à la Conuention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues ou remplissant 
les conditions requises par les articles 1, 2 et 
3 de ladite Conuention et valables en vertu des 
dispositions de l'article 6 de la Conuention, 
dépendront de la mesure dans laquelle le tribunal 
religieux compétent dans un cas donné pourra 
reconnaître à ces déclarations lesdits effets 
selon les règles de la loi religieuse qu'il 
applique.

PAKISTAN

11 auril 1956
Le Gouuernement pakistanais a étendu l'applica

tion de la Conuention aux personnes disparues 
après 1945.
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X U .1 : Déclaration de décès de personnes disparues

1'Assemblée

NOTES :

1 ! Documents officiels de____________ ____
générale . a!iatj£i^.Cl .yeysTon ’ ( a7  1251 e h " CÔrr 
et 2)"', p. 66.

2/ Auec une déclaration aux termes de 
laquelle le Gouvernement belge n'entend assumer

aucune obligation en ce gui concerne le Congo
belge eh les territoires sous tutelle du
Ruanda- Urundi.

»/ Adhésion au nom de la République de Chine
le 20 décembre 1950. Uoir note concernant les
signatures, ratifications, adhésions, etc., au 
nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

592



XU.2 : Déclaration de décès de personnes disparues

2. p r o t o c o l e : PORTANT PROlONGATION DE LA UAl.IDTIE DE. LA CONUENTION CONCERNANT LA DECLARATION
DE DECES DE PERSONNES D:tSPARUES

Ouvert à l'adhésion à New York le 16 ianvier 1957

ENTREE EN UIGUEUR : 22 janvier 1957, conformément à l'article III, a.
ENREGISTREMENT : 22 janvier 1957, n° 1610,
TEXTE. : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 258, p. 393,
EXTINCTION de la Convention du 6 avril 1950 : voir chapitre X U . 1.

Participant Adhésion

Allemagne, République fédérale d'» 23 oct 1958
Chine2
G u a t e m a l a .......................... 8 août 1961
I s r a ë l   22 janv 1957

.P.®E£i.£iJ?.a!lfe Adhésion

I t a l i e ..............................  25 mars 1958
Kampuchea démo cr at iq ue.............  30 juil 1957
P a k i s t a n ............................  21 janv 1957

NOTES :

1/ Une note accompagnant l'instrument d'adhé
sion contient la déclaration suivante :

Le Protocole portant prolongation de la vali
dité de la Conuention concernant la déclaration 
de décès de personnes disparues est également 
applicable au Land de Berlin

En outre, sur les instruc"tions de son Gouver
nement, l'Observateur permanent a l'honneur de 
porter à la connaissance du Secrétaire général 
que, conformément au paragraphe 3 de l'article 
2 de la Conuention, le Amtsgericht Schoneberq à 
Berlin-Schôneberg a été désigné comme le tribu
nal ayant compétence exclusive pour recevoir 
des requêtes et prononcer des déclarations de 
décès au lieu et place des tribunaux auxquels 
ces fonctions sont normalement attribuées aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 2. La dévo
lution de compétence à 1'Amtsgericht Schoneberq 
vaut également pour le Land de Berlin.

Enfin, sur les instructions de son Gouverne

ment, l'Observateur permanent a l'honneur de 
faire savoir au Secrétaire général que, confor
mément au paragraphe 2 de l'article premier, le 
Gouvernement fédéral a étendu l'application de 
la Conuention aux personnes qui ont disparu 
postérieurement à 1945 dans des circonstances 
analogues à celles prévues au paragraphe 1 de 
l'article premier. Cette mesure s'applique éga
lement au Land de Berlin.

2/ Adhésion au nom de la République de Chine 
le 9 septembre 1957, Uoir note concernant les si
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom 
de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu égard à 
l'adhésion précitée, des communications ont été 
adressées au Secrétaire général par les missions 
permanentes de la Hongrie, de l'Inde, de la Polo
gne et de la Yougoslauie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chine, 
d'autre part. En ce gui concerne la nature de ces 
communications, voir note 3 au chapitre UI.14.
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XU.3 ; Déclaration de décès de personnes disparues

3. PROTOCOLE PORTANT N O U U E H E  PROEONGATION DE. LA UAITDIVL DE. LA CONULNllON CONCERNANT LA
OECI.ARAT CON OE DECES DE PERSONNES DISPARUES

Ouuert à l'adhésion à New York le 15 januier 1967

ENTREE EN UIGUEUR ; 24 januier 1967, conformément A l'article 3.
ENREGISTREMENT : 24 januier 1967, n® 1610.
TEXTE ; Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 588, p. 290.
EXTINCTION de la Conuention du 6 auril 1950 ; uoir chapitre XU.l.

Note ; Le projet de protocole a été élaboré par le Secrétaire général conformément au désir exprimé 
par plusieurs Etats parties à la Conuention du 6 auril 1950.

Participant

Chine* 
Guatemala . 
Israël . .

Adhésion

24 janu 1967 
15 sept 1967

Participant

Italie ................
Kampuchea démocratique 
Pakistan ..............

Adhésion

24 janu 1967 
11 aôut 1967 
24 janu 1967

NOTES

1/ Adhésion au nom de la République de Chine le 23 januier 1967. Uoir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc,, au nom de la Chine (note 3 au chapitre I.l).
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ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT:
TEXTE :

CHAPITRE XUI. CONDITION DE LA EEMME*

1. CONUENTION SUR LES DROITS POLITIQUES OE LA FEMME

Ouverte à la siqnature à New York le 31 mars 1953

7 juillet 1964, conformément à l'article UI.
7 juillet 1954, n® 2613.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 136.

Note la Conuention a été ouverte à la signature en application de la résolution 640 (UII)2, 
adopt)??"par l'Assemblée générale des Nations Unies le 20 décembre 1952.

Ratification, Ratification.

Participant

Afghanistan 
Albanie . . 
Allemagne, 

République 
fédérale d 

Angola 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas . 
Barbade . 
Belgique 
Birmanie 
Bolivie . 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Chili . . 
Chine'!
Chypre 
Colombie 
Congo . . 
Costa Rica 
Cuba . . 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Fidji . . . 
Finlande 
France . . 
Gabon . . . 
Ghana . . . 
Grèce . . .
Guatemala . 
Guinée . . 
Haïti . . . 
Hongrie . . 
Iles Salomon 
Inde . . . 
Indonésie . 
Irlande . . 
Islande . .

Siqnature
.

succession (d) Participant Siqnature succession (d)

16 nou 1966 a I s r a ë l ......... • 14 avr 1953 6 juil 1964
12 mai 1956 a Italie ......... 6 mars 1968 a

Jamaïque . . . . 14 août 1966 a
Japon ............ 1 avr 1966 13 juil 1965

4 nou 1970 a^ Lesotho ......... 4 nov 1974 a
17 sept 1986 .5 Liban ............ 24 févr 1954 5 juin 1966 “

31 mars 1953 27 féur 1961 Libéria ......... 9 déc 1953
10 déc 1974 a Luxembourg . . . 4 juin 1969 1 nou 1976

19 oct 1959 18 aur 1969 Madagascar . . . 12 féur 1964 a
16 août 1977 d Malawi ......... 29 juin 1966 a
12 janu 1973 a Mali............... 16 juil 1974 a
20 mai 1964 a Malte ........... 9 juil 1968 a

14 sept 1964 Maroc ........... 22 nou 1976 a
9 aur 1953 22 sept 1970 Maurice ......... 18 juil 1969 d

20 mai 1963 13 août 1963 Mauritanie . . . 4 mai 1976 a
17 mars 1954 a Mexique ......... 31 mars 1963 23 mars 1981
30 janu 1957 a Mongolie . . . . 18 août 1965 a

31 mars 1953 18 oct 1967 Népal ............ 26 aur 1966 a
Nicaragua . . . . 17 janv 1967 a

10 sept 1968 12 nou 1968 Niger ............ 7 déc 1964 d
5 août 1986 a Nigéria ......... 11 juil 1980 17 nou 1980
15 oct 1962 d Norvège ......... 18 sept 1953 24 août 1956

31 mars 1953 25 juil 1967 Nouvelle-Zélande 22 mai 1968 a
31 mars 1953 8 aur 1954 Pakistan . . . . 18 mai 1954 7 déc 1954
29 oct 1963 7 juil 1954 Papouasie-Nouuelle

8 sept 1981 a Guinée . . . . 27 janu 1982 a
24 juin 1963 Paraguay . . . . 16 nou 1963
31 mars 1953 23 aur 1954 Pays-Bas . . . . 8 août 1968 30 juil 1971

14 janu 1974 a Pérou ............ 1 juil 1975 a
Philippines . . . 23 sept 1953 12 sept 1957

8 aur 1976 a Pologne ......... 31 mars 1953 11 août 1954
12 j uin 1972 d République
6 oct 1958 a centrafricaine 4 sept 1962 d

31 mars 1953 22 aur 1957 République de Corée 23 juin 1959 a
19 aur 1967 19 aur 1967 République

28 déc 1966 a démocratique
1 aur 1953 29 déc 1963 allemande . . . 27 mars 1973 a

31 mars 1953 7 oct 1959 République
19 mars 1975 24 janu 1978 démocratique
23 juil 1957 12 féur 1958 populaire lao . 28 janu 1969 a
2 sept 1964 20 janu 1956 République

3 sept 1981 d® dominicaine . . 31 mars 1953 11 déc 1953
29 aur 1953 1 nou 1961 République
31 mars 1953 16 déc 1958 socialiste

14 nou 1968 a soviétique
25 nov 1953 30 juin 19 54 de Biélorussie 31 mars 1963 11 août 19 54
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Participant

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine .

République-Unie 
de Tanzanie

Roumanie . .
Royaume-Uni .
Sénégal . . .
Sierra Leone
Suède . . . .
Swaziland . .
Tchécoslovaquie

Signature

31 mars 1953

27 aur 1964

6 oct 1963 

31 mars 1963

ion t
adhésion '(a). 
succession (d)

15 nou 1954

19 juin 1975 a 
6 août 1964

24 Féur 
2 mai 

26 juil 
31 mars 
20 juil 
6 aur

1967 a 
1963 d 
1962 a 
1954 
1970 a 
1965

Participant

Thaïlande . . . .  
Trinité-et-Tobago
Tunisie .........
Turquie .........
Union des 

Républiques 
socialistes

.siaiîâ.tyr.o

5 mars 1954

12 janu 1954

¥§Zki¥.ioxL..(¥lj-.
succession (d)

30 nou 1964 
24 juin 1966 a 
24 janu 1968 â 
26 janu 1960

soviétiques . 31 mars 1953 3 mai 1954
Uruguay . . . . 26 mai 1963
Uenezuela . . . 31 mal 1983 a
Yougoslavie . . 31 mars 1953 23 juin 1954
Zaïre ......... 12 oct 1977 a
Zambie . . . . 4 féur 1972 a

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

ALBANIE

" 1. En__ce__qui concerne l'article UII : La
République populaire d'Albanie déclare son désac
cord auec la dernière phrase de l'article UII et 
considère que les conséquences juridiques d'une
réserue font que la Conuention est en uigueur en
tre l'Etat qui a formulé cette réserue et tous 
les autres Etats parties A la Conuention, excep
tion faite uniquement de la partie de celle-ci à 
laquelle se rapporte la réserue.

"2. En ce qui concerne l'article IX ; La Répu
blique populaire d'Albanie ne se considère pas 
liée par les stipulations de l'article IX, en
uertu duquel les différends entre les Parties 
contractantes au sujet de l'interprétation ou de 
l'application de la présente Conuention sont, à 
la demande de l'une quelconque des parties au 
différend, soumis à la Cour internationale de 
Justice pour qu'elle statue à leur sujet et dé
clare que la soumission d'un différend à la Cour 
internationale de Justice pour qu'elle statue à
son sujet nécessite, dans chaque cas, l'accord de 
toutes les parties au différend."

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE 0'

La République fédérale d'Allemagne adhère à la 
Conuention sous réserue que l'article III de la 
Conuention ne s'applique pas au service dans les 
forces armées,

ARGENTINE

Le Gouuernement argentin se réserue le droit de 
ne pas soumettre à la procédure préuue par ledit 
article [article IXJ tout différend qui intéres
serait directement ou indirectement les territoi
res qui relèvent de la souveraineté argentine.

AUSTRAI LE

Le Gouuernement australien déclare que l'Aus
tralie adhère à la Conuention sous réserve que 
l'article III de la Conuention ne s'appliquera 
pas en ce qui concerne le recrutement et les con
ditions de service dans les forces armées.

Le Gouuernement australien, en outre, déclare 
que la Conuention ne s'appliquera pas au Papua- 
Nouvelle Guinée.

AUTRICHE

En ratifiant la Conuention sur les droits poli
tiques de la femme, le Président fédéral de la 
République d'Autriche déclare que l'Autriche se 
réserue le droit d'appliquer l'article III de la 
Convention, en ce qui concerne le service mili
taire, dans les limites préuues par la législa
tion nationale.

BELGIQUE®

"Se prévalant de la faculté accordée à chaque 
Etat par l'article VII de la Conuention sur les 
droits politiques de la Femme, le Gouuernement 
belge déclare formuler les réserves suivantes re- 
latioes à l'article III de la Conuention :

1. La Constitution réserue aux hommes l'exerci
ce des pouvoirs royaux.

En ce qui concerne l'exercice des fonctions de 
la régence, l'article III de la Conuention ne 
saurait faire obstacle à l'application des règles 
constitutionnelles telles qu'elles seraient in
terprétées par l'Etat belge.

BULGARIE

"I . En ce qui concerne les articles UII et IX. :

[Même déclaration et réserue que celles 
reproduites ious "A l b a n i e " ]

CANADA

Etant donné que, selon le régime constitution
nel en uigueur au Canada, la compétence législa
tive en matière de droits politiques est répartie 
entre les provinces et le Gouuernement fédéral, 
le Gouuernement canadien se trouve dans l'obliga
tion, en adhérant à cette Convention, de formuler 
une réserve au sujet des droits qui relèvent de 
la compétence législative des provinces.
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DANEMARK

"Sous réserve quant à l'article itt de la C o n 
vention en ce qui concerne le droit des femmes à 
avoir des charges militaires et des emplois de 
chef des services du recrutement et dans les con
seils de revision."

EQUATEUR

Le Gouvernement équatorien a signé la présente 
Convention, auec une réserue concernant les der
nier mots de l'article premier, c'est-à-dire les 
mots "sans aucune discrimination"; en effet, la 
Constitution politique de la République, en son 
article 22, stipule que "le vote aux élections 
populaires est obligatoire pour l'homme et facul
tatif pour la femme".

ESPAGNE

Les articles I et III de la Conuention s'enten
dront sans préjudice des dispositions de la lé
gislation espagnole en uigueur qui déterminent le 
statut de chef de famille.

Les article II et III s'entendra sans préjudice 
des normes relatiues aux fonctions du chef de 
l'Etat énoncées dans les lois fondamentales e s p a 
gnoles .

L'article III s'entendra sans préjudice du fait 
que certaines fonctions qui, de par leur nature, 
ne peuvent être exercées de manière satisfaisante 
que par des hommes ou que par des femmes le 
seront exclusivement et selon les cas par les 
premiers ou les dernières, conformément à la 
législation espagnole.

FIDJI

Les réserves présentées par le Royaume-Uni aux 
alinéas a, b, d et f du paragraphe 1 sont confir
mées, et, de façon à les adapter à la situation 
de Fidji, sont remaniées comme suit :

L'article III est accepté avec des réserves qui 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait, dans 
la mesure où il concerne :

a) La succession au trône;
E) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies ;
d) Le recrutement des membres des forces armées 

et les conditions de service dans ces forces;
f) L'emploi des femmes mariées dans la fonction 

publique.
Toutes les autres réserues formulées par le 

Royaume-Uni sont retirées.

FINLANDE

£n ce qui concerne l'article TII : Un décret
pourra être pris, stipulant que certaines fonc
tions qui, en raison de leur nature, ne peuvent 
être exercées de façon satisfaisante que soit 
uniquement par des hommes, soit uniquement par 
des femmes seront exercées uniquement par des 
hommes ou par des femmes, respectivement.

FRANCE’

GUATEMALA

1. Les articles I, II et III s'appliqueront
seulement aux c.itoyennes guatémaliennes uisées au 
paragraphe 2 de l'article 16 de la Constitution
de la République.

2. Eu égard aux exigences constitutionnelles,
l'article IX s'entend sans préjudice des disposi
tions de l'article 149 (par. 3, alin. b) de la
Constitution de la République.

HONGRIE

EHême déclaration et réserve que celles 
reproduites sous "Albanie".!

ILES SALOMON

10 mai 1982
En relation avec la succession :

Les Iles Salomon maintiennent les réserues for
mulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure où 
elles ne sont pas applicables aux Iles Salomon.

INDE

Les dispositions de l'article III de la Conven
tion ne seront pas applicables en ce qui concerne 
le recrutement et les conditions de service dans 
les forces armées de l'Inde ou dans les forces 
chargées du maintien de l'ordre public dans 
1' Inde.

INDONESIE

La dernière phrase de l'article UII et l'arti
cle IX, dans sa totalité, ne s'appliqueront pas à 
1 ' Indonésie,

IRLANDE

l'article 111 est accepté auec des réserves 
concernant

a) L'emploi de femmes mariées dans la fonction 
publique :

b) L'inégalité de la rémunération des femmes 
dans certains emplois de la fonction publi
que ,

et sous réserue des déclarations suivantes :
1) L'exclusion de femmes de postes auxquels 

elles ne sont pas aptes selon des critères objec
tifs ou pour des raisons d'ordre physique n'est 
pas considérée comme étant discriminatoire;

2) Le fait que la fonction de juré n'est pas à 
l'heure actuelle obligatoire pour les femmes 
n'est pas considéré comme étant discriminatoire.

ITALIE

En adhérant à Ta Convention sur les droits po
litiques de la femme, en date, à Neui York, du 31 
mars 1953, le Gouvernement italien déclare qu'il 
se réserue le droit, en ce qui concerne le servi
ce dans les forces armées et dans les unités mi
litaires spéciales, d'appliquer les dispositions 
de l'article III dans les limites établies par la 
législation italienne.

597



XUI.l : Droits politiques de la Femme

LESOTHO

L'article III est accepté avec des réserves qui 
demeureront valables, dans chaque cas, tant qu'il 
n'y aura pas eu de notification de retrait dans 
la mesure où il concerne ; les domaines régis par 
la loi et la coutume basotho.

MALTE

Le Gouvernement maltais déclare qu'en adhérant 
à cette Convention, il ne se considère pas comme 
lié par les dispositions de l'article lit pour 
autant que ces dispositions s'appliquent aux con
ditions d'emploi dans la fonction publique et aux 
fonctions de juré.

NOUVELLE-ZELANDE

Sous réserve quant, à l'article III de la Con.
vention en ce qui concerne le recrutement et les 
conditions de service dans les forces armées de 
la Nouvelle-Zélande.

PAKISTAN

L'article III de la Convention ne s'appliquera 
pas au recrutement et aux conditions d'emploi du 
personnel des services qui sont chargés du main
tien de l'ordre public ou qui ne conviennent pas 
aux femmes en raison des risques qu'ils compor
tent .

PAYS-BAS

MAROC

En cas de litige, tout recours devant la Cour 
Internationale de Justice doit se faire sur la 
base d'un consentement de toutes les parties in
téressées .

MAURICE

Le Gouvernement mauricien déclare qu'il ne se 
considère pas lié par les dispositions de l'arti
cle III de la Convention dans la mesure où ces 
dispositions ont trait au recrutement des forces 
armées et aux conditions de service dans ces for
ces, ainsi qu'aux fonctions de juré.

MEXIQUE

Déclaration :
il est expressément entendu que le Gouvernement 

mexicain ne déposera son instrument de ratifica
tion que lorsque sera entrée en vigueur la réfor
me de la Constitution politique des Etats-Unis du 
Mexique, actuellement en voie d'élaboration, qui 
a pour objet d'accorder les droits civiques à la 
femme mexicaine.

POLOGNE

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne déclare son désaccord avec la dernière 
phrase de l'article UII et considère que les con
séquences juridiques de cette réserue font que la 
Convention est en vigueur entre l'Etat qui a for
mulé cette réserue et tous les autre cosignatai
res de la Convention, exception faite uniquement 
de la partie du paragraphe à laquelle se rapporte 
la réserue.

"Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne ne se considère pas lié par les stipula
tions de l'article IX, en vertu duquel les diffé
rends entre les parties contractantes au sujet de 
1 ' interprétation ou de 1 ’ application de la pré 
sente Convention sont soumis à la décision de la 
Cour internationale de Justice sur la demande de 
l'une quelconque des parties au différend, et dé
clare que la soumission d'un différend à la déci
sion de la Cour internationale de Justice néces
site, à chaque fois, l'accord de toutes les 
parties au différend."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

MONGOLIE

Articles IV et U :
Le Gouvernement” de la République populaire mon

gole déclare qu'il ne peut approuver le paragra
phe 1 de l'article IV ni le paragraphe 1 de l'ar
ticle V, et considère que la présente Convention 
doit être ouverte à la signature ou à l'adhésion 
de tous les Etats.
Articles VII et IX. :

IMême déclaration et réserve que celles 
reproduites s'ôus "Albanie".]

NEPAL

En ce qui concerne l'article IX ; . . . U n  dif
férend ne sera porté deu.ant la Cour internationa
le de Justice, pour qu'elle statue à son sujet, 
qu'à la requête de toutes les Parties à ce diffé
rend .

Réserves.
îiD_xj®.-.ayix°ii£XE.nx_...................,i La r é p u b 11. -

que " dém’ôcratikue’^kireinand’iT déclare qu'elle ne 
s'estime pas liée par la disposition de l'article 
u n  de la Convention selon laquelle la Convention 
n'entrera pas en vigueur entre l'Etat contractant 
qui formule une réserve et l'Etat contractant qui
n'accepte pas ladite réserue. La République dérno.
cratique allemande est d'avis que la Convention 
est valable également entre l'Etat qui a formulé 
la réserve et tous les autres Etats contractants, 
sauf en ce qui concerne le passage de la Conven
tion visé par la réserve.

En ce qui concerne l'article IX l La République
démocratique allemande ne s'estime pas liée par 
la disposition de l'article IX de la Convention 
selon laquelle tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats contractants touchant 1 ' interpréta
tion ou l'application de la Convention sera por
té, à la requête de l'une des Parties au diffé.
rend, devant la Cour internationale de Justice 
pour qu'elle statue à son sujet, et déclare que
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dans chaque cas l'assentiment de toutes les Par
ties en cause est nécessaire pour porter un dif
férend deuant la Cour internationale de Justice 
afin qu'elle statue à son sujet.
Déclaration :

Ci République démocratique allemande tient à 
faire remarquer que le paragraphe t de l'article 
IU et le paragraphe 1 de l'article U de la Con
vention enlèvent à quelques Etats la possibilité 
d'adhérer A la Conuention, Cette Convention règle 
des questions touchant aux intérêts de tous les 
Etats, et elle doit donc être ouuerte à l'adhé
sion de tous les Etats qui s'inspirent dans leur 
politique des principes et des buts de la Charte 
des Nations Unies,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIEIIQUE 
OE BIELORUSSIE

En ce qui concerne l'article UII : te Gouverne
ment de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie déclare son désaccord avec la derniè - 
re phrase de l'article Ull et considère que les 
conséquence juridiques d'une réserve font que la 
Convention est en vigueur entre l'Etat qui a for
mulé cette réserue et tous les autres Etats p a r 
ties à la Convention, exception faite uniquement 
de la partie de celle-ci à laquelle se rapporte 
la réserve.

En ce qui concerne l'article IX : Le Gouvernement 
de la République socialiste soviétique de Biélo
russie ne se considère pas lié par les stipulations 
de l'article IX, en vertu duquel les différends 
entre les parties contractantes au sujet de l'in
terprétation ou de l'application de la présente 
Convention sont, à la demande de l'une quelconque 
des parties au différend, soumis à la Cour inter
nationale de Justice pour qu'elle statue, à leur 
sujet, et déclare que la soumission d'un diffé
rend à la Cour internationale de Justice pour 
qu'elle statue à son sujet nécessite, dans chaque 
cas, l'accord de toutes les parties au différend.

ç) ta fonction consistant à siéger avec voix 
déllbératlue à la Chambre des lords, qui ap
partient aux titulaires de pairies hérédi
taires et aux détenteurs de certaines char
ges dans l'Eglise anglicane;

d) Le recrutement des membres des forces armées 
eh les conditions de service dans ces forces;

e) Les fonctions de juré à Grenade, à l'île de 
Man et à Montserrat, ainsi que dans le 
Royaume de Tonga®;

f)*°
3 ) La rémunération des femmes appartenant à la 

fonction publique à Gibraltar et à Hong- 
Kong, ainsi que dans le Protectorat du Soua- 
zllarid**;

h) te poste de B.Hliff à Guernesey;
1) Dans l'Etat "du Brunei, l'exercice des pou

voirs royaux, les fonctions de juré ou leur
équivalent et l'exercice de certaines char
ges régies par le droit musulman.

2) Le Royaume-Uni se réserue le droit de diffé
rer l'application de cette Convention en ce qui 
concerne les femmes vivant dans la colonie 
d'Aden, compte tenu des coutumes et des tradi
tions locales. En outre, le Royaume-Uni se réser
ue le droit de na pas appliquer cette Conuention 
à la Rhodésie tant qu'il n'aura pas Informé le 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies qu'il est en mesure de garantir que les 
obligations imposées par ladite Convention 
peuvent être Intégralement remplies en ce qui 
concerne ce territoire.

SIERRA LEONE

Le Gouvernement de la Sierra Leone déclare 
qu'en adhérant à cette Convention il ne se consi
dère pas comme lié par les dispositions de l'ar
ticle III dans la mesure où ces dispositions ont 
trait au recrutement des forces armées et aux 
conditions de service dans ces forces, ainsi 
qu'aux fonctions de juré.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

En ce qui concerne les articles UII et IX :
[Même réserue et déclarations que celles 

reproduites sous "Albanie".!

ROUMANIE

EMême réserue et déclarations que celles 
reproduites sous "Albanie".!

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord adhère à la Conuention auec les réserues 
ci-après, soumises conformément à l'article UII ;

1) L'article III est accepté avec des réserves 
qui demeureront valables, dans chaque cas, tant 
qu'il n'y aura pas eu d e 'notification de retrait, 
dans la mesure où il concerne :

a) La succession au trône;
b) Certaines charges principalement liées à des 

cérémonies ;

SWAZILAND

a) Les dispositions de l'article III de la Con
vention ne seront pas applicables en ce qui con
cerne la rémunération des femmes dans certains 
emplois de la fonction publique du Royaume du 
Souaziland;

b) La Convention ne s'appliquera pas aux affai
res qui sont régies par les loi et coutume soua- 
zles conformément au paragraphe 2 de la section 62 
de la Constitution du Royaume du Souaziland.

TCHECOSLOUAQUIE

EMême réserve et déclarations que celles 
reproduites sous "Albanie".!

TUNISIE

[Article IX] "Un différend pour être porté 
deuant la Cour internationale de Justice nécessi
te dans chaque cas l'accord de toutes les parties 
au différend."
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIfiLISTLS 
SOUIETIQULS

En ce qui concerne les articles UII et IX ç
[Même réserue et déclarations que celles 

reproduites sous "Albanie".]

UENEZUELA

Réserue :
[Le Uenezuela] récuse la compétence de la Cour 

internationale de .Tustice pour le règlement des 
différends résultant de l'interprétation ou de 
l'application de cette Conuention.

Obj ections

CANADA

Objection aux réserues formulées l'égard des 
articles UII et IX par les participants ci-après : 

Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
République socialiste souiétique d'Ukraine, 
Roumanie, Tchécoslouaquie, l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques.

CHINE’2

DANEMARK

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

[Mêmes participants que ceux indiqués 
sous "Canada.]

ETHIOPIE

Objection aux réserves formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

[Mêmes participants que ceux indiqués 
sous "Canada.]

ISRAEL

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement albanais à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserves formulées par le Gouver
nement bulgare à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement hongrois à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement polonais à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues Formulées par le Gouver
nement de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine à l'égard de l'article UII,

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement roumain à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement tchécoslovaque à l'égard de l'article UII.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement de l'Union des Républiques socialistes s o 
uiétiques à l'égard de l'article Ull,

NORUEGE

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement guatémaltèque à 1'éqard dos articles I, II 
eh III.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement hongrois à l'égard des articles UII et IX.

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

C Mêmes participants que ceux indiqués 
s'oÿl?. .'îcânadâ.k̂ ^

PAKISTAN

Objection à la réserue formulée par le Gouuer
nement argentin à l'égard de l'article UII,

Objection à la réserue formulée par la france 
et consignée dans le procès-uerbal de signature 
de la Convention’ .

Objection aux réserues formulées par le Gouver
nement guatémaltèque à l'égard des articles I, II 
et III.

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

[Mêmes participants que ceux indiqués

PHILIPPINES

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement albanais à l'égard des articles UII et IX.

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement roumain à l'égard des articles UII et IX.

REPUBLIQUE DE COREL

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement mongol à l'égard des articles lU, paragra
phe l, et U, paragraphe 1.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement. de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques à l'égard des articles UII et IX.

SUEDE

Objection aux réserues formulées à l'égard des 
articles UII et IX.

TCHECOSLOUAQUIE

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement espagnol à l'égard des articles 1, II et 
III, au motif que ces réserues sont incompatibles 
auec les objectifs de la Conuention.

YOUGOSLAUIE

Objection aux réserues formulées par le Gouuer
nement guatémaltèque à l'égard des articles I, II 
et III, au motif que ces réserues ne sont pas 
compatibles auec les principes énoncés dans l'Ar
ticle premier de la Charte des Nations Unies et 
auec les buts de la Conuention,
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Application territoriale

Participant

Pays-Bas . . .
Royaume- Uni»» .

Date de réception 
de la notification

30 juil 1971 
24 févr 1967

Surinam
lerritoires placés sous la souveraineté territo

riale du Royaume-Uni, Etat de Brunéi, Protecto
rat britannique des îles Salomon, Protectorat 
du Swaziland, Royaume de Tonga

NOTES :

'/ Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant la condition de la femme, voir chapitres 
IU et UII.

2 /
raie.

Documents officiels de l'Assemblée géné- 
septième session. Supplément n® 20

(A/2361, p. 27).

»/ Par lettre accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouvernement de la République f é 
dérale d'Allemagne a déclaré que la Convention 
s'appliquerait également au Land de Berlin avec 
effet à compter de la date à laquelle la Conven
tion entrerait en vigueur à l'égard de la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

Eu égard à cette déclaration, les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la Mongolie, de la Pologne, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine et 
de l'Union des Républiques socialistes souiéti
ques ont adressé au Secrétaire général des commu
nications identiques en substance, mutatis 
mutandis. aux communications correspondantes vi
sées aux deuxième paragraphe de la note 1 au 
chapitre III.3.

Par la suite, le 27 décembre 1973, le Secrétai
re général a reçu du Gouvernement de la Républi
que démocratique allemande, au même sujet, une 
communication identique en substance, mutatis 
mutandis. à celle reproduite au quatrième para
graphe de la note 1 au chapitre 111.3.

Enfin, le Secrétaire général a reçu le 17 juin 
1974 une communication des Gouuernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Royaume- 
Uni Identique en substance, mutatis mutandis, à 
celle reproduite au cinquième paragraphe de la 
note 1 au chapitre III.3, et - le 15 juillet 
1974 -- une communication du Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne Identique à celle 
reproduite au sixième paragraphe de ladite note.

*/ Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 9 juin 1953 et 21 d é ce m
bre 1953, respectiuement. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu 
égard à la ratification précitée, des communi
cations ont été adressées au Secrétaire général 
par les missions permanentes du Danemark, de la 
Hongrie, de l'Inde, de la Noruège, de la Pologne, 
de la Roumanie et de l'Union des Républiques s o 
cialistes soviétiques, d'une part, et de la Chi
ne, d'autre part. En ce qui concerne la nature de 
ces communications, uoir note 3 au chapitre UI.14.

Par une communication reçue le 10 mai 
1982, le Gouvernement des Iles Salomons a déclaré 
que les Iles Salomons maintiennent les réserves 
formulées par le Royaume-Uni sauf dans la mesure 
oCi elles ne sont pas applicables aux Iles 
Salomons.

Par notification reçue par le Secrétaire 
général le 19 juin 1978, le Gouvernement belge a 
retiré la réserve n® 2, relatiue à l'article 
III de la Conuention. Pour le texte de la réserve 
ainsi retirée, voir Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 496, p. 353.

”  Dans une communication reçue le 26 nouem
bre 1960 le Gouvernement français a donné auis du 
retrait de la réserue qu'il auait formulée dans 
le procès-uerbal de signature de la Convention. 
Pour le texte de cette réserve, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 193, p. 159.

Le Secrétaire général a reçu, le 
17 décembre 1985 du Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas une notification de retrait de sa 
réserue faite lors de la ratification à l'égard 
de l'article III de la Conuention (réserve 
touchant à la succession à la Couronne). Pour le 
texte de ladite réserue, voir Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 790, p. 130.

5/ La réserue figurant à l'alinéa e ci-
dessus, formulée lors de l'adhésion, s'appliquait 
également aux Bahamas. Par une communication du 
Gouvernement du Royaume-Uni qu'il a reçue le 12 
féurier 1968, le Secrétaire général a été avisé 
du retrait de ladite réserue en ce qui concerne 
les Bahamas.

»0Z Par notification reçue le 15 octobre
1974, le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général du retrait de la réserue cor
respondant à l'alinéa f (emploi de femmes mariées 
dans le service diplô^matlque du Royaume-Uni et 
dans la fonction publique) à l'égard des terri
toires auxquels cette réserue était encore appli
cable, savoir : Irlande du Nord, Antigua, Hong
kong et Sainte-Lucie. Cette môme réserve auait 
été retirée par notification reçue le 24 no
uembre 1967 à l'égard de Saint-Uincent. Pour le 
texte de la réserve en question, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 590, p. 299.

»»’ Par notification reçue le 15 octobre 1974
le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le Se
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crétaire général du retrait de cette réserve en 
ce qui concerne les Seychelles, auxquelles ladite 
réserve s'appliquait originellement.

12/ Le Secrétaire général a reçu diverses 
communications au nom de la République de Chine 
objectant aux réserves formulées par les Gouver
nements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hon
grie, de la Pologne, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République so 
cialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, de

la Tchécoslovaquie et de l'Union des République 
socialistes soviétiques. Uoir note concernant le 
signatures, ratifications, adhésions, etc. au ne 
de la Chine (note 3 au chapitre I.l).

1^/ Pour les réserues à l'article III de l 
Conuention concernant son application à certain 
territoires et pour les réserves concernant l'af 
plication de la Convention à la colonie d'Aden e 
à la Rhodésie, voir Royaume-Uni sous "Déclaratlor 
et réserves" dans le présent chapitre.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

2. CONUENTION SUR LA NATIONALTIE DE LA FEMME MARIEE

Faite à Neui York le 20 février 1957

n  août 1958, conformément à l'article 6,
U  août 1968, n® 4468.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 309, p. 66.

Note : La Convention a été ouverte à la signature conformément à la résolution 1040 (XI)1 adoptée
par l'Assemblée générale des Nations Unies le 29 janvier 1957.

Participant

Albanie . . 
Allemagne, 

République 
fédérale d 

Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas . 
Barbade .

Siqnature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

27 juil 1960 a

7 féur 1974 a2 
10 oct 1963 a 
14 mars 1961 a 
19 janv 1968 â 
10 juin 1976 d 
26 oct 1979 a

P.â£y£_lEajl.t Siqnature

Ratification, 
adhésion (a),' 
succession (d)

Norvège ......... 9 sept 1957 20 mai 1958
Nouvelle Zélande 7 juil 1968 17 déc 1968
Ouganda ......... 16 avr 1965 a
Pakistan . . . . 10 aur 1958
Pays-Bas . . . . 8 août 1966 a
Pologne ......... 3 j uil 1959 a
Portugal . . . . 21 féur 1957
République

démocratique
Belgique . . 15 mai 1972 allemande . , . 27 déc 1973 a
Brésil . . . 26 juil 1966 4 déc 1968 République
Bulgarie . . 22 juin 1960 a dominicaine . . 20 févr 1967 10 oct 1957
Canada . . . 20 féur 1957 21 oct 1969 République
Chili . . . . 18 mars 1957 socialiste
Chine^. , , , soviétique
Chypre . . . 26 avr 1971 â de Biélorussie 7 oct 1957 23 déc 1958
Colombie . . 20 févr 1967 République
Cuba . . . . 20 féur 1957 6 déc 1957 socialiste
Danemark . . 20 févr 1957 22 juin 1959 soviétique
Equateur . . 16 janv 1958 29 mars 1960 d'Ukraine . , . 15 oct 1957 3 déc 1958
Fidji . . . . 12 juin 1972 d. République-Unie
Finlande . . 15 mai 1968 .a de Tanzanie . . 28 nov 1962 a
Ghana . . . . 15 août 1966 a Roumanie . . . . 2 déc 1960 a
Guatemala . . 20 févr 1967 13 juil 1960 Royaume-Uni^. . . [20 févr 1967] [28 août 1957]
Guinée . . . 19 mars 1975 Sierra Leone . . 13 mars 1962 d
Hongrie . . . 5 déc 1957 3 déc 1959 Singapour . . . . 18 mars 1966 d
Inde . . . . 15 mai 1967 Sri Lanka . . . . 30 mai 1958 a
Irlande . . . 24 sept 1957 26 nov 1957 Suède ........... 6 mai 1957 13 mai 1958
Islande . . . 18 oct 1977 a Swaziland . . . . 18 sept 1970 a
Israël . . . 12 mars 1957 7 juin 1957 Tchécoslovaquie . 3 sept 1957 5 aur 1962
Jamaïque . . 30 juil 1964 d Trinité-et-Tobago 11 aur 1966 d
Lesotho . . . 4 nou 1974 d Tunisie ......... 24 j anu 1968 a
Luxembourg ! 11 sept 1975 22 juil 1977 Union des
Malaisie . . 24 Févr 1959 a Républiques
Malawi . . . 8 sept 1966 a socialistes
Mali . . . . 2 févr 1973 a souiétiques . . 6 sept 1957 17 sept 1958
Malte . . . . 7 juin 1967 3 Uruguay ......... 20 févr 1957
Maurice . . . 18 juil 1969 d Uenezuela . . . . 31 mai 1983 a
Mexique . . . 4 aur 1979 a Yougoslavie . . . 27 mars 1957 13 mars 1969
Nicaragua . . 9 janu 1986 a Zambie ......... 22 j anu 1975 d

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ARGENTINE

Article 7: Le Gouvernement argentin réserue
expressément les droits de la République sur les 
îles Falkland, les îles Sandwich du Sud et les

terres situées dans le secteur antarctique argen
tin, en déclarant qu'elles ne sont colonies ou 
possession d'aucune nation mais qu'elles font 
partie intégrante du territoire argentin et 
relèvent de son autorité et de sa souveraineté,
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Article 10: Le Gouuernement argentin se réser
ve le droit de ne pas soumettre à la procédure 
prévue dans cet article les différends ayant trait 
directement ou indirectement aux territoires qui 
relèvent de la souveraineté de l'Argentine.

BRESIL

Une réserve esh formulée en ce qui concerne 
l'application de l'article 10.

CHILI

En ce qui concerne l'article 10, le Gouverne
ment du Chili n'accepte pas la juridiction obli
gatoire de la Cour internationale de .Tustice pour 
les différends qui surgiraient entre les Etats 
contractants au sujet de l'interprétation ou 
l'application de la présente Conuention.

GUATEMALA

Pour des raisons d'ordre constitutionnel, 
l'article 10 de ladite Conuention sera appliqué 
sans préjudice des dispositions du paragraphe 3, 
b, de l'article 149 de la Constitution de la 
République.

INDE

Auec la réserue suivante concernant l'article
10

Tout différend qui pourrait survenir entre deux 
ou plusieurs Etats contractants relatif à 
l'interprétation ou à l'application de la présen
te Conuention, qui n'aura pas été réglé par uoie 
de négociations, est soumis pour décision, si les 
parties au différend y consentent, à la Cour 
internationale de Justice, sauf si les parties 
sont convenues d'un autre mode de règlement.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration :
La République démocratique allemande estime que 

les articles 4 et 5 de la Conuention ne sont pas 
compatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique s'inspire des buts et

principes de la Charte des Nations Unies ont ) 
droit de devenir parties à des conventions affei 
tant les Intérêts de tous les Etats.

La République démocratique allemande ne ; 
considère pas liée par les dispositions i 
l'article 10 selon lesquelles tout différei 
entre deux ou plusieurs Etats contractants rel: 
tif à l'interprétation ou à l'application de ) 
présente Convention, qui n'aura pas été réglé p; 
uoie de négociations, est soumis pour décision 
la Cour internationale de Justice à la demande i 
l'une des parties au différend, sauf si lesdit» 
parties sont convenues d'un autre mode de règli 
ment. La République démocratique allemande décl< 
re qu'en ce qui concerne la compétence de la Coi 
internationale de Justice pour ce qui est di 
différends relatifs à 1'interprétation ou 
l'application de la Convention, elle est d'au: 
que dans chaque cas le consentement de toutes li 
parties au différend est nécessaire pour que i 
dernier soit soumis pour décision à la Coi 
internationale de Justice.

lUNlSIE

[Article 10] "Un différend pour être pori 
devant la Cour internationale de Justice nécess: 
te dans chaque cas l'accord de toutes les parti» 
au différend."

URUGUAY

Au nom de l'Uruguay, nous formulons en ce qi 
concerne la disposition de l'article 3 ui 
réserue qui a des conséquences quant 
l'application de la Conuention. La Constituti» 
de l'Uruguay ne permet pas d'octroyer 
nationalité aux étrangers à moins qu'ils i 
soient nés d'un père ou d'une mère uruguayen; 
auquel cas ils peuuent être citoyens naturels. I 
dehors de ce cas, les étrangers qui remplisse» 
les conditions fixées par la Constitution et p< 
]a loi ne peuuent se uoir octroyer que ) 
citoyenneté légale et non la nationalité.

UENEZUELA 

[Uoir chapitre XUI. 1.]

Application territoriale

(Déclarations faites lors de. la ratification ou de l'adhésion (a), conformément au paragraphe 1
de l'article 7 de la Conuention.)

Participant 

Australie . . . . 

Nouvelle-Zélande

Date de réception 
de la notification Territoires

14 mars 1961 a 

17 déc 1958

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni4

8 août 1966 a 
28 août 1957

Tous les territoires non métropolitains dor 
l'Australie assure les relations internationale 

Iles Cook (y compris Nioué), îles Tokélaou e 
Territoire sous tutelle du Satiioa-Occidental 

Antilles néerlandaises, Surinam 
Iles Anglo- Normandes et île de Man
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Notifications d'application territoriale faites conformément au 
paragraphe 2 dê~ 1 ' artic'le '/ ~d~ê~ îâ ~Co7rû~en~tiôn

Participant 

Royaume-Uni* . .

Date de réception 
de la notification

18 mars 1958

19 mai 1958
3 nou 1960
1 oct 1962

IêJxiÈPixg.5_j..

Aden, îles Bahama, Barbade, Bassoutoland, 
Bermudes, Betchouanaland, Bornéo du Nord, 
Chypre, îles Falkland, îles Fidji, Gambie, 
Gibraltar, îles Gilbert et Elllce, Guyane 
britannique, Honduras britannique, Hong-kong, 
•Tamaïque, Kenya, Malte, îles Maurice, Ouganda, 
Sainte-Hélène, protectorat des îles Salomon 
britanniques, Sarawak, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, protectorat de la Somalie 
britannique, Souaziland, îles Sous-le-Uent 
(Antigua, Montserrat, Saint-Christophe-et- 
Nièues), Tanganyika, Trinité-et-Tobago, îles du 
Uent (Dom.inique, Grenade, Sainte-Lucie, Saint- 
Uincent), îles Uierges britanniques, Zanzibar 

Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland*
Tonga
Brunéi

NOTES :

Documents officiels de l'Assemblée généra
le. onzième session. Supplément n® 17 (A/3572),
p , i 8 .

2/ Auec déclaration aux termes de laquelle la 
Conuention s'appliquera également à Berlin-Ouest 
à compter de la date à laquelle elle entrera en 
uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu les 
communications suivantes
Union des Républiques socialistes soviétiques 

(communication reçue le 24 mai 1974) :
L'Union souiétique n'à p¥i d'objection à ce 

que dans sa teneur la Convention sur la natio
nalité de la femme mariée soit étendue à 
Berlin-Ouest à condition que ce soit dans le 
respect de l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et que cela n'affecte pas les qu e s 
tions relatives à la sécurité et au statut de 
la ville. A cet égard, l'Union soviétique 
souhaite appeler l'attention sur le fait que 
les secteurs occidentaux de Berlin ne font pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, que les résidents permanents de 
Berlin-Ouest ne sont pas des citoyens de la 
République fédérale d'Allemagne eh que la 
représentation des intérêts de Berlin-Ouest à 
l'étranger par la République Fédérale d'Allema
gne n'est autorisée que dans la mesure préuue 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
(annexe IU).

Tchécoslovaquie (communication reçue le 30 mai 
1974 :

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslouaque déclare que conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne eh ne peut être admi- 
nistré par celle-ci.

La déclaration du Gouvernement de la Républi
que fédérale d'Allemagne contenue dans son

instrument d'adhésion à la Conuention susmen
tionnée selon laquelle ladite Conuention 
s'appliquera également à Berlin-Ouest est 
contraire à l'Accord quadripartite qui stipule 
que la République fédérale d'Allemagne ne peut 
étendre à Berlin-Ouest les accords affectant la 
sécurité et le statut de Berlin-Ouest.

République démocratique allemande (communication 
reçue le 16 juillet 1974 :

En ce qui concerne l'application de la Con
vention à Berlin-Ouest, la République démocra
tique allemande, conformément à l'Accord 
quadripartite conclu le 3 septembre 1971 entre 
les Gouvernements de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des 
Etats-Unis d'Amérique et de la République 
française, déclare que Berlin-Ouest ne fait pas 
partie de la République fédérale d'Allemagne et 
ne doit pas être gouverné par elle. En consé
quence, la déclaration de la République fédéra
le d'Allemagne selon laquelle les accords 
concernant des questions afférentes à la 
sécurité et au statut de Berlin-Ouest ne 
peuuent pas être étendus à Berlin-Ouest par la 
République fédérale d'Allemagne.

République socialiste souiétique d'Ukraine 
(communication reçue le 6 aoOt 1974) ;
la République socialiste souiétique d'Ukraine 

n'a pas d'objection à ce que dans sa teneur la 
Convention sur la nationalité de la femme 
mariée soit étendue à Berlin-Ouest à condition 
que ce soit dans le respect de l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971 et que cela 
n'affecte pas les questions relatiues à la 
sécurité et au statut de la ville. A cet égard, 
la République socialiste souiétique d'Ukraine 
appelle l'attention sur le fait que les 
secteurs occidentaux de Berlin ne font pas 
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et que la représentation des 
intérêts de Berlin-Ouest à l'étranger par la 
République fédérale d'Allemagne n'est autorisée
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que dans la mesure préuue par l'flccord quadri
partite du 3 septembre .1971 (annexe lU) .
Etats-Unis d'Amérique, France et Rowaume-Uni de

Grande-Bretagne et d ' Irlande du Nord (communi
cation reçue .le F  juillet 1975- en relation auec
les communications de la Tchécoslouaquie et dë
la République démocratique allemande)__

'"Tes" commüriiîcBtlorTs mentionnées dans les
notes énumérées ci-dessus se réfèrent à 
l'flccord quadripartite du 3 septembre 1971. Cet 
accord a été conclu à Berlin par les Gouverne
ments de la République française, de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques, du 
Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande du 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique, tes Gouver
nements qui ont adressé ces communications ne 
sont pas parties A l'Accord quadripartite et 
n'ont donc pas compétence pour interpréter de 
manière autorisée ses dispositions.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume 
Uni et des Etats-Unis souhaitent appeler 
l'attention des Etats parties aux instruments 
diplomatiques auxquelles il est fait référence 
dans les communications ci-dessus sur ce qui 
suit. Lorsqu'elles ont autorisé l'extension de 
ces instruments aux secteurs occidentaux de 
Berlin de telle manière qu'ils n'affectent pas 
les questions de sécurité et de statut.

"En conséquence, l'application de ces instru
ments aux secteurs occidentaux de Berlin demeu
re en pleine uigueur.

"Les Gouvernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications d'une 
semblable nature émanant d'Etats qui ne sont 
pas signataires de l'Accord quadripartite. Ceci 
n'implique pas que la position des Gouverne
ments de la France, du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis ait changé en quoi que ce soit."

République Fédérale d'Allemagne (communication 
reçue le 19 septembre 1975-en relation auec les

ç ommu ni ç a tj. on s_ de__ Ija_rçJi éç o sJl._o uaquie et de
Képubl.i,^e démocratique ajj^mandej__
p^eïië '(îécTâr'atTôn en suFstance, itiutatls mul

dis, que celle de même date reproduite en not 
au chapitre III. 3.]

bf Signature et ratification au nom de 
République de Chine les 20 février 1957 et 
septembre 1958, respectivement. Uoir note con» 
nant les signatures, ratifications, adhéslc 
etc., au nom de la Chine (note 3 du chap-
1.1). Eu égard à la ratification précitée, 
communications ont été adressées au Secrète 
général par les missions permanentes de l'Ir 
de la Pologne et de l'Union des Républi» 
socialistes souiétiques auprès de 1 'Organisai 
des Nations Unies, d'une part, et de la Chi 
d'autre part. En ce qui concerne la nature de 
communications, uoir note 3 au chapitre UI.14.

Tf Le 24 décembre 1981, le Secrétaire génY 
a reçu du Gouuernement du Royaume- Uni de Grar
Bretagne et d'Irlande du Nord une notificatior 
dénonciation de ladite Conuention. Cette noti 
cation précise que la dénonciation est effeci 
au nom du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
d'Irlande du Nord et des territoires suiuar 
dont le Royaume-Uni assure les relations inter 
tionales et auxquels la Conuention auait 
rendue applicable en uertu de son article ' 
Bailliage de Jersey, Bailliage de Guernesey, 
d»; Mari, Saint--Christophe--et-Nièues, Angui'J 
Bermudes, territoires britanniques de l'o< 
Indien, îles Uierges britanniques, îles Caïrnar 
îles falkland, Gibraltar, Hong-Kong, Montserr 
Pitcairn, Sainte-Hélène et ses dépendances, 1 
Turques et Caïques, Etat de Brunéi, zones 
souveraineté du Royaurne-Uni d'flkrotlri et 
Dhekelia dans l'île de Chypre.
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3. CONVENTION SUR LE CONSENTEMENT flU MARIAGE, L'AGE MINIMUM DU MARIAGE 
ET L'ENREGISTREMENT DES MARIAGES

Ouverte à la siqnature à New York le 10 décembre 1962

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

9 décembre 1964, conformément à l'article 6.
23 décembre 1964, n® 7525.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 521, p. 231.

Note L Convention a été ouverte à la signature conformément à la résolution 1763 (XUII)», adoptée 
par T'ÂTsembïée générale des Nations Unies le 7 novembre 1962

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Argentine . . 
Autriche . . 
Barbade . . .
Bénin . . . . 
Brésil . . . 
Burkina Faso 
Chlli^. . . . 
Chine» . . . 
Cuba . . . . 
Danemark . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Fidji , . . . 
Finlande . .
France . . . 
Grèce . . . . 
Guatemala . . 
Guinée . . .
Hongrie . . . 
Islande . . ,
Israël . . .

Siqnature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

10 déc 1962

17 oct 1963
31 oct 1963

10 déc 1962

10 déc 1962
3 janv 1963

10 déc 1962

9 juil 
26 févr 
1 oct 
1 oct 

19 oct 
11 févr 
8 déc

1969 a2
1970 a
1969 i 
1979 a 
1965 a
1970 a 
1964 a

20 août 1965 
8 sept 1964 
15 avr 1969 a

19 juil 1971 d 
18 août 1964 a

18 janv 1983 a 
24 Janv 1978 
5 nov 1975 a 
18 oct 1977 a

10 déc 1962

Participant

Italie . . . .
Mali .........
Mexique . . . .
Niger .........
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Pays-Bas. . . .
Pérou .........
Philippines . . 
Pologne . . . .  
République 

démocratique 
allemande . . 

République 
dominicaine 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Samoa . . .
Sri Lanka .
Suède . . . 
Tchécoslouaquie 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie . . 
Uenezuela . 
Yougoslavie

Siqnature 

20 déc 1963

23 déc 
10 déc

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

17 déc

27 déc

12 déc 
10 déc 
8 oct

10 déc

19 août 1964 a
22 févr 1983 à
1 déc 1964 a

10 sept 1964 a
1963 12 juin 1964
1962 2 juil 1965

1963 21 j anu 1966
1962 8 janu 1965

16 juil 1974 a

8 oct 1964 a
1963

9 juil 1970 a
24 août 1964 a

1962
1962 16 juin 1964
1963 5 mars 1965

2 oct 1969 â
24 janv 1968 a
31 mai 1983 a

1962 19 juin 1964

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK

Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article 1 
ne s'appliquera pas au Royaume du Danemark.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Etant entendu que la législation en vigueur 
dans les divers Etats des Etats-Unis d'Amérique 
est conforrru; à l.a Convention et que la décision 
prise par les Etats-Unis d'Amérique touchant 
ladite Conuention n'implique pas qu'ils admettent 
que les dispositions de l'article 8 puissent 
constituer un précédent pour des instruments 
ultérieurs.

FIDJI

Le Gouuernenent fldjien renonce à la réserue et 
aux déclarations formulées le 9 juillet 1970 par 
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord à l'égard de la législation 
écossaise et de la Rhodésie du Sud et déclare que 
le Gouvernement fidjien interprète:

a) Le paragraphe 1 de l'article premier et la 
deuxième phrase de l'article 2 de la Convention 
comme concernant les mariages contractés en vertu 
de la législation d'un Etat partie et non pas la 
reconnaissance, en uertu de la législation d'un 
Etat ou d'un territoire, de la validité de 
mariages contractés en uertu de la législation 
d'un autre Etat ou territoire;
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b) Le paragraphe 2 de l'article premier comme 
n'exigeant pas qu'une disposition législative 
soit adoptée, au cas où elle n'existerait pas 
déjà, en vue de permettre qu'un mariage soit 
contracté en l'absence de l'une des parties.

FINLANDE

Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article 
premier ne s'appliquera pas à la République de 
Finlande.

GRECE

"Avec une réserve sur l'article 1, paragraphe 2, 
de la Convention."

GUATEMALA

Réserve
S'agissant du paragraphe 1 de l'article premier 

de la Convention, le Guatemala déclare que sa 
législation ne prévoyant p,as, pour ses ressortis
sants, de conditions de publicité et de présence 
de témoins pour la célébration du mariage, i1 ne 
se considère pas lié par ces dispositions lorsque 
les parties sont guatémaltèques.

HONGRIE

En adhérant à la Convention, le Conseil prési
dentiel de la République populaire hongroise 
déclare que la République populaire hongroise ne 
se considère pas comme tenue, aux termes du 
paragraphe 2 de l'article premier de la Conven
tion, d'autoriser la célébration d'un mariage en 
l'absence de l'un des future conjoints.

ISLANDE

Le paragraphe 2 de l'article 1 ne s'appliquera 
pas à la République islandaise.

NORVEGE

Sous réserve que le paragraphe 2 de l'article 
premier ne s'appliquera pas au Royaume de Norvège.

PAYS-BAS

"En procédant à la signature de la Convention 
sur le consentement au mariage, l'àge minimum du 
mariage et 1'enregistrement des mariages, je 
soussigné plénipotentiaire du Royaume des Pays- 
Bas, déclare que, vu l'égalité qui existe au 
point de vue du droit public entre les Pays-Bas, 
le Surinam et les Antilles néerlandaises, le 
Gouvernement du Royaume se réserve le droit de ne 
ratifier la Convention que pour une ou pour deux 
des Parties du Royaume et de déclarer à une date 
ultérieure, par notification écrite au Secrétaire 
général des Nations Unies, que la Convention 
s'étendra à l'autre Partie ou aux autres Parties 
du Royaume."

PHILIPPINES

La Convention sur le consentement au mariage, 
l'âge minimum du mariage et 1'enregistrement des 
mariages a été adoptée en vue, notamment, de

permettre à tous les êtres humains de choisir 
toute liberté un conjoint. Le paragraphe 1 
l'article premier de la Convention dispose que 
libre et plein consentement des deux parties d 
être exprimé par elles en présence de l'autor 
compétente et de témoins.

Eu égard aux dispositions de leur code civ 
les Philippines, en ratifiant cette Convent! 
estiment qu'elles ne sont pas tenues aux ter 
du paragraphe 2 de l'article premier (lequel 
torise dans des circonstances exceptionnelles 
mariage par procuration) d'autoriser sur 1 
territoire le mariage par procuration ou les 
riages du genre de ceux qui sont envisagés d 
ledit paragraphe, lorsque ces formes de céléb 
tion du mariage ne sont pas autorisées par 
législation philippine. Sur le territoire phil 
pin, la célébration d'un mariage en l'absence 
l'une des deux parties, dans les conditions én 
cées dans ledit paragraphe, ne sera possible 
si la législation philippine l'autorise.

REPUBLIQUE DOMINICAINE

S'agissant de la possiblité de contracter 
mariage civil par procuration, gui est prévue 
paragraphe 2 de l'article premier, la Républi 
dominicaine souhaite que les dispositions de 
loi nationale l'emporte sur celles de la Conv 
tion; aussi ne peut-elle accepter qu'avec 
réserves les dispositions dudit paragraphe.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

.3) • •
b) Le Gouvernement du Royaume-Uni Interprète 

paragraphe 1 de l'article premier et la deuxi 
phrase de l'article 2 de la Convention comme c 
cernant les mariages contractés en vertu
législation d'un Etat partie et non pas la rec 
naissance, en vertu de la législation d'un E
ou d'un territoire, de la validité de maria 
contractés en vertu de la législation d'un au 
Etat ou territoire; et le paragraphe 1 de l'ar 
d e  premier comme n'étant pas applicable 
mariages résultant de la cohabitation habitue 
et notoire prévus par la législation écossaise.

c) Le paragraphe 2 de l'article premier n'ex 
pas qu'une disposition législative soit adopt 
au cas où elle n'existerait pas déjà, en vue 
permettre qu'un mariage soit contracté 
l'absence de l'une des parties.

d) Les dispositions de la Convention 
s'appliqueront pas à la Rhodésie du Sud tant 
le Gouvernement du Royaume-Uni n'aura pas f 
savoir au Secrétaire général qu'il était 
mesure d'assurer l'application pleine et enti 
dans ce territoire des obligations prévues par 
Convention.

SUEDE

"Avec une réserve à l'article premier, parag 
phe 2, de la Convention.

UENEIUELA 

ruoir chapitre XUI.1.]
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XUI.3 : Consentement: au mariage

Application territoriale

Participant

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

2 juil 1965 
9 juil 1970

15 oct 1974

Territoires :

Antilles néerlandaises, Surinam
Etats associés (Antigua, Dominique, Grenade, 

Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte- 
Lucie et Saint-Uincent) Etat de Brunéi, terri
toires placés sous la souveraineté territoriale 
britannique

Monserrat^

NOTES ■■ 

1/ Documents officiels
générale,

de 1'Assemblée
dix-septième Supplément

n® 17 (A/5217), p. 30.

2/ Par une note accompagnant l'instrument 
d'adhésion, le Gouuernement de la République 
Fédérale d'Allemagne a déclaré que ladite Conven
tion s'appliquerait au Land de Berlin auec effet 
à compter de la date à laquelle ëïîê“entrerait en 
vigueur à l'égard da la République fédérale 
d ' Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu- 
lications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouuernements de la Bulgarie, de la 
dongrie, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
Tchécoslovaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques. Ces communications sont 
identiques en substance, mutatis mutandis. à 
:elles visées au deuxième paragraphe de la note 1 
»u chapitre I.TI.3.
A ce sujet, le Gouvernement de la République 

démocratique allemande, lors de son adhésion à la 
Jonuentlon, le 16 juillet 1974, a formulé une 
déclaration identique en substance, mutatis

mutandis. à celle qui est reproduite au quatrième 
paragraphe de la note 1 au chapitre III.3.

Cette déclaration a donné H e u  à des communica
tions des Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique 
de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord (reçues le 8 juillet 1975) 
et du Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne (reçue le 19 septembre 1975) qui sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux 
communications correspondantes de même date 
reproduites en note 1 au chapitre III.3.

3/ Signature au nom de la République de Chine 
le 4 auril 1963. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.l).

Par notification reçue le 15 octobre 1974, 
le Gouvernement du Royaume-Uni a informé le 
Secrétaire général qu'il avait décidé de retirer 
la réserve correspondant à l'alinéa a, aux termes 
de laquelle il se réservait le droit de différer 
l'application de l'article 2 de la Convention à 
Montserrat jusqu'à notification de cette applica
tion au Secrétaire général.
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c h a p i t r e ; XUII. l i b e r i e  de i. ' ine o r m a i i o n

1. CONUENTION REIAIIUE AU DROII IN IERNA]lONAl DE REC1 lEICATXON

2.!.iy,®.cfex.jk.,.i?„5i9Jia£yx®.,_.4...y®w,j/oc.k. .Jj“..,-LL.-!n.§xx...L?.®.»
NTREE EN UIGUEUR : 24 aoOt 1962, conf ortnétrienL à 1'article UIII.
NREGISTREMENT : 24 août 1962, n® 6280.
EXTE: Nations Unies, Rej;u_eil_ de_s..T r H H s ,  vol. 4 3!>, p. 191.

Note : La Convention a été approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies par sa résolution 
3b(uil)T adoptée le 16 décembre 1952 et ouuerte à la signature à la fin de la septième session de 
'Assemblée générale.

articipant

rgentine . 
hili . . .
hypre . . 
uba . . . 
gypte . . 
1 Saluador 
quaheur 
thlopie 
rance . .

Ratification,
Signature adhésion (a) Participant Siqnature

11 juin 1953 Guatemala’ . . . 1 avr 1963
22 aur 1953 Guinée . . . . 19 mars 1976
20 juin 1972 13 nov 1972 .Tamaïque . . .

17 nov 1954 a Paraguay . . . 16 nou 1963
27 Janu 1965 4 août 1955 Pérou .........
11 mars 1968 28 oct 1968 Sierra Leone
31 mars 1953 Uruquay . . . .
31 mars 1953 21 janu 1969 Yougoslauie . .
2 aur 1964 16 nou 1962

Ratification, 
adhésion (a)

9 mal 1957

15 juin 1967 a

25 juil 1962 a 
21 nou 1980 a 
31 janv 1956 a

DTES:

Documents officiels de l'Assemblée générale, septième session, Supplément n® 20 (A/2361), p. 21.

2/ La Conuention a été signée au nom du Guatemala auec une réserue concernant l'article U. Lors de 
a ratification, le Gouvernement guatémaltèque a retiré ladite réserue.
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CHAPITRE XUIII. QUESTIONS PENALES DIUERSES*

1. PROTOCOLE AMENDANT LA CONUENTION RELATIUE A L'ESCLAUAGE SIGNEE A GENEUE
LE 25 SEPTEMBRE 1926

Fait au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, le 7 décembre 1953

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

7 décembre 1963, conformément à l'article III’ .
7 décembre 1953, n° 2422.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 182, p. 51.

Note : Le Protocole a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa résolution 794 
(UliTp" du 23 octobre 1953.

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Allemagne, 

République 
fédérale d' . 

Australie . . . 
Autriche . . . 
Bahamas . . . .
Bangladesh . . 
Barbade . . . . 
Belgique . . . 
Birmanie . . .
Boliule . . . . 
Cameroun . . . 
Canada . . . .
Chine^
C u b a .........
Danemark . . . 
Egypte . . . .
Equateur . . . 
Espagne . . . .
Etats-Unis 

d'Amérique
Fidji .........
Finlande . . . 
France , . . .
Irèce .........
Guatemala . . . 
luinée . . . .
Hongrie . . . .

Si qnature
définitiue (s).
acceptation ,

Siqnature succession (d) Participant

16 août 1954 s Iles Salomon . . .
29 déc 1953 s I n d e ..............

I r a q ..............
Irlande ...........

29 ma i 1973'! Israël ...........
9 déc 1953 s Italie ...........

7 déc 1953 16 juil 1954 Libéria ...........
10 juin 1976 d M a l i ..............
7 janu 1985 Maroc ..............

22 juil 1976 d Mauritanie . . . .
24 féur 1964 13 déc 1962 Mexique ............
14 mars 1966 29 aur 1957 Monaco ............

6 oct 1983 Nicaragua .........
27 juin 1984 Niger ..............
17 déc 1953 s Noruège ............

Nouvelle.Zélande
28 juin 1954 s Pays-Bas .........
3 mars 1954 s République arabe

15 juin 1954 29 sept 1954 syrienne . . . .
7 sept 1954 17 août 1956 République

10 nou 1976 s démocratique
allemande . . .

16 déc 1953 7 mars 1956 Roumanie . . . .
12 juin 1972 d Royaume-Uni . . .
19 mars 1954 Saint -Uincent-et-

14 janu 19 54 14 féur 1963 Grenadines . .
7 déc 1963 12 déc 1955 Suède ............

11 nou 1983 Suisse .........
12 juil 1962 Turquie .........
26 féur 1968 Yougoslauie . . .

Signature

Siqnature 
déflnitiue (s), 
acceptation.

1954

16 déc 1953

11 féur 1954

3 sept 1981 d
12 mars 1954 s
23 mai 1955
31 août 1961
12 sept 1956
4 féur 1954 s
7 déc 1953 s.
2 féur 1973

11 mai 1969
6 juin 1986
3 féur 1954 s
12 nou 1954
14 janu 1986
7 déc 1964

11 aur 1957
16 déc 1953 s.
7 juil 1955

4 août 1964

16 juil 1974
13 nou 1957 s
7 déc 1963 £

9 nou 1981
17 août 1954 S
7 déc 1953 s.
14 janu 1955 s
21 mars 1955

Application territoriale

Participant 

?ays- Bas . .

Date de réception 
de lâ~notlfica~tiôn

7 juil 1955

Territoires i

Antilles néerlandaises, 
daise. Suriname

Nouuelle-Guinée néerlan-
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XUIII.l: Esclavage Protocole de 19B3 amendant la Conuention de 1926

NOTES :

T/ Pour d'autres traités multilatéraux con
cernant les questions pénales, uoir chapitres 
III, IV, VI, UII et UIII, ainsi que les n°s 14 
et 15 en partie II.

2/ Les amendements figurant dans l'annexe au 
Protocole sont entrés en vigueur le 7 juillet 
1955, conformément à l'article 111 du Protocole.

le.
^^ Documents officiels de l'flssemblée qénéra-

huitième sessi o n .  Supplément 17
(fl/2630), p. 52.

4/ Avec la déclaration suivante ;
. . . Ledit Protocole s'appliquera également

à Berlln-Ouest avec effet à compter de la date 
à laquelle il entrera en vigueur à l'égard de 
la République fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 4 

décembre 1973 de la Mission permanente de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques auprès de 
l'Organisation des Nations Unies la communication 
suivante

La Conuention de 1926 relatiue à l'esclavage, 
telle qu'elle a été amendée par le Protocole de 
1953, régit des questions intéressant les 
territoires placés sous la souveraineté des 
Etats parties à la Convention, dans les limites 
desquels ils exercent leur juridiction. Comme 
on le sait, le secteur ouest de Berlin ne fait 
pas partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne, qui ne peut pas le gouverner. Dans 
ces conditions, l'Union soviétique considère la 
déclaration susmentionnée de la République 
fédérale d'Allemagne comme illégale et comme 
n'ayant pas de force juridique, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, car l'extension 
de l'application de la Conuention au secteur 
occidental de Berlin soulève des questions 
relatives au statut de ce dernier, ce qui va à 
l'encontre des dispositions pertinentes de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971,
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande, lors de son acceptation du Protocole, 
le 16 juillet 1974, a formulé une déclaration 
identique en substance à la déclaration précitée.

te Secrétaire général a reçu au même sujet le 
17 juillet 1974, de la part des Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amérique, de la France et du 
Royaume-Uni, la communication suiuante :

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, communication qui fait partie intégrante 
(annexe IU A) de l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971, les Gouuernements de la France, 
du RoyaumeUni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et des Etats-Unis d'Amérique ont à 
nouveau affirmé que, à condition que les 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées, les accords et arrangements 
internationaux conclus par la République fédé
rale d'Allemagne pourraient être étendus aux

secteurs occidentaux de Berlin, conformém 
aux procédures établies.

"Le Gouuernement de l'Union des Républiqi 
socialistes souiétiques pour sa part, dans 
communication aux Gouvernements de la Fran 
du Royaume-Uni de Grande -Bretagne et d'Irla 
du Nord et des Etats-Unis, qui fait de m< 
partie intégrante (annexe IU B) de l'Acc 
quadripartite du 3 septembre 1971, a affi 
qu'il ne soulèverait pas d'objection à i 
telle extension.

"L'objet et l'effet des procédures établ: 
auxquelles il est fait référence ci-dessus, ; 
ont été expressément avalisées par les anne 
IU A et B de l'Accord quadripartite, s 
précisément de garantir que ceux des accords 
arrangements qui doivent être étendus 
secteurs occidentaux de Berlin le sont de te 
manière que la sécurité et le statut n'en si 
pas affectés, et de tenir compte du fait 
ces secteurs continuent de n'être pas 
élément constitutif de la République fédér 
d'Allemagne et de n'être pas gouvernés 
elle. L'extension aux secteurs occidentaux 
Berlin de la Convention de 1926, telle qu'e 
a été amendée par le Protocole de 1953, a 
au préalable approuvée par les autorités de 
France, du Royaurne-Uni et des Etats-Unis, 
droits et responsabilités des Gouuernements 
ces trois pays ne sont donc pas affectés 
cette extension. Il n'est donc pas question ; 
l'extension aux secteurs occidentaux de Ber 
de la Conuention de 1926, telle qu'elle a 
amendée par le Protocole de 1953, puisse êt 
de quelque façon que ce soit, en contradict 
auec l'Accord quadripartite.

"En conséquence l'application aux secte 
occidentaux de Berlin de la Convention de 19 
telle qu'elle a été amendée par le Protocole 
1953, demeure pleinement en vigueur et conti 
à produire ses effets."
Par la suite, le Gouuernement de la Républi 

fédérale d'Allemagne a fait parvenir le 27 ai 
1974 au Secrétaire général une déclaration . 
termes de laquelle ce Gouuernement souscrit à 
position énoncée dans la note des tri 
Puissances et le Protocole continuera 
s'appliquer et à produire pleinement ses effei 
Berlln- Ouest.

La déclaration de la République démocratii 
allemande a donné lieu à des communications i 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
d'Irlande du Nord (reçues le 8 juillet 1975) 
de la République fédérale d'Allemagne (reçue 
19 septembre 1975) qui sont identiques en sul 
tance, mutatis mutandis. aux communlcatli 
correspondantes de même date reproduites en ni 
1 au chapitre III. 3.

®/ Signature et ratification au nom de 
République de Chine les 7 décembre 1953 et 
décembre 1955, respectivement. Uoir note conci 
nant les signatures, ratifications, etc, au i 
de la Chine (note 3 au chapitre I.l).
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XUIII.2 ; Esclavage-. Convention de 1926, telle qu'arnendée

2. CONUENIION RELATlUE A L'ESCLAUAGE SIGNEE A GENEUE LE 2B SEPTEMBRE 1926 ET AMENDEE PAR LE PROTOCOLE 
FAIT AU SIEGE OE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, A NEW YORK, LE 7 DECEMBRE 1953

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

7 juillet 1955, date à laquelle les amendements énoncés dans l'annexe au Protocole 
du 7 décembre 1953 sont entrés en uigueur conformément à l'article III du 
Protocole.

7 juillet 1955, n® 2861.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 212, p. 17.

Participant

Afghanistan . . 
Afrique du Sud 
Albanie'. . . . 
Algérie . . . . 
Allemagne, 

République

Siqnature 
définitive ou 
participation 
à la Conuen - 
tion de 1926 
et au Proto
cole du 7 dé
cembre 1953

16 août 1954 
29 déc 1963

Ratification.

succession (d) à 
ï 'égard de la 
Convention telle 
q u 'arnendée

2 juil 1957 a 
20 nou 1963 a

Malte . . . 
Maroc . . . 
Maurice . .
Mauritanie 
Mexique . . 
Monaco . .

Signature 
déf jinïtive ou 
participation 
à la Conven
tion de 1926 
et au Proto
cole du 7 dé
cembre 1953

11 mai 1959

6 juin 1986 
3 féur 1954
12 nou 1954

fédérale d' 29 mai 1973 Mongolie . . . .
Arabie Saoudite . 5 juil 1973 a Népal ...........
Australie . . . . 9 déc 1953 Nicaragua . . . . 14 janv 1986
Autriche . . . . 16 juil 1954 Niger ............ 7 déc 1964
Bahamas ......... 10 juin 1976 Nigéria .........
Bangladesh . . . 7 janu 1985 Norvège ......... 11 aur 1957
Barbade ......... 22 juil 1976 Nouvelle-Zélande 16 déc 1953
Belgique . . . . 13 déc 1962 Ouganda .........
Birmanie . . . . 29 avr 1957 Pakistan . . . .
Bolivie ......... 6 oct 1983 Papouasie-
Brésil ......... 6 janu 1966 a Nouvelle- Guinée
Cameroun . . . . 27 juin 1984 Pays-Bas . . . . 7 juil 1955
Canada ......... 17 déc 1953 Philippines . . .
Chinel République arabe
Chypre ......... 21 avr 1986 d syrienne . . . 4 août 1954
C u b a ............ 28 juin 1954 République
Danemark . . . . 3 mars 1954 démocratique
Egypte ......... 29 sept 1954 allemande’ . . . 16 juil 1974
Equateur . . . . 17 août 1955 [République du Sud
Espagne ......... 10 nou 1976 Uiet-Narn] . . .
Etats-Unis République

d'Amérique . . 7 mars 1956 socialiste
Ethiopie . . . . 21 janv 1969 soviétique
Fidji ............ 12 juin 1972 de Biélorussie
Finlande . . . . 19 mars 1954 République
France ......... 14 féur 1963 socialiste
G r è c e ............ 12 déc 1955 souiétique
Guatemala . . . . 11 nou 1983 d'Ukraine . . .
Guinée ......... 12 juil 1962 République- Unie
Hongrie ......... 26 févr 1958 de Tanzanie . .
Iles Salomon . . 3 sept 1981 Roumanie . . . . 13 nou 1957
I n d e ............ 12 mars 1954 Royaume-Uni . . . 7 déc 1953
I r a q ............ 23 mai 1956 Saint-Uincent-et-
Irlande ......... 31 août 1961 Grenadines . . 9 nou 1981
Israël............ 12 sept 1955 Sierra Leone . .
I t a l i e ......... 4 févr 1954 Soudan .........
Jamahiriya arabe Sri Lanka . . . .

libyenne . . . 14 févr 1957 a Suède ............ 17 août 1954
Jamaïque . . . . 30 juil 1964 d Suisse ......... 7 déc 1953
Jordanie . . . . 5 mai 1959 a Trinité-et-Tobago
Koweït ......... 28 mai 1963 à Tunisie .........
Lesotho ......... 4 nou 1974 d Turquie ......... 14 janv 1955
Libéria ......... 7 déc 1953 U R S S ............
Madagascar . . . 12 féur 1964 .a Yougoslauie . . . 21 mars 1955
Malawi............ 2 août 1965 a Zambie .........
M a l i ............ 2 féur 1973

Ratification. 
adhésion (a) ou 
succession (d) à 
l'égard ~ëTê~ la 
Convention telle 
qu'arnendée

3 janu 1966 d 

18 juil 1969 d

20 déc 1968 a 
7 janv 1963 â

26 juin 1961 d

12 août 1964 a 
30 sept 1955 a

27 janv 1982 a 

12 juil 1955 a

14 août 1956 a»

13 sept 1956 a

7 janu 1959 a 

28 nov 1962 a

13 mars 1962 d 
9 sept 1957 d 

21 mars 1958 a

U  aur 1966 d 
15 juil 1966 a

8 août 1956 a

26 mars 1973 d
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XUIII.2 ; Esclavage ' Convention de 1926, telle qu'amendée

NOTES ; mocratlque allemande. Un Instrument d'acceptal
du Protocole d'amendement du 7 décembre

1’ Signature au nom de la République de Chine ayant été déposé le même jour auprès du Secrél
le 14 décembre 1955. Voir note concernant les si- re général au nom du Gouvernement de la RépuI
gnatures, ratifications, adhésions, etc., au nom que démocratique allemande, ce dernier appl: 
de la Chine {note 3 au chapitre 1.1). depuis le 16 juillet 1974 la Convention ti

qu'amendée. (Uoir aussi note 8 au chap: 
”  Une notification de réapplication de la XUI11.3.)

Convention du 25 septembre 1926 a été reçue le 16 
juillet 1974 du Gouuernement de la République dé- Uoir note 4 au chapitre III.6.
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XUIII. 3 : Esclavage Conuent.ion de 1926

3. CONUENIION RELATIUE A L'ESCLAUAGE 

Genève, 25 septembre 1926*

EN UIGUEUR depuis le 9 mars 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitives

Afghanistan (9 nouembre 1935 a)
Allemagne (12 mars 1929)
Autriche (19 août 1927)
Etats-Unis d'Amérique (21 mars 1929 a)

Sous réserue que le Gouuernement des Etats-Unis 
fidèle à sa politique d'opposition au travail 
forcé ou obligatoire, sauf comme châtiment 
d'un crime dont l'intéressé a été dûment r e 
connu coupable, adhère à la Convention, à
l'exception de la première subdiulson du
deuxième paragraphe de l'article 5, qui est 
ainsi conçue ;

"1® Que, sous réserve des dispositions 
transitoires énoncées au paragraphe 2 
ci-dessous, le travail forcé ou obligatoire 
ne peut être exigé que pour des fins 
publiques"’ .

Belgique (23 septembre 1927)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 juin 1927)

Birmanie^
La Convention n'engage pas la Birmanie en ce 

qui concerne l'article 3, dans la mesure où 
ledit article peut exiger la participation do 
la Birmanie à une convention aux termes de 
laquelle des navires, parce qu'ils sont po s
sédés, équipés ou commandés par des Birmans, 
ou parce que la moitié de l'équipage est 
composée de Birmans, seraient classés comme 
navires Indigènes ou se verraient refuser 
tout privilège, droit ou immunité reconnus 
aux navires similaires des autres Etats
signataires du Pacte, ou seraient assujettis 
à des charges ou à des restrictions de droits 
qui ne s'étendraient pas aux navires
similaires desdits autres Etats.

Canada 
Australie 
Nouvelles-Zélande 
Union sud-africaine 

africain)
Irlande 
Inde

Ratifications ou adhésions définitives

(y

(6 août 1928)
(18 juin 1927)
(18 juin 1927)

compris le Sud-Ouest 
(18 juin 1927) 

(18 juillet 1930 a) 
(18 juin 1927) 

La signature apposée à la Convention n'engage 
pas l'Inde, en ce qui concerne l'article 3, 
dans la mesure où ledit article peut exiger 
la participation de l'Inde à une conuention
aux termes de laquelle des nauires, parce 
qu'ils sont possédés, équipés ou commandés

?ar des Indiens, ou parce que la moitié de
'équipage est composée d'indiens, seraient 

classés comme nauires indigènes ou se 
verraient refuser tout privilège, droit ou 
immunité reconnus aux navires similaires des 
autres Etats signataires du Pacte, ou 
seraient assujettis à des charges ou à des 
restrictions de droits qui ne s'étendraient 
pas aux navires similaires desdits autres 
Etats.

Bulgarie 
Chine'*
Cuba
Danemark 
Egypte 
Equateur 
Espagne

Pour l'Espagne et les
exception faite du Protectorat espagnol du 
Maroc 

Estonie 
finlande

(9 mars 1927) 
(22 avril 1937) 

(6 juillet 1931) 
(17 mai 1927) 

(25 janvier 1928 a) 
(26 mars 1928 a) 

(12 septembre 1927) 
colonies espagnoles,

France
Syrie et Liban 

Grèce 
Haïti 
Hongrie'*
Irak
Italie
Lettonie
Libéria
Mexique
Monaco
Nicaragua
Noruège
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curaçao) 
Pologne 
Portugal 
Roumanie 
Soudan 
Suède 
Suisse
1 chécoslovaqule
Turquie
Yougoslavie

les

(16 mal 1929) 
(29 septembre 1927) 

(28 mars 1931) 
(25 juin 1931 a) 
(4 juillet 193Ô) 

(3 septembre 1927 a) 
(17 février 1933 a) 
(18 janvier 1929 a) 

(25 août 1928) 
(9 juillet 1927) 

(17 mai 1930) 
(8 septembre 1934 a) 
(17 januier 1928 a) 
(3 October 1927 a) 

(10 septembre 1927) 
Indes néerlandais e ŝ , 

(7 janvier 192~8) 
(17 septembre 1930) 

(4 octobre 1927) 
(22 juin 1931) 

(15 septembre 1927 a) 
(17 décembre 1927) 

(1er novembre 1930 a) 
(10 octobre 1930) 

(24 juillet 1933 a) 
(28 septembre 1929)

Signatures ou adhésions 
non encore suivies de ratification

Albanie®
Colombie
République dominicaine a 
Iran

Ad referendum et en Interprétant l'article 3 
comme ne pouvant pas obliger l'Iran à se lier 
par aucun arrangement ou conuention qui 
placerait ses navires de n'importe quel ton
nage dans la catégorie des navires indigènes 
prévue par la Conuention sur le commerce des 
armes.

Lituanie
Panama
Uruguay
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Actes Êp s. k ir 1 ®iirjL.â. J  «_kAt®.,L. i â a u a Â t ® _ i . a . . . § . k t c l k â t c J  ® 1.',.6.taaiLla?.Lya.!i
 —  - .  a T K ^   t 9 I l .£ t ,t ®  n .1 ,. § £ ...î & 9 .s . .i .k a . i .c .s .

Participant

Bahamas . . . 
Bangladesh 
Barbade . . . 
Bénin . . . .  
Bolivie . . . 
Cameroun . . 
Congo . . . .  
Côte d'ivoire
Fidji.........
Ghana . . . .  
Guatemala . . 
Guinée . . . 
Israël . . .

Adhésion.
SMt.£oiiï.a.n Lki.

10
7

22
4
6
7
15
B

12
3

11
30

6

juin
janu
juil
avr
oct
mars
oct
déc
juin
mai
nov
mars
janv

1976
1985
1976
1962
1983
1962
1962
1961 
1972
1963 
1983
1962 
1955

Iles Salomon ..............
Mali..........................
Maroc .......................
M a u r i t a n i e ................
Niger .......................
République centrafricaine . 
République démocratique

a llemaride®................
Saint- Uincent- et- Grenadines
Sénégal .....................
Suriname ...................
T o g o .......................

.ôkJlisASJlt 
's y¥c ë.8SÎp n C,d).

3 sept 1981 d
2 févr 1973 i.
11 mai 1959 d'
6 juin 1986

25 août 1961 d
4 sept 1962 â

9 nov 1981
2 mal 1963 .d

12 oct 1979 H
27 févr 1962 3

NOTES

*/ Enregistrée sous le numéro 1414. Uoir
Société des Nations, R,®®kSj-l kS® Traités.
vol. 60, p.253.

2/ Cette adhésion, donnée sous réserve, a été 
soumise à l'acceptation des Etats signataires.

Uoir note 3 en partie 11.2 des Traités de 
la Société des Nations,

4/ Uoir note générale (note 3 au chapitre
I.l),

®/ Uoir Recueil des Traités de la Société des 
Nations, volT 130, p. 44’4."

6/ Le Gouvernement albanais a déposé le 
2 juillet 1957 un Instrument d'adhésion à la C o n 
vention telle qu'amendée par le Protocole du 7 
décembre 1953 (voir chapitre XUIII.2).

cratlque allemande auait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 22 décembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 2 
mars 1976, la communication suiuante du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne ;

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 17 juin 1974, concernant l'applica
tion & compter du 22 décembre 195B de la Con
uention relative à l'esclavage du 25 septembre 
1926, que, dans les relations entre la Républi
que fédérale d'Allemagne et la République démo
cratique allemande, l'effet de cette déclara
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique
allemande est d'avis que, conformément aux règ
les applicables du droit international et à la

2/ En uertu de l'acceptation du Protocole 
d'amendement du 7 décembre 1953.

8/ Dans une notification reçue le 16 juillet 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a Indiqué que la République démo

pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en vertu du droit international est une 
affaire releuant de la compétence intérieure 
des Etats successeurs Intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de la Conuention relative à l'esclavage du 25 
septembre 1926, A laquelle elle s'est déclarée 
être partie par vole de succession.
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4. CONUENTION SUPPLEMENTAIRE RELATIUE A L'ABOLITION DE L'ESCLAUAGE, DE LA TRAITE DES ESCLAUES 
ET DES INSTITUTIONS ET PRATIQUES ANALOGUES A L'ESCLAUAGE

Faite à l'Office européen des Nations Unies. à Genéue, le 7 septembre 1956

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

Note

30 avril 1957, conformément à l'article 13.
30 avril 1957, n° 3822.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3.

_______  La Convention a été adoptée par la Conférence de plénipotentiaires des Nations Unies pour une
Conuention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l'esclavage. La Conférence a été convoquée en application de la 
résolution 608 (XXI)* adoptée par le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies 
le 30 avril 1956 et elle a siégé à l'Office européen de l'Organisation des Nations Unies, du 13 août au 
4 septembre 1956. Outre la Conuention, la Conférence a adopté l'Acte final et deux résolutions dont on 
trouvera le texte dans Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 266, p. 3.

Participant

Afghanistan . 
Albanie . . . 
Algérie . . .
Allemagne, 

République

Siqnature

R a t i Ficatlon, 
aïïFTgs'ion (a), 
succession (d)

16 nov 1966 a
6 nou 1958 a

31 oct 1963 a

Ratification,

fédérale d'’ . . . 7 sept 1956 14 janu 1959
Arable Saoudite . . 5 juil 1973 a
Argentine ......... 13 août 1964 a
Australie ......... 7 sept 1956 6 janu 1958
Autriche ......... 7 oct 1963 a
Bahamas ........... 10 juin 1976 d
Bangladesh . . . . 5 féur 1985 a
Barbade ............ 9 août 1972 d
Belgique ......... 7 sept 1966 13 déc 1962
Bolivie ............ 6 oct 1983 a
Brésil ........... 6 janv 1966 a
Bulgarie ......... 26 juin 1957 21 août 1958
Cameroun ......... 27 juin 1984 a
Canada ............ 7 sept 1956 10 janv 1963
Chlne^
Chypre ............ 11 mai 1962 d
Congo .............. 25 août 1977 a
Côte d'Iuoire . . . 10 déc 1970 a
C u b a .............. 10 janu 1957 21 août 1963
Danemark ......... 27 juin 1957 24 aur 1958
Djibouti............ 21 mars 1979 a
Egypte ............ 17 aur 1958 a
El Salvador . . . . 7 sept 1966
Equateur ......... 29 mars 1960 â
Espagne ........... 21 nou 1967 a
Etats-Unis d'Amérique 6 déc 1967 a
Ethiopie ......... 21 janv 1969 a
F i d j i .............. 12 juin 1972 d
Finlande ......... 1 aur 1959 a
France ............ 7 sept 1956 26 mai 1964
Ghana .............. 3 mai 1963 a
Grèce .............. 7 sept 1956 13 déc 1972
Guatemala ......... 7 sept 1956 11 nov 1983
Guinée ............ 14 mars 1977 a
Haïti .............. 7 sept 1956 12 Féur 1958
Hongrie ............ 7 sept 1966 26 févr 1958
Iles Salomon . . . 3 sept 1981 d
I n d e .............. 7 sept 1966 23 juin 1960
Iran (République

islamique d') . . 30 déc 1959 a
I r a q .............. 7 sept 1966 30 sept 1963
Irlande ............ 18 sept 1961 a

Participant Siqnature succession (d)

Islande ......... 17 nou 1966 a
Israël ......... 7 sept 1956 23 oct 1967
Italie ......... 7 sept 1966 12 févr 1958
Jamaïque . . . . 30 juil 1964 d
Jordanie . . . . 27 sept 1967 a
Kampuchea

démocratique 12 juin 1957 a
Koweït ......... 18 janv 1963 a
Lesotho ......... 4 nov 1974 d
Libéria ......... 7 sept 1956
Luxembourg . . . 7 sept 1966 1 mai 1967
Madagascar . . . 29 féur 1972 a
Malaisie . . . . 18 nov 1957 a
Malawi ......... 2 août 1966 a
M a l i ............ 2 févr 1973 a
Malte .............. 3 janv 1966 d
Maroc ............ 11 mai 1959 a
Maurice ........... 18 juil 1969 d
Mauritanie . . . , 6 juin 1986 a
Mexique ........... 7 sept 1956 30 juin 1969
Mongolie ......... 20 déc 1968 a
Népal................ 7 janu 1963 a
Nicaragua ......... 14 janv 1986 a
Niger .............. 22 juil 1963 a
Nigéria ........... 26 juin 1961 d
Noruège ........... 7 sept 1966 3 mai 1960
Nouvelle-Zélande 26 avr 1962 a
Ouganda ........... 12 août 1964 a
Pakistan ......... 7 sept 1956 20 mars 1958
P a y s - B a s ......... 7 sept 1956 3 déc 1957 .
Pérou .............. 7 sept 1966
Philippines . . . . 17 nou 1964 a
Pologne ........... 7 sept 1966 10 janv 1963
Portugal ......... 7 sept 1956 10 août 1969
République arabe

syrienne . . . . 17 aur 1958 a4
République

centrafricaine 30 déc 1970 a
République

démocratique
allemande . . . . 16 juil 1974 a

République
démocratique
populaire
l a o .............. 9 sept 1967 a

République
dominicaine . . . 31 oct 1962 a
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Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d) Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

[République Sierra Leone . . . 13 mars 1962 d
du Sud Singapour ......... 28 mars 1972 d
Uiet-Nam]®. . . . 7 sept 1956 Soudan ............ 7 sept 1956 9 sept 1957

République Sri Lanka ......... 5 juin 1967 21 mars 1958
socialiste Suède .............. 28 oct 1959 a
soviétique Suisse . . . . . 28 juil 1964 a
de Biélorussie 7 sept 1956 5 juin 1957 Suriname ......... 12 oct 1979 d

République Tchécoslovaquie . . 7 sept 1956 13 juin 1958
socialiste T o g o .............. 8 juil 1980 a
soviétique Trinité-et-Tobago . 11 aur 1966 d
d'Ukraine . . . . 7 sept 1956 3 déc 1958 Tunisie ............ 15 juil 1966 a

République-Unie Turquie ........... 28 juin 1957 17 juil 1964
de Tanzanie . . . 28 nov 1962 a Union des

Roumanie ......... 7 sept 1956 13 nou 1957 Républiques
Royaume-Uni . . . . 7 sept 1956 30 aur 1957 socialistes
Saint-Marin . . . . 7 sept 1956 29 août 1967 souiétiques . . . 7 sept 1956 12 aur 1957
Salnt-Uincent-et- Yougoslauie . . . . 7 sept 1956 20 mai 1958

Grenadines . . . 9 nov 1981 a Zaïre .............. 28 févr 1975 a
Sénégal ......... 19 juil 1979 à Zambie ........... 26 mars 1973 d

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

Application territoriale

Participant 

Australie .

Date de réception 
de la notification Territoires :

6 janu 1968

Etats-Unis d'Amérique 

France ..............

Italie ..............

Nouuelle-Zélande . . 
Pays-Bas ...........

Royaume-Uni .........

6 déc 1967 a

26 mai 1964

12 féur 1958

26
3

avr
déc

1962 a 
1957

30 avr 1957

Tous territoires non autonomes, sous tutelle et 
autres territoires non métropolitains que l'Aus
tralie représente sur le plan international 

Tous les territoires dont les Etats-Unis d'Améri
que assurent les relations internationales 

Tous Tes territoires de la République (France mé
tropolitaine, départements et territoires 
d 'outre -mer)

Territoire de la Somalie sous administration ita
lienne

Iles Cook (y compris Nioué) et îles lokélaou 
Surinam, Antilles néerlandaises et Nouvelle-Guinée 

néerlandaise 
Iles Anglo-Normandes et île de Man

Application Territoriale faites conformément au paragraphe 2 de l'article 12 de la Convention
Date de réception

Participant de la notification : Territoires_l

Royaume-Uni 6 sept 1957 Aden, Antigua, îles Bahama, Bahreïn, Barbade, 
Bassoutoland, Bermudes, Betchouanaland, Bornéo 
du Nord, Brunei, Chypre, Etats sous le régime 
de traité (Abou-Dhabi, Adjman, Dabaï, Foujaïra, 
Ras-al-Khaïma, Chardja, Ôumm-al--Qaïuiaïn), îles 
Falkland®,_ Fédération de la Rhodésie et du 
Nyassaland'/, îles Eidji, Gamble, Gibraltar, 
îles Gilbert et Elllce, Grenade, Guyane britan
nique, Honduras britannique, Hong-kong, 
Jamaïque, Katar, Kenya, Malte, île Maurice, 
Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièues, Sainte- 
Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Uincent, protectorat
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Participant 

Royaume-Uni (suite)

Date de réception 
de la notification Territoires :

des îles 
Seychelles, 
protectorat

Salomon britanniques, Sarawak, 
Sierra Leone, Singapour,

de la So- malle britannique.
Souaziland, Tanganyika, îles Uierges, Zanzibar

18 oct 1957 Dominique et Tonga
21 oct 1957 Koweït
30 oct 1957 Ouganda
14 nov 1957 Trinité-et-Tobago
1 juil 1958 Fédération de la Nigéria

NOTES:

»’ Documents officiels du Conseil économique 
et social, vingt et unième session. Supplément 
ng~T (E/2889), p. 8.

2/ Une note accompagnant l'instrument de 
ratification contient une déclaration selon la
quelle la Convention supplémentaire s'applique 
également au Land de Berlin à compter de la date 
d'entrée en vigueur de la Convention pour la Ré
publique fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de la Pologne, de la Rouma
nie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union des R é 
publiques socialistes soviétiques, d'une part, et 
par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles visées au deuxième paragraphe de la note 1 
au chapitre III.3.

Signature et ratification lu nom de la Ré
publique de Chine les 23 mai 1957 et 28 mai 1959, 
respectivement. Uoir note concernant les signatu
res, ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu égard à la 
ratification précitée, des communications ont été

adressées au Secrétaire général par les Mis
sions permanentes de la Hongrie, de la Pologne et 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
d'une part, et de la Chine, d'autre part. En ce 
qui concerne la nature de ces communications, 
voir note 3 au chapitre UI.14.

*’ Adhésion de la République arabe unie. Uoir 
note 4 au chapitre 1.1.

®/ Uoir note 4 au chapitre III.6.

Le Secrétaire général a reçu le 3 octobre 
1983 du Gouvernement argentin, l'objection 
suivante :

[Le Gouvernement argentin] formule une 
objection formelle à l'égard de la 
[déclaration] d'application territoriale faite 
par le Royaume-Uni à l'égard des îles Malvinas 
et de leurs dépendances, qu'il occupe 
illégitimement en les appelant les "lies 
Falkland".

La République argentine rejette et considère 
comme nulle et non avenue [ladite déclaration] 
d'application territoriale.
Uoir aussi note 9 au chapitre III. 11.

’/ Uoir note 21 au chapitre U.2.
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5. CONUENTION INTERNAIlONfilE CONTRt I.A PRISE D ’OTAGES

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 1979

3 juin 1983, conformément à l'article 18, paragraphe 1.
3 juin 1983, n® 21931.
A/RES/34/146.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Note : La Conuention a été adoptée par la résolution 34/146» de l'Assemblée générale des Nations
Unies en date du 17 décembre 1979. Elle a été ouuerte à la signature du 18 décembre 1979 au 31 décembre 
1980.

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d'2 

Antigua-et-Barbuda
Autriche .........
Bahamas ............
Barbade ............

Siqnature

18 déc 1979 

3 oct 1980

Ratification, 
adhésion (al Participant

15 déc 1980 
6 août 1986 

22 août 
4 juin 
9 mars

1986
1981
1981

.Japon . . . 
Jordanie 
Kenya . . . 
Lesotho . . 
Libéria . . 
I.uxembourg 
Malawi . .

Siqnature 

22 déc 1980

17 aur 1980 
30 janu 1980
18 déc 1979

Ratification . 
ahésion (a)'

19 féur 1986 a 
8 déc 1981 a 
5 nou 1980

17 mars 1986 a
Belgique . . . . 3 janu 1980 Maurice ............ 18 juin 1980
Bhoutan . . 31 août 1981 a Norvège ............ 18 déc 1980 2 juil 1981
Boliuie . . . . . . 25 mars 1980 Nouvelle-Zélande 24 déc 1980 12 nov 1986»
Canada . . , . . . 18 févr 1980 4 déc 1985 Ouganda ............ 10 nou 1980
Chili . . . . . . . 3 janv 1980 12 nov 1981 Panama ........... 24 janv 1980 19 août 1982
Dominique . 9 sept 1986 a P a y s - B a s ......... 18 déc 1980

X î v a d o r
. . . . 18 déc 1980 2 oct 1981 Philippines . . . . 2 mai 1980 14 oct 1980
. . . . 10 juin 1980 12 féur 1981 Portugal............ 16 juin 1980 6 juil 1984

Espagne . . • • • • 26 mars 1984 République de Corée 4 mai 1983 a
Etats-Unis d 'Amérique 21 déc 1979 7 déc 1984 République
Finlande . . . . 29 oct 1980 14 avr 1983 dominicaine . . . 12 août 1980

1982*Gabon . . . . . . . 29 féur 1980 Royaume-Uni . . . . 18 déc 1979 22 déc
Grèce . . . mars 1980 Sénégal............. 2 juin 1980
Guatemala . . . . . 30 avr 1980 11 mars 1983 Suède .............. 25 févr 1980 15 janv 1981
Haïti . . . aur 1980 Suisse ............ 18 juil 1980 5 mars 1986
Honduras juin 1980 1 juin 1981 Suriname ......... 30 juil 1980 5 nov 1981
Iraq . . . ,. . . . 14 oct 1980 T o g o .............. 8 juil 1980 2b juil 1986
Islande . . 6 juil 1981 Trinité-et-Tobago . 1 aur 1981 a
Israël , , . . . . 19 nou 1980 Yougoslavie . . . . 29 déc 1980 19 avr 1985
Italie avr 1980 20 mars 1986 Zaïre .............. 2 juil 1980
Jamaïque . . . . 27 févr 1980

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

C H U  I

Le Gouvernement de la République [du Chili], 
ayant approuvé cette Convention, précise qu'il 
est entendu que la Convention interdit la prise 
d'otages en toutes circonstances, y compris 
celles visées à l'article 12.

DOMINIQUE

Déclaration interprétative :
77] Ladite Convention"" interdit la 

d'otages en toutes circonstances, même 
dont il est fait mention à l'article 12.

prise
celles

EL SALUADOR 
Lors de la signature j.

Avec la réserve autorisée aux termes du 
graphe 2 de l'article 16 de la Conuention.

para-

Lors de la ratification :
Réserve en ce qui concerne l ’application des 

dispositions du paragraphe permier de l'article 
16 de la Convention.

ISRAEL

Lors de la signature:
1) Il est entendu par Israël que la Convention 
applique le principe suivant ; la prise d'otages 
est interdite en toutes circonstances et toute 
personne qui commet un acte de cette nature sera 
poursuivie ou extradée en application de l'arti
cle 8 de la Convention ou des dispositions perti
nentes des Conventions de Genève de 1949 ou de 
leurs Protocoles additionnels, et ce, sans excep
tion aucune.

2) Le Gouvernement israélien déclare qu'il se 
réserue le droit d'émettre des réserues et de
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formuler d'autres déclarations et précisions 
lorsqu'il déposera l'instrument de ratification.

irfttlE

Lors de la siqnature :
"Le Gouvernement italien déclare que, en raison 

des différentes interprétations auxquelles se 
prêtent certaines formulations du texte, l'Italie 
se réserve la faculté de se prévaloir, au moment 
du dépôt de l'instrument de ratification, de 
l'article 19 de la Convention de Uienne sur le 
droit des traités du 23 mai 1969, sur la base des 
principes généraux du droit international."

JORDANIE

Le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie 
déclare que son adhésion à la Conuention interna
tionale contre la prise d'otages ne doit en aucun 
cas être Interprétée comme constituant reconnais
sance de l'"Etat d'Israël" ou entraînant l'éta
blissement de relations conventionnelles avec ce 
dernier.

KENYA

Le Gouvernement de la République du Kenya ne se 
considère pas lié par les dispositions du para
graphe 1 de l'article 16 de la Convention.

MALAWI

Le Gouvernement de la République du Malawi 
accepte les principes contenus dans l'article 16; 
cette acceptation doit toutefois s'entendre en 
relation avec [la] déclaration [du Président et

le Ministre des affaires extérieures du Malawi] 
en date du 12 décembre 1966 reconnaissant, en 
application de l'article 36 du Statut de la Cour 
International de Justice, la juridiction de la 
Cour.

SUISSE

Déclaration :
"lê Conseil fédéral suisse interprète l'arti

cle 4 de la Convention dans le sens que la Suisse 
s'engage à remplir les obligations gui y sont 
contenues dans les conditions préuues par sa 
législation interne".

YOUGOSLAUIE

Lors de la siqnature :
Avec réserue relative à l'article 9, sujette à 

l'approbation ultérieure conformément aux dispo
sitions constitutionnelles en uigueur dans la 
République fédératiue socialiste de Yougoslavie. 
tors de la ratification :
Déclaration :

Le Gouvernement de la République fédératiue 
socialiste de Yougoslavie déclare [par la présen
te] que les dispositions de l'article 9 de la 
Conuention devraient être interprétées et appli
quées en pratique de manière à ne pas remettre en 
cause les objectifs de la Convention, à savoir 
l'adoption de mesures efficaces visant à prévenir 
tous les actes de prise d'otages en tant que 
manifestations du terrorisme international, ainsi 
que la poursuite, le châtiment et l'extradition 
des personnes considérées coupables de cette 
infraction pénale.

NOIES :

1/ Documents officiels de l'Assemblée 
générale. 3 4 ème session. Supplément n° 46. 
(A/34/46), p. 273.

2/ Dans une communication accompagnant 
l'instrument de ratification, le Gouuernement de 
la République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ladite Conuention s'appliquerait également à 
Berlin-Ouest auec effet à compter de la date de 
son entrée en uigueur à l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, sous réserue des droits, 
responsabilités et législation des Alliés.

A l'égard de la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu, le 9 nouembre 1981, du 
Gouuernement de l'Union des Républiques socialis
tes souiétiques la communication suiuante :

La déclaration faite par le Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne lors de la 
remise de l'instrument de ratification, sur 
l'extension de la Conuention susmentionnée à 
Berlin-Ouest, est incompatible auec l'Accord 
quadripartite du 3 décembre 1971. Cet accord, 
comme on le sait, ne confère pas à la Républi
que fédérale d'Allemagne le droit d'étendre à 
Berlln-Ouest les accords internationaux ayant 
trait à des questions de sécurité et de statut. 
La Conuention citée appartient précisément à ce 
genre d ' accords.

Dans la Convention de 1979 figurent des 
dispositions relatives à la création d'une 
juridiction pénale pour les délits de prise 
d'otages perpétrés sur le territoire des Etats 
parties à la Conuention ou à bord des navires 
ou des aéronefs immatriculés dans lesdits 
Etats, ainsi que des dispositions concernant 
l'extradition des auteurs des délits et 
l'action pénale à engager contre ces derniers. 
La Conuention concerne donc des droits et des 
obligations souverains, que les Etats ne 
peuuent exercer ou remplir sur un territoire ne 
se trouvant pas sous leur juridiction.

Compte tenu de ce qui précède, l'Union sovié
tique considère que la déclaration faite par la 
République fédérale d'Allemagne sur l'extension 
à Berlin-Ouest de la Convention internationale 
contre la prise d'otages est illégale et n'a 
aucune valeur juridique.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu à 

cet égard les communications suivantes :
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (4 juin 
1982) :

"Dans une communication au Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
qui fait partie intégrante (annexe IU A) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France et 
du Royaume-Uni confirmaient que, sous réserue
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que les questions de sécurité et de statut n'en 
soient pas affectées et sous réserue que 
l'extension soit précisée dans chaque cas, les 
accords et arrangements internationaux auxquels 
la République fédérale d'Allemagne deuient 
partie pourraient être étendus aux secteurs 
occidentaux de Berlin conformément aux procédu
res établies. Pour sa part, le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviéti-- 
ques, dans une communication adressée aux G o u 
vernements américain, français et britannique, 
qui fait également partie Intégrante (annexe lU 
B) de l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, affirmait qu'il n'élèverait pas d'objec
tion à de telles extensions.

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, entre autres 
choses, à donner aux autorités des Etats-Unis, 
de la France et du Royaume-Uni le moyen de 
s'assurer que les accords et arrangements
internationaux auxquels la République Fédérale 
d'Allemagne deuient partie et qui doivent être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin le 
soient de manière à ne pas affecter les
questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs occi
dentaux de Berlin de la Convention mentionnée 
ci-dessus, les autorités américaines, françai
ses et britanniques ont pris les mesures néces
saires pour assurer que les questions de sécu
rité et de statut ne soient pas affectées. En 
conséquence, la validité de la déclaration sur 
Berlin faite par la République fédérale

d'Allemagne en conformité avec les procédures 
établies n'est pas affectée, eh ladite Conven
tion continue de s'appliquer pleinement aux 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réserve du 
respect des droits, des responsabilités et de 
la législation des Alliés."
République fédérale d'Allemagne (12 août 1982) :

Par leur note du 28 mai 1982, [...] las
Gouvernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis ont répondu aux affirmations 
contenues dans les communications mentionnées 
plus haut. Le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne, sur la base de la 
situation juridique décrite dans la note des 
trois Puissances, tient à confirmer que les 
instruments susmentionnés, dont 11 a étendu 
l'application à Berlin-Ouest conformément aux 
procédures établies, continuent d'y être 
pleinement en vigueur, sous réserve des droits, 
responsabilités et lois des gouvernements 
alliés .

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne tient à souligner que le fait qu'il 
ne réponde pas à d'autres communications du 
même genre n'implique nullement qui sa position 
à ce sujet s'est modifiée.

bf Pour la Nouvelle-Zélande 
les Iles Cook et Nloué.

(sauf Tokelau),

T! A l'égard du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ’Irlande du Nord et des Territoires 
sous la souveraineté territoriale du Royaume-Uni.
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I. ACCORD rNI-ERNAriONAI. DE 19S6 SUR L'HUIEE D'OI.IUE

c h a p i t r e : XIX. p r o d u i i s  PR:i:MA]Rt;s

 signature au Siège de, ,Q.CaftU iS.® k i® .0 ..des. Na 11 q n s
HZtoZXIZflyEEr ISSr .... .

TEXTE ; Publication des Nations Unies, n® de uente 1956.II.D.l (E/CONK.19/5).

Unies

Note__; L'Accord international de 1956 sur l'huilo d'oliue, qui a été élaboré à la première session 
de la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'oliue, à Genèue du 3 au 17 octobre 1955, et qui a été 
ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, n'est pas entré en uigueur. Il a été 
modifié par le Protocole du 3 auril 1958 adopté à la deuxième session de la Conférence des Nations Unies 
sur l'huile d'oliue qui s'est tenue à Genève du 31 mars au 3 avril 1968. L'Accord international de 1966 
sur l'huile d'olive, tel que modifié par ledit Protocole, est entré en vigueur le 26 juin 1959 et est 
venu à expiration le 30 septembre 1963*, conformément aux dispositions de son article 37. Un nouvel 
accord, l'Accord Intornational de 1963 sur l'huile d'oliue*, que la Conférence des Nations Unies sur 
l'huile d'olive a adopté le 20 avril 1963 à Genève, est déposé auprès du Gouvernement espagnol.

Participant

Espagne ...................
France^ ...................
Italie ...................
.Tamahiriya arabe libyenne 
Portugal ................
Tunisie^ ................

Signature

29 juil 1958
14 févr 1956

14 féur 1956
15 févr 1966
14 févr 1966

..£Sk.iO..®AkJL0J3,9.k.b.¥,®jLOJ3..,.L̂

5 juin 1956 a

Unies, Recueil des Traités,

NOTES;

1/ Nations 
uol. 495, p. 3.

2/ Avec la déclaration suivante "Le
Gouvernement de la République française Interprè ■ 
te l'alinéa 2 de l'article 11 du présent Accord 
comme ne s'opposant pas A l'application des

dispositions de la législation ou de la réglemen
tation internes, dans la mesure où ces dernières 
sont plus rigoureuses que celles de l'Accord."

8/ Une communication en date du 14 février 
1956 du Gouuernement français a confirmé "que le 
Gouvernement tunisien tient à donner à l'alinéa 2 
de l'article 11 de cet Accord la même interpréta
tion que le Gouvernement français".
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XIX. 2 : “rotocole de 19B8 amendant, l'flccord de 1956 sur l'huile d'Oliue

Adopté à la seconde session de la Conférence des Nations Unies sur L'hMi],.g_dJ_glM^
tenue' à Gehèûe dû' 31 mars au '~3 'aürïî~"l9'S8

2. PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1955 SUR L'HUILE D'OLIUE

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

11 auril 1958, conformément à l'article 4.
29 mai 1958, n® 4355.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 302, p. 121.

Note : Uoir Note en tête du n® XIX. 1.

Participant Signature

E s p a g n e .......................... 9 aur 1958
F r a n c e .......................... 3 aur 1958
I t a l i e * .......................... 30 juil 1958

Participant

Portugal 
Tunisie .

Siqnature

8 aur 1958 
3 aur 1958

NOTES;

1/
auprès
sauoir

Le Représentant permanent de l'Italie 
de l'Organisation des Nations Unies a fait 
au Secrétaire général que la signature

apposée, au nom du Gouuernement italien, au Pro
tocole susmentionné est sujette à ratification 
parlementaire conformément à la procédure préuue 
par la Constitution italienne et aux pleins pou
voirs donnés à cet égard.
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XIX.3 ; Accord de 1956 sur l'huile d'oliue tel qu'arnendé

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE ;
EXTINCTION ;

3. ACCORD INTERNATIONAL SUR L'HUILE D'OLIUE, 1956

Modifié par le Xr.Xfeo.Pja.!-.fi. du 3 auril 1958

26 juin 1969, conformément au paragraphe 5 de l'article 36.
26 juin 1959, N® 4806.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 336, p. 177.
30 septembre 1963, conformément au paragraphe 1 de l'article 37.

Note : Uoir Note en tête du No. XIX.1

Participant Siqnature

Engagement 
en uertu de 
l'article 36.5

Ratification. 
adhésion (al

Belgique ..................... 21 avr 1959 27 août 1962
Espagne ....................... 9 avr 1958 26 juin 1959 29 sept 1959
France» ....................... 3 aur 1958 3 juin 1969
Grèce .......................... 1 août 1958 23 avr 1959 6 oct 1960
Israël ....................... 10 sept 1958
Italie ....................... 22 mai 1969
Jamahiriya arabe libyenne 2 sept 1959
Maroc .......................... 11 août 1958
Portugal........................ 8 avr 1968 9 juin 1959
Royaume-Uni ................... 31 juil 1958 19 juin 1959
Tunisie ....................... 3 avr 1958 12 mai 1959 18 mars 1960

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de
la ratification ou de l'adhésion.)

ROYAUME-UNI

1. Le Gouvernement de Sa Majesté interprète les 
articles 13 et 14 de l'Accord comme signifiant 
que le Gouvernement de Sa Majesté n'aurait et 
n'assumerait qu'aucune responsabilité directe en 
ce qui concerne la propagande.

2. Le Gouvernement de sa Majesté considère que 
les dispostions de l'article 28 relatiues au vote 
ne créent pas de précédent, mais découlent uni
quement de la situation spéciale de l'industrie 
de l'huile d'olive.

NOTES:

1/ Par une communication reçue le 16
janvier 1963, le Représentant permanent de la
France auprès de l'Organisation des Nations Unies
a prié le Secrétaire général de bien vouloir

prendre note du fait que la France a reconnu 
l'indépendance de l'Algérie par la déclaration du 
3 juillet 1962 et que les obligations qu'elle 
assumait aux termes de l'Accord susmentionné se 
trouvaient en conséquence modifiées.
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XIX.4 ; Accord de 1962 sur le café

4. ACCORD INTERNATIONAL OE 1962 SUR LE CAFE

Fait à Nbui York le 28 septembre 1962

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

EXTINCTION

Prouisoirement le l®*" juillet 1963, conformément au paragraphe 2 de l'article 64, 
et définitivement le 27 décembre 1963, conformément au paragraphe 1 del'article 64,

1®T juillet 1963, n° 6791.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 469, p. 169, et vol. 516, p. 322 (procès- 

verbal de rectification du texte russe aiithentlque de l'Accord).
30 septembre 1968, conformément au paragraphe 1 de l'article 71. Pour l'état du 

nouvel Accord international de 1968 sur le café, ouuert à la signature, à Neui 
York, du 18 au 31 mars 1968, voir chapitre XIX.5,

Note ; Le texte de l'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies sur le café qui s'est 
tenue à New York du 9 juillet au 26 août 1962 et le 28 septembre 1962. Il a été approuvé par la
Conférence dans sa résolution lU, résolution finale, adoptée le 28 septembre 1962*.

Participant Signature

Allemagne, République fédérale d'^ 19 nov 1962
A r g e n t i n e ............................  28 sept 1962
A u s t r a l i e ............................  23 nou 1962
• A u t r i c h e ............................  23 nov 1962
B e l g i q u e ^ ............................  28 sept 1962
Bénin .................................
B o l i v i e ..............................  28 sept 1962
Brésil ............................  28 sept 1962
B u r u n d i ..............................  28 sept 1962
C a m e r o u n ............................  28 sept 1962
C a n a d a ..............................  16 oct 1962
C h i l i ................................. 30 nov 1962
C h y p r e ..................... ..
C o l o m b i e ............................  28 sept 1962
Congo .................................
Costa R i c a .......................... 28 sept 1962
Côte d ' i v o i r e .......................  24 oct 1962
C u b a ................................. 30 nov 1962
D a n e m a r k ............................  29 nov 1962
El S a l v a d o r .......................... 28 sept 1962
E q u a t e u r ............................  28 nou 1962
E s p a g n e ..............................  28 sept 1962
Etats-Unis d ' A m é r i q u e..............  28 sept 1962
Ethiopie ............................
Finlande ............................
F r a n c e ..............................  28 sept 1962
G a b o n ................................. 12 oct 1962
Ghana .................................
G u a t e m a l a ............................  28 sept 1962
Guinée ..............................
H a ï t i ................................. 28 sept 1962
H o n d u r a s ............................  28 sept 1962
Inde  ..............................  29 nov 1962
In d o n é s i e ............................  21 nov 1962
Israël.................................
I t a l i e ..............................  28 sept 1962
Jamaïque ............................
J a p o n ................................. 28 sept 1962
Kenya .................................
L i b a n ................................. 12 oct 1962
Libéria ..............................
Lu xe mb ou rg ^.......................... 20 nov 1962
M a d a g a s c a r .......................   . 28 sept 1962
M e x i q u e ..............................  28 sept 1962
N i c a r a g u a .......................... 29 oct 1962
N i g é r i a ............................  29 nov 1962
N o r u è g e ............................  30 nov 1962
N o u v e l l e - Z é l a n d e ................  29 nov 1962
O u g a n d a ............................  21 nov 1962

Engagement en vertu 
de l'article 64.2

19 juil 1963 
15 mai 1963 
3 avr 1963

8 aur 1963

29 juil 1963 
17 oct 1962

15 août 1963

15 nov 1962 

25 juil 1963

1 févr 1963 
21 mai 1963 
1 mars 
1 aur 
9 juil 1963 

24 juin 1963'’ 
17 août 1963

1963
1963

5 mars 1963

25 juil 1963 
30 juil 1963 
29 juil 1963 
8 févr 1963

28 sept 1962 

10 mai 1963

29 janv 1963 
26 nov 1962 
26 juin 1963 
12 mars 1963

19 déc 1962

Ratification, acceptation (fl). 
adhésion (a)

13 août
10 oct
11 nou
5 juil 

29 juin
6 août 

24 oct 
16 oct
4 déc

24 mai 
20 nou

1963
1963
1963
1963
1964 
1963 
1967 
1963
1962
1963 
1962

2 nov 
24 mai 
6 août 

23 oct 
6 mai 

21 août 
27 déc
17 mai
30 déc
18 oct 
27 déc
2 déc
18 août
4 avr
14 nov 
9 sept
5 juin

31 janu
2 août 

20 janv
19 nov 
31 déc 
11 oct 
18 févr
3 mai
6 aur
15 déc

1967 a 
1963 
1963 a 
1963 
1963 
1963 
1963 
1963 
1963 
1963
1963
1964 a 
1964 a
1963
1962
1964 a
1963
1968 a
1965 a 
1967 a 
1963
1963 A 
1967 a
1966 a
1967 a
1964 a 
1966 a

22 juin
29 juin 
26 déc
1 août 

31 déc 
21 juin
30 oct
23 déc 
16 avr

1967 a
1964 a
1963
1963
1963
1963
1963
1963
1963
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Participant SiS.PJLfeyX®

P a n a m a   8 nou 1962
Paraguay  .............. ..
Pays-Bas   30 nou 1962
P é r o u ........................ 28 sept 1962
Portugal  29 nou 1962
République centrafricaine . . . .  16 nou 1962
République d o m i n i c a i n e ..  28 sept 1962
République-Unie de Tanzanie . . .  28 sept 1962
Ro ya um e- Un i................. 28 sept 1962
Rtuanda .    2 oct 1962
Sierra L e o n e ..............  30 nou 1962
S u è d e ........................ 5 oct 1962
S u i s s e     30 nou 1962
Tchécoslouaquie ...................
T o g o ..........................
Trinité-et-Tobago ................
T u n i s i e .........................   .
Union des Républiques 
socialistes souiétiques . . . .  23 nou 1962

U e n e z u e l a ...................  28 sept 1962
Z a ï r e ........................ 27 nou 1962

Engagement en vertu

23 aur

Ratification, acceptation (A). 
adhésion (â)

30 nou 1962 30 nou

4 juin 1963
29 avr 1968 a

1963 30 déc 1963
4 avr 1963

1963 31 déc 1963
1963 31 déc 1963

8 mai 1963
27 nou 1962
25 avr 1963
10 déc 1962

1963 27 nov 1964 a
1 juil 1963

1963 17 déc 1964 a
2 nou 1965 a

1963 31 déc 1963 a
1962 31 déc 1963

18 nov 1963 a

1963 31 déc 1963
1963 27 août 1964 a
1963 31 déc 1963

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification,
de l'acceptation ou de l'adhésion.)

CHILI

Ayant participé auec le plus grand intérêt aux 
délibérations de la Conférence des Nations Unies 
sur le café, 1962;

Reconnaissant avec satisfaction les efforts que 
l'Organisation des Nations Unies déploie pour r é - 
soudre les graves problèmes que posent aux pays 
en uoie de déueloppement les fluctuations cons
tantes du cours des produits de base et, dans le 
cas particulier, le rôle décisif qu'elle a joué 
pour faire que les pays producteurs de café et 
les pays consommateurs de café se réunissent en 
conférence internationale en uue de convenir de 
mesures d'intérêt commun ; et

Faisant remarquer que, bien que le Chili ne 
soit pas producteur de café et ne soit qu'un p e 
tit consommateur, il a participé à la Conférence 
internationale du café par solidarité auec les 
producteurs américains, dont l'économie dépend à 
un haut degré de leurs ventes de café et du cours 
du café sur le marché mondial.

Le Gouvernement chilien déclare qu'il approuve 
et signe l'Accord international de 1962 sur le ca
fé, pour manifester son amitié et sa solidarité 
aux pays américains producteurs de café et pour 
montrer combien il désire que, sous l'égide de 
l'Organisation des Nations Unies et grâce à la co
opération internationale, on trouve une solution 
permanente aux difficultés de la commercialisation 
des produits de base sur le marché mondial.

CUBA

Le Gouvernement cubain pratique la coopération 
économique internationale fondée sur l'égalité de 
droits et le respect mutuel entre les pays, et 
applique en particulier les accords destinés à 
stabiliser le marché des produits primaires.

Conformément à cette politique, Cuba a été par
tie à tous les accords et conventions adoptés jus
qu'ici au sujet du café et a pris une part active 
à la Conférence des Nations Unies sur le café dont 
l'aboutissement a été l'Accord International de 
1962 sur le café, qu'il signe présentement.

Comme l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 47 
de l'Accord déclare que les opérations des mo
nopoles gouvernementaux ou des organismes offi
ciels d'achat peuuent entraver, dans des propor
tions plus ou moins grandes, l'augmentation de la 
consommation du café, le Gouvernement cubain es
time nécessaire de déclarer que ce passage ne 
peut pas être interprété comme s'appliquant au mo
nopole du commerce extérieur de Cuba, car ce mono
pole est un instrument efficace de la politique 
de Cuba, qui est de développer son commerce auec 
tous les pays sur la base de l'avantage mutuel et 
du respect mutuel, indépendamment de leur régime 
économique, social ou politique, et qui est aussi 
de développer son économie nationale et de con
tribuer ainsi directement au relèvement du niveau 
de vie et de la consommation des masses, comme on 
peut le constater à Cuba dans le cas du café et 
de beaucoup d'autres produits primaires.

PANAMA

La Zone libre de Colôn étant considérée comme 
en dehors du territoire douanier de la République, 
j'ai l'honneur de déclarer, en signant l'Accord 
international sur le café, que la République du 
Panama considère que le café qui est en transit 
dans la Zone libre de Colôn est en transit intei—  
national dans cette zone et que, par conséquent, 
ce café ne peut pas être considéré comme étant 
importé dans la République et réexporté de la 
République, mais qu'il ne peut être considéré que
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comme un produit en transit, qui uient de pays 
producteurs sur le contingent d'exportation 
desquels il doit être imputé, et ua à des pays 
consommateurs sur le contingent d'importation 
desquels il doit être également imputé.

TCHECOSLOUAQUIE.

Pour ce qui est des dispositions du paragraphe 3 
de l'article 47 de l'flccord, le Représentant per
manent de la République socialiste tchécoslovaque 
vous serait obligé de bien vouloir faire sauoir 
aux Etats Membres de l'Organisation que lesdites 
dispositions de l'Accord ne peuvent être inter
prétées comme s 'applicant aux opérations du mono
pole du commerce extérieur ni à certaines modali
tés du commerce intérieur qui font partie inté
grante du système économique et juridique de la 
République socialiste tchécoslovaque.

Le Gouuernement de l'Union des Républiques s o 
cialistes souiétiques, désireux d'aider à étendre 
et à renforcer la coopération économique entre 
les pays sur la base de l'égalité des droits et 
de l'avantage mutuel, appuie les mesures Interna- 
•tlonales destinées à stabiliser le marché des
matières premières et des denrées alimentaires. 
Une telle politique sert les intérêts de tous les 
pays, en particulier ceux des pays économiquement 
sous-déueloppés, dont l'économie dépend dans une
large mesure de la situation du marché des
matières premières et des denrées alimentaires.

L'Accord international sur le café étant le 
seul instrument international qui ait pour but de 
stabiliser le marché du café et de régler d'autres 
problèmes liés au café, le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques, 
souhaitant contribuer à la réalisation de cet
objectif, a signé cet Accord.

Comme le paragraphe 3 de l'article 47 de l'flc 
cord déclare que les opérations des monopoles gou 
uernementaux ou des organismes officiels d'acha 
peuuent entraver, dans des proportions plus o 
moins grandes, l ’augmentation de la consommatlo 
du café, le Gouvernement de l'Union des Républi 
ques socialistes soviétiques estime nécessaire d 
déclarer que ce passage ne peut être interprét 
comme s'appliquant au monopole du commerc 
extérieur de l'URSS.

Le commerce extérieur de l'URSS se fait sous 1 
régime du monopole d'Etat, institué par la Cons 
tltution de l'URSS et qui est une conséquence or 
ganique du système social et économique de l'URS 
et en fait partie intégrante.

Le monopole du commerce extérieur a pour bu 
d'avancer le développement économique du pays 
L'histoire du commerce extérieur de l'Union sovié 
tique, longue de près de 46 ans, confirme que 1 
monopole du commerce extérieur de l'URSS assur 
le développement harmonieux de ses échanges exté 
rieurs auec tous les pays, indépendamment de leu 
système social et de leur niueau de développe 
ment. Il suffit d'indiquer que l'URSS entretien 
des relations commerciales avec plus de 80 pay 
et qu'en 1961 le volume de ses échanges ave 
l'étranger (en prix comparables) avait presqu 
doublé depuis 1955 et était près de dix fol 
celui de 1938. Loin d'entraver le développernen 
du commerce extérieur, le monopole du commerc 
extérieur aide au contraire à l'avancer.

Il est inutile d'essayer de travestir le carac 
tère et les buts du monopole du commerce exté 
rieur de l'URSS : c'est chercher à induire e
erreur les milieux officiels et les milieu 
d'affaires sur le caractère des relations écono 
miques de l'URSS.

Application territoriale

Participant 
Australie . . . . 
Nouuelle-Zélande 
Royaume-Uni . . .

Date de réception 
de la notification 
23 nov 1962 
23 déc 1963 
10 juil 1963 
14 féur 1966

Territoires :
Papua et Territoire sous tutelle de la Nouuelle-Guiné 
Iles Cook (y compris Nioué) et îles Tokélaou 
Barbade® et Kenya 
Hong-kong

NOTES ;

*^ Résumé des débats de la Conférence des Na
tions Unies sur le café. 1962 (E/CONF.42/8), pu
blication des Nations Unies, numéro de vente : 
63.II.D.l.

cialiste soviétique de Biélorussie, de la Tchi 
coslovaquie et de l'Union des Républiques soci 
listes souiétiques. Ces communications so 
identiques en substance, mutatis mutandis, a 
communications correspondantes uisées en note 1 - 
chapitre III. 3,

2/ Il est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification que l'flccord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à compter de 
sa date d'entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, des commu
nications ont été adressées au Secrétaire général 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne, de la France et du 
Royaume-Uni, de la Pologne, de la République so

8/ Par des communications reçues les 27 jui 
let et 28 septembre 1964 respectivement, le Go 
vernement luxembourgeois et le Gouuernement bel 
ont notifié au Secrétaire général que l'adhési' 
de la Belgique à cet Accord lie également 
Luxembourg en vertu de l'article 5 de la Conue 
tion entre la Belgique et le Grand-Duché 
Luxembourg, établissant une union économique ent 
les deux pays, signée à Bruxelles le 25 juill 
1921.
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Avec la déclaration suivante :
Les Etats-Unis s'engagent à chercher à 

obtenir, aussi rapidement que possible, la 
ratification de l'Accord international sur le 
café. La présente notification est donnée 
conformément au paragraphe 2 de l'article 64 de 
1 ‘Accord.

Le Secrétaire d'Etat tient à souligner que le 
Sénat des Etats-Unis s'est déjà déclaré favora
ble à la ratification dudit Accord. Toutefois, 
en vertu de la Constitution des Etats-Unis des 
mesures législatives internes seront nécessaires 
pour que les Etats-Unis puissent s'acquitter de 
certaines des obligations préuues par l'flccord. 
11 faudra en particulier que le Gouuernement 
des Etats-Unis obtienne du Congrès l'autorisa
tion expresse d'exiger des certificats d'origine 
pour toutes les importations de café aux Etats- 
Unis et d'interdire ou limiter les importations

de café provenant de pays non membres. Les pro
jets de lois nécessaires ont été déposés tant 
devant le Sénat que devant la Chambre des re
présentants des Etats-Unis et 11 est prévu que 
le Gouuernement disposera des pouvoirs voulus 
au début ou peu après le début de la prochaine 
année caféière. En attendant la promulgation 
des mesures législatives d'application, les 
Etats-Unis n'assument aucune des obligations 
qui nécessitent l'adoption de telle mesures.

bf Par une communication reçue le 2B mai 
1967, le Gouvernement barbadien a informé le 
Secrétaire général que, eu égard au paragraphe 4 
de l'article 67, la Barbade ne souhaite pas 
assumer les droits et obligations d'une Partie 
contractantes ni à continuer d'être Partie à 
l'flccord international sur le café.

631



XIX.5 : Accord de 1968 sur le café

5. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

JL 8 _ a y _ JJ ja M ,, .J , ,9 6 8

ENTREE EN UIGUEUR ; A titre provisoire le 1®'" octobre 1958, conformément au paragraphe 2 de l'article 
62, et à titre définitif le 30 décembre 1968, conformément au paragraphe 1 de 
l'article 62.

ENREGISTREMENT : 
TEXTE : 
EXTINCTION

1®® octobre 1968, n° 9262.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 647, p. 
Uoir n® B.d)

3 .

Note L L'Accord a été approuvé par le Conseil international du café dans sa résolution n® 164,
adoptée le 19 février 1968 à la 23® séance plénière de sa onzième session (3® partie), tenue à
Londres du 15 au 19 février 1968. Dans cette résolution, notant que l'Accord international de 1962 sur 
le café devait venir à expiration le 30 septembre 1968, et qu'en vertu des dispositions du paragraphe 2 
de l'article 7 il auait été décidé de le reconduire sur la base d'un texte agréé, le Conseil a décidé, 
notamment "d'approuver, afin qu'il soit soumis pour signature aux parties contractantes, le texte 
proposé pour l'Accord international de 1968 sur le café, tel qu'il figure dans les documents ICC-11-26, 
Reu. 1 et ICC-11-26, Rev.l, Add.1 et tel qu'il a été modifié et rectifié par le document ICC-11-32, le 
texte définitif devant être authentifié par le Directeur exécutif en consultation auec un groupe de 
rédaction composé du Brésil, de la Colombie, des Etats-Unis et de l'OAMCAF".

Le 6 mars 1968, le Directeur exécutif de l'Organisation internationale du café a communiqué au 
Secrétaire général les versions anglaise, espagnole, française et portugaise du texte authentifié de 
l'Accord en le priant d'établir le texte faisant foi en langue russe. L'Accord a été ouvert à la 
'signature dans les cinq langues faisant foi, à Neui York, le 18 mars 1968.

Le 19 décembre 1968, le Conseil international du café a adopté la résolution n® 199 relative à
l'entrée en vigueur de l'Accord, dans laquelle il a décidé entre autres que les membres importateurs 
appliquant provisoirement l'Accord en uertu de notifications faites conformément au paragraphe 2 de 
l'article 62 continueraient à être considérés comme membres provisoires à compter du 1er januier 1969 
jusqu'à la date du dépôt de leur instrument d'adhésion ou jusqu'au 31 mars 1969, si ledit instrument 
n'auait pas été déposé à cette date, conformément aux dispositions du paragraphe 1 de l'article 63 de 
1'Accord.

Par la suite, le Conseil a décidé comme 
l'Accord par les participants suivants:

indiqué ci-après de proroger l'application provisoire de

Date Résolution

28 mars 1969 204

Décision

25 août 1969 211

31 août 1970 232

Par la Belgique, l'Espagne, l'Italie et le Japon (du 1 ®'" auril 
1969 jusqu'au moment où ils déposeraient leurs instruments 
d'adhésion, ou à défaut, jusqu'au 31 août 1969)

Par la Belgique et l'Italie (du l®!" septembre 1969 jusqu'au 
moment où ils déposeraient leurs Instruments d'adhésion, ou à 
défaut, jusqu'au 31 août 1970)

Par l'Italie (du l®!" septembre 1970 jusqu'au moment où elle 
déposera son instrument d'adhésion, ou à défaut, jusqu'au 
31 août 1971)

Ratification, 
acceptation (A),Enqaqement en

vertu de approbation (AA),
Participant Siqnature l'article 62(2) adhésion (a)

Allemagne, République
fédérale d'* ........... 28 mars 1968 11 sept 1968

Argentine ................... 18 mars 1968
Australie ................... 26 sept 1968
Autriche^ .................. 1 oct 1969 a
Belgique .................. 26 sept 1968 31 déc 1969 â
Bénin ....................... 12 sept 1968 AA
Bolivie ..................... 18 mars 1968 27 sept 1968 30 déc 1968 '
Brési]........................ 28 mars 1968 24 sept 1958 11 oct 1968
Burundi ..................... 30 mars 1968 17 sept 1968

♦Cameroun ................... 29 mars 1968 30 sept 1968 9 oct 1968
Canada ..................... 29 mars 1968 21 août 1968
Chypre ..................... 28 mars 1968 26 sept 1968
Colombie ................... 18 mars 1968 26 sept 1968

*Congo ....................... 28 mars 1968 23 sept 1968 20 déc 1968
*CÔte d'Iuoire .............. 26 mars 1968 27 sept 1968
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XIX.6 : Accord de 1968 sur le café

Engagement en 
vertu de

Participant

Costa Rica ..............
Danemark ................
El S a l v a d o r ...........   .
Equateur ................
Espagne ...................
Etats-Unis d'Amérique . .
Ethiopie ................
Finlande ................
France ...................

"Gabon .....................
Ghana .....................
Guatemala ................
Guinée ...................
Haïti .....................
Honduras ................
I n d e .....................
Indonésie ................
Israël ...................
Italie ...................
Jamaïque ................
Japon .....................
Kenya .....................
Libéria ...................
Luxembourg ..............

"Madagascar ..............
Mexique ...................
Nicaragua ................
Nigéria ...................
Norvège ...................
Nouvelle-Zélande . . . .
Ouganda ...................
Panama» ...................
Paraguay ................
Pays-Bas* ................
Pérou .....................
Portugal ................

"République centrafricaine 
République dominicaine 
République-Unie

de Tanzanie ............
Royaume-Uni ..............
Rwanda ...................
Sierra Leone ............
Suède .....................
Suisse ...................
Tchécoslovaquie .........

"Togo .....................
Trinité-et-Tobago . . . .
Tunisie ...................
Uenezuela ................
Zaïre .....................

Siqnature

Ratification. 
acceptation (Al. 
approbation (AAl,

30 mars 
29 mars 
28 mars 
28 mars

21 mars
28 mars
29 mars 
28 mars 
18 mars

28 mars 
28 mars 
18 mars 
18 mars
30 mars 
28 mars
31 mars 
28 mars 
28 mars 
26 mars
22 mars

25 mars 
20 mars 
29 mars 
18 mars 
29 mars
27 mars
28 mars

28 mars 
30 mars 
18 mars 
20 mars 
26 mars

1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968

1968
1968
1968
1968
1968

28 mars 1968
29 mars 1968 
21 mars 1968

29 mars 
29 mars 
29 mars
27 mars 
29 mars 
29 mars
28 mars

1968
1968
1968
1968
1968
1968
1968

27 sept 1968 30 déc 1968
29 mars 1968 27 sept 1968
27 sept 1968 16 déc 1968
11 sept 1968 16 déc 1968
15 août 1968 28 aur 1969
30 sept 1968 1 nov 1968

24 sept 1968
30 sept 1968 30 déc 1968

19 août 1968
30 sept 1968

30 sept 1968 23 déc 1968
27 sept 1968 30 sept 1968
30 sept 1968 30 déc 1968

25 sept 1968
27 sept 1968 16 déc 1968
27 sept 1968 31 déc 1968

26 sept 1968
26 sept 1968

22 août 1968 21 mars 1973
17 sept 1968

6 sept 1968 28 mai 1969
6 sept 1968 10 déc 1968

18 juin 1968
26 sept 1968 31 déc 1969

8 août 1968
21 août 1968 13 déc 1968

30 sept 1968
18 juin 1968

26 sept 1968 23 déc 1968
7 août 1968

30 sept 1968 14 oct 1968
21 déc 1968

13 sept 1968 27 déc 1968
16 sept 1968 30 déc 1968
30 sept 1968 25 oct 1968
23 août 1968 30 oct 1968
30 sept 1968 20 déc 1968

30 sept 1968

30 sept 1968 1 oct 1968
27 sept 1968

30 sept 1968 31 déc 1968
17 sept 1968 11 déc 1968

30 sept 1968
30 sept 1968
4 sept 1968

30 sept 1968 29 nou 1968
10 juil 1968

30 sept 1968 18 déc 1968
30 sept 1968 12 déc 1968

"Etats qui ont fait savoir au Secrétaire général, conformément au paragraphe 1 de l'article 5 de 
l'Accord, qu'ils adhéraient à l'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 
l'Organisation africaine et malgache du café (OAMCAF).
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XIX.5 ; Accord de 1968 sur le café

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

DANEMARK

A la 11® Réunion du Conseil de l'Organisation 
Internationale du café, le Groupe des pays impor
tateurs a émis l'avis que les pays membres 
devraient prendre le plus grand soin de ne pas 
faire obstacle à la liberté de choix en ce qui 
concerne le transport du café, tout en respectant 
les obligations qui leur incombent en vertu de 
l'Accord international sur le café.

La politique déclarée du Gouvernement danois 
[finlandais] [norvégien] [suédois] [suisse] en 
matière de transport [les mots "en matière de 
transport" ne figurent pas dans la déclaration du 
Gouuernement suédois] repose sur le principe de 
la libre circulation des navires participant au 
commerce international selon les règles d ’une 
concurrence libre et loyale. Il découle de ce 
principe que le transport international du café 
ne doit ni être rendu plus coûteux ni être gêné

du fait des dispositions discriminatoires en 
matière de transport accordant des préférences 
aux compagnies de transport nationales. Il faut 
veiller au contraire à ce que le choix du mode de 
transport et du pavillon soit dicté uniquement 
par des considérations commerciales normales.

Le Gouvernement danois [finlandais] [norvégien] 
[suédois] [suisse] exprime le ferme espoir que 
les pays signataires de l'Accord international 
sur le café appuieront le principe de la liberté 
de choix en matière de transport et s'y confor
meront.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D', BELGIQUE, 
FINLANDE, JAPON®, NORUEGE, PAYS-BAS, 

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

éclarations identiques en substance à 
la déclaration sous "Danemark".]

Application territoriale

Date de réception 
de la notification Territoires

Australie . . . .

Espagne .........

Nouvelle-Zélande 
Royaume-Uni . . .

26 sept 1968 

15 août 1968

la

7 août 1968 
27 sept 1968

Papua et Territoire sous tutelle de 
Nouvelle-Guinée 

Territoires dont le Gouvernement espagnol assure 
les relations internationales 

Iles Cook, Nioué et lies Tokélaou 
Hong-kong
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XIX.B: Accord de 1968 sur le café

5. a) PROROGATION AUEC MODIFICATIONS DE L'ACCORD INTERNATIONAL OE 1968 SUR LE CAFE

Approuvée par le Conseil international du café dans sa résolution n® 264 du 14 auril 1973

DATE DE PRISE D'EFFET : 1®"' octobre 1973.
ENREGISTREMENT : 1®T octobre 1973, n® 9262.

Note : Uoir sous le n® B.b) la liste des Etats qui, en devenant parties à l'Accord tel que prorogé
avec modifications par le Conseil international du café dans sa résolution n® 264 du 14 auril 1973,
ont accepté la décision de prorogation contenue dans ladite résolution.

5. b) ACCORD INTERNATIONAL OE 1968 SUR LE CAFE

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 1968. tel que prorogé avec modifications 
par le Conseil international du café dans sa résolution n® 264 du 14 avril 1973

DATE DE PRISE D'EFFET

ENREGISTREMENT ;
TEXTE :

: l®!" octobre 1973, conEormément aux dispositions de la résolution n® 264 du
Conseil international du café.

1®T octobre 1973, n® 9262 (enregistrement de la prorogation : uoir n® B.a). 
Document de l'Organisation internationale du café.

Note : Comme prévu dans le paragraphe 2 de l'article 69, la prorogation avec modifications jusqu'au
30 septembre 1975 de l'Accord international de 1968 sur le café, qui devait expirer le 30 septembre 
1973, a été décidée par le Conseil international du café à sa vingt-deuxième session (12-14 avril 1973) 
par la résolution n® 264 adoptée le 14 avril 1973.

Participant

Acceptation 
SOUS réserue 
des procédures 
constitution
nelles®

Acceptation 
définitive. 
adhésion (a) 
ou confirmation 
de l'accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tionnelles Participant

Acceptation 
sous réserue 
des procédures 
constitutlon- 
nelles®

Accepta^on 
définitive, 
adhésion (a) 
ou confirmation 
de l'accomplis
sement des procé
dures constltu- 
tionnelles

République Indonésie . . . 25 sept 1973
fédérale d*’ . 28 sept 1973 15 mal 1974 Irlande . . . . 8 juil 197B a

Australie . . . 28 sept 1973 Jamaïque . . . 30 sept 1973
Belgique . . . 28 sept 1973 25 mars 1974 Japon ......... 28 sept 1973 26 sept 1974
Bénin ......... 30 sept 1973 Kenya ......... 15 août 1973
Bolivie . . . . 27 sept 1973 9 mai 1974 Libéria . . . . 30 sept 1973
Brésil . . . . 21 sept 1973 Luxembourg . . 28 sept 1973 25 mars 1974
Burundi . . . . 30 sept 1973 ♦Madagascar . . 27 sept 1973
Cameroun . . . 28 juin 1974 Mexique . . . . 28 sept 1973 28 mars 1974
Canada . . . . 28 sept 1973 Nicaragua . . . 25 sept 1973
Chypre . . . . 30 sept 1973 Nigéria . . . . 28 mai 1974 a
Colombie . . 4 sept 1973 Norvège . . . . 28 sept 1973
Congo ......... 30 sept 1973 Nouvelle-
Costa Rica . . 28 sept 1973® Zélande . . . 30 sept 1973

•Côte d'ivoire . 26 sept 1973 Ouganda . . . . 13 sept 1973
Danemark . . . 9 aoQt 1973 Panama . . . . 30 sept 1973 21 janu 1974
El Salvador . . 27 sept 1973 2 sept 1974 Paraguay . . . 30 sept 1973
Equateur . . . 13 sept 1973 Pays-Bas . . . 28 sept 1973 B juin 197b
Espagne . . . . 28 sept 1973 Pérou ......... 27 sept 1973 19 févr 197B
Etats-Unis Portugal . . . 27 sept 1973 28 mars 1974

d 'Amérique 28 sept 1973 30 nov 1973 République
Ethiopie . . . 28 sept 1973 centrafricaine 26 juil 1973
Finlande . . . 28 sept 1973 28 mars 1974 République
France . . . . 30 juil 1973 dominicaine . 28 sept 1973

•Gabon ......... 28 sept 1973 5 août 1974 République-Unie
Ghana ......... 28 sept 1973 de Tanzanie . 28 sept 1973 4 juin 1973
Guatemala . . . 20 sept 1973 Royaume-Uni 28 sept 1973
Guinée . . . . 6 août 1973 Rwanda . . . . 22 sept 1973 13 sept 1974
Haïti ......... 30 sept 1973 Sierra Leone . 30 sept 1973
Honduras . . . 30 sept 1973
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Participant

Acceptation 
sous réserue 
ffës procédures 
constitution
nel les^

Acceptation 
'd'fyînitiüe, 
adhésion (a) 
ou confirmation 
de l 'accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tionnelles

Accepta tion 
léfini

Acceptation 
sous réserue 
des procédures

définitive. 
adhésion Ca) 
ou confirmation

Participant
constitutlon- 
nelies^

de l'accomplis
sement des procé
dures constitu- 
tionnelles

Suède .........
Suisse . . . .  
Tchécoslovaquie

•Togo .........
Trinité-et- 

Tobago® . .

17 sept 1973 
28 sept 1973 
26 sept 1973 
28 sept 1973

Uenezuela . 
Yougoslavie 
Zaïre . . .

28 sept 1973
31 mars 1975 a 
29 sept 1973

1 fév 1974 a

•Etats qui ont fait savoir au Secrétaire général, conforrnément au paragraphe 1 de l'article 5 de 
l'Accord, qu'ils adhéraient à l'Organisation internationale du café en tant que membres du groupe de 
1 'Organisation africaine et malgache du café (OAMCAf).

Application territoriale

Participant
Date de réception 
de la notification Territoires

Australie . 
Royaume-Uni

28 sept 1973 
28 sept 1973

Papua-Nouuelle-Guinée*0
Hong-kong
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B. ç) PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN UIGUEUR DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968
SUR LE CAFE TEL QUE PROROGE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

l®*" octobre 1975, conformément à l'article 5, paragraphe 1. 
I®!" octobre 1975, n° 9262.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 982, p. .336.

Note : Le Protocole a été élaboré par le Conseil international du café au cours de sa uingt-cinquième
session tenue à Londres du 16 au 27 septembre 1974 (résolution 173 du 26 septembre 1974) et ouuert à la 
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 1er nouembre 1974 jusqu'au 31 
mars 1975.

Conformément à l'article 5, paragraphe 2, du Protocole, le Conseil International du café, à sa uingt- 
huitième session tenue à Londres du 3 au 21 novembre 1975, a décidé, par sa résolution n° 284 approu
vée le 12 nouembre 1975, de proroger au 31 mars 1976 la date limite pour le dépôt des instruments 
d'approbation, de ratification ou d'acceptation par les membres de l'Organisation qui appliquent le 
Protocole à titre provisoire.

Lors de sa réunion du 4 mars 1976, le Comité exécutif de l'Organisation International du café, 
excerçant les pouvoirs qui lui ont été délégués par le Conseil international du café, a décidé de 
proroger au 30 septembre 1976 ladite date limite.

Siianature
définitive (s).
ratification /
adhésion (a),
acceptation (A)f

Engagement approbation CAfl) .
d 'application notification en
provisoire application de
(article 5. l'article 66.

Participant Siqnature paragraphe 2) paragraphe 4 (n)

Allemagne,
République
fédérale d'** . . . . 27 mars 1976 £

Angola ................ 30 sept 1976 a
Australie*^ ........... 26 mars 1976 s
Belgique .............. 26 mars 1975 30 sept 1975
Bénin ................... 31 mars 1975 £
Bolivie ................ 17 mars 1975 1 aur 1975
Brésil ................ 6 janu 1975 6 août 1975
Burundi ................ 31 mars 1975 28 nov 1975 al3
Cameroun .............. 27 mars 1975 £
Canada ................ 27 mars 1976 £
Chypre ................ 17 mars 1976 £
Colombie .............. 3 mars 1975 8 août 1975 1 déc 1975
Congo ................... 31 mars 1975 £
Costa Rica ............ 19 nou 1974 29 sept 1975 3 févr 1976
Côte d'ivoire ......... 17 mars 1976 s
Danemark .............. 18 déc 1974 18 déc 1974 A
El Saluador ........... 26 mars 1975 22 sept 1975 30 mars 1976
Equateur .............. 28 janu 1975 11 févr 1975
Espagne ................ 27 mars 1976 s
Etats-Unis d'Amérique . 15 j anu 1975 30 sept 1975 7 janv 1976 A
Ethiopie .............. 28 mars 1976 £
Finlande .............. 24 févr 1975 29 sept 1975 2 févr 1976
France ................ 18 mars 1975 9 mai 1975 AA
Gabon ................... 27 mars 1975 £
Ghana ................... 24 mars 1975 £
Guatemala .............. 7 féur 1975 18 août 1975 27 mai 1976
Guinée ................ 21 féur 1975 £
H a ï t i ................... 27 mars 1975 24 sept 1975 29 déc 1976
Honduras .............. 27 mars 1976 £
I n d e ................... 26 mars 1975 £
Indonésie .............. 28 j anu 1975 £
Irlande ................ 3 nov 1975 a
Jamaïque .............. 19 mars 1976 30 sept 1975
Japon ................... 10 oct 1975 a
Kenya ................... 26 mars 1975 £
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Participant Siqnature

Libéria ..................
L u x e m b o u r g ..............26 tnars 1975
Madagascar ..............
M e x i q u e ...................22 janv 1975
N i c a r a g u a ................  14 féur 1975
Nigéria ...................
Norvège ...................
Nouvelle-Zélande . . . .
O u g a n d a ................... 11 mars 1975
P a n a m a ...................31 mars 1975
Papouàsie-Nouvelle-Guinée
P a r a g u a y ................  19 mars 1975
Pays-Bas-*'*............ 27 mars 1975
P é r o u ..................... 27 mars 1975
P o r t u g a l * ® .............. 27 mars 1975
République centrafricaine 
République dominicaine 
République-Unie

de Tanzanie ...........
Royaume-Uni*® ...........
R w a n d a ...................22 janu 1975
Sierra Leone ...........
Suède .....................
S u i s s e ...................
Tchécoslovaquie .........
T o g o .....................
Trinité-et-Tobago . . . .  19 féur 1975
Uenezuela ................
Y o u g os al ui e .............. 31 mars 1975
Z a ï r e .....................

Engagement 
d 'application 
provisoire 
(article 5.

30 sept 1975 

30 sept 1975

17 sept 1976 

19 sept 1976 

10 sept 1975

Siqnature 
définj!tive (s), 
ratification. 
adhésion (a). 
acceptation (Al, 
approbation (AAl. 
notification en 
application d e ~

paragraphe 4 ( r

12 déc 1975 a

26 mars 1975 s.
22 avr 1976
2 juil 1976

27 mars 1975 s
26 mars 1976 s
27 mars 1975 s
11 mars 1976 A
19 nov 1975
15 oct 1975 n

26 août 1975 A
11 nov 1975
30 sept 1975
31 mars 1975 s
20 nov 1976 a

28 mars 1976 s
14 mars 1976 £
17 j uin 1976
31 mars 1975 S.
27 tnars 1975 S
24 mars 1975 s
28 mars 1975 £
27 mars 1975 s_
2 avr 1976

31 mars 1975 s
24 sept 1975
13 août 1976 a
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5. d) ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE

Ouvert à la signature à New York du 18 au 31 mars 1968. tel que prorogé 
par le Protocole du 26 septembre 1974

DATE DE PRISE D'EFFET 
ENREGISTREMENT ;

l®*" octobre 197!), conformément à l'article 5, paragraphe 1, du Protocole.
1®T octobre 1975, n® 9262 (enregistrement du Protocole du 26 septembre 1974).

Note : Uoir sous le n® B . c la liste des Etats qui, en devenant parties au Protocole du 26 septembre 
1974, sont devenus parties 5" l'Accord de 1968 sur le café tel gue prorogé par ledit Protocole du 26 
septembre 1974.

NOTES :

»? Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'ap
pliquerait également au Land de Berlin à compter 
de la date à laquelle l'Accord entrerait en 
uigueur pour la République Fédérale d'Allemagne.

A propos de cette déclaration, des communica
tions ont été adressées au Secrétaire général par 
le Gouvernement de la Bulgarie, de la Pologne, de 
la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, d'une part, et par les 
Gouvernements des Etats-Unis, de la France, de la 
République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, d'autre 
part. Ces communications sont Identiques en sub
stance, mutatis mutandis, à celles visées en note 
1 au chapitre T H .  3.

’/ Les conditions d'adhésion de l'Autriche 
ont été fi,-<ées par le Conseil International du 
café dans sa résolution n® 213 du 27 aoOt 1969.

»/ les conditions d'adhésion de Panama ont 
été fixées par le Conseil international du café 
dans la résolution n® 192 en date du 16 décem
bre 1968, conformément à l'article 63 de l'Accord.

*/ L'instrument de ratification stipule que 
l'Accord est ratifié pour le Royaume en Europe.

par le SecrétaireDéclaration reçue 
général le 17 juin 1969.

En attendant l'exécution des procédures 
constitutionnelles qui, en vertu du paragraphe 3 
de la résolution n® 264, doit être confirmée au 
Secrétaire général auant le 31 mars 1974, ou à 
une date ultérieure à déterminer par le Conseil, 
l'acceptation sous cette réserue est assimilée, 
quant à ses effets, à une acceptation définitive.

A cet égard, le Comité exécutif de l'Organisa
tion, exerçant les pouvoirs du Conseil, puis le 
Conseil lui-même et, à nouveau le Comité exécu
tif, ont décidé les 20 mars 1974, 27 septembre
1974 et 18 mars 1975, respectiuement, de proroger 
le délai de confirmation au 30 septembre 1974, au 
31 mars 1975 et, enfin, au 30 septembre 1975.

’/ Dans une notification reçue le 26 août 
1974, le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquerait

également à Berlin-Ouest à compter de la date de 
son entrée en uigueur pour la République fédérale 
d'Allemagne.

8/ L'acceptation définitive du Costa Rica a 
été confirmée par une notification ultérieure, 
reçue le 2 avril 1974.

Adhésion en tant que membre exportateur. 
Aux termes du paragraphe 3 de la résolution 
n® 269 du Conseil international du café adoptée 
le 1er février 1974, la Trinité-et-Tobago est 
considérée comme membre de l'Organisation inter
nationale du café auec effet à compter du 1er 
octobre 1963.

10/ Avec déclarations aux termes de laquelle 
le Gouvernement australien et le Gouvernement du 
Papua-Nouvelle-Guinée constitueront un membre 
exportateur conjoint de l'Organisation interna
tionale du café.

Le 23 juin 1975, le Secrétaire général a reçu 
du Gouvernement australien la déclaration suivan
te, formulée conformément à l'article 4 de 
l'Accord international de 1968 sur le café tel 
que prorogé auec modifications jusqu'au 30 
septembre 1975 :

L'Australie participera à l'Organisation 
internationale du café indépendamment de son 
territoire dépendant du Papua-Nouvelle-Guinée 
et le Gouvernement du Papua-Nouvelle-Guinée 
participera à ladite Organisation en qualité de 
membre distinct, conformément à l'article 4 
dudit Accord.

»»’ Avec déclaration que le Protocole 
s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter 
de la date à laquelle il entrera en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 
14 août 1975 du Gouvernement de l'Union des Répu
bliques socialistiques soviétiques la communica
tion suivante : L'Union soviétique ne peut prendre 
acte de la déclaration de la République fédérale 
d'Allemagne au sujet de l'application à Berlin- 
Ouest du Protocole du 26 septembre 1974 pour le 
maintien en uigueur de l'Accord international de 
1968 sur le café que si cette application est 
conforme à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et aux procédures établies.

»”  Avec déclaration que le Protocole 
s'appliquera au Papua-Nouvelle-Guinée conformé
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ment à l'article 66, paragraphe 1, de l'Accord et 
à l'article 7 du Protocole, et que le Gouuernement 
australien et le Gouvernement du Papua-Nouvelle- 
Guinée continueraient à constituer ensemble un 
seul membre exportateur de l'Organisation inter
nationale du café.

Tbf L'instrument de ratification du Burundi, 
qui n'a pas pu être déposé dans les délais pres
crits, a été traité comme instrument d'adhésion.

Pour le Royaume en Europe.

Tbf Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 10 octobre 1976, le G o u v e r 

nement portugais a indiqué qu'en application » 
l'article 66, paragraphe 2, et de l'article 4 c 
l'Accord international de 1968 sur le café t< 
que prorogé, le Portugal participerait dorénavar 
à l'Organisation internationale du café indéper 
damment des territoires de l'Angola et de Timor 
lesquels, de ce fait, auraient Individuellemet 
la qualité de membres distincts de l'Organisa 
tion, et qu'en application de l'article 66, para 
graphe 3, l'Accord précité cesserait de s'appli 
quer au territoire de Macao.

16/ Dans une notification reçue par 1 
Secrétaire général le 14 mars 1975, le Gouverna 
ment du Royaume-Uni a décidé que le Protocol 
s'appliquerait également à Hong-kong.
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6. ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE SUCRE

Ouvert à la signature à Neui York du 3 au 24 décembre 1968

ENTREE EN UIGUEUR : Provisoirement le 1®'’ janvier 1969, conformément au paragraiahe 2 de^ l'article 63,

ENREGISTREMENT :
EXTINCTION ;
TEXTE ;

et définitivement le 17 juin 1969, conformément au paragraphe 1 de l'article 63. 
l®!" janvier 1969, n° 9369.
31 décembre 1973, conformément au paragraphe 1 de l'article 70.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 654, p. 3.

Note : Le texte de l'Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies sur le sucre de 
19681, qui s'est tenue à Genève du 17 avril au 1®“" juin 1968 et du 23 septembre au 24 octobre 1968. 
Il a été adopté par la Conférence à sa dernière séance plénière tenue le 24 octobre 1968.

Notification 
d 'application pro-

Ratif i c a H o n . 
acceptation lâli.

Participant

Afrique du Sud .........
Argentine ................
Australie ................
Barbade ...................
Bolivie ...................
Brésil ...................
Cameroun ................
Canada ...................
Chili .....................
Chine**
Colombie ..............
Congo .....................
C u b a .....................
Danemark ................
Fidji .....................
Finlande ................
Ghana .....................
Guatemala ................
Guyana ...................
Honduras ................
Hongrie ...................
I n d e .....................
Indonésie ................
Irlande ...................
Jamaïque ................
Japon .....................
Kenya .....................
Liban .....................
Madagascar ..............
Malaisie ................
Malawi ...................
Maurice ...................
Mexique ...................
Nicaragua ................
Nigéria ...................
Nouvelle-Zélande . . . .
Ouganda ...................
Pérou .....................
Philippines ..............
Pologne ...................
Portugal® ................
République arabe syrienne 
République de Corée . . . 
République dominicaine
Royaume-Unl ..............
Singapour ................
S u è d e .....................
Swaziland ................
Tchécoslouaquie .........

approbation
Siqnature paragraphe 2)‘' adhésion (a)^

12 déc 1968 24 déc 1968
24 déc 1968 31 déc 1968 18 déc 1969
17 déc 1968 20 déc 1968 23 mai 1969
20 déc 1968 24 déc 1968 18 avr 1969

18 mars 1969 a
18 déc 1968 18 déc 1968 13 mai 1969 "

22 juin 1970 a
19 déc 1968 23 déc 1968

22 févr 1973 a

3 déc 1968 31 déc 1968 31 déc 1969
15 déc 1969 a

18 déc 1968 18 déc 1968 22 mai 1969
23 déc 1968 23 déc 1968 13 avr 1970

17 oct 1970®
9 juin 1969 6 mars 1970 a
2 mai 1969 17 sept 1969 a

18 déc 1968 20 déc 1968 31 déc 1969
23 déc 1968 24 déc 1968 7 mars 1969
16 déc 1968 17 féur 1969 23 déc 1969
23 déc 1968 30 déc 19682 9 juil 1969

4 févr 1969 a
24 déc 1968 30 déc 1968 18 juin 1969 A

11 sept 1969 a
3 déc 1968 27 déc 1968

23 déc 1968 23 déc 1968 17 juin 1969 A
18 déc 1968 30 déc 1968

1 mars 1972 a
23 déc 1968 31 déc 1968 4 août 1969

29 déc 1972 a
9 juil 1969 â

11 déc 1968 23 déc 1968 A
20 déc 1968 27 déc 1968 29 déc 1969
23 déc 1968 30 déc 1968

13 févr 1970 a
23 déc 1968 23 déc 1968

30 juin 1969 a
24 déc 1968 31 déc 1968 10 déc 1969

29 janv 1969 22 mars 1971 a
23 déc 1968 23 déc 1968 31 déc 1969
20 déc 1968 31 déc 1968 31 déc 1970

7 mal 1970 a
31 août 19722 20 déc 1972 a

18 déc 1968 30 déc 1968 13 nov 1969
20 déc 1968 20 déc 1968 12 mars 1969

1 aoOt 1972 a
20 déc 1968 20 déc 19682 23 juil 1969
23 déc 1968 23 déc 1968 18 féur 1969
23 déc 1968 31 déc 1968 7 mars 1969 AA
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Participant

Thaïlande ..........................
Trlnité-et-Tobago ................
Union des Républiques socialistes

soviétiques .....................
Venezuela ..........................

Signature

Ratification. 
acceptation (A)
approbation (AA 
adhésion (âT^

29 déc 1969
23 déc 1968 23 déc 1968

23 déc 1968 30 déc 1968
23 déc 1968 27 déc 19682

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHILI

ta République du Chili adhérera à l'Accord sans 
préjudice de la poursuite de son plan visant à 
accroître les semailles de betterave dans le ca
dre de la politique agricole et sucrlère chilien
ne, le développement de cette culture visant non 
seulement à augementer la production de sucre 
mais également & stimuler le rendement d'autres 
cultures qui alternent dans l'utilisation du sol.

CUBA®

La signature au nom de la République de Cuba 
dudit Accord international de 1968 sur le sucre, 
dont l'article 40 et l'annexe B mentionnent la 
Chine (Taiwan), ne signifie aucunement, de la 
part du Gouvernement cubain, reconnaissance du 
Gouvernement de Tchang KaX-chek sur le territoire 
de Taïwan ni reconnaissance du prétendu "Gouver
nement nationaliste de Chine" comme gouvernement 
légal ou compétent de la Chine.

HONGRIE'

1. La République populaire hongroise estime né
cessaire de souligner le caractère discriminatoi
re des articles 59 et 64 de l'Accord. Les dispo
sitions de ces articles privent plusieurs Etats 
de la possibilité de signer l'Accord ou d'y adhé
rer. L'Accord porte sur des questions qui tou
chent aux Intérêts de tous les Etats et, par con
séquent, conformément au principe de l'égalité 
souveraine des Etats, aucun Etat ne doit être em
pêché d'en devenir partie.

2. La disposition de l'article 56 qui étend 
l'application de l'Accord aux territoires dont 
les relations internationales sont assurées par 
l'une des parties contractantes est surannée et 
va à 1'encontre de la résolution de l'Assemblée 
générale des Nations Unies du 14 décembre 1960 
concernant l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux.

3. Une distinction est établie à plusieurs re
prises dans l'Accord entre la Chine continentale 
et Taïwan. La République populaire hongroise dé
clare à cet égard que le régime de Tchang Kaï- 
chek ne saurait représenter la Chine. Il n'existe 
dans le monde qu'un seul Etat chinois —  la Répu
blique populaire de Chine.

4. La République populaire hongroise appel
l'attention sur le fait que dans l'article 36 
l'Accord des termes inexacts ont été utilis
pour désigner la République démocratique de Cor 
et la République démocratique du Uiet-Nam.

.5. La République populaire hongroise décla
que la mention de la prétendue République 
Uiet-Nam à l'annexe B de l'Accord ne se justif 
pas puisque les représentants du régime de Saig 
ne sauraient agir au nom du Uiet-Nam.

INDE®

Déclaration :
Etant donné que le Gouvernement indien ne r 

connaît pas les autorités nationalistes chinois 
comme constituant le Gouvernement compétent de 
Chine, il ne peut considérer la signature 
l'Accord par un représentant nationaliste chino 
comme signature valable au nom de la Chine. 
Réserves :

Sans préjudice des obligations générales déco 
lant du présent Accord, le Gouvernement indi 
s'engage à s'acquitter des obligations que 1 
imposent l'article 50 relatif aux mesures de so 
tien, l'article 52 relatif aux stocks maximum 
l'article 53 relatif aux stocks minimums et l'a 
t i d e  55 relatif aux droits de douane, taxes i 
térieures, charges fiscales et contrôles quant 
tatlfs et autres, uniquement dans la mesure 
cela est compatible avec la politique qu'il pou 
suit en matière de contrôle, de fiscalité et 
prix pour développer son économie de façon plan 
fiée.

PEROU^

POLOGNE®

La signature de l'Accord international sur 
sucre, dont les dispositions mentionnent la Chl 
(Taïwan), ne peut en aucun cas être considér 
comme impliquant que le Gouvernement de la Rép 
blique populaire de Pologne reconnaît l'autori 
du Kouo-min-tang sur le territoire de Taïwan 
prétendu "Gouvernement nationaliste chinois".

Le Gouvernement de la République populaire 
Pologne considère que les dispositions des art 
d e s  13, 59 et 64 de l'Accord international s
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le sucre, qui ont pour effet d'empêcher des Etats 
souverains de devenir parties à l'Accord ou de
participer en tant q u 'observateurs aux travaux de
l'Organisation internationale du sucre, ont un
caractère discriminatoire. Conformément au prin
cipe de l'égalité souveraine des Etats, l'Accord 
devrait être ouvert à la participation de tous 
les Etats sans discrimination ni restriction de
quelque nature que ce soit.

ROYAUME-UNIE DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD^

Etant donné que le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne reconnaît pas les autorités de la Chine natio
naliste comme constituant le Gouvernement légal 
de Chine, 11 ne saurait considérer la signature 
de l'Accord par un représentant de la Chine na
tionaliste comme une signature valable au nom de 
la Chine.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
S0UIETIQUES8

Réserve :
H  est entendu qu'en raison du régime social et 

économique de l'URSS, les dispositions des arti
cles de l'Accord qui concernent la limitation de 
la production, les stocks maximums et les stocks 
minimums de sucre et les subventions à la produc
tion et à l'exportation ne sont pas applicables à 
l'URSS.

Déclarations y
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne adhérerait à l'Accord, la participation de 
l'URSS audit Accord ne sera pas considérée comme 
impliquant que l'URSS reconnaît la Communauté 
économique européenne et ne fera naître aucune 
obligation pour l'URSS à l'égard de la Communauté.

b) Les dispositions des articles 4 et 66 de 
l'Accord, qui préuoient que les Parties contrac
tantes peuuent étendre l'application de l'Accord 
à des territoires dont elles assurent les 
relations internationales, sont archaïques et 
incompatibles auec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XU) de l'Assemblée générale en 
date du 14 décembre I960].

£) Les dispositions de l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
dit Accord sont incompatibles avec le principe 
universellement reconnu de l'égalité souueraine 
des Etats.

d) Etant donné que l'Accord fait mention de la 
Chine (continentale) et de la Chine (Taïwan), 
l'Union souiétique estime nécessaire de déclarer 
que la clique de Tchang Kaï-chek ne représente 
personne et n'est pas en droit de parler au nom 
de la Chine. Il n'y a qu'un seul Etat chinois -- 
La République populaire de Chine.

e) A l'article 36 de l'Accord, le nom de la Ré
publique démocratique allemande, de la République 
populaire démocratique de Corée et de la Républi
que démocratique du Uiet-Narn est déformé.

f) La mention de la prétendue "République du 
Ulet-Nam" à l'annexe 8 de l'Accord est illégale, 
étant donné que les autorités de Saïgon ne peu
uent en aucun cas parler au nom du Uiet-Narn.

Application territoriale

Participant 

Australie . . 

Royaume-Uni 10

20 déc 196B

20 déc 1968

16 janv 1969
27 Janv 1969
12 mars 1969
9 aur 1969

Territoires :

Territoire du Papua et territoire sous tutelle de 
la Nouuelle-Guinée 

Antigua, colonie des îles Gilbert-et-Ellice, 
Fidji®, Gibraltar, Honduras britannique, îles 
Uierges britanniques. Montserrat, protectorat 
des îles Salomon britanniques. Seychelles, 
Sainte-Hélène 

Saint-Christophe-et-Nièues et Anguilla 
Iles Bahama, îles Turques et Caïques 
Bermudes et Tonga 
[Brunéi]»» et Dominique

Retrait

Participant 

Thaïlande ,

Date de réception de la notiFication 

30 juil 1971

NOTES :

»^ Conférence des Nations Unies sur le 
sucre. 1968. Actes de la Conférence (T0/SUGAR.7/

12). Publication des Nations Unies, n® de ven
te ; E/69.II.D.6.

2/ Les notifications faites par les Gouver
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nements de la Hongrie, de la Suède et du Venezue
la ne contenaient pas l'indication d'application 
prouisolre ; les Gouuernements de la Hongrie et 
de la Suède ont notifié au Secrétaire général que 
l'Accord était provisoirement appliqué à compter 
des 15 et 14 janvier 1969, respectivement.

37 A sa deuxième session, tenue à Londres du
28 au 30 mai 1969, le Conseil international du
sucre a pris, entre autres, la décision de repor
ter au 31 décembre 1969 la date limite du dépôt 
des instruments appropriés. Le Conseil a décidé 
également de reporter au 31 décembre 1969 la date 
limite du dépôt des instruments d'adhésion des 
gouvernements pour lesquels il avait, à ses 
première et deuxième sessions, fixé des condi
tions d'adhésion aux termes de l'article 64.

Les conditions d'adhésion à l'Accord interna
tional sur le sucre de 1968 ont été fixées par le 
Conseil international du sucre comme suit : à sa 
première session, dans ses résolutions n®® 4,
5, 6, 7 et 8, respectivement, toutes approuvées
le 31 janvier 1969, pour les Gouvernements de
l'Inde, de la Bolivie, des Philippines, du Congo 
et du Ghana; et à sa deuxième session, dans ses 
résolutions 9, 10, U ,  12 et 13, respec
tivement, toutes approuvées le 30 mai 1969, pour 
les Gouvernements de la Sierra Leone, du Malawi, 
de l'Irlande, de l'Ouganda et de la Finlande.

Par la suite, en novembre 1969, les conditions 
d'adhésion à l'Accord ont été fixées par le Comi
té exécutif, agissant au nom du Conseil interna
tional du sucre, pour les Gouvernements du Nigé- 
ria, de la République de Corée, de la République 
arabe syrienne et de la Thaïlande et, en février 
1970, pour le Gouvernement camerounais.

A sa troisième session, le Conseil a décidé de 
reporter au 9 mars 1970 la date limite du dépôt 
de l'instrument d'adhésion pour la Finlande. Il a 
par ailleurs décidé que les autres membres qui 
auraient des difficultés à assurer le dépôt de 
leur Instrument devraient en faire part au Comité 
exécutif avant le 31 décembre 1969. A la suite de 
cette décision, le Comité exécutif a décidé de 
reporter au 1®*' juillet 1970 la date limite du 
dépôt pour le Danemark, les Philippines et le 
Portugal puis à nouveau, en ce qui concerne les 
Philippines et le Portugal, au 1®*̂  juillet 1971.

^7 Signature, notification et ratification 
au nom de la République de Chine les 16 décembre 
1968 et 8 septembre 1969 respectivement. Voir no
te concernant les signatures, ratifications, 
adhésions, etc., au nom de la Chine (note 3 au 
chapitre I.l).

37 Dans une communication datée du 10 octo
bre 1970 et parvenue au Secrétaire général le 17 
octobre 1970 le Gouvernement fidjien a notifié ce 
qui suit :

Les Fidji ayant accédé à l'indépendance le 10 
octobre 1970, le Gouvernement de Fidji déclare, 
en application du paragraphe 2 de l'article 66 de 
l'Accord international de 1968 sur le sucre, as
sumer à compter de la date de la présente notifi
cation les droits et obligations de Partie con
tractante à cet Accord.

L'instrument de ratification déposé 
auprès du Secrétaire général a été émis au nom de

la République portugaise. En réponse à des dems 
des de renseignements qui lui ont été adressé 
par le Secrétaire général et le Directeur exéc 
tif de l'Organisation Internationale du sucre. 
Gouvernement portugais avait déclaré entre autr 
qu'aux termes de l'article premier de la Const 
tution portugaise le Portugal était une républ 
que unitaire comprenant les territoires énumér 
dans cet article —  dont les Provinces d'outr
mer du Portugal   et que la signature de l'f
cord par le Portugal conformément à l'article 
de l'Accord, la notification faite conformément 
l'article 61, paragraphe 1, et l'indication de 
née conformément à l'article 62, paragraphe 
rendaient toutes l'Accord applicable à l'ensemk 
du territoire national, y compris les Prouinc 
d 'outre-mer.

Le Représentant permanent du Nigéria auprès 
l'Organisation des Nations Unies, se référant 
la ratification de l'Accord par le Portugal, 
adressé le 7 juin 1971 au Secrétaire général i 
communication où il est dit en particulier ;

La République fédérale du Nigéria, en tô 
que Partie à l'Accord international de 1968 s 
le sucre, ne reconnaît pas à la Républic 
portugaise le droit implicite ou expri 
d'étendre les dispositions de l'Accord s 
prétendues "Provinces d'outre-mer du Port 
gai" , Le Gouvernement portugais occupe et cc 
tinue de coloniser les territoires africai 
que sont l'Angola, le Mozambique et la Guir 
(Bissau), et ce en violation des droits des p 
pulations de ces territoires à 1'autodétermir 
tlon et à la liberté et contrairement à 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance c 
territoires et aux peuples coloniaux, à la C 
claration universelle des droits de l'homme 
à d'autres résolutions pertinentes de dlue 
organes de l'Organisation des Nations Unies. 
République fédérale du Nigéria ne reconnaît 
Portugal aucun droit de reuendiguer les terr 
tolres africains susmentionnés en tant ç 
"Provinces d'outre-mer du Portugal" faisc 
partie de son propre territoire national.
Le Secrétaire général a reçu les 10 août et 1 

octobre 1971, respectivement, des communicatic 
analogues de la part des Missions permanentes 
l'Ouganda et du Kenya auprès de l'Organisati 
des Nations Unies.

77 Parmi les décisions prises à sa premiè 
session, tenue à Londres du 20 au 31 janvi 
1969, le Conseil international du sucre a pr 
acte du retrait par le Gouvernement péruvien 
sa réserve, et a décidé que la réserue formul 
par le Gouvernement de l'Union des Républlqi 
socialistes soviétiques et les déclarations fa 
tes par les Gouvernements de Cuba, de la Pologr 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
Nord et de l'Union des Républiques socialist 
soviétiques n'appelaient aucune décision de 
part en vertu de l'alinéa ç du paragraphe 2 
l'article 65 de l'Accord.

Dans son rapport du 20 février 1969 à l'Orgar 
satlon internationale du sucre sur l'adhésion 
l'Inde à l'Accord, le Directeur exécutif de l'C 
ganisatlon, se référant à la déclaration et a 
réserves mentionnées ci-dessus, a indiqué que 
déclaration était formulée dans les mêmes terit 
que celle faite par l'Inde lors de son adhésior
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l'Accord de 1958 le 13 juillet 1961; et que les 
réserues étalent analogues quant à leurs termes 
et à leurs effets à ses réserues à l'Accord de 
1968 et tombaient par conséquent sous le coup des 
dispositions do l'alinéa a du paragraphe 2 de 
l'article 65.

Par une communication reçue par le Secré
taire général le 5 mars 1969, le Représentant 
permanent de la Chine auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, se référant à certaines décla
rations et réserues concernant la signature de 
l'Accord International sur le sucre de 1968 au 
nom du Gouuernement chinois, a fait la déclara
tion suivante :

La République de Chine, Etat souverain et 
Membre de l'Organisation des Nations Unies, a 
participé à la Conférence des Nations Unies sur 
le sucre (1968), a contribué à l'élaboration de 
l'Accord international de 1968 sur le sucre et 
a signé l'Accord le 16 décembre 1968. Toutes 
déclarations ou réserves relatives à l'Accord 
qui sont incompatibles auec la position légiti
me du Gouvernement de la République de Chine ou 
qui lui portent atteinte n'affecteront en rien 
les droits et obligations de la République de 
Chine aux termes dudit Accord.

Tf Par une communication reçue le 10 mars 
1960, le Gouuernement péruvien a notifié au 
Secrétaire général le retrait de la réserve, qui 
auait été faite en son nom au moment de la signa

ture de l'Accord. Pour le texte de la réserve 
ainsi retirée, uoir Nations Unies, Recueil des 
Traités■ vol. 654, p. 311.

*0’ Le Gouvernement du Royaume-Uni a déclaré 
que cette notification était donnée sans préjudi
ce du droit qu'il auait d'étendre l'application 
de l'Accord à de nouveaux territoires à une date 
ultérieure, qu'il appliquerait l'Accord à titre 
provisoire au nom des territoires cités ci-dessus, 
conformément au paragraphe 1 de l'article 62, et 
qu'il avait l'intention, lors de la ratification 
de l'Accord, d'exercer, en sa qualité de Partie 
contractante, les droits qui lui sont reconnus 
par l'article 4 et d'adresser au Secrétaire 
général, en vertu du paragraphe 3 de l'article 
66, une notification pour demander qu'Antigua, 
Fidji et le Honduras britannique deviennent 
membres séparément.

En déposant son instrument de ratification, le 
Gouvernement du Royaume-Uni a notifié au Secré
taire général, conformément au paragraphe 3 de 
l'article 66 de l'Accord, qu'il souhaitait exer
cer le droit que lui accorde l'article 4 de 
demander qu'Antigua, les lies Fidji, le Honduras 
britannique et Saint-Christophe-et-Nièves et An
guilla soient des membres distincts.

TTf Dans une notification reçue par le 
Secrétaire général le 26 mars 1970, le Gouverne
ment du Royaume-Uni a déclaré que l'Accord cesse
rait de s'appliquer au Brunéi.
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7. ACCORD INSTITUANT LA COMMUNAUTE ASIATIQUE DE LA NOIX DE COCO

Ouvert à la signature à Bangkok le 12 décembre 1968

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

30 juillet 1969, 
30 juillet 1969, 
Nations Unies, 

(amendement à

conformément à l'article 12.
n® 9733.
Recueil des Traités, uol. 
l'article II, par. 2) et

684, p. 163, et vol. 
notification dépositaire

TREAIIES-I du 29 octobre 1980 (modification de l'article 5.)*.

803, p. B 
C.N.302. 1981

Note ; Cet accord a été élaboré à la réunion des consultations intergouvemementales sur la Communaux
asiatique de la noix do coco, qui s'est tenue au siège de la Commission économique des Nations Unii 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à Bangkok, du 26 au 28 novembre 1968 et à laquelle ont assisté 1< 
représentants des Gouuernements de Sri Lanka, de l'Inde, de l'Indonésie, des Philippines, de Singapoi 
et de la Thaïlande ainsi que des représentants du Programme des Nations Unies pour le développement ( 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture.

Participant Signature
acceptation (A' 

on

Inde . . . . 
Indonésie 
Malaisie . . 
Papouasie- 

Nouuelle- 
Gulnée . .

12 déc 1968 18 juin 1969
12 déc 1968 30 juil 1969 A
30 juin 1969 22 févr 1972 ~

Philippines 
Samoa . . . 
Sri Lanka 
Thaïlande

12 déc 1968

11 mars 1969 
26 juin 1969

26 août 1969 
28 déc 1972 a 
26 avr 1969

11 nov 1976 a

NOTE

*2 Des amendements ont été adoptés comme in
diqués ci-après, pour entrer en vigueur à la date 
de l'adoption, conformément à l'article 16 de 
l'Accord ;

--le 21 décembre 1971, à la cinquième session

ordinaire de la Communauté asiatique de 
noix de coco tenue à Djakarta (amendement 
l'article 11 paragraphe 2);
— le 30 août 1980, à la dix-huitième sessi( 
ordinaire de la Communauté asiatique de ] 
noix de coco tenue à Port Moresby (amendemei 
â l'article 6, paragraphe 3).
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

8. ACCORD INSinUANI LA COMMUNAUTE OU POIURE

Ouvert A la signature A Bangkok le 16 avril 1971

29 mars 1972, conformément A l'article 12.
29 mars 1972, n® 11664.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 818, p. 89.

Note : L'Accord a été élaboré A la réunion des Consultations intergouvemementales qui s'est tenue au 
siège de la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, A Bangkok, du 24 au 
27 février 1971, et A laquelle ont assisté les représentants des Gouvernements de Sri Lanka, de l'Inde, 
de l'Indonésie, et de la Malaisie, ainsi que des représentants de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) et de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
développement.

Participant

Brésil 
Inde . 21 avr 1971

Ratification. 
acceptation (Al,

30 mars 1981 a 
29 mars 1972

Signature

Indonésie 
Malaisie .

21 avr 
21 avr

1971
1971

Ratification, 
icceptation (Al 

ion (al

l nov 1971 
22 mars 1972
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9. ACCORD INTERNATIONAL DE 1972 SUR LE CACAO

Conclu à Genève le 21 octobre 1972

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :
EXTINCTION :

Provisoirement le 30 juin 1973, conformément au paragraphe 2 de l'article 67* 
30 juin 1973, n° 12652.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 882, p. 67.
30 septembre 1976, conformément à 1'article 74.

Note 
tenue

L'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1972 sur le cacao2 qui s'ei 
Genève du 6 au 28 mars 1972 et du 11 septembre au 21 octobre 1972. Il a été approuvé par

Conférence à sa dernière séance plénière, tenue le 21 octobre 1972, et ouvert à la signature à New Yoi 
du 15 nouembre 1972 au 15 januler 1973.

Participant

♦Algérie ............................
♦Allemagne,
République

fédérale d'^.....................
Australie ..........................

♦Autriche ..........................
♦Belgique ..........................
♦Brésil ............................
♦Bulgarie ..........................
Cameroun ..........................
Canada ............................

♦Chili ..............................
♦Colombie ..........................
♦Communauté économique européenne
Côte d'ivoire .....................

♦Cuba ..............................
♦Danemark ..........................
♦Equateur ..........................
♦Espagne ............................
♦finlande ..........................
♦france ............................
Gabon ..............................
Ghana ..............................
Grenade ............................
♦Guatemala ..........................
♦Honduras ..........................
♦Hongrie ............................
♦Irlande ............................
♦Italie ............................
♦Jamaïque ..........................
♦Japon ..............................
♦Luxembourg .......................
Nlgéria ............................
Norvège ............................
Nouvelle-Zélande ................
Papouasie-Nouvelle Guinée . . . .

♦Pays-Bas ..........................
P é r o u ..................... ..
Philippines .......................

♦Portugal ..........................
République démocratique allemande
Roumanie ..........................

♦Royaume-Uni .......................
Samoa^..............................
Sao Tome-ot-Principo ............
Suède ..............................

Signature

12 janu 
12 janv 
9 janu 
3 janu 

12 janu 
15 janu 
9 janu 
12 janu 
12 janv 
12 janv 
15 janu 
5 janu 

15 janv 
20 nov 
15 janu 
15 janu 
15 janu 
22 nov

22 nov

15 janu 
15 janv 
15 Janu 
12 janu 
12 Janu 
15 janv 
15 Janu 
3 janu 
12 janv 
12 janu

15 nov

19 déc

Engagement
d'application
provisoire

Ratification, 
acceptation (A: 
approbation (Al 
adhésion (a), 
notification 
en application 
de l'article 7<

1973 22 juin 1973 20 nov 1973

1973 29 juin 1973 7 févr 1974
1973 27 avr 1973
1973 29 juin 1973
1973 28 juin 1973
1973 25 juin 1973
1973 10 mai 1973
1973 10 avr 1973
1973 23 mars 1973
1973 22 juin 1973 26 sept 1974
1973 29 juin 1973
1973 29 juin 1973
1973 24 avr 1973
1973 23 avr 1973 4 sept 1974
1972 30 avr 1973 29 juin 1973
1973 15 janu 1973 7 sept 1973
1973 29 juin 1973 2 août 1973
1973 27 juin 1973
1972 30 juin 1973 2 août 1973

30 sept 1974
1972 27 févr 1973

5 févr 1975
1973 13 juin 1973 20 sept 1973
1973 8 mai 1973
1973 22 mai 1973
1973 28 juin 1973
1973 27 juin 1973 26 sept 1975
1973 29 juin 1973
1973 29 juin 1973 27 sept 1973
1973 28 juin 1973
1973 30 avr 1973
1973 27 juin 1973 2 août 1973

25 oct 1973
16 sept 1975

1972 29 juin 1973 1 avr 1974'
1 mars 1976

14 janv 1974
1973 30 avr 1973 30 août 1974

20 janu 1976
1973 26 avr 1973
1972 18 juin 1973 2 août 1973
1973 19 déc 1973

24 juil 1975
1972 2b avr 1973

Al

Al
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Participant

•Suisse ............................
Tchécoslouaquie ...................
T o g o ..............................
Trlnité-et-Tobago ................
Union des Républiques socialistes

souiétiques .....................
•Uenezutsla..........................
•Yougoslavie .......................
Zaïre ..............................

Signature

Engagement 
d 'application 
provisoire

Ratification, 
acceptation (Al. 
approbation (AAl, 
adhésion (al■ 
notification 
en application 
de l'article 70.

9 janv 1973 26 juin 1973
16 mars 1974

21 déc 1972 29 juin 1973 30 juin 1973
15 janv 1973 30 avr 1973

9 janu 1973 23 avr 1973
15 janv 1973 27 avr 1973 30 juin 1976
15 janu 1973 26 juin 1973

25 août 1975 a

•Ftat ou organisation ayant notifié au Secrétaire général conformément à l'article 65, paragraphe 1, 
qu'il s'engageait à chercher à obtenir la ratification, l'acceptation ou l'approbation de l'Accord en 
conformité auec sa procédure constitutionnelle aussi rapidement que possible et au plus tard le 30 auril 
1973, ou en tout cas dans les deux mois qui suivaient, A cet égard le Conseil international du cacao a 
décidé le 2 août 1973, conformément à l'article 64, paragraphe 3, de reporter au 31 mars 1974 la date 
limite pour le dép6t des instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation des Etats qui, 
ayant indiqué leur intention d'appliquer l'Accord à titre provisoire (article 66), n'avaient pas été en 
mesure de déposer leur instrument auant le 30 juin 1973, Par la suite, le Conseil a décidé de reporter 
cette date limite au 30 septembre 1974 (décision prise à la deuxième session tenue à Londres du 11 au 16 
mars 1974), puis au 31 mars 1975 (décision prise à la troisième session tenue à Londres du 27 au 30 août
1974), puis au 30 septembre 1976 (décision prise à la quatrième session tenue à Londres du 10 au 14 mars
1975), puis au 31 mars 1976 (décision prise à la cinquième session tenue à Londres du 19 au 21 août 
1975) et, enfin, au 29 septembre 1976 (décision prise à la sixième session tenue à Londres du 16 au 18 
mars 1976).

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

BULGARIE

lors de la signature :
"La restriction contenue à l'article 63 de 

l'Accord international de 1972 sur le cacao, qui 
ne permet pas à certains Etats d'en faire partie, 
est en désaccord avec le principe uniuersel de 
l'égalité souveraine des Etats et surtout des 
Etats qui se conforment aux principes de l'Orga
nisation des Nations Unies. Tous les Etats du 
monde sont égaux en droit et 11 s'ensuit qu'ils 
devraient avoir le droit de devenir partie à 
l'Accord international de 1972 sur le cacao."

ITALIE

Lors de la siqnature :
Le Gouvernement italien déclare qu'au cas où, 

dans l'avenir, un Etat membre de la Communauté 
économique européenne se retirerait de l'Accord 
international sur le cacao, le Gouvernement ita
lien devrait reconsidérer sa position en tant que 
partie à l'Accord.

La présente déclaration est faite conformément 
à l'article 71 de l'Accord.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

A l'égard de l'article 14 et de l'article 68. pa
ragraphe 1 :
Le Gouvernement de la République démocratique 

allemande estime nécessaire de souligner le fait 
que les dispositions des articles 14 et 68 de 
l'Accord international de 1972 sur le cacao pri
vent certains Etats de la possibilité d'accéder 
au statut d'observateur ou de membre.

L'Accord sur le cacao réglemente des questions 
qui touchent les intérêts de tous les Etats. Le 
Gouuernement de la République démocratique alle
mande estime en conséquence que, conformément aux 
principes de l'égalité souveraine des Etats, tous 
les Etats intéressés devraient avoir, sans aucune 
discrimination, la possibilité d'accéder audit 
Accord en qualité d'observateur ou de partie.
A l'égard de l'article 70 :

La position du Gouvernement de la République 
démocratique allemande en ce qui concerne l'arti
cle 70 de l'Accord international de 1972 sur le 
cacao est fondée, dans la mesure où cet article 
concerne l'application territoriale et de 
l'Accord à des territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, sur les dispositions de 
la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
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[résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960J, qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

TCHECOSLOUAQUIE

ROUMANIE

Lors de la siqnature (confirmées lors de la rati
fication)
1. "Le Gouuernernent de la République socialiste 

de Roumanie considère que le maintien de l'état 
de dépendance de certains territoires, auquel se 
réfère la réglementation préuue aux articles 3, 
59 et 70, n'est pas en conformité auec la Charte 
des Nations Unies et auec les documents adoptés 
au sein de l'Organisation des Nations Unies con
cernant l'octroi de 1 ' indépend.ance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relatiue aux principes du droit international 
touchant des relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée à l'unanimité par la réso
lution 2626 (XXU), de 1970, de l'Assemblée géné
rale de I'ONU, qui proclame solennellement le 
devoir des Etats de favoriser la réalisation du 
principe de l'égalité de droits des peuples et de 
leur droit à disposer d'eux-mêmes, dans le but de 
mettre immédiatement un terme au colonialisme."

2. "Le Gouvernement de la République socialiste 
de Roumanie considère que les dispositions des 
articles 14 et 68 de l'Accord ne sont pas en con
formité avec le principe que les traités interna
tionaux multilatéraux devraient être ouuerts à la 
participation de tous les Etats pour lesquels 
l'objet et le but de ces traités présentent un 
intérêt."

Le Gouvernement de la République socialiste
tchécoslouaque déclare que les articles 2, 3 et
70 de l'Accord ne concordent ni avec le contenu 
ni auec l'esprit de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux adoptée par l'Assemblée générale de l'Orga
nisation des Nations Unies le 14 décembre 1960 
par la résolution 1514 (XU).

Le Gouvernement de la République socialiste
tchécoslouaque estime que les articles 63 et 68 
de l'Accord ont un caractère discriminatoire
puisqu'ils empêchent certains Etats de devenir 
parties à l'Accord.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

a) Les dispositions des articles 63 et 68 de 
l'Accord, qui limitent les possibilités d'adhé
sion de certains Etats audit accord, sont con
traires au principe universellement reconnu de 
l'égalité des Etats souverains.

b) Les dispositions des articles 2, 3 et 70 de 
l'Accord relatiues à son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la responsabilité des rela
tions internationales sont surannées et contrai
res à la Déclaration de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [résolution de 
l'Assemblée générale des Nations Unies 1514 (XU) 
du 14 décembre 1960], qui a proclamé la nécessité 
de mettre immédiatement et Inconditionnellement 
fin au colonialisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations.

Application territoriale

Participant

Australie .
Pays-Bas
Royaume-Uni

Date de réception 
de ia notification Territoires

28 sept 1973 
1 aur 1974 

24 mai 1974

17 juin 1974

Papua-Nouvelle-Guinée
Antilles néerlandaises, Surinam
Sainte-Lucieô
Saint-Uincent’
Dominique

NOTES :

»/ L'Accord est entré en vigueur à titre 
provisoire le 30 juin 1973, les conditions requi
ses par l'article 67, paragraphe 2, dans l'inter
prétation qu'ont accepté de lui donner les gou
uernements Intéressés, se trouvant réunies à 
cette data.

2 /
tions

Résumé des débats de la Conférence des Na- 
Unies de  19_7_2_ sur le cacao, 1972,

publication des Nations Unies, numéro de vente 
F.73.II.D.9.

»/ Auec déclaration aux termes de laquelle 
l'Accord sera applicable à Berlin-Ouest à compter 
de la date de son entrée en uigueur à 1 ' égard de 
la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 10 
juillet 1974 une communication du Gouvernement 
tchécoslovaque aux termes de laquelle ce gouver
nement ne peut prendre acte de la déclaration 
susmentionnée qu'à condition qu'il soit entendu 
que l'application de l'Accord sera opérée confor
mément à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 et suivant les procédures établies.
Des communications, identiques en substance, 

mutatis mutandis, ont été reçues les 24 juillet 
1974 et 20 juin 1975 (à l'occasion de l'adhé
sion), respectivement, des Gouvernements de l'U
nion des Républiques socialistes souiétiques et 
de la République démocratique allemande.

*’ Auec notification aux termes de laquelle 
les Pays-Bas participeront à l'Accord comme mem-
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bre importateur et également comme membre expor- limite pour le dépôt de l'instrument de
tateur —  compte tenu de la position du Surinam. ratification, d'acceptation ou d'approbation.

®/ Lors de sa troisième série de réunions te
nues à Londres du 21 au 23 nouembre 1973, le Co- °' Comme membre séparé de l'Organisation in-
mité exécutif du Conseil international du cacao a ternationale du cacao,
décidé d'étendre au Samoa, gui n'auait pas fait
de déclaration d'application provisoire, le Comme membre conjoint de l'Organisation
bénéfice du report au 31 mars 1974 de la date internationale du cacao avec le Royaume-Unl.
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10. ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

Conclu à Genève le 13 octobre 1973

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
EXTINCTION :

Provisoirement le l®® januier 1974 (uoir article 36, paragraphe 2), et à titre
définitif le 15 octobre 1974, conformément à l'article 36, paragraphe 1.
Ualidité prorogée .au 31 décembre 1977, voir les n®s 10, a, et 10 ç, de ce
chapitre. 

l®!" janvier 1974, n® 12951.
31 décembre 1977, conformément aux dispositions de l'article 42 et aux

résolutions pertinentes du Conseil international du sucre.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 906, p. 69, et vol. 958, p. 279

(rectification "des textes authentiques).

Note : Le texte de l'Accord a été établi par la Conférence des Nations Unies de 1973 sur le sucre*,
qui s'est tenue à Genève du 7 au 30 mai 1973 et du 10 septembre au 13 octobre 1973. Il a été adopté par
la Conférence à sa dernière séance plénière, qui a eu lieu le 13 octobre 1973. L'Accord a été ouvert à
la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, du 25 octobre 1973 au 24 décembre
1973, conformément à son article 33.

Participant

Afrique du Sud .........
•Algérie ...................
•Argentine ................
Australie ................

•Bangladesh ..............
Barbade ...................

•Bolivie ...................
•Brésil ...................
Cameroun ................

•Canada ...................
•Chili .....................
•Colombie ................
Congo .....................

•Costa Rica ..............
•Cuba .....................
Egypte ..............

•El Salvador . . . . . . .
Equateur ................
F i d j i .....................

•Finlande ................
•Ghana .....................
•Guatemala ................
Guyana ...................

•Hongrie ..................
I n d e .....................

•Indonésie ................
I r a q .....................
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaïque ................
Japon .....................

•Kenya .....................
•Liban .....................
•Madagascar ..............
Malaisie ................

•Malawi......................
•Maroc .....................
Maurice ..................
•Mexique ...................
•Nicaragua ................
Nigéria ...................
Nouvelle-Zélande . . . .
Ouganda ..................

•Panama ...................
•Paraguay ................

Siqnature

Enqaqement 
d 'application 
prouisoire

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AAl

19 déc 1973 27 déc 1973
21 déc 1973 21 déc 1973
19 déc 1973 19 déc 1973 14 nou 1975 a
19 déc 1973 19 déc 1973
24 déc 1973 21 janu 1974 15 oct 1974
21 déc 1973 28 déc 1973
21 déc 1973 11 juin 1974
18 déc 1973 26 déc 1973 15 oct 1974
21 déc 1 9 7 3 2 17 sept 1974 a
14 déc 1973 31 déc 1973 4 janu 1974
6 déc 1973 6 déc 1973 27 déc 1974

21 déc 1973 29 janv 1974 29 nou 1976 a
24 déc 1973
21 déc 1973 9 janv 1974 6 oct 1975 a
19 déc 1973 19 déc 1973 30 déc 1974

21 août 1974 25 juin 1975 a
19 déc 1973 14 mai 1974 10 oct 1974
21 déc 1973 23 mai 1974
21 déc 197 3 27 déc 1973
21 déc 1973 21 déc 1973 17 juin 1974
21 déc 1973 22 janv 1974
23 nou 1973 27 déc 1973 15 nou 1974
24 déc 1973 31 déc 1973
21 déc 1973 28 déc 1973 26 féur

27 mars
1974 
1974 a

20 déc 1973 21 déc 1973 19 déc 1974
24 déc 1973

10 oct 1975 a
19 déc 1973 31 déc 1973
21 déc 1973 27 déc 1973 A
18 déc 1973
18 déc 1973
24 déc 1973 9 déc 1974
20 déc 1973 31 déc 1973
5 déc 1973 28 déc 1973 12 juin 1974

24 déc 1973 12 mars 1974
12 déc 1973 19 déc 1973 A
19 déc 1973 19 déc 1973 16 aur 1975
17 déc 1973 3 déc 1974

31 mai 1974 13 mars 1975 a
21 déc 1973 27 déc 1973
21 déc 1973 31 déc 1973
29 nou 1973 16 janv 1975
21 déc 1973 31 déc 1973 24 nov 1975 a
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Participant

♦Pérou . . . . . ............
♦Philippines ................
♦Pologne .....................
♦Portugal ...................
République arabe syrienne . 
République de Corée . . . . 
République

démocratique allemande 
République dominicaine . . 
Royaume-Uni

(pour Belize et Saint- 
Christophe- et-Nièues et 
Anguilla seulement) . . .

♦Singapour ...................
Suède .......................
Swaziland ...................
Tchécoslouaquie ...........
Thaïlande . . ..............
Trinité-et-Tobago 
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
♦Yougoslauie ................

Engagement 
d ‘application

Ratification. 
adhésion (a), 
acceptation (A),

21 déc 1973 30 août 1974 14 aur 1976
21 déc 1973 15 mai 1974
21 déc 1973 21 déc 1973 27 févr 1975 A
30 nou 1973 21 déc 1973 20 janv 1975
18 déc 1973
21 déc 1973 27 mars 1974

24 déc 1973 15 janu 1974 AA
19 déc 1973 19 déc 1973 2 oct 1974

20 déc 1973 27 déc 1973
20 déc 1973 16 janv 1974 5 févr 1974
12 déc 1973 12 déc 1973
13 déc 1973 28 déc 1973
21 déc 1973 27 déc 1973 AA
21 déc 1973 27 déc 1973
24 déc 1973 27 déc 1973

21 déc 1973 27 déc 1973 29 avr 1974 AA
4 déc 1973 21 janv 1974 15 oct 1974

♦Etat ayant notifié au Secrétaire général, conformément à l'article 34, paragraphe 1, qu'il s'enga- 
galt à faire le nécessaire pour obtenir la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion con
formément à la procédure constitutionnelle requise, le plus rapidement possible et au plus tard le 15 
octobre 1974. Le 14 octobre 1974, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du sucre, agissant 
en lieu et place du Conseil de l'Organisation internationale du sucre, a décidé, conformément à l'arti
cle 34, paragraphe 2, de l'Accord, de reporter au 15 avril 1975 le délai de dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

CUBA

Déclarations communiquées le 2 janvier 1974 en 
référence à la siqnature. et confirmées lors de 
la ratification :
La République de Cuba considère que les dispo

sitions de l'article 38 de l'Accord international 
de 1973 sur le sucre sont inapplicables car elles 
sont contraires à la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU)], que l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies a adoptée le 
14 décembre I960 et dans laquelle elle a proclamé 
la nécessité de mettre rapidement et incondition
nellement fin au colonialisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestions.

La ratification par la République de Cuba de 
l'Accord international de 1973 sur le sucre ne 
pourra être interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptation de la République 
de Corée, qui est mentionnée à l'annexe B dudit 
Accord.

HONGRIE

Lors de la siqnature :
Le Gouvernement de la République populaire hon

groise déclare que les dispositions de l'artic.le 
38 de l'Accord international de 1973 sur le sucre 
sont contraires à la résolution 1514 (XU) sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, que l'Assemblée générale de 
l'Organisation des Nations Unies a adoptée le 14 
décembre 1960.
Déclaration reçue le 3 mai 1974 en référence à la 

signature de l'Accord :
a) Les dispositions de l'Accord International 

sur le sucre de 1973 aux termes desquelles 
certains Etats ne peuvent pas devenir parties à 
l'Accord sont contraires au principe généralement 
reconnu de l'égalité souveraine des Etats;

b) La mention, dans l'annexe B de l'Accord, de 
la prétendue République de Corée est illégale, 
puisque les autorités sud-coréennes ne peuvent 
parler au nom de toute la Corée.
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INDE

Sans préjudice des obligations générales pré
vues par le présent Accord, le Gouvernement in
dien s'engage à s'acquitter des obligations lui 
incombant aux termes de l'article 28 relative aux 
droits do douane, taxes intérieures, charges fis
cales et règlements quantitatifs ou autres dans 
la mesure seulement où cela est compatible avec 
la politique qu'il applique en matière de contrô
les, d'impôts et do prix dans le cadre du déve
loppement planifié de son économie.

POLOGNE

La référence à la prétendue République de Corée 
qui figure en l'annexe à l'Accord international 
sur le sucre est illégale, étant donné que les 
autorités de la Corée du Sud ne peuuent pas 
représenter la Corée toute entière.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande fonde sa 
position envers les clauses do l'Accord concer
nant l'application dudit Accord aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants sur 
les principes de la Déclaration de I'ONU sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui proclame la nécessité de 
mettre rapidement et inconditionnellement fin au 
colonialisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations.

TCHECOÜLOUAQUTE

a) Les dispositions des articles 4 et 38, qui 
étendent l'application de l'Accord aux territoi
res dont l'une des Parties contractantes assure 
les relations internationales, sont dépassées et

contraires à la déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale, du 14 décembre I960];

b) Pour ce qui est de la mention faite à 
l'annexe B de l'Accord de la République de Corée, 
la République socialiste tchécoslouaque déclare 
que les autorités sud-coréennes ne peuuent en 
aucun cas parler au nom de la Corée.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations formulées lors de la siqnature et
confirmées lors de l'approbation :
a) Les dispositions des articles 4 et 38 de 

l'Accord relatifs à l'extension des droits et 
obligations assumés par les gouvernements en 
uertu de l'Accord aux territoires dont ils assu
rent les relations internationales sont dépassées 
et contraires à la Déclaration de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale, du 14 décembre 1960], qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions ;

b) Les dispositions de l'Accord qui limitent la 
possibilité pour certains Etats de participer au
dit Accord sont incompatibles auec le principe 
universellement admis de l'égalité souueraine des 
Etats.

ç) La mention faite à l'Annexe de l'Accord de 
la prétendue République de Corée est illégale, 
étant donné que les autorités sud-coréennes ne 
peuvent parler au nom de toute la Corée.
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10. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL OE 1973 SUR LE SUCRE

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° _1
du 3Ô~septenibre 1975

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT ;
TEXTE :
EXTINCTION OE L'ACCORD

ler janvier 1976, conforniénient au paragraphe 2 de la résolution n® 1 adoptée 
par le Conseil International du sucre le 3 septembre 1975.

1®"' janui(sr 1976, n® 12951.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 475.
31 décembre 1977 (voir"sous XIX. 10).

Note : L'Accord international de 1973 sur le sucre venait à expiration le 31 décembre 1975. Par sa 
résolution n® 1 en date du 30 septembre 1975 le Conseil international du sucre, agissant en 
application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 décembre 
1976.

Participant

Acceptation 
de la résolu
tion n® 1 
sous réserve 
de l'accomp
lissement des 
procédures 
constitution
nelles»

Acceptation 
définitive de 
la résolution 
n® 1 ou con- 
Firmation de~
1'accomplisse
ment des pro
cédures cons- 
titutionnelles Participant

Acceptation 
de la résolu
tion n® 1 
sous réserve 
de l'accomp
lissement des 
procédures 
cXAStitution- 
nelles®

Acceptation 
définitive de 
la résolution 
n® 1 ou con
firmation Je 
1'accomplisse
ment des pro
cédures cons-

Afrique du Sud 18 nou 1975 Paraguay . . . . 31 déc 1975
Argentine . . . . 28 nou 1975 31 mars 1977 Pérou ............ 19 nov 1975 26 août 1976
Australie . . . . 17 déc 1975 16 juin 1976 Philippines . . . 29 déc 1975
Bangladesh . . . 31 déc 1975 Pologne ......... 3 déc 1975
Barbade ......... 30 déc 1975 18 fév 1976 Portugal . . . . 18 déc 1975 16 juin 1976
Brésil............ 18 déc 1976 République
Cameroun . . . . 31 déc 1975 de Corée . . . 29 déc 1975
Canada ......... 31 oct 1976 République
Chili ............ 19 déc 1975 démocratique
Colombie . . . . 12 déc 1976 29 nov 1976 allemande*. . . 14 nou 1975
Costa Rica . . . 30 déc 1976 République
C u b a ............ 3 déc 1975 dominicaine . . 29 déc 1975 4 févr 1976
El Salvador . . . 21 nou 1976 6 mai 1976 Royaume-Uni
Equateur . . . . 30 déc 1975 (à l'égard de
F i d j i ............ 18 nou 1976 Belize et de
Finlande . . . . 12 déc 1975 6 avr 1976 Saint-Christo
Guatemala . . . . 10 nou 1976 11 oct 1976 phe- et-Nlèves
Guyana ......... 26 nov 1975 et Anguilla
Hongrie ......... 29 déc 1975 seulement.) . . 29 déc 1975
I n d e ............ 31 déc 1975 Singapour . . . . 3 déc 1975
Indonésie . . . . 24 déc 1975 28 juin 1976 Suède ............ 6 déc 1975
Jamaïque . . . . 30 déc 1975 Swaziland . . . . 11 déc 1975
Japon ............ 9 déc 1975 Tchécoslovaquie . 23 déc 1976
Malaisie . . . . 29 déc 1975 Thaïlande . . . . 13 nov 1975
Malawi ......... 31 déc 1975 Trinité-et-
Maurice ......... 5 déc 1975 Tobago . . . . 5 déc 1975 ■
Mexique ......... 31 déc 1976 19 mai 1976 Union des
Nicaragua . . . . 24 nov 1975 9 féur 1976 Républiques
Nouvelle-Zélande 17 déc 1975 socialistes
Ouganda ......... 20 nov 1975 soviétiques . . 24 déc 1975
Panama ......... 19 nov 1976 Yougoslavie . . . 31 déc 1975 28 juin 1976
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Conclu à Genèue

10. b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

le 13 octobre 1973, tel que prorogé par le Conseil international du sucre

DATE DE PRISE D

ENREGISTREMENT 
TEXTE :
EXTINCTION DE L' 

(Uoir note au

dans sa résolution n° 1 du 30 septembre 1975

EFFET : l''*" janvier 1976; conformément au paragraphe 2 de la résolution n 9l 
- approuvée par le Conseil international du sucre le 30 septembre 1975. 
ler jafmiep (976, n® 12951 (enregistrement de la prorogation).
Uoir sous XIX. 10, et annexe à la résolution n® 1.

ACCORD ; 31 décembre 1977 (uoir sous XIX.10). 
même endroit sous XIX.10 a).

Acceptation de Acceptation de
la résolution Adhésion (a). la résolution Adhésion (a).
n® 1 du 30 acceptation (A). n® 1 du 30 acceptation (A).

Participant septembre 1975 approbation (AA), Participant septembre 1975 approbation (AA).

Afrique du Sud 18 nou 1975 Nigéria . . . . 9 juin 1976 a®
Argentine . . . 31 mars 1977 Nouuelle-Zélande 17 déc 1975
Australie . . . 16 juin 1976 Ouganda . . . . 20 nou 1975
Bangladesh . . 31 déc 1975 Panama . . . . 19 nou 1975
Barbade . . . . 18 féur 1976 Paraguay . . . 31 déc 1975
Bolivie . . . . 7 mai 1976 a® Pérou ......... 25 août 1976
Brésil . . . . 18 déc 1976 Philippines . . 29 déc 1976
Cameroun . . , 31 déc 1975 Pologne . . . . 3 déc 1975
Canada . . . . 31 oct 1975 Portugal . . . 15 juin 1976
Chili ......... 19 déc 1975 République
Colombie . . . 29 nov 1976 de Corée . , 29 déc 1975
Costa Rica . . 30 déc 1975 République
C u b a ......... 3 déc 1975 démocratique
Egypte . . . . U  juin 1976 a® allemande . . 14 nou 1975
El Saluador . . 6 mai 1976 République
Equateur . . . 30 déc 1975 dominicaine . 4 févr 1976
Fidji ......... 18 nou 1975 Royaume-Uni
Finlande . . . 5 avr 1976 (à l'égard de
Ghana ......... 7 mai 1976 a® Belize et de
Guatemala . . . 11 oct 1976 Saint-Christo-
Guyana . . . . 26 nov 1975 phe-et-Nièues
Hongrie . . . . 29 déc 1975 et Anguilla
I n d e ......... 31 déc 1975 seulement.) . 29 déc 1975
Indonésie . . . 28 juin 1976 Singapour . , . 3 déc 1975
I r a q ......... tl mars 1976 a Suède ......... 5 déc 1975
Jamahiriya arabe Swaziland . . . 11 déc 1975

libyenne . . 12 juil 1976 a® Tchécoslouaquie 23 déc 1975
Jamaïque . . . 30 déc 1975 Thaïlande . . . 13 nov 1975
Japon ......... 9 déc 1976 Trinité-et-
Madagascar . . 22 juin 1976 a® Tobago . , . B déc 1975
Malaisie . . . 29 déc 1975 Union des
Malawi . . . . 31 déc 1975 Républiques
Maurice . . . . 5 déc 1975 socialistes
Mexique . . . . 19 mai 1976 souiétiques . 24 déc 1975
Nicaragua . . . 9 féur 1976 Yougoslauie . . 28 juin 1976

Déclaration et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte. la date de réception est celle de 1'adhésion.
de l'acceptation ou1 de l'approbation.)

IRAQ

L 'acceptation de l'Accord suismentionné par le Gouuernement iraquien ne constitue en aucune manière une
reconnaissance d 'Israël ou l'établissement de relations quelconques avec: ce dernier.
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10. ç) fROROGAIION DE L'ACCORD INTERNAIIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n® 2 du 18 iuin 1976

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT :
TEXTE :
EXTINCTION DE L'ACCORD

l®*" janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n 92 
approuvée par le Conseil international du sucre le 18 juin 1976.

1®T januier 1977, n® 12951.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1031, p. 405.
31 décembre 1977 (voir sous XIX.ÎÔ),

Note : L'Accord international de 1973 sur le sucre, tel que prorogé, venait à expiration le 31
décembre 1976. Par sa résolution n® 2 en date du 18 juin 1976, le Conseil International du sucre, 
agissant en application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger l'Accord au 31 
décembre 1977.

Participant

Acceptation 
de la résolu
tion n® 2 
sous réserve 
de l'accomp
lissement des 
procédures 
constitution
nelles®

Acceptation 
définitive de 
la résolution 
n® 2 ou con- 
Tirmation de 
1'accomplisse
ment des pro
cédures cons- 
t itutionnelle s Participant

Acceptation 
de la résolu-

Acceptation 
définitive de

tion n® 2 
sous réserve

la résolution 
n® 2 ou con

de l'accomp firmation de
lissement des 1 'accomplisse
procédures ment des pro
constitution- cédures cons-

titutionnelles

Afrique du Sud 8 nou 1976 Paraguay . . . . 14 sept 1976
Argentine . . . . 4 oct 1976 31 mars 1977 Pérou ........... 29 déc 1976 28 juil 1977
Australie . . . . 28 déc 1976 Philippines . . . 31 déc 1976
Bangladesh . . . 1 déc 1976 Pologne ......... 1 nou 1976
Barbade ......... 2 déc 1976 Portugal . . . . 31 août 1976 30 j uin 1977
Bolivie ......... 31 déc 1976 République
Brésil ......... 19 juil 1976 de Corée . . . 30 déc 1976 7 mars 1977
Cameroun . . . . 30 déc 1976 République
Canada ......... 15 déc 1976 démocratique
Colombie . . . . 29 nou 1976 8 déc 1977 allemande . . . 23 déc 19768
Costa Rica . . . 19 aôut 1976 République
C u b a ............ 8 nou 1976’ dominicaine . . 16 déc 1976
Egypte ......... 21 déc 1976 Royaume-Uni
El Salvador . . . 8 déc 1976 (à l'égard de
Equateur . . . . 22 nou 1976 Belize et de
F i d j i ............ 18 nou 1976 Saint-Christo-
Finlande . . . . 30 déc 1976 31 mal 1977 phe-et-Nièves
Ghana ............ 31 déc 1976 28 aur 1977 et Anguilla
Guatemala . . . . 10 nou 1976 seulement.) . , 20 sept 1976
Guyana ......... 30 déc 1976 Singapour . . . . 4 nou 1976
Hongrie ......... 20 déc 1976 Suède ............ 19 août 1976
I n d e ............ 12 nov 1976 Swaziland . . . . 27 août 1976
Indonésie . . . . 31 déc 1976 20 sept 1977 Tchécoslovaquie . 28 déc 1976
Jamaïque . . . . 2 nov 1976 Thaïlande . . . . 5 nov 1976
Japon ............ 20 déc 1976 Trinité-et-
Malawi ......... 31 déc 1976 Tobago . . . . 29 déc 1976
Maurice ......... 7 sept 1976 Union des
Mexique ......... 20 déc 1976 Républiques
Nicaragua . . . . 10 août 1976 21 sept 1976 socialistes
Nouvelle-Zélande 21 sept 1976 souiétiques . . 18 nov 1976
Ouganda ......... 11 nov 1976 Yougoslavie . . . 28 déc 1976
Panama ......... 31 déc 1976
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Conclu

10. d) ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

à Genève le 13 octobre 1973, tel que proroqé par le Conseil international du sucre
dans sa résolution n® 2 du 18 iuin 19761

DATE DE PRISE D'EFFET : l®’’’ janvier 1977, conformément au paragraphe 2 de la résolution n® 2
approuvée par le Conseil international du sucre le 18 juin 1976.

ENREGISTREMENT : 28 décembre 1976, n® 12951 (enregistrement de la prorogation).
EXTINCTION DE L'ACCORD ; 31 décembre 1977 (uoir sous XIX.10).
TEXTE : Uoir sous XIX.10, et annexe à la résolution n® 2.

(Uoir sous XIX.10).

Participant

Acceptation de 
la résolution 
n® 2 du 
18 Juin 1976

Adhésion (a), 
acceptation fAl, 
approbation (AA), Participant

Acceptation de 
la résolution 
n® 2 du 
18 iuin 1976

Adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA),

Afrique du Sud 8 nou 1976 Ouganda . . . . 11 nov 1976
Argentine . . . 31 mars 1977 Panama . . . . 31 déc 1976
Australie . . . 28 déc 1976 Paraguay . . . 14 sept 1976
Bangladesh . . 1 déc 1976 Pérou ......... 28 juil 1977
Barbade . . . . 2 déc 1976 Philippines . . 31 déc 1976
Bolivie . . . . 31 déc 1976 Pologne . . . . 1 nov 1976
Brésil . . . . 19 juil 1976 Portugal . . . 30 juin 1977
Cameroun . . . 30 déc 1976*® République
Canada . . . . 15 déc 1976 de Corée . . 7 mars 1977
Colombie . . . 8 déc 1977 République
Costa Rica . . 19 août 1976 démocratique
C u b a ......... 8 nou 1976 allemande . . 23 déc 1976
Egypte . . . . 21 déc 1976 République
El Salvador . . 8 déc 1976 dominicaine . 16 déc 1976*®
Equateur . . . 22 nov 1976 Royaume-Uni
Fidji ......... 18 nov 1976 (à l'égard de
Finlande . . . 31 mai 1977 Belize et de
Ghana ......... 28 avr 1977 Saint-Christo-
Guatemala . . . 10 nov 1976 phe-et-Nièues
Guyana . . . . 30 déc 1976 et Anguilla
Hongrie . . . . 20 déc 1976 seulement.) 20 sept 1976
I n d e ......... 12 nov 1976 Singapour . . . 4 nou 1976
Indonésie . . . 20 sept 1977 Suède ......... 19 aoOt 1976
I r a q ......... 20 mai 1977 a® Swaziland . . . 27 août 1976
Jamaïque . . . 2 nov 1976 Tchécoslouaquie 28 déc 1976
Japon ......... 20 déc 1976 Thaïlande . . . 5 nou 1976
Madagascar . . 20 juil 1977 a® Trinité-et-
Malaisie . . .  ̂mai 1977 a® Tobago . . . 29 déc 1976
Malawi . . . . 31 déc 1976 Union des
Maurice . . . . 7 sept 1976 Républiques
Mexique . . . . 20 déc 1976*® socialistes
Nicaragua . . . 21 sept 1976 souiétiques . 18 nou 1976
Nigéria . . . . 17 mai 1977 a® Yougoslauie . . 28 déc 1976
Nouvelle-Zélande 21 sept 1976

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 1 ' adhésion.
de l'acceptation ou de l'approbation. )

IRAQ*'

L 'adhésion par la République d'Iraq audit Accord tel que prorogé jusqc1 'au 31 décembre 1977 ne
suppose en aucune façon une reconnaissance d'Israël ni l'établissement des relations avec ce dernier.
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10. e) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1973 SUR LE SUCRE 

Approuvée par le Conseil international du sucre dans sa résolution n° 3 du 31 août 1977

DATE DE PRISE D'EFFET : 
ENREGISTREMENT :
TEXTE ;
EXTINCTION OE L'ACCORD

Note

(Uoir "Note" ci-dessous), 
l®/" janvier 1978, n® 12961.
Résolution n® 3 du Conseil international du sucre en date du 31 aoQt 1977. 
31 décembre 1977 (voir sous XIX.10).

_______  L'Accord international de 1973 sur le sucre, tel que prorogé, venait à expiration le 31
décembre 1977. Par sa résolution n® 3 en date du 31 août 1977, le Conseil International du sucre, 
agissant en application de l'article 42, paragraphe 3, de l'Accord, a décidé de proroger ce dernier au 
31 décembre 1978 dans le cas où le nouvel accord ne pourrait pas entrer en vigueur le 1er januier 1978. 
Cette décision de prorogation n'a pas pris effet, l'Accord international de 1977 sur le sucre étant 
entré en vigueur à titre provisoire le 1er januier 1978 (voir chapitre XIX. 18).

Acceptation 
de la résolu
tion n® 3 
sous réserue 
de l'accomp
lissement dos 
procédures

Acceptation 
définitive de 
la résolution 
n® 3 ou con
firmation de 
1'accomplisse-

Acceptation 
de la résolu
tion n® 3 
sous réserve 
de l'accomp- 
li'ssement des

Acceptation 
définitive de 
la résolution 
n® 3 ou con
firmât

constitiution- cédures cons- constitution cèdures cons
Participant nelles"»» titutionnelles Participant nel! esT 2" titutionnelles

Afrique du Sud 30 déc 1977 Pologne ......... 14 déc 1977
Australie . . . 16 déc 1977 Portugal . . . . 16 déc 1977
Barbade . . . . 16 déc 1977 République
Brésil . . . . 10 nov 19/7 de Corée . . . 23 déc 1977
Cameroun . . . 20 déc 1977 Royaume-Uni
Canada . . . . 30 déc 19/7 (à l'égard de
Costa Rica . . 20 déc 1977 Belize et de
C u b a ......... 14 nov 1977 Saint-Christo-
Equateur . . . 1 déc 1977 phe-et-Nièves
Fidji ......... 29 déc 1977 et Anguilla
Finlande . . . 2 déc 1977 seulement.) . . 10 nou 1977
Guatemala . . . 2 déc 1977 Singapour . . . . 6 oct 1977
Hongrie . . . . 20 déc 1977 Suède ............ 18 nov 1977
I n d e ......... 22 déc 1977 Swaziland . . . . 30 déc 1977
Indonésie . . . 19 déc 1977 30 déc 1977 Tchécoslouaquie . 29 déc 1977
Japon ......... 28 déc 1977 Thaïlande . . . . 5 déc 1977 28 déc 1977
Maurice . . . . 30 nov 1977 Trinité-et-
Nicaragua . . . 30 sept 1977 19 déc 1977 Tobago . . . . 21 déc 1977
Nigéria . . . . 28 déc 1977 Union des
Ouganda . . . . 12 déc 1977 Républiques
Panama . . . . 29 nou 1977 socialistes
Paraguay . . . 7 déc 1977 souiétiques . . 11 nov 1977
Philippines . . 29 déc 1977 Yougoslauie . . . 29 déc 1977

NOTES I

»’ Conférence des Nations Unies sur le sucre. 
1973. Actes de la Conférence (TD/SUGAR.8/6).

2/ L'instrument de ratification n'ayant pu 
être déposé dans les délais préuus par le Gouver
nement de la République-Unie du Cameroun, ce 
dernier a fait jouer la procédure de l'article 37 
relatif à l'adhésion en vue de devenir partie à 
1 ' Accord.

»/ L'acceptation de la résolution, sous 
réserue de l'accomplissement des procédures

constitutionnelles, est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitive. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général auant 
le 1er juillet 1976 ou à une date ultérieure à 
déterminer par le Conseil. Le 16 juin 1976, le 
Comité exécutif de l'Organisation internationale 
du sucre a décidé de proroger au 31 décembre 1976 
le délai prévu pour le dépôt des notifications 
confirmant l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles.
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Dans sa notification d'acceptation, le 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande a indiqué qu'il maintenait les déclara
tions concernant les articles 4 et 38 faites lors 
du dépôt de l'instrument d'approbation dudit 
Accord auprès du Secrétaire général le IS janvier 
1974 (voir sous XIX.10).

8/ Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par le Conseil international du sucre en 
application des dispositions de l'article 37 de 
l'Accord, l'adhésion a pris effet rétroactivement 
au l®"" janvier 1976.

L'acceptation de la résolution sous 
réserve de l'accomplissement des procédures 
constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitive. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général avant 
le 1®*" juillet 1977 à moins que le Conseil 
n'ait fixé une date ultérieure.

7/ Avec réaffirniation des déclarations 
formulées au nom du Gouvernement cubain lors de 
la ratification de l'Accord.

8/ Avec maintien de la déclaration concer
nant les articles 4 et 38 de l'Accord de 1973 sur 
le sucre, formulée lors du dépôt de l'instru
ment d'approbation le 15 janvier 1974.

8/ Conformément aux conditions d'adhésion 
établies par l'Organisation internationale du 
sucre en application des dispositions de l'arti
cle 37 de l'Accord, l'adhésion a pris effet 
rétroactivement au l®"" janvier 1977.

10/ Acceptation sous réserve de l'accomplis
sement des procédures constitutionnelles.

11/ A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
le 18 juillet 1977 du Gouvernement israélien la 
déclaration suivante :

L'instrument déposé par le Gouvernement 
irakien contient une déclaration de caractère 
politique concernant Israël. Do l'avis du 
Gouvernement israélien, des déclarations poli
tiques de cette nature n'ont pas leur place

dans l'Instrument et sont, de surcroît, en con
tradiction flagrante avec les principes, les 
objectifs et les buts de l'Organisation. La 
déclaration du Gouvernement irakien ne peut 
d'aucune manière affecter les obligations qui 
ont force obligatoire pour l'Irak en vertu du 
droit international général ou de traités 
précis .

En ce qui concerne le fond de la question, le 
Gouvernement israélien adoptera envers le Gou
vernement irakien une attitude de complète 
réciprocité.
Eu égard à la déclaration précitée, le 

Secrétaire général a reçu le 25 octobre 1977 du 
Gouvernement iraquien la communication suivante : 

En référence à la note C .N .230.1977.TREATIES-5 
datée du 11 août 1977, j'ai l'honneur d'affirmer 
que les réserves formulées lors de son adhésion à 
l'Accord international sur le sucre, par la
République irakienne, qui a déclaré qu'elle ne 
reconnaissait pas Israël et n'entrerait pas en
relation avec lui, ne sont pas en contradiction 
avec les principes, les objectifs, et les buts de 
l'Organisation des Nations Unies en effet, le 
Gouvernement de la République irakienne ne
reconnaît pas Israël, ni sa qualité de Membre des 
Nations Unies, et par ailleurs, d'après la 
pratique de la Société des Nations et de
l'Organisation des Nations Unies, la qualité 
d'Etat Membre de l'Organisation n'équivaut pas à 
une reconnaissance implicite de cet Etat par les 
Etats Membres qui ne le reconnaissent pas.

J'aimerais ajouter que la présence du colo
nialisme israélien en Palestine est incompatible 
avec le droit des peuples à 1'auto-détermination 
et constitue une violation flagrante des objec
tifs de la Charte et des principes suivis par
l'Organisation des Nations Unies en matière de 
décolonisation.

12/ L'acceptation de la résolution sous 
réserve de l'accomplissement des procédures
constitutionnelles est assimilée quant à ses 
effets à une acceptation définitive. Conformément 
au paragraphe 3 de la résolution, la notification 
de l'accomplissement des procédures constitution
nelles doit parvenir au Secrétaire général avant 
le 1er juillet 1978, à moins que le Conseil n'ait 
fixé une date ultérieur.
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ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

11. ACCORD ETABLISSANT LE FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ

Elaboré à Bangkok le 16 mars 1973

1®'" décembre 1974, conformémenL à l'article 19.
1®|" décembre 1974, n® 13679.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 955, p. 195; notifications dépositaires

C.N.26.1979.TREATIES-1 du 28 féurier 1979 et C .N .101.1979.TREATIES-2 du 22 mai 
1979 [amendements aux paragraphes i) et iii)) de l'article premier].

Note : Le texte de l'Accord a été élaboré par la réunion intergouvemementale sur un Fonds asiatique
pour le commerce du riz, convoqué par la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, à 
Bangkok (Thaïlande), du 12 au 16 mars 1973; il a été approuvé et paraphé par les représentants des 
Philippines, du Kampuchea démocratique, de Sri Lanka et de la Thaïlande.

Les signataires sont convenus le 29 novembre 1973 de reporter au 31 mai et au 1®"" décembre 1974, 
respectivement, les délais prévus aux articles 17 et 19 de l'Accord pour la signature et le dépôt des 
instruments d'acceptation.

Le Conseil d'administration du Fonds asiatique pour le commerce du riz, dans une résolution adoptée à 
Manille le 10 Januier 1979, a proposé certains amendements à l'article 1, i) et iii) de l'Accord. En 
application des dispositions de l'article 13 de l'Accord, les amendements correspondants sont entrés en 
vigueur le 15 décembre 1981 dès leur acceptation par tous les membres du Fonds. La liste ci-après donne 
le nom des Etats qui ont accepté les amendements ainsi que la date de l'acceptation ;

Participant

Sri Lanka . 
Bangladesh 
Inde . . . 
Philippines

Date de l'acceptation

1 juin 1979
14 juin 1979 
24 juin 1980
15 déc 1981

Participant

Bangladesh . .
I n d e .........
Kampuchea

démocratique

Siqnature

29 juin 1973 
29 juin 1973

18 aur 1973

Acceptation■ 
adhésion (al

1 déc 
28 nov

1974
1974

Participant

Philippines . .
[République du 

Sud Uiet-Nam^] 
Sri Lanka . . .

Siqnature 

19 avr 1973

16 avr 
31 mai

1974
1974

Acceptation. 
adhésion (a)

11 mars 1975 a*

11 mars 1976 a* 
29 nou 1974

NOTES :

1/ Par une décision unanime les Etats parties 
sont convenus de considérer les instruments d'ac
ceptation des Gouvernements des Philippines et de

la République de Sud Uiet-Narn, reçus après la da
te limite du 1®"" décembre 1974, comme instru
ments d'adhésion.

2/ Uoir note 4 au chapitre III.6.

12. PROTOCOLE POUR LE MAINTIEN EN UIGUEUR DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFE,
TEL QUE PROROGE

Conclu à Londres le 26 septembre 1974

Uoir au chapitre XIX.5 ç)
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13. ACCORD INTERNATIONAL DE 1975 SUR L'ETAIN

Conclu à Genève le 21 juin 1975

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 

TEXTE ;

Provisoirement le 1 juillet 1976, conformément à l'article 50, a, et définitive 
ment le 14 Juin 1977, conformément à l'article 49, a.

La validité a été prorogée au 30 juin 1982 par la résolution N° 121 adoptée par 1 
Conseil international de l'étaln le 14 janvier 1981.

l®!” juillet 1976, n° 14861. Enregistrement de la prorogation
1981.

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1014, p. 43,

1 ®f juillet

Note : Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'étaln, qui s'es
tenue à Genève du 20 mai au 21 juin 1975. L'Accord a été ouvert à la signature le l®c juillet 1975 a 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, la date de clôture à la signature étant fixée a 
30 avril 19761.

Signature

Notification 
d 'intention de 
ratification, 
d'approbation 
ou d'acceptation 
(article 48)

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A),

■Allemagne,
République fédérale d'

Australie ..............
Autriche ..............
Belgique^ ............
Bolivie ................
Bulgarie ................
Canada ...................
Communauté

économique européenne 
Danemark ................
Espagne ..............
Etats-Unis d'Amérique
France
Hongrie ................
I n d e .....................
Indonésie ..............
Irlande ................
Italie ...................
Japon ...................
Luxembourg^ ............
Malaisie ................
Nigéria ................
Norvège ................
Pays-Bas ................
Pologne ................
Roumanie ................
Royaume-Uni ............
Tchécoslovaquie . . . .
Thaïlande ..............
Turquie ................
Union des Républiques 

socialistes soviétiques
Yougoslavie ............
Zaïre ...................

12 mars 1976 29 juin 1976 29 sept 1976 a2
28 avr 1976 23 juin 1976 8 nov 1976
20 avr 1976 29 août 1977
26 avr 1976 30 juin 1976 20 sept 1978
30 avr 1976 30 Juin 1976 14 juin 1977

29 juin 1976 25 mai 1977 a
29 avr 1976 30 juin 1976

29 avr 1976 30 juin 1976 22 déc 1978 AA
11 mars 1976 30 juin 1976 12 août 1976
29 avr 1976 9 déc 1976
11 mars 1976 29 juin 1976 28 oct 1976
23 févr 1976 23 juin 1976 15 juin 1977 AA
30 avr 1976 8 juin 1976
30 avr 1976 9 juil 1976
29 avr 1976 29 juin 1976 3 août 1976
28 avr 1976 29 juin 1976 12 sept 1977
30 avr 1976 30 sept 1977
16 mars 1976 17 juin 1976 A
26 avr 1976 30 juin 1976 20 sept 1978
18 mars 1976 18 mars 1976
22 avr 1976 28 juin 1976 6 juil 1976

28 déc 1978 a
26 avr 1976 28 juin 1976 2 févr 19784
29 avr 1976 24 juin 1976 14 juin 1977 A
[29 avr 1976] [3 sept 1976]^
17 nov 1975 28 juin 1976
27 avr 1976 29 juin 1976 AA
10 févr 1976 24 mai 1976

[9 juin 1976] [29 déc 1978 a]6

23 avr 1976 11 juin 1976 A
27 avr 1976 22 juin 1976 29 déc 1976
30 avr 1976 17 mal 1977 25 juil 1977

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

BULGARIE

Les dispositions des articles 47 et 52 de l'Ac
cord, qui limitent pour certains Etats la possi
bilité d'y participer, sont contraires au princi

pe de l'égalité souveraine des Etats.
Le maintien de certains territoires dans u 

état de dépendance, dont il est question à l'ar. 
t i d e  53 de l'Accord, va à l'encontre des princi 
pes fondamentaux du droit international et de li

662



XIX. 13 : Accord de 1975 sur l'étain 579

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux adoptée par l'As
semblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies [résolution 1514 (XU) du 14 décembre I960].

HONGRIE

Déclarations formulées lors de la siqnature et
confirmées lors de la ratification :
a) La République populaire hongroise souhaite 

devenir partie à l'Accord en tant que pays impor
tateur conformément à l'alinéa ç de l'article 5 
dudit Accord.

b) Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise appelle l'attention sur le fait que les 
dispositions des alinéas a et b de l'article 52 
de l'Accord sont contraires aux principes fonda
mentaux du droit international. En uertu du prin
cipe généralement reconnu de l'égalité souueraine 
des Etats, l'Accord doit être ouuert à la parti
cipation de tous les Etats sans discrimination ou 
restriction d'aucune sorte.

c) Le Gouvernement de la République populaire 
hongroise appelle l'attention sur le fait que 
l'article 53 de l'Accord est en contradiction 
auec la Déclaration sur l'octroi de l'indépendan
ce aux pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies le 14 dé
cembre 1960 [résolution 1514 (XU)].

ROUMANIE

à disposer d'eux-mêine, en uue de mettre rapide
ment fin.au colonialisme."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Lors de la siqnature :
Le Gouvernement de Sa Majesté a décidé que le 

Royaume-Uni verserait une contribution financière 
au stock régulateur du Conseil international de 
l'étain en vertu du cinquième Accord internatio
nal sur l'étain. La base de cette contribution 
reste encore à déterminer.

TCHECOSLOUAQUIE

Lors de la siqnature :
L'Accord international sur l'étain de 1975 est 

signé sous réserue d'approbation par le Gouverne
ment de la République socialiste tchécoslouaque.

La République socialiste tchécoslovaque signe 
l'Accord mentionné ci-dessus en tant que pays 
consommateur.

Le Gouvernement de la République socialiste 
tchécoslovaque considère que les dispositions de 
l'article 53 de l'Accord international sur l'é
tain de 1975 sont en contradiction auec la Décla
ration des Nations Unies sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux [réso
lution 1514 (XU) de l'Assemblée générale en date 
du 14 décembre 1960].

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée lors de la ratification :
"En signant le Cinquième Accord international 

sur l'étain adopté à Genèue le 21 juin 1975 et en 
réaffirmant sa position exprimée à la Conférence 
de l'Organisation des Nations Unies sur l'étain, 
la République socialiste de Roumanie :

"a) Considère que les dispositions de l'article 
52 de l'Accord ne sont pas en concordance auec le 
principe selon lequel les traités internationaux 
multilatéraux, dont l'objet et le but intéressent 
toute la communauté internationale, doiuent être 
ouverts à la participation universelle;

"b) Déclare que le maintien de l'état de dépen
dance de certains territoires, auxquels se réfère 
l'article 53 de l'Accord, n'est pas en concordan
ce avec la Charte des Nations Unies et les docu
ments adoptés par cette organisation en ce qui 
concerne l'octroi de l'indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux, y compris la Déclaration 
relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération 
entre les Etats conformément à la Charte des Na
tions Unies, adoptée à l'unanimité en 1970 par la 
résolution 2625 (XXU) de l'Assemblée générale, 
qui proclament solennellement l'obligation des 
Etats de favoriser la réalisation du principe de 
l'égalité de droits des peuples et de leur droit

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclarations formulées lors de la siqnature et
confirmées lors de la ratification ;
a) Les dispositions des articles 47 et 52 de 

l'Accord, qui limitent la possibilité pour cer
tains Etats de participer audit Accord, sont in
compatibles avec le principe universellement re
connu de l'égalité souveraine des Etats;

b) Les dispositions des articles 2, 4 et 53 de
l'Accord, qui prévoient que les gouvernements si
gnataires peuvent étendre l'application de l^Ac- 
cord à des territoires dont ils assurent les re
lations internationales, sont archaïques et in
compatibles avec la Déclaration de l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1614 (XU) de l'Assemblée générale en da
te du 14 décembre 1960], par laquelle l'Assemblée 
a proclamé la nécessité de mettre rapidement et 
inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions ;

ç) La mention de la prétendue République de Co
rée à l'annexe B de l'Accord est illégal, étant 
donné gue les autorités de Corée du Sud ne peu
vent en aucun cas parler au nom de la Corée.

NOTES :

»/ L'Accord international de 1976 sur l'étain 
a expiré le 30 juin 1981. Le Conseil internatio
nal de l'étain, par sa Résolution n® 121 du 14

januier 1981, a décidé, conformément à l'alinéa b 
de l'article 57 de l'Accord, de proroger ledit 
Accord pour une période additionnelle de douze 
mois à partir du l®"" juillet 1981.
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Auec la déclaration que l'Accord sera ap
plicable à •Berlin-Ouest auec effet à partir de la 
date à laquelle il entrera en uigueur à l'égard 
de la République fédérale d'Allemagne.

4/ Pour le Royaume en Europe.

Notification de retrait auec effet 
rétroactif au 31 décembre 1981 reçue le 1er juin

3/ L'instrument de ratification par le Gou
uernement belge a été également émis pour le 
Luxembourg, le Gouuernement belge ayant agi au 
nom de ce dernier dans le cadre de l'Union écono
mique belgo-luxembourgeoise.

1982. Le Conseil International de l'étain a pris 
note de cette décision à sa session 
extraordinaire du 19 mars 1982.

®/ Notification de retrait auec effet au 1er 
juin 1983 reçue le 1er juin 1982.
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14. ACCORD INTERNATIONAL DE 1975 SUR LE CACAO

Conclu à Genèue le 20 octobre 1975

ENTREE EN UIGUEUR : Prouisoirement le 1 octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l'article 69,
et à titre définitif le 7 nouembre 1978, conformément au paragraphe 1 de
l'article 69.

ENREGISTREMENT : l®!" octobre 1976, n° 15033.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1023, p. 253.

Note : L'Accord a été adopté par' la Conférence des Nations Unies de 1975 sur le cacao, qui s'est réunie 
à Genèue du 20 septembre 1975 au 20 octobre 1975. Il a été ouuert à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, à New York, le 10 nouembre 1975, la date de clôture à la signature 
était fixée au 31 août 1976.

La prorogation du délai préuu pour le dépôt des instruments de ratification, d'approbation ou d'ac
ceptation par les Membres appliquant l'Accord à titre prouisoire, conformément au paragraphe 2 de l'ar
ticle 66 de l'Accord, a été par le Conseil international du cacao comme suit :

Date de la décision Prorogation

Troisième session spéciale (l®"" octobre 1976)   31 mars 1977
Huitième session (15 - 18 mars 1 9 7 7 )   30 sept 1977
Neuuième session (26 - 29 juillet 1977) ................................  3 1 mars 1978
Dixième session (13 - 15 mars 1978)   30 sept 1978
Onzième session (24 - 28 juillet 1 9 7 8 )   31 mars 1979
Douzième session (15 - 16 mars 1 9 7 9 )   30 sept 1979
Treizième session ( 10 - 14 septembre 1 9 7 9 )    30 mars 1980

Lors de sa treizième session tenue à Londres du 10 au 14 septembre 1979, le Conseil international du 
cacao a également décidé à l'unanimité de prolonger l'Accord au 31 mars 1980.

Ratification.
acceptation (A),
approbation (AA),
adhésioi" (a)„
notification

Enqaqement en application
d'application l'article 71.

Participant Siianature prouisoire paragraphe 4(n)

Allemagne, République fédérale d'*. 14 juil 1976 29 sept 1976 28 mars 1978
Australie ............ 30 août 1976 29 sept 1976
Autriche ............ 28 juin 1976 31 mars 1977
Belgique2 ............ 23 août 1976 30 sept 1976 6 oct 1978
Brésil .............. 9 juin 1976 14 sept 1976 7 nou 1978
Bulgarie ............ 31 août 1976 30 sept 1976 7 oct 1976 AA
Cameroun ............ 31 août 1976 30 sept 1976 6 sept 1979
Canada .............. 30 juil 1976 17 sept 1976
Colombie ......... 27 sept 1976 16 mars 1979 a
Communauté économique européenne 27 juil 1976 29 sept 1976 23 féur 1979 AA
Côte d'Iuoire . . . . 27 sept 1976 a ■
Danemark ............ 30 juin 1976 30 sept 1976
Dominique ............ 11 sept 1979 a
Equateur ............ 30 juin 1976 28 sept 1976
Espagne .............. 13 juil 1976 30 sept 1976 9 déc 1976
Finlande ............ 27 août 1976 24 sept 1976 14 juin 1977
france .............. 5 aur 1976 24 sept 1976 1 août 1977 AA
Gabon ................ 6 déc 1976 â
Ghana ................ 15 mars 1976 28 sept 1976
Grenade .............. 6 déc 1976 a
Guatemala ............ 7 aur 1976 22 sept 1976 13 août 1979
Hongrie .............. 27 août 1976 28 sept 1976
Irlande .............. 26 Juil 1976 28 sept 1976 14 oct 1977
Italie .............. 23 août 1976 29 sept 1976 14 mars 1978
Jamaïque ............ 30 mars 1976 30 sept 1976
Japon ................ 26 aur 1976 16 juil 1976 A
Luxembourg^ ......... 23 août 1976 30 sept 1976 6 oct 1978
Mexique .............. 31 août 1976 29 sept 1976 1 mars 1977
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R atif ic a t j. qn_.(_ 
accéptâtio'h (A). 
approEatio'n (ÂAl.

Participant

Nigéria ............................
Noruège ............................
Nouvelle-Zélande ................
Panama ............................
Papouasle-Nouuelle-Guinée . . . .
Pays-Bas ..........................
Pérou . ............................
Philippines .......................
P o r t u g a l .....................
République démocratique allemande
Royaume-Uni .......................
Sainte-Lucie .....................
Saint-Ulncent-et-Grenadlnes . . .
Samoa ..............................
Sao Tome-et-Princlpe ............
Suède ..............................
Suisse ............................
Tchécoslouaquie ...................
T o g o ..............................
Trinité-et-Tobago ..............  .
Union des Républiques socialistes

souiétiques .....................
Uenezuela ..........................
Yougoslavie .......................
Zaïre ..............................

Siqnature

adhésion (a), 
notification 
en application 
de l'article 71, 
paragraphe 4(n)~

26 aur 1976
28 juil 1976
27 juil 1976
12 août 1976
5 août 1976

30 sept 1976 a 
1 juil 1976 

27 sept 1976

27 sept 1976

31 août 1976 
24 mai 1976 
31 mars 1976

16 sept 1976 31 mars 1978
28 sept 1976 31 août 1979

11 août 1978
21 sept 1976
30 sept 1976 30 nov 1976

19 août 1976
18 avr 1979 14 mai 1979

A®
a

8 féur 
6 déc

n
1980 n 
1976 a

30 sept 1976
22 juin 1976 7 juil 1976
S avr 1976 27 sept 1976
16 août 1976 30 sept 1976
12 mai 1976 24 sept 1976
9 juin 1976 2 juil 1976

23 août 1976 16 sept 1976
31 août 1976 18 oct 1976 15 féur 1979
10 mai 1976 30 sept 1976
30 juil 1976 30 sept 1976 25 juil 1977

AA

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant lo texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

BULGARIE

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée lors de l'approbation :
La République populaire de Bulgarie considère 

les dispositions du paragraphe 2 de l'article 3 
et du paragraphe l de l'article 71 do l'Accord 
international sur le cacao comme étant incompati
bles auec l'esprit et la lettre de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution GA 
1514 (XU) du 14 décembre I960].

HONGRIE

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée lors de la ratification :
Le Gouuernement do la République populaire hon

groise, au moment de signer l'Accord internatio
nal de 1975 sur le cacao, juge nécessaire de dé
clarer que les dispositions de l'article 71 dudit 
Accord sont en contradiction avec la Déclaration 
de l'Assemblée générale des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays ot aux peu
ples coloniaux (résolution 1514 (XU) du 14 dé
cembre 1960], qui proclame la nécessité do mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

Déclarations formulées lors de l 'approbation :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande juge opportun de signaler que les dis
positions de l'article 14 de l'Accord internatio
nal de 1975 sur le cacao ne permettent pas à cer
tains Etats d'obtenir le statut d 'observateur.

L'Accord sur le cacao règle des questions qui 
touchent aux intérêts de tous les Etats. Le Gou
vernement de la République démocratique allemande 
estime donc que, conformément au principe de l'é
galité souveraine des Etats, tous les Etats inté
ressés devraient, sans discrimination aucune, 
avoir la possibilité d'assister en tant qu'obser
vateur aux sessions du Conseil international du 
cacao.

A l'éqard des articles 3 et 71 :
La position du Gouuernement de la République 

démocratique allemande concernant les articles 3 
et 71 de l'Accord international de 1976 sur le 
cacao est régie, dans la mesure où l'application 
de l'Accord aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants est en jeu, par les dispo
sitions de la Déclaration des Nations Unies sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution 1614 (XU) du 14 décem
bre 1960], qui proclame la nécessité de mettre 
rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.
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TCHECOSLOUAQUIE

Déclaration formulée lors de la signature et con
firmée lors de l'approbation ;
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque considère que les dispositions des 
articles 3 et 71 de l'Accord international sur le 
cacao de 1975 sont en contradiction auec la Dé
claration des Nations Unies sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux [ré
solution 1514 (XU) de l'Assemblée générale du 14 
décembre 1960].

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Déclaration formulée lors de la siqnature et con
firmée lors de l'acceptation :
Le Gouvernement de l'Union des Républiques so

cialistes souiétiques Juge nécessaire de déclarer 
que les dispositions des articles 2, 3 et 71 de
l'Accord relatiues à son application par les Par
ties contractantes dans les territoires pour les
quels elles assument la responsabilité des rela
tions internationales sont surannées et contrai
res à la Déclaration de l'Assemblée générale sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux [résolution de l'Assemblée généra
le des Nations Unies 1514 (XU) du 14 décembre 
1960], qui a proclamé la nécessité de mettre im
médiatement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

Application territoriale

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification

19 août 1976 
3 sept 1976

Territoires :

Dominique, Sainte-Lucie, Saint-Uincent 
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey, 

de Man
île

NOTES :

Dans une déclaration accompagnant l'ins
trument de ratification le Gouvernement de la Ré
publique fédérale d'Allemagne a stipulé que l'Ac
cord s'appliquerait également à Berlin-Ouest à 
compter du jour où il entrerait en vigueur pour 
la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard é la déclaration précitée le Secrétai
re général a reçu le 19 décembre 1978 du Gouver
nement de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques la communication suivante ;

Le Gouvernement soviétique ne peut prendre 
acte de la déclaration du Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
l'extension de l'Accord susmentionné à Berlin- 
Ouest qu'à condition que cette procédure soit 
conforme à l'Accord quadripartite du 3 septem
bre 1971 et se déroule suivant les règles éta
blies.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 
28 mars 1979 du Gouvernement de la République dé
mocratique allemande la communication suivante :

En ce qui concerne l'application de cet Ac
cord à Berlin-Ouest, la République démocratique 
allemande considère que l'application des dis
positions dudit Accord à Berlin-Ouest s'effec
tuera dans la mesure où elle est conforme à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, se
lon lequel Berlin-Ouest ne fait pas partie in
tégrante de la République fédérale d'Allemagne 
et ne doit pas être gouverné par elle.

2/ L'instrument de ratification du Gouverne
ment belge vaut également pour le Gouvernement 
luxembourgeois.

»’ Pour le Royaume en Europe.
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15. ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE

Conclu à Londres le 3 décembre 1975

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE ;

Provisoirement le l®"" octobre 1976, conformément au paragraphe 2 de l'article 61, 
à titre définitif le 1®'" août 1977, conformément au paragraphe 1 de l'article 61. 

ler octobre 1976, n® 15034.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1024, p. 3.

Note : L'Accord international de 1976 sur le café a été négocié par le Conseil international du café
conformément aux dispositions pertinentes de l'Accord international de 1968 sur le café tel que prorog 
par le Protocole du 26 septembre 1974, et a été approuvé par le Conseil lors de sa vingt-huitièm
session, tenue à Londres du 3 novembre au 3 décembre 1975 (résolution n® 287 en date du 3 décembr
1975). L'article 59 de l'Accord dispose qu'il sera ouvert à la signature au Siège de l'Organisation de
Nations Unies, à New York, du 3 1 janvier au 31 juillet 1976 inclusivement.

Le Conseil international du café a décidé le 28 septembre 1976, lors de sa vingt-neuvième session e 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de chacun des articles 60 et 61 de l'Accord :

1. La prorogation au 31 mars 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 de l'article 60 de l'Ac 
cord pour le dépôt des Instruments do ratification, acceptation ou approbation (résolution n® 289);

2. La prorogation du 31 décembre 1976 au 30 septembre 1977 de la date limite prévue au paragraphe 2 d 
l'article 61 do l'Accord pour le dépôt des instruments de ratification, acceptation ou approbation pa 
les gouvernements appliquant l'Accord à titre provisoire (résolution n® 290).

Par la suite, le Comité exécutif de l'Organisation internationale du café a décidé, le 24 janvie 
1977, de proroger jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe 1 ci-dessus, et éga 
lement jusqu'au 30 septembre 1977 la date limite indiquée au paragraphe 2 ci-dessus.

D'autres prorogations de la date limite prévue pour le dépôt des instruments de ratification, d'ac 
ceptatlon ou d'approbation par les gouvernements appliquant l'Accord à titre provisoire ont été décidée 
par le Conseil international du café, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 61 d 
l'Accord, comme suit ;

Date de la décision N® de la réso1ution Prorogation au

26 sept
26 sept
27 sept 

sept18

1977
1978
1979
1980

(Trente et unième session) 
(Trente-deuxième session) 
(Trente-troisième session) 
(Trente-quatrième session)

298
300
303
310

30 sept 1978 
30 sept 1979 
30 sept 1980 
30 sept 1981

A sa réunion tenue du 22 au 26 février 1982, le Comité exécutif de l'Organisation internationale d 
café a décidé a) de proroger au 30 septembre 1982 le délai de dépôt pour la Belgique et la Comrounaut 
économique européenne et b) que celles-ci seraient réputées avoir conservé sans interruption leur statu 
de membre provisoire de l'Organisation internationale du café après le 30 septembre 1982 et jusqu'à 1 
date de ladite décision.

Notification
d 'intention

Engagement de continuer
d 'application Ratification, à participer
provisoire acceptation (Al. à :l'Accord
(article 61, approbation (AAl, (article1 68.

Participant Signature paragraphe 21 adhésion (al paragraphe 2

Allemagne, République
fédérale d ' ......... 19 mars 1976 29 sept 1976* 17 sept 1979

Angola . . 30 sept 1976 17 oct 1979 a 26 sept 1979
Australie , 30 juil 1976 30 sept 1976 22 mars 1979
Autriche 19 juil 1976 31 mars 1977 19 juin 1979
Belgique 30 juil 1976 28 sept 1976 25 juil 1979
Bénin . . . 14 avr 1976 30 sept 1976 11 févr 1977 31 août 1979
Bolivie . . 15 juil 1976 30 nov 1976 19 sept 1979
Brésil . . 17 févr 1976 28 sept 1976 22 août 1979
Burundi . . 31 juil 1976 25 août 1976 18 sept 1979
Cameroun 3 juin 1976 30 sept 1976 23 sept 1977 10 sept 1979
Canada . . 30 juil 1976 17 sept 1976 28 sept 1979
Chypre . . 28 mars 1977 a 25 sept 1979
Colombie 21 avr 1976 21 avr 1976 24 févr 1977 21 août 1979
Communauté économique

européenne ......... 27 juil 1976 28 sept 1976 28 sept 1979
Congo . . 10 sept 1976 19 août 1977 a 5 sept 1979
Costa Rica b févr 1976 17 sept 1976 20 janv 1977 7 sept 1979
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Participant

Côte d'Iuoire . . . .
Danemark ............
El Saluador .........
Equateur . . . . . .
Espagne .  .........
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie ............
Finlande ............
France . . . . . . .
G a b o n ......... ..
Ghana ................
Grèce ................
Guatemala ...........
Guinée ..............
Haïti ................
Honduras ............
Hongrie ..............
I n d e ................
Indonésie . . . . . .
Irlande . . . . . . .
Israël ..............
Italie . . . . . .
Jamaïque ...........
Japon ................
Kenya ................
Libéria ..............
Luxembourg .........
Madagascar .........
Malawi ..............
Mexique ..............
Nicaragua ...........
Nigéria ..............
Noruège ..............
Nouvelle-Zélande . .
Ouganda ..............
Panama ..............
Papouasie-Nouuelle-

Guinée ............
Paraguay ...........
P a y s - B a s ............
Pérou ................
Philippines .........
Portugal ...........
République

centrafricaine . . 
République

dominicaine . . . .  
République-Unie

de Tanzanie . . . .
Royaume-Uni .........
Rwanda ..............
Sierra Leone . . . .
Singapour ............
Sri Lanka ............
Suède ................
Suisse ..............
Thaïlande ............

Siqnature

29 juil
30 juin 
4 juin

28 juil 
13 juil 
27 féur 
27 juil 
30 juil 
23 féur 
30 Juil 
30 juil

1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976

19 mars 1976 
30 juil 1976 
3 juin 1976 

22 avr 1976

16 juil 1976

2 févr 
2 mars 
30 juil
26 avr
28 Juil
29 juil
27 juil

10 juin
30 mars 
27 juil 
23 juil

16 juil

27 juil

1976
1976
1976
1976
1976
1976
1976

1976
1976
1976
1976

1975

1976

22 juin 1976 
5 avr 1976

Engagement 
d 'application 
provisoire 
(article'61. 
paraqraphe 21

27 sept 1976

24 mai 1976

30 sept 1976

30 sept 1976
24 sept 1976
24 sept 1976
11 oct 1976
30 sept 1976
15 sept 1981
16 aoQt 1976
30 sept 1976
16 sept 1976
30 sept 1976

22 juil 1976 30 sept 1976
26 juil 1976 28 sept 1976
28 juil 1976
27 juil 1976 29 sept 1976
26 juil 1976
27 juil 1976 29 sept 1976’
22 juil 1976 17 sept 1976
7 mai 1976 30 sept 1976

30 juil 1976 28 sept 1976

23 sept 1976 

30 sept 1976

20 sept 1976

28 sept 1976 
16 sept 1976»

21 sept 1976

30 juin 1976 28 sept 1976

9 juin 1976 24 sept 1976
3 t mars 1976
31 mars 1976 30 sept 1976
13 juil 1975 30 sept 1976

T o g o ................ 25 mars 1976 28 sept 1976
Trinité-et-Tobago . . 9 juin 1976
Uenezuela ............ 30 juil 1976 21 sept 1976
Yougoslauie ......... 31 juil 1976 30 sept 1976
Zaïre ................ juil 1976 30 sept 1976

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
adhésion (al

Notification 
d 'intention 
de continuer 
à participer 
à l'Accord 
(article 68. 
paragraphe 21

Zimbabwe

22 juin 1977 6 sept 1979
17 sept 1976 29 juin 1979
11 août 1976 26 sept 1979
28 sept 1976 21 août 1979
9 déc 1976 11 sept 1979
24 sept 1976 14 sept 1979
29 nou 1976 26 juil 1979
14 sept 1978 19 juil 1979
1 août 1977 M 17 juil 1979
8 août 1977 21 août 1979

U oct 1976 25 sept 1979

16 déc 1976 19 mars 1979
n oct 1976 17 août 1979
21 janv 1977 29 sept 1979
n oct 1976 11 sept 1979
23 niai 1977 a 19 juil 1979
20 sept 1976 24 sept 1979
14 oct 1976 2 août 1979
22 sept 1977 29 août 1979
29 mars 1977 28 sept 1979
18 sept 1978 27 août 1979
24 sept 1976 28 sept 1979
10 déc 1976 A 21 sept 1979
23 févr 1977 20 sept 1979
28 août 1978 11 sept 1979

26 juil 1979
29 sept 1976 a 4 sept 1979
16 juin 1978 a 6 août 1979
9 féur 1977 11 juil 1979

21 mai 1976 21 sept 1979
11 nou 1976 26 sept 1979
1 juil 1976 10 août 1979

27 sept 1976 13 sept 1979
21 sept 1976 22 sept 1979
13 déc 1976 14 août 1979

19 juil 1976 27 sept 1979
11 oct 1976 28 août 1979
6 sept 1978» 8 mars 1979

31 août 1976 A 19 sept 1979
14 oct 1980 a
25 août 1977 21 août 1979

28 sept 1976 26 juin 1979

14 oct 1976 14 sept 1979

4 avr 1977 28 sept 1979
19 août 1976 17 sept 1979*
23 nou 1976 14 août 1979
5 oct 1975 15 août 1979

28 août 1981 a
24 juin 1981 a
7 juil 1976 14 juin 1979

27 sept 1976 28 sept 1979
7 juil 1981 a
3 déc 1976 12 sept 1979
2 juil 1976 28 sept 1979

27 sept 1977 17 sept 1979
28 déc 1976 28 sept 1979
25 juil 1977 27 juin 1979
22 j anu 1981 a
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Déclarations et réserves

(fn l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation, de l'adhésion ou de la notification.)

HONGRIE

a) La République populaire hongroise adhère à 
l'Accord international de 1976 en tant que pays 
importateur.

b) La République populaire hongroise appelle 
l'attention sur le fait que l'article 64 de l'Ac
cord est incompatible avec la résolution de l'As

semblée générale des Nations Unies sur l'octri 
de l'indépendance aux pays et aux peuples col( 
niaux [résolution 1514 (XU), en date du 10 décer 
bre 1960], dans laquelle est proclamée solenne; 
lement la nécessité de mettre rapidement et it 
conditionnellement fin au colonialisme soi 
toutes ses formes et dans toutes ses manifeste 
hions.

Application territoriale

Participant 

Nouvelle-Zélande 

Royaume-Uni^ . .

Date de réception 
de la notification Territoires

27 sept 1976
20 août 1981 
19 août 1976
21 janu 1977

Nloué 
Iles Cook  ok
lÿong-koni'*
Bailliage de Guernesey, Bailliage de Jersey

NOTES ;

l'' Avec déclaration que l'Accord s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter de la date à
laquelle il entrera en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne,

Avec déclaration qu'il était entendu que, 
pendant la période de son application provisoire, 
l'Accord serait mis en oeuvre par le Gouvernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions législatives et budgétaires Internes.

3/ Pour le Royaume en Europe.

Dans sa notification d'intention ( 
continuer à participer à l'Accord le Gouuernemei 
du Royaume-Uni a précisé que la notificatit 
spécifie que son application s'applique i 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande t 
Nord, à Hong-kong, au Bailliage de Guernesey i 
au Baillage de Jersey.

Dans une communication reçue le 30 septembr 
1982, le Gouvernement du Royaume-Uni a notifié < 
Secrétaire général, conformément à l'article 6‘ 
paragraphe 3, de l'Accord, que ledit Accoi 
cesserait d'être applicable à Hong-kong le mêf 
jour à minuit.
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15. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAFE

dans sa résolution N° 318Approuvée par le Conseil international du café
du septembre 1981

DATE DE PRISE D'EFFET :

ENREGISTREMENT :
TEXTE :

EXPIRATION OE L'ACCORD 
TEL QUE PROROGE ;

318leT octobre 1982, conformément au paragraphe 2 de la résolution n 
adoptée par le Conseil international du café le 25 septembre 1981. 

l®"" octobre 1982, ri° 15034.
Résolution n® 318 adoptée par le Conseil international du café le 26 septembre 

1981.

30 septembre 1983, conformément au paragraphe 1 de la résolution n® 318.

Note : L'Accord international de 1976 sur le café venait à expiration le 30 septembre 1982. Conformé
ment aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 68 de l'Accord, le Conseil International du café, a 
décidé, par sa résolution n® 318 du 26 septembre 1981, de proroger ledit Accord jusqu'au 30 septembre
1983.

Acceptation de la proroge 
en vertu du paragraphe 2 

Participant de la résolution n® 318

Allemagne, République
fédérale d' ...................

A n g o l a ............................  10 sept 1982
A u t r i c h e   13 sept 1982
Belgique ..........................
B é n i n   13 sept 1982
B o l i v i e   29 sept 1982
B r é s i l ............................  22 avr 1982
B u r u n d i   23 juil 1982
C a m e r o u n .......................... 30 sept 1982
C a n a d a ............................  30 sept 1982
C h y p r e ............................  28 sept 1982
C o l o m b i e .......................... 14 juin 1982
Communauté économique européenne
Costa Rica .......................
Côte d ' i v o i r e ................... 9 juil 1982’
Danemark ..........................
El S a l v a d o r   19 juil 1982
E q u a t e u r   2 août 1982
E s p a g n e   2 juin 1982
Etats-Unis d ' A m é r i q u e   11 févr 1982
Ethiopie ..........................
Finlande ..........................
F r a n c e ............................  30 sept 1982
G a b o n ............................  3 sept 1982
Grèce ............................
G u a t e m a l a .......................  28 avr 1982
G u i n é e ............................  14 sept 1982
H a ï t i ............................  30 sept 1982
I n d e   7 sept 1982
I n d o n é s i e   3 sept 1982
Irlande ..........................
I t a l i e ............................  30 sept 1982
J a p o n ............................  27 sept 1982
K e n y a   21 juin 1982
L i b é r i a   27 sept 1982
Luxembourg .......................
M a d a g a s c a r .......................  16 sept 1982
M a l a w i ............................  30 sept 1982
M e x i q u e .......................... 2 févr 1982
N i c a r a g u a .......................  20 juil 1982
Nigéria ..........................
N o r v è g e .......................... 30 sept 1982
Nouvelle-Zélande................  30 sept 1982®
O u g a n d a .......................... 9 août 1982

prouisoire de l'Accord tel que 
prorogé en vertu du paragraphe 3

« o  o  1 o  1

30 sept 1982 

30 sept 1982

30 sept 1982 
16 sept 1982

30 sept 1982

10 mai 1982 
28 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

13 sept 1982
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Participant

Acceptation de la prorogation 
en vertu du paragraphe 2 
de la résolution n° 318

Engagement d'application 
provisoire de l'Accord tel gue
prorogé en vertu du paragraphe 
de la résolution n° 3Ï85

Panama .....................
Papouasle-Nouvelle-Guinée 
Paraguay ...................

Pérou .......................
Philippines ................
Portugal .....................
République centrafricaine 
République dominicaine . . . 
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni ................
Rwanda .......................
Sierra Leone ................
Singapour

.16 juil 1982
30 juil 1982
27 août 1982
30 août 1982
28 sept 1982
18 août 1982
27 sept 1982

7 sept 1982
8 sept 1982

13 mal 1982

17 sept 1982

30 sept 1982 3

30 sept 1982 
30 sept 1982

Sri Lanka ................ sept 1982
Suède ..................... . . .  21 sept 1982
Suisse ..................... sept 1982
Thaïlande ................ . . .  30 sept 1982
T o g o .......................
Trlnlté-et-Tobago . . . . . . .  20 sept 1982
Venezuela ................
Yougoslavie .............. . . .  30 sept 1982
Zaïre ..................... . . .  6 août 1982

16 août 1982

17 sept 1982

Zimbabwe 24 févr 1982

NOTES

Conformément au paragraphe 3 de la
résolution nO 318, cette notification 
d'application provisoire devra.it être suivie
d'une notification formelle d'acceptation 
(définitive) en vertu du paragraphe 2 de ladite
Résolution le 31 mars 1983 au plus tard.

3/ Egalement applicable aux îles Cook et 
Nioué.

Pour le Royaume en Europe.

2/ En tant que membre de l'Organisation 
africaine et malgache du Café (OAHCAF).

3/ L'acceptation est également applicable a 
Bailliage de Guernesey et au Bailliage de Jersey.
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15. b) ACCORD INTERNATIONAL DE 1976 SUR LE CAfE

Conclu à Londres le 3 décembre 1975. tel que prorogé par le Conseil 
international du café dans la résolution n® 318 du 25 septembre 1981

DATE DE PRISE O'EffET 
ENREGISTREMENT :
TEXTE -.

EXPIRATION ;

1®*" octobre 1982, conformément à la résolution n® 318. 
l®!" octobre 1982, n° 15034 (enreglstrement de la prorogation). 
Résolution n® 318 adoptée par le Conseil international 

25 septembre 1981.
30 septembre 1983.

du café le

Note : Le 22 février 1983, le Conseil international du café a décidé de prorogé la date limite pour
le dépôt des instruments d'acceptation officielles (définitives) de l'Accord tel que prorogé, avec effet 
rétroactif au l®® octobre 1982, conformément à la résolution n® 322 du Conseil international du café.

Participant de la résolut

Allemagne,
République
fédérale d'. . .

Angola ............ 10 sept 19B2
Australie . . . .
Autriche ......... 13 sept 1982
Belgique .........
Bénin ............ 13 sept 1982
Boliuie ......... 29 sept 1982
Brésil ............ 22 avr 1982
Burundi ......... 23 juil 1982
Cameroun ......... 30 sept 1982
Canada ............ 30 sept 1982
Chypre ............ 28 sept 1982
Colombie ......... 14 juin 1982
Communauté écono

mique européenne
Congo ............
Costa Rica . . . .
Côte d'ivoire . . 9 juil 1982'*
Danemark .........
El Salvador . . . 19 juil 1982
Equateur ......... 2 août 1982
Espagne ......... 2 juin 1982
Etats-Unis

d'Amérique . . . 11 févr 1982
Ethiopie .........
f i d j i ............
Finlande .........
France ............ 30 sept 1982
Gabon ............ 3 sept 1982
Ghana ...........
Grèce ............ 30 sept 1982
Guatemala . . . . 28 avr 1982
Guinée ............ 14 sept 1982
Haïti ............ 30 sept 1982
I n d e .............. 7 sept 1982
Indonésie . . . . 3 sept 1982
Irlande .........
Italie ............ 30 sept 1982
Jamaïque .........
Japon ............ 27 sept 1981
Kenya ............ 21 juin 1982
Libéria ......... 27 sept 1982
Luxembourg . . . .
Madagascar . . . . 16 sept 1982
Malawi ............ 30 sept 1982
Mexique ......... 2 févr 1982
Nicaragua . . . . 20 juil 1982

Acceptation de la prorogation 
en vertu du paragraphe 2

Acceptation
officielle

vlsoire en vertu du paragraphe 3 (définitive)Cnl. 
de la résolution n® 318* adhésion^

30 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982 

16 sept 1982 

30 sept 1982

10 mal 1982 

28 sept 1982

30 sept 1982

30 sept 1982

5 janv 1983 

30 sept 1983 n

21 mars 1983 3 
21 janv 1983 n

4 mars 1983 n 
30 juin 1983 
30 août 1983 n

9 févr 1983 
10 juin 1983 n

28 juil 1983 n 

21 janu 1983

30 sept 1983 n
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Participant

aqation 
en vertu du paragraphe 2 
de la résolution n° 318

Acceptation 
officielle ~Engagement d'application pro- 

visolre en vertu du paragraphe 3 (définitiveKn) 
résolution n® 3 Ib 1 adhésion ^

Nigéria . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .
Panama .........
Papouasie-Nouvelle 

Guinée . . . .  
Paraguay . . . .  
Pays-Bas . . . .
Pérou .........
Philippines . . 
Portugal . . . .  
République

centrafricaine 
République 

dominicaine 
République-Unie 
de Tanzanie . . 
Royaume-Uni . .
Ruianda.........
Sierra Leone . . 
Singapour . . . 
Sri Lanka . , .
Suède .........
Suisse .........
Thaïlande . . .
T o g o ............
Trlnité-et-Tobago 
Venezuela . . . 
Yougoslavie . .
Zaïre .........
Zimbabuie . . . .

de la résolution n® 318 

13 sept 1982
30 sept 1982
30 sept 19823
9 aoOt 1982
16 jull 1982

30 juil 1982
27 août 1982
30 août 19826
28 sept 1982
18 août 1982
27 sept 1982

17 sept 1982 3 mars 1983 n

7 sept 1982

8 sept 1982

13 mai 1982

16 sept 1982
21 sept 1982
24 sept 1982
30 sept 1982

20 sept 1982

30 sept 1982
6 août 1982

30 sept 1982’

30 sept 1982 
30 sept 1962

28 févr 1983 <n> 

3 févr 1983 n

16 aoOt 1982

17 sept 1982

24 févr 1982

12 avr 1983 n 

15 jull 1983 n

NOTES

1/ Conformément au paragrahe 3 de la résolu
tion n® 318, la notification d'application
provisoire devrait être suivie d'une acceptation 
en vertu du paragraphe 2 le 31 mars 1983 au plus 
tard,

Conseil international du Café a décidé de prol 
ger la date limite pour le dépdt des Instrume 
d'acceptation officielle (définitive) au 30 s 
tembre 1983.

2/ Conformément à la résolution n° 322, 
adoptée par le Conseil International du café le 
16 septembre 1982, les Etats contractants de 
l'Accord international de 1976 sur le café 
n'ayant pas notifié leur acceptation dudit Accord 
tel qu'amendé pouvaient y adhérer le 31 mars 1983 
au plus tard à condition de s'engager à remplir 
toutes leurs obligations antérieurs avec effect 
rétroactif au 10 octobre 1982. En vertu des 
pouvoirs que le Conseil lui avait délégué par 
résolution N° 292, le Comité exécutif du

3^ Avec effet rétroactif au l®i" octo
1982, conformément à la résolution n° 322 
l'Accord international sur le café.

En tant que membre de l'Organisât 
africaine et malgache du café (OAMCAf}.

3^ Egalement applicable aux lies Cook el 
Nioué.

6/ Pour le Royaume en Europe.

Egalement applicable au bailliage 
Guernsey et au bailliage de Jersey.
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XIX.16 ; Association internationale de promotion du thé

16. ACCORD ETABLISSANT L'ASSOCIATION INTERNATIONALE DE PROMOTION OU THE 

Conclu à Genève le 31 mars 1977 

23 février 1979, conformément à l'article 19, paragraphe 1.ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

23 février 1979, n® 17B82.
Annexe I du document ITPA/CONF/b du Centre du commerce international de CNUCED/GATT.

Note : L'Accord a été élaboré par la Conférence intergouvemementale des pays producteurs de thé sur 
l'établissement d'une Association Internationale de promotion du thé, qui s'est réunie à Genève du 7 au 
17 septembre 1976. (La Conférence avait été conuoquée par le Centre du commerce international
CNUCED/GATT.) Conformément aux dispositions de la résolution adoptée le 17 septembre 1976 par la
Conférence, les gouvernements do neuf pays dont le volume total des exportations de thé représentait au 
moins les deux tiers du uolusie total des exportations de thé de l'ensemble des pays pouvant devenir 
parties à l'Accord avaient, au 31 mars 1977, notifié au Directeur du Centre du commerce international 
CNUCED/GATT leur approbation du texte de l'Accord.

Conformément aux dispositions de l'article 18, l'Accord a été ouuert à la signature au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies du 15 auril au 15 octobre 1977 inclus.

Par Résolution adoptée par le Conseil d'administration de l'Association internationale de promotion 
du thé le 21 nouembre 1984, celui-ci a décidé de suspendre pour une période initiale de deux ans 
l'application des articles ci-après de l'Accord établissant l'Association internationale de promotion du 
thé ; Article premier, paragraphe 2, uniquement en ce qui concerne le membre de phrase "et formuler les
programmes permettant d'atteindre cet objectif"; article premier, paragraphe 3; article 11, article 12
et article 13,

Participant

Bangladesh 
Inde . . . 
Indonésie 
Kenya . , 
Malawi . ,
Maurice

Siqnature

20 juil 
7 juil 
2 aoOt 
17 aoOt 
2 août

RatiflcaHon.
gc.Çe£tatian_LA),.,.. 
approbation (AA). 
adhésion (a)

1977
1977
1977
1977
1977

1979 a 
1977]T

2 aur 
[1 nov 
31 août 1978 
17 mai 1978 
22 Févr 
25 nov

1978
1977

Participant

Mozambique . . , 
Ouganda . . . . 
République- Unie 

de Tanzanie 
Sri Lanka , . .

14 oct 1977

Ratification. 
acceptation (A). 
approbation (AA). 
adhésion (a)

29 mars 1984 a 
23 août 1978

27 juil 1977 28 juil 1978 
22 sept 1977 [1 nou 1 9 7 7 ]’

NOTE

»/ Le 25 juillet 1984 une notification de dénonciation a été reçu du Gouvernement Indien.

”  Le 29 septembre 1982 une notification de dénonciation a été reçue du Gouvernement sri-lankals.
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XIX.17 ; Centre de recherche développement de 1 'étain pour l'Asie du Sud-Est

17. ACCORD PORTANT CREATION DU CENTRE DE RECHERCHE-DEUELOPPEMENT DE L'ETAIN POUR L'ASIE DU SUD-EST

Conclu à Bangkok le 28 avril 1977

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

10 février 1978, conformément à l'article 8, 
10 février 1978, n® 16434.
United Nations, Treaty Series, vol. 1076.

Note : L'Accord a été élaboré dans le cadre de la Commission économique et sociale des Nations Uni
pour l'Asie et le Pacifique. Il a été ouvert à la signature au Siège de la Commission à Bangkok jusqu' 
30 avril 1977.

Participant
Ratification, 
acceptation (a)

Indonésie
Malaisie

28 avr 1977 
28 avr 1977

11 janv 1978* 
11 janv 1978*

Participant 

Thaïlande .

Signature 

28 avr 1977

Ratification, 
acceptation (

n  janv 1978*

NOTES

*/ Par des notifications, dont la dernière a 
été reçue par le Secrétaire général le U  janvier
1978, les Gouvernements indonésien, malaisien et 
thaïlandais sont convenus de proroger au 31 octo
bre 1977 la date limite de remise de leur instru
ment de 'ratification, initialement fixée au 31 
juillet 1977 par l'article 7, alinéa ç, de 
1'Accord.

Les instruments de ratification des Gouverr 
ments Indonésien, malaisien et thaïlandais o 
été remis au Secrétaire général les 12 et 20 se 
tembre et le 18 octobre 1977, respectivement, 
ont été officiellement déposés auprès du Secr 
taire général le 11 janvier 1978, date de récc 
tion de la dernière des notifications d'accept 
tion visées au paragraphe précédent.
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XIX. 18 : Accord de 1977 sur le sucre

ENTREE EN UIGUEUR :

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

18. ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Conclu à Genèue le 7 octobre 1977

Prouisoirement le l®f januier 1978, conformément au paragraphe 2 de l'article 7B, 
et à titre définitif le 2 januier 1980, conformément au paragraphe 1 de
l'article 75. 

l®!" janvier 1978, n°16200.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 1064, p. 219; notifications dépositaires

C.N.223.1978.TREATIES-19 du 19 septembre 1978, C. N.228.1978.TREATIES-20 du 22
septembre 1978, C.N,291.TREATIES-22 du 7 décembre 1978, C .N .7.1979.TREATIES-3 du 
6 féurier 1979, C. N.77.1979.TREATIES-6 du 26 auril 1979 et C ,N .49.1980.TREATIES-3 
du 4 mars 1980 (procès-uerbaux de rectification des originaux français et russe, 
français et espagnol, russe, français, et espagnol, français et russe,
respectivement).

Note : L'Accord a été élaboré par la Conférence des Nations Unies de 1977 sur le sucre* gui s'est
tenue â~Genève du 18 auril au 27 mai 1977 et du 12 septembre au 7 octobre 1977. Il a été adopté par la
Conférence à sa dernière séance plénière, qu.i a eu lieu le 7 octobre 1977. L'Accord a été ouvert à la
signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, du 28 octobre au 31 décembre 1977,
conformément à son article 72.

Des prorogations du délai préuu pour le dépôt par les gouuernements signataires des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 
73, ont été décidées comme suit :

Date de la décision :

16 januier 1978
15 juin 1978

14 décembre 1978
14 juin 1979
12 décembre 1979

29 mal 1980

Conseil international
décision 14 en date du

Auteur Prorogation au

Conseil international du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

internationale du sucre 
Conseil international du sucre 
Conseil international du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

internationale du sucre 
Comité exécutif de l'Organisation 

international du sucre

du sucre, agissant en uertu de l'article 83, paragraphe 2. de l'Accord, a, 
21 mai 1982, prorogé l'Accord pour une période de deux ans (1983-1984) auec 

quelques ajustements des tonnages de base et compte tenu des décisions prises par le Conseil en nouembre 
1981 et mal 1982.

•Egalement applicable au dépôt des notifications d'application à titre prouisoire (article 14, para
graphe 1) .

30 juin 1978*

30 juin 1979
31 déc 1979

30 juin 1980

31 déc 1980

Participant Signature

Engagement 
d 'application 
provisoire

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (AA). 
notification de 
participation ~ën 
application de 
l'article 77 
paragraphe 2 (ni

Afrique du Sud . . 19 déc 1977 28 déc 1977
Argentine ......... 8 déc 1977 8 déc 1977 4 août 1978
Australie ......... 20 déc 1977 20 déc 1977 27 juin 1978
Autriche ......... 8 féur 1979 a
Bangladesh . . . . 30 déc 1977 [16 mai 1978]2
Barbade ............ 16 déc 1977 16 déc 1977
Belize ............ 17 déc 1981 a
Bolivie ............ 27 mars 1978 a
Brésil ............ 13 déc 1977 13 déc 1977 5 féur 1980
Bulgarie ......... 30 déc 1977 10 aur 1978 A
Canada ............ 30 déc 1977 30 déc 1977
Colombie ......... 14 aur 1980 2 sept 1981 a
Costa Rica . . . . 20 déc 1977 22 déc 1977 27 mars 1980
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Ratification.

Participant

Côte d'Iuoire .........
C u b a ...................
Egypte ................
El Salvador ...........
Equateur ..............
Etats-Unis d'Amérique .
Ethiopie ..............
Fidji ...................
Finlande ..............
Gabon ..................
Guatemala ..............
Guyana ................
Haïti ...................
Honduras ..............
Hongrie ................
I n d e ...................
Indonésie ..............
I r a q ...................
Jamaïque ..............
Japon ..................
Kenya ...................
Madagascar ............
Malawi . . .  .........
Maurice ................
Mexique ................
Mozambique ...........
Nicaragua ..............
Nigéria ................
Norvège ................
Nouvelle-Zélande . . .
Ouganda ................
Pakistan ..............
Panama ................
Paraguay ..............
Pérou ...................
Philippines ...........
Portugal^ ..............
République de Corée . . 
République démocratique

allemande ...........
Républ.ique dominicaine
Royaume Uni ............

(A l'égard de Béliz<5 et 
de Saint-Chrlstophe-et- 
Nlèues et Anguilla 
seulement®)

Singapour ..............
Suède ...................
Swaziland ..............
Thaïlande ..............
Trinité-et-Tobago . . . 
Union des Républiques 

socialistes
soviétiques .........

Uenezuela ..............
Yougoslavie ...........
Zimbabwe ..............

Signature

14 déc 
30 déc
28 déc
14 déc 
9 déc

30 déc
29 déc
30 déc
22 août 
1 déc

29 déc
19 déc 
7 déc

20 déc
30 déc
28 déc

23 déc 
23 déc
15 déc 
1 déc

29 déc 
1 déc

1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1984
1977
1977
1977
1977
1977
1977
1977

1977
1977
1977
1977
1977
1977

20 déc 1977

Içaaaenient
d 'application

26 déc 1979
28 déc 1977
30 déc 1977
28 déc 1977

28 déc 19773

30 déc 1977

20 déc 1977

16 janv 1978
20 déc 1977
30 déc 1977
16 janv 1978
30 juin 1978
23 déc 1977
23 déc 1977'*̂

1 déc 1977

28 déc 1977

23 janv 
7 mars 

25 janv 
22 nov 
16 janv 
2 janv

29 déc
29 déc

30 déc 
16 janv 
n  déc
31 mai 
9 mars
15 févr 
27 févr 
31 déc
16 févr 
30 juin 
12 juil 
30 janv
19 janv
20 déc

1977
1978

1978
1978
1978
1978
1978
1978
1980
1978
1978
1978
1978
1978
1978
1977

31 déc 1977 16 janv 1978 11 janv 1979
24 janv 1978 31 déc 1979

15 déc 1977 15 déc 1977 28 avr 1978
31 déc 1977
23 déc 1977 8 mai 1978 28 déc 1978
22 déc 1977 28 déc 1977 29 déc 1977
29 déc 1977 16 janv 1978

3 avr 1978
29 nov 1977 29 nov 1977 19 déc 1978
7 déc 1977 24 janv 1978 8 juil 1980

16 déc 1977 30 déc 1977
18 nov 1977 16 janv 1978

[29 déc 1977] [18 janv 1978]
29 déc 1977 29 déc 1977 5 déc 1978

4 août 1978
30 déc 1977 22 févr 1978 19 mars 1980

27 juin 1978

[29 déc 1977] [16 janv 1978]’
28 déc 1977 28 déc 1977 28 juin 1978
21 déc 1977 21 déc 1977
23 déc 1977 23 déc 1977 23 mai 1978
21 déc 1977 28 déc 1977

29 déc 1977 30 déc 1977
23 déc 1977 29 déc 1977
29 déc 1977 29 juin 1978

20 oct 1980 a

678



XIX.18 : Accord de 1977 sur le sucre

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant la texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion, de l'acceptation, de l'approbation ou de la notification.)

AUSTRALIE

Le Gouvernement de l'Australie se réserve le 
droit, en ce qui concerne les paragraphes 3 et 4 
de l'article 5 de l'Accord, de déterminer les 
exonérations d'impôt sur le revenu qui pourraient 
être accordées au personnel de l'Organisation in
ternationale du sucre si le siège de l'Organisa
tion devait être transféré en Australie.

CUBA

Déclarations formulées lors de la signature et 
confirmées lors de ratification :
La République de Cuba déclare que les disposi

tions prévues à l'article 77 de l'Accord interna
tional sur le sucre de 1977 sont contraires à la 
résolution 1514 (XU), adoptées par l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies le 14 décembre 1960, qui 
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions .

La signature par la République de Cuba de l'Ac
cord international sur le sucre de 1977 ne sau
rait être Interprétée comme la reconnaissance ou 
l'acceptation par le Gouvernement cubain du Gou
vernement fasciste d'Afrique du Sud, qui n'est 
pas représentatif du peuple sud-africain et au
quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de 1'apartheid a valu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

HONGRIE

Déclarations formulées lors de la signature et 
confirmées lors de la ratification :
Les dispositions de l'article 77 de l'Accord 

sont contraires à la résolution 1514 (XU) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, en date 
du 14 décembre 1960, relative à l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

La mention qui est faite, à l'annexe U de l'Ac
cord, de la prétendue République de Corée est il
légale, les autorités sud-coréennes n'étant pas 
habilitées à parler au nom de toute la Corée.

compatibles avec la politique qu'il poursuit dans 
les domaines du contrôle, de l'imposition et des 
prix pour développer son économie de façon plani
fiée.

IRAQB

L'adhésion de la République d'Iraq à l'Accord 
n'implique en aucune façon la reconnaissance 
d'Israël ou l'établissement de relations quelcon
ques avec lui.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

En ce qui concerne le paragraphe 4 de l'article 33:
Le Gouvernement de la République démocratique

allemande part du principe que les accords inter
nationaux sur les produits primaires doivent tenir 
dOment compte tant des Intérêts des pays pro
ducteurs que de ceux des pays consommateurs.

Le Gouvernement de la République démocratique
allemande estime qu'il importe, lorsque les ton
nages de base d 'exportation révisés seront fixés 
conformément au paragraphe 2 de l'article 34, 
qu'un contingent d'exportation supérieur à celui 
fixé actuellement à 75 000 tonnes soit alloué à 
la République démocratique allemande, conformé
ment aux tendances de sa production et de sa con
sommation, ainsi qu'à ses obligations à long terme.

Le Gouvernement de la République démocratique
allemande exprime l'espoir qu'il sera tenu dûment 
compte de ses intérêts fondamentaux en tant que 
membre dans les nouveaux arrangements qui seront
conclus dans le cadre de l'Accord international 
sur le sucre.
En ce qui concerne les articles 4 et 77 :

La position du Gouvernement de la République 
démocratique allemande envers les clauses de 
l'Accord concernant l'application dudit Accord aux 
territoires coloniaux et aux autres territoires
dépendants est fondée sur les principes de la 
Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
[résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960], qui
proclame la nécessité de mettre rapidement et in
conditionnellement fin au colonialisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations.

INDE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
Sans préjudice des obligations générales décou

lant du présent Accord, le Gouvernement indien 
s'engage à s'acquitter des obligations qui lui
incombent en vertu de l'article 46 relatif aux
stocks spéciaux, de l'article 48 relatif aux 
stocks maximaux, de l'article 64 relatif aux me
sures de soutien et de l'article 65 relatif aux
mesures d'encouragement de la consommation, uni
quement dans la mesure où ces obligations sont

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de 
l'article 77 de l'Accord et avec le consentement 
et l'approbation exprès du Bélize et de Saint- 
Christophe-Nevis-Anguilla, le Gouvernement du 
Royaume-Uni déclare par les présentes qu'il désire 
exercer le droit de demander la qualité de membre 
à titre individuel de l'Organisation interna
tionale du sucre pour chacun desdits territoires.
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIETIQUES

Déclarations faites lors de la signature et con~ 
fïrinées lors do la ratification :
Il ua sans dire que, étant donné le régime 

socio-économique do l'URSS, les dispositions des 
articles de l'Accord relatives à la limitation de 
la production et des stocks de sucre, ainsi 
qu'aux subventions accordées à la production et à 
l'exportation, ne sont pas applicables à l'URSS.

En signant l'Accord international de 1977 sur 
le sucre, l'Union des Républiques socialistes so
viétiques juge indispensable de faire la déclara
tion suivante :

Au cas où la Communauté économique européenne 
deviendrait partie audit Accord, la participation 
de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques à l'Accord ne créera pour elle aucune obli
gation à l'égard de ladite Communauté;

Uu sa position bien connue sur la question 
Corée, l'Union des Républiques socialistes sovi 
tiques ne peut reconnaître comme fondée en dre 
l'appellation "République de Corée" qui figure 
l'annexe U de l'Accord.

Les dispositions des articles 2, 4 et 77
l'Accord, qui prévoient que l'Accord sera égal 
ment applicable par les parties aux territoir 
dont lesdites parties assurent les relations i 
ternationales, sont périmées et contraires à 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance s 
pays et aux peuples coloniaux [résolution 15 
(XU) de l'Assemblée générale, en date du 14 c 
cembre 1960], qui a proclamé la nécessité de me 
tre rapidement et Inconditionnellement fin au c 
lonialisme sous toutes ses formes et dans tout 
ses manifestations.

NOTES ;

*/ Conférence des Nations Unies sur le sucre. 
1977 (T0/SUGAR.9/10),

cord. Conformément au paragraphe 2 de l'artic 
79, le retrait a pris effet le 6 novembre 1980.

2/ Notification de retrait reçu le 24 mai 
1984, avec effet au 23 juin 1984. Uoir également 
note 2 sous XIX.18 a) ci-après.

6/ Bélize étant devenu indépendant a adhéré 
l'Accord le 17 décembre 1981.

// Notification de retrait reçue le 
décembre 1982 avec effet au 31 décembre 1982.

8/ Avec déclaration que le Gouvernement des 
Etats-Unis d'Amérique appliquera provisoirement
l'Accord international de 1977 sur le sucre, sous 
réserve des limitations qui découleraient de la 
législation nationale et des procédures budgétai
res des Etats-Unis.

8/ A l'égard de la déclaration par l'Iraq, 
Secrétaire général a reçu le 7 mai 1979 du Go

Avec déclaration qu'il était entendu que, 
pendant la période de son application provisoire, 
l'Accord serait mis en oeuvre par le Gouvernement 
japonais dans la mesure autorisée par ses dispo
sitions législatives et budgétaires internes.

8/ Par une communication reçue le 7 octobre 
1980, le Gouvernement portugais a notifié au Se
crétaire général, conformément aux dispositions 
de l'article 79, paragraphe 1, de l'Accord sus
mentionné, sa décision de se retirer dudit Ac-

vernement israélien la communication suivante 
"L'instrument déposé par le Gouvernement dr 

quien contient une déclaration de caractère p 
litique au sujet d'Israël. De l'avis du Gouve 
nement israélien, ce n'est pas là la place 
proclamations politiques de ce genre, qui so 
d'ailleurs en contradiction flagrante avec 1 
principes, les buts et objectifs de l'Organis 
tion. La déclaration du Gouvernement iraqui 
ne peut en aucune manière modifier les oblig 
tions qui lui incombent en vertu du droit i 
ternatlonal général ou de traités particuliers 

"Quant au fond de la question, le Gouvern 
ment israélien adoptera envers le Gouverneme 
iraquien une attitude de complète réciprocité.
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X X X , 18:  A c c o r d  de 197 7  s u r  l e  s u c r e

18. a) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Approuvée par le Conseil ij'it.er.natiqnal du sucre dans s_es_ décjsions  ̂ ^      ^..

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT ; 
TEXTE ;

l'-T janvier 1983, conf ormément. aux décisions n®® 13 du 20 nouembre 1981 et 
14 du 21 mai 1982 adoptées pcsr le Conse.i.l international du sucre, 

ler janvier 1983,
Décisions du Conseil international du sucre n®® 13 du 20 novembre 1981 et 14 de 

21 mai 1982.

Note : L'Accord international de 1977 sur le sucre venait à expiration le 31 décembre 1982. En vertu du 
paragraphe 2 de l'art.icle 83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions n°s 13 du 
20 nouembre 1981 et 14 du 21 mai 1982, de proroger l'Accord pour une période de deux ans. Toutes les 
Parties à l'Accord international de 1977 sur le sucre étaient censées avoir accepté la prorogation sauf 
notification de retrait effectuée auprès du Secrétaire général.
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18. b) PROROGATION DE L'ACCORD INTERNATIONAL DE 1977 SUR LE SUCRE

Conclu à Genève le 7 octobre 1977, tel que prorogé par l.§,..,Ço.nseil
international, (Tu sucre dans ses décisions n® 14 du 12 mai 1982

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

1®T janvier 1983, pour' toutes les Parties à l'Accord international de 1977 sur le 
sucre, conformément à l'article 83, paragraphe 2. 

ler janvier 1983, n® 16200.
Décisions du Conseil internat.iorial du sucre n®® 14 du 12 mai 1982.

Note : L'Accord international de 1977_ _ _  sur le sucre venait à expiration le 31 décembre 1982, En vertu du
paragraphe 2 de l'article 83, le Conseil international du sucre, a décidé, par ses décisions n®*̂  14 du
12 mai 1982, 
International

de
de

proroger 1 ' 
1977 sur le

Accord pour une période de deux ans. Toutes les Parties à l'Accord 
iiai,..i.uimi ue i jii »ui ,i.i:: sucrc étaient censées avoir accepté la prorogation sauf notification de 

retrait effectuée auprès du Secrétaire général au 31 décembre 1982.
Le 6 juillet 1983, le Conseil international du sucre a fixée des conditions d'adhésion pour l'Uruguay.

Participant

Acceptation de la prorogation 0dL£e£feAti°£„R£°.y..ksoir£._de
en vertu des décisions..n°*>_l| l'Accord tel que prorogé
du 20 novembre 198'i et gar. décisions n®? lJ_djJ
14'~du 2 1'mai ï'982 ' ' 20 novembrê 1981 et 14 du
(comme indiqué par une astérisque) 21 mài 19.8.2

Ratification, 
adhésion (a). 
aç£ej£t.at_igji_XA.l

Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bangladesh 
Barbade .
Belize 
Bolivie .
B ré s .il 
Bulgarie 
Canada 
Colombie 
Congo . .
Costa Rica 
Côte d'Iuoire 
Cuba . . .
Egypte . .
El Salvador 
Equateur 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Ethiopie 
Fidji . .
Finlande 
Guatemala 
Guyana 
Haïti . . 
Honduras 
Hongrie ,
Inde . . 
Indonésie 
Iraq . .
Jamaïque 
Japon . .
Kenya . .
Madagascar 
Malawi 
Maurice .
Mexique . 
Mozambique 
Nicaragua 
Nigéria .
Noruège , 
Nouue.lie-Zélande 
Ouganda . . . .

[♦]'

5 oct 1983

3 oct 1983’
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Participant

Pakistan .........
Panama ............
Papouasie-Nouuelle-

Guinée .........
Paraguay .........
Pérou . . .........
Philippines . . . .
Portugal .........
République

de Corée . . . .  
République 

démocratique 
allemande . . . .  

République
dominicaine . . . 

Royaume-Uni . . . .  
(A 1'égard de
Bélize et de
Salnt-Christophe- 
-et-Nièvcs et 
Anguilla seule
ment»)

Singapour .........
Suède ..............
Swaziland .........
Thaïlande .........
Trinité-et-

Tobago .........
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uruguay . . . 
Uenezuela . . 
Yougoslauie . 
Zimbabwe . .

Acceptation de la prorogation Acceptation prouisolre de
en uertu des décisions n°s if L'.!£ç£or.ï._têî_’ÿu^
du 20 nouembre 1981 et par «ïéylyiojTy n°® 13 du
14 du 2 1 mai 1~982 iQZ.Qoie.!Sbre_.jJ_8L.ey
(comme indiqué par une astérisque) 2J_maj.__X982

23 oct 1984

Ratification. 
adhésion (a), 
acceptation (A)

[*]'

29 juil 1983 13 sept 1983 a 
9 août 1984

NOTES :

»’ De par son retrait de l'Accord international du Sucre, 1977 (uoir note 2 sous XIX. 18) le 
Bangladesh s'est implicitement retiré de l'Accord tel que prorogé, son acceptation dudit accord s'étant 
terminé par ledit retrait.

L'Egypte étant déjà liée par l'Accord tel que prorogé, en uertu des décisions n°® 13 et 14 du
Conseil international du sucre en date des 20 nouembre 1981 et 21 mai 1982, respectiuement, cette ratifi
cation a été reçue en tant que confirmation de la participation de l'Egypte.

»/ Saint Chrlstophe-et-Nièues-Anguilla a cessé d'exister en tant que tel; Saint Christophe et Nièues 
a accédé à l'indépendance le 19 septembre 1983.
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19. ACCORD EIAB1.ISSANT L'OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX 

Conclu à Genève le 9 novembre 1977

Non encore en vigueur (voir article 24). 
TEXTE : TT/CONf.2.

Note : Le texte de l'Accord a été établi par les Réunions consultatives intergouvemementales des pays
producteurs de bois tropicaux, tenues à Genève du 27 septembre 1975 au l®!" octobre 1976 et du 31 octo
bre 1977 au 9 novembre 1977 dans le cadre du Centre du commerce international CNUCED/GATT (voir document 
TT/CONF.2). L'Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New 
York, le 16 janvier 1978, conformément à son article 22,

Participant Signature Ratification , adhésion (a)
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ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

20. ACCORD INTERNATIONAL DE 1979 SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL 

.MA£Ly_à._M,!lè.Mj.e_.6_.oÇ.to,br̂ ^

Prouisoirement le 23 octobre 1980, conformément au paragraphe 2 de l'article 61 et 
à titre définitif le 15 auril 1982, conformément au paragraphe 1 de l'article 61 
de l'Accord.

23 octobre 1980, n® 19184.
TD/RUBBER/15/Reu/l and Corr.l.

Note : L'Accord a été adopté le 6 octobre 1979 par la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc 
naturel, qui s'est réunie à Genèue du 24 septembre au 6 octobre 1979. Il a été ouuert à la signature au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York du 2 januier au 30 juin 1980, conformément à son 
article 57.

Conformément aux articles 59 et 62, ie Conseil international du Caoutchouc naturel a par les décisions 
suivantes prorogé comme indiqué ci-après la date limite par le dépôt des instruments de ratification, 
acceptation et approbation:

Date de la décision
19 nouembre 1980
20 nouembre 1981 
6 mars 1982 
4 mai 1982

12 mai 1983 
19 nouembre 1983
13 juin 1985

Prorogation au 31 octobre 
Prorogation au 28 féurier 1982 
Prorogation au 15 auril 1982
Prorogations au 15 octobre 1982 pour le dépôt des instru
ments de la Finlande et au 31 juillet 1982 pour celui de 
la Grèce 

Prorogation au 31 décembre 1983 
Prorogation au 30 juin 1984 
Prorogation au 22 octobre 1987

Engagement 
d 'application

Ratification, 
accepta tion (A), 
approbation (AA),

Participant Siqnature prouisoire adhésion (a)

Allemagne, République fédérale d' 27 juin 1980 30 sept 1980* 30 sept 19812 _ 3
Australie ....................... 30 j uin 1980 9 sept 1980 24 féur 1982
Belgique ....................... 27 juin 1980 3 oct 1980* 15 aur 1982
Brésil .......................... 30 juin 1980 1 oct 1980* 14 aur 1982
Canada .......................... 30 juin 1980 7 nou 1980* 31 déc 1981
Chine ............................ 17 juin 1980 15 sept 1980
Communauté économique

européenne ................... 30 mai 1980 29 sept 1980 15 aur 1982 Aa 3
Côte d'Iuoire ................... 23 nou 1981 a
Danemark^ ....................... 12 mai 1980 30 sept 1980
Etats-Unis d'Amérique ......... 8 janu 1980 23 oct 1980* 28 mai 1981
Finlande ....................... 16 juin 1980 11 nou 1980 24 août 1982
France .......................... 8 janu 1980 30 sept 1980* 8 déc 1981 AA
Grèce ............................ 5 juin 1984 a
Indonésie ....................... 17 mars 1980 28 août 1980
I r a q ............................ [ 1 juil 1981 a]**
Irlande .......................... 25 juin 1980 29 sept 1980
Italie .......................... 30 juin 1980 17 nou 1980* 15 aur 19823-®
Japon ............................ 7 mars 1980 13 j uin 1980 A3
Libéria .......................... 30 juin 1980
Luxembourg ..................... 27 juin 1980 3 oct 1980* 15 aur 1982
Malaisie^ ....................... 28 janu 1980 29 janu 1980
Maroc ............................ 26 juin 1980
Mexique .......................... 25 juin 1980 24 féur 1981
Nigéria .......................... 18 juin 1981 a
Noruège .......................... 16 juin 1980 30 sept 1980* 4 féur 1981
Papouasie-Nouuelle-Guinée . . . 25 j uin 1980 28 oct 1980 A
Pays-Bas ....................... 26 juin 1980 30 sept 19801-6 25 féur 1982 A®
Pérou ............................ 30 juin 1980 30 juin 1981
Philippines ..................... 30 juin 1980
Royaume-Uni ..................... 27 juin 1980 26 sept 19801 31 déc 1981^,7
Sri Lanka ....................... 17 nou 1980 a
Suède ............................ 16 juin 1980 30 sept 1980
Suisse .......................... 22 juil 1982 a
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Participant Signature

Tchécoslovaquie................  30 juin 1980
Thaïlande . . ................
Turquie ..........................
Union des Républiques

socialistes soviétiques . . .  27 juin 1980

Engagement
SZ§pjiîiïi®.iJLS Q 
Er_9.y..t?.9.ir.®

21 nov 198o 8 

5 nov 1980*

Ratification , 
acceptation (A). 
approbation (AA), 
ad_héli.9X!.

17 sept 1980 AA 
15 aur 1982 a 

[17 sept 1981 a]3,10

26 févr 1982 A

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de 1. ' approbation ou de l'adhésion.)

UNION DES RËPUntlQlJES SOCIALISTES 
SOUIETTQUES

Déclarations formulées lors de la signature e t 
confirmées lors de l'acceptation:
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne deviendrait partie au présent Accord, la par
ticipation de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques audit Accord ne lui imposera aucune 
obligation à l'égard de la Communauté;

b) Ou fait de sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques socia
listes soviétiques ne peut accepter la validité 
de l'expression "République de Corée" qui figure 
dans l'annexe audit Accord.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

Objection faite lors de la signature à__
déclaration faite par l 'Union des Républigues
socialistes soviétigues_____ concernant la
Communauté économigue européenne:
"Au nom de la Communauté économique européenne 

et de ses Etats membres, je tiens à vous faire 
part de leur réaction ,ï cette déclaration. L'Ac
cord international sur le caoutchouc naturel de 
1979 dispose, dans son article 5 paragraphe 1, 
que toute mention de "gouvernement" ou de "gou
vernements" faite dans cet accord est considérée 
comme s'étendant à la Communauté économique euro
péenne et à toute organisation intergouvememen
tale dotée de compétences en ce gui concerne la 
négociation, la conclusion et la mise en oeuvre 
d'accords Internationaux et, en particulier, 
d'accords concernant les produits de base.

En application de cette disposition, la Commu
nauté économique européenne a notifié le 29 sep
tembre 1980 au Secrétaire général des Nations 
Unies que la Communauté appliquera provisoirement 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel 
de 1980 dans les limites imposées par ses procé
dures constitutionnelles ou réglementaires, con
formément aux règles énoncées à l'article 60, p a 
ragraphe 2 .

Je tiens à rappeler aussi que l'article 68 de 
l'Accord international sur le caoutchouc naturel 
interdit toute réserve à cet Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que cette déclaration ne saurait en

aucun cas leur être opposable et ils la considè
rent dépourvue de tout effet."
Lors de l'approbation :

"Le Conseil des Communautés européennes déclare 
qu'il n'accepte pas la déclaration relative à la 
communauté économique européenne, formulée par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
lors du dépôt de son instrument d'approbation de 
l'Accord."

ITALIE

"Le Gouvernement italien n'accepte pas la 
déclaration concernant la Communauté économique 
européenne faite par le Gouvernement de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques lors de 
la signature de l'Accord en date du 27 juin 1980 
et confirmé lors de sa notification d'application 
provisoire."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le 26 septembre 1980 
"Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas 

la déclaration concernant la Communauté économi
que européenne faite par le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
lors de la signature de l'Accord le 27 juin 1980 
et confirmée lors de sa notification d'applica
tion provisoire le 26 septembre 1980."
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NOTES :

1/ Dans les llriiites des procédures conr. titu- 
tionnelles et/ou législatiues (article 60, para
graphe 2) .

2/ Dans une communication accompagnant l'ins
trument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a déclaré que 
ledit Accord s'appliquerait également à Berlin- 
Ouest à compter de la date de son entrée en 
uigueur à l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

Le Secrétaire général a reçu à ce sujet le 26 
février 1982 du Gouuernement de l'Union Républi
ques socialistes souiétiques la déclaration 
suivante :

La partie soviétique ne saurait prendre acte
de la communication du Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant
l'application dudit Accord à Berlin Ouest
qu'étant entendu que l'Accord sera appliqué 
conformément à l'Accord quadripartite du 3 sep
tembre 1971 et que les procédures établies 
seront suivies.

b! En tant que membre importateur,

Tf Le 17 nouembre 1986, le Secrétaire général
a reçu du Gouuernement iraquien une notification

d'abrogation dudit Accord, l'abrogation prendra 
effet au 17 nouembre 1987 à moins que l'Accord ne 
soit pas prorogé et qu'en conséquence il prenne 
lui -rnême fin le 22 octobre 1987.

f)/

6 /

7/

8 /

t:.n tant que tnornbre exportateur. 

Pour le Royaume en Europe,

Y compris le Bailliage de Jersey.

En référence à la notification d'applica
tion prouisoire faite par la lhaïlande le 21 
nouembre 1980 en uertu de l'article 60 de 
l'Accord, le Conseil international du caoutchouc 
naturel a décidé, par sa résolution 32(S2) en 
date du 5 mars 1982, que l'application prouisoire 
devait s'entendre dans le sens de l'article 60,
paragraphe 2, de l'Accord, c'est-à dire dans les
limites des procédures constitutionnelles et/ou 
législatives,

Tf Le 15 avril 1982 également a été reçue du 
Gouuernement Italien une notification d'engage
ment financier aux fins de l'article 61, para
graphe 1 .

ID/ Notification de retrait reçue le 26 
nouembre 1982, auec effet au 26 nouembre 1983.
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21, ACCORD PORTANT CREATION DU PONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE 

Conçlu_à Genèyia J u i n  1980

Non encore en uicgueur : (uoir article 57, paragraphe 1).
TEXTE : TD/IPC/CT/CONP/24 et notification dépositaire C N .42. 1 9 82 .TREATIES- 3 du 12 mars 1982 (procès-uerbal 

de rectification des textes espagnol et russe y compris les annexes A et B) .

Not.e__j L'Accord a été adopté le 27 juin 1980 par la Conférence de négociation des Nations Unies sur un
fonds commun dans le cadre du programme Intégré pour les produits de base, gui s'est tenue à Genèue du 5 
au 27 juin 1980 sous les auspices de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED). L'Accord a été ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York 
le 1®T octobre 1980, et demeure ouuert à la signature jusqu'à l'expiration d'un délai d'une année 
après la date de son entrée en uigueur.

A une réunion convoquée le 3 juin 1982 à Genève par le Secrétaire général de la CNUCED en uertu du 
paragraphe 1 de l'article 57 de l'Accord, les Parties contractantes ont décidé de proroger au 30 
septembre 1983 le délai préuu pour l'accomplissement des conditions d'entrée en uigueur.

Participant

.iS,.àil o n_j_ 
.àÇTJ’.E.i.àt.i.9..n. LAJ_,.

.à,k!l..ï.s,t.9n l_a)_

Contribution volontaire au 
deuxième compte (article Ï3) 
Devise Montant

Afghanistan .............. 11 sept 198 1 28 ma r s 1984
Algérie .................. 15 mars 1982 31 mars 1982
Allemagne, République

fédérale d' ........... 10 mars 198 1 15 août 19 8 5*
Angola .................. 29 j uin 198 3 28 janu 1986
Arabie Saoudite ......... 11 j anu 198 3 16 mars 1983
Argentine ................ 22 sept 1982 1 j uil 1983
Australie ................ 20 mai 1981 9 oct 1981
Autriche ................ 8 j u i. 1 1981 4 mal 1983
Bangladesh .............. 23 déc 19 80 1 juin 1981
Barbade .................. 2 janu 1985
Belgique ................ 31 mars 1981 6 juin 1985
Bénin ..................... 10 sept 1981 2 5 o c t 1982
Bhoutan .................. 22 sept 1983 18 sept 1984
Botswana ................ 18 nou 1981 22 aur 1982
Brésil...................... 16 aur 1981 28 juin 1984
Burkina faso ........... 20 août 1981 8 j u 11 1983
Burundi.................... 8 aur 1981 1 juin 1982
Cameroun ................ 30 j u i n 1981 1 féur 1983
Canada .................. 15 j anu 1981 27 sept 1983
Cap-Uert ................ 9 oct 1981 30 j u i. 1 1984
Chine ..................... 5 nou 1980 2 sept 1981 AA
Colombie ................ 14 j uin 1983 8 avr 1986
Communauté économique

européenne .............. 21 oct 1981
Comores .................. 10 sept 1981 27 janu 1984
Congo ....................... 22 oct 1981
Costa Rica .............. 29 j u i 1 1981
C u b a ..................... 22 j uin 1983
Danemark ................ 27 oct 1980 13 mai 1981
Djibouti................... 9 oct 1984 25 nou 1985
Egypte .................. 19 oct 198 1 1 1 j uin 1982
El Saluador .............. 28 juin 1983
Emirats arabes unis . . . 8 j u i n 1982 26 aur 1983
Equateur .............. 3 oct 1980 4 mal 1982
Espagne .................. 27 mai 1981 5 j anu 1984
Etats-Unis d'Amérique . . . 5 nou 1980
Ethiopie ................ 30 sept 1981 .,9 nou 1981
Finlande .................. 27 oct 1980 30 déc 1981
France ..................... 4 nou 1980 17 sept 1982 M
Gabon ....................... 10 sept 1981 30 nou 1981
Gambie .................. 23 oct 1981 14 aur 1983
Ghana ....................... 1 déc 1982 19 j anu 1983
Grèce ..................... 21 juil 198 1 10 août 1984
Grenade ..................... 28 juin 1983
Guatemala .................. 1 j u i n 1983 22 mars 1935

Francs belges 100.000.0002
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Participant

Guinée .....................
Guinée-Bissau ..............
Guinée équatoriale . . . .
Guyana .....................
Haïti .......................
Honduras ..................
I n d e .......................
Indonésie ...................
I r a q .......................
Irlande .....................
Italie .....................
Jamaïque ...................
J a p o n .......................
Kenya .......................
Koweït .....................
Lesotho .....................
Libéria .....................
Luxembourg ................
Madagascar ................
Malaisie ..................
Malawi........................
Mali..........................
M a r o c .......................
Mexique .....................
Mozambique ................
N é p a l .......................
Nicaragua ...................
N i g e r .......................
Nigéria .....................
Noruège .....................
Nouuelle-Zélande .........
Ouganda .....................
Pakistan ..................
Papouasle- Nouuelle Guinée .
Pays-Bas ..................
Pérou .......................
Philippines ................
Portugal......................
République arabe syrienne . 
République centrafricaine . 
République de Corée . . . .  
République dominicaine . .
République populaire

démocratique de Corée . .
République-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni..................
Rwanda .....................
Sainte-Lucie ..............
S a m o a .......................
Sao Torné-et-Principe . . .
Sénégal .....................
Sierra Leone ..............
Singapour ..................
Somalie .....................
S o u d a n .....................
Sri Lanka ..................
Suède .......................
Suriname ..................
S u i s s e .....................
T c h a d .......................
Thaïlande ..................
T o g o .......................
Tunisie .....................
Turquie .....................
Uruguay .....................
Uenezuela ..................

§i9..!ig.È-yx®

6 oct 1981
11 sept 1981
22 juil 1983
8 juin 1983

19 janu 1981
28 juin 1983
18 sept 198 1
1 oct 1980
7 aur 1981

24 féur 1981
17 déc 1980
6 j anu 1983

28 nou 1980
10 mars 1982
1 déc 1981
7 sept 1981

21 oct 1981
29 déc 1980
8 juin 1983

30 déc 1980
17 mars 1981
17 juin 1981
22 janu 1981
19 déc 1980
21 déc 1982
7 sept 1981
7 sept 1981

19 oct 1981
20 j u i 1 1981
27 oct 1980
12 féur 1982
19 mars 1982
4 mai 1982

27 oct 1981
1 oct 1980

25 sept 1981
24 féur 1981
30 janu 1981
26 mars 1982
28 janu 1982
27 nou 1981
15 juin 1983

29 j uin 1983
7 sept 1981

16 déc 1980
6 oct 1981

20 déc 1984
2 aur 1982

20 j uin 1983
11 nou 1981
24 sept 1981
17 déc 1982
27 oct 1981
13 mai 1981
21 janu 1981
27 oct 1980
20 j u i n 1983
30 mars 1981
16 déc 1981
8 j u 1 n 1983

29 juin 1983
2 mars 1982
7 sept 1981
13 f eur 1986
5 déc 1980

<£C copf at i on (A) , 
âÿyÿÿbât-ign.

9 déc 1982 
7 iuln 1983 

22 juil 1983

20 juil 1981

C 0 9 1 r ijb u t ijo n _ y o 1 o
.L'a.Xt.i.cL® l?..i

Deuise Montant

22 déc 
24 féur
10 sept
11 août 
20 nou
7 janu 
16 juin 
6 aur 

26 aur 
6 déc

1981
1981
1981
1982 
1984 
1986
1981
1982
1983 
1983

Q Equiualent de 27 000 dollars E.U,

4 oct 1985

22 sept 1983
15 déc 1981
11 janu 1982

11 féur 1982

3 aur 1984
5 ma r s 1984

19 oct 1981
30 sept 1983
15 juil 1981
27 sept 1983-
19 mars 1982
9 juin 1983

27 j anu 1982
9 juin 1983

13 ma i 1981

8 sept 1983
2 août 1983

30 mars 1982

11 juin 1982
31 déc 1981
23 mars 1983

6 mars 1984
6 déc 1983

20 j u 1 ri 1983
7 oct 1982
16 déc 1983
27 août 1984
30 sept 1983
4 s e p t 1981
6 j uil 1981

27 août 1982
6 j u i. n 1984

10 aur 1984
15 déc 1982

AA

Liure sterling 4 270 000

31 mars 1982
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Yémen ..............
Yémen démocratique 
Yougoslavie . . . .
Zaïre ..............
Zambie ...........
Zimbabwe .........

Slanatyre

a££,6£iAt;.io E.. ,LÛ 1../.. 
,Ëfi.RE9.kËkiAË_-(Î!.éi/
ad.h_éjion (a)

3euxiéinê coüptê (articïë 13)
Devise Montant

7 sept 1981
16 déc 1981
7 janu 1982

17 mars 1981 
3 Féur 1981
8 juin 1983

14 janu 1986 
8 janu 1986 

14 Féur 1983
27 oct 1983 
16 mars 1983
28 sept 1983

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ARGENTINE

Réserue formulée lors de la siqnature et maintenue
îors de la ratification :
La République argentine, usant de la faculté 

que lui confère l'article 58 de l'Accord, formule 
une réserue au sujet de l'article 53 dudit Accord, 
car elle n'accepte pas que l'arbitrage obligatoi
re soit l'unique mode de règlement des différends 
préuus dans ledit article, considérant que les 
parties à de tels différends doivent être libres 
de déterminer d'un commun accord le moyen de 
règlement qui convient le mieux à chaque cas 
concret.

BELGIQUE

Conformément A l'article 11.3 de l'Accord le
paiement du capital à libérer entièrement, 
souscrit par la Belgique (2.640.699 unités de 
compte), se fera en 3 versements, selon des
modalités définies et dont le premier devra avoir
lieu dans les 60 jours suivant l'entrée en 
vigueur de l'Accord.

Quant au capital exigible souscrit par la 
Belgique (915,543 unités de compte), il n'est
appelable par le Fonds, selon l'article 11.4, que 
dans les conditions préuues à l'article 17,12,

JAPON

Le Gouuernement japonais uersera, comme contri
bution initiale au deuxième compte du fonds com-- 
mun, un montant en yens japonais équivalent à 
vingt-sept millions de dollars des Etats-Unis (27 
millions de dollars E.-U.), conforinément A l'ar- 
tlcle 13 de l'Accord.

Le Gouuernement japonais opte pour le palemenl;; 
de la contribution susmentionnée en trois uerse- 
ments annuels égaux, le preiriier douant être fait 
en espèces ou en billets à ordre dans un délai 
d'une année après l'entrée en uigueur de l' Ac
cord. Il est entendu qu'il s'agit en l'occurrence 
de billets A ordre Irrévocables, non négociables

et: ne portant pas intérêt, dont l'émission tient 
lieu d'un versement en espèces, et que le Fonds 
peut encaisser, sur demande, à leur ualeur nomi-- 
nale. Il esh également entendu que les billets à 
ordre du même type provenant d'autres entités 
uersant des contributions.

SINGAPOUR

Lors de_,la
A l'occasion de îa signature de l'Accord por

tant création du Fonds commun pour les produits 
de base, ïe Gouuernement de la République de 
Singapour déclare qu'il est en désaccord avec la 
façon dont le nombre des actions de chaque pays 
au titre du capital représenté par les contribu
tions directes a été déterminé. Le Gouvernement 
de la République de Singapour uersera cependant 
les contributions stipulées dans l'annexe A à 
l'Accord sans toutefois que cela préjuge en au
cune façon de la position de Singapour concernant 
sa part de toutes contributions à verser au titre 
d'autres accords.

UENEZUELA

Lors. de ].£ signature .__ lUËji.Ekinu_e__ lors de   la
ratification :
Auec réserve à l'égard de l'article 53.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Lqr£ de lAA.Ë-feitJ.--£®fei.®E._.L 
.Dé..cî.aration

Le fait que nous adhérons à cet Accord et le 
ratif:i.ons ne signifie en aucune Façon la recon
naissance d'Israël, et n'implique donc pas que 
nous établissions auec lui aucune relation quelle 
qu'elle soit préuue par les dispositions de 
1'Accord,
Réserue

La République arabe syrienne émet une réserue 
quant à l'article 53 dudit Accord, en ce qui 
concerne le caractère obligatoire de l'arbitrage.
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Déclarations en vertu de l'article LL._£ËEâ9EË.E.bA-L-.,-kAJ£_0£C9,rd
(Procédures pour le paiement des actions du capital représenté par les contributions directes.)

Participant

Allemagne, République
fédérale d' ...........

Autriche ................
Australie ................
Bangladesh ..............
Belgique ................
Danemark ................
Espagne ..................
Finlande ................
Grèce .....................
I n d e .....................
I r l a n d e ........... ..
Italie  .........
Jamaïque ................
Japon .....................
M a l a i s i e ......... ..
Malawi......................
Niger .....................
Norvège . . .  ...........
Nouvelle Zélande
Pakistan ................
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Singapour ................
Sri Lanka ................
Suède .....................
Suisse ...................
Tunisie . ................
République centrafricaine 
République de Corée . . . 
Royaume-Uni . . . . . . .
Uenezuela ................

Procédure choisie [méthode aj ou__b)j_

b)
b)
a)
b) 
b) 
b) 
b) 
b) 
b)
a)
b) 
b)
a)
b) 
b) 
b) 
b)
a)
b) 
b) 
b) 
b) 
a) 
a)
a)
b) 
b)
a)
b) 
a)

Devise choisie dans le cadre de 
la méthode b)

deutsche mark 
deutsche mark®

dollar E.U, 
franc français 
franc français 
franc français 
franc français 
franc français

franc français 
franc français

yen japonais 
dollar E.U, 
dollar E.U. 
dollar E.U.

franc français 
dollar E.U. 
dollar E.U. 
livre sterling

franc français 
franc français

livre sterling

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitive.)

ISRAEL
14 novembre 1983

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël a pris note que l'instrument déposé par la République arabe syrien
ne contient une déclaration de caractère politique au sujet de l'Etat d'Israël, Le Gouuernement de 
l'Etat d'Israël estime qu'une telle déclaration politique est déplacée dans le contexte de cet Accord. 
De plus ladite déclaration ne peut en aucune manière affecter les obligations qui Incombent au Gouverne
ment de la République arabe syrienne aux termes du droit international général ou de conventions 
spécifiques.

Quant au fond de la question, le Gouuernement de l'Etat d'Israël adoptera envers le Gouuernement de la 
République arabe syrienne une attidude de complète réciprocité.

NOTES :

T! Dans une note accompagnant ledit instru
ment, le Gouuernement de la Répbulique fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
aussi à Berlin (West) auec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

”  Le versement de cette contribution 
volontaire sera exécuté après l'entrée en uigueur 
du Fonds Commun, dont les conditions sont 
précisées à l'article 57 de ses statuts."

b/ L'Accord est également applicable aux Iles 
Cook et à Nloué.

4/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles
néerlandaises.

®’ Par notification reçue le 10 août 1983, le 
Gouvernement autrichien a indiqué que, conformé
ment à l'article 11, paragraphe 1 b), tout paie
ment d'actions souscrites par l'Autriche au titre 
du capital représenté par les contributions 
directes se fera en marks allemands en attendant 
qu'il soit possible d'effectuer les paiements en 
shillings autrichiens .
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22. ACCORD INTERNATIONAL DE 1980 SUR LE CACAO 

Conclu à Genève le 19 novembre 1980

ENTREE EN UIGUEUR 

TEXTE :

En totalité, provisoirement le 1®® août 1981 * en application d'une décision

ENREGISTREMENT ;

prise le 30 juin 1981 par la réunion des gouvernements convoquée par le Secrétaire 
général en vertu de l'article 66, paragraphe 3.

Document de la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao et notifications 
dépositaires C .N .151.1982.TREAriES-8 du 15 juin 1982 (procès-verbal de rectifica
tion des textes originaux anglais, français et russe); C .N .207.1982.TREATIES-11 
du 11 octobre 1982 (procès-verbal de rectification du texte russe). 

l®c août 1981, n® 20313.

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies de 1980 sur le cacao, qui s'est réunie 
à Genève du 27 octobre au 19 nouembre 1980. L'Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, à Neui York, du 5 januler au 31 mars 1981.

En application des articles 63 et 64, le Conseil international du cacao a pris les décisions suivantes:

Date de la décision 
4 mars 1981

1er juin 1981

7 août 1981
19 mars 1982
16 juillet 1982
25 mars 1983

22 juillet 1983

23 mars 1984 

20 juillet 1984

19 juillet 1985

Objet
Etablissement de conditions types d'adhésion valables jusqu'au 

31 mai 1981
Prorogation au 30 septembre 1981 du délai de dépôt des instru

ments de ratification, d'acceptation, d'approbation et d'adhé
sion et notifications d'application provisoire 

Prorogation au 31 mars 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1982 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 31 mars 1983 des conditions types d'adhésion 
Prorogation au 30 septembre 1983 des conditions types d'adhésion

et du délai prévu pour le dépôt des instruments de ratification
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 31 mars 1984 des conditions types d'adhésion et du 
délai prévu pour le dépôt des instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1984 des conditions types d'adhésion 
et du délai prévu pour le dépôt des instruments de ratification 
d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1985 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 1985 de la validité des conditions

types d'adhésion à l'Accord et du délai pour le dépôt des
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation 

Prorogation au 30 septembre 1986 de l'Accord
Prorogation au 30 septembre 1986 de la validité des conditions

types d'adhésion à l'Accord et du délai pour le dépôt des
instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation

Êngaaejnent 
id' application

Ratification, 
acc~eptation (A), 
approbation (AA),

Participant Signature provisoire adhésion (a)

fllletriagne, République fédérale d'2 31 mars 1981 26 juin 1981 12 juil 1984
Argentine ........... 26 juin 1981
Belgique ........... 31 mars 1981 29 mai 1981 11 sept 1984
Brésil .............. 31 mars 1981 8 mai 1981
Bulgarie ........... 31 mars 1981 9 sept 1981 M
Cameroun ............ 31 mars 1981 31 mars 1981
Colombie ........... 25 mars 1981 29 mars 1983
Communauté économique européenne 31 mars 1981 29 juin 1981
Danemark ........... 31 mars 1981 29 mai 1981
Dominique ........... 28 mai 1981 a
Equateur ........... 17 mars 1981 14 mal 1981 30 mars 1982
Espagne .............. 23 sept 198i3 7 mars 1984 a
Finlande ........... 30 mars 1981 18 juin 1981 28 mars 1983
France .............. 31 mars 1981 29 mai 1981 17 sept 1982 Bâ
Ghana ................ 27 févr 1981 14 mai 1981
Grèce ................ 31 mars 1981 29 mai 1981
Grenade .............. 2 nov 1981 â
Guatemala ........... 16 mars 1982 25 mars 1982 a

692



XIX.22 : Accord de 1980 sur le cacao

Participant

Haïti................................
Hongrie ..............  ............
Irlande ............................
Italie ............................
Jamaïque ..........................
Japon . . . . . .  ................
L u x e m b o u r g ................
Mexique ............................
Nigéria ............................
Noruège .....................
Papouasie- Nouuelle Guinée . . . .
Pays-Bas* ..........................
P é r o u ............................  .
Portugal..........................   .
République démocratique allemande
Royaume-Uni .......................
Saint-Uincent-et-Grenadines . . .
Samoa ..............................
Sao T o m é - e t - P r i n c i p e ...........
Sierra Leone .....................
Suède ..............................
Suisse ............................
Tchécoslouaquie ...................
Trinité-et-Tobago ................
Union des Républiques socialistes

souiétiques .....................
Uenezuela ..........................
Yougoslauie .......................
Zaïre ..............................

Siqnature

31 mars 1981

31 mars 1981 
31 mars 1981

31 mars 
25 mars 
31 mars 
11 mars 
13 mars 
31 mars

1981
1981
1981
1981
1981
1981

31 mars 1981 
31 mars 1981

20 mars 1981 
19 mars 1981 
30 mars 1981

27 mars 1981 
27 mars 1981

17 mars 1981

Engagement 
d ' application

1 juin 1981

27 mal 1981
31 mars 1981
29 mai 1981

29 mai 1981
26 mai 1981
29 niai 1981
27 mai 1981
13 mars 1981
31 mars 1981
27 mai 1981

29 mai 1981

29 mai 1981
16 oct 1981

19 mars 1981

19 mai 
29 mai

1981
1981

Déclarations et réserues

Ratification. 
acceptation (A). 
approbation (AA). 
adhésion (â)

10 juin 1981 a

31 oct 1983
13 juil 1981 a
1 oct 1982 a

11 sept 1984
11 féur 1982

9 juin 1982
14 aur 1981
5 sept 1984 A

[21 déc 1981 il»
30 mars 1984 a
29 mai 1981 M

[29 mai 1981 .g]®
9 juil 1981 a
19 féur 1982 a
20 juin 1983 a
20 mars 1981

29 mai 1981 M
29 mai 1981 a

13 mai 1981 A
3 déc 1984

19 janu 1983 a

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANOE

Réserue formulée lors de la siqnature et confirmée 
lors de l'approbation :
1. La signature de l'Accord international sur 

le cacao de 1980 par la République démocratique 
allemande n'implique aucune modification de la 
position de ce pays à l'égard de diuerses organi
sations internationales,

2. Conformément à sa position bien connue sur 
la question coréenne, la République démocratique 
allemande ne peut accepter l'expression "Républi
que de Corée" gui figure à l'annexe E audit Ac
cord .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserue formulée lors de la siqnature et confirmée 
lors de l'acceptation :
a) Au cas où la Communauté économique européen

ne deuiendrait partie au présent Accord, la par
ticipation de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques audit Accord n'entraînerait pour elle 
aucune obligation uis-à-uis de la Communauté.

b) Etant donné sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques socia
listes souiétiques ne peut reconnaître comme lé
gale l'appellation "République de Corée" qui fi
gure dans l'annexe E à l'Accord.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

19 mars 1982
déclaration faite par le
 Républiques socialistes

t A 1 ' é q a r d  de la
Gouuernernent des 
souiétiques! :
"L'Accord international sur le cacao de 1980 

dispose, dans son article 4, paragraphe 1, que 
toute mention de "gouuernements" faite dans cet

Accord est considérée comme s'étendant à la 
Communauté économique européenne et à toute orga
nisation intergouuernementale dotée de compéten
ces en ce qui concerne la négociation, la conclu
sion et la mise en oeuure d'accords interna
tionaux et, en particulier, d'accords concernant 
les produits de base.
En application de cette disposition et des dis
positions de l'article 65 dudit Accord, la Commu
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nauté éconorrrique européenne a notifié le 29 juin 
1982 au Secrétariat général des Mations Unies que 
la Coiraiiuriauté appliquera prouisoirement l'Accord 
international sur le cacao de 1980;
[l.a Communauté économique européenne] tient à 
rappeler aussi que l'article 67 de l'Accord 
international sur le cacao Interdit toute réserue 
à cet accord.
La Communauté et ses Etats membres estiment par 
conséquent que la déclaration susmentionnée faite 
par le Gouuernement de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne saurait, en aucun cas

leur être opposable et ils la considèrent cotnm 
dépourvue de tout effet."

ROYAUME -UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
FV D'IRLANDE DU NORD

Le Gouvernement du Royaume-Uni n'accepte pas 1 
déclaration relative à la Communauté économiqu 
européenne faite par l'Union des République 
socialistes soviétiques lors de la signature d 
l'Accord le 27 mars 1981,

NOTES :

1/ A l'égard des Etats suivants
Allemagne, République fédérale d', Argentine, 

Belgique, Brésil, Cameroun, Communauté 
économique européenne, Danemark, Dominique, 
Equateur, Finlande, France, Ghana, Grèce, 
Haïti, Hongrie, Irlande, Italie, .lamaïque, 
Luxembourg, Mexique, Nigéria, Noruège, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, 
République démocratique allemande. RoyaumeUni, 
Saint-Uincent-et-Grenaiiines, Samoa, Suède, 
Suisse, Trinité-et-Tobago, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uenezuela et Yougoslavie.

”  Dans une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne a déclaré que l'Accord
s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter 
du jour où il entrera en uigueur pour la
République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu, le 7 septembre 1984, 
du Gouvernement de la République démocratique 
allemande, la déclaration suivante :

En ce qui concerne l'application de l'Accord 
à Berlin-Ouest, la République démocratique alle
mande considère que les dispositions de cet
accord s'appliqueront à Berlin-Ouest conformé
ment à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971, selon lequel Berlin-Ouest ne fait pas
partie intégrante de la République fédérale 
d'Allemagne et ne doit pas être administré par 
elle.
Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 

4 février 198B des Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nors la commu
nication suivante concernant la déclaration 
susmentionnée de la République démocratique
allemande :

... la délégation des Etats-Unis réaffirme 
au nom des Gouvernements de la France, du
Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, et des Etats-Un:i.s d'Amérique que les
Etats qui ne sont pas parties à l'Accord
quadripartite du 3 septembre 1971 n'ont pas 
compétence pour en commenter les dispositions 
de manière autorisée. l.es Gouvernements de la 
France, du Royaume-Uni et des Etats-Unis no 
considèrent pas nécessaire, et n'ont pas
l'intention de répondre aux futures communica.
tions sur cette question qui émaneraient 
d'Etats qui ne sont pas parties à l'Accord
quadripartite. Cela ne doit pas être interprété

comme impliquant un changement quelconque dans 1 
position des trois Gouvernements sur cett 
question.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu 1 
2 décembre 1985 du Gouvernement de la Républiqu 
socialiste soviétique, la communication suivante

La partie soviétique ne peut accepter 1 
déclaration du Gouvernement de la Républiqu 
fédérale d'Allemagne sur l'extension à Berlin 
Ouest de l'Accord international de 1980 sur 1 
cacao qu'à condition que cette extension soi 
conforme à l'Accord quadripartite d 
3 septembre 1971 et aux procédures établies.

la partie souiétique aimerait égalemen 
appeler l'attention sur le fait que les dispo 
sitlons relatives à Berlin-Ouest établies pa 
les Etats parties à l'Accord quadripartite on 
force obligatoire pour tous les Etats. L'exten 
sion à Berlin-Ouest par la République fédéral 
d'Allemagne de l'Accord susmentionné affecte d 
toute évidence les intérêts des autres parties 
lesquelles sont en droit de faire connaîtr 
leur position à cet égard. Nul ne peut conteste 
ce droit.

La partie soviétique rejette donc comme no 
fondée la déclaration de la France, du Royaume 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord e 
des Etats-Unis d'Amérique relative à la commu 
nication de la République démocratique alle
mande. La position qu'y définissait le Gouuer 
nernent de la République démocratique allemand: 
en tant que partie à l'Accord international d' 
1980 sur le cacao, est pleinement conforme : 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971.
Par la suite, le 6 octobre 1986, le Secrétain 

général a reçu des Gouvernements des Etats-Uni 
d'Amérique, de la France, et du Royaume-Uni d: 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 1: 
communication suivante ;

"L'Accord quadripartite du 3 septembre 197 
est un accord International conclu entre le; 
quatre Parties Contractantes et qui n'es< 
ouuert à la participation d'aucun autre Etat 
En concluant cet accord, les quatres Puissance; 
ont agi sur la base de leurs droits ei 
responsabilités quadripartites et des accord; 
et décisions correspondants des Quatr; 
Puissances de l'époque de la guerre et di 
l'après-guerre, lesquels ne sont pas affectés 
L'Accord quadripartite fait partie du droii 
International conventionnel et non du droii 
coutumier.

Les Gouvernements de la France, du Royaume-Un; 
et des Etats-Unis réaffirment par conséquent 1< 
déclaration contenue dans leur communication ai 
Secrétaire général [voir ci-dessus], seloi
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laquelle les Etats qui ne sont pas parties à 
l'Accord quadripartite ne sont pas compétents 
pour commenter auec autorité les dispositions.

L'Extension par la République fédérale 
d'Allemagne de l'Accord International sur le 
cacao aux secteurs occidentaux de Berlin est en 
pleine conformité auec l'Accord quadripartite."

1/ Dans sô\ notification, le Gouuernement es
pagnol a spécifié qu'il appliquait l'Accord 
prouisoirement depuis le 18 septembre 1981.

*1/ Pour le Royaume en Europe.

l..e Gouvernement péruvien a notifié au 
Conseil .international du cacao en uertu du para
graphe 6, de l'article 7 de l'Accord, qu'il a 
décidé de ne pas participer audit. Accord tel que 
prorogé. Le Pérou a cessé d'être partie à 
l'Accord le l®i" octobre 1985.

Le 25 féurier 1985, le Gouvernement de
Salnt-Ulncent et Grenadines a notifié aux Secré
taire général qu'il se retirait dudit Accord auec 
effet au 26 mai 1986 conformément au paragraphe 1 
de l'article 68.
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ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

23. SIXIE.ME ACCORD INTERNAÏIONAl, SUR L'ETAIN 

Conclu à Genèue. le ?6_jinn 11,8.1

En totalité, proulsoirement, Te 1®'" juillet 1982 en application d'une décision 
prise le 23 juin 1982 par une réunion des Gouuerneinents convoquée par le 
Secrétaire général en vertu de l'article 55, paragraphe 3, de l'ficcordk 

l®'" juillet 1.982, n® 21139.
TD/TIN.6/14 et notifications dépositaires C.N.206.1982.TREATIES-11 du 26 septembre

1982 (procès-verbal de rectification du texte authentique espagnol);
C .N .299.1982.TREATIES-14 du 4 janvier 1983 (procès-verbal de rectification des
textes originaux arabe, espagnol et français) et C .N .37. 1983.TREALIES -1 du 4 mars
1983 ( procès-verbal cle rectification du texte original français).

Note : Le texte de l'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'étain, qui s'est
réunie à Genèue du 9 mars au 26 juin 1981.■L'Accord a été ouvert à la signature au Siège de l'Organisa
tion des Nations Unies, à New York, le 3 août 1981.

En application des dispositions des paragraphes 1 et 5 de l'article 54 dudit Accord, le Conseil 
International de l'étain a décidé, à sa session tenue à Londres le 6 mai 1982, d'établir des conditions 
types d'adhésion afin de permettre aux Gouvernements n'ayant pas été en mesure de signer l'Accord au 30 
avril 1982 d'y adhérer avant le lei juillet 1982, date prévue pour son entrée en vigueur, la seule 
condition ainsi fixée étant que le Gouvernement qui adhère accepte toutes les obligations stipulées dans 
1'Accord.

.k!.,.Apjÿjxsi;4on.
acceptation (A), 
approbation (AA),

Participant Signature provisoire adhésion (a)

Allemagne, République fédérale d ' . . 27 avr 1982 27 aur 1982^
Australie ........... 4 févr 1982 4 févr 19822
Belgique . . . . . . . 1982 27 avr 1982^ 26 juin 1984
Canada ................ 29 avr 1982 1 1 ma i 19822 30 juin 1983
Communauté économique europénne . . 27 avr 1982 27 aur 19822
Danemark .............. 27 avr 1982 27 aur 1982^ 9 oct 1985
Finlande .............. 11 ma r s 1982 28 ma i 19822 6 déc 1983
France ................ 27 avr 1982 28 mai 1982 14 j u i. n 1983
Grèce ................ 30 avr 1982 30 aur 1982^ 16 mai 1985
Inde ................ 28 juin 1982 26 mai 1983
Indonésie ......... 8 oct 1981 2 févr 1982
Irlande .............. 27 avr 1982 2 j uln 1982
Italie .............. 27 avr 1982 2 7 aur 1982^ 12 déc 1984
Japon .............. 19 févr 1982 28 mai 19822 28 juin 1982
Luxembourg ........... 27 avr 1982 27 avr 19822 26 j uin 1984
Malaisie .............. sept 1981 4 sept 1981
Nigéria .............. 30 avr 1982 15 juil 1983
Norvège .............. 18 nov 1981 9 j uin 1982
Pays-Bas .............. 30 mars 1982 30 mars 1982^ 28 mars 1984
Pologne .............. 30 avr 1982 9 déc 19822
Royaurne-Uni......... avr 1982 26 mal 1982
Suède ................ 29 avr 1982 9 juin 1982
Suisse ................ avr 1982 22 aur 1983
Thaïlande ........... 26 janv 1982 28 mai 1982 11 août 1983
Zaïre ................ 30 avr 1982 16 nov 1982

AA
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, BELGIQUE, 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE, DANEMARK, 

TRANCE, ITALIE, LUXEMBOURG, IRLANDE

Lors de la signature :
Etant entendu que l'Accord ne deura pas seruir 

à faciliter ou soutenir des manipulations du 
marché de l'étain.

GRECE

Lors de la signature :
Etant entendu que l'Accord ne deura pas seruir 

à faciliter ou soutenir des manipulations du 
marché de l'étain.
Lors de la notification d 'application prouisoire : 

Le Gouuernernent grec réserue sa position à 
l'égard de l'article 23 (Arriérés de contribution 
au compte du stock régulateur) en ce qui concerne 
le paiement d'intérêts sur l'arriéré pour la 
période précédant la ratification de l'Accord par 
la Grèce.

NOTES

1/ A l'égard des Etats suiuants 
Allemagne, République fédérale d', Australie, 

Belgique, Canada, Communauté économique 
européenne, Danemark, Finlande, France, Grèce, 
Inde, Indonésie, Irlande, Italie, .Tapon, 
Luxembourg, Malaisie, Noruège, Pays-Bas, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Suède, Thaïlande.

Dans les limites des procédures constitu
tionnelles et législatlues, conformément à 
l'article 53, paragraphe 2 pas de contribution 
au compte du stock régulateur.

»’ Pour le Royaume en Europe.

597



X T X . 24 : A c c o r d  de 1 98 2  s u r  Te j u t e

24. ACCORD INTTRNATlONAt Df: 1982 SUR LF. JUTF El LES ARTICLES EN 3UTE 

Conclu à Genèue Te 1er octobre 1982

ENTREE EN UTGUEUR : En totalité, prouisoirement. Te 9 januier- 1984, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 40 et à titre définitif le 26 août 1986, conformément au paragraphe 1 
de l'article 40.

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

9 januier 1984, n® 22672.
TD/.TUTE/EX/R . 4 et notification dépositaire C . N . 218 . 198S . TREATIES-4 du 

1985 (adoption d'un texte authentique chinois).»
13 décembre

Note : L'Accord a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le jute et les articles en jute, 
qui s'est réunie à Genèue des 12 nu 30 januier, 11 au 22 mai 1981 et des 20 septembre au 1'-'"" octobre 
1982. L'Accord est resté ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, 
jusqu'au 3 januier 1983, la date de clSture à la siqnature ayant été fixée au 30 juin 1983.

Conformément à l'article 41,.le Conseil International du Jute a pris les décisions suiuantes :

Date de la décision

11 januier 1984

12 januier 1984

Objet

27-30 mars 1985 

15 octobre 1985 

15 nouembre 1985 

15 mars 1986

Etablissement des conditions d'adhésion pour l'Australie et le 
Pakistan jusqu'au 13 auril 1984.

Etablissement des conditions d'adhésion pour tous les autres 
Etats jusqu'au 31 août 1984 (acceptation de toutes les 
obligations de l'Accord).

Prorogation au 31 août 1985 du délai pour le dépôt
d' Instruments d'adhésion.

Prorogation au 31 octobre 1985 du délai pour le dépôt
d 'instruments d 'adhésion.

Prorogation au 15 féurier 1986 du délai pour le dépôt
d'instruments d'adhésion (auec effet au l®*" nouembre 1985).

Prorogation au 1 septembre 1986 du délai pour le dépôt
d'instruments d'adhésion (auec effet au 16 féurier 1986).

Participant 

Allemagne, République

Siqnature B£Jlli.Ç.ât,ign p.r oyj-s o  jj-e

SiPinat.m;[e_défj.jiH^ 
ratification, acceptation (A),

fédérale d' . . . 6 juin 1983 5 juin 1983 13 nou 19852
Australie ......... 12 aur 1984 a
Autriche ............ 13 nou 1985 a
Bangladesh ......... H féur 1983 s
Belgique ............ 16 mai 1983 6 j u i n 1983 15 aur 1985
Canada .............. 30 j u :i. n 1983 s
Chine ................ 24 juin 1983 30 juin 1983 AA
Communauté économique

européenne . . . . 6 juin 1983 6 j u 1 n 1983
Danemark ............ 6 juin 1983 6 juin 1983
Egypte ................ 20 juin 1983 4 janu 1984 5 f éur 1986
Espagne . . . . . . 26 féur 1985 a
Etats-Unis d'Amérique 24 j uin 1983 24 j u J, n 1983 9 sept 1985 Â
Finlande ............ 14 janu 1983 30 j u j n 1983 8 mai 1934
France .............. 19 aur 1983 19 aur 1983 13 nou 1984 AA
Grèce .............. 20 ma i. 1983 25 j u 1,1 198 3 2 déc 19 86
I n d e .............. . 23 juin 1983 s
Indonésie ......... 31 août 1984 a
Irlande ......... .. 6 juin 1983 29 j u j, n 1983
Italie .............. 6 juin 1983 6 j u i n 1983 30 aur 1985
Japon . ............ 18 mars 1983 1 juin 1983 A
I.uxembourg......... 16 mai 1983 6 j u i n 1983 15 aur 198 5
Népal................. 29 j u i n 1983 s
Noruège ............ 14 janu 1983 30 juin 1983
Pakistan ............ 13 aur 1984 a
Pays-Bas ............ 15 féur 1983 6 j u i. n 198 3 8 nou 1986»
Pologne ............ 20 nou 198 5* 26 août 1986 a 

1983!>Royaume-Uni . . . . 6 juin 1983 30 juin 1983 22 déc
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Participant Siqnature

S u è d e ..............  14 janu 198.3
Suisse ..............
T h a ï l a n d e ........... 29 juin 1983
T u r q u i e .............. 30 juin 1983
Yougoslauie .........

Application prouisoire

Signature définitive (s), 
ratification, 'acceptation (A), 
approbation (ÂÂ). adhésion (a)

30 juin 1983 
19 juin 1984 a 
23 déc 1983 
29 déc 1983 
25 juil 1986 a

NOTES :

Tf Le 27 mai 1983, le Comité préparatoire du 
Conseil international du jute a adopté une réso
lution priant le Secrétaire général d'examiner la 
possibilité d'établir, pour le Conseil interna
tional du Jute, un texte authentique chinois de 
l'Accord. Le Secrétaire général a diffusé, le 
8 juillet 1983, le texte chinois préparé par le 
Secrétariat. Le Secrétaire général ayant reçu le 
30 septembre 1983 une objection, la proposition a 
été considérée comme ayant été rejetée.

A sa quatrième session, qui s'est tenue du 
13 au 15 novembre 1985, le Conseil international 
du jute a décidé à l'unanimité de demander au 
Secrétaire général de proposer un nouveau texte 
chinois révisé de l'Accord. Ce texte a été 
diffusé le 13 décembre 1985. Aucun Etat 
signataire ou contractant n'ayant formulé 
d'objection à la proposition d'adoption au cours 
de la période de 90 jours comptés à partir de sa 
circulation, le Secrétaire général a donc

considéré qu'au 13 mars 1985, le texte chinois 
avait été adopté comme texte authentique à l'égal 
des autres textes authentiques visés dans le 
testimonium de l'Accord, et l'a en conséquence 
fait insérer dans l'original ainsi qu'une
nouvelle page multilingue de titre comportant le 
titre chinois.

Tf Dans une note accompagnant ledit instru
ment, le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera
aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la 
date de son entrée en uigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.

bf Pour le Royaume en Europe.

Tf En tant que membre importateur, auec effet
au 1®’’ décembre 1986.

bf Pour les Bailliages de Guernesey et 
Jersey.

de
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XIX.25 : Accord de 1983 sur le café

26. ACCORD INTERNATIONAI, DE 1983 SUR LE CAFE

Adopté par le Conseil International du café le 16 septembre 1982

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT 
TEXTE :

Prouisoirement le 1®’’ octobre 1983, conformément au paragraphe 2 de l'article 61 
et définitivement le 11 septembre 1985 conformément au pragraphe 1 de l'article 61 

1 er octobre 1983, nO 22376.
Document du Conseil international du café EB-2142/82, EB-2142/82/Add.1/Rev.1 e

EB-2142/82/Add.2

Note : L'Accord international de 1983 sur le café a été approuvé par le Conseil international du caf
dans sa résolution n® 320, adoptée le 16 septembre 1982 à la 3ètne séance plénière de sa trente
huitième session tenue à Londres du 6 au 16 septembre 1982.

Conformément à l'article 61(2) et 62, le Conseil international du café a pris les décisions suivantes

Date de la décision 

26 août 1983

Objet

26 septembre 1983 
29 septembre 1983

7 décembre 1983

13 auril 1984

21 septembre 1984

30 septembre 1984 
19 septembre 1984

Etablissement des conditions d'adhésion pour les Etats nor 
signataires.

Etablissement des conditions d'adhésion pour la Guinée Equatorial 
Prorogation du délai de dépôt de l'instrument de ratification d< 

l'Autriche jusqu'au 31 mars 1984 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification

d'acceptation et d'approbation jusqu'au 30 septembre 1984 (pa 
décision du Comité exécutif autorisé par le Conseil en applica 
tion de l'article 18)

Prorogation du délai de dépôt des instruments d'adhésion di 
Nigéria, de la Sierra Leone et du Uenezuela 

Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification
d'acceptation ou d'approbation jusqu'au 30 septembre 1985 

Prorogation du délai de dépôt de l'instrument d'adhésion d 
Uenezuela jusqu'au 30 septembre 1986 

Etablissement des conditions d'adhésion pour Cuba et la Zambie 
Prorogation du délai de dépôt des instruments de ratification
d'acceptation ou d'approbation de la Grèce> du Libéria et de 1
Communauté économique européenne jusqu'au 30 septembre 1987

Participant Siqnature Application provisoire

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A), 
approbation (ÂA)

Allemagne, 
République
fédérale d ' . . 29 juin 1983 30 sept 1983 12 juil 1984’

Angola ......... 29 juin 1983 28 sept 1983 20 juin 1984
Australie . . . 30 sept 1983 a
Autriche . . . . 15 juin 1983 26 mars 1984
Belgique . . . . 15 mars 1983 28 sept 1983 16 oct 1984
Bénin ......... 30 juin 1983 29 sept 1983 29 féur 1984
Bolivie . . . . 29 avr 1983 27 sept 1983 11 oct 1984
Brésil........... 10 mal 1983 19 sept 1983 11 sept 1985
Burundi . . . . 19 mai 1983 14 sept 1983 6 janv 1984
Cameroun . . . . 13 juin 1983 22 sept 1983
Canada ......... 30 juin 1983 16 sept 1983
Chypre ......... 7 juin 1983 22 sept 1983 13 j anv 1984
Colombie . . . . 12 mai 1983 27 sept 1983 21 déc 1983
Communauté

économique
européenne . . 29 juin 1983 30 sept 1983

Congo ......... 26 août 1983 a
Costa Rica . . . 19 mai 1983 22 sept 1983
Côte d'ivoire 13 juin 1983 23 sept 1983® 30 déc 1983
C u b a ........... 19 févr 1986 a
Danemark . . . . 9 mai 1983 29 sept 1983
El Salvador , . 20 juin 1983 1 août 1983
Equateur . . . . 30 juin 1983 30 sept 1983 2 déc 1983
Espagne . . . . 3 mars 1983 29 sept 1983 7 févr 1984
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Ratification. 
adHi'sion (a), 
acceptation (A ).

Participant Si gnature Application prouisoire approbation (AA)

Etats-Unis
d'Amérique . . . 23 mars 1983 15 sept 1983

Ethiopie ......... 22 aur 1983 29 sept 1983
F i d j i ............ 23 sept 1983 a
Finlande ......... 28 mars 1983 30 juin 1983 8 mai 1984
France ............ 19 aur 1983 15 sept 1983 13 nou 1984 AA
Gabon . . . . . . 27 sept 1983 a^
Ghana . . . . . . 30 juin 1983 30 sept 1983 4 oct 1983
Grèce ............ 20 mai 1983 30 sept 1983 19 sept 1986
Guatemala . . . . 16 juin 1983 14 sept 1983 22 sept 1983
Guinée ............ 26 août 1983 a
Guinée équatoriale 7 nov 1983 a
Haïti ............ 30 juin 1983 28 sept 1983 14 mars 1984
Honduras . . . . . 22 juin 1983 22 sept 1983 28 déc 1983
I n d e .............. 30 juin 1983 9 sept 1983
Indonésie . . . . 30 juin 1983 19 sept 1983 29 sept 1983
Irlande ......... 29 juin 1983 28 juil 1983
Italie ............ 16 j uin 1983 30 sept 1983 9 aur 1985
Jamaïque ......... 30 juin 1983 20 sept 1983 6 mars 1984
J a p o n ......... .. 18 mars 1983 1 juin 1983
Kenya ............ 17 mai 1983 22 sept 1983 2 mars 1984
Libéria ......... 25 aur 1983 27 sept 1983
Luxembourg . . . . 15 mars 1983 28 sept 1983 15 oct 1984
Madagascar . . . . 2 mai 1983 6 sept 1983
Malawi ........... 30 juin 1983 21 sept 1983
Mexique ......... 27 aur 1983 23 août 1983 21 mars 1984
Nicaragua . . . . 17 juin 1983 23 sept 1983
Nigéria ......... 29 sept 1983 31 mai 1984 a
Noruège . . . . . 28 mars 1983 30 juin 1983
Nouvelle-Zélande 30 juin 1983 27 sept 1983**
Ouganda ......... 19 aur 1983 28 sept 1983
Panama ............ 28 juin 1983 19 sept 1983 25 oct 1984
Papouasie-Nouuelle-

Guinée ......... 21 juin 1983 28 juin 1983
Paraguay ......... 15 j uin 1983 30 sept 1983 15 juin 1984
Pays-Bas ......... 16 féur 1983 13 sept 1983 6 sept 1984 A
Pérou ............ 24 juin 1983 29 sept 1983 20 déc 1983
Portugal........... 30 juin 1983 27 sept 1983 30 mars 1984
Philippines . . . 3 mai 1983 28 sept 1983 6 féu 1984
République

centrafricaine 30 juin 1983 27 juil 1983
République

dominicaine . . 16 j uin 1983 30 sept 1983
République-Unie

de Tanzanie 27 aur 1983 14 sept 1983 28 sept 1983
Royaurne-Uni® . . . 15 aur 1983 16 sept 1983 22 déc 1983
Rwanda ............ 10 mai 1983 27 sept 1983 29 sept 1983
Sierra Leone . . . 21 sept 1983 30 aur 1984 a
Singapour . . . . 29 juin 1983 18 août 1983
Sri Lanka . . . . 20 juin 1983 15 sept 1983 30 déc 1983
Suède ............ 28 mars 1983 15 sept 1983
Suisse ............ 29 juin 1983 29 j uin 1983 12 déc 1983
Thaïlande . . . . 29 juin 1983 15 sept 1983
T o g o .............. 17 juin 1983 28 sept 1983 4 juin 1984
Trinité-et-Tobago 30 juin 1983 29 sept 1983
Uenezuela . . . . 25 août 1983 2 oct 1984 a
Yougoslauie . . . 30 sept 1983 28 mars 1984 a
Z a ï r e ............ 3 juin 1983 21 sept 1983 25 oct 1985
Zambie ............ 7 janu 1985 a
Zimbabwe ......... 16 sept 1983 5 mars 1984 a
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

AUSTRALIE

Déclaration :
[En référence à l'article 23, paragraphe 5]
Les autorités australiennes ont présumé qu'en 

arrêtant leurs dispositions relatiuernent aux 
prluilèges applicables au contrôle des changes, 
l'Organisation reuendiquera peut-être ces priui- 
lèges pour les dépenses d'administration et 
autres objets de caractère courant et non pour 
les opérations en capital ou à caractère d'inues- 
tissement.

borés sur la base du contingent de 40 000 sac 
qui était en uigueur pendant de nombreus 
années, depuis que la Jamaïque était membre 
l'Organisation internationale du café.

La Jamaïque souhaite demeurer membre de l'Orc 
nisation internationale du café et à cet eff 
signe l'Accord international sur le café de 19£ 
Elle tient toutefois à exprimer son insatisfactl 
au sujet de ce contingent annuel d'exportation 
17 383 sacs. La Jamaïque a 1 ' intention de dente 
der à l'Organisation internationale du ce 
d'enuisager de releuer son contingent d'export 
tion au titre de l'Accord de 1983.

JAMAÏQUE
MALAWI

Déclaration :
La Jamaïque est membre de l'Organisation inter

nationale du café depuis 1967. En uertu des 
accords antérieurs et jusqu'en septembre 1982, la 
Jamaïque, en tant que pays produisant un maximum 
de 100 000 sacs, auait un contingent annuel
d'exportation de 40 000 sacs.

En 1982, lorsque les contingents ont été 
ajustés en application de l'Accord réuisé de 
1976, la Jamaïque s'est uu attribuer un 
contingent d'exportation annuel de 17 388 sacs, 
représentant le montant des exportations préuues 
pour ce pays au cours de l'année caféière 
1982-1983. Ce contingent réduit a été attribué à 
la Jamaïque en application de l'Accord 
international de 1983 sur le café.

Les programmes actuels de déueloppement concer
nant la région de Blue Mountain auaient été éla-

Déclaration formulée lors de la siqnature 
confirmée lors de la ratification :
Le Gouuernernent de la République du Mais 

considère que le contingent attribué au Mais 
est inadapté à sa production de café actuelle 
future.

SUISSE

Déclaration :
"En signant l'Accord international de 1983 s 

le café, la Suisse estime nécessaire pour le t 
fonctionnement du système de contrôle de c 
Accord que le Conseil international, du ca 
prenne des mesures appropriées, ainsi qu'il en 
la compétence, en uue du respect intégral 
l'article 2, paragraphe 3, de l'Accord."

NOTES :

»/ En uertu de cette résolution toute Partie 
contractante à l'Accord international de 1976 sur 
le café tel que prorogé, mais qui n'est pas signa
taire de l'Accord international de 1983 sur le 
café, peut adhérer audit Accord jusqu'au 31 mars 
1984 inclusiuement, aux mêmes conditions au x
quelles il aurait ratifié, approuué ou accepté ce 
dernier Accord. (La résolution est applicable à 
l'Australie, au Congo, à Fidji, au Gabon, à la 
Guinée, au Nigéria, à la Sierra Leone, au 
Uenezuela, à la Yougoslauie et au Zimbabwe.)

15 auril 1986 du Gouuernernent de l'Union d 
Républiques socialistes souiétiques
déclaration suiuante ;

La partie souiétique peut prendre acte de 
note du Gouuernernent de la République fédéra 
d'Allemagne relatiue à l'extension 
Berlin-Ouest de l'application de l'Acco 
international de 1983 sur le café, à conditi 
que cette extension soit appliquée confortnéme 
à l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
aux procédures établies.

2/ Dans une note accompagnant l'instrument, 
le Gouuernernent de la République fédérale 
d'Allemagne a déclaré que l'Accord s'appliquera 
également à Berlin-Ouest à compter du jour où il 
entrera en uigueur pour la République fédérale 
d 'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le

3/ En tant que membre de l 'OAMCAF (Organ 
sation africaine et malgache du café).

*/ Auec déclaration que l'Accord sera égal 
ment applicable aux îles Cook et à Nioué,

Auec déclaration que l'Accord sera égal 
ment applicable aux Bailliages de Guernesey et 
Jersey.
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26. ACCORD INTERNATIONAL, DE 1983 SUR LES BOIS TROPICAUX 

Conclu à Genèue le 18 nouembre 1983

ENTREE EN UIGUEUR : l®*" auril 1985, prouisoirement, conformément à l'article 37, paragraphe 2).
ENREGISTREMENT : ler auril 1985.
TEXTE : TD/TIMBER/n et notifications dépositaires C, N.188.1984.TREATlES-8 du 23 août 1984

(adoption du texte authentique chinois)*; C .N .204.1984.IREAlIES-10 du 19 sept
embre 1984 (procès-uerbal de rectification du texte original arabe, espagnol et
russe), et C .N ,227.1986.TREATIES- 5 du 9 décembre 1986 (procès-uerbal de rectifica
tion du texte original chinois.).

No_te_j_ L'Accord a été adopté dans le cadre de la CNUCED par la Conférence des Nations Unies sur les 
boix tropicaux de 1983, qui s'est réunie à Genèue des 14 au 31 mars et du 7 au 18 novembre 1983.
L'Accord a été ouvert à la signature, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, des gouvernements 
invités à la Conférence des Nations Unies sur les boix tropicaux de 1983 du 2 januier 1984 jusqu'à un 
mois après la date de son entrée en uigueur.

Le 24 juin 1985, lors de sa première session tenue à Genèue, le Conseil international des bois
tropicaux a décidé, conformément à l'article 35 de l'Accord, que la condition d'adhésion des 
gouuernements non-signataires sera que les Etats acceptent toutes les obligations de l'Accord.

l.e Conseil international des bois tropicaux a également décidé que le dernier délai pour le dépôt des
Instruments d'adhésion sera la date d'ouverture de la deuxième session du Conseil.

£.àLyy£à.!i_t

Allemagne, 
République

Pays-Bas 
.Pérou . , .
Philipplnes 
République de Corée

Signature
Application

29 juin 19 8 4 20 sept 19 84
3 1 mars 1985 31 mars 1985
31 iriars 1985 3 1 mars 1985

à..ik.kxip.D_ I à ii
à J£.iâÿ.oji _jLAL).i 
approbation (AA)

fédérale d '* . 29 juin 1984 29 juin 1984 21 mars 1986
Autriche , . . 6 mars 1986
Belgique . . . 29 juin 1984 28 sept 1984 21 féur 1986
Bolivie . . . . 1 nou 1984 25 juin 1985
Brésil.......... 31 mars 1985 31 mars 1985
Cameroun . , . 15 .■lur 1985 14 juin 1985 19 nou 1986
Canada . . . . 21 mai 1986
Chine ......... 2 juil 1986
Communauté

économique
européenne 29 juin 1984 29 mars 1985

C o n g o ......... 7 mars 1985 28 mars 1985
Côte d'Iuoire . 27 mars 1985 27 mars 1985
Danemark . . , 29 juin 1984 28 sept 1984
Egypte . . . . 31 mars 1985 31 mars 1985 16 j anu 1986
Equateur . . . 31 mars 1985 31 mars 1985
Espagne . . . . 27 féur 1985 24 aur 1986 1 aur 1986
Etats-Unis

d'Amérique 25 aur 1985 26 aur 1985
Finlande . . , 10 mai 1984 13 féur 1985
France . . . . 29 juin 1984 29 juin 1984 6 août 1985
Gabon ......... 25 juin 1984 19 mars 1985
Ghana ......... 29 mars 1985 29 mars 1985
G r è c e ......... 29 juin 1984 28 nou 1984
Honduras . . . 27 sept 1984 29 mars 1985
I n d e ......... 19 féur 1986 a
Indonésie , . . 13 juin 1984 9 oct 1984
Irlande . . . . 29 juin 1984 4 oct 1984
Italie . . . . 29 juin 1984 29 mars 1985
.lapon......... 28 mars 1984 28 juin 1984 A
Libéria . . . . 8 mars 1984 29 mars 1985
Luxembourg 29 juin 1984 28 sept 1984 21 féur 1986
Malaisie . . . )4 déc 1984 14 déc 1984
Noruège . . . . 23 mars 1984 21 août 1984
Papouasie-Nouuelle

Guinée . . . 2 7 nou 1986 a

25 juin 1985 a
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Participant Signature
Ap£l.içatJ.o_n
ETpwi_soi_re

Ratification, 

aEELpbaJ:/! o n

Royaume-Uni 
Suède . , .
Suisse . . . .  
Thaïlande 
Trinité-et-Tobago 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques .

29 juin 1984 
23 mars 1984
30 aur 1985

29 aur 1985

18 sept 1984
9 nou 1984
9 mai 1985
9 oct 1985
9 mai 1986

28 mars 1985 20 mai 1985 A

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

Déclaration faite Iors de la siqnature et confirmée lors de l'acceptation :
a) Au cas où la Communauté économique européenne deviendrait partie au présent Accord, le 

participât ion de l'Union des Républiques socialistes souiétiques à l'Accord ne lui créera aucune 
obligation en ce qui concerne la Communauté;

b) Etant donné sa position bien connue sur la question de Corée, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne peut reconnaître comme légale la désignation 'République de Corée' figurant à l'annexe E 
de l'Accord.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE
6 août 1985

"Au nom de la Communauté économique européenne et de ses Etats membres, [La Communauté économique 
européenne et ses Etats membres tiennent à faire part au Secrétaire général] de leur réaction à la décla
ration de l'URSS, L'Accord international sur les bois tropicaux de 1983 dispose, dans son article E 
paragraphe 1, que toute référence à des "gouvernements" faite dans cet accord est réputée valoir aussi 
pour la Communauté économique européenne et pour toute autre organisation intergouvemementale ayant des 
responsabilités dans la négociation, la conclusion et l'application d'accords internationaux, er 
particulier d'accords sur les produits de base.

En application de cette disposition la Communauté économique européenne a procédé le 29 juin 1984 à la 
signature de l'Accord international sur les bois tropicaux et a signifié, le 29 mars 1985, au Secrétaire 
général des Nations Unies que la Communauté appliquerait prouisoirement cet Accord, conformément aux 
règles énoncées à l'article 36.

[La Communauté économique européenne et ses Etats membres tiennent] à rappeler aussi que l'article 43 
de l'Accord International sur les bois tropicaux interdit toute réserue à cet Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par conséquent que cette déclaration ne saurait en aucun 
cas leur être opposable et ils la considèrent dépourvue de tout effet."

NOTES :

*’ Le texte authentique chinois de l'Accord a été établi par le dépositaire et soumis pour adoption 
conformément au testimonium.

”  Dans une note accompagnant l'instrument de ratification, le Gouvernement de la Republique 
fédérale d'Allemagne déclare que l'Accord s'appliquera également à Berlin-Ouest à compter du jour où il 
entrera en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.
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27. ACCORD INTERNATIONAL DE 1984 SUR LE SUCRE

Conclu à Genèue le 5 luillet 1984

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Proulsorirement le 1 ®'" januier 1986, 
efc défirn.tiuement le 4- auril 1985, 

len januier 1985.
TD/SUCRE/10/11 et notification dépositaire 
1985 (texte authentique chinois).

conformément au paragraphe 
conformément au paragraphe 1

2 de 
de 1'

l'article 38 
article 38.

C.N. 318.1984.TREATIES-5 du 17 januier

Ngte_j_ L'Accord a été adopté le 5 juillet 1984 lors de la dernière réunion plénière de la Conférence 
des Nations Unies sur le sucre de 1983, gui s'est réunie à Genèue du 2 au 20 mai 1983 , du 12 au 30 
septembre 1983, du 12 au 29 juin 1984 et du 2 au 5 juillet 1984. L'Accord a été ouuert à la signature au
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du l®*" septembre jusqu'au 31 décembre 1984,
conformément à son article 35. Par la suite, conformément au paragraphe 2 de l'article 44, le Conseil
International du sucre a décidé de prorogé l'Accord pour un an jusqu'au 31 décembre 1987.

En outre, conformément à l'article 36(2), le Conseil International du Sucre a également pris les 
décisions suiuantes :

Décision
Establissement des conditions d'adhésion des gouuernements non-signataires. 
Prorogation au 30 juin 1985 du délai de dépôt des instruments de ratification, 
acceptation ou approbation.
Prorogation au 31 décembre 1985 du délai de dépôt des instruments

21 januier

23 mai

1986

1985

21 nouembre 1985 

21 nouembre 1986

acceptation ou approbation. 
Prorogation au 31 décembre 
acceptation ou approbation. 
Prorogation au 31 décembre 
acceptation ou approbation.

de ratification,

1986 du délai de dépôt des instruments de ratification,

1987 du délai de dépôt des instruments de ratification.

Afrique du Sud . . .
Argentine ............
Australie ............
Autriche ............
Barbades ...........
Belize ..........
Boliuie ..............
Brésil ..............
Bulgarie ...........
Cameroon ...........
Canada ..............
Colombie ...........
Communauté économique

européenne.........
C o n g o ................
Costa Rica .........
Côte d'Iuoire . . . .
C u b a ................
E g y p t ................
El Saluador .........
Equateur ...........
Etats-Unis d'Amérique
Fidji..................
Finlande ...........
Guatemala ...........
Guyana ..............
Haiti ................
Honduras ...........
Hongrie ..............
I n d e ................
Indonésie ...........
I r a q ................
Jamaïque..............
Japon ................
L i b a n ................

Signature

28 déc 1984
27 déc 1984
31 déc 1984
20 déc 1984
31 déc 1984
20 déc 1984
18 déc 1984
28 déc 1984
27 déc 1984

30 oct 1984

20 déc 1984
28 déc 1984
19 nou 1984
31 déc 1984
13 déc 1984
28 déc 1984
20 déc 1984
27 déc 1984
7 déc 1984
19 déc 1984

29 nou 1984
20 déc 1984

21 déc 1984
31 déc 1984
31 déc 1984

28 déc 1984
28 déc 1984
20 déc 1984

Application prouisoire

16 janu 1985
27 déc 1984

17 janu 1985
18 déc 1984
28 déc 1984

9 janu 1985

28 déc 1984
19 déc 1984
22 janu 1985
17 janu 1985
31 déc 1984
16 j anu 1985
21 janu 1985
7 déc 1984

21 déc 1984

21 janu 1985 
21 déc 1984 
31 déc 1984

28 déc 1984

Ratification, 
adhésion (à), 
acceptation (A). 
approbation (AA)

13 féur 1985

31 déc 1984
13 nou 1985
31 déc 1984
7 nou 1985

22 janu 1986
20 féur 1985 a
20 ma i 1986

20 déc 1984 ^

4 aur 1986
29 mai 1986
20 mai 1985
19 juin 1986

19 déc 1984
7 mai 1985 a
8 mars 1985

21 déc 1984
30 oct 1986 a

21 janu 1985 AA
29 aur 1986

30 juil 1985 a
16 j anu 1986
28 déc 1984 A
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Participant

Madagascar ..............
Malawi ...................
Maurice ...................
Mexique ...................
Nicaragua ................
Noruège ...................
Nouuelle-Zélande . . . .
Ouganda ...................
Pakistan ................
Panama ..................
Papouasie-Nouuelle-Guinée
Paraguay ................
Pérou .....................
Philippines ..............
République démocratique

allemande ..............
République de Corée . . .
République dominicaine 
Saint-Christophe-et-Neuis
Swaziland ................
Suède .....................
Thaïlande . . . . . . . .
Trinité-et-Tobago . . . .
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
Zimbabwe ................

 ,C0..Lt..
. ê P £ . r _ o . k i i t i , o  u  ....Ë, 0_0.1

3 1 déc 1984
21 déc 1984
18 déc 1984
15 nou 1984
21 déc 1984

27 déc 1984
31 déc 1984
11 déc 1984
31 déc 1984
31 déc 1984
31 déc 1984

21 janu 1985
31 déc 1984

16 janu 1985 21 janu 1985
21 j anv 1985 14 mars 1986

28 déc 
21 déc
30 déc 
28 déc
31 déc

1984 
1984 
198B al 
1984 
1984 AA

31 déc 
27 déc

1984
1984

31 déc 1984
13 déc 1984
19 déc 1984

28 déc 1984

30 nou
31 déc

1984
1984

11 déc 1984 29 oct 1986
18 janv 1985
31 déc 1984
8 j anv 1985

21 j anv 1985

31 déc 1984 8 mars 1985
27 déc 1984 14 féur 1985
4 aur 1985

31 déc 1984
10 janu 1986 21 j anv 1985

19 déc 1984
21 janu 1985 26 mars 1985
28 déc 1984 21 janu 198 5

27 déc 1984
17 j anv 1985 28 mars 1986

)ns et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

AUSTRAIIE

Le Gouuernement australien entend préciser que 
sa décision de participer à l'Accord International 
de 1984 sur le sucre ne modifie en rien sa posi
tion en ce qui concerne les relations commerciales 
de Cuba auec les pays socialistes.

Conformément au point de uue exposé par le 
Gouuernement austallen en la matière lors des 
négociations tendant à la conclusion d'un accord 
comportant des dispositions économiques, négocia
tions qui n'ont pas abouti, le Gouuernement 
australien s'était d'ailleurs opposé à ce que 
l'on reconnaisse les arrangements commerciaux 
spéciaux de Cuba. Dans toutes futures négociations 
uisant à la conclusion d'un accord comportant des 
dispositions économiques, le Gouuernement austra
lien continuera d'insister pour que Cuba se plie 
aux mêmes règles que les autres exportateurs 
c'est-à-dire qu'il limite ses exportations en 
période de bas prix.

quel l'usage systématique de la politique discri
minatoire de l'apartji£id a ualu d'être expulsé 
d'organismes internationaux, condamné par l'Orga
nisation des Nations Unies et rejeté par tous les 
peuples du monde.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Déclaration faite lors de la sJ.jn£t,ur_e__et_
lo.,r„®._â®.....L-kËEEXP.kati.P.£̂ ^
La participation du Gouvernement de la 

République démocratigue allemande à l'Accord 
international sur le sucre, 1984, n'implique 
aucun changement de sa position à l'égard de 
diverses organisations internationales .

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

CUBA

Déclaration :
La signature par la République de Cuba de 

l'Accord international sur le sucre de 1984 ne 
saurait être interprétée comme la reconnaissance 
ou l'acceptation par le Gouvernement cubain du 
Gouuernement raciste d'Afrique du Sud, qui n'est 
pas représentatif du peuple sud-africain et au

a) Au cas où la Communauté européenne devien
drait partie audit accord, la participation de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques à 
l'Accord ne créera pour elle aucune obligation à 
l'égard de ladite Communauté;

b) Uu sa position bien connue sur la question 
de Corée, l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques ne peut reconnaître comme fondée en 
droit l'appellation 'République de Corée' qui 
figure à l'annexe B de l'Accord.
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Qj5ie£tions

' (En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception 
est celle de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

1®'" août 1985
Au nom de la Communauté économique européenne et de ses Etats membres [la Communauté économique euro

péenne et ses Etats membres tiennent à faire part au Secrétaire général] de leur réaction [à la déclara
tion faite par l'Union des Républiques socialistes souiétiques]. L'Accord international de 1984 sur le 
sucre dispose dans son article 5 que toute mention d'un gouuernement ou de gouuernements est réputée 
valoir pour la Communauté économique européenne et pour toute autre organisation intergouvemementale 
ayant des responsabilités dans la négociation, la conclusion et l'application d'accords internationaux, 
en particulier d'accords sur des produits de base.

En application de cette disposition la Communauté économique européenne a procédé le 20 décembre 1984 
à la signature de l'Accord international sur le sucre et a déposé, le même jour, auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies, les instruments d'approbation conformément aux règles énoncées à l'article 
.36, paragraphe 2, de l'Accord.

La Communauté et ses Etats membres estiment par conséquent que la déclaration de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques relatiue à la Communauté économique européenne dont elle a assorti 
la signature et l'acceptation de l'Accord, et dont notification a été faite à la Communauté le 25 féurier 
1985, n'est pas acceptable. Cette déclaration ne saurait en aucun cas leur être opposable et ils la 
considèrent dépourvue de tout effet."

NOTES :

*/ Pour la Nouuelle-Zélande, les îles Cook et Nioué.
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28. ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLE, 1986

a) CONUENTION SUR LE COMMERCE DU BLE, 1986 

Fait à Londres le 14 mars 1986

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

ler juillet 1986, conformément au pa-agraphe l®!" de article 28. 
iei~ juillet 1986.
Document IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire 

C .N . 139.1986.TREATIES-4/4 du 18 septembre 1986 (procès uerbal de rectification dt 
1'original) .

Note : La Conuention laquelle, auec la Conuention relatiue à l'aide alimentaire de 1985, constitue 
l'Accord international sur le blé, 1986, a été ouuerte à la signature, au Siège des Nations Unies à Neu 
York, du mai 1986 au 30 juin 1986, inclusiuement.

Le Conseil international du blé a décidé, conformément aux dispositions des articles 25 2) et 27 (1) 
de la Conuention sur le commerce du blé, 1986, do proroger jusqu'au 30 juin 1987 pour les Etats et 
Organisation suivants le délai pour le dépôt des instruments de ratification, d'acceptation ol 
d'approbation de la Conuention ou d'adhésion à celle-ci : Allemagne, République fédérale d', Algérie, 
Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, Barbade, Belgique, Boliuie, Brésil, Communauté économique 
européenne, Cuba, Egypte, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Inde, Iran, 
République islamique d', Iraq, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, Malte, Maroc, Maurice, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Portugal, République de Corée, Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Suisse, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uenezuela et Yémen.

Participant Signature Application provisoire acceptation (A) .

Afrique du Sud ......... 24 juin 1986 24 juin 1986
Allemagne, République 

fédérale d '............ 26 juin 1986 26 juin 1986
Argentine .............. 25 j uin 1986 25 j uin 1985
Australie .............. 27 juin 1986
Barbade ................ 26 juin 1986 2 juil 1986
Belgique ................ 25 juin 1986 26 juin 1986
Bolivie ................ 30 juin 1986
Brésil .................. 12 juin 1986 12 juin 1986
Canada ................... 23 juin 1986 23 juin 1986
Communauté économique

européenne ........... 26 juin 1986 26 j uin 1986
C u b a ..................... 30 j uin 1986 30 juin 1986
Danemark ................ 26 j uin 1986 26 juin 1986

l r i K . . d . r '  : : : : : :
29 mai 1986 2 juil 1986

11 juil 1986
Equateur ................ 1 mai 1986 1 mai 1986
Espagne ................ 26 j uin 1986 26 juin 1986
Etats-Unis d'Amérique 26 j uin 1986 26 juin 1986
Finlande . . .  ......... ] mai 1986 18 j uin 1986
France .................. 26 j u i n 1986 26 j uin 1986
Grèce .................. 26 juin 1986 26 juin 1986
I n d e ..................... 27 juin 1986 24 sept 1986
Irlande ................ 26 j uin 1986 26 juin 1986
Italie .................. 26 juin 1986 26 juin 1986
Japon .................. 24 juin 1986 30 j uin 1986 15 déc 1986
Luxembourg .............. 26 juin 1986 30 juin 1986
Maroc .................. 3 juin 1986 3 juin 1986
Noruège ................ 30 juin 1986 30 juin 1986
Pakistan ................ 30 juin 1986
Panama .................. 3 juil 1986
Pays-Bas ................ 26 juin 1986 26 juin 1986*
Portugal.................. 26 juin 1986 30 juin 1986
République de Corée . . 30 juin 1986
Royaume-Uni ........... 26 j uin 1986 26 juin 19862
Saint-Siège ........... 23 juin 1986
Suède .................. 25 juin 1986 26 juin 1986
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Participant

Suisse ...................
Tunisie ................
Turquie ................
Union des Républiques 

socialistes souiétiques 
Yémen .........

Siqnature

26 juin 198b 
14 mai 1986

18 juin 1986 
27 juin 1986

'iLtqn prou ij_o 1 re
Ratification, adhésion (a)-
acceptation (A), approbation (AA)

26 juin 1986 
14 mai 1986 
30 juin 1986

30 juin 1986 A

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitiue.)

CUBA

La signature par la République de Cuba de 
l'Accord International sur le blé de 1986 ne 
pourra être Interprétée comme impliquant la 
reconnaissance ou l'acceptat ion par le Gouuerne- 
ment cubain du Gouuernernent raciste d'Afrique du 
Sud, qui ne représente pas le peuple sud-africain 
et auquel l'usage systématique de la politique 
discriminatoire d 'apartheid a ualu d'être expulsé 
d'organismes inter'natiohaux, condamné par 
l'Organisation des Nations Unies et rejeté par 
tous les peuples du monde.

La signature par la République de Cuba de 
l'Accord international sur le blé de 1986 ne 
pourra être interprétée comme impliquant le 
reconnaissance ou l'acceptation par le Gouuerne- 
ment cubain de la République de Corée, qu'il ne 
considère pas comme représentante authentique des 
intérêts du peuple coréen.

Le Gouuernernent de la République de Cuba consi
dère discriminatoire l'application des disposi
tions énoncées aux articles 24, 26 et 27 de
l'Accord car elles excluent du droit de signature, 
d'application à titre prouisoire et d'adhésion un 
certain nombre d'Etats, ce qui est contraire au 
principe de 1 ' uniuersallté.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

les Etats-Unis d'Amérique appliqueront 
prouisoirement, dans les limites de la législation 
interne et de la procédure budgétaire des 
Etats-Unis, la Conuention sur le commerce du blé 
de 1986,

ITALIE

"... Dans les limites consenties par l'ordre 
juridique italien, l'Italie entend appliquer 
prouisoirement la Conuention sur le commerce du 
blé de 1986."

JAPON

Le Gouuernernent japonais appliquera la 
Conuention, pendant la période de l'application 
prouisoire, dans les limites de ses législations 
et budgets internes.

REPUBLIQUE DE COREE

... Le Gouuernernent de la République de Corée 
appliquera prouisoirement, dans les limites de la 
législation interne et de la procédure budgétaire 
de la République de Corée, la Conuention sur le 
Commerce du blé de 1986.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

(a) Au cas où la Communauté économique 
européenne deuiendrait partie à la présente 
Conuention, la participation de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques à la 
Conuention ne lui créera aucune obligation en ce 
qui concerne la Communauté.

(b) Etat donné sa position bien connue sur la 
question de Corée, l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques ne peut reconnaître comme 
légale la désignation 'République de Corée' 
f-jgurant à l'annexe de la Conuention.

NOTES

»/ Pour le Royaume en Europe.

2/ Pour le Royaume-Uni, Iles Uierges britanniques, Gibraltar et Sainte-Hélène.
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b) CONUENIION RELATIUE A L'AIDE ALIMENTAIRE DE 1986

Fait à Londres le 13 mars 1986

1®|" juillet 1986, conformément au paragraphe 2 de l'article XXI.
]®i" juillet 1986.
Document IWA (86)1 du Conseil international du blé et notification dépositaire 

C . N . 139. 1986. IREATIES--4/4 du 18 septembre 1986 (procès verbal de rectification de 
l'original).

ENTREE EN UIGUEUR; 
ENREGISTREMENT: 
TEXTE :

Note : La Conuention laquelle, auec la Convention relative à 1 'aide alimentaire de 1986, constitue 
l'Accord international sur le blé, 1986, a été ouverte à la signature au Siège des Nations Unies à New 
York du lei" mai 1986 au 30 juin 1986, inclusivement.

Le Comité de l'aide alimentaire a décidé, conformément aux dispositions des articles, de proroger 
jusqu'au 30 juin 1987 pour les Etats et Organisation suivants le délai pour le dépôt des instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation de la Conuention ou d'adhésion à celle-ci ; Allemagne, 
République fédérale d', Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Communauté économique européenne, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Italie, .lapon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Participant S Ignature Application provisoire acceptation

Allemagne Répubîque
fédérale d '......... 26 juin 1986 26 juin 1986

Argentine ........... 2B juin 1986 25 juin 1986
Autriche ...........  . 27 juin 1986
Belgique . ............ 26 juin 1986 26 juin 1986
Canada . . . . . . . . 23 juin 1986 23 juin 1986
Communauté économique

européenne ......... 26 juin 1986 26 juin 1986
Danemark .............. 26 juin 1986 26 juin 1986
Espagne .............. 26 j uin 1986 26 juin 1986
Etats-Unis d'Amérique 26 j uin 1986 26 juin 1986
Finlande . . ......... 1 mai 1986 18 juin 1986
France ................ 26 juin 1986 26 juin 1986
Grèce ................ 26 juin 1986 26 juin 1986
Irlande .............. 26 juin 1986 26 juin 1986
Italie ................ 26 juin 1986 26 juin 1986
Japon ................ 24 j uin 1986 30 juin 1986 15 déc 1986
Luxembourg ........... 26 juin 1986 30 juin 1986
Noruège . . . . . . . 30 juin 1986 30 juin 1986
Pays-Bas .............. 26 Juin 1986 26 juin 1986*
Portugal . ............ 26 juin 1986 30 j uin 1986
Royaume-Uni . . . . . 26 juin 1986 26 juin 1986’
Suède ................ 25 j uin 1986 25 juin 1986
S u i s s e .............. . 26 juin 1986 26 juin 1986

Déclarations et Réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitive.)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

C Même déclaration que sous XIX.28 a)l

JAPON ITALIE

[Même déclaration que sous XIX.28 a)l [Même déclaration que sous XIX.28 a)1

NOTES:

*’ Pour le Royaume en Europe.

”  Pour le Royaume-Uni, Iles Uierges britanniques et Sainte-Hélène.
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29. STATUTS DU GROUPt, D'EIUDE INTERNATIONAL DU NICKEL.

des Nations Unies sur le Nickel. 1985

NON ENCORE EN UIGUEUR (uoir article 19 (c)).
TEXTE ; United Nations Document TD/NTCKEl./12 .

Note -Les Statuts dont les textes anglais, arabe, espagnol, français et russe font également foi, ont 
été adoptés le 2 mai 1986 par la Conférence des Nations Unies sur le nickel, 1985 gui s'est réunie à 
Genèue du 28 octobre 1985 au 7 nouembre 1985 et du 28 auril 1986 au 2 mal 1986.

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Canada . . . 
Grèce . . .

Û.ER]J;..£S.y..®!T.

19 sept 1986 

2 déc 1986

Application
définitive

20 sept 1986

fîâXfeiXiRgnt.s

Finlande 
France .
Pays Bas
Suède

Déclarations et Réserues

âÉE.M.£g.ti®.n,
ECoyiiLoiX.®

28 oct 1986 
19 sept 19861

âfiRliçation
définitiue

12 sept 1966 

19 sept 1986

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de l'application prouisoire ou définitiue.)

REPUBIIQUE FEDERALE D'ALLEMANGE

l.a République fédérale d'Allemagne réserue sa 
position en ce gui concerne le texte du paragraphe 
13 des Statuts du Groupe d'étude international du 
nickel. Elle se réfère à cet égard à la proposi
tion soumise par le Royaume Uni [faite durant la 
Conférence, d'amender le paragraphe 13 des 
Statuts] et reproduite à l'annexe ITT de la 
résolution adoptée par la Conférence îles Nations 
Unies sur le nickel, 1985.

" âJTX®..>îfi..iï_ï.

Statut juridique

13. a) Le Groupe a Ta personalité juridique. Il a 
en particulier, sous réserue toutefois des dispo
sitions du paragraphe 6 b) cl-dessus, la capacité 
de conclure des contrats, d'acquérir et d'aliéner 
des biens meubles et Immeubles et d'ester en 
j ustice ;

b) Les membres du Groupe ne sont tenus 
d'exécuter aucune des obligations du Groupe, 
qu'elles résultent d'un contrat ou d'un préjudice 
ou qu'elles soient de toute autre nature. Leurs 
obligations se limitent au uersement de leurs 
contributions budgétaires respectiues, conformé
ment au paragraphe lfl des présents Statuts et au 
règlement Intérieur. Le Groupe n'a pas la capacité 
de contracter quelque obligation que ce soit ne 
releuant pas des présents Statuts ou du règlement 
intérieur et ne saurait être considéré comme ayant 
été autorisé par les membres à le faire;

c) Tous les contrats du Groupe contiendront 
le texte de l'alinéa b) liu présent paragraphe;

d) Le Statut du Groupe sur le territoire du 
pays hôte est régi par un accord de siège conclu 
entre le gouuernernent du pays hôte et le Groupe 
aussitôt gue possible après l'entrée en uigueur
des présents Statuts."

CANADA

En uue d'assurer la uiabilité du Groupe, le 
Gouuernernent canadien tient à confirmer qu'il est 
partisan de ne mettre en uigueur tout ou partie 
de ces statuts que lorsque le nombre uoulu de pays 
totalisant une part suffisante du commerce mondial 
auront été en mesure de notifier leur accepta
tion. Par conséquent, pour ce qui est de la 
disposition 19 b) des Statuts, le Gouuernernent 
canadien n 'enuisagerait pas la conuocation d'une 
réunion par l'Organisation des Nations Unies si 
moins de 15 Etats totalisant plus de 50 p. cent 
du commerce mondial du nickel n'ont pas enuoyé de 
notification d'ici le 20 septembre 1986.

En même temps, sur la base de consultations 
auec de futurs membres du Groupe d'étude interna
tional du nickel, le Gouuernernent canadien propose 
la conuocation d'une réunion officieuse chargée 
d'examiner les prochaines mesures à prendre en ce 
qui concerne l'établissement du Groupe, y compris 
l'organisation d'une réunion inaugurale.

GREECE

La Grèce appuie la proposition britannique [uoir 
sous Allemagne, République fédérale d'] qui uise 
à modifier les statuts du Groupe en uue de 
limiter ses compétences d'ordre contractuel.

NOTES:

1/ Pour le Royaume en Europe.
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XIX.30: Accord do 1986 sur 1'hui.Io d'oliue et oliues de table

30. ACCORD INTERNATIONAL DE 1986 SUR I 'HUILE D'OLIUE ET LES OLIUES DE TABLE

Conclu à Genèue le 1®*" 1u:i.llet 1986

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

l'i"" janvier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe 2 de l'article 6b. 
1 er januier 1987.
Document des Nations Unies TD/OIlUE OIL.8/3,

Note : L'Accord a été adopté le I®'" juillet 1986 par la Conférence des Nations Unies sur l'huile 
d'oliue, 1986, qui s'est réunie à Genèue du 18 juin au 2 juillet 1986. L'Accord a été ouuert au Siège
de l'Organisation des Nations Unies à Neui York, du l®’" septembre jusqu'au 31 décembre 1986 inclus, à 
la signature de tout Gouuernement Inuité à la Conférence des Nations Unies sur l'huile d'oliue, 1986, 
conformément à son article 52, par.igraphe l.

Participant

Algérie . . . 
Communauté 

économique 
européenne 

Maroc . . . . 
Tunisie , . . 
Turquie . . .

Siqnature
Application
Êr,oy.iiL9ir..?

signature définitiüe (D ) ,
Zc a t ifT ç'aï i  o nj_ aî ^
acceptation (aT, approbation (AA)

23 déc 1986 23 déc 1986

18 déc 
17 déc 
30 déc

1986
1986
1986

18 déc 1986 
17 déc 1986 
30 déc 1986

12 déc 1986 D
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XIX. 31: Accord de 1986 sur le cacao

31. ACCORD INTERNATIONAL DE 1986 SUR LE CACAO

Conclu à Genève le 25 juillet 1986

20 januier 1987, provisoirement, conformément au paragraphe 3 de l'article 70.* 
20 januier 1987.
Notification dépositaire C .N .189.1986.IREATIES-l du 29 septembre 1986.2

ENTREE_^.EN„UIGUEUR
1STREMENT

TEXTE

fiote L'Accord a été adopté le 25 juillet 1986 à Genève par la conférence des Nations Unies de 1986
sur le cacao. L'Accord esh ouuert au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, du l®*" 
septembre jusqu'au 30 septembre 1986, inclus, à la signature, des parties à l'Accord International de 
1980 sur le cacao et de tout Gouvernement invité à la Conférence des Nations Unies sur le cacao, 1984, 
conformément à son article 65.

Conformément aux articles 67 et 68, le Conseil international du cacao a pris les décisions suivantes :

Date de la décision

1-12 septembre 1986 Etablissement des conditions d'adhésion (du l®c octobre au 31 décembre
1986) des Gouvernements non-signataires 

5 décembre 1986 Prorogation jusqu'au 31 janvier 1987 du délai de dépôt des instruments de
ratification, d'acceptation ou d'approbation et de la validité des
conditions types d'adhésion établies par le Conseil.

Application
Participants Siqnature provisoire

Allemagne, République
fédérale d' ........... 30 sept 1986 30 sept 1986

Belgique ................ 30 sept 1986 16 janv 1987
Brésil...................... 3 sept 1986 3 sept 1985
Cameroun ................ 15 sept 1986 15 sept 1986
Communauté économique

européenne ............ 30 sept 1986 16 janv 1987
Côte d'Iuoire ............ 22 sept 1986 22 sept 1986
Danemark ................ 30 sept 1986 16 janu 1987
Equateur ................ 27 oct 1986
Espagne .................. 30 sept 1986 16 j anv 1987
Finlande ................ 12 sept 1986 29 sept 1986
France ................... 30 sept 1986 13 nou 1986
Gabon .....................
Ghana ..................... 2 sept 1986 2 sept 1986
Grèce ..................... 30 sept 1986 30 janv 1987®
Grenade ................... 3 oct 1986
Guatemala ................ 29 sept 1986 21 oct 1986
Hongrie ...................
Irlande ................... sept 1986 16 j anv 1987
Italie .................. 30 sept 1986
l. ux em bo ur g.............. 30 sept 1986 16 janv 1987
Mexique .................. 30 sept 1986 3 oct 1986
Nigéria .................. 24 sept 1986 24 sept 1986
Norvège .................. 25 sept 1986
Pays-Bas ................ 30 sept 1986 16 janu 1987'*
Portugal ................ 30 sept 1986 16 janu 1987
République démocratique

allemande .............. 30 sept 1986
Royaume-Uni .............. 30 sept 1986 16 janv 1987®
Sierra Leone ........... 14 janv 1987
S u è d e ..................... 29 sept 1986 29 sept 1986
Suisse ................... 30 sept 1986 30 sept 1986
T o g o ..................... 2 sept 1986 8 janv 1987
Union des Républiques

socialistes souiétiques 29 sept 1986
Uenezuela ................ 29 sept 1986

Ratification, adhésion (a), 
acceptation (A), approbation (AA)

28 nou 1986 a

30 déc 1986 a

6 janv 1987

18 déc 1986 AA

19 déc 1986 A
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XIX.31: Accord de 1986 sur le cacao

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de l'application 
prouisoire, de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

REPUBLIQUE FEDER,Al.E D'ALLEMAGNE

La République fédérale d'Allemagne appliquera 
prouisoirement comme membre importateur l'Accord 
international de 1986 sur le cacao, dans les 
limites de la législation de la République 
fédérale d'Allernange et de la Communauté économi
que européenne et en conformités auec celles-ci.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOUIETIQUES

faite lors de la siqnature et confirmée lors de
l'acceptation :
Etant donné sa position bien connue sur la 

question de Corée, le Gouuernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques ne peut recon
naître comme légale la désignation 'République de 
Corée' figurant à l'annexe E de l'Accord.

NOTES:

1/ Compte tenu des délais de publication, il 
a été possible, exceptionnellement, de mentionner 
dans cet ouvrage les formalités effectués
jusqu'au 31 januier 1987 encore que normalement 
l'état est arrêté au 31 décembre 1986.

Le 23 décembre 1986, le Secrétaire général 
a diffusé une proposition de rectification du 
texte original anglais de l'Accord.

Auec une déclaration aux termes de laquel
le l'application prouisoire par la Grèce prend 
effet à compter du 20 januier 1987, date de l'en
trée en uigueur prouisoire de l'Accord.

**/ Pour le Royaume en Europe.

®/ Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, le Bailliage de Guernsey, le 
Baillage de Jersey et l'Ile de Man.
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ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT ;
TEXTE :

CHAPITRE XX. OBLIGATIONS ALIMENTAIRES

1. CONUENTION SUR LE RECOUUREMENT DES ALIMENTS A L'ETRANGER

Faite à New York le 20 juin 1956

25 mai 1967, conformément à l'article 14.
25 mai 1957, n® 3850.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 268, p. 3, et uol. 

uerbal de rectification du texte authentique espagnol).
649, p. 330 (procès-

Note : La Conuention a été adoptée et ouuerte à la signature par la Conférence des Nations Unies sur 
les obligations alimentaires convoquée en uertu de la résolution 672 (XIX)* du Conseil économique et 
social des Nations Unies, adoptée le 17 mai 1955. La Conférence s'est réunie au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, du 29 mai au 20 juin 1966. Pour le texte de l'Acte final de la Conférence, uoir 
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 268, p. 3.

Participant S iqnature
Ratification, 
adhésion (a) Participant

Ratification. 
adhésion (a)

Algérie ......... 10 sept 1969 a Italie ......... 1 août 1966 28 juil 1968
Allemagne, Kampuchea
République démocratique 20 juin 1956

fédérale d'2. 20 juin 1956 20 juil 1969 Luxembourg . . . 1 nou 1971 a
Argentine . . . 29 nou 1972 a Maroc ............ 18 mars 1957 a
Australie . . . 12 féur 1985 a Mexique ......... 20 juin 1966
Autriche . . . 21 déc 1956 16 juil 1969 Monaco ......... 20 juin 1956 28 juin 1961
Barbade . . . . 18 juin 1970 a Niger ........... 15 féur 1965 a
Belgique . . . 1 juil 1966 a Noruège ......... 25 oct 1957 a
Boliuie . . . . 20 juin 1956 Nouuelle-Zélande® 26 féur 1986 a
Brésil . . . . 31 déc 1956 14 nou 1960 Pakistan . . . . 14 juin 1959 a
Burkina Faso 27 août 1962 a Pays-Bas . . . . 20 juin 1956 31 juil 1962
Cap-Uert . . . 13 sept 1986 a Philippines . . . 20 juin 1966 21 mars 1968
C h i l i ......... 9 janu 1961 a Pologne ......... 13 oct 1960 a
Chine®......... Portugal . . . . 26 janu 1965 a
Colombie . . . 16 juil 1956 République
C u b a ......... 20 juin 1956 centrafricaine 15 oct 1962 a
Chypre . . . . 8 mai 1986 a République
Danemark . . . 28 déc 1956 22 juin 1959 dominicaine . . 20 juin 1966
El Saluador . . 20 juin 1956 Royaume-Unl . . . 13 mars 1976 â®Equateur . . . 20 juin 1966 4 juin 1974 Saint-Siège . . . 20 juin 1956 5 oct 1964
Espagne . . . . 6 oct 1966 a Sri Lanka . . . . 20 juin 1956 7 août 1958
Finlande . . . 13 sept 1962 â Suède ............ 4 déc 1966 1 oct 1958
France** . . . . 5 sept 1956 24 j uin 1960 Suisse ......... 5 oct 1977 a
G r è c e ......... 20 juin 19'16 1 nou 1965 Suriname . . . . 12 oct 1979 a
Guatemala . . . 26 déc 1956 25 aur 1967 Tchécoslouaquie . 3 oct 1958 a
H a ï t i ......... 21 déc 1956 12 féur 1958 Tunisie ......... 16 oct 1968 a
Hongrie . . . . 23 juil 1957 a Turquie ......... 2 juin 1971 a
Israël . . . . 20 juin 1956 4 aur 1957 Yougoslauie . . . 31 déc 1956 29 mai 1959’

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AUSTRALIE

L'Australie déclare, en application de 
l'article 12 de la Conuention, qu'à l'exception 
de l'île Norfolk, celle-ci ne s'appliquera pas 
aux territoires dont l'Australie assure les 
relations internationales.

ALGERIE

"La République algérienne démocratique et popu
laire ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 16 de la Conuention, relatif à 
la compétence de la Cour internationale de Justi
ce, et déclare que, pour qu'un différend soit
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XX.1 : Recouvrement des aliments à l'étranger

Ïorté devant la Cour internationale de Justice, 
'accord de toutes les parties en cause sera, 

dans chaque cas, nécessaire,"

ARGENTINE

a) La République Argentine se réserve le droit, 
en ce qui concerne l'article 10 de la Convention, 
de restreindre la portée de l'expression "la 
priorité la plus élevée" en raison des disposi
tions relatives au contrôle des changes en 
vigueur en Argentine.

b) Si une autre Partie contractante étendait 
l'application de la Convention à des territoires 
qui relèvent de la souveraineté de la République 
Argentine, cette extension n'affecterait en rien 
les droits de cette dernière (en ce qui concerne 
l'article 12 de la Conuention).

ç) Le Gouvernement argentin se réserue le droit 
de ne pas soumettre à la procédure visée à l'arti
cle 16 de la Convention tout différend qui serait 
directement ou indirectement lié aux territoires 
mentionnés dans la déclaration relative à l'arti
cle 12.

ISRAEL

L'Autorité expéditrice transmettra, en applica
tion du paragraphe 1, toute décision prouisoire 
ou définitive ou tout autre acte judiciaire d'or
dre alimentaire intervenus en faueur du créancier 
dans un tribunal compétent d'Israël et, s'il est 
nécessaire et possible, le compte rendu des débats 
au cours desquels cette décision a été prise. 
Article 10

Israël se réserue le droit :
a) De prendre les mesures nécessaires pour empê

cher que des fonds ne soient transférés, en uertu 
de cet article, à d'autres fins que le paiement de 
bonne foi d'obligations alimentaires existantes;

b) De limiter le montant des sommes qui peuuent 
être transférées en application de cet article à 
ce qui est nécessaire pour assurer la subsistance 
du créancier.

i
PAYS-BAS

"Le Gouuernement du Royaume se réserue, pour ce 
qui concerne l'article premier de la Convention,

que le recouvrement des aliments ne soit pas 
facilité en uertu de cet article si, lorsque le 
créancier et le débiteur se trouvent tous les 
deux aux Pays-Bas, respectivement au Surinam, aux 
Antilles néerlandaises ou en Nouuelle-Guinée 
néerlandaise, et qu'en vertu de la Loi sur 
l'Assistance des Pauvres une aide ou un arrange
ment analogue sont accordés, aucun recouvrement 
n'était en général récupéré pour cette aide sur 
le débiteur, eu égard aux circonstances du cas en 
question."

Pour le moment, la Conuention n'est ratifié que 
pour le Royaume des Pays-Bas en Europe. Si, con
formément à l'article 12, l'application de la 
Convention est, à un moment quelconque, étendue 
aux territoires du Royaume situés hors d'Europe, 
le Secrétaire général en sera informé. La notifi
cation contiendra dans ce cas toute réserue qui 
pourrait être faite en ce qui concerne l'un quel
conque de ces territoires du Royaume.

SUEDE

"Article premier : La Suède se réserue le droit
de rejeter, lorsque les circonstances liées au 
cas envisagé semblent l'imposer, les demandes de 
soutien légal qui viseraient l'obtention d'ali
ments de la part d'une personne entrée en Suède 
en qualité de réfugié politique.

"Article 9 : Seuls bénéficient des exemptions
de "frais et des facilités visées aux paragraphes 
1 et 2 de l'article 9, lorsque l'action est 
intentée en Suède, les ressortissants d'un autre 
Etat partie à la présente Conuention, ou les 
apatrides résidant dans un tel Etat ou encore 
quiconque jouirait toutefois de tels avantages en 
vertu d'un accord passé auec l'Etat dont 11 est 
ressortissant. "

TUNISIE

"1. Les personnes habitant à l'étranger ne 
pourront prétendre aux avantages préuus par la 
Conuention que dans les cas où elles seront 
considérées comme non résidentes au regard de la 
réglementation des changes en uigueur en Tunisie.

"2. Un différend ne peut être porté devant la 
Cour internationale de Justice qu'avec l'accord 
de toutes les parties au différend."

Obiections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

POLOGNE

5 février 1969
Le Gouuernement de la République populaire de 

Pologne conformément à l'article 17, paragraphe 1, 
de ladite Conuention, tient à formuler son objec
tion à la première des deux réserues faites par 
le Gouuernement tunisien dans son instrument 
d ' adhésion.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

En référence à l'article 17,
13 mars 1975 

paragraphe 1, de

la Convention . . . , le Gouvernement du Royaume-
Uni [objecte] aux réserues b et ç que l'Argentine 
a formulées au sujet des articles 12 et 16 lors 
de son adhésion à la Convention.

TCHECOSLOUAQUIE

21 auril 1973
Le Gouvernement de la République socialiste 

tchécoslovaque ne considère pas comme valide la 
réserue faite par le Gouuernement argentin 
concernant l'article 10 de la Conuention.
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XX.1 ; Recouvrement des aliments à l'étranger

Application territoriale

Participant 

France . . .

Pays-Bas . . . .  
Australie . . .

Date de réception 
de là notiFication

24 juin 1960

12 août 1969 
12 février 1985

Territoires :

Archipel des Comores, Côte des Somalis, Nouvelle- 
Calédonie et dépendences, Polynésie française, 
Saint-Pierro-et -Miquelon 

Antilles néerlandaises’
Ile Norfolk

NOTES ;

»’ Documents officiels du Conseil économique 
et social. dix-neuvième session. Supplément 
n» IA, (E/2730/Add. 1), p. 6.

2/ Par une note accompagnant l'instrument de 
ratification, le Gouvernmement de la République 
fédérale d'Allemagne a déclaré que la Conuention 
s'applique également au Land de Berlin.

Eu égard à la déclaration précitée, des 
communications ont été adressées au Secrétaire 
général par le Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, d'une part, 
et par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, d'autre part. Ces communications 
sont identiques en substance, mutatis mutandis, à 
celles uisées en note 1 au chapitre III. 3.

Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 4 décembre 1956 et 25 
uin 1957 respectiuement. Uoir note concernant 
es signatures, ratifications, adhésions, etc., 

au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Eu 
égard à l'adhésion précitée, des communications 
ont été adressées au Secrétaire général par la 
Mission permanente de la Pologne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d'une part, et 
par la Mission permanente de la Chine auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, d'autre part. 
L'objection formulée à cette occasion par le 
Gouvernement polonais et la communication du 
Gouvernement de la République de Chine sont 
identiques en substance, mutatis mutandis, aux

i

communication correspondantes mentionnées en note 
3 au chapitre UI.14.

*/ L'instrument de ratification contient la 
déclaration ci-après :

"a) La Conuention s'applique aux territoires 
de la République française, à sauolr les 
départements métropolitains, les départements 
d'Algérie, les départements des Oasis et de la 
Saoura, les départements de la Guadeloupe, de 
la Guyane, de la Martinique, de la Réunion et 
les territoires d'outre-rner (Saint-Pierre-et- 
Miquelon, Côte des Somalis, archipel des Como
res, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Polyné
sie française);

b) Son application pourra être étendue, par 
notification ultérieure, aux autres Etats de la 
Communauté ou à un ou plusieurs de ces Etats."

5/ L'instrument spécifie que la Conuention ne
s'appliquera pas aux îles Cook ni à Nlué non plus 
qu'à Tokelau.

®/ Conformément à l'article 12 de la Conuen
tion, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord déclare par les présentes que les 
dispositions de celle-ci ne s'appliqueront à 
aucun des territoires dont le Royaume-Uni assure 
les relations internationales.

”  Auec la réserue concernant l'article pre
mier qui auait été faite par les Pays-Bas lors de 
la ratification de la Conuention.
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CHAPITRE XXI. DROIT DE TA MER

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

Note

1. CONUENTION SUR LA MER TERRITORIALE ET LA ZONE CONTIGUE

Faite à Genèue le 29 auril 1958

10 septembre 1964, conformément à l'article 29.
22 nouembre 1964, n® 7477.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 516, p. 205.

_______  Les quatre Conuentions et le Protocole facultatif de signature qui font l'objet du présent
chapitre ont été élaborés et ouuerts à la signature par la Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer. La Conférence a été conuoquée aux termes de la résolution 1105 (XI)» adoptée par l'Assemblée 
générale des Nations Unies le 21 féurler 1957, et s'est réunie à l'Office européen des Nations Unies, à 
Genèue, du 24 féurler au 27 auril 1958, La Conférence a également adopté l'Acte final ainsi que neuf 
résolutions, dont on trouuera le texte dans Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 450, p. 11. Pour 
les documents préparatoires et les trauaux de la Conférence, uoir Documents officiels de la Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer, uol. 1 à UII, publication’des Nations Unies, numéro de uente ; 
58.U.4, uol. I à UII.

Ratification, 
ad'hési'on (a).

Ratification■ 
adhésion (a).

Afghanistan . . . . 30 oct 1958 Mexique ........... 2 août 1966 a
Afrique du Sud . . 9 aur 1963 a Népal .............. 29 aur 1968
Argentine ......... 29 aur 1958 Nigéria ............ 26 juin 1961 d
Australie ......... 30 oct 1958 14 mai 1963 Nouuelle-Zélande 29 oct 1958
Autriche ......... 27 oct 1958 Ouganda ............ 14 sept 1964 a
Belgique ......... 6 janu 1972 a Pakistan ......... 31 oct 1968
Boliuie ........... 17 oct 1958 Panama ........... 2 mai 1958
Bulgarie ......... 31 oct 1958 31 août 1962 Pays-Bas ......... 31 oct 1958 18 féur 1966
Canada ........... 29 aur 1958 Portugal............ 28 oct 1958 8 janu 1963
Chine’ .............. République démocra
Colombie ......... 29 aur 1958 tique allemande . 27 déc 1973 a
Costa Rica . . . . 29 aur 1958 République
C u b a .............. 29 aur 1958 dominicaine . . . 29 aur 1958 11 août 1964
Danemark ......... 29 aur 1958 26 sept 1968 République
Etats-Unisd'Amérique 15 sept 1958 12 aur 1961 socialiste
Espagne ............ 25 féur 1971 a souiétique
F i d j i .............. 26 mars 1971 â de Biélorussie 30 oct 1958 27 féur 1961
Finlande ......... 27 oct 1958 16 féur 1965 République
Ghana .............. 29 aur 1958 socialiste
Guatemala ......... 29 aur 1958 souiétique
Haïti .............. 29 aur 1958 29 mars 1960 d'Ukraine . . . . 30 oct 1958 12 janu 1961
Hongrie ............ 31 oct 1958 6 déc 1961 Roumanie ......... 31 oct 1958 12 déc 1961
Iles Salomon . . . 3 sept 1981 â Royaume-Uni . . . . 9 sept 1958 14 mars 1960
Iran (République Saint-Siège . . . . 30 aur 1958

islamique d') . . 28 mai 1958 Sénégal» ......... 25 aur 1961- a
Irlande ............ 2 oct 1958 Sierra Leone . . . 13 mars 1962 1
Islande ........... 29 aur 1958 Sri Lanka ......... 30 oct 1958
Israël ........... 29 aur 1958 6 sept 1961 Suisse ........... 22 oct 1958 18 mai 1966
Italie ........... 17 déc 1964 a Swaziland ......... 16 oct 1970 a
Jamaïque ......... 8 oct 1965 d Tchécoslouaquie . . 30 oct 1958 31 août 1961
Japon .............. 10 juin 1968 a Thaïlande ......... 29 aur 1958 2 juil 1968
Kampuchea Tonga .............. 29 juin 1971 d

démocratique . . 18 mars 1960 a Trinité-et-Tobago . 11 aur 1966 d
Kenya .............. 20 juin 1969 a Tunisie ............ 30 oct 1958
Lesotho ........... 23 oct 1973 d Union des
Libéria ........... 27 mai 1958 Républiques
Madagascar . . . . 31 juil 1962 a socialistes
Malaisie ......... 21 déc 1960 a souiétiques . . . 30 oct 1958 22 nou 1960
Malawi ........... 3 nou 1965 a Uruguay ........... 29 aur 1958
Malte .............. 19 mai 1966 d Uenezuela ......... 30 oct 1958 15 août 1961
Maurice ............ 5 oct 1970 S Yougoslauie . . . . 29 aur 1958 28 janu 1966
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Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la ratification, 
de l'adhésion ou de la succession. Pour les objections, uoir ci-après.)

nuiGARIE

Article 2 0 : Le Gouuernement de la République
populaire de Bulgarie considère que les nauires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette 
raison, les mesures préuues dans cet article ne 
peuuent leur être appliquées qu'auec le consente
ment de l'Etat dont le nauire arbore le pavillon. 

Article 23: (Sous-section D. Règle applicable
aux nauires de guerre) : Ee Gouuernement de la
République populaire de Bulgarie considère que 
l'Etat riverain a le droit d'établir un régime 
d'autorisation pour le passage des nauires de 
guerre étrangers dans ses eaux territoriales. 
Réserves faites au moment de la ratification : 

Article 20 : "Le Gouvernement de "la République
populaire de Bulgarie estime que les navires 
d'Etat dans la mer territoriale d'un autre Etat 
jouissent d'une immunité, aussi les mesures 
mentionnées au présent article ne sauraient-elles 
être appliquées qu'auec l'accord de l'Etat dont 
le navire bat pavillon,"

Article 23 (sous-section D. Règle applicable
aux navires de guerre) : "Le Gouuernement de la
République populaire "de Bulgarie estime que 
l'Etat riverain a le droit d'établir un régime 
d'autorisation pour le passage de nauires de 
guerre étrangers dans sa mer territoriale."

COLOMBIE

La délégation colombienne déclare, aux fins de 
la Conuention. sur la mer territoriale et la zone 
contiguë, que l'article 98 de la Constitution de 
son pays subordonne le passage de troupes étran
gères sur le territoire national à l'autorisation 
de Sénat et que, en uertu d'une interprétation 
par analogie, le passage des navires de guerre 
étrangers par les eaux territoriales colombiennes 
est également subordonné à cette autorisation.

ESPAGNE

L'adhésion de. l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de 
situations quelconques concernant les espaces 
maritimes de Gibraltar gui ne sont pas visés à 
l'article 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE

Article 14 et 23___________________________ Le Gouvernement de la
République populaire de Hongrie estime que l'Etat 
riverain est en droit de subordonner à une auto
risation préalable le passage de navires de 
guerre dans ses eaux territoriales.

Article 21 : Le Gouuernement de la République
populaire de Hongrie estime que les dispositions 
figurant dans la sous-section B de la section III 
de la première partie de la Conuention ne s'ap
pliquent pas en règle générale aux nauires d'Etat 
affectés à des fins commerciales, pour autant 
qu'elles portent atteinte aux Immunités dont

jouissent tous les nauires d'Etat, commerciaux ou 
non commerciaux, dans les eaux territoriales 
étrangères. Par conséquent, les dispositions de 
la sous-section B qui limitent les immunités dont 
jouissent les navires d'Etat affectés à des fins 
commerciales ne sont applicables qu'auec le con
sentement de l'Etat dont le nauire arbore le 
pavillon.

ILES SALOMON

La succession des Iles Salomon audit Traité 
sera sans préjudice du droit des Iles Salomon

(1) d'utiliser pour délimiter leur mer territo
riale et leur zone contiguë des lignes de base 
droites entre les îles, et

(2) de considérer comme eaux intérieures ou 
archipélagiques toutes les eaux délimitées par 
lesdites lignes de base.

IRAN
Lors de la siqnature :
Réserue

"Article 14 : Le Gouvernement iranien main
tient" ]"exception d'incompétence opposée par sa 
délégation à la Conuention sur le droit de la 
mer, à la douzième séance plénière de la Confé
rence tenue le 24 auril 1958, contre les articles 
recommandés par la Cinquième Commission de la 
Conférence et incorporés, en partie, à l'article 
14 de cette Conuention. Ainsi le Gouvernement 
iranien se réservé tous les droits en ce qui 
concerne le contenu de cet article qui touche les 
pays dépourvus de littoral."

ITALIE

Outre qu'il exercera le contrôle sur la zone de 
la haute mer contiguë à sa mer territoriale, aux 
fins préuues au paragraphe 1 de l'article 24, le 
Gouvernement de la République italienne se réser
ue le droit de surveiller la zone de mer adjacen
te à ses côtes sur une largeur de douze milles 
marins, en uue de prévenir et de réprimer les 
infractions aux règlements douaniers, en tout 
point de ladite zone où de telles infractions 
pourraient être commises.

MEXIQUE

Le Gouuernement du Mexique considère que les 
nauires qui sont propriété d'Etat jouissent, 
quelle que soit l'utilisation qui en est faite, 
de l'immunité, et par conséquent il fait une 
réserue expresse aux dispositions de l'article 
21, sous-section C (Règles applications aux 
navires d'Etat autres que les nauires de guerre). 
En ce qui concerne leur application aux paragra
phes 1, et et 3 de l'article 19 et aux paragra
phes 2 et 3 de l'article 20 de la sous-section B 
(Règles applicables aux nauires de commerce),

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve concernant l'art1d e  20 :
La République démocr’itîque alTemande estime que
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les nauires d'Etat qui se trouvent dans des eaux 
territoriales étrangères jouissent de l'immunité 
et que les mesures énoncées dans cet article ne 
peuuent donc s'appliquer à ces nauires qu'auec le 
consentement de l'Etat du paulllon.
Déclaration concernant les articles 26 et 28 :

La République démocratique allemande estime que 
les articles 26 et 28 de la Conuention sont 
incompatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte des Nations Unies ont 
le droit de devenir partie aux conventions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Article 2 0 : Le Gouuernement de la République
socialiste soviétique de Biélorussie considère 
que les nauires d'Etat jouissent de l'immunité 
dans les eaux territoriales étrangères et que, 
pour cette raison, les mesures préuues dans cet 
article ne peuuent leur être appliquées qu'auec 
le consentement de l'Etat dont le nauire arbore
le paulllon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable
aux navires de guerre) l L® Gouvernement de la
République socialiste souiétigue de Biélorussie 
considère que l'Etat riverain a le droit 
d'établir un régime d'autorisation pour les 
passages des nauires de guerre étrangers dans ses 
eaux territoriales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 20__  ̂ Le Gouuernement de la République
socialiste d'Ukraine considère que les nauires 
d'Etat jouissent de l'immunité dans les eaux 
territoriales étrangères et que, pour cette
raison, les mesures préuues dans cet article ne 
peuuent leur être appliquées qu'auec le consente
ment de l'Etat dont le nauire arbore le pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable 
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de la
République socialiste soviétique d'Ukraine consi
dère que l'Etat riverain a le droit d'établir un 
régime d'autorisation pour le passage des nauires 
de guerre étrangers dans ses eaux territoriales.

ROUMANIE

Article 20 : "Le Gouvernement de la République
populaire roumaine estime que les nauires d'Etat 
jouissent de l'immunité dans les eaux territoria
les étrangères et que l'application des mesures 
préuues dans cet article peut auoir lieu pour ces 
nauires seulement auec l'assentiment de l'Etat 
sous le pavillon duquel ils naviguent."

Article 23 : "Le Gouuernement de la République
populaire roumaine estime que l'Etat riverain a 
le droit d'établir que le passage des nauires de 
guerre étrangers par ses eaux territoriales est 
subordonné à une approbation préalable."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Sauf les dispositions de toute autre notifi
cation distincte gui pourra être faite ultérieu

rement, la ratification de cette Conuention au 
nom du Çoyaurne-Unl ne uaut pas pour les Etats du 
golfe Persique qui jouissent de la protection 
britannique. L'application des conuentions multi
latérales auxquelles le Royaume-Uni devient 
partie n'est étendue à ces Etats que lorsque 
l'extension est demandée par le Souverain de 
l'Etat Intéressé.

TCHECOSLOUAQUIE

Article 14 et 23 : Etant donné que la Conféren
ce n'a pas adopté d'article spécial pour le 
passage des nauires de guerre étrangers dans la 
mer territoriale, le Gouuernement de la 
République tchécoslovaque estime nécessaire de 
souligner que les dispositions des articles 14 et 
23 ne peuuent en aucune façon être interprétées 
comme donnant aux nauires de guerre un droit de 
passage inoffensif dans la mer territoriale.

Article 21 : Le Gouuernement de la République
tchécoslovaque estime qu'en uertu du droit inter
national en uigueur, tous les nauires d'Etat, 
sans distinction aucune, jouissent de l'immunité; 
en conséquence, il est opposé à l'application des 
articles 19 et 10 de la Conuention aux nauires 
d'Etat affectés à des fins commerciales.

TUNISIE

"Sous la réserue suiuante :
Le Gouuernement de la République tunisienne ne 

se considère pas comme lié par les dispositions 
de l'article 16, paragraphe 4, de la présente 
Conuention.

UNION DES REPUBLIQUE SOCIALISTES 
SOUIETQUES

Article 20 : Le Gouuernement de l'Union des
Républiques socialistes souiétiques considère que 
les nauires d'Etat jouissent de l'immunité dans 
les eaux territoriales étrangères et que, pour 
cette raison, les mesures préuues dans cet arti
cle ne peuuent leur êtres appliquées qu'auec le 
consentement de l'Etat dont le nauire arbore le 
pavillon.

Article 23 (Sous-section D. Règle applicable
aux nauires de guerre) : Le Gouuernement de
l'Union des Républiques socialistes souiétiques 
considère que l'Etat riverain a le droit 
d'établir un régime d'autorisation pour le passa
ge des nauires de guerre étrangers dans ses eaux 
territoriales.

UENEZUELA

Lors de la siqnature :
En ce qui concerne l'article 12 il existe des 

circonstances spéciales gui devront être prises 
en considération pour les régions suivantes 
golfe de Paria et zone adjacentes à ce golfe; 
région comprise entre les côtes vénézuéliennes et 
l'île d'Aruba; et le golfe de Uenezuela.
Réserue faite au moment de la ratification :

Auec réserue expresse concernant l'article 12 
et les paragraphes 2 et 3 de l'article 24 de 
ladite Conuention.
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(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

AUSTRALIE

Objections aux réserues ci-après :
a) La déclaration faite par le Uenezuela au 

sujet de l'article 12 lors de la signature et la 
réserue que cet Etat a formulée à propos dudit 
article lors de la ratification;

b) La réserue faite par l'Iran à propos de 
l'article 14 lors de la signature;

ç) Les réserues faites par la Tchécoslouaquie 
et la Hongrie à propos des articles 14 et 23 lors 
de la signature et confirmées lors de la ratifi
cation;

d) La réserue faite par la Tunisie, lors de la 
signature, à propos du paragraphe 4 de l'article 
16;

e) La réserue que la Tchécoslouaquie a faite, 
■lors de la signature, à propos de l'application 
des articles 19 et 20 aux nauires d'Etat affectés 
à des fins commerciales et qu'elle a confirmée 
lors de la ratification;

f) Les réserues faites par la Bulgarie à propos 
de l'article 20 lors de la signature et de la 
ratification;

a) tes réserues faites à propos de l'article 20 
par la République socialiste souiétique de
Biélorussie, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, la Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, lors de la signature, et 
confirmées lors de la ratification;

h) La réserue faite par la Hongrie à propos de 
l'article 21, lors de la signature, et confirmée 
lors de la ratification;

1) Les réserues faites à propos de l'article 23 
par la République socialiste soviétique de
Biélorussie, la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, la Roumanie et l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques, lors de la signature, et 
confirmées lors de la ratification;

k) La réserue faite par le Uenezuela à propos 
des paragraphes 2 et 3 de l'article 24, lors de 
la ratification.

Si, du point de vue juridique, les opinions 
ci-dessus qui concernent l'article 23 ont le 
caractère de déclarations et non de réserves 
proprement dites, les objections formulées par 
[le Gouvernement australien] devront être
considérées comme indiquant qu'il n'approuve pas 
lesdites opinions.

31 janvier 1968
te Gouvernement australien entend formuler 

expressément une objection à la réserve faite par 
le Gouvernement mexicain.

29 septembre 1976 
Objection à la réserve concernant l'article 20 

de la Convention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë de 1958 que la République démocra
tique allemande a formulée dans son instrument 
d'adhésion à ladite Conuention.

DANEMARK

le Gouvernement danois déclare qu'il ne peut 
accepter :

Les réserves à l'article 14 faites par les Gou
vernements hongrois et tchécoslovaque;

La réserue à l'article 16, paragraphe 4, faite 
par le Gouvernement tunisien;

La réserve à l'article 19 faite par le Gouver
nement tchécoslovaque;

Les réserues à l'article 20 faites par les Gou
vernements de la Bulgarie, de la République so
cialiste souiétique de Biélorussie, de la Répu
blique socialiste souiétique d'Ukraine, de la
Roumanie et de la Tchécoslouaquie, et les réser
ves à l'article 21 faites par les Gouvernements 
hongrois, mexicain et tchécoslovaque.

Les objections susmentionnées n'empêchent pas 
la Convention d'entrer en uigueur, conformément à 
l'article 29, entre le Danemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
Le Gouuernement danois juge inacceptable la

réserve faite par la République démocratique 
allemande, le 27 décembre 1973, à l'article 20 de 
la Conuention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

Le Gouuernement danois juge également inaccep
table la réserve formulée à la même date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Convention sur la haute 
me r.

Les objections susmentionnées n'affecteront pas
l'entrée en vigueur des Conventions entre le
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE'!

19 septembre 1962
Les Etats-Unis d'Amérique ne jugent pas accep

tables les réserues suivantes :
1. Les réserues faites par le Gouuernement 

tchécoslovaque à l'article 19, par le Gouverne
ment bulgare, le Gouuernement de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, le Gouuer
nement de la République socialiste souiétique 
d'Ukraine, le Gouuernement roumain, le Gouverne
ment tchécoslovaque et le Gouvernement de l'Union 
des République socialistes soviétiques à l'arti
cle 20, et par la Hongrie à l'article 21.

2. La réserue faite par le Gouvernement de la 
République tunisienne au paragraphe 4 de l'arti
cle 16.

3. La réserve faite par le Gouvernement vénézu
élien à l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24.

17 juin 1965
Objection à la réserue faite par le Gouverne

ment italien dans son Instrument d'adhésion.
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28 septembre 1966 
Objection à la réserue faite par le 

Gouuernernent mexicain dans son instrument 
d 'adhésion.

11 juillet 1974
Le Gouuernernent des Etats -Unis fait objection 

aux réserues apportées par la République démocra
tique allemande à l'article 20 de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et à 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer. Le 
Gouuernernent des Etats-Unis considère cependant 
que ces conuentions continuent d'ôtre en u Igueur 
entre la République démocratique allemande et 
lui-même, à cela près que les dispositions uisées 
par les réserues mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserues.

FID.rr

Le Gouuernernent de Fidji maintient toutes les 
objections communiquées au Secrétaire général par 
le Gouuernernent du Royaume-Uni à l'égard des 
réserues ou déclarations formulées par certains 
Etats en ce qui concerne cette Conuention, tout 
en réseruant sa position quant à celles des 
obseruations de ce Gouuernernent qui auraient une 
incidence sur l'application du Protocole de 
signature facultatlue en attendant que la ques
tion de la succession de Fidji à ce Protocole 
soit résolue.

ISRAËL

[Le Gouuernernent Israélien décl.are qu'il] fait 
formellement objection à toutes les réserues et 
déclarations formulées à l'occasion de la
signature ou de la ratification de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et de 
la Conuention sur la haute mer ou à l'occasion de 
l'adhésion auxdites Conuentions, et qui sont 
incompatibles auec les buts et l'objet de ces
Conuentions. L'objection uaut en particulier pour 
la déclaration ou réserue que la lunisie, lors de
la signature, a formulée en ce qui concerne le
paragraphe 4 de l'article 16 de la première des 
Conuentions susmentionnées.

JAPON

1. Le Gouuernernent japonais tient à déclarer 
qu'il ne juge pas receuable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la ratifi
cation de la Conuention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë ou de l'adhésion à ladite 
Conuention, qui uise à soustraire ledit Etat aux 
effets juridiques des dispositions de cette 
Conuention ou à modifier ces effets en ce qui le 
concerne,

2. Le Gouuernernent japonais juge notamment 
irreceuables les réserues ci-après :

a) Les réserues faites par le Gouuernernent 
tchécoslouaque à l'article 19 par les Gouuerne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie,

de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques à l'article 20, et 
par le Gouuernernent hongrois à l'article 21.

b) La réserue faite par le Gouuernernent 
tunisien au paragraphe 4 de l'article 16.

La réserue à l'article 24 faite par le Gouuer- 
nement Itlaien dans son instrument d'adhésion.

La réserue à l'article 21 faite par le Gouuer- 
nement mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fait formellement objec
tion à toutes les réserues et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë ou à l'occasion de l'adhésion 
à ladite Conuention, et gui sont incompatibles 
auec les buts et objets de cette Conuention.

L'objection uaut en particulier pour les décla
rations ou réserues faites par la Bulgarie, la 
Colombie, la Hongrie, la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, la République sociali
ste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tché
coslouaquie, la Tunisie et l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques au texte de la 
Conuention sur la mer territoriale et la zone 
contiguë.

PAYS-BAS

Le Gouuernernent du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouuoir accepter :

Les réserues formulées par le Gouvernement 
tchécoslovaque au sujet de l'article 19, par les 
Gouuernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques au sujet de 
l'article 20, et par les Gouuernements hongrois 
et tchécoslouaque au sujet de l'article 21;

Les réserves à l'article 14 formulées par le 
Gouvernement iranien;

La déclaration du Gouvernement colombien, dans 
la mesure où elle équivaut à une réserue à 
l'article 14;

ta réserue au paragraphe 4 de l'article 16 
formulée par le Gouvernement de la République 
tunisienne ;

Les déclarations faites par les Gouvernements 
de la Bulgarie, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie 
et de l'Union des Républiques socialistes souié
tiques au sujet de l'article 23, et les déclara
tions faites par les Gouuernements hongrois et 
tchécoslouaque au sujet des articles 14 et 23, 
dans la mesure où ces déclarations équivalent à 
des réserues auxdits articles;

La réserve au paragraphe 1 de l'article 24 
formulée par le Gouvernement de la République 
italienne.

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réserue 
tous ses droits en ce qui concerne les réserues à 
l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 de 
l'article 24 que le Gouvernement vénézuélien a 
formulées au moment où 11 a ratifié la présente 
Conuention.
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17 tnars 1967
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter la réserue faite par le 
Gouuernement mexicain.

PORTUGAL

27 décembre 1966
Le Gouuernement portugais ne peut accepter les 

réserues proposées par le Gouuernement mexicain 
aux termes desquelles les navires d'Etat échappe
raient à l'application des dispositions contenues 
dans la Conuention quelle que soit l'utilisation 
qui en est faite.

13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection [à la réserve 
formulée] par la République démocratique alleman
de à l'égard de l'article 20 de la Convention sur 
la mer territoriale et la zone contiguë.
(A ce sujet, le Gouvernement du Royaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le 
texte des réserves formulées par le Gouuernement 
de la République démocratique allemande ne lui 
était parvenue qu'au début du mois d'aoQt 1974.)

THAÏLANDE

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 nouembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserves et 
déclarations ci-après :

a) Les réserves faites par le Gouvernement 
tchécoslovaque à l'article 19, par les Gouverne
ments de la Bulgarie, de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste soviétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslovaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques à l'article 20, et 
par la Hongrie à l'article 21.

b) La réserue à l'article 
Gouvernement iranien.

ç_) La réserve à l'article 
faite par le Gouvernement 
tunisienne.

14 faite par le

16,
de

paragraphe 4, 
la République

Objection aux réserves ci-après :
1. Les réserves à l'article 20 faites par les 

Gouvernements de la Bulgarie, de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie, de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine, de la 
Roumanie et de l'Union des Républiques socialis
tes souiétiques.

2. Les réserves à l'article 21 faites par les 
Gouvernements hongrois, mexicain et tchécoslo
vaque .

3. Les réserues à l'article 23 faites par le 
Gouvernements de la Bulgarie, de la Colombie, de 
la Hongrie, de la République socialiste souiéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques.

TONGA

5 auril 1962
Les réserues faites par le Gouvernement véné

zuélien à l'article 12 et aux paragraphes 2 et 3 
de l'article 24.

24 novembre 1966
ta réserve à l'article 21 de la sous-section C 

que le Gouvernement mexicain a faite dans son 
instrument' d'adhésion.

Le Gouuernement des Tonga affirme qu'en 
l'absence de toute autre déclaration exprimant 
une intention contraire, 11 tient à maintenir 
toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Royaume-Uni à l'égard des réserues 
ou déclarations formulées par des Etats en ce qui 
concerne toute convention dont le Secrétaire 
général est dépositaire.

NOTES :

1/ -  _______     „ --- _____ e as_____
le. onzième session. Supplément n° 17 (A/3572),
p. 56,

2/ Signature au nom de la République de Chine 
le 29 auril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre 1.1).

bf Le Secrétaire général a reçu le 9 juin 
1971 du Gouuernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Convention et la Convention sur 
la pêche et la conservation des ressources biolo
giques de la haute mer, communication dans la
quelle il était indiqué que la dénonciation 
prendrait effet le trentième jour à compter de la 
réception. Le Secrétaire général a communiqué à 
tous les Etats auxquels ces Conventions étaient 
ouvertes en vertu de leurs clauses de part.icipa- 
tlon la notification en question et l'échange de

correspondance auquel elle a donné lieu entre le 
Secrétariat et le Gouvernement sénégalais.

La notification de dénonciation a été 
enregistrée par le Gouvernement sénégalais à la 
date du 9 juin 1971, sous les numéros 7477 et 
8164 (voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 781, p. 333.)

A cet égard, le Secrétaire général a reçu du 
Gouuernement du Royaume-Uni en date du 2 januier 
1973 une communication dans laquelle il est dit 
notamment :

En ce qui concerne la notification du Gouvei—  
nernent sénégalais visant à dénoncer les deux 
Conventions de 1958, le Gouvernement du 
Royaume-Uni tient à déclarer qu'à son avis ces 
conventions ne peuvent pas faire l'objet d'une 
dénonciation unilatérale de la part d'un Etat 
qui y est partie, et qu'il ne peut donc pas 
considérer la dénonciation du Gouvernement 
sénégalais comme étant valable ou devant être 
suivie d'effet. En conséquence, le Gouuernement 
du Royaume-Uni considère que le Gouvernement
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sénégalais reste lié par les obligations qu'il 
a assumées lorsqu'il est devenu partie auxdites 
Conuentions, et le Gouvernement du Royaume-Unl 
réserue entièrement tous ses droits en uertu 
desdites conuentions ainsi que ses droits et 
ceux de ses ressortissants en ce qui concerne 
toute mesure que le Gouuernement sénégalais 
aura prise ou pourra prendre comme suite à sa 
"dénonciation".

Pour ce qui est des divers arguments présen
tés dans la correspondance susmentionnée au 
sujet d'un certain nombre d'autres questions 
relatlues au droit des traités, y compris en 
particulier la question des fonctions du
Secrétaire général en tant que dépositaire des
Conuentions de 1958 et la question des deuoirs 
du Secrétariat en ce qui concerne l'enregistre
ment des traités et les actes, notifications et 
cotnmunicatlons relatifs aux traités, le Gouver
nement du Royaume-Uni ne juge pas nécessaire 
d'exprimer à ce stade une opinion sur ces 
questions, mais ii réserue entièrement sa
position à leur égard et réserue expressément
son droit de présenter officiellement ses vues 
à une date ultérieure.

Le Représentant permanent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de 
l'Organisation des Nations Unies prie le 
Secrétariat de bien vouloir communiquer des 
copies de la présente note à tous les Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membres des institutions spécialisées et, 
puisque la notification du Gouuernement sénéga
lais a été enregistrée par le Sénégal, il 
demande aussi que la déclaration exposant la 
position du Gouvernement du Royaume-Uni a 
l'égard de cette notification, telle qu'elle 
figure dans le deuxième alinéa de la présente 
note, soit enregistrée de la même manière.
Ladite communication a été enregistrée au nom

du Gouuernement du Royaume-Uni le 2 januier 1973 
sous le.s numéros 7477 et 8164 (uoir Nations
Unies, Recueil des Traités, uol. 854, p. 216 et
220) .

**/ Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique 
a adressé le 27 octobre 1967 au Secrétaire
général la communication suiuante gui a trait à 
celles qu'il avait déjà communiquées au sujet de 
ratifications et adhésions intéressant les Con
ventions sur le droit de la mer et assorties de 
réserues inacceptables pour les Etats-Unis 
d'Amérique :

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 
reçu une demande de renseignements concernant 
l'applicabilité de plusieurs des Conuentions de
Genèue de 1958 sur le droit de la mer entre les 
Etats-Unis et des Etats gui ont ratifié ces 
Conuentions ou gui y ont adhéré auec des réser
ues que les Etats-Unis ont jugé Inacceptables. Le 
Gouvernement des Etats-Unis tient à préciser 
qu'il a considéré et qu'il continuera de considé
rer toutes les Conuentions de Genèue de 1958 sur 
le droit de la mer comme étant en uigueur entre 
lui-même et tous les autres Etats qui ont ratifié 
ces Conuentions ou gui y ont adhéré, y compris 
les Etats qui ont ratifié ces Conuentions ou gui 
y ont adhéré auec des réserues inacceptables pour 
les Etats-Unis. Pour ce qui est des Etats qui ont 
ratifié ces Conuentions ou qui y ont adhéré auec 
des réserues inacceptables pour les Etats-Unis, 
le Gouuernement des Etats-Unis considère que ces 
Conuentions sont en uigueur entre lui-même et 
chacun de ces Etats, sauf que les dispositions 
faisant l'objet de ces réserves n'y portent pas 
atteinte. Les Etats-Unis considèrent qu'une telle 
application des Conuentions n'emporte en aucune 
façon l'approbation du fond de l'une quelconque 
des réserves en question de la part des 
Etats-Unis.
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2. CONUENTION SUR LA HAUTE MER

Faite a Genèue le 29 auril 1958

30 septembre 1962, conformément à l'article 34.
3 januier 1963, n° 6466.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 450, p. 

(Uoir "Note" en tête du n® XXI. 1.)

ENTREE EN VIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ; 11.

Participant

Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Albanie . . . 
Allemagne, 
République 

fédérale d ' * 
Argentine . .
Australie . . 
•Autriche . . 
Belgique . . 
Boliuie . . . 
Bulgarie . . 
Burkina faso 
Canada . . . 
Chine^
Colombie . . 
Costa Rica 
Cuba . . . .  
Danemark . . 
Espagne . . . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Fidji . . 
Finlande 
France 
Ghana . . 
Guatemala 
Haïti . .
Hongrie .
Iles Salomon 
Indonésie .
Iran (République 

islamique d') 
Irlande .
Islande .
Israël .
Italie . 
Jamaïque 
Japon . . 
Kampuchea 

démocratique 
Kenya .
Lesotho 
Liban ,
Libéria

30 oct 1958

30 oct
29 aur
30 oct 
27 oct

17 oct
31 oct

1958
1968
1958
1958

1958
1958

29 aur 1958

29 aur 
29 aur 
29 aur 
29 aur

1958
1958
1958
1958

15 sept 1958

27 oct
30 oct 
29 aur 
29 aur 
29 aur
31 oct

1968
1968
1958
1968
1958
1958

28 mai 
2 oct

29 aur 
29 aur

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

1958
1958
1958
1958

29 mai 
27 mai

1958
1968

28 aur 1969
9 avr 1963
7 déc 1964

26 juil 1973

14 mai 1963
10 janu 1974
6 janu 1972

31 août 1962
4 oct 1965

16 féur 1972

26 sept 1968
25 féur 1971

12 aur 1961
26 mars 1971
16 févr 1965

27 nou 1961
29 mars 1960
6 déc 1961
3 sept 1981

8 mai 1958 10 août 1961

6 sept 1961
17 déc 1964 a 
8 oct 1965 d

10 juin 1968 a

18 mars 1960 a 
20 juin 1969 a 
23 oct 1973 d

Madagascar . . . 31 juil 1962 a
Malaisie . . . . 21 déc 1960 5.
Malawi ......... 3 nou 1965 a

Participant

Maurice .........
Mexique .........
Mongolie . . . .
Népal ............
Nigéria .........
Nouuelle-Zélande
Ouganda .........
Pakistan . . . .
Panama .........
Pays-Bas . . . .
Pologne .........
Portugal..........
République

centrafricaine 
République 

démocratique 
allemande . . . 

République
dominicaine . . 

République 
socialiste 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique

Siqnature

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

5 oct 1970 d 
2 août 1966 a 

15 oct 1976 a
29 aur 1958 28

26
déc
juin

1962
1961

29 oct 1958
14 sept 1964

31 oct 1958
2 mai 1958

31 oct 1968 18 féur 1966
31 oct 1958 29 juin 1962
28 oct 1958 8 janu 1963

29 aur 1968

15 oct 1962 a

27 déc 1973 a 

11 août 1964

30 oct 1968 27 féur 1961

d'Ukraine . . . 30 oct 1968 12 janu 1961
Roumanie . . . . 31 oct 1958 12 déc 1961
Royaume-Uni . . . 9 sept 1958 14 mars 1960
Saint-Siège . . . 30 aur 1958
Sénégal ......... 25 aur 1961 a
Sierra Leone . . 13 mars 1962 3
Sri Lanka . . . . 30 oct 1958
Suisse ......... 24 mai 1958 18 mal 1966
Swaziland . . . . 16 oct 1970 a
Tchécoslouaquie . 30 oct 1958 31 août 1961
Thaïlande . . . . 29 aur 1958 2 juil 1968
Tonga ............ 29 juin 1971 d
Trinité-et-Tobago U aur 1966 d
Tunisie 
Union des 

Républiques 
socialistes

30 oct 1958

soviétiques , 30 oct 1958 22 nou 1960
Uruguay . . . . 29 aur 1958
Uenezuela , . . 30 oct 1958 15 août 1961
Yougoslauie . . 29 aur 1958 28 janu 1966
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

Article 9

ALBANIE

__________  "te Gouvernement de la République
populaire d'Albanie considère qu'en vertu des
principes bien connus du droit international, 
tous les nauires d'Etat sans exception qui appar
tiennent à un Etat ou qui sont exploités par lui, 
quel que soit le but en uue duquel ils sont uti
lisés, ne sont soumis qu'à la juridiction de 
l'Etat sous le pavillon duquel ils naviguent. 
Déclaration :

"Le Gouvernement de la République populaire 
d'Albanie déclare que la définition de la
piraterie telle qu'elle est formulée dans la
Convention n'est pas conforme au droit interna
tional actuel et ne répond pas à la nécessité 
d'assurer la liberté de navigation en haute mer."

BULGARIE

Réserve formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
Article 9 : Le Gouvernement de la République

populaire de Bulgarie considère que le principe 
du droit international selon lequel un navire 
n'est soumis en haute mer qu'à la juridiction de 
l'Etat sous le pavillon duquel il navigue s'ap
plique sans limitation d'aucune sorte à tous les 
navires d'Etat.
Déclaration formulée lors de la siqnature :

Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie considère que la définition de la pira- 
terie donnée dans la Conuention ne mentionne pas 
certains actes qui doivent être considérés comme 
actes de piraterie selon le droit international 
actuel et ne répond pas à la nécessité d'assurer 
la liberté de navigation sur les routes maritimes 
internationales .
Déclaration formulée lors de la ratification : 
"Le Gouuernement de la République populaire de 
Bulgarie estime que la définition de la piraterie 
dans la Conuention ne couvre pas certains actes 
qui doivent être considérés comme actes de 
piraterie selon le droit international moderne et 
qu'elle ne répond pas aux Intérêts de la garantie 
de la liberté de la navigation sur les voies 
maritimes internationales."

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas visés à 
l'article 10 du Traités d'Utrecht conclu le 13 
juillet 1713 entre les Couronnes d'Espagne et de 
Grande-Bretagne.

HONGRIE

Article 9 : Le Gouuernement de la République
populaire de Hongrie estime que, selon les règles 
générales du droit international, les navires ap
partenant à un Etat ou exploités par lui et af

fectés à un service gouvernemental, commercial ou 
non commercial, jouissent en haute mer de la même 
immunité que les navires de guerre.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République populaire de 
Hongrie déclare que la définition de la piraterie 
donnée dans la (ionuentlon n'est pas conforme au 
droit international actuel et ne répond pas à la 
nécessité d'assurer la liberté de navigation en 
haute mer.

INDONESIE
Réserve :

Les mots "mer territoriale" et "eaux inté
rieures" figurant dans la Conuention sont, en ce 
qui concerne la République d'Indonésie, interpré
tés conformément à l'article premier du décret 
gouvernemental tenant lieu de loi (décret n° 4 
de l'année 1960 [.Tournai officiel 1960, n® 
22]), relatif aux eaux Indonésiennes, qui, con
formément à l'article premier de la loi n® 1 de 
l'année 1961 (Journal officiel 1971, n® 3) re
lative à la mise en vigueur de toutes les lois 
d'urgence et de tous les décrets gouvernementaux 
tenant lieu de loi qui ont été promulgués avant 
le l®*" janvier 1961, est devenu loi, ledit ar
ticle premier étant conçu comme suit :

Article premier : 1. Par eaux indonésiennes 11
faut entendre la mer territoriale et les eaux in
térieures de l'Indonésie.

2. Par mer territoriale Indonésienne il faut
entendre une bande de mer de 12 milles marins de 
large dont la limite extérieure est mesurée per
pendiculairement aux lignes de base, ou à des 
points de lignes de base, qui consistent en li
gnes droites joignant les points extérieurs de la 
laisse de basse mer le long des îles extérieures,
ou d'une partie des îles extérieures qui font
partie du territoire Indonésien, étant entendu 
que pour ce qui est des détroits ayant une lar
geur de 24 milles marins au plus et dont l'Indo
nésie n'est pas le seul Etat riverain, la limite 
extérieure de la mer territoriale indonésienne 
sera tracée au milieu du détroit.

3. Par eaux intérieures Indonésiennes il faut
entendre toutes les eaux se trouvant à l'inté
rieur des lignes de base visées au paragraphe 2.

4. Un mille marin est égal à la longueur d'un 
arc d'une minute comptée sur le méridien.

IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'

Lors de la siqnature :
Réserves

"Article 2 : En ce qui concerne la phrase
"aucun Etat ne peut légitimement prétendre en
soumettre une partie quelconque à sa souveraine
té", il est bien entendu que cette interdiction 
ne s'applique pas au plateau continental régi par 
l'article 2 de la Conuention sur le plateau con
tinental .

"Article 2. 3 et 4 : Le Gouuernement Iranien
maintient l'exception d'incompétence opposée par 
sa délégation à la Conférence sur le droit de la
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mer, à Ta douzième séance plénière de la Confé
rence, tenue le 24 auril 1958, contre les arti
cles recommandés par la Cinquième Commission de 
la Conférence et incorporés dans ces articles de 
la Conuention sur la haute mer. Ainsi le Gouver
nement de l'Iran se réserve tous les droits en ce 
qui concerne le contenu de ces articles qui 
touche les pays dépourvus de littoral.

"Articles 2. paragraphe 3 : article 26, para-
graphes 1 et 2 : Les stipulations de ces articles 
traitant de la pose des câbles et des pipe-lines 
sous-marins seront sujettes à l'autorisation de 
l'Etat rluerain en ce qui concerne le plateau 
continental."

MEXIQUE

Le Gouvernement du Mexique fait une réserue 
expresse aux dispositions de l'article 9, étant 
donné qu'il considère que les nauires qui sont 
propriété d'Etat jouissent de l'immunité, quelle 
que soit l'utilisation qui en est faite. Il n'ac
cepte donc pas la limitation formulée audit arti
cle, qui ne reconnaît l'immunité de juridiction 
en haute mer qu'aux nauires appartenant à un Etat 
■ou exploités par lui et affectés seulement à un 
service gouvernemental non commercial.

MONGOLIE

a) Auec la réserue suivante en référence .à 
l'article 9 :

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole considère que le principe du droit interna
tional selon lequel un navire se trouvant en 
haute mer n'est soumis qu'à la juridiction de 
l'Etat du pauillon s'applique, sans aucune res
triction, à tous les naulres d'Etat, et

b) Auec la déclaration suiuante en référence à 
l'article 15 ;

Le Gouvernement de la République populaire mon
gole estime que la définition de la piraterie 
contenue dans l'article 15 de la Conuention n'en
globe pas des actes qui, selon le droit interna
tional contemporain, doiuent être considérés 
comme des actes de piraterie et que, de ce fait, 
elle ne répond pas suffisamment à la nécessité 
d'assurer pleinement la liberté de nauigation sur 
les routes maritimes internationales.

POLOGNE

Article 9 Le Gouvernement de la République
populaire de Pologne considère que la règle for
mulée dans l'article 9 s'applique à tous les na
vires appartenant à un Etat ou exploités par lu i. 
Déclaration :

Le Gouvernement de la République populaire de 
Pologne considère que la définition de la pira
terie donnée dans la Conuention ne correspond pas 
entièrement à l'état actuel du droit international 
en la matière.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserue concernant l'article 9 :
La République démocratique allemande estime que 

le principe du droit international selon lequel 
un nauire en haute mer n ’est pas soumis à d'autre 
juridiction que celle de l'Etat du pauillon s'ap
plique sans restriction à tous les nauires d'Etat.

Déclarations concernant les articles 15, 31 et 33:
La République démocratique allemande estime que 

la définition de Ta piraterie donnée à l'article 
15 de la Conuention n'englobe pas certains actes 
qui, en uertu du droit international en uigueur, 
devraient être considérés comme des actes de pi
raterie et qu'elle ne sert pas à assurer la li
berté de navigation en haute mer.

La République démocratique allemande estime que 
les articles 31 et 33 de la Conuention sont in
compatibles auec le principe selon lequel tous 
les Etats dont la politique est conforme aux buts 
et principes de la Charte des Nations Unies ont 
le droit de devenir partie aux conuentions qui 
affectent les intérêts de tous les Etats.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

Article 9 Le Gouvernement de la République
socialiste souiétique de Biélorussie considère 
que le principe du droit international selon le
quel un nauire n'est soumis en haute mer qu'à la
juridiction de l'Etat sous le pauillon duquel il
navigue s'applique sans limitation d'aucune sorte 
à tous les nauires d'Etat.
Déclaration :

Le Gouvernement de la République socialiste 
souiétique de Biélorussie considère que la
définition de la piraterie donnée dans la
Conuention ne mentionne pas certains actes qui 
doiuent être considérés comme actes de piraterie 
selon le droit international actuel et ne répond 
pas à la nécessité d'assurer la liberté de naui
gation sur les routes maritimes internationales.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Article 9 : Le Gouvernement de la République
socialiste souiétique d'Ukraine considère que le 
principe du droit international selon lequel un 
nauire n'est soumis en haute mer qu'à la juridic
tion de l'Etat sous le pauillon duquel il nauigue 
s'applique sans limitation d'aucune sorte à tous 
les nauires d'Etat,
Déclaration :

Le Gouvernement de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine considère que la définition 
de la piraterie donnée dans la Conuention ne 
mentionne pas certains actes qui doivent être 
considérés comme actes de piraterie selon le 
droit International actuel et ne répond pas à la 
nécessité d'assurer la liberté actuel de nauiga
tion sur les routes maritimes internationales.

ROUMANIE

Article 9 "Le Gouvernement de la République
populaire roumaine estime que le principe du 
droit international selon lequel un nauire n'est 
soumis en haute mer qu'à la juridiction de l'Etat 
sous le pauillon duquel il nauigue s'applique à 
tous les nauires d'Etat indifféremment du but en 
uue duquel ils sont utilisés."
Déclaration :

"Le Gouvernement de la République populaire 
roumaine estime que la définition de la piraterie
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telle qu'elle est formulée dans l'article 15 de 
la Conuention sur la haute mer ne comprend pas 
certaines actions qui, selon le droit interna
tional contemporain, doivent être considérées 
comme constituant des actes de piraterie."

ROYflUMr.-UNI Df GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRI.ANOE DU NORD

te Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
déclare que, sauf les dispositions de toute autre 
notification distincte qui pourra être faite 
ultérieurement, la ratification de cette 
Conuention au nom du Royaume-Uni no vaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L'application des conven
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni 
deuient partie n'est étendue à ces Etats que 
lorsque l'extension est demandée par le Souverain 
de l'Etat intéressé.

TCHECOSLOUAQUIE

Article 9 : Le Gouvernement de la République
tchécoslovaque estime qu'en vertu du droit inter
national en uigueur, les nauires d'Etat affectés 
à un service commercial jouissent aussi, en haute 
mer, d'une immunité complète de juridiction de la

part de tout Etat autre que l'Etat du pavillon. 
Déclaration :

Le Gouvernement de la République tchécoslovaque 
soutient que la notion de piraterie, telle 
qu'elle est définie dans la Convention, n'est ni 
conforme au droit international actuel, ni de 
nature à protéger, comme il convient, la liberté 
de la navigation en haute mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Article 9 : Le Gouuernement de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques considère que 
le principe du droit international selon lequel 
un nauire n'est soumis en haute mer qu'à la juri
diction de l'Etat sous le pavillon duquel il 
navigue s'applique sans limitation d'aucune sorte 
à tous les nauire d'Etat.
Déclaration :

Le Gouvernement de l'Union des Ré- publiques 
socialistes soviétiques considère que la 
définition de la piraterie donnée dans la Con
vention ne mentionne pas certains actes qui doi
vent être considérés comme actes de piraterie se
lon le droit international actuel et ne répond 
pas à la nécessité d'assurer la liberté de navi
gation sur les routes maritimes internationales.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

15 juillet 1974
Le Gouuernement de la République fédérale 

d'Allemagne estime que les réserues ci-après sont 
incompatibles avec les buts et l'objet de la Con
vention sur la haute mer en date du 29 avril 
1958, et par conséquent non acceptables :

1. La réserue que le Gouuernement indonésien a 
formulée à l'égard de la Convention.

2. Les réserves que le Gouuernement iranien a 
formulées, à l'occasion de la signature de la 
Conuention, à propos des articles 2, 3 et 4 et du 
point 3 de l'article 2, conjointement auec les 
paragraphes 1 et 2 de l'article 26 de la Conven
tion, dans la mesure où cette dernière réserue 
donne la possibilité de refuser l'autorisation de 
poser des câbles et des pipe-lines sous-marins 
même lorsque certaines conditions ont été rem
plies ;

3. Les réserues et les déclarations ayant l'ef
fet de réserves que les Gouvernements de l'Alba
nie, de la Bulgarie, du Mexique, de la Pologne, 
de la Roumanie, de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, de la République so
cialiste soviétique d'Ukraine, do la Tchécoslova
quie et de la Hongrie ont faites à propos de 
l'article 9 de la Convention;

4. Les déclarations faites par les Gouverne
ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Polo
gne, de la Roumanie, de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, de la République socia
liste souiétique de Biélorussie, de la République

socialiste soviétique d'Ukraine, de la Tchécoslo
vaquie et de la Hongrie à propos de la définition 
du mot piraterie, telle qu'elle figure dans la 
Convention, dans la mesure où lesdites déclara
tions ont l'effet de réserves.

Par ailleurs, le Gouuernement de la République 
fédérale d'Allemagne estime que les réserues que 
la République démocratique allemande a formulées, 
en date du 27 décembre 1973, à propos de l'arti
cle 9 de la Convention sont incompatibles avec 
les but et l'objet de la Convention et par consé
quent non acceptables.

Cette position vaut également pour la déclara
tion que le Gouvernement de la République démo
cratique allemande a faite à la même date, à 
propos de la définition du mot piraterie, telle 
qu'elle figure dans la Conuention, dans la mesure 
où cette déclaration a l'effet de réserve.

t.a présente communication n'affecte pas l'ap
plication à tous autres égards de la Conuention, 
en vertu du droit international, entre la Répu
blique fédérale d'Allemagne et les Parties à la 
Conuention qui ont émis les réserues et déclara
tions susmentionnées.

2 mars 1977
Le Gouvernement de la République fédérale 

d'Allemagne considère que la réserve faite par le 
Gouvernement de la République populaire mongole 
en ce qui concerne l'article 9 de la Conuention 
du 29 auril 1958 sur la haute mer ainsi que la 
déclaration faite par le Gouuernement de la Répu
blique populaire mongole en ce qui concerne l'ar
ticle 15 de ladite Conuention, dans la mesure où 
on peut considérer que celle-ci équivaut en sub
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stance à une réserue, sont Incompatibles auec les 
objectifs et les fins de ladite Conuention et, 
par conséquent, inacceptables.

La présente déclaration est sans effet sur 
l'application de toutes les autres dispositions 
de la Conuention dans les relations entre la Ré
publique fédérale d'Allemagne et la République 
populaire mongole, conformément aux règles du 
droit International.

AUSTRALIE

Objections formelles aux réserues ci-après :
a) Réserue faite par l'Iran à propos des ar

ticles 2, 3 et 4 lors de la signature;
b) Réserue faite par l'Iran à propos du pa

ragraphe 3 de l'article 2 des paragraphes 1 et 2 
de l'article 26, lors de la signature;

ç) Réserue faite par la Bulgarie à propos de 
l'article 9, lors de la signature et de la rati
fication;

d) Réserues faites à propos de l'article 9 par 
la~ Hongrie, la Pologne, la République socia
liste souiétique de Biélorussie, la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, la Roumanie, la 
Tchécoslouaquie et l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, lors de la signature, et con
firmées lors de la ratification;

e) Réserue faite par l'Indonésie lors de la 
ratification.

En ce qui concerne la réserue faite par l'Indo
nésie, [...] le Gouuernernent australien a déjà 
informé le Gouvernement Indonésien qu'il ne 
reconnaît pas la ualidité, en droit 
international, du décret gouvernemental mentionné 
dans la réserve et qu'il ne se considère pas lié 
par ce décret.

1®'" féurier 1965
Objection formelle du Gouvernement australien à 

la réserue formulée par l'Albanie dans son 
instrument d'adhésion à la Convention sur la 
haute mer, en date, à Genèue, du 29 auril 1958.

31 januier 1968
Le Gouvernement australien entend formuler ex

pressément une objection à ia réserue faite par 
le Gouvernement mexicain.

29 septembre 1976
Objection à la réserue concernant l'article 9 

de la Conuention sur la haute mer de 1958 que la 
République démocratique allemande a formulée dans 
son instrument d'adhésion à ladite Conuention.

DANEMARK

Le Gouvernement danois déclare qu'il ne peut 
accepter ;

Les réserues à l'article 9 faites par les Gou
vernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, do la Pologne, de .la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, de
la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes souiétiques;

La réserue faite à l'article 26, paragraphes 1 
et 2, par le Gouvernement iranien;

La réserue faite par le Gouvernement indonésien 
concernant l'interprétation des termes "mer ter
ritoriale" et "eaux intérieures".

Les objections susmentionnées n'empêchent pas 
la Convention d'entrer en uigueur, conformément à 
l'article 34, entre le Danemark et les Parties 
contractantes intéressées.

31 octobre 1974
l.e Gouvernement danois juge inacceptable la 

réserue faite par la République démocratique al
lemande, le 27 décembre 1973, à l'article 20 de 
la Convention sur la mer territoriale et la zone 
contigüe.

Le Gouvernement danois juge également inaccep
table la réserue formulée à la même date par la 
République démocratique allemande, en ce qui con
cerne l'article 9 de la Conuention sur la haute- 
mer.

Les objections susmentionnées n'affecteront pas 
l'entrée en uigueur des Conuentions entre le 
Danemark et la République démocratique allemande.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE»

19 septembre 1962
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique a 

informé le Secrétaire général qu'il fait objec
tion aux réserves suivantes :

1. Les réserues à l'article 9 faites par le 
Gouvernement bulgare, le Gouvernement hongrois, 
le Gouvernement polonais, le Gouvernement de la 
République socialiste souiétique de Biélorussie, 
le Gouvernement de la République socialiste so
uiétique d'Ukraine, le Gouvernement roumain, le 
Gouvernement tchécoslouaque et le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques.

2. Les réserves faites par le Gouvernement ira
nien aux articles 2, 3 et 4 aux paragraphes 1 et 
2 de l'article 26.

3. La réserue faite par le Gouvernement indoné
sien.

19 août 1965
La réserue à l'article 9 faite par le Gouverne

ment albanais dans son instrument d'adhésion.

28 septembre 1966
La réserue faite par le Gouvernement mexicain 

dans son instrument d'adhésion.

11 juillet 1974
Le Gouvernement des Etats-Unis fait objection 

aux réserues apportées par la République démocra
tique allemande à l'article 20 de la Conuention 
sur la mer territoriale et la zone contiguë et à 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer. Le 
Gouvernement des Etats-Unis considère cependant 
que ces conventions continuent d'être en uigueur 
entre la République démocratique allemande et 
lui-même, à cela près que les dispositions uisées 
par les réserues mentionnées ci-dessus ne seront 
applicables que dans la mesure où elles ne sont 
pas touchées par ces réserues.

FIDJI

Le Gouvernement de Fidji déclare retirer les 
obseruations faites par le Royaume-Uni en ce qui 
concerne la réserue formulée lors de la ratifica
tion de la Conuention par le Gouvernement indoné
sien et les remplacer par les obseruations sui
vantes :
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En ce qui concerne la réserue formulée par le 
Gouvernement indonésien lors de la ratification 
de la Convention sur la haute mer, le Gouuerne
ment de Fidji déclare considérer que l'étendue 
des eaux nationales indonésiennes uisées dans 
la réserve susmentionnée est subordonnée à la 
règle de droit intornational selon laquelle, 
lorsque l'établissement d'une ligne de base 
droite a pour effet d'englober comme eaux 
Intérieures des zones qui étaient précédemment 
considéréos comme faisant partie de la haute 
mer, un droit de passage inoffensif s'applique 
à ces eaux sous réserue des règlements édictés 
par les autorités nationales en matière de 
police, de douane, do quarantaine ot do 
contrôle de la pollution et sans préjudice des 
droits exclusifs dont jouissent ces autorités 
pour ce qui est de l'exploration et de 
l'exploitation des ressources naturelles 
desdites eaux ainsi que celles du fond de la 
mer et de son sous-so.l.
En outre, le Gouvernement de Fidji maintient 

toutes les objections communiquées au Secrétaire 
général par le Gouuernement du Royaume-Uni à 
l'égard des réserues ou déclarations formulées 
par certains Etats en ce qui concerne cette Con
vention, tout en réservant sa position quant à 
celles des observations de ce Gouvernement qui 
auraient une incidence sur l'application du Pro
tocole de signature facultative en attendant que 
la question de la succession de Fidji à ce Proto
cole soit résolue.

ISRAËL

J'ai reçu pour instructions de déclarer que le 
Gouuernement israélien fait formellement objec
tion à toutes les réserves et déclarations formu
lées è l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Convention sur la mer territoriale 
et la zone contiguë et de la Conuention sur la
haute mer ou à l'occasion de l'adhésion auxdites 
Conuentions, et qui sont Incompatibles auec les 
buts et l'objet de ces Conuentions. L'objection 
vaut en particulier pour la déclaration ou réser
ve que la Tunisie, lors de la signature, a formu
lée en ce qui concerne le paragraphe 4 de l'arti
cle 16 de la première des Conventions susmention
nées .

JAPON

1. Le Gouuernement japonais tient à déclarer 
qu'il ne juge pas recevable une déclaration 
unilatérale, quelle qu'en soit la forme, faite 
par un Etat lors de la signature ou de la
ratification de la Conuention sur la haute mer ou 
de l'adhésion à ladite Conuention, qui uise à
soustraire ledit Etat aux effets juridiques des 
dispositions de la Convention ou à modifier ces 
effets en ce qui le concerne.

2. Le Gouuernement japonais juge notamment ir
recevables les réserves ci- après :

a) Les réserues faites par les Gouuernements de 
la Bulgarie, de ta Hongrie, dc la Pologne, de la 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
de la République socialiste soviétique d'Ukraine, 
de la Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de
l'Union des Républiques socialistes souiétiques à 
l'article 9;

b) Les réserues faites par le Gouuernement ira
nien à l'article 2 et aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 26.

La réserue faite par le Gouvernement indoné
sien, reproduite dans les communications des Na
tions Unies C.N.122.1961.Treatles-7 et C.N.73. 
1962.Treaties-3;

La réserue à l'article 9 faite par le Gouuerne
ment albanais dans son instrument d'adhésion;

La réserue à l'article 9 faite par le Gouverne
ment mexicain dans son instrument d'adhésion.

MADAGASCAR

La République malgache fait formellement objec
tion à toutes les réserves et déclarations formu
lées à l'occasion de la signature ou de la rati
fication de la Conuention sur la haute mer ou à 
l'occasion de l'adhésion à ladite Conuention, et 
qui sont incompatibles auec les buts et objets de 
cette Conuention.

L'objection uaut en particulier pour les décla
rations ou réserues faites par la Bulgarie, la 
Hongrie, l'Indonésie, la Pologne, la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, la Républi
que socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, 
la Tchécoslouaquie et l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques.

PAYS-BAS

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 
ne pouvoir accepter :

Les réserues à l'article 9 formulées par les 
Gouuernements de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, de la Pologne, de la République socia
liste souiétique de Biélorussie, de la République 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, 
de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques;

Les déclarations faites par les Gouuernements 
de l'Albanie, de la Bulgarie, de la Hongrie, de 
la Pologne, de la République socialiste souiéti
que de Biélorussie, de la République socialiste 
souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslouaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques au sujet de la définition de 
la piraterie donnée dans la Conuention, dans la 
mesure où lesdites déclarations équivalent à des 
réserues;

Les réserues formulées par le Gouuernement ira
nien au sujet des articles 2, 3 et 4 ainsi que du 
paragraphe 3 de l'article 2 et des paragraphes 1 
et 2 de l'article 26;

La déclaration faite par le Gouuernement ira
nien au sujet de l'article 2, dans la mesure où 
elle équivaut à une réserue audit article;

La réserue formulée par le Gouuernement indoné
sien.

17 mars 1967
Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas déclare 

ne pouvoir accepter la réserue faite par le Gou
uernement mexicain.

PORTUGAL
27 décembre 1966

Le Gouuernement portugais ne peut accepter la 
réserue proposée par le Gouuernement mexicain aux
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termes de laquelle les nauires d'Etat échappe
raient à l'application des dispositions contenues 
dans la Convention, qu'elle que soit l'utilisa
tion qui en est faite.

ROYfiUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD

6 novembre 1959
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection aux réserves et 
déclarations ci-après :

Les réserves à l'article 9 faites par les Gou
vernements de la Bulgarie, de la Hongrie, de la 
Pologne, de la République socialiste souiétique 
de Biélorussie, de la République socialiste so
viétique d'Ukraine, de la Roumanie, de la Tché
coslovaquie et de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques.

Les réserves aux articles 2, 3 et 4 au paragra
phe 3 de l'article 2, faites par le Gouuernement 
iranien.

5 auril 1962
Objection à la réserve faite, au moment de la 

ratification, par Je Gouvernement Indonésien.
Le Gouvernement de Sa Majesté a déjà fait con

naître au Gouuernement indonésien qu'il ne peut 
considérer comme valable en droit international 
les dispositions du décret gouvernemental n° 4 
de 1960, tenant lieu de loi, relatif aux eaux in
donésiennes dans la mesure où ces dispositions 
tendent à revendiquer comme eaux territoriales 
une bande de mer de 12 milles marins de large, ou 
à délimiter les eaux territoriales en prenant 
comme lignes de base des lignes droites reliant 
les îles extérieures, ou les points extérieurs, 
d'un groupe d'îles, ou à considérer comme eaux 
extérieures toutes les eaux se trouvant à l'inté
rieur de ces lignes.

17 juin 1965
Objection à la réserue à l'article 9 faite par 

le Gouvernement albanais dans son instrument 
d'adhésion.

2 novembre 1966
Objection à l»a réserue à l'article 9 faite par 

le Gouvernement mexicain dans son instrument 
d 'adhésion.

.13 mai 1975
Le Gouvernement de Sa Majesté tient à déclarer 

qu'il fait formellement objection à la réserue de 
la République démocratique allemande à l'égard de 
l'article 9 de la Conuention sur la haute mer.

(A ce sujet, le Gouvernement du Rovaume-Uni a 
indiqué que la lettre circulaire reproduisant le 
texte des réserves formulées par le Gouuernement 
de la République démocratique allemande ne lui 
était parvenue qu'au début du mois d'aoQt 1974.)

10 januier 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni a fait connaître 

ses vues concernant les réservés et les déclara
tions faites à propos de la Conuention sur la 
haute mer dans la lettre en date du 5 novembre 
1959 que le Représentant permanent du Royaume-Uni 
a adressée au Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies.

Le Gouvernement du Royaume-Uni souhaite par la 
présente faire part de son objection officielle à 
la réserve formulée par le Gouuernement mongol au 
sujet de l'article 9 de ladite Convention.

THAÏLANDE

Objection aux réserves et déclarations ci-après : 
Réserues à l'article 9 faites par les Gouverne

ments de l'Albanie, de la Bulgarie, de la 
Hongrie, du Mexique, de la Pologne, de la Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, de 
la République socialiste souiétique d'Ukraine, de 
la Roumanie, de la Tchécoslovaquie et de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques;

Déclarations concernant l'article 15 faites par 
les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarie, 
de la Hongrie, de la Pologne, de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie, de la 
République socialiste souiétique d'Ukraine, de la 
Roumanie, de la Tchécoslouaquie et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques;

Réserve faite par le Gouvernement Indonésien.

TONGA

Le Gouvernement des Tonga retire les observa
tions faites par le Royaume-Uni en ce qui concer
ne la réserue formulée lors de la ratification de 
la Conuention par le Gouuernement indonésien et 
les remplace par l'observation suivante ;

En ce qui concerne la réserve formulée par le 
Gouuernement indonésien lors de la ratification 
de la Conuention le Gouvernement des Tonga 
déclare considérer que l'étendue des eaux 
nationales indonésiennes visées dans la réserve 
précitée est subordonnée à la règle de droit 
international selon laquelle, lorsque 
l'établissement d'une ligne de base droite a 
pour effet d'englober comme eaux intérieures 
des zones qui étaient précédemment considérées 
comme faisant partie de la haute mer, un droit 
de passage inoffensif s'applique à ces eaux 
sous réserve des règlements édictés par les 
autorités nationales et de contrôle de la 
pollution et sans préjudice des droits 
exclusifs dont jouissent ces autorités pour ce 
qui est de l'exploration et de l'exploitation 
des ressources naturelles desdites eaux ainsi 
que celles du fond de la mer et de son sous-sol.

NOTES

1/ Auec la déclaration suivante ;
. . . La Convention . . . s'appliqueront éga

lement à Berlin-Ouest auec effet à compter de 
la date à laquelle ils entreront en vigueur 
pour la République fédérale d'Allemagne.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 
nouembre 1973 la communication suivante du Gou
uernement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques ;

L'Union soviétique ne peut prendre acte de la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension à Berlin-Ouest des ef-
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fets de la Conuention sur la haute mer et du 
Protocole de signature facultative concernant 
le règlement obligatoire des différends que 
s'il est entendu que cette extension s'effec
tuera conformément à l'Accord quadripartite du 
3 septembre 1971 et en observant les procédures 
établies.
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétaire 
général du Gouvernement tchécoslouaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouvernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie (le 13 fé
urier 1974).

En outre, le Gouvernement de la République dé
mocratique allemand(5 a fait parvenir le 27 décem
bre 1973 au Secrétaire général, toujours à ce su
jet, la communication suiuante :

En ce qui concerne l'application de la Con
uention sur ia haute mer à Berlin-Ouest, la Ré
publique démocratique allemande prend connais
sance do la déclaration de la République fédé
rale d'Allemagne sur ce point en formulant 
néanmoins la réserue que l'application des dis
positions de ladite Conuention à Berlin-Ouest 
va à l'encontre de l'Accord quadripartite con
clu entre les Gouuernements de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
des Etats-Unis d'Amérique et de la France en 
date du 3 septembre 1971 aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle.
Eu égard à cette dernière communication, le 

Secrétaire général a reçu le 8 juillet 1975 des 
Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord la communication ci-après :

"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 
Uni et des Etats-Unis souhaitent faire remar

quer que la République démocratique allemande 
n'est pas partie à l'Accord quadripartite qui a 
été conclu à Berlin le 3 septembre 1971 par les 
Gouvernements de la France, de l'Union des Ré
publiques socialistes souiétiques, du Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
des Etats-Unis d'Amérique et n'a donc pas com
pétence pour interpréter de façon autorisée les 
dispositions de cet accord.

"La communication à laquelle il est fait ré
férence contient une référence incomplète et 
donc trompeuse à l'Accord quadripartite. A cet 
égard, les Gouuernements de la France, du 
Royaume-Uni et des Etats-Unis souhaitent appe
ler l'attention sur le fait que la disposition 
de l'Accord quadripartite à laquelle il est 
fait référence dans la communication stipule 
que "les liens entre les secteurs occidentaux 
de Berlin et la République fédérale d'Allemagne 
seront maintenus et développés compte tenu de 
ce que ces secteurs continuent de ne pas être 
un élément constitutif de la République fédéra
le d'Allemagne et de n'être pas gouvernés par 
elle.
"Les Gouuernements de la France, du Royaume- 

Uni et des Etats-Unis n'estiment pas nécessaire 
de répondre à d'autres communications compor
tant des références incomplètes et trompeuses à 
certaines dispositions de l'Accord quadriparti
te par des Etats qui ne sont pas signataires de 
cet accord. Ceci n'impliquerait pas que la po
sition de ces gouvernements en la matière ait 
changé en quoi que ce soit."

Signature au nom de la République de Chine 
le 29 auril 1958. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (uoir note 3 au chapitre 1,1).

»/ Uoir note 4 au chapitre XXI,1.
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3. CONUENTION SUR LA PECHE ET LA CONSERUATTON DES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE LA HAUTE MER

Faite à Genfeue le 29 auril 1958

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

20 mars 1966, conformément à l'article 18,
20 mars 1966, n® 8164.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 559, p. 285.

(Uoir "Note" en tête du n® XXI.1,).

Ratification,

Participant Signatu "e succession (d) Participant Sltmature

Afghanistan . . . 30 oct 1958 Kenya . . . . . .
Afrique du Sud 9 aur 1963 a Lesotho .........
Argentine . . . . 29 aur 1958 Liban ............ 29 mai 1958
Australie . . . . 30 oct 1958 14 mai 1963 Libéria ......... 27 mai 1958
Belgique . . . . 6 janv 1972 a Madagascar . . .
Boliuie ......... 17 oct 1958 Malaisie . . . .
Burkina Faso . . 4 oct 1965 a Malawi .........
Canada ......... 29 aur 1958 Maurice .........
Chine* Mexique .........
Colombie . . . . 29 aur 1958 3 janu 1963 Népal.............. 29 aur 1958
Costa Rica . . . 29 aur 1958 Nigéria .........
C u b a ........... 29 aur 1958 Nouuelle-Zélande 29 oct 1958
Danemark . . . . 29 aur 1958 26 sept 1968 Ouganda .........
Espagne ......... 25 féur 1971 a Pakistan . . . . 31 oct 1958
Etats-Unis Panama ......... 2 mai 1958

d'Amérique . . 15 sept 1958 12 aur 1961 Pays-Bas . . . . 31 oct 1958
Fidji ............ 25 mars 1971 d Portugal . . . . 28 oct 1958
Finlande . . . . 27 oct 1958 16 féur 1965 République
France ......... 30 oct 1958 18 sept 1970 dominicaine . . 29 aur 1958
Ghana ............ 29 aur 1958 Royaume-Uni . . . 9 sept 1958
Haïti ........... 29 aur 1958 29 mars 1960 Sénégal^.........
Iles Salomon . . 3 sept 1981 d Sierra Leone . .
Indonésie . . . . 8 mai 1958 Sri Lanka . . . . 30 oct 1958
Iran (République Suisse ......... 22 oct 1958

islamique d ') 28 mai 1958 Thaïlande . . . . 29 aur 1958
Irlande ......... 2 oct 1958 longa ............
Islande ......... 29 aur 1958 Trinité-et-Tobago
Israël ......... 29 aur 1958 lunisie ......... 30 oct 1958
Jamaïque . . . . 16 aur 1964 d Uruguay ......... 29 aur 1958
Kampuchea Uenezuela . . . . 30 oct 1978

démocratique 18 mars 1960 a Yougoslauie . . . 29 aur 1958

Déclarations et réserues

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

20 juin 1969 a 
23 oct 1973 3

31 juil 1962 a 
21 déc 1960 a 
3 nou 
5 oct

1965 a 
1970 3 

2 août 1966 a

26 juin 1961 d 

14 sept 1964 a

18 féur 1966 
8 janu 1963

11 août 1964 
14 mars 1960 
25 aur 1961 a 
13 mars 1962 d

18 mai 1966 
2 juil 1968 

29 juin 1971 d 
11 aur 1966 3

10 juil 1963 
28 janu 1966

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

DANEMARK ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Le Danemark ne se considère par lié par la der
nière phrase de l'article 2 de la Conuention.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droits ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas uisés à l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne .

La ratification est donnée étant entendu que 
cette ratification ne deura pas être Interprétée 
comme portant atteinte à la faculté d'appliquer 
le principe d'abstention, tel qu'il est défini ai 
paragraphe 1 de la section A du document A/CONF, 
13/C.3/L,69, du 8 auril 1958, qui figure dans les 
Actes de la Conférence susmentionnée [Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer tenue è 
Genèue du 24 féurier au 27 auril 1958],
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ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Le Gouuernotnent de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord déclare que, sauf les dispositions de toute 
autre notification distincte qui pourra être fai
te ultérieurement, la ratification de cette Con

uention au nom du Royaume-Uni ne uaut pas pour 
les Etats du golfe Persique qui jouissent de la 
protection britannique. L'application des conuen
tions multilatérales auxquelles le Royaume-Uni 
devient partie n'est étendue à ces Etats que 
lorsque l'extension est demandée par le Souverain 
de l'Etat intéressé.

NOTES;

»/ Signature au nom de la République de Chine le 29 avril 1958. Voir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine (uoir note 3 au chapitre 1.1).

”  Uoir note 3 au chapitre XXI.1.
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4. CONUENTION SUR LE PLATEAU CONTINENTAL 

Faite à Genèue le 29 avril 1958

ENTREE EN UIGUEUR : 10 juin 1964, conEormément à l'article 11.
ENREGISTREMENT : 10 juin 1964, n® 7302.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 499, p. 311.

(Uoir "Note" en tête dû n® XXI.1.)

Participant

Afghanistan . 
Afrique du Sud 
Albanie . . . 
Allemagne, 
République 

fédérale d' 
Argentine 
Australie 
Bolivie . 
Bulgarie 
Canada 
Chili . .
Chine
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba . . 
Danemark 
Equateur 
Espagne . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
fidji . . 
Finlande 
France 
Ghana . ,
Grèce . . 
Guatemala 
Haïti , .
Iles Salomon 
Indonésie .
Iran (République 

islamique d ' ) 
Irlande . . . .  
Islande . . . .  
Israël . . . .  
Jamaïque . . . 
Kampuchea

démocratique 
Kenya .
Lesotho 
Liban .
Libéria

Ratification. 
adhésion (a).

30 oct 1958
9 avr 1963
7 déc 1964

30 oct 1958
29 avr 1968
30 oct 1958 14 mai 1963
17 oct 1958

31 août 1962
29 aur 1958 6 févr 1970
31 oct 1958

29 avr 1958
29 aur 1958
29 aur 1958
29 aur 1958
31 oct 1958

16 sept 1958

27 oct 1958

29 aur 1958

29 aur 1958
29 aur 1958

8 mai 1958

28 mai 1958
2 oct 1958

29 aur 1958

11 avr 1974 a
8 janv 1962
16 févr 1972

12 j uin 1963

25 févr 1971 a

12 aur 1961
25 mars 1971 d
16 févr 1965
14 juin 1965 a

6 nov 1972 a
27 nov 1961
29 mars 1960
3 sept 1981 d

29 avr 1958

29 mal 
27 mai

1958
1958

Madagascar . . . 31 juil 1962 a
Malaisie . . . . 21 déc 1960 i
Malawi ......... 3 nov 1965 a
Malte ............ 19 mai 1966 d

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (dl

Maurice . . . .  
Mexique . . . .
Népal .........
Nlgérla . . . .  
Norvège . . . .  
Nouvelle-Zélande 
Ouganda . . . .  
Pakistan . . .
Panama . . . .  
Pays-Bas . . .
Pérou .........
Pologne . . . .  
Portugal . . .
République 

démocratique 
allemande . . 

République 
dominicaine . 

République 
socialis te 
soviétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
soviétique 
d'Ukraine 

Roumanie 
Royaume-Uni 
Sénégal^, .
Sierra Leone 
Sri Lanka .
Suède . . . 
Suisse . . 
Swaziland . 
Tchécoslovaquie

5 oct 1970 d 
2 août 1966 a

29 avr 1958
28 avr 1971 a

29 oct 1958 18 janv 1965
14 sept 1964

31 oct 1958
2 mai 1958

31 oct 1958 18 févr 1966
31 oct 1958
31 oct 1958 29 juin 1962
28 oct 1958 8 janv 1963

27 déc 1973

29 aur 1958 11 août 1964

31 oct 1958 27 févr 1961

31 oct 1958 

9 sept 1958

30 oct 1958 

22 oct 1958

12 janv 1961 
12 déc 1961 a 
11 mai 1964
25 avr 1961 a
26 nov 1966 a

1 juin 1966 a 
18 mai 1966

31 oct 1958
16 oct 1970 a 
31 août 1961

6 sept 1961 Thaïlande . . . . 29 avr 1958 2 juil 1968
8 oct 1965 a Tonga ............ 29 juin 1971

Trinité-et-Tobago 11 juil 1968
18 mars 1960 a Tunisie ......... 30 oct 1958
20 juin 1969 a Union des
23 oct 1973 d Républiques

socialistes
soviétiques . 31 oct 1958 22 nov 1960

Uruguay . . . . 29 aur 1958
Uenezuela . . . 30 oct 1958 15 août 1961
Yougoslavie . . 29 aur 1958 28 janv 1966
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE fEDERALE D'

Lors de la signature :
La République fédérale d'Alletriagne tient à

préciser gu'à son avis, le paragraptie 1 de
l'article 5 de ladite Convention garantit
l'exercice des droits de pêche (Fishereil dans 
les eaux surjacentes au plateau continental, dans 
les conditions où ces droits ont été généralement 
exercés jusqu'à présent.

CANADA

Déclaration en ce qui concerne l'article 1 :
De l'avis du Gouvernement canadien, l'existence 

d'un accident du relief tel qu'une dépression ou 
un caRon dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une interruption du 
prolongement naturel du territoire de l'Etat ri- 
vcsrain dans la mer.

CHINE

En ce qui concerne la délimitation du plateau 
continental telle qu'elle est prévue aux para
graphes 1 et 2 de l'article 6 de la Convention, 
le Gouvernement de la République de Chine consi
dère :

1) Que les limites du plateau continental com- 
mum à deux ou plusieurs Etats dont les côtes sont 
adjacents ou se font face seront déterminées con
formément au principe du prolongement naturel de 
leurs territoires respectifs ;

2) Que pour la délimitation du plateau conti
nental de la République de Chine, il ne sera pas 
tenu compte des rochers émergés ni des îlots.

ESPAGNE

L'adhésion de l'Espagne ne peut être interpré
tée comme une reconnaissance de droit ou de si
tuations quelconques concernant les espaces mari
times de Gibraltar qui ne sont pas visés à l'ar
ticle 10 du Traité d'Utrecht conclu le 13 juillet 
1713 entre les Couronnes d'Espagne et de Grande- 
Bretagne .

L'Espagne déclare en outre, à propos de l'arti
cle premier de la Convention, que l'existence 
d'un accident de terrain tel qu'une dépression ou 
un canal dans une zone submergée ne doit pas être 
considérée comme constituant une interruption du 
prolongement naturel du territoire côtier dans la 
mer ou sous la mer.

FRANCE

Déclaration :
"Article 1
"Selon le Gouvernement de la République fran

çaise, le terme régions "adjacentes" se réfère à 
une notion de dépendance géophysique et géogra
phique qui exclut par elle-même une extension 
illimitée du plateau continental.

"Article 2 (alinéa 4) :
"Le Gouvernement de la République française es

time que l'expression "organismes vivants qui ap
partiennent aux espèces sédentaires" doit être 
Interprétée comme excluant les crustacés, à l'ex
ception d'une espèce de crabe, dite "anatife". 
Réserves :
"Article'4 :

"Le Gouvernement de la République française 
n'accepte cet article qu'à la condition que 
l'Etat riverain gui invoquerait le caractère 
"raisonnable" des mesures qu'il se propose de 
prendre admette que ce caractère soit, en cas de 
constestation, établi par voie d'arbitrage. 
"Article 5 (alinéa 11 :

"Le Gouvernement de la République française ac
cepte les dispositions de l'article 5, alinéa 1, 
sous les réserves suivantes :

"a) Un élément essentiel, gui devrait servir de
base à l'appréciation de la "gêne" apportée par 
l'exploitation du plateau continental à la con
servation des ressources biologiques de la mer, 
notamment dans des zones de reproduction de
stocks, sera constitué par le rapport d'expertise 
des organismes scientifiques internationaux char
gés de la conservation des ressources biologiques 
dans les zones définies, respectivement, aux ar
ticles 1 de la Convention sur les pêcheries de 
l'Atlantique Nord-Ouest du 8 février 1949 et de 
Convention sur les pêcheries de l'Atlantique
Nord-Est du 24 janvier 1959.

"b) Les atteintes portées à l'exercice de 
droits acquis en matière de pêche au-dessus du 
plateau continental font naître un droit à 
réparation.

"£) Le point de savoir si la gêne apportée par 
l'exploration et l'exploitation des ressources 
naturelles du plateau continental aux autres ac
tivités dont l'article B, alinéa 1, assure la 
protection revêt un caractère "Injustifiable" 
doit pouvoir être établi en cas de contestation, 
par voie d'arbitrage.
"Article 6 (alinéas 1 et 21 :

"Le Gouvernement de la République française 
n'acceptera pas que lui soit opposée, sans un ac
cord exprès, une délimitation entre des plateaux 
continentaux appliquant le principe de 1'équidis
tance ;

"Si celle-ci est calculée à partir de lignes de 
bases instituées postérieurement au 29 avril 1958;

"Si elle est prolongée au-delà de l'isobathe de 
200 mètres de profondeur;

"Si elle se situe dans des zones où il considè
re qu'il existe des "circonstances spéciales", au 
sens des alinéas 1 et 2 de l'article 6, à savoir: 
le golfe de Gascogne, la baie de Grandville et 
les espaces maritimes du Pas-de-Calais et de la 
mer du Nord au large des côtes françaises."

GRECE

". . . En application de l'article 12 de cette
Convention, le Royaume de Grèce formule une ré
serve en ce gui concerne le système de délimita
tion du plateau continental entre Etats dont les
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côtes sont adjacentes ou se font face, préuu dans 
les paragraphes 1 et 2 do l'article 6 de la Con
vention, Dans ces cas, le Royaume de Grèce pour 
mesurer la largeur do la mer territoriale appli
quera, à défaut d'Accord international, le sys
tème de ligne de base normale."

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

La République démocratique allemande estime < 
le» articles 8 et 10 de la Convention sont inc< 
patibles avec le principe selon lequel tous 
Etats dont la politique est conforme aux buts 
principes de la Charte des Nations Unies ont 
droit de devenir partie aux conventions qui i 
fectent les intérêts de tous les Etats.

IRAN UENEZUELA

Lors de la signature :
Réserves :

a) Article 4 : En ce qui concerne le membre de 
phrase "L'Etat riverain ne peut entraver la pose 
ou l'entretien de câbles ou de plpe-lines sous- 
marins sur le plateau continental", le Gouverne
ment iranien se réserve le droit d'autoriser ou 
de ne pas autoriser la pose ou l'entretien de câ
bles ou de pipe-lines sous-marins sur son plateau 
continental.

b) Article 6 : En ce qui concerne le membre de 
phrase "et à moins que des circonstances spécia
les ne justifient une autre délimitation", qui 
figure aux paragraphes i et 2 de cet article, le 
Gouvernement iranien accepte cette disposition 
étant entendu que l'un des moyens de fixer la li
gne de démarcation dans des circonstances spécia
les pourrait consister A mesurer â partir de la 
laisse de haute mer.

En ce qui concerne l'article 6 il existe < 
circonstances spéciales qui devront être pri! 
en considération pour les réglons suivantes 
golfe de Paria —  dans la partie qui n'est t 
délimitée par les accords existants —  et zoi 
adjacentes: région comprise entre les côtes vét 
zuéliennes et l'Ile d'Aruba; golfe de Uenezuela 
Réserve faite au moment de la ratification :

Avec réserve expresse concernant 1'article 6 
ladite Convention.

ŸOUGOSLAUIE

Avec la réserve suivante :
"Dans la délimitation de son plateau contlni 

tal, la Yougoslavie ne reconnaît aucune 'circor 
tance spéciale qui devrait influencer cei 
délimitation'."

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de 
la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

CANADA

1 )

ii)

Le Gouvernement canadien désire déclarer ce qui 
suit :

Qu'il ne peut accepter la déclaration de la 
République fédérale d'Allemagne concernant 
le paragraphe 1 de l'article S;
Qu'il réserue sa position quant à la décla
ration du Gouvernement de la République 
française concernant l'article premier et 
le paragraphe 4 de l'article 2, et qu'en 
outre 11 ne peut accepter les réserves for
mulées par ce Gouvernement en ce qui con
cerne l'article 4 et le paragraphe 1 de 
l'article 5;

iii) Qu'il ne peut accepter la réserve formulée 
par le Gouvernement de la République fran
çaise en ce qui concerne les paragraphes 1 
et 2 de l'article 6, dans la mesure où 
cette réserue a trait à une ligne de démar
cation délimitée d'après les lignes de base 
établies après le 29 avril 1958 ou à une 
ligne de démarcation située au-delâ de la 
courbe isobathe de 200 mètres;
Qu'il réserue sa position quant A la réser
ve formulée par le Gouvernement de la Répu
blique française en ce qui concerne les 
paragraphes l et 2 de l'article 6, dans la 
mesure où cette réserve a trait à la déli
mitation d'une llgfie de démarcation dans 
des zones où il existe des circonstances 
spéciales, au sens des paragraphes 1 et 2 
de l'article 6;

V) Qu'il ne peut accepter la réserue formul 
par le Gouvernement iranien en ce qui ci 
cerne l'article 4.

ESPAGNE

L'Espagne déclare ;
1. Qu'elle réserue sa position sur la déclar 

tlon faite par le Gouvernement de la Républii 
française à propos de l'article premier;

2. Qu'elle juge inacceptable la réserve fa; 
par le Gouvernement de la République françai 
touchant le paragraphe 2 de l'article 6, note 
ment en ce qui concerne le golfe de Gascogne.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE3

iv)

19 septembre lî 
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 

juge pas acceptables les réserves suivantes :
1. ta réserve faite par le Gouvernement Iran; 

â l'article 4.
2. La réserve faite par la République fédérc 

d'Allemagne au paragraphe 1 de l'article 5.

9 septembre lî
Les réserves faites par la France aux artic; 

4, 5 et 6. Les déclarations de la France en 
qui concerne les articles 1 et 2 sont notées s( 
toutes réserves.
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16 juillet 1970
Le Gouvernement des Etats-Unis ne juge pas ac

ceptable la déclaration faite par le Gouuernement 
canadien au sujet de l'art.icle premier do la C o n 
vention sur le plateau continental. Les Etats- 
Unis considèrent que ladite Convention est en 
vigueur et applicable entre les Etats-Unis et le 
Canada, mais que cola ne signifie en rien que les 
Etats-Unis donnent leur assentiment pour ce qui 
est du fond do la déclaration faite par lo Canada 
au sujet de l'article premier de la Conuention.

FIDJI

rcomme pour la Convention sur la mer territo
riale et la zone contiguë : uoir chapitre XXI.1.1

FRANCE

"Le Gouvernement de la République française 
n'accepte pas la réserue faite par le Gouverne
ment iranien à l'article 4 de la Convention."

NORUEGE

En déposant son instrument d'adhésion à ladite 
Conuention, le Gouuernement norvégien déclare 
qu'il ne peut pas accepter les réserues à l'arti
cle 5, paragraphe 1, et à l'article 6, paragra
phes 1 et 2, faites par le Gouvernement français.

PAYS-BAS

Objections aux réserves suivantes :
Réserves à l'article 4 formulées par le 

Gouuernement iranien;
Réseruos formulées par le Gouvernement do la 

République française au sujet du paragraphe 1 de 
l'article 5 et des paragraphes 1 et 2 de l'ar- 
tlcle 6.

Le Gouuernement du Royaume des Pays-Bas réserve 
tous ses droits en ce qui concerne les réserues à 
l'article 6 que le Gouvernement vénézuélien a 
formulées au moment où il a ratifié la présente 
Conuention.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Article 1 
prend note de 
la République française et réserve 
son égard,

Le Gouvernement du Royaume-Uni 
la déclaration du Gouvernement de 

a position à

Article 2 (paragraphe 4) : Le Gouuernement du
Royaume-Uni n'a aucune observation à formuler au 
sujet de cette déclaration.

Article 4 : Le Gouvernement du Royaume-Uni et
le Gouvernement de la République française sont 
tous deux parties au Protocole de signature fa
cultative concernant le règlement obligatoire des 
différends, en date, à Genève, du 29 avril 1958. 
Le Gouuernement du Royaume-Uni présume que la dé
claration du Gouuernement de la République fran
çaise ne doit pas s'entendre comme dérogeant aux 
droits et obligations des parties au Protocole de 
signature facultative.

Article 5 (paragraphe 1) ç La réserue a n'ap
pelle aucune obserùation”'de“ la part du Gouverne
ment du Royaume-Uni.

Le Gouuernement du Royaume-Uni n'est pas en me
sure d'accepter la réserve b.

Le Gouuernement du Royaume-Uni est disposé à 
accepter la réserue ç, étant entendu qu'elle ne 
doit pas s'entendre comme dérogeant aux droits et 
obligations des parties au Protocole de signature 
facultative concernant le règlement obligatoire 
des différends.

Article 6 (paragraphes 1 et 2) : Le Gouuerne
ment du Royaume-Uni n'est pas en mesure d'accep
ter les réserves formulées par le Gouuernement de 
la République française.

THAÏLANDE

Lors du dépôt de l'instrument de ratification, 
le Gouuernement thaïlandais a fait objection aux 
réserues aux articles 1, 4, 5 (paragraphe 1) et 6 
(paragraphes t et 2) faites par le Gouuernement 
français.

TONGA

[ Le Secrétaire général a reçu le 22 octobre 
1971 une communication du Gouvernement des Tonga 
d 'où il ressort que ce Gouvernement entend 
maintenir les objections formulées par le 
Rovaume-Unl à l'éqard des diverses réserves ou 
déclarations touchant la Convention,!

YOUGOSLAUIE
29 septembre 1965 

Le Gouvernement yougoslave n'accepte pas la 
réserve faite par le Gouvernement de la Républi
que française en ce qui concerne l'article 6 de 
la Convention sur le plateau continental.

NOTES :

*’ Signature et ratification au nom de la 
République de Chine les 29 auril 1958 et 12 octo
bre 1970, respectivement. Uoir note concernant 
les signatures, ratifications, adhésions, etc., 
au nom de la Chine (note 3 au chapitre 1.1). Les 
Missions permanentes de la Bulgarie, de la 
Pologne, de la République socialiste soviétique 
d'Ukraine, de la Roumanie et de l'Union des Répu
bliques socialistes souiétiques auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies ont adressé au

Secrétaire général, en référence à la ratifica
tion susmentionnée, des communications aux termes 
desquelles cette ratification était illégale du 
fait que le prétendu "Gouuernement chinois" ne 
représentait personne et n'avait pas le droit de 
parler au nom de la Chine puisqu'il n'y auait au 
monde qu'un seul Etat chinois et un seul Gouuer—  
nernent habilité à le représenter, le Gouvernement 
de la République populaire de Chine.

Par différentes lettres adressées au Secrétaire 
général touchant les communications susmention
nées, le Représentant permanent de la Chine
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auprès de l'Organisation des Nations Unies a in
diqué que la République de Chine, Etat souverain 
et Membre de l'Organisation des Nations Unies, 
avait participé à la Conférence dos Nations Unies 
sur le droit de la mer (1968), contribué à l'éla
boration do la Conuent.ion sur le plateau conti
nental, l'avait signée le 29 avril 1958 et avait 
dOment déposé son instrument do ratification au
près du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Utiles le 12 octobre 1970; toute déclara
tion relative à ladite Convention qui serait in
compatible avec la position légitime du Gouverne
ment de la République de Chine ou qui lui porte
rait atteinte n'affecterait en rien les droits et 
obligations de la République de Chine aux termes 
de ladite Convention.

Le Secrétaire général a reçu le 1®® mars 
1976 du Gouvernement sénégalais une communication 
dénonçant cette Convention, communication dans

laquelle il était indiqué que la dénonciat 
prendrait effet le trentième jour à compter de 
réception soit le 30 mars 1976. Le Sécréta 
général a communiqué à tous les Etats auxqu 
cette Conuention était ouverte en vertu de 
clauses de participation la notification 
ques tion.

La notification de dénonciation a été enreg 
trée par le Gouvernement sénégalais le l®® m, 
1976, sous le numéro 7302.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu 
Gouvernement du Royaume-Uni en date du 
septembre 1976 une notification dont le texte i 
identique, en substance, mutatis mutandis, 
premier paragraphe de la communication 
Royaume-Uni reproduite dans la note 3 au chapi 
XXI.1. Cette notification a été enregistrée 
1er septembre 1976 par le Royaume-Uni.

Uoir note 4 au chapitre XXI. 1.

740
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B. PROTOCOLE DE SIGNATURE EACULTATIUE CONCERNANT LE REGLEMENT OBLIGATOIRE DES DIFFERENDS

Fait à Genèue le 29 auril 19S8

ENTREE EN UIGUEUR ; 30 septembre 1962.
ENREGISTREMENT : 3 januier 1963, n® 6466.
TEXTE : Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 4B0, p. 169.

(Uoir "Note" en tète du n® XXI.1.)

Participant

Allemagne, 
République 

fédérale d'“!

Australie 
Autriche . 
Belgique . 
Bolivie 
Canada . . 
Chine® 
Colombie**
Costa Rica 
Cuba . . . 
Danemark 
Etats-Unis 

d 'Amérique® 
Finlande . .

France
Ghana
Haïti

Iles Salomon 
Indonésie 
Israël . . .

Signature *

27 oct 1958 

29 aur 1958

29 aur 1958

15 sept 1958

S ignature 
définitive (s), * 
ratification, 
succession (d)

30 oct 1958 s
26 jui 1973 ~
14 mai 1963 s

6 janu 1972 
17 oct 1958

8 mai 
29 aur

1958®
1958

29 aur 1958 s 
29 aur 1958 s 
29 aur 1958 s 
26 sept 1968

27 oct 1958 s 
16 féur 1965 
30 oct 1958 s 
29 aur 1958 s 
29 aur 1958 s 
29 mars 1960 
3 sept 1981 d

Participant

Kampuchea
démocratique 

Libéria . . . 
Madagascar 
Malaisie . . 
Malawi . . . 
Malte . . . .  
Maurice . . . 
Népal . . . .  
Nouuelle-Zélande 
Ouganda . . . 
Pakistan . . 
Panama . . . 
Pays-Bas . . 
Portugal . . 
République 

dominicaine 
Royaume-Uni . 
Saint-Siège . 
Sierra Leone 
Sri Lanka . . 
Suède . . . .  
Suisse . . . 
Uruguay . . . 
Yougoslauie .

22 janv 1970

31 oct 
28 oct

1958
1958

1 juin 1966 
24 mai 1958

29 aur 1958

Siqnature 
définitive (s).* 
ratification, 
succession (d)

27 mai 1958 s
10 août 1962 s
1 mal 1961 s

17 déc 1965 s
19 mai 1966 d
5 oct 1970 d

29 aur 1958 S.
29 oct 1958 s
15 sept 1964 s
6 nou 1958 s
2 mai 1958 s
18 féur 1966
8 janu 1963

29 aur 1958 s
9 sept 1958 i

30 avr 1958 s
14 féur 1963 s.
30 oct 1958 i
28 juin 1966
18 mai 1966
29 aur 1958 s
28 janu 1966

NOTES :

*/ On notera que certaines signatures, bien 
qu'apposées sans réserue de ratification, ont été 
suivies du dépôt d'un instrument de ratification ; 
dans ce cas, les deux dates correspondantes 
apparaissent dans la troisième colonne.

2/ Auec la déclaration suiuante :
Le Protocole s'appliquera également à Berlin 

Ouest auec effet à compter de la date à 
laquelle 11 entrera en uigueur pour la Répu
blique fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 5 

nouembre 1973 la communication suiuante du Gou
uernement de l'Union des Républiques socialistes 
souiétiques ;

L'Union souiétique ne peut prendre acte de la 
déclaration de la République fédérale d'Allema
gne touchant l'extension à Berlin-Ouest des 
effets . . . et du Protocole de signature fa
cultatiue concernant le règlement obligatoire 
des différends que s'il est entendu que cette 
extension s'effectuera conformément à l'Accord

quadripartite du 3 septembre 1971 et en obser
vant les procédures établies,
Des communications identiques en substance, 

mutatis mutandis, sont parvenues au Secrétaire- 
général du Gouuernement tchécoslovaque (le 6 dé
cembre 1973) et du Gouuernement de la République 
socialiste souiétique de Biélorussie (le 13 fé
urier 1974).

®/ Signature apposée sans réserue de ratifi
cation au nom de la République de Chine le 29 
auril 1958. Uoir note concernant les signatures, 
ratifications, adhésions, etc., au nom de la 
Chine (note 3 au chapitre 1.1).

**/ La délégation colombienne, en signant le 
Protocole de signature facultative, tient à sau
vegarder les obligations découlant, pour son 
pays, des conventions sur le règlement pacifique 
des différends que la Colombie a ratifiées et les 
obligations qui découleraient de conuentions 
existantes sur le même sujet que la Colombie 
pourrait ratifier.
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Par une communication reçue le 10 juin 
1963, le Gouuernernent des Etats-Unis d'Amérique a 
fait sauolr au Secrétaire général que le Protoco
le n'entrerait en uigueur à l'égard des Etats- 
Unis que lorsque le Protocole aurait été ratifié 
par ce pays et que l'instrument de ratification 
aura été déposé.

6/
1958,

Par une communication reçue le 24 décemt 
le Gouuernernent Indonésien a fait sauolr 

Secrétaire général que, conformément à la proi 
dure constitutionnelle indonésienne, la signatc 
apposée en son nom sur ledit Protocole s'ente 
dait sous réserue de ratification.
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XXI.6 ; Droit de la mer--Convention de 1982

6. CONUENTION DES NATIONS UNIES SUR LE DROIT DE LA MER

Non encore en vigueur (voir article 300 de la Convention)
TEXTE : A/CONF.62/122 eh Corr. 1 à 11 et notification dépositaire C .N .236.1984.TREATIES-7 du 5 octobre 

.1984 (procès-verbal de rectification des textes originaux anglais et espagnol);
C.N.202. 1985. I R f ; A r i E S - 1 7  of 23 August 1985 (procès-verbal de rcctification du texte original 
anglais) et C .N . 17 .1986. TREATIES-1 du 7 avril 1986 (procès-verbal de rejctification de
l'orig.inal anglais, arabe, chinois, français et espagnol de l'Acte Final).

Note La Convention a été adoptée par la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer et ouverte à la signature, ainsi que l'Acte Final de Ta Conférence, à Montego Bay (Jamaïque) le 10 
décembre 1982. La Conférence, convoquée en vertu de la résolution 3067 (XXUIlI)l adoptée par 
l'Assemblée générale Te 16 novembre 19731, s'est tenue comme suit :

Première session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, Neui York, 3 au 16 décembre 1973;
Seconde session; Parque Central, Caracas, 20 juin au 29 août 1974;
Troisième session: Office des Nations Unies à Genève, 17 mafs au 9 mai 1975;
Quatrième session; Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 16 mars au 7 mai 1976;
Cinquième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 2 août au 17 septembre 1976;
Sixième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 23 mai au 16 juillet 1977; 
Septième session: Office des Nations Unies à Genève, 28 mars au 19 mai 1978;
Reprise de la septième session; Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 21 août au 15

septembre 1978;
Huitième session; Office des Nations Unies à Genèue, 19 mars au 27 avril 1979;
Reprise de la huitième session; Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 19 juillet au 24 

août 1979;
Neuvième session; Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 3 mars au 4 avril 1980;
Reprise de la neuvième session: Office des Nations Unies à Genève, 28 juillet au 29 août 1980;
Dixième session: Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 9 mars au 24 avril 1981;
Reprise de la dixième session: Office des Nations Unies à Genève, 3 au 28 août 1981;
Onzième session. Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, 8 mars au 30 avril 1982;
Reprise de la onzième session, Siège de l'Organisation des Nations Unies, New York;
Dernière Partie de la onzième session, Montego Bay (Jamaïque) 6 au 10 décembre 1982.
La Conférence a également adopté un acte final* et, y annexées, neuf résolutions et une déclaration 

-interprétative. Le texte de l'Acte final a été reproduit sous la cote A/CONF.62/121 et Corr. 1 à 8.

Participant Si!anature

Afghanistan . . . 18 mars 1983
Afrique du Sud 5 déc 1984
Algérie ......... 10 déc 1982
Angola ......... 10 déc 1982
Antigua-et-8arbuda 7 févr 1983
Arabie Saoudite . 7 déc 1984
Argentine . . . . 5 oct 1984
Australie . . . . 10 déc 1982
Autriche . . . . 10 déc 1982
Bahamas ......... 10 déc 1982
Bahrein ......... 10 déc 1982
Bangladesh . . . 10 déc 1982
Barbade ......... 10 déc 1982
Belgique . . . . 5 déc 1984
Bélize ......... 10 déc 1982
Bénin ............ 30 août 1983
Bhoutan ......... 10 déc 1982
Birmanie . . . . 10 déc 1982
Bolivie ......... 27 nov 1984
Botswana . . . . 5 déc 1984
Brésil ......... 10 déc 1982
Brunéi Darussalam 5 déc 1984
Bulgarie . . . . 10 déc 1982
Burkina Faso . . 10 déc 1982
Burundi ......... 10 déc 1982
Cameroun . . . . 10 déc 1982
Canada ......... 10 déc 1982

Ratification, 
confirmation 
formelle (c).

Ratification.
confirmation

29 juil 1983
30 mal 1985

13 août 1983

19 nov 1985

Participant Siqnature adhésion (a)

Cap-Uert . . . . 10 déc 1982
Chile ............ 10 déc 1982
Chine ........... 10 déc 1982
Chypre ......... 10 déc 1982
Colombie . . . . 10 déc 1982
Communauté écono

mique européenne 7 déc 1984
Comores ......... 6 déc 1984
Congo ............ 10 déc 1982
Costa Rica . . . 10 déc 1982
Côte d'ivoire . . 10 déc 1982 26 mars 1984
C u b a ............ 10 déc 1982 15 août 1984
Danemark......... 10 déc 1982
Djibouti . . . . 10 déc 1982
Dominique . . . . 28 mars 1983
Egypte ....... 10 déc 1982 26 août 1983
El Salvador . . . 5 déc 1984
Emirats arabes Unis 10 déc 1982
Espagne ......... 4 déc 1984
Ethiopie . . . . 10 déc 1982
Fidji ............ 10 déc 1982 10 déc 1982
Finlande . . . . 10 déc 1982
France ......... 10 déc 1982
Gabon ............ 10 déc 1982
Gambie ......... 10 déc 1982 22 mai 1984
Ghana ............ 10 déc 1982 7 juin 1983
Grèce ........... 10 déc 1982
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Ratification. 
confirmation 
Formelle (cT.

Participant Signature adhésion (a) Participant Siqnature

Grenade ......... 10 déc 1982 Pologne ......... 10 déc 1982
Guatemala . . . . 8 juil 1983 Portugal . . . . 10 déc 1982
Guinée ......... 4 oct 1984 6 sept 1985 Qatar ............ 27 nov 1984
Guinée-Bissau . . 10 déc 1982 25 août 1986 République
Guinée équatoriale 30 janu 1984 centrafricaine 4 déc 1984
Guyana ......... 10 déc 1982 République de Corée 14 mars 1983
Haïti ............ 10 déc 1982 République démocra
Honduras . . . . 10 déc 1982 tique allemande 10 déc 1982
Hongrie ......... 10 déc 1982 République
Iles Cook . . . . 10 déc 1982 populaire
Iles Salomon . . 10 déc 1982 démocratique
I n d e ............ 10 déc 1982 de Corée . .. . 10 déc 1982
Indonésie . . . . 10 déc 1982 3 févr 1986 République
Iran (République démocratique

islamique d') . 10 déc 1982 populaire lao . 10 déc 1982
I r a q ............ 10 déc 1982 30 juil 1985 République
Irlande . . . . . 10 déc 1982 dominicaine . . 10 déc 1982
Islande ......... 10 déc 1982 21 juin 1985 République
Italie ......... 7 déc 1984 socialiste
Jamahiriya arabe de Biélorussie 10 déc 1982

libyenne . . . 3 déc 1984 République
Jamaïque . . . . 10 déc 1982 21 mars 1983 socialiste
Japon ............ 7 févr 1983 d ’Ukraine . . . 10 déc 1982
Kampuchéa République-Unie

démocratique 1 juil 1983 de Tanzanie . . 10 déc 1982
Kenya ............ 10 déc 1982 Roumanie . . . . 10 déc 1982
Koweït ......... 10 déc 1982 2 mai 1986 Rwanda ......... 10 déc 1982
Lesotho ......... 10 déc 1982 Saint-Christophe-
Liban ............ 7 déc 1984 et-Nevis . . . 7 déc 1984
Libéria ......... 10 déc 1982 Sainte-Lucie . . 10 déc 1982
Liechtenstein . . 30 nov 1984 Saint-Vlncent-et-
Luxembourg . . . 5 déc 1984 Grenadines . . 10 déc 1982
Madagascar . . . 25 févr 1983 Samoa ............ 28 sept 1984
Malaisie . . . . 10 déc 1982 Sao Toiné-et-Princlpe 13 juil 1983
Malawi ......... 7 déc 1984 Sénégal ......... 10 déc 1982
Maldives . . . . 10 déc 1982 Seychelles . . . 10 déc 1982
M a l i ............ 19 oct 1983 16 juil 1985 Sierra Leone . . 10 déc 1982
Malte ............ 10 déc 1982 Singapour . . . . 10 déc 1982
Maroc ............ 10 déc 1982 Somalie ......... 10 déc 1982
Maurice ......... 10 déc 1982 Soudan ......... 10 déc 1982
Mauritanie . . . 10 déc 1982 Sri Lanka . . . . 10 déc 1982
Mexique ......... 10 déc 1982 18 mars 1983 Suède ............ 10 déc 1982
Monaco ......... 10 déc 1982 Suriname . . . . 10 déc 1982
Mongolie . . . . 10 déc 1982 Swaziland . . . . 18 janv 1984
Mozambique . . . 10 déc 1982 Suisse ......... 17 oct 1984
Namibie (Conseil Tchad ............ 10 déc 1982

des Nations Unies 
pour la Namibie)

Nauru ............
Népal ............
Nicaragua . . . .
Niger ............
Nigéria .........
N i o u é ............
Norvège .........

10 déc 1982 18 avr 1983
Tchécoslovaquie 
Thaïlande

10 déc 1982 T o g o ............ 10 déc 1982 16 avr 1985
10 déc 1982 Trinité-et-Tobago 10 déc 1982 25 avr 1986
9 déc 1984 Tunisie ......... 10 déc 1982 24 avr 1985
10 déc 
10 déc 
5 déc 

10 déc

1982
1982
1984
1982

14 août 1986
Tuvalu . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes

10 déc 
10 déc

Ratification, 
c onfirniatïon 
Formelle (c), 
adhésion (a)

30 sep 1985

27 mars 1985

26 oct 1984

23 janu 1985

1982
1982

10 déc 1982

Nouvelle-Zélande 10 déc 1982 soviétiques . . 10 déc 1982
O m a n ............ 1 juil 1983 Uruguay ......... 10 déc 1982
Ouganda ......... 10 déc 1982 Uanuatu ......... 10 déc 1982
Pakistan . . . . 10 déc 1982 Uiet Nam . . . . 10 déc 1982
Panama ......... 10 déc 1982 Yémen ............ 10 déc 1982
Papouasie- Yémen démocratique 10 déc 1982

Nouvel le~Gui née 10 déc 1982 Yougoslavie . . . 10 déc 1982 5 mai 1986
Paraguay . . . . 10 déc 1982 26 sept 1986 Zaire ............ 22 août 1983
Pays-Bas . . . . 10 déc 1982 Zambie ......... 10 déc 1982 7 mars 1983
Philippines . . . 10 déc 1982 8 mai 1984 Zimbabwe . . . . 10 déc 1982
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Déclarations

(En 1'absence d'indication à cet égard dans le texte ou le précédant, la date de réception est celle do 
la ratification,de la confirmation formelle ou de l'adhésion. Pour' les objectlcIons, uoir cl-après.)

AFRIQUE DU SUD

Conformément aux dispositions de l'article 310 
de la Convention, le Gouvernement sud-africain 
déclare que la signature de ladite Convention par 
l'Afrique du Sud n'implique aucunement que cette 
dernière reconnaisse le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie ou sa compétence pour agir au nom 
du Sud-Ouest africain (Namibie),

ALGERIE

Lors de la s_la.nature
"Te iSouuèrnérnenT algérien considère que la 

signature de l'Acte final et de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer par 
l'Algérie n'implique pas de changement dans sa 
position relative à la non-reconnaissance 
d'autres parties signataires, ni d'obligation de 
collaboration dans quelque domaine que ce soit 
auec lesdites parties."

ANGOLA

Lors de JLa__sijnature ;
Le "GouuernetFenT “ ’cle la République populaire 

d'Angola se réserue le droit d 'Interpréter tout 
article de la Convention dans le contexte et en 
tenant dûment compte de la souveraineté de l'An
gola et de son Intégrité territoriale telle 
qu'elle s'applique à la terre, A l'espace et à la 
mer. Les détails de ces interprétations seront 
consignés par écrit au moment de la ratification 
de la Conuention.

La présente signature est apposée sans préju
dice de la position adoptée par le Gouuernement 
angolais ou dc la position qu'il adoptera en ce 
qui concerne la Conuention lors de la ratifica
tion ,

ARGENTINE

lors de la siqnature :
La signature de la Convention par le Gouverne

ment argentin ne signifie pas que celui-ci accep
te l'Acte final de ta troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer et, à cet 
égard, la République argentine réitère la réserue 
qu'elle auait formulée dans sa déclaration écrite 
datée du 8 décembre 1982 (A/CONF.62/WS/35), à 
sauoir que la résolution III figurant à l'annexé 
dudit Acte final n'affecte en aucune manière la 
"question des lies Falkland (Malvinas)", & la-

3uelle s'appliquent les résolutions pertinentes 
e l'Assemblée générale [résolutions 206b (XX),

3160 (XXUIII), 31/49 et 38/12] adoptées dans le 
cadre du pr'ocessus de décolonisation.

Ainsi, et compte tenu de ce que les lies 
Malulnas, Sanduilcn méridionales et Georgies méri
dionales font partie Intégrante du territoire 
argentin, le Gouuernement argentin déclare qu'il 
ne reconnaît pas et ne reconnaîtra pas la reven
dication ou l'exercice par quelque autre Etat, 
communauté ou entité d'un droit quelconque de

juridiction maritime prétendument fondé sur une 
anterprétation de la résolution 111 et qu.i por
terait atteinte aux droits de l'Argentine sur les 
îles Muluinas, Sandwich méridionales et Georgies 
méridionales et sur les zones maritimes corres
pondantes. Par uoie de conséquence, 11 ne recon
naît pas, et ne reconnaîtra pas et considérera 
comme nulle toute action entreprise ou mesure 
décidée sans son consentement en ce qui concerne 
cette question, à laquelle le Gouuernement argen
tin attache la plus haute Importance.

Aussi, le Gouuernement argentin considérera-t- 
il tout acte de cette nature comme contraire aux 
résolutions susmentionnées de l'Organisation des 
Nations Unies qui ont clairement pour objectif le 
règlement pacifique du différend relatif à la 
souveraineté sur les îles, par des négociations 
bilatérales et grâce aux bons offices du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies.

En outre, la République argentine considère 
que, lorsque l'Acte final stipule en son paragra
phe 42 que la Conuention "et les résolutions I à 
IU ont été adoptées comme un tout indivisible",
11 ne fait que décrire la procédure suiule pour
éviter à Ta Conférence de procéder à une série de 
votes séparés sur la Convention et les résolu
tions. .11 est clairement indiqué â l'article 318 
de la Conuention que seules les annexes font
partie intégrante de la Convention. Par consé
quent, tout autre Instrument ou document, même 
s'il a été adopté par la Conférence, ne fait pas 
partie intégrante de la Convention des Nations 
Unies sur le droit do la mer.

BELGIQUE

"Si le Gouvernement du Royaume de Belgique a 
décidé de signer la Convention des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer, c'est parce que celle-ci 
présente un très grand nombre d'aspects positifs 
et qu'elle réalise sur ces points un compromis,
acceptable par la plupart dos Etats. En co qui 
concerne néanmoins le statut des espaces mariti
mes, il regrette que la notion d'équité, adoptée 
pour la délimitation du plateau continental et de 
la zone économique exclusive, n'ait pas été
reprise dans la disposition relative à la délimi
tation de la mer territoriale, En revanche, 11 
se félicite des dlstlhctlons que la Convention 
établit entre la nature dos droits que les Etats 
côtiers exercent sur leur mer territoriale d'une 
part, sur le plateau continental et leur zone 
économique exclusive d'autre part.

Nul n'ignore que le Gouuernement belge ne peut 
se déclarer aussi satisfait de certaines disposi
tions du régime International des fonds marins 
qui, se fondant sur un principe qu'il ne songe
pas à contester, ne paraît cependant pas auoir
choisi les moyens les plus adéquats d'atteindre 
le plus rapidement et le plus sûrement le résul
tat recherché, au risque de compromettre le suc
cès d'une entreprise généreuse, que la Belgique
ne cesse d'encourager et d'appuyer. En effet, 
certaines dispositions de la partie XI et de ses

745



XXI.6 : t)ro.H. d(» la mer- Canuentlun de 1982

annexes 111: et, lU lui semblent présenter des
Insuffisances et des imperfections sérieusos qui 
expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait pas 
été obtenu sur ce texte lors do la dernière ses
sion de la lllètrie Conférence des Nations. Unies 
sur lo Droit de la Mer, ù-Neui York, en auril 19(12, 
Ces insuffisances et ces lmporfoct.ions ont 
notamment trait à la restriction de l'accès A la 
zone, aux limitations de la production ainsi qu'à 
certainoB modalités du transfert do techrioloqios, 
sans omettre l'Incidence préoccupante du coOt et 
du financement de la future Autorité dos fonds 
marins ainsi que du premier slie minier de 
1 ' Entreprise, l.e Gouvernement belge espère
vivement que ces insuffisances ot ces Imperfec
tions parviendront à être corrigées on Fait par 
les règles, règlements et procédures que la 
Commission préparatoire devrait élaborer dans la 
double Intention de faciliter l'acceptation du 
nouveau régime par l'ensemble de la Communauté
internationale et de poririottre l'exploitation 
réelle du patrimoine commun do l'humanité au 
bénéfice de tous, et do préférence à celui des 
pays les moins favorisés.

Le Gouvernement du Royaume de Belgique n'est 
pas le seul à penser que le succès de co nouueau
régime, la mise en place effective do l'Autorité
Internotlonale des fonds marins et Ja viabilité 
économique de l'entreprise dépendront dans une 
large mesure de la qualité ot du sérieux des 
travaux do la Commission préparatoire ; aussi 
estlrno-t-ll que toutes les décisions prises par 
celle-ci devraient l'ètre par consensus, seul 
moyen de préserver les intérêts légitimes de 
chacun.

Comme l'ont fait ressortir il y a deux ans les
représentants de la France et des Pays Bas, le
Gouvernement belge voudrait qu'il soit bien clair 
que malgré sa décision de signer au.jourd'hul la 
Convention, le Royaume de Belgique n'est pas 
d'ores et déjà déterminer à la ratifier. Sur co 
point, il prendra ultôrlouroment une décision 
séparée qui tiendra compte de ce qu'aura aceompll 
la Commission préparatoire en vue do rendre 
acceptable pour tous le régime international des 
fonds marins, en s'attachant principalement aux 
questions sur lesquelles l'attention a été ci- 
dessus attirée,

Le Gouvernement belge tient également à rappe
ler que la Belgique est membre de la Communauté 
économique européenne à laquelle elle a transféré 
compétence dans certains domaines couverts par la 
Convention : des déclarations détaillées sur la 
nature et sur l'étendue de ces compétences seront 
présentées en temps utile, conformément aux dis
positions de l'annexe IX de la Convention.

Il souhaite d'autre part attirer formellement 
l'attention sur quelques points auxquels il se 
montre particulièrement sensible. C'est ainsi 
qu'il accorde une grande Importance aux condi
tions auxquelles, dans les articles 21 et 23, la 
Conuention soumet le passage inoffenslf dans la 
mer territoriale, et qu'il a l'Intention de veil
ler A la stricte application dos crltèrns Imposés 
par les accords Internallonaux pertinents, que 
les Etats du pavillon en soient ou non parties. 
La limitation de la largeur de la mer territoria
le, telle qu'elle est établie par l'article 3 de 
la Conuention, confirme et codifie une pratique 
coutufflière largement observée, et que n'importe

quel Etat se doit de respecter, celle-ci étant 
seule admise par le droit international i aussi 
■Je fiouuerneiiionl du Royaume de Belgique ne recon
naîtra t-il pas le caractère de mer territoriale 
aux eaux qui seraient ou demeureraient rouendi-- 
quées comme telles, au-delà de douze milles marins 
mesurés à parllr de lignes de base établies par 
l'Etat côtier conformément à la Convention. Après 
avoir souligné l'étroite connexité qu'il aperçoit 
entre l'article 33, lA de la Convention et son 
article 2'/, alinéa 2, le Gouvernement du Royaume 
de Belgique entend se réserver, dans les cas d'ur
gence et surtout de flagrant délit, lo droit 
d'exercer les pouvoirs reconnus à l'Etat cfltler 
par le dernier do ces deux textes, sans notifica
tion préalable A un agent diplomatique ou à un 
fonctionnaire consulaire de l'Etat du pavillon, 
étant entendu que cette notification Interviendra 
dès que la possibilité matérielle en sera offerte. 
Enfin chacun comprendra que le Gouuernement du 
Royaume de Belgique se plaise à mettre l'accent 
sur les dispositions de la Conuention qui lui 
donnent le droit de se protéger, au-delà de la 
mer territoriale, contre toute menace de pollu
tion, et, à fortiori, contre toute pollution 
actuelle, résultant d'un accident de mer, et qui, 
d'autre part, reconnaissent la validité des obli
gations et des droits résultant de conventions et 
d'accords spécifiques conclus antérieurement ou 
pouvant être conclus postérieurement en applica
tion des principes généraux énoncés dans la 
Convention,

A défaut de tout autre moyen pacifique, auquel 
11 donne évidemment la priorité, le Gouuernement 
du Royaume de Belgique croit opportun, comme l'y 
Invite l'article 28'/ de la Conuention, de choisir 
subsidlalrernent, et dans l'ordre de ses préféren
ces, les moyens suivants de régler les différends 
relatifs à 1 'Interprétation ou à l'application de 
la Convention ;

1. Un tribunal arbitral constitué conformé
ment à l'annexe

2. Le Tribunal International du Droit d>-la
Mer constitué conformément à l'annexe UI;

3. La Cour Internationale de Justice,
Toujours à défaut de tout autre moyen pacifi

que, le Gouvernement du Royaume de Belgique tient 
d'ores et déjà à reconnaître la validité de la 
procédure d'arbitrage spécial pour tout différend 
relatif à 1'Interprétation ou à l'application des 
dispositions de la Convention qui concernent la 
pêche, la protection et la préservation du milieu 
marin, la recherche scientifique marine ou la 
navigation, y compris la pollution par les 
navires ou par Immersion.

F>our le moment, le Gouvernement belge ne sou
haite faire aucune déclaration conformément à 
l'article 298, se bornant à celle qu'il a Faite 
ci-dessus conforinériient à l'article 287. Enfin, le 
Gouvernement du Royaume de Belgique ne se consi
dère comme engagé par aucune des déclarations que 
d'autres Etats ont faites ou pourraient faire en 
signant ou en ratifiant la Conuention, se réservant 
si nécessaire le droit de fixer sa position en 
temps opportun à 1'égard de chacune d'entre elles,"

BOLIUIE
Lorn de la elgnature .

En signant la Convention des Nations Unies sur 
lo droit do la mer, le Gouvernement bolivien fait
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deuant la communauté internationale la déclara
tion suiuante ; ;

1. La Conuention sur le droit de la mer est 
un instrument perfectible et sujet à révision 
conformément à ses propres dispositions. La 
Boliuie, qui est partie à cette conuention, 
soumettra en temps voulu les critères et modi
fications qu'appelle l'intérêt national 
bolivien.

2. La Boliuie se déclare conuairicue que la 
Conuention permettra à toutes les nations, et
en particulier aux pays en développement, de 
bénéficier dans un àuenlr proche en commun des
ressources des fonds marins, à égal.ité de
chances et de droits.

.1. La liberté d'accès à la mer et depuis la 
rner, que consacre la Conuention dans l'intérêt 
des pays sans littoral, est un droit que la 
Boliuie a exercé en uertu de traités bilatéraux 
et qu'elle continuera également à exercer dans 
le cadre des normes du droit international 
positif énoncées dans la Convention.

4. Il y a lieu de noter que la Bolivie est 
un pays privé de souveraineté maritime à la 
suite d'un conflit guerrier et non du fait de 
sa configuration géographique naturelle et
qu'elle fera valoir tous les droits que confère 
la Conuention aux Etats côtiers quand elle re
deviendra juridiquement un Etat côtier au terme 
des négociations destinées à lui permettre de 
disposer à nouveau souverainement d'un débouché 
adéquat sur l'océan pacifique.

B R E S IL

Lors de _1 a signât u r e
T5 Ta signature dë la Convention par le Brésil 

est ad referendum, sous réserue de la rati
fication de la Convention conformément aux 
procédures constitutionnelles brésiliennes, 
qui comprennent l'approbation par le Congrès 
national.

II) L.e Gouuernement brésilien considère que le
régime qui est appliqué dans la pratique aux 
zones maritimes adjacentes à la côte du 
Brés.il est compatible avec les dispositions 
de la Convention.

III) Le Gouuernement brésilien considère que les
dispositions de l'Article 301, qui interdit
le recours "à la menace ou à l'emploi de la 
force contre l'intégrité territoriale ou 
l'indépendance politique de tout Etat, ou de 
toute autre manière Incompatible avec les 
principes du droit international énoncés 
dans la Charte des Nations Unies", s'appli
quent, en particulier, aux zones maritimes 
soumises à la souveraineté ou à la juridic
tion de l'Etat côtier.

IU) Le Gouvernement brésilien considère que les
dispositions de la Conuention n'autorisent 
pas d'autres Etats à effectuer, dans la zone 
économique exclusive, des exercices ou des 
manoeuvres militaires, en particulier s'ils 
impliquent l'utilisation d'armes ou d'explo
sifs, sans le consentement de l'Etat côtier.

U) Le Gouvernement brésilien considère que, 
conforrnémenh aux dispositions de la Conven
tion, l'Etat côtier a, dans la zone économi
que exclusive et sur le plateau continental.

le droit exclusif de construire ainsi que 
d'autoriser et de réglementer la construc
tion, le fonctionnement et l'utilisation 
d'installations et de structures de tous 
types, sans exception, quels qu'en soient 
la nature ou l'objet.

UI) Le Brésil exerce ses droits souverains sur 
le plateau continental, au-delà de 200 milles 
marins à partir des lignes de base, jusqu'au 
rebord extrême de la marge continentale, tel 
qu'il est défini à l'article 76.

UII) Le Gouuernement brésilien se réserve le 
droit de faire en temps opportun les décla
rations prévues aux articles 287 et 298 en 
ce qui concerne le règlement des différends.

CAP-UERT

Lors de la siqnature :
Le Gouuernement de la République du Cap-Uert 

signe la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer avec les interprétations 
suivantes :

I. Aux termes de la présente Conuention, les 
Etats côtiers ont le droit de prendre des 
mesures visant à sauvegarder leur sécurité, 
et notamment le droit d'adopter des lois et 
règlements relatifs au passage Inoffensif 
de navires de guerre étrangers dans leur 
rner territoriale ou leurs eaux archipéla- 
glques.
Ce droit est pleinement conforme aux arti
cles 19 eh 25 de la Convention, comme 11 est 
clairement précisé dans la déclaration faite 
par le Président de la troisième Conférence 
des Nations Unies sur le droit de la mer 
lors de la séance plénière de la Conférence, 
le 26 avril 1982.

II. Les dispositions de la Convention qui ont 
trait aux eaux archipélagiques, à la mer 
territoriale, à la zone économique exclusive 
et au plateau continental sont compatibles 
auec les objectifs et buts fondamentaux dont 
s'inspire la législation de la République du 
Cap-Uert en ce qui concerne sa souveraineté 
et sa juridiction sur l'espace maritime 
adjacent à ses côtes et compris entre 
celles-ci ainsi que sur les fonds marins et 
leur sous-sol jusqu'à 200 milles marins.

III. Le caractère juridique de la zone économique 
exclusive, tel qu'elle est définie dans ,1a 
Conuention, et la portée des droits de 
l'Etat côtier qui y sont reconnus ne lais
sent aucun doute quant au fait qu'il s'agit 
d'une zone sui generis de juridiction natio
nale qui est différente de la mer terri
toriale et ne fait pas partie de la haute 
m e r .

IU. La réglementation des usages ou des activi
tés qui ne sont pas expressément prévus dans 
la Conuention mais qui sont liés aux droits 
souverains et à la juridiction de l'Etat 
côtier dans sa zone économique exclusive 
relève de la compétence dudit Etat, à condi
tion que cette réglementation ne porte pas 
atteinte à la jouissance des libertés qui 
sont reconnues aux autres Etats sur le plan 
des communications Internationales.
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U. Dans la zone économique excluslue, la jouis
sance des libertés sur le plan des communica
tions internationales, conformément à la dé
finition qui en est donnée et aux autres 
dispositions pertinentes de la Conuention, 
exclut tout usage non pacifique sans Te con
sentement de 1'Etat'côtier, tel que des m a 
noeuvres militaires ou d'autres actiuités 
qui peuuent porter atteinte aux droits ou 
intérêts dudit Etat; elle exclut également 
la menace ou l'emploi de la force contre 
l'intégrité territoriale, l'indépendance 
politique, la paix ou la sécurité dé l'Etat 
côtier.

UI. La présente Conuention ne donne à aucun Etat 
le droit de construire, d'exploiter ou 
d'utiliser sans ie consentement de l'Etat 
côtier, des installations ou des structures 
dans la zone économique exclusiue. d'un autre 
Etat, qu'il s'agisse de celles préuues dans 
la Conuention ou qu'elles soient de toute 
autre nature.

UII. Conformément à toutes les dispositions perti
nentes de la Conuention, lorsque le même 
stock de poissons ou des stocks d'espèces 
associées se trouuent dans la zone économi
que exclusiue ou dans un secteur adjacent à 
celle-ci, les Etats qui exploitent lesdits 
stocks de poissons dans le secteur adjacent 
sont tenus de s'entendre auec l'Etat côtier 
sur les mesures nécessaires à la conserua- 
tion de ce ou de ces stocks d'espèces 
associées.

CHILI

Lors de la siqnature :
Dans l'exercice du droit conféré par l'article 

310 de la Conuention, la délégation chilienne 
souhaite, à l'occasion de l'approbation de cet 
instrument réitérer en premier lieu intégralement 
la déclaration qu'elle a faite durant la session 
d'auril 1982 et qui est consignée dans le docu
ment rt/CONF.62/SR.164. En particulier, [elle sou
haite] se référer à la notion juridique essen
tielle de la Conuention, à sauoir l.a zone écono
mique exclusiue des 200 milles, dans l'élabora
tion de laquelle [le Chili] a joué un rôle impor
tant, uu qu'il a été le premier à proclamer une 
telle zone en 1947, il y a déjà 35 ans, et qu'il 
a contribué ultérieurement à sa définition et à 
son acceptation sur le plan international. ta 
zone économique exclusiue a un caractère juridi-
que sui generis . distinct de celui de la mer 
territoriale et de celui de la haute mer. Il
s'agit d'une zone placée sous la juridiction 
nationale dans laquelle l'Etat côtier exerce la 
souueralneté économique et dans laquelle les 
Etats tiers jouissent des libertés de naulgation 
et de suruol et de celles qui sont propres à la 
communication internationale. La Conuention la 
caractérise comme une zone de juridiction côtière 
dépendant de la souueralneté territoriale et 
rattachée au territoire li4i-même dans des condi
tions semblables aux autres espaces marins, à 
sauoir la mer territoriale et le plateau conti
nental. Pour ce qui est des détroits seruant à la 
nauigation internationale, la délégation chilien
ne souhaite réaffirmer et reprendre Intégralement

la déclaration formulée en auril 1982 gui est 
consignée dans le document ft/CONF.62/SR.164 sus
mentionné ainsi que le contenu de la déclaration 
écrite complémentaire du 7 auril 1982 figurant 
dans le document A/CONF . 62/WS 19.'

En ce qui concerne le régime international des 
fonds marins, la délégation chilienne tient à 
réitérer la déclaration formulée par le Groupe 
des 77 à la session d'auril [1982], qui énonce la 
relation auec la notion juridique de patrimoine 
commun de l'humanité dont l'existence a été 
confirmée solennellement par l'Assemblée générale 
dans son consensus de 1970 et caractérisée de ju_s 
coqens par la présente Conuention. Les actes 
exécutés en uiolation de ce principe et en dehors 
du régime en question sont dépouruus - ainsi 
qu'il a été démontré durant ce débat - de toute 
ualidité ou ualeur juridique.

CHINE

12 juin 1985
. . . Les îles dites "Kalayaan" font partie des

îles Nansha, qui ont toujours été territoire 
chinois. Le Gouuernernent chinois a déclaré à 
maintes reprises que la Chine exerce une 
souueraineté indiscutable sur les îles Nansha et 
sur les eaux et les ressources adjacentes.

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, la Communauté économique 
européenne déclare qu'elle estime que la Conuen
tion constitue, dans le cadre du droit de la mer, 
une contribution majeure à la codification et au 
déueloppement progressif du droit international 
dans les domaines auxquels se réfère la déclara
tion qu'elle a faite en uertu de l'article 2 de 
l'annexe IX de la Conuention. La Communauté uou- 
drait exprimer l'espoir que ce déueloppement 
deuienne un instrument utile en uue de la promo
tion de la coopération et de relations stables 
entre tous les pays dans ces domaines.

Toutefois, la Communauté estime que des dispo
sitions importantes de'la partie XI de la Conuen
tion ne sont pas de nature à contribuer au déue
loppement des actiuités uisées à cette partie 
tenant compte du fait que plusieurs Etats membres 
de la Communauté ont déjà fait connaître leur 
position quant au fait que cette partie contient 
des insuffisances et des imperfections sérieuses 
qui nécessitent d'être rectifiées. La Communauté 
reconnaît qu'un important trauail reste à accom
plir et espère qu'il sera possible de paruenir à 
un accord sur des modalités de mise en oeuure 
d'un régime d'exploitation minière des fonds 
marins, qui soient généralement acceptables et, 
de ce fait, de nature à promouuoir les actiuités 
dans la Zone internationale des fonds marins. La 
Communauté, dans les limites de ses compétences, 
participera pleinement à la recherche de solu
tions satisfaisantes .

Il faudra prendre à un stade ultérieur une 
décision séparée sur la confirmation formelle ("). 
Cette décision sera prise à la lumière des résul
tats des efforts déployés en uue d'aboutir à une 
conuention uniuersellement acceptable."
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Compétence des Communautés européennes 
au regard des matières 

dont traite la Conuention sur le droit de la mer 
(déclaration faite en uertu

de l'article 2 de l'annexe IX à la Conuention)

L'article 2 de l'annexe IX à la Conuention sur 
le droit de la mer stipule que la participation 
des organisations internationales est assortie 
d'une déclaration spécifiant les sujets dont 
traite la Conuention pour lesquels compétence 
leur a été transférée par leurs Etats membres.

Les Communautés Européennes ont été instituées 
par les Traités de Paris et de Rome signés res
pectivement le 18 auril 1951 et le 25 mars 1967. 
Après ratification pur les Etats signataires ces 
traités sont entrés en uigueur le 26 juillet 1962 
et le 1er janvier 1958 (*"■).

Conformément aux dispositions rappelées ci- 
dessus la présente déclaration indique les compé
tences des Communautés dans les matières dont 
traite la Conuention.

La Communauté indique que ses Etats membres lui 
ont transféré des compétences en ce qui concerne 
la conservation et la gestion des ressources de 
la pêche maritime. Il lui appartient à ce titre 
dans le domaine de la pêche en mer d'arrêter les 
dispositions de réglementation pertinentes (le 
pouvoir de police étant exercé par les Etats 
membres) et de contracter des engagements exté
rieurs avec les Etats tiers ou les organisations 
compétentes.

Les Etats membres lui ont par ailleurs transfé
ré en ce qui concerne les réglementations relati
ves à la protection et à la préservation du 
milieu marin des compétences telles que formulées 
dans des dispositions adoptées par la Communauté, 
ainsi que telles que réflétées par sa participa
tion à certains accords (uoir annexe).

En ce qui concerne les dispositions de la
partie X, la Communauté exerce certaines compé
tences du fait qu'elle tend à la réalisation
d'une union économique fondée sur une union
douanière.

En ce qui concerne les dispositions de la
partie XI, la Communauté dispose de compétences
en matière de politique commerciale y compris 
le contrôle des pratiques économiques inéqui
tables .

l'exercise des compétences que les Etats 
membres ont transférées à la Communauté en uertu 
des traités est, par nature, appelé à un dévelop
pement continu. En conséquence, la Communauté se 
réserve de faire ultérieurement de nouvelles 
déclarations.

Annexe

Textes communautaires applicables dans 
le secteur de la protection et de la 
préservation du milieu marin et se 
rapportant directement à des sujets 

dont traite la Conuention

Décision du Conseil du 3 décembre 1981 insti
tuant un système communautaire d 'information pour 
le contrôle et la réduction de la pollution 
causée par le déversement d 'hydrocarbures en mer 
(81/971/CEE) (JO no L 365 du 10.12.1981, p. 52).

Directive du Conseil du 4 mai 1976 concernant 
la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de 
la Communauté (76/464/CEE) (JO no L 129 du
18.6.1976, p. 23),

Directive du Conseil du 16 juin 1975 concernant 
l'élimination des huiles usagées (76/439/CEE) (JO 
no L 194 du 25.7.1976, p. 23).

Directive du Conseil du 20 février 1978, rela
tiue aux déchets provenant de l'industrie du 
dioxyde de titane (78/176/CEE) (JO no L 54 du 
25.2.1978, p, 19).

Directive du Conseil du 30 octobre 1979 
relatiue à la qualité requise des eaux 
conchyllcoles (79/923/CEE) (JO no L 281 du 
10.11.1979, p. 47).

Directive du Conseil du 22 mars 1982 concernant 
les valeurs limites et les objectifs de qualité 
pour les rejets de mercure du secteur de l'élec- 
trolyse des chlorures alcalins (82/176/CEE) (JO 
no L 81 du 27.3.1982, p. 29).

Directive du Conseil du 26 septembre 1983 
concernant les valeurs limites et les objec
tifs de qualité pour les rejets de cadmium 
(83/613/CEE)(JO no L 291, p. 1 et suivantes 
du 24,10.1983).

Directive du Conseil du 8 mars 1984 concernant 
les valeurs limites et les objectifs de qualité 
pour les rejets de mercure des secteurs autres 
que celui de 1'électrolyse des chlorures alcalins 
(84/156/CEE) (JO no L 74, p. 49 et suivantes 
du 17.3.1984).

La Communauté a en outre conclu les Conuentions 
suivantes :

Convention pour la prévention de la pollution 
marine d'origine tellurique (Décision du Conseil 
75/437/CEE du 3 mars 1976 parue au JO no L 194 du
26.7.1976, p. 5).

Convention sur la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance (Décision du 
Conseil du 11 juin 1981 parue au JO no L 171 du 
27.6.1981, p. 11).

Conuention pour la protection de la Mer itiédi- 
terranée contre la pollution ainsi que le proto
cole relatif à la prévention de la pollution de 
la Mer méditerranée par les opérations d'immer
sion effectuées par les navires et aéronefs 
(Décision du Conseil 77/686/CEE du 26 juillet
1977 parue au JO no L 240 du 19.9.1977, p. 1).

Protocole relatif à la coopération en matière
de lutte contre la pollution de la Mer méditer
ranée par les hydrocarbures et autres substances 
nuisibles en cas de situation critique (Décision 
du Conseil 81/420/CEE du 19 mal 1981 parue au JO
no L 162 du 19.6.1981, p. 4).

Protocole des 2/3 avril 1983 relatif aux aires 
spécialement protégées de la Mer méditerranée (JO 
no L 68/36 du 10 mars 1984).
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(*) "Confirmation formelle" est l'expres
sion utilisée dans la Conuention pour la 
ratification par les organisations
internationales (uoir article 306 et annexe IX 
article 3).

(*») Le Traité de Paris instituant la Com
munauté Européenne du charbon et de l'acier a 
été enregistré au Secrétariat des Nations Unies 
le 15,3.1957 sous le No 3729, les Traités de 
Rome instituant la Communauté Européenne de 
l'Energie Atomique (EURATOM) ont été enregis
trés respectiuement le 21 auril et le 2fl auril 
1958 sous les Nos 4,300 et 4.301,

Sont actuellement membres des Communautés, le 
Royaume de Belgique, le Royaume de Danemark, la 
République Fédérale d'Allemagne, la République 
Hellénique, la République Française, l'Irlande, 
la République Italienne, le Grand-Duché de Lu
xembourg, le Royaume des Pays-Bas et le Royaume- 
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

La Conuention des Nations Unies sur le droit 
de la mer s'applique à l'égard des matières 
transférées à la Communauté Economique Europé
enne aux territoires où le traité instituant 
celle-ci est d'application et dans les condi
tions préuues par ledit traité.

COSTA RICA

Lors de la siqnature :
Ci Gouuernernent côsta-ricien déclare que les 

dispositions de la législation costa-ricienne qui 
font obligation aux nauires étrangers péchant 
dans sa zone économique exclusiue d'acquitter des 
droits de pêche s'appliquent également à la pêche 
de grands migrateurs, conformément à l'article 62 
et au paragraphe 2 de l'article 64 de la Conuen
tion.

CUBA

Lors de la siqnature :
"Ayant pris possession il y a quelques heures à 

peine du texte définitif de la Conuention sur le 
droit de la mer, la délégation cubaine déclare 
qu'elle remettra au moment de la ratification de 
la Conuention, la formulation des déclarations 
qu'elle estimera pertinentes à l'égard des 
articles :

287 - Sur l'élection de la procédure pour la 
solution des controuerses concernant 
1'interprétation ou l'application de la 
Conuention;

292 - Sur la libération rapide de bateaux et de 
ses équipages ;

298 - Sur les exceptions optionnelles .à l'ap
plicabilité de la Section 2; 

ainsi que toute autre déclaration ou manifesta
tion qu'elle estimera conuenable conformément à 
l ’article 310 de la Conuention."
Lors de la ratification :

Le Gouuernernent de la République de Cuba décla
re qu'en ce qui concerne l'article 287 sur le 
choix d'une procédure pour le règlement des 
différends relatifs à l'interprétation ou à l'ap
plication de la Conuention, il n'accepte pas la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
et qu'en conséquence il ne l'acceptera pas non 
plus pour ce qui est des articles 297 et 298.

Lo Gouuernernent de la République de Cuba 
estime, s'agissant de l'article 292, que dès le 
dépôt de la garantie financière, l'Etat qui a 
immobilisé le nauire doit procéder promptement et 
sans délai à la mainleuée de l'immobilisation du 
nauire et à la mise en liberté de son équipage, 
et il déclare que dans les cas où il ne serait 
pas procédé ainsi à l'égard de ses nauires ou des 
membres de leur équipage, il n'acceptera pas que 
les faits soient portés deuant la Cour interna
tionale de Justice.

EGYPTE

1. La République arabe d'Egypte fixe la largeur 
de sa rner territoriale à 12 milles marins, con
formément à l'article 5 de l'ordonnance du 18 
januier 1951 modifié par le décret présidentiel 
du 17 féurier 1958, ce qui correspond aux dispo
sitions de l'article 3 de la Conuention;

2. La République arabe d'Egypte publiera, dans 
les meilleurs délais, les cartes indiquant les 
lignes de base à partir desquelles est mesurée la 
largeur de la mer territoriale égyptienne en mer 
Méditerranée et en mer Rouge, ainsi que le tracé 
de sa limite extérieure, conformément à la prati
que habituelle.

Déclaration concernant la zone contiguë
La République arabe d'Egypte a décidé que sa 

zone contiguë (définie par l'ordonnance du 18 
januier 1951 modifiée par le décret présidentiel 
du 17 féurier 1958) s'étend à 24 milles marins 
des lignes de base à partir desquelles est mesu
rée la largeur de la mer territoriale, et ce con
formément à l'article 33 de la Conuention.

Déclaration concernant le passage des nauires à 
propulsion nucléaire et bâtiments analogues dans 
la mer territoriale égyptienne

En application des dispositions de la Conuen
tion relatiues au droit de l'Etat côtier de ré
glementer le passage des nauires dans sa mer 
territoriale, et eu égard au fait que le passage 
de nauires étrangers à propulsion nucléaire ainsi 
que de naulres transportant des substances radio- 
actiues ou autres substances Intrinsèquement 
dangereuses et nociues présente de nombreux 
dangers,

Considérant que l'article 23 de la Conuention 
stipule que les naulres en question sont tenus, 
lorsqu'ils exercent leur droit de passage inof
fensif dans la rner territoriale, d'être munis des 
documents et de prendre les mesures spéciales de 
précaution préuues par les accords internationaux 
pour ces nauires.

Le Gouuernernent de la République arabe d'Egypte 
déclare qu'il exigera des nauires susmentionnés 
qu'ils obtiennent une autorisation préalable à 
leur entrée dans la mer territoriale égyptienne 
en attendant que lesdits accords Internationaux 
soient conclus et que l'Egypte y deuienne partie.

Déclaration concernant le passage des nauires 
de guerre dans la mer territoriale égyptienne

[En référence aux dispositions de la Conuention 
relatiues au droit de l'Etat côtier de réglemen
ter le passage des nauires dans la mer territo
riale] Le passage inoffensif dans sa mer territo
riale est assuré aux nauires de guerre sur la 
base de la notification préalable.

Décla ration conc e r nant le pas sage dans le 
détroit de ~riran~~et~crâns le golfe ïï'Âgaba
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Les dispositions 
israélien conclu en

du Traité de paix égypto- 
1979 qui se réfèrent spécifi

quement aux passage dans le détroit de Tiran et 
dans le golfe d 'fiqaba relèvent de la question du 
régime général des eaux des détroits qui fait 
l'objet de la partie III. de la Conuention, régime 
dont 11 est stipulé qu'il n'affecte pas le régime 
juridique des eaux des détroits et qui prévoit 
certaines obligations en ce qui concerne la sécu
rité et le maintien de l'ordre dans l'Etat 
riverain du détroit.

Déclaration concernant l'exercice par l'Egypte 
de ses droits dans la zone économique exclusive

La République arabe d'Egypte exerce, à compter 
de ce jour, les droits qui lui sont conférés par 
les dispositions des parties U et UI de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer dans la zone économique exclusive qui se 
trouve au-delà de sa mer territoriale adjacente 
aux côtes de la mer Méditerranée et de la mer 
Rouge ;

La République arabe d'Egypte exerce également 
ses droits souverains dans cette zone aux fins 
d'exploration et d'exploitation, de conservation 
et de gestion des ressources naturelles biologi
ques ou non biologiques des fonds marins et de 
leur sous-sol et des eaux surjacentes ainsi qu'en 
ce qui concerne toutes les autres activités ten
dant à l'exploration et à l'exploitation de la 
zone à des fins économiques, telles que la pro
duction d'énergie à partir de l'eau, des courants 
et des vents;

Elle exerce sa juridiction sur la zone économi
que exclusive selon les modalités prescrites par 
la Conuention en ce qui concerne la mise en place 
et l'utilisation d'îles artificielles, d'instal
lations et d'ouvrages, la recherche scientifique 
maritime ainsi qu'en ce qui concerne la protec
tion et la préservation du milieu marin. Elle a 
en outre les autres droits et obligations préuus 
par la Conuention;

Elle proclame qu'elle exercera ses droits et 
s'acquittera de ses obligations en uertu de la 
Conuention dans la zone économique exclusive, 
compte dOment tenu des droits et des obligations 
des autres Etats et agira d'une manière compati
ble auec les dispositions de la Conuention.

Elle affirme qu'elle s'engage à fixer les limi
tes extérieures de sa zone économique exclusive 
selon les règles, les critères et les modalités 
préuus par la Conuention;

Elle déclare qu'elle prendra les mesures et les 
dispositions nécessaires en uue de réglementer 
tous les aspects du régime de sa zone économique 
exclusive.

Déclaration concernant le choix de la procédure

four le règlement des différends conformément à 
a Convention
[En référence aux dispositions de l'article 287 

de la Conuention] La République arabe d'Egypte 
déclare qu'elle accepte la procédure d'arbitrage 
dont les modalités sont précisées à l'annexe UÎI 
de la Conuention comme procédure de règlement 
pour tout différend relatif à 1'interprétation ou 
l'application de la Convention qui pourrait sur
gir entre elle et tout autre Etat.

La République arabe d'Egypte annonce également 
qu'elle exclut du champ d'application de cette 
procédure les différends visés à l'article 297 de 
la Conuention.

0 é c1aration concernant la version arabe du texte 
d e'"Ti"'C o n V e n t i b n

Le Gouuernement de la République arabe d'Egypte 
se félicite de ce que la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer ait adopté la 
nouvelle Conuention en six langues - parmi 
lesquelles figure la langue arabe - tous ces 
textes faisant également fol, instituant ainsi une 
parfaite égalité entre toutes les versions et 
empêchant qu'aucune ne prévale sur les autres.

Il apparaît toutefois clairement en comparant la 
version officielle arabe de la Conuention aux 
autres versions officielles que, dans certains 
cas, le texte officiel en langue arabe ne concoi—
de pas exactement auec les autres versions pour ce
qui est de la précision de l'expression eu égard à
la teneur de certaines dispositions de la Conven
tion relative au régime juridique des océans, que 
les Etats ont approuvées et adoptées.

Pour les raisons susmentionnées, le Gouuerne
ment de la République arabe d'Egypte saisit 
l'occasion qui lui est donnée par le dépôt de 
l'instrument de ratification de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer pour déclarer 
qu'elle adopte 1'interprétation qui est la mieux 
corroborée par les divers textes officiels de la 
Convention.

ESPAGNE

1. Le Gouvernement espagnol déclare, au moment 
de procéder à la signature de la présente Conuen
tion, que cet acte ne peut être interprété comme 
une reconnaissance de droits ou de situations 
quelconques relatifs aux espaces maritimes de 
Gibraltar qui ne sont pas visés à l'article 10 du 
Traité d'Utrecht conclu entre l'Espagne et le 
Royaume-Uni de Grande Bretagne, le 13 juillet 
1713. Le Gouuernement espagnol considère égale
ment que la résolution III de la troisième Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer 
n'est pas applicable au cas de la colonie de 
Gibraltar, qui fait l'objet d'un processus de 
décolonisation, devant lequel les résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale de l'Organisa
tion des Nations Unies sont exclusivement appli
cables .

2. Le Gouuernement espagnol interprète le régi
me établi dans la partie III de la Convention 
comme étant compatible avec le droit de l'Etât 
riverain de promulguer et d'appliquer dans l'espace 
aérien des détroits servant à la navigation inter
nationale ses propres réglementations aériennes, 
du moment que cela ne fait pas obstacle au passage 
en transit des aéronefs.

3. S'agissant du paragraphe 3 de l'article 39, 
il considère que le mot "normalement" signifie
"sauf cas de force majeure ou grave difficulté".

4. Pour ce qui est de l'article 42, il estime
que la disposition contenue à l'alinéa b) du 
paragraphe 1 ne l'empêche pas de promulguer, con
formément au droit international, les lois et 
règlements qui donnent effet aux réglementations 
Internationales généralement acceptées.

5. Le Gouvernement espagnol interprète les
articles 69 et 70 de la Conuention comme signi
fiant que l'accès à la pêche dans les zones
économiques d'Etats tiers par les flottes d'Etats 
développés sans littoral ou géographiquement 
désavantagés est conditionné au fait que les Etats
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riverains en question aient précédemment facilité 
cet accès aux ressortissants d'autres Etats qui
seraient venus pêcher habituellement dans la zone 
économique considérée.

6. Le Gouuernement espagnol considère que les 
dispositions de l'article 221 ne privent pas un 
Etat riverain d'un détroit servant à la navigation 
internationale des compétences que lui reconnaît 
le droit international en matière d'intervention 
dans les cas d'accidents de mer visés dans 
l'arti- cle cité.

7. S'agissant de l'article 233, le Gouuernement 
espagnol considère qu'il doit être interprété, 
dans tous les cas, à la lumière des dispositions 
de l'article 34.

8. Pour ce qui est de l'article 297, le Gouver
nement espagnol considère que, sans préjudice des 
dispositions dudit article en matière de règlement 
des différends, les articles B6, 61 et 62 de la 
Convention ne permettent pas de considérer comme 
discrétionnaires les facultés de l'Etat côtier de 
déterminer le volume admissible des captures, sa 
capacité d'exploitation et l'affectation des 
excédents à d'autres Etats.

9. Le Gouvernement espagnol considère que les 
dispositions de l'article 9 de l'annexe III 
n'empêchent pas la participation, dans les entre
prises conjointes visées au paragraphe 2 dudit 
article, des Etats parties dont le potentiel 
industriel ne les autorise pas à participer 
directement à l'exploitation et aux ressources de 
la zone en qualité d'adjudicataire.

FINLANDE

Lors de la signature :
Le Gouvernement finlandais considère que l'ex

ception au régime de passage en transit dans les 
détroits, qui est prévue à l'alinéa c) de l'arti
cle 35 de la Conuention, s'applique au détroit 
entre la Finlande (îles Aland) et la Suède. Comme 
le passage dans ce détroit est réglementé par une 
conuention internationale existant de longue date 
et toujours en vigueur, le régime juridique actuel 
de ce détroit ne sera pas affecté par l'entrée en 
uigueur de la Convention.

En ce qui concerne les parties de la Convention 
qui ont trait au passage inoffensif dans la mer 
territoriale, le Gouuernement finlandais a 
l'intention de continuer d'appliquer le régime 
actuellement en uigueur au passage dans la mer 
territoriale finlandaise des navires de guerre 
étrangers et des autres nauires d'Etat utilisés à 
des fins non commerciales, ce régime étant plein-- 
ement compatible avec la Convention.

de la juridiction nationale présentent des insuf
fisances et des imperfections notables concernant 
l'exploration et l'exploitation de ces fonds qu'il 
sera nécessaire de corriger grâce à l'adoption par 
la Commission préparatoire de projets de règles, 
règlements et procédures de nature à permettre la 
mise sur pied et le fonctionnement effectif de 
l'Autorité internationale des fonds marins.

A cette fin, tous les efforts deuront être 
déployés au sein de la Commission préparatoire 
pour parvenir à un accord général au fond selon 
la procédure prévue à l'article 37 du règlement 
intérieur de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le droit de la mer.

3. En ce qui concerne l'article 140, la signa
ture par la France de la Convention ne peut être 
interprétée comme impliquant une modification de 
sa position à l'égard de la résolution 1514 (XU) .

4. Les dispositions du paragraphe 2 de l'arti
cle 230 de la Convention n'excluent pas à l'égard 
des responsables de navires étrangers le recours 
à des mesures provisoires ou conservatoires telles 
que l'immobilisation du nauire. Elles n'excluent 
pas davantage le prononcé de peines autres que 
pécuniaires pour tout acte délibéré et grave 
générateur de pollution."

GRECE

Lors de la siqnature :
Déclaration d ‘interprétation concernant les

détroits
La présente déclaration concerne les disposi

tions de la partie III intitulée "Détroits ser
vant à la navigation Internationale" et, plus 
particulièrement, l'application dans la pratique 
des articles 36, 38, 41 et 42 de la Conuention
sur le droit de la mer. Dans les zones où 11 ex
iste un grand nombre d'îles assez espacées qui 
créent un grand nombre de détroits différents, 
mais qui desservent en fait une seule et même 
route servant à la nauigation internationale, 
l'interprétation de la Grèce est que l'Etat 
côtier intéressé a la responsabilité de désigner 
la route ou les routes, à travers ces différents 
détroits, que les navires et les aéronefs des 
pays tiers peuvent emprunter dans l'exercice du 
droit de passage en transit, de manière à ce que, 
d'une part, les exigences de la nauigation et du 
survol internationaux soient satisfaites et que, 
d'autre part, les critères minimaux de sécurité 
pour les nauires et les aéronefs en transit ainsi 
que pour ceux de l'Etat côtier soient remplis.

GUINEE

FRANCE

Lors de la signature :
"T! Les dispositions de la Conuention relatives 

au statut des différisnts espaces maritimes et au 
régime juridique des utilisations et de la pro
tection du milieu marin confirment et consolident 
les règles générales du droit de la rner et auto
risent donc la République française à ne pas 
reconnaître comme lui étant opposables les actes 
ou règlements étrangers qui ne seraient pas con
formes à ces règles générales.

2. Les dispositions de la Conuention relatives 
à la zone des fonds marins au-delà de la limite

Lors de la siqnature :
"Le Gouuernement de la République de Guinée se 

réserve le droit d 'interpréter tout article de la 
Convention dans le contexte et en tenant dûment 
compte de la souveraineté de la Guinée et de son 
intégrité territoriale telle qu'elle s'applique à 
la terre, à l'espace et à la mer."

GUINEE-BISSAU

"te Gouuernement de la République de Guinée- 
Bissau déclare qu'en ce qui concerne l'article 287 
sur le choix d'une procédure pour le règlement 
des différends relatifs à l'interprétation ou à

752



XXI.6 : Conuention sur le droit de la Mer, 1982

l'application de la Conuention des Nations Unies 
sur le Droit de la Mer, 11 n'accepte pas la 
Juris- diction de la Cour Internationale de 
Justice, et qu'en conséquence il ne l'acceptera 
pas non plus pour ce qui est des articles 297 et 
298. "

IRAN, REPUBLIQUE ISLAMIQUE D'

Lors de la signature :
PFcTaration d'^îhterprétation

Conformément à l'article 310 de la Conuention 
sur le droit de la mer, le Gouuernernent de la 
République islamique d'Iran saisit l'occasion 
solennelle de la signature de la Conuention pour 
consigner son "interprétation" de certaines di s
positions de la Conuention. Il soumet essentiel
lement ces déclarations dans l'intention d'éuiter 
dans l'auenir toute interprétation éuentuelle des 
articles de la Conuention gui soit incompatible 
auec l'intention initiale et les positions précé
dentes de la République islamique d'Iran ou qui 
ne soit pas en harmonie auec ses lois et règle
ments nationaux.

L 'interprétation de la République islamique 
d'Iran est donc la suiuante :

]) Bien que l'intention recherchée soit de 
faire de la Conuention un instrument d'ap
plication générale et de caractère normatif, 
certaines de ses dispositions sont simple
ment issues d'un effort de compromis et ne 
uisent pas nécessairement à codifier les 
coutumes ou les usages (la pratique) exis
tant déjà et considérés comme ayant un 
caractère obligatoire. Par conséquent, 11 
semble naturel et conforme à l'article 34 de 
la Conuention de Uienne de 1969 sur le droit 
des traités que la Conuention sur le droit 
de la mer ne crée de droits contractuels que 
pour les Etats parties à cette Conuention.

Les considérations ci-dessus s'appliquent 
particulièrement (mais non exclusiuement) à ce 
qui suit :

te droit de passage en transit par les 
détroits seruant à la nauigation internatio
nale (partie III, sect. 2, art. 38). 
la notion de "Zone économique exclusiue" 
(partie U ) .
Toutes les questions concernant la zone des 
fonds marins et la notion de "patrimoine 
commun de l'humanité" (partie XI).

2) A la lumière du droit coutumier internatio
nal, les dispositions de l'article 21, lues 
en conjonction auec l'article 19 (sur la 
signification de l'expression "passage Inof- 
fehsif) et l ’article 25 (sur les droits de 
protection de l'Etat côtier) reconnaissent 
implicitement les droits des Etats côtiers 
de prendre des mesures pour défendre les 
intérêts de leur sécurité notamment en 
adoptant des lois et règlements concernant 
entre autres les obligations concernant 
l'octroi d'une autorisation préalable aux 
nauires de guerre désireux d'exercer leur 
droit de passage inoffensif dans la mer 
territoriale.

3) Le droit d'accès des Etats sans littoral à 
la mer et depuis la rner et la liberté de 
transit mentionnés à l'article 125 procède 
de l'accord mutuel des Etats en question sur 
la base du principe de réciprocité.

4) les dispositions de l'article 70 concernant

le "droit des Etats ayant des caractéristi
ques géographiques spéciales" sont sans pré
judice du droit exclusif des Etats rluerains 
de régions maritimes fermées ou serni-ferinées 
(telles que le Golfe persique et la mer 
d'Oman) fortement peuplées et essentielle
ment tributaires de l'exploitation des 
ressources biologiques relatiuernent peu 
abondantes de ces régions.

5) Les îlots situés dans des mers fermées ou 
semi -fermées gui pourraient se prêter à 
l'habitation humaine ou à une uie économique 
propre mais qui en raison de conditions cli
matiques, de restrictions financières ou 
d'autres limitations n'ont pas encore été 
mises en exploitation, relèuent des disposi
tions du paragraphe 2 de l'article 121 con
cernant lo "régime des îles" et interulennent 
donc pleinement dans la délimitation des 
diuerses zones maritimes des Etats côtiers 
intéressés.

Qui plus est, en ce gui concerne les "procédures 
obligatoires aboutissant à des décisions obliga
toires", le Gouvernement de la République islami
que d'Iran, bien qu'il approuué pleinement la 
notion de règlement de tous les différends inter
nationaux par des moyens pacifiques et reconnaisse 
la nécessité et l'opportunité de régler les dif
férends concernant 1 ' interprétation ou l'applica
tion de la Conuention sur le droit de la mer dans 
un esprit de compréhension et de coopération 
mutuelles, ne souhaite pas se prononcer pour le
moment sur le choix de procédures préuu aux 
articles 287 et 298 et se réserue la possibilité 
d'annoncer sa position en temps utile.

IRAQ»

Lors de la siqnature [
En application de l'article 310 de la présente 

Conuention et aux fins d'harmoniser les lois et
règlements iraquiens auec les dispositions de la 
Conuention, la République iraquienne a décidé de 
publier la déclaration ci-après :

1. La présente signature ne signifie en aucune 
façon une reconnaissance d'Israël et n'implique 
aucune relation auec ce dernier.

2. L'Iraq interprète les dispositions s'appli
quant à tous les types de détroits définis dans 
la partie III de la Conuention comme s'appliquant 
également à la nauigation entre les îles qui se 
trouuent à proximité de ces détroits si les uoies
de nauigation sortant de ces détroits ou y entrant
et qui sont définies par l'organisation internatio
nale compétente passent à proximité de ces îles,

ISLANDE

Déclaration :
. . '. Conformément à l'article 298 de la Con

uention, le Gouuernernent islandais se réserue le 
droit de soumettre toute interprétation de 
l'article 83 à conciliation selon la procédure 
préuue à la section 2 de l'annexe U de la Con
uention.

ITALIE

En signant la Conuention des Nations Unies sur 
le droit de la mer du 10 décembre 1982, l'Italie 
souhaite faire sauoir que la partie XI des annexes
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III et lU contiennent à son avis de graves imper
fections et insuffisances qui devront être corri
gées lorsque la Commission préparatoire de 
l'Autorité internationale des fonds marins et du 
Tribunal International du droit de la rrier adop
tera des projets de règles, règlements et procé
dures appropriés.

L'Italie souhaite aussi confirmer les points 
suivants qui ont été énoncés dans sa déclaration 
écrite, en date du 7 mars 1983 :

D'après la Convention, l'Etat côtier n'a pas
de droits supplétifs dans la zone économique
exclusive. En particulier, les droits et la 
juridiction de l'Etatcôtler dans cette zone 
n'incluent pas le droit d'auoir notification 
des exercices ou des manoeuvres militaires ni 
de les autoriser.
En outre, les droits do l'Etat côtier de cons- 

truire des installations et des ouvrages dans la 
zone économique exclusive et sur le plateau con
tinental, ou d'en autoriser la construction et
l'utilisation, sont limités aux seules catégories 
d'installations et d'ouvrages de cette nature qui 
sont énumérées à l'article 60 de la Conuention.

Aucune des dispositions de la Convention, qui 
correspond sur ce point au droit International 
coutumier, ne peut être considérée comtne habili
tant l'Etat côtier à subordonner le passage inof
fensif de catégories particulières de navires 
étrangers à un consentement ou à une notification 
préalable.

K0WEIT3

La ratification par le Koweït n'implique 
aucunement la reconnaissance d'Israël, no 
l'établissement de relations conventionnelles 
quelconques auec Israël.

LUXEMBOURG

"îîi le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg 
a décidé de signer la Convention des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer, c'est parce qu'elle 
constitue, dans le cadre du droit de la mer, une 
contribution majeure .1 la codification et au 
développement progressif du droit international.

Toutefois, certaines dispositions de la partie 
XI de la conuention et de ses annexes III et lü 
présentent aux yeux du Gouuernement luxembourgeois 
des insuffisances et des imper-fections sérieuses 
qui expliquent d'ailleurs qu'un consensus n'ait 
pu être obtenu sur ce texte lors de la dernière 
session de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur le Droit de la Mer, à New York, en
auril 1982.

Ces insuffisances et ces imperfections ont
trait notamment au transfert obligatoire des
techniques et au coOt ainsi qu'au financement de 
la future autorité des fonds marins et du premier 
site minier de l'entreprise. Elle devront être 
corrigées par les règles, règlements et procé
dures qu'élaborera la commission préparatoire.
Le Gouuernement luxembourgeois reconnaît que le 
travail qui reste à faire est d'une grande impor
tance et espère vivement qu'il sera possible de 
parvenir à un accord sur des modalités de mise en 
oeuvre d'un régime d'exploitation minière des 
fonds marins, qui soient généralement acceptables 
et, de ce fait, de nature à promouvoir les acti
vités de la zone internationale des fonds marins.

Comme l'ont fait ressortir il y a deux ans les 
représentants de la France et des Pays-Bas, mon 
Gouvernement voudrait qu'il soit bien clair que, 
malgré sa décision de signer aujourd'hui la con
vention, le Grand-Duché de Luxembourg n'est pas 
d'ores et déjà déterminé à la ratifier.

Sur ce point, il prendra ultérieurement une 
décision séparée tenant compte de ce qu'aura 
accompli la commission préparatoire en uue de 
rendre acceptable pour tous le régime Interna
tional des fonds marins.

Mon Gouvernement tient également à rappeler que 
le Luxembourg est membre de la Communauté Econo
mique Européenne et qu'il a de ce fait transféré 
compétence à la communauté dans certains domaines 
couverts par la convention. Des déclarations 
détaillées sur la nature et l'étendue de ces com
pétences seront présentées en temps utile en 
uertu des dispositions de l'annexe IX de la con
uention .

A l'instar d'autres membres de cette Communauté, 
le Grand-Duché de Luxembourg tient également à 
réserver sa position à l'égard de toutes déclara
tions faites à la session finale de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur le Droit de la 
Mer, à Montego Bay, susceptibles de contenir des 
éléments d 'interprétation concernant les disposi
tions de la Conuention des Nations Unies sur le 
Droit de la Mer."

MALI

Lors de la siqnature :
"En procédant à la signature de la Conuention 

des Nations Unies sur le droit de la mer, la
République du Mali reste convaincue de l'interdé
pendance des intérêts de tous les peuples comme 
de la nécessité de fonder la coopération interna
tionale sur - notamment - le respect mutuel, 
l'égalité, la solidarité à l'échelle mondiale, 
régionale et sous-régionale, le bon voisinage 
positif entre Etats.

Elle réitère ainsi sa déclaration du 30 avril 
1982, en réaffirmant que la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la nier, à la
négociation et à l'adoption de laquelle le Gou
uernement du Mali a participé de bonne foi, 
constitue un instrument juridique international 
perfectible.

Au demeurant, la signature de ladite Convention 
ne porte préjudice à aucun autre instrument con
clu ou à conclure par la République du Mali en
uue de l'amélioration de sa situation d'Etat géo
graphiquement désavantagé et enclavé.

De même ne sont pas préjugés les éléments éven
tuels d'une position que le Gouvernement de la 
République du Mali jugerait nécessaire de définir 
vis-à-vis de toute question de droit de la mer en 
application de l'article 310.

En tout état de cause, la présente signature 
n'exerce aucune influence sur les orientations de 
la politique extérieure du Mali et sur les droits 
qu'il tire de sa souveraineté conforinément à sa 
Constitution ou à la Charte des Nations Unies et 
à toute autre norme pertinente de droit interna
tional".

NICARAGUA
I io r s  de l a  s i g n a t u r e  :

Cbnformémehl: à 1 ' Article 310, le Nicaragua fait 
sauoir que les modifications de son droit interne
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3ui pourraient s'avérer nécessaires à des fins 
'harmonisation avec la Convention seront appor

tées à l'issue du processus constitutionnel qui a 
été engagé par l'Etat révolutionnaire du Nicaragua, 
étant entendu que la Conuention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et les résolutions adop
tées le 10 décembre .1982 ainsi que les annexes de 
la Conuention constituent un tout indissociable.

Aux fins des articles 287 et 298, ainsi que des 
autres articles touchant à 1 ' interprétation et à 
l'application de la Convention, le Gouvernement 
nicaraguayen se réserve la possibilité que lui
offre ladite Convention de communiquer le moment 
venu des déclarations complémentaires ou des 
éclaircissements.

OMAN

Lors de la siqnature :
Selon 1'interprétation du Gouuernement du 

Sultanat d'Oman, l'application des dispositions 
des articles 19, 25, 34, 38 et 46 de la Conuen
tion n'exclut pas qu'un Etat côtier prenne, le
cas échéant, les mesures qui s'imposent pour pro
téger la paix et la sécurité de son territoire.

PHILIPPINES

Déclarations interprétatives faites lors de la
siqnature et confirmées lors de la ratifica
Lion :
1. La signature de la Conuention par le Gouuer

nement de la République des Philippines ne portera 
atteinte ni préjudice en aucune façon aux droits 
souverains de la République des Philippines 
prévus par la Constitution des Philippines et
découlant de celle-ci;

2. Ladite signature n'aura aucun effet sur les 
droits souverains de la République des Philippines 
en tant que successeur des Etats-Unis d'Amérique 
qui sont prévus dans le Traité de Paris entre 
l'Espagne et les Etats-Unis d'Amérique du 10 dé
cembre 1898 et dans le Traité de Washington entre 
les Etats-Unis d'Amérique et la Grande-Bretagne 
du 2 janvier 1930 et qui découlent de ces traités;

3. Ladite signature ne réduira pas ni n'affec
tera en aucune façon les droits et obligations
des parties contractantes qui sont prévus dans le 
Traité de défense mutuelle conclu entre les 
Philippines et les Etats-Unis d'Amérique le
30 août 1951, ainsi que dans ses différents 
instruments interprétatifs; pas plus que les
droits et obligations prévus par tout autre 
traité ou accord pertinent, bilatéral ou multila
téral, auquel les Philippines sont parties;

4. Ladite signature ne portera atteinte ni pré
judice en aucune façon à la souveraineté de la 
République des Philippines sur tout territoire où 
elle exerce une autorité souveraine tels que les 
îles Kalayrjan et les zones maritimes y afférentes;

6. La Conuention ne sera pas Interprétée comme 
amendant de quelque façon que ce soit les lois et 
décrets ou proclamations présidentiels pertinents 
de la République des Philippines; le Gouuernement 
de la République des Philippines maintient et se 
réserue le droit et l'autorité de modifier les
dites lois, décrets ou proclamations conformément 
aux dispositions de la Constitution des 
Philippines ;

6. Les dispositions de la Conuention sur le 
passage .archipélaglque n'annulent pas la souver
aineté des Philippines en tant qu'Etat archipéla- 
gique sur les uoies de circulation maritime ni ne 
portent atteinte à celle-ci et elles ne retirent 
pas non plus à la République des Philippines sa 
compétence pour adopter une législation visant à 
protéger sa souveraineté, et son Indépendance et 
sa sécurité;

7. Le concept des eaux archipélagiques est sem
blable à celui des eaux intérieures aux termes de 
la Constitution des Philippines et exclut les dé
troits reliant ces eaux auec la zone économique 
exclusive ou auec la haute mer de l'application 
des dispositions concernant le droit de passage 
des navires étrangers pour la nauigation interna
tionale;

8. Le fait que la République des Philippines 
accepte de se soumettre aux procédures de règle
ment pacifique des différends qui sont préuues 
dans la Conuention à l'article 298, ne sera pas 
considéré comme une dérogation à sa propre sou
veraineté .

QATAR®

L'Etat du Qatar déclare que le fait qu'il signe 
la Conuention des Nations Unies sur le droit de 
la mer ne signifie en aucune façon une reconnais
sance d'Israël ou l'établissement de relations 
auec lui pas plus que cela ne peut conduire 
l'Etat du Qatar à entrer auec Israel en quelques 
relations que ce soit découlant des clauses de 
la Conentlon ou de l'application de ses disposi
tions .

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE 

Lors de la siqnature :
[1] La République démocratique allemande déclare 
qu'elle accepte le Tribunal arbitral mentionné à 
l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 287, qui 
sera constitué conformément à l'annexe UII, et 
aura compétence pour régler les différends rela
tifs à l'interprétation ou à l'application de la 
Conuention, lorsque les Etats parties au diffé
rend ne parviendront pas à un accord par d'autres 
moyens pacifiques convenus entre eux.

La République démocratique allemande déclare en 
outre qu'elle accepte le Tribunal arbitral 
spécial mentionné à l'alinéa d) du paragraphe 1 
de l'article 287, qui sera constitué conformément 
à l'annexe UIII, et aura compétence pour régler 
tout différend relatif à 1 ' interprétation ou à 
l'application des articles de la Conuention con
cernant la pêche, la protection et la préserva
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine ou la navigation, y compris la pollution 
par les nauires ou par Immersion.

La République démocratique allemande reconnaît 
la compétence du Tribunal international du droit 
de la mer, prévu à l'article 292, pour les ques
tions relatives à la prompte mainlevée de l'immo
bilisation du nauire ou la prompte libération de 
son équipage.

La République démocratique allemande déclare 
qu'elle n'accepte aucune procédure obligatoire 
aboutissant à des décisions obligatoires en ce 
qui concerne

Les différends relatifs à la délimitation de 
zones maritimes.
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Les différends relatifs à des actiuités 
militaires et
Les différends pour lesquels le Conseil de 
sécurité de l'Organisation des Nations Unies 
e,xerce les fonctions qui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

[2] La République démocratique allemande se ré- 
serue le droit, au moment de la ratification de 
la Conuention sur le droit de la mer, de faire 
des déclarations, conformément à l'article 310 de 
la Convention, et d'exprimer son point de uue sur 
les déclarations faites par les gouuernements 
d'autres Etats qui auront signé ou ratifié la 
Conuention, ou adhéré à celle-ci.

REPUBLIQUE liOCïflLI'oTE aOUIETIQUE 
DE BIELORUSSIE

Lors de la sianature :
1. La République socialiste souiétique de Bié

lorussie déclare que, conformément à l'article 
287 de la Conuention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, elle choisit comme principal 
moyen pour le règlement des différends relatifs à 
l'interprétation ou à l'application de la Conuen
tion le tribunal arbitral constitué conformément 
à l ’annexe UII. Pour 1'examen des questions rela
tiues à la pêche, la protection et la préserua- 
tion du milieu marin, la recherche scientifique 
marine et la nauigation, y compris la pollution

f ar les nauires et par immersion, la RSS de Bié- 
orussie choisit le tribunal arbitral spécial 

constitué conformément à l'annexe UIII. La RSS de 
Biélorussie reconnaît la compétence du Tribunal 
international du droit de la mer, préuue à l ’ar
ticle 292, pour les questions relatiues à la 
prompte mainleuée de l'immobilisation d'un nauire 
ou la prompte mise en liberté de son équipage.

2. La République socialiste souiétique de Bié
lorussie déclare que, conformément à l'article 
298 de la Conuention, elle n'accepte aucune des 
procédures obligatoires aboutissant à des déci
sions obligatoires en ce qui concerne les diffé
rends relatifs à la délimitation de zones mari
times, les différends relatifs à des actiuités 
militaires et les différends pour lesquels le 
Conseil de sécurité de l'Organisation dos Nations 
Unies exerce les fonctions gui lui sont conférées 
par la Charte des Nations Unies.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE 
D'UKRAINE

Lors de la siqnature :
1. La République socialiste souiétique d'Ukraine 

déclare que, conformément à l'article 287 de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, elle choisit comme principal moyen pour le 
règlement des différends relatifs à l'interpré
tation ou à l'application de la Conuention le 
tribunal arbitral constitué conformément à 
l'annexe UII. Pour l'examen des questions rela
tiues à la pêche, la protection et la préseruation 
du milieu marin, la recherche scientifique marine 
et la nauigation, y compris la pollution par les 
nauires et par immersion, la RSS d'Ukraine choisit 
le tribunal arbitral spécial constitué conformé
ment à l'annexe UIII. La République socialiste 
souiétique d'Ukraine reconnaît la compétence du 
tribunal international du droit de la mer, préuue

à l'article 292, pour les questions relatiues à 
la prompte mainleuée de l'immobilisation d'un 
nauire ou la prompte mise en liberté de son 
équipage.

2, La République socialiste souiétique d'Ukraine 
déclare que conformément à l'article 298 de la 
Conuention, elle n'accepte aucune des procédures 
obligatoires aboutissant à des décisions obliga
toires en ce qui concerne les différends relatifs 
à la délimitation de zones maritimes, les diffé
rends relatifs à des actiuités militaires et les 
différends pour lesquels le Conseil de sécurité 
de l'Organisation des Nations Unies exerce les 
fonctions qui lui sont conférées par la Charte 
des Nations Unies.

REPUBLIQUE-UNI DE TANZANIE

...La République-Unie de Tanzanie déclare 
qu'elle a choisi le Tribunal international du 
droit de la mer pour le règlement des différends 
relatifs à l'interprétation ou à l'application de 
la Conuention.

ROUMANIE

Lors de la signature :
"1. En tant que pays géographiquement désauan- 

tagé, riuerain d'une mer pauure en ressources 
biologiques, la Roumanie réaffirme la nécessité 
du déueloppement de la coopération internationale 
dans la mise en ualeur des ressources biologiques 
des zones économiques, sur la base d'accords 
justes et équitables, de nature à assurer l'accès 
des pays de cette catégorie aux ressources de 
pêche des zones économiques d'autres régions ou 
sous-régions .

2. La République socialiste de Roumanie réaf
firme le droit des Etats côtiers d'adopter des 
mesures uisant à protéger leurs intérêts de sécu
rité, y compris le droit d'adopter des réglemen
tations nationales concernant le passage des naui
res de guerre étrangers dans la mer territoriale.

Le droit d'adopter de telles mesures est en 
pleine conformité auec les articles 1.9 et 25 de la 
Conuention, comme il est également précisé dans la 
Déclaration du Président de la Conférence des Na
tions Unies sur le droit de la mer, faite en 
séance plénière de la Conférence, le 26 auril 
1982.

3. La République socialiste de Roumanie déclare 
que, conformément aux exigences de l'équité 
telles qu'elles découlent des articles 74 et 83 
de la Conuention sur le droit de la mer, les îles 
non habitées et dépouruues de uie économique 
propre ne peuuent affecter d'aucune manière la 
délimitation des espaces maritimes qui appar
tiennent aux côtes principales des Etats 
riuerains."

SAO TOME-ET-PRINCIPE

Lors de la siqnature :
" I . La signature de la Conuention par le Gou

uernernent de la République démocratique de Sao 
Tomé-et-Principe ne portera atteinte ni préjudice 
en aucune façon aux droits souuerains de la 
République démocratique de Sao Tomé-et-Principe 
consacrés par la Constitution de Sao Tomé-et- 
Principe et découlant de celle-ci;
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II. Le Gouuerneinent de la République démocra
tique de Sao Tomé-Gt-Prlnclpe se réserue le droit 
d'adopter les: lois et règlements relatifs au
passage inoffensif de nauires de guerre étrangers 
dans sa mer territoriale ou ses eaux archipélagi
ques ainsi que de prendre toutes autres mesures 
uisant à sauuegarder sa sécurité;

III. Le Gouvernement de la République démocrati
que de Sao Tomé -et-Principe considère que les dis
positions de la Convention qui ont trait aux eaux 
archipélagiques, à la mer territoriale, à la Zone 
économique exclusive sont compatibles avec la lé
gislation de la République de Sao Tomé-et-Principe 
en ce qui concerne,sa souveraineté et sa jurisdic
tion sur l'espace maritime adjacent à ses côtes;

lU, l.e Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Toiné et-Prlncipe considère que, 
conformément aux dispositions de la Convention, 
lorsque le môme stock do poissons et des stocks 
d'espèces associées se trouvent dans la zone 
économique exclusive ou dans un secteur adjacent 
à celle-ci les ftats qui exploitent lesdits 
stocks de poissons dans ie secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre auec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conservation de ce ou de 
ces stocks d'espèces associées;

U. Le Gouuernement de la République démocra
tique de Sao Tomé-et-Principe, conformément aux 
dispositions pertinentes de la Conuention, se 
réserve le droit d'adopter les lois et règlements 
afin d'assurer la conservation de grands migra
teurs et de coopérer auec les Etats dont les res
sortissants exploitent ces espèces pour promou
voir leur exploitation optimale."

SOUDAN

Lors de la siqnature :

[4] [Le Soudan tient] également à affirmer que 
le fait [qu'il signe] cette convention ne 
signifie en aucune manière [qu'il reconnaisse] un 
Etat quel qu'il soit [qu'il ne reconnaît pas] ou 
avec lequel [il n'entretient] aucune relation.

SUEDE

Lors de la signature :
Selon 1'interprétation du Gouuernement suédois, 

la dérogation aux dispositions de l'alinéa c) de 
l'article .35 de la Convention concernant le 
régime du passage en transit par les détroits 
vaut pour le détroit séparant la Suède et le 
Danemark (Oresund) ainsi que pour le détroit 
situé entre la Suède et la Finlande (îles Aland) . 
Etant donné que le passage par ces détroits est 
réglementé, en tout ou en partie, par des 
conventions internationales existant de longue 
date et toujours en vigueur, le régime juridique 
actuel concernant ces deux détroits ne sera pas 
affecté par l'entrée en uigueur de la Convention.

En ce qui concerne les parties de la Convention 
qui traitent du passage inoffensif dans la mer 
territoriale, le Gouvernement suédois se propose 
de continuer à appliquer le régime actuel au pas
sage des nauires de guerre étrangers et autres na
vires d'Etat utilisés à des fins non commerciales 
dans la mer territoriale suédoise, ledit régime 
étant pleinement compatible auec la Conuention.

Egalement selon l'interprétation du Gouverne
ment suédois, aucune disposition de la Conuention 
n'affecte les droits et devoirs d'un Etat neutre 
stipulés par la Convention concernant les droits 
et les devoirs des puissances neutres en cas de 
guerre maritime (Conuention No XIII), adoptée à 
La Haye le 18 octobre 1907.

dernière partie de la onzième session de la TUNISIE
Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer, qui s'est tenue à Monteqo Bay Déclarations faites lors de la ratification
du 6 au lü décembre 1982, et réitérées lors de Déclaration No 1
la siqnature :

[1] Conformément à l'article 310 de la Conuen
tion, le Gouvernement soudanais fora les déclara
tions qu'il juger-a nécessaires en uue de 
clarifier sa position touchant le contenu de 
certaines des dispositions [de la Conuention].
[2] [Le Gouvernement soudanais] tient à réaffir
mer [la déclaration faite par le Président de la 
Conférence en séance plénière] le 26 auril 1982 à 
propos de l'article 21 relatif aux lois et règle
ment de l'état côtier relatif au passage inoffen
sif, à sauoir que le retrait de l'amendement qui 
a été présenté à l'époque par un certain nombre 
d'Etats ne préjugeait pas du droit des Ftats 
côtiers de prendre toutes les mesures nécessai
res, notamment en uue de protéger leur sécurité, 
conformément à l'article 19 relatif à la signifi
cation de l'expression "passage Inoffensif" et à 
l'article 25 relatif aux droits de protection de 
l'Etat côtier,
[3] Le Soudan tient également A déclarer que, 
selon son interprétation, la définition de 
l'expression "Etats géographiquement désavanta
gés" qui figure au paragraphe 2 de l'article 70 
s'applique à toutes les parties de la Conuention 
dans lesquelles cette expr'ession figure.

Conformément A la résolution No 4262 du Conseil 
de la Ligue des Etats arabes, en date du 31 mars 
1983, la République tunisienne déclare que le 
respect de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer n'implique nullement pour la 
Tunisie la reconnaissance d'un Etat qu'elle ne 
reconnaît pas ni l'établissement de relations 
auec un Etat avec lequel elle n'en entretient pas. 
Déclaration No 2

Conformément aux dispositions de l'article 311 
et en particulier à son paragraphe 6, la Répu
blique tunisienne déclare qu'elle adhère au 
principe fondamental concernant le patrimoine 
commun de l'humanité et qu'elle ne sera partie à 
aucun accord dérogeant à ce principe; la Républi
que tunisienne demande en outre à tous les Etats 
de s'abstenir d'adopter toute mesure unilatérale 
ou législation de cet ordre qui pourrait donner 
lieu A la non-observation des dispositions de la 
Convention et à l'exploitation des ressources du 
Fond des mers et des océans et de leur sous-sol 
qui ne relèverait pas du régime juridique des 
mers et des océans qui est établi par la Con
uention et les autres instruments juridiques qui 
s'y rapportent, notamment les résolutions Nos 1 
et 2.

757



XXI.6 : ConuRtit'ion sur le droit de la Mer, 1982

Déclaration No 3
En iJlêr'Eü des dispositions de l'article 298 de 

la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer, la République tunisienne déclare qu'elle 
n'accepte pas les procédures préuues dans la 
section 2 de la partie XU de ladite convention en 
ce qui concerne les différends ci-après ;

a) 1) Les différends concernant l'interpréta
tion ou l'application des articles 15, 74 
et 83, relatifs à la délimitation des 
zones maritimes ou les différends qui 
portent sur des baies ou titres histori
ques, pourvu que l'Etat qui a fait la 
déclaration accepte lorsqu'un tel diffé
rend surgit après l'entrée en uigueur de 
la Conuention et si les parties ne par
viennent à aucun accord par voie, de négo
ciations dans un délai raisonnable, de le 
soumettre, à la demande de l'une d'entre 
elles, à la conciliation selon la procé
dure préuue à la section 2 de l'annexe U, 
et étant entendu que ne peut être soumis 
à cette procédure aucun différend impli
quant nécessairement l'examen simultané 
d'un différend non réglé relatif A la 
souveraineté ou à d'autres droits sur un 
territoire continental ou Insulaire; 

il) Une fois que la Commission de concilia
tion a présenté son rapport, qui doit 
être motivé, les parties négocient un 
accord sur la base de ce rapport; si les 
négociations n'aboutissent pas, les
parties soumettent la question, par 
consentement mutuel, aux procédures
prévues à la section 2, A moins qu'elles 
n'en conviennent autrement; 

iii) Le présent alinéa ne s'applique ni aux
différends relatifs à la délimitation de 
zones maritimes qui ont été définitive
ment réglés par un arrangement entre les 
parties, ni aux différends qui doivent 
être réglés conforrnément à un accord 
bilatéral ou multilatéral liant les
parties ;

b) Les différends relatifs à des activités 
militaires, y compris les activités mili
taires des nauires et aéronefs d'Etat 
utilisés pour un service non commercial, 
et les différends qui concernent les 
actes d'exécution forcés accomplis dans 
l'exercice de droits souverains ou de la 
juridiction et que l'ar'ticle 297, para
graphe 2 ou 3, exclut de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal;

c) Les différends pour lesquels le Conseil 
de sécurité de l'organisation des Nations 
Unies exerce les fonctions qui lui sont 
conférées par la Charte des Nations Unies, 
à moins que le Conseil de sécurité ne 
décide de rayer la question de son ordre 
du jour ou n'invite les parties en litige 
à régler leur différend par les moyens 
prévus dans la Conuention.

Déclaration No 4
Conformément aux dispositions de l'article 310 

de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, la République tunisienne déclare que 
les lois en uigueur dans la République ne portent 
pas atteinte aux dispositions de la Conuention et 
que des lois et des règlements seront adoptés

aussitôt que possible en vue d'harmoniser les 
dispositions de la Convention avec celles de le 
législation tunisienne relative à la mer.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Lors de la siqnature :
1. L'Union des Républiques socialistes soviéti

ques déclare que, conformément à l'article 287 de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la rner, elle choisit comme principal moyen pour 
le règlement des différends relatifs à l'inter
prétation ou à l'application de la Convention, le 
tribunal arbitral constitué conformément à 
l'annexe UII. Pour l'examen des questions relati
ves à la pêche, la protection et la préservation 
du milieu marin, la recherche scientifique marine 
et la nauigation, y compris la pollution par les 
nauires ou par immersion, l'URSS choisit le 
tribunal arbitral spécial constitué conformément 
à l'annexe UIII, L'URSS reconnaît la compétence 
du tribunal international du droit de la mer 
préuue à l'article 292 pour les questions rela
tlues à la prompte mainlevée de l'immobilisation 
d'un navire ou la prompte mise en liberté de son 
équipage.

2. L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare que, conformément à l'article 298 de 
la Convention, elle n'accepte aucune des procédu
res obligatoires aboutissant à des décisions ob
ligatoires en ce qui concerne les différends re
latifs à la délimitation de zones maritimes, les 
différends relatifs à des activités militaires et 
les différends pour lesquels le Conseil de sécu
rité de l'Organisation des Nations Unies exerce 
les fonctions qui lui sont conférées par la 
Charte des Nations Unies.

URUGUAY

Lors de la siqnature :
A. Les dispositions de la Convention relatives 

à la mer territoriale et à la zone économique 
exclusive sont compatibles avec les objectifs et 
les principes fondamentaux dont s'inspire la 
législation de l'Uruguay en ce qui concerne sa 
souveraineté et sa juridiction sur l'espace mari
time adjacent A ses côtes ainsi que sur les fonds 
marins et leur sous-sol jusqu'à 200 milles marins.

B. Le caractère juridique de la zone économique 
exclusive, telle qu'elle est définie dans la Con
uention, et la portée des droits de l'Etat côtier 
qui y sont reconnus ne laissent aucun doute quant 
au fait qu'il s'agit d'une zone s_u_i generis de 
juridiction nationale qui est différente de la 
rner territoriale et ne fait pas partie de la 
haute mer.

C. La réglementation des usages ou activités 
qui ne sont pas expressément prévus dans la Con
vention (droits et compétences résiduels) et qui 
ont trait aux droits souverains et à la juridic
tion de l'Etat côtier dans sa zone économique 
exclusive relève de la compétence dudit Etat à 
condition que ladite réglementation ne porte pas 
atteinte à la jouissance des libertés qui sont 
reconnues aux autres Etats sur le plan des commu
nications internationales.
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D. Dans la zone économique exclusiue, la jouis
sance des libertés sur le plan des communications 
internationales, conformément à la définition qui 
en est donnée et aux autres dispositions perti
nentes de la Conuention, exclut tout usage non 
pacifique sans le consentement de l'Etat côtier, 
tel que des manoeuures militaires ou d'autres 
actiuités qui peuuent porter atteinte aux droits 
ou intérêts dudit Etat; elle exclut également la 
menace ou l'emploi de la force contre l'intégrité 
territoriale, l'indépendance politique, la paix 
ou la sécurité de l'Etat riuerain.

E. La présente Conuention ne donne à aucun Etat 
le droit de construire, d'exploiter ou d'utiliser 
sans le consentement de l'Etat côtier des instal
lations ou des structures dans la zone économique 
exclusiue d'un autre Etat, qu'il s'agisse de 
celles qui sont préuues dans la Conuention ou 
qu'elles soient de toute autre nature.

F. Conformément à toutes les dispositions 
pertinentes de la Conuention, lorsque le même 
stock de poisson ou de stocks d'espèces associées 
se trouuent dans la zone économique exclusiue ou 
dans un secteur situé au-delà de celle-ci ou 
adjacent à celle-ci, les Etats qui exploitent 
lesdits stocks dans le secteur adjacent sont 
tenus de s'entendre auec l'Etat côtier sur les 
mesures nécessaires à la conseruation de ce ou de 
ces stocks ou espèces associées.

G. Au moment de l'entrée en uigueur de la 
Conuention, l'Uruguay appliquera uis-à-uis des 
autres Etats parties les dispositions préuues par 
la Conuention et par sa législation nationale, 
sur la base de la réciprocité.

H. Conformément aux dispositions préuues à
l'article 287, l'Uruguay déclare qu'il choisit le 
Tribunal international du droit de la mer pour le 
règlement des différends relatifs à l'interpréta
tion ou à l'application de la Conuention qui ne 
sont pas soumis à d'autres procédures, sans pré
juger de la reconnaissance de la compétence de la 
Cour internationale de Justice ni des accords 
auec d'autres Etats dans lesquels d'autres moyens 
de règlement pacifique des différends sont préuus.

I. Conformément aux dispositions préuues à
l'article 298, l'Uruguay déclare qu'il n'accepte
ra pas les procédures préuues à la section 2 de 
la partie XU de la Conuention pour les différends 
relatifs aux actiuités uisant à assurer le 
respect des normes juridiques en ce qui concerne 
l ’exercice des droits de souueraineté ou de 
juridiction qui ne sont pas de la compétence 
d'une cour ou d'un tribunal en uertu des 
paragraphes 2 et 3 de l'article 297.

J. L'Uruguay réaffirme que conformément à la 
définition donnée à l'article 76, le plateau
continental est constitué par le prolongement 
naturel du territoire riuerain jusqu'au rebord 
externe de la marge continentale.

YEMEN»

Lors de la siqnature :
1. La République arabe du Yémen adhère aux rè

gles du droit international général concernant les 
droits à la souueraineté nationale sur les eaux

territoriales adjacentes à ses côtes, même s'agis
sant des, eaux d'un détroit reliant deux mers.
2. La République arabe du Yémen adhère à la 
notion du droit international général concernant 
le libre passage s'appliquant exclusiuement aux 
nauires et aéronefs marchands; quant aux nauires 
et aéronefs de guerre en général, ou ceux qui 
utilisent l'énergie nucléaire, il est indispensa
ble qu'ils aient obtenu l'accord préalable de la 
République arabe du Yémen auant de transiter par 
ses eaux territoriales, conformément à la norme 
reconnue du droit international général concer
nant la souueraineté nationale.

3. La République arabe du Yémen confirme sa 
souueralneté nationale sur toutes les îles de la 
mer Rouge et de l'océan Indien gui dépendent 
d'elle depuis l'époque où le Yémen et les pays 
arabes étaient sous administration turque.

4. La République arabe du Yérnen déclare signer 
la Conuention sur le droit de la mer en assortis- 
sant cette signature des dispositions de la 
présente déclaration et sous réserue de l'accom
plissement des procédures constitutionnelles en 
uigueur.

Le fait que nous ayons signé ladite conuention 
n'implique en aucune manière que nous reconnais
sions Israël ou entrions en relations auec lui.

YOUGOSLAUIE

Lors de la ratification [
1. Sur la base du droit reconnu aux Etats 

parties à l'article 310 de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, le Gouuer- 
nement de la République fédératiue socialiste de 
Yougoslauie considère qu'un Etat côtier peut, par 
ses lois et règlements, exiger que le passage de 
nauires de guerre étrangers lui soit préalablement 
notifié et limiter le nombre de naulres pouuant 
passer simultanément, conformément au droit 
international coutumier et aux dispositions 
touchant le droit de passage inoffensif (art. 17 
à 32 de la Conuention.).

2. Le Gouuernernent de la République fédéra
tiue socialiste de Yougoslauie considère aussi 
qu'il peut, sur la base de l'article 38, 
paragraphe 1, et de l'article 45, paragraphe 1, 
lettre a) de la Conuention, déterminer par ses 
lois et règlements ceux des détroits seruant à la 
nauigation internationale situés dans la mer 
territoriale de la République fédératiue 
socialiste de Yougoslauie auxquels le régime du 
passage inoffensif continuera de s'appliquer, 
selon qu'il conuient.

3. Les dispositions de la Conuention qui 
concernent la zone contiguë (art.33) ne préuoyant 
pas de règles pour la délimitation de cette 
dernière entre Etats dont les côtes se font face 
ou sont adjacentes, le Gouuernernent de la 
République fédératiue socialiste de Yougoslauie 
considère que les principes du droit international 
coutumier, codifiés à l'article 24, paragraphe 3, 
de la Conuention sur la mer territoriale et la 
zone contiguë, signée à Genèue le 29 auril 1968, 
s'appliquent à la délimitation de la zone contiguë 
entre les parties à la Conuention des Nations 
Unies sur le droit de la mer.
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Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de la confirmation formelle ou de l'adhésion.)

BULGARIE

17 septembre 1985
La République populaire de Bulgarie est grave

ment préoccupée par le fait qu'un certain nombre 
d'Etats, lorsqu'ils ont signé ou ratifié la 
Convention des Nations Unies sur le droit de ia 
mer, ont formulé des réserues qui sont incompati
bles avec la Convention proprement dite ou adopté 
une législation nationale qui exclut ou modifie 
l'effet juridique des dispositions de la Conven
tion dans leur application à ces Etats. De telles 
mesures contreviennent aux dispositions de 
l'article 310 de la Conuention des Nations Unies 
sur le droit de la mer et sont contraires aux 
règles du droit international coutumier et à la 
disposition explicite de l'article 18 de la
Conuention de Uienne sur le droit des traités.

Une telle tendance sape le but et l'objet de la 
Conuention sur le droit de la mer qui établit un 
régime universel et uniforme pour l'utilisation 
des océans et des mers et de leurs ressources. 
Dans la note verbale que le Ministre des Affaires 
étrangères de la République populaire de Bulgarie 
a adressée à l'ambassade des Philippines à 
Belgrade, [...], le Gouuernement bulgare a
rejeté, comme étant dépourvue de toute valeur 
juridique, la déclaration faite par les 
Philippines au moment de la signature de la
Convention et confirmée lors de sa ratification.

La République populaire de Bulgarie s'opposera 
de même à l'avenir à toute tentative visant à 
modifier unilatéralement le régime juridique étali 
par la Conuention des Nations Unies sur le droit 
de la mer.

ETHIOPIE

8 nouembre 1984
Le paragraphe 3 de la déclaration [de la

République arabe du Yémen] contient une revendi
cation de souveraineté sur des lies non détermi
nées de la mer Rouge et de l'Océan Indien et de 
toute évidence ne relève pas des dispositions de 
la Conuention.Bien que la déclaration, qui ne
constitue pas une réserve, l'article 309 - de la 
Conuention n'admettant pas une telle réserue, soit 
faite en vertu de l'article 310 de ladite Conven
tion et ne soit donc pas régie par les disposi
tions des articles 19 à 23 (Je la Convention de 
Uienne sur le droit des traités relatives à 
l'acceptation des réserves et objections aux 
réserves, le Gouvernement provisoire militaire de 
l'Ethiopie socialiste tient cependant A bien
marquer que le paragraphe 3 de la déclaration de 
la République arabe du Yémen ne saurait en aucune 
façon affecter la souveraineté de l'Ethiopie sur 
toutes les îles de la mer Rouge formant partie de 
son territoire national.

ISRAEL
11 décembre 1984

La préoccupation du Gouvernement israélien, en 
ce qui concerne le droit de la mer, est essentiel
lement d'assurer la plus grande liberté de navi
gation et de survol en tous lieux, en particulier 
pour le passage des détroits servant à la naviga

tion internationale.
A cet égard, le Gouuernement israélien déclare 

que le régime de navigation et de survol, confirmé 
par le Traité de paix israélo-égyptien de 1979, 
dans lequel le détroit de Tiran et le golfe 
d'Agaba sont considérés par les parties comme des 
voies d'eau internationales ouvertes à toutes les 
nations qui jouissent sans entrave de la liberté 
de navigation et de survol, laquelle ne peut être 
suspendue, est applicable auxdites zones. De 
plus, étant pleinement compatible auec la Conven
tion des Nations Unies sur le droit de la mer, le 
régime du Traité de paix continuera à prévaloir 
et sera applicable dans lesdites zones.

Selon l'interprétation du Gouuernement israélien, 
la déclaration de la République arabe d'Egypte à 
cet égard, lors de sa ratification de la Conven
tion [. . .] est compatible avec la déclaration
ci-dessus,

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE 
BIELORUSSIE

24 juin 1985
La République socialiste soviétique de Biélo

russie considère que la déclaration faite par le 
Gouvernement philippin lors de la signature de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer et confirmée ensuite lors de la ratification 
de ladite Conuention contient en fait des réser
ves et des exceptions, ce qui est contraire aux 
dispositions de l'article 309 de ladite Conuen
tion. Cette déclaration du Gouuernement philippin 
est incompatible avec l'article 310 de la Conven
tion, en vertu duquel tout Etat peut, au moment 
où il signe ou ratifie la Conuention, ou adhère à 
celle-ci, faire des déclarations uniquement, 
"à condition que ces déclarations ne visent pas à 
exclure ou à modifier l'effet juridique des dis
positions de la Conuention dans leur application 
à cet Etat".

Le Gouvernement philippin souligne à plusieurs 
reprises dans sa déclaration qu'il a l'intention 
de continuer A se laisser guider dans les affaires 
maritimes, non par la Conuention et les obliga
tions qui en découlent, mais par sa législation 
nationale et les accords conclus antérieurement, 
qui ne sont pas conformes aux dispositions de la 
Conuention. En somme, les Philippines s'abstien
nent d'harmoniser leur législation nationale avec 
les dispositions de la Convention et de s'acquit
ter d'une de leurs obligations fondamentales aux 
termes de la Conuention, en ce qui concerne le 
respect du régime des eaux archipélagiques, lequel 
prévoit le droit de passage archipélagique pour 
les navires et les aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, la République 
socialiste souiétique de Biélorussie ne saurait 
reconnaître la légitimité de la déclaration du 
Gouvernement philippin et considère que celle-ci 
n'a aucune ualeur juridique compte tenu des 
dispositions de la Conuention.

La République socialiste souiétique de 
Biélorussie considère que, si des déclarations de 
ce genre faites aussi par certains autres Etats 
lors de la signature de la Conuention, en contra
vention des dispositions de la Conuention, sont
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faites au stade de la ratification de la Conven
tion ou de l'adhésion ù celle-ci, elles risquent 
de saper la portée et la signification de la 
Convention et d'altérer cet important instrument 
de droit international.

Compte tenu do co qui précède, la Mission per 
manente de la République socialiste souiétique de 
Biélorussie auprès de l'Organisation des Nations 
Unies juge utile que le Secrétaire général de 
1 'Organisation, conformément à l'article 319
[alin. 2 a)] de la Convention procède à une étude 
de caractère général sur la nécessité d'assurer 
l'application universelle des dispositions de la 
Conuention, notamment en ce qui concerne l'harmo
nisation de la législation nationale des Etats 
parties avec la Conuention. Les résultats de
cette étude devraient être présentés dans le 
rapport que le Secrétaire général fera à 
l'Assemblée générale, lors de sa quarantième 
session, au titre du point de l'ordre du jour 
intitulé "Droit de la mer".

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

8 juillet 198B
De l'auis do la RSS d'Ukraine, la déclaration 

faite par le Gouvernement de la République des 
Philippines lors de la signature do la Conuention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et con
firmée lors de sa ratification contient des élé
ments qui sont contraires aux dispositions des 
articles 309 et 310 de la Convention. Il découle 
de ces articles qu'un Etat peut faire des décla
rations au moment où il signe ou ratifie la Con
uention ou adhère à celle-ci, à condition que les
dites déclarations ne visent pas à "exclure ou à 
modifier l'effet juridique des dispositions de la 
Conuention dans leur application à cet Etat" 
(art. 310). Seules sont admises les réserues ou 
les exceptions qui sont expressément autorisées 
dans d'autres articles de la Conuention (art. 
309). L'article 310 souligne également qu'un 
Etat peut faire des déclarations "notamment en 
uue d'harmoniser ses lois et règlements auec la 
Convention".

En ce qui concerne la déclaraton du Gouvernement 
de la République des Philippines, non seulement 
cet Etat n'y exprime aucune intention d'harmoniser 
ses lois auec la Convention mais il vise au con
traire, comme il ressort notamment des paragra
phes 2, 3 et 5 de ladite déclaration, à donner la 
priorité sur la Convention aux textes législatifs 
internes et aux instruments internationaux aux
quels la République des Philippines est partie. 
On mentionnera notamment à ce sujet le Traité de 
défense mutuelle conclu entre les Philippines et 
les Etats-Unis d'Amérique le 30 août 1951.

De surcroît, au paragraphe 5 de la Déclaration, 
il est non seulement établi que les lois perti
nentes de la République des Philippines ont la 
priorité sur la Convention mais que le gouverne
ment de ce pays se réserve le droit de les modi
fier conformément aux dispositions de la Consti
tution philippine, ce qui est contraire aux 
dispositions de la Conuention.

Au paragraphe 7 de la déclaration, il est 
établi une analogie entre les eaux intérieures de 
la République des Philippines et les eaux archi
pélagiques; ce paragraphe contient en outre une 
réserve inadmissible, compte tenu de l'article

309 de la Conuention, aux termes de laquelle les 
nauires étrangers sont privés de la jouissance du 
droit de passage en transit aux fins de la naui
gation internationale par les détroits reliant 
les eaux archipélagiques à la zone économique ou 
à la haute mer. Cette réserue témoigne de l'in
tention du Gouvernement philippin de ne pas assu
mer l'obligation conférée par la Conuention aux 
Etats parties d'appliquer le régime des eaux 
archipélagiques et du passage en transit et de 
respecter les droits des autres Etats dans le 
domaine de la nauigation internationale et en ce 
qui concerne le survol des aéronefs. Le non- 
respect de cette obligation porterait gravement 
atteinte à l'efficacité et à la portée de la Con
uention des Nations Unies sur le droit de la mer.

Il ressort de ce qui précède que la déclaration 
du Gouvernement de la République des Philippines 
a pour but d'établir des exceptions injustifiées 
pour cet Etat et, de modifier de fait en ce qui 
le concerne l'effet juridique de certaines dispo
sitions importantes de la Conuention. Dans ces 
conditions, la RSS d'Ukraine ne peut considérer 
la déclaration susmentionnée comme ayant une 
quelconque valeur juridique. De telles déclara
tions ne peuvent que porter atteinte au régime 
juridique uniforme des mers et des océans, établi 
par la Conuention des Nations Unies sur le droit 
de la mer.

De l'avis de la RSS d'Ukraine, l'examen, dans 
le cadre du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies, des questions relatives à l'appli
cation uniforme et universelle de la Convention 
et l'élaboration d'une étude sur ce sujet par le 
Secrétaire général de l'ONU contribueraient à 
rendre les législations nationales conformes aux 
dispositions de la Conuention.

TCHECOSLOUAQUIE

29 mai 1985
[Le Gouuernement tchécoslovaque] tient à faire 
part [au Secrétaire général] de l'inquiétude du 
Gouuernement tchécoslovaque deuant le fait que 
certains Etats ont, lors de la signature de la 
Conuention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, fait des déclarations qui sont incompatibles 
auec la Conuention et qui, si elles étaient con
firmées par ces Etats lors de la ratification, 
constitueraient une uiolation des obligations 
qu'ils doiuent assumer en uertu de la Conuention. 
Une telle attitude porterait atteinte à l'univer
salité des obligations imposées par la Conuention, 
bouleverserait le régime juridique établi par 
celle-ci et, à long terme, finirait par saper la 
Convention.

Un exemple concret de telles déclarations est 
donné par la déclaration interprétative faite par 
le Gouvernement philippin lorsqu'il a signé la 
Conuention et confirmée lors de la ratification, 
qui a été communiquée aux Etats Membres par la 
notification du Secrétariat de l'Organisation des 
Nations Unies [...], en date du 22 mai 1984.

La République socialiste de Tchécoslovaquie, 
considère que cette déclaration interprétative du 
Gouvernement philippin

- Est incompatible avec l'article 309 de la 
Conuention sur le droit de la mer étant donné 
qu'elle contient en fait des réserves aux dis
positions de la Conuention;
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- Est contraire à l'article 310 de la Conuen
tion qui dispose qu'un Etat peut, au inoniciit où 
il signe ou ratifie la Conuention, ou adhère à
celle-ci, faire des déclarations "à condition 
que ces déclarations ne uisent pas à exclure ou 
à modifier l'effet juridique des dispositions 
de la Conuention";
- Indique que bien qu'ayant ratifié la Conven

tion, le Gouvernement philippin a l'intention 
de se conformer à ses lois nationales et à des 
accords antérieurs plutôt qu'aux obligations 
découlant de la Conuention, sans se préoccuper 
de sauoir si cette législation et ces accords 
sont compatibles auec la Convention, et même, 
comme l'attestent les paragraphes 6 et 7 de sa 
déclaration interprétatiue, en uiolant délibé
rément les obligations énoncées dans la Conven
tion.
Dans ces conditions, la République socialiste 

de Tchécoslouaquie ne saurait reconnaître aucun 
effet juridique à la déclaration interprétative 
susmentionnée des Philippines.
Compte tenu de l'importance de la question, la 
République socialiste de Tchécoslouaquie estime 
nécessaire qu'en sa qualité de dépositaire de 
la Conuention, le Secrétaire général se penche 
sur le problème que posent de telles déclara
tions faites lors de la signature ou de la 
ratification de la Convention et qui portent 
atteinte à l'universalité de celle-ci et com
promettent son application uniforme, et tienne 
les Etats Membres du l'Organisation des Nations 
Unies informés.

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIEIIQUES

25 février 1985
L'Union des Républiques socialistes souiétiques 

considère que la déclaration des Philippines 
faite lors de la signature de la Conuention des 
Nations Unies sur le droit de la mer et confirmée 
ensuite lors de sa ratification contient en fait 
une réserue et des exceptions à la Conuention, ce 
qui est Inadmissible aux termes de l'article 309. 
En outre, la déclaration est incompatible auec 
l'article 310, qui stipule qu'un Etat peut, au 
moment où il signe ou ratifie la Convention, 
faire des déclarations, "à condition que ces 
déclarations ne uisent pas à exclure ou à modi
fier les faits juridiques des dispositions de la 
Conuention dans leur application à cet Etat".

La déclaration du Gouvernement philippin n'est 
pas conforme à la Conuention notamment parce que 
celui-ci affirme que "le concept des eaux archl- 
pélagiques est semblable au concept des eaux

intérieures au sens de la Constitution des 
Philippines et exclut les détroits reliant ces 
eaux auec la zone économique exclusiue ou auec la 
haute mer de l'application des dispositions con
cernant le droit de passage des naulres étrangers 
pour la navigation internationale". Il souligne 
en outre, à plusieurs reprises que, bien qu'il 
ait ratifié la Conuention, il continuera, dans 
les affaires maritimes, à être guidé non par la 
Convention et les obligations qui en découlent, 
mais par ses lois nationales et par des traités 
antérieurs, qui ne sont pas conformes à la Con
uention. Par conséquent, outre qu'il se garde 
d'harmoniser la législation nationale avec la 
Conuention, le Gouvernement philippin refuse de 
s'acquitter d'une de ses obligations fondamenta
les aux termes de la Conuention, l'obligation de 
respecter le régime des eaux archipélagiques, qui 
prévoit le droit de passage des nauires étrangers 
et le survol des aéronefs étrangers.

Compte tenu de ce qui précède, l'URSS ne 
saurait reconnaître comme légitime la déclaration 
des Philippines et considère que celle-ci n'a pas 
de ualeur juridique à la lumière des dispositions 
de la Conuention.

En outre, l'Union soviétique se déclare profon
dément préoccupée par le fait que plusieurs autres 
gouuernements ont aussi fait lors de la signature 
des déclarations de ce type qui sont en contradic
tion auec la Conuention. Si des déclarations 
semblables continuent à être faites au stade de 
la ratification ou de l'adhésion, ceci risque de 
porter atteinte à la signification et à la portée 
de la Convention qui établit un régime uniuersel 
unique d'exploitation des mers et des océans et 
de leurs ressources et d'être préjudiciable à cet 
important document du droit international.

Compte tenu de la déclaration des Philippines 
et des déclarations faites par certains autres 
Etats lors de la signature de la Conuention ainsi 
que des déclarations qui pourraient être faites à 
l'avenir lors de la ratification ou de l'adhésion, 
la Mission permanente de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques estime qu'il serait utile 
que, conformément au point 2 a) de l'article 319, 
le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies effectue une étude générale de la 
question de l'application universelle des dispo
sitions de la Conuention, notamment sous l'angle 
de l'harmonisation des législations nationales 
avec les dispositions de la Conuention. Il fau
drait présenter les résultats de cette étude dans 
le rapport que le Secrétaire général soumettrait 
à l'Assemblée générale lors de sa quarantième 
session au titre du point intitulé "Droit de la 
mer" .

NOTES ;

Documents officiels de l'Assemblée 
générale. uingt-huitiènie session. Supplément 
riO 30 (A/9030), uol. 1, p. J3.

2/ L'Acte final a été signé, dans tous les 
cas le 10 décembre 1902 ;

Au nom des Etats suiuants ;
Algérie, Allemagne (République fédérale d'), 
Angola, Australie, Autriche, Bahamas,

Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, 
Brésil, Bulgarie, Burkina-Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Cap-Uert, Chili, Chine,
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d'Iuoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Fidji,
Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana,
Grèce, Grenade, Guinée-Bissau, Guinée 
équatoriale. Guyana, Haïti, Honduras,
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Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Islande, .Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Libéria, Luxeinbourq, 
Malaisie, Maldives, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Nauru, Népal, Niger, Nigéria, 
Noruège, Nouuelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouuelle-Guinée, 
Paraguay, Pays -Oas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique allemande. République 
démocratique populaire lao. République 
dominicaine. République populaire démocra
tique de Corée, République socialiste de 
Biélorussie, République socialiste d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sainte-
Lucie, Saint-Uincent-et-Grenadlnes, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, 
Togo, Trlnlté-èt-Tobago, Tunisie, Tuvalu, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, 
Uruguay, Uanuatu, Uenezuela, Uiet Nam, Yémen, 
Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe;

Au nom de la Namibie, représentée par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, visée 
au paragraphe 1 b) de l'article 305 de la
Convention;

Au nom des Etats associés autonomes suivants
visés au paragraphe 1 c) de l'article 305 de la 
Convention : 

lies Cook
Au nom des organisations internationales 

suivantes, visées au paragraphe 1 f) de l'article 
305 et à l'article 1 de l'annexe IX de la
Convention :

Communauté économique européenne
Au nom des observateurs suivants invités à

assister à la Conférence en vertu de la résolu
tion 334 (XXIX) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies :

Antilles néerlandaises
Territoires sous tutelle des Iles du Pacifique 

(Etats fédérés de Micronésie, République 
des Iles Marshall)

Au nom des mouvements de libération nationale
suivants invités en vertu de l'article 62 du
règlement intérieur, conformément à la décision 
figurant dans la résolution lU de la Conférence : 

African National Congress
Organisation de libération de la Palestine
Pan Africanist Congress
South West Africa People's Organization

Les déclarations suivantes ont été formulées 
lors de la signature de l'Acte final :

Algérie

[Uoir déclaration sous la Convention] 

Equateur

Le 30 avril 1982, à New York, la Convention sur 
le droit de la mer a été adoptée lors d'un vote. 
A cette occasion la délégation équatorienne a

fait une déclaration officielle indiquant qu'elle 
ne participait pas au vote et a souligné les 
raisons qui ont motivé cette décision. De même, 
[la délégation souhaite] rappeler les déclarations 
officielles faites par la délégation équatorienne, 
notamment aux dixième et onzième sessions, au 
cours desquelles la position de l'Equateur a été 
Indiquée clairement.

En cette occasion, [la délégation équatorienne 
tient] à souligner que, malgré les importants 
progrès enregistrés lors des négociations de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le 
droit de la mer et la consécration dans la Con
vention de principes et droits fondamentaux favo
rables aux pays cStiers en développement et à la 
communauté internationale en général, la Conven
tion qui est ouverte aujourd'hui à la signature 
des Etats ne satisfait pas pleinement les droits 
et intérêts équatoriens. L'Equateur a exercé et 
exerce de manière permanente ses droits conformé
ment à la législation nationale qu'il a édictée 
sans violer aucun principe ou norme du droit 
international, avant même que n'eût été convoquée 
la première des trois conférences organisées sous 
l'égide des Nations Unies.

La reconnaissance des droits de souveraineté et 
de juridiction exclusive sur toutes les ressour
ces, biologiques et non biologiques, contenues 
dans les mers adjacentes dans les limites des 200 
milles et leurs fonds marins, est une victoire 
pour les Etats côtiers dont l'origine remonte à 
la déclaration novatrice de Santiago de 1952. Le 
Groupe territorial, dont la coordination est 
assurée en permanence par la délégation équato
rienne, a joué un rôle important dans l'obtention 
de ce succès.

[L'Equateur] a participé activement aux huit 
années de négociations de la troisième Conférence 
sur le droit de la mer et aux réunions prépara
toires et, étant donné l'importance qu'il revêt 
pour l'Equateur, pays doté de côtes continentales 
et insulaires étendues et de fonds marins riches, 
il continuera à suivre de près le développement 
progressif du droit de la mer pour mieux défendre 
et promouvoir les droits des pays; c'est pour 
bien le marquer qu'il signe l'Acte final de la 
troisième Conférence de la mer.

A l'occasion de la signature de l'Acte final et 
malgré les progrès enregistrés dans le domaine du 
droit de la mer, [la délégation équatorienne] 
souhaite réaffirmer sa position en ce qui concer
ne sa mer territoriale de 200 miles.

Israël

La signature du présent Acte final n'implique 
nullement qu'Israël reconnaît de quelque façon 
que ce soit le groupe qui se présente sous le nom 
d'Organisation de libération de la Palestine ni 
aucun des dr-oits qui lui ont été conférés dans le 
cadre de l'un quelconque des documents joints au 
présent Acte final, et s'entend sous réserue des 
déclarations faites par la délégation israélienne 
lors de 163ème, 182ètne, 184ème et 190ème séances 
de la Conférence et dans le documents 
A/CONF.62/WS/33.

Soudan

[Uoir déclaration n® 4 sous la Conuention]
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Uenezuela

Le Uenezuela signe le présent Acte final étant 
entendu que celui-ci ne fait que rendre compte du 
déroulement des travaux de la Conférence sans 
porter de jugement de valeur sur les résultats.
Cette signature ne signifie pas que sa position a 
changé à l'égard des articles 15, 74 et 83 et du 
paragraphe 3 de l'article 121 de la Conuention et 
ne saurait être interprétée de cette façon. Pour 
les raisons exposées par la délégation vénézué
lienne lors de la séance plénière tenue le 30 
avril 1982, ces dispositions sont inacceptables 
pour le Uenezuela, qui n'est donc pas lié par
elles et n'est d'aucune manière disposé à l'être.

3/ Dans une communication reçue le 23 mai
1983, le Gouvernement israélien a déclaré ce qui 
suit ;

Le Gouvernement de l'Etat d'Israël a pris
note que les déclarations faites par l'Iraq et 
le Yémen lors de la signature de la Conuention 
contiennent des déclarations à l'égard d'Israël 
qui sont explicitement de caractère politique.

De l'auis du Gouvernement israélien, ce n'est 
pas là la place de proclamations politiques de 
ce genre.

En outre, le Gouvernement de l'Etat d'Israël 
fait objection à toutes les réserves et décla
rations de nature politique formulées à l'égard 
des Etats, à l'occasion de la signature de 
l'Acte final de la Convention, qui sont incom
patibles auec les buts et l'objet de la Conuen
ti o n .

De telles réserues et déclarations ne peuuent 
en aucune manière modifier les obligations qui 
incombent aux Etats susmentionnés en vertu du 
droit international général ou des conuentions 
particulières.

Quant au fond de la question, le Gouvernement 
israélien adoptera enuers les Gouuernements des 
Etats dont il est question une attitude 
d'entière réciprocité.

Par la suite, des communications similaires 
ont été reçues par le Secrétaire général du 
Gouvernement israélien, aux dates Indiquées 
ci-après :

i) 10 auril 1986: à l'égard de la déclaration 
du Qatar;

ii) 15 août 1986: à l'égard de la déclaration 
du Koweït.

764



CHAPITRE XXII, ARBITRAGE COMMERCIAL

Faite à New York le 10 juin 1958

1. CONUENTION POUR LA RECONNAISSANCE ET L'EXECUTION DES SENTENCES ARBITRALES ETRANGERES

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

7 juin 1959, conformément à l'article XII,
7 juin 1959, n° 4739.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 330, p. 3.

Note : La Conuention a été élaborée et ouverte à la signature le 10 juin 1958 par la Conférence des 
Nations Unies sur l'arbitrage commercial international, conuoquée aux termes de la résolution 604 
(XXI) 1 du Conseil économique et social des Nations Unies, adoptée le 3 mai 1956. La Conférence s'est 
réunie au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 20 mai au 10 juin 1958. Pour le 
texte de l'Acte final de cette conférence, uoir Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 330, p. 3.

Participant

Afrique du Sud 
Allemagne, 
République 

fédérale d'2 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Belgique 
Bénin

Siqnature

10 juin 1958 
26 août 1958

10 juin 1958

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

3 mai 1976 a

30 juin 1961

26 mars 
2 mai 

18 août 
16 mai

1975
1961
1975
1974

Participant

Malaisie , . .
Maroc .........
Mexique . . . .  
Monaco . . . .
Niger .........
Nigéria . . . .  
Noruège . . . .  
Nouuelle-Zélande 
Pakistan

Siqnature

31 déc 1958

30 déc 1958

Ratification, 
adhésion (a)■ 
succession (d)

5 nou 1985 a 
12 féur 1969 a 
14 aur 1971 a
2 juin 1982 
14 oct 1964 a 
17 mars 1970 a 
14 mars 1961 a
6 janu 1983 a

Botswana . . . 20 déc 1971 a Panama ......... 10 oct 1984 a
Bulgarie . . . 17 déc 1958 10 oct 1961 Pays-Bas . . . . 10 juin 1958 24 aur 1964
Canada . . . . 12 mal 1986 a Philippines . . . 10 j uin 1958 6 juil 1967
Chili ......... 4 sept 1975 a Pologne ......... 10 juin 1958 3 oct 1961
Chypre . . . . 29 déc 1980 a République arabe
Colombie . . . 25 sept 1979 a syrienne . . . 9 mars 1959 a3
Costa Rica . . 10 juin 1958 République
C u b a ......... 30 déc 1974 a centrafricaine 15 oct 1962 a
Danemark . . . 22 déc 1972 a République
Djibouti . . . 14 Juin 1983 d de Corée . . . 8 féur 1973 a
Egypte . . . . 9 mars 1959 a République
El Saluador . . 10 juin 1958 démocratique
Equateur . . . 17 déc 1958 3 janu 1962 allemande . . . 20 féur 1976 a
Espagne . . . . 12 mai 1977 a RSS de Biélorussie 29 déc 1968 15 nou 1960
Etats-Unis RSS d'Ukraine . . 29 déc 1968 10 oct 1960

d'Amérique 30 sept 1970 a République-Unie
Finlande . . , 29 déc 1958 19 janu 1962 de Tanzanie . . 13 oct 1964 a
France . . . . 25 nou 1958 26 Juin 1959 Roumanie . . . . 13 sept 1961 a
Ghana ......... 9 aur 1968 a Royaume-Uni . . . 24 sept 1975 3
Grèce ......... 16 juil 1962 a Saint Marin . . . 17 mai 1979 a
Guatemala . . . 21 mars 1984 â Saint-Siège . . . 14 mai 1975 a
Haïti ......... 5 déc 1983 a Singapour . . . . 21 août 1986 a
Hongrie . . . . 5 mars 1962 a Sri Lanka . . . . 30 déc 1968 9 aur 1962
I n d e ......... 10 juin 1958 13 juil 1960 Suède ............ 23 déc 1968 28 janu 1972
Indonésie . . . 7 oct 1981 a Suisse ......... 29 déc 1958 1 juin 1965
Irlande . . . . 12 mai 1981 3 Tchécoslouaquie . 3 oct 1958 10 juil 1959
Israël . . . . 10 juin 1958 5 janu 1959 Thaïlande . . . . 21 déc 1959 a
Italie . . . . 31 janu 1969 a Trinité-et-Tobago 14 féur 1966 a
Japon ......... 20 j uin 1961 a Tunisie ......... 17 juil 1967 3
Jordanie . . . 10 juin 1958 15 nou 1979 Union des
Kampuchea Républiques

démocratique 6 janu 1960 a socialistes
Koweït . . . . 28 aur- 1978 a souiétiques 29 déc 1968 24 août 1960
I.uxembourg . . 11 nou 1958 9 sept 1983 Uruguay ......... 30 mars 1983 a
Madagascar . . 16 juil 1962 a Yougoslauie . . . 26 féur 1982 a
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Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.
Pour les applications territoriales, voir cl-après.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 
premier et conformément au paragraphe 3 dudit 
article, la République fédérale d'Allemagne
appliquera la Convention à la reconnaissa 
l'exécution des seules sentences rendues

sance et à
sur le

territoire d'un autre Etat contractant.

ARGENTINE

Lors de la siqnature :
Sous réserve de la déclaration contenue dans 

l'Acte final4.

AUTRICHE
Réserve :

La République d'Autriche, conformément A la 
première phrase du paragraphe 3 de l'article pre
mier de la Conuentiori, appliquera la Conuention à 
la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

BELGIQUE

"Conformément à l'alinéa 3 de l'article I, le 
Gouuernement du Royaume de Belgique déclare qu'il 
appliquera la Conuention à la reconnaissance et A 
l'exécution des seules sentences arbitrales ren
dues sur le territoire d'un Etat contractant."

BOTSWANA

La République du Botsuiana appliquera la Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la loi du 
Botsuiana.

La République du Botsuiana appliquera la Conven
tion à la reconnaissance et à l'exécution des 
sentences arbitrales rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

BULGARIE

La Bulgarie appliquera la Conuention A la re
connaissance et à l'exécution des sentences ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contrac
tant. En ce qui concerne les sentences rendues 
sur le territoire d'Etats non contractants, elle 
n'appliquera la Conuention que sur la base d'une 
stricte réciprocité.

CANADA

"Le Gouvernement du Canada déclare, en ce qui 
concerne la province de l'Alberta, qu'il 
appliquera la Convention A la reconnaissance et 
l'exécution des seules sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

Le Gouvernement du Canada déclare qu'il 
appliquera la Conuention uniquement aux

différends issus de rapports de droit
contractuels ou non contractuels, qui sor
considérés comme commerciaux par la loi national 
du Canada."

CHYPRE

La République de Chypre appliquera la Conver 
tion, sur la base de la réciprocité, à la recon 
naissance et à l'exécution des seules sentence 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con 
tractant; en outre, elle appliquera la Conuentlo 
uniquement aux différends issus de rapports d 
droit, contractuels ou non contractuels, qui son 
considérés comme commerciaux par sa loi nationale

CUBA

La République de Cuba appliquera la présent 
Convention à la reconnaissance et à l'exécutic 
des sentences arbitrales rendues sur le territoi 
re d ’un autre Etat contractant. En ce qui concer 
ne les sentences arbitrales rendues dans d'autre 
Etats non contractants, elle n'appliquera la Cor 
uention que dans la mesure où ces Etats accorde 
ront un traitement réciproque établi d'un commu 
accord entre les parties; en outre, elle appli 
quera la Convention uniquement aux différends Is 
sus de rapports de droit, contractuels ou no 
contractuels, qui sont considérés comme commer 
ciaux par la législation cubaine.

DANEMARK

"Selon les termes de l'article I, paragraphe 3 
[la Conuention] ne sera opérante que pour 1 
reconnaissance et l'exécution des sentence 
arbitrales rendues par un autre Etat contrac 
tant et [elle] vaudra seulement en matière d 
relations commerciales.

EQUATEUR

L'Equateur appliquera la Convention sur la bas 
de la réciprocité, à la reconnaissance et à 1'ex 
écution des sentences arbitrales rendues sur 1 
territoire d'un autre Etat contractant, unique 
ment lorsque ces sentences auront été prononcée 
au sujet de différends issus de rapports de droi 
qui sont considérés comme commerciaux par 1 
droit équatorien.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con 
uention, sur la base de la réciprocité, à la re 
connaissance et à l'exécution des seules senten 
ces rendues sur le territoire d'un autre Eta 
contractant,
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Les Etats-Unis d'Amérique appliqueront la Con
vention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par la lui 
nationale des Etats-Unis.

FRANCE

"Se référant à la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, alinéa 3, de la Convention, la 
France déclare qu'elle appliquera la Convention 
sur la base de la réciprocité, à la reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant; 
elle déclare en outre qu'elle appliquera la Con
vention uniquement aux différends issus de rap
ports de droit, contractuels ou non contractuels, 
qui sont considérés comme commerciaux par sa loi 
nationale."

GRECE®
10 avril 1980

"L'approbation de la présente Convention est 
faite sous condition des deux limitations du para
graphe 3 de l'article l®’' de cette Conuention."

GUATEMALA

Sur la base de la réciprocité, la République du 
Guatemala appliquera ladite Convention à la recon
naissance et à l'exécution des seules sentences 
arbitrales rendues sur lo territoire d'un autre 
Etat contractant; et elle l'appliquera uniquement 
aux différends issus de rapports de droit, con
tractuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale.

HONGRIE

La République populaire hongroise appliquera la 
Convention à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences arbitrales qui auront été 
rendues sur le territoire de l'un des Etats 
contractants et qui porteront sur des litiges 
concernant un rapport de droit considéré par la 
loi hongroise comme rapport de droit commercial.

INDE

Conformément à l'article premier de la Conueti- 
tlon, le Gouvernement indien déclare qu'il appli
quera la Conuention ù la reconnaissance et à 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un Etat partie à la Conuention. Il 
déclare en outre qu'il appliquera la Convention 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par la loi indienne.

INDONESIE

Conformément aux dispositions du paragraphe 3 
de l'article premier de la Conuention, le Gouver
nement de la République d'Indonésie déclare qu'il 
appliquera la Convention sur la base de la réci
procité, à la reconnaissance et à l'exécution des 
seules sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant, et qu'il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
la loi indonésienne.

IRLANDE

En application du paragraphe 3 de l'article 
premier de la Convention, le Gouvernement irlan
dais déclare qu'il appliquera ladite Convention à 
la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

JAPON

Il appliquera la Convention à la reconnais
sance et à l'extension des seules sentences ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contractant.

JORDANIE®

Le Gouuernement jordanien ne se conformera à 
aucune sentence rendue par Israël ou à laquelle 
un citoyen israélien serait partie.

KOWEÏT

L'Etat du Koweït n'appliquera la Conuention 
qu'à la reconnaissance et à l'exécution des sen
tences prononcées sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

Il est entendu que l'adhésion de l'Etat du 
Koweït à la Convention pour la reconnaissance et 
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, 
faite à New York le 10 juin 1958, ne signifie en 
aucune manière que l'Etat du Koweït reconnaît Is
raël ou qu'il engage avec lui des relations ré
gies par ladite Convention.

LUXEMBOURG
Déclaration :

La Convention s'applique sur la base de la 
réciprocité à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant.

MADAGASCAR

"La République malgache déclare qu'elle appli
quera la Convention sur la base de la réciproci
té, à la reconnaissance et à l'exécution des seu
les sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant; elle déclare en outre 
qu'elle appliquera la Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale."

MALAISIE

"... le Gouuernement malaisien, conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l'article 
premier de la Convention, déclare qu'il applique
ra la Convention sur la base de la réciprocité, à 
la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant. La Malaisie déclare en outre 
qu'elle appliquera la Convention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par la loi malaisienne."

MAROC

"Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi du Maroc 
n'appliquera la Convention qu'à la reconnaissance 
et à l'exécution des seules sentences rendues sur 
le territoire d'un autre Etat contractant."
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MONACO

"Se référant A la offerte par
l'article premier, alinéa 3, de la Conuention sur- 
la base de la réciprocité, ù la reconnaissance et 
à l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant; elle 
appliquera en outre la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerciaux par sa loi nationale."

NIGERIA

Conformément au paragraphe 3 de l'article pre
mier de la Conuention, le Gouvernement militaire 
fédéral de la République fédérale du Nigéria dé
clare qu'il appliquera la Conuention, sur la base 
de la réciprocité, à lu reconnaissance et à l'ex
écution des seules sentences rendues sur le ter
ritoire d'un Etat partie à cette Convention et 
uniquement aux différends issus de rapports de 
droit, contractuels ou non contractuels, qui sont 
considérés comme commerciaux par- les lois de la 
République fédérale du Nigéria.

NORUEGE

1)[Le Gouuernement norvégien appliquera] la 
Convention à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire de 
l'un des Etats contractants.

2) [Le Gouvernement norvégien n'appliquera] pas 
la Conuention aux différends dont l'objet est un 
bien immeuble situé en Noruège ou un droit direct 
ou indirect, sur un tel bien.

NOUVELLE-ZELANDE

Déclarations :
Ërï application du paragraphe 3 de l'article 

premier de la Convention, le Gouvernement néo- 
zélandais déclare qu'il appliquera la Conuention 
sur la base de la réciprocité, à la reconnaissan
ce et à l'exécution des seules sentences rendues 
sur le territoire d'un autre Etat contractant.

L'adhésion du Gouuernement néo-zélandais à la 
Convention ne s'appliquera pas pour- le iiiomont, 
conformément à l'article X de la Conuention, aux 
îles Cook (üt à Nioué.

RAYG-BA3

"En se référant au paragraphe 3 de l'article 
premier- de la Conuentiori pour- la reconnaissance 
et l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, le Gouvernement du Royaume déclar-e qu'il ap
pliquera la Convention ù la reconnaissance et A 
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant."

PHILIPPINES

Lors de la siqnature :
Réserve :

La signature est donnée sur la base de la 
réciprocité.
Déclaration :

Les Philippines appliqueront la Convention à la 
reconnaissance, et l'exécution des seules senten

ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant, conformément à l'article premier, 
paragraphe 3, de la Conuention,
Déclaration faite lors de la ratifieati on l

Les Philippines', sur la base de ]!¥~Ficiprocité, 
appliqueront la Convention à la reconnaissance et 
A l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant et unique
ment aux différends issus de rapports de droit, 
contractuels ou non contractuels, qui sont consi
dérés comme commerciaux par la loi nationale du 
pays qui fait la déclaration.

POLOGNE

Avec la réserue mentionnée à l'article premier, 
paragraphe 3.

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

"Se référant à la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, alinéa 3, de la Conuention, la Ré
publique centrafricaine déclare qu'elle applique
ra la Convention, sur la base de la réciprocité, 
à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant ; elle déclare en outre qu'elle 
appliquera la Convention uniquement aux diffé
rends issus de rapports de droit, contractuels ou 
non contractuels, qui sont considérés comme com
merciaux par sa loi nationale."

REPUBLIQUE DE COREE

En vertu du paragraphe 3 de l'article premier 
de la présente Convention, le Gouvernement de la 
République de Corée déclare qu'il appliquera la 
Conuention en vue de la reconnaissance et de 
l'exécution des seules sentences arbitrales ren
dues sur le territoire d'un autre Etat contrac
tant. Il déclare en outre qu'il appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de droits, contractuels ou non contrac
tuels qui sont considérés comme commerciaux par 
sa loi nationale.

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

A l'éqard de l'article premier -.
La République démocratique allemande appliquera 

la Conuention à la reconnaissance et à l'exécu
tion des sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant. En ce qui 
concerne les sentences arbitrales rendues sur le 
territoire d'Etats non contractants, la Conven
tion ne s'appliquera que dans la mesure où ces 
Etats accordent la réciprocité. En outre, la 
République démocratique allemande appliquera la 
Convention uniquement aux différends issus de 
rapports de droit, contractuels ou non contrac
tuels, qui sont considérés comme commerciaux par 
le droit national de la République démocratique 
allemande.
A l'égard des articles UIII et IX :

La République démocratique allemande estime que 
les dispositions des articles UIII et IX de la 
Convention sont incompatibles auec le principe 
selon lequel tous les Etats dont la politique 
s'inspire des buts et principes de la Charte des 
Nations Unies ont le droit de devenir parties aux
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conventions mettant en jeu les intérêts de tous 
les Etats.
fl l'éqard de l'artiiae X :

La position adoptée par ia République démocra
tique allemande au sujet de l'article X de la 
Conuention, en ce qui concerne l'application de 
la Conuention aux territoires coloniaux et autres 
territoires dépendants, lui esh dictée par les 
dispositions de la Déclaration des Nations Unies 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux [résolution 1514 (XU) du 14 
décembre 1960], qui proclame la nécessité de met
tre rapidement et Inconditionnellement fin au co
lonialisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE DE BIELORUSSIE

En ce qui concerne les sentences arbitrales sur 
le ter-ritoire d'un Etat non contractant, la Répu
blique socialiste souiétique de Biélorussie n'ap
pliquera les dispositions de la présente Conuen
tion que sur la base de la réciprocité.

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETIQUE D'UKRAINE

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un Etat non contrac
tant, la République socialiste souiétique 
d'Ukraine n'appliquera les dispositions de la 
présente Conuention que sur la base de la 
réciprocité.

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

et d'Irlande du Nord déclare, conformément au 
paragraphe 2 de l'article X de la Conuention, que 
celle-ci s'étendra [et que] la Conuention confor
mément au paragraphe 3 de son article premier, 
s'appliquera pour ce qui est de Guernesey à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sen
tences rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

SAINT-SIEGE

"L'Etat de la Cité du Uatican appliquera ladite 
Conuention, sur la base de la réciprocité, à la 
reconnaissance et à l'exécution des seules sen
tences arbitrales rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant; et uniquement aux diffé
rends issus de rapports de droit, contractuels ou
non contractuels, qui sont considérés comme com
merciaux par la loi vaticane."

SINGAPOUR

La République de Singapour appliquera ladite 
Conuention sur la base de la réciprocité, à la
reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant.

SUISSE

"Se référant à la possibilité offerte par l'ar
ticle premier, troisième alinéa, la Suisse appli
quera la Conuention à la reconnaissance et à
l'exécution des seules sentences rendues sur le 
territoire d'un autre Etat contractant."

Conformément au paragraphe 3 de l'article I, le 
Gouuernement de la République-Unie du Tanganyika 
et de Zanzibar appliquera la Convention à la re
connaissance et à l'exécution des seules senten
ces rendues sur le territoire d'un autre Etat 
contractant.

ROUMANIE

"La République populaire roumaine appliquera la 
Conuention seulement aux différends ayant trait à 
des rapports de droit, contractuels ou non con
tractuels, qui sont considérés comme étant com
merciaux par sa législation.

"La République populaire roumaine appliquera la 
Convention à la reconnaissance et à l'exécution 
des sentences rendues sur le territoire d'un 
autre Etat contractant. En ce qui concerne les 
sentences rendues sur le territoire de certains 
Etats non contractants la République populaire 
roumaine n'appliquera la Convention que sur la 
base de la réciprocité établ.ie de commun accord 
entre les parties."

ROYAUME-UNI®
5 mai 1980

Le Royaume-Uni n'appliquera la Conuention qu'à 
la reconnaissance et à l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant. Cette déclaration est faite également à 
l'égard de Gibraltar, de Hong-kong et de l'île de 
Man auxquels la Conuention auait été ultérieure
ment rendue applicable.

19 auril 1985 
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

TCHECOSLOUAQUIE

La Tchécoslovaquie appliquera la Convention à 
la reconnaissance et à l'exécution des sentences 
rendues sur le territoire d'un autre Etat con
tractant. En ce qui concerne les sentences ren
dues sur le territoire d'Etats non contractants, 
elle n'appliquera la Convention que sur la base 
d'une stricte réciprocité.

IRINITE-ET-TOBAGO

Aux termes de l'article I de la Conuention, le 
Gouuernement de la Trinité-et-Tobago déclare 
qu'il appliquera la Conuention sur la base de la 
réciprocité, à la reconnaissance et à l'exécution 
des seules sentences rendues sur le territoire 
d'un autre Etat contractant; il déclare en outre 
qu'il appliquera la Conuention uniquement aux 
différends issus de rapports de droit, contrac
tuels ou non contractuels, qui sont considérés 
comme commerclau,’< par sa loi nationale.

TUNISIE

". . . Avec les réserves prévues à l'alinéa 3
de l'article premier de cette Convention, à sa
voir que l'Etat tunisien appliquera la Conuention 
à la reconnaissance et à l'exécution des seules 
sentences rendues sur le territoire d'un autre 
Etat contractant, et qu'il appliquera la Conven
tion uniquement aux différends issus de rapports 
de droit, contractuels ou non contractuels, qui 
sont considérés comme commerciaux par la loi tu
nisienne . "
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UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

En ce qui concerne les sentences arbitrales 
rendues sur le territoire d'un Etat non contrac
tant, l'Union des Républiques socialistes souié
tiques n'appliquera les dispositions de la pré
sente Conuention que sur la base de la récipro
cité .

YOUGOSLAVIE’

1. La Conuention s'applique en ce qui concerne 
la République fédératiue socialiste de yougosla

uie aux seules sentences arbitrales rendues apr 
son entrée en uigueur.

2. La République fédératiue socialiste de Yc 
goslauie appliquera la Conuention sur la base 
la réciprocité aux seules sentences arbitral 
rendues sur le territoire d'un autre Etat pari 
à la Conuention.

3. la République fédératiue socialiste de Yc 
goslauie appliquera la Conuention [seulemenl 
aux différends issus de rapports de droit, cc 
tractuels ou non contractuels, considérés con 
économiques par sa législation nationale.

Application territoriale

Participant Date de réception 
de la notification Territoires

Australie .

Danemark
Etats-Unis

france . .
Pays-Bas
Royaume-Uni

26 wars 1975

10 féur 1976 
3 nou 1970

26 juin 
24 aur 
24 sept
21 janv
22 féur 1979 
14 nou 1979 
26 nou 
19 aur

1959
1964
1975
1977

Tous les territoires extérieurs, autres que 
Papua-Nouuelle-Guinée, dont l'Australie assi 
les relations Internationales 

Iles Féroé, Groenlandé
Tous les territoires dont les Etats-Unis assure 

les relations internationales 
Tous les territoires de la République française

1980
1985

Antilles néerlandaises, Surinam 
Gibraltar^
Hong-kong®
Ile de Man®
Bermudes
Belize, lies Caïmanes 
Guernesey

Déclarations et réserues faites lors de notifications concernant l'application territoriale

ROYAUME-UNI 

Belize. Bermudes. Guernsey. Iles Caïmanes

[La Conuention s'appliquera] . . 
reconnaissance et à l'exécution 
contractant.

. conformément au paragraphe 3 de l'article premier de celle-ci, à 
des seules sentences rendues sur le territoire d'un autre Et

NOTE.S ;

1/ PocuiTient.s officiels du Conseil économique 
et social, uingt et unième session. Supplémentgl. aU\<4.CLJ.i V A t l S I l -  t g'ri’O r  î ï / s  8i)'9 > ', p " 77

2/ Auec déclaration aux termes de laquelle 
la Conuention s'appliquera également au Land de 
Berlin à compter du jour où elle entrera en ui
gueur pour la République fédérale d'Allemagne.

Eu égard à la déclaration précitée, le Secré
taire général a reçu des communications des Gou
uernernent de l'Albanie, de la République fédérale 
d'Allemagne, de la Bulgarie, de Cuba, des Etats- 
Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni, 
de la Pologne, de la République socialiste

souiétique d'Ukraine, de la Roumanie, de 
Tchécoslouaquie et de l'Union des Républiqu 
socialistes souiétiques. Ces communications sc 
identiques en substance, mutatis mutandis, 
celles reproduites en note 1 au chapitre III. 3, 

Lors de son adhésion à la Conuention, le 20 f 
vrier 1975, le Gouvernement de la République d 
mocratique allemande a formulé à ce sujet la fl 
claration suiuante :

Conformément à l'Accord quadripartite ent 
les Gouuernements des Etats-Unis d'Amérique, 
la République française, du Royaume-Uni 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
l'Union des Républiques socialistes soulétiqc 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest 
fait pas partie de la République fédérale d'F
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lemagne et ne peut être gouverné par elle. Les 
déclarations de la République fédérale d'Alle- 

, rnagne, scülon lesquelles lesdites conuentions 
s'appliquent également au Land de Berlin, sont 
donc en contradiction auec l'Accord quadripar
tite qui stipule en outre que les traités 
touchant aux questions de. sécurité et de statut 
ne peuvent être étendus à Berlln-Ouest par la 
République fédérale d'Allemagne. Les déclara
tions de la République fédérale d'Allemagne ne 
peuuent donc avoir d'effets Juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 Januier 1976 des 
Gouvernements de la France, du Royaume-Unl de 
Grande-Bretange et d'Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la position précédemment adoptée par ces 
gouuernements. Par la suite, le Secrétaire géné
ral a reçu le 24 féurier 1976 du Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne une communica
tion où il est dit notamment ce qui suit : Le
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne, sur la base de la situation juridique décri
te dans [la note] des trois Puissances, tient à 
confirmer que [la Conuention susmentionnée], dont 
11 a étendu l'application à Berlln-Ouest confor
mément aux procédures étfablies, [continue] d'y 
être pleinement en uigueur.

3/ Adhésion de la République arabe unie : 
voir note 4 au chapitre 1,1.

*1/ Le texte de cette déclaration est le sui
vant :

"Si une autre Partie contractante étendait 
l'application de la Convention à des territoi
res qui relèvent de la souveraineté de la Répu
blique Argentine, cette extension n'affecterait 
en rien les droits de la République Argentine."

5/ La déclaration [de la Grèce] et [du 
Royaume-Uni] ayant été faite après l'adhésion 
elle a été communiquée à tous les Etats concernés 
par le Secrétaire général le 10 juin 1980 (lettre 
circulaire C ,N .124,1980.TREATIES-l). Aucune des 
Parties contractantes n'ayant formulé une objec
tion dans les 90 jours à compter de la date de la 
lettre, la déclaration a été réputée acceptée.

®/ Dans une communication reçue par le 
Secrétaire général le 23 juin 1980, le Gouverne
ment israélien a déclaré ce qui suit :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment jordanien. A son avis, la Convention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des 
proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui Incombent à la 
Jordanie en uertu du droit international 
général ou de conuentions particulières. En ce 
qui concerne le fond de la question, le 
Gouuernement israélien adoptera à l'égard du 
Gouuernement jordanien une attitude d'entière 
réciprocité.

// Dans une déclaration ultérieure en date 
du 28 juin 1982, le Gouuernement yougoslave a 
précisé que la première réserve ne constituait 
qu'une réaffirmation du principe de la non- 
rétroactivité des lois, et que la troisième 
réserue étant essentiellement conforme à l'arti
cle I, paragraphe 3, de la Conuention il y a lieu 
d'ajouter dans le texte original le mot "seule
ment" et de considérer que le mot "économique" y 
a été utilisé comme synonyme du mot "commercial".

8/ Lors de son adhésion à la Conuention, le 
Gouuernement danois avait déclaré, en application 
de l'article X, paragraphe 1, que la Conuention 
ne serait pas applicable pour le moment aux îles 
Féroé et au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 nouembre 
1975, le Gouuernement danois a déclaré retirer la 
réserve susmentionnée, cette décision prenant 
effet le l®!" januier 1976. Aux termes d'une 
seconde communication, reçue le 5 januier 1978, 
le Gouuernement danois a confirmé que la notifi
cation reçue le 12 nouembre 1976 devait être con
sidérée comme ayant pris effet le 10 féurier 1976, 
conformément à l'article. X, paragraphe 2, et 
étant entendu que la Conuention a été appliquée 
de facto aux îles Féroé et au Groenland du 
ler januier au 9 féurier 1976.

97 Uoir aussi sous "Déclarations et 
réserves" dans ce chapitre pour la réserue faite 
par le Royaume-Uni, qui a également été faite au 
nom de Gibraltar, Hong-kong et l'île de Man.
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2. CONUENTION EUROPEENNE SUR L'ARBITRAGE. COMMERCIAL INTERNATIONAL

En date à Genèue du 21 auril 1961

ENTREE EN UIGUEUR

ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

7 januier 1964, conformément à l'article X, paragraphe 8, à l'exception o 
paragraphes 3 à 7 de l'article IU qu.i sont entrés en uigueur. le 18 octobre 1 
aux termes du paragraphe 4 de l'annexe à la Conuention.

7 januier 1964, n® 7041.
Nations Unies, Recueil des Traités, uol. 484, p. 349.

Note : la Conuention a été élaborée et ouuerte à la signature le 21 auril 1961 par la Réunion spéci 
de plénipotentiaires chargés de négocier et de signer une Conuention européenne sur l'arbitr 
commercial international, conuoquée conformément à la résolution 7 (XU) de la Commission économique p 
l'Europe, adoptée le 5 mal 1960. La Réunion spéciale à eu lieu à l'Office européen des Nations Unies 
Genèue, du 10 au 21 auril 196 1. Pour le texte de l'Acte final de la Réunion spéciale, uoir Nati 
Unies, Recueil des Traités, uol. 484, p. 349.

Participant Siqnature
Ratification. 
adhésion (a) Participant Siqnature

Ratificatio 
adhésion (a

Allemagne,
République

fédérale d'2 . 21 aur 1961 27 oct 1964
Autriche . . . . 21 aur 1961 6 mars 1964
Belgique . . . . 21 aur 1961 9 oct 1975
Bulgarie . . . . 
Burkina Faso . ,

21 aur 196 l 13 mai 1964
26 janu 1966

C u b a ............ 1 sept 1965
Danemark» . . . . 21 aur 1961 22 déc 1972
Espagne ......... 14 déc 1961 12 mai 1976
Finlande . . . . 21 déc 1961
France ......... 21 aur 1961 16 déc 1966
Hongrie ......... 21 aur- 1961 9 oct 1963
Italie ......... 21 aur 1961 3 août 1970
Luxembourg . . . 26 mar-s 1982
Pologne ......... 21 aur 1961 15 sept 1964
République

démocratique
allemande . . , 20 féur 1975

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . . . 

Roumanie . . . . 
Tchécoslouaquie .
Turquie .........
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . . 

Yougoslauie . . .

21 aur 1961 14 oct

21 aur 1961 18 mars
21 aur 1961 16 août
21 aur 1961 13 nou
21 aur 1961

21 aur 1961 27 juin
21 aur 1961 25 sept

196

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

BELGIQUE LUXEMBOURG

"Conformément à l'article II, paragraphe 2, 
de la Conuention, le Gouvernement belge déclare 
qu'en Belgique seul l'Etat a, dans les cas uisés 
à l'article I, paragraphe 1, la faculté de 
conclure des Conuention d'arbitrage."

"Sauf stipulation contraire expresse dans 
Conuention d'arbitrage, les présidents des tri 
naux d'arrondissement assument les fonctions c 
fiées par l'article IU de la Conuention 
prési- dents des chambres de commerce, 
présidents statuent comme en matière de référé.

NOTES

1/ Documents officiels du Conseil économique 
et social, quinzième session, supplément n® Ji 
(E/3349), p. 59.

2/ Il est stipulé dans une note accompagnant 
l'instrument de ratification que l'Accord s'ap
pliquera également au Land de Berlin à compter de 
sa date d'entrée en vigueur pour la République
fédérale d'Allemagne,

Eu égard à la déclaration précitée, des comi 
nications ont été adressées au Secrétaire géné 
par les Gouvernements de l'Albanie, de la Rép 
llque fédérale d'Allemagne, de la Bulgarie, 
Cuba, des Etats-Unis d'Amérique, de la France 
du Royaume-Uni, de la Pologne, de la Républi 
souiétique de Biélorussie, de la Républi 
socialiste souiétique d'Ukraine, de la Rouman 
de la Tchécoslouaquie et de l'Union des Répub 
ques socialistes souiétiques. Ces coromunicati 
sont identiques en substance, mutatis mutandis 
celles reproduites en note 1 au chapitre III. 3.
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Lors de son adhésion à la Conuention le 20 
février 1975, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a formulé à ce sujet la 
déclaration suivante ;

Conformément à l'Accord quadripartite entre 
les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique, de 
la République française, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de 
l'Union des République socialistes soviétiques 
en date du 3 septembre 1971, Berlin-Ouest ne 
fait pas partie de la République fédérale 
d'Allemagne et ne peut être gouverné par elle. 
Les déclarations de la République fédérale 
d'Allemagne, selon lesquelles lesdites conven
tions s'appliquent également au Land de Berlin, 
sont donc en contradiction auec l'Accord 
quadripartite, qui stipule en outre que les 
traités touchant aux questions de sécurité et 
de statut ne peuvent être étendus à 
Berlin-Ouest par la République fédérale 
d'Allemagne. Les déclarations de la République 
fédérale d'Allemagne ne peuvent donc avoir 
d'effets juridiques.
A la suite de cette dernière déclaration, le 

Secrétaire général a reçu le 26 januier 1976 des

Gouvernements de la France, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord et des 
Etats-Unis d'Amérique une communication confir
mant la position précédemment adoptée par ces 
Gouvernements. Par la suite, le Secrétaire 
général a reçu le 24 février 1976 du Gouvernement 
de la République fédérale d'Allemagne une commu
nication où il est dit notamment ce qui suit : Le 
Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne, sur la base de la situation juridi
que décrite dans [la note] des trois Puissances, 
tient à confirmer que [la Convention susmention
née], dont il a étendu l'application à Berlin- 
Ouest conformément aux procédures établies, 
[continue] d'y être pleinement en vigueur.

3’ L'instrument de ratification contenait une 
déclaration selon laquelle la Convention ne 
s'appliquera pas pour le moment aux lies Féroé et 
au Groenland.

Dans une communication reçue le 12 nouembre 
1975, le Gouuernement danois a déclaré retirer la 
réserve susmentionnée, cette décision prenant 
effet le 1er janvier 1976.
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c h a p i t r e  XXIII, DROIT DES TRAITES

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE ;

1. CONUENTION DE VIENNE SUR LE DROIT DES TRAITES

Conclue à Uienne le 23 mai 1969

27 januier 1980, conformément au paragraphe 1 de l'article 84.
27 Januier 1900, n<> 18232.
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités— Première et deuxième

sessions— Documents 
f,70/U.5)

officiels (publication des Nations Unies, de uente

Note : La Conuention a été adoptée le 22 mai 1969 et ouuerte à la signature le 23 mai 1969 par la Con
férence des Nations Unies sur le droit dos traités. La Conférence auait été convoquée conformément à la
résolution 2166 (XXI)* de l'Assemblée générale en date du 5 décembre 1966 et à la résolution 2287
(XXII)2 de l'Assemblée générale en date du 6 décembre 1967. La Conférence a tenu deux sessions au Neue 
Hofburg, à Uienne, la première du 26 mars au 24 mai 1968 et la seconde du 9 auril au 22 mai 1969. Outre 
la Conuentiori, la Conférence a adopté l'Acte final ainsi que certaines résolutions et déclarations qui 
sont jointes audit Acte. Par décision unanime de la Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé 
aux archives du Ministère fédéral des affaires étrangères autrichien. Le texte de l'Acte final est
inclus dans le document A/CONF.39/11/Add.2.

Participant

Afghanistan 
Allemagne, 
République 

fédérale d 
Argentine . 
Australie . 
Autriche 
Barbade . . 
Bolivie . . 
Brésil . . 
Canada . .
Chili . . . 
Chine3 
Chypre . ,
Colombie 
Congo . . .
Costa Rica 
Côte d'Iuoire 
Danemark 
Egypte . .
El Saluador 
Equateur 
Espagne . . 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
Ghana , .
Grèce . . 
Guatemala 
Guyana 
Haïti . , 
Honduras 
Iran (République 

islamique d') 
Italie . . . .  
Jamaïque . . . 
Japon .........

Siqnature
Ratification. 
adhésion (a) Participant

Ratification, 
adhésion (a)

23 mai 1969 Kampuchea 
démocratique 

Kenya ............
23
23

mai
mai

1969
1969

30 aur 1970 Koweït ......... 11 nou 1975
23 mai 1969 5 déc 1972 Lesotho ......... 3 mars 1972

13 juin 1974 a Libéria ......... 23 mal 1969 29 août 1985
30 aur 1979 â Luxembourg . . . 4 sept 1969

23 mai 1969 24 juin 1971 Madagascar . . . 23 mai 1969
23 mai 1969 Malawi ......... 23 août 1983
23 mai 1969 Maroc ............ 23 mai 1969 26 sept 1972

14 oct 1970 a Maurice ......... 18 janu 1973
23 mai 1969 9 avr 1981 Mexique .........

Nauru ............
23 mai 1969 25

5
sept
mai

1974
1978

28 déc 1976 a Népal ............ 23 mal 1969
23 mai 1969 10 aur 1985 Niger ............ 27 oct 1971
23 mai 1969 12 aur 1982 Nigéria ......... 23 mai 1969 31 juil 1969
23 mal 1969 Nouuelle-Zélande 29 aur 1970 4 août 1971
23 juil 1969 Pakistan . . . . 29 aur 1970
18 aur 1970 1 juin 1976 Panama ......... 28 juil 1980

11 féur 1982 a Paraguay . . . . 3 féur 1972
16 féur 1970 Pays-Bas . . . . 9 aur 1985
23 mai 1969 Pérou ............ 23 mai 1969

16 mai 1972 a Philippines . . . 
République arabe

23 mai 1969 16 nou 1972

24 aur 1970 syrienne . . . 2 oct 1970
30 aur 
23 mai 
23 mai

23 mai 
23 mai

1970
1969
1969

1969
1969

23 mai 1969

23 mai
22 aur
23 mai

1969
1970 
1969

19 août 1977 

30 oct 1974 a

25 août 1980 a 
20 sept 1979

25 juil 1974 
28 juil 1970 
2 juil 1981 a

République
centrafricaine 

République de Corée* 27 nou 1969 
République 

démocratique 
allemande . . . .

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie .

République 
socialiste 
soviétique 

 d..'..MRr4,inè »  ..............

10 déc 1971 a 
27 aur 1977

20 oct 1986 a

1 mai 1986 a

14 mai 1986 a
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Participant Signature
Ratifica tion. 
adhésion (a) Participant Signature

Ratification, 
adhésion (a)

République-Unie 
de Tanzanie . . 

Royaume-Uni . . .
R u i a n d a .........
Saint-Siège . . .
Sénégal .........
Soudan .........
Suède ............
T o g o ............
Trinité-et-Tobago

Tunisie . . . . 23 juin 1971
12 aur 1976 a Union des

20 avr 1970 25 juin 1971 Républiques
3 janv 1980 a socialistes

30 sept 1969 25 févr 1977 soviétiques . 29 avr 1986
11 avr 1986 a Uruguay ......... 23 mai 1969 5 mars 1982

23 mai 1969 Yougoslavie . . 23 mai 1969 27 août 1970
23 avr 1970 4 févr 1975 Zaïre ......... 25 juil 1977

28 déc 1979 a Zambie . . . . 23 mai 1969
23 mai 1969

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

AFGHANISTAN

Lors de la signature :
L'Afghanistan interprète l'article 62 (Change

ment fondamental de circonstances) de la manière 
suivante :

L'alinéa a du paragraphe 2 ne s'applique pas
dans le cas des traités inégaux ou illégaux ni
dans le cas de tout autre traité contraire au
principe de l'autodétermination. Cette interpré
tation est celle qui a été soutenue par l'expert 
consultant dans sa déclaration du 11 mai 1968 de
vant la Commission plénière et dans la communica
tion du 14 mai 1969 (A/CONF.39/L.40) qu'il a
adressée à la Conférence.

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la signature :
La République fédérale d'Allemagne se réserve 

le droit, au moment de la ratification de la Con
vention de Vienne sur le droit des traités, d'ex
poser sa position vis-à-vis des déclarations fai
tes par d'autres Etats au moment où ils auront 
adhéré ainsi que de formuler des réserves concer
nant certaines dispositions de ladite Convention.

ARGENTINE

a) La République argentine ne considère pas que 
la règle énoncée à l'article 45, b, lui est ap
plicable dans la mesure où celle-ci prévoit la 
renonciation anticipée à certains droits.

b) La République Argentine n'admet pas qu'un 
changement fondamental de circonstances qui s'est 
produit par rapport à celles qui existaient au 
moment de la conclusion du traité eh qui n'avait 
pas été prévu par les parties puisse être invoqué 
comme motif pour mettre fin au traité ou pour 
s'en retirer-; de plus, elle s'élève contre les 
réserves formulées par l'Afghanistan, le Maroc et 
la Syrie au sujet du paragraphe 2, a, de l'arti
cle 62 et contre toutes autres réserves de même 
effet que celles des Etats susmentionnés qui 
pourraient être formulées à l'avenir au sujet de 
l'article 62.

L'application de la présente Convention dans 
des territoires sur lesquels deux ou plusieurs 
Etats, qu'ils soient ou non parties A ladite Con
vention, ont des prétentions adverses à exercer 
la souueraincüté, ne pourra être interprétée comme

signifiant que chacun d'eux modifie la positio 
qu'il a maintenue jusqu'à présent, y renonce o 
1'abandonne.

BOLIUIE

1. L'imperfection de la Convention de Ulenn 
sur le droit des traités retarde la réalisatio 
des aspirations de l'humanité.

2. Néanmoins, les normes que consacre la Con 
vention marquent d'importants progrès fondés su 
des principes de justice internationale que 1 
Bolivie a traditionnellement défendus.

CANADA

"En adhérant à la Convention de Vienne sur 1 
droit des traités, le Gouvernement du Canada dé 
clare reconnaître qu'il n'y a rien dans l'articl 
66 de la Convention qui tende à exclure la compé 
tence de la Cour internationale de Justice lors 
que cette compétence est établie en vertu de 
dispositions d'un traité en vigueur dont les par 
ties sont liées relativement au règlement de 
différends. En ce qui concerne les Etats partie 
à la Convention de Vienne qui acceptent que 1 
compétence de la Cour internationale de Justic 
soit obligatoire, le gouvernement du Canada dé 
clare qu'il ne considère pas que les disposition 
de l'article 66 de la Convention de Vienne propo 
sent "un autre moyen de règlement pacifique" 
selon la teneur de l'alinéa a du paragraphe 2 di 
la déclaration que le gouvernement du Canada 
remise au Secrétaire général de 1'Organisatioi 
des Nations Unies le 7 avril 1970, par laquell 
il acceptait que la compétence de la Cour inter
nationale de Justice soit obligatoire."

CHILI
Réserve

La République du Chili déclare qu'elle adhèri 
au principe général de l'immutabilité de: 
traités, sans préjudice du droit pour les Etat 
de stipuler, notamment, des règles modifiant ci 
principe, et formule de ce fait une réserve au 
dispositions énoncées aux paragraphes 1 et 3 d 
l'article 62 de la Convention, qu'elle considér 
comme inapplicable à son égard.

776



XXIII. 1 : Droit des traités

COLOMBIE

Réserue :
S'agissant de l'article 25, la Colombie formule 

la réserue suiuante la Constitution politique 
de ce pays n'admet pas l'entrée en uigueur proui
soire des traités; c'est en effet au Congrès 
national qu'il Incombe d'approuver ou de dénoncer 
les traités et conuentions conclus par le gouver
nement auec d'autres Etats ou auec des personnes 
de droit international.

COSTA RICA

1. En ce qui concerne les articles 11 et 12, la 
délégation du Costa Rica formule la réserue sui
uante : en matière constitutionnelle, le système 
juridique de ce pays n'autorise aucune forme de 
consentement qui ne soit sujette à ratification 
par l'Assemblée législative.

2. En ce qui concerne l'article 25, la déléga
tion du Costa Rica formule la réserue suiuante : 
la Constitution politique de ce pays n'admet pas 
non plus l'entrée en uigueur prouisoire des trai
tés .

3. La délégation du Costa Rica interprète l'ar
ticle 27 coinme uisant les lois ordinaires mais 
non les dispositions de la Constitution politique.

4. La délégation du Costa Rica interprète l'ar
ticle 38 de la manière suivante : une règle cou- 
tumière du droit international général ne prévau
dra sur aucune règle du système Interaméricain, 
au regard duquel la présente Conuention reuêt, à 
son auis, un caractère supplémentaire.

DANEMARK

"Uis-à-uis de pays formulant entièrement ou 
partiellement des réserues en ce qui concerne les 
dispositions de l'article 66 de la Conuention 
portant sur le règlement obligatoire de certains 
différends, le Danemark ne se considère pas lié 
par les dispositions de la partie U de la Conven
tion, selon lesquelles les pr-océdures de règle
ment indiquées à l'article 66 ne seront pas ap
pliquées par suite de réserues formulées par 
d'autres pays."

EQUATEUR

Lors de la signature :
En signant la présente Conuention, l'Equateur 

n'a pas jugé nécessaire de formuler une réserue 
quelconque au sujet de l'article 4 de cet instru
ment, car il considère qu'au nombre des règles 
auxquelles se réfère la première partie de cet 
article figure le principe du règlement pacifique 
des différends, énoncé au paragraphe 3 de l'Arti
cle 2 de la Charte des Nations Unies, dont le ca
ractère de jus coqens lui confère une ualeur 
impératiue universelle.

De même, l'Equateur considère également que la 
première partie de l'article 4 est applicable aux 
traités existants.

Il tient à préciser à cette occasion que ledit 
article s'appuie sur le principe incontestable 
selon lequel, lorsque la Convention codifie des 
règles releuant de la lex lata, ces règles, du 
fait qu'elles sont préexistantes, peuuent être 
invoquées et appliquées au regard de traités con

clus auant l'entrée en uigueur de ladite Conuen
tion, laquelle constitue l'instrument les ayant 
codifiées.

FINLANDE

La Finlande déclare qu'elle considère qu'aucune 
des dispositions du paragraphe 2 de l'article 7 
de la Conuention ne uise à modifier les disposi
tions de droit interne concernant la compétence 
pour conclure des traités en uigueur dans un Etat 
contractant. En uertu de la Constitution finlan
daise, c'est le Président de la République qui 
est habilité à conclure des traités et c'est éga
lement lui qui décide de donner pleins pouvoirs 
au Chef du Gouvernement et au Ministre des affai
res étrangères.

La Finlande déclare également qu'en ce qui con
cerne ses relations auec tout Etat qui a fait ou 
fait une réserue telle que cet Etat n'est pas lié 
par quelques-unes des dispositions de l'article 
66 ou par toutes ces dispositions, la Finlande ne 
se considérera liée ni par ces dispositions de 
procédure ni par les dispositions de fond de la 
partie U de la Conuention auxquelles les procédu
res préuues à l'article 66 ne s'appliquent pas 
par suite de ladite réserue.

GUATEMALA

Lors de la siqnature :
Réserues :

1. Le Guatemala ne peut accepter aucune dispo
sition de la présente Conuention qui porte at
teinte à ses droits et à sa revendication sur le 
territoire de Belize.

2. Le Guatemala n'appliquera pas les disposi
tions des articles 11, 12, 25 et 66, dans la me
sure où elles contreviendraient aux principes 
consacrés dans la Constitution de la République.

3. Le Guatemala n'appliquera les dispositions 
de l'article 38 que dans les cas où il considére
ra que cela sert les intérêts du pays.

KOWEÏT

La participation du Koweït à ladite Conuention 
ne signifie en aucune façon que le Gouvernement 
de l'Etat du Koweït reconnaisse Israël, et qu'en 
outre aucune relation conventionnelle ne sera 
établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

MAROC

Lors de la siqnature (confirmé lors de la
ratification) :
"1. Le Maroc Tnterprète le paragraphe 2, a, de

l'article 62 (Changement fondamental de circons
tances) comme ne couvrant pas les traités illici
tes et inégaux ainsi que tout traité contraire au 
principe de l'autodétermination. Le point de uue 
du Maroc sur le paragraphe 2, a, a été soutenu
par l'expert consultant dans son interuention du 
11 mai 1968 en Commission plénière ainsi que le 
14 mal 1969 à la Conférence plénière (document 
A/CONF.39/L.40).

"2. Il est entendu que la signature par le
Maroc de la présente Conuention ne signifie en
aucune façon qu'il reconnaisse Israël. En outre, 
aucune relation conventionnelle ne sera établie 
entre le Maroc et Israël."
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PAYS BAS

Déclaration :
Le Royaume des Pays Bas ne considère pas que 

les dispositions de l'alinéa b) de l'article 66 
de la Conuention proposent "un autre moyen de 
règlement pacifique" au .sens de. la Déclaration 
que le Royaume des Pays-Bas a déposée auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies lé 1®'" août 1956 et par laquelle 11 a 
accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de justice.

le droit, de prendre toute mesure utile pour 
défendre ses intérêts au cas où d'autres Etats ne 
respecteraient pas les dispositions de la 
Conuention.

la République démocratique allemande considère 
que les dispositions des articles 81 et 83 de la 
Conuentian sont contraires au principe en uertu 
duquel tous les Etats, dont la politique est 
guidée par les buts et principes de la Charte des 
Nations Unies, ont le droit de devenir partie aux 
conventions qui touchent les intérêts de tous les 
Etats.

REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

"A) L'acceptation de cette Conuention par la 
République arabe syrienne et sa ratification par 
son Gouvernement ne peuvent comporter en aucune 
façon le sens d'une reconnaissance d'Israël et ne 
peuuent aboutir à entretenir auec lui aucun con
tact réglé par les dispositions de la Conuention.

"8) La République arabe syrienne considère que 
l'article quatre-vingt-un de cette Convention ne 
s'accorde pas auec ses buts ot ses desseins car 
il ne permet pan à tous les Etats sans discrimi
nation ou distinction d'en devenir parties.

"C) Le Gouvernement de la République arabe sy
rienne n'accepte en aucun cas la non- application 
du principe du changement fondamental de circons
tances sur les traités établissant des frontières 
au paragraphe 2, alinéa a, de l'article soixante- 
deux, car cela est considéré comme une violation 
flagrante de l'une des règles obligatoires parmi 
les règles générales du Code international et qui 
prévoit le droit des peuples à l'autodétermina
tion ,

"D) Le Gouuernement de la République arabe sy
rienne comprend la disposition de l'article 
cinquante-deux, comtne suit :

"Le terme de la menace ou l'emploi de la for
ce prévu par cet article s'applique également à 
l'exercice des contraintes économiques, politi
ques, militaires et psychologiques ainsi que 
tous les genres de contraintes qui entraînent 
l'obligation d'un Etat à conclure un traité 
contre son désir ou son intérêt."
"E) L'adhésion de la République arabe syrienne 

à cette Convention et sa ratification par son Gou
vernement ne s'appliquent pas à 1'Annexe à la Con
vention relative à ia conciliation obligatoire."

REPUBIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 66 de la Convention.

Pour soumettre un différend concernant l'appli
cation ou l'interprétation des articles 53 ou 64 
à la décision de la Cour internationale de 
Justice, ou un différend concernant l'application 
ou 1 ' interprétation d'un autre article de la 
partie U de la Conuention à une commission de 
conciliation, il faut dans chaque cas le consen
tement de toutes les parties au différends. Les 
membres de la commission de conciliation doivent 
être désignés d'un commun accord par les parties 
au différend.
Déclaration :

La République démocratique allemande se réserve

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETQUE DE 
BIELORUSSIE

TMême réserves et déclaration, identique en 
essence■ mutatis mutandis, que celle faite par 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques.1

REPUBLIQUE SOCIALISTE SOUIETQUE 
D'UKRAINE

TMême réserves et déclaration, identique en 
essence, mutatis mutandis, que celle faite par 
l 'Union des Républiques socialistes soviétiques,!

REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Aucun Etat formulant des réserves à propos 
d'une quelconque disposition de la partie U de la 
Convention, ou de l'ensemble de cette partie, ne 
pourra invoquer l'article 66 de la Conuention 
vis-à-vis de la République Unie de Tanzanie.

ROYAUME-UNI

Lors de la signature :
En signant la Conuention de Uienne sur le droit 

des traités, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare con
sidérer qu'aucune disposition de l'article 66 de 
ladite Conuention ne vise à écarter la juridic
tion de la Cour internationale de Justice lorsque 
cette juridiction découle des clauses en vigueur 
entre les parties, concernant le règlement des 
différends et ayant force obligatoire à leur 
égard. Le Gouuernement.du Royaume-Uni déclare no
tamment, au regard des Etats parties à la Conven
tion de Uienne qui acceptent comme obligatoire la 
juridiction de la Cour internationale de Justice, 
qu'il ne considérera pas les dispositions de 
l'aliné a b de l'article 66 de la Conuention de 
Uienne comme fournissant "un autre mode de règle
ment pacifique", au sens du paragraphe i, a, de 
la Déclaration, déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le 
l®r janvier 1969, par laquelle le Gouuernement 
du Royaume-Uni a accepté comme obligatoire la 
juridiction de la Cour internationale de 
Justice.

Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en réser
vant pour le moment sa position vis-à-vis des 
autres déclarations et réserues faites par divers 
Etats lors de la signature de la Convention par 
ces derniers, juge nécessaire de déclarer que le 
Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun droit 
ni titre légitime de réclamation en ce qui con
cerne le territoire du Honduras britannique.

Le Royaume-Uni considère qu'aucune disposition
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de l'article 66 de la Conuention ne uiso à écar
ter la juridiction de la Cour internationale de 
Justice lorsque cette juridiction découle de 
clauses en uigueur entre les parties, concernant 
le règlement des différends et ayant force obli
gatoire à leur égard. Notamment, au regard des 
Etats parties à la Conuention de Uienne qui ac
ceptent comme obligatoire la juridiction de la 
Cour internationale de Justice, le Royaume-Uni ne 
considérera pas les dispositions de l'alinéa b de 
l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités comme fournissant "un autre 
moyen de règlement pacifique", au sens de l'ali
néa 1, a, de la Déclaration que le Gouuernement 
du Royaume-Uni a déposée auprès du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies le 
1 er janvier 1969.

TUNISIE

"Le différend préuu au paragraphe a de l'arti
cle 66 nécessite l'accord de toutes les parties à 
ce différend pour être soumis à la décision de la 
Cour internationale de Justice."

UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOUIETIQUES

Réserues :
L'Union des Républiques socialistes soviétiques 

ne se considère pas liée par les dispositions de

l'article 66 de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités et déclare que, pour qu'un 
différend, quel qu'il soit, entre les Parties 
contractantes concernant l'application ou 
l'interprétation des articles 53 ou 64 soit soumis 
à la décision de la Cour internationale de Justice 
ou pour qu'un différend, quel qu'il soit, concer
nant l'application ou l'interprétation de l'un 
quelconque des autres articles de la partie U de 
la Convention soit soumis à l'examen d'une 
commission de conciliation, 11 faut que, dans 
chaque cas, toutes les parties au différend 
donnent leur accord dans ce sens, et délcare en 
outre que, seuls les médiateurs désignés d'un 
commun accord par les parties au différends 
pourront siéger à la commission de conciliation.

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
ne se considère pas liée par les dispositions du 
paragraphe 3 de l'article 20 ni par celles de 
l'alinéa b) de l'article 45 de la Conuention de 
Uienne sur le droit des traités dans la mesure où 
lesdites dispositions sont contraires à la 
pratique internationale.
Déclaration :

L'Union des Républiques socialistes souiétiques 
déclare qu'elle se réserue le droit de prendre 
toutes les mesures qu'elle jugera utiles pour 
défendre ses intérêts au cas où un autre Etat ne 
respecterait pas les dispositions de la Conuention 
de Uienne sur le droit des traités.

Objections

(En l'absence d'indication précédant le texte la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

CANADA ETATS-UNIS D'AMERIQUE

22 octobre 1971
"Le Canada ne se considère pas comme lié par 

traité auec la République arabe syrienne à l'é
gard des dispositions de la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités auxquelles s'appliquent 
les procédures de conciliation obligatoire énon
cées à l'annexe de ladite Conuention."

CHILI

La République du Chili formule une objection 
aux réserues qui ont été faites ou qui pourraient 
l'être à l'auenir en co qui concerne le paragra
phe 2 de l'article 62 de la Conuention.

EGYPTE

La République arabe d'Egypte ne se considère 
pas liée par la partie U de la Conuention à 
l'égard des Etats qui ont formulé des réserves 
concernant les procédures obligatoires de règle
ment Judiciaire et d'arbitrage figurant à 
l'article 66 de la Conuention et à l'annexe à la 
Conuention, de même qu'elle rejette les réserues 
relatives aux dispositions de la partie U de la 
Conuention.

26 mai 1971
Le Gouuernement des Etats-Unis d'Amérique fait 

une objection à la réserue E formulée dans l'ins
trument d'adhésion de la Syrie :

Le Gouuernement des Etats-Unis considère que 
cette réserue est incompatible auec l'objet et le 
but de la Conuention et sape le principe du rè
glement impartial des différends relatifs à la 
nullité, à l'extinction et à la suspension de 
l'application des traités, qui a fait l'objet de 
négociations appronfondies à la Conférence de 
Uienne.

Le Gouvernement des Etats-Unis a l'intention, 
au moment où il pourra devenir partie à la Con
vention de Uienne sur le droit des traités, de 
réaffirmer son objection à ladite réserue et de 
rejeter toutes relations conventionnelles auec la 
République arabe syrienne découlant de toutes les 
dispositions de la partie U de la Conuention à 
l'égard desquelles la République arabe syrienne a 
rejeté les procédures de conciliation obligatoire 
préuues dans l'annexe à la Conuention.

Le Gouuernement des Etats-Unis s'inquiète éga
lement de la réserue C par laquelle la République 
arabe syrienne a déclaré ne pas accepter la non- 
application du principe du changement fondamental 
de circonstances a en ce qui concerne les traités 
établissant des frontières énoncés à l'alinéa a
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du paragraphe 2 de l'article 62, et de la réserue 
D concernant 1 ' interpr(5tation que la îîyrie donne 
de l'expression "la menace ou l'emploi de la for
ce" qui figure ù l'article 52. Cependant, uu que 
le Gouvernement des Etats-Unis a l'intention de 
rejeter toutes relations conuentionnelles auec la 
République arabe syrienne- découlant de toutes les 
dispositions do la parties U auxquelles s'appli
quent les réserues C et D, il ne juge pas néces
saire, à ce stade, de faire une objection formel
le à ces réserues.

Le Gouvernement des Etats-Unis considérera que 
l'absence de relations conuentionnelles entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la République arabe sy
rienne en ce qui concerne certaines dispositions 
de la partie U n'affectera aucunement le deuoir 
qu'a ce dernier pays de s'acquitter de toute 
obligation énoncée dans lesdites dispositions qui 
lui serait imposée par le droit international 
indépendamment de la Conuention de Uienne sur le 
droit des traités.

29 septembre 1972
Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique fait 

objection à la réserue formulée par la Tunisie ù 
l'alinéa a de l'article 66 de la Conuention de
Uienne sur le droit des traités qui a trait au
cas où il existe un différend concernant l'inter
prétation ou 1 ' application des articles 53 ou 64. 
Le droit d'une partie d'invoquer' les dispositions 
des articles 53 ou 64 est indlssoclablement lié 
aux dispositions de l'article 42 relatif à la 
contestation de la ualidité d'un traité et de 
l'alinéa a de l'article 66 relatif au droit de
toute partie de soumettre à la décision de la 
Cour internationale de Justice tout différend
concernant l'application ou l'interprétation des 
articles 53 ou 64.

En conséquence, le Gouvernement des Etats-Unis 
a l'intention, au moment où 11 deviendra partie à 
la Conuention, de réaffirmer son objection à la 
réserue formulée par la Tunisie et de déclarer 
qu'il ne considérera pas que les articles 53 ou 
64 de la Conuention sont en uigueur entre les 
Etats-Unis d'Amérique et la Tunisie.

ISRAEL

15 mars 1970
Le Gouvernement israélien a noté le caractère 

politique du paragraphe 2 de la déclaration faite 
par le Gouvernement marocain . . . Selon le Gou
vernement israélien, des déclarations politiques 
de cet ordre n'ont pas leur place dans cette Con
uention. En outre, cette déclaration ne saurait 
changer quoi que ce soit les obligations qui in
combent déjà au Maroc en uertu du droit interna
tional général ou de traités particuliers. En ce 
qui concerne le fond de la question le Gouverne
ment israélien adoptera à l'égard du Gouvernement 
marocain une attitude de complète réciprocité.

16 nouembre 1970
[A l'égard de la déclaration faite par la Républi
que arabe syrienne, même déclaration en substance 
que celle faite ci-dessus.]

JAPON

1. Le Gouvernement japonais a des objections 
quant à toute réserue qui uise à exclure l'appli

cation, en totalité ou en partie, des disposi
tions de l'article 66 et de l'Annexe, concernant 
les procédures obligatoires de règlement des dif
férends, et il considère que le Japon n'a pas de 
relations conuentionnelles avec un Etat qui a 
formulé ou qui a l'intention de formuler une 
telle réserue en ce qui concerne les dispositions 
de la partie U de la Conuention, auxquelles les 
procédures obligatoires susmentionnées ne 
s'appliqueraient pas du fait de ladite réserue. 
Par conséquent, les relations conuentionnelles 
entre le Japon et la République araba syrienne ne 
comprendront pas les dispositions de la partie U 
de la Conuention auxquelles s'applique la procé
dure de conciliation Indiquée dans l'Annexe, et 
les relations conuentionnelles entre le Japon et 
la Tunisie ne comprendront pas les articles 63 et 
64 de la Conuention.

2. Le Gouvernement japonais n'accepte pas 
l'interprétation de l'article 52 avancée par le 
Gouvernement de la République arabe syrienne, 
étant donné que cette interprétation ne reflète 
pas justement les conclusions de la Conférence de 
Uienne concernant la contrainte.

NOUVELLE-ZELANDE

14 octobre 1971
Le Gouuernernent néo-zélandais objecte à la 

réserue formulée par le Gouvernement syrien rela
tiue aux procédures de conciliation obligatoire 
préuues dans l'Annexe à la Conuention de Uienne 
sur le droit des traités et n'accepte pas 
l'entrée en uigueur de la Conuention entre la 
Nouuelle-Zélande et la Syrie.

10 août 1972
Le Gouvernement néo-zélandais fait objection à 

la réserue émise par le Gouvernement tunisien à 
propos de l'article 66, a, de la Conuention, et 
il considère que la Nouuelle-Zélande n'est pas 
liée par traité auec la Tunisie en ce qui concer
ne les dispositions de la Conuention auxquelles 
la procédure de règlement des différends préuues 
à l'article 66, a, est applicable.

PAYS-BAS

Le Royaume des Pays-Bas est d'auis que les 
dispositions concernant le règlement des diffé
rends, telles qu'elles sont énoncées à l'arti
cle 66 de la Conuention, constituent un élément 
Important de la Conuention et ne peuuent être 
dissociées des règles de fonds auxquelles elles 
sont liées. Le Royaume des Pays-Bas juge donc 
nécessaire de formuler des objections quant à 
toute réserue d'un autre Etat qui uise à exclu
re en tout ou partie l'application des disposi
tions relatiues au règlement des différends. 
Tout en ne faisant pas objection à l'entrée en 
uigueur de la Conuention entre le Royaume des 
Pays-Bas et un tel Etat, le Royaume des Pays-Bas 
considère que leurs relations conuentionnelles 
ne comprendront pas les dispositions de la 
partie V de la Conuention au sujet desquelles 
l'application des procédures de règlement des 
différends énoncées à l'article 66 est exclue en 
tout ou partie.

Le Royaume des Pays-Bas considère que l'absence 
de relations conuentionnelles entre le Royaume
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des Pays-Bas et un tel Etat en ce qui concerne 
toutes les dispositions de la partie U ou cer
taines d'entre elles n'affectera aucunement le 
deuoir de cet Etat de s'acquitter de toute obli
gation énoncée dans lesdites dispositions qui lui 
est imposée par le droit international indépen
damment de la Convention.

Pour les raisons précitées, le Royaume des Pays- 
Bas fait objection à la r-éserue de la République 
arabe syrienne selon laquelle son adhésion à la 
Convention ne porte pas sur l'annexe ainsi qu'à 
la réserue de la Tunisie selon laquelle la sou
mission à la Cour internationale de Justice d'un 
différend visé à l'alinéa a) de l'article 66 exige 
l'accord de toutes les parties au différend. 
Par conséquent, les relations conventionnelles 
entre le Royaume des Pays-Bas et la République 
arabe syrienne ne comprendront pas les disposi
tions auxquelles s'applique la procédure de con
ciliation indiquée dans 1'Annexe et les relations 
conventionnelles entre le Royaume des Pays-Bas et 
la Tunisie ne comprendront pas les articles 53 et 
64 de la Convention.

ROYAUME-UNI

Le Royaume-Uni ne considère pas que l'interpré
tation de l'article 52 qui a été avancée par le 
Gouuernement syrien reflète avec exactitude les 
conclusions auxquelles la Conférence de Uienne 
est parvenue au sujet de la contrainte; la Confé
rence a réglé cette question en adoptant à son 
sujet une déclaration qui fait partie de l'Acte 
final.

Le Royaume-Uni formule une objection contre la 
réserue faite par le Gouvernement syrien au sujet 
de l'annexe à la Conuention et ne reconnaît pas 
l'entrée en uigueur de cette dernière entre le 
Royaume-Uni et la Syrie.

S'agissant de la réserue relative au territoire 
du Honduras britannique qui a été formulée par le 
Guatemala lors de la signature de la Conuention, 
le Royaume-Uni ne reconnaît au Guatemala aucun 
droit ni titre légitime de réclamation en ce qui 
concerne ce territoire.

Le Royaume-Uni réserve pleinement sa position 
sur d'autres points vis-à-vis des déclarations 
qui ont été faites par divers Etats lors de la 
signature de la Convention; si certaines d'entre 
elles venaient à être confirmées lors de la rati
fication, le Royaume-Uni formulerait des objec
tions à leur encontre.

22 juin 1972
Le Royaume-Uni objecte ù la réserve formulée 

par le Gouuernement tunisien au sujet de l'arti
cle 66, a, de la Conuention et ne reconnaît pas 
l'entrée en vigueur de cette dernière entre le 
Royaume-Uni et la Tunisie.

7 décembre 1977
Le Gouuernement du Royaume-Uni de Grande- 

Bretagne et d'Irlande du Nord prend note que 
l'instrument de ratification du Gouuernement fin
landais, déposé auprès du Becrétaire général le 
19 août 1977, contient une déclaration relative 
au paragraphe 2 de l'article 7 de la Conuention. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni Informe le Secré
taire général qu'il considère que cette déclara
tion ne modifie aucunement 1 ' interprétation ou 
l'application de l'article 7.

SUEDE
4 février 1975

L'article 66 de la Convention contient certai
nes dispositions concernant les procédures du 
règlement judiciaire, d'arbitrage et de concilia
tion. Aux termes de ces dispositions, un diffé
rend concernant l'application ou 1'interprétation 
des articles 63 ou 64, qui traitent de ce. que 
l'on appelle le jus cogens. peut être soumis à la 
décision de la Cour Internationale de Justice. Si 
le différend concerne l'application ou l'inter
prétation de l'un quelconque des autres articles 
de la partie U de la Conuention, la procédure de 
conciliation indiquée à l'annexe à la Convention 
peut être mise en oeuvre.

te Gouvernement suédois estime que ces disposi
tions relatives au règlement des différends cons
tituent une partie importante de la Conuention et 
qu'elles ne peuvent être dissociées des règles de 
fond auxquelles elles sont liées. Par conséquent, 
le Gouvernement suédois objecte à toutes les ré
serues qu'un autre Etat pourrait faire dans le 
but d'éviter, totalement ou partiellement, l'ap
plication des dispositions relatives au règlement 
des différends. Bien qu'il ne s ’oppose pas à 
l'entrée en uigueur de la Convention entre la 
Suède et un tel Etat, le Gouuernement suédois es
time que ni les dispositions de procédure faisant 
l'objet de réserves ni les dispositions de fond 
auxquelles ces dispositions de procédures se rap
portent ne seront pas comprises dans leurs rela
tions conventionnelles.

Pour les raisons évoquées ci-dessus, le Gouuer
nement suédois objecte à la réserue de la Répu
blique arabe syrienne selon laquelle son adhésion 
à la Conuention n'entraîne pas son adhésion à 
l'annexe à la Convention, et à la réserue de la 
Tunisie selon laquelle le différend dont il est 
question à l'article 66, a, ne peut être soumis à 
la décision de la Cour internationale de Justice 
qu'auec l'assentiment de toutes les parties à ce 
différend. Etant donné ces réserues, le Gouverne
ment suédois estime, premièrement■ que les dispo
sitions de la partie U de la Conuention auxquel
les se rapporte la procédure de conciliation 
indiquée à l'annexe ne seront pas comprises dans 
les relations conventionnelles entre la Suède et 
la République arabe syrienne et, deuxièmement, 
que les relations conventionnelles entre la Suède 
et la Tunisie n'engloberont pas les articles 53 
et 64 de la Convention.

Le Gouuernement suédois a également pris note 
de la déclaration faite par la République arabe 
syrienne selon laquelle celle-ci interprète l'ex
pression "la menace ou l'emploi de la force" uti
lisée à l'article 52 de la Conuention comme s'ap
pliquant également à l'emploi de contraintes 
économiques, politiques, militaires et psycholo
giques et les pressions de toute nature exercées
en uue de contraindre un Etat à conclure un trai
té contre son gré ou contre ses Intérêts. A ce
propos, le Gouvernement suédois fait remarquer 
qu'étant donné que l'article 52 traite de la me
nace ou de l'emploi de la force en violation des 
principes du droit international Incorporés dans 
la Charte des Nations Unies, il conviendrait de
l'interpréter en tenant compte de la pratique qui 
s'est Instaurée ou qui s'instaurera en ce qui 
concerne l'application des dispositions de la 
Charte.
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Liste des conciliateurs désignés pour composer une conimission de conciliation en uertu des 
paragrapHos 1 et 2 de l'annexe à la Conuention

Participant

Suède

Italie

Kenya

Iran,
République 
islamique d'

Autriche

Désignations

Son Excellence M. Gunnar Lagergren, 
Maréchal du Royaume 

M. luan Wallenberg
Président du Tribunal des 
Restitutions à Berlin

M. le Professeur Riccardo Monaco, 
Professeur de droit international 
Doyen de la faculté des sciences 
politiques 
Uniuersité de Rome 

M. le Professeur Luigl Ferrari-Brauo, 
Professeur de droit International 
Uniuersité de Rome 
Président de la Sixième Commission 
de l'Assemblée générale de l'ONU 
(trente-troisième session)

M. John Maximian Nazareth,
Q.C., S.A., Avocat 

M. S. Amos Wako,
LL.M, B.Sc., Avocat et Président 
de la Société juridique du Kenya

M. Morteza Kalantarian,
Directeur adjoint du Département 
des affaires juridiques au 
Ministère de la Justice

M. le Professeur Stephen Uerosta 
M. le Professeur Karl Zernanek

Date du dépôt de la 
notification auprès du 
Secrétaire général

1 oct 1980

24 oct 1980

29 déc 1980

12 janu 1981

28 janu 1981

Maroc

Pays-Bas

Danemark

M. Ibrahim Keddara,
Président de la Cour suprême du 
Royaume du Maroc 

M. Abdelazlz Atnine fllali.
Premier Président de la Cour 
d'appel de Casablanca (Maroc)

M. le Professeur W. Rlphagen,
Conseiller Juridique au Ministère 
des affaires étrangères, 
professeur de droit international 
à l'Uniuersité de Rotterdam, juge 
ad hoc (1968-1969) à la Cour 
internationale de Justice et 
membre de la Commission du droit 
international 

M. le Professeur A.M. Stuyt,
Ancien Conseiller au Ministère 
des affaires étrangères pour les 
questions relatives aux traités, 
professeur do droit international 
à 1'Uniuersité de Nimègue.

M. l'Ambassadeur Paul fischer 

M. le Professeur Isl Foighel

19 janu 1981

6 mars 1981

13 aur 1981 
11 aur 1986® 
29 mars 1982
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Participant

Chypre

Finlande

Royaume-Uni

Allemagne, 
République 
fédérale d'

Panama

Mexique

Yougoslavie

Japon

Désignations

M. Criton Tornaritis, 
Attorney-General de la 
République de Chypre 

M. Michalakis Triantafillides, 
Président de la Cour suprême 
de Chypre

M. le Professeur Er'ik Castrén, 
Univers ité d ' Helsinki 

M. l'Ambassadeur Osmo Lares,
Ministère des affaires étrangères

M. le Professeur R.Y. Jennings QC, 
Professeur de droit international 
à l ’Université de Cambridge 
(Chaire Wheuiell) ( 1955-1980)

Sir lan Sinclair QC,
Chef adjoint de la délégation 
britannique à la Confér-ence de 
Uienne sur le droit des traités. 
Conseiller juridique au Ministère 
des affaires étrangères et des 
affaires du Commonwealth, Londres

M. le Professeur Thomas Oppermann 
M. le Professeur Günther Jaenicke

M. Jorge E. Illueca 
M. Nander A. Pitty Uelasquez

M. Antonio Gomez Robledo 
M. César Sepulveda

M. Milan Bulajlc 
M. Miliuoj Despot

M. le Professeur Shigejiro Tabata 
M. le Juge Masato Fujisaki

Date du dépôt de la 
notification auprès du 
Secrétaire général

8 mai 1981

8 aur 1981

11 mai 1981

21 juil 1981 

28 juil 1981 

28 juil 1981 

20 mai 1982

22 oct 1982

NOTES :

1/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le, uingt-et-unième session. Supplément n° 16 
(A/6316), p. 99.

Idem, vingt-deuxième session. supplément 
no 16 (A/6716) , p.82.

3/ Signature au nom de la République de Chine 
le 27 auril 1970. Uoir note concernant les signa
tures, ratifications, adhésions, etc., au nom de 
la Chine (note 3 au chapitre I.l). Dans une 
communication adressée au Secrétaire général en 
référence à la signature susmentionnée, la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a déclaré que cette signature était 
irrégulière puisque le prétendu "Gouvernement de 
la Chine" ne représentait personne et n'auait pas 
le droit de parler au nom de la Chine et qu'il 
n'existait au monde qu'un seul Etat chinois -- la

République populaire de Chine. Par la suite, la 
Mission permanente de la Bulgarie auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a fait parvenir au 
Secrétaire général une communication en termes 
analogues.

Dans deux lettres adressées au Secrétaire géné
ral à propos des communications précitées, le Re
présentant permanent de la Chine auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies a déclaré que la 
République de Chine, Etat souverain et Membre de 
l'Organisation des Nations Unies, auait participé 
à la première et à la deuxième session de la Con
férence des Nations Unies sur le droit des trai
tés (1968 et 1969), auait contribué à l'élabora
tion de la Convention de Uienne sur le droit des 
traités de 1969 et auait dûment signé ladite Con
uention, et que toutes déclarations ou réserues 
relatives à ladite Conuention qui seraient incom
patibles auec la position légitime du Gouuerne
ment de la République de Chine ou qui lui porte
raient atteinte n'affecteraient en rien les 
droits et obligations de la République de Chine 
comme signataire de ladite Conuention.
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*/ Les Missions permanentes de la Bulgarie, 
de la Mongolie et de l'Union des Républiques s o 
cialistes souiétiques auprès de l'Organisation 
des Nations Unies ont adressé au Secrétaire géné
ral, en référence à la signature susmentionnée, 
des communications aux termes desquelles cette 
signature était illégale-du fait que les autori
tés sud-coréennes ne pouvaient en aucune circons
tance parler au nom de la Corée.

L'Observateur permanent de la République de 
Corée auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
dans une communication adressée au Secrétaire g é 
néral en référence à la communication de la Mis
sion permanente de l'Union des Républiques socia
listes souiétiques, a observé que cette dernière 
déclaration était dépouruue de tout fondement 
juridique et que, par conséquent, elle n'auait

pas d'effet sur l'acte légitime de la signature 
de ladite Conuention par le Gouvernement de la 
République de Corée ni ne portait atteinte aux 
droits et obligations de la République de Corée 
découlant de cette Conuention. L'Observateur per
manent a noté en outre que l'Assemblée générale 
des Nations Unies auait déclaré à sa troisième 
session et auait constamment réaffirmé par la 
suite que le Gouvernement de la République de Co
rée était le seul gouvernement légitime en Corée.

®/ te U  auril 1986, le Gouvernement danois a 
notifié au Secrétaire général que le mandat de 
l'Ambassadeur Paul Fischer, précédemment désigné 
comme conciliateur au titre du paragraphe 1 de 
l'annexe à la Conuention, était prorogé pour une 
nouuelle période de cinq ans.
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XXIII. 2 : Succession d'Etats en matière de traités

2. CONUENTION DE UIENNE SUR Lfi SUCCESSION D'ETATS EN MATIERE DE TRAITES 

Conclue à Uienne du 23 août 1978 

Non encore en vigueur (uoir article 49).
TEXTE : Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités - Documents

officiels-Uolume III-Documents de la Conférence (publication des Nations Unies, n° de uente 
F.79.0.10).

Note : La Conuention a été adoptée le 22 août 1978 par la Conférence des Nations Unies sur la
succession d'Etats en matière de traités et ouuerte à la signature à Uienne, du 23 août 1978 au 28 
féurier 1979, puis au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, jusqu'au 31 août 1979. La 
Conférence auait été convoquée conforrnément à la résolution 3496 (XXX)* de l'Assemblée générale en 
date du 15 décembre 1976. La Conférence a tenu deux sessions au Neue Hofburg, à Uienne, la première du 
4 auril au 6 mai 1977 et la seconde du 31 juillet au 23 août 1978. Outre la Conuention, la Conférence a 
adopté l'Acte final ainsi que certaines résolutions qui sont jointes audit Acte. Par décision unanime de 
la Conférence, l'original de l'Acte final a été déposé aux archives du Ministère fédéral des affaires 
étrangères autrichien.

Participant

Angola . . . 
Brésil . . . 
Chili . . . 
Côte d'Iuoire 
Egypte . . . 
Ethiopie . . 
Iraq . . . .  
Madagascar . 
Maroc . . . 
Niger . . . 
Pakistan . . 
Paraguay . . 
Pérou . . .

Signature

23 août 1978 
23 août 1978 
23 août 1978 
23 août 1978

23 août 1978 
23 mai 1979 
23 août 1978

23 août 1978 
10 janu 1979 
31 août 1979 
30 août 1978

Ratification, 
adhésion (a)

17 juil 
28 mai 
5 déc

1986 a
1980
1979

31 mars 1983 a

Participant

Pologne . . .
République 

démocratique 
allemande 

Saint-Siège 
Sénégal . . .
Seychelles . . 
Soudan . . . .  
Tchécoslouaquie 
Tunisie . . .
Uruguay . . .
Yougoslauie 
Zaire . . . .

Siqnature 

16 août 1979

22 août 1979
23 août 1978 
23 août 1978

23 août 1978 
30 août 1979

23 août 1978 
6 féur 1979 
23 août 1978

Ratification, 
adhésion (a)

22 féur 1980 a

16 sept 1981 a 

28 aur 1980

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification ou de l'adhésion.)

IRAq 2

La participation de la République d'Iraq à 
ladite Conuention n'implique en aucune façon la 
reconnaissance d'Israël ou l'établissement
d'accords quelconques auec lui.

MAROC’

Réserue :
L'adhésion du Maroc à cette Conuention n'implique 

pas la reconnaissance de l'Etat d'Israël par le 
Gouuernement du Royaume du Maroc et ne crée aucun 
rapport contractuel entre le Maroc et Israël.

NOTES:

1/ Documents officiels de 1'Assemblée
générale. vingt-neuvième session. Supplément 
n° 10 (A/9610/Reu.n .

2/ Le Secrétaire général a reçu, le 23 juin 
1980, du Gouvernement israélien la communication 
suiuante concernant cette déclaration :

Le Gouuernement israélien a releué le carac
tère politique de la déclaration du Gouverne
ment iraquien. A son auis, la Conuention ne 
constitue pas le cadre approprié pour des

proclamations politiques de ce genre. En outre, 
ladite déclaration ne peut en aucune manière 
modifier les obligations qui incombent à l'Iraq 
en uertu du droit international général ou de 
conuentions particulières. Quant au fond de la 
question, le Gouuernement israélien adoptera à 
l'égard du Gouuernement iraquien une attitude
de complète réciprocité.

3/ Le 23 mai 1983, le Secrétaire général a
reçu du Gouvernement Israélien une déclaration 
identique en essence, mutatis mutandis, à celle
faite à l'égard de la déclaration de l'Iraq.
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XXIII.3 ; Droits des traités --Etats et organisation internationales

3. DROITS DES IRAIIES ENTRE ETATS E t ORGANISATIONS INTERNAI TONALES OU ENTRE
ORGANISATIONS INrERNATIONALES

Fait à Uienne le 21 féurier 1986

Non encore en uigueur (uoir article 85. 
TEXTE : A/CONF.129/15

Note : La présente Conuention a été ouuerte à la signature de tous les Etats, de la Namibie et des
organisations internationales invitées à participer à la Conférence, jusqu'au 31 décembre 1986, au
Ministère fédéral des affaires étrangères de la République d'Autriche et, ensuite, jusqu'au 30 juin 1987
au Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York.

Ratification. 
adhésion (a).Participant Siqnature

Ratification. 
adhésion (a). Participant Signature

Autriche . . . , 21 mars 1986 Mexique . . . 21 mars 1986
Brésil ......... 21 mars 1986 Maroc . . . . 21 mars 1986
Burkina Faso . . 21 mars 1986 Sénégal . . . 9 juil 1986
Côte d'Iuoire 21 mars 1986 Soudan . . . . 21 mars 1986
Eypte ......... 21 mars 1986 Yougoslauie 21 mars 1986
Grèce ......... 15 juil 1986 Zaïre . . . . 21 mars 1986
•Italie......... 17 déc 1986 Zambie . . . . 21 mars 1986

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de la succession ou de la signature définitiue.)

SENEGAL

"En signant cette Conuention [le Gouvernement sénégalais] déclare que l'accomplissement de cette 
formalité ne doit pas être interprétée en ce qui concerne le Sénégal comme une reconnaissance aux 
organisations internationales du droit d'être parties deuant la Cour internationale de Justice."
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CHAPITRE XXIU. ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE

1. CONUENTION SUR L'IMMATRICULATION DES OBJETS LANCES DANS L'ESPACE EXTRA-ATMOSPHERIQUE 

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 12 novembre 1974

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT ;
TEXTE :

15 septembre 1976, conformément à l'article UII, paragraphe 3. 
15 septembre 1976, n° 16020.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1023, p. 15.

Note : La Conuention a été adoptée par la résolution 3235 (XXIX)* de l'Assemblée générale, en date
du 12 nouembre 1974, comme suite à la résolution 3182 (XXUIIl)*, en date du 18 décembre 1973, et sur 
rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.

Ratification.
Participant Siqnature adhésion (a) Participant Siqnature ad hésion (al

Allemagne, Pays-Bas** . . . . 26 janu 1981 a
République Pérou ............ 21 mars 1979 a

fédérale d'3. . 2 mars 1976 16 oct 1979 Pologne ......... 4 déc 1975 22 nov 1978
Argentine . . . . 26 mars 1975 République de
Australie . . . . 11 mars 1986 Ë. Corée ......... 14 oct 1981 a
Autriche . . . . 14 oct 1975 6 mars 1980 République
Belgique . . . . 19 mars 1976 24 féur 1977 démocratique
Bulgarie . . . . 4 févr 1976 11 mai 1976 allemande . . . 27 août 1975 12 mai 1977
Burundi ......... 13 nou 1976 République
Canada ......... 14 févr 1976 4 août 1976 socialiste
Chili ............ 17 sept 1981 a souiétique
Chypre ......... 6 juil 1978 a de Biélorussie 30 juin 1975 26 janv 1978
C u b a ............ 10 avr 1978 â République
Danemark . . . . 12 déc 1975 1 avr 1977 socialiste
Espagne ......... 20 déc 1978 a soviétique
Etats-Unis d'Ukraine . . . 11 juil 1975 14 sept 1977

d'Amérique . . 24 janv 1976 15 sept 1976 Royaume-Uni . . . 6 mai 1975 30 mars 1978
France ......... 14 janv 1975 17 déc 1975 Seychelles . . . 28 déc 1977 a
Hongrie ......... 13 oct 1975 26 oct 1977 Singapour . . . . 31 août 1976
I n d e ............ 18 janv 1982 a Suède ............ 9 juin 1976 9 juin 1976
Iran (République Suisse ......... 14 avr 1976 15 févr 1978

islamique d') . 27 mai 1975 Tchécoslouaquie . 5 aur 1976 26 juil 1977
Japon ............ 20 juin 1983 a Union des
Mexique ......... 19 déc 1975 1 mars 1977 Républiques
Mongolie . . . . 30 oct 1975 10 avr 1985 socialistes
Nicaragua . . . . 13 mai 1975 soviétiques . . 17 juin 1976 13 janv 1978
Niger ............ 5 août 1976 22 déc 1976 Uruguay ......... 18 août 1977 a
Pakistan . . . . 1 déc 1975 27 féur 1986 Yougoslauie . . . 24 févr 1978 a

Organisations ayant fait la déclaration d'acceptation 
des droits et obligations prévus par la Conuention (article UII)

Organisation

Agence spatiale européenne .........

Application territoriale

Date de réception 
de la notification

2 janv 1977

Participant

Royaume-Uni

de la notification : 

30 mars 1978

Date de réception 
Territoires :

Etats associés (Antigua, Dominique, Saint- 
Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie 
et Saint-Uincent), Territoires sous la souve
raineté territoriale du Royaume-Uni, îles Salo
mon, Etat de Brunéi
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XXIM.l : Espace extra-atmosphérique

NOTES Dans une communication accompagnant 
l'instrument de ratification, le Gouvernement de 

1/ Documents officiels de l'Assemblée généra- la République fédérale d'Allemagne a déclaré que
le. vingt-huitième session. Supplément n° 30 ladite Conuention s'appliquerait également à 
(A/9030), p. 19. Berlin-Ouest à compter de la date de son entrée

en vigueur à l'égard de la République fédérale 
d 'Allemagne.

”  Idem., uinqt-neuuième session. Supplément */ Pour le Royaume en Europe et les Antilles
n® 31 (A/9631), p. 16. néerlandaises.
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XXIU.2 : Actiultés des Etats sur la Lune, etc.

2. ACCORD REGISSANT LES ACTIUITES DES ETATS SUR LA LUNE
ET LES AUTRES CORPS CELE.STES

Adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies le 5 décembre 1979

: 11 juillet 1984, conformément au paragraphe 3 de l'article 19).
11 juillet 1984.
A/RES/3468, et C .N .373.1980.TREATIES-9 du 19 janvier 1981 (procès-uerbal de rectifi

cation du texte authentique anglais de l'article 5, paragraphe 1) et C.N.36.1984. 
TREATIES-1 du 19 mars 1984 (procès-uerbal de rectification du texte authentique 
français).

Note : L'Accord a été adopté par la résolution 34/68» de l'Assemblée générale des Nations Unies en
date du 5 décembre 1979. Il a été ouuert à la signature le 18 décembre 1979.

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT ; 
TEXTE :

Participant Signature
Ratification, 
adhésion_ Participant Siqnature

Ratification ■ 
adhésion (a)

Australie . . 7 juil 1986 a Pakistan . . . 27 féur 1986 i
Autriche . . 2.1 mai 1980 11 juin 1984 Pays-Bas . . . 27 janu

juin
1981 17 féur 1983’

Chili . . . . 3 janu 1980 12 nou 1981 Pérou ......... 23 1981
France . . . 29 janu 1980 Philippines . . 23 aur 1980 26 mai 1981
Guatemala . . 20 nou 1980 Roumanie . . . 17 aur 1980
Inde . . . . 18 janu 1982 Uruguay . . . . 1 juin 1981 9 nou 1981
Maroc . . . . 25 juil 1980

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification au de l'adhésion.)

FRANCE

3, paragaraphe 2, de l'Accord en ce qui

Lors de la siqnature :
Déclaration interprétative

"Pour la France, la disposition contenue dans l'article 
concerne le recours ou la menace de recours à l'emploi de la force ne saurait signifier autre chose que 
de rappeler, pour le domaine qui fait l'objet de l'Accord, le principe de la prohibition du recours à la 
menace ou à l'emploi de la force auquel doiuent se conformer 
nales, tel que celui-ci se trouve exprimé dans la Charte de 1'

les Etats 
'ON U."

dans leurs relations internatio-

NOTEE

»’ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième session. Supplément n® 46 
( A / 3 4/46)7 p"; 86":............... ................... ......... ........... ..................... ..... ..................

2/ Pour le Royaume en Europe et les Antilles néerlandaises.
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CHflPItRE: XXU. lELECOMMUNICAïIONS

1. CONUENTION CONCERNANT LA DISTRIBUTION DE SIGNAUX PORTEURS DE PROGRAMMES
TRANSMIS PAR SATELLITE.

ENTREE EN UIGUEUR
ENREGISTREMENT :
TEXTE :

Conclue à Bruxelles le 21 mai 1974

25 août 1979, conformément à l'article 10, paragraphe 1,
25 août 1979, n° 17949.
Publiée comme document de l'UNESCO et comme document de l'OMPI.

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence Internationale d'Etats sur la distribution de 
signaux porteurs de programmes transmis par satellite convoquée conjointement par l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et l'Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle. La Conférence a délibéré sur la base d'un projet de Conuention élaboré par le Comité 
d'experts gouvernementaux sur les problèmes soulevés en matière de droit d'auteur et de protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 
lors de transmissions par satellites spatiaux réuni à Nairobi (Kenya) du 2 au 11 juillet 1973.

Ratification, Ratification,

Participant Si<jnature acceptation (A). Participant Signature acceptation (A),

Allemagne France . . . . 27 mars 1975
République Israël . . . . 21 mai 1974
fédérale d ' *. 21 mai 1974 25 mai 1979 Italie . . . . 21 mai 1974 7 aur 1981

Argentine . . . 26 mars 1975 Kenya ......... 1974 6 j anu 1976
Autriche . . . 26 mars 1975 6 mai 1982 Liban ......... 1974
Belgique . . . 21 mai 1974 Maroc ......... 1974 31 mars 1983
Brésil . . . . 21 mai 1974 Mexique . . . . 1974 18 mars 1976
Chypre . . . .  
Côte d'Iuoire .

21 mal 1974 Nicaragua . . . 1 déc 1975 a
21 mai 1974 Panama . . . . 25 juin 1985 a

Espagne . . . . 21 mai 1974 Pérou ......... 7 mai 1985 a
Etats-Unis Sénégal . . . . 21 mai 1974

d'Amérique 21 mai 1974 7 déc 1984 Suisse . . . . 21 mai 1974
Yougoslauie . . 31 mars 1975 29 déc 1976

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion au de l'acceptation.)

ARGENTINE

Lors de la siqnature :
B propos 3u paragraphe 2 de l'article 8, le 

Gouuernement de la République Argentine déclare 
que les mots "au cas où l'organisme d'origine est 
ressortissant d'un autre Etat contractant" qui 
figurent dans l'alinéa 1 de l'article 2 doiuent 
être cons.idérés comme remplacés par les mots 
suivants "au cas où les signaux émis le seront 
à partir du territoire d'un autre Etat 
contractant".

ITALIE

"Le Gouvernement italien déclare, conformément 
aux dispositions de l'article 2, paragraphe 2 de

la Conuention, que la protection accordée en 
application du paragraphe 1 de l'article 2 est 
limitée, sur son territoire, à une période de 25 
ans suivant l'expiration de l'année au cours de 
laquelle la transmission par satellite a eu lieu."

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare par les présentes, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 2 de la Conuen
tion, que la protection accordée en application 
du paragraphe 1 de l'article 2 est limitée sur 
son territoire à une période de 25 ans suivant 
l'expiration de l'année ciuile au cours de la
quelle la transmission par satellite a eu lieu.

NOTES :

*/ Aux termes d'une déclaration accompagnant l'instrument de ratification, le Gouuernement de la 
République fédérale d'Allemagne a stipulé que la Conuention s'appliquerait également à Berlin-Ouest à 
compter du jour où elle entrerait en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

791



XX U.2 : Télécommunauté pour l'flsie et le Pacifique

2. STATUTS DE LA TELECOMMUNAUTE. POUR L ’ASIE ET LE PACIEIQUE

Adoptés par la Commission économique et sociale des Nations Unies pour 1 ' Asi_e et_le_Paçlfigue 
" ■ ■ . -  27 mars 1976

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

25 février 1979, conformément à l'article 18. 
25 février 1979, n° 17583.
E/CN.11/L.441/INF.

Note : Les Statuts de la Télécommunauté de l'Asie et du Pacifique ont été adoptés le 27 mars 1976 par
la résolution 163 (XXXII) 1 de la Commission économique et sociale des Nations Unies pour l'Asie et le 
Pacifique (CESAP) au cours de sa trente-deuxième session, qui s'est tenue à Bangkok (Thaïlande) du 24 
mars au 2 auril 1976. Les Statuts ont été ouverts à la signature à Bangkok du auril au 31 octobre
1976 et au Siège de l'Organisation des Nations Unies à Neui York du 1®t nouembre 1976 au 24 février 
1979.

Participant Siqnature

Ratification. 
ac~ceptation' (A). 
adhésion (a) Participant Siqnature

Ratification , 
acceptation (A) , 
adhésion (~â)

Afghanistan . . . 12 janu 1977 17 mai 1977 Népal........... 15 sept 1976 12 mai 1977
Australie . . . . 26 juil 1977 26 juil 1977 Pakistan . . . 25 janu 1977 1 juil 1977
•Bangladesh . . . 1 avr 1976 22 oct 1976 Papouasie-
Birmanie . . . . 20 oct 1976 9 déc 1976 Nouuelle-
Brunéi Guinée . . . . 29 sept 1976

Darussalam . . 27 mars 1986 a* Philippines . . . 28 oct 1976 17 juin 1977
Chine ............ 25 oct 1976 2 juin 1977 A République
I n d e ............ 28 oct 1976 26 nov 1976 de Corée . . 8 juil 1977 8 juil 1977
Indonésie . . . . 29 avr 1986 a Royaume-Uni
Iran (République (au nom de

islamique d') . 15 sept 1976 3 mars 1980 Hong-kong) 31 août 1977 31 août 1977
Japon ............ 22 mars 1977 25 nov 1977 A Singapour . . . . 23 j uin 1977 6 oct 1977
Malaisie . . . . 23 j uin 1977 23 juin 1977 Sri Lanka . . . 3 oct 1979 a
Maldives . . . . 17 mars 1980 a Thaïlande . . . ! 15 sept 1976 26 janu 1979
Nauru ............ 1 avr 1976 22 nou 1976 Uiet Nam . . . 11 sept 1979 a

NOTES:

*’ Documents officiels de la Commission économique pour l'Asie et le Pacifique, 
session. Supplément n° 9. (E/5786), p. 43.

soixante-et-unième

Tf Brunéi Darussalam était devenu membre associé depuis le 2 mars 1981. Lors de son admission comme 
membre associé, Brunéi Darussalam auait déclaré qu'il souhaitait être considéré cornrne membre associé de 
la Télécommunauté pour l'Asie et le Pacifique à compter du l®'" janvier 1980, date à partir de laquelle 
il auait commencé de verser des contributions à cette Organisation.
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XXU ,2a) : Amendement aux Statuts de la Félécommunauté pour l'Asie et le Pacifique

ENTREE EN UIGUEUR : 

TEXTE ;

a) AMENDEMENT A L'ARTICLE 11, PARAGRAPHE 2 a), DES STATUTS DE LA 
TELECOMMUNAUTt POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

Adopté par I 'Assemblée générale de la Télécommunauté pour l'Asie 
et îe Pacifique à Bangkok fe 13 nouembre 1981

2 janvier 1985, pour tous les membres de la Télécommunauté conformément à l'article 
22, paragraph 3 de la Constitution.

APT/GA-2/B1, paragraphe 72.

Participant
Ratification, 
acceptation (A) Participant

Ratification, 
acceptation (Al

Afghanistan 
Australie . 
Birmanie 
Chine . . . 
Inde . . . 
Iran . . . 
Malaisie 
Maldiues 
Népal . . .

22 juil 1983 
16 août 1983 A
27 sept 1984 
26 juil 1982 A 
15 juil 1983 
10 aur 1986
7 janu 1986 A

28 mai 1982 A 
3 déc 1984

P a k i s t a n .............. 24 août 1984 A
République de Corée . . 2 juil 1982 A
S i n g a p o u r ..............  22 juil 1982 A
Sri L a n k a .............. 26 mars 1982 A
T h a ï l a n d e   1 nou 1982
Uiet N a m ..............  28 déc 1983 A
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XXU.3 ; Institut de déweloppement de la radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique

3. ACCORD PORTANl CREATION DE L'INSTITUT DE OEUELOPPEMENT DE LA RADIODIFT USION
POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclu à Kuala Lumpur le 12 août 1977

6 mars 1981, conformément à l'article 16.
6 mars 1981, n° 19609.
Publié comme document de l'UNESCO et de l'OMPI, (vol. 19609) et notification 

dépositaire C.N.130.1986.TREATIES-1 du 13 juin 1986 (texte authentique amendé en 
anglais, chinois, français et russe)’

Note : L'Accord a été adopté le 12 août 1977 par l'Assemblée intergouuernementale sur l'Institut de
déueloppement de la radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique conuoquée par le Programme des Nations 
Unies pour le déueloppement à Kuala Lumpur (Malaisie) du 10 au 12 août 1977.

Le paragraphe 3 de l'article 14 de l'Accord prévoyait qu'il resterait ouuert à la signature au Siège 
de l'UNESCO à Paris jusqu'au 31 mars 1978 et serait ensuite transmis pour dépôt au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. En fait, des signatures au nom de 11 Etats furent apposées individuel
lement entre le 12 septembre 1977 et le 11 octobre 1978 sur des exemplaires séparés du texte de l'Accord 
établis par l'Institut de déueloppement de la radiodiffusion pour l'Asie et le Pacifique, qui furent 
ensuite transmis au Secrétaire général en juin 1979. Par notification dépositaire du 3 août 1979, le 
Secrétaire général, en tant que dépositaire désigné, a soumis pour acceptation aux Etats ayant participé 
à l'adoption de l'Accord ou en ayant signé les exemplaires séparés un nouueau texte identique à celui 
adopté à Kuala Lumpur le 12 août 1977 sous réserue de modifications mineures des clauses finales 
justifiées par les circonstances. En l'absence d'objection des Etats intéressés dans les 90 jours à 
compter de ladite notification, un original de l'Accord a été dressé sur la base de ce texte et déposé 
auprès du Secrétaire général le 2 nouembre 1979.

Participant Siqnature*

Ra ti fi ca Ho n. 
acceptation (A). 
adhésion (a)

Afghanistan . . . 23 août 1978
Bangladesh . . . 14 sept 1977 11 août 1981
F i d j i ............ 2 juin 1978 26 mars 1981
I n d e ............ 20 mai 1980 25 févr 1986
Indonésie . . . . 12 août 1978
Malaisie . . . . 11 oct 1978 10 nou 1980
Maldiues . . . . 25 Juin 1985
Népal ............ 15 mai 1980 11 sept 1980
Pakistan . . . . 10 aur 1978 7 juil 1981
Papouasie-

Nouuelle-Guinée 9 mars 1978 1 mai 11980

Participant

Philippines . .
République 

de Corée . .
République 

démocratique 
populaire lao

Singapour . . .
Sri Lanka . . .
Thaïlande . . .
Uiet Nam . . .

Siqnature *

12 sept 1977 

11 oct 1978

15 sept 1978 
25 aur 1981 
8 sept 1978

Ratification. 
acceptation (A). 
adhésion (a)

6 mars 1981

12 sept 1986 a 
29 juin 1982 a

23 féur 1981 A

NOTES ;

1/ Les signatures ont été apposée sur des 
exemplaires séparés de l'Accord. Aux termes du 
nouueau paragraphe 3 de l'article 14 de l'accord 
dans le texte établi par le Secrétaire général et 
accepté par les Etats intéressés, ces signatures 
sont censées avoir été effectuée conformément au 
paragraphe premier dudit article 14.

”  Sur la demande du Conseil d'administration 
de l'Institut de déueloppement de la radiodiffu
sion pour l'Asie et le Pacifique, le Secrétaire 
général a diffusé le 13 juin 1986 une proposition 
de texte amendé de l'Accord (en anglais, chinois, 
français et russe) lequel a été réputé accepté, 
en l'absence d'objections dans le délai de 90 
jours, tant à l'égard du texte amendé qu'à 
l'égard de la procédure d'amendement utilisée.
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XXUI. DESARMEMENT

1. CONUENTION SUR L'INTERDICTION D'UTILISER DES TECHNIQUES DE MODIFICATION DE L 'ENUIRONNEMENT 
A DES FINS MILITAIRES OU TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1976

5 octobre 1978, conformément à l'article IX, paragraphe 3.
5 octobre 1978, n° 17119.
A/RES/31/72.

Note : La Convention a été approuvée par l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies dans 
sa résolution 31/72* du 10 décembre 1976. En application de l'alinéa 2 du dispositif de cette 
résolution, le Secrétaire général a décidé d'ouvrir la Conuention à la signature et à la ratification 
des Etats du 18 au 31 mai 1977 à Genèue (Suisse). Après cette date, la Conuention a été transmise au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies à New York, où elle est restée ouuerte à la signature des 
Etats jusqu'au 4 octobre 1978.

Afghanistan 
Allemagne, 
République 

fédérale i 
Australie . 
Bangladesh 
Belgique 
Bénin .
Boliuie 
Brésil 
Bulgarie 
Canada 
Cap Uert

înir.
Danemark 
Egypte 
Espagne 
Etats-Unis 

d 'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
Ghana .
Grèce .
Hongrie 
Iles Salomon 
Inde . . .
Iran (République 

islamique d') 
Iraq . .
Irlande .
Islande .
Italie .
Japon . .
Koweït .
Liban . .
Libéria . 
Luxembourg 
Malawi .
Maroc . . 
Mongolie 
Nicaragua 
Norvège .

Signa,feugfi

18 mai 
31 mai

1977
1978

18 mai 
18 mai

1977
1977

7 oct 1977
23 sept 1977
18 mai 1977

18 mai 1977

18 mai 
18 mai 
18 mai 
21 mars

1977
1977
1977
1978

18 mai 1977

15 déc 1977

18 mai 1977 
15 août 1977 
18 mai 1977 
18 mai 1977 
18 mal 1977

18 mai 1977 
18 mai 1977 
18 mai 1977

18 mai 1977 
18 mai 1977 
n  août 1977 
18 mai 1977

Ratification, 

sucession (d) 

22 oct 1985 a

24 mai 
7 sept

19832
1984

Nouuelle-Zélande
Ouganda .........
Pakistan . . . .  
Papouasie- 

Nouuelle-Guinée

18 mai 1977

3 oct 1979 a Pays-Bas . . . . 18 mai 1977
18 mai 1977 12 juil 1982 Pologne ......... 18 mai 1977
10 juin 1977 30 juin 1986 Portugal . . . . 18 mai 1977
18 mai 1977 République arabe
9 nou 1977 12 oct 1984 syrienne . . . 4 août 1977

31 mai
11 juin 
3 oct
12 aur 
10 aur 
19 avr
1 aur 

19 juil

17 janu

12 mai
22 juin
23 août 
19 aur 
19 juin 
15 déc

1978
1981
1979 a 
1978 
1978 
1978
1982 a 
1978

1980

1978
1978
1983 a 
1978
1981 d 
1978

16 déc 1982

27 nov 1981 
9 juin 1982 a 
2 janu 1980 a

5 oct 1978 

19 mai 1978 

15 féur 1979

République de Corée 
République 

démocratique 
allemande . . .  

République 
démocratique 
populaire lao . 

République 
populaire 
démocratique 
de Corée . . . 

République socia
liste souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . 

Roumanie . ,. 
Royaume-Uni . 
Saint-Siège .
Sao Tomé-et- 

Principe 
Sierra Leone 
Sri Lanka . .
Suède . . . .  
Tchécoslouaquie 
Tunisie . . . 
Turquie . . .
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques

Ratification, 
adhésion (a), 
sucession (d)

7 sept 1984

27 féur 1986 a

28 oct 1980 a
15 aur 1983'4
8 juin 1978

2 déc 1986 a

18 mai 1977 25 mai 1978

13 aur 1978 6 oct 1978

8 nou 1984 a

18 mai 1977 7 juin 1978

18 mai 1977 13 juin 1978
18 mai 1977 6 mai 1983
18 mai 1977 16 mai 1978
27 mai 1977

5 oct 1979 a
12 aur 1978
8 juin 1977 25 aur 1978

27 aur 1984 a
18 mai 1977 12 mai 1978
11 mai 1978 11 mai 1978
18 mai 1977

18 mai 1977 30 mai 1978
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Participant

Uiet Nam 
Yémen . .

Rat.Ification. 
adhésion (âY, 
sucession (d) Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a)'. 
sucession (d)

26 août 1980 
20 juil 1977

Yémen démocratique 
Zaïre ............ 28 févr 1978

12 juin 1979 a

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion ou de la succession.)

ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'

Lors de la siqnature :
Etant entendu qui la désignation correcte en 

langue russe de la République fédérale 
d'Allemagne est, en l'occurrence, "Federativnuju 
Respubliku Germaniju".

PAYS-BAS
Déclaration :

Le Royaume-des Pays-Bas accepte les obligations 
énoncées à l'article premier de ladite Conuention 
comme s'appliquant également aux Etats qui ne 
sont pas parties à la Conuention et qui agissent 
conformément à l'article premier de la Convention.

16 juin 1977
Dans la réserve susmentionnée, la forme 

correcte à donner en russe au nom de la 
République fédérale d'Allemagne lorsqu'il est 
précédé de la préposition "za" dans le texte 
russe a été rendue comme suit "Federativnuju 
Respubliku Germaniju".

REPUBLIQUE DE COREE

Déclaration

KOWEÏT®

Réserve :
La présente Convention ne lie l'Etat du Koweït 

qu'à l'égard des Etats qui y sont parties. Son 
caractère obligatoire cessera ipso facto à 
l'égard de tout Etat hostile qui ne respecte pas 
l'interdiction qu'elle contient.
Déclaration :

Il est entendu que l'adhésion du Koweït à la 
Convention sur l'interdiction d'utiliser des 
techniques de modification de l'environnement à 
des fins militaires ou toutes autres fins 
hostiles, faite à Genève, en 1977, ne signifie en 
aucune façon que l'Etat du Koweït reconnaisse 
Israël. En outre, aucune relation conventionnelle 
ne sera établie entre l'Etat du Koweït et Israël.

Le Gouuernement de la République de Corée 
comprend que toute technique visant à modifier 
délibérément l'état naturel des voies d'eau est 
comprise dans l'expression 'techniques de 
modification de l'environnement', telle qu'elle 
est définie à l'article II de la Convention.

Il comprend en outre que l'utilisation de ces 
techniques à des fins militaires ou à d'autres 
fins hostiles, pouvant entraîner des inondations, 
un abaissement hydraulique ou causer d'autres 
dommages, entre dans le champ d'application de la 
Conuention, si ladite utilisation répond aux 
critères énoncés à l'article premier de cette 
dernière.

NOUUELLE-ZELANDE

Le Gouuernement de la Nouuelle-Zélande déclare 
par les présentes qu'il considère qu'aucune 
disposition de la Conuention ne porte atteinte ou 
ne limite les obligations des Etats de s'abstenir 
d'utiliser, à des fins militaires ou à d'autres 
fins hostiles, des techniques de modification de 
l'environnement contraires au droit international.

TURQUIE
Lors de la siqnature :
Déclaration interprétative

Le Gouuernement turc est d'avis qu'il faudrait 
préciser le sens des termes "effets étendus, 
durables ou graves" qui figurent dans la Conven
tion. Aussi longtemps que ces précisions man
queront, le Gouuernement turc se verra contraint 
de suivre sa propre Interprétation à ce sujet, et 
il se réserue le droit de le faire de la façon et 
au moment qui lui conviendront.

Par ailleurs, le Gouuernement turc pense qu'il 
conviendrait de mieux distinguer les "fins mili
taires ou toutes autres fins hostiles des "fins 
pacifiques, de façon à éviter toute interpréta
tion subjective.

Application territoriale

Participant

Royaume-Uni

Date de réception 
de la notification Territoires

16 mai 1978 Etats associés (Antigua, Dominique, Saint- 
Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie 
et Saint-Uincent), Territoires sous la souve
raineté territoriale du Royaume-Uni, îles Salo
mon, Etat de Brunéi, zones de souveraineté du 
Royaume-Uni d'Akrotiri et de Dhekelia dans 
l'île de Chypre
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NOTES :

*/ Documents officiels de l'Assemblée généra
le, trente-et-unième sessijpnj Suppléjnenjt_ n® _39
(A/31/39), p. 41,

2/ La Conuention s'appliquera également à 
Berlin Ouest auec effet à compter de la date de 
son entrée en uigueur à l'égard de la République 
fédérale d'Allemagne, sous réserue des droits et 
responsabilités des Etats-Unis d'Amérique, de la 
République française et du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord, y compris ceux 
relatifs au désarmement et à la dérnilitarisation.

Eu égard à la déclaration susmentionnée, le 
Secrétaire général a reçu au dates indiquées, les 
communications suiuantes ;

Union des Républiques socialistes souiétiques 
(S' décembre 1983)

La déclaration du Gouvernement de la Républi
que fédérale d'Allemagne selon laquelle l'ap
plication de la Conuention sur l'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de 
l'environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles s'étend à Berlin-Ouest est 
illégale. Cette conuention touche directement, 
dans toutes ses dispositions de fond, à des 
questions de sécurité et de statut, et compte 
par conséquent parmi les accords et arrange
ments internationaux dont l'application par la 
République fédérale d'Allemagne, conformément à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, ne 
saurait en aucune manière s'étendre à Berlin- 
Ouest.

La disposition de la déclaration du Gouverne
ment de la République fédérale d'Allemagne 
selon laquelle la Conuention s'applique 
également à Berlin-Ouest, sous réserue des 
droits et responsabilités des Etats-Unis 
d'Amérique, de la République française et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord y compris ceux relatifs au désarmement et 
à la démilitarisation est sans objet, puisque 
toutes les clauses importantes de la Convention 
portent sur le désarmement et la démilitarisa
tion. Cette disposition a pour seul objet de 
masquer l'illégalité de la déclaration du Gou
uernernent de la République fédérale d'Allemagne, 
laquelle n'est rien d'autre qu'une uiolation 
flagrante de l'Accord quadripartite et ne peut, 
à l'éuidence, auoir un caractère juridique.
Il est bien connu que les dispositions conve
nues entre les Alliés en ce qui concerne la 
démilitarisation, confirmées par la signature 
de l'Accord quadripartite et dont l'application 
pratique incombe aux autorités françaises, 
britanniques et américaines, sont toujours en 
uigueur à Berlin-Ouest. Elles couvrent évidem
ment la question de l'interdiction d'utiliser 
des techniques de modification de l'environ
nement à des fins militaires.
République démocratique allemande (23 ianuler

1 9 I T )  :

rUne communication, identique en essence. 
mutatis mutandis, a celle faite par l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques le 5 
décembre 1984ÏT
France, Rovaume-Uni. Etats-Unis d'Amérigue 

(2 juillet 1984) :
Dans une communication au Gouvernement de 

l'Union des Républiques socialistes souiétiques.

qui est partie intégrante (annexe lUA) de 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, les 
Gouuernements de la France, du Royaume-Uni et 
des Etats-Unis, sans préjudice du maintien de 
leurs droits et responsabilités en ce qui con
cerne la représentation à l'étranger des inté
rêts des secteurs occidentaux de Berlin, con
firmaient que , sous réserue que les questions 
de sécurité et de statut n'en soient pas affec
tées et que l'extension soit précisée dans 
chaque cas, les accords et arrangements inter
nationaux auxquels la République fédérale 
d'Allemagne devient partie pourraient être 
étendus aux secteurs occidentaux de Berlin 
conformément aux procédures établies. Pour sa 
part, le Gouvernement de l'Union des Républi
ques socialistes souiétiques, dans une communi
cation adressée aux gouuernements des trois 
puissances, gui fait également partie intégran
te (annexe lUB) de l'Accord quadripartite, 
affirmait qu'il n'élèuerait pas d'objection à 
de telles extensions ,

Les procédures établies ci-dessus mention
nées, qui ont été sanctionnées dans l'Accord 
quadripartite, sont destinées, inter alia, à
donner aux autorités des trois puissances le 
moyen de s'assurer que les accords et arrange
ments Internationaux auxquels la République
fédérale d'Allemagne devient partie et qui 
doiuent être étendus aux secteurs occidentaux 
de Berlin le soient de manière à ne pas affec
ter les questions de sécurité et de statut.

En autorisant l'extension aux secteurs
occidentaux de Berlin de la Conuention sur 
l'interdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'environnement à des fins 
militaires ou toutes autres fins hostiles, les 
autorités des trois puissances ont pris les 
mesures nécessaires pour s'assurer que les 
questions de sécurité et de statut ne soient 
pas affectées. En conséquence, la déclaration 
sur Berlin faite par la République fédérale 
d'Allemagne en conformité auec les procédures 
établies est valide et ladite conuention 
s'applique aux secteurs occidentaux de Berlin, 
sous réserue des droits et des responsabilités 
des alliés, y compris dans le domaine du 
désarmement et de la démilitarisation.

Les trois Gouuernements souhaitent rappeler 
en outre que la législation quadripartite sur 
la démilitàrisatlon s'applique à l'ensemble du 
Grand Berlin.

En que qui concerne la communication du 
Gouvernement de la République démocratique 
allemande reçue le 23 januier 1984 (...), les
trois Gouuernements souhaitent souligner que
les Etats qui ne sont pas parties à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971 ne sont pas 
compétents pour faire un commentaire autorisé 
de ses dispositions. Ils ne considèrent pas
nécessaire, et ils n'ont pas l'intention, de
répondre aux futures communications sur cette 
question d 'Etats qui ne sont pas parties à 
l'Accord quadripartite. Cela ne doit pas être 
considéré comme impliquant un changement dans
la position des trois Gouuernements sur la 
question,
République fédérale d'Allemagne (5 juin 1985) :

Dans leur note "élu 2 juillet 1984, rendue 
publique le 20 juillet 1984 par la notification 
dépositaire [...], les Gouuernements des Etats-
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Unis d'Amérique, de la France et du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont ré
pondu aux affirmations contenues dans la commu
nication susmentionnée. Le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne tient à confir
mer la position énoncée par les trois puissances 
dans la note précitée."
Union des Républiques socialistes soviétiques

(2 décembre 1985) :
La partie souiétique estime que la déclaration
de la République fédérale d'Allemagne touchant 

l'application à Berlin-Ouest de la Convention 
du 10 décembre 1976 sur l'interdiction d'utili
ser des techniques de modification de l'environ
nement à des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, constitue une violation flagrante 
de l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 
et ne saurait en conséquence auec aucun effet 
juridique.

La partie souiétique souhaite appeler en même 
temps l'attention sur le fait que les puissances 
parties à l'Accord quadripartite du 3 septembre 
1971 ont arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest 
des dispositions de portée universelle sur le 
plan du droit international. L'application à 
Berlin-Ouest de la Conuention sur l'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de 
l'environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, décrétée par la République 
fédérale d'Allemagne, concerne forcément 
d'autres parties à l'Accord, qui sont en droit 
de faire connaître leur opinion en la matière. 
Nul ne saurait contester ce droit.

A cet égard, la partie soviétique rejette 
comme dénuée de fondement la communication de 
la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relative à la déclaration de la République 
démocratique allemande. Le point de uue qu'y a 
exprimé le Gouuernement de la République démo
cratique allemande, en tant que partie à ladite 
convention, est pleinement conforme à l'Accord 
quadripartite du 3 septembre 1971.

Quant aux déclarations relatives au Grand 
Berlin faites dans cette communication par les 
trois puissances occidentales, elles sont sans 
objet, dans la mesure où le "Grand Berlin" a 
depuis lontemps cessé d'exister. Il y a Berlin 
capitale de la République démocratique alle
mande, qui constitue une partie indissociable 
de la RDA et qui a le même statut que le restant
du territoire. Et il y a Berlin-Ouest, ville

r-ticur ‘ "dotée d'un statut particulier, où le régime 
d'occupation est toujours en vigueur. Telles 
sont précisément les réalités de droit et de 
fait dont dérive l'Accord quadripartite du 3 
septembre 1971.
Etats-Unis d'Amérique. France et Rovaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (6 octobre 
1986) :

"Les Gouvernements des trois puissances 
réaffirment la déclaration contenue dans la 
note du Représentant permanent de la France en 
date du 28 juin 1904 [...] selon laquelle la 
déclaration faite par la République fédérale 
d'Allemagne concernant l'extension aux secteurs

occidentaux de Berlin de l'application de 
Conuention du 10 décembre 1976 s 
l'interdiction d'utiliser des techniques 
modification de l'environnement à des fi 
militaires ou toutes autres fins hostiles e 
valide et que la Conuention s'applique ai 
secteurs occidentaux de Berlin, sous réser 
des droits et responsabilités des alliés, 
compris dans le domaine du désarmement et de 
démilitarisation.

Les Gouvernements de la France, 
Royaume-Uni et des Etats-Unis réaffirment 
outre la déclaration contenue dans la même no 
du 28 juin 1984 selon laquelle les Etats qui 
sont pas parties à l'Accord quadripartite 
sont pas compétents pour en commenter au 
autorité les dispositions.

L'Accord quadripartite du 3 septembre 19 
est un accord international conclu entre 1 
quatre Parties Contractantes et qui n'e 
ouvert à la participation d'aucun autre Eta 
En concluant cet accord, les Quatres Puissant 
ont agi sur la base de leurs droits 
responsabilitiés quadripartites et des accon 
et décisions correspondants des Quatr 
Puissances de l'époque de la guerre et i 
l'après-guerre, lesquels ne sont pas affecté 
L'Accord quadripartite fait partie du droi 
international conventionnel et non du dro 
coutumier.

Les Gouvernements de la France, i 
Royaume-Uni et des Etats-Unis ne peuuei 
accepter les affirmations de la Missl' 
permanente de l'Union des Républlqui 
Socialsites Souiétiques selon lesquelles 
Grand Berlin n'existerait plus et Berlin sera; 
la capitale de la République démocratiqi 
allemande.

La position des trois Gouvernements sur 
continuité du statut quadripartite du Grai 
Berlin est bien connue et a été exposée p. 
exemple dans une lettre au Secrétaire Genéri 
des Nations Unies en date du 14 avril 18' 
(A/10078 et Corr . 1) .

bf L'adhésion s'appliquera aussi aux III 
Cook et à Nioué.

**’ Pour le Royaume en Europe et les Antilli 
néerlandaises.

Le Secrétaire général a reçu le 23 ju: 
1980, du Gouvernement israélien la communicati» 
suivante concernant la déclaration :

Le Gouuernement israélien a relevé le carai 
tère politique de la déclaration du Gouuerni 
ment koweïtien. A son avis, la Conuention i 
constitue pas la cadre approprié pour les pr» 
clamations politiques de ce genre. En outr» 
ladite déclaration ne peut en aucune manièi 
modifier les obligations qui Incombent au Kouie; 
en uertu du droit international général ou » 
conventions particulières. En ce qui concert 
le fond de la question, le Gouvernemet 
israélien adoptera à l'égard du Gouvernemet 
koweïtien une attitude d'entière réciprocité.
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2. CONUENTION SUR L'INTERDICTION OU LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CERTAINES ARMES CLASSIQUES QUI 
PEUUENT ETRE CONSIDEREES COMME PRODUISANT DES EffETS TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT 
SANS DISCRIMINATION (AUEC PROTOCOLES)

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Conclue à Genèue le 10 octobre 1980

2 décembre 1983, conformément à l'article 5, paragraphes 1 et 3.
2 décembre 1983, n° 22495.
A/CONF/95/15 et Corr.l, 2, 3, 4 et 5; notifications dépositaires C .N .366.1981.

TREAfTES-7 du 14 januier 1982 (procès-verbal de rectification du texte authentique
chinois) et C.N.320.1982.TREATIES-ll du 21 janvier 1982 (procès-uerbal de rectifi
cation de l'Acte final).

Ratification, Acceptation ien application des
acceptation (A), paragraphes 3 iet 4 de 1' article 4*
approbation (AA). P r 0 t 0 c o l e s

Participant Signature adhésion (a) î II .....ïîî.......

Afghanistan . . . 10 aur 1981
Allemagne,
République

fédérale d' ... 10 aur 1981
Argentine . . . . 2 déc 1981
Australie . . . . 8 aur 1982 29 sept 1983 X X X
Autriche . . . . 10 avr 1981 14 mars 1983 X X X
Belgique . . . . 10 aur 1981
Bulgarie . . . . 10 avr 1981 15 Oct 1982 X X X
Canada ......... 10 aur 1981
Chine ............ 14 sept 1981 7 avr 1982 X X X
C u b a ............ 10 aur 1981
Danemark . . . . 10 aur 1981 7 juil 1982 X X X
Egypte ......... 10 aur 1981
Equateur . . . . 9 sept 1981 4 mai 1982 X X X
Espagne ......... 10 aur 1981
Etats-Unis

d'Amérique . . 8 avr 1982
Finlande . . . . 10 avr 1981 8 aur 1982 X X X
France ......... 10 aur 1981
Grèce ............ 10 avr 1981
Guatemala . . . . 21 juil 1983 a X X X
Hongrie ......... 10 aur 1981 14 juin 1982 X X X
I n d e ............ 15 mai 1981 1 mars 1984 X X X
Irlande ......... 10 aur 1981
Islande ......... 10 aur 1981
Italie ......... 10 aur 1981
Japon ............ 22 sept 1981 9 juin 1982 A X X X
Liechtenstein . . 11 féur 1982
Luxembourg . . . 10 aur 1981
Maroc ............ 10 aur 1981
Mexique ......... 10 aur 1981 11 féur 1982 X X X
Mongolie . . . . 10 avr 1981 8 juin 1982 X X
Nicaragua . . . . 20 mai 1981
Nigéria ......... 26 janu 1982
Noruège ......... 10 aur 1981 7 juin 1983 X X X
Nouuelle-Zélande 10 aur 1981
Pakistan . . . . 26 janu 1982 1 aur 1985 X X X
Pays-Bas . . . . 10 aur 1981
Philippines . . . 15 mai 1981
Pologne ......... 10 aur 1981 2 juin 1983 X X X
Portugal . . . . 10 aur 1981
République

démocratique
allemande . . . 10 aur 1981 20 juil 1982 X X X

République
démocratique
populaire
l a o ............ [2 nou 1982]2 3 janu 1983 X X X
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Ratification^

Participant Signature
fàiapro~B¥Fion 
adhésion (a)

Acceptation en application des 
paragraphes 3 et 4 de 1' article 41 

P r o t o  c o~l e s _______
II III

République 
socialiste 
souiétique 
de Biélorussie 

République 
socialiste 
souiétique 
d'Ukraine . 

Roumanie . . 
Royaume-Uni , 
Sierra Leone 
Soudan . . . 
Suède . . . .  
Suisse . . , 
Tchécoslouaquie 
Togo . . . .  
Turquie . . . 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques 

Uiet Nam . . 
Yougoslauie .

10 aur 1981 X X X X

10 aur 
8 aur 

10 aur 
1 mai 

10 aur

1981
1982 
1981 
1981 
1981

23 juin 1982 X X X

10 aur 1981 7 juil 1982 X X X
18 juin 1981 20 août 1982 X X X
10 aur 
15 sept 
26 mars

1981
1981
1982

31 août 1082 X X X

10 aur 
10 aur

1981
1981

10 juin 1982 X X X

B mai 1981 24 mai 1983

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle de la 
ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

CHINE

Lors de la siqnature :
Déclaration :

1. Le Gouvernement de la République populaire
de Chine a décidé de signer la Conuention sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de 
certaines armes classiques gui peuuent être con
sidérées comme produisant des effets trauinatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination, 
adoptée lors de la Conférence des Nations Unies 
qui s'est tenue à Genèue le 10 octobre 1980.

2. Le Gouvernement de la République populaire
de Chine estime que l'esprit de la Conuention 
traduit les exigences raisonnables et les inten
tions louables de nombreux pays et peuples du 
monde en ce qui concerne l'interdiction ou la li
mitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui produisent des effets traumatiques ex
cessifs ou frappent sans discrimination. Cet 
esprit est conforme à la position constante de la 
Chine et répond à la nécessité de s'opposer à 
l'agression et d'assurer le maintien de la paix.

3. Il conuient toutefois de souligner que la 
Conuention ne préuoit pas de mesures de supervi
sion ou de vérification des violations dont ses
clauses pourraient faire l'objet, ce qui en af
faiblit la force obligatoire. Le Protocole sur 
l'interdiction ou la limitation de l'emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs ne contient 
pas de dispositions limitant strictement l'emploi 
de ces armes par l'agresseur sur le territoire de 
sa victime et ne précise pas comme il se doit le

droit de se défendre par tous les moyens néces
saires qu'a tout Etat ulctime d'une agression. L' 
Protocole sur l'interdiction ou la limitation di 
l'emploi des armes incendiaires ne contient pas d 
dispositions limitant l'emploi de ces armes contn 
le personnel de combat. En outre, la version chi 
noise de la Conuention et des Protocoles n'es 
pas suffisamment précise et elle laisse à désirer 
Le Gouvernement chinois espère qu'il sera rernédli 
à ces insuffisances en temps opportun.

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Lors de la siqnature :
Le Gouvernement des Etats-Unis se félicite d( 

l'adoption de cette Conuention et espère que toui 
les Etats envisageront très sérieusement de 1< 
ratifier ou d'y adhérer. Nous pensons que la Con
vention représente un pas en auant dans lei 
efforts qui sont déployés en uue de réduire ai 
minimum les dommages ou les préjudices causés au: 
ciuils en temps de conflits armé. La signature di 
cette Conuention par les Etats-Unis montre qui 
ces derniers sont largement disposés à adoptei 
des dispositions pratiques et raisonnables tou
chant la conduite des opérations militaires ei 
vue de protéger les non-combattants.

Nous tenons en même temps à souligner qui 
l'adhésion formelle des Etats à des accords limi
tant l'emploi d'armes dans les conflits armé; 
n'aurait guère de sens si les parties n'étaieni 
pas résolument déterminées à prendre toutes lei 
mesures appropriées pour que ces limitation!
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soient respectées après leur entrée en uigueur. 
Les Etats-Unis et, nous l'espérons, toutes les 
autres parties, ont la ferme intention d'user, le 
cas échéant, des procédures et des recours préuus 
par la Conuention et par les lois générales de la 
guerre afin de veiller à ce que toutes les 
parties à la Conuention s'acquittent des obliga
tions qu'elle leur Impose. Les Etats-Unis ont 
fermement appuyé les propositions, faites par 
d'autres pays au cours de la Conférence, tendant 
à Inclure dans la Conuention des procédures s p é 
ciales pour le règlement des questions relatives 
au respect ultérieur d'autres procédures et 
recours si cela s'avérait nécessaire pour régler 
de tels problèmes.

En outre, les Etats-Unis se réservent bien 
entendu le droit, au moment de la ratification, 
d'exercer l'option préuue à l'alinéa 3 de l'arti
cle 4 de la Conuention et de faire des déclara
tions interprétatives et/ou des réserues dans la 
mesure où ils le jugeraient nécessaire pour 
veiller à ce qui la Conuention et ses Protocoles 
satisfassent tant aux principes humanitaires 
qu'aux exigences d'ordre militaire. Ainsi qu'il 
est Indiqué dans le compte rendu des négociations 
menées dans le cadre de la Conférence de 1980, 
les interdictions et limitations préuues dans la 
Conuention et ses Protocoles constituent bien 
entendu de nouvelles règles contractuelles (à 
l'exception de certaines dispositions qui réaf
firment les normes du droit international en 
vigueur) qui ne lient les Etats qu'à partir du 
moment où ils ratifient la Conuention ou y 
adhèrent et consentent à être liés par les Proto
coles en question.

FRANCE

Lors de la siqnature :
Déclaration :

"Après avoir signé la Conuention sur l 'Intel—  
diction ou la limitation de l'emploi de certaines 
armes classiques qui peuuent être considérées 
comme produisant des effets traumatiques exces
sifs ou comme frappant sans discrimination, le 
Gouvernement français, comme il a déjà eu l'occa
sion de le déclarer

-- par la voix de son Représentant à la Confé
rence sur l'interdiction de certaines armes clas
siques à Genève lors de la discussion de la pro
position relative aux modalités de vérification 
présentée par la délégation de la République fé
dérale d'Allemagne et dont 11 s'est porté co
auteur, et lors de la séance finale le 10 octobre 
1980;

-- le 20 nouembre 1980 par la voix du Représen
tant des Pays-Bas en Première Commission de la 
3 5 ème Assemblée générale des Nations Unies 
agissant au nom des neuf Etats membres de la Com
munauté Européenne;

regrette qu'il n'ait pas été possible d'obtenir 
à ce jour un accord entre les Etats qui ont par
ticipé à la négociation de la Conuention sur les 
dispositions relatives à la vérification des 
faits qui pourraient être allégués et qui consti
tueraient des infractions aux engagements sous
crits .

Il se réserve donc de présenter, y compris en 
association auec d'autres Etats, des propositions 
en uue de combler cette lacune lors de la premiè

re Conférence qui se réunirait en application de 
l'article 8 de la Convention et d'user le cas 
échéant des procédures permettant de saisir la 
communauté internationale de faits et d'indica
tions qui, si leur exactitude se trouvait véri
fiée, pourraient constituer des violations des 
dispositions de la Conuention et de ses protoco
les annexes."
Déclaration interprétative :

L'application de ia présente Convention sera 
sans effet sur le statut juridique des parties à 
un conflit."
Réserve :

"La France, qui n'est pas liée par le Protocole 
N° 1 du 10 juin 1977 aux Conventions de Genève 
du 12 août 1949 :

- ■ considère que le rappel au paragraphe 4 du 
Préambule de la Conuention sur l'interdiction ou 
la limitation d'emploi de certaines armes classi
ques des dispositions du paragraphe 3 de l'arti
cle 35 du Protocole N° 1 ne concerne que les 
Etats parties à ce Protocole;

—  se référant au champ d'application défini à 
l'article l®i" de la Convention sur l'interdic
tion ou la limitation d'emploi de certaines armes 
classiques, précise qu'elle appliquera les dispo
sitions de cette Conuention et de ses trois pro
tocoles à tous les conflits armés visés aux arti
cles 2 et 3 communs aux Conventions de Genève du 
12 août 1949;
-- déclare que la déclaration d'acceptation et 

d'application préuue à l'alinéa b) du paragraphe 
4 de l'article 7 de la Convention sur l'interdic
tion ou la limitation d'emploi de certaines armes 
classiques n'aura, en ce qui concerne les Conven
tions de Genève du 12 août 1949, d'autres effets 
que ceux prévus par l'article 3 commun à ces Con
ventions dans la mesure où cet article serait 
applicable."

ITALIE

Lors de la siqnature :
Déclaration :

"Le 10 octobre 1980 à Genève, le Représentant 
de l'Italie à la Conférence souligna à l'occasion 
de la séance de fermeture que la Conférence, dans 
un effort de compromis entre le désirable et le 
possible, avait problablement atteint les ré
sultats maximaux consentis par les circonstances 
du moment.

Il souligna toutefois dans sa déclaration que 
l'introduction dans le texte de la Convention, 
conformément à une proposition d'initiative de la 
République fédérale d'Allemagne, d'une clause sur 
la création d'un Comité consultatif d'experts 
compétent en matière de vérification de faits qui 
pourraient être allégués et qui constitueraient 
des infractions aux engagements souscrits, figu
rait parmi les objectifs, qui au vif regret du 
Gouvernement italien, n'avaient pas pu être at
teints au cours de la Conférence.

En cette même occasion, le Représentant de 
l'Italie exprima le souhait que cette proposi
tion, visant à renforcer la crédibilité et l'ef
ficacité même du traité, fût au plus tôt reprise 
en considération dans le cadre des mécanismes 
d'amendement de la Convention expressément préuus 
par cette dernière.
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Par la suite, par la uoix du Représentant des 
Pays-Bas s'exprimant au nom des neuf Etats mem
bres de la Communauté européenne, le 20 nouembre 
1980 l'Italie eut à nouveau l'occasion d'exprimer 
au sein de la Première Commission de l'Assemblée 
Générale des Nations Unies, lors de l'adoption du 
projet de résolution contenu dans le document 
A/C.1/35/L.IB (approuué par la suite en tant que 
résolution 35/153), le regret que les Etats qui 
auaient participé à l'élaboration des textes de 
la Conuention et de ses Protocoles n'eussent pas 
été en mesure de parvenir à un accord sur des 
dispositions susceptibles d'assurer le respect 
des obligations qui en découlent.

Dans le même esprit l'Italie —  qui uient de 
signer la Conuention conformément aux uoeux ex
primés par l'Assemblée Générale dans sa résolu
tion 35/153 —  tient à confirmer solennellement 
son intention de donner sa contribution active 
pour que soit au plus tôt repris, au sein de tout 
forum compétent, l'examen du problème de la créa
tion d'un mécanisme permettant de combler une la
cune du traité et lui assurer ainsi le maximum 
d'efficacité et de crédibilité uis-à-uis de la 
Communauté internationale."

ROUMANIE

Lors de la siqnature :
"1. . . .
2. La Roumanie estime que la Convention et les 

trois Protocoles annexés constituent un pas posi
tif dans le cadre des efforts déployés pour le d é 
veloppement graduel du droit humanitaire interna
tional applicable pendant les conflits armés, et 
qui visent à offrir une très large et sûre pro
tection à la population civile et aux combattants.

3. En même temps, la Roumanie voudrait souli
gner que les dispositions de la Conuention et de 
ses Protocoles ont un caractère limité et n'assu
rent une protection adéquate ni à la population 
ciuile ni aux combattants, ainsi que les princi
pes fondamentaux du droit humanitaire interna
tional l'exigent.

4. Le Gouuernement roumain tient à déclarer à 
cette occasion aussi qu'une protection réelle et

efficace de chaque personne et des peuples, 
fait d'assurer leur droit à une uie libre et 
dépendante, supposent nécessairement l'éllmi 
tion de tous les actes d'agression, la renonc 
tion une fois pour toutes à l'emploi de la fo 
et à la menace d'y recourir, à l'immixtion d 
les affaires intérieures d'autre Etats, à 
politique de domination et de diktat, la stri 
observation de la souveraineté et de l'indép 
dance des peuples, de leur droit légitime 
décider eux-mêmes de leur propre sort.

Dans les circonstances actuelles, quand dans 
monde s'est accumulée une immense quant 
d'armes nucléaires, la protection de cha' 
individu ainsi que de tous les peuples 
étroitement liée à la lutte pour la paix et 
désarmement, à la réalisation de mesu 
authentiques pour l'arrêt de la course 
armements et la réduction graduelle des ar 
nucléaires jusqu'à leur élimination totale.

5. Le Gouuernement roumain exprime une fois 
plus sa décision d'agir, ensemble auec d'aut 
Etats, pour l'interdiction ou la limitation 
toutes les armes classiques ayant des eff 
traumatiques excessifs ou qui frappent s< 
discrimination, pour l'adoption de mesures urgi 
tes et effectives de désarmement nucléaire ' 
mettraient les peuples à l'abri de la guei 
nucléaire qui menace grièvement leur droit à 
vie - condition fondamentale pour la protect; 
que le droit International humanitaire doit as 
rer à l'individu, à la population civile et i 
combattants."

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

Lors de la signature :
Le Gouvernement du Royaume-Uni de Gram 

Bretagne et d'Irlande du Nord examinera p! 
avant certaines dispositions de la Conuention, 
égard notamment aux dispositions du Protoci 
additionnel I aux Conuentions de Genèue du 
août 1949, et fera éventuellement des déclai 
tions formelles concernant ces dispositions 
moment de la ratification de la Conuention.

NOTES

1/ Il S'agit :
du Protocole t relatif aux éclats non 

localisables ;
- du Protocole II sur l'interdiction ou la
limitation de l'emploi de mines, pièges et 
autres dispositifs;
- du Protocole III sur 1 'interdiction ou la
limitation de l'emploi des armes incendiaires.
- Chaque participant doit accepter d'être lié
par deux au moins des Protocoles.

L'acceptation est marquée par "x". Si
indication contraire, elle a été notifiée 
l'occasion de la ratification, de l'acceptatii 
de l'approbation ou de l'adhésion.

2/ Cette signature, ayant été apposée api 
la date limite prescrite à l'article 3 de la Ct 
uention, a été annulée. La République démocrai 
que populaire lao a adhéré à la Conuention i 
accepté les trois Protocoles) le 3 januier 1983
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CHAPITRE XXUII. ENUIRONNEMENI

1. CONUENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE T RANSERONI lERE A LONGUE DISTANCE: 

Conclue à Genèue le 13 nouembre 1979

ENTREE EN UIGUEUR 
ENREGISTREMENT : 
TEXTE :

Note

16 mars 1983, conformément à l'article 16, paragraphe 1*. 
16 mars 1983, n® 21623.
e /ece:/(x x x i u )/l-18.

  La Conuention a été adoptée le 13 nouembre 1979 à la réunion à haut niueau dans le cadre de la
Commission économique pour l'Europe sur la protection de 1'environnement. Elle a été ouuerte à la 
signature à l'Office des Nations Unies à Genèue jusqu'au 16 nouembre 1979.

Participant Siqnature

Ratification.

approbation (AA). 
adhésion (al Participant Siqnature

Ratification, 
acceptation (A), 
approbation (AAl 
adhésion (à)

Allemagne, Portugal . . . . 14 nou 1979 29 sept 1980
République République

fédérale d' . . 13 nov 1979 15 juil 1982’ démocratique
Autriche . . . . 13 nou 1979 16 déc 1982 allemande . . . 13 nou 1979 7 juin 1982
Belgique . . . . 13 nou 1979 15 juil 1982 République
Bulgarie . . , . 14 nou 1979 9 juin 1981 socialiste
Canada . . . . . 13 nou 1979 15 déc 1981 souiétique
Communauté de Biélorussie 14 nou 1979 13 juin 1980

économique République
européenne . 14 nou 1979 15 juil 1982 AA socialiste

Danemark . . . . 14 nou 1979 18 juin 1982 souiétique
Espagne . . . . nov 1979 15 juin 1982 d'Ukraine . . . 14 nou 1979 5 juin 1980
Etats-Unis Roumanie . . . . 14 nou 1979

d'Amérique . 13 nou 1979 30 nou 1981 A Royaume-Uni
Finlande . . . . 13 nou 1979 15 aur 1981 N o r d ......... 13 nou 1979 15 juil 1982*
France . . . . . 13 nov 1979 3 nou 1981 AA Saint-Marin . . . 14 nou 1979
Grèce ......... . 14 nou 1979 30 août 1983 Saint-Siège . . . 14 nou 1979
Hongrie . . . . nou 1979 22 sept 1980 Suède ............ 13 nou 1979 12 féur 1981
Irlande . . . . 13 nou 1979 15 juil 1982 Suisse ......... 13 nou 1979 6 mai 1983
Islande . . . , , 13 nou 1979 5 mai 1983 Tchécoslouaquie . 13 nou 1979 23 déc 1983
Italie . , . . , 14 nou 1979 15 juil 1982 Turquie ......... 13 nou 1979 18 aur 1983
Liechtenstein . . 14 nou 1979 22 nou 1983 Union des
Luxembourg . . . 13 nou 1979 15 juil 1982 Républiques
Noruège . . . . nou 1979 13 févr 1981 socialistes
Pays-Bas . . . . 13 nou 1979 15 juil 1982 A» soviétiques . . 13 nou 197 9 22 mai 1980
Pologne . . . . nou 1979 19 juil 1985 " Yougoslavie . . . 13 nov 197 9

Déclarations et réserves

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion.)

ROUMANIE

Lors de la siqnature :
'Ti Roumanie interprète l'article 14 de la 

présente Conuention, concernant la participation 
des organisations régionales d'intégration écono
mique constituées par des Etats membres de la 
Communauté économique européenne, dans le sens

qu'il uise exclusiuement des organisations inter
nationales auxquelles les Etats membres ont 
transféré leur compétence pour signer, conclure 
et appliquer en leur nom des accords internatio
naux et pour exercer leurs droits et responsabi
lités dans le domaine de la pollution transfron
tière."
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NOTES :

Tf La date d'entrée en uigueur a été retenue 
sur la base des textes authentiques anglais et 
russe dudit article 16, paragraphe 1, de la 
Conuention ("... on the ninetieth day after the 
date of deposit of the twenty-fourth instrument 

qui diffèrent à cet égard du texte 
français ("... le quatre-uingt dixième jour à 
compter de la date de dépôt mais sont
davantage confor
mes à la méthode de calcul des délais généralement 
en usage pour les traités multilatéraux déposés 
auprès du Secrétaire général.

2/ Avec la déclaration suivante :
Le Gouvernement de la République fédérale

d'Allemagne déclare que la Convention s'appliq
uera également à Berlin-Ouest à compter de la 
date de son entrée en vigueur pour la République 
fédérale d'Allemagne.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 

20 auril 1983, du Gouvernement de l'Union des 
Républiques socialistes souiétiques, la communi
cation suivante :

S'agissant de la déclaration faite le
15 juillet 1982 par le Gouvernement de la
République fédérale d'Allemagne touchant 
l'application à Berlin-Ouest de la Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à
longue distance du 13 novembre 1979, l'Union 
souiétique déclare qu'elle n'a pas d'objection

ce qui ladite Convention s'étende à Berlin- 
Ouest dans la mesure et les limites permises 
par l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, 
en vertu duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie 
Intégrante de la République fédérale d'Allema
gne et n'en relèvera pas davantage à l'avenir. 
Par la suite, le Secrétaire général a reçu les 

communications suivantes sur le même sujet :
République démocratique allemande (28 juillet

19831 :
S'agissant de l'application à Berlin-Ouest 

des dispositions de la Convention du 13 nouem
bre 1979 sur la pollution atmosphérique trans
frontière à longue distance, la République 
démocratique allemande considère que cette 
application est subordonnée à l'Accord quadri
partite du 3 septembre 1971, aux termes duquel 
Berlin-Ouest ne fait pas partie de la Républi
que fédérale d'Allemagne et ne doit pas être 
gouverné par elle.
Etats-Unis d 'Amérique, france et Rovaume-Unl

(27 avril 19841 :
Les Gouvernements de la France, des Etats- 

Unis et du Royaume-Uni souhaitent souligner que 
la déclaration soviétique mentionnée ci-dessus 
contient une référence incomplète, et par là 
susceptible d'interprétations erronées à 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971. La 
disposition de l'Accord quadripartite à la
quelle il est fait référence stipule que 'les 
liens entre les secteurs occidentaux de Berlin 
et la République fédérale d'Allemagne seront 
maintenus et développés compte tenu de ce que 
ces secteurs continuent de ne pas être un élé
ment constitutif de la République fédérale 
d'Allemagne et de ne pas être gouvernées par 
elle.

En ce qui concerne la déclaration de la

République démocratique allemande contenue de 
la notification dépositaire du 25 août 1!

les trois Gouvernements réaffirment < 
les Etats qui ne sont pas parties à l'Acc» 
quadripartite ne sont pas compétents pour 
commenter auec autorité les dispositions . 
République fédérale d'Allemagne (13 juin 1984:

En référence à la notification déposita:
[...] du 16 mal 1984 concernant une coimnunl»
tion par les Gouvernements de la France,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
Nord et des Etats-Unis d'Amérique répondant < 
communications des Gouvernements de l'Union c 
Républiques socialistes souiétiques et de
République démocratique allemande, diffus!
par notifications dépositaires [...] du 13 n 
1983 et [...] du 25 août 1983, relatives
l'application à Berlin-Ouest de la Convent:
du 13 novembre 1979 sur la pollution atmospl 
rlque transfrontière, [le Gouuernement de 
République fédérale d'Allemagne] déclc
[qu'il] soutient la position décrite dans 
communication des trois Puissances.
Pologne (19 juillet 1985) :

Ën ce qui concerne la déclaration que le G< 
vernement de la République fédérale d'Allemac 
a faite le 15 juillet 1982 concernant l'applic 
tion à Berlin (Ouest) de la Conuention sur 
pollution atmosphérique transfrontière à lon< 
distance du 13 nouembre 1979, la Républlc 
populaire de Pologne déclare qu'elle n'a f 
d'objection à ce qui ladite Conuention s 'app] 
que à Berlin (Ouest) dans la mesure et pc 
autant que cette extension est compatible ac 
l'Accord quadripartite du 3 septembre 1971, e 
termes duquel Berlin (Ouest) ne fait pas part 
intégrante de la République fédérale d'Allemaç 
et n'est pas gouverné par elle.
France^  Etats-Unis d'Amérique et Royaume-1

(18 octobre 1985) :
En ce qui concerne ladite déclaratd 

[polonaise] les Gouvernements de la France, c 
Etats-Unis et du Royaume-Uni renouvellent le 
déclaration du 4 avril 1984 dont le te> 
figure dans le document [communication reçue 
27 auril 1984].
Union des Républiques socialistes soviétlgc

(2 décembre 1985) :
La partie soviétique n'a pas objection à 

que la Convention du 13 novembre 1979 sur 
pollution atmosphérique transfrontière à lonc 
distance s'applique à Berlin-Ouest dans 
mesure et les limites permises par l'Accc 
quadripartite du 3 septembre 1971, en ver 
duquel Berlin-Ouest ne fait pas partie int 
grante de la République fédérale d'Allemagne 
n'en relèvera pas davantage à l'avenir.

La partie souiétique souhaite en même ten 
appeler l'attention sur le fait que les pui 
sances parties à l'Accord quadripartite c 
arrêté en ce qui concerne Berlin-Ouest c 
dispositions de portée universelle sur le pi 
du droit International. L'application à Berli 
Ouest de ladite conuention, décrété par 
République fédérale d'Allemagne, concer 
forcément d'autres parties à l'Accord, qui sc 
en droit de faire connaître leur opinion en 
matière. Nul ne saurait constester ce droit.

A cet égard, la partie souiétique rejet 
comme dénuée de fondement la communication
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Pollution atmosphérique transfrontière

la France, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amérique 
relatiue à la déclaration de la République 
démocratique allemande. Le point de uue exprimé 
dans cette déclaration par le Gouuernement de 
la République démocratique allemande, en tant 
que partie à la Conuention sur la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance, 
est pleinement conforme à l'Accord quadripartite 
du 3 septembre 1971.
Etats-Unis d'Amérique. France et Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (28 juillet 
1986) :

"L'Accord quadripartite du 3 septembre 1971 est 
un accord international conclu entre les quatre 
Parties contractantes et qui n'est ouuert à la 
participation d'aucun autre Etat. En concluant 
cet accord, les Quatre Puissances ont agi sur la 
base de leurs droits et responsabilités 
quadripartites et des accords et décisions 
correspondants des Quatre Puissances de l'époque 
de la guerre et de 1'après-guerre, lesquels ne 
sont pas affectés. L'Accord quadripartite fait 
partie du droit international conventionnel et 
non du droit coutumier.

Les Gouuernements de la France, du Royaume-Uni

et des Etats-Unis réaffirment par conséquent la 
déclaration contenue dans la Note du Représentant 
permanent de la France en date du 4 avril 1984 
[...] selon laquelle les Etats qui ne sont pas 
parties à l'Accord quadripartite ne sont pas 
compétents pour en commenter auec autorité les 
dispositions.

Enfin, [11 est à] souligner que la note 
souiétique du 29 nouembre 198S [...], contient
une référence incomplète et par conséquent 
trompeuse à l'Accord quadripartite. Le passage 
pertinent de cet Accord, auquel la note 
souiétique s'est référée, stipule que les liens 
entre les secteurs occidentaux de Berlin et la 
Républque fédérale d'Allernange seront maintenus 
et développés, compte tenu de ce que ces secteurs 
continuent de ne pas être un élément constitutif 
de la Republique fédérale d'Allemagne et de 
n'être pas gouvernés par elle."

3/ Pour le Royaume en Europe.

*/ Y compris Bailliage de Jersey, Bailliage 
de Guernesey, Ile de Man, Gibraltar, zones de 
souveraineté du Royaume-Uni d'Akrotirl et de 
Dhekelia dans l'île de Chypre.
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XXUII.l(a): Pollution transfrontière à longue distance. Protocole du 28 septembre 1984

(a) PROTOCOLE A LA CONUENTION DE 1979 SUR LA POLLUIION ATMOSPHERIQUE TRANSERONTIERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF AU FINANCEMENT A LONG TERME DU PROGRAMME CONCERTE OE 

SURUEILLANCE CONTINUE ET D'EUALUATION DU TRANSPORT A LONGUE DISTANCE DES 
POLLUANTS ATMOSPHERIQUES EN EUROPE (EMEP)

Conclu à Genèue le 28 septembre 1984

Non encore en uigueur (uoir article 10).
TEXTE ; E B .AIR/AC.1/4, Annexe, et EB .AIR/CRP.1/Add.4.

Note : Le Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopt 
par 1 ' ô'rgane exécutif de la Conuention sur la pollution atmosphérique transf rontière à longue distanc 
le 27 septembre 1984. Il a été ouuert à la signature à Genèue du 28 septembre au 5 octobre 1984, et es 
resté ouuert à la signature au Siège de l'Organisation des Nations Unies â New York jusqu'au 4 auri 
198B.

Participant

Ratification, 
adhésion (a), 
acceptation (A) 
approbation (AA) Participant Siqnature

Allemagne, 
République

République
démocratique

fédérale d' . 26 féur 1985 7 oct 1986* allemande . . . 17 déc 1986 a
Belgique . . . . 25 féur 1985 République
Bulgarie . . . 4 avr 1985 26 sept 1986 M socialiste
Canada . . . . 3 oct 1984 4 déc 1985 souiétique
Communauté de Biélorussie 28 sept 1984 4 oct 1985 A

économique République
européenne . 28 sept 1984 17 juil 1986 ôâ socialiste

Danemark . . . . sept 1984 29 avr 1986 souiétique
Etats-Unis d'Ukraine . . 28 sept 1984 30 août 1985 A

d'Amérique 28 sept 1984 29 oct 1984 A Royaume-Unl . . 20 nou 1964 12 août 1985
Finlande . . . 7 déc 1984 24 juin 1986 Suède ......... 28 sept 1984 12 août 1985
France . . . . . 22 féur 1985 Suisse . . . . 3 oct 1984 26 juil 1985
Hongrie . . . . mars 1985 8 mai 1985 M Tchécoslouaquie 26 nou 1986
Irlande . . . . 4 aur 1985 Turquie . . . . 3 oct 1984 20 déc 1985
Italie . . . . 28 sept 1984 Union des
Liechtenstein . 1 mai 1985 a Républiques
Luxembourg . . ! 21 nou 1984 socialistes
Noruège . . . . sept 1984 12 mars 1985 A souiétiques . . 28 sept 1984 21 août 1985 A
Pays-Bas . . . 28 sept 1984 22 oct 1985 P

Déclarations et Réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, ou de l'acceptation.)

REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE

Déclaration :
. . .Confornïément au paragrpahe 1 de l'article 3 du Protocole, [la République démocratique allemande 

uersera ses contributions en monnaie nationale, qui ne peut être utilisée qu'en rémunération d 
livraisons effectuées et de services fournis par la République démocratique allemande.

NOTES

1/ Dans une note accompagnant ledit Instrument, le Gouuernement de la République fédérale d'Allemagn 
a déclaré que le Protocole s'appliquera aussi à Berlin-Ouest avec effet à compter de la date de son en 
trée en uigueur pour la République fédérale d'Allemagne.

2/ Pour le Royaume en Europe.

806



(b) PROTOCOLE A LA CONUENTION DE 1979 SUR LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE TRANSERONI1ERE A 
LONGUE DISTANCE, RELATIF A LA REDUCTION DES EMISSIONS DE SOUFRE OU DE LEURS 

FLUX TRANSFRONTIERES D'AU MOINS 30 POUR CENT

Conclu a Helsinki le 8 juillet 1985

Non encore en uigueur (uoir article 10).
TEXTE : Notification dépositaire C. N.193.1986.TREATIES-2 du 23 août 1985.

Note ; te Protocole a été élaboré dans le cadre de la Commission économique pour l'Europe et adopté 
le 8 juïllet 1985 par l'organe exécutif de la Conoention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance. Il a été ouuert à la signature à Helsinki du 8 au 12 juillet 1985.

XXUII,l(b): Pollution transfrontière à longue distance. Protocole du 8 juillet 1985

Participant

Allemagne, 
République

Ratification, 
adhésion (à) 
acceptation (Al 
approbation (AA)

fédérale d' 9 juil 1985
Autriche . . . 9 juil 1985
Belgique . 9 juil 1985
Bulgarie . . . 9 juil 1985
Canada . . . . 9 juil 1985
Danemark . . . 9 juil 1986
Finlande . . . 9 juil 1985
France . . . . 9 juil 1986
Hongrie . . . . 9 uil 1985
Italie . . . . 9 uil 1985
Liechtenstein . 9 juil 1986
Luxembourg . . 9 juil 1985
Noruège . . . . 9 juil 1985
Pays-Bas . . . 9 juil 1985

Participant

République 
démocratique 
allemande . .

République
socialiste

26 sept 1986 de Biélorussie
4 déc 1985 République

29 aur 1986 socialiste
24 juin 1986 d'Ukraine . . .
13 mars 1986 Suède ...........
11 sept 1986 Suisse .........

Tchécoslouaquie .
13 féur 1986 Union des 

Républiques
4 nou 1986

jSuî*
socialistes

30 aur 1986 souiétiques . .

Siqnature

Ratification, 
adhésion (a)
ÊÇssvM M m  Uil
approbation (AA)

9 juil 1985

9 juil 1985 10 sept 1986 A

9 juil 1985 2 oct 1986 A
9 juil 1985 31 mars 1986
9 juil 1986 
9 juil 1986 26 nou 1986 AA

9 juil 1985 10 sept 1986 A

NOTES:

1/ Pour le Royaume en Europe.
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XXUII.2: Protection de la couche d'ozone

2. CONUENTION DE UIENNE POUR LA PROTECTION OE LA COUCHE D'OZONE 

Conclue à Uienne le 22 tnars 198S

Non encore en uigueur (uoir article 17, paragraphe 1).

Note : La Conuention a été adoptée par la Conférence sur la protection de la couche d'ozone et ouuert 
à la signature à Uienne, du 22 tnars 1985 au 21 septembre 1985,, puis à compter du 22 septembre 1986, ai 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à Neui York, où elle restera ouverte jusqu'au 21 mars 1986.

Participant Siqnature

Ratification, 
adhésion (a). 
acceptation (A), 
approbation (AA> Participant Siqnature

Ratification. 
adhésion (a), 
acceptation (fi 
approbation (t

Allemagne, 
République 
fédérale ri', 

Argentine . . 
Autriche . . 
Belgique . . 
Burkina Faso 
Canada . . . 
Chili . . . .  
Communauté 

économique 
européenne 

Danemark, . . 
Egypte . . . 
Etats-Unis

22 mars 
22 mars 
16 sept 
22 mars 
12 déc 
22 mars 
22 mars

1985
1985
1985
1985
1985
1985
1985

4 juin 1986

Italie ......... 22 mars 1985
Luxembourg . . . 17 aur 1985
Maroc ............ 7 féur 1986
Mexique ......... 1 avr 1985
Norvège ......... 22 mars 1985
Nouvelle-Zélande 21 mars 1986
Pays-Bas . . . . 22 mars 1985
Pérou ............ 22 mars 1985

23 sept 1986

22 mars 1985 
22 mars 1985

République 
socialiste 
de Biélorussie 

République 
socialiste

22 mars 1985 20 juin 1986 A

d'Amérique 
Finlande . .
France 
Grèce .

22 mars 1985 d'Ukraine . . 22 mars 1985
Royaume-Uni . , . 20 mai 1985

22 mars 1985 27 août 1986 Suède ......... mars 1985
22 mars 1985 26 sept 1986 Suisse . . . . mars 1985
22 mars 1985 Union des
22 mars 1985 Républiques

socialistes
souiétiques . . 22 mars 1985

Déclarations et Réserues

18 juin 1986 A 

26 nov 1986

18 juin 1986 A

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'adhésion, de l'acceptation ou de l'approbation.)

FINLANDE SUEDE

La Finlande [...] accepte comme obligatoires 
les deux modes de règlement des différends qui 
ont été prévus.

NORUEGE

La Noruège accepte de considérer comme obliga
toires les modes de règlement des différends 
décirts dans les alinéas a) et b) du paragraphe 3 
de l'article 11 de la Conuention; a) l'arbitrage 
conformément à la procédure qui sera adoptée par 
la Conférence des Parties à sa première session 
ordinaire ou b) soumission du différend à la Cour 
internationale de Justice.

La Suède accepte de considérer comme 
obligatoire le mode de règlement ci-après ; 

Soumission du différend à la Cour 
internationale de Justice [Art.11, par. 3 b ) ]  

Le gouuernement suédois a toutefois 
l'intention de considérer également comme 
obligatoire le mode de règlement ci-après ;

Arbitrage, conformément à la procédure qui 
sera adoptée par la Conférence des Parties, à 
sa première session ordinaire [(Art. 11, par,
a)]-
La Suède attendra toutefois pour faire une 

déclaration sur ce dernier point que la procédur 
d'arbitrage ait été adoptée par la Conférence de 
Parties, à sa première session ordinaire.
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CHflPIlRE XXUlll. QUESTIONS FISCALES

1. a) CONUENIION MULTILATERALE TENDANT A EU.TTER LA DOUBLE IMPOSIÎION DES REDEVANCES DE DROITS D'AUTEUR

Conclue à Madrid le 13 décembre 1979

Non encore en uigueur (uoir article 13).
TEXTE : Document de l'UNESCO et de l'OMPI.

Note [ La Conuention a), et le Protocole additionnel b), ont été établis par la Conférence
internationale d'Etats sur la double imposition des redeuances de droits d'auteur transférées d'un pays 
à l'autre, qui s'est tenue à Madrid du 26 nouembre au 13 décembre 1979. La Conférence a été conuoquée 
conjointement par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
et l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI), conformément à la résolution B/9.2/1, 
section II, adoptée par la Conférence générale de l'UNESCO à sa ulngtième session, et aux décisions 
prises par l'Assemblée générale de l'OMPI et par l'Assemblée et la Conférence des représentants de 
l'Union internationale pour la protection des oeuures littéraires et artistiques (Union de Berne) lors 
de leurs sessions ordinaires tenues en septembre 1978.

Participant

Cameroun , . 
Egypte . . . 
Inde . . . . 
Iraq . . . .

Siqnature 

13 déc 1979

Ratification, 
acceptation (A). 
adhésion (a)

11 féur 1982 a 
31 janu 1983 a 
15 juil 1981 â

Participant

Israël .........
Saint-Siège . . 
Tchécoslouaquie

Siqnature

Ratification. 
acceptation (A), 
adhésion (a)

13 déc 1979 
13 déc 1979
29 oct 1980 24 sept 1981

Déclarations et réserues

(En l'absence d'indication précédant le texte, la date de réception est celle 
de la ratification, de l'acceptation ou de l'adhésion.)

INDE

Réserue :
Le Gouuernernent indien ne se considère pas lié 

par les articles 1 à 4 et 17 de la Conuention.

TCHECOSLOUAQiriE

Réserue formulée lors de la signature et confirmée 
lors de la ratification :
La République socialiste de Tchécoslouaquie ne 

se considère pas tenue par les dispositions du

paragraphe 1 de l'article 17 de la Conuention, 
qui dispose que tout différend entre deux ou plu
sieurs Etats parties concernant l'interprétation 
ou l'application de la Conuention, non réglé par 
uoie de négociation, est soumis, à moins que les 
Etats intéressés ne conuiennent d'un autre mode 
de règlement, à l'arbitrage de la Cour Interna
tionale de justice et déclare qu'il faut dans 
chaque cas particulier le consentement de toutes 
les parties au différend pour qu'il soit soumis à 
la Cour internationale de Justice.
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XXUTII.l b) : Imposition des droits d'auteur

b) PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Conclu à Madrid le 13 décembre 1979

Non encore en uigueur (uoir paragraphe 2, alinéa b ) . 
TEXTE : Document de l'UNESCO et de l'OMPI.

(Uoir "Note" en tête du n® XXUIII a.)

Participant Siqnature

Ratification, 
acceptation (A). 
adhésion (a)

Cameroun 
Israël .

13 déc 
13 déc

1979
1979

Participant

Saint-Siège . . 
Tchécoslouaquie

Siqnature 

13 déc 1979

Ratification. 
acceptation (A) 
adhésion (a)

24 sept 1981 a
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Il.l ; Radiodiffusion dans l'intérêt de la paix

1. CONUENTION CONCERNANT L'EMPLOI DE LA RADIODIFFUSION DANS L'INTERET DE LA PAIX

Genèue. 23 septembre 1936*

EN UIGUEUR depuis le 2 auril 1938 (article 11).

Ratifications ou adhésion définitiues

Brésil (11 féurier 1938)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord (18 août 1937) 
Birmanie (13 octobre 1937 a)
Rhodésie du Sud (l®"" nouembre 1937 a)
Aden (Colonie d'). Bahamas. Barbade (La). Bassou

toland. Betchouanaland (Protectorat)■ BermudesT 
Bornéo (Etat du Bornéo du Nord). Ceylan. Chy
pre. cote de l'Or [a) Colonie, b) Achanti. c) 
Territoires septentrionaux. d ) Togo sous mandat 
britariniquel. Falkland (Iles et dépendances).
Fidji. Gambie (Colonie et Protectorat). Gibral.
tar. Gilbert (Colonie des îles Gilbert et Elli
ce). Guyane britannique. Honduras britannique. 
Hong-kong. îles du Uent (Grenade. Sainte-Lucie. 
Saint-Uincent). îles Sous-le-Uent (Antigua. Do
minique. Montserrat. Saint-Christophe et Néuis. 
îles Uierges). Jamaïque (y compris les îles 
Turques et Caïques et les îles Caïmanes). Kenya 
(Colonie et Protectorat). Malais [a) Etats Mal
tais fédérés : Neqri-Sembilan ■ Pahanq. Perak.
Selangor ; b) Etats Malais non fédérés : Joho
re. Kedah. Kelantan. Perils. Trengganu et Bru- 
nei]. Malte. île Maurice. Nigéria [a) Colonie. 
b) Protectorat, c) Cameroun sous mandat britan
nique) . Nyassaland. Ouganda (Protectorat de 
1 '). Palestine (à l'exclusion de la Transiorda- 
nie). Rhodésie du Nord. Sainte-Hélène (et As
cension), Salomon (Protectorat des îles Salomon 
britanniques). Sarawak. Seychelles. Sierra Leo
ne (Colonie et Protectorat). Somaliland (Pro
tectorat). Straits Settlements. Swaziland. Tan-

qanvika (Territoire du). Tonga. Translordanie.
Trinité-et-Tobago. Zanzibar (Protectorat
de) 14 juillet 1939 a)

Australie (25 juin 1937 a)
Y compris les territoires de la Papouasie et

de l'île de Norfolk et les territoires sous 
mandat de la Nouuelle-Guinée et de Nauru.

Nouuelle-Zélande (27 januier 1938)
Union sud-africaine (l®'" féurier 1938 a)

Y compris le territoire sous mandat du Sud-
Ouest africain.

Inde (11 août 1937)
Irlande (25 mai 1938 a)
Chili (20 féurier 1940)
Danemark O *  octobre 1937)
Egypte (29 juillet 1938)
Estonie (18 août 1938)
Finlande (29 nouembre 1938 a)
France 8 mars 1938)

Colonies et Protectorats français et territoires
sous mandat français 

Guatemala 
Lettonie 
Luxembourg 
Noruège
Nouuelles-Hébrides

(14 januier 1939 a) 
(18 nouembre 1938 a) 

(25 auril 1939 a) 
(8 féurier 1938) 

(5 mai 1938) 
(14 juillet 1939 a)

Pays-Bas (y compris les Indes néerlandaises. Suri
nam et Curaçao) (15 féurier 1939)

Saluador (18 août 1938 a)
Suède (22 juin 1938 a)
Suisse (30 décembre 1938)

Signatures non encore suiules de ratification

Albanie
Autriche
République argentine 
Belgique

Sous réserue des déclarations insérées dans 
procès-uerbal de la séance de clôture^. 

Colombie
République dominicaine 
Espagne

Sous réserue de la déclaration insérée dans 
procès-uerbal de la séance de clôture de 
Conférence®,

le

le
la

Grèce
Lithuanie
Mexique
Roumanie
Turquie
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Afghanistan 
Australie 
Bulgarie 
Cameroun 
France . .

Ratification, 
adhésion (a)■ 
succession (d)

8 féur 1985 a*

17 mai 1972 a® 
19 juin 1967 d

Dénonciation 

17 mai 1985 

13 aur 1984®

Participant

Hongrie . . 
Malte . . . 
Maurice . . 
Mongolie 
Pays-Bas®

succession (d) 

20 sept 1984 a’
1' août 

18 juil 
10 juil

1966 d 

1985»

Dénonciation
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II.1 ; Radiodiffusion dans l'intérêt de la paix

Participant

République 
démocratique 
allemande . .

République 
démocratique 
populaire lao

Royaume-Uni . .

Ratification, 
adhésion (a).
succession (d) Dénonciation

19 déc- 1984*0 

23 mars 1966 a
24 juil 1985»»

Participant

Tchécoslouaquie 
Union des 

Républiques 
socialistes 
souiétiques . 

Saint-Siège . .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

29 janu 1985*’

3 féu 198313 
5 janu 1967 a

Dénonciation

NOTES :

1/ Enregistrée sous le numéro 4319. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 186, 
p. 301, uol. 197, p. 394, et uol. 200, p. 657.

”  Ces déclarations sont conçues comme suit ; 
"La délégation de la Belgique déclare considé

rer que le droit de brouiller par ses propres 
moyens les émissions abusiues émanant d'un autre 
pays, dans la mesure où un tel droit existe con
formément aux règles générales, du droit interna
tional et aux conuentions en uigueur, n'est en
rien affecté par la Conuention."

3/ Cette déclaration est conçue comme suit ;
"La déclaration espagnole déclare que son gou

uernernent se réserue le droit de faire cesser par 
tous les moyens possibles la propagande qui peut 
nuire à son ordre intérieur et qui constitue une 
infraction à la conuention dans le cas où la pro
cédure enuisagée par la conuention ne permettrait 
pas de faire cesser immédiatement l'infraction."

*’ L'instrument d'adhésion a été reçu le
31 juillet 1984 du Gouuernernent afghan, assorti 
des réserue et déclaration suiuantes :

Réserue :
(i) La République démocratique d'Afghanistan, 

en adhérant à la Conoention Internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt de la paix, ne se considère pas liée 
par les dispositions de l'article 7 de la 
Conuention, parce qu'en uertu do cet article, 
lorsqu'un différend surgit entre deux ou 
plusieurs Hautes Parties contractantes à propos 
de 1'interprétation ou de l'application de la
dite Conuention, le différend peut être soumis 
pour jugement à la Cour permanente Internatio
nale de justice sur la demande d'une seule des 
parties concernées.

En conséquence, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare que lorsqu'un différend 
surgit à propos do l'interprétation do l'appli
cation de ladite Conuention, celui-ci deuralt 
être soumis à la Cour permanente internationale 
de justice auec l'accord de toutes les parties 
concernées.
Déclaration interprétatiue

(ii) De même, la République démocratique 
d'Afghanistan déclare que les dispositions de 
l'article 14 de cette Conuention uonh à 
l'encontre de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, adoptée en 1960, leur interprétation

confirmant indirectement qu'il existe toujours 
des colonies et des protectorats. En conséquence, 
la République démocratique d'Afghanistan juge 
que l'article 14 de ladite Conuention n'est pas 
nécessaire et ne se considère pas liée par lui. 
Conformément à la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserue et 
déclaration interprétatiue le 9 nouembre 1984 et, 
en l'absence d'objections dans le délai de 90 
jours à compter de cette date, 11 a procédé au 
dépôt de l'instrument d'adhésion auec lesdites 
réserue et déclaration Interprétatiue.

®/ L'instrument d'adhésion a été reçu le 
4 nouembre 1971 du Gouuernernent bulgare, assorti 
des réserues suiuantes ;

"1. La République populaire de Bulgarie ne se 
considérera pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention, dans la partie de 
cet article préuoyant un examen des différends 
entre les Parties par la Cour internationale de 
•ïustice, à la demande d'une des Parties. Toute 
décision de la Cour internationale prononcée 
sur un différend entre la République populaire 
de Bulgarie et une autre Partie à la Conuention 
sur la base d'une demande présentée à la Cour 
sans le consentement de la République populaire 
de Bulgarie sera considérée non ualable.

"2. La République populaire de Bulgarie 
appliquera les principes de la Conuention par 
rapport à tous les Etats Parties à la Conuen
tion sur la base de ■ la réciprocité. Cependant, 
la Conuention ne sera pas interprétée comme 
créant des engagements formels entre pays 
n'entretenant pas de relations diplomatiques." 
S'agissant d'une Conuention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de
l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies, les fonctions précédemment exer
cées par le Secrétaire général de la Société des 
Nations, et conformément à la pratique suiuie par 
ce dernier en matière de réserues formulées à 
l'égard d'une conuention ne comportant pas de 
dispositions à cet égard, le Secrétaire général 
auait demandé aux Etats intéressés, par lettre 
circulaire en date du 17 féurier 1972, de lui 
notifier dans le délai de quatre-ulngt-dlx jours 
à compter de la date de sa lettre, leurs objec
tions éuentuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 12 mai 1972 en ce qui concerne la 
réserue susmentionnée, le Gouuernernent du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit :
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Le Gouuernement du Royaume-Uni tient à préci ■ 
ser qu'il ne peut accepter la réserue contenue 
dans le paragraphe l de cettcs déclaration. Il 
ne peut non plus accepter la réserue contenue 
dans la deuxième phrase du paragraphe 2 car, 
selon lui, les traités créent des droits et des 
obligations entre Etats contractants, que ces 
Etats entretiennent ou non des relations diplo
matiques, Il ne considère pas, toutefois, ces 
objections comme faisant obstacle à l'entrée en 
uigueur de la Conuention à l'égard de la 
Bulgarie.
L'objection précitée étant la seule qu'ait re

çue le Secrétaire général dans le délai de 90 
jours, et celle-ci ne faisant pas obstacle à 
l'entrée en uigueur de la Conuention pour la 
Bulgarie, le Secrétaire général a procédé au 
dépôt de l'instrument auec les réserues 
susmentionnées .

L'instrument spécifie : "la dénonciation
est effectuée parce que le régime de la radiodif
fusion en France tel que résultant de la loi du 
29 juillet 1982 sur la communication audio
visuelle ne paraît pas compatible auec les 
dispositions de la Convention."

”  L'instrument d'adhésion avait été reçu - le 
17 mai 1984 et était assortit des déclaration et 
réserue suivantes :

Déclaration :
La République populaire de Hongrie déclare 

[. , . ] que les dispositions de l'article 14 de 
îa Conuention sont incompatibles avec la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, adoptée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et 
ont de ce fait perdu leur raison d'être.
Réserue :

La République populaire de Hongrie considère 
qu'elle n'est pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Convention, aux termes des
quelles, s'il s'élève entre les Parties con
tractantes un différend quelconque relatif à 
l'interprétation ou à l'application de la 
Conuention et si ce différend n'a pu être 
résolu de façon satisfaisante par uoie diplo
matique, les Parties le soumettront, à la 
requête de l'une d'elles, à une procédure
arbitrale ou judiciaire, et elle déclare que la
soumission d'un tel différend à une procédure 
arbitrale ou judiciaire nécessite le consente
ment de chacune des Parties concernées. 
S'agissant d'une Convention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (1) de
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément à la pratique suiuie par ce dernier 
en matière de réserves formulées à l'égard d'une 
convention ne comportant pas de dispositions à
cet égard, le Secrétaire général avait demandé 
aux Etats intéressés, par lettre circulaire en 
date du 21 juin 1984, de lui notifier dans le 
délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éventuelles.

Dans une communication reçue par le Secrétaire 
général le 24 septembre 1984 en ce qui concerne
la réserue susmentionnée, le Gouernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord a déclaré ce qui suit :

1. [Le Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord] n'accepte 
pas la réserue à l'article 7 de la Convention, 
contenue dans la note accompagnant l'instrument:

2. Il n'accepte pas la déclaration concer
nant l'article 14 contenue dans la note accom
pagnant l'instrument.

3. Il ne considère pas que l'une ou l'autre 
des déclarations susmentionnées empêche l'entrée 
en uigueur de la Conuention à l'égard de la 
Hongrie.
L'objection précitée étant la seule qu'ai reçue 

le Secrétaire général et ne faisant pas obstacle 
à l'entrée en vigueur de la conuention pour la 
Hongrie, le Secrétaire général a procédé au dépôt 
de l'instrument auec les réserves susmentionnées.

8’ L'instrument d'adhésion a été reçu le 10 
juillet 1984 du Gouvernement mongol assorti des 
réserve et déclarations suivantes :

Réserve :
la République populaire mongole ne se consi

dère pas liée par les dispositions de l'article 
7 de la Convention qui stipulent que les diffé
rends qui pourraient s'élever quant à l'inter
prétation ou à l'application de la Convention 
et qui n'auraient pu être résolus par vole 
diplomatique seront soumis à la requête de l'une 
des parties au différend à une procédure arbi
trale ou judiciaire. La République populaire 
mongole déclare que, pour qu'un tel différend 
soit soumis à une procédure judiciaire, l'accord 
de toutes les parties au différend est indis
pensable dans chaque cas particulier. 
Déclarations :

La République populaire mongole déclare 
qu'elle se réserue le droit de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour protéger ses 
intérêts aussi bien en cas de non-observation 
des dispositions de la Convention par d'autres 
Etats qu'en cas d'autres actes portant atteinte 
aux intérêts de la République populaire mongole.

La République populaire mongole déclare que 
les dispositions de l'article 14 de la 
Convention sont périmées et contraires à la 
Déclaration de l'Assemblée générale des Nations 
Unies sur l'octroi de l'indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre I960].
Conformément à la pratique établie, le 

Secrétaire général a diffusé lesdites réserue .et 
déclarations le 6 septembre 1986 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours à compter 
de cette date, il a procédé au dépôt de l'instru
ment d'adhésion auec lesdites réserve et déclara
tions .

9’ Dénonciation par notification reçue le 
11 octobre 1982, avec effet au 11 octobre 1983.

TO/ L'instrument avait été reçu le 30 août 
1984 assorti des réserve et déclaration suivantes: 

Réserve :
La République démocratique allemande ne se 

considère pas liée par les dispositions de 
l'article 7 de la Conuention prévoyant que les 
différends relatifs à 1'interprétation ou à 
l'application de la Convention seront, faute
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d'être réglés par uoie de négociations, soumis, 
à la requête de l'une des parties au différend, 
à une procédure arbitrale ou judiciaire. Elle 
considère que dans tous les cas sans exception 
l'accord de toutes les parties est nécessaire 
pour soumettre lo différend dont il s'agit à 
une telle procédure.
Déclaration :

La position de la République démocratique 
allemande à l'égard des dispositions de 
l'article 14 de la Conuention Internationale 
concernant l'emploi de la radiodiffusion dans 
l'intérêt de la paix en date du 23 septembre 
1936, dans la mesure où elles concernent 
l'application de la Conuention aux territoires 
coloniaux et autres territoires dépendants, est 
régie par les dispositions de la Déclaration 
des Nations Unies sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux (résolution 
1514 (XU) du 14 décembre 1960) dans laquelle 
est proclamée la nécessité de mettre rapidement 
et inconditionnellement fin au colonialisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses mani
festations. La République démocratique allemande 
se dit conuaincue qu'on répondrait au but de la 
Conuention en accordant à tous les Etats Membres 
de l'Organisation des Nations Unies le droit 
d'y deuenir parties. La République démocratique 
allemande déclare qu'elle se réserue le droit 
de prendre des mesures en uue de préseruer ses 
intérêts dans 1'éuentualité où d'autres Etats 
ne se conformeraient pas aux dispositions de la 
Conuention ou bien dans 1'éuentualité d'autres 
actiuités affectant les intérêts de la Républi
que démocratique allemande.
S'agissant d'une Conuention pour laquelle il 

assume, aux termes de la résolution 24 (I) de
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions précédemment exercées par le 
Secrétaire général de la Société des Nations, et 
conformément à la pratique suiuie par ce dernier 
en matière de réserues formulées à l'égard d'une 
conuention ne comportant pas de dispositions à cet 
égard, le Secrétaire général auait demandé aux 
Etats intéressés, par lettre circulaire en date 
du 19 septembre 1984, de lui notifier dans le 
délai de quatre-uingt-dix jours à compter de la 
date de sa lettre, leurs objections éuentuelles.

Dans une communication reçue le 5 décembre 1984 
en ce qui concerne la réserue et déclaration sus
mentionnée, le Gouuernernent du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré ce 
qui suit;

1. [Le Gouuernernent du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord] ... n'accepte 
pas la réserue portant sur l'article 7 de la 
Conuention énoncée dans la note accompagnant 
1'instrument.

2. ... n'accepte pas la déclaration portant 
sur l'article 14 contenue dans la note accompa
gnant l'instrument.

3. ... considère qu'aucune des obseruations 
précédentes n'empêche l'entrée en uigueur de la 
Conuention en ce qui concerne la République 
démocratique allemande.
L'objection précitée étant la seule qu'ai reçue 

le Secrétaire général dans le délai de 90 jours 
et celle-ci ne faisant pas obstacle à l'entrée en 
uigueur de la Conuention pour la République démo
cratique allemande, le Secrétaire générai a pro

cédé au dépôt de l'instrument auec la réserue 
susuisée,

»»’ ta notification précise que la dénoncia
tion s'appliquera au Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord et à ceux des 
territoires dépendants auxquels cette Conuention 
s'est appliquée et qu'il continue de représenter 
sur le plan International.

L'instrument d'adhésion auait été reçu le 
18 septembre 1984 du Gouuernernent tchécoslouaque 
assorti des réserue eh déclarations suiuantes : 

Réserue :
Ayant pris connaissance de la Conuention 
internationale susmentionnée et sachant que 
l'Assemblée fédérale de la République socialiste 
tchécoslouaque approuué ladite Conuention, nous 
ratifions la Conuention, conformément aux dis
positions de l'article 9, tout en précisant que 
la République socialiste tchécoslouaque ne se 
sent pas liée par les dispositions de l'article 
7 relatiues à la soumission des différends 
concernant 1'interprétation ou l'application de 
la Conuention à une procédure arbitrale ou 
j udiciaire.
Déclarations :

1. La disposition de l'article 14 est con
traire à la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
adoptée par l'Assemblée générale des Nations 
Unies à sa quinzième session, en 1960, et la
République socialiste tchécoslouaque la consi
dère donc comme annulée par ladite Déclaration.

2. La République socialiste tchécoslouaque se 
réserue le droit d'adopter toutes les mesures 
nécessaires à la protection de ses intérêts, 
aussi bien en cas de non-obseruatlon de la
Conuention par d'autres Etats qu'en cas d'autres 
actes préjudiciables auxdits intérêts. 
Conformément à la pratique établie, le

Secrétaire général a diffusé lesdites réserue et 
déclarations le 30 octobre 1984 et, en l'absence 
d'objections dans le délai de 90 jours à compter 
de cette date, il a procédé au dépôt de l'instru
ment de ratification auec lesdites réserue et 
déclarations.

»»/ La signature a été effectuée le 23 sep
tembre 1936 sous réserue des déclarations
insérées dans le procès-uerbal de la séance de 
clôture de la Conférence (pour le texte des 
déclarations faites lors de la signature, uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités,
uol. CLXXXUI, p. 317).

L'instrument de ratification, reçu par le 
dépositaire le 28 octobre 1982, était accompagné 
des réserue et déclarations suiuantes, qui rempla
cent celles faites lors de la signature :

[1.] L'Union des Républiques socialistes 
souiétiques ne se considère pas liée par les 
dispositions de l'article 7 de la Conuention 
qui stipulent que les différends qui pourraient 
s'éleuer quant à l'interprétation ou à l'appli
cation de la Conuention et qui n'auraient pu 
être résolus par uoie diplomatique seront 
soumis à la requête de l'une des parties à une 
procédure arbitrale ou judiciaire, et déclare 
que, pour qu'un tel différend soit soumis à une 
procédure arbitrale ou judiciaire, l'accord de
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toutes les parties au différend est indispensa
ble dans chaque cas particulier;

[2.] L'Union des Républiques socia.listos 
souiétiques déclare qu'elle se réserue le droit 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
protéger ses intérêts aussi bien en cas de non- 
obseruation des dispositions de la Conuention 
par d'autres Etats qu'en cas d'autres actes 
portant atteinte aux intérêts de l'URSS;

[3.] L'Union des Républiques socialistes 
souiétiques déclare que les dispositions de 
l'article 14 de la Conuention sont périmées et 
contraires à la Déclaration de l'flssemblée 
générale des Nations Unies sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et au peuples coloniaux 
(résolution 1514 (XU) du 14 décembre 1960). 
Conformément à la pratique établie, le Secrétai

re général a diffusé lesdites réserue et déclara
tions le 5 nouembre 1982 et, en l'absence d'objec
tions dans le délai de 90 jours à compter de cette 
date, il a procédé au dépôt de l'instrument de ra
tification auec lesdites réserue et déclarations.

Par la suite, le Secrétaire général a reçu le 9 
décembre 1983 du Gouuernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord la communi
cation (déclaration) suiuante :

Le Gouuernement du Royaume de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord tient à consigner ce qui 
suit :•

1. .Cl n'accepte pas la réserue à l'article 7 
de la Conuention reproduite au paragraphe 1 
[des réserue et déclarations formulées par 
l'Union des Républiques socialistes souiétiques].

2. Il note que [le Secrétaire général] inter
prète la déclaration reproduite au paragraphe 2 
[desdites réserue et déclarations] comme ne 
uisant à modifier l'effet juridique d'aucune 
des dispositions de la Conuention. Si cette 
déclaration uisait, au contraire, à modifier 
l'effet juridique d'une quelconque des disposi
tions de la Conuention, le Gouuernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord considérerait qu'elle est incompatible 
auec l'objet et le but de la Conuention, en 
particulier compte tenu de la réserue uisant 
l'article 7.

3. H  n'accepte pas la déclaration concernant 
l'article 14 reproduite au paragraphe 3 [des
dites réserue et déclarations].

4. Il considère qu'aucune des déclarations 
qui précèdent n'empêche la Conuention d'entrer 
en uigueur à l'égard de l'Union des Républiques 
socialistes souiétiques.

817



II.2 ; ftpatridie

2. PROTOCOLE SPECIAL RELATIF A L'APATRIDIE 

La Have, 12 avril 1930*

Non encore en vigueur (articles 9 et 10)*.

Ratifications ou adhésions définitives

Belgique (4 avril 1939)
Sous la réserue que l'application de ce Protoco

le ne s'étendra pas à la colonie du Congo 
belge ni aux territoires sous mandat.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de l'Empire britannique non membres
séparés de la Société des Nations

(14 januier 1932)
Birmanie 3

Sa Majesté le Ro.i n'assume aucune obligation en 
ce qui concerne les Etats Karennl, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne la population desdits 
Etats.

Australie (8 juillet 1935 a)
Y compris les territoires de Papua et de l'île

de Norfolk et les territoires sous mandat de la 
Nouvelle-Guinée et de Nauru.

Union sud-africaine ' (9 auril 1936)
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 13 de 
ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les ter
ritoires de l'Inde appartenant à un prince ou 
chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui 
concerne la population desdits territoires. 

Chine** [14 février 1936]
Salvador (14 octobre 1935)

La République du Salvador ne reconnaît pas l'ob
ligation établie par le Protocole si la na
tionalité saluadorlenne possédée par l'indi
vidu et finalement perdue par lui a été ac
quise par naturalisation.

Signatures non encore suivies de ratification

Autriche
Canada
Colombie
Cuba
Egypte

Espagne
Grèce
Irlande
Luxembourg

Mexique
Pérou
Portugal
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chine'*' 
Fidji .

Succession 

25 mal 1973

Participant 

Pakistan® .

Succession 

29 juil 1963

NOTES :

1’ Uoir document C.27.M . 16.1931.V.

*’ Le Protocole entrera en uigueur quatre- 
vingt-dix jours après qu'il aura reçu dix rati
fications ou adhésions (articles 9 et 10).

Comme indiqué dans la dernière liste offi
cielle de la Société des Nations, la Birmanie, 
qui faisait autrefois partie de l'Inde, s'était 
détachée de celle-ci le l®"" avril 1937 et pos
sédait depuis lors le statut de territoire 
d'outre-mer du Royaume-Uni. C'est comme telle 
qu'elle continuait d'être liée par une ratifica
tion ou adhésion donnée pour l'Inde avant la date 
précitée.

Le 12 septembre 1973, le Secrétaire général a 
reçu une communication du Gouuernement chinois 
selon laquelle ce Gouvernement a décidé de ne pas 
reconnaître comme obligatoire en ce qui concerne 
la Chine le Protocole spécial relatif à l'apatri
die du 12 avril 1930, signé et ratifié par le 
gouuernement défunt de la Chine. Cette notifica
tion a été assimilée à un retrait d 'instrument.

T! Uoir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

®’ Par une communication reçue le 29 juillet 
1953, le Gouvernement pakistanais a notifié au 
Secrétaire général qu'en uertu de l'article 4 du 
"Schedule to the Indian Independence (Interna
tional Arrangements) Order, 1947", le Gouuerne
ment pakistanais assume les droits et obligations 
créés par le Protocole spécial et qu'il se consi
dère par conséquent comme étant Partie audit Pro
tocole.
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3. PROTOCOLE RELATIE A UN CAS D'APATRIDIE 

La Have. 12 auril 1930*

EN UIGUEUR depuis le 1®"" Juin 1937 (articles 9 et 10).

Ratifications ou adhésions définitives

Brésil (19 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que tou

tes parties de l'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations

(14 januier 1932)
Birmanie^

Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation 
en ce qui concerne les Etats Karenni, qui 
sont placés sous la suzeraineté de Sa Ma
jesté, ou en ce qui concerne la population 
desdits Etats.

Australie (8 juillet 1935)
Y compris les territoires du Papua et de l'île 

de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Guinée et de Nauru.

Union sud-africaine (9 avril 1936)

Ratifications ou adhésions définitives

Inde (28 septembre 1932)
Conformément aux dispositions de l'article 13 

de ce Protocole, Sa Majesté Britannique 
n'assume aucune obligation en ce qui con
cerne les territoires de l'Inde appartenant 
à un prince ou chef placé sous sa suzerai
neté ou en ce qui concerne la population 
desdits territoires.

Chili (20 mars 1935)
Chine® (14 février 1935)
Pays-Bas (2 auril 1937)

Y compris les Indes néerlandaises. Surinam et 
Curaçao.

Pologne (15 juin 1934)
Saluador (14 octobre 1936 a)

Signatures non encore suivies de ratification

Belgique Danemark
Sous réserue d'adhésion Egypte

ultérieure pour la Espagne
colonie du Congo et les Estonie
territoires sous mandat. Franco

Canada Grèce
Colombie Irlande
Cuba Japon

Lettonie
Luxembourg
Mexique
Pérou
Portugal
T chéco-Slovaquie 
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . . 
Fidji . . . 
Jamaïque . . 
Kiribati . . 
Lesotho . . 
Malawi*. . .

Adhésion (a). 
succession (d)

3 avr 
12 juin 
12 juin 
29 nou
4 nou

1978 d 
1978 d 
1968 a 
1983 d 
1974 d

11 juil 1967 a

Participant

Malte® . . . 
Maurice . . 
Niger . . . 
Pakistan . . 
Yougoslauie

Adhésion (a). 
succession (d)

16 août 
18 juil 
18 juil 
29 juil 
15 déc

1966 d 
1969 d 
1968 a 
1953 d 
1959 i

NOTES :

*/ Enregistré sous le numéro 4138. Uoir So
ciété dos Nations, Recueil des Traités, uol. 179, 
p. 116.

2/ Uoir note 3 en Partie II.2.

®/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, accessions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

*/ Le Gouuernement du Malawi ne sera lié par 
les dispositions de l'article premier que dans 
les cas où la mère de l'individu visé audit arti
cle est à la fois citoyenne malawienne et de race 
africaine. Il n'est toutefois pas interdit à un 
tel individu qui se uoit refuser la nationalité 
malawienne du fait que sa mère n'est pas de race 
africaine de demander cette nationalité en invo
quant des liens étroits auec le Malawi, la nais
sance au Malawi étant considérée, à cette fin, 
comme un lien étroit auec le pays.
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b! Avec la déclaration ci-après ; ii) En ce qui concerne une personne née à
Conformément à l'article 4 du Protocole, le Malte auant le 21 septembre 1964, l'article

Gouuernement maltais déclare ce qui suit ; premier ne s'appliquera que si cette personne
i) L'article premier s'appliquera incondl- était, le 20 septembre 1964, ressortissant du

tionnellement à toute personne née à Malte le Royaume-Uni et ses colonies, et si son père ou
21 septembre 1964 ou après cette date; sa mère est né à Malte;
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4. CONUENIION CONCERNANT CERTAINES QUESTIONS RELATIUES AUX C O N F L H S  DE LOIS SUR LA NATIONALltE

La Haye, 12 auril 1930»

EN UIGUEUR depuis le 1®"" juillet 1937 (articles 25 et 26).

Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (4 auril 1939)
Sous réserue d'adhésion ultérieure pour la colo

nie du Congo et les territoires sous mandat.
A l'exclusion de l'article 16 de la Conuention.

Brésil (19 septembre 1931 a)
Auec réserues en ce qui concerne les articles 5, 

6, 7, 16 et 17 que le Brésil n'adoptera pas
parce qu'il se heurte à des principes de base 
de sa législation Interne.

Grande-Bretagne et Irlande du Nord ainsi que tou
tes parties de l'Empire britannique non membres 
séparés de la Société des Nations (6 auril 1934) 
Birmanie^
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en 

ce qui concerne les Etats Karennl, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne le population desdits 
Etats.

Canada (6 auril 1934)
Australie (10 nouembre 1937)

Y compris les territoires du Papoua et de l'île 
de Norfolk.

Inde (7 octobre 1935)

Ratifications ou adhésions définitiues

Conformément aux dispositions de l'article 29, 
Sa Majesté Britannique n'assume aucune obli
gation en ce qui concerne les territoires de 
l'Inde appartenant à un prince ou chef placé 
sous sa suzeraineté ou en ce qui concerne la 
population desdits territoires,

Chine» (14 féurier 1935)
Sous réserue de l'article 4.

Monaco 
Noruège 
Pays-Bas

Y compris les 
Curaçao,

(27 auril 1931 a) 
(16 mars 1931 a) 

(2 auril 1937) 
Indes néerlandaises. Surinam et

Excluant les dispositions des articles 8, 9 et 
10 de la Conuention.

Pologne (15 juin 1934)
Suède (6 juillet 1933)

Le Gouuernernent suédois déclare exclure de son 
acceptation la disposition de la deuxième 
phrase de l'article 11 dans le cas où la fem
me uisée par cet article, ayant recouuré la 
nationalité de son pays d'origine, n'établit 
pas sa résidence habituelle dans ce pays.

Signatures non encore suiuies de ratification

Union sud-africaine
Allemagne
Autriche
Chili
Colombie

Sous réserue de l'article 10.
Cuba

Sous réserue des articles 9, 10 et 1 l. 
Danemark

Sous réserue des articles 6 et 11. 
Egypte 
Espagne 
Estonie 
France 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande

Italie
Japon

Sous réserue des articles 4 et 10 et des mots 
"d'après la loi de l'Etat qui accorde la na
turalisation", de l'article 13.

Lettonie
Luxembourg
Mexique

Sous réserue de l'alinéa 2 de l'article 1.
Pérou

Sous réserue de l'article 4.
Portugal
Saluador
Suisse

Sous réserue de l'article 10.
Tchéco-Slouaquie
Uruguay
Yougoslauie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 1'Organisation des 
Nations Unies"a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . . 
Fidji . . . 
Kiribati , . 
Lesotho*

Adhésion (a), 
succession (d)

27 mars 1970 d 
12 juin 1972 d 
29 nou 1983 d

Participant

Malte® . . . 
Maurice® . . 
Pakistan . . 
Swaziland

Adhésion (a), 
succession (d)

16 août 1966 d 
18 juil 1969 d 
29 juil 1953 d 
18 sept 1970 a
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NOTES

T! Enregistrée sous le numéro 4137. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 179, 
p. 89.

2/ Uoir note 3 en Partie II.2.

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, ect. au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

La notification de succession est assortie 
de la réserue suiuante :

En uertu de l'article 20 de la Conuention, le 
Gouuernement du Royaume de Lesotho déclare que 
le deuxième paragraphe de l'article 6 de ladite 
Conuention ne s'appliquera pas de façon à don
ner effet à une déclaration de répudiation de 
la nationalité du Lesotho si ladite déclaration 
est faite au cours d'une guerre à laquelle 
prend part le Lesotho ou si le Gouuernement du 
Lesotho estime que cette déclaration n'est pas 
conforme de toute autre manière à l'intérêt pu
blic.
La réserue ci-dessus, n'ayant pas été formulée 

originellement par le Gouuernement du Royaume-Uni 
à l'égard du Bassoutoland, a pris effet pour le 
Lesotho à la date à laquelle elle aurait pris ef

fet en uertu de l'article 6, alinéa 2, de la Con
uention si elle auait été formulée à l'occasion 
d'une adhésion soit le 2 féurier 1975.

Auec la déclaration suiuante :
Conformément à l'article 20 de la Conuention, 

le Gouuernement maltais déclare ce qui suit ;
a) Le deuxième paragraphe de l'article 6 de 

la Conuention ne s'appliquera pas à Malte pour 
autant qu'il aboutirait à donner immé
diatement effet à une déclaration de renon
ciation à la citoyenneté de Malte faite au 
cours d'une guerre dans laquelle Malte pourrait 
être engagé, ou considérée par le Gouuernement 
maltais comme contraire d'une autre manière à 
l'ordre public;

b) L'article 16 de la Conuention ne 
s'appliquera pas à un enfant illégitime né hors 
de Malte.

8’ La notification de sucession contient la 
réserue suiuante :

Conformément à l'article 20 de la Conuention, 
le Gouuernement mauricien déclare que le 
deuxième paragraphe de l'article 6 de la Con
uention ne s'appliquera pas à Maurice pour 
autant qu'il aboutira à donner effet à une 
déclaration de renonciation à la citoyenneté de 
Maurice faite au cours d'une guerre dans la
quelle Maurice est engagée.
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B. PROTOCOLE RELATIF AUX OBLIGATIONS MILITAIRES DANS CERTAINS CAS 
OE DOUBLE NATIONALITE

La Have. 12 auril 1930*

EN UIGUEUR depuis le 25 mai 1937 (articles 11 et 12).

Ratifications ou adhésions définitiues

Etats-Unis d'Amérique (3 août 1932)
Belgique (4 août 1939)

Sous réserue d'adhésion ultérieure pour la 
colonie du Congo et les territoires sous mandat.

Brésil (9 septembre 1931 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord, ainsi que 

toutes parties de l'Empire britannique non 
membres séparés de la Société des Nations

(14 januier 1932)
Birmanie-!
Sa Majesté le Roi n'assume aucune obligation en 

ce qui concerne les Etats Karenni, qui sont 
placés sous la suzeraineté de Sa Majesté, ou 
en ce qui concerne la population desdits 
Etats,

Australie (8 juillet 1935 a)
Y compris les territoires du Papoua et de l'île 

de Nouuelle-Guinée et de Nauru.
Union sud-africaine (9 octobre 1935 a)

Sous réserue de l'article 2.
Inde (28 septembre 1932)

Conformément aux dispositions de l'article 15 de

Ratifications ou adhésions définitiues

ce Protocole, Sa Majesté Britannique n'assume 
aucune obligation en ce qui concerne les 
territoires de l'Inde appartenant à un prince 
ou chef placé sous sa suzeraineté ou en ce qui 
concerne la population desdits territoires. 

Colombie (24 féurier 1937)
Cuba (22 octobre 1936)

Le Gouuernement de Cuba déclare ne pas assu
mer l'obligation Imposée par l'article 2 du 
Protocole lorsque le mineur uisé par ledit 
article - bien qu'il ait le droit, au moment 
où il atteindra sa majorité, de répudier ou de 
refuser la nationalité cubaine - réside habi
tuellement sur le territoire de l'Etat, étant 
donné qu'il est uni, de fait, à ce dernier par
un lien plus étroit qu'auec tout autre Etat
dont il posséderait également la nationalité. 

Pays-Bas (2 auril 1937)
Y compris les Indes néerlandaises. Surinam et

Curaçao
Salvador (14 octobre 1935)
Suède (6 juillet 1933)

Allemagne
Canada
Chili
Danemark
Egypte

Signatures non encore suivies de ratifications

Espagne Mexique
France Pérou
Grèce Portugal
Irlande Uruguay
Luxembourg

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Autriche . . 
Chypre . . . 
Fidji . . . 
Kiribati . . 
Lesotho . . 
Malawi . . .

Ratif .ication, 
adhésion (a), 
succession (d)

28 juil 
27 mars

1958 
1970 d

12 juin 1972 d 
29 nou 1983 d
4 nou 
13 oct

1974 d 
1966 a

Participant

Malte . . .
Maurice . . 
Mauritanie . 
Niger . . . 
Nigeria . . 
Swaziland

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

16 août 1966 d 
18 juil 1969 g
2 mars 1966 a 
25 juil 1966 a
17 mars 1967 a
18 sept 1970 a

NOTES ;

*/ Enregistré sous le numéro 4117. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 178, p. 227. 

2/ Uoir note 3 en Partie II.2.
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II.6 : Protocole relatif aux clauses d'arbitrage

6. PROTOCOLE RELATIf AUX CLAUSES D'ARBITRAGE 

Genéue, 24 septembre 1923*

EN UIGUEUR depuis le 28 juillet 1924 (article 6).

Ratifications

Albanie (29 aoQt 1924)
Allemagne (5 nouembre 1924)
Autriche (25 januier 1928)
Belgique (23 septembre 1924)

Se réserue la liberté de restreindre aux con
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement uisé au 
premier paragraphe de l'article premier.

Brésil (5 féurier 1932)
Sous la condition que le compromis arbitral ou 

la clause compromissoire uisés à l'article 
premier de ce Protocole soient restreints aux 
contrats considérés comme commerciaux par la 
législation brésilienne.

■Empire britannique (27 septembre 1924)
S'applique seulement à la Grande-Bretagne et à 

l'Irlande du Nord et, par conséquent, à aucun 
des colonies, possessions et territoires 
d'outre-mer, protectorats sous la souueraine- 
té ou l'autorité de Sa Majesté Britannique, 
ni à aucun des territoires sur lesquels Sa 
Majesté Britannique exerce un mandat,

Rhodésie du Sud (18 décembre 1924 a)
Terre-Neuue (22 juin 1925 a)
Ceylan, C6te de l'Or (v compris Achanti et les 

territoires septentrionaux de la Côte de l'Or 
et le Togo). Falkland (Iles et dépendances). 
Gambie (Colonie et Protectorat). Gibraltar. 
Guyane britannique. Honduras britannique, 
îles du Uent (Grenade. Sainte-Lucie. Saint- 
Uincent). Iles Sous-le-Uent. Jamaïque (v com
pris les lies Turques et Caïques et les lies 
Caïmans). Kenia (Colonie et Protectorat). 
Malte. Ile Maurice. Palestine (à l'exclusion 
de la Transiordanie). Rhodésie du Nord,
Transjordanie. Zanzibar

(12 mars 1926 a) 
(17 juin 1926 a) 

(29 juillet 1926 a) 
(28 juin 1929 i) 

(23 januier 1931 a)

Tanganyika 
Sainte-Hélène 
Ouganda 
Bahamas
Birmanie (à l'exclusion des Etats Karenni sous 

la suzeraineté de Sa Majesté)
(19 octobre 1938 a) 

Sa Majesté se réserue la liberté de restreindre 
l'engagement uisé au premier paragraphe de 
l'article premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par le droit natio
nal de la Birmanie.

Nouuelle-Zélande (9 juin 1926)
Inde (23 octobre 1937)

N'engage pas les territoires de l'Inde apparte
nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserue la 
liberté des restreindre l'engagement pris au 
premier paragraphe de l'article premier aux 
contrats qui sont considérés comme commer
ciaux par son droit national.

Danemark (6 auril 1925)
D'après le droit danois, les sentences arbitra-

Ratifications

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais il est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires. Au cours des procédés deuant ces tri
bunaux, la sentence arbitrale sera cependant 
admise généralement sans examen ultérieur 
comme base pour le jugement définitif de 
l'affaire.

Espagne (29 juillet 1926)
Se réserue la liberté de restreindre l'engage

ment préuu à l'alinéa 2 de l'article premier 
aux contrats qui seraient considérés comme 
commerciaux par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux possessions espagnoles en Afrique ni 
aux territoires du Protectorat espagnol au 
Maroc.

Estonie (16 mai 1929)
Restreint, conformément à l'alinéa 2 de l'arti

cle premier, l'engagement uisé au premier 
alinéa dudit article aux contrats qui sont 
considérés comme commerciaux par son droit 
national.

finlande (10 juillet 1924)
France (7 juin 1928)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment préuu à l'alinéa 2 de l'article premier 
aux contrats qui sont déclarés commerciaux 
par son droit national.

Son acceptation du présent Protocole ne s'étend 
pas aux colonies, possessions ou territoires
d'outre-mer, non plus qu'aux protectorats ou 
territoires sur lesquels la France exerce un 
mandat.

Grèce (26 mai 1926)
Irak (12 mars 1926 a)
Italie (à l'exception des colonies)

(28 juillet 1924)
Japon (4 juin 1928)

Chosen. Taiwan. Karafuto. le territoire à bail
du Kouan-Tounq. les territoires sur lesquels 
le Japon exerce son mandat (26 féurier 1929 a)

Luxembourg (15 septembre 1930)
Se réserue la liberté de restreindre aux con

trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement uisé au 
premier paragraphe de l'article premier.

Monaco (8 féurier 1927)
Se réserue la liberté de restreindre son engage

ment aux contrats qui sont déclarés commer
ciaux par son droit international.

Noruège (2 septembre 1927)
Pays-Bas, y compris les Indes néerlandaises. Su

rinam et Curacao (6 août 1925)
Le Gouuernement des Pays-Bas déclare son point 

de uue que la reconnaissance en principe de 
la ualidité des clauses d'arbitrage ne porte 
nullement atteinte aux dispositions restric- 
tlues qui se trouuent actuellement dans la
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II.6 ; Protocole relatif aux clauses d'arbitrage

Ratifications

troduire d'autres restrictions à l'auenir’ .
Pologne (26 juin 1931)

Auec la réserue que, conformément à l'alinéa 2 
de l'article premier, l'engagement préuu au
dit article s'appliquera uniquement aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par le 
droit national polonais.

Portugal (10 décembre 1930)
1) Conformément au second paragraphe de l'ar

ticle premier, le gouuernernent portugais se 
réserue la liberté de restreindre aux con
trats qui sont considérés comme commerciaux 
par son droit national l'engagement uisé au 
premier paragraphe de l'article premier.

2) Aux termes du premier paragraphe de l'arti
cle 8, le Gouuernernent portugais déclare 
que son acceptation du présent Protocole ne 
s'étend pas à ses colonies.

Ratifications

Roumanie (12 mars 1925)
Auec la réserue que le Gouuernernent royal pourra 

en toute occurrence, restreindre l'engagement 
préuu à l'article premier, alinéa 2, aux con
trats qui sont déclarés commerciaux par son 
droit national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (14 mai 1928)
Tchéco-Slouaquie (18 septembre 1931)
La République tchéco-slouaque ne se considérera

liée qu'enuers les Etats qui auront ratifié la 
Conuention du 26 septembre 1927, relatiue à 
l'exécution des sentences arbitrales étrangè
res, et, par cette signature, la République
tchécoslouaque n'entend pas porter atteinte aux 
traités bilatéraux qu'elle a conclus et qui rè
glent les questions uisées par ce Protocole 
d'une manière dépassant ses dispositions. 

Thaïlande (3 septembre 1930)

Signatures non encore suiuies de ratification

Boliuie
Chili
Lettonie

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment préuu dans l'alinéa 2 de l'article pre
mier aux contrats qui sont déclarés commer- 
ciisux par son droit national.

Liechtenstein
Sous la réserue suiuante :
Ne sont dorénauant ualables que s'ils ont été 

reuêtus de la forme authentique les accords 
qui sont l'objet d'un contrat spécial ou de 
clauses faisant partie d'autres contrats, at
tribuant compétence à un tribunal étranger, 
s'ils sont conclus entre nationaux et étran
gers ou entre nationaux dans le pays.

Cette disposition s'applique également aux sti
pulations des status, contrats de société et 
actes semblables, ainsi qu'aux accords qui

soumettent un différend à un tribunal arbi
tral siégeant à l'étranger.
Est nul tout accord qui soumet à un tribunal 

étranger ou à un tribunal arbitral un diffé
rend en matière de contrats d'assurance, 
lorsque le preneur d'assurance est domicilié 
dans le pays ou lorsque l'intérêt assuré se 
trouue dans le pays.

Il incombe au tribunal de ueiller d'office et 
même au cours de la procédure d'exécution 
forcée ou de faillite à ce que cette disposi
tion soit obseruée».

Lithuanie
Nicaragua
Panama
Paraguay
Pérou
Saluador
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant Siqnature succession (d)

Bahamas . . . . 16 féur 1977 d
Bangladesh . . 27 juin 1979 27 juin 1979
Irlande . . . . 29 nou 1956 U mars 1957
Israël . . . . 24 oct 1951 13 déc 1951
Malte ......... 16 août 1966 d
Maurice . . . .  
Ouganda . . . .  
République de 

Corée . . . .

5 mai 

4 mars

1965

1968

18 juil 1969 d

République
démocratique
allemande*

Royaume-Uni
Pour Hong-kong 

Yougoslauie . . . 13 mars 1959

adhésio.n..(a}.,„ 
succession (d)

10 féur 1965 a 
13 mars 1959 ~
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NOTES ;

1/ Enregistré sous le numéro 678. Uoir Socié
té des Nations, Recueil d<as Traités, uol. 27,
p. 157.

2/ Par ailleurs, le Gouuernement des Pays-Bas 
auait, en signant et ratifiant, formulé une ré
serue qu'en ce qui concerne le Royaume en Europe 
il a retirée le 22 féuier 1938 (uoir Société des 
Nations, Recueil des Traités, uol. 185, p. 372), 
et qu'en ce qui concerne les Indes néerlandaises, 
le Surinam et Curaçao, il a retirée le 16 auril 
1940 uoir ibid.. uol. 200, p. 500).

®/ Cette réserue a été soumise à l'accepta
tion des Etats parties au Protocole.

*/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
■ 1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
du Protocole à compter du 4 auril 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 13 
januier 1976 la communication suiuante du Gouver
nement de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouuernement de la République fédéral 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communicc 
tion de la République démocratique allemande 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli 
cation à compter du 4 auril 1958 du Protocol 
relatif aux clauses d'arbitrage du 24 septembr 
1923, que, dans les relations entre la Républi 
que fédérale d'Allemagne et la République démc 
cratique allemande, l'effet de cette déclara 
tion ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue 1 

28 avril 1976, le Gouuernement de la Républiqu 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratiqu 
allemande estime que, selon les règles de droi 
International et la pratique international 
pertinentes, la réapplication de conuentions d 
droit international est une affaire intérieur 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence 
la République démocratique allemande a égale 
ment le droit de fixer elle-même la date de ré 
application du Protocole relatif aux clause 
d'arbitrage du 24 septembre 1923 auquel elle 
adhéré conformément au principe de la succès 
sion des Etats.
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7. CONVENTION POUR L'EXECUTION DES SENTENCES fiRBIIRALES ETRANGERES 

Genèue. 26 septembre 1927*

EN VIGUEUR depuis le 25 juillet 1929 (article 8).

II. 7 : Conuention pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères

Allemagne (1er septembre 1930)
Autriche (18 juillet 1930)
Belgique (27 auril 1929)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Congo belge, territoire du Ruanda-Urundi
(5 j'ëin 1930 a)

Grande-Bretagne et Irlande du Nord
(2 juillet 1930)

Terre-Neuue (7 januier 1931 a)
Bahamas, cate de l'Or [a) Colonie, b) Achajn- 

ti. c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannigue. Falkland (îles). Gibraltar. 
Guyane britannlgue. Honduras britannlgue. îles 
du Uent (Grenade. Sainte-Lucie, Saint-Uincent). 
Jamaïgue (v coiiiprls les îles Turgues et Caïgues 
et les îles Caïmans). Kenia. Ouganda (Protecto
rat de l'I. Palestine (à l'exclusion de la 
Translordanie). Tanganyika (Territoire du). 
Zanzibar

(26 mai 1931 a)
Ile Maurice (13 juillet 1931 a)
Rhodésie du Nord (13 juillet 1931 a)
Iles Sous-le-Uent (Antigua. Dominique. Montserrat. 

Saint-Christophe et Neuls^ . îles Vierges)
(9 mars 1932 a)

Malte (11 octobre 1934 a)
Birmanie (à l'exclusion des Etats Karenni sous la

suzeraineté de Sa Majesté) 19 octobre 1938 a)
Sa Majesté se réserue la liberté de restreindre 

l'engagement pris en uertu de l'article 
premier aux contrats qui sont considérés 
comme commerciaux par le droit national de la 
Birmanie.

Nouuelle-Zélande (y compris le Samoa occidental)
(9 auril 1929)

Inde 23 octobre 1937
N'engage pas les territoires de l'Inde apparte

nant à un prince ou chef placé sous la suze
raineté de Sa Majesté. L'Inde se réserue la 
liberté de restreindre l'engagement pris à 
l'article premier aux contrats qui sont con
sidérés comme commerciaux par son droit na
tional

Danemark (25 auril 1929)
D'après le droit danois, les sentences arbitra

les rendues par un tribunal d'arbitrage ne 
sont pas immédiatement exigibles, mais il est 
nécessaire, dans chaque cas, pour les rendre 
exigibles, de s'adresser aux tribunaux ordi
naires. Au cours de ces procédés deuant ces 
tribunaux, la sentence arbitrale sera

Ratifications

cependant admise généralement sans examen 
ultérieur comme base pour le jugement 
définitif de l'affaire.

Espagne (15 januier 1930)
Estonie (16 mai 1929)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Finlande (30 juillet 1931)
france (13 mai 1931)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son décla
rés commerciaux par son droit national.

Grèce (15 januier 1932)
Le Gouvernemnt hellénique se réserue la liberté 

de restreindre l'engagement pris à l'article 
premier aux contrats qui sont déclarés 
commerciaux par son droit national.

Italie (12 nouembre 1930)
Luxembourg (15 septembre 1930)

Se réserue la liberté de restreindre l'engage
ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont considérés comme commerciaux par son 
droit national.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(12 août 1931) 

Indes néerlandaises. Surinam et Curaçao
(28 januier 1933 a) 

Portugal (10 décembre 1930)
1) Le Gouuernement portugais se réserue la 

liberté de restreindre l'engagement pris à 
l'article premier aux contrats qui sont 
déclarés commerciaux par son droit national.

2) Le Gouuernement portugais déclare qu'aux 
termes de l'article 10, la présente Conuen
tion ne s'étend pas à ses colonies.

Roumanie (22 juin 1931)
Se réserve la liberté de restreindre l'engage

ment pris à l'article premier aux contrats 
qui sont déclarés commerciaux par son droit 
national.

Suède (8 août 1929)
Suisse (25 septembre 1930)
Tchéco-Slouaquie O »  septembre 1931)

La République tchéco-slouaque n'entend pas
porter atteinte aux traités bilatéraux 
qu'elle a conclus auec divers Etats et qui 
règlent les questions uisées par cette 
Conuention d'une manière dépassant ses 
dispositions.

Thaïlande (7 juillet 1931)

Boliuie

Signatures non encore suivies de ratifications 

Nicaragua Pérou

827



II. 7 ; Conuention pour l'exécution des sentences arbitrales étrangères

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les'fonctions de dépositaire

Participant Siqnature

Bahamas .........
Bangladesh . . .  27 juin
I r l a n d e   29 nou
I s r a ë l .........  24 oct
J a p o n ...........  4 féur
Malte ............
Maurice .........
O u g a n d a .........  B mai

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d) Participant

1979
1956
1951
1952

1965

16 féur 1977 
27 juin 1979
10 juin 
27 féur
11 juil 
16 août 1966 
18 juil 1969

1957
1952
1952

République 
de Corée 

République

Siqnature 

4 mars 1968

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

démocratique 
b3allemande» 

Royaume- Uni
Pour Hong-kong 

Yougoslauie . . . 13 mars 1959
10 féur 1965 a 
13 mars 1959

NOTES ;

»’ Enregistrée sous le numéro 2096. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 92, 
p. 301.

”  Par une notification reçue le 16 décembre 
1985, le Gouuernernent du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord a rappelé ce gui 
suit :

Lors de l'adhésion. Anguilla faisait partie 
du territoire do Saint-Christophe-et-Neuis. En 
1978, un statut constitutionnel distinct a été 
accordé à Anguilla dans le cadre du groupe 
Saint-Christophe-Neuis/Anguilla. Saint-
Christophe est deuenu indépendant le 19 septem
bre 1983, et Anguilla est alors redeuenue un 
territoire dépendant du Royaume-Uni. En consé 
quence, la Conuention continue de s'appliquer à 
Anguilla.

»/ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernernent de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conoention à compter du 22 januier 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du

de la République fédéraleGouuernernent 
d'Allemagne :

Le Gouuernernent de la République fédérale
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 22 januier 1958 de la
Conuention pour l'exécution des sentences 
arbitrales étrangères du 26 septembre 1927,
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976, le Gouuernernent de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernernent de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et sa pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Conuention pour l'exécution 
des sentences arbitrales étrangères du 26 
septembre 1927 à laquelle elle a adhéré confor
mément au principe de la succession des Etats.
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II.8 : Conflits de lois en matière de lettres de change et de billets à ordre

8. CONUENTION DESTINEE fl REGLER CERTAINS CONFLIIS DE LOIS EN MATIERE DE LETTRES DE CHANGE ET
DE BILLETS fl ORDRE

Genéue. 7 iuin 1930* 

EN UIGUEUR depuis le 1er januier 1934 (article 13).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne*
Autriche
Belgique
Brésil
Danemark

(3 octobre 1933) 
(31 août 1932) 
(31 août 1932) 

(26 août 1942 a) 
(27 juillet 1932)

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland. 

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce (31 août 1931)
Italie (31 août 1932)
Japon (31 août 1932)

Ratifications ou adhésions définitiues

Monaco (2B januier 1934 a)
Noruège (27 juillet 193?)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(20 août 1932)
Indes néerlandaises et Curaçao

(16 juillet 193B a)
Surinam (7 août 1936 a)

Pologne (19 décembre 1936 a)
Portugal*' 3 (a juin 1934)
Suède (27 juillet 1932)
Suisse (26 août 1932)**
Union des Républiques socialistes souiétiques

(25 nouembre 1936 a)

Signatures non encore suiuies de ratifications

Colombie
Equateur
Espagne
Pérou

Tchéco-Slouaquie
Turquie
Yougoslauie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire (uoir aussi note 3)

Participant

Hongrie . .
Luxembourg
Portugal3

Ratification. 
adhésion (a)

28 oct 1964 a 
5 mars 1963

Participant

République démocratique 
allemande®

Ratification, 
adhésion (a)

NOTES ;

1’ Enregistrée sous le numéro 3314. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités,
uol. 143, p. 317.

T! Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite sous la réser
ue que less dispositions de la Conuention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société d<ss Nations, Recueil dos Traités, 
uol. 143, p. 318). Par une communication reçue le 
18 août 1953 , le Gouuerneinent portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue.

D'après une déclaration faite par le 
Gouuernement suisse en déposant l'instrument de 
ratification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi reulsant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets à ordre 
et les chèques. La loi susuisée étant entrée en 
uigueur le 1er juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

®’ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcation 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne :
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II.8 ; Conflits de lois en matière de lettres de change et de billets à ordre

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de lettres de change et de 
billets à ordre du 7 juin 1930, que, dans les 
relations entre la République fédérale
d'Allemagne et la République démocratique 
allemande, l'effet de cette déclaration ne
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans un<s communlcalon reçue lo 28 

auril 1976, le Gouuernement de la République

démocratique allemande a déclaré :
Le Gouuernement de la République démocratique 

allemande estime que, selon les règles de droil 
international et la pratique internationale
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-mêrne la date de
réappllcation de la Conuention destinée è
régler certains conflits de lois en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du 7
juin 1930 à laquelle elle a adhéré conformément 
au principe de la succession des Etats.
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11.9 : Conflits de lois en matière de chèques

9. CONUENTION DESTINEE A REGLER CERTAINS CONFLITS DE LOIS EN MATIERE OE CHEQUES

Genèue. 19 mars 1931»

EN UIGUEUR depuis le l®*" januier 1934 (article 14).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne’ (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland, 

finlande (31 août 1932)
France (27 avril 1936 a)
Grèce’ (lef juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (25 août 1933)
Monaco (9 féurier 1933)

Ratifications ou adhésions définitives

Nicaragua (16 mars 1932 a)
Noruège (27 juillet 1932)
Pays-Bas’ , pour le Royaume en Europe

(2 auril 1934)
Indes néerlandaises et Curacao

(30 septembre 1935 a)
Surinam

Pologne
Portugal»
Suède
Suisse

(7 août 1936 a) 
(19 décembre 1936 a) 

(8 juin 1934) 
(27 juillet 1932) 

(26 août 1932)*

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suiuies de ratification

Roumanie Turquie
Tchécoslovaquie Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies assumé les fonctions de dépositaire (uoir aussi note 3)

Participant

Autriche . .
Belgique®. . 
Hongrie . . 
Indonésie

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

1 déc 1958 
18 déc 1961 
28 oct 1964 a 
9 mars 1959 d

Participant

Luxembourg ..............
Portugal’ '»
République démocratique 

allemande®

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1 août 1968 a

NOTES ;

*/ Enregistrée sous le numéro 3317. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 143, 
p. 407.

”  Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

»/ La ratification a été faite sous la réser
ve que les dispositions de la Conuention ne s'ap
pliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir uol. 143, p. 408). Par une communication 
reçue le 18 août 1953, le Gouvernement portugais 
a notifié au Secrétaire général le retrait de 
cette réserue.

*/ D'après une déclaration faite par le Gou

vernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Convention, celle-ci ne 
devait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre et 
les chèques. La loi susuisée étant entrée en ui
gueur le l®*" juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

®/ Avec la déclaration que, conformément à 
l'article 18 de la Convention, le Gouvernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi.

®’ Dans une notification reçue le 21 féurier 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcation 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.
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A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 januier 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1958 de la Conuen
tion destinée à régler certains conflits de 
lois en matière de chèques du 19 mars 1931, 
que, dans les relations entre la République fé
dérale d'Allemagne et la République démocrati
que allemande, l'effet de cette déclaration ne 
remonte pas au-delà du 21 juin 1973.

Par la suite, dans une communication reçue le

28 auril 1976, le Gouuernement de la Républiqu 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratiqui 
allemande estime que, selon les règles de droi 
international et la pratique international! 
pertinente, la réapplication de conuention d' 
droit international est une affaire intérieur! 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré 
application de la Conuention destinée à réglei 
certains conflits de lois en matière de chèque; 
du 19 mars 1931 à laquelle elle est deuenui 
Partie en uertu du principe de la successioi 
des Etats .
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11.10 : Loi uniforme sur les lettres de change et billets à ordre

10. CONUENTION PORTANl LOI UNIFORME SUR LES LETTRES DE CHANGE ET BILLETS A ORDRE

Genéue. 7 iuin 1930*

EN UIGUEUR depuis le 1®!" januier 1934 (article UI).

Ratifications ou adhésions définitiues

Autriche* (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous les réserues 

préuues aux articles 6, 10, 14, 15, 17 et 20
de l'Annexe II à la Conuention.

Allemagne^ (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserues

préuues aux articles 6, 10, 13, 14, 15, 17,
19 et 20 de 1'Annexe II à la Conuention.

Belgique (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée à l'usage des

facultés préuues aux articles 1, 2, 3, 4, 5,
8, 10, 11, 13, 14, 15, 16, 17 et 20 de
l'Annexe II à cette Conuention. En ce qui 
concerne le Congo belge et le Ruanda-Urundi, 
le Gouuernement belge entend se réseruer 
l'usage de toutes les facultés préuues dans 
l'annexe en question, à l'exception de celle 
stipulée à l'article 21.

Brésil (26 août 1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserues pré

uues aux articles 2, 3, 6, 6, 7, 9, 10, 13,
15, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe II à la
Conuention.

Danemark'* (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouuernement du Roi â introduire 

au Danemark la loi uniforme formant l'Annexe
I à cette Conuention est subordonné aux 
réserues ulsées aux articles 10, 14, 15, 17,
18 et 20 de l'Annexe II à ladite Conuention.

Le Gouuernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer obligation 
en ce qui concerne le Groenland.

Finlande® (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserues 

que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à cette Conuention. En outre, la 
Finlande a fait usage du droit accordé aux 
Hautes Parties contractantes, par les 
articles 16, 17 et 18 de ladite Annexe, de
légiférer sur les manières y mentionnées.

France (27 auril 1936 a)
Déclare faire application des articles 1, 2, 3, 

4, 5®, 6, 10, 11, 13, 16, 16, 17, 18, 19,
20, 22 et 23 de l'Annexe II à cette
Conuention.

Grèce (31 août 1931)
Sous les réserues suiuantes relatiues à l'Annexe

II ;
Article 8 ; Alinéas 1 et 3.
Article 9 : En ce qui concerne les lettres de 

change payables à jour fixe ou à un certain 
délai de date ou de uue.

Article 13.
Article 16 ; a) Action contre le tireur ou

l'endosseur qui se serait enrichi injustement;
b) Même action contre l'accepteur qui se 
serait enrichi injustement;
"Cette action se prescrit par cinq ans â 
compter de la date de la lettre de change."

Ratifications ou adhésions définitiues

Article 17 : Seront appliauées les dispositions 
de la législation hellénique concernant les 
prescriptions à court délai.

Article 20 Les réserues susuisées s'appli
quent également au billet à ordre.

Italie (31 août 1932)
Le Gouuernement italien se réserue de se préua- 

loir de la faculté préuue aux articles 2, 8, 
10, 13, 16, 16, 17, 19 et 20 de l'Annexe II à
cette Conuention.

Japon (31 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue du 

bénéfice des dispositions mentionnées à 
l'Annexe II à cette Conuention, par 
application de l'alinéa 2 de l'article 
premier.

Monaco (25 januier 1934 a)
Noruège’ (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à la Conuention, et le 
Gouuernement royal de Noruège se réserue, en 
même temps, de se préualolr du droit accordé 
à chacune des Hautes Parties contractantes 
par les articles 10, 15, 17 et 18 de ladite
Annexe de légiférer sur les matières y 
mentionnées.

Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
(20 août 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
mentionnées à l'Annexe II de la Conuention. 

Indes néerlandaises et Curacao
(16 juillet 1935 a) 

Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 
la Conuention.

Surinam (7 août 1936 a)
Sous les réserues mentionnées à l'Annexe II de 

la Conuention.
Pologne (19 décembre 1936 a)

Cette adhésion est donnée sous les réserues pré
uues aux articles 2, 6, 7, 10, 11, 13, 14,
16, 17, 19, 20, 21, alinéa 2, et 22 de
l'Annexe II à la Conuention.

Portugal®- 8 (g juin 1934)
Suède^ (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée, aux réserues 
que mentionnent les articles 14 et 20 de 
l'Annexe II à la Conuention et, en outre, le 
Gouuernement royal de Suède a fait usage du 
droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 10, 15 et 17
de ladite Annexe de légiférer sur les 
matières y mentionnées.

Suisse*0 (26 août 1932)
Cette ratification est donnée sous réserue des 

articles 2, 6, 14, 15, 16, 17, 18 et 19 de
l'Annexe II.
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Ratifications ou adhésions définitives (suite)

Union des Républiques socialistes soviétiques
(25 novembre 1936 a) 

Sous les réserves mentionnées à 1'Annexe II 
de la Convention.

Signatures non encore suivies de ratification

Colombie
Equateur
Espagne

Pérou
1 chëco-Slouaquie

Turquie
Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi notes 2. 4. S et 7 à 97

Participant
Ratification. 
adhésion (a) Participant

Ratification, 
adhésion (a)

Hongrie**. .
Luxembourg*2

28 oct 1964 a 
5 mars 1963

République démocratique 
allemande*®

NOTES ;

*/ Enregistrée sous le numéro 3313. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 143, 
P- 257.

2/ Par une communication reçue le 13 mai
1963, le Gouvernement autrichien a notifié au Se
crétaire général, conformément aux dispositions 
du paragraphe 3 de l'article premier de la Con
vention, qu'il avait décidé de faire la réserve 
prévue à l'article 18 do l'Annexe II à la Conven
tion, à l'effet que certains jours ouvrables se
ront assimilés aux jours fériés légaux en ce qui 
concerne la présentation à l'acceptation ou au 
paiement et tous autres actes relatifs à la 
lettre de change.

Par une communication reçue le 26 novembre 
1968, le Gouvernement autrichien, se référant aux 
réserves précitées, a notifié au Secrétaire géné
ral que, en vertu de la législation autrichienne 
en vigueur depuis le 26 juillet 1967, le paie
ment, l'acceptation ou tous autres actes relatifs 
aux lettres de change et aux billets à ordre ne 
peuvent être exigés les jours fériés légaux et 
jours assimilés dont la liste suit : l®"" jan
vier (Nouvel An), 6 janvier (Epiphanie), Vendredi 
Saint, Lundi de Pâques, l®*" mai (jour férié lé
gal), Ascension, Lundi de Pentecôte, Fête-Dieu, 
15 août (Assomption), 26 octobre (fête nationa
le), l®c novembre (Toussaint), 8 décembre (Im
maculée Conception), 25 et 26 décembre (Noël), 
Samedis et dimanches.

décembre 1965, la législation danoise donnant ef
fet aux lois uniformes instituées par la Conven
tion a été modifiée à l'effet d'assimiler les 
samedis aux jours fériés. La présente communica
tion doit être considérée comme une notification 
faite conformément au troisième paragraphe de 
l'article premier de la Convention.

Par la même communication, le Gouvernement 
danois a également notifié au Secrétaire général 
que la déclaration qui avait été faite en son nom 
conformément au paragraphe 1 de l'article X de la 
Convention, lors de sa ratification, et selon la
quelle le Gouvernement danois n'entendait assumer 
aucune obligation en ce qui concerne le Groen
land, devait être considérée comme retirée à 
compter du l®*" juillet 1965.

®/ Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

Par une communication reçue le 29 juillet 
1966, le Gouvernement finlandais a notifié au 
Secrétaire général ce qui suit : A compter du
1®'’ juin 1966, le l®*" mal et les samedis des 
mois de juin, juillet et août sont assimilés à 
des jours fériés. La présente communication doit 
être considérée comme une notification faite con
formément au troisième paragraphe de l'article 
premier de la Convention.

Par une communication reçue le 6 juin 1977, le 
Gouvernement finlandais a Informé le Secrétaire 
général de ce qui suit :

A compter du l®*” avril 1968, la législation 
finlandaise donnant effet aux lois uniformes 
instituées par les deux Conventions a été modi
fiée à l'effet d'assimiler les samedis aux 
jours Fériés. La présente communication doit 
être considérée comme une notification confor
mément au troisième paragraphe de l'article 
premier de chacune des deux Conventions.

'*/ Par une communication reçue le 31 janvier 
1966, le Gouvernement danois a notifié au Secré
taire général ce qui suit : A compter du 1®'"

Le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a Informé le Secrétaire gé
néral, par une communication reçue au Secrétariat 
le 20 octobre 1937, que par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées à la législa
tion française en matière d'échéance des effets
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de commerce, conformément au décret-loi du
31 août 1937, ot conformément à l'article 38 de 
la loi uniforme sur les lettres de change et 
billets à ordre (annexe I à ladite Conuention), 
le porteur d'une lettre de change pourra la 
présenter non seulement le jour même de 
l'échéance, mais soit ce jour, soit l'un des deux 
jours ouvrables gui suivent.

En conséquence, la réserue qu'à cet égard la 
France auait faite lors de son adhésion à la Con
vention concernant l'article 5 de l'annexe II au
dit acte était devenue sans objet.

”  Par une communication reçue le Ib auril 
1970, le Gouvernement noruégien a informé le 
Secrétaire général qu'à compter du 1®'' juin 
1970 serait promulguée en Noruège une disposition 
législative assimilant aux jours fériés légaux le 
samedi et le premier jour du mois de mai.

8/ La ratification a été faite sous la ré
serue que les dispositions de la Conuention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p. 260). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

Par une communication reçue le 16 mal 
1961, le Gouvernement suédois a notifié au Secré
taire général qu'après auoir obtenu l'approbation 
du Parlement il auait promulgué le 7 auril 1961 
une loi par laquelle les samedis à partir du 
l®*" juin jusqu'au 30 septembre de chaque année 
seront assimilés aux jours fériés légaux, an 
autres en ce qui concerne la présentation à l'ac
ceptation ou au paiement et tous autres actes re
latifs à la lettre de change et aux chèques. Le 
Gouvernement suédois a demandé en outre que cette 
communication soit considérée comme une notifica
tion des réserues faites conformément au paragra
phe 3 de l'article premier de la Conuention.

Par une communication reçue lo 18 juin 1965, le 
Gouvernement suédois a notifié au Secrétaire 
général ce qui suit : " . . .  Le Gouvernement
suédois a promulgué le 26 mai 1965, auec l'appro
bation du Parlement des dispositions légales se
lon lesquelles les lois suédoises édictant la lé
gislation uniforme introduite par la Convention 
ont été modifiées de façon que les samedis soient 
assimilés aux jours fériés légaux comme le sont 
déjà les samedis des mois d'avril, de mal, de 
Juin, de Juillet, d'août et de septembre. Ces 
dispositions entreront en uigueur le 1®t octo
bre 1966."

10/ D'après une déclaration faite par le Gou
uernernent suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Conuention, celle-ci ne 
deuait prendre effet, en ce qui concerne la 
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des ob
ligations ou, le cas échéant, d'une loi spéciale 
sur les lettres de change, les billets à ordre ot 
les chèques. La loi susuisée étant entrée en vi
gueur le 1®>" juillet 1937, la Conuention a pris 
effet, pour la Suisse, à partir de la même date.

1»/ Par une communication reçue le 5 januier 
1966, le Gouvernement hongrois, se référant au

troisième paragraphe de l'article premier de la 
Convention et à l'article 18 de l'annexe II, a 
notifié au Secrétaire général ce qui suit : En ce 
qui concerne les lettres de change et les billets 
à ordre, aucun paiement ne pourra être réclamé 
sur le territoire hongrois les jours de fête lé
gale Indiqués ci-après 1®*" januier (Nouvel
An), 4 auril (Fête de la libération), l®c mal 
(Fête du trauail), 20 août (Fête de la Constitu
tion) , 7 novembre (Anniversaire de la révolution
socialiste d'octobre), 25 décembre (Noël), 26 dé
cembre (lendemain de Noël), lundi de Pâques et le 
jour de repos hebdomadaire (normalement le diman
che).

Par la suite, le 25 mars 1985, le Secrétaire 
général a reçu du Gouvernement hongrois la noti
fication suiuante :

En ce qui concerne la circulation des lettres 
de change à l'intérieur du territoire, le protêt 
peut être remplacé par une déclaration datée et 
écrite sur la lettre de change elle-même, signée 
par le tiré et par le tiers payeur (Article 8, 
Annexe II), respectiuement, sauf dans le cas où 
le tireur exige dans le texte de la lettre de
change un protêt par acte authentique.

Dans le cas mentionné à l'alinéa précédent,
la négociation sans date est présumée antérieure 
au protêt.
Conformément au paragraphe 3 de l'article 1, 

ladite notification a pris effet le 24 mai 1985, 
soit le quatre-vingt-dixième jour suivant la 
réception de la notification.

Par une communication ultérieure reçue le
21 juin 1986, le Gouvernement hongrois a ajouté 
les commentaires suiuants à la notification 
susmentionnée :

1. Pour ce qui est de la conformité à 
l'article 8 de l'annexe II, les mots "signée 
par le tiré et par le tiers payeur, respective
ment", sont destinés, dans l'esprit des services 
financiers hongrois compétents, à faire entendre 
qu'une déclaration de la personne à qui le 
paiement doit être fait est requise. Dans le 
cas d'une lettre de change ne comportant pas de 
domiciliation chez une personne nommément dési
gnée pour effectuer le paiement, une déclaration 
du tiré est requise. Dans le cas d'un instru
ment comportant domiciliation chez une personne 
nommément désignée pour effectuer le paiement, 
une déclaration sous la signature du domicllia- 
taire est requise.

2. Deux raisons expliquent qu'il ait fallu 
développer la disposition relatiue aux lettres 
de change comportant domiciliation chez une 
personne nommément désignée pour effectuer le 
paiement :

a) Dans la mesure où le domlciliataire 
peut être considéré comme le "caissier" du 
tiré, il est logique de l'autoriser à faire 
la déclaration en cas de non-paiement.

b) Une lettre de change comportant domi
ciliation doit, à l'échéance, être présentée 
pour paiement au domicile indiqué. Si l'on 
ne pouuait accepter une déclaration du tiers 
nommément désigné en lieu et place du protêt 
et s'il fallait en conséquence obtenir une 
déclaration du tiré, la difficulté de joindre 
ce dernier dans les deux jours et demi ouvra
bles préuus en cas de non-paiement serait 
pratiquement insurmontable.
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On notera à cet égard que cette même solution a 
été .retenue au paragraphe 3 de l'article 56 du 
projet de convention sur les lettres de change 
internationales et les billets ù ordre interna
tionaux établi par le Groupe de travail des 
effets de commerce internationaux.

1*/ L'instrument de ratification stipule que 
le Gouvernement luxembourgeois, conformément à 
l'article premier de la Convention, a fait usage 
des réserves prévues aux articles 1, 4, 11, 12,
13, 15, 16, 18, 19 et 20 de l'annexe II à la Con
vention .

13/ Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la communication suivante du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemand 
en date du 31 janvier 1974 concernant l'appl 
cation â compter du 6 juin 1958 de la Conve 
tion portant loi uniforme sur les lettres 
change et billets à ordre du 7 juin 1930, qui 
dans les relations entre la République fédéra 
d'Allemagne et la République démocratique alli 
mande, l'effet de cette déclaration ne remon 
pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue 

28 avril 1976, le Gouvernement de la Républiqi 
démocratique allemande a déclaré :

le Gouvernement de la République démocratigi 
allemande estime que, selon les règles de dro; 
international et la pratique internatlona; 
pertinentes, la réapplication de conventions i 
droit international est une affaire intérieui 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquenci 
la République démocratique allemande a égali 
ment le droit de fixer elle-même la date de n  
application de la Convention portant loi un: 
forme sur les lettres de change et billets 
ordre du 7 juin 1930 à laquelle elle est devi 
nue Partie en vertu du principe de la succei 
sion des Etats.
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11. CONUENTION PORTANT LOI UNIFORME SUR LES CHEQUES 

Genèue. 19 mars 1931^

EN UIGUEUR depuis le l®!" januier 1934 (article UI) .

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne* (3 octobre 1933)
Cette ratification est donnée sous les réserves

prévues aux articles 6, 14, 15, 16 al. 2, 18,
23, 24, 25, 26 et 29 de l'Annexe II à la Con
uentlon .

Brésil (26 août .1942 a)
Cette adhésion est donnée sous les réserves 

prévues aux articles 2, 3, 4, D, 6, 7, 8, 9,
10, 11, 12, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
23, 25, 26, 29 et 30 de l'Annexe H  à la Con
vention .

Danemark^ (27 juillet 1932)
L'engagement du Gouvernement du Roi à introduire 

au Danemark la Loi uniforme formant 1'Annexe 
I à cette Convention est subordonnée aux ré
serves visées aux articles 4, 6, 9, 14 l®*"
alinéa, 16 a), 18, 25, 26, 27 et 29 de l'An-
nexe II à ladite Convention.

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Convention, n'entend assumer aucune 
obligation en ce qui concerne le Groenland.

Finlande (31 août 1932)
Cette ratification est subordonnée aux réserves 

que mentionnent les articles 4, 6, 9, 14 ali
néa 1®'", 16 a), 18 et 27 de l'Annexe II. à
cette Convention. En outre, la Finlande a 
fait usage du droit accordé aux Hautes Par
ties contractantes par les articles 25, 26 et 
29 de ladite Annexe, de légiférer sur les ma
tières y mentionnées .

France^ (27 avril 1936 a)
Déclare faire application des articles i, 2, 4, 

5, 6, 9, 11, 12, 13, 15, 16, 18, 19, 21, 22,
23, 25, 26, 27®, 28, 29, 30 et 31 de 1 ' An
nexe II à cette convention.

Grèce* (1®>" juin 1934)
Dans les conditions ci-après :
A. -- Le Gouvernement hellénique ne fait pas 

usage des réserves des articles 1, 2, 5 à 8, 
10 à 14, 16 alinéa premier, lettres a et b, 
18 alinéa premier, 19 à 22, 24, 26 alinéa 2, 
de l'Annexe II.

B. —  Le Gouvernement hellénique fait usage des 
réserves suivantes prévues dans l'Annexe II :

1. La réserve de l'article 3, l'alinéa 3 de
l'article 2 de la loi uniforme étant remplacé
par : "Le chèque sans indication du lieu de paie
ment est considéré comme payable au lieu de sa
création" .

2. La réserue de l'article 4, et l'alinéa sui
vant est ajouté à l'article 3 : "Un chèque émis
et payable en Grèce n'est valable comme chèque 
que s'il a été tiré sur une société bancaire ou 
sur une personne juridique hellène de droit pu
blic faisant des affaires de banque".

3. La réserve de l'article 9, la disposition
suivante étant ajoutée à l'alinéa 3 de l'article 
6 de la loi uniforme : "Mais, dans ce cas excep
tionnel, l'émission du chèque au porteur est in
terdite" .

Ratifications ou adhésions définitives

4. La réserve de l'article 15, l'alinéa suivant 
étant ajouté à l'article 31 de la loi uniforme : 
"Par décret présidentiel, provoqué par les minis
tres de la Justice et de l'Economie nationale, il 
peut être déterminé quelles sont les institutions 
considérées en Grèce comme Chambres de compensa
tion" .

5. La réserue du second alinéa de l'article 16, 
et 11 est fixé que "dans la loi hellénique seront 
inscrites des dispositions sur la perte et le vol 
de chèques".

6 . La réserve de l'article 17; à la fin de 
l'article 36, l'alinéa suivant est ajouté : "Dans 
des circonstances exceptionnelles ayant trait au 
cours du change de la monnaie hellénique, les ef
fets de la clause prévue à l'alinéa 3 du présent 
article peuvent être abrogés dans chaque cas par 
des lois spéciales, en ce qui concerne des chè
ques payables en Grèce. La même disposition peut 
être appliquée en ce qui concerne aussi des chè
ques émis en Grèce".

7. La réserue de l'article 23; au n® 2 de 
l'article 46 de la loi uniforme il est ajouté : 
"lesquels, en ce qui concerne les chèques émis et 
payables en Grèce, sont toutefois calculés dans 
chaque cas au taux d'intérêt légal en vigueur en 
Grèce". De même, au n° 2 de l'article 46 de la 
loi uniforme il est ajouté ; "le cas spécial du 
n° 2 de l'article précédent étant maintenu".

8 . La réserve de l'article 25; l'article sui
vant est ajouté à la loi nationale " En cas 
soit de déchéance du porteur soit de prescription 
du droit de recours, il subsistera contre le 
tireur ou contre l'endosseur une action du fait 
qu'il se serait enrichi injustement. Cette action 
se prescrit après trois années à partir de la 
date de l'émission du chèque".

9. La réserve du premier alinéa de l'article 26; 
la disposition suivante est formulée ; "Les 
causes d'interruption et de suspension de pres
cription de la présente loi sont régies par les 
dispositions sur la prescription et sur la pres
cription à court terme".

10. La réserue de l'article 27; l'article in
dépendant qui suit étant formulé : "Jours fériés 
légaux dans le sens de la présente loi sont tous 
les dimanches et tout jour de repos complet des 
bureaux publics".

11. La réserve de l'article 28, ainsi que celle 
de l'article 29.

12. La réserue de l'article 30.
Italie (31 août 1933)

En conformité de l'article premier de cette Con
vention, le Gouvernement royal d'Italie dé
clare qu'il entend se prévaloir des facultés 
prévues aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 
14, 16 al. 2, 19, 20, 21 al. 2, 23, 25, 26,
29 et 30, Annexe II.

Par rapport à l'article 15, Annexe II à cette 
Convention, les institutions dont 11 est
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Ratifications ou adhésions définitioes Ratifications ou adhésions déflnitiues

question audit article sont en Italie les 
"Stanze di compensazione" seulement.

Japon (26 août 1933)
Par application de l'alinéa 2 de l'article 1 de 

la Conuention, cette ratification est donnée 
sous réserve du bénéfice des dispositions 
mentionnées à l'Annexe II. de cette Convention. 

Monaco (9 février 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Norvège? (27 juillet 1932)

Cette ratification est subordonnée aux réserves 
que mentionnent les articles 4, 6, 9, 14
l®"" alinéa, 16 a) et 18 de l'Annexe II à 
ladite Conuention, et la Gouvernement royal 
de Norvège se réserve, en mémo temps, de se 
prévaloir du droit accordé aux Hautes Parties 
contractantes par les articles 25, 26, 27 et 
29 de ladite Annexe de légiférer sur les m a 
tières y mentionnées.

Pays-Bas^, pour le Royaume en Europe
(2 avril 1934)

Cette ratification est subordonnée aux réserues 
mentionnées à 1'Annexe II de la Conuention. 

Indes néerlandaises et Curaçao
(30 septembre 1935 a)

Sous les réserves mentionnées à 1'Annexe II c 
la Convention.

Surinam
" S o u s  les réserves mentionnées à 

la Convention.
Pologne

(7 août 1936 e 
1*Annexe II i

(19 décembre 1936 i 
Cette adhésion est donnée sous les réserves prî 

vues aux articles 3, 4, 5, 8, 9, 14 alinéa : 
15, 16 alinéa 1 a), 16 alinéa 2, 17, 23, 2* 
25, 26, 28, 29 et 30 de 1'Annexe II à la Cot 
vention.

Portugal?' 8 (8 juin 193^
Suède? (27 juillet 1931

Cette ratification est subordonnée aux réserve 
que mentionnent les articles 4, 6, 9, 1
l®c alinéa, 16 a) et 18 de l'Annexe II à ] 
Convention, et le Gouvernement royal de Suèc 
a, en outre, fait usage du droit accordé at 
Hautes Parties contractantes par les article 
25, 26 et 29 de ladite Annexe de légiféré
sur les matières y mentionnées.

SuisselO (26 août 193i
Cette ratification est donnée sous réserve de 

articles 2, 4, 8, 16, 16 2""® alinéa, 1<
24, 25, 26, 27, 29 et 30 de l ’Annexe II.

Signatures non encore suivies de ratification

Equateur
Espagne
Mexique

Roumanie
Tchéco-Slovaquie

Turquie
Yougoslavie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
a assumé les fonctions de dépositaire (voir aussi note 3 à 5 et à ÿ)

Participant

Autriche* *. 
Belgique *?. 
Hongrie*8 ,
Indonésie .

Ratification, 
adhésion (al, 
succession (dl Participant succession (d)

1 déc 1958 
18 déc 1961 
28 oct 1964 a 
9 mars 1959 d

Luxembourg ............
Malawi ................
République démocratique 

allemande*8

1 août 1968 a 
[3 nov 1965 a]>

NOTES 4/

1? Enregistrée sous le numéro 3316. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 143, 
p. 366.

Uoir note 5 en partie 11.10 des Traita 
de la Société des Nations, pour les notlficatlor 
de la Finlande, gui s'appliquent également 
cette Convention.

Toutes les parties à cette Convention ont 
accepté de considérer comme valable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Convention. Cependant, le Gouverne
ment japonais est d'avis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

8^ Le Secrétaire général a reçu le 7 févrle 
1979 du Gouvernement français la communicatic

3/ Uoir note 4 en Partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations pour la notification du 
Danemark, qui s'applique également à cette 
Conuention.

suivante ;
"Le Gouvernement français mène actuellemer 

une politique de lutte contre la fraude flscî 
le. A cette fin, il a, notamment, pris des me 
sures tendant à limiter la possibilité d'endos 
sement des chèques, lesquelles figurent dans 1 
loi de finances française pour 1979.

"De telles mesures peuvent se révéler en cor 
tradlctlon avec la Conuention du 19 mars 193
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portant loi uniforme sur les chèques pour la
quelle l'Organisation des Nations Unies assure 
les fonctions de dépositaire. La France est par
tie à cette Convention depuis le 27 avril 1936.

"Aussi pour éviter toute contradiction entre 
les dispositions internes françaises et celles 
de ladite Convention, le Gouvernement français 
entend formuler la réserve relative aux arti
cles 6 et 14 de l'annexe I qui est prévue à 
l'article 7 annexe II de la Convention du 
19 mars 1931."
En l'absence d'objection de la part des Etats 

contractants dans les 90 jours à compter de la 
diffusion de cotte communication par le 
Secrétaire général (effectué le 10 février 1979) 
la réserve a été considérée comme acceptée et a 
pris effet le 11 mal 1979.

Par la suite, le. 20 février 1980, le Secrétaire 
général a reçu la communication suivante du Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne a pris note de la communication du 
Gouvernement français concernant la Convention 
du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les 
chèques, reçue par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies le 7 février 
1979 et diffusée par le Directeur par Intérim 
de la Division des questions juridiques généra
les dans la circulaire C.N.29.1979.Treaties-1 
du 10 février 1979 par laquelle la France modi
fiait son adhésion à ladite Convention. Le Gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne 
n'a aucune objection à formuler à ce sujet.

Le Ministre des affaires étrangères de la 
République française a informé le Secrétaire 
général par une communication reçue au Secrétariat 
le 20 octobre 1937, que, par suite de certaines 
modifications qui ont été apportées è la législa
tion française en matière d'échéance des effets 
de commerce, conformément au décret-loi du 31 
août 1937, et en application de l'article 27 de 
l'annexe II à la Convention susmentionnée et de 
l'article XI de l'Acte final de la Conférence qui 
a adopté cet acte, aucun paiement de quelque 
sorte qu'il puisse être sur effet, mandat, 
chèque, compte courant, dépôt de fonds de titres 
ou autrement, ne peut être exigé, ni aucun protêt 
dressé le samedi et le lundi de chaque semaine 
qui, pour ces opérations seulement, sont assimi
lés aux jours fériés légaux.

2/ Uoir note 7, en Partie 11.10 des Traités 
de la Société des Nations pour la notification de 
la Norvège qui concerne aussi cette Convention.

La ratification a été faite sous la ré
serve que les dispositions de la Convention ne 
s'appliquent pas au territoire colonial portugais 
(voir Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 143, p. 360). Par une communication reçue le 
18 août 19B3, le Gouvernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserve.

5/ Uoir note 9 en Partie 11.10 des Traités de 
la Société des Nations pour la notification de la 
Suède, qui s'applique également à cette Convention.

10/ D'après une déclaration faite par le Gou
vernement suisse en déposant l'instrument de ra

tification sur cette Convention, celle-ci ne
devait prendre effet, en ce qui concerne la
Suisse, qu'après l'adoption d'une loi révisant 
les titres XXIU à XXXIII du Code fédéral des 
obligations ou, le cas échéant, d'une loi spécia
le sur les lettres de change, les billets à ordre 
et les chèques. La loi susvisée étant entrée en 
vigueur le T®'” juillet 1937, la Convention 
avait pris effet, pour la Suisse, à partir de la 
même date.

**/ La ratification du Gouvernement autri
chien est donnée sous les réserves prévues aux 
articles 6, 14, 15, 16 (par. 2), 17, 18, 23, 24,
25, 26, 27, 28, 29 et 30 de l'annexe II à la Con
vention.

Par une communication reçue le 26 novembre 
1968, le Gouvernement autrichien se référant aux 
réserves prévues à l'article 27 de l'annexe II de 
la Convention, a donné la liste des jours fériés 
et jours assimilés à ces jours fériés en ce qui 
concerne la date limite de présentation et de 
tous actes relatifs aux chèques, voir second ali
néa de la note 2 en Partie 11.10 des Traités de 
la Société des Nations.

*2/ Avec une déclaration qui précise que, 
conformément à l'article X de la Convention, le 
Gouvernement belge n'entend assumer aucune obli
gation en ce qui concerne le Territoire sous tu
telle du Ruanda-Urundi. D'autre part, le Gouver
nement belge se réserve le droit de faire usage 
de toutes les facultés prévues à l'annexe 2 de la 
Convention.

L'instrument d'adhésion contient la ré
serve suivante :

Conformément à l'article 30 de l'annexe II à 
la Convention, la République populaire hongroi
se déclare que la loi uniforme sur les chèques
ne sera pas applicable aux catégories spéciales 
de chèques utilisés pour le commerce intérieur 
entre les organisations économiques socialistes. 
Par une communication reçue le 5 janvier 1966, 

le Gouvernement hongrois, se référant au troi
sième paragraphe de l'article premier de la Con
vention et à l'article 27 de l'annexe II de la 
Convention, a notifié au Secrétaire général 
qu'aucun paiement ne pourrait être réclamé sur le 
territoire hongrois les jours de fête légale. 
Pour la liste des jours de fête légale, voir 
note 11 en Partie II.10 des Traités de la Société 
des Nations.

Le Gouvernement du Malawi, dans une 
commu- nication reçue le 30 juillet 1968 par le 
Secrétaire général, a informé celui-ci qu'il 
dénonçait la Convention selon la procédure prévue 
au troisième alinéa de l'article 8 de ladite 
Convention . . .  et que, conformément aux dispo
sitions susmentionnées, la dénonciation produi
rait ses effets le 6 octobre 1967 à l'égard de la 
France, le 8 octobre 1967 à l'égard de l'Autri
che, du Danemark, de l'Italie, et de la Norvège,
le 9 octobre 1967 à l'égard du Portugal et de la
Suède, le 13 octobre 1967 à l'égard de la Finlan
de, le 14 octobre 1967 à l'égard de la Pologne, 
le 15 octobre 1967 à l'égard du Brésil, de la 
Grèce, de la Hongrie, de l'Indonésie et de Mona
co, le 18 octobre 1967 à l'égard de la Belgique
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et de la Suisse et le 24 aurll 1967 à l'égard du 
Japon.

Le Gouvernement malauiien a en outre informé le 
Secrétaire général qu'il ne se considérait plus 
comme lié par la Conuention à l'égard du Nicara
gua, le Gouvernement de cet Etat n'ayant pas a c 
cusé réception, malgré plusieurs rappels, de la 
notification de dénonciation qui lui avait été 
adressée par le Gouvernement malauiien, et qu'il 
en avait informé le Gouvernement nicaraguayen. 
Ultérieurement, par une communication adressée au 
Secrétaire général le 19 mars 1969, le Gouverne
ment malauiien l'a informé que cette dernière no
tification avait été reçue par le Gouvernement 
nicaraguayen le 17 januler 1969.

*8/ Dans une notification reçue le 21 février 
1974-, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande aualt déclaré là réapplicatlori 
de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 janvier 1976, la communication suivante du Gou
vernement do la République fédérale d'Allemagne ;

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica

tion de la République démocratique allemand 
en date du 31 janvier 1974, concernant l'appl 
cation à compter du 6 juin 19B8 de la Conve 
tion portant loi uniforme sur les chèques du 
mars 1931, que, dans les relations entre 
République fédérale d'Allemagne et la Républ 
que démocratique allemande, l'effet de cet 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 ju 
1973 .
Par la suite, dans une communication reçue 

28 avril 1976, le Gouvernement de la Républiq 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratiq 
allemande estime que, selon les règles de dro 
international et la pratique Internationa 
pertinentes, la réapplication de conventions 
droit international est une affaire intérieu 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquenc 
la République démocratique allemande a égal 
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Convention portant loi un 
forme sur les chèques du 19 mars 1931 à laque 
le elle est devenue Partie en vertu du princi 
de la succession des Etats.
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12. CONUENTION RELATIUE  AU DROIT DE T IMBRE  EN MATIERE DE LETTRES DE CHANGE ET DE B I L L E T S  A ORDRE

Genèuej Z.. *

EN UIGUEUR d e p u i s  l e  1®'" j a n u i e r  1934 ( a r t i c l e  b) ,

1 1 . 1 2  : D r o i t  dfs t i m b r e  en m a t i è r e  de l e t t r e s  de c h a n g e  e t  de b i l l e t s  à o r d r e

R a t i f i c a t i o n s  ou a d h é s i o n  s d è f  j._n i  t  es

A l l e m a g n e *  (3 o c t o b r e  1933)
A u t r i c h e  (31 aoû t  1932)
B e l g i q u e  (31 ao û t  1932)
B r é s i l  (26  ao û t  1942 a)
G r a n d e - B r e t a g n e  e t  I r l a n d e  du Nord

(18 a u r i l  1934 a) 
S a  M a j e s t é  n ' a s s u m e  aucune o b l i g a t i o n  en ce q u i  

co nc e r ne  l ' u n  q u e l c o nq u e  de s e s  c o l o n i e s  ou 
p r o t e c t o r a t s , ou t e r r i t o i r e s  p l a c é s  s o u s  l e  
mandat  de s on  Gouuernement  dan s  l e  Royaume-  
Uni  .

T e r r e -N e u u e  (7 mai  1934 a)
Sou s  r é s e r u e  de l a  d i s p o s i t i o n  D . I .  du P r o t o c o l e  

d e 1 a Conu e n t i o n ,
Ba rbade  ,CLa,l [ auec  l i m i t a t i o n ® ] ,  Bas s o u t o l a n d  ,

Bermudes  ( a u e c 1 i  mi t  a 1 1 on ) ,  B e t choua n a l a n d
(auec  l i m i t a t i o n ) ,  C hy -  

£ r e  (auec  l i m i t a t i o n ) .  Cô te  de l ' O r  [ a )  C o î o -  
njçe, b) A c h a n t i . c)  T e r r i t o i r e s  s e p t e n t r i o 
naux , d ) To go s o u s  mandat  b r i t a n n i q u e ] , iü d j . i
( auec  l i m i t a t i o n )  , Gambie (C o l o n i e  e t  P r o t e c 
t o r a t )  , G i b r a l t a r  ( auec  l i m i t a t i o n )  , Guyane
b r i t a n n i q u e “ (auec l i m i t a t i o n ) ,  Hondu ra s  b r i 
t a n n i q u e ,  î l e s  du Ue nt  ( G r e nade, S a i n t e -
L u c i e  . S a i n t - U i nc en t )  [ auec  l i m i t a t i o n ] ,
Kenya  ( C o l o n i e e t  P r o t e c t o r a t ) [ auec  l i m i t a 
t i o n ] ,  Ma l a i s  [ a )  E t a t s  M a l a i s  f éd é ré s  : Ne
g r i  S e it ibi lan.  Pahang, Pera k ,  S e l a n g o r  : b )
E t a t s  M a l a i s  non f é d é r é s J oh o r e .  Kedah,
Kelantan, Perils, Trengganu et Brunei (auec
limitation)] Malte, Nyassaland (Protectorat
du), Ouganda (Protectorat de 1') [auec limi
tation], Palestine ( à  l'exclusion d e  la
Trans jordanle) , Rhodésie du Nord, Se ychelles,
Sierra-Leone (Colonie et Protectorat) [auec
limitation]. Straits Settlements (auec li m i 
tation), Suiazilarid, Trinité-et-Tobago (auec
limitation)’ “ ” ( .Is'juillet 1935 a)

Bahamas (auec limitation). Falkland (Iles et d é 
pendances ) [auec 1 imitât ion i , Gilbert (Co’io- 
nies d e s ’lies Gilbert et Ellici) [âu e c ' 1 i mi-
tation], Maurice , Sainte-Hélène (et As_£<lQ.;r.
s ion) [auec limitation]. S alomon ( Protectorûat
de s îles Sa lomon britann iques) [.auec I. imi'ta-
tion], Tanganyika (Territoir-e du) [auec llmi-

t a t i o n ] ,  Tonjga. ( auec  l i m i t a t i o n ) ,  T r a n s i o r d a -  
Jli® (auec l i m i t a t i o n )  , Z a n z i b a r , ( âuè’c l i m i 
t a t i o n ) ,  (7 s ep tembre  1938 a)

3Ëü iaÏ9!i§j.._ ï c o m pr i s  l e s  l i e s  Tu rq u e s  e t  C a ï q u e s
îJ_e£_Ç^^^ ( auec  l i m i t a t i o n ) ,  loma,-

liîa .n d _  ( P r o t e c t o r a t )  [auec  l i m i t a t i o n ]
-  -  -  ■■

A u s t r a l i e  (3 s ep tembre  1938 a)
Y co m p r i s  l e s  t e r r i t o i r e s  du Papoua e t  de l ' î ï e  

de N o r f o l k e t  l e s  t e r r i t o i r e s  s ou s  mandat  de
î®  E t  de N a u r u .

I l  e s t  conuenu gue,  po u r  ce q u i  co nc e r ne  l e  Com
monwea lth d ' A u s t r a l i e ,  l e s  s e u l s  t i t r e s  au x 
q u e l s  s ' a p p l i q u e n t  l e s  d i s p o s i t i o n s  de c e t t e  
C o n u e n t i o n  s o n t  l e s  l e t t r e s  de change  p r é s e n 
té e s  à l ' a c c e p t a t i o n ,  a c c e p t é e s  ou p a y a b le s  
a i l l e u r s  que dans  l e  Commonwealth d ' A u s t r a l i e .  

La môme l i m i t a t i o n  s ' a p p l i q u e r a  en ce q u i  con 
ce rn e  l e s  t e r r i t o i r e s  du Papoua e t  de l ' î l e  
de N o r f o l k  e t  l e s  t e r r i t o i r e s  s ou s  mandat  de
l a  N o u u e l l e - G u i n é e  e t  de Nauru ' * .

I r l a n d e ®  ( 10  j u i l l e t  1936 a)
Danemark (27  j u i l l e t  1932)

Le Gouuernement  du Ro i ,  pa r  s on  a c c e p t a t i o n  de 
c e t t e  C o n u e n t i o n ,  n ' e n t e n d  a s s um er  aucune  ob
l i g a t i o n  en ce q u i  co n ce rn e  l e  G ro e n l a n d .  

F i n l a n d e  (31 a oû t  1932)
F r an ce  (27 a u r i l  1936 a)
I t a l i e  (31 ao û t  1932)
Japon  (31 aoû t  1932)
Monaco (2B j a n u i e r  1934 a)
No ruè ge  (27 j u i l l e t  193’2)

N o u u e l l e s - H é b r i d e s  ( auec  l i m i t a t i o n )
(15 mars  1939 a)

P a y s - B a s  ( p o u r  Royaume en Eu r op e )  ( 20  a oû t  1932)
I_ndjs n é e r l a n d a i s e s  e t  Cu r aç ao

    ........  ” ’ "(16 j u i l l e t  1936 a)
S u r i n a m  (7 a oû t  1936 a)

P o l o gn e  _ (19 décembre 1936 a)
P o r t u g a l * '  ® (8 j u i n  1934)
Suède . (27 j u i l l e t  1932)
S u i s s e ’  (26  a oû t  1932)
Un i on  des  R é p u b l i q u e s  s o c i a l i s t e s  s o u i é t i q u e s

(25 nouembre 1936 a)

Co l omb ie
Equateur
E spagne

S i g n a t u r e s  n o n en co re  s u i u i e s  de r a t i F i c a t i o n

Pérou T u r q u i e
T c h é c o - S l o u a q u i e  Y o u g o s l a u i e
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EPs  tè iliiM JrsL  !T_. d iJje_à,
a assunié l e s  fo nc ti on s de dé po_si t. a ire

Bahamas® . . 
Chypre® . . 
F i d j i ®  . . .
H o n g r i e  . .
Luxembourg  . 
Ma l a i s i e .  . .
M a l t e  . . .

R â tiS ilâ tiS I!..!... 
a d h é s i on  FàT, 
succession (d)

19 mal 
b ma r  s 

2b mars 
28 oc t  

b mars  
14 j anu 
6 déc

1976 d 
1968 ci 
1971 d 
1964 a 
1953 
1960 d 
1966 d

Ouganda ..............................
Papouasi .  e -N  o u u e 11 e - G u 1 née 
P o r t u g a l ®
Tonga® ..................................
Rép u b1 1 q u e d é mo c r  a t  i  q u e 

a l l e m an de *®

Bp  t  i  j: l i^ a t  i  g n_j 
id T ré 's ién  (~aj ,
Syp-.P.®-§AipX!_...CkJ.

I b  a u r  196b a 
12 f é u r  1981 i.

2 f é u r  1972 d

B..4£.lp£,§i.l.P!i.,?_
(En l ' a b s e n c e  d ' i n d i c a t i o n  p ré c é d a n t  l e  t e x t e ,  l a  da te  de r é c e p t i o n  e s t  c e l l e  

de l a  r a t i f i c a t i o n ,  de l ' a d h é s i o n  ou de l a  s u c c e s s i o n , )

P fl PO U fl S .i: E - NOU U t: l  l  e -  gu t. n  e e

" I l  est convenu que, pour ce q u i  concerne la Papouasie-Nouuelle-Guinée, les seuls titres auxquels
s ' a p p l i q u e n t  l e s  d i s p o s i t i o n s  de l a  C o n u e n t i o n  s o n t  l e s  l e t t r e s  de change p r é s e n t é e s  à l ' a c c e p t a t i o n ,  
a c c e p t é e s  ou p a y a b l e s  a i l l e u r s  que dans  l a  P a p o u a s i e - N o u u e l l e  G u i n é e , "

NOTES ;

17 E n r e g i s t r é e  s ou s  l e  n° 331b.  U o i r  S o 
c i é t é  des  N a t i o n s ,  R e c u e i l  des  T r a i t é s ,  u o l ,  143, 
p . 3 3 7..................................................... .

2/ To u te s  l e s  p a r t i e s  à c e t t e  C o n u e n t i o n  on t  
a cc e p té  de c o n s i d é r e r  comme v a l a b l e  l ' i n s t r u m e n t  
de r a t i f i c a t i o n  déposé  p a r  ce pa y s  aprè s la  da te  
f i x é e  dan s  l a  C o n u e n t i o n .  Cependan t ,  l e  G o u v e r n e 
ment j a p o n a i s  e s t  d ' a u i s  que c e t t e  r a t i f i c a t i o n  a 
un c a r a c t è r e  d ' a d h é s i o n .

La men t i o n  " auec  l i m i t a t i o n "  i n s é r é e  
ap rè s  l e s  noms de c e r t a i n s  t e r r i t o i r e s ,  i n d i q u e  
que l a  l i m i t a t i o n  p réuue  pa r  l a  S e c t i o n  D du P r o 
t o c o l e  de c e t t e  C o n u e n t i o n  e s t  a p p l i c a b l e  à ces 
t e r r i t o i r e s .

* /  C e t te  l i m i t a t i o n  a été  ac ce p té e  pa r  l e s  
E t a t s  p a r t i e s  à l a  C o n u e n t i o n ,  q u i  on t  é té  co n -  
su l t é, s  co nf or m é m e n t  au p a r a g r a p h e  4 de l a  S e c t i o n  
D du P r o t o c o l e  de l a d i t e  C o n v e n t i o n ,

®/ Le Gouuernement  de l ' I r l a n d e  a ya n t  commu
n iq ué  au S e c r é t a i r e  g é n é r a l  de l a  S o c i é t é  des  Na
t i o n s  son d é s i r  de se v o i r  r e c o n n a î t r e  l a  l i m i t a .
t i o n  s p é c i f i é e  au p a ra g ra p h e  ,t de l a  S e c t i o n  D du 
P r o t o c o l e  de c e t t e  C o n u e n t i o n ,  l e  S e c r é t a i r e  
g é n é r a l  a t r a n s m i s  ce d é s i r  aux E t a t s  i n t é r e s s é s ,  
en a p p l i c a t i o n  du p a r a g r a p h e  4 de l a  d i s p o s i t i o n  
s u sm e n t i o n n é e .  Aucune o b j e c t i o n  n ' a y a n t  été  s o u 
l e v é e  de l a  p a r t  d e s d i t s  E t a t s ,  c e t t e  l i m i t a t i o n  
d o i t  ê t r e  c o n s i d é r é e  comme a cce p té e .

6/ La r a t i f i c a t i o n  a été  f a i t e  s ou s  l a  r é 
s e r v e  gue l e s  d i s p o s i t i o n s  de l a  C o n u e n t i o n  ne 
s ' a p p l i q u e n t  pas  au t e r r i t o i r e  c o l o n i a l  p o r t u g a i s

( u o i. !■' S o c i é t é  des N a t  :i. o n s , £ e_ç_u e iJ, d e s_ T raités ,
uo l .  143, p. 338 ) .  Pa r  une com mun i ca t i on  r eçu e  ï e  
18 ao û t  19b3, l e  Gouuernement  p o r t u g a i s  a n o t i f i é  
au S e c r é t a i r e  g é n é r a l  l e  r e t r a i t  de c e t t e  r é s e r u e .

77 D ' a p r è s  une d é c l a r a t i o n  f a i t e  pa r  l e  Gou
ue rnement  s u i s s e  en d é p o s a n t  l ' i n s t r u m e n t  de r a 
t i f i c a t i o n  s u r  c e t t e  C o n u e n t i o n ,  c e l l e - c i  ne 
d e v a i t  p re n d r e  e f f e t ,  en ce qui concerne la 
S u i s s e ,  q u ' a p r è s  l ' a d o p t i o n  d ' u n e  l o i  r é v i s a n t  
l e s  t i t r e s  XX IU  à X X X I I I  du Code f é d é r a l  des  ob 
l i g a t i o n s  ou, l e  cas  éc hé an t ,  d ' u n e  l o i  s p é c i a l e  
s u r  l e s  l e t t r e s  de change,  l e s  b i l l e t s  à o r d r e  et  
l e s  chèque s.  La l o i  s u s u l s é e  é t a n t  e n t r é e  en v i 
gu eu r  l e  1®'" j u i l l e t  1937 , l a  C o n u e n t i o n  a p r i s  
e f f e t ,  pou r  l a  S u i s s e ,  à p a r t i r  de l a  même da te.

®/ Auec m a i n t i e n  des  l i m i t a t i o n s  p r é uu e s  pa r  
l a  s e c t i o n  D du P r o t o c o l e  à l a  C o n u e n t i o n  s ou s
l e s  r é s e r u e s  d e s q u e l l e s  l a  C o n u e n t i o n  a été  r e n .
due a p p l i c a b l e  à s on  t e r r i t o i r e .

®/ Auec m a i n t i e n  de l a  l i m i t a t i o n  p ré vue  pa r  
l a  s e c t i o n  D du P r o t o c o l e  à l a  C o n u e n t i o n ,  r é s e r 
ue s ou s  l a q u e l l e  l a  C o n u e n t i o n  a été  r endue ap
p l i c a b l e  à s on  t e r r i t o i r e .

*®/ Dans  une n o t i f i c a t i o n  r e çu e  l e  21 f é u r i e r  
1974, l e  Gouuernement  de l a  R é p u b l i q u e  d é m o c r a t i 
que a l l em an de  a i n d i q u é  que l a  R é p u b l i q u e  démo
c r a t i q u e  allemande avait d é c l a r é  la réapplication 
de l a  C o n u e n t i o n  à compte r  du 6 j u i n  19B8.

A ce t  éga r d ,  l e  S e c r é t a i r e  g é n é r a l  a r eçu ,  l e  
13 j a n u i e r  1976,  l a  com mun i ca t i on  s u i u a n t e  du 
Gouvernement  de l a  R é p u b l i q u e  f é d é r a l e  d ' A l l e r n a -  
g n e ■.

Le Gouuernement  de l a  R é p u b l i q u e  f é d é r a l e  
d ' A l l e m a g n e  d é c l a r e ,  au s u j e t  de l a  communica
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tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier' 1974, concernant l'appli
cation à compter du 6 juin 1968 de la Conuetr- 
tion relatiue au droit de timbre en matière de 
lettres de change et de billets à ordre du 
7 juin 1930, que dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Répu
blique démocratique allemande, l'effet de cette 
déclaration ne remonte pas au-delà du 21 juin 
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de 
réapplication de la Conuention relatiue au 
droit de timbre en matière de lettres de change 
et de billets à ordre du 7 juin 1930 à laquelle 
elle est devenue Partie en uertu du principe de 
la succession des Etats.
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11.13 : Droit de timbre en matière de chèques

13. CONUENTION RELATIUE AU DROIT DE TIMBRE EN MATIERE DE CHEQUES 

Genèue. 19 mars 1931 »

EN UIGUEUR depuis le 29 nouembre 1933 (article B).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne’ (3 octobre 1933)
Brésil (26 août 1942 a)
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

(13 januier 1932) 
Cette ratification ne s'applique pas aux Colo

nies ou Protectorats britanniques ni à aucun 
territoire sous mandat pour lequel le mandat 
est exercé par le Gouvernement de Sa Majesté 
dans le Royaume-Uni.

Barbade (La). Bassoutoland. Bermudes. Betchoua
naland (Protectorat). Ceylan. Chypre. Côte de 
l 'Or [a) Colonie. b) Achanti. c) Territoires 
septentrionaux. d) Togo sous mandat britanni
que! , Fidji. Gambie (Colonie et Protectorat).
Gibraltar. Guyane britannique. Honduras bri
tannique. Iles du Uent (Grenade. Sainte- 
Lucie. Saint-Uincent). Kenya (Colonie et Pro - 
tectorat). Malais [a) Etats Malais fédérés : 
Negri Sembilan, Pahanq. Perak, Selangor: b)
Etats Malais non fédérés Johore. Kedah.
Kelantan. Perils. Trenqqanu et Brunei!, 
Malte. Nyassaland (Protectorat du). Ouganda 
(Protectorat de I'), Palestine (à l'exclusion 
de la Translordanie) . Rhodésie du Nord. Sey
chelles. Sierra-teone (Colonie et Protecto
rat). Straits Settlements. Swaziland. Trlnité- 
et-Tobaqo

(18 juillet 1936 a) 
Bahamas. Falkland (Iles et dépendances). Gilbert 

Colonie des îles Gilbert et Elllce). Maurice. 
Sainte-Hélène (et Ascension). Salomon (Pro
tectorat britannique des îles Salomon). Tan
ganyika (Territoire du). Tonga. Trarisiordanie.

Ratifications ou adhésions définitiues 

Zanzibar (Protectorat du)
(7 septembre 1938 a) 

Jamaïque (v compris les îles Turques et Caïquesique ..____ __________ _____  ■ . ---- -------
et lies Caïmans) (3 août 1939 a) 

Protectorat du Somaliland (3 août 1939 a)
Australie (3 septembre 1938 a)

Y compris les territoires du Papoua et de l'île. 
de Norfolk et les territoires sous mandat de 
la Nouuelle-Guinée et de Nauru.

Irlande (10 juillet 1936 a)
Danemark (27 juillet 1932)

Le Gouvernement du Roi, par son acceptation de 
cette Conuention, n'entend assumer aucune
obligation en ce qui concerne le Groenland.

Finlande (31 août 1932)
France (27 auril 1936 a)
Grèce’ (l®"" juin 1934)
Italie (31 août 1933)
Japon (2B août 1933)
Monaco (9 féurier 1933)
Nicaragua (16 mars 1932 a)
Noruège (27 juillet 1932)

Nouuelle-Hébrides (16 mars 1939 a)
Pays-Bas’ pour le Royaume en Europe

(2 auril 1934)
Indes néerlandaises et Curacao

(30 septembre 1935 a)
Surinam 

Pologne 
Portugal’ < 
Suède 
Suisse*

(7 août 1936 a) 
(19 décembre 1936 a) 

(8 juin 1934) 
(27 juillet 1932) 

(26 août 1932)

Equateur
Espagne
Mexique

Signatures non encore suiuies de ratification

Roumanie Turquie
Tchéco-Slouaquie Yougoslauie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Autriche . .
Bahamas . .
Belgique^. .

: ; : Hongrie . . 
Indonésie 
Luxembourg .

Ratification, 
adhésion (a), 
succession (d)

1 déc 
19 mai 
18 déc 
5 mars 

25 mars 
28 oct

1968 
1976 d 
961

g
9 mars 1959 d 
1 août 1968 a

Participant

Malaisie ...................
Malte .....................
îapouas|^-Nouuelle-Guinée

Tonga

Ratification, 
adhésion (a). 
succession (d)

14 janu 1960 d 
6 déc 1966 d 

12 féur 1981 a

2 féur 1972 d
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11.13 : Droit de timbre en matière de chèques

NOTES :

1/ Enregistrée sous le numéro 3301. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol, 143, 
p. 7.

2/ Toutes les parties à cette Conuention ont 
accepté de considérer comme ualable l'instrument 
de ratification déposé par ce pays après la date 
fixée dans la Conuention. Cependant, le Gouuerne- 
raent japonais est d'auis que cette ratification a 
un caractère d'adhésion.

3/ La ratification a été faite sous la réser
ue que les dispositions de la Conuention ne s'ap
pliquent pas au territoire colonial portugais 
(uoir Société des Nations, Recueil des Traités, 
uol. 143, p. 8). Par une communication reçue le 
18 août 1953, le Gouuernement portugais a notifié 
au Secrétaire général le retrait de cette réserue.

*/ D'après une déclaration faite par le Gou
uernement suisse en déposant l'instrument de ra
tification sur cette Conuention, celle-ci ne de
vait prendre effet, en ce qui concerne la Suisse, 
qu'après l'adoption d'une loi révisant les titres 
XXIU à XXXIII du Code fédéral des obligations ou, 
le cas échéant, d'une loi spéciale sur les let
tres de change, les billets à ordre et les chè
ques. La loi susuisée étant entrée en uigueur le 
1®!" juillet 1937, la Conuention a pris effet, 
pour la Suisse, à partir de la même date.

®/ Auec la déclaration que, conformément à 
l'articie 9 de la Conuention, le Gouuernement 
belge n'entend assumer aucune obligation en ce 
qui concerne le territoire sous tutelle du 
Ruanda-Urundi .

6 / Dans une notification reçue le 21 féurier
1974, le Gouuernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 6 juin 1968.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
13 januier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernement de la République fédérale d'Allema
gne ;

Le Gouuernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande en 
date du 31 januier 1974, concernant l'applica
tion à compter du 6 juin 1968 de la Conuention 
relatiue au droit de timbre en matière de chè
ques du 19 mars 1931, que, dans les relations 
entre la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande, l'effet de 
cette déclaration ne remonte pas au-delà du 
21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

28 auril 1976, le Gouuernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernement de la République démocratique 
allemande estime que, selon les règles de droit 
international et la pratique internationale 
pertinentes, la réapplication de conuentions de 
droit international est une affaire intérieure 
de l'Etat successeur intéressé. En conséquence, 
la République démocratique allemande a égale
ment le droit de fixer elle-même la date de ré
application de la Conuention relatiue au droit 
de timbre en matière de chèques du 19 mars 1931 
à laquelle elle est devenue Partie en uertu du 
principe de la succession des Etats.
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11.14 : Faux monnayage

14. a) CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA REPRESSION OU FAUX MONNAYAGE, ET b) PROTOCOLE

Genèue, 20 auril 1929»

EN UIGUEUR depuis le 22 féurier 1931 (article 25),

a) CONUENTION

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Danemark’
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande
Italie
Lettonie
Mexique
Monaco

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(lef juillet 1938 a) 
(22 mai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 féurier 1931) 

(25 septembre 1937 a) 
(28 auril 1930) 

(30 août 1930 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(19 mai 193Î) 
(14 juin 1933) 

(24 juillet 1934 a) 
(27 décembre 1935) 

(22 juillet 1939 a) 
(30 mars 1936 a) 

(21 octobre 1931)

Ratifications ou adhésions définitiues

Noruège (16 mars 1931)
Uu les dispositions de l'article 176, alinéa 2,

du Code pénal ordinaire noruégien et l'arti
cle 2 de la loi norvégienne sur l'extradition 
des malfaiteurs, l'extradition préuue à l'ar
ticle 10 de la présente Conuention ne pourra 
être accordée pour l'infraction uisée à l'ar
ticle 3, n° 2, au cas où la personne qui 
met en circulation une fausse monnaie l'a re
çue elle-même de bonne foi».

Pays-Bas (30 auril 1932)
Pologne (15 juin 1934)
Portugal (18 septembre 1930)
Roumanie (7 mars 1939)
Tchéco-Slouaquie (12 septembre 1931)
Turquie (21 januier 1937 a)
Union des Républiques socialistes souiétiques*

(13 juillet 1931)
Yougoslavie (24 nouembre 1930)

Signatures non encore suiuies de ratification

Albanie Chine®
Etats-Unis d'Amérique Japon
Inde Luxembourg

Ainsi qu'il est préuu à l'article 24 de la Con- Panama
uention, cette signature ne couvre pas les 
territoires de tout prince ou chef sous la 
suzeraineté de Sa Majesté.

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions Je dépositaire

Participant

Afrique du Sud 
Algérie® . . . 
Australie . . 
Bahamas . . . 
Bénin . . . .  
Burkina Faso . 
Chypre . . . .  
Côte d'Iuoire 
Egypte . . . .  
Fidji . . . .  
France . . . .  
Gabon . . . .  
Ghana . . . .  
Iles Salomon-T 
Indonésie . . 
I r a q .........

Ratification, 
adhésion (a).

Ratification. 
adhésion (a!.

succession (d) Participant succession (d)

29 août 1967 a Israël ....................... 10 féur 1965 a
17 mars 1965 a Kenya ....................... 10 nou 1977 a
5 janu 1982 a Koweït ....................... 9 déc 1968 a
9 juil 1975 d Liban ....................... 6 oct 1966 a
17 mars 1966 a Malaisie»..................... 4 juil 1972 a
8 déc 1964 a Malawi ....................... 18 nou 1965 a
10 juin 1965 a M a l i .......................... 6 janu 1970 a
25 mai 1964 a Ma'"oc®....................... 4 mai 1976 a
15 juil 1957 a Maurice ..................... 18 juil 1969 d
25 mars 1971 d Niger ....................... 5 mai 1969 a
28 mars 1958 Ouganda ..................... 15 aur 1965 a
11 août 1964 a Pérou ....................... 11 mai 1970 a
9 juil 1964 a PhllippineslD................ 5 mai 1971 a
3 sept 1981 d République arabe syrienne» 1. 14 août 1964
3 août 1982 a’ République démocratique

14 mai 1965 a allemande»’
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11.14 : Faux monnayage

Participant

[République du Sud Uiet-Nam]*®
Royaume-Uni ...................
Saint-Marin ...................
Saint-Siège ...................
Sénégal .......................

Ratification- 
adhésion (a) , 
succession (d)

3 déc 
28 juil 
18 oct 
1 mars

1964 a 
19S9 
1967 a 
1966 a

26 août 1966 a

Participant

Singapour 
Sri Lanka 
Suisse . . . 
Thaïlande 
Togo . . . .

Ratifieation. 
adhésion (a).
Succession (d)

12 féur 1979 d
2 juin 1967 a 

30 déc 1968
6 juin 1963 a
3 oct 1978 a

Adhésions en ce qui concerne des territoires

Pays-Bas . . 
Royaume-Uni

22 mars 1954 
13 oct 1960

7 mars 1963

Antilles néerlandaises et Surinam 
Antigua, Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermudes 

(îles), Betchouanaland (protectorat du), Bornéo 
du Nord, Dominique (île de la). Falkland 
(îles). Fédération de la Rhodésie et du Nyassa
land*'*, Fidji (îles), Gamble, Gibraltar, Gil
bert et Ellice (îles), Grenade (île de la), 
Guyane britannique, Honduras britannique, îles 
Uierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Maurice 
(île). Montserrat, Ouganda, Saint-Christophe-et 
Néuis et Anguilla, Saint-Uincent, Sainte-Lucie, 
Salomon britannique (îles), Sarawak, Sierra 
Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, Tanga
nyika, Trinité, Zanzibar 

Barbade et ses dépendances

b) PROTOCOLE

Note. —  Il s'agit d'un Protocole qui fait corps auec la Conuention, est entré en uigueur en même 
temps et a été enregistré sous le même numéro.

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne
Autriche
Belgique
Brésil
Bulgarie
Colombie
Cuba
Danemark*
Equateur
Espagne
Estonie
Finlande
Grèce
Hongrie
Irlande

(3 octobre 1933) 
(25 juin 1931) 
(6 juin 1932) 

(1®|" juillet 1938 a) 
(22 mai 1930) 
(9 mai 1932) 

(13 juin 1933) 
(19 féurier 1931) 

(25 septembre 1937 a) 
(28 auril 1930) 

(30 août 1930 a) 
(25 septembre 1936 a) 

(19 mai 1931) 
(14 juin 1933) 

(24 juillet 1934 a)

Italie
Lettonie
Mexique
Monaco
Noruège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanie
1 chéco-Slouaquie 
Turquie
Union des Républiques 

Yougoslauie

(27 décembre 1935) 
(22 juillet 1939 a) 

(30 mars 1936 a) 
(21 octobre 1931) 

(16 mars 1931) 
(30 auril 1932) 
(16 juin 1934) 

(18 septembre 1930) 
(7 mars 1939) 

(12 septembre 1931) 
(21 januier 1937 a) 

socialistes souiétiques'*
(13 juillet 1931) 

(24 novembre 1930)

Signatures non encore suiuies de ratification

Albanie
Etats-Unis d'Amérique 
Inde

Chine®
Japon

Luxembourg
Panama
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de 1 'Organisat.ion des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Afrique du Sud 
Algérie . . . . 
Australie . . . 
Bahamas . . . .
Bénin .........
Burkina Faso 
Chypre . . . .
Côte d'Iuoiris . 
Egypte . . . .
Fidji .........
France . . . .
Gabon .........
Ghana .........
Indonésie . . .
I r a q .........
Israël . . . .
Koweït . . . .
Liban .........
Malaisie . . . 
Malawi..........

Pays-Bas . . . 
Royaume-Uni . .

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

29 août 
17 mars
5 janu 
9 juil
17 mars
8 déc 
10 juin 
26 mai 
16 juil 
25 mars 
28 mars 
U  août
9 juil
3 août 
14 mai 
10 féur
9 déc
6 oct
4 juil

18 nou

a
d
a
a
a
a

1967 a
1965 a 
1982 
1976
1966
1964
1965 
1964
1967 a
1971 d 
1958 
1964 a
1964 a 
1982 a./
1965 a
1966 a
1968 a 
1966 a
1972 a 
1966 a

Participant

M a l i ...................
Maurice ................
Niger ...................
Ouganda ................
Pérou ...................
Philippines ............
République arabe

syrienne* * ............
République démocratique 

allemande *‘ 
[République du Sud

Uiet-Narn]*^ .........
Royaume-Uni ............
Saint-Marin ............
Saint-Siège ............
Sénégal ................
Sri Lanka ..............
Suisse ................
Thaïlande ..............

Ratification. 
adhésion (a). 
succession (d

6 janu 1970
18 juil 1969
5 mai 1969

15 aur 1966
11 mai 1970
6 mai 1971

14 août 1964

3 déc 1964
28 juil 1959
18 oct 1967
1 mars 1965

26 août 1965
2 juin 1967

30 déc 1968
6 juin 1963

Adhésions en ce gui concerne des territoires

22 mars 1964 
13 oct 1960

7 mars 1963

Antilles néerlandaises et Surinam 
Antigua, Bahamas (îles), Bassoutoland, Bermude 

(îles), Betchouanaland (protectorat du). Borné 
du Nord, Dominique (île de la), Falklar 
(îles). Fédération de la Rhodésie et du Nyassa 
land**, Fidji (îles), Gambie, Gibraltar, Gil 
bert et Ellice (îles), Grenade (île de la) 
Guyane britannique, Honduras britannique, île 
Uierges britanniques, Jamaïque, Kenya, Mauric 
(île). Montserrat, Ouganda, Saint-Christophe-e 
Néuis et Anguilla, Saint-Uincent, Sainte-Lucie 
Salomon britannique (îles), Sarawak, Sierr 
Leone, Singapour (Etat de), Souaziland, Tange 
nylka, Trinité, Zanzibar 

Barbade et ses dépendances

NOTES;

1/

*/ Instrument déposé à Berlin,

Enregistrée sous le numéro 2623. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 112, 
p. 371.

®/ Uoir note concernant 
tificatlons, adhésions, etc., 
(note 3 au chapitre I.l).

les signatures, ra 
au nom de la Chln

2/ D'après une déclaration faite par le Gou
vernement danois en ratifiant la Convention, 
celle-ci ne devait prendre effet, en ce qui con
cerne le Danemark, qu'à l'entrée en uigueur du 
Code pénal danois du 15 avril 1930. Ledit Code 
étant entré en uigueur le l®*" januier 1933, la 
Conuention a pris effet, pour le Danemark, à par
tir de la même date.

®/ Auec la réserue suiuante, laquelle es 
considérée comme ayant été acceptée par le

Cette réserve, n'ayant pas soulevé d'ob
jection de la part des Etats auxquels elle auait 
été communiquée conformément à l'article 22, doit 
être considérée comme acceptée.

autres Parties contractantes en conséquence de ] 
procédure mise en oeuure conformément à l'artic] 
22 de la Conuention :

"La République algérienne démocratique et pc 
pulaire ne se considère pas comme liée p6 
l'article 19 de la Conuention, qui préuoit ] 
compétence de la Cour internationale de Justlc 
pour tous les différends relatifs à la Conver 
tion.

"La compétence des juridictions internations 
les pourra être admise exceptionnellement dar 
les cas pour lesquels le Gouuernement algéric 
aura donné expressément son accord."
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11.14 : Faux monnayage

fluec la réserve suivante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l'article 
22 de la Convention :

Le Gouvernement de la République d'Indonésie 
ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'article 19 de cette Convention, car il est 
d'avis que tout différend relatif à 
1 'interprétation ou à l'application de la 
Convention ne saurait être soumis à arbitrage 
ou à la Cour internationale de Justice pour 
décision qu'avec l'accord de toutes les parties 
au différend.

Avec la réserve suivante laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l'article 
22 de la Convention :

Le Gouvernement malalsien . . . ne se <onsi--
dère pas lié par les dispositions de l'article 
19 de la Convention.

Avec la réserve suivante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l'arhic.le 
22 de la Convention : Le Royaume du Maroc ne se
considère pas lié par l'article 19 de la 
Convention qui dispose que tous les différends 
qui pourraient s'élever au sujet de ladite Con
vention seront réglés par la Cour permanente de 
Justice internationale.

Il se peut néanmoins qu'il accepte la juridic
tion de la Cour internationale à titre exception
nel dans les cas où le Gouvernement marocain spé
cifiera expressément qu'il accepte cette juridic
tion .

10/ Avec la réserve suivante, laquelle est 
considérée comme ayant été acceptée par les 
autres Parties contractantes en conséquence de la 
procédure mise en oeuvre conformément à l'article 
22 de la Convention ;

Les articles b eh 8 de la Convention ne 
seront pas applicables en ce qui concerne les 
Philippines, tant que l'article 163 du Code pé
nal révisé et la section 14 (a) de l'article 
110 du Règlement des tribunaux des Philippines 
n'auront pas été modifiés de manière à corres
pondre auxdites dispositions de la Convention.

Par une communication reçue le 14 août 
1964, le Gouvernement de la République arabe sy

rienne, se référant à l'arrêté présidentiel 
n° 1147 du 20 juin 1959 aux termes duquel l'ap
plication de la Convention pour la répression du 
faux monnayage et du Protocole, en date à Genève 
du 20 avril 1929, avait été étendue à la province 
syrienne de la République arabe unie, ainsi qu'au 
décret-loi n° 25 promulgué le 13 juin 1962 par 
le Président de la République arabe syrienne (voir 
note 4 dans le chapitre 1.1), a fait savoir au 
Secrétaire général que la République arabe syrien
ne se considérait comme partie à ladite Convention 
et audit Protocole depuis le 20 juin 1959.

1*^ Dans une notification reçue le 21 février 
1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Convention à compter du 6 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
2 mars 1976, la communication suivante du Gouvei—  
nement de la République fédérale d'Allemagne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974, concernant 
l'application à compter du 6 juin 1958 de la 
Convention internationale pour la répression du 
faux monnayage du 20 avril 1929, que, dans les 
relations entre la République fédérale d'Alle
magne et la République démocratique allemande 
l'effet de cette déclaration ne remonte pas au- 
delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocrati
que allemande est d'avis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réappllcation des ac
cords conclus en vertu du droit international 
est une affaire relevant de la compétence in
térieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alleman
de a le droit de déterminer la date de réappli
cation de la Convention internationale pour la 
répression du faux monnayage du 20 avril 1929, 
à laquelle elle s'est déclarée être partie par 
voie de succession.

13/

14/

Uoir note 4 au chapitre III.6. 

Uolr note 21 au chapitre U.2.
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11,16 : Liberté du transit

16. CONUENTION ET STATUT SUR LA LIBERTE DU TRANSIT 

Barcelone, 20 auril 1921*

EN UIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6),

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Albanie (8 octobre 1921)
Allemagne (9 avril 1924 a)
Autriche (IB nouembre 1923)
Belgique (16 mai 1927)
Empire britannique, y compris l'île de Terre-Neuue

(2 août 1922)
Sous réserue de la déclaration insérée au 

procès-uerbal de la séance du 19 auril 1921, 
relative aux Dominions britanniques non 
représentés à la Conférence de Barcelone.

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor. Negri

Finlande
France

Syrie et Liban 
Grèce

Sembilan et Pahang 
Etats Malais non fédérés

Kedah, Perils.

(22 août 1923 a) 
Brunei. Johore.

Palestine
Nouuelle-Zélande
Inde
Bulgarie
Chili
Danemark
Espagne
Estonie

Kelantan et Trengganu
(22 août 1923 a) 

(28 januier 1924 a) 
(2 août 1922) 
(2 août 1922) 

(11 juillet 1922) 
(19 mars 1928) 

(13 nouembre 1922) 
(17 décembre 1929) 

(6 juin 1925)

Hongrie
Irak
Iran
Italie
Japon
Lettonie
Luxembourg
Noruège
Pays-Bas (y compris les Indes 

nam et Curacao 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Suisse
Tchéco-Slouaquie
Thaïlande
Turquie
Yougoslauie

(29 januier 1923) 
(19 septembre 1924] 
(7 féurier 1929 a) 
(18 féurier 1924) 
(18 mai 1928 a) 

(l®!" tnars 1930 a) 
(29 januier 1931) 

(5 août 1922) 
(20 féurier 1924) 

(29 septembre 1923) 
(19 mars 

(4 septembre 
néerlandaises.

1930)
1923)
Suri-
1924)
1924)
1923)

(17 auril 
(8 octobre 

(5 septembre 
(19 januier 1925) 
(14 juillet 1924) 
(29 octobre 1923) 

(29 nouembre 1922 a) 
(27 juin 1933 a) 

(7 mai 1930)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Bolivie 
Chine* 
Ethiopie a)

Guatemala
Lithuanie
Panama

Pérou a) 
Portugal 
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion (a), 
succession (dl Participant

Adhésion (a). 
succession

Fidji .......................... mars 1972 d Népal .......................... 22 août 1966
Kampuchea démocratique . . . 12 aur 1971 d Nigéria ....................... 3 nou 1967
Lesotho ....................... oct 1973 d République démocratique
Malawi® populaire lao .............. 24 nou 1956
Malte .......................... 13 mai 1966 d Rwanda ....................... 10 féur 1965
Maurice ....................... juil 1969 d Swaziland ..................... nou 1969

NOTES

*’ Enregistrés sous le numéro 171. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uol. 7, 
p. 11.

2’ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

b/ Dans une lettre adressée le 3 septembre 
1968 au Secrétaire général, le Président de la 
République du Malawi, se référant à la Conuentior
et Statut sur la liberté du transit, en date, A
Barcelone, du 20 avril 1921, a fait la déclara
tion suiuante :

Comme je l'ai Inçliqué dans la lettre que je 
vous ai adressée le 24 nouembre 1964, concer
nant les obligations conventionnelles héritées
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11.16 : Liberté du transit

par le Malawi, mon Gouvernement considère tous 
les traités multilatéraux dont l'application a 
été valablement étendue à l'ancien Nyassaland, 
y compris la Conuention et le Statut susmen
tionnés, comme demeurant en vigueur, sur une 
base de réciprocité, entre le Malawi et toute 
autre partie au traité considéré jusqu'à ce que 
le Malawi ait notifié au dépositaire dudit 
traité son intention soit de succéder au 
Royaume-Uni, soit d'adhérer au traité en son 
nom propre ou soit encore de mettre fin à tou
tes les obligations juridiques découlant du 
traité.

flu nom du Gouvernement malawien, j'ai l'hon
neur de vous faire savoir en votre qualité de

dépositaire de la Convention et du Statut que 
mon Gouvernement considère qu'à compter de la 
date de la présente lettre tous les droits et 
obligations qui peuvent avoir été dévolus au 
Malawi du fait de la ratification par le 
Royaume-Uni sont éteints. En conséquence, le 
Malawi se considère dégagé de tous liens juri
diques eu égard à la Convention et au Statut 
relatifs à la liberté de transit, signés à Bar
celone le 20 avril 1921. Le Gouvernement 
malawien se réserve, toutefois, le droit 
d'adhérer à cette Convention et à ce Statut, à 
une date ultérieure, si le besoin s'en faisait 
sentir.
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11.17 : Régime des voies navigables

17. CONVENTION ET STATUT SUR LE REGIME DES UOIES NAVIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone. 20 avril 1921*

EN VIGUEUR depuis le 31 octobre 1922 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 novembre 1923)
Empire britannique y compris l'île de Terre-Neuve

(2 août 1922)
Sous réserve de la déclaration insérée au 

procès-verbal de la séance du 19 avril 1921, 
relative aux Dominions britanniques non re
présentés à la Conférence de Barcelone.

Finlande
France
Grèce
Hongrie
Italie
Luxembourg
Norvège
Roumanie

(29 janvier 1923) 
(31 décembre 1926) 

(3 janvier 1928) 
0 8  mai 1928 a) 

(5 août 1922) 
(19 mars 1930) 

(4 septembre 1923) 
(9 mai 1924 a)

Sembilan et 
Etats . Malais

ihanq 
non fédérés

(22 août 1923 a) 
Brunei. Johore.

En tant que ses dispositions ne se trouvent pas

Kedah. Perils. Kelantan et Trengganu
(22 août 1923 a)

Palestine (28 janvier 1924 a)
Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
Inde [2 août 1 9 2 2 ) 2
Bulgarie (11 juillet 1922)
Chili (19 mars 1928)
Danemark (13 novembre 1922)

en contradiction avec les principes du nou
veau Statut du Danube, élaboré par la Commis
sion internationale Instituée conformément 
aux articles 349 du Traité de Versailles, 304 
du Traité de Saint-Germain, 232 du Traité de 
Neuilly, et 288 du Traité de Trianon.

Suède (IB septembre 1927)
Tchéco-Slovaquie (8 septembre 1924)
Thaïlande (29 novembre 1922 a)
Turquie (27 juin 1933 a)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Belgique
Bolivie
Chine
Colombie a) 
Espagne

Estonie
Guatemala
Lithuanie
Panama

Pérou a) 
Pologne 
Portugal 
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant
Adhésion (a), 
succession (d) Dénonciation

Adhésion (a), 
succession (d) Dénonciation

Chine®
Fidji . . . .  
Iles Salomon .
I n d e .........
Kampuchea

démocratique

15 mars 1972 d 
3 sept 1981 d

26 mars 19562

12 aur 1971 d

Malauii^ 
Malte . . 
Maroc . . 
Nigéria 
Swaziland

13 mai 1966 d
10 oct 1972 a
3 nov 1967 a

16 oct 1970 a

NOTES :

*/ Enregistrés sous le numéro 172. Uoir So
ciété dos Nations, Recueil des Traités, vol. 7, 
p. 35.

2/ Avec effet à compter du 26 mars 1957.

®/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc,, au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre I.l).

Dans une lettre adressée au Secrétaire

général le 21 mars 1969, le Président de la Répu
blique du Malawi, se référant à la Convention et 
au Statut sur le régime des voles navigables 
d'intérêt international, en date, à Barcelone, du 
20 avril 1921, a déclaré ce qui suit ;

Dans la lettre que je vous ai adressée le 24 
novembre 1964 au sujet du sort des obligations 
contractuelles transmises au Malawi, mon Gou
vernement déclarait que s'agissant des traités 
multilatéraux qui avaient été appliqués ou 
étendus à 1 'ancien Protectorat du Nyassaland, 
toute partie à l'un quelconque de ces traités 
pourrait, sur une base de réciprocité, en invo-
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11.17 : Régime des uoies navigables

quer les dispositions à l'égard du Malawi jus
qu'à ce que le Malawi ait informé le dépositai
re intéressé des mesures qu'il souhaitait prendre 
à l'égard dudit traité, c'est-à-dire confirmer 
qu'il le dénonçait, confirmer qu'il se considé
rait comme successeur ou y adhérer.

Je tiens à uous informer, en qualité de déposi
taire de la Conuention susmentionnée, que le Gou
uernement malawien souhaite maintenant mettre fin 
à tous droits et obligations auxquels il a pu

succéder en ce qui concerne cette Conuention. 
Il considère que tous les liens juridiques qui, 
en uertu de la Conuention et du Statut susmen
tionnés sur le régime des uoies navigables 
d'intérêt international, Barcelone, 1921, pou- 
ualent lui auoir été transmis par uoie de suc
cession en raison de la ratification du
Royaume Uni prennent fin à compter de la date
de la présente notification.
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11.18 ; Régime des voies navigables--Protocole additionnel

18. PROTOCOLE ADDITIONNEL A LA CONUENTION SUR LE REGIME DES UOIES NAVIGABLES D'INTERET INTERNATIONAL

Barcelone. 20 avril 1921*

EN UIGUEUR depuis le 31 octobre 1922.

Ratifications ou adhésions définitives

Albanie (8 octobre 1921)
Autriche (15 nouembre 1923 a)

Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).
Empire britannique (2 août 1922)

En ce qui concerne seulement le Royaume-Uni. En 
acceptant le paragraphe a ) .

Terre-Neuve (2 août 1922)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Nyassaland (Protectorat)■ Tanganyika (Territoire 
du) (2 août 1922)
Dans l'étendue définie sous la lettre b ) . 

Bahamas. Barbade (La). Ceylan. Chypre. Côte de 
l'Or (Achanti et Territoires septentrionaux), 
fidii. Gambie (Colonie et Protectorat). Gi
braltar. Colonie des lies Gilbert et Ellice
Guyane britannique. Hong-kong. Iles du Uent 
(Grenade. Sainte-Lucie. Saint-Uincent)■ lies 
Sous-le-Uent. Jamaïque (y compris les lies 
Turques. Caïques et Caïmans). Kenya (Colonie 
et Protectorat). Malte. Maurice. Nigéria : a) 
Colonie. b) Protectorat. Ouganda (Protectorat 
de 1'). Sainte-Hélène. Iles Salomon britanni
ques. Seychelles. Sierra Leone (Colonie et 
Protectorat). Straits Settlements. Tonga. 
Trinité-et-Tobago. Zanzibar

(2 août 1922 a) 
Dans l'étendue définie sous la lettre a).

Etats Malais fédérés : Perak. Selangor. Negri
Sembilan et Pahang (22 août 1923 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Etats Malais non fédérés : Brunei. Johore.
Kedah. Perils. Kelantan et Trenqqanu

(22 août 1923 a) 
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Palestine (28 janvier 1924 a)
Dans l'étendue indiquée au paragraphe a) du 

Protocole. ”

Ratifications ou adhésions définitives

Bermudes (27 décembre 1928 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a). 

Nouvelle-Zélande (2 août 1922)
En acceptant le paragraphe a ) .

Inde " [2 août 1922]
En ce qui concerne seulement l'Inde et en accep

tant le paragraphe a ) .
Chili (19 mars 1928)

Dans l'étendue indiquée au paragraphe b ) .
Danemark (13 novembre 1922)

En acceptant le paragraphe a).
Finlande (29 janvier 1923)

En acceptant le paragraphe b ) .
Grèce 
Hongrie

(3 janvier 1928) 
(18 mai 1928 a)

Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).
Luxembourg (19 mars 1930 a)

Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).
Norvège (4 septembre 1923)

En acceptant le paragraphe a ) .
Roumanie (9 mai 1924 a)

Ne peut accepter aucune restriction relative à 
la complète liberté d'administration sur les 
voies qui ne sont pas d'intérêt internatio
nal, c'est-à-dire sur les rivières purement 
nationales, tout en admettant les principes 
de la liberté, conformément aux lois du pays.

Suède (15 septembre 1927 a)
En acceptant le paragraphe b ) .

Tchéco-Slovaquie (8 septembre 1924)
En acceptant le paragraphe b ) .

Thaïlande (29 novembre 1922 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).

Turquie (27 juin 1933 a)
Dans l'étendue indiquée sous la lettre a).

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Belgique
En acceptant le paragaphe a)

Espagne
En acceptant le paragraphe a)

Pérou a) 
Portugal
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11.18 : Régime des voies navigables— Protocole additionnel

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Mations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Fidji ............
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

Iles Salomon , . . 
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

I n d e ..............
Malte ............

Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a.

Adhésion (a). 
Succession (d)

IS mars 1972 d

3 sept 1981 d

13 mai 1966 d

Dénonciation

26 mars 1956*

Participant

Maroc ...........
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a "sur 
toutes les voies 
navigables".

Nigéria .........
Dans l'étendue 
indiquée sous la 
lettre a à sa
voir sous ré
serve de réci
procité sur tou
tes les voies 
navigables.

Adhésion (al. 
Succession (dl

10 oct 1972 a

3 nov 1967 a

Dénonciation

NOTES:

1/

2/

Enregistré sous le numéro 173. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. 7, p. 65. 

Avec effet à compter du 26 mars 1957.

865



II. 19 ; Reconna.issance du droit au pavillon

19. DECLARATION PORTANT RECONNAISSANCE OU DROIT AU PAUILLON DES ETATS DEPOURVUS DE LITTORAL MARITIME

Barcelone. 20 avril 1921^

EN UIGUEUR depuis le 20 avril 1921.

Ratifications ou adhésions définitives Ratifications ou adhésions définitives

Albanie
Allemagne
Autriche
Belgique
Empire britannique, y

Canada
Australie
Nouvelle-Zélande
Union sud-africaine
Inde
Bulgarie
Chili
Danemark
Espagne
Estonie*
Finlande
France*
Grèce

(8 octobre 1921) 
(10 novembre 1931 a) 

(10 juillet 1924) 
(16 mai 1927) 

compris l'île de Terre-Neuve 
(9 octobre i922) 

(31 octobre 1922 a) 
(31 octobr>e 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
(31 octobre 1922 a) 

(9 octobre 1922) 
( U  juillet 1922) 

(19 mars 1928) 
(13 novembre 1922) 
(leT" juillet 1929) 

(30 août 1929) 
(22 septembre 1922 a)

Hongrie
Irak
Italie*
Japon
Lettonie
Mexique
Norvège
Pays-Bas* (y compris 

Surinam et Curaçao) 
Pologne 
Roumanie 
Suède 
Sulsse2
Tchéco-Slovaquie 
T haïlande 
Turquie
Union des Républiques

(18 mai 1928 a) 
(17 avril 1935 a)

les

(3 janvier 1928) Yougoslavie

(20 février 1924) 
(12 février 1924) 

(17 octobre 1935 a) 
(4 septembre 192l) 

Indes néerlandaises. 
(28 novembre 1921) 
(20 décembre 1924) 

(22 février 1923 a) 
(19 janvier 1925) 

(30 novembre 1921) 
(8 septembre 1924) 

(29 novembre 1922 a) 
(27 juin 1933 a) 

socialistes soviétiques
(16 mal 1936 a) 

(7 mai 1936)

Signatures ou adhésions non encore suivies de ratification

Bolivie
Chine^
Guatemala

Iran
Lithuanie
Panama

Pérou a) 
Portugal 
Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Fidji . . . . 
Iles Salomon 
Lesotho , . .
Malawi . . . 
Malte . . . .
Maurice , . .

Adhésion (a), 
succession (d)

15 mars 1972 
3 sept 1981 

oct 
juin 
sept

23
U
21
18 juil

1973
1969
1966
1969

Participant

Mongolie ..............
Rwanda ................
République démocratique 

allemande'^
Swaziland ..............

Adhésion (a). 
succession (d)

16 oct 1976 a 
10 févr 1965 3

16 oct 1970

NOTES:

Enregistrée sous le numéro 174. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, uo l. 7,
p. 73.

2*̂  Accepte la Déclaration comme obligatoire 
sans ratification.

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

Dans une notification reçue le 31 januier

1974, le Gouvernement de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande avait déclaré la réapplication 
de la Déclaration à compter du 4 juin 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
24 février 1976, la communication suivante du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allema
gne :

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 31 janvier 1974 [. . .], concernant
l'application à compter du 4 juin 1958 de la 
Déclaration portant reconnaissance du droit au
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11.19 ; Reconnaissance du droit au pavillon

pavillon des Etats dépourvus de littoral du 20 
avril 1921, que, dans les relations entre la 
République fédérale d'Allemagne et la Républi
que démocratique allemande, l'effet de cette 
Déclaration ne remonte pas au-delà du 21 Juin 
1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouvernement de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouvernement de la République démocratique 
allemande est d'avis que, conformément aux rè
gles applicables du droit international et à la

pratique internationale des Etats, la réglemen
tation concernant la réapplication des accords 
conclus en vertu du droit international est une 
affaire relevant de la compétence intérieure 
des Etats successeurs intéressés. Par consé
quent, la République démocratique allemande a 
le droit de déterminer la date de réapplication 
de la Déclaration portant reconnaissance du 
droit au pavillon des Etats dépourvus de litto
ral maritime du 20 avril 1921, à laquelle elle 
s'est déclarée être partie par voie de succes
sion .
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11.20 : Régime des ports maritimes

20. CONUENTION ET STATUT SUR LE REGIME INTERNATIONAL DES PORTS MARITIMES

Genève. 9 décembre 1923*

EN UIGUEUR depuis le 26 juillet 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitives

Allemagne (l®*" mai 1928)
Conformément à l'article 12 du Statut sur le ré

gime international des ports maritimes, le 
Gouvernement allemand déclare qu'il se réser
ve le droit de limiter, suivant sa propre lé
gislation, le transport des émigrants aux na
vires auxquels il aura accordé des patentes, 
comme remplissant les conditions requises 
dans sa législation.

Pour l'exercice de ce droit, le Gouvernement al
lemand s'inspirera, comme jusqu'à présent,
autant que possible, des principes du présent 
Statut.

Autriche (20 janvier 1927 a)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s'étend ni au Congo belge ni au territoire du 
Ruarida-Urundl placé sous le mandat de la Bel
gique, sans préjudice du droit de ratifier
ultérieurement, au nom de l'un ou de l'autre 
de ces territoires ou de ces deux territoires. 

En ce qui concerne l'article 12 du Statut, la 
Belgique possède une législation sur le 
transport des émigrants, et cette législa
tion, sans établir aucune discrimination à 
l'égard des pavillons et, en conséquence, 
sans rompre le principe de l'égalité de trai
tement des pavillons, impose des obligations 
spéciales à tout navire transportant des émi
grants .

Empire britannique (29 août 1924)
Il est déclaré dans les instruments de ratifica

tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonwealth d'Australie, au 
Dominion de la Nouvelle-Zélande, à l'Union 
sud-africaine, à l'Etat libre d'Irlande (ou à 
tout territoire sous leur autorité) et à 
l'Inde, et que, en vertu de la faculté préuue 
à l'article 9 de cette Convention, cette ra
tification ne s'étend à aucun des colonies, 
possess.Lons ou protectorats, ni aux territoi
res sous mandat de Sa Majesté Britannique; 
sans que préjudice soit porté au droit de ra
tifier ou d'adhérer ultérieurement au nom de 
l'un quelconque ou de l'ensemble de ces domi
nions, colonies, possessions, protectorats ou 
territoires.

Terre-Neuve (23 avril 1925 a)
Rhodésie du Sud (23 avril 1925 a)
Bahamas. Barbade (La), Bermudes, Brunéi, Cev- 

lan. Chypre. Côte de 1'O r . falkland (îles 
et dépendances), fidji. Gambie (Colonie et 
Protectorat). Gibraltar. Gilbert (Colonie 
des lies Gilbert et ElliceVV Grenade. Guya
ne britannique. Honduras britannique. Hong
kong. îles Sous-le-Uent (Antigua. Dominl-
que. Montserrat. Saint-Christophe-et-Névis.
 __ ___  __  __ (à l'exception des
lies turques. Caïques et Caïmans)■ Kenya 
(Colonie et Protectorat). Malais, fa ) Etats 
Malais fédérés : Neqrl Sembilan. Pahang.

Ratifications ou adhésions définitives

Perak. Selangor: b ) Etats Malais non fédé
rés : Johore, Kedah. Kêlaiïtan, Perils,
Trenqqanu!. Maurice. Nigéria fa) Colonie,
b) Protectorat. c)” Cameroun sous maricfât 
britannique!, Palestine (à l'exclusion de 
la Transiordanle), Sainte-Hélène. Sainte-
-Lucie. Saint-Uincent. Salomon ( Protectorat
5es îles Salomon britanniques) , SëychelTâs,
Sierra Leone (Colonie et Protectorat). So-
maliland. Straits Settlements, Tanganvika 
(Territoire du). Tonga. Transiordanie.
Trinité-et-Tobago. Zanzibar

(22 septembre 1925 a) 
Malte (7 nouembre 1925 a)

Australie (29 juin 1925 a)
Cette adhésion ne s'étend pas à la Papouasie, à 

l'île de Norfolk et aux territoires sous man
dat de Nauru et de la Nouuelle-Guinée. 

Nouvelle-Zélande (1®!" avril 1925)
Y compris le territoire sous mandat du Samoa oc

cidental .
Inde (1®T avril 1925)
Danemark (27 avril 1926)

A l'exception du Groenland, dont les ports mari
times sont soumis à un régime particulier. 

Estonie (4 nouembre 1931)
Le Gouvernement estonien se réserve le droit 

concernant le transport des émigrants stipulé 
à l'article 12 du Statut.

France (2 août 1932)
Aura la faculté de suspendre, conformément à 

l'article 8 du Statut, le bénéfice de l'éga
lité de traitement pour la marine marchande 
d'un Etat qui, en faisant usage de la dispo
sition de l'article 12, paragraphe 1, vien
drait à rompre lui-même l'égalité de traite
ment au profit de sa marine.

N'engage pas l'ensemble des protectorats, colo
nies, possessions ou territoires d'outre-mer 
soumis à la souveraineté ou à l'autorité de 
la République française.

Grèce (24 janvier 1927)
Sous réserve du droit concernant 1'émigration 

dont à l'article douze (12) de ce Statut. 
Hongrie (21 mars 1929)

Sous réserve du droit prévu au sujet de l 'émi
gration à l'article 12 du Statut.

Irak (l®"" mai 1929 a)
Sous réserve de tous les droits prévus au sujet 

de 1'émigration à l'article 12 du Statut. 
Italie (16 octobre 1933)

Sous réserve du droit concernant 1'émigration 
dont à l'article douze (12) de ce Statut.

Cette ratification ne s'étend ni aux colonies, 
ni aux possessions italiennes.

Cette ratification ne saurait être interprétée 
comme impliquant l'admission ou la reconnais
sance d'une réserve ou déclaration quelconque 
tendant à limiter, de n'importe quelle maniè
re, le droit que l'article 12 du Statut con-
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1 1 , 2 0  ; R é g i m e  d e s  p o r t s  i n a r i t l v n e s

R a t i f i c a t i o n s  ou adhés i on : :  d é f i n i t i ü e ; ; R a t i f i c a t i o n s  ou a d h é s i o n s  d é f i n i t i u e s

f è r e  aux Hau te s  P a r t i e s  c o n t r a c t a n t e s  .
J apon  (30  s eptembre 1926)

Sou s  r é s e r u e  du d r o i t  c o n c e r n a n t  ie;; é m i g r a n t s  
p réuu à l ' a r t i c l e  12 du S t a t u t .

Mex ique  (5 mars 1934 a)
No ruège  (21 j u i n  1928)
P a y s - B a s  (22  f é u r i e r  1928)

l y d e s  , n j ée r t a n da i s e s j  S u r i n a m  e t  C u r a s a o
~  ...... .... . ( 2 2 ' f é ' û rT ë r  19 28 a)

Le Gouuernement  n é e r l a n d a i s  s c  r é s e r u e  l e  d r o i t  
u i s é  à l ' a r t i c l e  12, a l i n é a  I ,  du S t a t u t  a n 
nexé à l a  C o n u e n t i o n ,  é t a n t  b i e n  en tendu  
q u ' a u c u n e  d i s c r i m i n a t i o n  ne s e r a  f a i t e  au d é 

t r i m e n t  du p a u i l l o n  de t o u t  E t a t  c o n t r a c t a n t ,  
q u i ,  en ce q u i  co nc e r ne  l e  t r a n s p o r t  des  ém i 
g r a n t s ,  ne f a i t  pas  de d i s c r i m i n a t i o n  au d é 
t r i m e n t  du p a u i l l o n  n é e r l a n d a i s ,

Suède (16 s eptembre  1927)
S u i s s e  (23 o c t o b r e  1926)
T c h é c o - S l o u a q u i e  (10  j u i l l e t  1931)

Sou s  r é s e r u e  du d r o i t  c o n c e r n a n t  1 ' é m i g r a t i o n
don t  à l ' a r t i c l e  douze  ( 12 )  de ce S t a t u t .  

T h a ï l a n d e  (9 j a n u i e r  1926)
Y o u g o s l a u i e  ( 20  nouembre 1931)

Sou s  r é s e r u e  du d r o i t  c o n c e r n a n t  1 ' é m i g r a t i o n
d on t  à l ' a r t i c l e  douze  ( 12 )  de ce S t a t u t ,

S i g n a t u r e s  ou a d h é s i o n s  non en co re  s u i u i e s  de r a t i f i c a t i o n

B r é s i l
B u l g a r i e
Chili
Espagne

Sou s  r é s e r u e  du d r o i t  c o n c e r n a n t  1 ' é m i g r a t i o n  
don t  à l ' a r t i c l e  douze  ( 12 )  de ce S t a t u t .

L i t h u a n i e  -
Sou s  r é s e r u e  du d r o i t  c o n c e r n a n t  1 ' é m i g r a t i o n  

d on t  à l ' a r t i c l e  douze ( 12 )  de ce S t a t u t ,  
Panama a)
S a l v a d o r
U ruguay

A c te s  p o s t é r i e u r s  à l a  da te  à l a q u e l l e  l e  S e c r é t a i r e  g é n é r a l  de l ' O r g a n i s a t i on des

A d h é s i o n  JaJj. A d h é s i o n  J.aj_j
P a r t i c i p a n t s u c c e s s i o n  (d) D é n o n c i a t i o n P a r t i c i p a n t S u c c e s s i o n  (d) D é n o n c i a t i o n

Chyp re  . . . . 9 nou 1964 d Ma roc  ................... 19 o c t  1972 a
Côte d ' I u o i r e  . 22 j u i n  1966 a M a u r i c e  ............... 18 j u i l  1969 d
F i d j i ............... 16 mars  1972 d Monaco ............... 20 f é u r  1976 a
H a u t e - U o l t a  . , 18 j u i l  1966 a N i g é r i a  ............... 3 nou 1967 a
M a d a g a s c a r^  , . 4 o c t  1967 a T h a ï l a n d e  . . . . 2 o c t  1973
M a l a i s i e  , . . 31 ao û t  1966 a T r i n i t é - e t - T o g a g o 14 j u i n  1966 a
M a l t e  ............... 18 a u r  1966 d

NOTES:

1/ E n r e g i s t r é s  s o u s  l e  numéro 1379. U o i r  S o 
c i é t é  des  N a t i o n s ,  R e c u e i I  des  T r a i t é s , u o l .  68,
p. 286,

2/ L ' I n s t r u m e n t  d ' a d h é ; ; i o n  e;;t a s s o r t i  de l a  
ré; :erue ; ; u i uan te  :

" ,  . , Le Gouve rnement  de l a  R é p u b l i q u e  ma l 
gache  a u ra  l a  f a c u l t é  de s u s p e n d r e ,  con fo rmé 
ment à l ' a r t i c l e  8 du S t a t u t ,  l e  b é n é f i c e  de 
l ' é g a l i t é  de t r a i t e m e n t  pou r  l a  ma r i n e  m a rc h a n 
de d ' u n  E t a t  q u i ,  en f a i s a n t  u sa ge  de l a  d i s p o 
s i t i o n  de l ' a r t i c l e  .12, p a r a g r a p h e  1, v i e n d r a i t  
à r ompre  lu l-m èm e  l ' é g a l i t é  de t r a i t e m e n t  au 
p r o f i t  de sa  m a r i n e . "
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1 1 , 2 1  : R é g i m e  f i s c a l  d e s  u é h i c u l e s  a u t o m o b i l e s  é t r a n g e r s

21. CONUENTION SUR LE REGIME FISCAL DES UEHICULES AUTOMOBILES ETRANGERS

Ge n è u e , 30 ma r s 19 31 *

EN UIGUEUR depuis le 9 mai 1933 (article 14),

Ratifications ou adhésions définitiues Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (9 novembre 1932)
Sous réserve d'adhésion ultérieure pour les 

colonies et territoires sous mandat. 
Grande-Bretagne et Irlande du Nord

[20 auril 1932]
Ne couure pas les colonies, protectorats ou 

territoires d'outre mer, ou territoires 
placés sous la suzeraineté ou le mandat de Sa 
Majesté Britannique.

Rhodésie du Sud (6 août 1932 a)
Terre-Neuve ' (9 januier 1933 a)
Ceylan, Chypre. C6te de l'Or [a) Colonie. b)
Achanti, c) Territoires septentrionaux, d) Togo 
sous mandat britannique]. Hong-kong , lies du Ûent
(G re n ade , S a i n t e - L u c i e , S a i n t - U i n c e n t )  , .Tarnaïque ,
Malte (3 Januier 193’6 a)
Nigeria [a) Colonie, b) Protectorat, c) C^int^rgun 
sous mandat britannique] Sierra Leone (Colonie et
Protectorat) ' ' ' " .....  fggg gj
Palestine (à l'exclusion de la Transiordanie)

Irlande
Bulgarie
Danemark
Egypte
Espagne
Finlande
Grèce
Irak
Italie
Lettonie
Luxembourg
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curaçao)

obi

(29 auril 1936 a)
Malais [a ) Etats Malais fédérés ; kE3IiL_§k!nkti§I!x
Pâhariq, Perak, Selangor, b ) Etats Malais non fé
dérés : Johore, Kedah, K e. 1 a n t a n , P e r~ 1 i s , Treng-

Pologne 
Portugal

N'assume aucune 
ses colonies. 

Roumanie 
Suède 
Suisse 
Turquie
Union des Républiques

•[27 nouembre 1933 a 
(5 mars 1932 a 

(4 décembre 1931 
(20 mai 1939 a 

(3 juin 1933 
[23 mai 1934 a 
(6 juin 1939 a 

(20 septembre 1938 a 
(26 septembre 1933 
(10 januier 1939 a 

[31 mars 1933
I_nd_e_s_ néerlandaises

"(ie januier 1934 
(15 juin 1934 

(23 januier 1932 
igation en ce gui concern

les

qanul. Straits Settlements (6 nouembre 1937 a)
Kenya  (Colonie et  Protectorat) , ,N)/iiJLÇa.lJind_,_

Yougoslauie

[19 juin 1935 a 
(9 nouembre 1933 
(19 octobre 1934 

(25 septembre 1936 
socialistes souiétiques

(23 juillet 1935 a 
(9 mai 1933 a

Ouganda, Rhodésie du Nord, 
du), Zanzibar 
La Trinité

JLËiJjaADiiJ<JL_.LLErrl^^^
(3 mai Ï938 aj 

(21 mal 1940 â)

ki3I!.§feJlJlE_...Q PJl_,Enc.ore,,_s£iyie_.j^^^ 
T chéco-Slouaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire*

Participant Dénonciation? Participant Dénonciation

Danemark . 
Finlande'* 
Irlande 
Luxernbourg

7 mars 
10 sept
18 mars 
2 juin

196 8 
1956 
196 3 
1965

Pays-Bas® 
Pologne . .
Roumanie . .
Royaurne-Uni

26 mal 1971 
10 juil 1967 
14 janu 1963

NOTES ;

*’ Enregistrée sous le numéro 3185. Uoir
Société des Nations, Reçu e 11 (les _Ù"ait^4?/ uol.

P ■138, 149 .

T/ Une nouuelle conuention sur la question du 
régime fiscal des uéhicules automobiles étrangers 
a été élaborée dans le cadre du Comité des tran
sports intérieurs de la Corrtrnlssion économique 
pour 1'Europe et ouuerte à la signature à Genève 
le 18 mal 1966, à savoir, la Conuention relatiue 
au régime fiscal des uéhicules routiers à usage 
priué en circulation internationale. Son article 
4 stipule :

Dès qu'un pays partie contractante à la Con
uention du 30 mars 193 1 sur le régime fisca 
des uéhicules automobiles étrangers sera deue- 
nu partie contractante à la présente Conuen 
tion, il prendra les mesures préuues 
l'article 17 de la Conuention de 1931 pou 
dénoncer celle-ci,"
Pour la liste des signatures, ratifications e 

adhésions à la Conuention bu 18 mai 1956, uoi 
chapitre XI.8,10.

b! Conformément à l'article 17, la dénoncia 
tion prend effet un an après la date à laquell 
le Secrétaire général l'a reçue.
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11.21 : Régime fiscal des véhicules automobiles étrangers

4/ Par une communication reçue le 31 ju:ii,let
1957, le Gouvernement finlandais, se référant à 
sa notification de dénonciation, a notifié au 
Secrétaire général que ladite notification ne 
devait prendre effet A l'égard de la Finlande que 
le 10 septembre 1957, c'est-à-dire un an après la 
date à laquelle le Secrétaire général l'avait 
reçue si la Conuention du 18 mai 1966, à laquelle 
la Finlande était Partie, était entrée en uigueur 
à cette date. Au cas où cette Conuention ne 
serait pas entrée en uigueur au 10 septembre 
1957, le Gouuernement finlandais entend que sa 
dénonciation ne prenne effet, par la suite, qu'à 
la date d'entrée en vigueur de ladite Convention.

97 Par une communication reçue le 1er mars 
1960, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a 
notifié au Secrétaire général qu'il ne se consi
dérera plus tenu, pour le Royaume dans son ensem
ble, par les dispositions de la Conuention de 
1931 dans ses rapports auec les Parties à ladite 
Conuention pour lesquelles la Conuention de 1956 
[relatiue au régime fiscal des véhicules routiers 
à usage privé en circulation internationale] sera 
entrée en uigueur, et ce à compter des dates 
d'entrée en uigueur de la Conuention de 1956 
entre lesdits Etats et le Royaume des Pays-Bas, 
étant entendu toutefois qu'il deura s'être écoulé 
un an à dater du jour où le Secrétaire général 
aura reçu la présente déclaration.

861



11.22 : Simplification des formalités douanières

22. CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA SIMPLIFICATION DES FORMALITES DOUANIERES

Genèue. 3 nouembre 1923»

EN UIGUEUR depuis le 27 nouembre 1924 (article 26).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne (1er août 1926)
Autriche (Il septembre 1924)
Belgique (4 octobre 1924)
Brésil (10 juillet 1929)
Empire britannique (29 août 1924)

Il est déclaré dans l'instrument de ratifica
tion que celle-ci ne s'étend pas au Dominion 
du Canada, au Commonuiealth d'Australie (ou 
tout territoire sous son autorité), à l'Etat 
libre d'Irlande et à l'Inde et qu'en uertu de 
la faculté préuue à l'article XXIX de la 
Conuention, cette ratification ne s'étend pas 
à l'île de Terre-Neuue ni aux territoires 
sous mandat de Sa Majesté Britannique ; Irak 
et Nauru. Elle ne s'étend pas au Soudan. 

Birmanie’
Australie (13 mars 1926)

A l'exclusion de la Papouasie, de l'île de 
Norfolk et du territoire sous mandat de la 
Nouuelle-Guinée.

Nouuelle-Zélande (29 août 1924)
Engage le territoire sous mandat du Samoa 

occidental,
Union Sud-Africaine (29 août 1924)
Inde (13 mars 1926)

Ratifications ou adhésions définitiues

Bulgarie
Chine»
Danemark
Egypte
Estonie
Finlande
France

(10 décembre 1926) 
(23 féurier 1926) 

(17 mai 1924) 
(23 mars 1926) 

(28 féur 1930 a) 
(23 mai 1928) 

(13 septembre 1926)

Ne s'applique pas 
souueraineté.

Maroc (Protectorat français) 
Tunisie
Syrie ët Liban 

Grèce 
Hongrie 
Irak 
Iran 
Italie 
Lettonie 
Luxembourg 
Noruège
Pays-Bas (y compris 

Surinam et Curaçao)
Pologne

aux colonies soumises à sa

les

(8 nouembre 1926) 
(8 nouembre 1926) 

(9 mars 1933 a) 
(6 juillet 1927) 

(23 féurier 1926) 
(3 mai 19834 a) 
(8 mai 1925 a) 
(13 juin 1924) 

(28 septembre 1931 a) 
(10 juin 1927) 

(7 septembre 1926) 
Indes néerlandaises. 

(30 mai 1926) 
(4 septembre 1931) 
(23 décembre 1925)Roumanie

Sous les mêmes réserues formulées par les dif
férents gouuernements insérées à l'article 6 du 
Protocole, et le Gouvernement royal entend que 
l'article 22 de la Conuention confère le droit 
de recourir à la procédure préuue dans ledit 
article aux seules Hautes Parties contractan
tes, pour des questions d'ordre général, les 
simples particuliers ne pouuant saisir que les 
instances judiciaires nationales en cas de dés
accord auec les autorités du Royaume.

Suède 
Suisse
Tchéco-Slouaquie
Thaïlande
Yougoslauie

(12 féurier 1926) 
(3 januier 1927) 

(10 féurier 1927) 
(19 mai 1926) 
(2 mai 1929)

Chili
Espagne

Signatures non encore suiuies de ratification

Lithaunle Portugal
Paraguay Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Chypre . . . 
Fidji . . . 
Iles Solomon 
Israël . . . 
Japon . . . 
Lesotho . . 
Malawi .' . . 
Niger . . .

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

6 mai 
31 oct 
3 sept 

29 août

1964 d 
1972 d 
1981 d 
1966 a

29 juil 1952 
12 janu 1970 a 
16 féur 1967 a 
14 mars 1966 a

Dénonciation 

31 oct 1972

Participant

Nigéria . . . 
Pakistan . . .
République 

démocratique 
allemande* 

Singapour . . 
Tonga . . . .

Ratification. 
adhésion (a), 
succession (d)

14 sept 1964 d 
27 janu 1951 d

22 déc 
11 nou

1967 a 
1977 H

Dénonciation
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11.22 ; Simplification des formalités douanières

NOTES :

*/ Enregistrée sous le numéro 775. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités,
uol. 30, p. 371. La Conuention et 
sont entré en uigueur le même jour.

le Protocole

2/ Uoir note 3 en Partie II.2 des Traités de
la Société des Nations.

3/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions, etc., au nom de .la Chine 
(note 3 du chapitre I.l).

*/ Dans une notification reçue le 21 féurier
1974, le Gouvernement de la Républiques démocrati
que allemande a indiqué que la République démo

cratique allemande auait déclaré la réapplication 
de la Conuention à compter du 6 juin 1958.

fl cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
10 juin 1976, la communication suiuante du Gou
uernement de la République fédérale d'Allemagne : 

Le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne déclare que la notification faite 
le 31 januier 1974 par le Ministère des affai
res étrangères da la République démocratique 
allemande au sujet de l'application à compter 
du 6 juin 1968 de la Conuention internationale 
pour la simplification des formalités douaniè
res du 3 nouembre 1923 ne peut à elle seule 
créer de relations contractuelles en ce qui 
concerne les rapports passés ou à uenir entre 
la République fédérale d'Allemagne et la 
République démocratique allemande.
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11.23 : Maladies contagieuses des animaux

23. CONUENTION INTERNATIONALE POUR LA LUTTE CONTRE LES MALADIES CONTAGIEUSES DES ANIMAUX

Genèue, 20 féurier 1935*

EN UIGUEUR depuis le 23 mars 1938 (articles 13 et 14).

Ratifications ou adhésions définitiues

Belgique (21 juillet 1937)
Le Gouuernement belge ne considère pas le seul 

fait qu'en Belgique l'inspection des uiandes, 
bien qu'effectuée par des vétérinaires de 
l'Etat ou agréé par lui se trouue placée sous 
le contrôle du Ministre de l'intérieur 
(Inspection des denrées alimentaires), comme 
étant contraire aux dispositions de l'article 
3, paragraphe 5, de la présente Conuention; 
et cela d'autant moins que toutes les pres-

Ratlficat i ons ou adhésions définitiues

criptlons dudit article 
gique.

Bulgarie 
Irak
Lettonie 
Pologne 
Roumanie 
Turquie
Union des Républiques socialistes souiétiques

(20 septembre 1937)

sont suiuies en Bel-

(28 août 1936) 
(24 décembre 1937 a) 

(4 mai 1937) 
(3 januier 1939) 

(23 décembre 1937) 
(19 mars 1941)

Autriche 
Chili a) 
Espagne

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

France
Grèce
Italie

Pays-Bas (pour le 
Royaume en Europe) 

Suisse
Tchéco-Slouaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Yougoslauie

Adhésion 

8 féur 1967

NOTES

1/ Enregistrée sous le numéro 4310. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 186, p. 173.
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11.24 : Transit des animaux, des uiandes, etc.

24. CONUENTION CONCERNANT LE TRANSIT DES ANIMAUX, DES UIANDES ET DES AUTRES PRODUITS
D'ORIGINE ANIMALE

Genèue. 20 féurier 1935* 

EN UIGUEUR depuis le 6 décembre 1938 (articles 20 et 21).

Ratifications

Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

(21 juillet 1937) 
(7 septembre 1938) 

(4 mai 1937) 
(23 décembre 1937)

Ratifications

Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes souiétiques

(20 septembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Autriche 
Chili a)
Espagne
France
Grèce
Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne
Suisse
Tchéco-Slouaquie

Le Gouuernement tchéco-slouaque n'estime pas

pouuoir renoncer au droit de subordonner le 
transit des animaux à travers son territoire 
à une autorisation préalable. Il est décidé à 
faire, dans la pratique, du droit qu'il se 
réserue, un usage aussi libéral que possible, 
en se conformant aux principes qui sont à la 
base de la présente Conuention destinée à fa
ciliter le transit des animaux et des pro
duits animaux.

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Yougoslauie

Adhésion 

8 féur 1967

NOTES:

1/ Enregistrée sous le numéro 4486. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 193, p. 37.
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11.25 ; Exportation et importation des produits d'origine animale

26. CONUENTION INTERNATIONALE CONCERNANT L'EXPORTATION El L'IMPORTATION DES PRODUITS D'ORIGINE ANIMALE 
(AUTRES QUE LES UIANDES, LES PREPARATIONS DE UIANDE, LES PRODUITS ANIMAUX FRAIS, LE LAIT ET LES 
DERIUES DU LAIT)

Genèue, 20 Féurler 1935»

EN UIGUEUR depuis le 6 décembre 1938 (articles 14 et 15),

Ratifications

Belgique
Bulgarie
Lettonie
Roumanie

(21 juillet 1937) 
(7 septembre 1938) 

(4 mai 1937) 
(23 décembre 1937)

Ratifications

Turquie (19 mars 1941)
Union des Républiques socialistes souiétiques

(20 septembre 1937)

Signatures ou adhésions non encore suiuies de ratification

Au tri elle 
Chili a) 
Espagne 
France 
Grèce

Italie
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)
Pologne
Suisse
Tchéco-Slouaquie

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Yougoslauie

Adhésion 

8 féur 1967

NOTES ;

»’ Enregistrée sous le numéro 4487. Uoir Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 193, p. 59.
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11.26 : Union internationale de secours

26. CONUENTION ETABLISSANT UNE UNION INTERNATIONALE DE SECOURS 

Genéue. 12 juillet 1927*

EN UIGUEUR depuis le 27 décembre 1932 (article 18).

Ratifications ou adhésions définitives

Hongrie2 (17 auril 1929)
Etant entendu que "les immunités, facilités et 

franchises les plus favorables" mentionnées à 
l'article 10 de cette Conuention ne compor
tent ni 1 ' exterritorialité ni les autres 
droits et immunités dont Jouissent en Hongrie 
les agents diplomatiques dOment accrédités. 

Irak2 (12 juin 1934 a)
Iran (28 septembre 1932 a)
Italie (2 août 1928)

S'applique également aux colonies italiennes. 
Luxembourg [27 juin 1929 a]
Monaco (21 mai 1929)
Pologne (11 juillet 1930)
Roumanie [ H  septembre 1928]
Saint-Marin (12 août 1929)
Soudan (Il mai 1928 a)
Suisse (2 januier 1930 a)
Tchéco-Slouaquie2 (20 août 1931)
Turquie 
Uenezuela 
Yougoslauie 
Albanie 
Allemagne 
Belgique

(10 mars 1932) 
(19 juin 1929) 

[28 août 1931 a] 
(31 août 1929) 

(22 juillet 1929) 
(9 mai 1929)

Ratifications ou adhésions définitives

Grande-Bretagne et Irlande du Nord
[9 januier 1929 a) 

Ne couvre pas les colonies, protectorats ou 
territoires placés sous la suzeraineté ou le 
mandat de Sa Majesté britannique.

Birmanie®
Nouuelle-Zélande [22 décembre 1928 a]

Etant entendu qu'aucune contribution au fonds 
initial de l'Union ne viendra à échéance pour 
la Nouuelle-Zélande auant le commencement de 
la prochaine année financière dans ce pays, 
soit le l®!" auril 1929.

Inde [2 auril 1929]
Bulgarie (22 mai 1931]
Chine'* (29 mai 1935 a)
Cuba [18 juin 1934]
Egypte [7 août 1928]

Sous réserue d'acceptation ultérieure, par le 
Gouuernement égyptien, de la décision du 
Comité exécutif fixant sa cotisation.

Equateur (30 juillet 1928)
Finlande (10 auril 1929)
France (27 auril 1932)
Grèce [16 januier 1931]

Brésil
Colombie
Espagne

Signatures ou adhésions non encore suiuies 
de ratification

Guatemala Pérou
Lettonie Portugal
Nicaragua Uruguay

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Birmanie . . 
Cuba . . . . 
Egypte . . . 
France . . .
Grèce . . . 
Hongrie*
Inde . . . .

Notification de 
retrait de l'Union 
Internationale de 
secours*<®

1 oct 1951
8 oct 1956 
l août 1955

20 féur 1973 
6 nou 1963

9 nou 1950

Participant

Iraq*
Luxembourg . . . 
Nouuelle-Zélande 
Roumanie® . . . 
Royaume-Uni . . 
Tchécoslouaquie* 
Yougoslauie . .

Notification de 
retrait de 1*Union 
internationale de 
secours*’®

20 aur 
2 août 

24 déc 
4 mai

1964
1950
1963
1948

5 juil 1951

NOTES :

*’ Enregistré sous le numéro 3115. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités,
uol. 136, p. 247.

*’ Par une lettre du 6 décembre 1968, le 
Secrétaire exécutif de l'Union internationale de 
secours a informé le Secrétaire général que les 
Gouuernements des Etats suivants s'étaient reti
rés de l'Union suivant notifications de retrait
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directement adressées à 
indiquées :

Hongrie .........
I r a q ............
Tchécoslouaquie .

cette dernière aux dates

13 nou 1951 
10 aur 1961 
30 juin 1951

»/ Uoir note 3 en Partie 11.2 des Traités de
la Société des Nations .

*/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions etc,, au nom de la Chine
(note 3 au chapitre 1.1).

8/ Conformément à l'article 19, les stipula
tions de la Conuention cesseront d'être applica
bles au territoire du membre qui s'est retiré de

l'Union un an après la réception de ce préauis 
par le Secrétaire général.

la notification de retrait contient la 
déclaration ci-après :

"La République populaire roumaine communique 
son préauis et par ce fait se considère exemp
tée de toute obligation découlant de la Conuen
tion de l'UIS.

"En ce qui concerne la préoccupation pour la 
liquidation des conséquences d 'éuentuelles 
calamités naturelles, le Gouuernernent de la 
République populaire roumaine accordera - comme 
il l'a fait jusqu'à présent - son aide aux pays 
qui subiraient de telles calamités, par les 
uoies qu'il considérera adéquates.
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27. CONUENTION SUR LE REGIME INTERNATIONAL DES UOIES FERREES

G®.nèjy®j 9 décembre 1923 *

EN UIGUEUR depuis le 23 mars 1926 (article 6).

Ratifications ou adhésions définitiues

Allemagne (5 décembre 1927)
Autriche (20 januier 1927)
Belgique (16 mai 1927)

Ne s'étend ni. au Congo belge ni au territoire 
du Ruanda-Urundi placé sous le mandat de la 
Belgique, sans préjudice au droit de ratifier 
ultérieurement au nom de l'un ou de l'autre de 
ces territoires ou de ces deux territoires. 

Empire britannique (29 août 1924)
11 est déclaré dans les instruments de ratifi

cation que celle-ci ne s'étend pas au Domi
nion du Canada, au Commonwealth d'Australie, 
au Dominion de la Nouuelle-Zélande, à l'Union 
Sud-Africaine, à l'Etat libre d'Irlande (ou à 
tout territoire sous leur autorité) et à 
l'Inde, et qu'en uertu de la faculté préuue à 
l'article 9 de cette Conuention, cette rati
fication ne s'étend à aucun des colonies, 
possessions ou protectorats, ni aux territoi
res sous mandat de Sa Majesté Britannique, 
sans que préjudice soit porté au droit de 
ratifier ou d'adhérer ultérieurement au nom 
de l'un quelconque ou de l'ensemble de ces 
dominions, colonies, possessions, protecto
rats ou territoires.

Rhodésie du Sud (23 auril 1925 a)
Terre-Neuue (23 auril 1925 a)
Brunéi; Côte-de-l'Or [a) Colonie, b) Achanti,

c) Territoires septentrionaux, d) Togo sous 
mandat britannique); Gambie (Colonie et Pro
tectorat), Guyane britannique:__ Honduras
britannique, Hong-kong; Malais [ a ) Etats 
Malais fédérés : Negri, Sembilan, Pahanq,
Perak, Selangor; b) Etats Malais non fédérés : 
Johore. Kedah. Kelantan, Perlis, Treng- 
qanul : Nigéria [a) Colonie. b) Protectorat,
c) Cameroun sous mandat britannique), Nvassa- 
land: Palestine (à l'exclusion de la Trans-

Ratifications ou adhésions définitiues

jordanie); Rhodésie du Nord: Sierra Leone
(Colonie et Protectorat)■ Straits Settle
ments; Tanganyika (Territoire du). Trans-

(22 septembre 1925 a) 
(1er auril 1925) 

sous mandat du

jordanie 
Nouuelle-Zélande

Y compris le territoire 
Samoa-Occidental.

Inde (1er auril 1925)
Danemark (27 auril 1926)
Espagne (15 januier 1930)
Estonie (21 septembre 1929)
Ethiopie (20 septembre 1928 a)
Finlande (11 féurier 1937)
France (28 août 1935)

Sous la réserue préuue à l'article 9 de la 
présente Conuention que ses dispositions 
n'engagent pas l'ensemble des protectorats, 
colonies, possessions ou territoires d'outre
mer soumis à la souueraineté de la République 
française ou à son autorité.

Grèce (6 mars 1929)
Hongrie (21 mars 1929)
Italie (10 décembre 1934)

Cette ratification n'engage pas les colonies et 
possessions italiennes.

Japon (30 septembre 1926)
Lettonie (8 octobre 1934)
Noruège (24 féurier 1926)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(22 féurier 1928)
Pologne (7 januier 1928)
Roumanie (23 décembre 1925)
Suède (15 septembre 1927)
Suisse (23 octobre 1926)
Thaïlande (9 januier 1926)
Yougoslauie (7 mai 1930)

Signatures non encore suiuies de ratifications

Brésil 
Bulgarie 
Chili 
Chine a)2

Le Gouuernement chinois, sous réserue des 
déclarations formulées en son nom par -les 
délégués qu'il auait chargés de prendre part 
aux discussions sur cette Conuention et ce 
Statut, confirme qu'il maintient lesdites 
déclarations dont 11 a été fait réserue plus 
haut concernant :
1. La troisième partie en entier : "Rapport

entre le chemin de fer et ses usagers", 
articles 14, 15, 16 et 17;

2. Dans la sixième partie "Dispositions géné
rales", l'article 37, relatif à l'établis
sement des conuentions particulières pour 
l'exécution des dispositions du Statut 
lorsque les conuentions existantes ne 
seront pas suffisantes à cet effet.

Colombie a)
Lithuanie 
Panama a)
Portugal
Saluador
Tchéco-Slouaquie
Uruguay
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Malawi ..............................
République démocratique allemande»

Succession 

7 janu 1969

NOTES ;

1/ Enregistrée n° 1129. Uoir Société des 
Nations, Recueil des Traités, uol. 47, p. 55.

2/ Uoir note concernant les signatures, rati
fications, adhésions etc., au nom de la Chine 
(note 3 au chapitre 1.1).

»’ Dans une notification reçue le 4 octobre 
1974, le Gouuernernent de la République démocrati
que allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcation 
•de la Conuention à compter du 26 septembre 1958.

A cet égard, le Secrétaire général a reçu, le 
24 féurier 1976, la communication suiuante du 
Gouuernernent de la République fédérale d'Alle
magne :

Le Gouuernernent de la République fédérale 
d'Allemagne déclare, au sujet de la communica
tion de la République démocratique allemande, 
en date du 30 septembre 1974 . . . .  concernant 
l'application à compter du 26 septembre 1958 de

la Conuention et Statut sur le régime interna
tional des uoies ferrées du 9 décembre 1923, 
que, dans les relations entre la République 
fédérale d'Allemagne et la République démocra
tique allemande, l'effet de cette déclaration 
ne remonte pas au-delà du 21 juin 1973.
Par la suite, dans une communication reçue le 

17 juin 1976, le Gouuernernent de la République 
démocratique allemande a déclaré :

Le Gouuernernent de la République démocratique 
allemande est d'auis que, conformément aux 
règles applicables du droit international et à 
la pratique internationale des Etats, la régle
mentation concernant la réapplication des
accords conclus en uertu du droit international 
est une affaire releuant de la compétence inté
rieure des Etats successeurs intéressés. Par 
conséquent, la République démocratique alle
mande a le droit de déterminer la date de réap
plication de la Conuention et Statut sur le 
régime international des uoies ferrées du
9 décembre 1923, à laquelle elle s'est déclarée 
être partie par uoie de succession.
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28. CONUENTION RELATlUE AU JAUGEAGE DES BATEAUX Dt NAUIGATION INTERIEURE

Paris. 27 nouembre 1925»

EN UIGUEUR depuis lo 1er octobre 1927 (article 12).

Ratifications ou adhésions définitiues

(2 juillet 1927) 
(2 juillet 1927) 

la Grande-Bretagne et 
(14 juin 1927) 

(2 juillet 1927) 
( U  juillet 1927) 
(2 juillet 1927) 

part du Gouuernernent

Allemagne 
Belgique
Empire britannique (pour 

l'Irlande du Nord)
Bulgarie 
Espagne 
France

Etant entendu de la
français, et ainsi qu'il est préuu à l'arti
cle 6 du Protocole de signature qu'en cas de 
rejaugeage d'un bateau originairement jaugé 
par ses seruices, les marques indélébiles 
originaires, lorsqu'elles n'ont pas eu pour 
unique objet la constatation de jaugeage, 
soient complétées par l'addition d'une croix 
Indélébile à branches égales, que cette addi
tion soit considérée comme équiualente à 
l'enlèuement prescrit par l ’article 10 de 
l'annexe à la Conuention, que les anciennes 
plaques de jaugeage soient marquées d'une 
croix, au lieu d'être retirées et que, s'il 
est apposé de nouuellos plaques de jauge, les 
anciennes plaques de jauge soient placées au 
même niueau que les nouuelies et près de 
celles-ci. Dans le cas uisé, les auis préuus 
par le troisième alinéa do l'article 5 et par 
l'article 6 de la Conuention seront également 
adressés au Bureau d'inscription originaire. 

Grèce (6 féurier 1931)
Hongrie (3 januier 1928)
Italie (27 septembre 1932)
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe)

(2 juillet 1927)
Pologne
Roumanie
Suisse
Tchéco-Slouaquie 
Yougoslauie

(16 juin 1930) 
(18 mai 1928) 

(2 juillet 1927) 
(17 januier 1929) 

(7 mai 1930)

Peuuent adhérer

Albanie
Danemark
Estonie
Iran
Irlande
Lettonie
Lithuanie
Luxembourg
Noruège
Portugal
Suède
Turquie

Sous bénéfice de la Clause IU du Protocole de 
signature.

Finlande

Signatures non encore suiuies de ratifications

Union des Républiques souiétiques socialistes
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Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Allemagne, 
République 
fédérale d' 

Belgique . . 
Bulgarie . . 
France . . . 
Hongrie . . 
Pays-Bas . .

Dénonciation

14 août 1978

Participant

République
démocratique

Dénonciation

14 Féur 1975 allemande* ......... 31 août 1976
9 mars 1972 Roumanie .............. 24 mai 1976
4 mars 1980 Suisse ................ 7 féur 1975

13 juin 1975 Tchécoslouaquie . . . 19 aur 1974
5 janu 1978 Yougoslauie ......... 28 juil 1976®

NOTES ;

*’ Enregistrée n° 1539. Uoir Société 
Nations, Recueil des Traités, uol. 67, p. 63.

des

• 2/ Dans une notification reçue le 21 féurier
1974, le Gouuernement de la République démocra
tique allemande a indiqué que la République démo
cratique allemande auait déclaré la réappllcation 
de la Conuention susmentionnée à compter du 
21 août 1958.

Dans une communication reçue le 24 nouem
bre 1975, le Gouuernement yougoslave a informé le 
Secrétaire général que la dénonciation deuait, 
aux fins de l'article 14 de la Conuention de 
1925, être considérée comme ayant pris effet à la 
date du 19 auril 1975, date de l'entrée en 
vigueur de la Conuention de même objet conclue à 
Genève le 15 féurier 1966 à l'égard de la 
Yougoslauie.
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29. ACTE GENERAL D'ARBITRAGE (REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS INTERNATIONAUX)

Genève. 26 septembre 1928*

EN UIGUEUR depuis le 16 août 1929 (article 44).
PERIODES QUINQUENNALES D'OBLIGATION (article 45).

16 août 1929 
16 août 1934 - - 
16 août 1939 -

15 août 1 9 3 4 - Expirée.
15 août 1939- Expirée.
15 août 1944--Ên cours.

16 août 1944 -- 15 août 1949— Prochaine.

Il"® période 
2® période 
3® période 
4® période 

etc.
D'après le système consacré par l'Acte général (article 45). les Etats ne pouvaient être déliés de 

leur obligation avant l'expiration d'une période quinquennale.
Pour se délier pour la période à venir, ils devaient donner leur dénonciation six mois auant l'expi

ration de la période en cours.

1 , Adhésions ; 22

A (20 adhésions)
Ensemble de l'Acte

Belgique (18 mai 1929)
Sous la réserue préuue à l'article 39, paragra

phe 2, alinéa a, ayant pour effet d'exclure 
des procédures décrites par cet acte les dif
férends nés de faits antérieurs à l'adhésion 
de la Belgique ou à l'adhésion d'une autre 
partie auec laquelle la Belgique viendrait à 
avoir un différend.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord (21 mai 1931)
Sous les réserues suiuantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends survenus auant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou convien
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;
iii) Les différends entre le Gouuernement de 

Sa Majesté dans le Royaume-Uni et les gouuerne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations, membres du Cornmonuiealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode convenue entre les parties ou dont 
elles conuiendront;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèvent 
exclusivement de la juridiction intérieure des 
Etats ;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la-

B (2 adhésion)

Dispositions relatiues à 
la condition et au règle
ment judiciaire (chapi
tres I et II) et disposi- 
tlons générales concer
nant ces procédures 

_______(chapitre lU)______

Pays-Bas (y compris les 
Indes néerlandaises, 
Surinam et Curaçao)

(8 août 1930) 
Suède (13 mai 1929)

Dispositions relati
ves à la conciliation 
(chapitre I) et dis
positions générales 
concernant cette pro
cédure (chapitre lU)

Néant

dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre U I  de l'Acte 
général ne s'appliquera pas à moins que le Con
seil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
vue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d 'Etat aux Affaires étrangères de 

Sa Majesté par une communication reçue au Se
crétariat le 15 féurier'1939 r a fait la dé
claration suiuante :
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"Le Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Unl continuera, après le 16 août 1939, 
à participer à l'Acte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous 
la réserue qu'à partir de cette date, la parti
cipation du Gouuernement de Sa Majesté dans le 
Royaume-Uni, au cas où, malheureusement, il se 
trouuerait entraîné dans des hostilités, ne 
s'étendra pas aux différends relatifs à des 
éuénements qui ulendraient à se produire au 
cours de la guerre. Cette réserue s'applique
également à la procédure de conciliation.

"La participation du Gouuernement de Sa Ma
jesté dans le Royaume-Unl à l'Acte général 
après le 16 août 1939 continuera, comme par le 
passé, à être subordonnée aux réserues énoncées 
dans son Instrument d'adhésion,"

Canada (1®>" juillet 1931)
Sous les réserues suiuantes ;

1. Sont exclus de la procédure décrite dans
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

1) Les différends suruenus auant l'adhésion
pour le Canada audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite adhésion;

ii) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuien- 
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;
ill) Les différends entre le Gouuernement de 

Sa Majesté au Canada et les gouuernements de 
tous autres Membres de la Société des Nations, 
membres du Commonwealth britannique de Nations, 
différends qui seront réglés selon une méthode 
conuenue entre les parties ou dont elles con- 
uiendront;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuement de la juridiction intérieure des 
Etats;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général, sa Majes
té au Canada se réserue le droit de demander 
que la procédure prescrite au chapitre II dudit 
Acte soit suspendue pour tout différend soumis 
au Conseil de la Société des Nations et en 
cours d'examen par ce dernier, à condition que 
la requête de suspension soit déposée après que 
le différend aura été soumis au Conseil et dans 
les dix jours qui suiuront la notification du 
début de la procédure, et à condition également 
que ladite suspension soit limitée à une pério
de de douze mois ou à une période plus longue 
qui pourrait être fixée, soit par entente entre 
les parties au différend, soit par une décision 
de tous les Membres du Conseil autres que les 
parties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés dans l'article 17 de l'Acte gé
néral qui est soumis au Conseil de la Société 
en uertu des dispositions du Pacte, la procédu
re prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses trauaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Par une lettre du 7 décembre 1939, que le Secré

taire général a été prié de communiquer aux 
Gouuernements intéressés^ le délégué per
manent du Canada p rès la So c i é t é des Nations 
i notifié au Secrétaire qé'nira~T que, en uue 
de considérations exposées dans ladite lettre: 
Le Gouuernement du Canada ne considérera pas 

son acceptation de l'Acte général comme s'ap
pliquant à des différends qui pourraient résul
ter d 'éuénements suruenant au cours de la pré
sente guerre.

Australie (21 mai 1931)
Sous les réserues suiuantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends suruenus auant l'accessslon 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

il) Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuien- 
dralent d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouuernement de 
Sa Majesté dans le Commonwealth d'Australie et 
les gouuernements de tous autres Membres de la 
Société des Nations, membres du Commonwealth 
britannique de Nations, différends qui seront 
réglés selon une méthode conuenue entre les 
parties ou dont elles conuiendront;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuement de la juridiction intérieure des 
Etats;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suiuront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que
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ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

jj.) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler dans un délai 
de douze mois à partir de la date à laquelle le 
différend lui aura été soumis pour la première 
fois ou, si la procédure préuue au chapitre I a 
été adoptée sans aboutir à un accord entre les 
parties, dans un délai de six mois à compter du 
jour où la Commission de conciliation aura ter
miné ses trauaux. Le Conseil pourra prolonger 
l'un ou l'autre de ces deux délais par une dé
cision de tous ses Membres autres que les par
ties au différend.
Par un télégramme du 7 septembre 1939. que le 

Secrétaire général a été prié de communiquer 
aux Gouuernements intéressés», le Premier 
Ministre du Commonuiealth d 'ÂtTstralie a noti
fié au Secrétaire général que, en uue dés 
considérations exposées dans ledit télégramme: 
Le Gouuernernent de Sa Majesté dans le Common- 

uiealth d'Australie ne considérera pas son adhé
sion à l'Acte général comme s'appliquant ou se 
rattachant à tout différend occasionné par les 
éuénements uenant à se produire au cours de la 
crise actuelle,

Nouuelle-Zélande (21 mai 1931)
Sous les réserues suiuantes :

1. Sont exclus de la procédure décrite dans 
l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation ;

i) Les différends suruenus auant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

ii) tes différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conulen- 
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

iii) Les différends entre le Gouuernernent de 
Sa Majesté en Nouuelle-Zélande et les gouuerne
ments de tous autres Membres de la Société des 
Nations membres du Commonuiealth britannique de 
Nations, différends qui seront réglés selon une 
méthode conuenue entre les parties ou dont 
elles conuiendront;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international, relèuent 
exclusiuement de la juridiction intérieure des 
Etats;

y) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So
ciété des Nations.

2, En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que le requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix

jours qui suluront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est dé
jà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que le 
Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

il) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
uue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses trauaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Haut Commissaire pour la Nouuelle-Zélande à 

Londres, par une communication reçue au Se
crétariat le 15 féurier 1939, a fait la dé
claration suiuante :
"Le Gouuernernent de Sa Majesté dans le Domi

nion de la Nouuelle-Zélande continuera, après 
le 16 août 1939, à participer à l'Acte général 
pour le règlement pacifique des différends in
ternationaux, sous la réserue qu'à partir de 
cette date la participation du Gouuernernent de 
la Nouuelle-Zélande, au cas où, malheureuse
ment, il se trouuerait entraîné dans des hosti
lités, ne s'étendra pas aux différends relatifs 
à des éuénements qui uiendraient à se produire 
au cours de la guerre.

Cette réserue s'applique également à la pro
cédure de conciliation.

"La participation du Gouuernernent de la 
Nouuelle-Zélande à l'Acte général après le 16 
août 1939 continuera, comme par le passé, à 
être subordonnée aux réserues énoncées dans son 
Instrument d'adhésion."

Irlande (26 septembre 1931)
Inde (21 mai 1931)

Sous les réserues suiuantes :
1. Sont exclus de la procédure décrite dans 

l'Acte général, y compris la procédure de con
ciliation :

i) Les différends suruenus auant l'accession 
de Sa Majesté audit Acte général ou se rappor
tant à des situations ou à des faits antérieurs 
à ladite accession;

Ü )  Les différends au sujet desquels les par
ties en cause auraient conuenu ou conuien- 
draient d'auoir recours à un autre mode de rè
glement pacifique;

iii) tes différends entre le Gouuernernent de 
l'Inde et les gouuernements de tous autres Mem
bres de la Société des Nations, membres du Com-
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monuiealth britannique de Nations, différends qui 
seront réglés selon une méthode conuenue entre 
les parties ou dont elles conuiendront;

iu) Les différends relatifs à des questions 
qui, d'après le droit international relèvent 
exclusivement de la juridiction intérieure des 
Etats;

u) Les différends auec tout Etat partie à 
l'Acte général qui n'est pas membre de la So-- 
clété des Nations.

2. En ce qui concerne les différends mention
nés à l'article 17 de l'Acte général. Sa Majes
té se réserue le droit de demander que la pro
cédure prescrite au chapitre II dudit Acte soit 
suspendue pour tout différend soumis au Conseil 
de la Société des Nations et en cours d'examen 
par ce dernier, à condition que la requête de 
suspension soit déposée après que le différend 
aura été soumis au Conseil et dans les dix 
jours qui suivront la notification du début de 
la procédure, et à condition également que la
dite suspension soit limitée à une période de 
douze mois ou à une période plus longue qui 
pourrait être fixée, soit par entente entre les 
parties au différend, soit par une décision de 
tous les Membres du Conseil autres que les par
ties au différend.

3. i) Dans le cas d'un différend autre que 
ceux mentionnés à l'article 17 de l'Acte géné
ral qui est soumis au Conseil de la Société en 
uertu des dispositions du Pacte, la procédure 
prescrite au chapitre I de l'Acte général ne 
s'appliquera pas et, si cette procédure est 
déjà ouuerte, elle sera suspendue, à moins que 
le Conseil ne décide que ladite procédure sera 
adoptée.

ii) Dans le cas d'un différend de ce genre, 
la procédure préuue au chapitre III de l'Acte 
général ne s'appliquera pas, à moins que le 
Conseil n'ait pas réussi à régler le différend 
dans un délai de douze mois à partir de la date 
à laquelle le différend lui aura été soumis 
pour la première fois ou, si la procédure pré
vue au chapitre I a été adoptée sans aboutir à 
un accord entre les parties, dans un délai de 
six mois à compter du jour où la Commission de 
conciliation aura terminé ses travaux. Le Con
seil pourra prolonger l'un ou l'autre de ces 
deux délais par une décision de tous ses Mem
bres autres que les parties au différend.
Le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour l'Inde.

par une communication reçue au Secrétariat le
15 féurier 1939. a fait la déclaration sui
uante :
"L'Inde continuera, après le 16 août 1939, à 

participer à l'Acte général pour le règlement 
pacifique des différends internationaux, sous 
la réserue qu'à partir de cette date la parti
cipation de l'Inde, dans le cas où, malheureu
sement, elle se trouverait entraînée dans des 
hostilités, ne s'étendra pas aux différends re
latifs à des événements qui viendraient à se 
produire au cours de la guerre. Cette réserue 
s'applique également à la procédure de conci
liation .

"La participation de l'Inde à l'Acte général, 
après le 16 août 1939, continuera, comme par le 
passé, à être subordonnée aux réserues énoncées 
dans son instrument d'adhésion."

Danemark (14 auril 1930)
Espagne : dénonciation (8 auril 1939)^
Estonie (3 septembre 1931)

Sous les réserues suivantes ;
Sont exclus des procédures décrites par 

l'Acte général, y compris celle de conciliation:
a) Les différends nés de faits antérieurs 

soit à l'adhésion de l'Estonie, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie auec laquelle l'Estonie 
viendrait à avoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la compé
tence exclusive des Etats.

Ethiopie (15 mars 1935)
Finlande (6 septembre 1930)
France (21 mai 1931)

Ladite adhésion concernant tous les différends 
qui s'élèveraient après ladite adhésion au 
sujet de situations ou de faits postérieurs à 
elle, autres que ceux que la Cour permanente 
de Justice internationale reconnaîtrait comme 
portant sur une question que le droit inter
national laisse à la compétence exclusive de 
l'Etat; étant entendu que, par application de 
l'article 39 dudit acte, les différends que
les parties ou l'une d'entre elles auraient
déférés au Conseil de la Société des Nations 
ne seraient soumis aux procédures décrites 
par cet Acte que si le Conseil n'était pas 
parvenu à statuer dans les conditions préuues 
à l'article 15, alinéa 6, du Pacte.

En autre, conformément à la résolution adoptée 
par l'Assemblée de la Société des Nations 
"pour la présentation et la recommandation de 
l'Acte général", l'article 28 de cet Acte est 
interprété par le Gouuernement français comme 
signifiant notamment que "le respect des 
droits établis par les traités ou résultant 
de droit des gens" est obligatoire pour les 
tribunaux arbitraux constitués en application 
du chapitre III dudit Acte général.

Le Ministre des Affaires étrangères de la Répu
blique française, par une communication reçue 
au Secrétariat le 14 féurier 1939. a fait la 
déclaration suiuante :
"Le Gouuernement de la République française 

déclare ajouter à l'instrument d'adhésion à 
l'Acte général d'arbitrage déposé, en son nom, 
le 21 mai 1931, la réserue que désormais ladite 
adhésion ne s'étendra pas aux différends rela
tifs à des événements qui ulendraient à se pro
duire au cours d'une guerre dans laquelle il 
serait impliqué."

Grèce (14 septembre 1931)
Sous les réserues suiuantes :

Sont exclus des procédures décrites par l'Ac
te général, sans en excepter celle de concilia
tion uisée à son chapitre I :

a) Les différends nés de faits antérieurs, 
soit à l'adhésion de la Grèce, soit à l'adhé
sion d'une autre Partie auec laquelle la Grèce 
viendrait à auoir un différend;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la compé
tence exclusive des Etats et, notamment, les 
différends ayant trait au statut territorial de 
la Grèce, y compris ceux relatifs à ses droits 
de souveraineté sur ses ports et ses uoies de 
communication.
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Italie (7 septembre 1931)
Sous les réserues suiuantes :

I. Seront exclus de procédures décrites dans 
ledit Acte :

a) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion;

b) Les différends portant sur des questions 
que le droit international laisse à la compé
tence exclusiue des Etats;

£) Les différends touchant aux relations 
entre l'Italie et une tierce Puissance.

II. Il est entendu que, par application de 
l'article 29 dudit Acte, les différends pour la 
solution desquels une procédure spéciale serait 
préuue par d'autres conuentions seront réglés 
conformément aux dispositions de ces conuen
tions ; et qu'en particulier les différends qui 
seraient soumis au Conseil ou à l'Assemblée de 
la Société des Nations en uertu d'une des dis
positions du Pacte seront réglés conformément à 
ces dispositions.

III. Il est entendu, d'autre part, qu'il 
n'est pas dérogé par la présente adhésion à

l'adhésion de l'Italie au Statut de la Cour 
permanente de Justice internationale et à la 
clause de ce Statut concernant la juridiction 
obligatoire de la Cour.

Lettonie 
Luxembourg 
Noruège®
Pérou

Sous la réserve b prévue à 
me alinéa.

Suisse 
Turquie

Sous les réserves suivantes 
Seront exclus 

l'Acte général :
a) Les différends nés au sujet de faits ou de 

situations antérieurs à la présente adhésion;
b) Les différends portant sur les questions 

que le droit international laisse à la compé
tence exclusive des Etats;

c) Les différends nés au sujet de faits ou de 
situations antérieurs à la présente adhésion.

(17 septembre 1935) 
(15 septembre 1930) 

(11 juin 1930) 
(21 novembre 1931) 

l'article 39, deuxiè-

(7 décembre 1934-) 
(26 juin 1934)

des procédures décrites dans

2. Peuuent adhérer

1° Les Membres de la Société des Nations qui ne l'ont pas déjà fait; 
2° En outre, les Etats suivants :

Allemagne Guatemala
Etats-Unis d'Amérique Honduras 
Brésil Hongrie
Chili Japon
Costa-Rlca Nicaragua
Espagne

Paraguay
Salvador
Union des Républiques 

soviétiques socialistes 
Uenezuela

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général des 
Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Australie®
France^
Inde®

Succession Participant

Pakistan®
Royaume-Uni*®
Turquie**

8 févr 1974

NOTES:

*/ Enregistré sous le numéro 2123. Uoir So
ciété des Nations, Recueil des Traités, vol. 93, 
p. 343.

2/ La lettre a été reçue au Secrétariat de 
la Société des Nations le 8 décembre 1939. Pour 
le texte, voir Journal Officiel do la Société des 
Nations n°’’ 1-3, janvier, février, mars 1940.

Le télégramme a été reçu au Secrétariat 
de la Société des Nations le 8 septembre 1939. 
Pour le texte, voir Journal Officiel de la So
ciété des Nations, n°® 9-10, septembre-octobre
1939 .

*/ L'Espagne avait donné son adhésion le 16 
septembre 1930. Par une lettre en date du l®""

avril 1939, reçue au Secrétariat le 8 avril, le 
Gouvernement national d'Espagne a dénoncé, en ap
plication de l'article 45 de l'Acte général, 
l'adhésion de l'Espagne.

Aux termes de l'article 45, cette dénonciation 
aurait dO être donnée six mois avant l'expiration 
de la période quinquennale en cours, c'est-à- 
dire, en l'espèce, le 16 février 1939.

A ce sujet, le Gouvernement national déclare, 
dans sa lettre, que le Secrétaire général et la 
plupart des Etats parties à l'Acte général "ayant 
par le passé refusé de recevoir toutes communica
tions du Gouuernement national, celui-ci n'a pu 
faire plus tôt usage de la faculté qu'il exerce à 
présent en vertu de l'article 45 dudit Acte".

Le Secrétaire général a porté cette communica
tion à la connaissance des gouvernements intéres
sés.
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La Noruège auait adhéré le 11 juin 1929 
aux chapitres I, II et lU. Le 11 juin 1930 elle a 
étendu son adhésion à l'ensemble de l'Acte.

6/ Le Secrétaire général a reçu le 17 mars 
1975 une déclaration du Gouvernement australien 
aux termes de laquelle celui-ci renonce, en ap
plication de l'article 40 do l'Acte général, à 
toutes les conditions posées à son acceptation 
dudit Acte (instrument d'adhésion déposé auprès 
du Secrétaire général de la Société des Nations 
le 21 mai 1931), à l'exception de celle touchant 
les différends au sujet desquels les parties au 
différend seraient convenues ou conviendraient 
d'avoir recours à un autre mode de règlement pa
cifique .

”  Dans une notification reçue le 10 janvier 
1974, le Gouvernement Français a déclaré ce qui 
suit ;

"Au cours d'une instance devant la Cour in
ternationale de Justice, le Gouvernement de la 
République française a constaté qu'a été soute
nue une thèse selon laquelle l'Acte général de 
1928 sur le règlement pacifique des différends 
internationaux pouuait justifier, dans les con
ditions actuelles, la mise en oeuvre de la com
pétence de la Cour.

"Le Gouvernement français a fait connaître à 
cette occasion les raisons pour lesquelles 11 
estime cette thèse sans fondement.

Tout en réaffirmant cette position et donc 
sans préjudice de celle-ci, le Gouvernement 
français uous prie, pour éviter toute contro
verse nouuelle, de prendre acte de ce que, à 
l'égard de tout Etat ou de toute institution 
qui soutiendrait que l'Acte général est encore 
en vigueur, la présente lettre vaut dénoncia
tion de celui-ci conformément à son article 45."

8’ Dans une notification reçue le 18 septem
bre 1974, le Ministre des affaires étrangères de 
l'Inde a déclaré ce qui suit :

J'ai l'honneur de me référer è l'Acte général 
du 26 septembre 1928 pour le règlement pacifi
que des différends internationaux qui a été ac
cepté pour l'Inde britannique par celui qui 
était alors Secretaire d'Etat de Sa Majesté 
pour l'Inde, dans une communication adressée au 
Secrétariat de la Société des Nations le 21 mai 
1931, qui a été revisée par la suite le 15 fé
urler 1939.

Depuis son accession à l'indépendance en 
1947, le Gouvernement indien ne s'est jamais 
considéré comme lié par l'Acte général de 1928, 
que ce soit par succession ou autrement. En 
conséquence, l'Inde n'a jamais été partie à 
l'Acte générijl de 1928 depuis qu'elle est indé
pendante et elle n'y est pas actuellement par
tie. Je précise ceci pour que notre position 
sur ce point soit absolument claire et qu'elle 
ne fasse aucun doute pour quiconque.

La notification de succession précise que 
le Gouvernement pakistanais ne maintient pas les 
réserves formulées lors de l'adhésion de l'Inde 
britannique à l'Acte général d'arbitrage.

La notification contient en outre la déclara
tion suivante :

Lorsque le Pakistan est deuenu Membre de

l'Organisation des Nations Unies, en octobre 
1947, la délégation indienne a communiqué au 
Secrétaire général le texte des accords consti
tutionnels conclus au moment de l'accession à 
l'indépendance de l'Inde et du Pakistan (docu
ment A/C.6/161 du 7 octobre 1947), en mention
nant la dévolution à ces deux Etats, en qualité 
d'Etats successeurs de l'ancienne Inde britan
nique, des droits et des obligations d'ordre 
international de l'Inde britannique.

Parmi les droits et obligations de l'ancienne 
Inde britannique se trouvaient ceux découlant 
de l'Acte général sur le règlement pacifique 
des différends internationaux, fait à Genèue le 
26 septembre 1928, auquel l'Inde britannique 
auait adhéré le 21 mai 1931. Le Gouvernement 
pakistanais considère que cet acte continue 
d'être en vigueur entre les parties à l'Acte 
tel qu'il a été fait le 26 septembre 1928 entre 
tous les Etats successeurs. L'article 37 du 
Statut de la Cour internationale de Justice 
donne effet à l'article 17 dudit Acte entre les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
entre les parties au Statut de la Cour.

Conformément aux accords mentionnés au para
graphe premier ci-dessus, le Pakistan est par
tie è l'Acte général de 1928 depuis la date de 
son indépendance, à sauoir le 14 août 1947, 
puisque en vertu de l'article 4 de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 (document n® A/C.6/161 du 7 oc
tobre 1947), le Pakistan a succédé aux droits 
et obligations de l'Inde britannique découlant 
de tous les traités multilatéraux qui liaient 
ce pays avant son partage entre deux Etats suc
cesseurs. En vertu de ces accords, le Gouverne
ment pakistanais n'était pas tenu de faire con
naître sa volonté d'adhérer aux conuentions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que auait été liée. Néanmoins, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies a 
été informé de la situation par la communica
tion susmentionnée.

Cependant, afin de dissiper tout doute à cet 
égard et sans préjudice des droits du Pakistan 
en qualité d'Etat successeur de l'Inde britan
nique, le Gouvernement pakistanais a décidé de 
notifier è Uotre Excellence en qualité de dépo
sitaire de l'Acte général dé 1928, que le Gou
vernement pakistanais continue d'être lié par 
l'adhésion de l'Inde britannique à l'Acte géné
ral de 1928.
A cet égard, le Secrétaire général a reçu le 18 

septembre 1974 une communication du Ministre des 
affaires extérieures de l'Inde, où 11 est dit 
notamment :

2. Dans la communication susmentionnée, le 
Premier Ministre du Pakistan a déclaré notam
ment qu'à la suite des accords constitutionnels 
conclus au moment de l'accession à l'indépen
dance de l'Inde et du Pakistan, le Pakistan est 
devenu partie, séparément, à l'Acte général de 
1928 sur le règlement pacifique des différends 
Internationaux depuis la date de son indépen
dance, à savoir le 14 août 1947, puisque, en 
uertu de l'article 4 de l'Ordonnance d'indépen
dance de l'Inde (accords internationaux) de 
1947, 11 a succédé aux droits et obligations de 
l'Inde britannique découlant de tous les trai
tés multilatéraux qui liaient ce pays avant son
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partage entre deux Etats successeurs.
Le Premier Ministre du Pakistan a en outre 

déclaré que le Gouuernement pakistanais n'était 
par conséquent pas tenu de faire connaître à 
nouveau sa volonté d'adhérer aux conventions 
multilatérales par lesquelles l'Inde britanni
que auait été liée. Cependant, afin de dissiper 
tout doute à cet égard, le Gouuernement pakis
tanais a déclaré qu'il continuait d'être lié 
par l'adhésion de l'Inde britannique à l'Acte 
général de 1928. Cette communication ajoute 
"En revanche, le Gouvernement pakistanais ne 
confirme pas les réserves faites par l'Inde 
britannique".

3. Le Gouvernement indien tient à présenter 
les observations suivantes à ce sujet ;
1) L'Acte général de 1928 sur le règlement 

pacifique des différends internationaux est 
un accord de caractère politique qui fai
sait partie intégrante du système de la So
ciété des Nations. Le fait que les organes 
de la Société des Nations auxquels, 11 se 
réfère ont disparu porte atteinte à son ef
ficacité. C'est pour cette raison que l'As
semblée générale de l'ONU a adopté, le 28 
avril 1949, l'Acte général révisé pour le 
règlement pacifique des différends interna
tionaux .

2) L'Inde britannique avait adhéré à l'Acte 
général de 1928 par une communication du 21 
mai 1931, révisée en date du 16 février 
1939, mais ni l'Inde ni le Pakistan, qui 
sont deuenus les Etats successeurs de 
l'Inde britannique en 1947, n'ont succédé è 
l'Acte général de 1928, que ce soit en ver
tu du droit international général ou en 
vertu de dispositions de l'Ordonnance d'in
dépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947.

3) Ni l'Inde et ni le Pakistan n'ont encore 
adhéré è l'Acte général révisé de 1949.

4) Ni l'tnde ni le Pakistan ne se sont consi
dérés comme étant parties à l'Acte général 
de 1928 ni comme étant liés par les dispo
sitions de cet acte. Cette conclusion se 
déduit clairement de ce qui suit ;

a) En 1947, une liste des traités aux
quels devait s'appliquer l'Ordonnance d'in
dépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 a été préparée par le Comité 
d'experts n° 9 sur les relations étrangè
res. Le rapport de ce comité figure dans
Partition Proceedings, volume III, page 217 
à 276. La liste comprend 627 traités qui 
étalent en vigueur en 1947. L'Acte général 
de 1928 n'est pas Inclus dans cette liste. 
Le rapport a été signé par les représen
tants de l'Inde et du Pakistan. L'Inde ne 
devrait donc figurer dans aucun document 
comme étant partie à l'Acte général de 1928 
dès la date du IB aoOt 1947.

b) A l'occasion de plusieurs différends
ou litiges qui se sont élevés depuis 1947
—  comme la question de l'utilisation des 
eaux fluviales ou le règlement de la fron
tière dans la région du Rann de Kutch —  
l'Acte général n'a été invoqué ou cité ni 
par l'Inde ni par le Pakistan.

ç) Dans une affaire jugée en 1961, la 
Cour suprême du Pakistan, se référant à

l'Ordonnance d'indépendance de l'Inde (ac
cords internationaux) de 1947, a déclaré 
que cette ordonnance "ne prévoyait pas, et 
en fait ne pouvait pas prévoir, la dévolu
tion de droits et d'obligations convention
nels auxquels ne pouvait pas succéder une 
partie du pays qui avait été séparée de 
l'Etat initial et établie en tant que puis
sance souveraine indépendante conformément 
à la pratique des Etats". En l'occurrence 
ce sont les traités d'alliance d'arbitrage 
ou de commerce qui sont visés. La Cour a 
déclaré qu'un examen des dispositions de 
ladite Ordonnance de 1947 ne révèle aucune 
intention de se départir de ce principe".

d) Des déclarations concernant le droit 
international en vigueur en matière de suc
cession établissant clairement que des 
traités politiques tels que l'Acte général 
de 1928 ne sont pas transmissibles par suc
cession ou par accords de dévolution. Le Pr 
O'Connell déclare ce qui suit ; "Il est 
évident que ces traités ne sont pas tous 
transmissibles; aucun Etat n'a reconnu sa 
succession è l'Acte général sur le règle
ment pacifique des différends internatio
naux (1928)."

State Succession in Municipal Laui and In
ternational Lau). vol. 11, 1967, p. 213.
Uoir également sir Humphrey Maldock —  Deu
xième rapport (art. 3) et Troisième rapport 
(art. 6 et 7) sur la succession d'Etats, 
présentés à la Commission du droit interna
tional en 1969 et en 1970 respectivement; 
Lai succession d'Etats et de gouvernements, 
DÔF; A/CN.4/149-Add.1 et A/CN.4/150 —  Mé- 
morandums préparés par le Secrétariat de 
l'ONU, les 3 et 10 décembre 1962 respecti
vement; et Oscar Schachter "The Develop
ment of International Laui through Legal 
Opinions of the United Nations Secreta- 
rlat", British Year Book of International 
Law (1948), p. 91, 106 et 107.

e) Le Gouvernement pakistanais a essayé 
d'itablir la juridiction de la Cour inter
nationale de Justice dans l'affaire relati
ve au procès de prisonniers de guerre pa
kistanais en mai 1973 et à ce propos il a 
cité pour la première fois, à titre d'argu
ment subsidiaire, les dispositions de l'Ac
te général de 1928 pour étayer ses argu
ments en faveur de la compétence de la Cour 
en la matière. Le Gouvernement indien n'est 
pas intervenu dans la procédure, son con
sentement - • requis aux termes du traité 
pertinent -- n'ayant pas été obtenu avant 
l'introduction de l'instance; toutefois, 
ses vues concernant la non-application de 
l'Acte général de 1928 à l'Inde et au Pa
kistan ont été présentées à la Cour dans 
une communication datée du 4 juin 1973 éma
nant de l'Ambassadeur de l'Inde à la Haye.

4. En résumé, l'Acte général de 1928, en tant 
que partie intégrante du système de la Société 
des Nations, a cessé d'être un traité en vi
gueur lors de la disparition des organes de la 
Société des Nations. Etant de caractère politi
que, cet accord ne pouvait pas être transmissi
ble en vertu du droit relatif à la succession. 
Ni l'Inde ni le Pakistan ne se sont considérés
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comme étant liés par l'Acte général de 1928 de
puis 1947. L'Acte général de 1928 ne figure pas 
sur la liste des 627 accords visés dans l'Or
donnance d'indépendance de l'Inde (accords in
ternationaux) de 1947. L'Inde et le Pakistan 
n'ont donc pas pu être considérés dans quelque 
document que ce soit comme étant parties à 
l'Acte général de 1928. De plus, l'Inde et le 
Pakistan n'ont pas encore adhéré à l'Acte géné
ral révisé de 1949.

5. Le Gouuernement pakistanais, dans sa com
munication datée du 30 mai 1974, a maintenant 
exprimé son intention de se considérer lié par 
l'Acte général de 1928, mais non par les réser
ves faites par l'Inde britannique. Cette nou
uelle initiative du Pakistan peut constituer ou 
non l'adhésion de ce pays à l'Acte général de 
1928 —  cela dépend de sa volonté en tant
qu'Etat souverain et du statut en droit inter
national du traité en question. Comme tenu de 
ce qui a été déclaré plus haut, le Gouuernement 
indien estime toutefois que le Pakistan ne peut 
pas devenir partie à l'Acte général de 1928 par 
vole de succession en vertu de l'Ordonnance 
d'indépendance de l'Inde (accords internatio
naux) de 1947 comme l'a déclaré le Pakistan.

10/ Dans une notification de dénonciation 
reçue le 8 féurier 1974 le Gouuernement du 
Royaume-Uni a déclaré entre autres :

Eu égard aux événements qui se sont produits 
depuis ri ‘adhésion du Rovaume-Unl à l'Acte gé
néral! . on a contesté que l'Acte général soit 
toujours en uigueur. Sans préjuger les uues du 
Royaume-Uni quant au maintien en uigueur de 
l'Acte général

i) Dans la mesure où l'Acte général peut être 
considéré comme étant encore en uigueur le 
Royaume-Uni notifie par la présente sa dénon
ciation de l'Acte général, conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'article 45 
dudit instrument;

ii) Dans la mesure où l'Acte général peut 
être considéré comme n'étant plus en uigueur, 
la présente notification vise à lever toute 
équivoque quant à la position du Royaume-Uni 
sur cette question.
Dans une notification reçue le l®"" mars 1974, 

le Gouuernement du Royaume-Uni a ultérieurement 
précisé que la notification reçue le 8 féurier 
1974 devait être traitée comme constituant la no

tification officielle de dénonciation prévue par 
l'article 45 de l'Acte général dans la mesure où 
ce dernier pouvait être considéré comme étant en
core en uigueur.

**’ Dans une notification reçue le 18 décem
bre 1978, le Gouuernement turc a déclaré ce qui 
suit :

Dans une affaire dont la Cour internationale 
de Justice est actuellement saisie, il a été 
allégué que l'Acte général du 26 septembre 1928 
relatif au règlement pacifique des différends 
internationaux fournissait une base de juridic
tion permettant à la Cour de recevoir une re
quête unilatérale. Le Gouuernement turc a clai
rement fait sauoir à cet égard qu'à son auis 
l'Acte général n'était plus en uigueur. Le Gou
uernement turc réaffirme cette position. 
Néanmoins, sans préjudice de cette position, et 

en uue d'écarter tout doute qui pourrait surgir 
au cas où un Etat ou une institution considére
rait que l'Acte général susmentionné continue à 
auoir force et validité, le Gouuernement turc dé
nonce par la présente notification l'Acte général 
et demande que cette notification soit considérée 
comme une notification officielle de dénonciation 
conformément à l'article 46 dudit Acte général, 
dans la mesure où l'Acte général peut être consi
déré comme étant encore en uigueur.

L'article 45 de l'Acte général dispose ce qui 
suit :

"1. Le présent Acte général aura une durée de 
cinq ans à partir de sa mise en uigueur.

"2. Il restera en uigueur pour une nouuelle 
période de cinq ans, et ainsi de suite, uis-à
uis des Parties contractantes qui ne l'auront 
pas dénoncé six mois au moins auant l'expira
tion du terme.

"3. La dénonciation se fera par notification 
écrite adressée au Secrétaire général de la So
ciété des Nations, qui en informera tous les 
Membres de la Société et les Etats non membres 
mentionnés à l'article 43.

"4. La dénonciation pourra n'être que par
tielle ou consister en la notification de ré
serves nouvelles.

"B. Nonobstant la dénonciation par l'une des 
Parties contractantes impliquées dans un diffé
rend, toutes les procédures engagées au moment 
de l'expiration du terme de l'Acte général con
tinueront jusqu'à leur achèvement normal."
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30. CONUENTION SUR L'UNIFICATION DE LA SIGNALISATION ROUTIERE 

Genèue. 30 mars 1931»

EN UIGUEUR depuis le 16 juillet 193a (article 11)2.

Ratifications ou adhésions définitiues

Egypte
Espagne
France

N'assume aucune obligation 
l'Algérie, les colonies, 
territoires sous mandat. 

Algérie 
Hongrie 
Italie 
Lettonie 
Lu.xembourg 
Monaco
Pays-Bas (pour le Royaume en 

Curaçao)
Indes néerlandaises
Uu le caractère spécial des

(10 juin 1940 a) 
(18 juillet 1933) 
Ô »  octobre 1934) 

en ce qui concerne 
protectorats et

(22 juillet 1935 a) 
( 8 januier 1937) 

(26 septembre 1933) 
(10 januier 1939a) 

(9 auril 1936) 
(19 januier 1932 a) 
Europe, Surinam et 

(16 januier 1934) 
(29 januier 1940 a) 
routes aux Indes

Ratifications ou adhésions définitiues

néerlandaises, le Gouuernernent des Pays-Bas 
se réserue le droit d'y poser les signaux de 
danger mentionnés à l'Annexe de cette Conuen
tion au paragraphe 1, sous 2°, à une dis
tance de l'obstacle qui n'est pas inférieure 
à 60 mètres, sans prendre des dispositions 
spéciales».

Pologne (5 auril 1934)
Portugal (18 auril 1932 a)

Ne s'applique pas aux colonies portugaises. 
Roumanie (19 juin 1935 a)
Suède (25 féurler 1938 a)
Suisse (19 octobre 1934)
Turquie (15 octobre 1936)
Union des Républiques souiétiques socialistes

(23 juillet 1936 a)

Signatures non encore suiuies de ratification

Allemagne
Danemark
Tchéco-Slouaquie
Yougoslauie

Belgique
Sous réserue d'adhésion ultérieur 

pour les colonies et territoires 
sous mandat

Actes postérieurs à la date à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a assumé les fonctions de dépositaire

Participant

Espagne . .
France . . 
Hongrie . . 
Italie . . 
Luxembourg 
Monaco . . 
Pays-Bas 
Pologne . .

Dénonciation Participant Dénonciation

28 féur 1958 Portugal . . . . 6 juin 1957
19 oct 1954 Roumanie . . . . 26 mai 1961
30 juil 1962 Suède ............ 31 mars 1952
29 mars 1953 Union des
30 nou 1954 Républiques
18 mai 1963 socialistes
29 déc 1962* souiétiques . . 26 aur 1961
29 oct 1958

NOTES:

1/ Enregistrée sous le n® 3459. Uoir 
Société des Nations, Recueil des Traités, uol. 
150, p. 247.

2/ La Conuention a cessé d'auoir effet le 30 
juillet 1963--le nombre d'Etats liés par ses dis
positions s'étant, à cette date, trouué réduit à 
moins de cinq— , conformément aux dispositions de 
son article 16.

»/ Cette réserue a été soumise à l'accepta
tion des Etats parties à la Conuention.

*’ Dénonciation ualable pour le Royaume en 
Europe seulement, les Pays-Bas désirant rester 
partie à l'égard des Antilles néerlandaises, du 
Surinam et de la Nouuelle-Guinée néerlandaise en 
attendant que le Protocole du 19 septembre 1949 
(uoir chapitre XI.8-2) soit deuenu applicable à 
ces territoires.
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31. ACCORD RELATIF AUX SIGNAUX MARITIMES 

Lisbonne, le 23 octobre 1930 

ENTREE EN UIGUEUR : depuis le 22 novembre 1931 (article B).

Signatures ou adhésions définitives et 
ratifications :
Belgique (10 février 1932)

La Belgique ne peut, pour le moment, s'engager 
à appliquer les prescriptions ayant trait aux 
"avertissements de tempêtes susceptibles 
d'affecter la localité" et formant le premier 
chapitre du règlement de cet accord.

D'autre part, la ratification par la Belgique 
des prescriptions formant le chapitre II 
(signaux de marée et de hauteur d'eau) et le 
chapitre III (signaux concernant les 
mouvements de navires à l'entrée des ports ou 
des chenaux importants), ne sortira ses 
effets que lorsque l'Allemagne, le Danemark, 
la France, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas 
et la Noruège auront eux-mêmes fait part de 
leurs ratifications effectives des disposi
tions formant ces deux chapitres.

Cette ratification n'est pas applicable au Congo 
belge.

(21 novembre 1932 a) 
(20 mai 193B) 

'intermédiaire de la 
(2 octobre 1933) 

(3 novembre 1933) 
(12 juin 1936) 

(13 juillet 1931) 
(3 septembre 1931) 
(27 octobre 1931) 

territoires sous mandat

(28 octobre 1933 a)

l'Inde

Brésil 
Chine
Uille libre de Dantzig (par 

Pologne)
Espagne 
Finlande 
France 

Maroc 
Tunisie 

Colonies françaises 
Français ci-après :
Afrique-Equatoriale 

française 
Afrique-Occidentale 

française 
Cameroun
Côte française des Somalis 
Etablissements français dans 
Guadeloupe 
Guyane 
Indochine 
Madagascar 
Martinique 
Nouvelle-Calédonie 
O ÿ anie 
Réunion
Saint-Pierre-et-Miquelon 
Togo 

Grèce 
Lettonie 
Monaco 
Pays-Bas

(Y compris les Indes néerlandaises.)
Pologne (2 octobre 1933)
Portugal (23 octobre 1930 s)
Roumanie U®"" juin 1931 d)
Turquie (27 juin 1936 a)
URRS (27 avril 1931 s)
Yougoslauie (11 décembre 1937)

(14 septembre 1932) 
(17 septembre 193B a) 

(3 novembre 193B) 
(24 août 1931) s)

Signatures soumises à ratification

Union Sud-Africaine
Allemagne
Cuba
Estonie
Suède

Peuvent adhérer :

Albanie
Etats-Unis d'Amérique 
République Argentine 
Australie
Grande-Bretagne et Irlande du Nord
Bulgarie
Canada
Chili
Colombie
Costa-Rlca
Danemark
République Dominicaine
Egypte
Equateur
Guatémala
Haïti
Honduras
Inde
Irak
Iran
Irlande
Islande
Italie
Japon
Libéria
Lithuanie
Mexique
Nicaragua
Noruège
Nouvelle-Zélande
Panama
Pérou
Saluador
Tanger
Thaïlande
Uruguay
Uenezuela
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Actes

Participant

Belgique . . 
France . . . 
Grèce . . .

Dénonciation

1 oct 1985 
11 juil 1983 
24 juil 1986

NOTES :

*’ Enregistré n® 2849. Uoir ___
ficatlons et adhésions postérieures 
uol. 156, p. 241; uol. 160, p. 393; uol.

Recueil des Traités de la Société des Nations, uol 125, p. 95. 
res S X 'enregistrement : uoir vol. 138, p. 453; uol. 142, b

Rati-
379;

164, p. 390; et vol. 181, p. 395.
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Transit, X.3

FEMMES
XUI.l, XUI.2, XUI.3
Uoir aussi Discrimination, IU.8

Traite des êtres humains

LEITRES DE CHANGE
.y°.iX Titres négociables

LUNE
Uoir Espace extra-atmosphérique, XXIU.2

MARCHANDISES
Uoir Uente de marchandises

Marchandises dangereuses

MARCHANDISES DANGEREUSES
Uoir Transport et communications,

XI.8-14

FISCALITE
XXUIII. 1; Part 11-21 
Uolr aussi Douanes

Droit d 'auteur
Transport et communications,

XI.8-10, XI.B-12, XI.B-13

FONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ 
XIX.11

FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE 
XIX.21

FONDS INTERNATONAL POUR LE DEUELOPPEMENT 
AGRICOLE
X. 8

GENIE GENETIQUE 
XIU. 7

GENOCIDE 
lU.  1

GROUPE D'ETUDE INTERNATIONAL DU NICKEL 
XIX, 29

HAUTE MER
Uoir Droit de la mer, XXI.2

HUILE D'OLIUE
XIX.1, XIX.2, XIX.3, XIX.30

IMPOSITION
Uoir Fiscalité

INFORMATION 
XUII. 1
Uoir aussi Radiodiffusion

Télécommunications

INFRACTIONS
Uoir Apartheid

Contrefaçon
Crimes contre l'humanité, IU.6
Esclavage
Génocide
Otages
Personnes protégées internationalement

INSTITUT DE DEUELOPPEMENT DE LA
RADIODIFFUSION POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE 
XXU.3

INSTITUTIONS SPECIALISEES
Uolr Privilèges et immunités, III.2

JUTE
XIX. 24

MARIAGE
Uoir Femmes, XUI.3

MATERIELS EDUCATIFS
Uoir Education et culture, XIU.l, 

X1U.2, XlU.b

MATERIELS PUBLICITAIRES
Uolr Douanes, XI.A-5, XI.A-7

MER TERRITORIALE
Uoir Droit de la rner, XXI. 1

MISSIONS SPECIALES 
III.9, III.10

NATIONALITE
Partie II-4, 5
Uoir aussi Femmes, XUI.2

Relations consulaires, III.7 
Relations diplomatiques, III.4

NAUIGATION
XII.2, XII.3, XII.4, XII.5, XII.6; XII.7 

Partie 11-17, 18, 28, 31 
Uolr aussi Douanes. XI.A-11

Transport et communications,
XI.D-1, XI.D-2

NAUIRES
Uoir Douanes, XI.A-11

Navigation, XII.2, XII.4, XII.B;
Partie 11-28 

Transport et communications XI.D-1

NOIX DE COCO
Uoir Communauté asiatique de la noix de 

coco

OBLIGATIONS ALIMENTAIRES
XX. 1

OFFICE INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX 
XIX. 19

OFFICE INTERNATIONAL D'HYGIENE PUBLIQUE
IX.2

OPIUM
Uoir Stupéfiants

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
I.I, 1.2, I.B
Uolr aussi Privilèges et immunités, III. 1
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE 
DEUELOPPEMENT INDUSTRIEL
X.9

ORGANISATION INTERNATIONALE DU COMMERCE
X.l b)

ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LES REFUGIES 
U.l

ORGANISATION MARITIME CONSULTATIUE 
INTERGOUUERNEMENTALE
Uoir Organ.isation maritime internationale

ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE
XII. 1

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
IX. 1

ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
Uoir Actes constitutifs

Représentation des Etats

OTAGES 
XUIII.B
Uoir aussi Personnes protégées 

internationalement

OZONE
Uoir Enuironnernent, XXUII.2 

PAIX
Uoir Radiodiffusion, Partie II. 1 

Université pour la paix

PALETTES
Uoir Douanes, XI.A-14

PECHE
Uoir Droit de la mer, XXI.3

PERMIS DE CONDUIRE
Uoir Transport et communications, XI.B-27

PERSONNES DISPARUES 
XU.l, XU.2, XU.3

PERSONNES PROTEGEES INTERNATIONALEMENT 
III. 11

PHONOGRAMMES 
XIU.3, XIU.4

PLATEAU CONTINENTAL
Uoir Droit de la mer, XXI.4

POIURE
Uoir Communauté du poiure

POLLUTION
Uoir Environnement

PORTS
Partie II-20

PRESCRIPTION
Uoir Commerce, X.7

Crimes contre l'humanité, IU.6 
Transport et communications, XI.0-1

PRIUILEGES ET IMMUNITES
III. 1, III. 2

PRODUITS PRIMAIRES 
Uoir Bois tropicaux 

Cacao 
Café
Caoutchouc
Etain
Fonds commun pour les produits de 

base 
Huile d'oliue 
Jute
Noix de coco
Poivre
Riz
Sucre
Thé

PROSTITUTION
Uoir Traite des êtres humains

PUBLICATIONS OBSCENES
UIII.l, UIII.2, u n i . 3, UIII.4, UIII.5, 
UIII.6

RADIODIFFUSION
XIU.3; Partie ll-l
Uoir auusi Télécommunications, XXU.3

REFUGIES
U.l, U.2, U.B 
Uoir aussi Apatridie

REGLEMENT DES DIFFERENDS
II.1; Partie 11.29
Uoir aussi Cour internationale de Justice 

Droit de la mer, XXI. 5 
Missions spéciales, III. 10 
Relations consulaires, III.8 
Relations diplomatiques, III. B

REGLEMENT PACIFIQUE DES DIFFERENDS 
INTERNATIONAUX
Uoir Règlement des différends

RELATIONS CONSULAIRES
III.6, III.7, III.8

RELATIONS DIPLOMATIQUES
III.3, III.4, III.5

REPRESENTATION DES ETATS
III.12

RESRpNSABILITTE CIUILE
Uo~ir Transport et communications, XI.D-1

RIZ
Uoir Fonds asiatique pour le commerce du 

riz

SANTE
Uoir Animaux - maladies contagieuses

Organisation mondiale de la santé

STATISTIQUES
XIII.1, XIII.2, XIII.3
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STATISTIQUES ECONOMIQUES 
Uoir Statistiques

STUPEFIANTS
UI.l, UI.2, UI.3, UI.4, UI.B, UI.6, UI.7, UI.8, 

UI.9, UI.IO, U I .U , UI.12, UI.13, UI.14,
UI.15, UI.16, UI.17, UI.18

SUBSTANCES PSYCHOTROPES 
Uoir Stupéfiants

SUCCESSION D'ETATS
Uoir Privilèges et immunités, etc, III.13 

Droit des Traités, XXIII.2

SUCRE
XIX.6, XIX.10, XIX.18, XIX.27

TELECOMMUNAUTE POUR L'ASIE ET LE PACIFIQUE 
XXU.2

TELECOMMUNICATIONS 
XXU.l; Partie II-1
Uoir aussi Institut pour l'Asie et le

Pacifique en vue du développement 
de la radiodiffusion 

Télécommunauté pour l'Asie et 
le Pacifique

THE
Uoir Association internationale de promo

tion du thé

"TIR" (CARNETS)
Uoir Douanes, XI.A-3, XI.A-13

TITRES NEGOCIABLES
Partie II-8, 9, 10, 11, 12, 13

TORTURE
IU.9

TOURISME
Uoir Douanes, XI.A-1, XI.A-2, XI.A-3,

XI.A-4, XI.A -6, XI.A-7, XI.A-8, XI.A-11

TRAITE DES BLANCHES
Uoir Traite des êtres humains

TRAITE DES ETRES HUMAINS
uii.i, u n . 2, u n . 3, u n . 4, vu.s. un.e, 

u n . 7. u n . 8, u n . 9, un.io, u n . i i

TRANSIT
X.3; Partie 11-16, 24 
Uoir aussi Droit au pavillon

TRANSPORT ET COMMUNICATIONS
XI.B-1, XI.B-2, XI.B-3, XI.B-4, XI.B-B,

XI.B-6, XI.B-7, XI.B-8, XI.B-9, XI.B-10,
XI.B-11, XI.B-12, XI.B-13, XI.B-14, XI.B-15,
XI.B-16, XI.B-17, XI.B-18, XI.B-19, XI.B-20,
XI.B-21, XI.B-22, XI.B-23, XI.B-24, XI.B-2B,
XI.B-26, Xl.B-27, XI.B-28, XI.B-29, XI.C-1,
XI.C-2, XI.0-1, XI.D-2, XI.D-3, XI.E-1;
Partie 11-30 

Uoir aussi Commerce 
Douanes
Droit au pauillon 
Education et culture 
Fiscalité 
Navigation 
Uoies ferrées

TRANSPORT MULTIMODAL
Uoir Transport et communications, XI.E-1

TRANSPORT PAR UOIE D'EAU
Uoir Transport et communications, XI.D-1,

XI.D-1, XI.D-2, XI.D-3

UNION INTERNATIONALE DE SECOURS 
Partie 11-26

UNIUERSITE POUR LA PAIX 
XIU.6

UEHICULES
Uoir Douanes, XI.A-1, XI.A-2, XI.A-3,

XI.A-4, XI.A-8, XI.A-10 
Fiscalité, Partie 11-21 
Transport et communications, XI.B-5,

XI.B-6, XI.B-10, XI.B-12, XI.B-13,
XI.B-16, XI.B-18, XI.B-21, XI.B-29

UENTE DE MARCHANDISES 
Uoir Commerce, X.7, X. 10

UOIES FERREES 
Parties 11-27
Uoir aussi Douanes, XI.A-12

Transport et communications
XI.C-1, XI.C-2, XI.C.3

WAGONS "EUROP"
Uoir Douanes XI.A-12
Uoir aussi Transport et communications,

XI.C-l, XI.C-2
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